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PRÉFACE.

En conservant à la Tunisie son autonomie politique, les traités du BardcTet de/
Kassar-Saïd ont maintenu le pouvoir législatif du Bey. Comme avant le Protec%b>

rat, le Souverain de la Régence continue à édicter, sous la l'orme de décrets,''le|0dfs^

positions législatives et .réglementaires nécessaires à l'exécution, des réfornT&s-âe--

tous ordres conseillées par le Gouvernement de la République et son représentant à

Tunis, le Résident Général. La seule forme tangible du Protectorat est l'apposition

sur les décrets du visa résidentiel sans lequel ils ne peuvent être promulgués et mis

à exécution.

Cette organisation donne -les plus sérieuses garanties à la Métropole et consti-

tue le plus puissant moyen d'action du Protectorat. Elle permet à ce dernier de pra-

tiquer une sage politique d'évolution en sériant les réformes pour les mesurer exac-

tement aux nécessités du moment. Elle offre donc l'avantage de ne pas brusquer les

Iraditions et les habitudes des indigènes et de ne pas heurter leurs préjugés. Elle

a cet autre mérite inestimable, de faciliter les solutions rapides, de se prêter à tou-

tes les transformations que peut nécessiter une oeuvre de premier jet, et de com-

porter les révisions dont la nécessité peut apparaître après un premier essai loyal
d'une conception que l'expérience démontre n'être pas heureuse. Sans la possibilité

qu'elle nous a donnée d'édicter opportunément les mesures nécessaires, la revivifi-

cation du sol tunisien, la mise en valeur des richesses que recèle le sous-sol, l'ouver-

lure de nouveaux ports,'l'aménagement clés eaux, la créa Lion d'un réseau de 3.000

kilomètres de routes et de 2.000 kilomètres de chemins de fer, toute la constitution,
en un mot, de l'outillage économique tunisien, n'auraient pu être aussi rapidement
réalisés. La rapidité d'exécution a pu créer, sans doute, des embarras momentanés,
mais cet inconvénient a. été compensé par de tels avantages que personne en Tuni-

sie ne peut sérieusement regretter d'avoir été et d'être encore affranchi des forma-

lités administratives et parlementaires qui peuvent convenir à la Métropole, mais

qui paralyseraient la libre initiative d'une colonie où tout doit être à. la fois entrepris
et mené vite.

Avec l'extension de son empire colonial, la Métropole est. au surplus, mal

placée pour apprécier exactement ce qui convient à. chacune de ses possessions.
Elle est fatalement conduite à. uniformiser ses solutions, quand elle parvient d'ail-

leurs à échapper à la tendance si naturelle d'importer ses propres lois clans ses

colonies sans considérer assez les moeurs et les usages des populations indigènes.
Toujours l'autorité locale sera mieux instruite des réglementations nécessaires. Le

tout est qu'elle soit sérieusement guidée et contrôlée par le représentant local de la'

République. A cet égard, l'organisation du Protectorat offre toutes garanties puis-
que rien ne peut être définitif et exécutoire sans l'intervention obligatoire de ce re-

présentant et qu'au surplus la gestion tunisienne est soumise au contrôle du Parle-
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ment, qui exerce un droit de regard sur le budget annuel du Protectorat par l'or-

gane de ses rapporteurs de la commission du budget de la Chambre des députés
et de la commission des finances du Sénat.

Lors de l'installation du Protectorat, la législation tunisienne ne comprenait

qu'un très petit nombre de textes que le premier Résident général a codifiés et revi-

sés avant de les sanctionner et de les viser pour promulgation. Depuis, cette légis-
lation s'est considérablement accrue. Au point de vue foncier, elle s'est traduite

. par le décret du 1erjuillet 1885 sur l'immatriculation. La réglementation de la trans-
mission des biens habous, l'introduction du principe du rachat des rentes d'enzel

jusqu'alors perpétuelles, la délimitation de la propriété collective, en attendant qu'il
soit possible de donner a celte propriété un statut et d'en faciliter l'appropriation
privée et la mobilisation, l'organisation de l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, ont marqué les efforts persévérants du Protectorat pour l'amélioration du

régime foncier.

L'élaboration de codes sur les contrats et les obligations, sur la procédure civile,
sur les sanctions et les peines, a été commencée et se poursuit avec une unité de
vues remarquable.

En matière financière, tout un code a été promulgué, sans tendances fiscales,
avec l'unique préoccupation d'améliorer les impôts existants en 1881. Le Protectorat

peut être fier de l'oeuvre réalisée ; grâce à elle, le budget tunisien a pu passer de
18 millions en 1884à 55 millions en 1.912,et dans ce total, les seuls impôts créés par
le Protectorat-, récemment d'ailleurs, et à seule fin de payer le solde des emprunts
nécessités par la construction du réseau des chemins de fer, n'entrent que pour une
somme de seize cent mille francs.

Des décrets, inspirés des méthodes suivies en France et en Algérie, ont doté-
la Tunisie d'une banque de réescompte et d'émission et d'un crédit foncier. A côté
de ces organes essentiels de crédit, fonctionnent, en vertu de textes spéciaux sur la

mutualité, des caisses régionales et locales de crédit mutuel agricole, des coopé-P
ratives et des sociétés de prévoyance indigènes qui ont pu fournir des semences aux
cultivateurs nécessiteux, pourvoir a leur subsistance, clans les années de disette, et

entreprendre avec succès la lutte contre l'usure qui ronge les indigènes.
D'autres lois spéciales tendent à. donner aux indigènes des habitudes d'hygiène

et des secours d'assistance médicale et d'hospitalisation qu'ils n'avaient jamais
connus.

En un mot, il n'est pas de matière qui n'ait fait l'objet clerecherches et-d'essais
dont on poursuit avec ténacité la précision et le développement.

Déjà en 1888, la législation tunisienne présentait un corps important de textes

que M. Bompard a publiés pour la première fois en un dictionnaire de législation
qui a rendu et rend encore les plus grands services. Elle, représente aujourd'hui la
matière cle plusieurs importants volumes que M. Zeys, ancien juge au Tribunal
de Tunis, actuellement Président du Tribunal cleSenlis, a publiés et tient soigneu-
sement au courant.

Deux fonctionnaires cle la Direction générale des Finances ont été amenés par
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leurs travaux journaliers à annoter pour eux-mêmes les divers articles des décrets

tunisiens cle références aux dispositions législatives qui les ont modifiés, abrogés
ou remplacés et à la jurisprudence qui les a interprétés.

Sans vouloir remplacer les dictionnaires existants qui restent indispensables

pour des études approfondies, ils ont pensé que les hommes d'affaires pourraient
tirer de leurs recherches et de leurs annotations le profit qu'elles leur ont procuré
à eux-mêmes et à la Direction générale des Finances. Le Gouvernement, sur ma pro-

position, les a encouragés dans leur initiative et, en présentant aujourd'hui le fruit

de leur travail, je m'honore d'avoir aidé à la diffusion d'un ouvrage sans prétention
dont on appréciera, je l'espère, le caractère pratique et d'utilité journalière.

Tunis, le 30 mai 1912. .

DUBOURDIEU,o.^,
DirecteurgénéraldesFinances.





Il fut un temps — l'âge d'or des justiciables — où les procès ne comportaient
ni timbre ni enregistrement.

Les magistrats et les avocats nouvellement installés n'étaient pas peu surpris
de voir les actes judiciaires les plus divers et les jugements mêmes, couchés sur un

modeste papier cloché.

C'était aussi l'époque fabuleuse des Mahsoulats, des apalis, des fermages d'im-

pôts, etc.

Les usages faisaient loi, et Dieu sait si ces usages étaient variables, mais les

textes étaient peu nombreux. -
'

On imaginera difficilement l'effort accompli par nos juges français pour dé-

nouer les difficultés du moment sans s'écarter du droit et de l'équité. On alla jus-

qu'à leur reprocher de faire du droit prétorien et de suppléer ainsi au silence des

lois — de quelles lois ?

Us ont pourtant traversé cette période chaotique avec un rare bonheur.et donné

un lustre extraordinaire à la justice française dans ce pays, au point de la faire ar-

demment désirer par ceux-là mêmes qui n'y étaient pas encore soumis.

Depuis ces temps « préhistoriques », les événements ont marché, les textes se

sont multipliés au fur et à mesure que les institutions du Protectorat se sont déve-

loppées.
On a même réglementé le timbre et l'enregistrement, ce que personne ne sou-

haitait, mais que les besoins du budget ont rendu nécessaires.

Tour à tour et à la hâte, MM. Bompa.rd, Sebaut et Zeys ont colligé les nouveaux

textes, rendant ainsi un service inappréciable au public.
Mais ces recueils ont fait leur temps, quelque précieux qu'ils aient été. Il a

fallu les faire suivre d'une série de fascicules annuels qui se superposaient à l'ou-

vrage principal.

Je dois signaler aussi comme inestimable complément de ces ouvrages, le Jour-

nal des Tribunaux français en Tunisie, égalementappelé Jowna/, «Berge », en sou-

venir de l'éminent magistrat qui lui a donné si grande envergure, et dont les dé-

voués continuateurs ont été MM. Martin eau, juge, et Coulon, avocat, ancien bâton-
nier.

Dans cet ordre d'idées, je me garderai d'omettre l'ouvrage sur la Tunisie de
MM. Gaudiani et Tliiaucourt, collaborateurs du Répertoire du Droit adminislrali}
de Béquet, qui ont décrit avec une grande clarté les institutions de la Régence.

Mais ces publications, tout en remplissant leur rôle, ne peuvent suppléer aux

recueils complets des textes. Et, d'autre part, les recueils cle législation que nous

possédons appartiennent déjà au passé.

L"'ouvrage de MM. Lagrange et Fontana vient donc à son heure pour faciliter à
tous la recherche des textes en vigueur. Il sera le « vade mecum » de tous ceux qui
sont mêlés aux affaires.'
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On ne peut que remercier les auteurs d'avoir consacré leur temps et leurs pei-
nes à l'édification de ce monument nouveau, pour le plus grand profit du public,

je pourrais dire pour son profit exclusif.

C'est un effort désintéressé qu'il faut souligner et saluer au passage, et si,

après m'en être défendu d'abord, j'ai accepté d'écrire ces quelques mots de présen-

tation, c'était pour avoir l'occasion de remercier moi-même MM. Lagrange et

Fontana.

11importe que leur travail soit répandu et vulgarisé, et je ne doute pas qu'il le

soit.

Bientôt on citera au Palais Lagrange et Fentan-a,- comme on citait Bompard,

Zeys et Berge. Et telle est, j'en suis sûr, l'unique, mais grande satisfaction qu'ils
attendent.

Tunis, le 28 mai 1912.

GUEYDAN, #,
Avocat-conseilduGouvernementTunisien.



AVERTISSEMENT.

Les Codes et Lois de la Tunisie sont un recueil pratique de la législation tuni-

sienne applicable au 1ermai 1912.

MÉTHODEDU LA PUBLICATION.— Nous avons.écarté les textes abrogés, les actes

du pouvoir exécutif (décisions de classement des monuments historiques, de re-

mise d'immeubles au Gouvernement français ou beylical, créations d'emplois, etc.),

les décrets qui renferment des mesures applicables à certains établissements d'or-

dre secondaire, à une commune, à une compagnie (organisation de caisse de se-

cours et cle bienfaisance isra'élite, établissement de taxes municipales applicables à

une localité déterminée, règlements cle voirie municipaux, conventions pour l'ex-

ploitation de chemins de fer, etc.). Nous avons, en outre, éliminé les instructions et

circulaires qui tiennent plus du commentaire de la loi que de la loi elle-même. No-

tre ouvrage ne contient, en définitive, que les textes législatifs ou réglementaires

en vigueur et d'une portée générale et pratique.

Ces textes ne présentent pas tous le même intérêt. Tandis que certains ne sont

consultés que par des spécialistes, les autres sont indispensables pour la pratique des

affaires courantes. Des premiers, nous n'avons donné qu'une analyse succincte avec

références au Journal Officiel et aux recueils techniques; les seconds (codes, lois gé-

nérales du pays, règlements et arrêtés édictés pour l'application de ces lois) figurent

in extenso. Le départ à faire entre les uns et. les autres était délicat : nous avons ré-

solu les difficultés rencontrées à l'aide des conseils des praticiens et notamment de

ceux en relations fréquentes avec le Palais et les Administrations.

En vue d'alléger l'ouvrage et de faciliter la lecture des textes, nous nous som-

mes attachés avant tout à ne relater que celles de leurs dispositions encore en vi-

gueur. Partout où des prescriptions législatives plus récentes ont remplacé cel-

les précédemment promulguées, nous avons substitué la rédaction nouvelle à la

rédaction primitive et indiqué après chaque article, la date du texte modificatif.

CLASSEMENT.— Le plan des Codes et Lois de la Tunisie est le suivant :

T" partie : Code foncier (ou loi foncière); Code tunisien des obligations et des

contrats; Code tunisien de procédure civile. Chacun de ces codes est suivi d'une

table analytique des matières qu'il contient.

W partie : Lois, décrets et règlements insérés in extenso.

111°partie : Tableau des décrets et arrêtés non insérés in extenso, et des textes

qui ont- modifié certains articles de la législation antérieure et- dont les dispositions
ont été insérées in extenso aux lieu et place des articles remplacés.

Table générale alphabétique de l'ensemble des matières des trois parties de

l'ouvrage.
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Les auteurs qui nous ont précédés ont réparti la législation sous un nombre,

forcément restreint, de rubriques, qu'ils ont classées, par ordre alphabétique.

Malgré l'intérêt que nous pouvions avoir à continuer cette méthode pour ne

pas dérouter les praticiens, nous l'avons abandonnée à raison des inconvénients

sérieux qu'elle présente. Il n'est pas rare, en effet, cle rencontrer des lois, des dé-

crets qui se rapportent à deux objets différents; classant ces textes sous la rubri-

que de l'un de ces objets, celle relative à l'autre objet se trouve incomplète. Pour

aboutir à un résultat satisfaisant, il serait indispensable de morceler les textes; mais

ce système aurait lui-même présenté l'inconvénient de rendre l'interprétation delà

loi plus difficile, puisque; pour en fixer le'sens,"îl cônvient'souvent d'en combiner

et réunir les différentes dispositions.

L'ordre chronologique nous a paru le plus rationnel; il se prête mieux que tout

autre à des suppléments périodiques destinés à tenir l'ouvrage au courant. Nous

reprochera-t-on de n'avoir pas formé un seul ordre chronologique de fous les textes

publiés ? Suivant l'exemple des publications similaires cle la métropole, nous avons

cru bon de grouper les Codes, à raison de l'importance de ces documents. D'autre

part, notre division en lrois parties nous a permis d'adopter des dispositions typo-

graphiques différentes pour chacune d'elles, susceptibles de donner plus de clarté

à-l'ouvrage.
Pour rendre ce recueil pratique, il était indispensable de le terminer par une

faille alphabétique à la fois complète et facile à consulter. Nous avons cru obte-

nir ce double résultat en ouvrant un très grand nombre de rubriques sous les-

quelles les textes sont minutieusement dépouillés. Un même décret, un même ar-
rêté est- répertorié sous foutes les rubriques relatives aux matières qu'il régle-
mente. Chaque rubrique, dès que la nomenclature des dispositions légales a quel-
que importance, est elle-même divisée en sons-rubriques se détachant nettement,
de manière à éviter aux praticiens des perles de temps dans la recherche des do-
cuments qu'ils veulent consulter. Sous chaque rubrique sont mentionnés d'abord
les articles divers des Codes, puis les textes législatifs précédés d'une analyse aussi

synthétique que possible de leurs dispositions.

MÉTHODED'ANNOTATIONS.—Les annotations sont de deux sortes : les unes sonL
des références de texte à texte; les autres, des sommaires de décisions de la juris-
prudence.

Les textes promulgués'en Tunisie étant fréquemment empruntés à la législation
de la métropole ou a celle de l'Algérie, nous avons cru faire oeuvre utile en com-
plétant ces annotations par des références aux articles des Codes français repro-
duits ou dont la loi locale s'est inspirée, et par des citations des arrêts cle la Cour cle
Cassation et des Cours d'Appel qui ont fixé l'interprétation de ces articles. La loi
du 27 mars 1883, qui réglemente l'organisation judiciaire de la Régence, nous a
paru, en particulier, devoir être utilement complétée par l'insertion des lois, dé-
crets et ordonnances algérien nés (ordonnances des 26 septembre 1842 et 16 avril
J8'J3, décret <U\ .19 août 1.854, loi du 3 mai 1.862), dont elle étend l'application à la
Tunisie.
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Pour les Codes, nous avons inséré nos annotations à la suite de chaque article

et, au besoin, après chaque alinéa d'un même article, afin qu'elles retiennent plus

facilement l'attention du lecteur. En ce qui concerne les lois, décrets et règlements,

les notes sont inscrites au bas de la page : leur nombre étant généralement plus res-

treint, nous n'avons pas jugé nécessaire d'étendre à ces documents le procédé
d'annotation dès Codes. Enfin, le tableau des textes publiés par analyse contient,

dans la colonne des observations, des indications susceptibles, le cas échéant, cle

rattacher ces textes à ceux dont ils règlent les détails d'application.

Dans .nos annotations,, comme dans la table, en vue de.guider le lecteur au cours

de ses recherches, nous avons indiqué en caractères italiques les dates des textes qui
ne sont pas insérés in extenso et qui sont simplement relevés a la IIP partie avec

les références utiles. Le lecteur est, ainsi, immédiatement prévenu que le texte'n'est

pas inséré in extenso et que le tableau de-la. IIP partie lui donnera les indications

nécessaires pour trouver ce document dans les publications (Journal Officiel, Re-

cueils des administrations, etc.) qui le contiennent.

Malgré le soin minutieux que' nous avons apporté dans la correction des

épreuves successives et l'habileté de notre imprimeur, dont la collaboration nous a

été précieuse pour la présentation de notre ouvrage, nous aurons assurément à dé-

plorer quelques erreurs, soif dans les dates, soif dans les caractères employés pour
différencier les textes insérés in extenso cle ceux publiés par analyse. Ces erreurs

sont fréquentes dans les ouvrages de la nature de celui que nous présentons au pu-
blic. Nous demandons à nos lecteurs toute leur indulgence pour ces fautes maté-

rielles que nos efforts consciencieux et notre attention soutenue n'ont pu éviter,

Tunis, le 1ermai 1912.



ORDRE DES MATIERES.

Godefoncier.
Tableanalytiquedu Codefoncier.

Godedesobligationset descontrais.
Tableanalytiquedu Codedesobligationset des

contrats.

Codede procédurecivile.
Tableanalytiquedu Godede procédurecivile.

Lois,décrets et règlementsusuels.
Tableauxdes textesnon insérés in-extenso.
Tablealphabétiquede l'ensembledel'ouvrage.

EXPLICATION DES PRINCIPALES ABREVIATIONS.

A..-/-....,..'..- Arrêté.
A.A Arrêtédu Directeurgénéralde l'Agriculture.
A.E Arrêtédu Directeurgénéralde l'Enseignement.
A.F Arrêtédu DirecteurgénéraldésFinances.
A. fr Arrêtéfrançais.
A. P Arrêtédu Directeurde l'OfficedesPosteset Télégraphes.
A.P. M Arrêtédu PremierMinistre.
A.R Arrêtédu RésidentGénéral.
Art....; Article.
Alger.. .Paris Arrêtde la Courd'Appeld'Alger... de Paris.
H.E. P Uiillel.inOfficie)dol'EnseignementpuMc en Tunisie.
H.P.T Bulletinde l'OfficedesPostesetTélégraphesdela Régence.
Gass Cassation.
Giv.fr. Godecivilfrançais.
C.f Codefoncier.

Gomm.fr Godede commercefrançais.
G.o Codetunisiendesobligationset descontrats.
D Décret.
D.fr Décretfrançais.
D.P Jurisprudencegénéralede Dalloz(recueilpériodique).— Lepremier

chiffreindiquel'année; le second,la partie; le troisième,la page.—Ainsi(D.P.Ci.1.-178)veutdire (Dallozpériodique,année1864,l™
partie,p.178.)

J.E Journaldel'Enregistrement.
J. O JournalOfficieltunisien.
J. O.fr JournalOfficielfrançais.
J.T Journal des Tribunauxde la Tunisie.— Le premierchiffreindique

l'année; le second,la page.
L Loi.
L.fr t Loifrançaise.
Ouz Jugementdu Tribunalde l'Ouzara.
Pr.fr Codefrançaiscleprocédurecivile.
Pr. tun Codetunisiendeprocédurecivile.
R.A RevueAlgérienne.—Lepremierchiffreindiquel'année;le second,la

partie; le troisième,la page.—Ainsi(R.A.10.2.390)ventdire (Re-
vueAlgérienne,année1910,2epartie,p.390).

R. f Recueildes instructionset circulairesdel'AdministrationdesFinances
tunisiennes.

R. P Répertoirepériodiquede l'Enregistrement.
R.T.P Recueildesinstructionscl circulairesdel'administrationdesTravaux

publicsdela Régence.
S RecueilgénéraldesloisetdesarrêtsfondéparJ.-B.Sirey.—Depuis1831,

le premierchiffreindiquel'année; le second,lapartie; le troisième,
la page.

Tunis,.. Sousse Jugementdu TribunaldoTunis... de Sousse,
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CODE FONCIER'

TITRE PREMIER.

Des immeubles. — De leur immatriculation.,-H- Du titre de propriété.

CHAPITRE PREMIER. •".

Des immeubles.

ART. 1. Les dispositions de la présente loi ne régissent que: les immeubles im-
matriculés conformément aux prescriptions du chapitre II du présent titre et les
droits réels sur ces immeubles. —c. £..2, 13,18 ei'suiv.

'
'"'"."

J. La loi foncièredu i" juillet 1885ayant été pro-
mulguée clansla Régenceavec le visa du Résident
général, au nom et par délégation du Gouverne-
ment français, y est exécutoire à l'égard, de tous,
sans distinction de nationalité. —Cass. 2 févr. 181)8
(R.A. «8.2.108;J. '£. 98.144).

2. La loi musulmane régit exclusivementtout im-

meuble non immatriculé situé en Tunisie,, quelle
cjne soit la nationalité du propriétaire. — Cass. 20
avril 189.1(R.A.91.2.425;J. T. 01.205);Tunis, 19nov.
1894(J. T. 98.2:10);Alger, 30 janv. 1897(J. T. 98.61);
'J'rin.m. 12janv. 1903(J. T. 04.551);Alger,6 Juin 1904
(J, T. 05.599).

2. Les dispositions du Gode civil français qui ne sont contraires ni à la présente
loi, ni au statut personnel ou aux règles cle successions des titulaires de droits réels
immobiliers, s'appliquent, en Tunisie, aux. immeubles immatriculés et aux droits
réels sur ces immeubles. (Ainsi modifié, D. 16 mai'i886.) .—c.f. i3,l8,20,343;D.3djiiill.
1884-,art. 2 (Compétencedes juridictions françaises).

1. Lessuccessionssont régiesen Tunisiepar la loi
nationale du défunt. —Tunis. 31mai .1892(J. T. 09.
588);6 et.27juin 1900{.T.T. 00.032).

2. Le contrat d'enzel est réglé par la loi foncière
tunisienne,et les dispositionsdu Codecivil lui sont
inapplicables.—Alger,20juin 1907(J. T. 08.240).

3. Lesdispositionsdu Codede commercefrançais
ne sont pas applicablesaux immeublesimmatricu-
lés, et il ne peut Cirequestiond'annuler, l'hypothè-
que prise sur un immeubleimmatriculédans le dé-

lai pendant lequel les actes laits avant l'ouverture
des faillites sont déclarésnuls. —Alger,29oct. 1902
(J. T. 03.81);Tunis, 14mars 1908(j. T. 08.484).

4. Au cas où un contrat clemariage a prévu que
le remploi des biens clela femmepourrait se faire
en immeublessitués en France ou aux colonies,ce
remploi peut régulièrement se faire en-immeubles
situés en Tunisie, spécialements'ils sont immatri-
culés..—Seine,8 août 1900(J. T. 01.1Ï9).'

3. Les biens sont immeubles, ou par leur nature, ou par leur destination, ou par
l'objet auquel ils s'appliquent.—Civ.fr. 517; c. f. 4 et.'suiv., 8 et suiv., 12, 233.

4. Les fonds cle terre et les bâtiments sont immeubles.par leur nature. — eiv. fr.
518; C. f. 173.

1. Les mines ont, en Tunisie, le caractère d'im-
meublespar nature. —Cass.27oct. 1003(J. T. 04.44);3 décembre1906(,T.T. 07.41).

2. Pour que des constructionsélevéespar un loca-
taire sur le terrain qui lui a été loué puissent avoir

le caractère immobilier,il faut que le propriétaire
ait renoncéexpressémentou tacitement à son droit
d'accession.— Cass.13févr. 1872(D.P. 72.1.256);27
mai 1873(D. P..73.1,410).

5. Les moulins à. vent ou à eau, fixés sur piliers et faisant partie du bâtiment,
sont aussi immeubles par leur nature. —civ.fr. 519; Pr.fr. 020.

1. Les objets qui composentle mécanisme d'un
moulin sont immeubles par nature lorsqu'ils sont
incorporésau bâtiment. —Cass.19juin. 1893(D.P.
93.1.603).

2. Un moulin à vent simplementposé .sur piliers
sans aucune attache est meuble. — Gass. 19 avril
1864(D. P. 64.1.178).

(1)Loi du 1" juillet 1885(J. O.,12juill. 1885,611).
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6. Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des arbres non encore re-

cueillis, sont pareillement immeubles.
Dès que les grains sont coupés et les fruits détachés, quoique non enlevés, ils

sont meubles.
Si une partie seulement de la récolte est coupée, cette partie seule est meuble.

—Civ. fr. 520;C. f. 4, 7, 12, GO;Pr. fr. 620,GS5;D.49août 1900(Créditagricole).
Le minerai non extrait d'une mine a le caractère

"immobilier,encore que la concessiondu droit de
l'exploiter constitueune vente mobilière..— Cass.
15déc. 1857(D.P. 59.1.366).

7. Les coupes des bois taillis, ou cle futaies mises en coupes réglées, ne deviennent-
meublés qu'au fur et à mesure que les arbres sont abattus.—civ.fr. 52-1;c.f. 4,102.

Le caractèremobilierou immobilierse détermine
avant tout, par l'intention des parties. — Cass. 14

févr. 1899(D.P. 90.1.246).

8. Les animaux que le propriétaire du fonds livre au fermier ou au métayer pour
la culture, estimés ou non, sont censés immeubles tant qu'ils demeurent, attachés
au fonds par l'effet de la convention.
'

Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au fermier ou métayer sont meubles.
—Civ. fr. 522; C. f. 76; Pr. fr. 892.

9. Les tuyaux servant à. la conduite des eaux clans une maison ou autre immeu-
ble sont immeubles et font partie du fonds .auquel ils sont attachés. —civ. fr. 523.

Les conduitesplacéesdans le sol d'une commune
pour la distributionde l'eau aux habitants devien-

nent, par leur incorporationdans le sol, des im-
meublespar nature.—Lîass.18juin1891(S.91.1.488.)

10. Les objets que le propriétaire d'un fonds ..y a placés pour le service et l'ex-

ploitation de ce fonds sont immeubles par destination.

Ainsi, sont immeubles par destination, quand ils ont été placés par le proprié-
taire pour le service et l'exploitation du fonds :

Les animaux attachés à la culture;
Les ustensiles aratoires;
Les semences données aux fermiers ou colons parfiaires;
Les pigeons des colombiers;
Les lapins des garennes;
Les ruches à miel;
Les poissons des étangs;
Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes;
Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges,papeleries et autres usines;
Les. pailles et engrais.
Sont aussi immeubles par destination, tous effets mobiliers que le propriétaire a.

attachés au fonds à perpétuelle demeure. —civ. fr. 524;c. f. 7u; Pr. fr. 592.

1. Les machineset ustensiles nécessairesà l'ex-
ploitation d'une usine sont Immeublespar destina-
tion. —Cass.25nov. 1896(D.P. 97.1.522).

2. Pour que des objetsplacés sur un fonds par le
propriétaire pour le service et l'exploitation de
cefondsaient le caractèreimmobilier,il faut qu'ils

aient une destinationspécialeet une affectationné-
cessaireà cefonds.—Cass.31juin. 1879(D.P. 80.1.
273).

3. Lesmeublesqui paraissent une hôtellerie sont
immeublespar destination.—Cass.2 août 1886(D.
P. 87.1.203).

11. Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds des effets mobiliers à. per-
pétuelle demeure quand ils y sont scellés en plâtre ou à chaux ou à ciment, ou

lorsqu'ils ne peuvent être détachés sans être fracturés ou détériorés, ou sans bri-
ser ou détériorer la partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces d'un appartement sont censées mises à perpétuelle demeure, lors-

que le parquet sur lequel elles sont attachées l'ait corps avec la boiserie.
Il en est de môme clés tableaux et autres ornements.
Quant aux statues, elles sont immeubles lorsqu'elles sont placées clans une ni-

che pratiquée exprès pour les recevoir, encore qu'elles puissent être enlevées sans

fracture ou détérioration. —civ. fr. 525: c. f. 10.
i. Les glacesposéespar le propriétaire à perpé-

tuelle demeure sont immeublespar destination. —
Cass.8 mai 1850(D.P. 50.1.209).

2. Les statues et tableaux sont meublespar cela
seul qu'ils n'adhèrent pas au fonds.—Cass.5 févr.
1878(D.P. 78.1.156).



DE L'IMMATRICULATIONDES IMMEUBLES.

12. Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'appliquent :
Les droits réels immobiliers;
Les actions qui tendent à revendiquer un immeuble. — civ. fr. 526; c. f. 13, 90,153

et suiv. .

13. Les droits réels immobiliers sont : la propriété immobilière, l'enzel et la rente
de l'enzel, l'usufruit des immeubles, l'usage et l'habitation, l'emphytéose, la su-

perficie, les servitudes foncières, l'antichrèse, les privilèges et les hypothèques. —
C. f. 36,83, 90,134,146,150,153,217,228,331.

14. Les fonds de terre et les bâtiments sont les seuls immeubles susceptibles
d'immatriculation.—c. f. 4,18 et-suiv.

15. Tout droit réel immobilier n'existera, à l'égard des tiers, que par le fait et
du jour de son inscription a la. conservation de la propriété foncière. — L. fr. 23
mars1855,art. 3 (Dêflnitiondes tiers); C. f. 19,53,54, 55, loi-,249,342et suiv., 357et suiv.; D. 16juill. 1899
(Inscriptiondes droits dénoncésau cours de la procédured'immatriculation).

1. La cession d'un immeuble immatriculé grevé
d'enzel n'est pas opposableau crédi-enzélistetarit
qu'elle n'a pas été inscrite sur le titre de propriété.—Tunis,23juin 1893(J. T. 97.90).

2. Sur l'application de cette règle en matière d'hy-
pothèque,V.Tunis,24mars 1909(R.A.10.2.230;J. T.
10.17).

3. Le créancier chirographaire qui a fait inscrire

sur le titre, soit un commandement,soit une oppo-
sition conservatoire,ne saurait, pour cela, être dé-
chu de la qualité de tiers. — V.notamment en ce
sens Tunis, 31janv. 1906(nonpublié).

4. Les ayants droit d'un immeuble immatriculé
ne sont pas des tiers au regard des conventionspas-
séespar leur auteur. —Tunis, 1" fév. 1899(J. T..99.
420).

16. L'existence d'un droit réel résultera, à l'égard des tiers, de son inscription ;
l'annulation de cette dernière ne pourra, en aucun cas, être opposée aux tiers de
bonne foi. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1S92-.) — c. f. 15,248, 252,342,371.

Le créancier qui exerceles droits de son débiteur
n'est pas un tiers, au sens de cette disposition,et

n'a pas plus de droits que son débiteur lui-même.-
TuniS,9 tléc.1903(J. T. 04.3).

17. Tout bail dépassant une année devra être inscrit, pour être opposable aux
tiers. — L. fr. 23mars 1855,art. 2-4"et 3; Civ. fr. J743;C f. 343,372.

1. Cet article ne fait aucune distinction entre les
baux antérieurs à.l'immatriculation et ceuxconsen-
tis depuis cette formalité. — Tunis, 12 nov. 1894
(R. A.95.2.22;J. T. 95.54).

2. Sur la combinaisonde cette disposition avec
l'article 1743C civ. fr., qui n'est applicable que
dans la mesureoù le permet l'art. 17de la.loi fon-
cière, V. Tunis, 16janv. 1907(J. T. 07.264).

CHAPITRE IL

De l'immatriculation des immeubles.

SECTION lr0.

Dispositions générales.

18. L'immatriculation a pour objet cle placer l'immeuble qui y a été soumis sous
le régime de la présente loi. —c. f. 2,14, 20,22,67.

1. Une instance d'immatriculation a pour but cle
faire passer l'immeuble du régime de la loi mu-
sulmanesousle régimede la loi foncière,et n'a par
elle-mêmeaucun caractèrecontentieux;elle ne sau-
rait, dès lors, être assimiléeà une action pétitoire.—Tunis,9 avr. 1902(R.A.02.2.322;J. T. 02.270.)

2. Un immeuble immatriculé ne peut être l'objet
d'une action possessoire.—Sousse,3 mars 1898(J.T.
98.243);10févr. 1905(J. T. 06.56);Tunis, 3 juin 1908
(.T.T. 08.000).

3. Est reeevablel'action possessoireintentéeà ren-
contre du propriétaire d'un immeuble immatriculé
par le propriétaire voisin non immatriculé, à rai-
son de l'ouverture d'une vue prenant jour sur le

fonds lion immatriculé, pratiquée depuis moins
d'un an et un jour, alors que le droit d'établir pa-
reille servitude n'est pas inscrit sur le titre de
l'immeuble -immatriculé fonds dominant. — Just.
p. Tunis (N),16déc. 1896(J. T. 97.43).

4. Aucunedispositionde la loi foncière n'Interdit
l'action possessoireau cours de l'immatriculation.
—Tunis, 14déc.1896(J. T. 97.36);Sousse,27oct. 1898
(J. T. 99.496).

5.L'immatriculation n'affecteque l'immeublegre-
vé et n'a aucune portée sur les immeubleslimitro-
phes et sur les droits réels qui les grèvent.—Tunis,
24oct. 1906(J. T. 07.52);1" avr. 1908(J. T. 08.506).
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19. Tous les droits réels existant sur l'immeuble au. moment de l'immatricula-
tion sont inscrits sur un titre de propriété, qui forme leur point de départ unique
à l'exclusion de tous droits antérieurs. — c. f. 15.37, 38, 154,342et suiv.; D. 17juin. 1888
(Compétencedes juridictions françaises); 10juill. 1899(Inscriptionde droits dénoncésau cours de la pro-
cédure d'immatriculation).

1. Il résulte de cette disposition que seules, les
servitudes passives grevant le fonds sont portées
sur le titre, à l'exclusiondes servitudesactives sur
les propriétés voisines.— Alger, 15nov. 1907(J. T.
08.441).

2. La conventionaux ternies de laquelle une par-
tie s'engage à abandonner à une autre, pendant
un temps déterminé, les revenus.d'un Immeubleli-
tigieux, après solution favorable du litige, ne cons-
titue pas sur l'immeuble litigieux un droit réel
rentrant clansla catégoriede ceux qui doivent être
inscrits sur le titre. —Trib. m., 23mars 1896(J. T.
96.240).

3. La règle tracée par l'art. 19ne fait pas obsta-
cle à ce que le titulaire d'un contrat de bail, anté-
rieur à l'immatriculation, lasse reconnaître ses
droits sur l'immeuble, nonobstant la décision du
tribunal mixte qui a refusé de l'inscrire sur le ti-
tre. —Tunis, 23mai 1S94(J.T. 94.350);Ouz.,30janv.
1908(J. T. 08.197).

4..L'indication.,.n.uplan, d'immatriculation d'une.
rue privée, des riverains qui la bordent, ne saurait
établir an profit de ces derniers une servitudequel-
conque si cette servitude n'est pas formellement
inscrite sur le titre concernant la rue. — Tunis, 9
déc.-1908(J. T. 09.158).

20. Les immeubles immatriculés ressortironf exclusivement et d'une manière dé-
finitive à la juridiction des tribunaux français. — n. 17juill. 1888(Compétencedes juridic-
tions françaises).

1 La juridiction française est seule compétente
pour connaître des contestationsqui se rapportent
à un immeuble immatriculé, quelle que soit la. na-
tionalité des contestants. — Tunis, 14 mars 1892
(,T.T. 03.290);Alger,17mars 1894(J. T. 94.403);2 nov.
1895(.T.T. 96.129).

2. L'action intentée en vue d'obtenir la réalisa-
tion d'une promessede vente d'un immeuble im-
matriculé est de nature immobilière, et ressort de
la compétencedes tribunaux français. — Tunis, 17
oct. 1900(J. T. 06.643).

3. L'attribution de compétence aux tribunaux
français n'est attachée par la loi qu'à l'immatri-
culation prononcéeet ne saurait l'être à la deman-

de d'immatriculation. —Tunis, 14mars 1898(J. T.'
98.232).

4. Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'exécution
d'un jugement émanant de la juridiction indigène
sur un immeuble immatriculé, le bénéficiaire de
cette décision doit se pourvoir devant le président
dii tribunal civil du ressort, à l'effet d'en obtenir
une ordonnanced'exequatur, la partie adverse dxi-
ment entendue ou dûment citée à comparaître. —
Tunis 31mai 1905(J. T. 05.571);9 déc. 1905(.T.T. 06.
143).

5 et le juge des référésest incompétent,pour
donner rexequat.ur.—Tunis, 0 oct.1910(J.T.11.441).

En cas de contestations sur les limites ou les servitudes d'immeubles contigus,
lorsque l'un d'eux sera immatriculé et que l'autre ne le sera pas, la juridiction fran-

çaise sera seule compétente, et il sera l'ait application de la présente loi. —c. f. 2,
18,37,183;D.24sept, 1885,art. 5 (Domainepublic).

1. Cette règle ne s'applique qu'au cas où la con-
testation porte sur les droits réels reconnus par
l'immatriculation-,et par conséquentsur les servi-
tudes passivesinscrites sur le titre; les servitudes
actives grevant les fonds contigus non immatricu-
lés continuent a, être soumises à la loi qui régit
ces immeubles.— Tunis, 24 oct. 1906(J. T. 07.20);
Aiger, 15nov. 1907(.T.T. 08.441).— V. en sens con-
traire : Tunis, 1" mars 1897(J. T. 97.198);Alger,23
mai 1898(J. T. 99.162).

2. 11 n'y a aucune contestation sur les limites

d'immeuble Immatriculé dans l'instance qu'intro-
duit celui qui'a vu sa demande d'immatriculation
rejetée en partie, pour se faire déclarer proprié-
taire de la parcelle excluede l'immatriculation. —
'l'unis, 22janv. 1902(J. T. 02.71);9 avr. 1902(.T.T.
02.317).'

3. La juridiction française est- compétente pour
apprécier si une parcelle de terrain formant limite
sôparative dépend d'un certain immeuble qui est
immatriculé ou d'un fonds contigu qui ne l'est
pas. —Cass.18oct. 1893(J. T. 93.354).

21. Il est institué à Tunis une conservation cle la propriété foncière de la Ré-

gence.
Le conservateur de la propriété foncière est chargé :
1° De l'immatriculation des immeubles ;
2° De la constitution des titres de propriété ;
3° De la conservation des actes relatifs aux immeubles immatriculés ;
4° De l'inscription des droits et charges sur ces immeubles. — c. f. 2:1et suiv., 44 el

suiv., 343et suiv., 351el suiv., 377;D. 14juin 1880(Conservationfoncière); 16juill. 1899(Inscription de
droitsdénoncésau cours de l'immatriculation); 20juin 1906,art. 2 (Créditfoncier; litre exécutoire).

22. L'immatriculation est facultative.
Peuvent seuls requérir l'immatriculation :
1° Le propriétaire et le copropriétaire;

L'immatriculation requise par le copropriétaire
s'applique à la totalité de l'immeuble. — Tunis, 80

mars 1895(R.A. 95.2.358;J. T. 95.S38).
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2° L'enzeliste et le coenzéliste ;

i. Sur les modificationsapportéespar l'immatri-
culation aux droits du crédi-rentier et de l'enzé-
lisle,et sur l'obligationpar l'un et l'autre de subir
cesmodifications,V.Alger,15nov. 1899(R..A. 00.2.
17;J. T. 99.646).

2. Ledébi-rentierpeut requérir l'immatriculation

sans le consentementdu crédi-rentier.—Tunis, 27
mai 1805(J. T. 95.462.)

3. Le tenancier à khouloulie peut être admis à
demander l'immatriculation que dans le cas où le
kUouloua été consenti moyennant le paiement
d'une redevancepériodique.— Trib. m., 19 juin
1905(J. T. 05.609).

3° Les détenteurs des droits réels énumôrés ci-après :
Usufruit, usage et habitation, emphytéose, superficie, antichrèse ;

Les titulaires de ces droits réels sont présumés
mandatairesdu propriétaire de l'immeuble,et doi-
vent formuler la réquisition au nom de celUi-ci,

avecdemanded'inscription des droits réels dont ils
sont titulaires. — Trib. m., 10janv. 1900(J-.T. 00.
157).

4° Le créancier hypothécaire, non payé à l'échéance, huit jours après une som-
mation infructueuse ;

11convient d'assimiler le crédi-enzélisteau cré-
ancier hypothécaireen ce qui concernela faculté

de requérir l'immatriculation.—Trib. m., 30janv.
1896(J. T. 90.111).

5° Avec le consentement du propriétaire ou enzéliste ou copropriétaire ou coen-

zéliste, les détenteurs des droits réels énumérés ci-après : servitudes foncières,
hypothèques. —D.16mars 1892(Ventesimmobilièrespoursuiviesdevant lés tribunaux français); 26
janv. 1911,art. 4 (Sociétésde prévoyanceindigènes).

Les frais cle l'immatriculation seront, sauf convention contraire, supportés par
le requérant. —D. 28déc. 1903,art. 3 (Contributiondes particuliers aux dépensesd'immatriculation).

En cas cle saisie immobilière ou de licifation, il est procédé conformément au
décret sur les ventes immobilières poursuivies devant les tribunaux français.

Toutefois, le copropriétaire et le coenzéliste non requérants ou leurs créanciers

hypothécaires pourront, par voie d'opposition, demander qu'il soit sursis à l'im-
matriculation jusqu'à ce qu'ils aient fait procéder au partage ou à la licifation des
immeubles indivis. — D.16mars 1892,art, i et 2 (Ventesimmobilièrespoursuivies devant les tribu-
naux français).

1.L'abusque le copropriétaireferait de ce droit,
soit en ne poursuivant pas le partage, soit en se
refusant-au dépôt des titres, engagerait sa. respon-
sabilité vis-à-visde son copropriétaire.—Trib. m.,
2 juin 1902(J. T. 03.368);Tunis, 20janv. 1909(J. T.
09.187).

2. Le copropriétaireindivis requérant l'immatri-
culationn'est pas redevableà demanderqu'il soit
sursis à l'immatriculation jusqu'au partage ou à

la limitationclel'immeuble.—Trib. m., 24déc.1896
(.1.T. 97.48)..

3. Cette disposition ne vise que les rapports de
droit existant entre des copropriétaireset n'est pas
contradictoirede la règle tracée par les art. 1 et 2
du décretdu 16mars 1892,donnant à tout colicitant
la facultéde requérir l'immatriculation préalable-
ment !Ï l'adjudication. —Tunis, 24juin 1908(J. T.
09.132).

Dans ce dernier cas, l'art. 2 du décret sur les ventes immobilières poursuivies
devant les tribunaux français n'est pas applicable. (Ainsi modifié. D. 15 mars 189%.)
— C. f. 13et suiv., 24, 56, 83; D.16mars 1892(Ventesimmobilièrespoursuivies devant les tribunaux
français).

SECTIONII.

De la procédure d'immatriculation.

§ 1er. — Dl! LA DÉCUAHATIOÎS'.

23. Tout requérant l'immatriculation remet au conservateur de la propriété fon-

cière, qui lui en donne récépissé, une déclaration signée de lui ou d'un fondé de
pouvoirs muni d'une procuration spéciale et contenant :

Sur la nécessité d'une procuration spéciale, V.
Trib.m., 6 fév. 1897(J. T. 98.510);23Janv.1904(J. T.

04.271);2 mai 1904(.T.T. 04.364).
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i° Ses nom, prénoms, surnoms, qualités, domicile et état civil ;
2° Election de domicile dans une localité du territoire tunisien ;
3° Description de l'immeuble portant : déclaration cle. sa valeur vénale et de sa

valeur locative; indication de la situation, c'est-à-dire cle la circonscription de justice
de paix, du caïdat, de la commune ou du territoire, cle la contenance, de la rue et
du- numéro, s'il s'agit d'un immeuble situé clans une ville, du nom sous lequel il
sera immatriculé, de ses tenants et aboutissants, ainsi que des constructions et
des plantations qui peuvent s'y trouver ;

1. Sur les précisionsà fournir dans la description
de l'immeuble, V. à titre d'exemple, Trib. m., 11
juillet 1903(J. T. 04.384).

2. Est irrecevable la demanded'immatriculation
d'un immeublecomprisdans un immeubledéjà im-
matriculé. —Trib. m., 14janv. 1896(J. T. 97.660).

4° Le détail des droits réels immobiliers existant sur l'immeuble avec la désigna-
tion des ayants-droit.

1. A pour effet de vicier les publications faites
clans l'intérêt des tiers, l'omission dans la réquisi-
tion d'un droit réel existant antérieurement.—Trib.
m., 17janv. 1900(R. A.00.2.238;J. T. 00.198).

2 des baux dépassant une année. —Trib. m.,
10Juin 1899(J. T. 00.301).

3. Le requérant est tenu de faire connaître les
noms de ses copropriétairesindivis. — Trib. m., 22
mai 1897(J. T. 97.445).

4. Si l'immeuble en instance d'immatriculation
est grevé d'une rente d'enzel, il ne suint pas que
l'enzéliste requérant établisse son propre droit; il
faut encoreque toutes les justificationsnécessaires
au sujet des titulaires de la rente d'enzel soient
fournies au tribunal, notamment au moyen des ti-
tres des crôdi-enzélistes.—Trib. m., 23oct. 1009(R.
A. 10.2.390et n. Labbe).

Cette pièce est établie en arabe et en français et la traduction est certifiée con-
forme par un des interprètes assermentés. Un règlement spécial fixera le tarif
des traductions. — D. 31déc. 1903(Interprètestraducteurs devant le tribunal mixte).

Dans le cas où le requérant ne peut ou ne sait signer, le conservateur cle la
propriété foncière est autorisé à signer en son nom la réquisition d'immatricula-
tion.

Le requérant dépose, en même, temps que la déclaration en arabe et en français
certifiée par l'interprète assermenté, tous les litres de propriété, contrats, actes
publics ou privés, et documents quelconques, avec leur traduction, également cer-
tifiée comme il est dit ci-dessus, en français et en arabe, de nature à faire connaître
les droits réels existant sur l'immeuble.

1. Celui qui requiert l'immatriculation est tenu
de prouver les droits qu'il invoqueà son profit. —
Trib. m., 1" août 1890(R. A. 96.2.345;J. T. 96.471);
29août 1896(J. T. 98.74).

2. Sur les précisions à. fournir par le requérant
pour établir les origines de son droit de propriété,
V. Trib. m., 6 févr. 1897(J. T. 98.509);22déc. 1900
(J. T. 01.408).

3. Le requérant ne peut être autorisé à retirer de
son dossier,pour les mettre en gage, les piècespro-
duites. —Trib. m., 20févr. 1904(3. T. 04.304).

4. Au cas où le requérant retire sa réquisition, le
tribunal mixte n'a pas le pouvoir de statuer sur la
restitution au requérant des piècesqu'il a versées
à la conservationà l'appui de sa réquisition. —
Trib. m., 10juin 1903(J. T. 03.389).

En ce qui concerne les titres de propriété, le dernier acte cle chaque titre doit
être traduit in extenso. Pour les autres actes contenus dans le titre ou pour fout
autre écrit produit, la traduction littérale peut être remplacée par un relevé som-
maire de tous les actes ou écrits établi conformément aux prescriptions d'un rè-
glement à intervenir. Le tribunal mixte, au cours de la procédure en immatricula-
tion, pourra toujours, soit d'office, soit sur la demande des parties, ordonner la
traduction in extenso totale ou partielle des titres produits. — D.31déc. 1903,art. do,H
el suiv. (Interprètestraducteurs devant le tribunal mixte).

1. Le tribunal mixte a toute latitude de puiser
les éléments de sa conviction dans tous les actes
inscrits sur le titre. —Alger,4 avr. 1900(R.A. 00.2.
378;J. T. 01.103).

2. La demanded'immatriculation qui est fondée
sur des actes de date récente et reproduisant cle
simplesdéclarations, doit être rejetée, alors surtout
qu'elle est l'objet d'une opposition basée sur des
titres réguliers.—Trib. m., 4nov.1893(.1.T. 97.523).

3. Les extraits ou résumés de titres de propriété,
dont les usages tunisiens autorisent la rédaction
sous le nomde medmouns,ne peuventfaire la preuve
du droit de propriété que lorsquele titre originaire
n'est pas représenté.—Tunis,6 mai 1892(J.T.94.186).

4. La preuve de l'existencede droits de propriété
sur un immeuble non immatriculé ne résulte pas
nécessairementde la production d'un titre de pro-
priété ancien se rapportant au dit immeuble;il faut
encore établir qu'on a la possessioneffective de
l'immeuble.— Trib. m., 21nov. 1903(J. T. 04.215);
Tunis, 29mai 1907(J. T. 07.397).

5. Desaelcs de notoriété dressésen la forme vou-
lue par la loi localepeuventétablir la possession.—
Tunis, 13nov. 1890(J. T. 94.485).

0. Entre plusieurs actes de notoriété de mêmeva-
leur, on doit préférer celui qui est le plus ancien,
ou celui qui est appuyé par la possession.— Tri)),
m., 26mars 1898(J. T. 98.273).
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Les tiers détenteurs des litres et documents dont il est question ci-dessus sont

tenus, sous peine de tous dommages-intérêts, de les déposer, dans les huit jours

qui suivent la sommation à eux faite par le requérant l'immatriculation, entre les

mains du conservateur qui leur en délivre un récépissé sans frais.

1.Lerefuspar le tiers détenteurdes titres de les
déposerà la conservationdonneouvertureà une
actionen dommages-intôréfs.—Tunis,25janv. 1897
(J.T. 97.236).

o maisà la conditionque le demandeurjus-
tifie avoirintroduit une réquisitionrégulièred'im-

matriculation.—Tunis,'20avr. 1904(J. T. 05.81).
3.Le copropriétairene peut se soustraireà l'obli-

gationde déposerles titres originairessousle pré-
textequ'il se refuseà l'immatriculationet demande
le partage préalable.—Tunis,31mars 1908(J. T.
09.241);20janv. 1909(J. T. 09.187).

Le conservateur adresse les titres et documents au traducteur assermenté dési-

gné par le requérant l'immatriculation.
Ce dernier.paje. directement'à l'interprète les frais cle la traduction.
Il est interdit à t'interprète de communiquer à"qui que ce soit les documents ou'

la traduction.
Les pièces accompagnées de la traduction sont remises directement, par l'inter-

prète, au conservateur qui en fait l'usage prescrit par l'article 31 de la présente loi.

Après décision du tribunal mixte, le conservateur remet au déposant, en échan-

ge du récépissé dont il est parlé plus haut, soit les titres communiqués s'ils ne

doivent,pas être conservés au dossier de l'immeuble, soit, au cas contraire, copie
de l'inscription ou des documents classés au dossier. - -

Les frais des copies seront, le cas échéant, avancés par la personne qui les de-
mandera, sauf son recours contre le requérant l'immatriculation. (Ainsi modifié,
D. 15 mars 1892.) —c f. -13,19,3d,357,379,381.

24. Le requérant déposera, en même temps, une somme égale au montant présu-
mé des frais d'immatriculation, ainsi qu'ils seront déterminés par un règlement
ultérieur. —Cf. 22,43;D.28déc.1903(Contributiondes particuliersaux dépensesd'immatriculation);
30déc. 1903(Rétributiondesgreffiersdesjusticesdepaixel descaïds).

§ 2. — DES PUBLICATIONS,DUBORNAGEETDU PLAN.

25. Dans le plus bref délai possible après le dépôt cle la réquisition et au plus
lard dans les dix jours, le conservateur fait insérer au Journal Officiel français et
arabe un extrait du texte de cette réquisition.

Il envoie au chef du service topographique, au juge cle paix du canton et.au caïd
du territoire clans lequel se trouve l'immeuble, un placard, extrait du Journal Offi-
ciel, reproduisant cette insertion. Le juge cle paix et le caïd lui accusent réception
de cette pièce. .

Dans les quarante-huit heures, le juge cle paix l'affiche en son auditoire oii elle
reste jusqu'à l'expiration des délais fixés par l'article 27 ci-après; le caïd fait publier
l'extrait de la réquisition dans les marchés cle son territoire. (Ainsi modifié, D. 15
mars 1892.)— c. f. 24,26,27; D.4 avr. 1890(Forets).

1. Sur les conditionsrequisespour la validitéde
la publicité,qui doit être de nature à renseigner
exactementles tiers, V. à.titre d'exemple,Trib. m.,I" févr. 1905Ç,T.T. 05.272).

2. 11y a lieu de rejeter la réquisitiond'immatri-

culation, dont la publicationest incomplèteet ne
constituepas une miseen demeuresuffisantepour
les fiers.—Trib. m., 17janv. 1900(J. T. 00.198);19
mars 1904(.T.T. 04.338).

26. Dans les quarante-cinq jours qui suivent cette insertion, le chef du service
topographique,après avoir prévenu le cheikh par l'intermédiaire du contrôleur ci-
vil, délègue un géomètre assermenté pour procéder au bornage provisoire cle l'im-
meuble, en présence du requérant l'immatriculation ou lui "dûment appelé, sans
s'arrêter aux protestations qui peuvent se produire, et qui sont toujours consi-
gnées au procès-verbal. Les revendications qui se manifestent au cours des opé-

rations sont bornées sur le terrain.
La date fixée pour le bornage est portée à la connaissance du public au moins
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vingt jours à l'avance et le procès-verbal de bornage constate les diligences faites
à cet effet. —D.4avr.1890(Forêts).

La date de la clôture est publiée sommairement au Journal Officielarabe et fran-
çais.

Le procès-verbal de bornage provisoire est remis par le chef du service topogra-
phique au conservateur de la propriété foncière. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—C. f. 24,25,29,30.

1. Le défautde publicationdans l'éditionfran-
çaisedu JournalOfficielde la date fixéepour le
bornagene viciepasla procédure.—Trib.m., 10
janv.1900(J.T. 00,159).

2.Unlocatairen'estpasfondéà se prévaloirde
cequ'uneréquisitiond'immatriculationa entraîné
le bornagedu terrainlouépourdemanderuneIn-
demnitédeprivationdejouissance,puisquela pos-

sessionqui s'exercesur ce terrainn'estpas modi-
fiée.—Tunis,5 avr.1905(J. T.05.462).

3. Si. dansl'immeublequi fait l'objetde la.ré-
quisition,il se trouvedesterrainsen rapportdon-
nésàmégharsa,ils doiventêtrebornésséparément,
et Immatriculéspourmoitiéau nomdu proprié-
taireprimitifdusoletpourmoitiéaunomducom-
planteur.—Trib.m.,2 janv.1894(J.T. 98.4Ï).'"

' ' '

27. Le procès-verbal de l'opération du bornage mentionne les oppositions for-
mulées par les tiers intervenant au cours de cette opération.

Lesgéomètresn'ont,en dehorsdesopérationsdu
bornage,aucunequalitépour recevoirdesopposi-
tions,et ce,à peinedenulllité.—;Trib.m.,27juin

1888(J.T. 97.521);28févr.1898(R.A.99.2.189;3. T.
98:188).

A partir du jour de l'insertion au Journal Officiel de l'avis prescrit par l'arti-
cle.25, jusqu'à l'expiration d'un délai de deux mois à dater cle l'insertion au Jour-
nal Officiel cle l'avis cle clôture du. procès-verbal cle bornage, les oppositions à l'im-
matriculation et les réclamations contrele bornage, sont reçues par le conserva-
teur de la propriété foncière, le juge cle paix ou le caïd, lesquels en dressent pro-
cès-verbal et le signent avec les parties. Si les parties ne savent ou ne peuvent si-
gner mention expresse en est faite au procès-verbal. —D.4avr.1890,art. o(Délai;forêts).

1.Lesoppositionsà unedemanded'immatricula-
tion ont pour effetd'interromprela prescription
invoquéeparle requérant.—Trib.m..26juill.1899
(J.T. 00.480).

2.Lecréancierexerçantlesdroitsdesondébiteur
est recevableà suivre,en sonnom,uneopposition

à l'immatriculationd'un immeubledontsondébi-
teurseseraitdésisté.—Trib.m.,19nov.1896(J.T.
96.576).

3. Sur la.recevabilitédes oppositionson cas de
bornagecomplémentaire,V.Trib.m.,16Janv.1897
(J.T.08.507).

Les oppositions peuvent également être formées par lettres missives adressées
au conservateur, au juge de paix ou au caïd.

Les oppositions reçues par le conservateur et le juge de paix sont mentionnées
à leur date sur un registre coté et paraphé par le président du tribunal mixte.

Les oppositions reçues par le caïd sont mentionnées sur le registre dont la te-
nue est prescrite par le décret du 1ermai 1876. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —
C.f. 25,28,31,32.

28. A l'expiration du délai imparti aux oppositions par l'article 27, le juge de
paix et le caïd envoient au conservateur clela propriété foncière :

1" Les procès-verbaux et pièces relatifs aux oppositions portées devant eux; si-
non un certificat négatif ;

2° Les certificats constatant l'accomplissement des formalités d'affichage à la jus-
tice de paix et de publication dans les marchés. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—G.f. 25,28,33.

29. Le chef du service topographique est tend de remettre au conservateur de la
propriété foncière, dans un délai de trois mois à dater de l'insertion au Journal
officiel de l'avis de clôture du procès-verbal cle bornage, un plan cle l'immeuble,
dressé conformément à ce bornage, selon le système métrique, par un géomètre
assermenté.

Le mode d'établissement et les frais du plan font l'objet d'un règlement spécial.
(Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —C.f. 26,30;D.4avr.1890(Délai;forêts);25févr.et19mars
1897(Rectificationdeserreursmatérielles).

30. Les délais prescrits ci-dessus, soit pour le bornage, soit pour le dépôt du
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plan, pourront être prorogés exceptionnellement par une ordonnance motivée du

président du tribunal mixte institué ci-après, auquel est attribué à ce sujet un pou-
voir d'appréciation discrétionnaire.

Les demandes de prolongations,de délai devront toujours être formulées .dans
les délais légaux. — c. f. 26,29,31.

g 3. — DES INCAPABLESET NONPRÉSENTS.

31. En même temps qu'il envoie au caïd et au juge de paix les placards reprodui-
sant l'insertion au Journal Officiel, le conservateur adresse au greffe du tribunal
mixte l'original de cette réquisition ainsi que les titres et pièces déposés à l'appui
de cette déclaration. Le président désigne immédiatement un juge de ce tribunal

pour procéder aux enquêtes et rapport dans les conditions ci-après déterminées.
Ce juge, outre les obligations qui lui. sont imposées par l'article 41 ci-après, a

pour mission de veiller pendant le cours de la procédure en immatriculation à
ce qu'aucun droit immobilier des incapables ou des personnes non présentes dans
la .Régence ne soit lésé, et à cet effet il procède à toutes vérifications et enquêtes
nécessaires. Les pouvoirs qui lui sont conférés dans ce cas sont.discrétionnaires.

Sur la demande du juge rapporteur, faite dans l'intérêt d'incapables, ou de non

présents, le président du tribunal mixte pourra, dans les conditions établies par
l'article 30, accorder une augmentation cle délai à l'effet de former opposition en
leur nom à une immatriculation. Avis sera donné de cette prorogation aux fonc-
tionnaires chargés de recevoir les oppositions. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —
C.f. 23,85,30,41;D.30avr. 1903(Organisationdu tribunal mixte).

i. Le tribunal peut proroger d'officeet accepter,
quoiquetardive, l'oppositiond'un absent qui jus-
tifie n'avoir pas été touché par la publicité clela
procédured'immatriculation.— Trib. m., 13 févr.
1897(J. T. 99.101).

2. Sur le devoir de protectiondu tribunal mixte
a l'égard des incapableset les obligationsqui in-
combent,de ce chef, au requérant, V.Trib. m., 26
sept. 1896(J. T. 96.536).

32. Pourront toujours, dans les délais des articles 25 à 30, former directement

opposition, au nom des incapables ou non présents, les tuteurs, représentants lé-

gaux,, parents ou amis, le procureur cle la République, lels juges cle paix et les ca-
dis. —C. f. 31,48, 253,359; D. 14janv. 1901,art. 3-2°(Oppositiond'officepour les terres de jouissance
collectivedes tribus en cours de délimitation).

SECTIONIII.

Des oppositions à l'immatriculation.

§ l01'.— COMPOSITIONDUTRIBUNALMIXTE.

33. Les pièces envoyées par le caïd et le juge de paix conformément à l'article 28
ci-dessus seront transmises par le conservateur, avec les oppositions formées di-
rectement entre ses mains, au greffe d'un tribunal mixte composé (Composi-
tion du tribunal. — V. D. 30 avril 1903, art. 1er.)

Le conservateur transmettra également au greffe de ce tribunal, dès qu'il lui
sera remis, le plan déposé en exécution cle l'article 29 ci-dessus.

34. ('Tenue des audiences. — V. D. 30 avril 1903, art. 3.)

§ 2. — COMPÉTENCEET POUVOIRSDUTRIBUNALMIXTE.

35. Les contestations actuellement pendantes resteront soumises aux tribunaux
qui en sont saisis, et l'immatriculation sera suspendue jusqu'à décision de ces tri
bunaux,
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A partir cle la promulgation cle la présente loi, toute personne citée pourra,
avant toute défense au fond à. la citation, et par l'accomplissement des formalités

prescrites par les articles 23 et 24 ci-dessus, dessaisir le tribunal compétent,à con-
dition qu'elle suive sur sa demande en immatriculation. —c f. 20,22,36,37;D.16mars
1892(Ventesimmobilièrespoursuiviesdevantles tribunauxfrançais).

1.Il y a lieu,pour le tribunalmixte,desurseoir
à statuersur la demandeenImmatriculationd'un
immeublequi fait l'objetd'uneinstanceen reven-
dicationintentéeantérieurementà la réquisition.
—Trib.m., 24déc.1896(J.T. 97.48).

2.Letribunalmixtea le droitd'exigerdespar-
ties: a) la preuvedel'existencedel'instancequ'el-
les invoquent.—Trib.m.,5 août1896(J.T. 98.603);
6^la preuvequ'ellesfont le nécessairepourobte-
nir la solutiondu litige.—Trib.m., 22oct.1896
(J.T. 90.535).

3. Pour pouvoirbénéficierde cettedisposition,
le défendeurne doit pas avoirencoreconcluau

fond,devantla juridictionordinaire,sur la de-
mandeintroduiteà sonencontre.—Tunis,15janv.
1894(J.T.94.134);Trib.m.,23avr.1904(J.T.04.495);
20oct.1904(J.T. 05.59);14nov.1904(J.T.05.118).

4.Il n'y a pasdéfenseau fonddevantla juridic-
tiondedroitcommun,dansle sensdel'art. 35,par
les conclusionsdu défendeurtendantà ce que le
demandeursoit déboutéde sa demandeparce
qu'ellemanquede précision.—Trib.m., 14nov.
1904(J.T. 05.118).

5.Lafacultédel'art.35n'appartient.enaucuncas,
au-demandeur.—Tunis.10juin1896(J.T.96.375);Trib.
m.,13juin1904(J.T.04.598);29oct.1904(J.T.05.87).

36. Dans le cas où une opposition à une immatriculation serait formée par un
justiciable des tribunaux français, il sera, loisible à ce dernier de la porter devant
la juridiction française, pourvu qu'il le fasse avant toute défense au fond devant
le tribunal mixte et pourvu que l'instance soit fondée sur un droit existant entre
ses maiiis avant l'insertion au Journal Officiel cle la.déclaration d'immatriculation.

Auquel cas, le tribunal mixte surseoira à statuer sur l'admissibilité de la de-
mande à fin d'immatriculation, jusqu'après décision, passée, en force\de chose ju-
gée, du tribunal compétent. (Ainsi modifié, D. 6 novembre 1888.)—c.f.27,32, 35,37;
D.14juin 1902(Compétenceexclusivedu tribunalmixtepourl'examendesconditionsderecevabilitéde
l'exceptionprévuepar l'art. 36).

1. Si,auxtermesdu décretdu 14juin1902,l'exa-
mendes conciliionsde recevabilitéde'l'exception
prévuepar l'art. 30appartientexclusivementau
tribunalmixte,ce tribunaln'a, pourtant,pas le
droitd'apprécierla validitédu droitprétendu.—
Trib.m.,26oct.1903(J.T. 04.57);27janv.1904(J.T.
04.138):22févr. 1904(J. T. 04.143);2 mars 1904(J.
T. 04.515).

2. Sur les conditionsclerecevabilitéde l'excep-
tion prévuepar l'alinéa 1 de l'art 36,rV.à titre
d'exemple,Trib.m.,27janv.1904(J.T. 04.138).

3.Lafacultéprévuepar l'art. 36n'appartientpas
à celuiqui n'intervientdevantle tribunalmixteà
la procédured'immatriculationquepour obtenir
l'inscriptiond'actespostérieursà la réquisition,en
vertududécretdu16juillet1899.—Trib.m.,5déc.
1904(J.T. 05.180).

4.Letribunaldepremièreinstance,saisipar ren-
voidu tribunalmixted'uneoppositionà immatri-
culation,n'a pasà attribuerla propriétélitigieuse
à telle ou telle personne;il n'a qualitéquepour
statuersurle méritede l'oppositiondontil estsai-
si. —Trib.m. 13juin 1004(J.T. 04.594);Tunis,13
mars1907(J. T.07.336).

5. L'existenced'unpourvoien cassationcontrela
décisiondela juridictionde droitcommunquista-

tue sur uneoppositionà immatriculationne peut
arrêterl'immatriculation.—Trib.m.,31oct.1893
(.T.T. 97.522);23nov.1904(J.T. 05.123).

0 maisil est nécessaireque l'existencedu
pourvoisoitmentionnéesurle titreà tellesfinsque
dedroit.—Trib.m., 31oct.1893,précité.—Contra:
Trib.m.23nov.1904.précité.

7. Letribunalmixtene sauraitse dessaisirsans
examinersi le droit, basede la demande,existe
réellementdanslesconditionsvouluespar l'art. 36.
—Trib.m.,16janv.1897(J.T. 98.507);13févr.1897
(J.T.97.307).

8.Il n'y a aucuneconnexitéentrelesdiversesop-
positionsà une immatriculationproduitesdevant
le tribunalmixteet renvoyéespar unemômedé-
cisiondevantle tribunalfrançais.—Tunis,8mai
1895(J. T. 95.433).

9. La.procédured'immatriculationinterrompue
à la suite d'un jugementdu tribunalmixteren-
voyantdevantla juridictionfrançaisela solution
d'un litige provoquépar une opposition,ne peut
êtrerepriseaprèsun jugementou un arrêtde dé-
boutéenl'état,—Trib.m.,1"mai1897(,T.T.97.310).

10.Ledébi-rentierne peut,'dansle casd'opposi-
tion, représenterle crédi-rentierdevantla juri-
dictiondedroitcommun.—Tunis,27mai1895(J.T.
95.462).

37. Les décisions du tribunal mixte ne seront susceptibles d'aucune opposition,
appel OUrecours quelconque. —D.-17juill.-1888(Autoritédesdécisionsdu tribunalinixie);25fév.
et 19mars1897(Rectificationd'erreursmatérielles).

1. Surle caractèreclechosejugéedéfinitiveerga
omnesdela décisiondu tribunalmixteprononçant
l'immatriculation,V.Tunis,15févr.1897(R.A.97.
2.142;J. T.97.125);Trib.m.,22mai1897(J.T.97.445);
Cass.2 févr.1898(R.A.98.2.108;J. T. 98.144);Tunis,
24octobre1906(J.T.07.24).

2. Estsouverainel'appréciationdesjugesdu'fait
qui,à raisondel'insulïisanceclepreuvepar les ti-
tresdepropriétéproduits,recherchentdeséléments

de convictiondansdesfaitsde possessiondûment
établis.—Cass.18oct.1893(J.T. 93.354).

3.Le tribunalmixte,saisid'unedemanded'im-
matriculation,doitprocéderd'oflicea touteinves-
tigationutilepourvérifiersi le demandeurpossède
touslesdroitsde propriétéauxquelsil prétend.—
Trib.m., 17janv.1893(.T.T.93.93).

4.Lejugementdéfinitifdu tribunalmixteordon-
nantuneimmatriculationdoitêtrebasésur la cer-
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titude absoluedes droits du requérant.—Trib. m.,
22avr. 1896(J. T. 97.411).

5. L'autorité de la chosejugée ne s'attache pas
aux décisionsdu tribunal mixte qui ne statuent
que préparatoirement.et ne prononcentpas l'im-

matriculation.—Tunis,21mars 1906(J. T. 06.400).
6.L'immatriculationproduit seseffetsdu jour du

jugementqui la prononce.— Tunis, 12juill. 1899
(J. T. 99.625).

Le tribunal statuera au fond sur toutes les contestations autres que celles pré-
vues au premier alinéa de l'article 35 et à l'article 36. Il prononcera l'admission ou
le rejet, en tout ou en partie, de l'immatriculation et ordonnera,en cas d'immatricu-

lation, l'inscription des droits réels dont il aura reconnu l'existence. — D. IOjuin. 1899
(Inscriptionde droitsdénoncésau coursde la procédured'immatriculation);14janv. 1901(Terresde jouis-
sancecollective); 5 sept. 1905,art. 32et suiv. (Expropriationpublique).

1. Le tribunal mixte n'a la compétencequi lui
est attribuéepar cette dispositionque s'il a été ré-
gulièrementsaisi. — Trib. m., 13juin 1904(J. T.
04.616).

2. Letribunal mixten'est pas compétentpour or-
donner la mise sousséquestrede l'immeubleobjet
clela réquisition.—Trib.m., 17déc.1896(J.T.97.46).

3 pour apprécierla qualificationd'un juge-
ment du tribunal civil. — Trib. m., 31 oct. 1896
(J.T. 97.662).

4 pour connaîtredes actions possessoiresre-
latives à l'immeubleobjet de la réquisition.—Tu-
nis, 11déc.1901(J. T. 02.13);14juin 1905(J. T. 05.
604).

' •

5. Le jugement qui prononce l'immatriculation
d'un immeublen'a aucun effetsur les obligations
personnellescontractéesau sujet clecet immeuble.
—Tunis, i" févr. 1890(J. T. 99.426).

En cas de rejet, les parties seront renvoyées à se pourvoir devant la juridiction
compétente. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.). —c. f. 20,25,36,44,355et suiv.

1. La décisiondu tribunal mixte qui rejette une
demanded'immatriculationne produit aucun effet,
quant à la propriétéou la possessionde l'immeu-
ble.—Alger,11avr. 1891(J. T. 91.207);Trib. m.. 22
juin 1903(J. T. 03.492);29oct. 1004(J. T. 05.111);Tu-
nis, 13déc.1905(J. T. 00.254).

2. Le rejet d'une réquisition d'immatriculation
n'est,pas de nature à opérerl'évictionde celui qui
l'a introduite.—Tunis,5 juin 1907(J.T. 07.399).

3. Le vendeur est responsable,vis-à-visde son
acheteur,du préjudicecausé à ce dernier par le
rejet de la demande d'immatriculationde l'im-

meublevendu, résultant du défaut de justification
devant le tribunal mixte du droit de propriété cé-
dé par lui, alors surtout que ce défaut de justifica-
tionprovientde sonfait. —Tunis,27juin 1900(J.T.
00.505).

4. La décisiondu tribunal mixte qui rejette une
demanded'immatriculationne peut être opposéeà
l'exercice d'une action possessoirerégulièrement
introduite.—Trib. m., 16janv. 1901(J. T. 01.89);
Tunis,9 avr. 1902(J. T. 02.317).

5. Les jugementsclerejet n'emportentpas chose
jugée.—Tunis,20nov.'1907(J. T. 08.48).

38. Toute personne dont les droits auraient été lésés par suite d'une immatri-
culation ou d'une inscription n'aura jamais cle recours sur l'immeuble, mais seu-
lement, eu cas de dol, une action personnelle en dommages-intérêts contre l'au-
teur du dol. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) — C. f. 22et suiv., 37,42in fine,357et suiv.;
Civ. fr. 1382.

1. Cetteaction n'est recevableque clela part cle
celuiqui démontrequ'il avait réellementdes droits
sur l'immeubleimmatriculéet qu'il a étévictimede
manoeuvresdolosivesde la part du requérant. —
Alger,12févr. 1900(J. T. 01.175);Tunis,20juin 1900
(J. T. 06.639);1" avr. 1908(J.T. 08.445);24févr. 1909
(J. T. 09.532).

2. La faute lourde doit être assimiléeau dol. —
Tunis, 13déc. 1905(J. T. 00.223);7 avr. 1906(J. T.
06.488).

3. Le dol prévu par l'art. 38doit s'entendre de
toute manoeuvrefrauduleuseayant eu pour résul-
tat de tromperle tribunal mixteen lui cacbantdes
droitsréelsexistantsou en l'amenantà croirefaus-
sementà des droits inexistants.—Tunis, 10janv.
1006(J.T. 00.228).

4. Tombesons l'applicationde cet article celui
qui, s'étant obligédans l'acle d'acquisitiondu ter-
rain qu'il immatricule.àsupporterun bail consenti

à un tiers, ometde faire inscrirece bail sur le titre
clepropriétéqui lui est délivré.— Tunis, 12nov.
1894(J. T. 95.54).

5. ......celui qui a fait immatriculerà son nom
une propriétéqu'il a cédéeà cnzel à un tiers. —
Tunis,15mai 1803(,T.T. 06.426).

6.Est.recevablel'action en revendication,exercée
par l'Etat au nom du domainepublic, d'une par-
celle comprisedans un immeubleimmatriculé.—
Tunis, 26juill. 1897(.T.T. 97.436).

7. L'actionen dommages-intérêtsprévuepar l'art.
38est de la compétencedes tribunaux tunisienssi
les parties sont de nationalité tunisienne.— Ouz.,
16févr.1906(J.T. 00.278);10janv. 1907(J. T. 08.439).

8. Dansle systèmede la loi foncière,l'événement
d'une faillite ne peut avoir aucune influencesur
la validité (les inscriptionshypothécaires,hormis
le cas où il y a dol ou fraude conformémentà l'art.
38—Tunis, 14mars 1908(J.T. 08.484).

39 et 40. (Abrogés par D. 15 mars 1892.)

§ 3. — PROCÉDUREDEVANTLETRIBUNALMIXTE.

41. Le greffier remet au juge rapporteur commis par le président du tribunal
mixte, conformément à l'article 31, les pièces que lui a transmises le conservateur
en vertu des articles 31 et 33,
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Ce magistrat fournit au service topographique tous les renseignements néces-
saires pour le mettre à même de procéder au bornage et lui communique au be-
soin les titres de propriété qu'il serait utile de consulter. Il met les opposants en
demeure de lui faire parvenir leur requête introductive d'instance dans un délai
de quinze jours augmenté des délais de distance en vigueur en Tunisie près de
la juridiction française. —h. 27mars1883,art. 8 (Justicefrançaise);D.4avr.1890(Forêts).

1.Lediesa quon'estpascomptédansle délai.—
Trib.m.,28févr.1898(R.A.99.2.189;J. T. 98.188).

2.Neconstituepasun acteintroductifd'instance
unelettred'un cadià un desescollèguesinvitant
ce dernierà.lui envoyerles partiesen procès,au

cas où ellesne s'arrangeraientpas.—Trib.m.,21
nov.1898(J.T. 96.597).

3.L'oppositionfaitedanslesdélaispar un oppo-
sant sansqualitéest nulle,et la reprisequi enest
faite, aprèsl'expirationdes délais,est irrecevable
commetardive.-Trib.m.,12janv.1897(J.T.97.159).

Si, dans ce délai, la requête introductive d'instance n'est pas produite, le tribu-
nal déclare la réclamation déchue.

1.En casdepluralitédesommationsà faireà di-
versopposants,la déchéancen'estencouruequepar
l'expirationdu délai à partir de la dernièresom-
mation.—Trib.m.,15avr.1889(R.A.89.2.281;J. T.
94.493).

2. La forclusionencouruepar l'opposantà une
immatriculationa pourrésultatde le rendreIrre-
cevableà prendrepart aux débatset à agir dans
la procédure.—Trib.m.,18juin1904(J.T.04,529et
044).

La requête introductive d'instance doit contenir, indépendamment d'une élec-
tion de domicile à Tunis, tous les moyens invoqués par le réclamant et être ac-

compagnée des pièces à l'appui, avec leur traduction en arabe et en français, cer-
tifiée comme il est dit à l'article 23. Le rapporteur invite le requérant l'immatri-
culation à en prendre connaissance au greffe du tribunal mixte, sans déplacement,
et à répondre par écrit clans un délai déterminé.

1. Lesoppositionsdoiventse présenteravectous
leurs élémentsutiles, dans le délai légal, pour
échapperà la forclusionordonnéepar la loi. —
Trib.m., 24déc.1904(J.T. 05.210).

2. L'immatriculantqui aurait retiré momentané-
mentdu dossierpartiede ses pièces,et ce, pen-

dant le délaiimpartià l'opposantpour Introduire
l'instanceen opposition,seraitmal venuà contes-
ter la validitéde la requêtedéposéepar cedernier
dansledélaidela loi.—Trib.m.,28févr.1898(J.T.
98.188).

Après le rapport qui est fait sur chaque affaire par le juge commis, les parties,
si elles en ont fait la demande par écrit, peuvent présenter, soit en personne, soit par
mandataire, leurs observations verbales, sur les points seulement qui auront été dé-

veloppés dans les requêtes ou mémoires.

Peuvent seuls être choisis comme mandataires : les avocats défenseurs, les avo-
cats membres du barreau français et les personnes admises à représenter les par-
ties à l'OUzara. —D.30avr.1903,art. 12(Obligationsdesmandataires).

Lesobservationsqui peuventêtre présentéesa
l'audiencesont limitéesaux pointsseulementqui
aurontété développésdans lesrequêteset mémoi-

res, et ceux-cine peuventêtre reçusques'ils sont
déposésdans les délaisprescritsà peinede forclu-
sion.—Trib.m., 6 juin1904(). T. 04.557).

Les parties sont averties, huit jours au moins à l'avance, du jour où l'affaire se-
ra appelée en séance publique.

Les notifications à faire aux parties intéressées par les magistrats, fonctionnai-
res et officiers ministériels en matière d'immatriculation et d'inscription sont
faites administrativement par l'intermédiaire des contrôleurs civils, des présidents
des municipalités ou des caïds qui en retirent un récépissé el l'adressent à l'au-
teur de la notification. Une minute cle cette notification et l'accusé de réception
sont joints au dossier cle chaque immeuble.

Les notifications à faire en pareille matière par les parties aux magistrats, fonc-
tionnaires et officiers ministériels, peuvent être faites par lettres reccommandées
à la poste.

Celles que les parties se font entre elles sont remises aux greffiers qui procèdent
administrativement par les intermédiaires indiqués ci-dessus. (Ainsi modifié, D.
15 mars 1892.)—c. f. 23,31,33,42et suiv.,280,354,



DE LA PROCEDUREDEVANTLE TRIBUNALMIXTE. 13

42. Toute demande en immatriculation fait l'objet d'une décision du tribunal
mixte rendue en audience publique, après délibéré hors la présence des parties,
et qui statue sur son admissibilité totale ou partielle, fait rectifier le bornage et le

plan, s'il y a lieu, et relate les inscriptions à porter sur le titre de propriété. — D. IO
juill. 1899(Inscriptiondos droitsdénoncésau coursde ta procédured'immatriculation);5 sept. 1905,art.
35et suiv. (Expropriationpublique).

Elle est signée par tous les membres qui y ont participé et classée aux minutes
du greffe. Tout le dossier est renvoyé au conservateur de la propriété foncière. -

Les parties reçoivent du greffe l'avis de la décision du tribunal mixte.
~

Le conservateur procède à l'immatriculation sur l'expédition conforme de la
.même.décision, qui.lui est délivrée par le greffier après avoir été contresignée par
le président du tribunal mixte.

L'immatriculation n'est effectuée qu'après rectification du bornage et du plan,
s'il y a lieu.

Le conservateur annule et annexe à ses archives, comme il est dit à l'article 50,
les anciens titres de propriété produits à l'appui de .la. réquisition d'immatricula-
tion.

Toutefois, si ces titres concernent, outre la propriété immatriculée, un immeu-
ble distinct de cette propriété, le conservateur remet aux parties le titre commun,
après y avoir apposé une mention d'annulation relative à l'immeuble immatriculé.

Cette mention est établie en langue française et signée par le conservateur; elle
est suivie de sa traduction en arabe, certifiée.par un interprète assermenté.

En même temps qu'il procède à l'immatriculation, d'un immeuble, le conserva-
teur inscrit les droits réels immobiliers exisfanl sur. cet immeuble, tels qu'ils ré-
sultent de la décision du tribunal mixte. —D, IOjuill. 1899(inscriptiondes droits dénoncésau
coursde la procédured'immatriculation).

Dansle cas de l'immatriculationd'une portion
d'immeuble,le crédi-enzéliste,qui n'a pas consenti
au morcellement,peut faire inscrire la totalitéde

son droit sur l'ensemblede l'immouble.— Tunis,
7 décembre1893(J. T. 94.101).

Les parties du domaine public comprises dans un immeuble immatriculé ne
sont pas assujetties à l'immatriculation et les droits qui s'y appliquent subsistent
indépendamment cle toute inscription. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —c. f. 41,so,
51,63et suiv., 165,344;D.S&Jsepl..1885,art. 3 (Iualiônabililôdu domainepublic).

1. Le tribunal mixte n'est pas compétentpour
connaîtredes oppositionsa immatriculationintro-
duitespar le domainepublic.—Trib. m., 28mai
1895(J. T. 05.548);Tunis,23avr. 1902(R. A.05.2.130;
J. T. 02.559).

2. Mais11n'a pas le droit d'exclurel'Administra-

tion qui représentele domainepublicde sesprocé-
dures et de la-forcerà y rester étrangère.—Trib.
m.,3Juin1903(.T.T. 03.348);13juin 1903(J.T. 03.391).

3. Los.cheminsde fer et leurs dépendancesdoi-
ventêtre exclus-dol'immatriculationdemandéepar
lesparticuliers.—Trib.m., 28déc.1887(J.T. 03.207).

43. Les frais des instances devant le tribunal mixte et devant les autres juridic-
tions sont supportés par la partie qui succombe.

Il n'est passé en taxe, pour les contestations devant le tribunal mixte, que les
frais des significations, s'il y a lieu.

Lorsque le tribunal mixte aura ordonné une mesure préparatoire telle qu'exper-
tise, enquête, descente sur les lieux, cle nature à occasionner des frais, le président
du tribunal mixte fera une évaluation approximative de ces frais; le montant de
cette évaluation devra être déposé, préalablement à l'opération ordonnée, entre
les mains du conservateur de la. propriété foncière, par le requérant l'immatricu-
lation..

L'opération terminée, les frais de cette opération seront définitivement taxés par
le président du tribunal mixte, et le conservateur payera à qui de droit d'après
cette taxe. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —C. f. 23,24,354; D.10mars 1892(Ventesimmo-
bilièresdevantles tribunaux français);28déc.1903(Taxeforfaitaire).

1.La juridictionde droit communa seulequalité
pour prononcer condamnationau paiement des
frais taxéspar le tribunal mixte.—Tunis,13févr.
1898(J. T. 96.288).

2. Les frais d'une instance en oppositionà une
immatriculationsont à la chargede l'opposant.—
Tunis,10Janv.1900(J. T. 06.228).
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CHAPITRE III.

Du titre de propriété.

SECTIONP".

De l'établissement du titre"de propriété.

44. Chaque immatriculation donne lieu à l'établissement, par le conservateur de
la propriété foncière, d'un titre en langue française comportant la description cle
l'immeuble,, sa contenance, les plantations et constructions qui s'y'trouvent et
l'inscription des droits réels immobiliers existant sur l'immeuble et des charges
qui le grèvent. —D.17juill. 1888(Autoritédu titre).

I. L'immatriculationd'un bienha.bousdonnelieu
à rétablissementd'un litre au nomde la fondation
pieuseportantmentionexpressedes modalitésde
la constitution,et sansaucunedésignationdes dê-
volutaires.—Trib.m., 10juill. 1905(J. T. 00.150);

Tunis,22nov.1905(J.T. 00.91).
2. Lelitre de propriétérelatifà un immeublede

communautédoit être établiau nomdu maripris
en qualitéde chefde communauté.—Trib.m., 30
déc.1907(R.A.10.2.93et rapportLabbe)..

Le plan y reste annexé.

Chaque titre cle propriété porte un numéro d'ordre. (Ainsi modifié, D. 15 mars
1892.) —C. f. 18,21,45et suiv.,51,04,355,381.

1. Lescalculset les plansdresséspar le service
topographiqnesont lesseulset uniquesmoyenslé-
gaux de définiret de décrirela consistancematé-
rielle d'un immeubleimmatriculé.—Trib.m., 12
janv. 1898(,T.T.98.187);24mai1898(J.T. 98.606).

2. Lesplans annexésau titre d'immatriculation
doiventêtrepris en scrupuleuseconsidérationpour

la,déterminationde la consistancematériellede la
propriétéimmatriculée.—Tunis,10févr.1909(J.T.
09.527).

3.L'immatriculationprononcéeconformémentau
plan n'exclutpas les constructionsqui n'auraient
pas été figuréesau dit plan.—Trib.m., 30janv.
1907(J. T. 07.174).

45. Les titres de propriété seront établis sur un registre dont la forme sera ré-
glée par l'administration. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.) —c. f. 344,

46. Lorsqu'un immeuble est divisé, soif par suite de démembrement, soit par
suite de partage, il est procédé au bornage de chacun des lots par un géomètre
assermenté qui rapporte cette opération sur une expédition du plan. Il est établi
un titre et un plan distincts pour chacune des divisions de l'immeuble. —D. IOdéc.
1899(Lotissement).

Le mot démembrementa une portéegénéraleet
s'appliqueà tout morcellementopérépar le pro-

priétairepour quelquemotifque cesoit.—Tunis,
27avr. 1896(J. T. 06.292).

Toutefois, en cas de mutations partielles, il n'est pas nécessaire d'établir un nou-
veau titre pour la partie de l'immeuble qui.ne faisant pas l'objet d'une transmission,
reste en possession du propriétaire.

Le titre déjà délivré et le plan qui y est joint peuvent être conservés après avoir
été revêtus des mentions utiles. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1S92.)—c. f. 44,50,52.

47. Le titre cle propriété et les inscriptions conservent le droit qu'ils relatent, tant
qu'ils n'ont pas été annulés, rayés ou modifiés. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —

C. f. 48,49,50,53et suiv.,351;D.17juill. 1888,art. 2 (Autoritédu litre).

48. Lorsque le titre de propriété sera établi au nom d'un mineur ou de tout autre

incapable, l'âge du mineur et la nature de l'incapacité seront indiqués sur le titre.

Lorsque l'état de minorité ou d'incapacité aura pris fin, le mineur devenu ma-

jeur, ou l'incapable devenu capable, pourra obtenir la'rectification de son titre. —

C. f. 31,47,290,291,359.

49. Lorsque le titre de propriété sera établi au nom d'une femme mariée qui,
d'après son statut personnel, n'aurait pas la libre administration de ses biens,men-
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tion de cet état sera faite sur le titre. Lorsque la femme reprendra la libre adminis-

tration de ses biens, elle pourra obtenir la modification de son titre. (Ainsi modi-

fié, D. 15 mars 1892.)— c f. 47,291,300.
'

50. Lorsque le conservateur établira un nouveau titre de propriété, il annulera
le précédent, en y apposant une mention spéciale d'annulation signée cle lui, avec

le timbre de la conservation et une griffe d'annulation apposée sur toutes les pa-
ges. Il annulera cle la même façon la copie et la conservera dans ses archives. —

c. f. 47,51,351.

SECTIONII.
• "" • Bes copies do titres de propriété.

51. Tout propriétaire ou enzéliste, à l'exclusion cle tous autres, aura droit à une

copie exacte et complète du titre cle propriété.
Cette copie sera nominative et le conservateur en certifiera l'authenticité en y

apposant sa signature et le timbre de la conservation.
Les autres intéressés n'auront droit qu'à la délivrance de'certificats d'inscrip-

tion. —C. f. 352,353,356,374,375;D.16mars 1892,art. 8 (Ventesimmobilièrespoursuiviesdevant les
tribunaux français).

52. Lorsque deux ou plus cle deux personnes seront propriétaires indivis d'un

immeuble, des duplicata authentiques du titre de propriété seront délivrés au
nom de tous les propriétaires indivisément et à chacun d'eux.—c. f. 46,si, 374,375.

Au cas où chacundes copropriétairesd'un im-
meubleimmatriculén'a pas demandéla délivran-
ce à son profit d'un duplicata du titre commun,

l'unique copie,établie et délivréepar le conserva-
teur, est nécessairementla propriétécommunede
toussestitulaires.—Tunis,30nov.1910(J.T.11278).

SECTIONIII.

Des oppositions conservatoires.

53. Toute demande tendant à faire prononcer l'annulation ou la modification de
droits réels immobiliers pourra être mentronnée sommairement sur le titre avant i
d'être portée devant le tribunal. Cette inscription devra être autorisée par ordon-
nance du président rendue sur requête/a charge cle lui en référer.

La validité des inscriptions ultérieures restera subordonnée à la décision judi-
ciaire. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892/

—C. f. 55,299,fl43,354,357;D.16juill. 1899,art. 3 (Ins-
criptiondes droitsdénoncésau coursde la procédured'immatriculation).

1. 11n'y a pas chosejugéefaisant obstacleà fa
possibilitéd'inscrire sur le titre d'une propriété
immatriculéeun droit réel que le tribunal mixte
a refusé de faire inscrire alors qu'il s'agit d'un
droit né postérieurementà la réquisitiond'imma-
triculation,dont l'inscriptiona été demandéecon-
formémentau décretdu 16juillet 1899.—Tunis,7
mars 1006(J.T. 06.515).

2. Celuiqui, ayant obtenudu présidentdu tribu-

nal de premièreinstanceune ordonnancelui per-
mettant,de faire faire, sur le titre d'une propriété
immatriculée,inscriptionconservatoiredes droits
qu'il a acquissur cet immeublepar un achat par-
tiel,est fondéà refusermainlevéecleladite inscrip-
tion jusqu'aujour où, sonpropretitre lui ayant été
délivré,à la suite d'un lotissementrégulier,ladite
inscriptionconservatoirene présenteplusni utilité,
ni raisond'être.—Tunis,13mars1907(J.T. 07.343).

54. Si la demande n'a pas été inscrite, le jugement n'aura d'effet, vis-à-vis des

tiers, qu'à dater du jour cle son inscription. —c. f. 15,16, 53.

Undroit réel né postérieurementà la réquisition
d'immatriculationpeut être inscrit postérieurement
a l'immatriculation,sous réservequ'il n'existera,

à l'égarddestiers,quepar le fait et du jour de son
inscription.—Tunis,7 mars 1906(J. T. 06.515).

55. Tipnl commandément A fin de saisie immobilière pourra êtrevsignifié au
$pW

servatélA iJleUaWjbru/été f\ipièr<ffoyà/pnacrera Mit le4tiLre./k.»aM' 4^fTOW>
gnificafl((jinUàTycurl^^I'scripVoi> Mrïïvelle ne pourra êtrA tM&^TnmnfipuM pen-
dant le couj^ée^TOstance en-oaipr-opiiiation uu licitiitrufl. (A!i'nsi modifie, D. 15
mars 18W7)- a f. 53,299. L ^~ Aiv aa^.ïl
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TITRE II.

De la propriété immobilière.

56. La propriété immobilière est le droit de jouir et disposer d'un immeuble
par nature ou par destination cle la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en
fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. —civ. fr. 544;c.f. 13
153,161,181,193;D.7nov.1882et 7mars1886(Antiquités);-12oct.1887(Télégraphes); 10juill. 1888,20
août1889el3oct.1911(Eaux); 7mai1891(Destructionde.ssauterelles);3juin-1891(Signauxgéodésiqu'eset
topographiquesy;-29-janv.l892(Phylloxéra);24m'ai1892(Destructiondesnidsdemoineaux);10mai1893
(Mines);5niai1894(Destructiondeshannetons); 16mai1897(Etablissementsinsalubres); 16oct.1897(Pro-
priétésdanslevoisinagedeschemins-defer);l01'nov.1897(Carrières);25août1898(Culturedu tabac);1"
déc.1898(Phosphates);17août-1902(Chasse);5 sept.1905(Expropriationpublique).

1. Le droit de tout propriétaireest étroitement
limitépar l'obligationoùil se trouvedelaisserses
voisinsjouirde leur propriété.—Cass.17avr.1872
(D.P. 72.1.352);1" juill. 1878(D.P. 79.1.254)..

2. Lepropriétaired'unechosecommuneest tenu
de ne pas changersa.destination.—Cass.14juin
1895.(D.P. 95.1.508).

57. Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'uti-
lité publique et conformément aux lois tunisiennes en vigueur sur les expropria-
tions. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —Civ. fr. 545;D.20août1888,10mai1893et l" déc.
1898(Occupationstemporaires);5 sept.1905(Expropriationpublique).

58. La propriété d'un immeuble donne droit sur tout ce qu'il produit, et sur ce

qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement.
Ce droit s'appelle droit d'accession. —civ. fr. 546;c f. 50,59,03,64; Pr. fr. 464;D.io

mai1893(Mines).

CHAPITRE PREMIER.

Du droit d'accession sûr ce qui est produit par l'immeuble.

59. Les fruits naturels ou industriels de la terre;
Les fruits civils;
Le croît des animaux,

appartiennent au propriétaire par droit d'accession. —civ. fr. 547;G.f. 95et suiv.,139;
Pr. fr. 687et suiv.,819.

60. Les fruits produits par l'immeuble n'appartiennent au propriétaire qu'à la

charge de rembourser les frais des labours, travaux et semences faits par des tiers.
—Civ. fr. 548:C. f. 98.

Cetterégiene s'appliquequ'à la restitutiondes
fruitsen nature.—Cass.13janv.1839(D.J. G.v°

Obligations,n° 1422-1°).

61. Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède de
bonne foi; dans le cas contraire, il est tenu de rendre Jes produits avec l'immeu-
ble au propriétaire qui le revendique. —civ. fr. 549;c. f. 62,67.

1. Le possesseurde mauvaisefoi n'est pas tenu
seulementdesfruitsqu'il a indûmentperçus,mais
encoredo ceuxque ses ayants-causeont perçus
aprèslui.—Cass.9 févr.1864(D.P. 04.1.72).

2.Pour l'applicationdu secondalinéade cet.ar-
ticle, il est indispensableque la mauvaisefoi'du
possesseursoitreconnue.—Cass.7 Janv.1861(D.P.
61.1.384).

62. Le possesseur est de bonne foi quand il possède comme propriétaire, en ver-

tu d'un titre dont il ignore les vices.
Il cesse d'être de bonne foi du moment où les vices de sa possession lui sont

connus. —Civ. fr. 550; C f. 01.
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i. Letitre nul ou rescindablene peut servir de
baseà unepossessionde bonnefoiqu'autantquele
possesseura ignorélesvicesdontsontitre était in-

fecté.—Cass:19déc.1864(D.P. 65:1.116).
2. La mauvaisefoi ne se présumepas.—Cass.11

janv. 1887(D.P. 88.5.269).

CHAPITRE II.

Du droit d'accession sur ce qui s'unit et s'incorpore à l'immeuble.

63. Tout ce qui s'unit et s'incorpore à l'immeuble appartient au propriétaire,
suivant les règles qui seront ci-après établies. —civ. fr. 551;c. f. 58.

64. La propriété du sol emporte la propriété du dessus et-du- dessous.- --'

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il

juge à propos, sauf les exceptions établies au titre VIII de la présente loi.

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos,;
et tirer de ces. fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf lels modifica-

tions résultant des lois et règlements relatifs aux mines, aux objets d'art et d'an-

tiquité, et des lois et règlements de police. — civ.fr. 552; Cf.44, 36,65,153et suiv.,173,
180;D. 7 nov.1882et 7 mars1886(Antiquités); 12oct. 1887(Installationstélégraphiques);10mai 1893

(Mines);16oct.1897(Cheminsdefer); 1" nov.1897et 1erdéc.1898(Carrièreset phosphates).

1. Cet article n'établit qu'une présomptionqui
peutcéderà la preuvecontrairetiréesoitde la pos-
session,soitdestitresrespectifsdesparties.—Cass.
24nov.1869(D.P. 70.1.274).

2. Est susceptiblede détruirela présomptionde

l'art. 04§ 1 la productionpar le revendiquantd'un
rapport d'expertise,établissantqu'il a élevéde ses
deniers la constructionlitigieuse,sans opposition
du propriétairedu fonds,et qu'il en a joui à.titre
de propriétaire.—Sousse,28nov.1895(J. T. 96.107).

65. Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain ou dans l'inté-

rieur, sont présumés faits par le propriétaire à ses frais et lui appartenir, si le

contraire n'est prouvé. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —civ. fr. 553:c. f. 173.

Les constructionsélevéespar le preneur sur le
terrain loué appartiennentau bailleur, à moins
que celui-cin'ait renoncé expressémentdans le

contrat de bail a. son droit d'accession.—Cass.27
mai 1873(S.73.1.254).

66. Le propriétaire du sol qui a fait des constructions, plantations et ouvrages
avec des matériaux qui ne lui appartenaient pas, doit en payer la valeur; il peut
aussi être condamné à des dommages et intérêts, s'il y .a lieu; mais le propriétaire
des matériaux n'a pas le droit cle les enlever. —civ.fr. 554;Pr. fr. 128,523.

67. Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont été faits par un tiers

et avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a le- droit ou de les retenir, ou d'o-

bliger ce tiers à les enlever. -

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des plantations et construc-

tions, elle est aux frais de celui qui les a faites, sans aucune indemnité pour lui;
il peut même être condamné à des dommages et intérêts, s'il y a lieu, pour le pré-
judice que peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et constructions, il doit le

remboursement de la valeur des matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, sans

égard à la plus ou moins grande augmen Lation de valeur que le fonds a pu rece-
voir. Néanmoins, si les plantations, constructions et ouvrages ont été faits par un
tiers évincé, qui n'aurait pas été condamné à la restitution des fruits, attendu sa

bonne foi, le propriétaire ne pourra demander la suppression desdits ouvrages,
plantations et constructions; mais il aura le choix, ou de rembourser la valeur des

matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une somme égale à
celle dont le fonds a augmenté de valeur.—civ.fr. 555;c.f. 49et suiv.,m ; Pr. fr. m, 523.

1.L'immatriculation,en ce quiconcerneles cons-
tructionssur le terrain d'autrui, a pour effet,en
faisantpasser l'immeublesous la loi foncière,de
soumettreles rapports des constructeursavec le
propriétaireà, l'art. 67.—Trib.m., 30janv. 1007
(J.T. 07.174).

2.Le possesseurde bonnefoia le droitderetenir
l'immeublejusqu'au paiementde l'indemnité.—
Cass.22déc.1873(D.P. 74.1.241).

3.Cesrèglesne sontpasapplicablesauxconstruc-
tionsfaites envertu d'un contrat.—Cass.18févr.
1896(D.P. 96.1.240).
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68. Les atterrissements et accroissements qui se forment successivement et im-

perceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou d'une rivière s'appellent allu-
vion.

'

L'alluvion profite au propriétaire riverain, à la charge de laisser le marchepied
ou chemin de halage, conformément aux règlements, —civ.fr. 556;c.f. 73,i08,ioo.

69. Il en est de même des relais que forme l'eau courante qui se retire insensi-
blement de l'une de ses rives en se portant sur l'autre; le. propriétaire de la rive
découverte profite dé l'alluvion, sans que le riverain du côté opposé y puisse venir
réclamer le terrain qu'il a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais cle la mer. —civ. fr. 537;c. f. 75;D,24sept.
1885(Domainepublic).

Onnedoitpas considérercommealluvionslester-
rains qui, ayant étéquelquetempsinondéspar un
fleuve,sont découvertsde nouveaulorsque l'eau

se retire, si le fleuvedébordén'a pas formésur
eux un nouveaulit. — Cass.29 juill. 1872(S.
74.1.257).

. 70. L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des étangs dont le propriétaire conserve

toujours le terrain que l'eau couvre quand elle est à la hauteur de la décharge cle
l'étang, encore que le volume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement le propriétaire cle l'étang n'acquiert aucun droit sur les terres
riveraines que -son eau vient à couvrir clans des crues extraordinaires.—civ.fr.558.

Cette dispositionne s'appliquequ'aux étangs
dontla déchargeestmaintenueà unehauteurcons-

tante à l'aided'un déversoir.—Cass.10mars1868
(D.P. 68.1.309).

71. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève par une force subite une
partie considérable et reconnaissable d'un champ riverain et la porte vers un

champ inférieur ou sur la rive opposée, le propriétaire de la partie enlevée peut
réclamer sa propriété; mais il est tenu cle former sa demande dans l'année : après
ce délai, il n'y sera plus recevable, à moins que le propriétaire du champ auquel
la partie enlevée a été unie, n'ait pas encore pris possession de celle-ci. — civ. fr.
559;C f. 75.

72. Les îles, îlots, atterrissements qui se forment dans le lit des fleuves, des ri-
vières ou des cours d'eau, appartiennent à l'État. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)
—Civ.fr. 560;D.24sept.1885(Domainepublic):

73. Si un cours d'eau, une rivière ou u n fleuve, en se formant un bras nouveau,
coupe et embrasse le champ d'un propriétaire riverain et en l'ait une île, ce pro-
priétaire conserve la propriété de son champ, —civ.fr. 502.

74. Si un fleuve ou une rivière se forme un nouveau cours en abandonnant son
ancien lit, les propriétaires des fonds nouvellement occupés prennent, à titre
d'indemnité, l'ancien lit abandonné, chacun clans la proportion du terrain qui lui
a été enlevé. —civ. fr. 503;C f. 75.

Cet article ne s'appliquepas it l'hypothèseou
le déplacementd'un coursd'eau est nécessitépar

l'exécutionde travauxpublics.—Cass.6 nov.1867
(D.P. 71.1.245).

75. Les accroissements pu modifications d'un immeuble par l'un des moyens
énoncés dans les articles 68, 69, 71 el 74 ci-dessus, peuvent donner lieu à la'rec-
tification du titre de propriété, du bornage et du plan.

Elle sera autorisée par le tribunal de la situation de l'immeuble, sans qu'il soit
nécessaire d'accomplir les-formalités prescrites par le chapitre- II du titre I de la,
présente loi.

Il sera procédé de même pour la rectification d'un chemin public bordant ou tra-
versant une propriété immatriculée si cette rectification entraîne l'incorporation à
ladite propriété de terrains provenant du domaine public. (Ainsi modifié, D. 15
mars 1892.) —C. f. 18,23et suiv.,355,356.
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76. Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un autre colombier, garenne
ou étang, appartiennent au propriétaire de ces objets, pourvu qu'ils n'y aient

point été attirés par fraude et artifice. —civ. fr. 504.

Le seulfait de pratiquerdans la clôturede son
parc des trappesmobilesdestinéesà faciliterl'ac-
cèsdu gibierne saurait exposerle propriétaireà

desdommages-intérêtsà l'égardde sesvoisins.—
Cass.22juill. 1861(D.P. 61.1.475).

CHAPITRE III.

Du droit de préemption.

77. La préemption est le droit reconnu à tout copropriétaire indivis d'un même

immeuble, à tout cohéritier sur les immeubles de la succession, à iout proprié-
taire divis d'une maison d'habitation, au superficiaire pour l'acquisition du sol et

au propriétaire du sol pour l'acquisition de la superficie, d'acquérir là portion
vendue à un tiers, en se substituant à cet acquéreur, moyennant le' rembourse-
ment du montant de la vente avec le prix des améliorations et les loyaux coûts

du contrat. —Civ. fr. 841;C. f. 78,82,150;D. 1" mars1897(Habitationsà bonmarché).

78. Ce droit sur un même immeuble s'exercera, par voie de; préférence, dans

l'ordre suivant :

1° Le propriétaire du sol vis-à-vis du superficiaire et réciproquement;
2° Les cohéritiers;
3° Les copropriétaires divis ou indivis.

Pour ces deux dernières catégories, celui qui a la part la plus considérable sur
l'immeuble sera préféré à celui qui a une part moindre.

En cas d'égalité, le sort décidera entre ceux qui veulent bénéficier de la préemp-
tion.

79. S'il y a contestation sur l'importance de leur part, le président du tribunal,
sur ordonnance, la fera déterminer par un expert.

Le tirage au sort, en cas d'égalité, se fera devant le greffier du tribunal qui en

dressera procès-verbal.

80. Le cohéritier, le copropriétaire, le propriétaire du sol ou le superficiaire. qui
voudra exercer la préemption, devra en faire une notification à l'acquéreur de
l'immeuble dans le délai de huitaine augmenté du délai des distances, sans que
ce délai puisse jamais être supérieur à deux mois, à partir du jour où ils auront

eu connaissance de la vente, avec offres réelles de rembourser à l'acquéreur son prix

d'acquisition ainsi que le prix des améliorations et tous les loyaux coûts accessoires.
Passé ce délai, ils seront déchus de l'exercice de ce droit. — L. 27mars 1883.art. 8

(Délaidesdistances).

81. L'acquéreur, après inscription de son droit, pourra notifier son contrat d'ac-

quisition à tout ayant-droit à la préemption, qui en sera déchu s'il ne l'exerce
dans le délai de huitaine à partir de cette notification, comme il est dit à l'article,

précédent.

82. Le droit de préemption se prescrit dans tous les ca,s par six mois à partir du

jour de la vente.
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TITRE III.

De l'enzel.

83. L'enzel est une propriété foncière grevée d'une rente perpétuelle, —c.f. 13.56,
87et suiv.,358,368;G.o. 954et suiv.;D.22janv.1905(Rachatdesrentesd'enzel).

1.L'enzelestunepropriétéfoncièregrevéed'Une-
rente perpétuelleavecun privilègeau profitdu
crédi-rentierpourle paiementdela rentesur l'im-
meuble.—Alger,30déc.1805(R.A.97.2.173;J. T.
97:25);-Tunis,26i-marsMOIfR:À.01.2.433;J.T.01.301).

2..Doitêtre;considéréecommeuneventeà enzel
la location-d'Unimmeublefaitedansdesconditions
tellesquele termen'adviendraitquedansunnom-
bre incalculabled'années.—Trib.m., 15mai1897
(J.T:97.485). .

3. Lesconstitutionsd'enzeldoiventêtre consta-
téespar écrit.—Tunis,16févr..1890(J.T, 91.79).

4.Uneoutilcadedaterécenteestinsuffisantepour
établir l'existencedu contrat d'enzel,à moins
qu'ellenesoitcorroboréepar lesregistresd'unead-
ministrationpubliqueet par l'impossibilitéoù se

trouvele débi-enzélisteprétendu,d'indiquercom-
mentl'immeubleobjetde l'enzelest entrédanssa
famille,e- Tunis,27déc.1005(J.T. 06,257).

5.Enzel.sur enzelne vaut;toutefois,„ledom.aine
utile peut être cédémoyennantune rente; mais
cette rente n'est qu'un simpledroit mobilierde
créancequiliesauraitdevenirun droitréeldufait
de l'inscriptionsur le titre. —Tunis,24mai1895
(J.T:95,504).

6.Le contratd'enzelest régipar la loi foncière,
et les dispositionsdu Codecivillui sontinapplica-
bles.—Alger,20juin190701.T.08.249).
7. L'art 1622du C.civ.fr. relatifaux actionsen

réductionde prix est applicableau contratd'en-
zel.—Tunis,18mars1903(J.T.03.260).

84. Le montant des arrérages doit être inscrit avec le droit lui-même. —c. f. 237,
343,358,308,

1.Ledébi-enzélistene sauraitse refuserà payer
lesarréragesarriérésde la rented'enzelantérieurs
a sonacquisitionsi, au momentde l'immatricula-
tion, inscriptiona été ordonnéesur le titre, au
profitducréancierenzéliste,de.sondroitsurcesar-
rérages.—Tunis,28déc.1896(J.T. 97.78).

2.L'inscriptionsur le titre foncierdu droità la
rente conservepar elle-mêmetoutesles créances

quele crêdit-enzélisteade cechef.—Trib.m., 28
janv.et30déc.1907(-1.T. 08.145).,

3. Celuiqui a payéunepartiedesenzelsarriérés
et a été subrogéa dueconcurrence:aux droitsdu
crédi-enzélistene peutdemander,dece chef,l'ins-
criptiond'unehypothèquedistinctesurle titre fon-
cier, mais seulementl'inscriptiond'une subroga-
tionau privilège.—Mêmesliùcisions.

85. Les arrérages se prescrivent par cinq ans. —c. f. 83,84,87: c. o. 408;D.14sept.
1903(Rentesd'enzelau profildel'Elut.).

8.6.En aucun cas le crédi-rentier ne pourra, à moins cle convention contraire,
être contraint à recevoir le remboursement de sa rente. —ModifiéparD.22janv.i905(Ra-
chatdesrentesd'enzel).

87. Il a sur l'immeuble tenu à enzel un privilège pour le paiement de sa rente,
et le droit suit l'immeuble en quelque main qu'il passe. —c. f. 228et suiv.,358;D.7juin
1880(Transfertdesenzelssansle consentementdupropriétaire);22janv.1S05,art. 12(Indivisibilitéde lit
rente).

1. La solidaritéentre les codébiteursdesarréra-
gesd'enzelne peut résulterqued'une stipulation
formelle.Adéfautde stipulation,le crédi-enzéliste
doits'adresserpourle paiementde la totalitédela
renteà celuides héritiersqu'il lui paraît conve-
nabledechoisir,sauf,s'il y a.lieu,le recoursdece
derniercontresescohéritiers.—Tunis,17déc.1894
(J.T. 95.88);23févr.1910(J.T. 11.239).2.Lecrédi-enzéliste,quin'a pasconsentiaufrac-
tionnementde l'immeubleet à sa cessionpartiellea un tiers,est fondéà demanderquela totalité'de
la rentequi lui estdue soit-inscritesur le titrede
propriétéde l'immeuble.—Trib.m., 13juin 1893
(J.T. 94.78).

3. Lorsqu'unenzélistecédésa jouissanceà un
tiers, le crédi-rentierpossèdeune action directe

contrele nouvelacquéreurpourle paiementclela
rente.—Tunis,19juin 1893(J.T. 97.228):
4.Levendeurd'unenzel-esttenudefairecompa-

raître le bénéficiairede la Tentepourlui déléguer
sesdroitssur l'acheteur,maisle crédi-rentierne
peut se refuserà accepterla cessionà moinsd'in-
solvabilitédel'acheteur.—Tunis,17déc.1902(J.T.
03.26):22mars1905(J.T. 05.230);Alger16oct.1905
(,T.T. 00.279).
5. La garantiene peutpas être divisée,maisla

rente,en taritquedettepersonnelle,peut êtrefrac-
tionnée.—Tunis,25juill. 1887(J.T. 89.65Ï;16avr.
1890(.T.T. 90.117);30mai1892(.T.T. 94.525);19juin
1893(J.T. 97.228);7 juin 1894(,T.T. 04.410);30janv.
1805(,T.T. 95.197).—V. cependantTunis,23févr.
1910(J.T. 11.239).

88. En cas de non paiement de la rente par le débi-rentier, il peut poursuivre
la vente de l'immeuble tenu à enzel pour avoir paiement des arrérages échus. —
C. f. 85,229,230,299et suiv.;D.28déc.1900(Recouvrementdescréancesdel'Etat); 17mai1905(Recouvre-
ment des créancesde.la sociétéde prévoyancedes fonctionnaires);24mars1909(Recouvrementdes
créancesdesétablissementspublics).
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1. Le crédi-enzélistepossèdeune double action
contre le débi-enzélisteou détenteur de l'immeu-
ble : une actionpersonnelleen paiementdes annui-
téset uneactionen résiliationou en expropriation.
—Tunis, 28nov. 1887(J. T. 93.102);Alger,30déc.
1895(J. T. 97.25).

2. Pour l'exercicede l'action résolutoirede l'art.
1184C. civ. fr., applicableen matière de paiement
d'arréragesd'enzeléchus,l'exploit introductifd'ins-
tance suffitpour mettre en demeurela partie qui
n'a pas exécutéson engagement,sans qu'il soit né-
cessairedé faire précéderla demanded'une som-
mation ou d'un commandement.— Cass.28 mars
1904(J. T. 04.289).

3.Le crédi-rentierpeut être contraintpar le débi-
rentler à poursuivre le paiement des arrérages

échus par la vente de l'Immeuble,le débi-rentler
n'étant tenu personnellementque de deux annuités.
Tunis, 1" juill. 1903(J. T. 03.516).

4.Le déni-rentierne peut demanderà soncession-
nalre de le releverdes condamnationspouvant in-
tervenir contrelui pour le paiementdes arrérages
échus, et dont le crédi-enzélisteréclame le paie-
ment, tant que la propriétégrevéen'a pas été ven-
due.—Tunis,23juin 1893(J. T. 97.96).

5. Sur le recouvrementdes rentes d'enzel dues
aux établissementspublics,V. Tunis, 23févr: 1010
(j T, 1:1.239).

6. Aucas où il y a plusieursdëbi-enzélistes,le dé-
faut clepaiementde.sa part par l'un d'eux autorise
le crédi-enzélisteà résilier ou à exproprierpour le
tout. —Tunis,17mars 1893(J. T. 03.135).

89. En cas d'insuffisance du prix de vente, l'enzéliste (débi-rentier) ne sera tenu

personnellement que des arrérages des deux dernières années qui pourront, être
dues.—C. f. 85,88,229,230.

1. La procédured'exécutiondes articles 88et 89
est obligatoire,à moinsque le débi-rentierne se
soit placésousle régimede la loi foncièrepour ne
pas exécuterdes engagementsformels.—Alger,15
nov. 1899(R.A. 00.2.17;J. T. 90.646);Tunis,23juin
1909(J. T. 10.2.22).

2. Lesdispositionsde ces articles sont une déro-
gation au droit commun: le crédi-rentiern'a de
recourssur les autres,biensde l'enzélisteque pour
deux ans; le débi-enzélistene peut se libérer en
abandonnantl'immeubleet en payant deux annui-
tés.—Tunis,24janv. 1808(J. T. 98.352).

3. L'article 89n'est applicableque si l'immeuble
grevéd'enzelest l'objet, de la part du crédi-rentier.

d'une procédure d'exécution.— Tunis, 15 mars
1911.—(J. T. 11.547V
4. Pour bénéficierdes dispositionsdes articles 88

et 89, le débi-rentiern'est pas obligé de prouver
l'insuffisancedu revenu;le crédi-rentierne saurait
être fondéà soutenir'que le débi-rentiern'a pas su
tirer un revenusuffisant,pour demanderque celui-
ci soit déchudu bénéficedes art. 88et 89.—Tunis,
20mars 1901(J. T. 01.301).

5. Dans le cas de cessiond'une propriété grevée
d'enzel,le cédantreste tenu du paiementdes arré-
rages, dans les termesde l'art. 89.—Tunis,23juin
1893(J. T. 97.96).

TITRE IV.

De l'usufruit des immeubles.

90. L'usufruit immobilier est le droit de jouir d'un immeuble dont un autre a la

propriété comme le propriétaire lui-môme, mais à la charge d'en conserver la subs-
tance. —Civ. fr. 578;G. f. 1.3,56,91et suiv., 112;D.5 sept. 1905,art 2 (Expropriationpublitiue).

L'usufruitier a la faculté de donner une autre
destination à l'immeublesoumis à son usufruit,
lorsquele genre d'exploitatipnauquel il était pré-

cédemment employé ne peut plus exister avec
avantage—Cass.8 avril 1845(D.P. 45.1.214).

91. L'usufruit est établi par la loi ou par la volonté de l'homme. — civ. fr. 579; c. f.
154: '

92. L'usufruit peut être établi, ou purement, ou à certain jour, ou à condition.
Civ.fr.580. - -

93. Il peut être établi :

1° Sur la propriété immobilière;
2° Sur l'enzel;

'
.

3° Sur la rente de l'enzel;
4° Sur l'emphyléose pour le temps de sa durée;
5° Sur la superficie;
6° Sur l'antichrèse;
7° Sur les hypothèques. (Ainsi modifié, D. 15 mars 4892.) — civ. fr. 581: C. f. 56,83,

146,150,153,217,231.
'

.
' '
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SECTIONIre.

Des droits de l'usufruitier.

94. L'usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit naturels, soit

industriels, soit civils, que peut produire l'immeuble dont il a l'usufruit, —civ.fr.582;
C.f. 59,95et suiv.

95. Les fruits naturels sont ceux qui sont le produit spontané de la terre. Le

produit et le croît des animaux sont aussi des fruits naturels. -- civ. fr. 583,§i ; c»f.
59et suiv.,98,102etsuiv.,110.

96. Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par là culture.
—Civ.fr. 583,§2; C. f. 59,95,98,102. • • -.

97. Les fruits civils sont les loyers des maisons, les prix des baux à ferme, les

arrérages de la rente de l'enzel et les intérêts des créances hypothécaires. (Ainsi
modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ.fr. 584;C. f. 84et suiv.,99et suiv.,237.

98. Les fruits naturels et industriels, pendants par branches ou par racines au
moment où l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment où finit l'usufruit appartiennent au

propriétaire, sans récompense cle part ni d'autre des labours et des semences,
mais aussi sans préjudice deda portion des fruits qui pourrait être acquise au côlon

partiaire, s'il en existait un au commencement ou à la cessation de l'usufruit.
—Civ.fr. 585;C. f. 102et suiv.

99. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour, et appartiennent à
l'usufruitier, à proportion de la durée de son usufruit. —Civ.fr.586; c.f. 97;Pr.fr.
49-5°,404. —

100. Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire usage sans les

consommer, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à la charge d'en rendre de

pareille quantité, qualité et valeur, ou leur estimation, à la fin de l'usufruit.
—Civ.fr. 587;C.f. 126.

101. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consommer de suite, se dé-
tériorent peu à peu par l'usage, l'usufruitier a le droit de s'en servir pour l'usage
auquel elles sont destinées, et n'est obligé de les rendre, à la fin de l'usufruit, que
dans l'état où elles se trouvent, non détériorées par son dol ou par sa faute.
—Civ. fr. 689;C. f. 107,126et suiv,,149.

102. Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usufruitier est tenu d'observer l'or-
dre et la quotité des coupes, conformément à l'aménagement et à l'usage cons-
tant des propriétaires; sans indemnité toutefois en faveur de l'usufruitier ou de
ses héritiers, pour les coupes, soit de taillis, soit de baliveaux, soit de futaie, qu'il
aurait négligé de faire pendant sa jouissance.

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière sans la dégrader, ne font aussi par-
tie de l'usufruit qu'à la charge par l'usufruitier de se conformer aux usages des
lieux pour le remplacement. —civ. fr.590;c. f. i05;Pr. fr. 683.

103. L'usufruitier profite encore, toujours en se conformant aux époques et à l'u-

sage des anciens propriétaires, des parties de bois de haute futaie qui ont été
mises en coupes réglées, soit que ces coupes se fassent périodiquement-sur une cer-
taine étendue de terrain, soit qu'elles se fassent d'une certaine quantité d'arbres pris
indistinctement sur toute la surface du domaine, —civ. fr. soi; c f. 102,104etsuiv.

104. Dans tous les autres cas, l'usufruitier ne peut toucher aux arbres de haute
futaie; il peut seulement employer, pour faire les réparations dont il est tenu, les
arbres arrachés ou brisés par accident; il peut même, pour cet objet, en faire abat-
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tre s'il est nécessaire, mais à la charge d'en faire constater la nécessité avec le

propriétaire. ^- civ. fr. 592;c. f. 102.

105. Il peut prendre, clans les bois, des échalas, pour les vignes; il peut aussi

prendre sur les arbres les produits annuels ou périodiques; le tout suivant l'u-

sage du pays ou la coutume des propriétaires. — civ. fr. 593;cf. 95,96,102.

106. Les arbres fruitiers qui meurent, ceux mêmes qui sont arrachés ou brisés

par accident appartiennent à l'usufruitier, à la charge de les remplacer par d'au-

tres. —Civ. fr. 594;C. f. 100,104,113.

107. L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à ferme dans les conditions

'du Code civil français, ou même vendre ou céder son droit à-titre gratuit. -{Ainsi

modifié, D. 15 mars 1892.) —Civ. fr. 595,-1709,1713et suiv.; c. f. 97,143.

Lesbauxde plus de neuf ans consentispar l'usu-
fruitier ne sont pas opposablesau nu-propriétaire.

—Cass.13avril 1897(D.P. 98.1.76).

108. L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par alluvion à l'imineuble
dont il a l'usufruit. — civ. fr. 596;c. f. 68,74.

109. Il jouit des droits de servitude, de passage, et généralement de tous les droits
dont le propriétaire peut jouir, et il en jouit comme le propriétaire lui-même. —
Civ. fr. 597;C. f. 56,90,110,125,153et suiv., 159.

110. Il jouit aussi, de la même manière que le propriétaire, des mines et carriè-
res qui sont en exploitation à l'ouverture de l'usufruit; et néanmoins, s'il s'agit
d'une exploitation qui ne puisse être faite sans une concession, l'usufruitier ne

pourra en jouir qu'après l'avoir obtenue conformément à la loi.
Il n'a aucun droit aux mines et carrières non encore ouvertes, ni aux tourbières

dont l'exploitation n'est pas encore commencée, ni au trésor qui pourrait être dé-
couvert pendant la durée de l'usufruit. —Civ.fr.598; C.f. 64;D.10mai1893(Minés);i"nov.
1897et 1" déc. 1898(Carrièreset phosphates).

111. Le propriétaire ne peut, par son fait, ni de quelque manière que ce soit,
nuire aux droits de l'usufruitier.

De son- côté, l'usufruitier rie peut, à la cessation de l'usufruit, réclamer aucune
indemnité pour les améliorations qu'il prétendrait avoir faitesv encore que l'a valeur
de l'immeuble en fût augmentée.

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever les glaces, tableaux et autres orne-
ments qu'il aurait fait placer, mais à la charge cle rétablir les lieux dans leur pre-
mier état. —Civ. fr. 599;C. f. 67,112,126.

SECTIONIL

Des obligations de l'usufruitier,

112. L'usufruitier prend les immeubles clans l'état où ils sont; mais il ne peut
entrer en jouissance qu'après en avoir fait dresser l'état, en présence du proprié-
taire, OU lui dûment appelé. —Civ. fr. 600;C. f. 1I3,114et suiv., 135;Pr. fr. 942et suiv.

1. L'obligationimposéeà l'usufruitier par le ti-
tre constitutif de l'usufruit cle restituer en bon
état, à l'expiration de l'usufruit, les immeubles
dont il a la jouissance,ne le dispensepas de faire
dresserl'état prévupar cet article. —Cass.10janv.
1859(D.P. 59.1.71).

2. Ledéfautd'inventairepar un usufruitieravant

sa prise de possessionn'entraîne pas nécessaire-
ment la. déchéancedu droit d'usufruit. — Cass.
17juill. 1801(D.P. 61.1.480).

3 mais il autorise le nu-propriétaireà prou-
ver, par tous moyens,et mêmepar. communere-
nommée,la consistancedes objets soumisà l'usu-
fruit. —Pau, 28mars 1887(D.P. 87.2.166).

113. Il donne caution de jouir en bon père de famille, s'il n'en est dispensé par
'acte constitutif de l'usufruit; cependant, les pères et mères ayant l'usufruit légal
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du bien de leurs enfants, le vendeur ou le donateur sous réserve d'usufruit ne sont

pas tenus de donner caution. —civ. fr.ooi; c.f. 114,i35;Pr. fr. 517etsuiv.

1.L'usufruitierpeutremplacerla cautionqu'ilest
tenudefournirpar unegarantieéquivalente,telle
qu'unehypothèque.—Cass.3 févr.1897(D.P., 97.1.
601).

2.L'épouxdonatairepeutêtredispensédedonner
cautionpour la portionréservéeaux héritiersdu
conjointdonateur.— Cass.26 août 1861(D.P.
61.1.393).

114. Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, les immeubles sont donnés à fer-
me ou mis en séquestre.

Le prix des fermes appartient, dans ce cas, à l'usufruitier, —civ.fr. 602;c. f. U3,
115.

115. Le retard de donner caution, ne prive pas l'usufruitier des fruits auxquels
il peut avoir droit; ils lui sont dus du moment où l'usufruit a été ouvert. —civ.fr.604.

116. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien.
Les grosses réparations demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles

n'aient été occasionnées par le défaut cleréparations d'entretien, depuis l'ouverture
de l'usufruit; auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu. —civ. fr.605; c. f. 90,113,117.

1. Le nu-propriétairene peut jamais être con-
traint à faire les grossesréparations.—Cass.1"
avr.1889(D.P. 91.1.413).

2. Maisil peut,pendantla duréede l'usufruit,
contraindrel'usufruitierà faire les réparations
d'entretien.—Cass.10janv.1859(D.'P., 59.1.71).

117. Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablis-
sement des poutres et des couvertures entières;

Celui des digues et des murs de soutènement et cle clôture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien. —civ. fr. 606;c. f. 90,«3, ne.

118. Ni le propriétaire, ni l'usufruitier, ne sont tenus de rebâtir ce qui est tombé
de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortuit. —civ. fr. 607;c. f. ni, 126,132.

119. L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, cle toutes les charges annuel-
les de l'immeuble, telles que les contributions et autres qui, clans l'usage, sont cen-
sées charges des fruits. —civ. fr. 608;c. f. 1)6,144.

120. A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la propriété pendant la
durée de l'usufruit, l'usufruitier et le propriétaire y contribuent ainsi qu'il suit :

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier doit lui tenir compte des
intérêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition du capital à la fin cle
l'usufruit. —Civ. fr. 609;C f. 122et suiv.,126et suiv.

121. Le legs fait par un testateur, d'une rente viagère ou pension alimentaire,
doit être acquitté par le légataire universel de l'usufruit clans son intégrité, et par
le légataire à titre universel de l'usufruit clans la proportion cle sa jouissance, sans
aucune répétition de leur part. —civ. fr. 610;c. f. H9; Pr. fr. 581et suiv.,942.

Lemari,légatairepourun quartdesbiensclela
successiondesa femme,et qui esten mêmetemps
donatairede celle-cipar contratde mariaged'une
renteviagère,est tenu, en vertude cet article,de

contribuerau paiementde la renteviagèredansla
proportionclesonlegs.—Cass.14août1889(D.P.
90.1.168).

122. L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes auxquelles le fonds
est hypothéqué; s'il est forcé de les payer, il a son recours contre le propriétaire,
sauf le cas où il est usufruitier en vertu d'un legs et où l'objet cle l'usufruit a été
hypothéqué avant ou depuis le fesfameiV, soit pour une dette cle la succession, soit
même pour la dette d'un tiers. Dans ce cas, en effet, celui qui doit acquitter le legs
n'est pas tenu de le dégager, à moins qu'il n'ait été chargé clele faire par une disposi-
tion expresse du testateur. —çjv.fr. ou eU020.
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123. L'usufruitier, ou universel, ou à titre universel,; doit contribuer avec le pro-

priétaire au paiement des dettes, ainsi qu'il suit :
On estime la valeur du fonds sujet à usufruit; on fixe ensuite la contribution

aux dettes à raison de cette valeur.
Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le fonds doit contribuer,

le capital lui en est restitué à la fin de l'usufruit, sans aucun intérêt.
Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le propriétaire a le choix ou de

payer cette somme, et dans ce cas, l'usufruitier lui tient compte des intérêts pen-
dant la durée de l'usufruit, ou de faire vendre jusqu'à due concurrence une por-
tion des biens soumis à l'usufruit. —Civ. fr. 612;c. f. 120,122.

1. Si la dette n'est pas exigibleou si un ater-
moiementest obtenu,cet article n'est pas applica-
ble.—Cass.30avr. 1895(D.P. 95.1.465).

2.Lesintérêtsdu capital avancépar l'Usufruitier

pour le paiementdes dettesgrevantle fondssoumis
à l'usufruit -courentde plein droit contre le nu-
propriétaire,du jour de l'extinctionde l'usufruit!
—Cass.23avr. 1860(D.P. 60.1.228).

124. L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès qui concernent la jouissance,
et des autres condamnations auxquelles ces procès pourraient donner lieu. — civ.
fr. 613;C f. 112;Pr. fr. 130.

125. Si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet quelque usurpation sur
le fonds, ou attente autrement aux droits du propriétaire, l'usufruitier est tenu de
le dénoncer à celui-ci : faute de ce, il est responsable de tout le. dommage qui peut
en résulter pour le propriétaire, comme il le serait cle dégradations commises par
lui-même. —Civ. fr. 614;Pr. fr. 23et suiv.

L'usufruitiera qualité pour intenter l'action en
revendicationd'un terrain usurpépar un proprié-

taire voisin.—Cass.5 mars 1850(D.P. 50.1.78V

SECTIONIII.

Comment l'usufruit prend fin.

126. L'usufruit s'éteint :
1° Par la mort cle l'usufruitier;
2° Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé;
3° Par la consolidation ou la réunion sur la même tête, clés deux qualités d'usu-

fruitier et de propriétaire;
4° Par le non-usage du droit pendant vingt ans;
5° Par la perte totale de l'immeuble sur lequel l'usufruit est établi, —civ.fr. 617;

C. f. 209.

127. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier fait de sa jouissan-
ce, soit en commettant des dégradations sur le fonds, soit en le laissant dépérir-
faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans les contestations pour la
conservation de leurs droits; ils peuvent offrir la réparation des dégradations
commises, et des garanties pour l'aA'enir. .

Les juges peuvent, suivant la gravité des circonstances, ou prononcer l'extinc-
tion absolue cle l'usufruit, ou n'ordonner la rentrée du propriétaire dans la jouis-
sance de l'objet qui en est grevé, que sous la charge de payer annuellement'à l'u-
sufruitier, ou à ses ayants-cause, une somme déterminée jusqu'à l'instant où l'u-
sufruit aurait dû cesser. —Civ. fr. C18;C.f. H3,116,125,131; Pr. fr. 339et suiv.

Si l'usufruitiermanqueà ses devoirsles plus es-
sentielspour la conservationde la chosesoumise
à sonusufruit, les juges peuventlimiter ses droits

et en subordonnerl'exerciceh des mesuresde pré-
cautionet de garantie.—Cass.21janv. 1845(D.P.
45:i.l05).

128. L'usufruit qui n'est pas accordé à des particuliers ne dure que trente ans. —
Civ. fr. 619;C.f. 126.

129. L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un fiers ait atteint un âge fixé dure jusqu'à
cette époque, encore que le tiers soit mort avant l'âge fixé. —civ, fr. 620,



26 CODEFONCIER.—DE L'USAGEET DE L'HABITATION.

130. La vente de l'immeuble sujet à usufruit ne fait aucun changement dans
le droit de l'usufruitier; il continue de jouir de son usufruit s'il n'y a pas formelle-
ment renoncé. —civ. fr. 621;c. f. 131.

131. Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuler la renonciation qu'il au-
rait faite à leur préjudice, —civ.fr. 622.

132. Si une partie seulement de l'immeuble soumis à l'usufruit est détruite, l'u-
sufruit se conserve sur ce qui reste; —civ. fr. 623;c. f. lis.

133. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, et que ce bâtiment soit dé-
truit par un incendie ou autre accident, ou qu'il s'écroule cle vétusté, l'usufruitier
n'aura le droit de jouir ni du sol ni des matériaux....

Si l'usufruit était établi sur'ûri "domaine dont le bâtiment faisait partie, l'usu-
fruitier jouirait du sol et des matériaux.—civ. fr. 624;c. f. 126,132.

TITRE V.

De l'usage et de l'habitation,

134. Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et se perdent de. la même
manière que l'usufruit. —civ. fr. 625;c. f. 13,91etsuiv.,126et suiv.

Laclausepar laquellele donateurseréserve.dans
un partaged'ascendants,qu'il lui soitfourni,dans
tellemaisoncomprisedansles bienscédésoulires
de celle-ci,un logementconvenabledont la com-

positionn'estpasindiquée,n'emportepas constitu-
tion d'un droit réel d'habitation.—Cass.21déc
1887(D.P. 88.1.250).

135. On ne peut en jouir, comme dans le cas de l'usufruit, sans'donner préala-
blement caution et sans faire des états. —civ. fr. 626;C f. 113et suiv.;Pr. fr. 517et suiv.;
942et suiv.

136. L'usager et celui qui a un droit d'habitation doivent jouir en bon père de
famille.—Civ. fr. 627;c. f. 113.

137. Les droits d'usage et d'habitation se règlent par le titre qui les a établis, et

reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou moins d'étendue, —civ.fr. 628;c.f. 138et
suiv.

138. Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de ces droits, ils sont réglés ainsi
'

qu'il SUit.—Çiv. fr. 629.

139. Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds ne peut en exiger qu'autant qu'il
lui en faut pour ses besoins et ceux de sa famille.

Il peut en exiger pour les besoins même des enfants qui lui sont survenus de-
puis la concession de l'usage. —civ. fr. 630;c. f. 60,95et suiv.,137.

140. L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.—~civ.fr.o3i;c.f. 107,143.

141. Celui qui a un droit d'habitation dans une maison peut y demeurer avec sa
famille, quand même il n'aurait pas été marié à l'époque où ce droit lui a été don-
né. —Civ. fr. 632;C. f. 136,139,142et suiv.

142. Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire pour l'habitation
de celui à qui ce droit est concédé, et de sa famille. —civ. fr. 633;c. f. 139,141.

143. Le droit d'habitation ne peut être ni cédé ni loué. —civ.fr. 634;C f..i07,140.

144. Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il occupe la totalité de la
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maison, il est assujetti aux frais de culture, aux réparations d'entretien, et au

paiement des contributions, comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe qu'une partie de.la mai-

son, il contribue au prorata de ce dont il jouit. — Civ.fr. 635;C.f. 116etsuiv.,U9et suiv.

145. L'usage des bois et forêts est réglée: par des lois particulières. —civ. fr. 636;
D.4 avr.1890,15juill. 1899et 26juill. 1903(Forêts.). . -

TITRE VI.

De l'emphytéose^

146. L'emphytéose est un droit réel immobilier qui consiste à avoir la pleine
jouissance d'un immeuble appartenant à autrui sous la condition de lui payer une
redevance annuelle, soit en argent, soit en nature, en reconnaissance de son droit
de propriété. —c. f. 13,233.

147. L'emphytéose ne pourra être établie que pour une durée d'au moins vingt
ans, et jamais au delà cle quatre-vingt-dix-neuf ans.

Tout bail d'une durée cle vingt ans et au-dessus sera présumé bail emphytéoti-
que, à moins de stipulations contraires, soit dans le bail, soit dans un acte séparé.

148. L'emphytéote exerce tous les droits attachés à. la propriété du fonds, mais
il ne peut rien faire pour en diminuer la valeur.

Il a, par exemple, la faculté d'aliéner son droit, de l'hypothéquer et de grever le
fonds emphytéotique pour la durée de sa jouissance. —c. f. 56,147,233.

149. L'emphytéose s'éteint :

1° Par la confusion;
2° Par la destruction du fonds. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —c. f. 126,152.

TITRE VII.

De la superficie.

150. Le droit de superficie est un droit réel immobilier qui consiste à avoir des
bâtiments, ouvrages ou plantations sur un fonds appartenant à autrui. —G,f. 12,233.

Le droit de créer sur un Immeubleappartenantà autrui tous cheminsnécessairesà l'exploitation
des phosphates,de creuserdes puits, barrer les ri-
vières,éleverdes constructions,ne constituepas le

droit clesuperficie,tel qu'il est définipar l'art. 150,
alors surtout qu'aucune renonciationdu proprié-
taire à ses droits d'accessionn'est intervenue.—
Trib. m., 17mars 1909(J. T., 10.56).

151. Celui qui a le droit de superficie peut toujours l'aliéner et l'hypothéquer.
Il peut grever de servitudes les biens qui font l'objet de son droit, mais dans la

limite qui lui appartient pour l'exercice cle ce droit. — c. f. 150,153,233.

152. Le droit de superficie s'éteint :

1° Par la confusion;
%° Par la destruction du fonds. (Ainsi modifié, D, 15 mars 1892.) —c. f, 126,149,
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TITRE VIII.

Des servitudes foncières.

153. Une- servitude est une charge imposée sur un immeuble pour l'usage et
l'utilité d'un immeuble appartenant à un- autre propriétaire. —civ. fr. 637;c. f, 12,
13,20,56,155et suiv.,193et suiv.

1.Bansle systèmedela loi foncière,c'estsur le
titre du fondsservantet nonsur le titredu fonds
dominantqueles servitudesdoiventêtreinscrites.
—Tunis,9 jUill.1906(J. T. 06,642);24oct.1906(J.
T. 07.20),

2. Nuln'a droit à une servitudeportantsur un
immeubleimmatriculési elle n'a pas été inscrite
sur le titre depropriétédélivréensuitede l'imma-
triculation.—Tunis,29mars1895(J. T. 95.566).

154. Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des obligations impo-
sées par la loi, ou des conventions entre les propriétaires; dans les deux premiers
cas elle n'est pas assujettie à l'inscription.—Civ. fr. 639;c.f. 15,-155et suiv.,193et suiv.,
.197,342et suiv.

'

CHAPITRE PREMIER.

Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux.

155. Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à re-
cevoir les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait
contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écou-
lement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds
inférieur.— Civ. fr. 640;C. f. 57,188,195,197; D.lOoct.1897(Cheminsde fer).

1.Lacirconstancequeleseauxtraversentla vole
publiquepourarriverdu fondssupérieurau fonds
inférieurn'estpas de nature à.affranchirle fonds
inférieurde la servituded'égoutétabliepar cetar-
ticle.—Cass.,3 août1852(D.P. 52.1.220).

2. Le propriétairequi creuseun puitssur un
fondssansmodifierl'état deslieuxaupointdevue

de l'écoulementdes eaux ne fait qu'userde son
droitde propriété.—Cass.22mai1889(S.92.1.446).

3.Dansle systèmede la loi foncière,aucuneser-
vitudene peut résulterqued'un titre, a. l'excep-
tionde cellesviséespar les articles155et suiv.-—
Tunis,31mars1909(J.T. 10.81)

156. (Abrogé par D. 15 mars 1892.)

157. Tout propriétaire peut clore son héritage sauf l'exception portée en l'arti-
cle 189. —Civ.fr. 647; C. f. 56.64,178et suiv.,180et suiv.;D.20août1888(Occupationtemporaire);
10mai1893(Mines); 16oct.1897(Cheminsdefer);17août1902(Chasse).

Lepropriétaired'un fondsgrevéd'uneservitude
de passageconservele droit de se clore,pourvu
qu'il ne portepas atteinteau droitde passageet

158. (Abrogé par D. 15 mars 1892.)

ne le rendepas plusincommode.—Caen;20janv.
1891(D.P., 92.2.176).

CHAPITRE II.

Des servitudes établies par la loi.

159. Les servitudes établies par la loi ont pour objet l'utilité publique ou com-

munale, OUl'utilité des particuliers. —Civ.fr. 649;C.f. 153;D.12oct.1887(Lignestélégra-
phiques);18août1897(Conducteursd'énergieélectrique).

160. Celles établies pour l'utilité publique ou communale ont pour objet le mar-

chepied le long des rivières navigables ou flottables, la construction ou réparation
des chemins et autres ouvrages publics ou communaux,
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Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déterminé par les l0i'S"oiu'i"des

règlements particuliers. —civ. fr.650; G. f. 68; D.12oct. 1887(Lignestélégraphiques);10juin.
1888,20août1889et 3 oct.1911(Eaux);3 juin 1891(Signauxgéodésiqueset topogràphiques); 18 août1897

(Conducteursd'énergieélectrique);16oct. 1897(Cheminsde fer).

161. La loi assujettit les propriétaires à différentes obligations l'un à l'égard de

l'autre, indépendamment de toute convention. — civ. fr. 651; C. f. 155,166et suiv., 183;
188*189et suiv.

162. Partie de ces obligations est réglée par les lois locales.

Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens, aux vues sur la propriété
du voisin, à l'égout dès toits, au droit de passage. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1:892.)
--Civ,fr-652> G.-f,-l.Q:3et-suiv.-,ISiet suiv., 188,189et suiv.; D. 15 déc.1896(Policerurale); 26juill.
1903(Préservationcontrel'incendiej.

SECTION.I".

Du mur et du fossé mitoyens.

163. Dans lés villes et les campagnes, tout, mur servant de séparation entre bâ-

timents jusqu'à l'héberge, ou entre cours et jardins, et même entre enclos dans

les champs, est présumé mitoyen, s'il n'y à titre ou marque du contraire, —civ.fr.653;
C f. 164,174,175et suiv., 179,184et suiv.

1. La présomptionde mitoyennetédu mur n'a
pas lieu lorsqu'il n'existe de bâtiment que d'un
seul côté.—Cass;k juin 1845(D,P.,.45.1.358).

2. Le titre contraire devant lequel doit céder la

présomptionde mitoyenneténe s'entendpas;exclu-
sivementd'un titre communaux deux propriétai-
res voisins.— Cass.25janv. 1859(D.P. 59.1.85).

164. Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la sommité du mur est droite et

à plomb de son parement d'un côté, et présente clé l'autre un plan incliné;
Lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou un chaperon ou des filets et corbeaux de

pierre qui y auraient été mis en'bâtissant le mur.
Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclusivement au propriétaire du côté

duquel sont l'égout ou les corbeaux et filets de pierre. —civ.fr. 654;ç.f. 185et suiv.,188,

Cette dispositiona un caractère limitatif et la
preuvede non-mitoyennetéd'un mur ne saurait ré-

sulter d'autres signesque ceux qu'il énumère.--r
Orléans,4 juill. 1891(D.P. 03.2.126).

165. Le dessus d'une rue est présumé dépendance du domaine.public s'il n'y a

titre ou marque du contraire.
Il y a marque de propriété privée lorsqu'il existe des constructions au-dessus de

la rue ou au moins des arceaux joignant les murs'élevés de chaque côté de la rue.

Lorsqu'une construction ou l'arceau placés au-dessus de la rue sera détruit par
vétusté, accident ou autrement, le propriétaire perdra le bénéfice de la présomp-
tion qui en résultait à son profit.

Il ne pourra en aucun cas reconstruire à moins d'une autorisation spéciale.
La propriété privée du dessus d'une rue a pour conséquence la mitoyenneté du

mur sur lequel s'appuie l'arceau ou la construction, à moins de titre contraire. —

C f. 161,163.

166. La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont à la charge de tous
ceux qui y ont droit et proportionnellement- au droit de chacun. — civ.fr. 655;c.f.
167et suiv., 170,173,178.

167. Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut se dispenser de con-
tribuer aux réparations et reconstructions en abandonnant le droit de mitoyenneté,
pourvu que le mur mitoyen ne soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne. —
Civ. fr. 656;C. f. 205.

1. Il n y a pas lieu de distinguer,pour l'exercice
ue la faculté accordéepar cet article, entre une
constructionpremièreet la réédifleationd'Unecons-
tructiondéjà existante.—Cass.26juill. 1882(D.P.

83.1.342).
2. Le propriétairequi abandonnela mitoyenneté

de sonmur peut se réserverun appui par conven-
tion. —Cass.24mars 1884(D.P. 84.1.387):
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M*"lfl8'.""lliJUlcîspropriétaire peut faire bâtir contre un mur mitoyen, et y faire pla-
cer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur du mur, à cinquante-cinq milli-
mètres près, sans préjudice du droit qu'a le voisin de faire réduire à l'ébauchoir
la poutre jusqu'à la moitié du mur, dans le cas où il voudrait lui-même asseoir
des poutres dans le même lieu, ou y adosser une cheminée. —civ. fr. 657;Cf. i7i,
172,183,184.

Celuidont le fondsest limitépar un mur non
mitoyenpeut,sansfaire en cela actede mitoyen-
neté, éleVersur son fondsdes constructionsjoi-

gnant ce mur ou y aboutissant,si d'ailleurselles
ne s'y appuientni n'y pénètrent.—Cass.20juin
1859(D.P. 59.1.277).

169. Tout propriétaire peut faire exhausser le mur mitoyen, mais il doit payer
seul la dépense de l'exhaussement, les réparations d'entretien au-dessus de la hau-
teur de la clôture commune, et, en outre, l'inde-mixité de -la- charge en raison vie
l'exhaussement et suivant la valeur. —oiv. fr. 658;c.f. 171,172.

Il est, dansce cas,maître d'effectuerle travail
commeil l'entend.— Cass.2 juill. 1895(D. P.

96.1.178).

170. Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'exhaussement, celui qui
veut l'exhausser doit le faire reconstruire en entier à ses frais, et l'excédent d'é-
paisseur doit se prendre de son côté. —civ. fr. 659;c. f. m.

171. L'un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d'un mur mitoyen aucun
enfoncement, ni y appliquer ou appuyer aucun ouvrage sans le consentement de
l'autre ou sans avoir, à son refus, fait régler par experts les moyens nécessaires
pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de l'autre, —Civ.fr.662;
C.f. 168et suiv.,184;Pr. fr. 302,1034,1035.

Il appartientaux tribunauxd'ordonner,suivant
les circonstances,la destructiondes travaux pra-
tiquésdans le mur mitoyensansobserverles me-

suresédictéespar cettedisposition.—Cass.2 fév.
1807(D.P. 97.1.71).

172. Nul n'est tenu de céder à son voisin la mitoyenneté de son mur; cependant
dans le cas d'exhaussement d'un mur mitoyen, le voisin qui n'y a pas contribué

peut en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense qu'a coûtée
l'exhaussement, et la valeur de la ;moitié du sol fourni pour l'excédent d'épais-
seur, s'il y en a. —civ. fr. ooo,eoi; c. f. 185.

173. Lorsque les différents étages d'une maison appartiennent à divers proprié-
taires, si les titres de propriété ne règlent pas le mode de réparations et recons-

tructions, elles doivent être faites ainsi qu'il suit :
Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les propriétaires, chacun en

proportion de la valeur de l'étage qui lui appartient.
Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel il marche.
Le propriétaire du premire étage fait l'escalier qui y conduit; le propriétaire du

second étage fait, à partir du premier, l'escalier qui conduit chez lui, et ainsi de
suite. —Civ.fr. 664:C f. 116,117,166;Pr. fr. 953.

Le,)copropriétairesd'une maisondont les étages
appartiennenta. chacund'eux sont copropriétai-

res du sol indivisément.—Cass.22août 1860(D.
P. 60.1.442).

174. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison, les servitudes acti-
ves et passives se continuent à l'égard du nouveau mur ou de la nouvelle maison,
sans toutefois qu'elles puissent être aggravées. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)

—

Civ. fr. 665;C. f. 209,213.

175. Toute clôture qui sépare des fonds de terre est réputée mitoyenne, à moins

qu'il n'y en ait qu'un seul en état de clôture, ou s'il n'y â titre ou marque con-
traire.

Pour les fossés, il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la levée oïl le rejet
de la terre se trouve d'un côté seulement du fossé.
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Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui du côté duquel le rejet se

trouve. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —Civ. fr. 666;c. f. 163,176,177.

176. La clôture mitoyenne doit être entretenue à frais communs; mais le voi-

sin peut se soustraire à cette obligation en renonçant à la mitoyenneté.
Cette faculté cesse si le fossé sert habituellement à l'écoulement des eaux.—civ.

fr. 667.G. f. 166,167.

177. Le voisin- dont l'héritage joint un fossé ou une haie non mitoyens ne peut
contraindre le propriétaire de ce fossé ou de cette haie à lui céder la mitoyenneté.

Le copropriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite de sa

propriété, à la charge de construire un mur sur cette limite.
La même règle est applicable au copropriétaire d'un-"fosse mitoyen qui ne sert

qu'à la Clôture. —Civ fr. 668;c. f. 172.

178. Tant que "dure la mitoyenneté de la haie, lés produits en appartiennent aux

propriétaires par moitié.—civ.fr. 669.

17â. Les arbres qui se trouvent dans-la haie mitoyenne sont mitoyens comme
la haie. Les arbres plantés sur la ligne séparative de deux immeubles sont aussi
réputés mitoyens. Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés ou arrachés, ces
arbres sont partagés par moitié. Les fruits sont recueillis à frais communs- et par-
tagés aussi par moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit que la chute en
ait été provoquée, soit qu'ils aient été cueillis.

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres mitoyens soient arrachés.
—Civ. fr. 670.

180. Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite
du fonds voisin qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuel-
lement existants, ou par des usages constants et reconnus, et, à défaut de règle-
ments et usages, qu'à la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux
fonds pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la distance
d'un demi mètre pour les autres plantations.

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en
espaliers, cle chaque côté du mur sôparatif sans que l'on soit tenu d'observer au-
cune distance, mais ils ne pourront dépasser la crête du mur.

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer ses es-

paliers. —Civ. fr. 071;C.f.56, 65,179,181;D.16oct.1897(Cheminsde fer).

1. Nepeuventêtre comprisdans la catégoriedes
arbres et arbrisseauxviséspar cet article, de pe-
tites plantesde jardin de moinsde 60centimètres
de hauteur. —Just. p. Tunis (N),16déc. 1896(J.

T. 97.43).
2. 11n'y a pas à distinguerle cas où les arbres

ont pousséspontanément.— Cass.27mars 1888(D.
P. 88.1.416).

181. Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une
distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur
déterminée dans l'article précédent, à moins qu'il n'y ait titre, ou inscription con-
traire.

Si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les

remplacer qu'en observant les dislances légales. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ. fr. 672;C. f. 56,180.

182. Celui sur le fonds duquel avancent les branches des arbres du voisin peut
contraindre celui-ci à les couper. Les fruits tombés naturellement de ces branches
lui appartiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son fonds, il a le droit de les y couper
lui-même. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ. fr. 673;Cf. 64.
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SECTIONII.

De la distance et des ouvrages intermédiaires requis pour certaines constructions.

183. Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'aisances près d'un mur mi-
toyen ou non;

Celui qui veut y construire une cheminée ou âlre, forge, four ou fourneau;
Y adosser une étable;
Ou établir contre ce mur un magasin de sel ou amas de matières corr.osives,
Est obligé à laisser la distance prescrite par les règlements et usages particu-

liers sur ces objets, ou a faire les ouvrages prescrits par les mêmes règlements et
usages, pour éviter de nuire au voisin. —civ. fr. 674;C.f. 64,168,171;D.16mai1897(Eta-
blissementsinsalubres).

Cettedispositionn'est pas limitative.— Cass. | 10 juill. 1872(D.P. 72.1.257).

SECTIONm;

Des vues sur la propriété de son voisin.

184. L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre, pratiquer dans
le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que ce soit,
même à verre dormant. —civ. fr. 675;c.f. loi, m.195.

Sur l'applicationde cettedispositionen matière
d'actionspossessoires,V.Just.p. Tunis(N),16juill.

et 16déc.(J. T. 96.441et 97.43).

185. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiatement l'héritage
d'autrui, peut pratiquer clans ce mur des jours ou fenêtres à 1er maillé et verre
dormant.

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer dont les mailles auront un
décimètre d'ouverture au plus et d'un châssis à verre dormant.

Ces fenêtres ou jours nie peuvent être établis qu'à vingt-six décimètres au-des-
sus du plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaus-
sée, et à dix-neuf décimètres au-dessus du plancher pour les étages supérieurs.
(Ainsi modifié, D. 10 avril 1898.)—civ. fr. 676,677;c. f. 164,172.

186. On ne peut avoir cle vues droites ou fenêtres d'aspect, ni balcons ou autres
semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a dix-
neuf décimètres de distance entre le mur où on les pratique et ledit héritage.

On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le même héritage, s'il n'y
a six décimètres de distance.

L'interdiction résultant des deux paragraphes ci-dessus est inapplicable aux
terrasses et aux vues ouvertes sur la voie publique. (Ainsi modifié, D. 10 avril 1898.)—Civ. fr. 678,679;C f. 64,187,195,196,207.

Sur l'applicationde cetterègle,V. à titre d'ex- | emple,Tunis,19juin 1898(J. T. 98.442).

187. A défaut dé conventions contraires le propriétaire peut, à toute époque,
construire à la limite extrême de son terrain sans se préoccuper des ouvertures
existant chez le voisin.

La dislance dont il est parlé à l'article précédent se compte depuis le parement
extérieur du mur où l'ouverture se fait, et s'il y a balcons ou autres semblables
saillies depuis leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux pro-
priétés.

Dans les quartiers qui seront déterminés par arrêtés municipaux, les fenêtres
et balcons ouvrant sans interposition d'une voie publique sur l'intérieur de l'ha-
bitation du voisin devront être garnis de volets ou persiennes fixes, à lames ho-

rizontales, jusqu'à la hauteur de dix-neuf décimètres au-dessus du plancher.
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L'élévation des constructions urbaines sera également déterminée par arrêtés

municipaux. (Ainsi modifié, D: 10 avril 1898.) —civ. fr. 680;D.16oct. 1897(Cheminsde fer).

SECTIONIV.

De l'égout des toits.

188. Tout propriétaire doit établir des toits cle manière que les eaux pluviales,
s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique; il ne peut les faire verser sur

le fonds de son voisin. —civ. fr. 681;c. f. 56,155,193.

... SECTIONy..

Du droit dé passage.

189. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a sur la voie publique
aucune issue, ou qu'une issue insuffisante pour l'exploitation soit agricole, soit
industrielle de sa propriété, peut réclamer un passage sur les fonds de ses voi-

sins, à la charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasion-
ner— Civ. fr. 682;C. f. 57,161,192,197.

1. Le propriétaired'un fondsenclavéest receva-
ble à exercerl'action possessoire.— Cass.10déc.
1906(.1.T., 07.351).
2. Sur l'incompétencedu tribunal mixte pour

ordonner la création d'une servitudede passage
pour caused'enclave,V.Trib. m., 3 Juill. 1897(J.
T. 97.447).

190. Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le plus court
du fonds enclavé à la voie publique.

Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à celui sur lu
fonds duquel il est accordé. —civ. fr. 683.

191. Si l'enclave résulte de la division d'un fonds par suite d'une vente, d'un

échange, d'un partage ou de tout autre contrat, le passage ne peut être demandé

que sur les terrains qui ont fait l'objet de ces actes.
Toutefois, dans le cas où un passage suffisant ne pourrait être établi sur les

fonds divisés, l'article 189 serait applicable. —civ. fr; 684.

Cettedispositionn'est pas applicablelorsquele I
fondspeut avoir accèsà la voiepubliquepar des

arrangementsspéciaux.— Cass.21Janv. 1896(D.
I P., 96.1.551).

192. L'assiette et le mode de servitude de passage pour cause d'enclave sont dé-
terminés par vingt ans d'usage continu.

L'action en indemnité, dans le cas prévu par l'article 189, est .prescriptible, et
le passage peut être continué, quoique l'action en indemnité ne soit plus receva-
ble. —Civ. fr. 685;C. f. 189,209.

CHAPITRE III.

Des servitudes établies par le fait de l'homme.

SECTIONI™.

Des diverses espèces de servitudes qui peuvent être établies sur les immeubles.

193. Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs immeubles, ou en faveur
de leurs immeubles, telles servitudes que bon leur semble, pourvu néanmoins

que les services établis ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur de la

personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces services
n'aient d'ailleurs rien de contraire à l'ordre public.
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:
L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se règlent par le titre qui les

constitue;, à défaut, de titre, par les règles ci-après. —civ. fr. 686;ç. f. 19,154,197.
La conventionpar laquelleun aubergistestipule

pour lui et pour les siensle droit de faire station-
ner des chars et voituresclepassagesur un 1er-,
rain appartenantà autrui et d'y établirdes tables
pour les consommateurs;les jours de lête, peut,

d'aprèsl'intentiondesparties,être considéréecom-
me constituantune servituderéelle au profit du
bâtimentservantd'auberge.—Cass.27juill. 1874
(D.P. 75.1.375).

194. Les servitudes sont établies ou pour l'usage des bâtiments, ou pour celui
des fonds de. terre.-

Celles de la première espèce s'appellent urbaines, soit que les bâtiments aux-
quels elles sont dues soient situés à la ville ou à la campagne.

Celles de la seconde espèce se nomment rurales. —civ. fr. 687.

195. Les servitudes sont ou continues bu 'discontinues.
"

Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou.peut être continuel sans
avoir besoin du fait actuel dé l'homme : tels sont les conduites d'eau, les égoufs, les
vues et autres de cette espèce.

Les. servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du l'ait actuel cle l'homme
pour être exercées : tels sont les droits de passage, puisage, pacage et autres sem-
blables. —Civ.fr. 688;C.f. 184et suiv.,209el suiv.

1. Constitueune servitudecontinueet apparente,la servituded.'aqueduc.quis'exerce.aumoyen,d'une
rigoleplacéesûr le fondsassujetti.—Cass.10févr.
1885(S.87.1.163).

2 la servitudede prise d'eau qui s'exerce

au moyend'ouvragesapparents.— Cass.25 oct.
1887(S.88.1.309).

3. La servituded'évierou d'égoutest essentielle-
ment discontinue.— Cass. 17 févr. 1875(D. P.
70.1.504).

196. Les servitudes sont apparentes ou non 'apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par des ouvrages exté-

rieurs, tels qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.
Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas cle signe extérieur de

leur existence, comme, par exemple, la prohibition de bâtir sur un fonds ou de
ne bâtir, qu'à une hauteur déterminée. —civ. fr. 689;c. f. 184et suiv.

SECTIONII.

Comment s'établissent les servitudes.

197. Les servitudes ne peuvent s'établir que par titre. (Ainsi modifié, D. 15 mars
1892.) —Ciy. fr. 690;C.f. 154s155et suiv.

1. Uneservitudene peut résulterqued'un titre,;ï moinsqu'ellene soit imposéepar la loi ou la si-
tuationdeslieux.—Tunis,28févr.1804(J.T.94.194);

Alger,30janvier1897(R.A.98:2.333;J. T. 08.01).2. La destinationdu père de famillen'équivaut
pas à mi titre. —Tunis,28févr.1894(S.T. 94.194).

198 à 201. (Abrogés par D. 15 mars 1892.)

202. Quand on établit une servitude, ;on est censé accorder tout ce qui est né-
cessaire pour en user.

Ainsi la servilude.de puiser de l'eau à la fontaine d'aufrui emporte nécessaire-
ment le droit de passage. —civ. fr. 696.

SECTIONIII.

Des droits du propriétaire du fonds auquel la servitude est due.

203. Celui auquel est due une serviture a droit de faire tous les ouvrages né-
cessaires pour en user et pour la conserver.—civ. fr. 697.

204. Ces ouvrages sont à ses frais, et non à. ceux du propriétaire du fonds assu-
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ielti, à moins que le titre d'établissement de la servitude ne dise le contraire. —

'Civ.fr. 698;C. f. 193,197.

Sur l'applicationde cette règle,V. Tunis,7 lévr. | 1900(R.A.00.2.450;J. T. 00.401).

205. Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti est chargé par le ti-

tre de faire à ses frais les ouvrages nécessaires pour l'usage ou la conservation de

la servitude, il peut toujours s'affranchir de la charge, en abandonnant le fonds

assujetti au propriétaire du fonds auquel la servitude est due.— civ.fr. 699;Cf. 167.

206. Si le tonds pour lequel la servitude a été établie vient à être divisé, la ser-
vitude reste due pour chaque portion, sans néanmoins que la condition du fonds

assujeili soit aggravée.
Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copropriétaires se-

ront obligea'd'è'l'exercer •parie'même endroit.— civ.fr. 700;c. f. i89et suiv.

207. Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien faire qui ten-

de à en diminuer l'usage ou à le rendre plus incommode.

Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter l'exercice de la servitude

clans un endroit différent cle celui où elle a été primitivement assignée.
, Mais cependant, si cette assignation primitive était devenue plus onéreuse au

propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations
avantageuses, il pourrait offrir au propriétaire cle l'autre fonds un endroit aussi

commode pour l'exercice de ses droits et celui-ci ne pourrait pas le refuser. —Civ.fr.
701;C.f. 155,190.

' '

Le propriétaired'un fondsgrevéd'une servitude
de puisagedoit laisser librement celui du fonds
servant prendre l'eau jusqu'à concurrence de

la quotitéconvenuepar l'acte constitutifde la ser-
vitude.—Tunis,10juin 1908(J. T. 09.19).

208. De son côté, celui qui a un droit cle servitude ne peut en user que suivant
son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui doit la servitude ni dans le fonds

à qui elle est due, de changement qui aggrave la condition du premier. — civ. fr.
702;C f. 155.

Est une aggravationde la servitudela substitu-
tion d'une servitudecontinueà une servitudedis-

continue.—Cass.18déc. 1894(D.P. 95.1.365).

SECTIONIV.

Comment s'éteignent les servitudes.

209. Lorsqu'un immeuble se trouve clans un état tel qu'on ne puisse user d'une
servitude et que le non-usage a duré pendant vingt ans, la radiation de cette servi-
tude est prononcée par jugement. (Ainsi modifié, D. du 15 mars 1892.) —civ. fr. 703,
706;C.f. 126et suiv;, 132,133,192.

210 à 212. (Abrogés par D. 15 mars 1892.)

213. Les vingt ans commencent à courir, selon les diverses espèces de •servitudes,
ou du jour où l'on a cessé d'en jouir lorsqu'il s'agit de servitudes discontinues, ou
du jour où il a été fait un acte contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit de servitudes
continues. —civ. fr. 707;c. f. 195.

Le non-usaged'une servituderésultant d'un obs-
taclede fait susceptiblede disparaîtren'éteint pas

cette servitude.—Riom,4 juill. 1890(D.P, 91.2.165).

214 à 216. (Abrogés par D. 15 mars 1892.)
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TITRE IX.

De l'antichrèse.

217. L'antichrèse est la remise d'un immeuble par le débiteur à son créancier

pour sûreté de sa dette. —c. f. 13et suiv.,218,225,368.

En cas d'inscriptiondu contratd'antichrèsesur
le titre de propriété,aucunechargeréellenon ins-

crite ne peut être opposéeà l'antichrèsiste.—Tunis,
22févr. 1899(,1.T. 00.357).

218. L'antichrèse ne s'établit que par écrit. —civ. fr. 2085,g 1»'; c. f. 217,219et suiv.

219.Le créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de percevoir les fruits
de l'immeuble, à la charge de les imputer annuellement sur les intérêts, s'il lui en
est dû, et ensuite sur le capital de sa créance. —civ. fr. 2085,i 2; c. f. 90,223.

Dansun prêt contractéentre israélitestunisiens,
le créancier,qui est autorisépar le débiteur à
toucher les loyers de l'inimehbleremis en gage
pour sûreté de la créance,les perçoit à titre de

loyer clel'argent prêté et ne saurait, par suite,
être tenu cleles imputersur le capital.—Tunis,
18févr. 1902(J. T. 02.239).

220. Le créancier est tenu, s'il n'en est autrement convenu,de payer lès contribu-
tions et lès charges annuelles de l'immeuble qu'il fient en anlichrèse.

11doit également, sous peine cle dommages et intérêts, pourvoir à l'entretien et
aux réparations utiles et nécessaires de l'immeuble, sauf à prélever sur les fruits
toutes les dépenses relatives à ces divers objets. —civ. fr. 208U;c. f. 112,221.

221. Le débiteur ne peut, avant l'entier acquittement cle la del.te,réclamer la jouis-
sance de l'immeuble qu'il a remis en anlichrèse.

Mais le créancier qui veuf se décharger des obligations exprimées en l'article pré-
cédent, peut toujours, à moins qu'il n'ait renoncé à ce droit, contraindre le débiteur
à reprendre la jouissance cle son immeuble. —civ. fr. 2087;c. f. 127,263.

222. Le créancier ne devient point propriétaire cle l'immeuble par le seul défaut
de paiement au terme convenu; toute clause contraire est nulle : en ce cas, il peut
poursuivre l'expropriation de son débiteur par les voies légales. — civ. fr. 2088;c. i.
264et suiv.,287et suiv.;Pr. fr. 551,673et suiv.

On.peutconvenir,dans un acted'emprunthypo-
thécaire,que, dans le cas de non paiementà l'é-
chéance,le prêteur sera propriétairedes immeu-

blesqui lui sont affectés,suivantestimationà fai-
re par experts.—Cass.20févr.1856(D.P.-56.1.110).

223. Lorsque les parties ont stipulé que les fruits se compenseront avec les inté-
rêts, ou totalement, ou jusqu'à une certaine concurrence, cette convention s'exé-
cute comme toute autre qui n'est point prohibée par les lois, —civ.fr.2089;c. f.218,219.

224. L'antichrèse peut être donnée par un tiers pour le débiteur. —civ.fr. 2077.

225. L'antichrèse est indivisible nonobstant la divisibilité de la dette entre les hé-
ritiers du débiteur ou ceux du créancier.

L'héritier du débiteur qui a payé sa portion de la dette ne peut demander la resti-
tution de sa portion dans l'immeuble remis en anlichrèse, tant que la dette n'est pas
entièrement acquittée.

Réciproquement, l'héritier du créancier qui a reçu sa portion de la dette ne peut
remettre l'immeuble tenu à antichrôse, au préjudice cle ceux de ses cohéritiers qui
ne sont pas payés. —civ. fr. 2083;c. f. 231.

226. Tout ce qui est statué au présent titre ne préjudicie point aux droits que des
tiers pourraient avoir sur l'immeuble remis en anlichrèse.
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Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs sur le fonds, des privilèges-ou hypo-
Ihèques légalement établis et conservés, il les exerce à son ordre et comme tout
créancier. —Civ. fr. 2091;C. f. 218,2-19,201,264;Pr. fr. 594.

227. Le créancier répond, selon le droit commun, de la. perle ou détérioration de
l'immeuble qui serait survenue par sa négligence.

Le débiteur doit tenir compLe au créancier des dépenses utiles et nécessaires que
celui-ci a faites pour la conservation de l'immeuble remis en anlichrèse.-civ.fr.2080;
c. f. 220.

TITRE X.

Des privilèges.

228. Le privilège est un droit réel immobilier que la qualité cle la créance donne à
un créancier d'être préféré aux autres créanciers même hypothécaires.

11n'est pas assujetti à l'inscription, sauf celui du crédi-rentier de l'enzel, et clans
ce cas l'inscription prise aura la même durée que le privilège.— civ. fr. 2095;G. f. 13,
229et suiv.,261,275,358;D.20juin 1906,art. 3 (Privilègedèsobligatairesdu créditfoncier).

229. Les créances privilégiées sur le prix des immeubles sont les suivantes et
s'exercent suivant l'ordre établi ci-après :

1° les frais de justice;
2° les droits du Trésor; —C. f. 230,275.—V.notamment1).3 oct.1884,art. 129,et13juill. 1889,

:irl.5 (Privilègedu Trésor)el les annulationsde jurisprudencementionnéessouscesarticles.

1.Le privilègedu Trésor,rappelédans l'art. 129
rludécretdu 3octobre1884,portesur tous les biens
du débiteur;il n'est pas restreint aux immeubles
grevésde l'impôt.—Tunis,13févr.1893(J. 'J'.93.88);
Sousse,15juill. 1897(J. T. 97.635);19nov. 1897(,1.
T. 98.304);26(léc.1901(J. T. 02.426).

2. Il embrasseles créancesde toute nature et
doit s'étendre,par suite, aux fermageséchusd'im-
meublesdomaniaux.— Tunis, 28déc. 1899(J. T.
02.235).

3. Outre le privilègegénéral,prévupar l'art 129
du décretdu 3octobre1884,le décretdu 13juillet

1899a institué un privilègespécialqui, pour le
recouvrementdes impôtsdirects, prime mômeles
droits antérieurementacquis aux tiers. — Alger,
28déc.1901(R.A.02.2.188;J. T. 02.308).

i. En ce qui concerneles débetsde comptables,
c'est seulementà la cessationdes fonctionsdu
comptablequ'une créancevéritableet exigibleest
née en faveurde l'Etat;'cette'créancene peut donc
être préféréeà cellequi est garantie par un droit
de.gagesur l'immeubledont le "prixest l'objet du
litige. —Tunis,19nov. 1894(J. T. 98:210);23févr.
1898(J. T. 98.295):

3° les arrérages dus au crédi-rentier cle l'enzel. (Ainsi modifié, D.. 15 mars 1892.)
—C. f. 87et suiv., 230,275.

Lorsquele débi-enzélistea été condamêà payer
une sommereprésentantdes arriérésd'enzelet les
intérêts légauxde cette somme,les Intérêts mora-

toires ne sont pas garantis par le privilège de
l'art. 229-3".— Trib. m., 28 janv. et 30 déc. 1007
(.1.T. 08.145).

230. tes privilèges, excepté celui du crédi-rentier de l'enzel, ne s'exercent sur le
prix des immeubles qu'à défaut de mobilier. (Ainsi modifié, D. '15 mars 1892.) —
Civ. fr. 2105;C.f. 228,229,289.

TITRE XI.

Des hypothèques.

231. L'hypothèque est un droit réel immobilier sur les immeubles affectés à l'ac-
qiiilfenienf d'une obligation.

Elle est, cle sa nature, indivisible, et subsiste en entier sur tous les immeubles af-
fectés, sur chacun et sur chaque portion de ces immeubles.

Elle les suit clans quelques mains qu'ils passent. —civ. fr. 2114:c. f. 13,232,233,239
et suiv.,259.

L'hypothèque,accessoired'une créance, peut
être cédéeindépendammentde la créanceelle-mê-

me. —Cass.31janv. 1883(D.P. 83.1.317).
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232. L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant les formes autorisés par la
loi.—Civ. fr. 2115;C. f. 255.

233. Sont seuls susceptibles d'hypothèques :

1° la propriété immobilière qui est dans le commerce;
2° l'usufruit des immeubles pour le temps de sa durée;
3° l'enzel;
4° l'emphytéose pour le temps de sa durée;
5° la superficie. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ. fr. 2H8;c. f. 56,83,90,146,150.

1. La rente de l'enzeln'est pas susceptibled'hy-
pothèque.—Trib.m-.,29déc.1900(j. T. 01.288);26
oct. 1903(J. T. 03.617);Tunis,31mai 1905(J. T.
05.541).

2. La loi foncièren'a pas admis l'hypothèque
de l'hypothèque;mais, dans l'hypothèseoù un
créancierhypothécairedonnesa créanceen ga-
rantie d'un prêt à. lui-mêmeconsenti,si la con-

ventioncontient.une véritable-cessionde l'hypo-
thèque,cettecessionest susceptibled'inscription.—Trib.m.,10avr. 1907(J. T. 07.313).

3. L'inscriptiond'une hypothèquene peut com-
prendreles frais et accessoiresnon évaluésdans
l'acte de constitution.—Trib.m., 30oct.1007(J.
T. 07.576).

234. L'hypothèque acquise s'étend aux accessoires réputés immeubles, et aux
améliorations survenues à l'immeuble hypothéqué. —civ. îr. 2118,2133;c. f. 287.

1. L'hypothèquegrevantun fondss'appliqueaux
immeublespar destinationqu'il contient.—Bor-
deaux,24oct.1899(D.P. 01.2.20).

2. Il n'y a pas lieu de recherchersi les amélio-
rationsconstituentelles-mêmesdes immeublespar

natureoupar destination,ni si le propriétairequi
les a-faites est le débiteurprincipalou simple-
mentun tiersdétenteur.—Cass.2 août1886(D.P.
87.1.203).

235et 236. (Abrogés par D. 15 mars 1892.)

V. citationde jurisprudencen° 3 sousl'art. 2.

237. Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêts ou arrérages a droit
d'être colloque pour une année seulement et pour l'année courante, au même rang
d'hypothèque que pour son capital, à condition toutefois que ce droit résulte de

l'acte, qu'il soit inscrit et que le taux de l'intérêt soit indiqué dans l'acte et l'inscrip-
tion. —Civ. fr. 2151; C.f. 15,97,263.

1. L'inscriptiond'une hypothèqueordonnéepar
la décisiond'immatriculationgarantit, dansles li-
mitesfixéespar l'art. 237,les intérêtscourusavant
rétablissementdu titre foncier,commelesintérêts
courusdepuis.—Tunis,21juill. 1909(R.A.11.2.179
et note;J. T. 10.401).

2.Lorsqu'iln'a pas étéstipuléd'intérêtsdansun
contratconstitutifd'hypothèque,le créancierhy-
pothécairene peutêtrecolloquepar préférenceque
pourle capital,mêmeaprèsle jugementquia con-
damnéle débiteurau paiementdesintérêtslégaux.—Tunis,24mars1909(R.A.10.2.230;J. T.-10,17).

238. L'hypothèque est volontaire ou forcée. Elle ne s'acquiert dans les deux cas

que par l'inscription. Les inscriptions prises auront la même durée que l'hypothè-
que. —Cf. 239et suiv.,250etsuiv.,342.

CHAPITRE PREMIER.

Des hypothèques forcées.

239. L'hypothèque forcée est celle qui est acquise en vertu d'une décision de jus-
tice, sans le consentement du débiteur, et dans les cas ci-après déterminés :

1° aux mineurs et aux interdits sur les immeubles des tuteurs et cle leurs cau-
tions;

2° à la femme sur les immeubles cle son mari, pour sa dot, ses droits matrimo-
niaux, l'indemnité des obligations du mari dont elle est tenue et le remploi du prix
de ses biens aliénés;

3° au vendeur, à l'échangiste, ou au co-parlageant sur l'immeuble vendu, échan-

gé ou partagé, quand il n'a pas été réservé d'hypothèque conventionnelle pour le
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paiement du prix ou de la soulte d'échange ou de partage. (Ainsi modifié, D. 15
mars 1892.) —Civ. fr. 2121,2123;C. f. 24)et suiv.,'243et suiv.,245,246et suiv.'

1. Aucunehypothèqueforcéen'existeen dehors
de cellesénuméréespar l'art. 239,et notamment
l'hypothèqueétabliepar l'article 490du codede
commercefrançaisau profitde la massedescréan-
ciers d'un failli, qui, dès lors, ne peut pas

' être
inscritesur le titre. —Trib.m., 1" avr. 1908(R.A.
10.2.14et rapp. Labbe;J. T. 08,462;D. P. 11.2.247).

2. Mais,l'état de faillite ou de liquidationjudi-
ciaire qui vient modifierles pouvoirsde disposi-
tion du propriétairedoit, au contraire,être men-
tionnésur le titre. —Mêmedécision.

3. L'hypothèquelégalede la femmene grève-un
immeubleimmatriculéque si elle a été inscriteà
la conservation.—Tunis,16no.v.1891(J.,T..96.548);
4 avr. 1894(J. T. 94.398).

4. L'hypothèqueforcéequi appartientà la fem-
me sur.les immeublesde sonmari ne garantit pas
le paiementrégulierd'unepensionalimentaireque
le mari a été contraintde fournir à la suited'une
séparationjudiciaire.—Tunis,6 nov. 1907.(J-..T.
08.45).

"
240. A l'ouverture d'-un-etutelle ou d'une 'interdictio-n, le conseil 'de famille..dési-

gne confra.dictoiremei.it avec le tuteur ceux cle ses immeubles qui seront grevés
d'hypothèque et fixe la somme pour laquelle l'inscription sera prise, —civ. fr. 214Ï,
2-143;C.f. 241,242,245.

241. Si, clans le cours de la tutelle ou de l'interdiction, les garanties, données par
le tuteur, se trouvent modifiées ou deviennent insuffisantes, le conseil de famille

peut en exiger cle nouvelles; si elles sont devenues excessives, il peut les diminuer.
—C. f. 242,24-i, -•-.-

242. Dans tous les cas, à défaut du consentement du tuteur, la délibération' du
conseil clefamille sera soumise à l'homologation du tribunal et le droit à l'hypothè-
que résultera clu jugement cle ce tribunal.—c. f. 240,241.

243. La convenlion matrimoniale, s'il y en a, détermine les immeubles clu mari

qui sont grevés d'hypothèque, l'objet auquel s'applique la garantie, et'la somme

jusqu'à concurrence de laquelle l'inscription peut être prise. —civ. fr. 2140,2144;c.f.
239-2°,245. - -

244. S'il n'a pas été stipulé d'hypothèque ou en cas d'insuffisance des garanties
déterminées par le contrat, la femme peut, dans le cours clu mariage, et en vertu
d'un jugement du tribunal, à défaut clu consentement clu mari, pour toutes l'es cau-
ses clu recours qu'elle peut avoir contre lui soif à raison d'obligations par elle sous-
crites, ou d'aliénation de ses propres, ou de donations ou.cle successions auxquelles
elle-est appelée, requérir inscription d'une hypothèque sur les immeubles de son
mari..-

Le jugement, dans ce cas, détermine la somme pour laquelle l'inscription sera
prise, l'objet à garantir, et les immeubles sur lesquels l'inscription se fera.

Lorsque les garanties seront devenues excessives, le mari pourra en demander la
diminution au tribunal. —civ. fr. 2139;c. f. 237,239-2",243.

Pour l'applicationcle cette disposition,en cas
(l'insuffisancedes garanties déterminéespar le
contrat,la femmedoit rapporterla preuvequeses

créancesne sont pas suffisammentgaranties. —
Tunis,17juin 1908(J. T. 08,623).

245. Le mari ou le tuteur pourra toujours être dispensé, de l'hypothèque en cons-
tituant un gage mobilier ou une caution, lorsque cette substitution sera reconnue
suffisante par une décision de justice.—c. f. 239

246. Le vendeur d'un immeuble peut, dans le contrat de vente, stipuler cle son
acheteur une hypothèque sur l'immeuble vendu, pour garantie clu paiement total
ou partiel du prix.

Il peut également stipuler qu'en cas de nouvelle transmission de la propriété cle
l'immeuble avant paiement total ou partiel du prix, il conservera l'action en réso-
lution cle la vente..—Civ.-fr. 2108etL.fr. 23mars.1855;C.f. 239-3»,247cl suiv., 276,27.9.-

247. A défaut de stipulation d'hypothèque, le vendeur peut, en vertu d'un juge-
ment du tribunal, requérir inscription sur ledit immeuble.
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Le jugement pourra également, sur les conclusions du vendeur, lui accorder la
conservation de son action en résolution en cas cle transmission ultérieure de la

propriété de l'immeuble avant paiement total ou partiel du prix. — c. f. 239-3»,246,
276,279.

248. A défaut d'inscription de la clause de conservation de l'action résolutoire,
résultant du contrat ou du jugement, la résolution de la vente ne pourra en aucun
cas être opposée aux tiers. —c. f. 246,247,279.

249. Dans ces divers cas, le président du tribunal pourra, en cas d'urgence, or-
donner toutes inscriptions conservatoires, lesquelles n'auront d'effet que jusqu'au
jugement définitif. Si le jugement définitif maintient tout ou partie de l'inscription,
ce qui aura été conservé prendra rang àia date de l'inscription prise conse'rvàtoire-
meht. —C. f. 15,53et suiv.,242,244,24-7,354.

CHAPITRE IL

Des hypothèques volontaires.

250. Les hypothèques volontaires ne peuvent être consenties que par ceux qui ont
la capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent. (Ainsi modifié, D. 16 mai

1886.) —Civ. fr. 2124;Cf. 252.

L'annulationde la renonciationde l'héritier ne
saurait porter atteinte aux droits hypothécaires

consentisen faveurdestiers de bonnefoi par l'hé-
ritier apparent.—Cass.13mai 1879(D.P. 80.1.68).

251. Les écrits faits en pays étrangers peuvent donner hypothèque sur des im-
meubles sis en Tunisie, à condition de se conformer aux dispositions cle la présente
loi. —C.f. 250,255et suiv.

252. Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par une condition, ou
résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir qu'une hypo-
thèque soumise aux mêmes conditions ou à la même rescision.

Cette disposition ne pourra, toutefois, conformément à l'article 16 ci-dessus, pré-
judicier aux droits que les créanciers hypothécaires cle bonne foi auraient fait ins-
crire régulièrement. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.) —civ. fr. 2125.

253. Les biens des mineurs et des interdits, et ceux des absents, tant que la pos-
session n'en est déférée que provisoirement, ne peuvent être hypothéqués que pour
les causes et dans les formes établies par la loi. —civ.fr. 2126;c. f. 31,289et suiv.

SECTIONI™.

De l'hypothèque testamentaire.

254. L'hypothèque testamentaire est celle qui est établie, pour un chiffre détermi-

né, par le testateur, sur un ou plusieurs de ses immeubles spécialement désignés
dans le testament, pour garantir les legs par lui faits. —civ. fr. ioi7, 2Mi; c. f. 361.

SECTIONII.

De l'hypothèque conventionnelle.

255. Il n'y a d'hypothèque conventionnelle valoble,et pouvant en conséquence être
inscrite, que celle qui, soit dans le titre constitutif de la créance, soit dans un fifre

postérieur, déclare spécialement la nature et la situation cle chacun des immeubles
actuellement appartenant au débiteur, sur lesquels il consent l'hypothèque de la
créance.— civ. fr, 2129;c. f. 238,
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La questionde savoir s'il y a désignationsuffi-
santedes immeubleshypothéquésest une question

de fait laisséeà l'appréciationdes juges du fond.
—Cass.12juill. 1881(D.P. 82.1.264).

256. Si les immeubles affectés à l'hypothèque ont péri ou éprouvé des dégrada-
tions, de manière qu'ils soient devenus insuffisants pour la sûreté du créancier, ce-

lui-ci a le droit de réclamer le remboursement de sa créance.

Néanmoins, le débiteur sera admis à offrir un supplément d'hypothèque si la

perte ou les dégradations ont eu lieu sans sa faute. - civ. fr. 2131.

257. L'hypothèque conventionnelle n'est valable, et ne peut en conséquence être

inscrite, qu'autant que la somme pour laquelle elle est consentie est déterminée

..dans l'acte.
Si la créance résultant de l'obligation est conditionnelle, la condition sera men-

tionnée dans l'inscription. —civ. fr. 2132:c. f. 231,232,252.

258. L'hypothèque consentie pour sûreté d'un crédit ouvert, à "concurrence d'une
somme déterminée qu'on s'oblige à fournir, est valable, et peut en conséquence être

inscrite; elle prend rang à la date de son inscription sans égard aux époques suc-
cessives de la délivrance des fonds. —civ. fr. 2132;c. f. 15,238,257.

CHAPITRE III.

Du rang des hypothèques entre elles.

259. L'hypothèque soit volontaire, soit forcée, n'existe à l'égard des tiers et n'a

rang entre les créanciers que clu jour cle l'inscription prise dans la forme et de la
manière prescrites par la présente loi. —civ. fr. 2134;c.f. 231,201.

Par la saisie-arrêt,se trouvefrappéed'indisponi-
bilité,non seulementla créancedu saisi,maisen-

corel'hypothèquequi la garantit. —Cass.21mai
1880(D.P. 891.367).

260. Tous les créanciers inscrits le même jour exercent en concurrence une hy-
pothèque de la même claie, sans distinction entre l'inscription clu matin et celle du
soir, quand même cette différence serait marquée par le conservateur. —civ.fr. 2147;
C.f. 344et suiv.,380.

CHAPITRE IV. -

De l'effet des hypothèques contre les tiers détenteurs.

261. Les créanciers ayant une hypothèque inscrite sur un immeuble, le suivent en
quelques mains qu'il passe pour être colloques et payés suivant l'ordre de leurs ins-
criptions.— Civ.fr. 2166;C.f, 231,239,259,262,273;Pr. fr. 749et suiv.

262. Si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront ci-après établies
pour purger sa propriété, il demeure, par l'effet seul des inscriptions, obligé, com-
me détenteur, à toutes les dettes hypothécaires; il jouit des termes et délais accordés
au débiteur originaire. —civ. fr. 2167;c. f. 231,263,265,276et suiv.

263. Le tiers détenteur est tenu, clans le même cas, s'il ne paye tons les intérêts et
capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils puissent monter, de délaisser l'immeu-
ble hypothéqué sans aucune réserve. —civ.fr. 2168;c.f.237,264,265.

264. Faute par le tiers détenteur cle satisfaire pleinement à l'une de ces obliga-
tions, chaque créancier hypothécaire a droit cle faire vendre sur lui l'immeuble hy-
pothéqué, trente jours après commandement fait au débiteur originaire, et somma-
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tion faite au tiers détenteur de payer la dette exigible ou de délaisser l'immeuble.—
Civ. fr. 2169;C.f. 265,269,295,296,299.

1. Le créancierqui possèdeun titre exécutoire
contre son débiteurprocèderégulièrementcontre
le tiersdétenteuren seconformantà l'art 264,sans
être tenu d'obtenirun titre exécutoirespécialcon-
tre cedernier.—Tunis,21juill. 1009(R.A.11.2.179

et note; J. T. 10.461).
2. Lasommationdoit,à peined'inefficacité,don-

ner une désignationsuffisantede l'Immeuble.—
Cass.6 juin 1860(D.P. 61.1.171).

265. Le délaissement par hypothèque peut être fait par tous les tiers détenteurs

qui ne sont pas personnellement obligés à la dette et qui ont la capacité d'aliéner.—
Civ:fr. 2172;C.f. 266,271.

Ne peut délaisserle tiers détenteurauquel le
contratde venteconfèredesobligationsinconcilia-
bles avec le--délaissementet stipuléesprécisément

pour en interdirel'exercice.—Cass.1" juill. 1850
(D.P. 50.1.177).

266'.Il peut l'être même après que le tiers détenteur a reconnu l'obligation ou subi
condamnation en cette qualité seulement. Le délaissement n'empêche pas que, jus-
qu'à'Tadjudication, le tiers détenteur ne puisse-reprendre l'immeuble, en payant
toute la dette et les frais. —civ. fr. 2173;c. f. 263et suiv.,267;Pr. fr. 706.

. 267. Le délaissement par hypothèque sefa.it au greffe clu tribunal de la situation
des biens, et il en est donné acte par ce tribunal.

Le greffier doit en prévenir immédiatement le conservateur qui en fera mention
sur le titre de propriété.

Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé à l'immeuble délaissé un
curateur sur lequel la vente de l'immeuble est poursuivie clans les formes prescrites
pour les expropriations. —Civ.fr. 2174;C f: 287el suiv.;Pr. fr. 073et suiv.

268. Les détériorations qui procèdent clu fait ou de la négligence du tiers déten-
teur, au préjudice des créanciers hypothécaires, donnent lieu contre lui à une ac-
tion en indemnité; mais il ne peut .répéter ses impenses et améliorations que jusqu'à
concurrence de la plus-value résultant de l'amélioration. —civ. fr. 2175;c.f. 231.

269. Les fruits cle l'immeuble hypothéqué ne sont dus par le tiers délenteur qu'à
compter du jour de la sommation de payer ou de délaisser; et, si les poursuites com-
mencées ont été abandonnées pendant trois ans, à compter cle la nouvelle somma-
tion qui sera faite. —Civ. fr. 2176;C.f. 263,276,278;Pr. fr. 397et suiv.,551,687.

Ne sont pas Immobilisésau profit exclusifdes
créanciershypothécairesles intérêtscourusdepuis

la vente Jusqu'àla sommation.— Cass.1" mars
1870(D.P. 70.1.262).

270. Les droits réels immobiliers dont le tiers détenteur avait le bénéfice ou qu'il
subissaiL avant sa possession sur un immeuble délaissé ou adjugé à la suite d'une

purge d'hypothèque, renaissent après le délaissement ou après l'adjudication faite
sur lui.

Dans le cas où l'inscription aurait été radiée à la suite de la confusion, une nou-
velle inscription serait nécessaire pour faire revivre le droit, mais l'intéressé pour-
ra la requérir. —civ.fr. 2177;Cf. 259,267.

271. Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire,ou délaissé l'immeuble hy-
pothéqué, ou subi l'expropriation de cet immeuble, a son recours, tel que cle droit,
contre le débiteur principal.— civ. fr. 2178;C. f. 285.

272. Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété, en .payant le prix, observe les
formalités qui sont établies dans le chapitre VI ci-après. —civ. fr. 2179;c.f. 273-3-,
276,286.
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CHAPITRE V.

De l'extinction des hypothèques.

273. Les hypothèques s'éteignent :
1° Par l'extinction de l'obligation .principale;
2° Par la renonciation du créancier;
3° Par l'accomplissement des formalités et conditions prescrites'aux tiers déten-

teurs pour purger les immeubles par eux acquis. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)
—Civ. fr. 2180;C f. 231,239,259,261,276.

La renonciationà une hypothèque-faite par-u-n
créancieren faveurde celuiqui le suit est irré-

l.vocableet n'a pas..hesoin..d'êtreacceptéepar ce
I dernier.—Cass.19nov.1855(D.P. 56.1.175).

274. (Abrogé par D. du 15 mars 1892.)

CHAPITRE VI.

Du mode de purger les immeubles des hypothèques.

275. L'immeuble, bien que changeant de propriétaire, reste affecté de tous les
droits réels immobiliers inscrits sur le titre de propriété.— civ.fr.2182-2»;C.H9,231,261.

276. Le nouveau propriétaire qui voudra obtenir la radiation des inscriptions hy-
pothécaires prises sur l'immeuble dont la propriété lui est transmise, devra, après
avoir fait inscrire son droit de propriété, soit avant les poursuites autorisées par le

cïïâpiire IV qui précècle, soit dans le mois au plus tard à compter de la première
sommation qui lui est faite, notifier à tous les créanciers inscrits, au domicile par
eux élu :

1° Extrait de l'acte transmissif de propriété contenant sa date et sa qualité et la

désignation des parties;
2° Le prix de l'acquisition et les charges faisant partie du prix; l'évaluation de ces

charges, celle du prix même s'il consiste en une rente viagère ou perpétuelle ou en
toute obligation autre que celle de payer un' capital fixe; enfin l'évaluation de l'im-
meuble s'il a été donné ou cédé à tout autre titre 'qu'à celui clevente;

3° Un certificat d'inscription de toutes les hypothèques qui pèsent sur l'immeuble,
y compris celle du vendeur qui aurait bénéficié des .articles 246 ou 247 de la pré-
sente loi. —Civ.fr. 2181,2183;C.f. 261et suiv.,277,280,286,352.

Celuiqui, ayant un Immeubleen gagepoursû-
reté de sa créance,se le fait donneren paiement,
n'a pas d'autre moyen,pour l'affranchirdu gage
clesecondrang consentirégulièrementpar le dé-

biteur au profit d'un tiers, que de suivre3a pro-
cédureinstituéepar cet article.—Tunis,15juill.
1895(J. T. 95.488).

277. Le nouveau propriétaire ne pourra faire usage de la faculté accordée par le
précédent article que sous condition défaire l(a notification prescrite dans Tannée
cle l'inscription'de son droit de propriété. &**-ifU&'WOA+. t K.v. fc-lGCk^/r ' 1^ y^-

278. Le nouveau propriétaire déclarera, par le même acte, qu'il est prêt d'acquitter
les dettes et charges hypothécaires jusqu'à concurrence clu prix ou de la valeur dé-
clarée, sans déduction aucune au profit du vendeur ou de tout autre.

Sauf disposition contraire clans les titres de créances, il jouira des termes et dé-
lais accordés au débiteur originaire et il observera ceux stipulés contre ce dernier.

Les créances non échues qui ne viennent cpie pour partie en ordre utile seront
immédiatement exigibles vis-à-vis clu nouveau propriétaire jusqu'à cette concurren-
ce, et pour le tout à l'égard du débiteur.— Civ. fr. 2182-2»,2184;c. f.262,276,280.

La notificationde soncontratnon suiviede su-
renchèrea poureffetde rendrel'acquéreurperson-
nellementet irrévocablementobligé envers les

créanciersinscritsau paiementdu prix offert.—
Cass.9 avr. 1873(D.P. 78.1.372).
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279. Si parmi les créanciers se trouve un vendeur ayant à la fois l'hypothèque
qu'il aurait fait inscrire et l'action résolutoire qu'il aurait conservée par l'inscrip-
tion, conformément aux articles 246 ou 247 de la présente loi, il aura quarante jours,
à partir de la notification à lui faite, pour opter entre ces deux droits, sous peine
d'être déchu de l'action en résolution et de ne pouvoir plus réclamer que son hypo-
thèque.

S'il opte pour la résolution du contrat, il devra, à peine cle déchéance, le déclarer
au greffe du tribunal devant lequel l'ordre doit être poursuivi. Le greffier doit en
prévenir immédiatement le conservateur qui en fera mention sur le titre de pro-
priété.

La déclaration du vendeur sera faite dans le délai ci-dessus fixé, et suivie dans les
dix jours de la demande en résolution.-

"

A partir du jour où le vendeur aura opté pour l'action résolutoire, la purge sera

suspendue et ne pourra être reprise qu'après la renonciation de la part du vendeur
à l'action résolutoire, ou après le rejet de cette action.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux coéchangistes et au dona-
taire. —C.f. 239-3»,270,351.

.280. Lofsque le-^Tctuveaupropriétaire a fait la-notification ci-dessus énoncée dans
1©>délai/fixé, toutycré^ncier (h>nra,n>TOthèci^^ mise de

4'im.méuble aux i/nchéV^s--etadjudica™n«'p^l(ques§rTa charge':
' 1° Que cette réquisition sera signifiée au nouveau propriétaire dans les quarante
jours, au plus tard, de la notification faite à la requête cle ce dernier, en y ajoutant
deux jours par cinq myriamètres cle distance entre le domicile élu et le domicile
réel clu créancier le plus éloigné du tribunal qui doit connaître de l'ordre;

2° Qu'elle contiendra soumission clu requérant ou.d'une personne présentée par
lui, de porter le prix à un dixième en sus de celui stipulé clans le contrat, ou déclaré
par le nouveau propriétaire. Cette enchère portera sur le prix principal et les char-
ges, sans aucune déduction, mais non sur les frais du premier contrat;

3° Que la même signification sera faite, clans le même délai, au précédent proprié-
taire et au débiteur principal;

4° Que l'original et les copies cle ces exploits seront signés par le créancier requé-
rant, ou par son fondé de procuration expresse, lequel, en ce cas, est tenu de donner
copie de sa procuration. Ils devront aussi être signés, le cas échéant, par le tiers en-
chérisseur;

5° Que le requérant offrira de donner caution personnelle ou hypothécaire jusqu'à
concurrence du prix et des charges.

Le tout à peine de nullité. —Civ. fr. 2185;C. f. 233,238,276et suiv.,281cl suiv.; Pr. fr. 708,
832,1033.

1. L'acceptationpar un créancierd'une partie clu
prix de ventelui interditdp,surenchérir.—Greno-
ble, 13déc. 1800(I).P. 00.2.311).

2. Le créancierne peut surenchérirque pour les
immeublesaffectésà sa créance.— Cass.0. nov.

1894(I).P. 96.1.225).
3. Le délai pour surenchérircourt,pour chaque

créancier,du jour où la notificationde la vente
lui a été faite.—Cass.10mai 1853(D.P. 53.1.153).

281. A défaut, par les créanciers, d'aAroir requis la mise aux enchères dans le délai
et les formes prescrits, la valeur cle l'immeuble demeure définitivement fixée au
prix stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nouveau propriétaire.

Les inscriptions qui ne viennent pas en ordre utile sur le prix seront rayées pour
la partie qui l'excédera, par suite de l'ordre amiable ou judiciaire dressé conformé-
ment aux lois clé la procédure.

Le nouveau propriétaire se libérera des hypothèques, soit en payant aux créan-
ciers inscrits en ordre utile les créances exigibles ou dont l'acquittement lui est fa-
cultatif, soit en consignant le prix jusqu'à concurrence de ces créances.

Il reste soumis aux hypothèques venant en ordre utile, à raison des créances
non exigibles dont il ne voudrait ou ne pourrait se libérer. —civ. fr. 2186; c. f. 273-3»,
278et suiv.;Pr. fr. 771,777/.812et suiv.
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282. En cas de revente par suite de surenchère, elle aura lieu suivant les formes
de la procédure Civile. —Civ. fr. 2187;C.f. 278,280,287et suiv.;Pr. fr. 709,836et suiv.

283. L'adjudicataire est tenu, au delà du prix de son adjudication, de restituer à

l'acquéreur ou au donataire dépossédé les frais et loyaux coûts de son contrat, ceux
de son dépôt à la conservation de la propriété foncière,ceux d'inscription,ceux de
notification et ceux faits par lui pour parvenir à la revente. —civ, fr. 2-188;c. f. 268,209.

L'acquéreurévincépar une surenchèrepeut in-
voquerle montant,de la plus-valuerésultant d'a-
méliorationspar lui faites à l'immeuble,mais il

ne jouit pas d'un droit de rétention.— Cass.14
nov.1881(1).P. 82.1.108).

284. Le désistement du créancier requérant la mise aux enchères ne peut, même

quand le créancier pav^raTHitt montanJ^'éla\oumissiojiT-*snpôcher l'adjudication1*
publique,-sfcie n'e-sj^du consentement exprès dej^wdus autros-ertMncîSPsJiypothé-
caires, ou/si cfesdarniers, sommes par huissier, au domicile par eux élu, de poursui-(
vre l'adj<ldicaviT5nclans la quinzaine, n'y donnent point suite. —civ. fr. 2-190.

285. L'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire aura son recours tel que de droit
contre le vendeur, pour le remboursement de ce qui excède le prix stipulé par son
fiLre, et pour l'intérêt de cet excédent, à compter du jour de chaque paiement. —
Civ.fr. 2191;C.f. 271,286.

"-.'acquéreurne peutexercercerecourslorsqu'une
clausede non-garantiea été inscrite dans le con-

trat 'de la premièrevente.— Grenoble,19janv.
1900(D.P. 00.2.319).

286. Dans le cas où le titre du nouveau propriétaire comprendrait des immeubles
et des meubles, ou plusieurs immeubles, les uns hypothéqués, les autres non hy-
pothéqués, aliénés pour un seul et même prix, ou pour des prix distincts et sé-

parés, soumis ou non à la même exploitation, le prix de chaque immeuble frappé
d'inscriptions particulières et séparées, sera déclaré clans la notification du nou-
veau propriétaire, par ventilation, s'il y a lieu, du prix total exprimé dans le titre.

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en aucun cas, être contraint d'étendre sa
soumission ni sur le mobilier, ni sur d'autres immeubles que ceux qui sont hypo-
théqués à sa créance, sauf le recours du nouveau propriétaire contre ses auteurs,
pour l'indemnité clu dommage qu'il éprouverait soit cle la division des objets de son

acquisition soit de celle des exploitations. —civ.fr. 2192;c. f. 276.

L'acquéreurde plusieursimmeublesaliénéspour
un seulet mêmeprix n'est tenude déclarerle prix
de chaqueimmeublepar ventilationdu prix total
que lorsque l'un ou plusieurs d'entre eux sont

frappésd'inscriptionsparticulièreset séparéesqui
ne grèventpas les autres.—Cass.14nov.1894(D.
P. 96.1.513).

TITRE XII.

De l'expropriation forcée.

287. Le créancier peut poursuivre l'expropriation des droits réels immobiliers
suivants appartenant au débiteur :

1° La propriété immobilière;
2° L'enzel;
3° L'usufruit des immeubles;
4° L'emphytéose;
5° La Superficie. —Civ.fr. 2204;C f. 56,83,90,140,150;Pr. fr. 551,673el suiv.

288. Néanmoins la part indivise d'un cohéritier dans les immeubles d'une suc-
cession ne peut être mise en vente par ses créanciers personnels, avant le partage
ou la licifation qu'ils peuvent provoquer s'ils le jugent convenable, ou dans lesquels
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ils ont le droit d'intervenir conformément aux lois sur les successions. —Civ.fr. 2205
C.f. 229,239-3».

1. Il y a lieu à partageoù à licifationpréalable-
mentà toutemiseen vented'un immeubleimma-
triculé indivis,quelleque soit la causede l'indi-
vision.—Tunis,21févr. 1906(J.T. 06.330).

2. La clausepar laquelleles copropriétairesd'un
immeublesesontinterditscledemanderle partage,
est opposableaux créancierschirographaires.—
Alger,2 nov.1896(J. T. 97.146).

289. Les immeubles d'un mineur, même émancipé, ou d'un interdit, ne peuvent
être mis en vente avant la discussion du mobilier. —civ. fr. 2200;c. f. 31,230,239,252,253.

290. La discussion du mobilier n'est pas requise avant l'expropriation des im-
meubles possédés par indivis entre un majeur et un mineur ou un interdit, si la
dette leur est commune, ni dans le cas où lés poursuites ont été commencées contre
un majeur, ou avant l'interdiction. ---civ. fr. 2207;c. f.289.

291. L'expropriation des immeubles qui font partie de la communauté se pour-
suit contre le mari débiteur, seul, quoique la femme soit obligée à la dette.

Celle des immeubles de la femme qui ne sont point entrés en communauté se

poursuit contre le mari et la femme, laquelle, au refus du mari de procéder avec
elle, ou si le mari est mineur, peut être autorisée en justice.

En cas de minorité clu mari et de la femme, ou cle minorité de la femme seule, si
son mari majeur refuse de procéder avec elle, il est nommé par le tribunal un tu-
teur à la femme, contre lequel la poursuite est exercée. —civ. fr. 2208;c. f. 239,360.

292. Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles qui ne lui sont pas
hypothéqués que dans le cas d'insuffisance de ceux qui lui sont hypothéqués.— civ.
fr. 2209;C f. 231,287.

293. Il ne pourra être procédé simultanément à-la vente de divers immeubles, ap-
partenant au même débiteur, qu'après autorisation sur requête délivrée par le pré-
sident du tribunal. —Civ.fr. 2210el L. fr. du 14nov.1S08;C.f. 286.

294. Si le débiteur justifie,par baux inscrits, que le revenu net et libre de ses im-
meubles pendant une année suffit pour le paiement de la dette, en capital, intérêts
et frais et s'il en offre la délégation au créancier, la poursuite peut être suspendue
par les juges, sauf à être reprise s'il survient quelque opposition ou obstacle au

paiement. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.)—Civ. fr. 2212;c. f. 287.

295. La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en vertu d'un titre
inscrit ou exécutoire pour une dette certaine et liquide. Si la dette est en espèces
non liquidées, la poursuite est valable; mais l'adjudication ne pourra être faite
qu'après la liquidation. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ.fr.22i3;Pr.fr.545etsuiv.,
551,559,675;D.20juin 1906,art. 2 (Créancesdu créditfoncier).

Le créancierqui poursuit la vented'un immeu-
bleen vertud'unecréanceinscritesur le livre fon-
cier pour une dette liquideprocèderégulièrement
et n'a pas besoinde titre exécutoire.—Tananarive,

1" août 1906(Journaldes conservateursdes hypo-
thèques,1907,p. 27);Tunis, 30 juin 1909(R. A.
11.2.137et n. Labbe;J. T. 10.456);—Contra: Tunis,
1"mars1011(R.A.11.2.292et n. Labbe;J. T.11.451).

296. Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursuivre l'expropriation qu'a-
près que la signification du transport a été faite au débiteur. —civ.fr. 2214;c.f.287,294.

297. La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un jugement provisoire ou définitif,
exécutoire par provision, nonobstant appel; mais l'adjudication ne peut se faire

qu'après un jugement définitif en dernier ressort, ou passé en force de chose jugée.
La poursuite ne peut s'exercer en vertu de jugements rendus par défaut durant le

délai de l'opposition. —Civ.fr. 2215;C.f. 287,295;Pr. fr. 435et suiv.,458et suiv.,548et suiv.

Cettedispositionne concerneque le jugement
qui, formantle titre du créancier,sert de base à

la poursuite.—Cass.23oct.1899(D.P. 00.1.122).
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298. La poursuite ne peut être annulée sous prétexte que le créancier l'aurait com-

mencée pour une somme plus forte que celle qui lui est due.

299. Toute poursuite en expropriation d'immeubles doit être précédée d'un com-
mandement de payer, fait, à la diligence et requête du créancier, à la personne du
débiteur ou à son domicile par le ministère d'un huissier.

pi nn nnry|rvTflndomentppj -FJ^-rfrHril"''''11'-1-'1'"^11-'-111, i-iUii-"i Tinvc-nin, nt._LLLt&m^ti-^

Les formes du commandement, celles cle la poursuite de l'expropriation, l'ordre
et la distribution du prix et la manière d'y procéder seront réglées par les lois sur la

procédure. —Civ.fr. 2217; C.f. 55;Pr. fr. 548et suiv.,551,583et suiv.,656et suiv.,673et suiv,,718et
saiv.v.749etsuiv.

1. Lesimmeublesimmatriculéssont soumisa la
procédurefrançaisede l'ordre.—Tunis,31janv.
1894(J. T. 94.192).

2. Lorsquedes mineurssont en cause,si les for-

malitésrelativesà la saisieet à la ventedes biens
de mineursn'ont pas été observées,il y a lieu de
prononcerla nullitéde la saisie.—Tunis,31janv.
1909(J. T. 09.454).

TITRE XIII.

De la prescription.

300 à 341. (Abrogés par D. 15 mars 1892.)

TITRE XIV.

De l'inscription des droits réels immobiliers.

CHAPITRE PREMIER.

Du dépôt et de la conservation des .actes.

342. Tout droit réel relatif à un immeuble déjà immatriculé n'existera, à l'égard
des tiers, que par le fait et du jour de son inscription sur le titre par le conservateur
de la propriété foncière, sans préjudice des droits e't actions réciproques des par-
ties pour l'inexécution de leurs conventions. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.) —
Civ.fr. 2134;L. fr. 23mars1855;C.f. 15,19,154,343;D.17juill. 1888(Autoritédesinscriptions); 16juill.
1899(Inscriptiondesactesdénoncésau coursde laprocédured'immatriculation).

Il n'y a d'autres droits réels susceptiblesd'ins-
criptionqueceuxênumérésdans l'art. 13de la loi
foncière.—Tunis,27juin 1903(J. T. 03.457);Trib.

m., 14févr. 1906(J. T. 08.294);Sousse,18juin 1908
(J. T. 09.403).

343. Tous faits ou conventions ayant pour effet de transmettre, déclarer, modifier
ou éteindre un droit réel immobilier, d'en changer le titulaire ou de modifier toute
autre condition de .son inscription, tous baux d'immeubles excédant une année,
toute quittance ou cession d'une somme équivalente à plus d'une année de loyers
ou fermages non échus, ou à plus d'une année d'arrérages non échus cle la rente
de l'enzel seront, pour être opposables aux tiers, constatés par écrit et inscrits sur
le titre par le conservateur de la propriété foncière. —L. fr. 23mars1855,art. 1,2,3 et.4;
C.f. 15,19,84,154,293,342;D.7mars1886(Antiquités,décretde classement);16juill. 1899(Inscriptiondes
actesdénoncésau coursde la procédured'immatriculation); 5 sept.1905,art.34(Expropriationpublique).

1. Lebail de longueduréequi n'a pas été inscrit
a la conservationn'est pas opposableaux tiers.

spécialementà l'adjudicatairesur saisieimmobi-
lière qui a lait transcrirerégulièrementsonacqui-
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sittonsur le titre de propriété:—Tunis,18janv.1892(J. T. 94.525).
2 ni au séquestrenomméà la requêted'un

créancierhypothécaire.—Tunis, 5 avril. 1900(j.T. 00:403).
3 ni au créancierhypothécairelui-même

à moinsqu'on ne prouvequ'il a sciemmentac-
cepté.—Sousse,29juin 1905(06.364).

4. Lescontratsportantacquisitionde phosphatesne touchenten rien au droit de propriétéde l'Im-
meubleet ne tombentpas sous le coup de cette
disposition.—Alger,10oct. 1904(R. A. 08.2.318et
n. Pouyanne).

5. La venteconsentiepar un porte-fortn'est pas

susceptibled'inscriptionsur le titre foncier.—
Trib!m., 6 juin 1906(J. T. 06.590).

6.Il n'est pasnécessaire,pourla conservationdu
droit éventueldu megharsiau partage du fonds
complanté,que soncontratsoitinscrit sur le titre
de propriétédélivréen vertudu jugementd'imma-
triculation;toutefoisil est bon de mentionnerce
contratsur le titre afindeprévenirles tiersde son
existence.—Trib.m., 2nov.1903(J. T. 04.243).7. 11y a Heudementionnersur le titre l'état de
failliteou de liquidationjudiciairequi vient mo-
difier les pouvoirsde dispositiondu propriétaire
de l'immeuble;—Trib.m. 1" àvr. 1908(R.A.10.2.14
et rapp.Labbe;J. T. 08.462;I). P. 11.2.247).

Les écrits indiqueront l'état civil des parties contractantes et mentionneront leur
contrat de mariage, s'il en a été fait un,ainsi que la date de ce contrat, les noms
.et. résidence de .Loflicier public qui l'aura reçu.- Ils seront-, -ainsi-que toute-décision
judiciaire ayant le même effet, déposés soit en original, soit en expédition à la con-
servation de la propriété foncière.

Ils seront conservés dans les archives et des copies, faisant foi de leur contenu et
de la date du dépôt, pourront être délivrées à toute époque aux intéressés. —D.20juin
1906(Créancesdu créditfoncier).

Les signatures des parties apposées au bas des écrits autres que les actes authen-
tiques ou judiciaires seront, avant le dépôt, légalisées ; —D.19juin 1899(Légalisation).

En ce qui concerne les européens, par l'une des autorités suivantes :
Le président du tribunal civil;
Les juges de paix;
Les contrôleurs civils;
Les présidents des municipalités, s'ils sont de nationalité européenne; et au cas

contraire, le vice-président de cette nationalité;
Les consuls, vice-consuls et agents consulaires,pour leurs nationaux et protégés.
En ce qui concerne les indigènes, par :
Le premier ministre ou son délégué;
Le président du tribunal civil;

• Les juges de paix;
Les contrôleurs civils;
Les présidents des municipalités s'ils sont indigènes; et, au cas contraire, le vice-

président indigène;
Les cadis.
Les écrits rédigés par les notaires tunisiens seront signés par les parties dont les

signatures seront légalisées, ainsi qu'il est dit ci-dessus. —D.16juin. 1899,art. 3 (inscrip-
tiondesactesdéiioncesaucoursdela procédured'immatriculation).

Si les parties ne savent ou ne peuvent signer,la reconnaissance de l'écrit aura lieu
devant l'une des autorités désignées ci-dessus,en présence de deux témoins du sexe
masculin, sachant signer et ayant la capacité nécessaire pour contracter.

Le magistrat ou fonctionnaire certifiera la reconnaissance de l'écrit et la signera
avec les témoins.

Les légalisations et reconnaissances devront, dans tous les cas* être revêtues du
sceau des magistrats ou fonctionnaires désignés ci-dessus dont les signatures se-
ront elles-mêmes légalisées selon les règles ordinaires. —D.19juin1899(Légalisation),

Si le nom, l'état ou la demeure des parties ou des témoins ne sont pas connus du
magistrat ou du fonctionnaire qui procédera à la légalisation ou devant lequel aura
lieu la reconnaissance de l'écrit, ils devront lui être attestés par deux témoins con-
nus de lui et ayant les mêmes qualités que celles indiquées ci-dessus.

A défaut d'exécution de ces prescriptions, le conservateur refusera l'inscription.
Si plusieurs originaux ou expéditions des pièces énumérées ci-dessus lui sont re-

mises pour être inscrites, le conservateur n'en conservera qu'une, et devra remet-
tre les autres aux intéressés après y avoir mentionné que l'inscription a été effec-
tuée. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ.fr. 2148;L.fr. 23mars1855,art;l,2,3et4; C.f.53.
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344. Le conservateur tiendra, indépendamment du registre des titres de propriété

prévu par l'article 45 de la présente loi : .
1° Un registre d'ordre des formalités préalables à l'immatriculation; .
2° Un registre de dépôt où seront constatées par numéro d'ordre et à mesure

qu'elles s'effectueront, les remises des: décisions du ;tribunal mixte ordonnant l'im-

matriculation; celles des documents à fin d'inscription, de: transcription dé saisie,
et généralement de tous actes ou écrits à inscrire, transcrire, ou mentionner..

Ce dernier registre est arrêté chaque jour par Te conservateur., (Ainsi modifié:,-M.
15 mars 1892.)— Civ. fr. 2200,2201;G. f. 345,349,358,359,362;D.14juin 1886,art. 18et suiv.(Régis-.
trèsde la conservationfoncière).

345. Le registre de dépôts sera ténu en .double et l'un des doubles «sera déposé;,
sans frais, et dans'les'trentë jours qui suivront sa clôture, au greffe du tribunal''dé

première instance de Tunis. —Civ. fr. 2200; c. f. 344,379;D.14 juin 1886,art. 19(Registresde la
conservationfoncière).

346. Le conservateur donnera au déposant, s'il le demande, pour chaque docu-
ment déposé, une reconnaissance qui reproduira la mention du registre dès dépôts
et rappellera le numéro d'ordre sous lequel cette mention a été portée. —civ. fr.2200;
Cf. 344,379.

347. Le conservateur tiendra encore :
1° Une table alphabétique des titulaires des droits réelset des baux inscrits à la

conservation de la propriété foncière;
2° Une table alphabétique des titres de propriété. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)

- C.f. 15,17,44,377,379.

348. Le président du tribunal civil et le procureur de la République pourront de-
mander personnellement la communication sans déplacement des registres de la
conservation. (Ainsi modifié, D: 16 mai 1886.)

349. Tous les registres du conservateur sont cotés et paraphés par chaque page,
par première et dernière, par l'un des juges du tribunal. —Civ.fr.2201; c.f. 344;D.14
juin 1886,art. 18et suiv. (Registresde la conservationfoncière).

350. Toute personne au nom de laquelle inscription est prise à la conservation de
la propriété foncière doit faire élection de domicile en Tunisie au chef-lieu d'une jus-
lice de paix. Faute de quoi toutes significations lui seront valablement faites au
greffe de la justice de paix dans le ressort de laquelle sont situés les immeubles.

Il est loisible à celui au nom duquel une.inscription a été prise, ou à ses représen-
tants, de changer de domicile par lui élu, à la chargé d'en choisir et indiquer un au-
tre dans le même chef-lieu de justice de paix. (Ainsi modifié, D: 15 mars 1892.) —
Civ.fr. 2148-1°,2152;C.f. 23-1°,357et suiv.,362.

CHAPITRE II.

Du mode d'opérer les inscriptions et les radiations ou réductions d'inscriptions.

SECTIONlre.

Des obligations du conservateur.

351. Les inscriptions et transcriptions de saisie sont portées, rayées, réduites ou
rectifiées par le conservateur cle la propriété foncière au moyen cle mentions, som-
maires faites sur le registre des titres de propriété. (Ainsi modifié, D. 15 mars 1892.)—Civ,fr.2157;C.f.45, 242,244,247,261.

352. Le conservateur est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent, soit un
certificat établissant l'a conformité dés copies du titre de propriété avec le même ti-
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tre, soit copie littérale cle toutes les mentioiis concernant un droit réel immobilier
ou cle celles qui seront spécialement désignées dans la réquisition des parties, soit
certificat qu'il n'en existe aucune.

Il pourra également délivrer, sur réquisition expresse, le relevé sommaire des
inscriptions concernant un droit réel immobilier; ce relevé ne sera fourni "qu'à titre
de simple renseignement, et n'engagera point la responsabilité du conservateur.

Toute réquisition sera inscrite, datée et signée. . ~

Si le. requérant qui se.présente à la conservation ne sait écrire, la-réquisition sera

remplie par le conservateur. -

Dans tous les cas, elle devra être reproduite en tête des états ou certificats. (Ainsi
modifié, D. 15 mars 1892.) +-Civ.fr. 2196;C,f. 276,374et suiv.,377,379.

353. Hors des cas prévus par la loi, le conservateur ne peut ni refuser, ni retarder
une inscription, une radiation, réduction ou rectification d'inscription régulière-
ment demandée, la délivrance de la copie clu.Litre de propriété aux personnes qui y
ont droit en vertu des articles 61 et 52 de la présente loi, et à toute personne, des cér-

"

tificats d'inscriptions, sous peine cle dommages-intérêts. (Ainsi modifié, D. 16 mai

1886.)—Civ.fr. 2199;C.f. 354,377,379;D.16juill.1899(Inscriptiondesactesdénoncésau coursde la
procédured'immatriculation);5 sept.1905,art.34el suiv.(Expropriationpublique-;ailolissement).

Sur les pouvoirsde contrôledu conservateuren
matière de réquisitiond'inscription.V: Trib- ni.

29déc.1910(R.A. 11.2.202et n..Labbe).

. 354. Si le conservateur a des doutes sur la capacité des parties, il procédera à une

inscription provisoire et imposera au requérant un délai de quinzaine augmenté du
délai des distances, pour produire les justifications nécessaires. Ce délai courra à

partir du lendemain cle la remise de la notification, soit à la partie, soit au domicile

élu; si le dernier jour du délai se trouve être un dimanche ou jour férié, ce jour-là
ne Sera pas compté. —L.27mars1883,art.8 (Justicefrançaise).

Si les justifications sont faites clans le délai légal,l'inscription définitive prendra
date du jour de l'inscription provisoire.

Aii cas contraire, l'inscription provisoire sera nulle.

Quand les justifications seront jugées insuffisantes par le conservateur, l'inscrip-
tion définitive ne pourra être prise, s'il s'agit d'un justiciable des tribunaux français,
qu'en vertu d'un jugement du tribunal civil rendu sur simple requête, coniraclictoi-
rement avec le procureur de la République, et ayant acquis l'autorité de la chose ju-
gée.

L'instance sera introduite dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai
fixé par le premier alinéa du présent article; l'instruction se fera par simples mé-
moires remis au parquet.

Le ministère des défenseurs ne sera pas obligatoire.
Les jugements seront rendus dans les trois mois, au plus tard, à compter cle l'in-

troduction des instances, sur le rapport d'un juge, fait en audience publique et sur
les conclusions du procureur de la République.Us seront sans appel et ne pourront
être attaqués par voie de cassation.

S'il s'agit d'un indigène, l'instance sera introduite dans le même délai, et le juge-
ment sera rendu, clans les trois mois, par le tribunal de l'ouzara.

L'inscription ordonnée par le tribunal prendra rang également du jour cle l'ins-

cription provisoire.
Les frais clel'instance resteront, dans tous les cas, à la charge du requérant. (Ain-

si modifié, D. 15 mars 1892.)—c. f. 41el suiv.,43*83.

355. Lorsque des omissions ou des erreurs auront été commises dans le titre de
propriété, ou dans les inscriptions, les parties intéressées pourront en demander la
rectification.

Le conservateur pourra, en outre, rectifier d'office et sous sa responsabilité les ir-

régularités provenant de son chef.
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Dans tous les cas, les premières inscriptions, devront être laissées intactes, et les

corrections seront inscrites à la date courante. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.)—c.f.
47,259.,356,381; D.25févr.et19mars1897(Erreursmatériellescommisesdans l'établissementdu titre de
propriété).

1.Lestribunauxdedroitcommunsontseulscom-
pétentspour ordonnerla rectificationd'une erreur
commisepar le requérant.—Tunis,7mars 1898(J.
T. 98.228);Alger,14déc.1905(J.T. 06.393).

2. Le tribunal mixteest incompétentsousréser-

ve de l'applicationdesdécretsdes 25févrieret 19
mars1897.—Tunis,21mars1906(,T.T. 06:378).

3. Leserreursde fondne peuventêtre rectifiées.
—Trib.m. 30janv. 1907(J.T. 07.174).

356. En cas de refus de la part-du conservateur, le tribunal pourra ordonner des
corrections qui seront faites dans les mêmes conditions; il pourra également or-

donner, s'il y a lieu, la délivrance de la copie d'un titre de propriété ou d'un cèrtifi-
cat. ^-.a.f. 352,355,3.74,.376- ..'.

1.Lesarticles355et 356n'autorisentque les rec-
tificationsdu titre de propriétéqui sont nécessai-
res pour le mettre d'accordavecles prescriptions
clujugementdu tribunalmixte.—Tunis,29mars
1905(J.T. 05.380);Tunis,21mars 1906(J. T. 06.378).

2. La conditionessentielle,pour que la procé-

dure de rectificationsoit recevable,c'est qu'on
puissediscernerquellea été là volontédu tribu-
nal, et on ne peut en trouverla preuvequedans
lès' ênonciationsdu jugemententrepris.— Trib.
m., 6 juill. 1903(J. T. 03.494);15juill. 1003(J. T
03.498).

SECTIONIL

De la réquisition d'inscription.

357. Toute personne intéressée pourra, en produisant les pièces dont le dépôt est

prescrit par la présente loi, requérir du conservateur l'inscription, la radiation, la
réduction ou la rectification de l'inscription d'un droit réel immobilier. Toutefois,
pour être inscrit, ce droit devra être tenu directement clu titulaire de l'inscription
précédemment prise. En conséquence, dans le cas où un droit réel immobilier aura
fait l'objet cle plusieurs mutations ou conventions successives,la dernière mutation
ou convention ne pourra être inscrite avant les précédentes. (Ainsi modifié, D. 15
mars 1892.)—C.f.53,343,351et suiv.,355et suiv.,362et suiv.

i. Lesactesde procédurerelatifs a.une adjudi-.
cationd'immeuble,et dirigéscontreles héritiers
du titulaire du titre foncier,ne peuventêtre ins-
crits sur le titre si leshéritiersn'ont pas fait ins-
crire la mutationpar décès.—Trib. m. 26 juill.
1906(J.T. 07.30).

2. Il a étéadmis,toutefois,qu'un commandement
aux finsde saisiepeut être inscrit à rencontrede
l'héritier ab intestat,quoiquela dévolutionhéré-
ditaire n'ait pas étéinscritesur le titre. —Sousse,
27avr. 1911(J T. 11.428).

358. Le privilège du crédi-rentier de l'enzel sera inscrit d'office par le conserva-
teur au moment de l'immatriculation de l'immeuble, ou au moment du dépôt de l'ac-
te constitutif de l'enzel sur un immeuble déjà immatriculé ou à la requête du crédi-
rentier.

Le conservateur devra également, au moment de l'inscription d'un jugement
d'adjudication, prenâre d'office, au profit du débiteur saisi, du colicitant ou de leurs

ayants-droit, une hypothèque pour sûreté clu paiement du prix de l'adjudication,
dont le paiement préalable ne lui serait pas justifié. (Ainsi modifié, D. 15 mars

189i.) —Civ.fr. 2108;C.f. 87,228,239-3°,343;Pr. fr. 692.

359. L'inscription des droits des mineurs et des interdits sera faite à la requête
des tuteurs ou subrogés tuteurs, et, à défaut, à la requête des membres du conseil
cle famille, du procureur de la République, des juges de paix, du consul, des pa-
rents, des amis des incapables et des incapables eux-mêmes. (Ainsi modifié, D. 16
mai 1886.)- Civ.fr. 2136et suiv.;C.f. 31,239,252,289.

360. L'inscription des droits de la femme mariée se fait à la requête du mari, ou,
à défaut, à la requête de la femme, de ses parents ou cle ses amis. (Ainsi modifié, D.
16 mai 1886.)—Civ. fr. 2136et suiv.;C. f. 239,243el suiv.,291.

361. L'hypothèque testamentaire sera inscrite par le conservateur, sur le dépôt du
testament ou de la copie authentique, à la requête du légataire. —civ. fr. 2111; Cf.254,
362et suiv.
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SECTIONIII.

Des obligations du requérant une inscription.

362. Le requérant une inscription, la radiation, réduction ou rectification d'une

inscription devra remettre au conservateur, pour chaque droit réel, les pièces dont
le dépôt est prescrit par la présente loi. (Ainsi modifié, D. 45 mars 1892.)^- c. f. 237,
343,357,363et suiv.,368.

"363.Les inscriptions à faire sur les biens d'une personne décédëe pourront:être
faites; sous la simple désignation du défunt» —Civ.fr. 2149;'c.f. 343,364,368.

364. En cas de décès d'un détenteur d'un droit réel immobilier non inscrit, ins-

cription pourra, avant liquidation ou partage, être prise au nom de la succession,
sur la seule production dé l'acte de décès, et ces inscriptions seront modifiées' après
partage, en conformité de l'acte cle partage qui sera produit.
'

365. En cas de donation, l'inscription se fera sur le dépôt de l'acte de donation ou
d'une expédition. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.)

366. Pour obtenir l'inscription nominative de droits réels immobiliers résultant de
l'ouverture d'une succession, les requérants produiront, .outre l'acte de décès, s'il
s'agit d'une succession ab intestat,, un certificat constatant leur état civil et leurs
droits-exclusifs à l'hérédité.

'
.

Ces certificats seront établis, en Tunisie, par les juges de paix ou par les agents
consulaires, pour les nationaux et protégés des diverses nations européennes, et,
pour les tunisiens, par les juges de paix ou les cadis. Les certificats établis hors de
la Tunisie seront passés en la forme authentique..

S'il s'agit d'une succession testamentaire, les mêmes pièces et, cle plus, l'acte tes-
tamentaire ou une expédition de cet acte et, s'il y a lieu, le consentement des Ren-
tiers ou des légataires universels, ou la décision du tribunal autorisant l'envoi en
possession. (Ainsimodifié, D. 16 mai 1886.)—c.f. 343,357,363et suiv.

En l'absenced'état civilobligatoirepour les in-
digènes,les actes de notoriétérégulièrementéta-
blis sont le seul moyende preuvequ'ils puissent

administrerdesdécèset desfiliations.—Trib.m.,
18juin 1904(J. T. 04.619);Tunis,18 déc. 1007(J.
T. 08.72).

367. (Abrogé parD. 16 mars 1892.)

SECTIONIV.

De la forme des inscriptions.

§ lor. — DE L'INSCRIPTIONDESDROITSRÉELSIMMOBILIERSET DESBAUX.

368. Les inscriptions ou mentions sur les titres de droits réels immobiliers et
de baux indiquent :

Pour la propriété immobilière : le propriétaire;
Pour l'enzel : le propriétaire, le crédi-rentier et le montant annuel de la renie;
Pour l'usufruit des immeubles, l'usage et l'habitation, l'emphytéose et lasuperfi-

cie : le propriétaire et l'usufruitier, l'usager, l'emphytéofe et le superficiaire;
Pour les servitudes foncières : le fonds servant sur le titre de propriété du fonds

dominant et réciproquement;
Pour l'antichrèse et l'hypothèque : le propriétaire, le créancier et le montant de

la créance;
Pour les baux : le locataire et le prix annuel du bail. (Ainsi modifié, D. 15 mars

1892.) —C.f. 17,56,83.90,134.146,-150,153et suiv.,217,231et suiv.

L'inscriptiond'une hypothèquene peut com-
prendre les frais et accessoiresnon évaluésdans

l'acte de constitution.—Trib. m. 30 oct. 1907(J.
T. 07.576).
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369. L'inscription, la radiation et la réduction d'inscription mentionnent, à peine
cle nullité, la date à laquelle elles ont été effectuées. —c. f. 344,346,368.

370. (Abrogé par D. 15 mars 1892.)

371. En cas de vente à réméré, la clause de réméré devra toujours être inscrite.
- L. fr. 23mars1855;C.f. 343.

372. Le droit concédé au locataire ou à l'emphytéote d'acheter le fonds ou de re-

nouveler le bail, la durée du bail et les anticipations du paiement du loyer, de-
vront être mentionnés dans l'inscription pour être opposables aux tiers. —L. fr. 23
mars1855;C.f. 17,146,343,368.

373. (Abrogé par'D. 15 mars 1892.)

§ 2. — DISLACONFORMITÉDUTITREDEPROPRIÉTÉETDESCOPIES.
'

374. Toutes les fois qu'une inscription sera portée sur; le titre de propriété, elle
devra l'être en même temps sur les copies du titre que le conservateur aurait déli-

vrées. —C.f. 51et suiv.,356,375,376.

375. A défaut cle production cle ces copies, si la formalité est destinée à constater
un fait ou une stipulation qui suppose le consentement des porteurs, le conserva-
teur refusera l'inscription. I

Dans les autres cas, il fera l'inscription, ta paito^-Mi^^-4ifeeHà-6--prop-i4ééér-te/e
uotiÂopa-aux cléteTTtCTrrr^e»-e«pies-d4sigHéfj'-déifio loc art. 51 et-jaS-ei;'- jusqu'à t>e)

q-u&Ja-6Qfl«o-ManoQ'on-te^-le-4^&-drle^"eTOi3TOai
1ait été' ré'fa±rrre, il lefuseia toute ?

n-e-ti¥e4fe-ifts©ï4p4rief^is^©-êe^^ modifié, D. 16 mai 1886.)—>
C.f. 50,352,374.

Leconservateurrefuse,à bondroit, l'inscription.
d'un droit réel intéressantun des copropriétaires
d'un immeubleimmatriculési celui-cine dépose

pas la copiedu titre. —Tunis,30nov. 1910(J.T.
11.273).

376. En cas cle perle de la copie d'un titre de propriété, le conservateur ne pourra
en délivrer une nouvelle que sur le vu d'un jugement du tribunal l'ordonnant. —
C.f. 356.

CHAPITRE III.

De la responsabilité du conservateur.

377. Le conservateur est responsable clu préjudice résultant :
1° De l'omission, sur ses registres, des inscriptions régulièrement requises en

bureaux;
2° De l'omission, sur les copies, des inscriptions portées sur le titre, sauf l'hypo-

ses bureaux;
3° Du défaut cle mention, savoir : sur les titres de propriété,des inscriptions affec-

tant directement la propriété ou l'enzel; el dans les états ou certificats, d'une ou de
plusieurs des inscriptions existantes, à moins qu'il ne se soit exactement conformé
aux réquisitions des parties, ou que le défaut cle mention ne provienne cle désigna-
tions insuffisantes qui ne pourraient lui être imputées. (Ainsi modifié, D. 16 mai

1886.) —Civ.fr. 2197;C.f. 343,351,352,378,379.

378. L'immeuble à l'égard duquel le conservateur aurait omis, clans les copies du
fifre cle propriété ou clans les certificats, un ou plusieurs des droits inscrits qui de-
vaient y figurer légalement, en demeure affranchi dans les mains clu nouveau pos-
sesseur, sauf la responsabilité du conservateur, s'il y a lieu.

Néanmoins, cette disposition ne préjudicie pas au droit des créanciers hypothé-
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caires de se faire colloquer, suivant l'ordre qui leur appartient, tant que le prix n'a
pas été payé par l'acquéreur, ou tant que l'ordre ouvert entre les créanciers n'est
pas devenu définitif. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.) — Civ.fr. 2198;C. f. 231;Pr. fr. 749
et suiv.

Le créancierinscrit sur l'immeublene peut être
paralysédans l'exercicede sondroit depréférence
par l'omissionde son inscriptiondans l'état dé-
livré au créanciersaisissant,et conservele droit

de se faire colloquersur l'immeuble,tant que le
prix n'a pas été définitivementdistribué, et que
l'ordren'a pas été homologué.—Cass.25avr. 1888
(D.P. 89.1.102).

.
~
379. Le conservateur est tenu de se conformer, dans l'exercice de ses. fonctions, à

toutes les dispositions de la présente loi, à peine d'une amendé de cent à deux mille
francs pour la première contravention. En cas de récidive, l'amende sera doublée
et la destitution pourra même être prononcée; le tout sans préjudice des domma-
ges et intérêts des parties, lesquels seront payés avant l'amende.— civ.fr. 2202;c. f.
345et suiv., 377,380;D.14juin 1886,art.4 et suiv. (Organisationdé la conservationfoncière).

380. Les mentions de dépôts sont faites sur les registres de suite, sans aucun
blanc ni interligne, à peine, contre le conservateur, de cinq cents à trois mille
francs d'amende, et de dommages et intérêts des parties, payables aussi de préfé-
rence à l'amende. —Civ. fr. 2203;C f. 344-2°,345,349.

DISPOSITIONSGENERALES.

381. Les dispositions des articles 147, 148 et, s'il y a lieu, de l'article 463 du code
pénal français sont applicables :

1° A toutes personnes qui auront falsifié, contrefait ou altéré les titres cle pro-
priété, copies, états, ou certificats délivrés par le conservateur en conformité de la
présente loi, ou fait usage de documents ainsi falsifiés, contrefaits ou altérés;

2° A celles qui, dans les écrits présentés à l'inscription, auront commis un faux,
soif par contrefaçon ou altération d'écritures ou cle signatures, soit par supposition
de personnes ou par fabrication de conventions, dispositions ou décharges, ou par
leur insertion après coup dans ces écrits, soit par addition ou altération de clauses,
de déclarations ou de faits que ces écrits avaient pour objet cle recevoir ou cle cons-
tater;

3° A celles qui auront fait usage des écrits faux;
4° A celles qui, sciemment, auront servi cle témoins pour la reconnaissance, dans

les cas prévus par l'art. 343 de la présente loi, d'écrits reconnus faux.
Il sera fait application des mêmes peines aux personnes désignées dans les arti-

cles 59 et 60 du code pénal. (Ainsi modifié, D. 16 mai 1886.) —C.f. 44,51,352.
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LIVRE PREMIER.

Des obligations en général.

TITRE PREMIER.

Des causes des obligations.

ART. 1. — Les obligations dérivent des conventions et autres déclarations' de vo-

lonté, des quasi-contrats, des délits et des quasi-délits.—c.o. 19,23et suiv.,7*et suiv.,
82etsuiv.

TITRE II.

CHAPITRE PREMIER.

Des obligations qui dérivent des conventions et autres déclarations de volonté.

2. Les éléments nécessaires pour la validité des obligations qui dérivent d'une
déclaration de volonté sont :

i ° La capacité de s'obliger;
2° Une déclaration valable de volonté portant sur les éléments essentiels de

l'obligation;
3e Un objet certain pouvant former objet d'obligation;
4° Une cause licite de s'obliger.— civ. fr. 1108;G.o. 3 et suiv.,18et suiv.,62et suiv.,67

etsuiv.

SECTIONF6.

De la capacité.

3. Toute personne est capable d'obliger et de s'obliger si elle n'en est déclarée

incapable par la loi. —Civ.fr. 1123;C. o.2, 5etsuiv.,998;1).15sept.1888,art. 7 (Associations);H
juin 1902(Administrationdudomaineprivéet de la listeciviledubey,et desbiensdesmembresdela fa-
millebeylicale.)
1. Les communautésreligieusesne peuventni

contracterni acquérir.—Cass.9 nov.1859(D.P.
C0.1.70).

2.Lessourds-muetsne sontpas,à raisondeleur
Inlîrmitê,incapablesde contracter.— Oass. 8
août I8'J4(D.P. M.i.295).

4. La différence du culte ne crée aucune différence entre les musulmans et les
non musulmans, en ce qui concerne la capacité de contracter et les effets des obli-
gations valablement formées par ces derniers et envers eux. —c.o.setsuiv.,240etsuiv.

(1)Promulguépar D.15déc.1906quidécide,danssonart. 2, que« les dispositionsdu présentcode
«serontmisesen vigueuret appliquéespar les juridictionstunisiennes,à daterdu 1"juin 1907»,et
qu'«ellesn'ontpasd'effetrétroactif».—V.sur la nonrétroactivitédesdispositionsdu code; Ouz.21
déc.1910(J.T.11.224).
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5. Sont absolument incapables de contracter, si ce n'est par les personnes qui
les représentent :

1° Les mineurs jusqu'à l'âge de douze ans révolus;
2° Les majeurs atteints d'aliénation mentale qui les prive complètement de

leurs facultés;
3° Les personnes morales que la loi assimile aux mineurs. —civ. fr. 489,H24;C.o.

3,6,7.

6. Ont une capacité limitée :
Les mineurs au-dessus de douze ans et jusqu'à dix-huit ans révolus non assis-

tés par leur père ou tuteur;
Les femmes mariées dans les cas exprimés par la loi; -_

"Lés interdits pour faiblesse''d'esprit ou prodigalité non assistés par ieur conseil

judiciaire, dans les cas où la loi requiert cette assistance;
Les interdits pour insolvabilité déclarée;
Et généralement tous ceux auxquels la loi défend certains contrats, —civ.fr.499.

oI3,1124;C.o. 8 et suiv.,S6Get suiv.,1460et suiv.,1482.

1. Lestrihunauxont un pouvoirsouveraind'ap-
préciationà l'égard des faits qui caractérisentîa
faiblessed'espritou la prodigalité.—Cass.21févr.
1899(D.P. 99:1.243)..

2. Il ne suffitpasde l'autorisationdu conseilju-
diciairepourhabiter le prodigueà plaidersa pré-
sence"est indispensableaux différentesphasesde

la procédure.—Cass.I" févr.1876(D.P. 76.1.80).
3.Leprodiguene peut se livrerau commerce.—

Bordeaux,2-2avr. 1890(D.P. 96.2.279).
i. 11peut, cependant,faire partie d'une société

commercialeen qualitéde commanditaire.—Cass.
28mars1892(D.P. 92.1.265).

7. Est majeur aux effets cle la présente loi tout individu clu sexe masculin au-
dessus de dix-huit ans révolus.

L'enfant du sexe féminin reste sous tutelle jusqu'à deux ans après son mariage.—Civ.fr. 388;C. o. 2,S,6,01.

Ce textes'appliqueexclusivementaux indigènes
qui ne sontpas placéssousla puissancepaternelle

on sousl'autoritéd'un tuteur.—Ouz.23mars 1909
(J. T. 09.328).

8. Le mineur au-dessus cle douze ans et l'incapable, qui ont contracté sans-l'au-
torisation de leur père, tuteur ou curateur, ne sont pas obligés à raison des en-

gagements pris par eux, et peuvent en demander la rescision dans les conditions
établies par le présent code.

Cependant, ces obligations peuvent êlre validées par l'approbation donnée par
le père, tuteur ou curateur à l'acte accompli par le mineur ou l'incapable. Cette ap-
probation doit être donnée en la forme requise par la loi. —c. o. 330et suiv.

9. Le mineur au-dessus cle douze ans et l'incapable peuvent améliorer leur si-

•tuation, même sans l'assistance de leur père, tuteur ou curateur, en ce sens qu'ils
peuvent accepter une donation ou tout autre acte gratuit qui les enrichit ou qui les
libère d'une obligation, sans entraîner pour eux aucune charge.

10. L'obligation peut être attaquée par le tuteur ou par le mineur après sa majo-
rité, alors même qu'il aurait employé des manoeuvres frauduleuses pour induire
l'autre partie à croire à sa majorité, à l'autorisation cle son tuteur, ou à sa qualité
de commerçant.

Le mineur demeure obligé, toutefois, à concurrence du profit qu'il a retiré de
l'obligation, clans les conditions déterminées au présent code. —civ. fr. 1307,1312;
c. o. 13. •

L'obligationest entachéed'une nullité relative
qui ne peut être invoquéepar les cocontractants.—

Cass.21mai 1900(D.P. 00.1.422).

11. Le mineur, dûment autorisé à exercer le commerce ou ]'industrie,n'est point
restituable contre les engagements qu'il a pris à raison cle son commerce, dans les
limites de l'autorisation qui lui a été donnée; celle-ci comprend, dans tous les cas,
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les actes qui sunt nécessaires à l'exercice du commerce qui fait l'objet de l'autori-
sation. —Civ. fr. 1308;C. o. 12.

12. L'autorisation d'exercer le commerce peut être révoquée à tout moment pour
motifs graves, avec l'autorisation clu tribunal, le mineur entendu. La révocation
n'a point d'effet à l'égard des affaires qui étaient engagées au moment de la révo-
cation. —c. o. n.

13. Le mineur et l'incapable sont toujours obligés, à raison de l'accomplisse-
ment de l'obligation par l'autre partie jusqu'à concurrence du profit qu'ils en ont
tiré. Il y a profit lorsque l'incapable a employé ce qu'il a reçu en dépenses néces-
saires ou utiles, ou lorsque la chose existe encore dans son patrimoine. — civ. fr.
1312;G."o; 6,999.- -

14. Le contractant capable cle s'obliger ne peut opposer l'incapacité de la partie
avec laquelle il a contracté civ. fr. ,112s;c. o. 61,999.

15. Le père qui administre les biens cle son enfant mineur ou incapable, le tu-

teur, le curateur et généralement tous administrateurs constitués par la loi,ne peu-
vent faire aucun acte de disposition sur les actes (1) dont ils ont la gestion, qu'après
avoir obtenu une autorisation spéciale du cadi ou autre autorité compétente à rai-
son de la religion cle l'incapable; cette autorisation ne sera accordée que dans les
cas de nécessité ou d'utilité évidente de ce dernier.

Sont considérés comme actes cle disposition, au sens du présent article, la vente,
l'échange, la location pour un terme supérieur à 3 ans, la concession à enzel, la

société, le partage, la constitution cle nantissement et les autres cas expressément
indiqués par la loi. —C. o. «64,718,727,954,1249,1351,1532.

Sur l'applicationde cette règle en matière de | bail.v. Ouz.16mai1909(J.T. 10.92).

16. Les actes accomplis dans l'intérêt d'un mineur, d'un interdit ou d'une per-
sonne morale, par les personnes qui les représentent, et clans les formes établies

par la loi, ont la même valeur que ceux accomplis par les majeurs maîtres de leurs
droits. Cette règle ne s'applique pas aux actes de pure libéralité, lesquels n'ont au-
cun effet, même lorsqu'ils sont faits avec autorisation requise par la loi, ni aux
aveux faits en justice et portant sur des faits que le représentant du mineur n'a

pu accomplir lui-même. — civ. fr. 1314;c. o. 6.

17. Le représentant légal du mineur ou de l'interdit ne peut continuer à exercer
le commerce pour le compte cle ce dernier, s'il n'y est autorisé par l'autorité com-

pétente, qui ne devra l'accorder que dans les cas 'd'utilité évidente du mineur ou
de l'interdit. —c. o. il, 12.

SECTIONII.

De la déclaration de volonté.

§ A. — DE LADÉCLARATIONUNILATÉRALE.

18. La simple promesse ne crée point d'obligation. —c. o. 19,20.

19. La promesse faite par affiches ou autre moyen de publicité, d'une récom-

pense à celui qui trouvera un objet perdu ou accomplira un autre fait est réputée
acceptée par celui qui, même sans connaître l'avis, rapporte l'objet ou accom-

plit le fait; l'auteur de la promesse est tenu, dès lors, de son côté, à accomplir la

prestation promise. — c. o. 18,20,21.

20. La promesse de récompense ne peut être révoquée lorsque la révocation sur-
vient après l'exécution commencée.

(11Lire : biens.
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Celui qui a fixé un délai pour l'accomplissement du fait prévu est présumé avoir
renoncé au droit de révoquer sa promesse jusqu'à l'expiration du délai. —e. o. 19.

La fixationd'un délai n'a pas besoind'être ex-
presse;elle peutêtre tacite et résulterdescircons-

tances.—Cass.28févr.1870(D.P. 71.1161).'

21. Si plusieurs personnes ont accompli en même temps le fait prévu par la pro-
messe de récompense, le prix ou récompense promis est partagé entre eux (1). Si
elles l'ont accompli en des temps divers, la récompense appartient au premier (2)
en date; si elle l'ont accompli chacune pour une part, la (3) récompense est

partagée dans la même proportion; si le prix ou la récompense ne peut se par-
tager mais peut se vendre, le prix en sera partagé entré les ayants-droit; si ce prix
ou récompense consiste en un objet qui n'a" pas de valeur vénale ou ne peut être
donné qu'à un seul, d'après les termes-de la promesse, la décision est remise à la
voie du sort. —c. o. 19,20.

22. Dans les obligations unilatérales, les engagements sont obligatoires dès

qu'ils sont parvenus à la connaissance de la partie envers laquelle ils sont pris..-—
'C.-O..18,19.

§ B. — DES CONVENTIONSou CONTRATS.

23. La convention n'est parfaite que par l'accord des parties sur les éléments es-
sentiels de l'obligation, ainsi que sur toutes les autres clauses licites que les par-
ties considèrent comme essentielles.

Les modifications que les parties apportent d'un commun accord à la conven-

tion, aussitôt après sa conclusion, ne constituent pas un nouveau contrat, mais
sont censées faire partie de la convention primitive, si le contraire n'est exprimé.—Civ. fr. 1109; C. o. 18,24et suiv, 44et suiv.

24. Le contrat n'est point parfait lorsque les parties ont expressément réservé
certaines clauses comme devant former objet d'un accord ultérieur; l'accord in-
tervenu, dans ces conditions, sur une ou plusieurs clauses, ne constitue par enga-
gement, alors même que les préliminaires de la convention auraient été rédigés
par écrit: —c. o. 23,25,26.

25. Les réserves ou restrictions qui ne sont pas portées à la connaissance de l'au-
tre partie ne peuvent ni infirmer ni restreindre les effets de la déclaration de vo-
lonté telle qu'elle résulte de son expression apparente. —c. o. 23,24,26.

26. Les contre-lettres ou autres déclarations écrites n'ont d'effet qu'entre les par-
ties contractantes et leurs héritiers. Elles ne peuvent être opposées aux tiers, s'ils
n'en ont eu connaissance;, les ayants cause et successeurs à litre particulier sont
considérés comme tiers, aux effets du présent article. — civ. fr. 1321; c. o. 240.

Le mot tiers a une significationcompréhensive
et désignetoutespersonnesautres que les parties.

les créanciers chirographalres par conséquent
commelesautres.—Cass.3janv. 1883(1J.P.83.1.416).

27. L'offre faite à une personne présente sans fixation de délai, est non avenue,
si elle n'est acceptée sur-le-champ par l'autre partie.

Cette règle s'applique aux offres faites au moyen clu téléphone par une person-
ne à une autre. —c. o. 33.

28. Le contrat par correspondance est parfait au moment et dans le lieu où ce-
lui qui a reçu l'offre répond en l'acceptant.

Le contrat par le moyen d'un messager ou intermédiaire est parfait au moment
et dans le lieu où celui qui a reçu l'offre répond à l'intermédiaire qu'il accepte. —
C.o. 29,30et suiv.,34.

Le pollicitantpeutdésignerun mandataire,pour
recevoircommunicationde la réponseà sa place.

Cass.2 févr.1885(D.P. 85.1.293).

(1)Lire : elles.—(2)Lire : à la première.—(3)Lire : cette.
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29. Lorsqu'une réponse d'acceptation n'est pas exigée par le proposant ou par
l'usage du commerce, le contrat est parfait dès que l'autre partie en a entrepris
l'exécution; l'absence de réponse vaut aussi consentement, lorsque la proposition
se rapporte à des relations d'affaires- déjà entamées entre les parties. —c. o. 28.

30. La proposition est révocable tant que le contrat n'est point parfait par l'ac-

ceptation ou le commencement d'exécution entrepris par l'autre partie.

31. Une réponse conditionnelle ou restrictive équivaut au refus de la proposi-
tion, accompagné d'une proposition nouvelle. —c. o. 32.

32. La réponse est réputée conforme aux offres, lorsque celui qui répond dit

simplement qu'il accepte ou lorsqu'il exécute le contrat sans faire aucune réserve.
—c. o. 31.

' . ...

33. Celui qui a fait une offre en fixant un délai pour l'acceptation est engagé en-
vers l'autre partie jusqu'à expiration du délai. Il est dégagé si une réponse d'ac-

ceptation ne lui parvient pas dans le délai fixé. —c. o. 20,27,34.

34. Celui qui fait une offre par correspondance sans fixer un délai est engagé
jusqu'au moment où une réponse expédiée dans un délai moral raisonnable de-
vrait lui parvenir régulièrement, si le contraire ne résulte expressément de la

proposition..
Si la déclaration d'acceptation a été expédiée à temps, mais ne parvient au pro-

posant qu'après l'expiration du délai suffisant pour qu'elle puisse parvenir régu-
lièrement, le proposant n'est pas engagé, sauf le recours cle la partie en clomma-

ges-inférêts contre qui de droit. —c.o.28,33.

35. La mort ou l'incapacité de celui qui a fait une offre, lorsqu'elle survient après
le départ de la proposition, n'empêche point la perfection clu contrat, lorsque ce-
lui auquel elle est adressée l'a-acceptée avant de connaître la mort ou l'incapacité
du proposant. — c. o. 28,34.

36. La mise aux enchères est une proposition -de contrat; elle est réputée accep-
tée par celui qui offre le dernier prix; celui-ci est obligé en vertu cle son offre si
le vendeur accepte le prix offert.

37. Nul ne peut engager autrui, ni stipuler pour lui, s'il n'a pouvoir de le repré-
senter en vertu d'un mandat ou de la loi. —civ. fr. H19;C o. 38,39,40,240,1104.

L'assurancecollectivecontractéepar un patron
avecune compagnied'assurances,ensonnomper-
sonnelet au profitde sesouvrierscontreles acci-
dents dont ceux-cipourraientêtre victimesdans
leur travail, ne créeaucunlien de droit entre les
ouvrierset le patron, ou l'assureur,alors que le

patron a payé les primesavecses propresfonds,
sansexercerde retenuessur lessalaireset n'a pas
porté le fait de l'assurancea la connaissancede ses
ouvriers.—Cass.9janv.et 15mai1899(D.P. 00.1.169);
Tunis,3 déc. 1894(J. T. 97.300);20janv. 1910(J. T.
10.551).

38. Néanmoins, on peut stipuler au profit d'un tiers, même indéterminé, lors-

que telle est la cause d'une convention à titre onéreux que l'on fait soi-même ou
d'une libéralité que l'on fait au promettant.

Dans ce cas, la stipulation opère directement en faveur clu tiers: celui-ci peut,
en son nom, en poursuivre l'exécution contre le promettant, à moins que l'exer-
cice de cette action n'ait été interdit par le contrat ou n'ait été subordonné à des
conditions déterminées.

La stipulation est réputée non avenue lorsque le tiers en faveur duquel elle est
faite refuse de l'accepter en notifiant son refus au promettant, —civ.fr.1120,1121; c.o.
240,303,1488.

1. La stipulationfaiteau profitd'un tiers comme
conditiond'une donationpeut toujoursêtre révo-
quéepar le donateurtant que le tiersdont il s'a-
git n'a pas manifestél'intentiond'en profiter.—
Cass.25juin 1859(S.51.1.151).

2. L'acceptationd'une stipulationpour autrui

peut interveniraprèsla mortdu stipulant.—Cass.
27févr. 1884(S.86.1.422).

3. L'acceptationpar l'un des codonatairesse por-
tant fort pour un autre codonatairecréeune obli-
gation à sa charge, quoiqu'ellen'assurepas à la
donationtous ses effets.— Cass.21juin 1893(D.
P. 04.1.201).
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39. Celui qui a stipulé en faveur d'un tiers peut poursuivre, concurremment
avec ce dernier, l'exécution de l'obligation, s'il ne résulte de.celle-ci que l'exécu-
tion ne peut en être demandée que par le tiers en faveur duquel elle est faite. —

C o 38.

40. On peut stipuler pour un tiers sous réserve de ratification. Dans ce cas, l'au-
tre partie peut demander que le tiers aU nom duquel oïl a contracté déclare s'il
entend ratifier la convention. Elle n'est plus tenue, si la ratification n'est pas
donnée dans un délai raisonnable, et au plus tard quinze jours après la notification
de la convention. —civ. fr. 1121;c. o. 37,41,42.

1.La ratificationpar le tierspeutinterveniraprès
la mort du stipulant.— Cass.6 févr. 1888(D.P.
88.1,193);22julli.1891(D.P. 92.1.205).

2 ou aprèsla faillite de celui-ci.—Rouen

6 avr. 1895(D.P. 95.2.545).
3. Ellepeut être faite par les héritiersdu tiers

—Cass.6 févr.1888,précité.

41. La ratification équivaut au mandat. Elle peut être tacite et résulter de l'exé-
cution par le tiers du contrat fait en son nom.

- Elle a effet en faveur de celui qui ratifie et contre lui, à partir de l'acte qui en
est l'objet, s'il n'y a déclaration contraire; elle n'a effet à l'égard des tiers qu'à
partir du jour où elle a été donnée. —civ. fr. 1338;c. o. 40,42,1104et suiv.

42. Le consentement ou la ratification peuvent résulter du silence, 'orsque la

partie, des droits de laquelle on dispose.est présente ou en est dûment informée,
et qu'elle n'y contredit point sans qu'aucun motif légitime justifie son silence. —
C.o.40,41.

§ C. — DES VICESDUCONSENTEMENT.

43. Est annulable le consentement donné par erreur, surpris par dol, ou extor-

qué par violence. —Civ. fr. 1109;C. o. 23,44,50,56,73,330,647.

44. L'erreur de droit donne ouverture à la rescision de l'obligation :
1° Lorsqu'elle en est la cause unique on principale;
2° Lorsqu'elle est excusable —c o. 43,48,1473.

45. L'erreur de fait peut donner ouverture à la rescision lorsqu'elle tombe sur
l'identité ou sur l'espèce, ou bien sur la qualité de l'objet qui a été la cause déter-
minante du consentement. —civ. fr. mo; c. o.43,49,73,330,647.

1. N'entraîne pas la nullité de la convention
l'erreur qui porte sur les motifsayant déterminé
le consentementde l'obligé.—Cass.15févr. 1870
(D.P. 71.1.164).

2. L'erreur sur la valeur de la chosevenduene
viciepas le contrat.—Douai,31juillet 1895(D.P.
98.1.354).

46. L'erreur portant sur la personne de l'une des parties ou sur sa qualité ne
donne pas ouverture à résolution, sauf le cas où la personne ou sa qu'alité ont été
l'une des causes déterminantes du consentement donné par l'autre partie.—Civ.fr.
1110;C. o. 43,49,330,1472.

47. Les simples erreurs de calcul ne sont pas une cause de résolution, mais el-
les doivent être rectifiées civ. fr. 2058;c o. 1216.

48. Dans l'appréciation de l'erreur et de l'ignorance soit cle droit, soit de fait, les

juges devront toujours avoir égard à l'âge, au sexe, à la condition des personnes,
et aux circonstances de la cause.— c. 0.44,45,46.

49. Lorsque l'erreur a été commise par l'intermédiaire dont une des parties s'est
servie, cette partie pourra demander la résolution de l'obligation dans les- cas
des articles 45-46 ci-dessus, sauf l'application des principes généraux relatifs à la
faute, et de l'article 457 dans le cas spécial des télégrammes. —c.o. 45,46,82et suiv.

50. La violence est la contrainte exercée sans l'autorité de la loi, et moyennant
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laquelle on amène une personne à accomplir un acte qu'elle n'a pas consenti c.o.
43,51,53,54.

51. La violence ne donne ouverture à. la rescision de l'obligation que :
1° Lorsqu'elle en a été la cause déterminante;
2° Lorsqu'elle est constituée de faits cle nature à produire chez celui qui en est

l'objet, soit une souffrance physique, soit un trouble moral profond, soit la crain-
te d'exposer sa personne, son. honneur, ou ses biens à un préjudice notable, eu

égard à -l'âge', au sexe, à la condition clés personnes et à leur degré d'impression-
nabilité. —Civ.fr. 1112;C.o. 43,54.

52. La crainte inspirée par la menace d'exercer des poursuites ou d'autres voies
de-droit-ne peut donner ouverture.à la rescision que .si on a abusé de la..position
cle la partie menacée pour lui extorquer des avantages excessifs ou indus à moins

que ces menaces ne soient accompagnées cle faits constituant une violence, au
sens de l'article précédent, —c.o. si. . -

"

53. La violence donne ouverture à la rescision cle l'obligation, même si elle n'a

pas été exercée par celui des contractants au profit duquel la convention a été
faite. —civ. fr. 1111; C. o. 43,330.

54. La violence donne ouverture à la rescision, même lorsqu'elle a été exercée,
sur une personne avec laquelle la partie contractante est étroitement liée par le

sang. —Civ.fr. 1113;C o. 50,51.

55. La crainte révérentielle ne donne pas ouverture à rescision à moins que des
menaces graves ou des voies cle fait se soient ajoutées à cette crainte révérentielle.
—Civ.fr. 1114.

56. Le. dol donne ouverture à la rescision lorsque les manoeuvres ou les réticen-
ces cle l'une des parties, cle celui 'qui la représente ou qui est cle complicité avec

elle, sont cle telle nature que, sans ces manoeuvres ou ces réticences, l'autre par-
tie n'aurait pas contracté. Le dol pratiqué par un tiers a le même effet, lorsque la

partie qui en profite en avait connaissance. _ civ.fr. nie; c. o. 43,82,440;Pr.tun.ios
et suiv.

1.Ledol peut trouverplacedansune dissimula-
tion.—Cass.17févr. 1874(D.P. 74.1.193).

2. Il appartientaux jugesdu fondde déterminer

les caractèresconstitutifsdu dol.—Cass.13jànv.
1885(S.85.1.302);21juill. 1886(S.87.1.316).

• 57. Le dol qui porte sur les accessoires cle l'obligation et qui-ne l'a pas détermi-
née ne peut donner lieu qu'à des dommages-intérêts.-—civ.fr. 1382;c.o.56.

58. Il y a lieu à rescision lorsque la partie qui a contracté se trouvait dans un
état d'ivresse qui a troublé ses facultés.—c. o. 330.

59. Les motifs cle rescision fondés sur l'état cle maladie, et autres cas analogues,
sont abandonnés à l'appréciation des juges. —Civ. fr. 504,901.

Le tribunal du Chara est seul compétentpour
apprécierla validitéd'un actenotariépar lequel
unepersonnea accordéune remisede detteavant

sondécès,et alorsqu'elleétait gravement'malade.
—Ouz.0 févr. 1909(J. T. 09.96).

60. La lésion ne donne pas lieu à la rescision, à moins qu'elle ne soit causée
par le dol de l'autre partie, ou de celui qui la représente ou qui a traité pour elle
et sauf l'exception ci-après. —c. o. 56et suiv.,61,330.

61. La lésion donne ouverture à la rescision lorsque la partie lésée est un mineur
ou un incapable, alors même qu'il aurait contracte avec l'assistance cle son tuteur
ou conseil judiciaire dans les formes déterminées parla loi et bien qu'il n'y ait pas
dol cle l'autre partie. Est réputée lésion, toute différence au-delà du tiers entre le
prix porté au contrat et la valeur effective de la chose. — civ. fr. 1305,1314;c. o. 8,56
et suiv.;Pr. tun. 103.
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SECTIONIII.

De l'objet des obligations contractuelles.

62. Les choses, les faits et les droits incorporels qui sont dans le commerce peu-
vent seuls former objet d'obligation; sont clans le commerce toutes les choses au
sujet desquelles la loi ne défend pas expressément de contracter, —civ.fr. 1128;c.o.
06,575;D.24sept. 1885(Domainepublic);20oct. 1885(Armes);15juin 1888,art. 11(Substancestoxiques);
27janv. 1897(Fraudesalimentaires);23sept. 1897(Vinsde raisinssecs); 7 juin 1900(Cliira);26mars 1908
(Vinsde sucre).

63. La chose qui forme l'objet de l'obligation doit être déterminée au moins
quant' à son espèce.

•
. ...

La quotité de -la chose peut- être -incertaine "pourvu qu'elle puisse être détermi-
née par la suite. —Civ.fr. 1129;c. o. 2,266.

64. Est nulle l'obligation qui a pour objet une chose ou un fait impossible, phy-
siquement ou en vertu de la loi. —c. o. 2,62.

65. La partie qui savait ou devait savoir au moment du contrat, que la prestation
était impossible, est tenue à des dommages envers l'autre partie.

Il n'y a pas lieu à indemnité lorsque l'autre partie savait, ou devait savoir, que
l'objet de l'obligation était impossible.

On doit appliquer la même règle :

1° Au-cas où, l'impossibilité étant partielle, la convention est valable en partie;
2° Aux obligations alternatives, lorsque l'une des prestations promises est im-

possible. —C.o. 161,162.

66. L'obligation peut avoir pour objet une chose future et incertaine sauf les ex-

ceptions établies par la loi.

Néanmoins, on ne peut, à peine de nullité absolue, renoncer à une succession
non encore ouverte, ni faire aucune stipulation sur une pareille succession, ou
sur l'un des objets qui y sont compris, même avec le consentement de celui de
la succession duquel il s'agit. —Civ. fr 1130;C. o. 67,219,574;IX15sept.1888(Associations);
28mai1890(Esclavage).;18avr. -1905(Traitedesblanches).

1. La nullité d'un pareil pactene peut être cou-
verte par l'exécutionou la ratificationintervenue
postérieurementà l'ouverturede la succession.—
Ain,2 juin 1840(S.40.2.359).

2. L'obligationde payer une certainesommesi
l'on décèdesans hériter constitueune obligation
conditionnellevalable.— Cliambéry,13 déc. 1897
(D.P. O0.2.213). *

SECTIONIV.

De la cause des obligations contractuelles.

67. L'obligation sans cause, ou fondée sur une cause illicite, est non avenue.
La cause est illicite quand elle est contraire aux bonnes moeurs, à l'ordre pu-

blic OUà la loi.—Civ.fr. 1131,1133;C. 0.2, 70,71et suiv.,1452,1482.

1. Un intérêt d'affectionsuffitpour donnerune
causevalableà l'obligation.—Cass.12juill. 1869
(D.P. 71.1.59).

2. Un usage localne doit pas être assimiléà la
loi pour l'applicationde cet article. — Cass.11
mai 1886(S. 80.1.416).

68. Toute obligation est présumée avoir une cause certaine et licite, quoiqu'elle
ne soit pas exprimée. —Civ.fr. 1-132;c. o. 70.

69. La cause exprimée est présumée vraie jusqu'à preuve contraire. —c. o. 420
el suiv.

70. Lorsque la cause exprimée est démontrée fausse ou illicite, c'est à celui qui
soutient que l'obligation a une autre cause licite à le prouver.— c, 0.427.
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CHAPITRE IL

Obligations résultant des quasi-contrats.

71. Celui qui a reçu ou se trouve posséder une chose, ou autre valeur apparte-
nant à autrui, sans une cause qui justifie cet enrichissement, est tenu de la resti*
tuer à celui aux dépens duquel il s'est enrichi. —Civ. fr. 1376,1379;C. o.80,81.

Là preuveest à la chargede celuiqui demande
la restitutionde l'indu. — Cass.26juill. 1894(D.

P. 95.1.166).

72. .Celui qui,.de bonne .foi, a retiré un .profit dn travail ou.de la chose d'au-
trui, sans une cause qui justifie ce profit, est tenu d'indemniser celui aux dépens
duquel il s'est enrichi clans la mesure où il a profité de son fait ou de sa chose.
—C.o. 80,81.

Sur l'applicationde ce principeen matièred'o-
bligationexécutéepartiellementet annuléepar la

I suite,V.Ouz.16juin 1910(J. T. 10.448).

73. Celui qui, se croyant débiteur, par une erreur de droit ou de fait, a payé ce

qu'il ne devait pas, a le droit cle répétition contre celui auquel il a payé. Mais^ce-
lui-ci ne doit aucune restitution si, cle bonne foi et en conséquence de ce paie-
ment, il a détruit ou annulé le titre, s'est privé des garanties dé sa créance, ou a
laissé son action se prescrire contre le.véritable débiteur. Dans ce cas, celui qui
a payé n'a de recours que contre le véritable débiteur. —civ. fr. 1235,1377;c o. 1455,

La suppressiond'un titre inutile n'autorisepas
l'exceptioncontenuedanscettedisposition.—Cass.

8 févr. 1848(D.P. 48.1.214).

74. Il n'y a pas lieu à répétition lorsqu'on a acquitté volontairement et en conr
naissance de cause ce qu'on savait ne pas être tenu de payer.— c. o. 73,442,449.

75. On peut répéter ce qui a été payé pour une cause future qui ne s'est pas réa-

lisée, ou pour une cause déjà existante, mais qui a cessé d'exister. —c.o. 2, 67.

76. Il n'y a pas lieu à répétition de ce qui a été payé pour une cause future qui
ne s'est pas réalisée, lorsque celui qui a payé savait déjà que la réalisation était

impossible, ou lorsqu'il en a empêché la réalisation. —c. o. 65.

77. Ce qui a été payé pour une cause contraire à la, loi, à l'ordre public ou aux
bonnes moeurs, peut être répété. — c. o, 67. '

78. Si le paiement a été fait en exécution d'une dette prescrite ou d'une obliga-
tion morale, il n'y a pas lieu à répétition, lorsque celui qui a payé avait là capacité
d'aliéner à titre gratuit, encore qu'il eût cru par erreur qu'il était tenu dé payer
ou qu'il ignorât le fait de la prescription.— civ. fr. 1235;C.o. 3 et suiv.,67et suiv., 1454.

Uneobligationnaturellepeut survivreà l'obli-
gationcivileéteintepar la loi. —Limoges,17nov. | 1890(D.P. 97.2.403).

79. Equivaut au paiement, clans les cas prévus ci-dessus, la dation eri.paiemënt,
la constitution d'une sûreté, la délivrance d'une reconnaissance de dette ou d'un
autre titre ayant pour but cle prouver l'existence ou la libération d'une obligation.—C.o. 78,341et suiv.,1548et suiv.

80. Celui qui s'est indûment enrichi au préjudice d'autrui est tenu de lui res-
tituer identiquement ce qu'il a reçu, si cela existe encore, ou sa valeur au jour où
il l'a reçu, si cela a péri ou a été détérioré par son fait ou sa faute; il est même tenu
de la perte ou de la détérioration par cas fortuit, depuis le moment où la chose
lui est parvenue, s'il l'a reçue de mauvaise foi. Le: délenteur de mauvaise foi doit,
en outre, restituer les fruits, accroissements et bénéfices qu'il a perçus à partir du
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jour du paiement ou cle l'indue réception, et ceux qu'il aurait dû percevoir s'il
avait bien administré. Il ne répond que -jusqu'à- concurrence'de ce dont il a pro-
fité, et à partir du jour cle la demande s'il était cle bonne foi. —civ. fr. 1378,-1379;c.
o. 71,72,82,345,638.

Lorsquedès sommessont restituablespar suite
de.:cassation,de l'arrêt en .vertuduquelelles ont
été rëçUèSiles intérêts ne sont pas dûs du, jour

I du.paiement,mais,du jour de la significationde
l'arrêt d'admission.— Cass.27 nov. 1867(D, P.

I 68.1.267).

81. Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu, la chose, il n'est tenu qu'à restituer
le prix de vente ou à céder les actions qu'il a contre l'acheteur, s?il était encore cle
bonne foi.au moment de la vente. —civ. fr. 1380;c. o. 71,72,570,1025.

boit- être considérécommede bonne fol l'héri-
tier: qui, dans l?ignorancede la provenancede la

I chose,:l'a vendue,-encoreque son auteur fût de
I:mauvaisefoi.:—Cass.16nov. 1858(D.P. 58.1.443).

CHAPITRE III.

Des obligations provenant des délits et quasi-dëlits.

'82. l'ont.fait, quelconque de l'homme, qui,-sans l'autorité de la loi, cause sciem-
ment et voloiitàirement à autrui un dommage matériel ou moral, oblige son au-
teur-à^réparér le dommage résultant cle son fait, lorsqu'il est établi que ce fait en
est, la; cause directe.

Toute stipulation contraire est sans effet.— civ.fr. 1382;c.o. 83.93,102.103,104et suiv.,
278;D..7nov.1882(Antiquités);14oct. 1884(Presse);29janv.1892,art. 18et suiv. (Phylloxéra);10févr.
1896(Ports);15déc.1896,art. 22et suiv (Policerurale);,16oct.1897,art. 14et 19(Cheminsde 1er); 5 sept.
1905yart. 2 et 4 (Expropriationpublique);17juill. 1908(Accidentsdu travail).

1. L'emploiabusifde la grèvepeut aonnerHeuà
des dommages-intérêts.— Cass.22juin 1892(D.P.
92.1.449).

2. La réparationdu dommagene peut être pour-

suiviequecontrel'auteurresponsableou sesayants
causeà.'titre universel.— Cass.5 avr. 1870(D.P.
71.1.234)..

83. Chacun est responsable du dommage moral ou matériel qu'il a causé, non
seulement par son fait, mais par sa faute,' lorsqu'il est établi que- cette faute en
est la cause directe.
. Toute stipulation contraire est sans effet.
La faute consiste, soit à omettre ce qu'on était tenu de faire, soit à faire ce dont

on était tenu de s'abstenir, sans intention de causer un dommage. —civ. fr. 1382,
1383;Cl 0.82,857,876.

1. Sur le rapport de cause a effetentre le pré-
judice subi et la faute commise,V. Cass.14mars
1892(D.P, 92.1.343);6 févr. 1894(D.P. 94.1.192).

2. Lé fait que la faute est communeà l'auteur et
à la'victime du dommageautorise le juge à di-
minuer iafiresponsabilitéde l'auteur. — Cass. 20
août 1879(B.,,P.80.1,15).

3. Sur l'applicationdu principeen matière d'ac-

cidentsdu travail, V. Sousse,16 mars 1905(J. T.
05.417);Tunis,31déc.1907(,T.T. 08.253).

4. Cetterègle ne concernepas les fautes com-
mises dans l'exécutiond'une convention.— Cass.
2.1janv..1890(D.P. 91.1.380).

5. Une action judiciairene donne lieu à des
dommages-intérêtsquesi elle est intentéede mau-
vaisefoi. — Cass.6 mars 1889(D.P. 89.1.284);V.
aussiOuz.28nov.1907(J. T. 08.110).

84. La responsabilité établie aux deux articles ci-dessus s'applique également à
l'Etal, même lorsqu'il agit comme puissance publique, aux communes et aux ad-
ministrations publiques, pour les faits ou les fautes imputables à leurs représen-
tants, agents et fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions, sans préjudice
de la responsabilité directe de ces derniers envers les parties lésées. —c. 0.82,83,85;
D.30juin 1907(Inapplicabililédu codedesobligationsaux créancesde l'Etat).

85. Le fonctionnaire ou employé public qui, par son dol ou sa faute lourde, cau-
se à autrui un dommage matériel ou moral clans l'exercice de ses fonctions ou de
son service, est tenu de réparer le dommage, lorsqu'il est établi que son dol ou
sa faute en sont la cause directe; cependant, en cas cle faute simple, les parties lé-
sées n'ont action contre le fonctionnaire qu'à défaut de tout autre moyen de se
faire indemniser.
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Le présent article ne s'applique pas aux notaires dont les rapports .avec les par-
ties sont régis par les règles du louage d'ouvrage. —c. o. 56,82,83,84,86,866et suiv.

L'actionest de la compétencede la juridiction | civile.—Ouz.7 janv. 1910(J. T. 10.199).

86. Le fonctionnaire de l'ordre judiciaire qui forfait aux. devoirs de sa charge en
répond civilement envers la partie lésée, 'clans le cas où-, d'après la loi pénale, il

y a lieu à prise à partie contre lui, —c. o. 82;Pr. tun. 134et suiv. '.'--,-

87l Celui qui, contrairement à la vérité, affirme ou répand par la voie de la
presse ou autrement des faits qui sont de nature à nuire au crédit, à la considérer
lion ou aux intérêts de la personne ou du corps auquel le fait est. imputé,, est, tenu
envers la partie ièséë dés dommages.résultant cle son'fait, lorsqu'il savait ou de-
vait savoir la fausseté des faits imputés, le tout sans préjudice des peines édictées
par la"loi. , . . . .

Cette règle s'applique à celui qui, par des paroles, des écrits- ou des actes, com-
met le délit d'injure au sens de la loi pénale el de la loi sur la presse.

La même responsabilité s'applique à celui qui aura imprimé un écrit calom-
nieux, diffamatoire ou injurieux, solidairement avec l'auteur.

L'action résultant des faits prévus par le présent article se prescrit après cinq
mois révolus à compter du jour où ils ont été commis, ou du jour du dernier acte
cle poursuite, s'il en a été fait. Lorsque le l'ait dommageable n'est pas accompa-
gné de publicité, la prescription s'accomplit par cinq mois à partir du jour où
la partie lésée en a eu connaissance. —c. o. 82,83,88;D.14oct.1884(Presse).

88. Celui, qui,...de bonne foi, et sans qu'il y ait faute lourde ou imprudence grave
de sa part, donne des renseignements dont il ignore la fausseté, n'est tenu d'au-
cune responsabilité envers la personne qui est l'objet de ces renseignements :

i° Lorsqu'il y avait pour lui ou'pour celui qui a reçu les renseignements un in-
térêt légitime à les obtenir;

2° Lorsqu'il était tenu par suite de ses rapports d'affaires, ou d'une obligation
légale, de communiquer les informations qui étaient à sa connaissance. —c. o. 82,
83,87. . ,

89. Un simple conseil ou une recommandation n'engage pas la responsabilité
ÙGson auteur, si ce n'est dans les cas suivants :

1° S'il a donné ce conseil dans le but de tromper l'autre partie;
2° Lorsqu'étant intervenu clans l'affaire à raison cle ses fonctions, il.a commis

une faute lourde, c'est-à-dire une faute qu'une personne dans sa position n'aurait
pas dû commettre, et qu'il en est résulté un dommage pour l'autre;

3° Lorsqu'il a garanti les résultats de l'affaire, —c.o.82,83.

90. Peut donner lieu à des dommages-intérêts, sans préjudice de l'action en sup-
pression et cle poursuites pénales : ••••-.

1° Le fait de celui qui aura, soit apposé, soif fait apparaître, par addition, re-
tranchement, ou par altération quelconque, sur des objets fabriqués, ou sur des
produits indutriels ou agricoles, le nom ou la marque de fabrique, le cachet, le
timbre ou l'étiquette d'un fabricant ou d'un producteur autre que celui qui en est
l'auteur ou la raison commerciale d'une fabrique autre que celle où lesdits objets
auront été fabriqués, ou enfin le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication ou
cle la production;

2° Le fait de celui qui, sans y être autorisé, aura apposé le nom, la marque de
fabrique, l'étiquette ou autre signe distinctif du fabricant dont il a acquis les pro-
duits lorsque les produits n'étaient pas marqués par leur auteur ou producteur au
moment où il les a acquis. —e. o. 82,83;D.26déc.1888(Brevetsd'invention);3 juin 1889(Marquesdefabrique);25févr.1911(Dessinset brevetsindustriels).

91. Tout marchand, commissionnaire, ou débitant quelconque, sera passible des
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effets civils de la poursuite, lorsqu'il aura sciemment exposé en vente ou mis en
circulation des objets marqués de noms supposés ou altérés. Il n'aura, dans ce cas,
aucun recours contre son vendeur ou mandant pour se faire indemniser des con-
damnations prononcées contre lui.—c. o.82,83, 90,

92. peuvent donner lieu à des dommages-intérêts., sans préjudice de l'action pé-
nale,' l'es faits constituant une concurrence déloyale, et par exemple :

1° Le fait d'user d'un nom ou d'une marque à peu près similaires à ceux appar-
tenant légalement à une maison ou fabrique déjà connue, ou à une localité ayant
une réputation collective, cle manière à induire le public en erreur sur l'individua-
lité'du fabricant et la provenance clu produit;

2°' Le fait d'user d'une enseigne, tableau, inscription, écrileau, ou autre emblè-
me quelconque; identique ou semblable' à celui déjà adopté légalement par un
négo.ciànt, ou fabricant, ou établissement du même lieu, faisant le commerce de

produits semblables, de manière à. détourner la clientèle cle l'un au profit de l'autre;
3" Le fait d'ajouter au nom d'un produit les mois : façon de.'.., d'après ta recette

de..., ou autres expressions analogues, tendant à induire le public en erreur sur
la. nature: ou l'origine du produit;

4° Le fait de faire croire par des publications ou autres moyens, que l'on est le
cessionnaire'ou le représentant d'une autre maison, ou établissement déjà connu.
--Ç.q. 90,91.

93. Le père, la mère et les autres parents ou conjoints répondent des dommages
Causés par les insensés et autres infirmes d'esprit, même majeurs, habitant avec

eux, s'ils ne prouvent :

i° Qu'ils ont exercé sur ces personnes toute la surveillance nécessaire;
2° Qu qu'ils'ignoraient: le caractère dangereux cle la maladie cle l'insensé;
3° Ou que l'accident a eu lieu par la faute cle celui qui en a été la victime.
La même règle s'applique à ceux qui se chargent, par contrat, cle l'entretien, ou

cle la surveillance de ces personnes. —civ. fr. 1384;c. o. s, 82,83; D. 15déc. 1896,ail. 33(Po-
licerurale); 17,juill. 1906,art. 26(Péclio);15janv. 1910,art. 10(Citasse).

94. Chacun doit répondre clu dommage causé par l'animal qu'il a sous sa garde,
même si ce dernier s'est égaré ou échappé, s'il ne prouve :

if Qu'il a pris les précautions nécessaires pour l'empêcher cle nuire ou pour le

surveiller;
2° Ou que l'accident provient d'un cas fortuit ou cle force majeure, ou de la faute

dé celui qui en a été victime. —Civ. fr. 1385;C. o. 82,95; D.15déc. 1896(Policerurale).

1. Sur l'applicationde cette règle,V.Ouz.8 juin
1908(J. T. 08.532). '

2. Doit être considérécommeayant l'usage d'un

animal au point de vue de la responsabilitécelui
qui le reçoitchezlui pour lui donnerdes soins.•—
Cass.3 déc.1872(D.P. 73.1.337).

95, Le propriétaire, fermier ou possesseur clu fonds n'est- pas responsable du

dommage causé par les animaux sauvages ou non sauvages provenant du fonds,
s'il n'a rien fait pour les y attirer ou les y maintenir.

Il y a lieu à responsabilité :
1° S'il existe dans le fonds une garenne, un bois, un parc ou des ruches destinés

à élever ou: à entretenir certains animaux, soit pour le commerce, soif pour la

chasse,
'
soit popr l'usage domestique;

2° Si l'héritage est spécialement destiné à la chasse. —c. o. 82,94.

96. Chacun doit répondre du dommage causé par les choses qu'il a sous sa gar-
de, lorsqu'il est justifié que ces choses sont la cause directe clu dommage, s'il ne

démontre :
i° Qu'il a fait tout ce qui était nécessaire afin d'empêcher. le: dommage;
2° Et que le dommage dépend, soit d'un cas fortuit, soit d'une force majeure,

soit cle la faute cle celui qui en est victime. —civ. fr. 1384;c. o. 83,282et suiv.
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Lepropriétaired'un remorqueurest responsable
de l'accidentcausé à un ouvrierpar l'explosion

I de la machinedue à un vicede construction.—
I Cass.10juin 1896(D.P. 97.1.433).

97. Le propriétaire d'un édifice ou autre construction est responsable du .dom-

mage causé par son écroulement ou par sa ruine partielle, lorsque l'un ou l'autre,
est arrivé par suite cle vétusté, par défaut d'entretien, ou par le vice clela construc-

tion. La même règle s'applique au cas cle chute ou ruine partielle cle ce qui fait

partie d'un immeuble tel que les arbres, les machines incorporées à l'édifice et au-

tres accessoires réputés immeubles par destination.: Cette, responsabilité pèse sur
le propriétaire de la superficie, lorsque la propriété de celle-ci est séparée de celle

du sol.
Lorsqu'un autre que le propriétaire est tenu cle pourvoir à l'entretien de l'édi-

fice, soit en vertu d'un contrat, soit en .vertu d'un usufruit ou autre droit réel, .c'est

cette personne qui est responsable. .

Lorsqu'il y a litige sur la propriété, la responsabilité incombe au possesseur ac-

tuel cle l'héritage.
L'action en dommages-intérêts .n'est recevable, toutefois, dans les' cas précités,

que si elle a été précédée, en cas de danger apparent, par une mise en. demeure

adressée, d'après la coutume tunisienne, au propriétaire de l'immeuble. —civ. fr.
1386;C. o. 96,98.

La victimede l'accidentqui prouvele vice de
constructionn'est pas tenued'établir que ce vice

I provientd'une faute du propriétaire.— Cass.10
1 avr. 1887(D.P. 88.1.27).

98. Le propriétaire d'un héritage, qui a cle justes raisons cle craindre l'écroUia-
ment ou la ruine partielle d'un édifice voisin, peut exiger clu propriétaire cle l'édi-

fice, ou cle celui qui serait tenu d'en répondre, aux termes de f article 97, -qu'il pren-
ne les mesures nécessaires afin cle prévenir la ruine. —c. 0.97'.

99. Les voisins ont action contre les propriétaires d'établissements insalubres ou
incommodes pour demander, ^oit-jii suppression de ces établissements, soit l'adop-
tion des changements nécessaires pour faire disparaître les inconvénients dont ils
se plaignent; l'autorisation des pouvoirs compétents ne saurait faire obstacle à
l'exercice cle cette action. —c. 6. -ioo;IX10mai1897(tUablisseinenlsinsalubres).

1. Le propriétaired'un immeubleest en droit i
d'exigerla cessationde l'atteinte à sa complète
jouissancecauséepar une industrie incommode
voisine.—Ouz.28mai1880(J.T. 98.406);27mai1897;
(J.T. 97:392).

2. S'il s'agit d'une industrieinstalléesur un ter-
rain livré,le tiers lésédoitintroduires'ademande
contrele locataire,oti s'il attaquele bailleur,dé-
montrerquece derniera autorisél'installation,—
Ouz.8 juin 1908(J. T. 08.407).

100. Toutefois les voisins ne sont pas fondés à réclamer la suppression des dom-

mages qui dérivent des obligations ordinaires du voisinage, tels que la fumée qui
s'échappe des cheminées et autres incommodités qui ne peuvent être évitées, et né

dépassent pas la mesure ordinaire. —C.o. 99;IX16niai1897(Etablissementsinsalubres).

101. L'acquittement prononcé par un tribunal pénal ne préjuge pas la question
des dommages civils résultant du fait qui a donné lieu aux poursuites. Là même

règle s'applique au.cas d'extinction cle l'action pénale par le décès du prévenu ou
par amnistie.

102. L'état d'ivresse, lorsqu'elle' est volontaire, n'empêche point la responsabi-
lité civile dans les obligations dérivant des délits et quasi-délits. Il n'y a point de
responsabilité civile lorsque l'ivresse était involontaire; cette preuve incombe au
prévenu. —c. o. 58,420et suiv.

103. Il n'y a pas lieu à responsabilité civile lorsqu'une personne, sans intention
cle nuire, a fait ce qu'elle avait le droit de faire.

Cependant lorsque l'exercice de ce droit est cle nature à causer un dommage, no-
table à autrui et que ce dommage peut être évité ou supprimé, sans inconvénient
grave pour l'ayant-droil, il y a lieu à responsabilité civile si on n'a pas fait ce qu'il
fallait pour le prévenir ou pour le faire cesser. —c.o.82.
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104. Il n'y a.pas lieu à responsabilité civile dans le cas de légitime défense, ou
lorsque le dommage a été produit par une cause purement fortuite ou de iorce ma-
jeure qui n'a été ni précédée, ni accompagnée, d'un fait imputable au défendeur.

Le cas de légitime défense est celui où l'on est contraint d'agir afin de repousser
une agression imminente et injuste dirigée contre la personne ou les biens de celui
qui se défend ou d'une autre personne.—c.o.282,283.

105. Le mineur dépourvu de discernement, ne répond pas civilement du domma-
ge causé par son fait. Il en est de même cle l'insensé, 'quant aux actes accomplis
pendant qu'il est en état de démence.

Le mineur répond, au contraire, clu dommage causé par son fait s'il possède le
degré dé discernement nécessaire pour apprécier les conséquences de ses actes. —
Civi fr. 1310;C. o. 6,8,82et suiv.

106. Les sourds-muets et les infirmes répondent des dommages résultant cle leur
fait ou de leur faute s'ils possèdent le degré cle discernement nécessaire pour ap-
précier les conséquences de leurs actes. —c. o. 82,83,94,90,102.

107. Les dommages, clans le cas de délits et cle quasi-délits, sont la perle effec-
tive éprouvée par le demandeur, les dépenses nécessaires qu'il a dû ou devrait
faire afin de réparer les suites de l'acte commis à son préjudice ainsi que les gains
dont il est privé dans la mesure normale en conséquence de cet acte. Le tribunal'
devra d'ailleurs évaluer différemment les dommages, selon qu'il s'agit de la faute
du débiteur ou de son dol. —c. o. 82,83,94,95,96,108,109,114,113.

Sur l'allocationde dommages-Intérêtsen matiè-
re de procédurevexatoire,V. Ouz.28nov. 1007(J.

T. 08.116).

108. Si le dommage est causé par plusieurs personnes agissant cle concert, cha-
cune d'elles est tenue solidairement des conséquences, sans distinguer si elles ont

agi comme instigateurs, complices ou auteurs principaux. —Pén.fr. 55; c. o.ios, 174
et suiv.

Les coauteurset complicesd'un même vol sont
tenus solidairementà la réparation du préjudice.

—Ouz.10févr.1908(J. T. 08.120).

109. La règle établie en l'article 108 s'applique au cas où, entre plusieurs person-
nes qui doivent répondre d'un dommage, il n'est pas possible de déterminer celle

qui en est réellement l'auteur, ou la proportion dans laquelle elles ont contribué
au dommage. —c. o. 108.

110. Le possesseur de mauvaise foi est tenu de restituer avec la. chose, tous les
fruits naturels et civils qu'il a perçus ou qu'il aurai L pu percevoir, s'il avait ad-
ministré d'une manière normale depuis le moment où la chose lui est parvenue; il
n'a droit qu'au remboursement des dépenses nécessaires à la. conservation dc_ la

chose, et à la perception des fruits, mais ce remboursement ne peut être réclamé

que sur la chose même.
Les frais de restitution de la chose sont à sa charge. —Civ.fr.549,1378,1381.;c. o.so,

111,638.

111. Le possesseur de mauvaise foi a les .risques cle la chose. S'il ne peut la. re-

présenter ou si elle est détériorée, même par cas fortuit ou de force majeure, il
est tenu d'en payer la valeur, estimée au jour où la chose lui est parvenue. S'il

s'agit de choses iongibles, il devra restituer une quantité équivalente.
Lorsque la chose a été, seulement, détériorée, il devra la. différence entre la va-

leur de la chose à l'état sain, et sa valeur à l'état où elle se trouve. II devra, la va-
leur entière, lorsque la détérioration est de telle nature que la chose ne peut plus
servir à sa destination. —civ. fr. 1302,1379;c. o. 80,no, 282,283,002.

112. Le possesseur de bonne foi fait les fruits siens, et il n'est tenu de restituer
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que ceux qui existent encore au moment où il est assigné en restitution de la cho-

se, et ceux qu'il a. perçus depuis ce moment.
11doit, d'autre part, supporter les frais d'entretien et ceux de perception des

fruits. . .
Le possesseur cle bonne foi est celui qui possède en vertu d'un litre dont il ignore

les Vices. —Civ.fr. 549,550;C o. 3,81,638,1577.

1. Le créancierantichrésistequi a refusé,sans
juste motif, de restituer l'immeubleantichrésë,
alorsque ledébiteurlui a fait uneoffreréellesui-
viede consignation,est tenu à la restitutiondes
fruitsde l'immeubleà partir du jour de la consi-

gnation.—Ouz.27juin1908(J.T. 08.535).
2. Le titre nul ou rescindablene peut servirdé

baseà Unepossessionde bonnefoi qu'autantque
le possesseura ignorélesvicesdontsontitre était
infecté.—Cass.19déc.1864(D.P. 65.1.116).

113. Si le possesseur, même cle mauvaise foi, d'une chose mobilière, avait, par
son travail, transformé la chose de manière à lui donner une plus-value considé;
rable par rapport à la matière première, il pourrait retenir la chose à charge dé
rembourser :

1° La valeur de la matière première; ," •
2° Une indemnité à. arbitrer par le tribunal, lequel devra tenir compte cletout in-

térêt légitime clu possesseur primitif, et même cle la valeur d'affection que la cho-
se avait pour lui.

Cependant le possesseur primitif aura la faculté de prendre la chose transformée
en remboursant au possesseur la plus-value qu'il a donnée.à la chose. Dans'l'es
deux cas, il aura privilège sur tout- autre créancier. — civ. fr. 570,571; c. o. nô, 639,
869,1625et suiv. ...

114. Dans le cas des délits et c[uasi-délits,la succession est tenue des mêmes obli-

gations que son auteur.
L'héritier auquel la chose est dévolue el, qui connaissait les vices de la possession

de son auteur est tenu comme lui du cas fortuit et cle la force majeure et doit.resti-,
tuer les fruits qu'il a perçus depuis le jour où la chose lui est parvenue.— c. o.82,
83,94,95,96,112.

115. L'action en indemnité clu chef d'un délit ou quasi-délit se prescrit par trois

ans, à.partir du moment où la partie lésée a. eu connaissance clu dommage et de ce-,
lui qui est tenu d'en répondre. Elle se prescrit en fous les cas par quinze ans, à

partir clu moment où le dommage a eu lieu. _ c. o. 82,83,94.95,96.

TITRE TH.. .

Des modalités de l'obligation,

CHAPITRE PREMIER.

De la condition.

116 La condition est une déclaration cle voIonLé, qui fait dépendre d'un événe-
ment futur et incertain, soit, l'existence cle l'obligation, soit son extinction.

L'événement passé ou présent, mais encore inconnu des parties, ne constitue pas
condition. —Civ.fr. 1168;C.o. 126,130,134. ,

117. Toute condition d'une chose impossible ou contraire aux bonnes moeurs ou à
la loi, est nulle, et rend nulle l'obligation qui en dépend; l'obligation n'est pas vali-
dée, si la condition devient possible par la suite. -^ civ. fr. 1172;c. o, 67,H8,H9,121.

L'engagementd'une cautionsubordonnéà une
conditionImpossibleest frappédenullité.—Cass.

| 8 janv.1894(D.P. 94.1.128).
I
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118. Est nulle et rend nulle l'obligation qui en dépend, toute condition ayant pour
effet de. restreindre ou d'interdire l'exercice des droits et facultés appartenant à
toute personne humaine telle que celle de se marier, d'exercer ses droits civils.

Cette disposition ne s'applique pas au cas où une partie s'interdirait d'exercer
une certaine industrie, pendant un temps ou dans un rayon déterminé.

119. La condition incompatible avec la nature de l'acte auquel elle est ajoutée est
nulle et rend nulle l'obligation qui en dépend.

Cette obligation peut être validée toutefois si la partie en faveur de- laquelle la
condition a été apposée renonce expressément à s'en prévaloir.

120. Est nulle et non avenue la condition qui ne présente aucune utilité apprécia-
ble, soit pour son auteur ou pour toute autre personne, soit relativement .à. la ma-
tière de l'obligation.

......

121. L'obligation est nulle lorsque l'existence même du lien dépend cle la nue vo-
lonté cle l'obligé (condition potestative). Néanmoins, chacune des parties, ou l'une

.d'elles, peut se réserver la faculté cle déclarer, clans un délai déterminé, si elle en-
tend tenir le contrat ou le résilier.

Cette réserve ne peut être stipulée dans la reconnaissance cle dette, clans la dona-
tion, dans la remise de dette, dans la vente à livrer, dite « selem ». —civ. fr.-H70,ii74;
C.o. 117,122'etsuiv.,350et suiv., 684et suiv.,712et suiv.

La conditionpotestativede la part de celui en-
vers qui l'obligationest contractéen'a pas pour
effet d'entraîner la nullité de l'engagementdu

débiteur de l'obligation.— Cass.25nov. 1896il!
P. 97.1.34).

122. Lorsque le délai n'est pas déterminé clans le cas prévu en l'article précédent,
chacune des parties peut exiger cpie l'autre contractant, déclare sa décision clans un
délai raisonnable. —c. o. 121.

123. Si le délai expire sans que la partie ait déclaré qu'elle entend résilier lé con-
trat, celui-ci devient définitif à partir clu moment où il a été conclu.
•

Si, au contraire, elle déclare formellement à l'autre partie sa volonté de se retirer
du contrat, la convention est réputée non avenue. — c. o. m.

124. Si la partie qui s'est réservé la faculté de résiliation meurt avant le délai, sans
avoir exprimé sa volonté, ses héritiers ont la faculté de maintenir ou cle résilier le
contrat pour le temps qui restait encore à leur auteur.

En cas de désaccord, les héritiers qui voudront maintenir le contrat ne pourront
contraindre les autres à l'accepter, mais ils pourront prendre tout le contrat à leur
compte personnel. —c. o. 121,123.

125. Si la partie qui s'est réservé la faculté de résiliation tombe en clémence ou est
atteinte d'une autre cause d'incapacité, le tribunal nommera, à la requête cle l'autre
partie ou de tout autre intéressé, un curateur ad hoc, lequel décidera, avec l'autori-
sation du tribunal, s'il y a lieu d'accepter ou cle résilier le contrat, selon que l'inté-
rêt de l'incapable l'exigera. En cas cle faillite, le curateur sera cle droit le syndic ou
autre représentant de la masse. —c.o.5,6, m.

126. Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement arri-
vera dans un temps fixé, celte condition est censée défaillie lorsque le temps est ex-

piré sans que l'événement soit arrivé. Le tribunal ne pourra accorder, clans ce cas,
aucune prorogation de délai.

Si aucun terme n'a été fixé, la condition peut toujours être accomplie; et elle n'est
censée défaillie que lorsqu'il est devenu certain que l'événement n'arrivera pas. —
Civ.fr. H76; C.o. 480.

127. Lorsqu'une obligation licite est contractée sous la condition qu'un événe-
ment n'arrivera pas dans un temps fixé, cette condition est accomplie lorsque ce.
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temps est expiré sans que l'événement soit arrivé; elle l'est également si, avant le

terme, il est certain que l'événement n'arrivera pas; et, s'il n'y a pas de temps dé-

terminé, elle n'est accomplie que lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera

pas. —Civ.fr. 1177;C.o. 126. , ' -

128. La condition qui dépend pour son accomplissement du concours d'un tiers
ou d'un fait clu créancier est censée défailli e, lorsque le tiers refuse son concours,
on que le créancier n'accomplit pas le fait prévu, même lorsque l'empêchement est

indépendant cle sa volonté.

129. Lorsque l'obligation est subordonnée à une condition suspensive, et que la
chose qui fait la matière de l'obligation périt ou se détériore avant l'accomplissement
delà condition, on appliquera-les règles suivantes- : - • • '

Si la chose a péri entièrement sans le fait ou la faute du débiteur, l'accomplisse-
ment cle la condition demeure sans objet, et l'obligation sera considérée comme non
avenue.

Si la chose s'est détériorée ou dépréciée sans la faute ou le fait du débiteur, le cré-
ancier doit la recevoir en l'état où elle se trouve sans diminution cle prix.

Si la chose a péri entièrement par la faute ou par le fait clu débiteur, le créancier a
droit aux dommages-intérêts.

Si la chose a été détériorée ou dépréciée par la faute ou'par le fait du débiteur, le
créancier a le choix ou de recevoir la chose en l'état où elle se trouve,ou cle résoudre
le contrat, sauf son droit aux dommages-intérêts clans les deux cas.

Le tout, sauf les stipulations des parties. —civ. fr. U82;c. o. m, 132.

130. La condition résolutoire ne suspend point l'exécution cle l'obligation. Elle

oblige seulement le créancier à restituer ce qu'il a reçu dans le cas où l'événement

prévu par la condition s'accomplit; il est tenu des dommages-intérêts, dans le cas
où il ne pourrait faire cette restitution pour une cause dont il doit répondre; il ne
doit pas restituer les fruits et accroissements:toute stipulation qui l'obligerait à res-
tituer les fruits est non avenue. —civ. fr. 1183;c. o. 126el suiv.,680et suiv.

Sur l'applicationde l'art. 130en matière <l<i
ventesà tempérament,V.Ouz.13févr. 1909(J. T.

09.175).

131. La condition est réputée accomplie lorsque le clébifeur,obligé sous condition,
en a sans droit empêché l'événement ou est en demeure cle l'accomplir.— civ. fr.H78;
C.0.121,137,480.

132. La condition accomplie ne produit aucun effet, lorsque l'événement a eu lieu

par le dol cle celui cpii était intéressé à ce que la condition s'accomplit.—c.o. 56etsuiv.

133. La condition accomplie a un effet rétroactif au jour auquel l'obligation a été

contractée, lorsqu'il résulte cle la volonté des parties ou cle la nature cle l'obligation
qu'on a entendu lui donner cet effet. —civ.fr. 1179.

134. L'obligé sous condition suspensive ne peut, avant l'événement de la condi-
tion, accomplir aucun acte qui empêche ou rende plus difficile l'exercice des droits
du créancier au cas où la condition s'accomplirait.

Après l'événement de la condition suspensive, les actes accomplis clans l'inter-
valle par l'obligé sont résolus, dans la mesure où ils peuvent porter préjudice au
créancier, sauf les droits régulièrement acquis par les tiers de bonne foi.

La règle établie au présent article s'applique aux obligations sous condition réso-
lutoire, à l'égard des actes accomplis par celui dont les droits doivent se résoudre
par l'événement de la condition, et sauf les droits régulièrement acquis par les tiers
de bonne foi. —c.o. 135.

135 Le créancier peut, avant l'accomplissement de la condition, faire tous les ac-
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tes conservatoires de son droit, et même requérir la saisie-arrêt sur les biens du dé-

biteur, s'il y a péril en la demeure.— Civ. fr.H80;Co. 134,4-59;Pr.tun. 115et suiv., lOietsuiv.

Cette disposition ne s'applique qu'aux mesures
qui ont le caractère conservatoire et ne sont pas

de nature à modifier la situation du débiteur en
l'aggravant. — Cass.10mai 1881(D.P. 82.1.20J).

CHAPITRE IL

Du terme.

136. Lorsque l'obligation n'a pas d'échéance déterminée, elle doit être immédiate-
ment exécutée, à. moins que le terme ne résulte cle la nature cle l'obligation,cle la ma-
nière.ou du lieu indiqué pour son exécution.
'
'Dans ces cas, le terme sera fixé par le' tribunal. —'c'. o. 137.

'

137. Le tribunal ne peut accorder aucun ferme ni délai cle grâce, s'il ne résulte de
la convention ou de la loi.
'

Lorsque le délai est déterminé par convention ou par la loi, le juge ne peut le pro-
roger, si la loi ne l'y autorise. —Civ.fr. 1244;c. o.iso. (<j

138. L'obligation est nulle, lorsque le terme a été remis à la volonté du débiteur
ou dépend d'un fait dont l'accomplissement est remis à sa volonté. — c. o. 121,136.

139. Le terme commence à parfir.de la date clu contrat, si les parties ou la loi n'ont
déterminé une autre date; dans les obligations provenant d'un délit.ou quasi-délit,
il part du jugement qui liquide l'indemnité à payer par le débileur. —c. o. 2,sa el suiv.,
140.

140. Le jour à partir duquel on commence à compter n'est pas compris dans le
ferme.

Le ferme calculé par nombre de jours expire avec la fin du dernier jour du terme.
— C. o. 141,142,143.

141. Quand le terme est calculé par semaines, par mois ou par année, on entend
par semaine un délai cle sept jours entiers, par mois un délai de trente jours en-
tiers, par année un délai de trois cent soixante-cinq jours entiers.

142. Par commencement clu mois, il faut entendre le premier jour de chaque
mois; par milieu ou moitié du mois, le quinzième jour; par fin du mois, le dernier
jour du mois.

143. Lorsque l'échéance du ferme correspond à un jour férié légal, le jour suivant
non férié s'entend substitué au jour cle l'échéance. — n. 25 févr.et 12 août 1905(Veilleset
lendemainsde fêles légales).

144. Le terme suspensif produit les effets de la condition suspensive; le terme ré-
solutoire produit les effets cle la condition résolutoire. — C.o, 130,134.

145. Le terme est censé stipulé en faveur du débiteur. Celui-ci peut accomplir l'o-
bligation, même avant l'échéance lorsque l'objet cle l'obligation est du numéraire et
s'il n'y a pas d'inconvénient pour le créancier à le recevoir. Lorsque l'obligation n'a
pas pour objet clu numéraire, le créancier n'est tenu cle recevoir le paiement avant
l'échéance que s'il y consent : le fout à moins de dispositions contraires de la loi ou
du contrat.— Civ. fr. 1187;c. o. 293.

146. Le débiteur ne peut répéter ce qu'il a payé d'avance, même lorsqu'il ignorait
l'existence du ferme. — civ. fr. n86; c.o. 73.1030,1091.

147. Si le paiement fait avant le terme est déclaré nul ou révoqué et qu'il y ait eu,
en conséquence, restitution des sommes payées, l'obligation renaît, et clans ce cas
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Je débiteur peut invoquer le bénéfice du terme stipulé, pour, le-temps, qui restait à

accomplir. —c. o. 146,298,299.

148. Le créancier à terme peut prendre, même avant l'échéance du ferme, toutes
mesures conservatoires cle ses droits; il peut même demander caution ou autre sû-

reté, ou procéder par la voie cle la saisie conservatoire, lorsqu'il a de justes motifs
de craindre la;déconfiture du débiteur, ou sa fuite. — c. o. 135,1478et suiv.;Pr. tun. 164
et suiv.

149. Le débiteur perd le bénéfice du terme s'il est déclaré en faillite, si, par son

fait, il diminue les sûretés spéciales qu'il avait données par le contrat, ou s'il ne
donne pas celles qu'il avait promises. La même règle s'applique' au cas où le dé-
biteur aurait frauduleusement dissimulé les charges ou privilèges antérieurs qui
grèvent les sûretés par lui données.

Lorsque la diminution des sûretés spéciales données par le contrat provient
d'une cause indépendante cle la volonté du débiteur, celui-ci n'est pas déchu de

plein droit du bénéfice du terme, mais le créancier a le droit de demander un

supplément de sûretés et, à défaut, l'exécution immédiate de l'obligation. —civ.fr.
1188;C. o. 187,601,800,1503.

La déchéancedu terme doit être demandéeen I justice.—Cass.30mars 1892(D.P. 02.1.281).

150. La mort du débiteur fait venir à échéance toutes ses obligations, même cel-
les dont le terme n'est pas échu.

La successiondu défunt,tenu solidairementau
paiementd'une dette d'argent, peut être obligée
par le créancierà rembourserla dettelaisséepar

le de cujus, mêmesi elle n'était pas arrivée à
échéancelors du décès.— Ouz..27janv. 1908(J.
T. 08.88).

CHAPITRE III.

De l'obligation alternative.

151. Chacune des parties, ou les deux parties à la fois, peut se réserver le choix
dans un délai déterminé. L'obligation est nulle lorsqu'elle n'exprime pas la partie
à laquelle le choix a été réservé.

152. Le choix est opéré par la simple déclaration faite à l'autre partie; dès
que le choix est fait, l'obligation est censée n'avoir eu pour objet, dès le principe,
que la préstation choisie.

153. Cependant, lorsqu'il s'agit de prestations périodiques portant sur des objets
alternatifs, le choix fait à. une échéance n'empêche pas l'ayant droit de faire un
choix différent à une autre échéance, si le contraire ne résulte du titre constitutif
cle l'obligation.

154. Si le créancier est en demeure cle faire son choix, l'autre partie peut de-
mander au tribunal de lui impartir un délai raisonnable pour se décider : si ce
délai expire sans que le créancier ait choisi, le choix appartiendra au débiteur. —
Civ. fr. 1190.

155. Si la partie qui avait la faculté de choisir meurt avant d'avoir choisi,le droit
d'option se transmet à ses héritiers pour le temps qui restait à leur auteur. Si elle
tombe en état d'insolvabilité déclarée, le choix appartient à la masse des créan-,
ciers.

Si les héritiers ou les créanciers ne peuvent s'accorder, l'autre partie pourra
leur faire assigner un délai, passé lequel le choix appartiendra à cette partie.

156. Le débiteur se libère en accomplissant l'une des prestations promises ;
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mais il ne peut pas forcer le créancier à recevoir ,une partie dé l'une et une partie
de l'autre.

Le créancier n'a droit qu'à l'accomplissement intégral de l'une des prestations,
mais il ne peut pas contraindre Je débiteur à exécuter une partie de l'une et une
partie de l'autre. —Civ. fr. U89,1191: c. o. 196et suiv.,254el suiv.,592et suiv.

157. Lorsque l'un des modes d'exécution de l'obligation devient impossible ou
illicite, ou l'était déjà dès l'origine de l'obligation, le créancier pourra l'aire son
choix parmi les autres modes d'exécution, oU demander la résolution du contrat.

158; L'obligation alternative est éteinte^ si les deux prestations qui en font l'ob-
jet deviennent impossibles en même .temps, sans, la faute du débiteur, et avant,
qu'il soit en demeure. —civ. fr. H95;c. o. 82et suiv..129,268et suiv.

159. Si lès deux prestations comprises dans l'obligation deviennent impossibles
eh même temps par la faute du débiteur ou après sa mise en demeure, il devra
paver la valeur de l'une ou de f autre, au choix du créancier. — civ. fr. iliii; c. ô.
82et suiv.,129,ICO.

160. Lorsque le choix est déféré au créancier, et que l'une des prestations com-
prises dans l'obligation devient impossible par la faute clu débiteur, ou après sa
demeuré, le créancier pourra exiger la prestation qui est encore possible, ou l'in-
demnité résultant cle l'impossibilité d'exécution cle l'autre. —civ. fr. 1193; a b. 82 et
suiv.,129,159. .?

161. Si l'une des prestations comprises dans l'obligation devient impossible par
la faute du créancier, il devra être considéré comme ayant choisi cet objet, et ne
pourra plus demander celui qui reste. —civ. fr. 1194;c. o. ioo.

162. Si les deux prestations deviennent impossibles par la faute clu créancier,
il sera tenu d'indemniser le débiteur cle celle qui sera devenue impossible la der-
nière, ou si elles sont devenues impossibles en même temps, de la moitié cle la
valeur de chacune d'elles.

CHAPITRE IV.

Dès obligations solidaires,

§ I. — DE LASOLIDARITÉENTRELEScnÉANciuns.

163. La solidarité entre créanciers ne se présume pas; elle doit résulter de l'acte
constitutif ou de la loi, ou être la conséquence nécessaire cle la nature de l'affaire.

Cependant, lorsque plusieurs personnes stipulent une seule prestation conjoin-
tement et par le même acte, elles sont censées avoir stipulé solidairement, si le
contraire n'est exprimé ou ne résulte de la nature de l'affaire. — civ. fr. H97;c. o. 104
et suiv.,174.

164; L'obligation est solidaire entre les créanciers lorsque chacun d'eux a le
droit cle toucher le total de la créance et le débiteur n'est tenu de payer qu'une seu-
le fois à l'un d'eux. L'obligation peut être solidaire entre les créanciers, encore
que la créance de l'un soit différente cle celle de l'autre, en ce qu'elle est condition-
nelle ou à terme, tandis que la créance de l'autre est pure et simple. —Civ.fr. 1197;
C. 6. 165et suiv., 193et suiv.,242.

165. L'obligation solidaire s'éteint à l'égard cle tous les créanciers par le paie-
ment, ou la dation en paiement, la consignation de l'a chose due,-la compensation,
la novation, opérés à l'égard de l'un des créanciers.

Le débiteur qui paie au créancier solidaire la part de celui-ci est libéré, jusqu'à
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concurrence de cette part, vis-à-vis des autres. — c. p. 17,9,181,340et suiv., 357et suiv.
369et suiv.

' ' '

166. La remise de la dette consentie par l'un des créanciers solidaires ne peut
être opposée aux autres; elle ne libère le débiteur que pour- la part de ce créancier.

La confusion.qui s'opère dans la personne de. l'un des créanciers solidaires et

du débiteur n'éteint l'obligation qu'à l'égard de ce créancier.—Giv.fr.1198; c.o. 182,
-185,330et suiv., 382et suiv.

167. N'ont aucun effet en faveur des autres créanciers ni contre eux :

1° Le serinent déféré par l'un des créanciers.solidaires au débiteur;
2° La chose jugée entre le débiteur et l'un des créanciers solidaires;
Le tout si le contraire ne résulte des conventions des parties ou cle la nature cle

l'affaire. — c. q, 481et suiv., 497,et suiv.

168. La prescription accomplie contre un créancier solidaire ne peut être oppo-
sée aux autres.

La faute ou la demeure d'un, créancier solidaire ne nuit pas aux autres. — c. o.
187,284et suiv., 384et suiv.

169. Les actes qui interrompent la prescription au profit de l'un des créanciers
solidaires profitent aux autres. — civ. fr. 1199;ç. o, 180,

170. La transaction intervenue entré l'un des créanciers et le débiteur profite
aux autres,, lorsqu'elle contient la reconnaissance dit. droit ou de. la créance; elle
ne peut leur être opposée, lorsqu'elle contient la remise de la dette ou lorsqu'elle
aggrave la position des autres créanciers, à moins qu'ils n'y aient accédé, —c.o.
184,1458et suiv.

171. Le délai accordé au débiteur par l'un des créanciers solidaires ne peut être

opposé aux autres, si le contraire né résulte de. la nature de l'affaire ou des con-
ventions des parties. — c. o. 137.

172. Ce que chacun des créanciers solidaires reçoit, soit à titre de paiement, soit
à titre de transaction, devient commun entre lui et les: autres créanciers, lesquels
y concourent pour leur part. Si l'un des créanciers se fait donner une caution ou
une délégation pour sa part, les autres créanciers ont le droit de participer aux

jiaiements faits par la caution ou par le débiteur délégué : le tout si le contraire ne
résulte cle la convention des parties ou de la nature de l'affaire. — c. o. 1458et suiv.,
1478et suiv.

173. Le créancier solidaire qui, après avoir reçu sa part, ne peut la représenter
pour une cause imputable à sa faute, est tenu envers les autres créanciers jusqu'à
concurrence de leur part et portion. — ç. p, 189.

§ II. DU LA SOLIDARITÉENTRELES DÉBITEURS.

174. La solidarité entre les débiteurs ne se présume point; elle doit résulter ex-
pressément du titre constitutif de l'obligation, cle la loi, ou être ia conséquence
nécessaire de la nature cle l'affaire. — Civ. fr. 1202;c. o. 108,103,193,1309,1310.

1. Si la solidariténe se présumepas, on peut du
moins l'établir par tous les modesde preuve du
droit commun.—Cass.7 juin 1882(D,P, 83.1.194).

2. Un tribunal ne saurait, sans motiver sa déci-

sion, condamner,solidairement des héritiers au
paiement d'une dette naturellement divisible. —
Cass.11févr. '1889(D.P. 89,1.310).

175. La solidarité est de droit dans les obligations contractées entre commer-
çants, pour affaires de commerce, si le contraire n'est exprimé par le titre consti-
tutif de l'obligation ou par la loi. —Comm. fr. 140; c.o. 174.
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176. Il y a solidarité entre les débiteurs lorsque chacun d'eux est personnelle-
ment tenu de la totalité de la dette, et le créancier peut contraindre chacun des dé-
biteurs à l'accomplir en totalité ou en parfie,mais n'a droit à:cet accomplissement
qu'une seule fois. —civ. fr. 1200;c o. 104,179,193,1140.

Le créancierne•peut exigerla divisionde la
dettequandle paiementintégrallui est offert.— | Cass.25mars 1896(D.P. 90.1.294).

177. L'obligation peut être solidaire, encore que l'un des débiteurs soit obligé
d'une manière différente des autres, par exemple, si l'un n'est obligé que condi-
tionnellement ou à terme, tandis que l'obligation de l'autre est pure et simple.
L'incapacité de l'un des débiteurs ne vicie point l'engagement contracté par les
autres. —Civ.fr. 1201; C.o. 116etsuiv.,136-etsuiv.,150.

La déchéancedu terme encouruepar l'un des
codébiteurssolidairesne produitpas effetcontre

I les autres.—Ouz.27janv.1908(J. T. 08.88).

178. Chacun des débiteurs solidaires peut opposer les exceptions qui lui sont

personnelles, et celles qui sont communes à tous les codébiteurs. Il ne peut op-
poser les exceptions qui sont purement personnelles à un ou plusieurs de ses co-
débiteurs. —Civ.fr. 1208;C.o. 43,67et suiv.,194,1482.

179. Le paiement, la dation en paiement, la consignation de la chose due, la

compensation opérée entre l'un des débiteurs et le créancier libère tous les autres

COObligés.—Civ.fr. 1200;C.o. 165,170,340el suiv.,309et suiv.

180. La demeure du créancier à l'égard cle l'un des coobligés produit ses ef-
fets en faveur des. autres. —c. o. 168,-284el.suiv.

181. La novation opérée entre le créancier et l'un des coobligés libère les au-
tres, à moins que ceux-ci n'aient consenti à accéder à la nouvelle obligation. Ce-

pendant, lorsque le créancier a stipulé l'acession des autres coobligés et que ceux-
ci refusent de la donner, l'obligation antérieure n'est pas éteinte.— c. o. les, 357et
suiv. ' ' '

182. La l'émise de la dette faite à l'un des débiteurs solidaires profite à tous les

autres, à moins que le créancier n'ait expressément déclaré ne vouloir faire remise

qu'au débiteur et pour sa part : dans ce cas, les autres codébiteurs n'ont de re-
cours contre celui à qui la remise a été faite que pour sa contribution à la part des
insolvables. —Civ. fr. 1285;c. o. 166,178. , . -

183. Le créancier qui consent à la division cle la dette en faveur de l'un des dé-

biteurs, conserve son action contre les autres pour le total de la dette, s'il n'y a
clause contraire. —civ. fr. 1210;c o. 255,1500.

184. La transaction faite entre le créancier et l'un des coobligés profite aux au-
tres, lorsqu'elle contient la remise de la dette ou un autre mode délibération. Elle
ne peut les obliger ou aggraver leur condition s'ils ne consentent à y accéder. •—
C.o. 170,1458et suiv.

185. La confusion qui s'opère dans Ja personne clu créancier et de l'un des co-
débiteurs n'éteint l'obligation que pour la part cle ce débiteur.—civ. fr. 1209;c. o.
106,382et suiv.

186. Les poursuites exercées par le créancier contre l'un des débiteurs solidai-
res ne s'étendent pas aux autres débiteurs, et n'empêchent pas le créancier d'en
exercer de pareilles contre eux.

La suspension et l'interruption de la prescription à l'égard de l'un des débiteurs
solidaires ne suspend ni n'interrompt la prescription à l'égard des autres. La

prescription de la dette accomplie par l'un des débiteurs ne profite pas aux autres.
—Civ.fr. 1204,2249;C. o. 168,109,176,391el suiv.,396et suiv.
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187. La faute ou la demeure de-l'un des débiteurs solidaires ne nuit pas aux au-

tres; la déchéance du terme encourue par l'un des débiteurs dans les cas prévus
en l'art. 149 ne produit ses effets que contre lui; la chose jugée ne produit ses effets

qu'en faveur du débiteur qui a été partie au procès et contre lui, le tout si le con-

traire ne résulte du titre constitutif de l'obligation ou cle la nature de l'affaire. —

Civ.fr. 1205;C-.o. 167,168,268et suiv.,481et suiv.

188. Les rapports entre codébiteurs solidaires sont régis par les règles du man-
dat et du cautionnement. — c. o. 1104et suiv.,1478et suiv.

189. L'obligation contractée solidairement envers le créancier se divise cle plein
droit entre les débiteurs.

Le codébiteur d'une dette-solidaire qui l'a payée ou compensée en entier ne^peut
répéter contre les autres que les parts et portions de chacun d'eux.

Si l'un d'eux se trouve insolvable ou absent de Tunisie,sa part se répartit par con-
tribution entre tous les autres débiteurs présents et-solvables, sauf leur recours con-
tre celui pour qui ils ont payé : le tout, àmoins de stipulation contraire. — Civ. fr.
1213,1214;C. o. 190,194,109et suiv., 1507.

190. Si l'affaire pour laquelle l'obligation solidaire a été contractée ne concerne

que l'un des coobligés solidaires, celui-ci est tenu de toute la dette vis-à-vis des au-
tres codébiteurs; ces derniers ne sont considérés, par rapport à lui, que comme ses
cautions.— Civ. fr. 1216;C. o. 189,1505.

CHAPITRE V.

Des obligations divisibles et indivisibles.

§ I. DESOBLIGATIONSINDIVISIBLES.

191. L'obligation est indivisible :
1° Par la nature cle la prestation qui en fait l'objet, lorsqu'elle consiste en une

chose ou un fait qui n'est pas susceptible de division soil matérielle, soit intellec-
tuelle;

2° En vertu du titre qui constitue l'obligation ou cle la loi, lorsqu'il résulte de ce
fifre ou de la loi que l'exécution ne peut en être partielle. — civ. fr. 1217,1218;c o. 174,
192el suiv.,1543. ,

1. Si l'obligationde faireest indivisiblede sa na-
ture, elle devientdivisiblelorsqu'ellese résouten
dommages-intérêts.—Cass.15déc.1880(D.P.81.1.37).

2 Les juges du fond ont un pouvoirsouvenin
pourdécider,d'après les conventionset l'intention

des parties,quedeux obligationsréciproques,mais
distinctespar leurs échéanceset.les conditionsde
leur exigibilité,peuvent recevoir une exécution
séparée.—Cass.22févr. 1882(D.P. 82.1.396).

192. Lorsque-plusieurs personnes doivent une obligation indivisible, chacune
d'elles est tenue pour le total cle la dette. Il en est de même cle la succession cle celui
qui a contracté une pareille obligation. —civ.fr. 1222,1223;c. o. 189,1543.

193. Lorsque plusieurs personnes ont droit à une obligation indivisible, sans qu'il
y ait entre elles solidarité, le débiteur ne peut payer qu'à tous les créanciers con-
jointement et chaque créancier ne peut demander l'exécution qu'au nom de tous et
s'il y est autorisé par eux.

Cependant, chaque créancier conjoint peut exiger, pour le compte commun, la

consignation de.la chose due, ou bien sa remise à un séquestre désigné par le tribu-
nal lorsqu'elle n'est pas susceptible de consignation. —c. o. 163et suiv.

194. L'héritier ou le débiteur conjoint, assigné pour la totalité de l'obligation, peut
demander un délai pour mettre, en cause les autres codébiteurs,à l'effet d'empêcher
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qu'une condamnation aU total de la dette ne soit prononcée contre-lui seul. Cepen-
dant, lorsque la dette est de nature à ne pouvoir être acquittée que par le débiteur

assigné, celui-ci peut être condamné seul, sauf son recours contre ses cohéritiers ou
coobligés pour leur part, d'après l'article 189 ci-dessus. —civ. fr. 1225;c. o. 170,691.

195. L'interruption de la prescription opérée par l'un des créanciers d'une obli-

gation indivisible profite aux autres; l'interruption opérée contre l'un des débiteurs

produit ses effets contre les autres. —c. o. 186,396et suiv.

§ IL — DES OBLIGATIONSDIVISIBLES.

196. L'obligation qui est susceptible de division doit être exécutée, entre le-créan-
cier et le débiteur, comme si elle était indivisible.

On n'a égard à la divisibilité que par rapport à plusieurs coobligés qui ne peuvent
demander une dette divisible et ne sont tenus cle la payer que pour leur part.

La même règle s'applique aux héritiers. Ceux-ci ne peuvent demander et ne sont
tenus de payer que leur part de la dette héréditaire. — civ. fr. 1220;c. o. 176,197,255,691;
Pr. tun. 11.

197. La divisibilité entre les codébiteurs d'une dette divisible n'a pas lieu :
1°-Lorsque la dette a pour objet la délivrance d'une cJiose déterminée par son in-

dividualité, qui se trouve entre les mains cle l'un des débiteurs;
2° Lorsque l'un des débiteurs est chargé seul, par le titre constitutif, ou par un ti-

tre postérieur, de l'exécution de l'obligation;
Dans les deux cas, le débiteur qui possède la chose déterminée ou qui est chargé

de l'exécution, peut être poursuivi pour le tout, sauf son recours contre ses codébi-
teurs, dans le cas où le recours peut avoir lieu. —civ. fr. 1221; c. o. 101et suiv.,257,1014.

198. Dans les cas énumérés en l'article précédent, l'interruption de la prescrip-
tion opérée contre le débiteur qui peut être poursuivi pour la totalité de la dette.pro-
duit ses effets contre les autres coobligés. —c. o. 186,195,396et suiv.

TITRE IV.

Transport des obligations.

CHAPITRE PREMIER.

Du transport en général.

199. Le transport des droits et créances du créancier primitif à une autre person-
ne peut avoir lieu, soit en vertu de la loi, soif en vertu d'une convention entre les

parties.

200. Le transport peut avoir pour objet des droits ou créances dont le droit n'est

pas échu; il ne peut avoir pour objet des droits éventuels. —c. o. 66,136el suiv.,574.

201. La cession est nulle :
1° Lorsque la créance ou le droit ne peut être cédé en vertu de son titre constitutif

ou de la loi; il n'est rien innové, à cet égard, aux dispositions du décret du lor août

1898;
2° Lorsqu'elle a pour objet des droits qui ont un caractère purement personnel, tel

que le droit de jouissance du dévolutaire d'un habous;
3° Lorsque la créance ne peut former objet de saisie ou d'opposition; cependant,

lorsque la créance est susceptible d'être saisie à concurrence d'une partie ou valeur
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déterminée, la cession sera valable dans la même proportion. — p*. tùn. 173,175;199;
D.31janv.1898(Habous);1eraoût 1898,art. 1,2et 3 (Saisie-arrêtdessalaires);Y.aussi les textes citésà la
table,V Saisie.

202. Est nul le transfert d'un droit litigieux, à moins qu'il n'ait lieu avec l'assenti-
ment du débiteur cédé.

Le droit est litigieux, au sens du présent article : lorsqu'il y a litige sur le fond

même du droit ou de la créance au moment de la vente ou cession, ou bien lorsqu'il
existe des circonstances de nature à faire prévoir des contestations judiciaires sé-

rieuses sur le fond même clu droit. —civ. fr. 1700;C o; 866.

La créance,qui a été l'objet d'une cession,doit
être réputée-litigieusepar cela seul que, avant que
la cessionait acquisdate certaine, le débiteurap-

parent a intentéune action à l'effetd'établir qu'il
n'est ténu d'aucune,dettfl..-r-.C.àss,6 janv. 1879(D.
P. 79.1.303).

203. Est nulle la cession à titre onéreux ou gratuit lorsqu'elle n'a d'autre but que
de soustraire le débiteur à ses juges naturels, et de l'attirer devant une juridiction
qui n'est pas la sienne, d'après la nationalité de la partie en cause.

Sur le caractère frauduleux dés cessions de
créancefaites par un tunisien à un européen,V.

Alger,25mai 1893(J. T. 93.357);Tunis,30nov.1893
(J. T. 94.2671;Ouz.14févr.1897(3".T. 97.365et 637).

204. La cession contractuelle d'une créance, ou d'un droit ou d'une action est par-
faite par le consentement des parties, et le cessionnaire est subtitué de droit au cé-

dant, à partir de ce moment. —c. o. 580.

205. Le cessionnaire n'est saisi à l'égard.du débiteur et des tiers que par la signifi-
cation du transport faite au débiteur, ou par l'acceptation du transport faite par ce
dernier dans un acte ayant date certaine, sauf le cas prévu aux art. 219-220 ci-des-
sous. —Civ. fr. 1690;C. o. 207,224et suiv., 363,371.

1. Le cessionnairen'est pas fondéà actionnerle
débiteuren justice antérieurementà la significa-
tiondela cession.—Ouz.5 juill. 1910(J.T. 10.613).

2. La significationfaite au débiteurcédéne doit
pas nécessairementcomprendrel'acte entier de
transport;un simpleextrait suffit.— Cass.19juin

1889(S.80.1.4681;Gaoût 1894(D.P. 95.1.331.-•
3. Cesdispositionsne sont pas d'ordre public, et

il peut y être dérogémêmeimplicitementpar la
conventiondes parties. — Cass.7 mai 1879(D.P.
79.1.307).

206; La cession des baux ou loyers d'immeubles ou autres objets susceptibles
d'hypothèque, ou des rentes périodiques constituées-sur ces objets, n'a d'effet à l'é-

gard des tiers que si elle est constatée par écrit ayant date certaine, lorsqu'elle est
laite pour une période excédant une année. —c. o. 423,729.

207. Entre deux cessionnaires de la même créance, celui qui a lé premier notifié
l'a cession au débiteur cédé doit être préféré, encore que sa cession soit postérieure
en date. — c. o. 203.

208. Si, avant que le cédant ou le cessionnaire eût signifié le transport au débi-

teur, celui-ci avait payé le cédant, ou avait autrement éteint la dette, d'accord avec
ce dernier, il serait valablement libéré, s'il n'y a dol ou faute lourde de sa part.

—

Civ. fr. 1691;C. o. 56et suiv., 205,252,371.

209. Le cédant doit remettre au cessionnaire un titre établissant la cession, et lui

fournir, avec le titre de créance, les moyens de preuve et les renseignements dont il

dispose et qui sont nécessaires pour l'exercice des droits cédés. Il est tenu, si le ces-
sionnaire le requiert, de fournir à ce dernier un titre authentique établissant la ces-

sion; les frais de ce fifre seront à la charge du cessionnaire.

210. La cession d'une créance comprend les accessoires qui font partie intégrante
de la créance, tels que les privilèges, à l'exception de ceux qui sont personnels au
cédant. Elle ne comprend les gages, hypothèques et cautions que s'il y a stipulation
expresse. Elle comprend également les actions en nullité ou en rescision qui appar-
tenaient au cédant. Elle est présumée comprendre aussi l'es intérêts échus et non
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payés, sauf stipulation ou usage contraire : cette dernière disposition n'a pas lieu
entre musulmans: :

La caution ou sûreté ne peut être cédée sans l'obligation. —civ. fr. 1092;C.o. 223,oio,
1625et suiv.

211. Lorsque la cession comprend aussi le gage, le cessionnaire est substitué,
dès .'la délivrance du gage entre ses mains, à toutes les obligations de son cédant
envers le débiteur, en ce qui concerne la garde et la conservation de ce gage.
- •En cas d'inexécution de ces obligations, le cédant et le cessionnaire répondent
solidairement envers le débiteur,
.-. Cettgrègle n'a pas. lieu lorsque la cession s'opère en verfu.de la loi ou d'un ju-

'.'gemënt; dans ce-cas, le cessionnaire répond seul du gage envers le débiteur. —
Civ. fr. 2080;C.o.-174et-suiv.,1572el-suiv.

212. L'a.vente ou cession d'une créance ou d'un droit comprend les charges ou

^obligations dont là créance où le droit est grevé, s'il'n'y a stipulation contraire.

; 213. Celui qui cède à titre onéreux une créance ou autre droit incorporel doit

garantir :......"
'

1° .Sa qualité de créancier ou d'ayant droit;•"
2b L'existence de. la créance ou du droit au temps de la cession;
3° Son droit d'en disposer;
Le tout, quoique la cession, soif faite sans garantie.
-Il garantit également l'existence des accessoires, tels que les privilèges et les au-

tres droits qui étaient attachés à. la créance ou au droit cédé au moment de la

,';.cession, à moins qu'ils n'aient été expressément .excejxtés.
Celui qui cède a titre gratuit ne garantit même pas l'existence de la créance ou

du droit cédé, mais il répond des suites de son dol. —civ. fr. 1093,1695;c o. 56et suiv.,
214,215,219,631et suiv.

'.'-, 214. Le cédant ne. garantit Ja solvabilité du débiteur que lorsqu'il a cédé une
créance contre un débiteur qui n'était déjà plus solvable au moment de la cession.
Cette garantie comprend le prix qu'il a touché pour la cession et les frais de pour-
suites que le cessionnaire a dû faire contre le débiteur, sans préjudice de plus
aniples dommages, en cas clu dol du cédant.— civ. fr. 1694,1695;c.o. 215.

- 2Î5. Le créancier qui s'est engagé à garantir la solvabilité du débiteur cesse
d'être tenu cle cette garantie ;•••
• i° Si le défaut de paiement provient soit du fait, soit de la négligence du cession-

naire, par exemple, s'il avait négligé de prendre les mesures nécessaires pour re-
couvrer ladette;

2° Si le cessionnaire a accordé au débiteur une prorogation de terme après l'é-
•Chéànce de la dette.
'

Cette- garantie est régie, au demeurant, par des dispositions spéciales,-insérées
au .chapitre De-la.vente. —civ. fr. 1695;c. o. 214,631et suiv,

216. En cas de cession jpartie.lle d'une créance, le cédant et le cessionnaire con-
courent également au marc le franc de leurs parts dans l'exercice des actions ré-
sultant dé la créance cédée. Le cessionnaire a toutefois le droit de priorité :

1° Lorsqu'il l'a stipulé expressément;• 2° Lorsque le cédant a garanti Ja solvabilité clu débiteur cédé, ou s'est engagé à
payer à défaut de ce dernier.

-217. Le^débiteur peut opposer au cessionnaire toutes les dispositions qu'il au-
rait pu opposer au cédant, si*elles étaient déjà fondées au moment de la cession
ou de la signification.
-Il ne'-peut opposer l'exception de simulation, ni les contre-lettres et traités se-
crets échangés'entre lui et le cédant, lorsque ces conventions ne résultent pas du
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titré constitutif de l'obligation, et que le cessionnaire n'en a pas obtenu connais-

sance. —C. o. 25,26.

218; Le transfert des lettres de change, des titres à l'ordre et au porteut/'est régi

par des dispositions spéciales. —c. o. 1562et suiv.

Du transfert d'un ensemble de droits ou d'un patximoine.

219. Celui qui cède une hérédité n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier.
Cette cession n'est valable que si les deux parties connaissent la valeur de l'hé-

rédité. .-..:....-
Par l'effet de cette cession, les droits et obligations dépendant de l'hérédité-pas*-

sent de plein droit.au cessionnaire. —civ. fr. 1696;c, 0.205,213,221.

220. Le cessionnaire d'un fonds de commerce qui continué à l'exploiter soùs le

même nom ou la même raison commerciale, est tenu dé plein droit de toutes'les

obligations de son cédant, et dérivant de J'exploitation clu fonds cédé; les créan-
ces faisant partie du fonds cédé profitent également de plein droit à l'acquéreur;
la publicité usitée dans le. commerce tient Heu, vis-à-vis des tiers, de la significa-
tion prescrite à l'article 205.

Toute convention contraire n'a d'effet, vis-à-vis des tiers, que si elle a été per-
sonnellement notifiée aux tiers par le cessionnaire ou par le cédant.— c.o. 205:.:

221. Lorsque le cessionnaire ne continue pas la raison de commerce sous le mê-
me nom, il ne répond des obligations antérieures à la cession que. dans les, cas
suivants :

1° Lorsqu'il a notifié, dans les formes usitées dans le commerce, qu'il assumait
les obligations antérieures;

2° Ou bien lorsque le fonds de commerce fait partie d'un patrimoine ou d'une

hérédité, et a été transmis avec eux au cessionnaire, aux termes de l'article 219.

222. Dans tous les cas de cession d'un fonds de commerce, d'une hérédité ou
d'un patrimoine, les créanciers du fonds cle commerce, de l'hérédité ou du patri-
moine cédé peuvent, à partir de la cession, exercer leurs actions telles que de droit
contre le précédent débiteur et contre le cessionnaire conjointement, à moins

qu'ils n'aient consenti formellement à la cession. . ;

L'acquéreur ne répond toutefois qu'à concurrence des forces du patrimoine à

lui cédé tel qu'il-résulte de l'inventaire de l'hérédité. Cette responsabilité du ces=-

sionnaire ne peut être restreinte ni écartée par dès conventions passées entre lui
et le précédent débiteur.

CHAPITRE II,

De la subrogation.

223. — La subrogation aux droits du créancier peut avoir lieu soit en vertu

d'une convention, soit en vertu de la loi. —Civ. fr-1249; c. o. 224et suiv., 249,1509.

224. La subrogation conventionnelle a lieu lorsque le créancier, recevant le

paiement d'un tiers, le subroge aux droits, actions, privilèges ou hypothèques
qu'il a contre le débiteur; cette subrogation doit être expresse et faite en même

temps cme le paiement. —civ. fr. 1250;c. o. 249.1509.

225. La subrogation conventionnelle a lieu également lorsque le débiteur em-

prunte la chose ou la somme qui fait l'objet de l'obligation afin d'éteindre sa dette,
et subroge le prêteur dans les garanties affectées au créancier. Cette subrogation
s'opère sans le consentement du créancier, et au refus de celui-ci de recevoir le

paiement, "moyennant la consignation valablement faite par le débiteur.
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Il, faut, pour que cette subrogation soit valable :
1° Que l'acte d'emprunt et la quittance soient constatés par acte ayant date cer-

taine;
2° Que,; dans l'acte d'emprunt,, il soif déclaré que la somme ou la chose a été em-

pruntée pour faire le paiement, et que clans la quittance il soit déclaré que le paie-
ment a été fait des deniers ou cle la chose fournie à cet effet par le nouveau créan-
cier; en cas de consignation, ces énonciations devront être portées sur la quittan-
ce délivrée par le receveur clés consignations;

3° Que le débiteur ait subrogé expressément le nouveau créancier dans les ga-
ranties affectées à l'ancienne créance. —civ. fr. 1260,c. o. 295etsuiv.,442et suiv.,450.

L'empruntet le paiementpeuventêtre constatésI tance.—Cass.0noV.1869(D.P. 70.1.167).
par,un seulet mêmeacteauthentiqueportantquit- I '''.:"

226. La subrogation a lieu, cle droit, clans les cas suivants :
1° Au profit du créancier soit-hypothécaire ou gagiste, soit chirographaire, rem-

boursant, un autre créancier même postérieur en- date, qui lui est préférable à rai-
son cle ses privilèges, de ses hypothèques ou cle son gage;

2°. Au profit de l'acquéreur d'un immeuble, jusqu'à concurrence du prix de son

acquisition, lorsque ce prix a servi à payer des, créanciers auxquels cet immeu-
ble était hypothéqué;

3° Au profit cle celui qui a payé une dette dont il était tenu avec le débiteur, ou
pour lui, comme débiteur solidaire, caution, eofidéjusseur, commissionnaire;

4° Au profit de celui qui, sans être tenu personnellement cle la dette, avait inté-
rêt à-son extinction, et par exemple en faveur cle celui qui a fourni le gage-ou
t'hypothèque'. — Civ. fr. 1251;G.o. 189,225,227,1548,1025;D. 22-janv. 1905,art.. 13(Hachaides
rentesd'enzel).

i. Sur la subrogationde la cautiond'un codébi-
teur solidaireaux droits de celui-ci,V. Ouz.12
avr. 1910(J. T. 10.387).

2. Pour que l'acquéreurd'un immeublesoit su-
brogélégalementaux droitsdes créanciershypo-
thécaires,il n'est pas indispensablequ'il leur ait

payé directementson prix d'acquisition.— Cass.
11août 1852(D.P. 54.1.319V

3. La subrogationlégalene peut être invoquée
par un tiersquia payéunedettea laquelleil était
étranger.—Cass.5 juin 1896(D.P. 96.1.468).

227. La subrogation établie aux articles précédents a lieu tant contre Jes cau-
tions que contre le débiteur. Le créancier qui a, été payé en partie, et le tiers qui
l'a payé, concourent ensemble dans l'exercice de leurs droits contre le débiteur,
à proportion de ce qui est dû à chacun. —civ. fr. 1262,;G.o. 240t1478.

Lasubrogationau profitde celuiqui a payépar-
tiellementune créanceprivilégiéene nuit pas au

créancierqui peut exercerses droitspour ce qui
lui restedû.—Cass.29mai187.8(D.P. 78.1.4271.

228. La subrogation est régie, quant à ses effets, par les principes établis aux
articles 200-203-204-205-206-213ci-dessus.

CHAPITRE III.

De la délégation.

229. La délégation est l'acte par lequel un créancier transmet ses droits sur le dé-
biteur à un autre créancier, en paiement cle ce qu'il doit lui-même à ce dernier; il y
a aussi délégation dans l'acte de celui qui charge un tiers de payer pour lui, encore
que ce tiers ne soit pas débiteur cle celui qui lui donne mandat de payer.—civ;fr.
127t:3°:G.0.230,232.

230. La délégation ne se présume pas; elle doit être expresse. Les personnes qui
n'ont pas la capacité d'aliéner ne peuvent déléguer. —Civ.fr. 1272,1273;G.o.3 et suiv.

231. La délégation est parfaite par le consentement du déléguant et dû délégatai-
re, même à l'insu du débiteur délégué. Néanmoins, lorsqu'il existe des causes d'ini-
mitié entre le délégataire et le débiteur délégué, l'assentiment de ce dernier est re-
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quis pour la validité de l'a délégation, et le débiteur demeure libre de le refuser. —

Civ.ff. 1274,1699;C.o. 249.

232. La délégation n'est valable :.

1°
Que si la dette déléguée est juridiquement valable;

2° Si la dette à la charge du créancier déléguant est également valable. ". -

Des droits aléatoires ne peuvent être délégués.

233. Il n'est pas nécessaire pour la validité cle la délégation que les deux dettes:
soient égales quant à la quotité, ni qu'elles aient une cause analogue. .

234. Le; débiteur délégué peut opposer au nouveau créancier tous les: moyens'et
exceptions qu'il aurait pu; opposer au créancier déléguant,même celles, qui sont'per-
sonnelles à ce dernier. ^-c. 0.217,365.

235. La délégation valable libère le déléguant, sauf stipulation contraire et les cas
émunérés en l'article suivant. ''-."..- ."'!.;

236. La délégation ne libère point le déléguant, et le délégataire a recours contre ;-
lui pour le montant de sa créance et des accessoires :

1° Lorque l'obligation déléguée est déclarée inexistante ou est résolue,,,pour
l'une des causes cle nullité ou de résolution établies par la loi;

2° Dans le cas prévu à l'article 365;
3° Lorsque le débiteur délégué démontre qu'il s'est déjà libéré avant d'avoir eu

connaissance cle la délégation. Le débiteur délégué, qui a payé le déléguant après
avoir eu connaissance cle la délégation, demeure responsable envers le délégataire,
sauf la répétition cle ce qu'il a payé au déléguant. —q. o. 325et suiv.,330et suiv.,364.

237. Les règles établies aux art. 203-207-208-210-211-212-214s'appliquent à la délé-
gation.

238. Lorsque la délégation est faite à deux personnes sur le même débiteur, celui
dont le titre a une date antérieure précède J'autre.Lorsque les deux délégations sont
datées clu même jour et qu'on ne peut établir l'heure à laquelle chacune d'elles a été
donnée, on partage la somme entre les deux créanciers, chacun à proportion dé Ta
créance. —c. o. 207.

239. Le délégué qui a payé a recours contre le déléguant à concurrence de la
somme qu'il a payée, d'après les règles du mandat, s'il n'était pas débiteur du délé-
guant. —c. o. 1104et suiv.

TITRE V.

Des effets des obligations.

CHAPITRE PREMIER.

De l'effet des obligations en général.

240. Les obligations n'engagent que ceux qui ont été parties à l'acte : elles ne nui-
sent point aux tiers et elles ne leur profitent que dans les cas exprimés par la loi. —
Civ. fr. 1165;C. o. 26,241,481.

1.Cetterègle:nefait pasobstacleà ce quele juge
cherchedans des actes étrangersà l'une des par-tics des renseignementsde nature à lui permettre
dp rendre sa décision.—Cass.3 févr. 1879(D.P.

79.1.308).
î. Elle n'est pas applicableaux actesétablissant

l'acquisitionou la transmission.dela propriété.—
Cass-20févr. 1900(D.P. 00.1.250).
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241. Les obligations ont effet non seulement entre les parties elles-mêmes, mais
aussi entre leurs héritiers ou ayants cause, à moins que le contraire ne soit exprimé
ou ne résulte de la nature de l'obligation, ou de la loi. Les' héritiers ne sont tenus
toutefois que jusqu'à concurrence des forces héréditaires, et proportionnellement à
l'émolument de chacun d'eux.

Lorsque les héritiers refusent d'accepter la succession, ils ne peuvent y être con-
traints et ils ne sont nullement tenus des dettes héréditaires : les créanciers ne peu-
vent, dans ce cas, que poursuivre leurs droits contre la succession. —civ. fr. 870,1122;
G. o.-37,196.'

242. Les obligations contractuelles valablement formées tiennent lieu de loi à ceux

qui les ont faites, et ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel
ou dans les cas prévus par la loi. —civ. fr, ii.3.4.;.c.o..240,.24.3,275. -...- •

Lespartiesne sont,toutefois,liéesqu'en ce qui
touchel'objetmêmede la convention,et qu'en la

qualitéen laquelleellesont contracté.— Cass.21
juill. 1887(D.P. 88.1.159).

243. Tout engagement doit être exécuté cle bonne foi, et oblige, non seulement à
ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que la loi, l'usage ou l'équité
donnent à l'obligation d'après sa nature, —civ. fr. 1134,1135;c. o. sis et suiv., H64.

En matière de vente de marchandises,l'ache-
teur n'est pas seulementtenu de payer le prix

convenu,maisencoretoutesles gratificationsd'u-
sage.—Cass.15févr.1860(D.P. 60.1.403).

244. On ne peut stipuler d'avance qu'on ne sera pas tenu de sa faute lourde ou de
Son dol. —C. o. 56et suiv.

245. Le débiteur répond du fait et cle la faute de son représentant et des person-
nes dont il se sert pour exécuter son obligation, dans les mêmes conditions où il de-
vrait répondre de sa propre faute, sauf son recours tel que de droit contre les per-
sonnes dont il doit répondre.

246. Nul ne peut exercer l'action naissant, cfune obligation s'il ne justifie qu'il a

accompli ou offert d'accomplir tout ce qu'il devait cle son côté d'après la convention
ou d'après la loi et l'usage, —c.o. 243.

247. Dans les contrats bilatéraux, l'une des parties peut refuser d'accomplir son

obligation jusqu'à l'accomplissement cle l'obligation corrélative de l'autre partie, à
moins que, d'après la convention ou l'usage, l'un des contractants ne soit tenu
d'exécuter le premier sa,part de l'obligation.

Lorsque l'exécution doit être faite à plusieurs personnes, le débiteur peut refuser

d'accomplir la prestation due à l'une d'elles jusqu'à l'accomplissement intégral cle
la prestation corrélative qui lui est due.—c. o. 564,718,727.

CHAPITRE II.

De l'exécution des obligations.

248. Le débiteur peut exécuter l'obligation soit personnellement soif par l'inter-
médiaire d'une autre personne. Il doit l'exécuter personnellement :

a) Lorsqu'il est expressément stipulé que l'obligation sera accomplie par lui per-
sonnellement : dans ce cas, il ne pourra se faire remplacer, même si la personne
qu'il veut se substituer est préférable à la sienne.

b) Lorsque cette réserve résulte tacitement cle la nature cle l'obligation ou des cir-
constances : par exemple, lorsque l'obligé a une habileté personnelle qui a été l'un
des motifs déterminatifs du contrat. —civ. fr. 1237;c. o. 249.

249. Lorsque l'obligation ne doit pas être exécutée par le débiteur lui-même, elle

peut être accomplie par un tiers, même contre le gré du créancier, et cet accomplis-
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seineni libère le débiteur, pourvu que le tiers agisse au nom'et en l'acquit dudit dé-

biteur. - : : - -• ...: ;
L'obligation'ne peut être accomjfiie contre le gré du débiteur et du créancier à'la

fois. —Civ. fr. 1236;C.o. 240,248,1179et suiv. ... -.' •-

250.Inexécution doit être faite dans les mains du créancier, de.son représentant
dûment autorisé ou de la personne indiquée par le créancier comme autorisée' à ïe-'

cevoir; l'exécution faite à celui qui n'a pas pouvoir de recevoir ne libère le débiteur,'

cjue :
'

. ., : . • ;,..':..
1° Si le créancier l'a ratifiée, même tacitement, ou s'il en a profité; •• , : . .'.-•;..,,-,
2° Si elle est autorisée par justice, —civ.fr.1239; c 0.252,420,1012,H04 et suiv.

1. Sur' les'cohûitions'de validitéd'-unpaiement
fait,entre les mains d'un tiers, V. Ouz.' 5 juill.
19I0(.T.T. 10.614).

2. Il y a. ratificationsuffisantelorsquele créan-

cier a connu le paiementfait au tiers,pour son.
compte,et lui a volontairementlaissé la-sommé'
reçue.— Cass..12nov.1872(rj. P. 73.1.104V-:': ;

251. Celui cpii présente une quittance ou décharge du créancier, OUun acte l'au-
torisant à recevoir ce qui est-dû à celui-ci,.est présumé autorisé à, recevoir 'l'exécu-
tion cle l'obligation, à moins qu'en fait,, le débiteur ne sût ou ne dût savoir, que,cette-
autorisation n'existait pas. —c.o. 250.-.-. i;. -.'-'..

252. Est valable l'exécution faite cle bonne foi entre les mains de celui qui est en'

possession de la créance, tel que 'l'héritier''apparent, encore .qu'il' en soit iéyincé
par la Suite. —Civ.fr.-1240;C.0.73,250,631.

11appartient souverainementaux jugesdu fond
de décider,par appréciationdes circonstancesde
la cause,si celuiqui a reçuun paiementdoit être

considérécommecréancier apparent et comme'
étant en possessionde:la créance.—Cass;27'jànv.
1862(D.P. 62.1.225).. ,:....

253. Lorsque l'exécution est faite par un débiteur qui n'est pas capable d'aliéner,
ou à-un créancier qui n'est pas capable de recevoir, on appliquera- les règles^sui-
vantes : ..'.'-,

1° Le paiement ou exécution d'une chose due qui ne nuit pas à: l'incapable qui
l'a fait, éteint l'obligation, et ne peut être répété contre le'créancier qui l'a.r.ecu.;:

"

2° Le paiement fait à un incapable est valable, si le débiteur prouve :que rinca-

pable en a profité, au sens de l'art. 13. —Civ.fr. 1241;c.0.5,o.

Sur l'applicationdé l'art. 253-2",V.Ouz.20févr. | 1908(,T.T. 08.199). . . ,.','.. . . : .

254. Le débiteur ne se libère qu'en délivrant la quantité, et la qualité portées
dans l'obligation. '...,.. ;-, .-..,.-:...'. -..

Il ne peut contraindre le créancier à recevoir une autre prestation que celle qui
lui est due, ni d'une manière différente cle celle déterminée par-le titre constitu-
tif cle l'obligation ou à défaut par l'usage.— civ.fr. 1243;c.o.341,1018'. - :-

Cesrèglessontinapplicableslorsqu'ily a été dé-
rogépar la volontérespectivedesparties.—Cass.

31juill. 1850(D.P. 50.1.236).

255. S'il n'y a qu'un seul débiteur, le créancier ne peut être tenu de recevoir
l'exécution de l'obligation par prestations partielles, même lorsqu'elle est divi-
sible s'il en est autrement convenu, et sauf s'il s'agit de lettres dé change. —.civ.
fr. 1244;C. o. 190.

256. Lorsque la chose n'est déterminée que par son espèce, le débiteurn'est pas
tenu cle la donner de la meilleure espèce, mais il ne pourra l'offrir cle la plus mau-
vaise.— Civ.fr. 1246;C. o. 242.

257. Le débiteur d'une chose déterminée par son individualité est libéré par la'
chose en l'étal où elle se trouve lors clu contrat. Il répond toutefois des détériora-
tions survenues depuis cette date : ... ".." ;.
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1° Lorsqu'elles proviennent d'un fait ou d'une faute qui lui est imputable d'a-

près les règles établies pour les délits et quasi-délits;
2° Lorsqu'il était en demeure au moment où ces détériorations sont survenues.

—Civ. fr. 1245;C. o. 82et suiv.,262et suiv.

258. Lorsque l'objet de l'obligation consiste en choses fongibles, le débiteur ne
doit que la même quantité, qualité et espèce portée dans l'obligation, quelle que
soit l'augmentation ou la diminution de la valeur.

Si, à l'échéance, les choses faisant l'objet de l'obligation sont devenues introu-
vables, le créancier.aura le choix d'attendre qu'elles puissent se trouver, ou bien
de résoudre l'obligation et de répéter les avances qu'il aurait faites de ce chef.

259. Si une dette payable en Tunisie est. exprimée en .monnaie, .étrangère, le -paie--
ment pourra être fait en espèces ayantle cours légal dans la Régence, à moins qu'il
ne soit expressément stipulé qu'il doit être effectué en espèces étrangères.

La réduction doit être faite au cours de la monnaie étrangère,dans le lieu du paie-
ment, au jour où l'obligation devait être exécutée.

260. Lorsque les espèces portées dans l'obligation sont hors cours ou deviennent
introuvables au moment où le paiement doit être effectué, l'obligation sera exécutée
en espèces ayant cours en Tunisie; le débiteur devra l'équivalent de la valeur in-'
trinsèque calculée au moment du contrat.

261. Lorsque le nom des espèces portées clans l'obligation s'applique à plusieurs
monnaies ayant également cours, mais de valeurs différentes, le débiteur se libère,
en cas cle doute, en payant la monnaie clevaleur inférieure.

Cependant, dans les contrats commutatifs, le débiteur est présumé devoir la mon-
naie qui est le plus en usage; lorsque les monnaies ont toutes également cours, il y
a lieu à là rescision du contrat.

.262. L'obligation doit être exécutée dans le lieu déterminé par la nature de la
chose ou par la convention. A défaut de convention, l'exécution est due au lieu clu
contrat, lorsqu'il s'agit de choses dont le transport est onéreux ou difficile. Lorsque
l'objet de l'obligation peut être transporté sans difficulté, le débiteur peut se libérer
partout où il trouve le créancier, à moins que celui-ci n'ait une raison plausible de
ne pas recevoir le paiement qui lui est offert.

Dans les obligations provenant d'un délit, l'exécution a lieu au siège clu tribunal
qui a été saisi de l'affaire, —civ. fr. 1247;C. o. 82et suiv.,293,ion et suiv.

263. Les règles relatives au temps dans lequel l'exécution doit être faite sont énon-
cées aux articles 163 (1) et suivants.

264. Les frais de l'exécution sont à la charge du débiteur, ceux de la réception à la
charge du créancier, s'il n'y a stipulation ou usage contraire, et sauf les cas où il en
est autrement disposé par la loi. —Civ. fr. 1248;ç. o. 603,004,605.

265. Le débiteur qui a exécuté l'obligation a le droit de demander la restitution clu
titre établissant sa dette, dûment acquitté; si le créancier ne peut faire cette restitu-
tion, ou s'il a un intérêt légitime à garder le fifre, le débiteur petit exiger, à ses frais,
une quittance notariée établissant sa libération. .

266. Le débiteur qui acquitte partiellement l'obligation a le droit cle se faire déli-
vrer un reçu et d'exiger, en outre, la mention du paiement partiel sur le litre.

267. Lorsqu'il s'agit de rentes, de baux, ou d'autres prestations périodiques, la
quittance délivrée sans réserve pour l'un des fermes fait présumer le paiement des
termes échus antérieurement à la date clela quittance. —c. o. 480.727et suiv.

(1)Lire ; 136et suivants.
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CHAPITRE III.

De l'inexécution de l'obligation et de ses effets.

SECTIONIrc.

De la demeure du débiteur.

268. Le débiteur est en demeure lorsqu'il est en retard d'exécuter son obligation,
en tout ou en partie, sans cause valable. .,_

269. Ledébiteur -est-constitué- en -demeure par la seule échéance du terme établi

par l'acte constitutif de l'obligation.
Si aucune échéance n'est établie, le débiteur n'est constitué en demeure que par

une interpellation formelle du représentant légitime de ce dernier. Cette interpel-
lation doit exprimer :

1° La requête adressée au débiteur d'exécuter son obligation dans un délai raison-

nable;
2° La déclaration que, passé ce délai, le créancier se considérera comme dégagé

en ce qui le concerne,
Cette interpellation doit être faite par écrit; elle peut résulter même d'un télé-

gramme, d'une lettre recommandée, d'une citation en justice, même devant un juge
incompétent. -^-civ. fr. 1139;c.o. 276,1009.

270. L'interpellation du créancier n'est pas requise :.
1° Lorsque le débiteur a réfusé formellement d'exécuter son obligation;
2" Lorsque l'exécution est devenue impossible. —ç. 0.20.9.

271. Lorsque l'obligation échoit après la mort du débiteur, ses héritiers ne sont
constitués en demeure que par l'interpellation formelle à eux adressée par le créan-
cier ou par les représentants de celui-ci, d'exécuter l'obligation de leur auteur; si

parmi les héritiers, il y a des mineurs ou des incapables, l'interpellation doit être a-
dressée à celui qui les représente légalement. — c. o. 5, 6,269,270.

272. L'interpellation du créancier n'a aucun effet si elle est faite à un moment ou
dans un lieu où l'exécution n'est pas due. — c.o.269.270,271.

273. Lorsque le débiteur est en demeure, le créancier a le droit de contraindre
le débiteur à accomplir l'obligation si l'exécution en est possible; à défaut, il pour-
ra demander la résolution du contrat ainsi que des dommages-intérêts dans les
deux cas.

Lorsque l'exécution n'est plus possible' qu'en partie, le créancier pourra de-
mander soit l'exécution du contrat pour la partie qui est encore possible, soit la
résolution clu contrat : avec dommages-intérêts, dans les deux cas.

On suivra, au demeurant, les règles établies clans les titres relatifs aux contrats
particuliers.

La résolution clu contrat n'a pas lieu cle plein droit, mais doit être prononcée en
jUSfice.—Civ. fr. 1184;C. o. 597,679,742.

1- L'action en résolution est, recevable, même
lorsquela partie qui n'a pas rempli ses engage-
mentss'est trouvéedans un cas de force majeure.- Cass.1»octobre1897(D.P. 97.1.576).

2. Dans le cas de résolutiondu contrat pour in-

exécutionpar l'une des parties, les chosesdoivent
être remisesdans le même état que si les obliga-
tions nées du contrat n'avaient jamais existé. —
Cass.4 mai 1898( B. P. 98.1.457).

274. Si les parties sont convenues que le contrat sera résolu clans le cas où l'une
d'elles n'accomplirait pas ses engagements,: la résolution du contrat s'opère de
plein droit par le seul fait de l'inexécution. — c. o. 863,
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275. L'obligation de faire se résout en dommages-intérêts en cas d'inexécution.

Cependant, si l'obligation consiste en un fait dont l'accomplissement n'exige pas
l'action personnelle du débiteur, le créancier peut être autorisé à la faire exécu-
ter lui-même aux dépens de ce dernier.

Cette dépense ne pourra excéder, toutefois, ce qui est nécessaire pour obtenir
l'exécution de l'obligation : lorsqu'elle dépasse la somme cle cent francs, le créan-
cier devra se faire autoriser par le juge compétent.— civ.fr. 1142,1144:c. o. 242et suiv.,
277et suiv.;Pr. tun. 155.

Le jugen'est pas obligéd'ordonnerque l'obliga- I
tion sera exécutéedu fait du créancieret par ses
soins;il peut ordonnerque l'exécutionsera faite |

moyennanttelle sommepayablepar lé débiteur.-- Cass.19mars1855(D.P. 55.1.297).

276. Lorsque l'obligation consiste à ne pas faire, le débiteur est tenu des dbm-
nia-geslntérêts'parle'seul fait de la contravention; le créancier peut, en outre, se
faire autoriser à supprimer, aux dépens clu débiteur, ce qui aurait été fait contrai-
rement à l'engagement. —Civ. fr. 1143,1145;C. o. 269,277et suiv.;Pr. tun. 155.

277. Les dommages-intérêts sont dus, soit à raison cle l'inexécution cle l'obliga-
tion, soit à raison du retard dans l'exécution, et encore qu'il n'y ait aucune mau-
vaise foi de la part du débiteur. —civ. fr. 1147.

278. Les dommages sont la perte effective que le créancier a éprouvée et le gain
dont il a été privé, et qui sont la conséquence directe cle l'inexécution cle l'obliga-
tion. L'appréciation des circonstances spéciales de chaque espèce est remise à la

prudence du tribunal : il devra évaluer différemment la mesure des dommages-in-
térêts, selon qu'il s'agit de la faute du débiteur ou cle son dol. — civ. fr. 1149,liso,
1151;C. o. 56et suiv.,039et suiv. '

Lesjugesont un pouvoirsouverainpourévaluer
les dommages-intérêtset en régler le montant.—

: Cass.24oct.1893(D.P. 94.1.13).
I

279. Si le créancier a traité pour le compte d'un tiers, il aura action clu chef des
dommages éprouvés par le tiers clans l'intérêt duquel il a traité.

280. Le débiteur en demeure répond clu cas fortuit et cle la force majeure.—civ.
fr. 1302;C. o. 268et suiv.,282et suiv.

281. Dans le cas de l'article précédent, si la chose a péri, il est tenu de l'estima-
tion cle la chose selon la valeur qu'elle avait à l'échéance cle l'obligation. Si le de-
mandeur ne fait pas la preuve de cette valeur, l'estimation doit en être faite sur
la description donnée par le défendeur, pourvu que' cette description soit vrai-
semblable et corroborée par serment. Si le défendeur refuse le serment, on s'en
rapporte à la déclaration du demandeur, à charge du serment. —civ. fr. 1302;c. o.
268et suiv.,282et suiv., 497et suiv.

SECTIONII.

De la force majeure et du cas fortuit.

282. Il n'y a lieu à aucuns dommages-intérêts, lorsque le débiteur justifie que
l'exécution ou le retard proviennent d'une cause qui ne peut lui être imputée, tel-
le que la force majeure, le cas fortuit ou la demeure du créancier. —civ. fr. 1148;c.
o. 268,283,814,1022,1061;D.22févr.1900,art. 13(Magasinsgénéraux).

1.La forcemajeuren'a passeulementpoureffet
de retarder l'exécutiondes conventions;elle les
anéantitcomplètement.—Cass.14mai 1872(D.P.
73.1.78).

2. Toutefois,si l'empêchementrésultant de la

forcemajeureest momentané,l'exécutionde l'o-
bligationn'est que suspenduejusqu'à l'instant ou
cet empêchementa pris fin. —Cass.15févr. 1888
(D.P. 88.1.203).

283. La force majeure est tout fait que l'homme ne peut prévenir, tel que les

phénomènes naturels (inondations, sécheresses, orages, incendies, sauterelles),
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l'invasion ennemie, le fait du prince, et qui rend impossible l'exécution de l'obli-

gation. '.--..
N'est point considérée comme force majeure la cause qu'il était possible d'évi-

ter, si le débiteur ne'justifie qu'il a déployé tonte diligence pour s'en prémunir.
N'est, pas également considérée comme force majeure la cause qui a été occa-

sionnée par une faute précédente clu débiteur.— c. o. 282.

Sur la sécheresseconsidéréecommeforcemajeu- I re, V.OUz.3 sept,et 31déc.1910(J.T. 11.111et 223).

-, SECTIONIII.

De la demeure du créancier.

284. Le créancier est en demeure lorsqu'il refuse, sans juste cause, de recevoir
la prestation cpie lé "débiteur, ou un tiers agissant "en son nom, offre d'accomplir
cle la manière déterminée parle titre constitutif ou par la nature de l'obligation.

Le silence ou l'absence du créancier dans les cas où son concours est nécessai-
re pour l'exécution de l'obligation constituent un refus.— c.o. 269,285.

285. Le créancier n'est pas constitué en demeure lorsque, au moment où le dé-
biteur offre d'accomplir son obligation ce dernier n'est réellement pas en état dé

l'accomplir.

286. Le créancier n'est pas constitué en demeure par le refus momentané de
recevoir la chose :

1° Lorsque l'échéance de l'obligation n'est pas déterminée;
2° Ou lorsque le débiteur a le droit cle s'acquitter avant le terme établi.

Cependant si le débiteur l'avait prévenu, dans un délai raisonnable, de son
intention d'exécuter l'obligation, le créancier serait constitué en demeure môme

par un refus momentané de recevoir la chose qui lui est offerte. — c. o. isoetsuiv.

287. A partir du moment'où le créancier est constitué en demeure, la perte ou
la détérioration de la chose sont à ses risques, et le débiteur ne répond plus que
cle son dol et de sa faute lourde. —c. o. 56el suiv., 280,679.

288. Le débiteur ne doit restituer que les fruits qu'il a réellement perçus pen-
dant la demeure clu créancier, et il a, d'autre part, le droit de répéter les dépen-
ses nécessaires qu'il a dû faire pour la conservation et la garde de la chose, ainsi

que les frais des offres par lui faits.

SECTIONIV..
Des offres d'exécution et de la consignation.

289. La demeure clu créancier ne suffit pas pour libérer le débiteur.
Si l'objet de l'obligation est une somme d'argent, le débiteur doit faire des of-

fres réelles et, au refus du créancier de les accejjler, il se libère en consignant la
somme offerte dans le dépôt indiqué par Je tribunal; si l'objet de l'obligation est
une quantité cle choses qui se consomment par l'usage ou un corps déterminé par
son individualité, le débiteur doit inviter le créancier à le recevoir au lieu déter-
miné par le contrat ou par la nature cle l'obligation, et faute par le créancier cle le
recevoir il se libère en le consignant dans le dépôt indiqué par le tribunal du lieu
cle l'exécution, lorsque Ja chose est susceptible cle consignation. — civ. fr. 1257;c.
o. 291,292,293.

Sur l'applicationde ces règles, V. Ouz.27 juin i 1908(J. T. 08.535);15mars 1910(J.T. 10.386).

290. Si l'objet de l'obligation est un fait le débiteur né se libère jias en offrant
de l'accomplir. Mais si l'offre a été faite en temps opportun, et clans les conditions
déterminées par la convention ou par l'usage des lieux, et si elle a été dûment
constatée au moment même, le débiteur aura recours contre le créancier à con-
currence de la somme qui lui aurait été due s'il avait accompli son engagement.
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Le tribunal pourra, cependant réduire cette somme, d'après les circonstances de
l'affaire, —c.o. 840.

291. Aucune offre réelle n'est nécessaire de la part du débiteur :
1° Lorsque le créancier lui a déjà déclaré qu'il refuse cle recevoir l'exécution cle

l'obligation;
2° Lorsque le concours du créancier est nécessaire pour l'accomplissement de

l'obligation et que le créancier s'abstient cle le donner; tel est le cas où la dette
est payable au domicile du débiteur, si le créancier ne se présente pas pour la
recevoir.

Dans ces cas, une simple invitation adressée au créancier peut tenir lieu d'of-
fres réelles. —c. o. 289. .. - ' '

292. Le débiteur est également affranchi cle la nécessité de faire des offres réel-
les et se libère en consignant ce qu'il doit :

1° Lorsque le créancier est incertain ou inconnu;
2° Dans tous les cas où, pour un motif dépendant cle la personne du créancier,

le débiteur ne peut pas accomplir son obligation ou ne peut l'accomplir avec sé-
curité : tel est le cas où les sommes dues sont frappées cle saisie ou d'opposition
à rencontre clu créancier ou du cessionnaire. —c.o. 199etsuiv.,289;Pr. tun. I6iel suiv.

293. Pour que les offres réelles soient Amiables, il faut :
1° Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de recevoir, ou à celui

qui.a pouvoir cle recevoir pour lui. En cas de faillite du débiteur, les offres doivent
être faites à celui qui représente la masse;

2° Qu'elles soient faites par une personne capable cle payer, même par un tiers

agissant au nom et en l'acquit du débiteur;
3° Qu'elles soient de la totalité de la prestation exigible;
ï° Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur clu créancier;
5° Que la condition sous laquelle la dette a été contractée soit arrivée;
6° Que les offres soient faites au lieu dont on est convenu pour le paiement; et,

à défaut à la personne du créancier ou au lieu du contrat; elles peuvent même
être faites à l'audience. -^ civ. fr. 1258;c. o. 249,250,262.

1. Nesont,pas valables-lesoffresfaitesdevantle
tribunal à l'avocatde la partie et en dehorsde la
présencede celle-ci.— Cass.23févr. 1859(D. P.
59.1.3861•

2. S'il y a eu commencementde poursuites,les
offresréellesdoiventcomprendreune sommepour
les frais non liquidés,saufà la parfaire.—Cass.
26déc.1899(D.P. 00.1.120).

294. L'offre non suivie cle la consignation effective de la chose ne libère pas le
débiteur. La consignation ne libère le débiteur des conséquences cle sa demeure

que pour l'avenir; elle laisse subsister à sa charge les effets cle la demeure acquis
au jour de la consignation.— civ. fr. 1257;c. o. 242,268et suiv.,293.

295. Le débiteur d'une chose mobilière peut, après les offres et même après Je

dépôt, se faire autoriser à vendre la chose offerte pour le compte du créancier, et
à consigner, s'il y a lieu, le produit cle la vente, dans les-cas suivants :

1° S'il y a péril en la demeure;
2° Lorsque les frais de conservation de la chose dépasseraient sa valeur;
3e Lorsque la chose n'est pas susceptible de consignation.
La vente doit être faite aux enchères publiques; cependant lorsque la chose a

un prix de bourse ou de marché, le tribunal peut autoriser la vente par l'entre-
mise d'un courtier ou d'un officier public à ce autorisé, et au prix courant du

jour. Le débiteur doit notifier sans délai le résultat de la vente à l'autre partie, à

peine des dommages; il aura recours contre l'autre partie, à concurrence de la dif-
férence entre le produit de la vente et le prix convenu entre les parties, sans pré-
judice de plus amples dommages. Les frais de la vente sont à la charge du créan-
cier,
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296. Le débiteur doit notifier sur-le-champ au créancier la consignation opérée
pour son compte, à peine des dommages-intérêts; cette notification peut être omi-
se clans les cas où elle serait superflue ou impossible, aux termes des articles 291
et 292 ci-dessus.

297. A partir du jour de la consignation, la chose consignée demeure aux ris-

qués du créancier, lequel jouit aussi des fruits. Les intérêts, dans les cas où il
en serait dû, cessent de courir, les gages et hypothèques s'éteignent, les codébi-
teurs et les cautions sont libérés.--Civ. fr. 1257;,c. o. 1478et suiv.

298. Tant que la. consignation n'a pas été acceptée par le créancier, le débiteur

peut la retirer. Dans ce cas la dette, renaît avec les privilèges .et hypothèques qui .
y étaient attachés et les codébiteurs ou cautions ne sont point libérés.— civ. fr.
1261;C. o. 299,1478,1512.

299. Le débiteur n'a plus la faculté de retirer sa consignation :
1° Lorsqu'il a obtenu un jugement, passé en force de chose jugée, qui a déclaré

ses offres et sa consignation bonnes et valables;.
2° Lorsqu'il a déclaré qu'il renonçait au droit de retirer sa consignation. — civ.

fr. 1262;C.o. 481,1512.

300. En cas d'insolvabilité déclarée du débiteur, la consignation ne peut être
retirée par ce dernier; elle ne peut l'être que par la masse des créanciers dans les
conditions indiquées aux articles précédents. — c. o. 298.

301.. Les fiais des offres réelles et de la consignation sont à la charge du créan-

cier, si elles-sont valables. Elles sont à- la charge du débiteur, s'il relire sa consi-

gnation.— Civ. fr. 1200;C. o. 264,298.

302. Après quinze ans révolus, à compter clu jour où la consignation a été no
tifiée au créancier, celui-ci n'a plus le droit cle retirer la somme ou la chose consi-

gnée pour son compte,, s'il ne l'a pas réclamée pendant ce délai, et le débiteur

pourra la retirer encore qu'il y eût renoncé— c. o. 401.

CHAPITRE IV.

De quelques moyens d'aBSurer l'exécution des obligations.

SECTIONlr6.

Des arrhes.

303iLes arrhes sont ce que l'un des contractants donne à l'autre afin d'assurer
l'exécution de son engagement.— c. o. 248et suiv.

304. En cas d'exécution du contrat, le montant des arrhes sera porté en déduc-
tion de ce qui est dû par la partie qui les donne; par exemple, clu prix de vente
ou du loyer lorsque celui qui adonné les arrhes est l'acheteur ou le preneur; elles
seront' restituées après l'exécution du contrat lorsque celui qui a donné les arrhes
est le preneur ou le locataire. (1) Elles seront également restituées lorsque le con-
trat est résilié cle commun accord. —c. o. 076,768.

305. Lorsque l'obligation ne peut être exécutée ou est résolue par la faute de la

partie qui a donné les arrhes, celui qui les a reçues a le droit de les retenir et
ne doit les. restituer qu'après la prestation des dommages alloués par le tribunal
Si le cas y échet. —Civ. fr. 1590;c. o. 277et suiv.

(i)Lire : le vendeurou le locateur.
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SECTIONII.

De l'action subrogatoire.

306. Lorsque les créanciers ne peuvent obtenir ce qui leur est dû^i-qOe le dé-
biteur a a^S^coits sur d'autres personnes, les créanciers peu^eatrsoumettre leur
affaire au jUge^aipTès^^voir fait la preuve de leurs droijiS5--Tîs^pourrôntobtenir la
saisie des droits et cré£ÙT5Bs--a^nartenantà leur déjMèeur et exercer tous les droits
et actions de celui-ci, sauf les drolts^xciusp^sfltent personnels, tels que ceux de
puissance paternelle, d'usage, d'hablt^îPSr^Cd^alim.ents, les droits résultant des
délits ou des quasi-délits coinmji-^îontre la pcfseana et généralement tous ceux
qui ne peuvent être ni sajsisflai cédés; les actions: roetssoires fondées sur l'inca-

pacité du la minorite^rTlte^iteur ne sont pas des actions perstrftttejles au s.ens du
présent articlg^-«rtpeuvent être exercées par les créanciers. —civ7îrr+ui£uc. o, 82
et suiv.,33JLet-suîv.,1597,1613;Pr.' tun. 195. '^"*~"^^

1. Il n'est pas nécessaireque le créanciersoit
pourvud'un titre exécutoire.—Cass.8 juill. 1901
(D.P. 01.1.498V

2. Le bénéficede cette dispositionne peut être
accordéaux créanciersà terme ou conditionnels.—Cass.26juill. 1854(D.P. 54.1.303.

307. — Le créancier qui agit aux lieu et jjlace cle son débiteur exerce les droits
de ce dernier, mais dans son propre intérêt. En conséquence ;.

1° On peut lui opposer toutes les exceptions qui pourraient être opposées à son
débiteur, pourvu qu'elles aient une cause antérieure à l'action judiciaire formée

par le créancier;
2" La chose jugée entre le créancier et le tiers contre lequel il agit au nom de

son débiteur, peut être opposée à ce dernier, pourvu que le débiteur ait été mis
en cause, dès le début de l'action, et encore qu'il se soit abstenu d'intervenir. —
C.o. 306,217,481,483.

308. Le créancier qui agit au nom de son débiteur profite seul du paiement qu'il
a obtenu; mais les actes conservatoires par lui faits profitent également à tous les
autres créanciers. — c. o. 340et suiv.

SECTIONIII.

Du droit de rétention.

309. Le droit de rétention est celui de posséder la chose appartenant au débiteur,
et de ne s'en dessaisir qu'après paiement de ce qui est dû au créancier. Il ne peut
être exercé que dans les cas spécialement établis parla loi.

310. Le droit de rétention est reconnu en faveur du possesseur de bonne foi :
1° Pour les dépenses nécessaires à l'a chose, jusqu'à concurrence de ces dépen-

ses; ,....-.
2° Pour les dépenses qui ont amélioré la chose, pourvu qu'elles soient anté-

rieures à la demande en revendication, jusqu'à concurrence de là plus-value ac-

quise par le fonds ou par là chose; après la demande en revendication, il ne sera
tenu compte que des dépenses strictement nécessaires. — Ce droit ne peut être
exercé pour les dépenses simplement voluptuaires;

3° Dans tous les autres cas exprimés par la loi. —civ.fr. 555,807,1073,1948;c. 0.71 et
suiv.,695,1091.

311. Le droit de rétention ne peut être exercé :
1'° Par le possesseur de mauvaise foi;
2° Par le créancier dont la créance a une cause illicite ou prohibée par la loi.—

C. o. 67et suiv.,110et suiv.,'310.

312. Le droit de rétention peut avoir pour objet les choses tant mobilières qu'im-
mobilières, ainsi que les titres nominatifs, à l'ordre ou au porteur.
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313. Le droit de rétention ne peut être exercé :

1° Sûr les choses qui n'appartiennent pas au débiteur telles que les choses per-
dues ou volées, revendiquées par leur possesseur légitime; .

2° Sur les choses à l'égard desquelles le créancier savait ou devait savoir, à rai-
son des circonstances ou de l'accomplissement des publications prescrites par la

loi, qu'elles n'appartenaient pas au débiteur;
3° Sur les choses soustraites à l'exécution mobilière telles que les choses néces-

saires à la vie. —Pr. tun. 175.

314. Il ne peut être exercé que dans les conditions suivantes :
'

1° Si le créancier est en possession cle la chose;"
2° Si la créance est échue-. Lorsqu'elle n'est pas liquide, le tribunal fixera au

créancier un délai, le plus bref possible, pour liquider ses droits;
3° Si la créance est née des rapports d'affaires existant entre les parties, ou de

la chose même'qui est l'objet de la rétention.— c. o. 315,317,318.

315. Le créancier est censé nanti de la chose lorsqu'elle est à sa disposition,
dans ses magasins ou navires, dans ceux cle son' commissionnaire, facteur ou

agent, à la douane ou dans un entrepôt public,ou lorsqu'il en est saisi,avant l'ar-
rivée de la chose, moyennant un connaissement ou lettre de voiture.—c. 0..1559.

316. Lorsque les objets retenus par le créancier ont été déplacés clandestinement
ou malgré son opposition, il aura le droit de les revendiquer afin de les rétablir
au lieu où ils se trouvaient, dans les trente jours à partir,du moment où il a eu con-
naissance dudéplacement.

Passé ce délai, il est déchu du droit de suite.— c. o. 788.

317. Le droit de rétention peut être exercé même à raison de créances non échues:
1° Lorsque le débiteur a-suspendu ses paiements ou est en état d'insolvabilité

déclarée;
2° Lorsqu'une exécution poursuivie sur le débiteur a donné un résultat négatif.

—C.o. 314;Pr. tun. 144et suiv.

318. Le droit de rétention ne peut être exercé lorsque les choses appartenant au
débiteur ont été remises au créancier avec une affectation spéciale, ou lorsque le
créancier s'est engagé à en faire un emploi déterminé. Cependant lorsque, pos-
térieurement à ces faits, le créancier apprend la suspension des paiements ou
l'insolvabilité de son débiteur, il est autorisé,à faire usage du droit de rétention.
—C.o. 317.

319. Quand le droit de rétention est éteint par la dépossession, il renait si, par
un fait postérieur, le créancier est remis en possession de la chose.

320. Le créancier qui exerce le droit de rétention répond.de la chose, d'après
les règles établies pour le créancier gagiste. —C.o. 1648et suiv.

321. Lorsque la chose retenue par le créancier est sujette à dépérissement ou
court risque de se détériorer, le créancier peut se faire autoriser à la vendre dans
les formes prescrites pour la vente du gage; le droit de rétention s'exerce sur le
produit de la vente.— c o. 1574,1586et suiv.

322. Le tribunal pourra, d'après les circonstances, ordonner la restitution des
choses retenues par le créancier, si le débiteur offre de déposer entre les mains
de ce dernier une chose ou valeur équivalente, ou de consigner la somme récla-
mée jusqu'à la solution du litige. Il peutaussiordonnerlarestitutionpartielle.de
ces choses dans les cas où elle peut se faire, lorsque, le débiteur offre'd'en déposer
l'équivalent; l'offre d'une caution ne suffirait pas à libérer le gage. —c.o. 1574.

323. À défaut de paiement de ce qui lui est dû, le créancier peut, après une sim-
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pie sommation faite au débiteur, se faire autoriser par le tribunal à vendre les
choses dont il est nanti, et à appliquer le produit de la vente au paiement de sa
créance par privilège sur. tous autres créanciers. Il est soumis, en ce qui concerne
celte liquidation et ses suites, à toutes les obligations du créancier gagiste. —civ.
fr. 2078;C. o. 340et suiv.,1586et suiv.;D.22févr.1900(Magasinsgénéraux);19août1900(Créditagri-
cole).

324. Le droit de rétention peut être opposé aux créanciers et ayants-cause du
débiteur, dans les mêmes cas où il pourrait être opposé au débiteur lui-même.—
C.o. 217,241,307.

.- TITRE'VI.

De la nullité et de la rescision des obligations.

CHAPITRE PREMIER. .

Dé la nullité des obligations.

325. L'obligation nulle de plein droit ne peut produire aucun effet, sauf la répé-
tition de ce qui a été payé indûment en exécution de cette obligation.

L'obligation est nulle de plein droit :
1° Lorsqu'elle manque d'une des conditions substantielles de sa formation;
2° Lorsque la loi en édicté la nullité dans un cas déterminé.— c. o. 2, 6, 73,240et

suiv.,328.

326. La nullité de l'obligation principale entraîne la nullité des obligations ac-

cessoires, à moins que le contraire ne résulte de la loi ou de la nature de l'obliga-
tion accessoire.

La nullité de l'obligation accessoire n'entraîne point la nullité de l'obligation
principale. —c. o. 1512.

327. La nullité d'une partie de l'obligation annule l'obligation pour le tout, à
moins que celle-ci puisse continuer à subsister à défaut de la partie atteinte de

nullité, auquel cas elle continuera à subsister comme contrat distinct.

328. L'obligation qui est nulle comme telle, mais qui a les conditions de validité
d'une autre obligation légitime, doit être régie par les règles établies pour cette

obligation.—c.o. 325.

329. La confirmation ou ratification d'une obligation nulle de plein droit n'a
aucun effet. —c. o. 337.

CHAPITRE IL

De la rescision des obligations.

330. L'action en rescision a lieu dans les cas prévus au présent code, articles 8, 43;
58, 60, 61 el dans les autres cas déterminés par la loi. Elle se prescrit par un an
dans tous les cas où la loi n'indique pas un délai différent. Cette prescription
n'a lieu qu'entre ceux qui ont été parties à l'acte. —civ. fr. 1304;c.o.240,241,331,335.

331. Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé;
dans le cas d'erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts; à l'égard des ac-
tes faits par les mineurs, du jour de leur majorité; à l'égard des actes faits par
les interdits et les incapables, du jour où l'interdiction est levée ou du jour de
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leur décès, en ce qui concerne leurs héritiers, lorsque l'incapable est mort en
état d'incapacité; en cas de lésion, lorsqu'il s'agit de majeurs, du jour de la prise
de possession de la chose qui fait l'objet du contrat, —civ. fr.i304;C.o.8,4S,46,si,56,60.

332. La prescription d'un an s'applique également, dans les cas sus-énoncés, à

l'Etat, aux communes et aux autres personnes morales, à partir du jour où l'acte

susceptible d'être -annulé est devenu définitif, d'après les lois et règlements ad-
ministratifs.— Modifiépar D.30juin 1907(Créancesde l'Etatet des communes).

333. L'action en rescision se transmet aux héritiers pour le temps qui restait à
leur auteur, sauf les dispositions relatives à l'interruption ou à la suspension de
la prescription. —c. o. 391et suiv.,396et suiv.

334. L'action en rescision est prescrite, dans tous les cas, par le laps de quinze
ans à partir de la date de l'acte.

335. L'exception de nullité peut être opposée par celui qui est assigné en exécu-
tion de la convention dans tous les cas où il aurait pu lui-même exercer l'action
en rescision.

Cette exception n'est pas soumise à la prescription établie par les articles 330
à 334 ci-dessus.

336. La rescision de l'obligation a pour effet cle remettre les. parties au même
et semblable état où elles étaient au moment où l'obligation a été constituée, et
cle les obliger à se restituer réciproquement tout ce qu'elles ont reçu l'une de l'au-
tre en vertu ou en conséquence de l'acte annulé; en ce qui concerne lés- droits

régulièrement acquis par les tiers de bonne foi, on suivra les dispositions spécia-
les établies pour les différents contrats particuliers. —c. o. 13,80,81,338,660.

337. La confirmation ou ratification d'une obligation contre laquelle la loi ad-
met l'action en rescision n'est valable que lorsqu'elle renferme la substance de
cette obligation, la mention du motif qui la rend annulable, et la déclaration qu'on
entend réparer le vice qui donnerait lieu à la rescision. — civ. fr. 1338;c. o. 40,67,
329,330,1482.

338. A défaut de confirmation ou de ratification expresse, il suffit que l'obliga-
tion rescindable soit exécutée volontairement, en tout ou en partie, par celui qui
en connaît les vices, après l'époque à laquelle l'obligation pouvait être valable-
ment confirmée ou ratifiée.

La confirmation, reconnaissance ou exécution volontaire,, dans les formes et à

l'époque déterminée par la loi, emporte la renonciation aux moyens et exceptions,
que l'on pouvait opposer contre l'obligation rescindable. Quant aux droits régu-
lièrement acquis par les tiers de bonne foi, avant la ratification ou exécution, on
suivra la règle établie par l'art. 336 in fine. —civ. fr. 1338;c. o. 80,81,248et suiv., 330.

Les donatairessont incontestablementdes tiers
pour l'applicationde cette disposition.—Cass. 24 | mars 1880(D.P. 81.1.374).

TITRE VIL

De l'extinction des obligations.

339. Les obligations s'éteignent par
1° Le paiement;
2° L'impossibilité de l'exécution;
3° La remise volontaire;
4e La novation;
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5° La compensation;
6° La confusion;
7° La prescription; .

. 8,°.La résiliation volontaire. —civ. fr. 1234;c. o. 340et suiv..345et suiv.,350et suiv.,357
et suiv.,369et suiv.,382et suiv.,384etsuiv.,414et suiv.

CHAPITRE PREMIER.

Du paiement.

340. L'obligation est éteinte lorsque la prestation qui en est l'objet est faite
..au. créancier,, dans les conditions déterminées-par-la con-vent-ion-ou par la-loi. — •

C. o. 248et suiv.

Sur la preuvedu paiement,V. Ouz.7 juin 1910| (J. T. 10.446).

. 341. L'obligation est également éteinte lorsque le créancier consent à recevoir
en paiement de sa créance une prestation autre cpie celle portée dans l'obligation;
ce consentement est présumé lorsqu'il reçoit sans réserve une prestation diffé-
rente de- celle qui était l'objet de l'obligation. —c. o. 254.

342. Le débiteur qui donne en paiement à son créancier une chose,une créance
ou un droit incorporel, est tenu de la même garantie que le vendeur à raison,
soif des vices cachés de la chose, soit cle l'insuffisance du titre.

Cette disposition ne s'applique pas aux libéralités et autres actes à titre gratuit.
—C. o. 213et suiv.,647et suiv.

343. Les paiements s'imputent sur la dette que le débiteur désigne lorsqu'il paie;
s'il n'a rien dit, il conserve le-droit de déclarer la dette qu'il a eu. l'intention de
payer; en cas de doute, l'imputation se fait sur la dette qu'il a, pour lors, le plus
d'intérêt à acquitter, et de préférence sur celle qui est échue; entre plusieurs det-
tes échues, sur celle qui offre le moins de garanties pour le créancier; entre plu-
sieurs dettes également garanties, sur celle qui est la plus onéreuse pourle débi-
teur; entre plusieurs dettes également onéreuses, sur la plus ancienne en date.—
Çiv.fr. 1253,1254,.1256;C. o. 242,381,1613.

Faute d'indicationformelle,c'est au juge du jfondqu'il appartientde déciderlaquelledesdettes |
I un débiteura le plusd'intérêtà acquitter.—Cass.
I 28juin 1853(D.P. 53.1.316).

344; Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté une quittance par laquelle
le créancier a imputé ce qu'il a reçu sur l'une cle ses dettes spécialement,'le débi-
teur ne peut plus demander l'imputation sur une dette différente, si l'imputation
a été faite d'une manière conforme à ses intérêts.— civ. fr. 1255.

CHAPITRE II.
'

De l'impossibilité de l'exécution.

345. L'obligation s'éteint lorsque, dépuis qu'elle est née, la prestation qui en
fait l'objet est devenue impossible naturellement ou juridiquement, sans le fait
ou la faute du débiteur et avant qu'il soit en demeure. —civ. fr. 1302;c. o. 1024.

346. Lorsque l'impossibilité n'est que partielle,, l'obligation n'est éteinte qu'en
partie; le créancier a le choix de recevoir l'exécution partielle ou de résoudre l'o-

bligation pour le tout, lorsque cette obligation est de telle nature qu'elle ne peut
se partager sans préjudice pour lui.

347. Lorsque l'obligation est éteinte par l'impossibilité de l'exécution, sans la
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faute du débiteur, les droits et actions relatifs à la chose due qui appartiennent
à ce dernier passent au créancier.— civ. fr. 1303;c. o. 83,345,1024.

348. Lorsque l'inexécution de l'obligation provient d'une cause indépendante de
la volonté des deux contractants, et sans que le débiteur soit en demeure, le dé-
biteur est libéré, mais il n'a plus le droit de demander la prestation qui serait
due par l'autre partie.

Si l'autre partie a déjà rempli son obligation, elle a le droit, selon les cas, d'en
répéter la totalité, ou une partie, comme indue. — civ.fr. 1302;c. o. 83,268et suiv.,
847,1075.

349. Lorsque l'impossibilité d'exécution dépend du fait du créancier ou d'une
autre cause qui lui est imputable, le débiteur conserve le droit d'exiger l'exécu-
tion de l'obligation p.our..ce qui lui .est dû,, mais il est tenu de faire raison à l'au-
tre partie de ce qu'il épargne par suite de l'inexécution de son obligation ou du
profit qu'il a retiré de la.chose qui en fait l'objet.

CHAPITRE III.

De la remise de l'obligation.

350. L'obligation est éteinte par la remise volontaire qu'en fait le créancier ca-

pable de faire une libéralité. .
La remise de l'obligation a effet tant qu'elle n'a été refusée expressément par

le débiteur.

351. La remise peut être expresse et résulter d'une convention, d'une quittance
ou autre acte portant libération ou donation de la dette au débiteur.

Elle peut aussi être tacite et résulter de tout l'ait indiquant clairement chez le
créancier la volonté de renoncer à son droit.

La restitution volontaire du titre original faite par le créancier au débiteur fait
présumer la remise de la dette. —civ. fr. 1282,1283;c. o. 420,480,485.

l. La remisede dettepeut être tacite et résulter
du fait qu'unbillet a été biffé.—Cass.8déc.1880
(D.P. 87.5.308).

2.La remisedu titre laite par un tiers qui aurait
payé la dette du débiteurn'est pas libératoire.—
Cass.24nov.1858(D.P. 59.1.133).

352. La restitution par le créancier de la chose donnée en nantissement ne suf-
fit point pour faire présumer la remise de la dette. —civ. fr. 1286;c. o. 1S32et suiv.

353. La remise de l'obligation n'a aucun effet lorsque le débiteur refuse expres-
sément de l'accepter. Il ne peut refuser :

i° Lorsqu'il l'a déjà acceptée;
2° Lorsqu'elle a été donnée à la suite de sa demande. —c. o. 350.

354..La remise faite par un malade, pendant sa dernière maladie, à l'un de ses
héritiers, de tout ou partie de ce qui est dû par ce dernier n'est valable que sites
autres héritiers la ratifient, —c.o. 565.

355. La remise accordée par un malade à un tiers pendant sa dernière maladie
est valable jusqu'à concurrence du tiers de ce qui reste dans la succession après
le paiement des dettes et des frais funéraires. —c. o. 565.

356. La remise ou libération de toute dette en général et sans réserve ne peut
être révoquée et libère définitivement le débiteur, alors même que le créancier
ignorerait le montant précis de sa créance ou que des titres à lui inconnus se-
raient découverts par la suite, à moins qu'il ne s'agisse de la remise d'une dette
héréditaire faite par l'héritier.et qu'il soit justifié de fraude ou de dol de la part
du, débiteur, ou d'autres .personnes de complicité avec lui. —c. o. 56et suiv.
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CHAPITRE IV.

De la novation.

357. La novation est l'extinction d'une obligation moyennant la constitution
d'une obligation nouvelle qui lui est substituée. —c. o. 229.

358. La novation ne se présume point; il faut que la volonté de l'opérer soit ex-
primée. —Civ. fr. 1273;C. ô. 230,301,360,477,486.

1. Sur l'admissionde la preuvetestimonialeen
matièrede novation,V. Ouz.16 mai 1909(J. T.
10.91).

2. ta preuvede la novationn'est soumiseà au-

cunmodespécialetpeut,dèslors,êtrefaiteà l'aide
de simplesprésomptionsaccompagnéesd'un com-
mencementde preuvepar écrit. — Cass.12déc.
1866(D.P. 67.1.433).

359. Il faut, pour opérer la novation :
1° Que l'ancienne obligation soit valable;
2° Que l'obligation nouvelle qui lui est substituée soit aussi valable. —c. o. 2.

360. La novation ne peut s'opérer que si le créancier est capable d'aliéner, et le
nouveau débiteur capable de s'obliger. Les tuteurs, mandataires et administra-
teurs du bien d'autrui ne peuvent nover que dans le cas où ils peuvent aliéner.
—Civ. fr. 1272;C.o. 3 et suiv.,15.

361. La novation s'opère de trois manières :
1° Lorsque le créancier et le débiteur conviennent cle substituer une nouvelle

obligation à l'ancienne, laquelle est éteinte, ou cle changer la cause de l'obliga-
tion ancienne;

2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien qui est déchargé par le
créancier; cette substitution peut 's'opérer sans le concours du premier débiteur;

3° Lorsque, par l'effet d'un nouvel engagement, un nouveau créancier est subs-
titué à l'ancien, envers lequel le débiteur se trouve déchargé.

La simple indication, faite par le débiteur, d'une personne qui doit payer à sa

place, n'opère point novation; il en est de même cle Ja simple indication faite par
le créancier d'une personne qui doit recevoir pour lui. —civ. fr. 1271,1277;c. o. 38,
229,363,1179.

1. Lejugedu fonda un pouvoirsouverainpour P. 96.1.472).
déclarerqu'une personneest devenue,par nova- 2. Le renouvellementd'un effetde commerce,et
tion,la seuledébitriced'un tiers et pourconstater spécialementd'unetraite,peut entraînernovation.
que la volontéd'opérercettenovationrésultedes Cass.17octobre1899(D.P. 1000.1.63).
circonstancesde la cause.—Cass.12mai 1896(D.

362. La substitution d'une prestation à celle portée dans l'ancienne obligation
peut constituer novation, si elle est de nature à modifier essentiellement l'obliga-
tion. L'indication d'un lieu différent jjour l'exécution, les modifications portant
soit sur la forme, soit sur les clauses accessoires, telles que le terme, les condi-
tions ou les garanties de l'obligation, ne constituent pas novation, si les parties ne
l'ont expressément voulu. —C.o. 23,262.

Pour que la novationpar changementd'objet
existe,il faut quel'intentiondefairenovationsoit
expriméepar les parties et que le deuxièmeen-

I gagementsoitincompatibleaveclepremier.—Cass.
8 nov.1875(S.76.1.102V

363. La délégation par laquelle un débiteur donne au créancier un autre débi-
teur qui s'oblige envers le créancier opère novation, si le créancier a spéciale-
ment déclaré qu'il entendait décharger son débiteur qui a fait la délégation et qu'il
renonçait à tout recours contre lui. —civ. fr. 1275;c o. 229et suiv.,358.

La délégationdu prix d'un immeubleauxcréan-
ciersinscritsn'opèrenovationqu'autantqu'ellea

I étéacceptée.—Cass.8févr.1888(D.P. 88.1.372V

364. Dans le cas de l'article ci-dessus, la délégation opère la libération du délé-

guant, et le créancier n'a aucun recours contre lui, même si le débiteur délégué
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devient insolvable, à moins qu'à l'insu du créancier, le débiteur délégué ne fût

déjà en état d'insolvabilité au moment où la novation est intervenue. —Civ.fr.i276;
C. o. 214,235,236,371.

365. Le débiteur qui a accepté la délégation ne peut opposer au nouveau créan-
cier de bonne foi, les exceptions qu'il aurait.eues contre le créancier primitif, sauf
son recours contre ce dernier. Il peut opposer toutefois au nouveau créancier les

exceptions relatives à la capacité cle la personne, lorsque ces exceptions étaient
fondées au moment où il a accepté la délégation et qu'il les ignorait à ce moment.
—C. o. 3 et suiv.,217,234,236.

366. Les privilèges et hypothèques cle l'ancienne,créance ne passent point à:celle

qui lui est substituée, si le créancier ne les a expressément réservées.,
La convention qui transfère les garanties réelles de l'ancienne dette à Ja nou-

velle n'a d'effet à l'égard des tiers que si elle est faite en même temps que la no-

vation, et que si elle résulte d'un acte ayant date certaine. —civ. fr. 1278;c. o. 442et
suiv., 450,1625et suiv.

367. La novation éteint définitivement l'ancienne obligation, lorsque celle qui
lui est substituée est valable et alors même que la nouvelle obligation ne serait

pas exécutée. — c. o. 359.

368. Cependant, lorsque la nouvelle obligation dépend d'une condition suspen-
sive, l'effet de la novation dépend de l'événement de la condition et si celle-ci vient
à défaillir, la novation est non avenue. —c. o. no et suiv., 126.

CHAPITRE V.

De la compensation.

369. La compensation s'opère, lorsque les parties sont réciproquement et per-
sonnellement créancières et débitrices l'une cle l'autre. Elle n'a pas lieu entre
musulmans dans le cas où elle constituerait une violation de la loi religieuse. —
Civ. fr. 1289;C. o. 338,813,814et suiv.

Les opérationsd'un mêmemarché formant un
tout indivisibleconstituentlesélémentsd'un comp-
te unique au point de vue de l'applicationdes rê-

I gles de la. compensation.— Cass.8 juill. 1890(D.
P. 90.1.353).

370. Le juge ne doit tenir compte de Ja compensation que si elle est expressé-
ment opposée par celui qui y a droit.— c. o. 385,483.

371. Le débiteur qui a accepté sans réserve la cession faite par le créancier à un
tiers ne peut plus opposer au cessionnaire la compensation qu'il eût pu, avant

l'acceptation, opposer au créancier primitif; il peut seulement exercer sa créance
contre le Cédant. — Civ. fr. 1295;C. o. 229et suiv., 363et suiv., 369.

372. L'associé ne peut opposer à son créancier la compensation de ce qui est
dû par le créancier à la société. Le créancier de la société ne peut opposer à l'as-
socié la compensation de ce qui lui est dû par la société; il ne peut opposer à la
société ce qui lui est dû personnellement par l'un des associés. —c. o. 1262et suiv.

373. La compensation n'a lieu qu'entre dettes cle même espèce, et par exemple,
entre choses mobilières de même espèce et qualiLé, ou entre du numéraire et des
denrées— civ. fr. 1291; c. o. 369.

374. Pour opérer la compensation, il faut que les deux dettes soient liquides et

exigibles, mais il n'est pas nécessaire qu'elles soient payables au même lieu. La
déchéance du terme produite par l'insolvabilité clu débiteur et par l'ouverture de
la succession a pour effet de rendre la dette compensable. —civ.fr.mi;c.o.369,373.
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V. à titre1. Sur l'applicationde cette règle,V. à titre
d'exempleOuz.30août1910(J. T. 11.92).
: 2. Lesfrais de procédureliquidéset taxéscons-

tituent une créanceliquide et exigible,'encore
qu'uneoppositionà la taxe soit possible.—Cass.
13juill. 1885(D.P. 86.1.309).

375. Lorsque les dettes ne sont pas payables au même lieu, la compensation ne

s'opère qu'en faisant raison de la différence du change, ou de prix; s'il s'agit de

denrées, à la partie en faveur de laquelle la différence existe. —civ. fr. 1296;c. o.
262,264.

376. Une dette prescrite ne peut être opposée en compensation. —c. o. 394et suiv.

. ...37-7..La .compensation peut avoir lieuen-tre des-deltes qui -ont des- causes .oudes-
quotités différentes. Lorsque les deux dettes ne sont pas de même somme, la com-

pensation s'effectue jusqu'à concurrence de la dette la moins forte. —civ. fr. 1293;
C. o. 369,373,374.

378. La compensation n'a pas lieu :
1° Lorsque l'une des dettes a pour cause des aliments ou autres créances non

saisissables;
2° Contre la demande en restitution d'une chose dont le propriétaire a été in-

justement dépouillé, soit par violence, soit par fraude ou d'une créance ayant
pour cause un autre délit ou quasi-délit;

3° Contre la demande en restitution.d'un dépôt, d'un prêt à usage ou d'un pré-
caire ou contre la demande en dommages-intérêts résultant cle ces contrats, au cas
de perte de la chose due;

4° Lorsque le débiteur a renoncé dès l'origine à la compensation, ou lorsque
l'acte constitutif de l'obligation l'a prohibée;

5° Contre les créances de l'Etat et des communes pour contributions ou taxes,
à moins que la créance de celui qui oppose la compensation ne soit due par la.
même caisse qui réclame la contribution ou la taxe. —civ. fr. 1293;c. o. 52et suiv.,
995,1020,1055et suiv.,1075;Pr. tun. 175;D.l"aoOt1898(Saisiesalaires).V.aussi1).30juin 1907(Créan-
cesde l'Etat et descommunes).

379. La compensation n'a pas lieu au préjudice des droits régulièrement acquis
à des tiers. —Civ. fr. 1298:C. o. 336,338.

La saisie-arrétn'a paspourseuleffetde s'oppo-
serà la compensationlégaleau profitdu saisissant;
elle rend encoreindisponibleaux mains du tiers

saisi les sommessaisies.— Cass.22févr.1882(D.
P. 82.1.396).

380. L'effet de la compensation opposée est d'opérer l'extinction des deuxdet-

tes,' jusqu'à concurrence cle leurs quotités respectives, à partir clu moment où les
deux dettes se sont trouvées exister à la fois, dans les conditions déterminées par
la loi pour donner lieu à la compensation. —civ. fr. 1290;c. o. 196,369,374,375.

On peut renonceraux effetsde la compensation
légale,soit d'avance,soit alorsqu'elles'estaccom-

plie.—Cass.11mai1880(D.P. 80.1.470).

381. Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues par la même personne, on

suit, pour la compensation, les règles établies pour l'imputation. —civ. fr. 1297;c.
o. 343.

CHAPITRE VI.

De la confusion.

382. Lorsque les qualités cle créancier et de débiteur d'une même obligation se
réunissent dans la même personne, il se produit une confusion cle droits qui fait
cesser le rapport de créancier et débiteur.

La confusion peut être totale ou partielle, selon qu'elle a lieu pour toute l'obli-

gation ou pour une partie seulement.— civ. fr. 13Ô0;c. o. 166,185.
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383. Lorsque la cause qui a produit la confusion vient à disparaître, la créance
revit avec ses accessoires, à l'égard de toutes personnes, et la confusion est répu-
tée n'avoir jamais eu lieu.

CHAPITRE VIL

De la prescription.

384. La prescription, pendant le laps de temps fixé par la loi, éteint l'action nais-
sant cle l'obligation. —cw. fr. 2219;c.o. 339,480-2».

385. La prescription n'éteint pas l'action de plein droit; elle doit être invoquée-
par celui qui y a intérêt.

Le juge ne peut suppléer d'office Je moyen résultant delà prescription. — civ.
fr. 2223;C.o. 370,483.

1. Il n'est pas nécessaireque le moyende la.
prescriptionsoitproposéen termesexprès;il suffit
qu'il ressorteimplicitementde la nature de la de-
mande.—Cass.3 août1870(D.P. 70.1.358).

2. La défensefaite au juge de suppléerle moyen
résultantde la prescriptionest absolue.—Cass.23
janv. 1901(D.P. 01.1.102).

386. On ne peut d'avance renoncer à la prescription. On peut renoncer à la pres-
cription acquise.

Celui qui ne peut faire de libéralité ne peut renoncer à la prescription acquise.—
Civ. fr. 2220,2222;C. o. 5 et suiv.,66,67,242,1120.

1. Le délai de la prescriptionlibératoirepeut
être abrogépar une convention.—Cass.4déc.1895
(I).P. 96.1.241).

I 2. La renonciationpeut être implicite.—Cass.21
I mai 1883(D.P: 84.1.163).

387. Le créancier, ou tout autre intéressé à opposer la prescription, tel que la
caution, peut s'en prévaloir encore que le débiteur principal y renonce. - civ. fr.
2225;C.o. 306.

La prescriptionopposéepar quelques-unsdesco- 1
héritiersdu débiteurprofltea.tous.—Ouz.7 avril

I 1909(J. T. 09.360).

388. Les parties ne peuvent, par des conventions particulières, proroger le délai
de la prescription au-delà des quinze ans fixés par la loi. —c. o. 402.

389. La prescription éteint les actions relatives aux obligations accessoires en
môme temps que celle relative à l'obligation principale, alors même que le temps
fixé pour la prescription des obligations accessoires ne serait pas encore écoulé.
—C.o. 108,186,326.

390. La prescription n'a pas lieu, lorsque l'obligation est garantie par un gage
ou une hypothèque. —c. o. 1548el suiv.

391. Aucune prescription n'a lieu :
1° Entre époux pendant la durée du mariage;
2° Entre le père ou la mère et leurs enfants;
3° Entre l'incapable, le habous ou autre personne morale, et le tuteur, curateur

ou administrateur, tant que leur mandai n'a pas pris fin et qu'ils n'ont pas défi-
nitivement rendu leurs comptes. —civ. fr. 2252,2253;c. o. 331,392.

La,prescriptionde l'action civile en réparation
d'un fait qualifiédélit n'est pas interrompuepar

I la minoritéde la partie poursuivante.—Cass.1"
I févr. 1882(D.P. 82.1.454).

392. La prescription ne court point contre les mineurs non émancipés et autres
incapables, s'ils n'ont pas de tuteur, cle conseil judiciaire ou de curateur, jusqu'a-
près leur majorité, leur émancipation ou la nomination d'un représentant légal.
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393. La prescription ne court contre les droits que du jour où ils sont acquis;
par conséquent, elle n'a pas lieu :

1° En ce qui concerne les droits conditionnels jusqu'à ce que la condition arrive;
2° A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à l'éviction accomplie ou à la réali-

sation du fait donnant lieu à garantie;
3° A l'égard de toute action dont l'exercice dépend d'un terme, avant que le ter-

me soit échu;
4° Contre les absents jusqu'à la déclaration d'absence et à la nomination du

curateur. Celui qui se trouve éloigné du lieu où s'accomplit la prescription est as-
similé à l'absent.

5° Lorsque le créancier s'est trouvé en fait dans l'impossibilité d'agir, 'et, par
exemple, 'dans le cas où en raison de la vacance des tribunaux ou d'une autre cau-
se indépendante de sa volonté, il n'a pu exercer son action dans le délai établi pour
la prescription. —Civ. fr. 2257;Ç. o. 116et:suiv.,136et suiv.,631et suiv.,722.

1.Pourlescréancesconstatéespar adala,V.Ouz.
27juin1910(J.T. 10.610).
2. La suspensionde la prescriptionà l'égarddes

droits conditionnelsne s'appliquepas aux droits

réelsni à l'actionrésolutoiresoumisà une condi-
tionau regarddestiersdétenteurs.—Cass.20janv.
1880(D.P. 80.1.65).

394. La prescription n'a pas lieu à l'égard des droits résultant d'un jugement
passé en force de chose jugée.

395. Néanmoins, en matière de lettre de change, la prescription court même
contre les mineurs et les incapables, sauf leur, recours contre leurs tuteurs et
curateurs.

396. La prescription est interrompue :
1° Par toute demande judiciaire ou extra judiciaire ayant date certaine qui cons-

titue le débiteur en demeure d'exécuter son obligation, même lorsqu'elle est faite
devant un juge incompétent ou que l'acte est déclaré nul pour vice de forme;

2° Par la demande d'admission de la. créance à la faillite du débiteur;
3° Par un acte conservatoire ou d'exécution entrepris sur les biens du débiteur,

ou par toute requête afin d'être autorisé à procéder à un acte cle ce genre.— Civ.fr.
2244,2245,2246;C. o. 306;Pr. tun. 14et suiv.,23,32,174,176,186.

Desimplesréclamationset démarchesn'interrom-
pent pas la prescription.—Cass.10mai 1876(D.

I P. 78.5.113).

397. La prescription est également interrompue par tout acte par lequel le dé-
biteur reconnaît le droit de celui contre lequel il avait commencé à prescrire; par
exemple, s'il y a eu compte arrêté; s'il paye un acompte, lorsque ce paiement ré-
sulte d'un acte ayant date certaine; s'il demande un délai pour payer; s'il fournil
une caution ou autre garantie; s'il oppose la compensation à la, demande cle paie-
ment Clucréancier. —Civ. fr. 2248; C.o. 338,369et suiv.,428et suiv.,1478et suiv.

Cetterègleestgénéraleet s'appliqueauxobliga-
tions civilesdérivantd'un délit.— Cass.3 juin

I 1893(D.P. 94.1.17).

398. Lorsque la prescription est valablement interrompue, le temps écoulé jus-
qu'à l'acte interruptif n'est pas compté aux effets de la prescription, et un nou-
veau délai de prescription commence à partir du moment où l'acte interruptif a
cessé de produire son effet. t ,

399. L'interruption de la prescrîpuoTricôntre l'héritier apparent(&fr-te*ri-autKe'poc-
, qooncur.do la.créance s'étend à oolui qui euocèdo à ooo droits. —c. o. 204.

400. L'interruption de la prescription peut être opposée aux héritiers et ayants-
droit du e*éswcréT\—c. o. m.

401. La prescription se calcule par jours entiers et non par heures; le jour qui
sert de point de départ à la prescription n'est point compté dans le calcul du

temps requis pour prescrire.
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La prescription s'accomplit, lorsque le dernier jour du terme est expiré.—civ.
fr.226i; C.o, 140,384.

402. Toutes les actions naissent d'une obligation sont prescrites par quinze ans,
sauf les exceptions ci-après, et celles qui sont déterminées par la loi dans les cas

particuliers. —c. o. 339,7S7,768.

Cetterègle ne s'appliquepas aux prescriptions
commencéesantérieurementà la promulgationdu

code.'—Ouz.30avril 1910(J. T. 10.387).

403. Se prescrivent par une année de trois cent soixante-cinq jours :
1° .L'action des marchands, fournisseurs, fabricants, à raison des fournitures

par eux faites; '" '

2° Celles des agriculteurs et producteurs de matières premières pour les four-
nitures par eux faites, lorsqu'elles, ont servi aux usages domestiques du débiteur;
ce, à partir du jour où les fournitures ont été faites ;

3° Celles des instituteurs, professeurs, maîtres de pension publics ou privés,
pour les honoraires à eux dus par leurs élèves, ainsi que pour les fournitures fai-
tes à ces derniers, à partir de l'échéance du terme fixé pour le paiement de leurs

honoraires;
4° Celle des domestiques pour leurs gages, déboursés et autres prestations à

eux dues, en vertu du louage des services, ainsi que celle des maîtres contre leurs
serviteurs pour les avancés faites à ceux-ci à. ce même titre;

5° Celle des ouvriers, artisans, apprentis, pour leurs salaires, fournitures et

journées, et pour les déboursés par eux faits, à raison de leur service, ainsi que
celle de l'employeur ou patron pour les sommes avancées à ses ouvriers, aux
mômes titres;

6° Celle des hôteliers ou traiteurs, à raison du logement et de la nourriture qu'ils
fournissent, et des déboursés faits pour leurs clients;

7° Celle des locateurs de meubles et choses mobilières, à raison du prix du

louage de ces choses;
8° Celle des établissements publics ou privés destinés au traitement des mala-

dies physiques ou mentales, ou à la garde dès malades, à raison dès soins par .eux
donnés auxdits malades et des fournitures et déboursés faits pour ces derniers,
à partir du jour où les soins ont été donnés, ou les'fournitures ont été faites. —

Civ. fr. 2272; C. o. 407,4M,727et suiv.

La prescriptionannale établiepour l'action en
paiementrie fournituresfaitespar des marchands
est fondéesur une présomptionde paiement.—

Cass.22avr. 1891(D.P. 01.1.416);i nov.1891(D.P.
1)2.1.316).

404. Se prescrivent également par une année de trois cent soixante-cinq jours:
1° Les actions des médecins, chirurgiens, accoucheurs, dentistes, vétérinaires,

pour leurs visites et opérations, ainsi que pour leurs fournitures et déboursés, à

partir de la dernière visite ou opération;
2° Celle des pharmaciens pour les médicaments par eux fournis, à partir de la

claie de la fourniture;
3° Celle des notaires, pour leurs honoraires et déboursés, à partir du jour où

ils ont remis à la partie les actes par eux dressés;
A" Celle des mandataires ad litem (oukil) pour les honoraires et déboursés, à

partir du jugement définitif ou de la révocation du mandat à eux conféré;
5° Celle'des curateurs de succession et autres administrateurs, à partir du jour

où leur administration a cessé;
6° Celles des architectes, ingénieurs, experts, géoém êtres, pour leurs devis ou opé-

rations, et les déboursés par eux faits à partir du jour où le devis a été remis, les
opérations accomplies ou les déboursés effectués;

7° Celles des médiateurs, pour le paiement de leurs courtages, à partir de la
conclusion de l'affaire;

8° Celles des parties contre les personnes ci-dessus dénommées, à raison des
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sommes avancées par les parties auxdites personnes pour, l'accomplissement des
affaires dont ceux-ci (1) sont chargés, à partir des mêmes dates établies pour cha-
cune de ces catégories de personnes. —Civ. fr. 2272;c. o. 828et suiv.,934et suiv.

Cetteprescriptions'appliqueà la demandeen
restitutionintroduitepar un vendeurcontre un

I courtiergui n'a pas livré la marchandise.—Ouz.
I 26juill. 1910(J. T. 10.536).

405. Toutes les actions contre le eommissionnaire de transport et le voiturier, à
raison de la perte bu du retard dans le transport, sont prescrites après un an, à

compter, pour les cas de perte ou de retard, du jour où le transport des marchan-
dises aurait dû être effectué, et, pour les cas d'avarie, du jour où la remise des
marchandises aura été faite, le tout, sauf les cas de fraude ou d'infidélité du voi-
"tur'ier ou commissionnaire.

Sont également prescrites par un an, les actions des commissionnaires de trans-

port et les voiuriers, des courriers et messagers, à raison de leurs transports et
des déboursés par eux faits, à compter du jour où le transport a été effectué. —
Comm. fr. 108;C. 0.888et suiv.,903,915,918.

406. Se prescrivent, dans le même délai d'un an, toutes les actions en faveur
des entrepreneurs d'entrepôt et contre eux, à raison des obligations dérivant du
contrat d'entrepôt.

En cas de perte totale de la chose, la prescription commence à partir du jour
où l'entreposeur a donné avis de la perle au déposant. —c. o. 1032et suiv.

407. La prescription, dans les cas des articles 403 à 406 inclus, ci-dessus, a lieu,
quoiqu'il y ait eu continuation de fourniture, livraisons, services et travaux.
Civ. fr. 2274;C. o. 396,486.

408. Les redevances, pensions, fermages, loyers, arrérages d'enzel, intérêts et
autres prestations analogues, se prescrivent contre toutes personnes, par cinq
années à partir de l'échéance de chaque terme. —civ. fr. 2277;c. o. 767,954et suiv., looo
et suiv.;D. 14sept.1903,arl. 2 (Impôtsdirects).

1. Cettedispositionn'estpas applicableauxpres-
criptionscommencéessousl'anciennelégislation.—
Ouz.2Gmars 1908(J. T. 08.350).

2. Cetteprescriptiondoit êtreprononcéenonobs-
tant un aveudenonpaiement.—Cass.5 août1878
(D.V.79.1.71).

409. La prescription de cinq ans, dont il est parlé ci-déssus, s'applique égale-
ment aux impôts publics et à ceux dus aux administrations communales. —u. 30
juin1907(Créances'.del'Etatetdes communes).—Y.aussiI). 14sept.1903(Impôtsdirects)et les textesré-
gissantchaqueimpôt.

410. Toutes actions entre les associés et entre ceux-ci et les tiers, à raison des

obligations naissant du contrat de société, sont prescrites par cinq ans, à partir
du jour où l'acte de dissolution de la société ou de renonciation de l'associé, a
été publié.

Lorsque le droit du créancier de la société échoit seulement après la date de lu

publication, la prescription ne commence qu'à partir de l'échéance.
Il n'est pas dérogé aux prescriptions plus brèves établies par la loi en matière

de société.—Comm. fr. 04; C. o. 1249et suiv., 1326.

Cetteprescriptionne protègeles anciensassociés
que contre les actionsauxquellesils seraientex-

I posésa raison d'engagementssociaux.— Cass.G
| mars1893(D.P. 94.1.89).

411. Se prescrivent par cinq ans les actions dérivant des lettres de change et
des chèques, à partir du jour de l'échéance de l'obligation ou du dernier jour du
délai établi pour la présentation au tiré des lettres tirées à vue. —comm. fr. 189;c.
o. 384,

412. L'action en paiement d'un titre au porteur se prescrit, quant au capital,
par quinze ans, à partir de l'échéance.

(1)Lire ; celles-ci.



DE LA PREUVEJDESOBLIGATIONSET DE CELLEDE LA LIBERATION. 51

413. Les greffiers et syndics ne répondent plus des livres de commerce et pa-
piers à eux remis dans le cours de la procédure d'insolvabilité, cinq ans après la
Clôture OUla cessation de la procédure. .— L. fr. 4 mars 1889.art. 11,sur la liquidationju-
diciaire.

CHAPITRE VIII.

De la résiliation volontaire (distrat).

414. Les obligations contractuelles s'éteignent lorsque, aussitôt après leur con-
clusion, les parties conviennent d'un-commun, .accord de s'en départir, dans les
cas où la résolution est permise par la loi—c. o. 242,

415. La résiliation peut être tacite; tel est le cas où, après une vente conclue, les

parties se restituent réciproquement la chose et le prix. —c. o. 564,sso.

416. La résiliation est soumise, quant à. sa validité, aux règles générales des obli-

gations contractuelles.
Les tuteurs, administrateurs et autres personnes agissant au nom d'autrui ne

peuvent résilier que clans les cas et avec les formalités requises, pour les aliéna-
tions, par le mandat en vertu duquel ils agissent et lorsqu'il y a utilité pour les per-
sonnes au nom desquelles ils agissent. —c. 0.2, ds,4i7.

417. La résiliation ne peut avoir effet :
1° Si le corps certain qui a fait l'objet du contrai a péri, a été détérioré ou s'il a

été dénaturé par le travail de l'homme;
2" Si les parties ne peuvent, pour toute autre cause, se restituer exactement ce

qu'elles ont reçu l'une de l'autre, à moins,, dans les deux cas précédents, que les

parties ne conviennent de compenser la différence.

418. La résiliation remet les parties clans la situation où elles se trouvaient au
moment de la conclusion du contrat.

Les parties doivent se restituer réciproquement ce qu'elles ont reçu l'une de l'au-
tre en vertu de l'obligation résiliée.

Toute modification apportée au contrat primitif vicie la résiliation, et la trans-
forme en un nouveau contrat. _ c. o. 336.

419. La résiliation amiable ne peut nuire aux tiers qui ont acquits régulièrement
des droits sur les choses qui font l'objet de la résiliation. —c. o. 240.

TITRE VIII.

De la preuve des obligations et de celle de la libération.

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

420. La preuve de l'obligation doit être faite par celui qui s'en prévaut. — civ. fr.
1318;C. 0.440,473,480,486.

Lesjuges peuventrejeter la preuvequi leur est
offertelorsqueles circonstancesde la cause leur

I démontrentnue la véritéest contraireaux faits al-
I légués.'—Cass.15nov.1853(D.P. 54:1.381).

421. Lorsque le demandeur a prouvé l'existence de l'obligation, celui qui affirme
qu'elle est éteinte ou qu'elle ne lui est pas opposable doit le prouver. —civ.fr. i3is;
C. o. 339,440,473,480,480.
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422. Aucune forme spéciale n'est requise pour la preuve' des obligations, si ce
n'est dans les cas où la loi prescrit une forme déterminée. —c. o. 1003,1466,isss, 1014.

423. Lorsque la loi prescrit une forme déterminée, la preuve de l'obligation ou de
l'acte ne peut être faite d'aucune autre manière, sauf dans les cas spécialement ex-
ceptés par la loi.

424. Lorsque la loi prescrit la forme écrite pour un contrat, la même forme est
censée requise pour toutes les modifications de ce même contrat. —c. o. 1003,i486,
loSS,1614.

425. Lorsque, dans un contrat non soumis à une forme particulière, les parties
sont expressément convenues de ne tenir la convention comme définitive que
lorsqu'elle aura été passée en une forme déterminée, l'obligation n'existe que si
elle a revêtu la forme établie par les parties.

426. La preuve de l'obligation ne peut être faite :
1° Lorsqu'elle tendrait à établir l'existence d'une obligation illicite ou pour la-

quelle la loi n'accorde aucune action;
2° Lorsqu'elle tendrait à établir des faits non concluants. —c. o. 67.

427. Les moyens de preuve reconnus par la loi sont :
1° L'aveu de la partie;
2° La preuve littérale ou écrite;
3° La preuve testimoniale;
4° La présomption;
5° Le serment et le refus de le prêter. —c. o. 428et suiv.,440et suiv.,473et suiv.,479et

suiv.,492et suiv.

Lesjugesne doiventrecourirqu'auxmoyensde
preuvedéterminéspar la loi. —Cass.20nov.1889

I (D.P. 90.1.54)..

SECTIONI".

De l'aveu de la partie.

428. L'aveu est judiciaire ou extrajudiciaire. L'aveu judiciaire est la déclaration

que fait en justice la partie ou son représentant, à ce spécialement autorisé. L'a-
veu l'ait devant un juge incompétent, ou émis au cours d'une autre instance, a les
effets-de l'aveu judiciaire. —civ. fr. 13S4,1386;c. p. 429,430.

L'aveu judiciairen'a force de présomptionlé- 1 déc.1886(D.P. 87.1.380).
gale quedans l'Instanceoù il a lieu.— Cass.13 I

429. L'aveu judiciaire peut résulter du silence de la partie, lorsque, formelle-
ment invitée par le juge à s'expliquer sur la demande qui lui est opposée, elle per-
siste à ne pas répondre, et ne demande pas de délai pour ce faire.

430. L'aveu extrajudiciaire est celui que la partie ne fait pas devant le juge. II

peut résulter de tout fait qui est incompatible avec le droit que l'on réclame.
La simple demande de transaction sur une réclamation ne constitue pas aveu

quant au fond du droit; mais celui qui accepte une libération ou remise sur le fonds
du droit est présumé avouer. —c. o. 340,3S3,480.

Leprincipeénoncédansle 2' alinéade l'art. 430
doit,à plusforteraison,être appliquélorsquel'of-

fre de transactionémaned'un tiers, V. à titre
d'exemple,Ouz.8 juin1008(J.T. 08.533).

431. L'aveu doit être fait en faveur d'une personne capable de posséder, soit qu'il
s'agisse d'un individu, d'une classe déterminée, ou d'une personne morale, telle

qu'une mosquée : l'objet doit en être déterminé ou susceptible de détermination.

432. L'aveu doit être libre et éclairé; les causes qui vicient le consentement vi-
cient l'aveu. —C.o. 43et suiv,
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433. L'aveu ne peut être fait que par les parties maîtresses de leurs droits.
L'aveu du père pour son enfant mineur, celui des tuteurs, conseils judiciaires et

administrateurs, ne fait foi contre ceux qu'ils représentent que dans le cas où il

s'agit d'actes accomplis personnellement par eux dans la limite de leur adminis-
tration. Le mineur autorisé à exercer le commerce peut avouer dans la limite de son

autorisation : lorsque l'aveu constitue une libéralité de sa part, il n'a aucun effet.
—c. o. 11-,12,18.

434. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre son auteur, et contre ses héritiers et

ayants cause; il n'a d'effet contre les tiers que dans les cas exprimés par la loi. —

Civ. fr. 1386;C. o. 240,241,439,1120.

L'aveu émanéd'un mandataire ne lie le man- I
dant qu'autant qu'il a Étéfait en vertu d'un pou- 1

voir spécial.—Cass.26juin 1901(D.P. 02.1.8).

435. L'aveu d'un héritier ne fait pas foi contre les autres cohéritiers; il n'oblige
l'héritier que pour sa part et jusqu'à concurrence de sa part contributive.

436. Le mandat donné par la partie à son représentant d'avouer une obligation
fait pleine foi contre son auteur, même avant la déclaration du mandataire. — c. o.
434,1104et suiv.

437. L'aveu extrajudiciaire ne peut être prouvé par témoins toutes les fois qu'il
s'agit d'une obligation pour laquelle la loi exige preuve par écrit. —civ.fr. 1388;G.o.
430,473et suiv.,1003,1466,1588,1614.

438. L'aveu ne peut être divisé contre celui qui l'a fait lorsqu'il constitue l'a seule

preuve contre lui. Il peut être divisé :
1° Lorsque l'un des faits est prouvé indépendamment de l'aveu;
2° Lorsque l'aveu porte sur des faits distincts et séparés;
3° Lorsqu'une partie de l'aveu est reconnue fausse.
L'aveu ne peut être révoqué, à moins qu'on ne justifie qu'il a été déterminé par

une erreur matérielle.
L'erreur de droit ne suffit point pour autoriser la révocation d'un aveu à moins

qu'elle ne soit excusable, ou causée par le dol de l'autre partie.
L'aveu ne peut être révoqué, alors même que la p'artie adverse n'en aurait pas

pris acte. —Civ. fr. 1386;C. o. 43et suiv., 1478.

Sansdiviserl'aveu, le juge peut d'ailleurs inter-
préter lesdéclarationsdesparties.—Cass.14mars

I 1883(D.P. 84.1.24);3 juill. 1889(D.P. 90.1.249).

439. L'aveu ne peut faire loi :
1° Lorsqu'il énonce un fait physiquement impossible, ou dont le contraire est

démontré par des. preuves irrécusables;
2° Lorsque celui en faveur duquel il est fait y contredit formellement;
3° Lorsqu'il tend à établir une obligation ou un fait contraire à la loi ou aux

bonnes moeurs, ou pour lequel la loi n'accorde aucune action, ou à éluder une dis-

position positive de la loi;
4° Lorsqu'une chose jugée est intervenue établissant le contraire de ce qui ré-

sulte de l'aveu. —c o. 67,481et suiv.

SECTIONII.

De la preuve littérale.

440. L'aveu de la partie peut résulter de preuves écrites appelées aussi preuves
littérales.—c. o. 428.

441. La preuve littérale résulte d'un acte authentique ou d'une écriture sous

seing privé. Elle peut résulter également de la correspondance, des télégrammes,
et des livres des parties, des bordereaux des courtiers dûment signés par les par-
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lies, des factures acceptées, des notes et documents privés, et de toutes autres
écritures, sauf au tribunal à donner à chacun de ces moyens la valeur qu'il mérite,
selon les cas, et à moins que la loi ou les parties n'aient exigé expressément une
forme spéciale. —Comm.fr. 109;C. o. 4SSet suiv.,401et suiv.,934et suiv.

La simplesignatureapposéepar le prétendudé- I ner à cettefacturele caractèrede factureacceptéebiteura.ubas d'une facturene suffitpas pourdon- | —Ouz.29juin 1908(J. T. 08.564).

§ T. — DU TITREAUTHENTIQUE.

442. L'acte authentique est celui qui a été reçu avec les solennités requises par
des officiers publics ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé.—Civ. fr. 1317;C. o. 203,444,800;D.29juin 1886,art. 14(Copiesdel'étatcivil).

Lesactesdresséspar lesnotairesindigènesont le
caractèred'écritureauthentique.—Trib.crim.Tu-

nis, 12mai 1897(J. T. 97.297);Sousse,4 juin 1908
(,T.T. 09.352V

443. Sont également authentiques :
. 1° Les actes reçus officiellement par les cadis, en leur tribunal;

2° Les jugements rendus par les tribunaux tunisiens et étrangers, en ce sens
que ces derniers peuvent faire foi des faits qu'ils constatent, même avant d'avoir
été rendus exécutoires. —C.o. 444,445;Pr. tun. 29,03,130et suiv.; D;28mai1870(Chàra).

444. L'acte authentique fait pleine foi, même à l'égard des tiers et jusqu'à ins-
cription de faux, des faits et des conventions attestés par l'officier public qui l'a
rédigé comme passés en sa présence.

Cependant lorsque l'acte est attaqué pour cause de violence, de fraude, de dol et
de simulation ou d'erreur matérielle, la preuve peut en être faite par témoins, et
même à l'aide de présomptions graves, précises et concordantes, sans recourir à
l'inscription de faux.

Cette preuve peut être faite, tant par les parties que par les tiers ayant un inté-
rêt légitime. —Civ. fr. 1319;C. o. 43et suiv., 240,448,449,473,486;Pr. tun. 120,123;û. 3oot.1884,
art. 120;5août1897,art. 12;10oel.1897,art. 104;18avr.1900,art. 82;29juill. 1909,art.30(Procès-verbaux).

I. Il n'est pas besoind'inscriptionde faux pour
combattreles opinionsou appréciationspersonnel-
les de l'officierpublic.—Cass.27févr. 1821(S. et
P. clir.y

2 nonplus que la sincéritédes déclarations

despartiessur desfaits accomplishors de sa pré-sence.—Cass.19déc.1877(D.P. 78.1.176).
3. L'authenticitéd'un acte ne fait pas obstacle

au pouvoird'interprétationdes juges de fond.•—
Cass.8 juin 1887(D.P. 87.1.326).

- 445. L'acte authentique fait foi des conventions et des clauses intervenues en-
tre les parties, des causes qui ont été énoncées et clés autres faits ayant un rap-
port direct à la substance de l'acte, ainsi que des constatations faites par l'officier
public, lorsqu'il énonce comment il est parvenu à'connaître ces faits. Toutes au-
tres énonciations n'ont aucun effet. —civ. fr. 1320;c. 0.442.

446. En cas de plainte en faux principal, l'exécution de l'acte argué de faux sera

suspendue par la mise en accusation; tant que la mise en accusation n'a pas été
prononcée, ou en cas d'inscription de faux faite incidemment, le tribunal pourra,
suivant les circonstances, suspendre provisoirement l'exécution de l'acte.—civ.fr.
1319;C o. 444;Pr. tun. 120et suiv., 124,136et suiv.;D..18murs1890,art. 18et suiv. (Compétencedes
tribunauxrégionaux).

1. Ledroit accordéaux jugesde suspendrel'exé-
cutionde l'acte est du domainede leur pouvoir
souveraind'appréciation.—Cass.10janv. 1893(S.
et P. 93.1.291).

2. Le tribunal, saisi au cours d'un procèscivil
d'une inscriptionde laux, est entièrementmaître

de sa décision.—Ouz.20janv.1908{J.T. 08.196).
3. Si un appelest interjetésousprétextede sou-

leverl'exceptionde faux incidentcivil, et si cette
exceptionn'est assortie d'aucun moyen sérieux,
l'appelantdoit être condamnéà l'amendeprévue
pourappelabusif.—Ouz.5 juill. 1010(J. T. 10.6H).

447. L'acte authentique portant l'attestation dite « témoignage de surprise », est
nul de plein droit et ne constitue même pas un commencement de preuve.

Est également nul et non avenu l'acte authentique portant une réserve ou protes-
tation secrète, dit el-fasterâ, ou aïdâa. —c. o. 477. -•
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448. L'acte qui ne peut valoir comme authentique par suite de l'incompétence
ou de l'incapacité de l'officier, ou d'un défaut de forme; vaut comme écriture pri-
vée, s'il a été signé des parties dont le consentement est nécessaire pour la validité

de l'acte. —Civ. fr. 1318;C o. 449et suiv.

La nullité de l'acte est couvertepar son exécu- |
tion qui, à elle seule,prouvemanifestementl'ad- i

liésiondes parties à la convention.—Trib. m. 28
fêvr. 1894(J. T. 98.42V

§ II. — DE L'ACTEsous SEINGPRIVÉ. '

449. L'acte sous seing privé, reconnu par celui auquel on l'oppose, ou légalement
tenu pour reconnu, fait la même foi que J'acte authentique, envers toutes pe'rson-

.ires, des dispositions et énonciations qu'il renferme, dans les conditions énoncées
aux articles 444 et 445 ci-dessus, sauf en ce qui concerne la-date,--ainsi-qu'il-sera dit

ci-après. —Civ. fr. 1322;C. o. 442,480,481;Pr. tun. 118,116.

L'arrêté du 9 juin 1831,aux termesduquel les
contratspassésen Algérieentre européenset indi-
gènesdoiventêtre écritsdans chacunedes langues
des deuxparties contractantes,n'a jamais été ren-

du applicableen Tunisie.—Tunis.10juin 1905(J.
T. 06.50');19mai 1909{,T.T. 10.33G");Contra: Tunis,
19mars 1888(J. T. 94.565).

450. Les actes sous seing privé font foi de leur date, entre les parties, leurs hé-
ritiers et leurs ayants cause à titre particulier, agissant au nom de leur débiteur.

Ils n'ont de daLe contre les tiers que :
1° Du jour où ils ont été enregistrés, soit en Tunisie, soif à l'étranger;
2° Du jour où l'acte a été déposé clans les mains d'un officier public;
3° Si l'acte est souscrit, soit comme partie, soit comme témoin, par une person-

ne décédée ou réduite à. l'impossibilité physique d'écrire, du jour du décès ou de

l'impossibilité reconnue;
4° De la date du visa ou de la légalisation apposés sur l'acte par un officier à ce

autorisé ou par un magistrat, soif en Tunisie soit à l'étranger;
5° Lorsque la date résulte d'autres preuves équivalentes et absolument certaines.
Les ayants cause et successeurs à titre particulier sont considérés comme tiers,

aux effets du présent article, lorsqu'ils n'agissent pas au nom de leur débiteur. —
Civ. fr. 1328;C. o. 20.r>,420,449,430,798;I).8jauv. 1878(Notariat).

On ne peut, pour l'applicationde cette disposi-I
tion, considérerle mandant commeun tiers par
rapportau mandataire.—Cass.7 mars 1893(S. et 1

P. 93.1.2(11).
2 ni le mineurpar rapportau tuteur.—Cass.

8 juin 1859(I).P. 59.1.250).

451. La date des lettres de change et autres effets à l'ordre, ainsi que celle de
leurs endossements, est présumée véritable jusqu'à preuve du contraire.

452. L'acte sous seing privé peut être d'une autre main que celle de la partie,
pourvu qu'il soit signé par elle.

453. La signature doit être apposée de la propre main de la partie au bas de l'acte;
un timbre ou cachet ne peuvent y suppléer et sont considérés comme non apposés.

454. Les écritures portant l'obligation de personnes illettrées ne vaudront que si
elles ont été reçues par notaires ou par officiers publics à ce autorisés.

1. Lorsqu'unepersonneillettréese voit réclamer
le montantd'une créancefaisant l'objet d'un s. s.
p., signéen sonnompar un tiers, il lui suffit,pour
éviter la condamnationau paiement,de se préva-
loir des dispositionsde l'art. 454.—Ouz.3 janv..

1908(.T.T. 08.3801.
2. Unepartie illettréene peut charger un tiers

de signerle contrat en seslieu et place.—Ouz.27
juin 1910(J. T. 10.609).

455. Le télégramme fait preuve comme écriture privée, lorsque l'original porte
la signature de la personne qui l'a expédié, ou s'il est prouvé que l'original a été
remis au bureau du télégraphe par cette personne, bien qu'elle ne l'ait pas signé
elle-même.

La date des télégrammes fait foi, jusqu'à preuve contraire, du jour et de l'heure

auxquels ils ont été remis ou expédiés au bureau du télégraphe. —ç. o.450,4S3,4so.
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456. Le télégramme a date certaine lorsque l'expéditeur a eu soin de s'en faire
délivrer copie certifiée parle bureau de départ, indiquant le-jour et l'heure du dé-
pôt.— c. o. 450.

457. En cas d'erreur, d'altération ou de retard dans la transcription d'un télé-
gramme, on appliquera les principes généraux relatifs à la faute; l'expéditeur
d'un télégramme est présumé exempt de faute s'il a eu soin de faire collationner
ou recommander le télégramme, selon les règlements télégraphiques. —c.o. 49,82,
83,88.

458. Celui auquel on oppose un acte sous seing privé est obligé de désavouer
ou de reconnaître formellement son écriture ou sa signature, s'il ne veut la recon-
"naître; faute de désaveu, l'écrit est'tenu pour reconnu:

- •

Les héritiers ou ayants cause peuvent se borner à déclarer qu'ils ne connaissent
point l'écriture ou la signature de leur auteur.—civ.fr. 1323;c. o. 459;Pr.tun. us, ne.

Lesjugespeuventstatuersur le fond du procès
sansordonnerou rejeternécessairementla vérifi-
cationd'écrituresdanslecasoù la partie à quion

opposel'acte se contentede méconnaîtresa signa-
turesansla dénier.—Cass.9déc.1839{D.P. 40.1.70).

459. Dans le cas où la partie désavoue son écriture ou sa signature, et dans le
cas où ses héritiers ou ayants cause déclarent ne les point connaître, la vérifica-
tion en est ordonnée; le tribunal pourra y procéder lui-même ou y faire procéder
par expert. —Civ.fr. 1324; Pr. tun. 52et suiv.,115etsuiv.

Le juge n'est pas obligéd'ordonnerla vérifica-|tiond'écrituresdans le cas de dénégation.—V.à 1
titred'exemple,Ouz.29juin1908(J.T.08.564).

460. La partie qui a avoué son écriture ou sa signature ne perd'point le droit

d'opposer à l'acte tous les autres moyens de fond et de forme qui peuvent lui ap-
partenir.

§111. — DESAUTRESÉCRITURESPOUVANTCONSTITUERUNEPREUVELITTÉRALE.

461. Lorsque les livres des marchands portent l'annotation ou la reconnaissance
écrite de l'autre partie, ou correspondent à un double qui se trouve entre les mains
de cette dernière, ils constituent pleine preuve contre elle et en sa faveur Comm.
fr. 12; C. o. 402.

Sur les conditionsd'applicationde ce modede | preuve,V.Ouz.30mai1909(J. T. 1C.93).

462. Les inscriptions faites sur les livres de commerce par le commis qui tient
les écritures, ou qui est chargé de la comptabilité, ont la même foi que si elles
étaient écrites par le commettant lui-même.

463. La communication à l'autre partie des livres et inventaires des commer-

çants et des livres domestiques ne peut être ordonnée en justice que dans les
affaires dérivant d'un rapport de succession, communauté, société, et dans les au-
tres cas où les livres sont communs aux deux parties, et en cas de faillite. Elle

peut être ordonnée, soit d'office, soit à la requête de l'une des parties, au cours
d'un litige, et même avant toute contestation, lorsqu'il est justifié d'une nécessité
suffisante et seulement dans la mesure où cette nécessité l'exige. —Comm.fr. 13,15;
C.o. 464,466,1381et suiv.

464. La communication a lieu de la manière établie entre les parties, et, si elles
ne peuvent s'accorder, moyennant le dépôt au greffe du tribunal.

465. Le tribunal peut, au cours d'une instance, ordonner d'office la représentation
des livres de commerce et de tous autres, des lettres ou télégrammes de l'une des

parties ou de toutes les deux, à l'effet, soit d'en extraire ce qui concerne le diffé-

rend, soit d'en, examiner la régularité. Il peut également ordonner aux mêmes ef-
fets la représentation du livre-journal du médiateur qui a traité l'affaire.
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Dans le cas où la communication à l'autre partie est nécessaire, celle-ci ne pourra
examiner que les annotations relatives au litige en la partie qui sera déterminée par
le juge.

La représentation des livres pourra être faite, soit au tribunal, soit même au lieu
où ils se trouvent, au juge lui-même, ou à un greffier ou notaire à ce commis. Lors-

qu'il n'y a pas contestation sur la régularité des livres ou sur le document à exami-

ner, l'extrait peut être fait soif par le greffier, soit par un notaire. — Comm. fr. 15;
C. o. 934et suiv.

466. Si la partie, aux livres de laquelle on offre de faire foi, refuse de les représen-
ter., sans.mp.t.i.f.valable, le juge admettra le dire de l'autre partie en lui déférant le ser-
ment. —Comm.fr. 17;C.o. 401,308';D.22fevr.19Ô0(Magasinsgénéraux);2mars"1908,-art.-i«(Bouilleurs
décru).

467. Les livres des médiateurs relatifs aux affaires conclues par leur entremise et
ceux des tiers non intéressés au litige ont la valeur d'un témoignage non suspect,
s'ils sont bien et régulièrement tenus. —c. o. 934et suiv.

468. Les registres et papiers domestiques tels que les lettres, notes et papiers vo-

lants, écrits de la main de la partie qui les invoque ou signés par elle, ne font pas foi
en faveur de celui qui les a écrits.

Ils font foi contre lui :
1° Dans tous les cas où ils énoncent formellement un paiement reçu par le créan-

cier ou un autre mode de libération;
2° Lorsqu'ils contiennent la menLion expresse que la note a été faite pour suppléer

le défaut de titre en faveur de celui qui y est dénommé. —civ. fr. 1331;c. o. 340,478,492.

Si les registreset papiersdomestiquesne fontpas
foi pour celui qui les a tenus, il peut néanmoins
les invoquer en sa faveur pour compléterune

preuvequi résulterait,par exemple,d'une enquête
ou d'une comparution.— Cass.31mai 1881(D.P.
82.1.58).

469. La mention de la libération apposée sur le titre par le créancier, bien que non

signée ni datée, fait foi contre lui, sauf la preuve contraire. —civ. fr.1332;c. o. 381,428.

§ IV. — DES COPIESDETITRES.

470. —Les copies faites sur les originaux des titres authentiques ou des écritures

privées ont la même valeur que les originaux lorsqu'elles sont certifiées par officiers

publics à ce autorisés dans les pays où les copies'ont été faites. La même règle s'ap-
plique aux photographies de pièces faites sur les originaux. — C. o. 442et suiv., 449et
suiv., 472.

471. Les copies des actes privés ou publics existant dans les archives publiques,
faites conformément aux règlements par l'archiviste qui les a en dépôt, font la même
foi que les originaux. La même règle s'applique aux copies clés actes transcrits sur
les registres des cadis, lorsqu'elles sont certifiées conformes par ces derniers. —c. o.
442et suiv.,449et suiv., 472.

472. Dans les cas prévus aux articles précédents,les parties ne peuvent exiger la re-

présentation au tribunal de l'acte original déposé aux archives; mais ils auront tou-
jours le droit de demander la collation de la copie sur l'original, et à défaut, sur la

copie déposée aux archives. Us.pourront aussi en demander à leurs frais une repro-
duction photographique.

A défaut de l'original et d'une copie déposée dans les archives publiques, les co-
pies authentiques faites en conformité des articles 470 et 471 feront foi,si elles ne pré-
sentent ni ratures, ni altérations ni aucune autre circonstance suspecte.
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SECTIONIII.

De la preuve testimoniale.

473. Les conventions ou autres faits juridiques ayant pour but de créer, de transfé-
rer, de modifier ou d'éteindre des obligations ou des droits, et excédant la somme ou
valeur de trois mille francs, ne peuvent être prouvées par témoins; il doit en être pas-
sé acte devant notaires ou sous seing privé. —Civ. fr. 1341;c. o. 444,449,476et suiv,,1003,
1254;D.20mars1882(Ventedemarchandisesendouane).

1. L'importancedela conventionau pointde vue
de l'admissibilitéde la preuvetestimonialedoit
s'affirmerau momentde la formationdu contrat.
Cass.ô-jaEV.1875(D-.P. 77.1.33).- <- -

2. Sur l'applicationde l'art. 473en matièrede li-

bération,V-.Tunis,16déc.1908(J. T. 09.411).
3.La prohibitionde cet articleconcernelespar-

ties contractanteset non les tiers.—Cass.23mai
1887(D.P. 87.1.498).'

" '

474. Il n'est reçu entre les parties aucune preuve par témoins contre et outre le con-
tenu aux actes, et encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur inférieure à trois mil-
le francs.

Cette règle reçoit exception au cas où il s'agit de prouver des faits de nature à éta-
blir le sens des clauses obscures ou ambiguës d'un acte, à en déterminer la portée ou
à en constater l'exécution. —Civ. fr. 1341;c. o. 473,514et suiv.

1. La règleposéepar le premieralinéade l'art.
474estapplicableau cas où on tendraità prouver
qu'au momentd'un mariageentre Israélitestuni-
siens,il a étépromisunedot,autreet plusimpor-
tante que cellequi a été inscritedans la ketouba.
—Tunis,25mars 1908(J. T. 08.359).

2. ..... au casoù lespartiesvoudraientétablirpar
bodja qu'ellesn'ont pas reçu la sommeque les
adoulsdéclarent,dans l'acte de prêt, avoir été
verséeen leur présencepar le prêteur.—•Ouz.10
juill. 1909(J. T. 09.550).

475. Celui qui a formé une demande excédant trois mille francs ne peut plus être
admis à la preuve testimoniale, même en restreignant sa demande primitive, s'il ne

justifie que cette demande a été majorée par erreur.— civ. fr. 1343.

476. La preuve testimoniale sur la demande d'une somme même moindre de trois
mille francs ne peut être admise, lorsque cette somme est déclarée faire partie d'une
créance plus forte qui n'est point prouvée par écrit.—Civ. fr. 1344.

477. Les règles ci-dessus reçoivent exception lorsqu'il existe un commencement
de preuve par écrit. On appelle ainsi tout écrit qui rend vraisemblable le fait allégué,
et qui est émané de celui auquel on l'oppose, de son auteur, ou de celui qui le repré-
sente. Est réputé émané de la partie tout acte dressé à sa requête par un officier pu-
blic compétent, dans la forme voulue pour faire foi, ainsi que les dires des parties
consignés dans un acte ou décision judiciaire réguliers en la forme. —civ. fr. 1347; c.
o. 444,448,449,471,497.

I. Constitueuncommencementdepreuveparécrit
le rappeldansvinacte intervenuentreles parties
au procèset noncontestépar elles,de la libération
partiellede l'obligationsur laquelleportele débat

actuel.—Ouz.1" déc.1907(J.T. 08.150).
2 la formalitéde l'enregistrement.—Ouz.21

déc.1910(J. T. 11.256).

478. La preuve testimoniale est recevable, par exception aux dispositions ci-des-
sus :

1° Toutes les fois que la partie a perdu le titre qui constituait la preuve littérale de

l'obligation ou de la libération en conséquence, d'un cas fortuit, d'une force majeure,
d'une soustraction frauduleuse. Le cas des billets de banques et des litres au porteur
est soumis à des règles spéciales;

2° Lorsqu'il n'a pas été possible au créancier de se procurer une preuve littérale
de l'obligation ; tel est le cas des obligations provenant des quasi-contrats et des dé-
lits ou quasi-délits et celui où il s'agit d'établir une erreur matérielle commise dans
la rédaction de l'acte, ou des faits de violence, simulation, fraude ou vol dont l'acte
est entaché, ou bien entre commerçants, dans les affaires où il n'est pas d'usage d'exi

ger des preuves écrites.
L'appréciation des cas où il n'a pas été possible au créancier de se procurer une
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preuve écrite est remise à la prudence du tribunal. —civ. fr. 1348;c. o. 43et suiv., 71et
suiv.,82et suiv.,441,473,486.

La preuvedu dol et de la fraudepeut Êtrefaite I par tousmoyens.—Cass.6 août1889(D.P. 90.1.183).

SECTIONIV.

Des présomptions.

479. Les présomptions sont des indices au moyen desquels la loi ou le juge établit
l'existence de certains faits inconnus. —Civ. fr. 1349;c. o. 480,486.

§ I. — DES PRÉSOMPTIONSÉTABLIESPARLALOI.

480. La présomption légale est celle qui est attachée par la loi à certains actes ou à
certains faits. Tels sont :

1° Les actes que la loi déclare nuls d'après leurs seules qualités comme présu-
més faits en fraude de ses dispositions;

2° Les cas dans lesquels la loi déclare que l'obligation ou la libération résulte de
certaines circonstances déterminées, telles que la prescription;

3° L'autorité que la loi attribue à la chose jugée. — civ. fr. 1380;C o. 350et suiv., 384
et suiv.,461,481.

481. L'autorité de la chose jugée ne s'attache qu'au dispositif du jugement, et n'a
lieu qu'à l'égard de ce qui en fait l'objet ou de ce qui en est une conséquence néces-
saire et directe. Il faut :

1° Que la chose demandée soit la même;
2° Que la demande soit fondée sur la même cause;
3° Que la demande soit entre les mêmes parties et formée par elles et contre elles

en la même qualité.
Sont considérés comme parties les héritiers et ayants cause des parties qui ont fi-

guré à l'instance, lorsqu'ils exercent les droits de leurs auteurs, sauf le cas de dol et
de collusion. —Civ. fr. 1351;C. o. 167,187,191et suiv.,241,480,1500;Pr. tun. 99et suiv.,103.

1. Si le défendeurqui a invoquél'exceptionde
chosejugée,établit que les conditionsprévuespar
l'art. 481sont remplies,le juge ne peut reprendre
la procédureterminéepar jugement.— Ouz.28
nov.1907(J.T.08.116).

2. Lesordonnancesde référé n'ont qu'un carac-
tère provisoireet ne sauraientacquérir l'autorité

de la chosejugée.—Cass.28juin 1892(D.P. 92.1
378);7 nov.1890{D.P. 99.1.504).

3. Lesdécisionsde la justice criminelleont, au
civil, l'autoritéde la chosejugée,en ce sensseu-
lementqu'il n'est jamais permisau juge civil de
méconnaîtrece qui a été décidéd'unemanièrecer-
taine et absoluepar le juge criminel.—Cass.31
mai 1802(D.P. 92.1.381).

482. L'autorité de la chose jugée ne s'attache pas :
1° Aux jugements des tribunaux frappés d'appel, lorsqu'ils en sont susceptibles;
2° Aux jugements des tribunaux étrangers tant qu'ils n'ont pas été rendus exécu-

toires par les tribunaux tunisiens;
3° Aux ordonnances et jugements interlocutoires ou préparatoires rendus au

cours de l'instance lorsqu'ils ne renferment aucune disposition sur le fond des droits
en litige. —Pr. tun. 2,4,80et suiv.,107el suiv.,144.

483. L'exception de la chose jugée doit être opposée par la partie qui a intérêt à l'in-
voquer; elle ne peut être suppléée d'office par le juge. —c. o. 370,385,481.

484. L'autorité de la chose jugée peut être infirmée :
1° Par la preuve de la fausseté des titres et autres preuves sur lesquelles se fonde

le jugement, lorsque ces titres ou ces preuves en ont été la cause unique ou princi-
pale;

2° Par la preuve de l'erreur matérielle sur laquelle se fonde le jugement, lorsque
cette erreur en est la cause unique ou principale;
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3° Par la preuve des faits pouvant donner lieu à la prise à partie du juge. —c. o. 44
et suiv.,481;Pr. tun. 134.

485. La présomption légale dispense de toute preuve celui au profit duquel elle
existe.

Nulle preuve n'est admise contre la présomption de la loi. — civ. fr. 1332;c. o. 350,
480et'suiv.

§ II. — DES PRÉSOMPTIONSQUINESONTPASÉTABLIESPARLALOI.

486. Les présomptions qui ne sont pas établies par la loi sont remises à la prudence
du tribunal; il ne doit admettre que des présomptions graves et précises ou bien
nombreuses et concordantes; la preuve contraire' sera de droit, et elle pourra être
faite par tous moyens. —Civ. fr. 1353;C o. 429,473,478,1485.

487. Les présomptions même graves, précises et concordantes, ne seront admises
que si elles sont"confirmées par serment de la partie qui les invoque. —c. o. 486.492.

488. Celui qui possède de bonne foi une chose mobilière ou un ensemble de meu-
bles est présumé avoir acquis cette chose régulièrement et d'une manière valable,
sauf à celui qui allègue le contraire à le prouver.

N'est pas présumé de bonne foi celui qui savait ou devait savoir, au moment où il
a reçu la chose, que celui dont il l'a reçue n'avait pas le droit d'en disposer. —civ. fr.
2279;C. o. 81,420.

Lapossessiondoitavoirlieuanimodominietnon | à titre précaire.—Cass.5 août1890(S.91.1.313).

489. Entre deux parties qui sont également de bonne foi, celle qui est en posses-
sion doit être préférée, si elle était de bonne foi au moment où elle a acquis la pos-
session, et encore que son titre soit postérieur en date. —c. o. 450,455,480,488.

490. A défaut de possession et à égalité de litres, celui dont le titre a une date an-
térieure doit être préféré.

Lorsque le titre de l'une des parties n'a pas une date certaine, on préférera celle
dont le titre a une date certaine. —c. o. 450,450,489.

491. Lorsque les choses sont représentées par des certificats de dépôt, des lettres
de voiture ou autres titres analogues, celui qui a la possession des choses est préféré
à celui qui est nanti du titre, si les deux parties étaient également de bonne foi au
moment où elles ont acquis la possession. —c. o. 891,892,1039et suiv.

SECTIONV.

Du serment.

492. Le serment est de deux espèces :
1° Celui qu'une partie défère à l'autre pour en faire dépendre la décision de la

cause. Il est appelé décisoire;
2° Celui qui est déféré d'office par les juges à l'une ou à l'autre des parties. Il est

appelé SUpplétoire. —Civ. fr. 1337;c. o. 420,497,508.

493-.Le serment doit toujours être prêté personnellement et non par procureur.—
C o. H08.

494. Pour prêter et déférer le serment décisoire,. il faut avoir la capacité d'aliéner;
le père, le tuteur, le conseil judiciaire et l'administrateur ne peuvent déférer ser-
ment que dans les formes établies par la loi pour les aliénations des biens des mi-
neurs et des incapables; ils ne peuvent le prêter dans les affaires des personnes
dont ils administrent les biens que sur les faits d'administration accomplis person-
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nettement par eux; le mineur autorisé à exercer le commerce peut prêter serment
et le déférer dans la limite de son autorisation. —c. o. il, 12,15,497et suiv.

495. Le serment doit toujours être prêté à la mosquée, le vendredi ou dans tout

autre lieu religieux qui sera indiqué par la par Liequi le défère et conformément au
culte de la partie.

Si le lieu où le serment doit être prêté est éloigné de plus de trois mille du lieu où

siège le tribunal, la partie à laquelle le serment est déféré pourra refuser de s'y
rendre.

496. La partie qui refuse de prêter "serment dans- le lieu indiqué, est censée avoir
refusé le serment, —c. o. 495.

§ I. — Du SERMENTUÉCISOIRE.

497. Le serment décisoire peut être déféré sur quelque espèce de contestation que
ce soit et en tout état de l'instance, et encore qu'il n'existe aucun commencement de

preuve de la demande ou de l'exception sur laquelle il est déféré. — civ. fr. 1388,1300;
C o. 477,498,304,508.

1. En dépit destermesgénérauxde l'art. 497,la
justiceséculièrene saurait admettre que les par-
ties portentdevantelle une espèceImmobilièreet
la tranchent au moyend'un sermentdécisoire.—

V.à titre d'exemple,Ouz.16août1910(J. T. 10.533).
2. Il appartientau juge d'appréciersi cetteme-

sure est ou non'nécessaire.—Cass.31oct. 1893(D.
P. 94.1.108).

498. H ne peut être déféré que sur un fait personnel à la partie à laquelle on le dé-

fère, ou sur la connaissance d'un fait.
Les héritiers et spécialement tous fiers,dès qu'il s'agit du fait d'autrui, ne peuvent

être astreints à prêter serment que sur la connaissance d'un fait. —Civ. fr. 1359;c. o.
508.

1.Lorsquele débiteurà.qui le sermentétait dé-
féré décèdeavant d'avoiTprêté ce serment,11y a
lieu de faire applicationde l'art. 498.— Ouz. 5

déc.1908(J. T. 09.95).
2. Cettedispositionne s'appliquepas au serment

supplétoire.—Cass.14févr. 1898(D.P. 08.1.112).

499. Le serment ne peut être déféré par un fils à son père ou à sa mère, mais il

peut être référé par le fils, si le père ou la mère lui défèrent le. serment.

500. 11ne peut être déféré :
1° Sur un fait criminel, lorsque l'accusé veut le référer au demandeur;
2° Sur une convention pour laquelle la loi exige'l'acte authentique ou la transcrip-

tion;'
3° Contre un fait qu'un acte authentique déclare avoir eu lieu en présence de l'of-

ficier public qui l'a reçu; '
h" Pour établir une obligation à laquelle la loi refuse l'action en justice pour des

raisons d'ordre public ou de morale;
5° Sur un fait qui a été déjà écarté par un jugement passé en force de chose jugée;
6° Dans le cas où le serment aurait, d'après les circonstances, un caractère évi-

demment vexatoire ou inutile. —c. o. 67,442,481,497,1614.

Surl'applicationdel'art. 500-6*,V.à titre d'exem- | pie,Ouz.19juill. 1910(J.T. 10.614).

501. Le serment peut être référé-par la partie à laquelle il a été déféré. —c.0.502,509.

502. La partie à laquelle a été déféré le serment ne peut le référer après avoir dé-
claré qu'elle était disposée à le prêter.

503. Lorsque celui à qui le serment est déféré est défendeur, son refus de prêter
serment ne suffit pas pour établir le droit de son adversaire : mais il faudra déférer
le serment à ce dernier : s'il le prête ou si le défendeur renonce à le lui faire prêter,
on doit lui adjuger sa demande : s'il le refuse, il doit succomber, encore que le dé-
fendeur ait refusé de prêter le serment. —civ. fr. I3ci; c. o. 480.
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Ne peutêtre considérécommeun refusde prêter
sermentla simpledéclarationde la partie qu'elle

I ne se rappellepas les faits allégués.—Cass.9 juin
I 1863(D.P. 63.1.468).

504. La partie qui a déféré ou référé le serment ne peut plus se rétracter, lorsque
l'adversaire a déclaré qu'il est prêt à faire ce serment. —civ. fr. 1304;c. o. 38,242.

505. La délation du serment par la partie suppose la renonciation à tout autre mo-

yen. Aucune preuve ne peut être admise contre le serment, sauf les poursuites pé-
nales en cas de faux serment.

506. Le serment n'a aucun effet lorsqu'on justifie que c'est par la violence ou le
dol de l'autre partie' qu'on a été amen'é*à le prêter. —c. o. 50et suiv.,56et'suiv.'

' '

507. Le serment- prêté ou refusé ne forme preuve qu'au profit de celui qui l'a dé-
féré ou contre lui, et au profit de ses héritiers ou ayants cause, ou contre eux; mais
le serment prêté ou refusé par l'un des héritiers ne peut être opposé aux autres. —
Civ. fr. 1365|1 ; C.o. 241,498.

§ IL — DU SERMENTDÉFÉRÉD'OFFICE.

508. Le juge peut déférer le serment à l'une des parties ou même à toutes les
deux pour en faire dépendre la décision de la cause, ou seulement pour déterminer
le montant de la condamnation. Le serment supplétoire peut être déféré, soit sur un
fait qui est personnel à la partie, soit sur la connaissance d'un fait. —civ. fr. 1366;c.
o. 466,812.

Lorsquele débiteurqui déclares'être libérépar-
tiellementne peut produire,parce qu'il l'a. égaré,
le reçu qui lui a été délivré,le juge doit, pour

compléterla preuvedela libération,lui déférerle
sermentsupplétoire.— Ouz.1" déc. 1907(J. T.
08.150)..

509. Le serment déféré d'office par le juge à l'une des parties ne peut être référé à
l'autre. —civ. fr. 1308;c o. 501.

510. Lorsque l'action est dirigée contre un absent, contre la succession du débi-

teur, contre un mineur ou autre incapable, contre une fondation pieuse, le juge doit

toujours déférer le serment au demandeur, à peine de nullité du jugement. Il est

permis toutefois de transiger sur ce serment. —c. o. 393.

511. Chacune des parties a le droit de démontrer la fausseté du serment déféré
d'office à son adversaire. Elle perd ce droit :

1°Lorsqu'un jugement passé en force de chose jugée est intervenu sur ce serment;
2° Si elle a formellement acquiescé au jugement qui a ordonné la prestation du

serment; le simple défaut de protestation ou de réserve ne vaut pas acquiescement.
—C. o. 505,808;Pr. tun. 2, 4.

512. Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut être déféré par le juge
au demandeur que lorsqu'il est d'ailleurs impossible de constater autrement cette
valeur. Le juge reste libre d'apprécier les effets du serment, et de réduire la somme,
si elle lui paraît exagérée. —civ. fr. 1369;c. o. 508.

CHAPITRE II.

De l'interprétation des conventions et de quelques règles générales de droit.

§ I. — DE L'INTERPRÉTATIONDESCONVENTIONS.

513. Lorsque les termes de l'acte sont formels, il n'y a pas lieu à rechercher

quelle a été la volonté de son auteur.

514. — Il y a lieu à interprétation ;
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1° Lorsque les termes employés ne sont pas conciliables avec le but évident

qu'on a eu en vue en rédigeant l'acte;
2° Lorsque les termes employés ne sont pas clairs par eux-mêmes, ou expri-

ment incomplètement la volonté de leur auteur;
3° Lorsque l'incertitude résulte du rapprochement des différentes clauses de

l'acte, qui fait naître des doutes sur la portée de ces clauses.

515. Lorsqu'il y a. lieu à interprétation, on doit rechercher quelle a été la volonté
des parties, sans s'arrêter au sens littéral des termes, ou à la construction des

phrases. —Civ. fr. 1156;C. o. 43,242et suiv.

516. On doit suppléer les clauses qui--sont d'usage dans le. lieu où l'acte a été
fait ou qui résultent de sa nature. —c. o. 544.

517. Les clauses des actes doivent être interprétées les unes par les autres, en
donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier; lorsque les clauses sont
inconciliables entre elles, on s'en tient à la dernière dans l'ordre de l'écriture, —
Civ. fr. 1161.

518. Lorsqu'une expression ou une clause est susceptible de deux sens, on doit
plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelque effet, que clans le
sens avec lequel elle n'en aurait aucun. —civ. fr. H87.

519. Les termes employés doivent être entendus selon leur sens propre et leur
acception usuelle dans le heu où l'acte a été fait, à moins qu'il ne soit justifié qu'on
a voulu les employer clans une acception particulière. Lorsqu'un mot a une ac-

ception technique usuelle, c'est dans cette signification qu'on est censé l'avoir

employé.

520. La qualification venant à la suite d'une énumérafion s'applique à tout ce
qui précède, comme clans la phrase suivante : «Je donne à mes enfants et à mes
petits-enfants mâles» à moins qu'il ne résulte clairement que l'attribut ne peut
s'appliquer qu'à ce qui le précède immédiatement. Lorsque les deux parties de
la phrase sont reliées par la particule «ensuite», l'attribut s'applique à ce qui le
suit.

La condition exprimée à la suite d'une énumération s'applique à tout ce qui
précède.

521. Un acte de libéralité doit être interprété moins rigoureusement qu'un acte
à fifre onéreux.

522. Les renonciations à un droit doivent être entendues strictement et n'ont

jamais que la portée qui résulte évidemment des termes employés par leur au-

teur, et ne peuvent être étendues au moyen de l'interprétation. Les actes dont le
sens est douteux ne peuvent servir de fondement pour en induire la renonciation.

523. Lorsque deux actions sont ouvertes à une personne à raison de la même

cause, le choix de l'une de ces actions ne saurait être considéré comme une re-
nonciation à l'autre.

524. Lorsque, dans un acte, on a exprimé un cas pour l'explication de l'obliga-
tion, on n'est pas censé avoir voulu par là restreindre l'étendue que l'engagement
reçoit de droit aux cas non exprimés. — civ. fr. no4,

525. Lorsqu'il s'agit de choses indivisibles, la mention de la partie équivaut à la
mention du tout. Ainsi la renonciation partielle à l'exercice du droit de chefâa
vaut renonciation totale.

526. Lorsque, dans une obligation, la somme, mesure ou quantité, est indiquée
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approximativement par les mots : « environ, à peu près » et autres équivalents, il
faut entendre la tolérance admise par l'usage du commerce ou du lieu.

527. Lorsque la somme ou quantité est écrite en toutes lettres et en chiffres, il
faut, en cas de différence, s'en tenir à la somme écrite en toutes lettres, si l'on
ne prouve avec précision de quel côté est l'erreur.

Cette règle s'applique aussi aux lettres de change.— c. o. 420et suiv.,427.

528. Lorsque la somme ou quantité est écrite plusieurs fois en toutes lettres,
l'acte vaut, en cas de différence, pour la somme ou quantité.la moins forte, si l'on
ne prouve avec précision de quel côté est l'erreur. —civ. fr. no2; c. o. 827,529.

529. Dans le doute l'obligation s'interprète dans le sens le plus favorable à l'o-

bligé, mais à la charge par celui-ci de prêter serment à l'appui de ses déclarations.
—Civ. fr. 1162;C o. 50Set suiv.

Cettedispositionn'a pas un caractèreimpératif. | —Cass.13févr.1883(D.P. 84.1.83).

530. Quelque généraux que soient les termes dans lesquels un acte est conçu,
il ne comprend que les choses sur lesquelles il paraît que les parties se sont pro-
posé de contracter, ou de s'obliger. —civ. fr. no3; c. o. 1469.

531. Lorsqu'aucune interprétation soit au propre, soit au figuré ne donne un sens
raisonnable et conforme à la loi, la clause est non avenue.

§ II. — DE QUELQUESRÈGLESGÉNÉRALESDEDROIT.

532. En appliquant la loi, on ne doit lui donner d'autre sens que celui qui ré-
sulte de ses expressions, d'après leur ordre grammatical, leur signification usuelle,
et l'intention du législateur.

533. Lorsque la loi s'exprime en fermes généraux, il faut l'entendre dans le même
sens.— c. o. 532.

534. Lorsque la loi réserve un cas déterminé, elle s'applique à tous les autres cas
qui ne sont pas expressément exceptés.

535. Lorsqu'un cas ne peut être décidé par une disposition précise de la loi, on au-
ra égard aux dispositions qui régissent les cas semblables bu des matières analo-

gues; si la, solution est encore douteuse, on décidera d'après les règles générales de
droit,

536. Ce que la loi prescrit en vue d'un motif déterminé doit s'appliquer toutes les
fois que le même motif existe.

537. Ce que la loi permet en vue d'un motif déterminé cesse d'être permis lorsque
ce motif n'existe plus.

538. Ce que la loi défend pour un motif déterminé cesse d'être défendu lorsque ce
motif n'existe plus.

539. Lorsque la loi défend formellement une chose déterminée, ce qui est fait con-
trairement à la loi ne peut avoir aucun effet.

540. Les lois restrictives et celles qui font exception aux lois générales ou à d'au-
tres lois, ne doivent pas être étendues au delà du temps et des cas qu'elles expri-
ment.

541. L'interprétation peut, en cas de nécessité, modérer la rigueur de la loi; elle ne
doit jamais l'aggraver,
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542. Les lois ne sont abrogées que par des lois postérieures, lorsque celles-ci l'ex-

priment formellement, ou lorsque la nouvelle loi est incompatible avec la loi anté-
rieure, ou qu'elle règle toute la matière réglée par cette dernière.

543. La coutume et l'usage ne sauraient prévaloir contre la loi, lorsqu'elle est for-
melle.

544. Celui qui invoque l'usage doit en justifier l'existence : l'usage ne peut être in-

voqué que s'il est général ou dominant et s'il n'a rien de contraire à l'ordre public et
aux bonnes moeurs. —c. o. 07,516.

545. Lorsque la loi a été publiée et que le délai fixé-pour- sa mise à exécution -est.
écoulé, l'ignorance de ladite loi n'excuse pas lorsqu'il s'agit d'un fait illicite ou de ce

qui est notoire aux plus illettrés. —D.27janv. 1883(Délaisde publication).

546. A égalité de droits celui qui s'oppose à toute innovation doit être préféré.

547. Nul ne peut venir contre son fait si la loi ne le permet expressément.

548. Nul ne peut se constituer un titre à soi-même.

549. Nul ne peut user des pouvoirs qu'il a pour autrui, par exemple comme admi-
nistrateur ou tuteur, afin de contracter avec soi-même, même par intermédiaire. —
c. o. 6.

550. Celui qui peut le plus peut le moins.

551. Nul ne peut conférer à autrui plus de droits quM1n'en a lui-même.

552. Nul ne peut donner gratuitement s'il est insolvable.

553. Le créancier passe avant l'héritier, et il n'y a d'hérédité qu'après l'acquitte-
ment des dettes.

554. Celui qui a les avantages a les charges et les risques.

555. Celui qui a subi un dommage injuste n'est pas autorisé par cela à causer des
dommages à autrui. —c. o. 82et suiv.

556. Entre deux inconvénients, il faut choisir le moindre.

557. Entre l'intérêt général et l'intérêt particulier, il faut préférer l'intérêt géné-
ral, s'il n'y a aucun moyen de les concilier.

558. La bonne foi se présume toujours, tant que le contraire n'est pas prouvé.—Civ. fr. 1116;C.o. 57et suiv.,488,489.

559. Tout rapporL de droit est présumé valable et conforme à la loi, jusqu'à
preuve du contraire. —c. o. 68,69.

560. En principe, chacun est présumé libre de toute obligation jusqu'à preuve
du contraire. —c. o. 420.

561. TouLe obligation est présumée pure et simple et celui qui soutient le con-
traire doit le prouver. —c. o. 136,103,174,191.

562. Tout état de droit ou de fait est présumé persévérer le même qu'à l'origine
et celui qui soutient qu'il a été modifié doit le prouver. —c. o. 346,358.

563. Les dispositions établies clans les articles qui précèdent ne dérogent pas aux
règles, spéciales énoncées dans les titresrelatifs aux contrats particuliers,



LIVRE II.

Des différents contrats déterminés et des quasi-contrats

qui s'y rattachent.

TITRE PREMIER.

De la vente.

CHAPITRE PREMIER.

De la vente en général.

SECTIONI"\

De la nature et des éléments constitutifs de la vente.

564. La vente est un contrat par lequel l'une des parties transmet la propriété
d'une chose ou d'un droit à l'autre contractant, contre un prix que ce dernier s'o-
blige à lui payer. —civ. fr. 1582;C. o. 517.

565. La vente faite par un malade, pendant sa. dernière maladie, est régie par
les dispositions de l'article 354, lorsqu'elle est faite à un de ses successibles dans
l'intention de le favoriser, comme si, par exemple, on lui vendait à un prix beau-
coup inférieur à la valeur réelle de la chose, ou si on lui. achetait à une valeur su-
périeure.

La vente faite par le malade à un non successible est régie par les dispositions
de l'article 355.

566. Les magistrats, greffiers, avocats, mandataires ad liiem (oukils) ne peuvent
ni par eux-mêmes, ni par personne interposée, et à peine de nullité, se rendre
acquéreurs ou cessionnaires, à quelque titre que ce soit, en tout ou en partie, des
droits litigieux qui sont de la compétence des tribunaux dans le ressort desquels ils
exercent leurs fonctions.

La vente en ce cas est nulle de plein droit; la nullité en devra être prononcée à
la requête de tout intéressé et même d'office.— civ. fr. 1597;c. o. 202,325et suiv.,570;
Pr. tun. 198;D.9 mai1897,art. 13(Oukils).

Sur le caractèredesdroitslitigieux,V.Cass.6 | janv.187!),citésousl'art. 202.C o.

567. Les magistrats, greffiers, notaires, avoués, avocats, mandataires ad liiem
et fonctionnaires de l'Etat, ne peuvent se rendre acquéreurs ou cessionnaires, ni
par eux-mêmes ni par personne interposés, et à peine de nullité absolue, des biens,
droits et créances dont ils doivent poursuivre ou autoriser la vente.— civ. fr. 1596;
C o. 325et suiv.,570,1118et suiv.;Pr. tun. 198.

568. Les administrateurs des communes et établissements publics, les tuteurs,
les conseils judiciaires ou curateurs, les pères qui gèrent les biens de leurs en-
fants, les syndics de faillite, les liquidateurs de société, ne peuvent se rendre ces-
sionnaires des biens des personnes qu'ils représentent, sauf dans le cas où ils se-
raient copropriétaires des biens à aliéner. Ne peuvent également, les personnes
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ci-dessus, se rendre cessionnaires de créances quelconques contre ceux dont ils
administrent les biens.

La cession ou vente pourra toutefois être ratifiée par celui pour le compte du-

quel elle a eu lieu, s'il a capacité d'aliéner, ou par le tribunal, ou par toute autre
autorité compétente. —Civ. fr. 1596;c. o. s, 6, 337,570,1332et suiv.;Pr. tun. 198.

569. Les courtiers et experts ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par eux-mê-

mes, ni par personne interposée, des biens meubles ou immeubles dont la vente
ou estimation leur a été confiée, à peine de nullité qui pourra être prononcée, ainsi

que des dommages. —L. fr. 18juill. 1866,art. 6; C. o. 278,570,934et suiv.

570. Sont réputées personnes interposées," dans-les cas -prévus aux articles 566
à 569 ci-dessus, la femme et les enfants, même majeurs, des personnes qui y sont
dénommées. —c. o. 7.

571. Est nulle la vente des choses qui, par la nature ou à raison des circonstan-

ces, ne sont pas susceptibles d'être livrées à l'acheteur; par exemple, le poisson
dans l'eau, l'oiseau dans l'air, l'animal qui s'est échappe. —c. o. 64.

572. Cependant, on peut vendre un droit incorporel, tel que le droit de chasser
ou de pêcher dans un lieu déterminé, celui de faire usage de l'eau d'un endroit
déterminé, lorsque le débit moyen peut être évalué, et encore qu'il puisse varier
selon les années, le droit d'appuyer une poutre au mur du voisin, un droit de

passage.
On peut aussi vendre une chose dont on a la propriété, quoiqu'on en ait perdu

momentanément la détention, ainsi les animaux domestiques qui ont l'habitude
de revenir chez leur maître.

573. Est valable également la vente d'une partie déterminée de l'espace libre ou
colonne d'air qui s'élève au-dessus de l'édifice déjà construit et l'acquéreur peut y
construire, pourvu que la nature et les dimensions de la construction aient été dé-
terminées; mais l'acquéreur n'a pas le droit de vendre l'espace au-dessus de lui sans
le consentement du vendeur primitif.

574. Est nulle la vente d'une chose inexistante, telle que des fruits en germe,
ou dont l'existence est aléatoire, par exemple le produit à naître d'un animal, une
récolte non encore sortie de terre.

Est valable néanmoins la vente sur pied des fruits et autres produits naturels
déjà nés, et même avant leur maturité. —c. o. 66.

575. Est nulle entre musulmans la vente de choses déclarées impures par la loi
religieuse, sauf les objets dont elle a autorisé le commerce, tels que les engrais
animaux pour les besoins de l'agriculture.

576. La vente de la chose d'autrui est valable :
1° Si le maître la ratifie;
2° Si le vendeur acquiert ensuite la propriété de là chose;
Dans le cas où le maître refuse de ratifier, l'acquéreur peut demander la résolu-

tion de la vente; le vendeur est tenu, en outre, des dommages-intérêts, lorsque l'ac-

quéreur ignorait, au moment de la vente que la chose était à autrui.
La nullité du contrat ne peut jamais être opposée par le vendeur, à raison de ce

que la chose était à autrui. —Civ. fr. 1599;C o. 14,240,278,030;Pr. tun. 193,203et suiv.

Sur l'applicationde cette régieà la ventede ré-
coltesconsentiepar un copropriétairesans l'agré-

I ment de ses copropriétaires,V. Ouz.23 nov. MO!)
I (,T.T. 10.32).

577. La vente peut avoir pour objet une chose déterminée seulement quant à
son espèce; mais, dans ce cas, la vente n'est valable que si la désignation de l'es-

pèce s'applique à des choses fongibles suffisamment déterminées quant au nombre,
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à la quantité, au poids ou à la mesure et à la qualité, pour éclairer le consente-
ment donné par les parties. —c. o. 996.

578. La vente des mines, carrières, gisements et autres dépôts naturels enfouis
clans le sol ou affleurant à la surface, est. soumise à des règlements particuliers.
.—D.10mai1893(Mines);1« nov.1897et 1" déc.1898(Carrières).

579. Le prix de la vente doit être déterminé. On ne peut en rapporter la déter-
mination à un tiers ni acheter au prix payé par un tiers, à moins que le prix ne
fut connu des contractants. On peut cependant, s'en référer au prix fixé dans une

.mercuriale, ou--tarif déterminé; ou à-la moyenne des prix du marché, lorsqu'il 's'a-
git de marchandises dont le prix ne subit pas de variation. Lorsque ce prix est va-
riable, les contractants sont présumés s'en être référés à la moyenne des prix
pratiqués. —Civ. fr. 1591,1592;c. o. 00,61.

SECTIONII.

De là perfection de la vente.

580. La vente est parfaite entre les parties, dès qu'il y a consentement des con-
tractants, l'un pour vendre, l'autre pour acheter, et qu'ils sont d'accord sur la
chose, sur le prix et sur les autres clauses du contrat. —civ. fr. 1583;c. o. 23et suiv.,
579,582.

581. Lorsque la vente a pour objet des immeubles,, des droits immobiliers ou
autres choses susceptibles d'hypothèques, elle doit être faite par écriture ayant
date certaine et elle n'a d'effet au regard clés tiers que si elle est enregistrée en la
forme déterminée par la loi. —c. o. 442,450,1460.

I. Nepeut être pris en considérationla date in-
diquéeau piedde la traductionde l'acte de vente
par un interprèteJudiciaireattacliéaux tribunaux
françaisou au tribunalmixte.—Ouz.2 janv. 1908

(J. T. 08.110).
2.Cetécritconstituele seulmoyendepreuvead.

missiblepar le tribunalen cas de procèsentre les
contractants.—Ouz.17iévr.'1909(J. T. 00.248Ï.

582. Lorsque la vente a été faite en bloc, le contrat est parfait dès que les parties
sont convenues de l'objet et du prix et des autres clauses du contrat, quoique les
choses qui en font l'objet n'aient pas encore éLé pesées, comptées, mesurées ou
jaugées.

La vente en bloc est celle qui a pour objet un ensemble de choses à un seul et
même prix, sans égard au nombre, au poids ou à la mesure, si ce n'est à l'effet
de .déterminer le prix, total. —civ. fr. 1586;c. o. 026et suiv.

Le contratpar écrit intervenuentre les parties,
contrat spécifiantle nombreet le poids des mar-
chandisesvendues,n'a pas d'autre objet que de

permettreà l'acheteurde demanderultérieurement
l'applicationde l'art. 620.C. o. — Ouz.27janv.
1908(J.T. 08.261).

CHAPITRE IL

Des effets de la vente.

SECTIONI".

Des effets de la vente en général.

583. L'acheteur acquiert de plein droit la propriété de la chose vendue, dès que
le contrat est parfait par le consentement des parties. —civ. fr. 1583;c. o. 23et suiv.,
580,582.

584. Dès que le contrat est parfait, l'acheteur peut aliéner la chose vendue, mê-
me avant la délivrance; le vendeur peut céder son droit au prix, même avant le
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paiement, sauf les conventions contraires des parties. Cette disposition n'a pas
lieu dans les ventes de denrées alimentaires, entre musulmans. —c. o. 200,504,592.

585. Dès la perfection du contrat, l'acheteur doit supporter les impôts, contri-
butions et autres charges qui grèvent la chose vendue, s'il n'y a stipulation con-

traire; les frais de conservation de la chose sont également à sa charge, ainsi que
ceux de perception des frais. En outre la chose vendue est aux risques de l'ache-

teur, même avant la délivrance, sauf les conventions des parties. —Civ. fr. 1583;c.
o. 287,580,582.

586. Lorsque la vente est faite à la mesure, à la jauge, au compte, à l'essai, sur dé-

gustation, ou sur simple description, tant que les choses n'ont pas été.comptées,, me- ...

surées,. jaugées, essayées, dégustées ou examinées et agréées par l'acheteur ou par
son représentant, elles sont aux risques du vendeur, alors même qu'elles se trouve-
raient déjà au pouvoir de l'acheteur. —civ. fr. i58b,1587,1588;c. o. 287,585.

587. Lorsque, la vente est alternative avec détermination d'un délai pour le choix
les risques ne sont à la charge de l'acquéreur qu'à partir de l'avènement de la con-

dition, s'il n'y a stipulation contraire. — c. o. 136et suiv.,151et suiv.

588. La chose vendue voyage aux risques du vendeur jusqu'à sa réception par- l'a-
cheteur. —G. o. 287,589.

589. Si on vend des marchandises qui se trouvent en voyage avec indication de
leur quotité et qualité et du navire qui les transporte ou doit les transporter, les
marchandises vendues sont aux risques du vendeur jusqu'à leur délivrance à l'a-
cheteur.

590. En cas de vente de. fruits sur l'arbre, des produits d'un potager ou d'une ré-
colte pendante, les fruits ou les légumes sont aux risques du vendeur jusqu'au mo-
ment de leur complète maturation.

SECTIONII.

Des obligations du vendeur..

591. Le vendeur a deux obligations principales :
1° Celle de délivrer la chose vendue;
2° Celle de la garantir. —civ. fr. 1603;c. o. 592et suiv., 630et suiv.

§ I. — DE LADÉLIVRANCE.

592. La délivrance a lieu lorsque le vendeur ou son représentant se dessaisit de la
chose vendue et met l'acquéreur en mesure d'en prendre possession sans empêche-
ment. —Civ. fr. 1604;C o. 564,593et suiv.; Pr. tun. 79.

593. La délivrance a lieu de différentes manières :
1° Pour Ies: immeubles, par le délaissement qu'en fait le vendeur, et par la re-

mise des clefs, lorsqu'il s'agit d'un héritage urbain, pourvu qu'en même temps l'a-
cheteur ne trouve pas d'empêchement à prendre possession de la chose;

2° Pour les choses mobilières, par la tradition réelle, ou par la remise des clefs
du bâtiment ou du coffre qui les contient, ou par tout autre moyen, reconnu par l'u-
sage;

3° Elle s'opère même par le seul consentement des parties, si le retirement des
choses vendues ne peut être effectué au moment de la vente, ou si elles étaient déjà
au pouvoir de l'acheteur à un autre titre;

4° Lorsqu'il s'agit de choses qui se trouvent dans un dépôt public, le transfert ou
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la remise du certificat de dépôt, du connaissement ou de la lettre de voiture, vaut dé-
livrance. —Civ. fr. 1605,1606;C. o. 995et suiv.,1039.

594. La délivrance des droits incorporels par exemple un droit de passage se fait,
soit par la remise des titres qui en constatent l'existence, soit par l'usage que l'ac-
quéreur en l'ait avec le consentement du vendeur; lorsque l'exercice du droit incor-
porel comporte aussi la possession d'une chose, je vendeur est tenu de mettre l'ac-
quéreur à même d'en prendre possession sans obstacle. —civ. fr. 1607;c. o. 208,1561.

595. La délivrance doit se faire au lieu où la chose vendue se trouvait au moment
du contrat, s'il n'en a été autrement convenu.

Si l'acte de vente porte que la chose'se trouvé'dans un lieu autre que celui où elle
se trouve réellement, le vendeur sera tenu de transporter la chose à l'endroit dési-
gné, si l'acheteur l'exige. —civ. fr. 1609;c o. 202,289,679.

596. Lorsque la chose vendue doit être expédiée d'un lieu à un autre, la délivran-
ce n'a lieu qu'au moment où la chose parvient à l'acquéreur ou à .son représentant.

597. La délivrance doit se faire aussitôt après la conclusion du contrat,sauf les dé-
lais exigés par la nature de la chose vendue ou par l'usage.

598. Le vendeur qui n'a pas accordé de terme pour le paiement n'est pas tenu de
délivrer la chose, si l'acheteur n'offre d'en payer le prix, contre la remise de la
chose.

L'offre d'une caution ou autre sûreté ne peut tenir lieu de paiement du prix.— civ.
fr, 1612;C.o. 145,670et suiv.,1478.

599. Lorsque plusieurs choses ont été vendues en bloc, le vendeur a le droit de re-
tenir la totalité des choses vendues, jusqu'au paiement de la totalité du prix, alors
même que le prix de chaque objet aurait été établi séparément. —c o. 582.

600. Le vendeur ne peut refuser de livrer la chose vendue :
1° S'il a autorisé un tiers à toucher le prix, ou le solde restant dû sur le prix;
2° Ou s'il a accepté une délégation sur un tiers pour le paiement du prix ou du

solde restant dû sur le prix;
3° Si, après le contrat, il a accordé un terme pour payer. —c. o. 130et suiv.,229,678.

601.Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose vendue, quand même il aurait
accordé un délai pour le paiement :

1° Si, depuis la vente, l'acheteur est tombé en déconfiture';
2° S'il était déjà en faillite au moment de la vente, à l'insu du vendeur;
3° S'il a diminué les sûretés qu'il avait données pour le paiement,de manière que

le vendeur se trouve en danger de perdre le prix. —Civ. fr. lois; c. o. 149,082.

602. Lorsque le vendeur use du droit de rétention établi aux articles ci-dessus,
il répond de la chose dans les mêmes conditions que le créancier gagiste du gage
qu'il détient. —c. o. 598,600,1579et suiv.

603. Les frais de la délivrance, tels que ceux de mesurage, de pesage, de comp-
tage, cle jaugeage, sont à la charge du vendeur.

Sont aussi à la charge du vendeur, lorsqu'il s'agit d'un droit incorporel, les
frais des actes nécessaires pour constituer ou transmettre ce droit.

Le tout sauf les usages locaux et les conventions des parties.—civ. fr. 16O8;c. o.
264,516,605.

604. Les frais de courtage sont à la charge du vendeur, lorsque le courtier a
conclu lui-même la vente, sauf les usages locaux et les stipulations des parties.
—C.o. 949et suiv.

605. Les frais d'enlèvement et de réception de la chose vendue, ainsi que ceux
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du paiement du prix, de change, et d'actes de notaire, d'enregistrement et de tim-

bre, pour ce qui concerne l'acte d'achat, sont à la charge de l'acheteur. Sont éga-
lement à sa charge les frais d'emballage, de chargement et de transport.

Les frais de réception comprennent les droits de transit, d'octroi et de douane

perçus pendant le transport et à l'arrivée de la chose.
Le tout sauf usage ou stipulation contraire. —civ. fr. 1593,1608;c o. 264,636-1°,660.

606. La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouvait au moment de la

vente. A partir de ce moment, le vendeur ne peut en changer l'état. —civ. fr. 1614;
C.o. 610,798;Pr. tun. 202.

607.. Si, avant la délivrance, la' chose déterminée qui fait l'objet de la vente est

détériorée ou détruite par le fait du vendeur ou par sa faute, l'acheteur'a 'le droit
de demander la valeur de la chose ou une indemnité correspondant à sa moins-

value, clans les mêmes conditions où il aurait action contre tout autre tiers.

Lorsque l'objet de la vente est une chose fongible, le vendeur sera tenu de dé-

livrer une chose semblable en qualité et quantité à celle qui a fait l'objet du con-

trat, le tout sauf le droit de l'acheteur à de plus amples dommages, si le cas y
échet. —C. o. 82,83,278,281.

608. Si la chose vendue est détériorée ou détruite avant la délivrance par le fait
de l'acheteur, ou par sa faute, celui-ci sera tenu de recevoir la chose en l'état où
elle se trouve et de payer le prix par entier.

609. Tous les fruits et accroissements de la chose, tant civils que naturels, ap-
partiennent à l'acquéreur depuis le moment où la vente est parfaite, et doivent
lui être délivrés avec elle, s'il n'y a convention contraire. —civ. fr. 1014;c 0.010,798;
Pr. tun. 202.

610. L'obligation de délivrer la chose comprend également ses accessoires selon
les conventions des parties ou selon l'usage.

A défaut de stipulation ou d'usage, on suivra les règles ci-après.— civ. fr. lois; c.
o. 210,on et suiv.,030.

611. La vente d'un héritage comprend celle des constructions et des plantations
qui s'y trouvent, celle des récoltes qui n'ont pas encore levé, des fruit non noués.

Elle ne comprend pas les fruits noués, les récoltes pendantes, les plantes en

pots et les pépinières, les arbres secs qui ne peuvent être utilisés que comme bois,
les choses enfouies par le fait de l'homme, et qui ne remontent pas à une haute-

antiquité. —Civ. fr. 520.

612. La vente d'un édifice comprend celle du sol qui le soutient, et des accessoi-
res fixes et immobilisés, tels que les portes, fenêtres, clefs faisant partie des ser-

rures; moulins, escaliers ou armoires fixes, tuyaux servant à la conduite des eaux,
poutres et fourneaux fixés au mur.

Elle ne comprend pas les objets mobiles, que l'on peut enlever sans dommage,
les matériaux réunis pour faire des réparations, et ceux qui ont été séparés de
l'édifice pour être remplacés. —civ. fr. si9, 525,536.

613. La vente d'un héritage comprend aussi les plans, devis, titres et documents
relatifs à la propriété. Lorsque les titres relatifs à la propriété se rapportent aussi
à d'autres objets non compris dans la vente, le vendeur n'est tenu que de délivrer
un extrait authentique de la partie relative à l'héritage vendu.

614. Les ruches et les colombiers mobiles ne font pas partie de l'héritage vendu.
—Civ. fr. 524.

615. Le jardin ou autre terrain, complanfé ou non, qui se trouve en dehors de
la maison, n'est pas considéré comme un accessoire de cette maison, même s'il

communique avec elle par une porte intérieure, à moins :
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1° Qu'il ne soit de si petite étendue par rapport à l'édifice qu'on doive le consi-
dérer comme un accessoire;

2° Ou qu'il ne résulte de la destination du père de famille qu'il a été considéré
comme un accessoire.

616. La vente d'une coupe ou récolte, ne comprend pas celle du regain, lorsqu'il
s'agit de produits qui repoussent après une première coupe ou récolte, tels que le
trèfle, la luzerne, le sainfoin. La vente de légumes, de fleurs, de fruits, comprend
les légumes, les fruits et les fleurs sur pied, ainsi que ceux qui mûrissent ou éclo-
sent après la vente et qui en sont considérés comme accessoires et non comme un
regain.

617. La vente d'un animal comprend : :

1° Celle du petit qu'il allaite;
2° Celle de la laine ou du poil prêt pour la tonte. > '

618. La vente des arbres comprend le sol qui les porte, ainsi que les fruits non
noués.

Les fruits noués appartiennent au vendeur, s'il n'y a stipulation contraire.

619. La vente d'un navire comprend celle de ses agrès, de ses apparaux, c'est-à-
dire des ancres, mâts, câbles, voiles, poulies, Vergues, ainsi que celle des chaloupes
et canots et tous autres objets qui y sont attachés par destination. Dans le doute, le
tribunal jugera, à dire d'experts.

620: La vente d'un fonds de commerce ou d'une industrie comprend celle des li-
vres de commerce; des notes, pièces et dossiers qui s'y rattachent, de l'outillage et

objets nécessaires à l'exploitation, de l'enseigne, du matériel et marchandises, des

marques de fabriques dûment spécifiées, de l'achalandage, du brevet d'invention
et du secret industriel, le tout, s'il n'y a pas convention contraire.

Il ne comprend pas, sauf les conventions des parties, ce qui est purement person-
nel au vendeur, tels que ses diplômes, patentes, médailles, certificats, titres scienti-

fiques, ainsi que sa signature ou griffe; lorsque l'enseigne est nominative, l'acqué-
reur ou successeur doit ajouter une indication précisant le fait de la cession.

621. La vente d'une marchandise comprend l'emballage, les enveloppes, les mar-

ques et estampilles extérieures et autres objets destinés à la proléger ou à en garan-
tir l'authenticité.

622. Les valeurs ou objets précieux trouvés dans l'intérieur d'un objet mobilier ne
sont pas réputés compris clans la vente, s'il n'y a stipulation contraire.

623. Les choses qui se vendent au poids et au nombre et ne présentent pas de va-
riations sensibles clans leur prix, celles qu'on peut diviser sans préjudice, peuvent
être vendues pour un prix unique ou à raison de tant par unité de mesure ou de

poids. Si la quantité indiquée est trouvée complète au moment de la délivrance, la
vente est obligatoire pour le fout. Dans le cas où il y aurait une différence en plus
ou en moins, et soit qu'on ait vendu pour un prix unique ou à tant par unité, on ap-
pliquera les règles suivantes : s'il y a un excédent, il appartiendra au vendeur; si
la différence est en moins, l'acheteur aura le choix de résilier le'contrat pour le tout
ou d'accepter la quantité livrée, en la payant à proportion. —Civ.fr. 1617;c. o. 624,625.

624. Lorsque la vente a pour objet des choses qui se vendent au nombre et dont le

prix subit des variations sensibles, on appliquera les règles suivantes :
Si elles ont été vendues en bloc et pour un prix unique, toute différence en plus

ou en moins annule la vente; si elles ont été vendues à tant par unité la différence
en plus annule la vente; si la différence est en moins, l'acheteur a le choix de rési-
lier la vente pour le tout, ou d'accepter la quantité livrée en la payant à proportion.



DÉ LA GARANTIE. n

625. Lorsque la vente a pour objet des choses qui se vendent au poids et à la me-

sure et ne peuvent se fractionner sans dommage, entr'autres des terres vendues à

la mesure, on appliquera les règles suivantes :

a) Si la chose a été vendue tout entière pour-un prix unique, l'excédent appartient
à l'acheteur, sans que le vendeur ait le choix de résilier la vente. Si la différence est

en moins, i'acheteur aura le droit de résilier la vente ou bien d'accepter la quantité
livrée en payant tant le prix fixé;

b) Si la vente a été faite à tant par unité de mesure et qu'on trouve une différence
en plus ou en moins, l'acheteur a le choix de résilier le contrat ou bien d'accepter la

quantité livrée en la payant à proportion.

626. Si la chose a été vendue en'bloc ou'comme un corps'déterminé par son in-

dividualité, l'expression du poids, de la mesure ou de la contenance ne donne heu
à aucun supplément de prix en faveur du vendeur, ni à aucune réduction en fa-
veur de l'acheteur, à moins que la différence de la quantité ou mesure réelle à
celle exprimée au contrat ne soit d'un vingtième.eu plus ou en moins. Le tout s'il

n'y a stipulation ou usage contraire. —civ. fr. 1619;C. o. 582,620.

627. Dans le cas où suivant l'article précédent, il y a lieu à augmentation de

prix pour excédent de quantité ou de mesure, l'acquéreur a le choix ou de se dé-
sister du contrat ou de fournir le supplément de prix. —civ. fr. 1620.

628. Dans tous les cas ci-dessus, il sera tenu compte des tares et autres diffé-
rences, tolérées par l'usage commercial, s'il n'y a convention contraire.

629. L'action en résolution du contrat et celle en diminution ou en supplément
de prix, dans les cas ci-dessus, doivent être intentées dans l'année, à partir de la
date fixée par le contrat pour l'entrée en jouissance ou la délivrance, et à défaut,
à partir de la date du contrat, le tout à peine de déchéance, — civ. fr. 1622; e o. 023
et suiv., 627.

§H. DE LAGARANTIE.

630. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur a deux objets :

a) Le premier est la jouissance et la possession paisible de la chose vendue (ga-
rrantie pour cause d'éviction);

b) Le second, les défauts de cette chose (garantie pour les vices réclhibitoires).
La garantie est due de plein droit, quand même elle n'aurait pas été stipulée. La

bonne foi du vendeur ne l'exonère pas de cette obligation. — civ. fr. 1625;c. o. 591,
631et suiv., 647et suiv.

Dèsque l'acheteur mis en possessionde la chose
vendueen a joui paisiblementet publiquementpen-
dant une année, on doit considérerque le vendeur

a rempli son obligationde lui garantir la posses-
sionde la chosevendue.—Cass.19àvr. 1869(D.P.
69.1.324V

A. — De Vobligation de garantir la jouissance et la paisible possession
{garantie pour cause d'éviction).

631. L'obligation de garantir emporte pour le vendeur celle de s'abstenir de tout
acte ou réclamation qui tendrait à inquiéter l'acheteur ou à le priver des avanta-

ges sur lesquels il avait droit de compter, d'après la destination de la chose ven-

due, et l'état dans lequel elle se trouvait au moment de la vente. —c. o. eoo.

632. Le vendeur est également tenu de droit à garantir l'acquéreur de l'évicfion
qu'il souffre, en vertu d'un droit subsistant au moment de la vente.

Il y a éviction :
1° Lorsque l'acquéreur est privé en tout ou en partie de la possession de la chose;
2° Lorsqu'il ne réussit pas à en obtenir la possession contre un tiers détenteur;
3° Ou, enfin, lorsqu'il est obligé de faire un sacrifice pour la délivrer.
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633. L'éviction d'une partie déterminée de la chose équivaut à l'éviction du fout, si
cette partie est de telle importance par rapport au reste que l'acquéreur n'eût point
acheté sans elle.

11en est de même, si l'héritage se trouve grevé de servitudes non apparentes, ou
autres droits sur la chose non déclarés lors de la vente. —civ. fr. 1036,1638;ç. o. 631.

1 Pourqu'uneservitudesoitréputéeconnuedans
un contrat,il n'estpas nécessaire,au surplus,que

toutesles conditionsd'existences'y trouventrévé-
lées.—Cass."2lévr. 1852(D.P. 52.1.238V

634. S'il s'agit de servitudes nécessaires et naturellement inhérentes au fond,telles,
par exemple, que le droit de passage sur un fonds enclavé, l'acheteur n'aurait de
recours contre son vendeur que dans le cas où celui-ci aurait garanti la complète li-

berté du fonds. ....:-

635. L'acheteur, actionné à raison de la chose vendue, est tenu, au moment où le
demandeur a produit ses preuves, de dénoncer la demande en éviction à son ven-
deur. Le tribunal l'avertira à ce moment qu'en suivant l'action en son nom person-
nel, il s'expose à perdre tout recours contre son auteur; si, malgré cet avertissement,
il préfère défendre directement à l'action, il perdra tout recours contre le vendeur.
—Civ. fr. 1040;Co. 481,646;Pr. tun. 17-2».

636. L'acheteur qui a souffert l'éviction totale de la chose sa.ns qu'il y ait eu. de sa

part, reconnaissance du droit de l'évinçant a le droit de se faire restituer :
1° Le prix qu'il a déboursé et les loyaux coûts du contrat;
2° Les dépens judiciaires qu'il a faits sur la demande en garantie;
3° Les dommages qui sont la suite directe de l'éviction. — Civ.fr. 1030;c. o. 278,570,

605;Pr. tun. 73.

637. L'acheteur a le droit de se faire restituer la. totalité du prix, même si la chose
évincée se trouve détériorée ou dépréciée, eu tout ou en partie, par son fait ou sa

faute, ou par une force majeure. —civ. fr. 1031; c. o. 82.

638. Le vendeur de mauvaise foi devra rembourser à l'acquéreur de bonne foi
toutes les dépenses, môme voluptuaires ou d'agrément que celui-ci aurait faites. —

Civ. fr. 1035;C. o. 310,576.

639. Si la chose évincée se trouve avoir augmenté de valeur au moment de l'évic-
tion, même indépendamment du fait de l'acquéreur, la plus-value sera comprise
dans le montant des dommages-intérêts, s'il v a dol du vendeur. —Civ.fr. 1033;c. o.
56et suiv.,278.

640. En cas d'éviction partielle, mais de telle importance qu'elle vicie la chose
vendue et que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il avait pu la connaître, l'acheteur
peut, à son choix, se faire restituer le prix de la partie évincée et maintenir la ven-
te pour le surplus, ou bien résilier la vente et se faire restituer le prix total.

Lorsque l'éviction partielle n'a pas une importance suffisante pour justifier la ré-
solution de la vente, l'acheteur n'a droit qu'à une diminution proportionnelle du
prix. —Civ. fr. 1636,1637;C. o. 631,033.

641. Lorsque la vente a pour objet plusieurs choses mobilières achetées en bloc
et pour un prix unique, l'acheteur qui est évincé d'une partie de ces objets peut,
à son choix, résilier le contrat et se faire restituer le prix, ou bien demander une
réduction proportionnelle.

Mais si les choses sont de telle nature qu'on ne puisse les séparer sans domma-
ge, l'acheteur n'a droit à la résolution que pour le tout. —c. 0.025.

642. Les parties peuvent convenir que le vendeur ne sera soumis à aucune ga-
rantie.

Celte clause n'a cependant pour effet que d'affranchir le vendeur des domma-
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ges-inférêts, mais ne peut le libérer de l'obligation de restituer, en tout ou en par-
lie, le prix qu'il a reçu, si l'éviction s'accomplit.

La stipulation de non garantie n'a aucun effet :
1° Si l'éviction se fonde sur un fait qui est personnel au vendeur lui-même;
2° Lorsqu'il y a dol du vendeur, par exemple, lorsqu'il a sciemment, vendu la.

chose d'aulrui, ou lorsqu'il connaissait la cause de l'éviction et qu'il ne l'a pas'
déclarée.

Dans ces deux cas, il devra, en outre les dommages.—- Civ. fr, 1627,1628;c. 0.213,
242,278,036.

La stipulationde non garantiene s'étendpa.sà
la garantiedesfautes'personnelles'du vendeur.—

I Commeexemple,,y. Cass.8déc.1880(D.P..81.1.351)..'

643. Le vendeur est tenu de restituer le prix ou de subir la réduction, même si
l'acheteur connaissait le risque de l'éviction ou l'existence des charges. —Civ^-fr.
1629.

644.'Le vendeur n'est tenu d'aucune garantie :
a) Si l'éviction a lieu par violence ou par force majeure;
b) Si elle dépend du fait du prince, à moins que le fait du prince ne se fonde sur.

un droit préexistant qu'il appartenait au souverain de déclarer ou de faire res-

pecter, ou sur un fait imputable au vendeur;
c) Lorsque l'acheteur est troublé clans sa jouissance par des voies de fait de la

part de tiers qui ne prétendent d'ailleurs aucun droit sur la chose vendue. —c.o.so,
283.

645. Le vendeur, même appelé en cause en temps utile, n'est tenu d'aucune ga-
rantie lorsque l'éviction a lieu par le dol ou la faute de l'acquéreur, si-cette faute a:
été la cause déterminante du jugement qui a évincé ce dernier, et notamment :

a) Lorsque l'acquéreur a laissé accomplir contre lui une prescription commen-
cée du temps de son auteur, ou s'il néglige lui-même d'accomplir une prescription
déjà commencée par ce dernier;

b) Si l'acquéreur laisse accomplir à son préjudice une immatriculation à la-

quelle il aurait eu le temps de s'opposer;
c) Lorsque l'éviction se fonde sur un fait ou une cause personnelle à l'acquéreur.

—C. o. 50et sniv.,82,83.

646. L'acheteur ne perd point son recours en.garantie contre le vendeur-lors-

qu'il n'a pu, à cause de l'absence de ce dernier,' le prévenir en temps utile et qu'il,
a été obligé, en conséquence, de se défendre seul contre l'évinçant. — c. o. 635;Pr.
tun. 17-2°.

B. — De la garantie des défauts de la chose vendue.

647. Le vendeur garantit les vices de la chose qui en diminuent sensiblement la
valeur, ou la rendent impropre à l'usage auquel elle est destinée d'après sa nature
ou d'après le contrat. Les défauts qui diminuent légèrement la valeur ou la jouis-
sance, et ceux tolérés par l'usage, ne donnent pas ouverture à garantie.

Le vendeur garantit également l'existence des qualités par lui déclarées, ou qui
ont été stipulées par l'acheteur. —Civ. fr. 1041;c. o. 630,050,655;Règlementagricole,I3avr.
1874,art.24 (Céréalesdestinéesa l'ensemencement).

1. Il y a vicecachédontlevendeurdoitgarantie
quandl'appareilfournicontientdes défectuosités
le mettantdansl'impossibilitédefonctionner,bien
qu'ellesne se soientmanifestéesque postérieure-
ment à la livraison.— Cass.22mai 1000(D.P.
00.1.454V

2. L'acheteur,auquelle vendeura livrédesblés
charançonnés,peut faire résoudrela ventepour

vicecaché,s'il est établi qu'au momentde la li-
vraison,les charançonsétaientdans les grainsde
blé à l'état rudimentaire.—Ca.ss.8 mars 1802(D.
P. 92.1.204).

3. L'obligationde garantiepeutêtre étenduepar
uneconventionspécialedesparties.—Cass.20déc.
1887(D.V.88.1.84).

648..Cependant lorsqu'il s'agit de choses dont le véritable état ne peut être connu

qu'en les dénaturant, telles que des fruits en coque, le vendeur ne répond des vices •
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cachés que s'il s'y est expressément engagé, ou si l'usage-local lui impose celte ga-
rantie. —c. o. 516.

649. Dans les ventes sur échantillon, le vendeur garantit l'existence des qualités
de l'échantillon. Lorsque l'échantillon a péri ou s'est détérioré, l'acheteur est tenu
de prouver que la marchandise n'est pas conforme à .l'échantillon.

650. Le vendeur ne garantit que les vices qui existaient au moment de la vente,
s'il s'agit d'un corps déterminé par son individualité, ou au moment de la'délivran-

ce, s'il s'agit d'une chose fongible qui a été vendue au poids, à la mesure, sur des-

cription. —C.o. 577,592.

65i: 'Eiï cas'dé'dbul'é ïè dire du vendeur fait foi à charge de serment. —c. o. 529.

652. Lorsqu'il s'agit de choses mobilières, autres que les animaux, l'acheteur doit
examiner l'état de la chose vendue aussitôt après l'avoir reçue et notifier immédiate-
ment au vendeur tout défaut dont celui-ci doit répondre, dans les sept jours qui sui-
vront la réception.

A défaut, la chose est censée acceptée, à moins qu'il ne s'agisse de vices non re-
connaissables par un examen ordinaire, ou que l'acheteur n'ait été empêché, pour
une cause indépendante de sa volonté, d'examiner l'état de la chose vendue. Dans ce

cas, les vices.de la chose doivent être notifiés au vendeur aussitôt après leur décou-

verte; à défaut, la chose est censée acceptée. Le vendeur de mauvaise foi ne peut se

prévaloir de cette dernière réserve.

653. L'acheteur doit, sans délai, faire constater l'état de la chose vendue par l'au-
torité judiciaire, ou par experts à ce autorisés, contradictoiremeiit avec l'autre partie
ou son représentant s'ils sont sur les lieux. A.défaut de constatation régulière, il se-
ra tenu de prouver que les vices existaient déjà au moment de la réception. Cette vé-
rification n'est pas requise lorsque la vente est faite sur échantillon, dont l'identité
n'est pas contestée.

Si la marchandise provient d'un autre lieu, 'et si le vendeur n'a point de représen-
tant au lieu de réception, l'acheteur est tenu de pourvoir provisoirement à la con-
servation de la chose.

S'il y a danger d'une détérioration rapide, l'acheteur a le droit, et lorsque l'inté-
rêt du vendeur l'exige, il a le devoir de faire vendre la chose en présence de l'auto-
rité compétente du lieu où elle se trouve, après la constatation dont il est parlé ci-
dessus. Il doit aussitôt, et à peine des dommages-intérêts,donner avis au vendeur de
tout Cequi précède. —C.o. 595,698,1574;Fr. tun. 52et suiv.

654. Les frais de réexpédition, dans le cas de l'article précédent, sont à la charge
du vendeur. —c. o. soi,oos.-

655. Lorsqu'il y a lieu à rédhibition, soif pour cause de vices, soit à raison de
l'absence de certaines qualités, l'acheteur peut poursuivre la résolution de la vente
et la restitution du prix. S'il préfère garder la chose, il n'a droit à aucune dimi-
nution de prix.

11aura droit aux dommages :
a) Lorsque le vendeur connaissait les vices de la chose ou l'absence des qualités

par lui promises et n'a pas déclaré qu'il vendait sans garantie : cette connaissance
-est toujours présumée lorsque le vendeur est un marchand ou un artisan qui vend
les produits de l'art qu'il exerce;

/)) Lorsque le vendeur a déclaré que les vices n'existaient pas, à moins qu'il ne
s'agisse de vices qui ne se sont révélés qu'après la vente, ou que le vendeur pou-
vait ignorer de bonne foi;

c) Lorsque les qualités dont l'absence est constatée avaient été expressément sti-
pulées ou étaient requises par l'usage du commerce, —civ.fr. 1044,1645;c. 0.208,487-
2°,042,647.
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656. Lorsque la vente a pour objet un ensemble de choses déterminées et qu'une
partie en est viciée, l'acheteur a le droit de se prévaloir de la faculté qui lui est
accordée par l'article 655; lorsque la vente a pour objet des choses fongibles, le
vendeur ne pourra exiger que la délivrance d'une quantité de choses de la même

espèce, exemptes des défauts constatés, sauf son recours pour les dommages si le
cas y échet. —c. o. 278,577.

657. Si la vente a pour objet plusieurs choses différentes achetées en bloc et pour
un prix unique, l'acheteur pourra même après délivrance faire résilier la vente

pour la partie défectueuse de ces objets et se faire restituer une partie proportion-
nelle du prix; cependant lorsque les objets ne peuvent être séparés sans domma-

ge, "par exemple, lorsqu'ils forment une paire, il ne pourra faire résilier le mar-
ché que pour le tout. —c. o. 024,625,659.

658. La résolution à cause du défaut de la chose principale s'étend aussi aux ac-

cessoires, même lorsque le prix en a été fixé séparément.
Le vice de la chose accessoire ne résout pas la vente de la chose principale.

—

C.o. 326.

659.'La diminution du prix se fait en établissant, d'une pari, la valeur de la chose
à l'état sain au moment du contrat, et, d'autre part, la valeur qu'elle a en l'état où
elle se trouve.

Lorsque la vente a pour objet plusieurs choses achetées en un lot unique l'éva-
luation se fait sur la base de la valeur de toutes les choses constituant le lot.

660. Au cas de résolution de la vente, l'acheteur doit restituer :
1° La chose affectée du vice rédhibitoire, telle qu'il l'a reçue, avec ses accessoires

et ce qui en faisait partie, ainsi que les accessions qui se sont incorporées avec elle

depuis le contrat;
2° Les fruits de la chose, depuis le moment de la résolution amiable ou du juge-

ment qui la prononce, de même que les fruits antérieurs à cette date. Cependant,
lorsque les fruits n'étaient pas noués au moment de la vente, l'acheteur les fait
siens s'il les a cueillis, même avant leur maturité; il fait également siens les fruits

parvenus à leur maturité, encore qu'il ne les ait pas perçus.
D'autre part, le vendeur est tenu :
1° De faire raison à l'acheteur des frais de culture,d'arrosage ou d'entretien et des

frais relatifs aux fruits que l'acheteur lui a restitués;
2° De restituer le prix qu'il a reçu ainsi que les frais et loyaux coûts du contrat;
39 D'indemniser l'acheteur des pertes que la chose peut lui avoir occasionnées,

si le vendeur était en dol. —c. o. 605,oio,on.

661. L'acheteur n'a droit à aucune restitution, ni diminution de prix, s'il ne peut
restituer la chose, dans les cas suivants :

1° Si la chose a péri par cas fortuit ou par la faute de l'acheteur ou des personnes
dont ce dernier doit répondre;

2° Si la chose a été volée ou soustraite àl'achefeur;
3° S'il a transformé la chose de manière qu'elle ne puisse plus servir à sa destina-

tion primitive. Cependant, si le vice de la chose n'est apparu qu'au moment ou par
suite de la manipulation, l'acheteur conserve son recours contre le vendeur. — civ.
fr. 1647; C. o. 282,642,659,060.

662. Si la chose vendue a péri à cause du vice dont elle élail affectée ou d'un cas
fortuit occasionné par ce vice, la perte est pour le vendeur, lequel est tenu de resti-
tuer le prix. II est tenu, en outre, des dommages, s'il est de mauvaise foi. — Civ. fr.
1647;C. o. 278,647,673.

663. Il n'y a pas lieu à résolution, et l'acheteur ne peut demander qu'une diminu-
tion de prix :
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1° Si la chose a été détériorée par sa faute ou par celle des personnes dont il doit
répondre;

' '

. 2° S'il l'a appliquée à un usage qui en diminue notablement la valeur. Cette dis-

position s'applique au cas où il aurait fait usage de la chose avant de connaître le
défaut : s'il a fait usage de la chose après, on appliquera l'article 671.—c o. 83,659.

664. Lorsque la chose vendue et délivrée est atteinte d'un vice rédhibitoire et qu'il
survient un vice nouveau non imputable à l'acheteur, celui-ci a le choix soit de gar-
der la chose en exerçant son recours tel que de droit du chef de l'ancien vicet soit
de la rendre au vendeur en subissant sur le prix'qu'il a payé, une diminution pro-
portionnelle au vice nouveau qui a surgi depuis.la vente. Cependant le vendeur
peut offrir de reprendre la chose en l'état où elle se trouve, en renonçant à toute •

•e-ompen-satronpour le vice qui'à surgi : dans ce cas l'acheteur aura le choix soit de
retenir la chose dans l'état où elle se trouve, en renonçant à un recours, soit de la

restituer, sans payer d'indemnité. —c. o. 659,660,665.

665. Si le nouveau défaut vient à disparaître, le défaut antérieur à la délivrance
fait renaître l'action rédhibitoire en faveur de l'acheteur.

666. La diminution de prix obtenue du chef d'un vice reconnu n'empêche pas l'a-
cheteur de demander, soit la résolution de la vente, soit une nouvelle diminution de
prix, si un autre vice venait à se déclarer.

667.L'action rédhibitoire s'éteint lorsque le vice a disparu avant ou pendant l'ins-
tance en résolution ou en diminution de prix, s'il s'agit d'un vice transitoire de sa
nature, et qui n'est pas susceptible de reparaître. Cette disposition ne s'applique
pas, si le vice est de telle nature qu'il pourrait se reproduire.

668. Le vendeur n'est point tenu des vices apparents, ni de ceux dont l'acheteur a
eu connaissance ou qu'il aurait pu facilement connaître.—civ. fr. 1642;c. o.56,60,055.

Onne peut considérercommevicescachés,les
vicesqui,dèsavantl'acquisition,ontpu êtrecon-
nus de l'acheteurà l'aided'unexamende l'objet

vendumisà sa disposition.—Cass.1" mars1876
(D.P. 77.1.155).

669. Le vendeur répond même des défauts que l'acheteur aurait pu facilement
connaître, s'il a déclaré qu'ils n'existaient pas.

670. Le vendeur ne répond pas des vices de la chose, ou de l'absence des qualités
requises :

1° S'il les a déclarés;
2° S'il a stipulé qu'il ne serait tenu d'aucune garantie. —c. o.642,647.

671. L'action rédhibitoire s'éteint :
1° Si l'acheteur y a expressément renoncé après avoir eu connaissance du vice de

la chose;
2° Si, depuis cjuele vice lui a été connu, il a vendu la chose ou en a autrement dis-

posé à i.itre de propriétaire;
3° S'il l'a appliquée à son usage personnel, et continue à s'en servir après avoir

connu le vice dont elle est affectée. Cette règle ne s'applique pas aux maisons et au-
tres immeubles analogues, que l'on peut continuer à habiter pendant l'instance en
résolution de là vente. —c. o.337,380,504,663.

672. Toute action résultant des vices rédhibitoires, ou du défaut "desqualités pro-
mises, doit être intentée, à peine de déchéance :

Pour les choses immobilières dans les 365 jours après la délivrance;
Pour les choses mobilières, et les animaux, dans les 30 jours après la délivrance,

pourvu qu'il ait été donné au'vendeur l'avis dont il est parlé à l'article 652.
Ces délais peuvent être prolongés ou réduits d'un commun accord par les parties.

Les règles clésarticles 384à 390s'appliquent à la déchéance en matière d'action ré-
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dhibitoire. —Civ. fr. 1648et L. fr. 21juill. 1881,art. 5; C. o. 388,647,655;D.3 févr.1885,art. 2 (Mesu-
res pour la préservationdes troupeaux).

673. Le vendeur de mauvaise foi ne peut opposer les moyens de prescription
établis en l'article précédent, ni toute autre clause limitant sa garantie. Est de
mauvaise foi tout vendeur qui aurait employé des manoeuvres dolosives pour
créer ou dissimuler les vices de la chose vendue. —c o. 56,642,662.

674. L'action rhédibitoire n'a pas lieu dans les ventes faites par autorité de jus-
tice. —Civ. fr. 1649.

SECTIONIII.

Des obligations de l'acheteur.

675. L'acheteur a deux obligations principales :
Celle de payer le prix;
Et celle de prendre livraison de la chose. —civ. fr. 1650;c. o. 250,262,598,682.

676. L'acheteur est tenu de payer le prix à la date et de la manière établie au
contrat; à défaut de convention, la vente est censée faite au comptant, et l'ache-
teur doit payer au moment même de la délivrance.

Les frais du paiement sont à la charge de l'acheteur. —civ. fr. 1650,1651;c. o. 262,
264,595. .

677. Néanmoins, clans les cas où il est d'usage que le paiement ait lieu dans un cer-
tain délai, ou par échéances déterminées, les parties sont censées avoir voulu se
conformer à l'usage, si elles n'ont expressément stipulé le contraire.— c. o. 510.

678. Lorsqu'un délai a été accordé pour le paiement du prix, le ferme commence
à courir de la conclusion du contrat, si les parties n'ont établi une autre date. —

C. o. 136,139et suiv.,598.

679. L'acheteur est tenu de prendre livraison de la chose vendue, dans le lieu et
à. la date fixés par le contrat. A défaut de convention ou d'usage, il est tenu de la
retirer immédiatement, sauf le délai moralement nécessaire pour opérer le reti-
remenf. S'il ne se présente pas pour la recevoir, ou s'il se présente sans offrir en
même temps le paiement du prix, lorsque la vente est faite au comptant, on ap-
pliquera les principes généraux relatifs à la mise en demeure du créancier.

Lorsque les choses vendues doivent être livrées en plusieurs fois, le défaut de
retirement des objets formant la première livraison produit les mômes conséquen-
ces que le défaut de retirement de la totalité.

Le tput, sauf les conventions contraires des parties. —c. o. 284et suiv.,597.

680. S'il a été stipulé, d'après le contrat ou la coutume du lieu, que la vente se-
rait résolue faute de paiement du prix, le contrat sera résolu de plein droit par le
seul fait du non paiement clans le délai convenu. —civ. fr. 1656,1057;c. o. 130.

Ondoitvoir,dansunetelle clause,la volontédes
partiesde subordonnerle contrat à une condition

I résolutoireet non suspensive.— Cass.7 avril 1874
I (D.P. 74.1.28!)).

681. Le vendeur qui n'a pas accordé de délai peut aussi, à défaut de paiement
du prix, revendiquer les choses mobilières qui se trouvent au pouvoir de l'ache-

teur, ou en arrêter la vente. L'action en revendication n'est pas recevable après
quinze jours, à partir de la remise de la chose à l'acheteur. La revendication a lieu,
même si la chose vendue a été incorporée à une chose immobilière, et à rencontre
de tous tiers ayant des droits sur l'immeuble.

La revendication en cas de faillite est régie par les dispositions spéciales à la
faillite. —Civ. fr. 1657;C. o. 598,680;Pr. tun. 2, 3.

682. L'acheteur qui est troublé ou qui se trouve en danger imminent et sérieux



80 CODEDESOBLIGATIONS.— DE LA VENTE,

d'être troublé, en vertu d'un titre antérieur à la vente, a le droit de retenir le prix
tant que le vendeur n'aura pas fait cesser le troublé. Mais le vendeur peut le for-
cer à payer en donnant caution, ou autre sûreté suffisante pour la restitution du
prix et des loyaux coûts du contrat en cas d'éviction. . -

Lorsque, le trouble ne porte que sur une partie de la chose, l'acheteur ne peut
retenir qu'une partie proportionnelle du prix, et le cautionnement sera limité à la
portion de la chose en danger d'éviction.

L'acheteur ne peut exercer ce droit de rétention'..lorsqu'il a été stipulé qu'il paie-
ra nonobstant tout trouble, ou lorsqu'il, connaissait le danger d'éviction lors de la
vente. —Civ.fr. 1653;C.o. 576,397,1478.

Le dangerd'évictionpermetseul à l'acquéreur
de refuserle paiementdesonprix, et nonpas la

I simpleallégationdefaitsnuisiblesà sapossession.
1 —Cass.30juillet1838(S.38.1.816).

683. Les dispositions de l'article précédent s'appliquent au cas où l'acheteur dé-
couvre un vice rédhibitoire dans la chose vendue. —c.o. 647.

CHAPITRE III.

De quelques espèces particulières de vente.

SECTIONF6.

De la vente à réméré.

684. La vente avec faculté de rachat, ou vente à réméré, est celle par laquelle
l'acheteur s'oblige, après la vente parfaite, à restituer la chose au vendeur contre
remboursement du prix. La vente à réméré peut avoir pour objet des choses mo-
bilières ou des choses immobilières. —Civ.fr. 1659;c. o. 564,685etsuiv.,1613.

685. La faculté de rachat ne peut être stipulée pour un terme excédant trois ans;
si elle a été stipulée pour un délai plus long, elle est réduite à ce terme, —civ.fr.
1660;C.o. 688.

686. Le terme fixé est de rigueur et ne peut être prolongé par le tribunal, alors
même que le vendeur n'aurait pu faire usage de la faculté de rachat pour une cau-
se indépendante de sa volonté. Cependant, lorsque c'est par la faute de l'acheteur

que le vendeur n'a pu exercer la faculté de rachat, l'expiration du délai fixé ne

l'empêche pas d'exercer son droit. —civ. fr. 1661;c. o. 688.

687. Pendant la durée du délai stipulé, l'acheteur à pacte de rachat peut jouir
de la chose vendue à fifre de propriétaire, sous réserve de ce qui est établi à l'ar-
ticle 694; il en perçoit les fruits, et il exerce toutes les actions relatives à la chose,
pourvu que ce soit sans fraude.

Il a qualité pour procéder aux formalités établies afin de purger l'immeuble des

hypothèques qui le grèvent. —civ. fr. 1665;c. o. 387.

688. Faute par le vendeur d'exercer son droit de rachat clans le terme établi par
les parties, le vendeur perd son droit de rachat.

'

Si au contraire, le vendeur exerce son droit de rachat, la chose vendue est cen-
sée n'avoir jamais cessé de lui appartenir.— civ. fr. 1662;c. o. 695.

689. La faculté de réméré s'exerce par la notification, faite par le vendeur à l'ac-
quéreur, de sa volonté d'effectuer le rachat : il est, de plus, nécessaire que le ven-
deur fasse en même temps l'offre du prix. —c. o. 205,289.

690. Si le vendeur meurt avant d'avoir exercé son droit de rachat, ce droit passe
à ses héritiers pour le temps qui restait -à leur auteur, —c, o. 241.
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691. Les héritiers du vendeur ne peuvent exercer le rachat que conjointement,
et pour la totalité de la chose vendue.

Faute par eux de s'entendre, il-sera loisible à ceux qui veulent'opérer le rachat
de l'exercer pour leur compte, et pour la totalité de la chose vendue.

La même disposition s'applique au cas où plusieurs personnes ont vendu con-

jointement, et par un seul contrat, une chose commune entre elles, si elles n'ont
réservé le droit de rachat chacune pour sa part. —civ. fr. 1068,1669;c. o. 191,196.

692. L'action de réméré pourra être exercée contre les héritiers de l'acheteur

pris collectivement.
Mais si l'hérédité a été partagée, et si la chose vendue est échue au lot de l'un

des héritiers, le réméré pourra être exercé contre lui pour te fout. — civ. fr. 1672-
C. o. 196,691.

693. En cas d'insolvabilité déclarée du vendeur, la faculté de réméré pourra être
exercée par la masse des créanciers.

694. Le vendeur à réméré peut exercer son action contre un second acquéreur,
quand même la faculté de rachat n'aurait pas été déclarée dans le second contrat.
—Civ. fr. 1664;C.o. 240,687.

695. Le vendeur qui use du pacte de rachat ne peut rentrer en possession de la
chose vendue qu'après avoir remboursé :

1° Le prix qu'il a touché;
2° Les impenses utiles qui ont augmenté la valeur de la chose, jusqu'à concur-

rence de la plus-value. Quant aux impenses simplement voluptuaires, l'acheteur
n'aura que le droit d'enlever les améliorations par lui accomplies, s'il peut le faire
sans dommage. 11 ne pourra répéter ni les impenses nécessaires et d'entretien, ni
les frais de perception des-fruits.

D'autre part, l'acheteur doit restituer :
1° La chose ainsi que tous ses accroissements depuis la vente;
2° Les fruits qu'il a perçus depuis le jour où le prix a été payé ou consigné. -
Il a un -droit de rétention du chef des remboursements qui lui sont dus..
Le tout sauf les stipulations des parties. —civ. fr. 1673;C. o. 309,636,000,684.

696. L'acheteur répond en outre des détériorations ou de la perte de la chose,
survenues, par son fait, par sa faute ou par celle des personnes dont il est respon-
sable. Il répond également des changements qui ont essentiellement transformé
la chose vendue au préjudice du vendeur. . .

Il ne répond pas des cas fortuits et de la force majeure, ni des changements de
peu d'importance faits à la chose, et le vendeur n'a point le droit dans ces cas de
réclamer une diminution de prix. —c. o. 661.

697. Lorsque le vendeur rentre clans son héritage par l'effet du pacte de rachat,
il le reprend exempt de toutes les charges et hypothèques dont l'acquéreur l'au-
rait grevé, mais il est tenu d'exécuter les baux faits sans fraude par l'acquéreur,
si le terme du bail ne dépasse pas le délai stipulé pour le rachat, et s'il a date cer-
taine. — Civ. fr. 1673,| 2; C. o. 450,685,798.

698. Lorsque l'objet du rachat est une propriété rurale et que le réméré est exercé
pendant l'année agricole, l'acheteur, s'il l'a ensemencée lui-même ou louée à d'au-
tres qui l'ont ensemencée, a le droit de continuer à occuper les parties ensemencées

jusqu'à-la fin de l'année agricole, en payant un loyer à dire d'experts pour le temps
restant à courir depuis la résiliation jusqu'à celte date. — c. 0.821.

699. Lorsque la convention dénommée vente à réméré constitue en réalité un
nantissement, les effets du contrat entre les parties seront régis, selon les cas,' par
les dispositions relatives au gage ou à l'hypothèque. Mais l'acte n'est opposable aux
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tiers que s'il a été fait en la forme requise par la loi pour-la constitution du gage
OUde l'hypothèque. —C.o. 1532,1548e! suiv.,1555.

SECTIONIL

De la vente sous condition suspensive en faveur de l'une des parties
(vente à option).

700. La vente peut être faite à condition que l'acheteur ou le vendeur aura le
droit de se départir du contrat dans un délai déterminé. Cette condition doit être

expresse; elle peut être stipulée soit au moment du contrat soit après, par une clau-
se additionnelle.

701. La vente faite sous cette clause est censée faiLe sous condition suspensive,
tant que la. partie qui s'est réservé le droit d'opter n'a pas déclaré expressément
ou tacitement dans le délai convenu si elle entend tenir le contrat ou s'en départir.
—C.o. 116.

702. Si le contrat n'indique pas le délai d'option, les parties sont présumées
avoir stipulé le délai établi par la loi ou par l'usage. Les délais établis par l'usage
ne peuvent cependant être supérieurs à ceux indiqués clans l'article suivant.—c.o.
516.703.

. 703. La partie qui s'est réservé le droit d'option doit déclarer si elle entend tenir
le contrat ou s'en départir dans les délais suivants :

a) Pour les immeubles urbains et les fonds de terre, dans le délai de trente jours
à partir de la date du contrat;

b) Pour les animaux domestiques et foules les choses mobilières, dans le délai
de cinq jours.

Les parties peuvent toutefois convenir d'un délai moindre; toute stipulation d'un
délai supérieur est nulle et doit être réduite aux délais ci-dessus. —c.o. 242,685.

704. Le délai établi par les parties ou par la loi est de rigueur; il ne peut être
prorogé par le tribunal, même si la partie qui s'est réservé la faculté d'opter n'a
pas usé de son droit même pour une cause indépendante de sa volonté. —c. o. 686,
707.

705. Pendant le délai d'option, le droit aux fruits, accroissements et accessions
de la chose demeure en suspens; ils passent avec la chose elle-même à la partie
qui acquiert définitivement la propriété. —c.o. 133,687.

706. Si la partie opte affirmativement dans le délai établi par le contrat ou par la
loi, la vente devient pure et simple, et la chose est réputée avoir appartenu à l'ache-
teur dès le jour du contrat. —c. o. 134,688.

707. Si la partie qui s'est réservé le droit d'option laisse passer le délai sans faire
connaître sa décision, elle est présumée, de plein droit, avoir accepté.—c.o. 123,688.

708. L'acheteur perd le droit de refuser la chose par tout fait impliquant l'inten-
tion de faire acte de propriétaire, et notamment :

a) S'il dispose de la chose par gage, vente, location ou pour son usage personnel;
b) S'il la dégrade volontairement;
c) S'il la transforme.
Au contraire, le vendeur est présumé avoir opté négativement el perd le droit

d'exiger l'exécution de la vente dans les cas ci-dessus, —c.o. 131,727,1548.

709. Si la partie qui avait le droit d'opter meurt avant d'avoir choisi, le droit d'op-
tion se transmet aux hériliers; s'il perd la capacité de contracter, le tribunal nom-
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mera un curateur spécial qui devra agir de la manière la plus conforme aux inté-
rêts de l'incapable. —c. o. 124,125,690.

710. Lorsque la partie opte négativement le contrat est réputé non avenu; les par-
ties doivent se restituer réciproquement ce qu'elles ont reçu l'une de l'autre;

Les droits constitués par l'acheteur dans l'intervalle s'évanouissent. — c. 6V126,
128,133.

711: L'acheteur qui ne. peut restituer la chose ou la restitue.détériorée, pour une
cause non imputable à son fait ou à sa faute, n'est tenu d'aucune responsabilité..—
C. o. 126,696.

SECTION.III.

De.la vente à livrer avec avance de prix (selem).

712. Le selem est un contrat par lequel l'une des-parties avance une somme dé-
terminée en numéraire à l'autre partie, qui s'engage de son côté à livrer une quan-
tité déterminée de denrées ou d'autres objets mobiliers dans un délai convenu.

Il ne peut être prouvé que par écrit. —c. o. 423,424,440el suiv.

713. Le prix doit être payé au vendeur intégralement, et dès la conclusion du
contrat.—c. o. 580,076.

714. Si le délai de livraison n'est pas déterminé, les parties sont présumées s'en
remettre à l'usage des lieux. —c. o. 510,597.

715. Les denrées ou autres choses qui font l'objet du contrat doivent être détermi-
nées à peine de nullité, par quantité, qualité, poids ou mesure, selon leur nature.
Lorsque les choses vendues sont de celles qui ne se comptent ni ne se pèsent, il
suffit que la qualité soit exactement déterminée. —c. o. 577.

716. Si le lieu de la livraison n'est pas établi, la livraison sera due au lieu du con-
trat.—c. o. 262,595,679.

717. Si le débiteur est empêché, par une cause de force majeure, de livrer ce qu'il
a promis, sans faute ni demeure de sa part, le créancier aura le choix ou de résou-
dre le contrat et de se faire restituer le prix qu'il a avancé,ou d'attendre jusqu'à l'an-
née suivante.

Si l'année suivante, le produit qui fait l'objet de la vente se trouve, l'acheteur est
tenu de le recevoir et n'a plus la faculLé de résoudre le contrat : il en est de même
s'il a déjà reçu une partie de la chose. Si au contraire, le produit n'existe pas, on ap-
pliquera la disposition du premier paragraphe du présent article.

TITRE II.

De l'échange.

718. L'échange est un contrat par lequel chacune des parties remet à l'autre, à ti-
tre de propriété, une chose mobilière ou immobilière, ou un droit incorporel, con-
tre une autre chose ou un autre droit de même nature ou de nature différente. —-
Civ. fr. 1702;C.o. 2,719.

719. L'échange est par Tait par le consentement des parties.
Toutefois, lorsque .l'échange a pour objet des immeubles ou autres objets suscep-

tibles d'hypothèques, on appliquera les disposition de l'article 581. —Civ. fr. 1703;c.
0,23,442,450,580,
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720. Lorsque les objets échangés sont de valeur différente,il est permis aux parties
de compenser la différence au moyen de soultes en numéraire ou en autres objets,
au comptant ou à terme. Cette disposition n'a pas lieu entre musulmans, lorsque les

objets de l'échange sont des denrées.

721. Les dépens et loyaux coûts du contrat se partagent de droit entre les coper-
mutants, sauf les stipulations des parties. —c. o. 242,eos.

722. Chacun des copermutanls doit à l'autre la même garantie que le vendeur à
raison soit de l'insuffisance du titre, soit dés vices réclhîbitoires de la chose qu'il a
donnée. —c. o. 630,031,647.

723:Lorsque l'échange a pour objet des immeubles ou des droits immobiliers, la
demande en résolution doit être annotée en marge de l'inscription de l'acte d'échan-

ge, selon ce qui sera dit au titre des hypothèques.

724. Les règles de la vente s'appliquent à l'échange dans la mesure où le permet
la nature de ce contrat.—civ. fr. 1707;c. o.564et suiv.

725. L'échange des immeubles appartenant à des fondations pieuses (habous) est
soumis à des règlements particuliers. —D.31-janv.et13nov.1898(Echangehabous).

TITRE III.

Du louage.

726.11y a deux sortes de contrats de louage. : celui des choses (kirâ); celui de per-
sonnes OUd'ouvrage (idjâra). —Civ.fr. 1708;C.o. 727et suiv.,828et suiv.

CHAPITRE PREMIER.

Du louage des ohoBes.

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

727. Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des parties cède à l'autre
la jouissance d'une chose mobilière ou immobilière, pendant un certain temps, mo-
yennant un prix déterminé que l'autre partie s'oblige à lui payer. —civ. fr. 1709;c. o.
732,742,805et suiv.

Ledroitdu preneurestun droitpersonnelet non 1 un droit réel.—Cass.21Iévr;1865(D.P. 65.1.132).

728. Le louage de choses est parfait par le consentement des parties sur la chose,
sur le prix et sur les autres clauses dont ils pourraient convenir clans le contrat— c.
o. 23,580,729.

Surlesbauxdebiensindivis,V.Ouz.23juin 1008| (.T.T. 08.533).

729. Néanmoins, les baux d'immeubles et de droits immobiliers doivent être cons-
tatés par écrit s'ils sont faits pour plus d'une année. A défaut d'acte écrit, le bail est
censé fait pour un temps indéterminé.

Les baux d'immeubles excédant une année n'ont d'effet au regard des tiers que
s'ils sont enregistrés dans les conditions déterminées par la loi. —c.o.442,450,58i,7i9.

730. Ceux qui n'ont sur là chose qu'un droit personnel d'usage el d'habitation ou
un droit de rétention ou de gage ne peuvent la donner à louage. -=civ.fr. 631,634;c,
o, 309,1548.
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731. Les personnes qui aux termes des articles 567 et 568, ne peuvent se rendre

acquéreurs de certains biens, ne peuvent non plus les prendre à louage.

732. L'objet.du louage ne peut être une chose qui se consomme par l'usage, à
moins qu'elle ne soit destinée à être seulement montrée ou exposée. On peut cepen-
dant louer les choses qui se détériorent par l'usage.

733. Les articles 572, 575, 576 et 579 relatifs à l'objet de la vente s'appliquent au

louage de choses.

734. Le prix doit être déterminé; il peut être établi soit en numéraire, soit en pro-
duits, denrées, ou autres choses mobilières, déterminés quant à la quotité et à la

qualité. Il peut consister aussi en une portion ou part indivise des produits de la
chose louée.

Dans les baux de biens ruraux, on peut stipuler que le preneur, outre une som-
me déterminée en numéraire, ou une redevance en produits, sera tenu de faire cer-
tains travaux déterminés considérés comme faisant partie du prix. —civ. fr. 1709;
C. o, 579,805et suiv.

735. Les dispositions de l'article 579 s'appliquent-au louage. .

736. Lorsque le prix de louage n'a pas été déterminé par les parties,elles sont pré-
sumées ensuite s'en être remises au prix courant pratiqué pour les choses de même
nature dans le lieu du contrat; s'il existe une taxe ou tarif, elles sont censées s'être

rapportées au tarif ou à la taxe. —c.o. 5io.

737. Les baux des biens habous sont, notamment quant aux conditions de validi-
té et de forme, soumis à des-règlements particuliers. Les dispositions de la présente
loi non contraires à ces règlements leur sont également applicables. —c. o. 725;D.
31janv. 1898(Locationhabous).

738. La location des mines, minières, carrières et gisements, enfouis dans le sol
ou affleurant à la surface, est soumise également aux règlements spéciaux et aux rè-
gles de la vente. —C. o. 578;1). 10mai1893(Mines);1«nov. 1897el 1" déc.1898(Carrières).

SECTIONIre.

Des effets du louage des choses.

§ I. — DUSOBLIGATIONSDULOCATEUR.

739. Le locateur est tenu de deux obligations principales :
1° Celle de délivrer au preneur la chose louée;
2° Celle de la garantir. —Civ. fr. 1719,1721;C.o. 740et suiv.,747et suiv.,827;D.5 sept.1905,

arl. 4 (Expropriationpublique).

L'obligationdeîaire jouir le preneurde la chose I
louéeest une obligationessentiellequi n'a besoin !

I d'être confirméepar aucunestipulationparticullê-
I re. —Cass.13juin 1882(D.P. 83.1.33G).

a) — De la délivrance et de Ventretien de la chose louée.

740. La délivrance de la chose louée est régie par les dispositions établies pour la
délivrance de la chose vendue. —c. o. 592et suiv.

741. Les frais de délivrance sont à la charge.du locateur.
Les frais d'actes sont à la charge de chacune des deux parties pour le titre qui lui

est délivré; ceux d'enlèvement et de réception de la chose louée sont à la charge du
preneur. Le tout sauf usage ou stipulation contraire. —e. o. 264,603,605.

•
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742. Le locateur est tenu de livrer la chose et ses accessoires et de les entretenir,
pendant la durée du contrat, en état de servir à leur destination, selon la nature des
choses louées, sauf les stipulations des parties, et dans le cas de location d'immeu-

bles, les menues réparations qui seraient à la charge du preneur d'après l'usage lo-
cal.

Si le locateur est en demeure d'accomplir les réparations dont il est chargé, le pre-
neur peut l'y contraindre judiciairement : à défaut par le locateur de les accomplir,
il peut se faire autoriser par justice à les faire exécuter lui-même et à les retenir sur
le prix. —Civ.fr. 1720,1754;C. o. 741,781;Pr. tun. 1Q7et suiv.;D.25 juill. 1904 et 20 avr; Ï9i0
(Fondouks).

743. Dans les baux d'immeubles, le preneur n'est tenu des réparations locatives
ou de menu entretien que s'il en est chargé par le contrat ou par l'usage. Ce sont les

réparations à faire :
Aux pavés et carreaux des chambres lorsqu'il y en. a seulement quelques-uns de

cassés; . .
Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle ou autres accidents ex-

traordinaires et de force majeure, qui n'auraient pas été occasionnéspar la faute du

preneur;
Aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture de boutiques, gonds,

targettes et serrures;.
Le blanchiment des chambres, la restauration des peintures, le remplacement des

papiers, les travaux à faire aux terrasses, même lorsqu'il s'agit de simples travaux
de récrépiment ou de blanchiment, sont à la charge du bailleur. —civ. fr. 1754;C. o.
742,744,781;Pr. tun. 19.

La clausedu bail obligeantle locataireà pren-
dre les lieux dans l'état où ils se trouventsans
pouvoirexigeraucuneréparationdu propriétaire
peutêtre interprétéepar les tribunauxcommene

s'appliquantqu'a l'avenir et. laissantde côté les
réparationscommencéespar le propriétaireavant
le bail.—Cass.22mai1882(D.P. 82.1.320).

744. Aucune des réparations réputées locatives n'est à la charge du preneur,quand
elles sont occasionnées par vétusté ou force majeure, par le vice de construction, ou

par le fait du bailleur.— Civ.fr. 1755;c. o. 743.781.

745. Le curage des puits, celui des fosses d'aisance, des conduites servant à l'é-
coulement des eaux , sont à la charge du bailleur, s'il n'y a clause ou coutume con-
traire. —Civ. fr. 1730.

746. Le locateur est tenu de payer les impôts et charges: afférents à la chose louée,
sauf stipulation ou usage contraire. —D.30juin1907(Recouvrementdescréancesdel'Etatet des
communes).

b) — De la garantie due au preneur.

747. La garantie que le locateur doit au preneur a deux objets :
1° La jouissance et la possession paisible de la chose louée;
2° L'éviction el les défauts de la chose. .
Cette garantie est due de plein droit quand même elle n'aurait pas été stipulée.

La bonne foi du locateur n'empêche pas cette obligation. —civ. fr. 1719,1721.;c. o. 630,
748,758.

§ I. — DE LAGARANTIEDEJOUISSANCE.

748. L'obligation de garantie emporte pour le locateur celle de s'abstenir de tout
ce qui tendrait à troubler la possession du preneur ou à le priver des avantages .sur
lesquels il avait droit de compter d'après la destination de la chose louée, et l'état
dans lequel elle se trouvait au moment.du contrat.

Il répond, à ce point de vue, non seulement de son fait et de celui de ses prépo-
sés, mais aussi des faits de jouissance des autres locataires, ou de ses autres ayants
droit.— Civ. fr. 1719-3°;C o. 631,750.
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Le bailleur ne répondpas de l'usageabusif que
le preneur lait des lieux loués, lorsquel'abus s"est

produiten dehorsdes stipulationsdu bail. —Ouz.
8 juin 1908(J. T. 08.407).

749. Toutefois, le locateur a le droit de faire, malgré l'opposition du preneur, les

réparations urgentes qui ne peuvent être différées jusqu'à la fin du contrat. Mais si,
à cause de ces réparafions, le preneur est privé, en tout ou en grande partie, de l'u-

sage de la chose louée pendant plus de trois jours, il pourra demander la résolution
du bail, ou bien une réduction proportionnelle au temps pendant lequel il a été pri-
vé de la chose.
• Le locateur est tenu de faire constater l'urgence des réparations et d'en prévenir
les locataires. Faute de quoi, il pourra être tenu des dommages-intérêts, résultant
du défaut d'avis préalable. —civ. fr. 1724;c. o. 278,742;Pr. tun. 72-1°.

Pour la fixationdecesdommages-intérêts,le juge
prend en considération,d'une part, la durée de la
périodependant laquelle la jouissancedu preneur

n'est pas complète,d'autre part, le prix du loyer
déterminépar le bail. — Ouz.23îévr. 1909(J. T.
09.222).

750. Le locateur est également tenu de droit à garantir le preneur du trouble ou de
l'éviction qu'il souffre dans la totalité ou partie de la chose louée par suite d'une ac-
tion concernant soit la propriété, soit un droit réel sur la chose.

'

Les articles 632, 633, 634, 635 s'appliquent à ce cas. — Civ. fr. 1720;Pr. tun. 81et suiv:

751. Dans les cas prévus aux articles 748 et 750 ci-dessus, le preneur pourra pour-
suivre la résolution du contrat ou demander une diminution du prix de louage, se-
lon les cas. . .

Les dispositions des articles 635, 640 à 643 inclus s'appliquent aux cas prévus par
le présent article. —civ. fr. 1720;c. o. 030,643,752;Pr. tun. 17-2°.

752. Si le preneur est lui-même cité en justice pour se voir condamner au délais-
sement de la totalité ou partie de la chose, ou à souffrir l'exercice de quelque servi-

tude, il doit en donner avis immédiat au bailleur; en attendant il ne doit renoncer à
aucune partie de la chose qu'il possède; il doit être mis hors d'instance clans tous les

cas, en nommant celui pour lequel il possède : l'action ne pourra être poursuivie
dans ce cas que contre le bailleur : mais le preneur pourra intervenir à l'instance.
— Civ. fr. 1727;C. o. 635,750;Pr. tun. 17-2»,113cl suiv.

753. Le locateur n'est pas tenu de garantir le preneurdu trouble que des tiers ap-
portent par voies de fait à sa jouissance, sans prétendre d'ailleurs aucun droit sur la
chose louée et sans que le locateur y ait donné lieu par son fait, sauf au preneur à
les poursuivre en son nom personnel. —civ. fr. 1725;c. o. 748,750,752;Pr. tun. 81et suiv.

1. S'il s'agit d'un trouble de ïait, c'est contreles
auteurs de ce trouble que le preneur doit intro-
duire soninstance.—Ouz.12janv. 1908(J. T. 08.87).

2. Le colocatairen'est pasun tiers. — Cass.17
juin 181)0(D.P. 91.1.324).

754. Néanmoins, lorsque ces troubles de fait ont une telle importance qu'ils pri-
vent le preneur de la jouissance de la chose louée, le preneur peut demander une re-
mise proportionnelle du prix.

Il est tenu de prouver, dans ce cas :

a) Que le trouble a eu lieu;
b) Qu'il constituait un fait incompatible avec la continuation de sa jouissance.

—

C. o. 420et suiv., 640.

755. Lorsque la chose louée est soustraite au preneur par le fait du prince ou pour
cause d'utilité publique, le preneur.pourra poursuivre la résolution du bail, et ne
sera tenu de payer le prix qu'à proportion de sa jouissance.. Cependant, si le fait du

prince ou l'expropriation n'a porté que sur une partie de la chose, le preneur n'aura
droit qu'à une réduction de prix; il pourra poursuivre la résolution si, par l'effet de
la diminution que la chose a subie, elle ne peut plus servir à sa destination, ou si la
jouissance de ce.qui en reste est notablement amoindrie.

Les dispositions de l'article. 644 s'appliquent à ce cas.
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756. Les faits de l'administration publique, légalement accomplis, qui diminuent
notablement la jouissance du preneur, tels que les travaux exécutés par l'adminis-

tration, ouïes arrêtés pris par elle, autorisent le preneur à poursuivre,selon.les-cas,
soit la résolution du bail, soit une réduction proportionnelle du prix; ils peuvent
donner ouverture aux dommages contre le locateur, s'ils ont pour cause un fait
ou une faute, imputable à cedernier. Le tout, sauf les stipulations dés parties.

i—

C.o. 82,83,278;D.5 sept.1905,art. 4 (Expropriationpublique).

757. Les actions du preneur-contre le locateur à raison des articles 748 à 756 in-
clus se prescrivent par l'expiration du contrat de louage. —c. o.384,402,791.

§ IL.— DE LAGARANTIEDESDÉFAUTSDELACHOSELOUÉE.

758. Le locateur est tenu envers le preneur pour tous les vices et défauts de la
chose louée qui en diminuent sensiblement la jouissance, ou la rendent impropre à

l'usage auquel elle était destinée, d'après sa nature ou d'après le contrat. Il répond
également de l'absence des qualités expressément promises par lui, ou requises par
la destination de la chose.

Les défauts qui n'empêchent la jouissance de la chose louée ou ne la diminuent

que d'une manière insignifiante ne donnent lieu à aucun recours en faveur du pre-
neur ; il en est de même de ceux tolérés par l'usage. —civ. fr.1721,11;c. o.047,?47,i077.-

759. Lorsqu'il y a lieu à garantie, le preneur pourra poursuivre la résolution du

contrat, ou demander une diminution du prix. 11aura droit aux dommages, dans les
cas prévus en l'article 655.

Les dispositions des articles 657, 658, 659, s'appliquent au cas prévu dans le pré-
sent article.. —Civ.fr. 1721,§2; G.o. 278.

760. Le locateur n'est pas tenu des vices de la chose louée qu'on pouvait facilement

constater, à moins qu'il n'ait déclaré qu'ils n'existaient pas. Il n'est également tenu
d'aucune garantie :

a) Lorsque le preneur connaissait, au moment du contrat, les vices de la chose
louée ou l'absence des qualités requises;

b) Lorsque les vices ont été déclarés au preneur;
c) Lorsque le locateur a stipulé qu'il ne serait tenu d'aucune garantie, —c.o.670,673à

762.

761. Néanmoins, si le vice de la chose louée est de nature à compromettre sérieu-

sement la santé ou la vie de ceux qui y habitent, le preneur aura toujours la faculté
de demander la résiliation, encore qu'il eût connu les vices au inom.entdu contrat,
ou qu'il eût renoncé expressément au droit de demander la résiliation. —c. o. 759.

762. L'article 673 s'applique au louage.

763. Lorsque, sans la faute d'aucun des contractants, la chose louée périt, se dété-
riore ou est modifiée en tout ou en partie, de telle manière qu'elle ne puisse servir à

l'usage pour lequel elle a été louée, le bail est résolu sans indemnité d'aucune part,
et le preneur ne devra payer le prix qu'à proportion de sa jouissance.

Toute clause contraire est sans effet. —civ. fr. 1722;c. o. 282,758,768,791.

764. Si la chose louée n'est détruite ou détériorée qu'en partie et de manière

qu'elle ne soit pas impropre à l'usage pour lequel elle a été louée, ou qu'elle n'y
soif impropre qu'en partie, le preneur n'aura droit qu'à une diminution propor-
tionnelle du prix. —Civ.fr. 1722;C.o. 749,768,814et suiv.

765. Les dispositions des articles 763 et 764 s'appliquent au cas où la qualité pro-
mise par le locateur, ou requise par la destination de là chose, vjendrait à manquer
en. tout ou en partie, sans la faute d^'aucune des parties.
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766. Les actions du preneur contre le loocateur,- à raison des articles 758-764-765
ne peuvent plus être utilement intentées à partir du moment où le contrat de louage
a pris fin .—C.o. 384,402,791. .

§ III. — DES OBLIGATIONSDUPRENEUR.

767. Le preneur est tenu de deux obligations principales :

a) De payer le prix du louage;
b) De conserver la chose louée et d'en user sans excès ni abus suivant sa destina-

tion naturelle, ou celle qui lui a été donnée par le contrat. —Civ.fr. 1728;c.o. 768etsuiv.,
772et suiv.

Un bail peut être résiliésur la demandedu pro-
priétairelorsquele locatairea été mis en demeure
de ne pas gairdercliezlui une personneatteinte
d'aliénationmentale,dont là présencedans l'im-

meuble est de nature à nuire au propriétaire et
que cettemiseen demeureest restéesans effet.—
Cass.23avr. 1898(D.P. 98.1.507).

768. Le preneur doit payer le prix au terme fixé par le contrat, ou, à défaut, par
l'usage local; à défaut d'usage, le prix doit être payé à la fin de la jouissance.

Il est permis de stipuler que le bail'sera payé d'avance. Les frais du paiement
sont à la charge du preneur. —civ. fr. i728-2«;c. o. 242,203,676.

769. Tout acte portant libération ou quittance de loyers du baux non échus pour
une période excédant une année ne peut être opposée aux tiers, s'il n'a été enre-
gistré en la forme prescrite par la loi. —c. o, 240,423,729.

770. Le prix de location doit- être payé, pour les immeubles, au lieu où se trouve
la chose louée, et pour les meubles, au lieu où le contrat a été conclu.

Le tout, sauf stipulation contraire. —c. o. 262,676,728;D.13juill. 1899,art. 6 (Impôtsdirects
—Obligationsdeslocataires).

771. Le preneur est tenu de payer le prix.par entier même si, par sa faute ou
pour une cause relative à sa personne, il n'a pu jouir de la chose louée ou n'en a
eu qu'une jouissance limitée, pourvu que le locateur ait tenu la chose à sa dispo-
sition, pendant le temps et dans les conditions déterminées par le contrat ou par
l'usage.

Cependant, si le locateur a disposé de la chose ou en a autrement profité pen-
dant le temps où le preneur n'en a pas joui, il devra faire état des avantages qu'il
a retirés de la chose en déduction de ce qui lui serait dû par le preneur.

772. Le preneur a le droit de sous-louer, et même de céder son bail à un autre,
en tout ou en partie, à moins que la cléfence de sous-louer ou de céder n'ait été
exprimée, ou ne résulte de la nature de la chose. La défense de sous-louer doit être
entendue d'une manière absolue, et entraîne celle de sous-louer même pour par-
tie, ou de céder la jouissance, même à titre gratuit. —civ.fr. 1717;c. o. 773,774et suiv.

L'interdictionde céder le droit au bail, étant
contraireaux effetsnaturels du contrat, doit s'in-

terpréter restrictivement.—Paris, 18mars 1892(D.
P. 92.2.521).

773. Le preneur ne peut céder ou sous-louer la. chose pour un usage différent,
ou plus onéreux, que celui déterminé par la convention ou par la nature de la
chose.

En cas de contestation et en l'absence de titres, on doit décider en faveur du lo-
cateur. —C. o. 529,651,767.

774. Le preneur est garant de celui auquel il a cédé ou sous-loué la chose, et ne
cesse pas d'être tenu lui-même envers le locateur de toutes les obligations résul-
tant du contrat. Il cesse d'être tenu :

1° Lorsque le locateur a touché directement, et sans faire aucune réserve contre
le preneur, le prix du louage des mains du sous-locataire ou cessionnaire;

10
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2° Lorsque le locateur a accepté formellement la sous-location ou la cession, sans
aucune réserve contre le preneur. —civ. fr. -1735;c. o. 351,767,790.

775. Le sous-locataire est tenu directement envers le locateur à concurrence de
ce qu'il doit lui-même au preneur principal au moment de la sommation qui lui
est faite; il ne peut opposer les paiements anticipés faits au locataire principal, à
moins :

1° Que ces paiements ne soient conformes à l'usage local;
2° Qu'ils soient constatés par acte ayant date certaine. —civ.fr. 1753:c. o. 450,480,

480,772. - '..',:

776. Le, locateur a.une.action directe contre le sous-locataire, clans tous les cas
où il l'aurait'à rencontre du preneur principal, sans préjudice de son recours
contre ce dernier. Le preneur principal pourra toujours intervenir à l'instance. Le
locateur a également action directe contre le sous-locataire pour le contraindre à
restituer la chose à l'expiration du terme fixé. —c. o. 779,790;Pr. tun. H3,H4.

777. La cession est régie par les dispositions établies au.chapitre de la cession des
créances et emporte la substitution, du cessionnaire dans les droits et dans les obli-

gations résultant du contrat de louage.— c.o. 199etsuiv.,206.

778. Le preneur est tenu, sous peine des dommages, d'avertir sans .délai le pro-
priétaire de tous les faits qui exigent son intervention, qu'il s'agisse de répara-
tions urgentes, de la découverte de défauts imprévus, d'usurpations, ou de ré-
clamations portant sur la propriété ou sur un droit réel, de dommages commis

par des tiers. —Civ. fr. 1726;c. o.278,749,752,790.

779. -Le preneur doit restituer la chose à l'expiration du ferme fixé; s'il la retient
au delà, il doit le prix de location à dire d'experts pour le surplus de temps pen-
dant lequel il l'a retenue; il répond de tous dommages survenus à la chose pen-
dant ce temps, même par cas fortuit : mais dans ce cas, il ne devra que les dom-

mages sans être tenu du loyer. —civ. fr. 1737;c. 0.282,790,792.

780. S'il a été fait un état des lieux ou une description de la chose entre le loca-
teur et le preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue. —civ. fr. 1730;
C o. 744,781el suiv.,790.

781. S'il n'a pas été l'ait d'état des lieux ou de description de la chose, le preneur
est présumé avoir reçu la chose en bon état—civ.fr. 1731;c. 0.742,744,

782. Le preneur répond de la perte et de la dégradation de la chose causées par
son fait, ou par sa faute, ou par l'abus de la chose louée. Le preneur d'une hôtel-
lerie ou autre établissement publie répond aussi du fait des voyageurs et des
clients qu'il reçoit dans son établissement.— civ. fr. 1732,1735;c. 0.82,743,767,790.

783. Le preneur ne répond pas de la perLe ou des détériorations provenant :
1° De l'usage normal et ordinaire de la chose;
2° D'une cause fortuite ou de force majeure non imputable à sa faute;
3° De l'état de vétusté, du vice de la construction, ou du défaut des réparations

qui incombaient au locateur. —civ. fr. 1730,1732;c. o. 283,727,744.

784. La restitution de la chose louée doit être faite clans le lieu du contrat; les frais
de restitution sont à la charge du preneur, s'il n'y a convention ou usage, contraire.
—C. o. 264,741.

785. Le preneur n'a pas le droit de retenir la chose louée, soif à raison clés dépenses
faites à la chose, soit du chef d'autres créances qu'il pourrait avoir contre le locateur.
—C.o. 309,310.

786. Le locateur est tenu de rembourser au preneur toutes les impenses nécessai-
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res faites pour la conservation de la chose autres que les dépenses locatives. Il doit

aussi rembourser les impenses utiles faites sans autorisation jusqu'à concurrence
de la valeur des matériaux ou plantations et de la main-d'oeuvre, sans égard à la

plus-value acquise par le fonds.
Le locateur n'est pas tenu de rembourser les impenses voluptuaires; le preneur

pourra toutefois enlever les.améliorations par lui accomplies, pourvu qu'il puisse le
faire sans dommage. —c. o, 695,743.

787. S'il a autorisé le preneur à faire des améliorations, le locateur est tenu de lui
en rembourser la valeur, jusqu'à concurrence de la somme dépensée.

Le preneur doit, prouver l'autorisation qu'il allègue. — c. o. 72,420.

788. Le bailleur a le droit de rétention, pour les loyers échus et pour ceux de l'an-
née en cours, sur les meubles et autres choses mobilières qui se trouvent dans les
lieux loués et appartenant, soit au locataire, soit au sous-locataire, soit même à des
tiers. . "" '

Il a le droit de s'opposer au déplacement de ces objets en recourant à l'autorité

compétente. Il peut les revendiquer, lorsqu'ils ont été déplacés à son insu ou malgré,
son opposition, à l'effet de les replacer au lieu où ils se trouvaient, ou clans un autre

dépôt.
Le bailleur ne peut exercer ce droit de rétention ou de revendication qu'à concur-

rence de la valeur nécessaire pour le garantir; il n'a pas le droit de suite lorsque les
choses qui se trouvent encore sur les lieux suffisent pour assurer ses droits.

Le droit de revendication ne peut être exercé après quinze jours à partir de celui
où le bailleur a eu connaissance du déplacement.

Le droit de rétention ou de revendication ne peut s'exercer :

a) Sur les choses'qui'ne peuvent faire l'objet d'une exécution mobilière;
b) Sur les choses volées ou perdues;
c) Sur les choses appartenant à des tiers, lorsque le bailleur savait, au moment

où ces choses ont été introduites sur les lieux, qu'elles appartenaient à des tiers.—
Civ. fr. 2-102-1»;C o. 309,775,796,1632-2»;Pr. tun. 175,203,204,

789. Le droit de rétention du bailleur s'étend aux effets introduits par le sous-lo-
cataire à concurrence des droits du premier preneur envers celui-ci, sans que ce
dernier puisse opposer les paiements anticipés faits au premier preneur,sauf les ex-

ceptions prévues à l'art. 775. —Civ. fr. 1753;C.o. 309,772.

790. Les actions du locateur contre le preneur, à raison des articles 774-776-778-

779-780-782, se prescrivent par six mois à partir du moment où il rentre en posses-
soin de la chose louée. —c. o. 402,408,757,700.

Sur le caractèrelimitatif des dispositionsde cet I article,V. Ouz.19juin 1D10(J. T. 10.478V

SECTIONIL

De l'extinction du louage de choses.

791. Le louage de choses cesse de plein droit à l'expiration du terme établi par
les parties, sans qu'il soit nécessaire de donner congé, s'il n'y a convention, con-
traire ou sauf les dispositions spéciales aux baux à fermes. — civ. fr. 1737;c. o. 757,
766,792et suiv.,820.

792. Si aucun terme n'a été établi, le louage est censé fait à l'année, au semestre,
au mois, à la semaine ou au jour, selon que le prix a été fixé à tant par an, par se-

mestre, par mois, etc., et le contrat cesse à l'expiration de chacun de ces termes,
sans qu'il soit nécessaire de donner congé, à moins d'usage contraire.

793. Au cas où, à l'expiration du contrat, le preneur reste en possession, le con-
trat est renouvelé dans les mêmes conditions, et pour la même période, si le con-
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trat a été fait pour une période déterminée; s'il est fait sans détermination d'épo-
que, chacune des parties peut résilier le bail; le preneur aura cependant droit au
délai fixé par l'usage local pour vider les lieux. —civ. fr. 1738,1759;c. o. 794,795,820.

Sile locataire,à l'expirationdu bail,nes'estmain-
tenu dans les lieux louésque malgréle bailleur,

I on ne peut dire qu'il y a, là, tacitereconduction.
I —Cass.9 lévr. 1875(D.P. 7G.1.27).

794. La continuation de la. jouissance n'emporte pas de tacite reconduction lors-

qu'il y a un congé donné ou autre acte équivalent indiquant la volonté de l'une
clés parties de ne pas renouveler le contrat. —civ. fr. 1739;c. p. 793.

795. Dans le cas prévu à l'article 793, les cautions données pour le contrat primitif
ne s'étendent pas aux obligations résultant de la tacite reconduction; mais les ga-
ges et autres sûretés continuent à être tenus. — civ. fr. 1740; c. o. 1478et suiv.,1548
et suiv.

796. La résolution a lieu en faveur du locateur, sans préjudice des dommages, si
le cas y échet;

1° Si le preneur emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle
est destinée par sa nature ou par la convention;

2° S'il la néglige de manière à causer à la chose un dommage notable;
3° S'il ne paie pas le prix échu du bail ou de la location. —civ. fr. 1729,1741;c. o.

767,768,782.

797. Le bailleur ne peut résoudre la location, encore qu'il déclare vouloir occuper
par lui-même la maison louée. —civ. fr. mu; c. o. 242,798.

798. Le contrat de louage n'est pas résolu par l'aliénation, volontaire ou_forcée,
de la chose louée. Le nouveau propriétaire est subrogé à tous les droits et à toutes
les obligations de son auteur, résultant des locations et baux en cours, s'ils sont
faits sans fraude et ont date certaine antérieure à l'aliénation. —civ.fr. 1743;C.o.220,
450,748.

Il en est ainsi mêmesi le bail n'a pas été men-
tionnédans l'acte de vente ou lors de l'adjudica-

I tion.—Ouz.19déc,1907(J. T. 08.04).

799. A défaut d'acte écrit ayant date certaine, l'acquéreur pourra expulser le lo-
cataire; mais il doit lui donner congé clans les délais établis par l'usage. —civ. fr.
1748,1750;C. o. 450,792;Pr. tun. 111.

8,00.Si le nouvel acquéreur n'exécute pas les obligations imposées par le bail au

locateur, le preneur aura action contre lui et contre son vendeur, solidairement en-
tre eux, pour toutes indemnités telles que de droit. —c. o. 174,739,798.

801. En cas d'éviction de la chose louée, l'évinçant a le choix ou de maintenir les
locations en cours ou de les résoudre; mais il devra,dans ce dernier cas, observer les
délais établis pour les congés, si le preneur' est de bonne foi. Le preneur n'aura de
recours, pour les loyers et les indemnités à lui dues que contre- le bailleur, s'il y a
lieu. —c. o. 750,752,799.

802. En cas de faillite déclarée du preneur, le bailleur a le droit de faire résoudre
le bail.

Le preneur ou ses créanciers peuvent cependant empêcher la résolution en payant
les fermes échus et en offrant caution ou en en faisant le dépôt pour ceux à échoir.
Les créanciers seront, dans ce cas, subrogés aux droits et aux obligations de leur dé-
biteur. —L. fr. 12lévr. 1872;C.o. 224,995,1478.

803. Le bail n'est point résolu par la mort du preneur, ni par celle du bailleur.
Néanmoins :
1°.Le bail fait par le bénéficiaire d'un bien habous est résolu par la mort du béné-

ficiaire;
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2° Le bail fait par celui qui détient la chose à fifre de précaire est résolu par la

mort du détenteur. —Civ. fr. 1742;C. o. 241,851;D.31janv. 1898(Locationliabous).

804. La résolution de la location principale entraîne la résolution des sous-loca-
tions faites par le preneur, sauf les cas prévus aux numéros 1 et 2 de l'article 774.
—c o. 772.

SECTIONIII.

De quelques espèces particulières de locations de choses.

§ I. — DES BAUXA FERME.

805. Les baux des biens ruraux sont soumis aux règles générales ci-dessus et sauf
les dispositions suivantes. —c. o. 727et suiv.,806et suiv.

806. Les baux de biens ruraux peuvent être faits pour 40 ans; s'ils sont faits pour
'

un terme supérieur,chacune des parties pourra résoudre le contrat à l'expiration des
40 années.

Le bail des biens ruraux commence le 1.3septembre adjemy, si les parties n'ont
établi une autre date. —Kègl.agricole,13avr. 1874,art. i".

807. Le bail doit indiquer le genre de cultures ou de produits qui sont l'objet de
l'exploitation. A défaut, le preneur est censé autorisé à y faire toutes cultures
pouvant être faites dans les terres de même espèce, d'après ce qui est dit à l'arti-
cle 809.

808. Si le bail comprend des ustensiles, du bétail ou des provisions, telles que
du foin, de la paille, des engrais, chacune des parties est tenue d'en délivrer à
l'autre un inventaire exact signé par elle, el de se prêter à une évaluation coni-
miine.

Les articles 9 et 10 du décret du 13 avril 1874, sont abrogés sur ce point.

809. Le preneur doit jouir de l'héritage loué dans les conditions déterminées par
le.contrat. 11ne peut en jouir d'une manière nuisible au propriétaire; il-ne peut
introduire dans l'exploitation des changements qui pourraient avoir une influen-
ce nuisible môme après la lin du bail, s'il n'y'est expressément autorisé.—\\kg\.agri-
cole,13avr. 1874,art. fi;C. o. 767.

810. Le preneur n'a pas droit au croît des animaux ni aux accessions qui sur-
viennent à la chose pendant la durée du contrat—c.o. 617.

811. Le preneur n'a pas droit au produit de la chasse ou de la pêche, à moins
que le fonds ne soit spécialement destiné à cet usage; il o, toutefois, le droit d'em-
pêcher toute personne, même le bailleur, de pénétrer clans les lieux loués afin d'y
chasser ou d'y pêcher.

812. Tous les travaux nécessaires à la jouissance de la chose tels qu'ouverture
et entretien des fossés d'écoulement, curage des canaux, entretien des chemins,
sentiers el haies, réparations locatives des bâtiments ruraux et des silos, ne sont
à la charge du preneur, que s'il en a été chargé par le contrat ou par la coutume
du lieu : dans ce cas il doit les accomplir à ses frais et sans indemnité, et répond
envers le bailleur des dommages résultant de l'inexécution de ces obligations.

Les travaux de construction ou de grosse réparation des bâtiments ou autres dé-
pendances de la ferme sont à la charge du bailleur; il en est de même de la répa-
ration des puits, canaux, conduites et réservoirs. 13ncas de demeure du bailleur,
on appliquera l'article 742.— Jtègl.agricole,13avr. 1874,art. 8; C. o. 278,743,745.

813. Si, dans un bail à ferme, on donne aux fonds une contenance supérieure ou
inférieure à celle qu'ils ont réellement, il y aura lieu soit à supplément ou à dirai-
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nution de prix, soit à résolution du contrat, dans les cas et d'après les règles
établis au titre de la Vente. Cette action se prescrit dans un an à partir du contrat,
à moins que l'entrée en jouissance n'ait été fixée à une date postérieure; dans ce
cas, le délai de prescription partira de cette dernière date.—cw.fr. 1765;c.o.-625ets-uiv.

814. Lorsque le preneur est empêché de labourer ou d'ensemencer sa terre par
cas fortuit ou cause majeure, il a droit, soit à la remise du prix du bail, soit à la
répétition de ce qu'il a payé d'avance, pourvu :

1° Que le cas fortuit ou la force majeure n'ait pas été occasionné par sa faute;
2° Qu'il ne soit pas relatif à sa personne. —c. o. 83,283.

815. Le preneur a droit à la remise ou à la répétition du prix si, après avoir en-
semencé, il perd complètement sa récolte pour une cause fortuite ou de force ma-
jeure non imputable à sa faute.

Si la perte est partielle, il n'y aura lieu à réduction ou à répétition proportion-
nelle du prix que si la perte est supérieure à la moitié.

Il n'y aura lieu ni à remise, ni à réduction, si le fermier a été indemnisé du
dommage subi, soit par l'auteur de ce dommage, soit par une assurance.—civ.fr.
1770;C. o. 816.

1. Est cependantlicite la clausedu bail mettant
à la chargedu fermierla perte de la récolteré-
sultantd'un cas de forcemajeure.—.Ouz.31déc.
1910(J. T. 11.111).

2. Il appartientau tribunal de prescrire,au be-

soin, une enquêteà l'effet,d'établir si le deman-
deur peututilementrequérirl'applicationdes dis-
positionsdu §2de l'article815.—Ouz.3 sept.1910
(,T.T. 11.223).

816. Il n'y a lieu ni à remise, ni à réduction :
1° Si la perte arrive après que la récolte a été séparée de terre;
2° Lorsque la cause du dommage existait et était connue du preneur au mo-,

ment du contrat et était de telle nature qu'on pût espérer la faire cesser. —civ. fr.
1771.

Lorsqu'unincendiequi s'estdéclarépar casfor-
tuit a détruit une récolteséparéedu sol et mise
en meule,le locatairene peutdemanderla réduc-

tion ou la remisedu loyer.—Ouz.30déc.1907(J.
T. 08.293).

817. Est nulle toute clause qui chargerait le preneur des cas fortuits- ou qui
l'obligerait à payer le prix du bail, bien qu'il n'ait pas eu la jouissance pour l'une
clés causes éuumérées aux articles 814 et 815.—Civ. fr. 1772,1773;c. o. 325,326.

818. Il y a lieu à résolution, en faveur du bailleur d'un bien rural:
1° Si le' preneur ne le garnit pas des instruments et bestiaux nécessaires à son

exploitation; .
' 2° S'il en abandonne la culture, ou ne cultive pas en bon père de famille;

3° S'il emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle est destinée,
d'après sa nature ou d'après le contrat, et généralement s'il n'exécute pas les clau-
ses du bail, de manière qu'il en résulte un dommage pour le bailleur.

Le tout, sauf le droit du bailleur aux dommages-intérêts, s'il y a lieu.—civ. fr.
1766;C. o. 278,796.

819. Le bail des héritages ruraux cesse de plein droit à l'expiration du temps
pour lequel il a été fait.

Si aucun terme n'a été convenu, le bail d'un fonds rural est censé fait pour le
temps qui est nécessaire, afin que le preneur recueille tous les fruits de l'héritage
affermé.

Le congé doit être donné au. moins six mois avant l'expiration de l'année en
cours.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent par soles ou saisons, ex-
pire à la fin de la dernière sole.
. Lorsqu'il s'agit d'une terre irriguée, l'année agricole est de douze mois ; si à

l'expiration de l'année, il se trouve encore des plantes vertes, le bailleur sera tenu
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de permettre au preneur qui a ensemencé en temps utile pour récolter, clans des

conditions normales, à l'expiration du bail, d'occuper les lieux jusqu'à ce qu'il

puisse cueillir les produits : il aura droit, d'autre part, à un loyer correspondant'
à cette nouvelle période. —Civ.fr.1774,1775;C.o. 792,793,820;Régi,agricole,13avr.1874,art. 7.

820. Si, à l'expiration du terme convenu, le preneur reste et est laissé en pos-
session, le contrat est censé renouvelé pour la même période, s'il est fait pour un

temps déterminé; clans le cas contraire, il est censé renouvelé pour l'année agri-
cole, c'est-à-dire jusqu'à l'enlèvement de la prochaine récolte. —civ. fr. -1776; c. o.
793et suiv.,819.

821. Le preneur d'un héritage rural, dont- la récolte n'a pas levé à l'expiration
de son bail, a le droit de rester sur les lieux en payant au bailleur un loyer égal
à celui établi clans le contrat, s'il a eu soin de constater, à la fin de son bail, l'é-
tat de la récolte. Le fout, sauf le cas de do] ou de faute à lui imputable. —c.o.56,83,
768et suiv.

822. Si, à la fin du bail, ayant pour objet une terre irrigable il se trouve encore
des récoltes sur pied ou des légumes verts, le bailleur peut, à son choix, si le pre-
neur n'a pas ensemencé en temps utile et de façon à pouvoir récolter, dans des
conditions normales à l'expiration du bail, renouveler le-bail pour le même prix,
ou le résoudre en payant au preneur Ja valeur estimée de la semence et de la main-

d'oeuvre, avec la réduction d'un quart. —Hùgl.agricole,13avr. 1874; c. o. 72.

823. Le fermier sortant ne doit rien faire qui diminue ou retarde la jouissance
de son successeur. Il ne peut pas entreprendre de nouveaux labours deux mois
avant l'expiration de son bail. Il doit permettre au fermier entrant de faire les
travaux préparatoires en temps utile, s'il a lui-même fait sa récolte. Le tout sauf

l'usage des lieux.

824. Le preneur sortant doit laisser à celui qui lui succède quelque temps avant
son entrée en jouissance les logements convenables et les autres facilités néces-
saires pour les travaux de l'année suivante; réciproquement, le fermier entrant
doit laisser à celui qui sort les logements convenables et autres facilités pour la
consommation des fourrages et pour les récoltes restant à faire.

Dans l'un et l'autre cas, on suivra l'usage des lieux. —civ. fr. 1777;c. o. 825.

825. Le fermier sortant doit laisser les foins, pailles et engrais de l'année, s'il les
a reçus lors de son entrée en jouissance, en quantité égale à celle qu'il a. reçue. Il
ne pourra se décharger de cette obligation en alléguant le cas fortuit. Lors même

qu'il ne les aurait pas reçus, le bailleur pourra en retenir une quantité suffisante,
sur estimation au cours du jour. On suivra également en cette matière l'usage des
lieux. —Civ. fr. 1778;C. o. 808,824.

11n'est pas possibleau fermier, actionnéen res-
titution des pailles,d'invoquerla prescriptionde j 1•article700.—Ouz.10juin 1910(J. T. 10.478).

826. Le fermier doit restituer à la fin du bail les choses à lui délivrées sur in-

ventaire, et il en répond, sauf les cas de force majeure non imputables à sa faute,
et les détériorations provenant de l'usage ordinaire et normal de ces choses.

Si, au cours du bail, il a remplacé ou l'ait réparer ce qui est venu à manquer ou
à se détériorer, il aura droiL à se faire rembourser sa dépense, s'il n'y a faute à lui

imputable.— C. o. 283,779,783.

827. Si le fermier a complété de ses deniers l'outillage destiné à l'exploitation
par d'autres objets non compris clans l'inventaire, le propriétaire aura le choix,
à la fm du bail, de lui en rembourser la valeur à dire d'experts, ou de les restituer
au fermier en l'état où ils se trouvent. —c. o, 71,72.
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CHAPITRE II.

Du louage d'ouvrage et du louage de services (idjara).

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

828. Le louage de services ou de. travail, est un contrat par lequel l'une des parties
s'engage, moyennant un prix que l'autre partie s'oblige à lui payer, à fournir à
cette dernière ses services personnels pour un certain temps ou à accomplir un fait
déterminé. -

Le louage d'ouvrage est celui par lequel une personne s'engage à exécuter un

ouvrage déterminé, moyennant un prix que l'autre partie s'engage à lui payer.
Le contrat est dans les deux cas parfait par le consentement des parties. —Civ.

fr. 1710,1779;C.o. 23et suiv.,853et suiv.,806et suiv.

829. La loi considère comme louage d'industrie les services que les personnes
exerçant une profession ou un,art libéral rendent à leurs clients, ainsi que ceux
des professeurs et maîtres de sciences, arts et métiers.

83.0.Le louage d'ouvrage et celui de services ne sont valables que si les parties
contractantes ont la capacité de s'obliger; l'interdit et le mineur doivent être as-
sistés par les personnes sous l'autorité desquelles ils sont placés.—c. o. 3et suiv.,8.

831. La femme mariée ne peut engager ses services comme nourrice ou autre-
ment qu'avec l'autorisation de son mari. Ce dernier a le droit de résoudre renga-
gement qui aurait été conclu sans son aveu. —c. o. 6.

832. On ne peut engager ses services qu'à temps ou pour un travail o.u un ou-

vrage déterminé par le contrat ou par l'usage à peine de nullité absolue du contrat.
—Civ. fr. 1780;C.o. 325,833.

833. Est nulle toute convention qui engagerait les services d'une personne sa vie
durant ou pour un temps tellement étendu qu'elle-lierait l'obligé jusqu'à sa mort.
—D.28mai1890(Esclavage).

834. Est nulle toute convention qui aurait pour objet :

a) L'enseignement ou l'accomplissement de pratiques occultes, ou de faits con-
traires à la loi, aux bonnes moeurs ou à l'ordre public;.

b) Des faits impossibles physiquement;
c) Des faits que tout musulman est tenu d'accomplir personnellement, tels que

la prière, le jeûne. —c. o. 04,67.

835. Le prix doit être déterminé ou être susceptible de détermina lion. On peut
promettre comme prix de louage une part déterminée des grains ou des produits,,
ou bien une remise proportionnelle sur les opérations faites par le locateur d'ou-

vrage. —Civ.fr. 1710;C o. 734.

836. Néanmoins,les avocats,oul\ils,el toutes autres personnes s'occupant d'affaires
conlentieuses ne peuvent ni par eux-mêmes, ni par personnes interposées, éta-
blir avec leurs clients aucune convention sur les procès, droits et actions litigieu-
ses, ni sur les choses comprises dans les affaires dont ils sont chargés en cette

qualité, et ce, à peine de nullité de droit el des dommages, si le cas y échet. —c. o.
202,325,560,570.

837. La convention d'un prix ou salaire est toujours sous entendue :

1° Lorsqu'il s'agit de services ou d'ouvrages qu'il n'est point d'usage d'accomplir
gratuitement;

2° Lorsque celui qui les accomplit en fait sa profession ou son état;
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3° Lorsqu'il s'agit d'une affaire commerciale ou d'un fait accompli par un com-

merçant dans l'exercice de son commerce. —c. o. 835,838,1004.

838. A défaut de convention, le tribunal déterminera le prix des services ou de

l'ouvrage d'après l'usage et au dire d'experts; s'il existe un tarif ou taxe déterminée,
les parties sont censées s'en être remises au tarif ou à la taxe. —c. o. 736.

839. Le commettant ou maître est tenu de payer le prix selon ce qui est dit au con-
trat ou établi par l'usage du lieu; à défaut de convention ou d'usage, le prix n'est dû

qu'après l'accomplissement des services ou de l'ouvrage qui font l'objet du contrat.

Lorsqu'il s'agit de travailleurs engagés à temps, le salaire est dû jour par jour, sauf
convention ou usage contraire, —c. o. 730,768.

L'ouvrierqui demandeen justicele paiementde
ses salaires doit non seulementspécifierle genre
de travail auquel il dit avoir été employé,mais

encoreprouverpar tousmoyensde droit, qu'il a
été réellementemployé.—Ouz.23avr. 1908(J. T.
08.351).

840. Celui qui s'est engagé à exécuter un ouvrage, ou à accomplir certains servi-

ces, a droit à la totalité, du salaire qui lui a été promis, s'il n'a pu prêter ses services
ou accomplir l'ouvrage promis pour une cause dépendant de la personne du com-

mettant, lorsqu'il s'est toujours tenu à la disposition de ce dernier, et n'a pas loué ail-
leurs ses services. .

Cependant, le tribunal pourra réduire le salaire stipulé d'après les circonstances.

841. Le locateur de services ou d'ouvrage ne peut en confier l'exécution à une au-
tre personne, lorsqu'il résulte de la nature des services ou de l'ouvrage, ou de la con-
vention des parties, que le commettant avait intérêt à ce qu'il accomplît personnel-
lement son obligation. —c. o. 275.

842. Si le locateur de services ou d'ouvrage a loué en même temps ses services à
deux personnes différentes, le premier en date aura droit à être servi le premier.

—

c. o. 490.

843. Le locateur d'ouvrage ou de services répond non seulement de son fait, mais
de sa négligence, de son imprudence et de son impéritie.

Toute convention contraire est sans effet.— c. o. 83,244.

844. Il répond également des conséquences provenant de l'inexécution des ins-
tructions qu'il a reçues, lorsqu'elles étaient formelles, et qu'il n'avait aucun motif

grave de s'en écarter; lorsque ces motifs existent, il doit en avertir le commettant et
attendre ses instructions, s'il n'y a péril en la demeure. —c. o. 752.

845. Le locateur d'ouvrage répond du fait et de la faute des personnes qu'il se

substitue, qu'il emploie ou dont il se fait assister, comme de son propre fait ou de
sa faute.

Cependant, lorsqu'il est obligé de se faire assister à raison de la nature des servi-

ces, ou de l'ouvrage, qui font l'objet du contrat, il n'est tenu d'aucune responsabili-
té s'il prouve :

1° Qu'il a employé toute la diligence nécessaire clans le choix et dans la surveil-
lance de ces personnes;

2° Qu'il a fait de son côté tout ce qui était nécessaire afin de prévenir le dommage
ou d'en conjurer les suites. —civ. fr. 1384,1797;c. o. 83,245,1127.

846. Le locateur de services et le locateur d'ouvrage qui ne fournit que son travail
sont tenus de veiller à la conservation des choses qui leur ont été remises pour l'ac-

complissement de services ou de l'ouvrage dont ils sont chargés; ils doivent les res-
tituer après l'accomplissement de leur travail, et ils répondent de la perte ou de la
détérioration imputable à leur faute.

Cependant, lorsque les choses qu'ils ont reçues n'étaient pas nécessaires à l'ac-
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complissement de leur travail, ils.n'en répondent que comme simples dépositaires.—Civ.fr. 1789;C.o. 782,1055el suiv.

847. Ils ne répondent pas de la détérioration et de la perte provenant d'un cas
fortuit ou de force majeure, qui n'a pas été occasionné par leur fait ou par leur fau-
te et sauf le cas où ils seraient en demeure de restituer les choses qui leur ont été
confiées.

La perte de la chose en conséquence des vices ou de l'extrême fragilité de la ma-
tière est comparée au cas fortuit, s'il n'y a faute de l'ouvrier.

La preuve de la force majeure est à la charge du locateur d'ouvrage, —civ.fr.
1789;C.o 82,268,283.

Sur l'applicationde ces règlesaux gardiensde | récoltes,V.Ouz.12déc.1907(J:T. 08.151).

848. Le vol et la sousfration frauduleuse des choses qu'il doit restituer au maître
ou commettant n'est pas considéré comme un cas de forcé majeure déchargeant
la responsabilité du locateur d'ouvrage ou de services, s'il ne prouve qu'il a déplo-
yé toute diligence pour se prémunir contre ce risque. —c. o. 283,1021.

849. Les' hôteliers, aubergistes, logeurs en garni, propriétaires d'établissement
de bains, cafés, restaurants, spectacles publics, répondent de la perte, de la dété-
rioration et du vol des choses et effets apportés clans leurs établissements par les
voyageurs et personnes qui les fréquentent, qu'ils soient arrivés par le fait de leurs
serviteurs et préposés, ou par le fait des autres personnes qui fréquentent leur
établissement.

Est nulle toute déclaration ayant pour objet de limiter ou d'écarter la respon-
sabilité des personnes ci-dessus dénommées, telle qu'elle est établie par la loi.—
Civ. fr. 1952,1953;C. o. 82,850,903.

850. Les personnes' émnnérées en l'article précédent ne sont pas responsables, si
elles prouvent que la perte ou la détérioration a eu pour cause :

i° Le fait ou la négligence grave du propriétaire des elïels, de ses serviteurs ou
des personnes qui sont avec lui;

2° La nature ou le vice des choses perdues ou détériorées;
3° Une force majeure ou un cas fortuit non imputable à leur faute ou à celle de

leurs agents, préposés et serviteurs. La.preuve de ces faits est à leur charge. Elles ne
répondent pas des documents, des valeurs,titres et objets précieux qui n'ont pas été
remis entre leurs mains, ou celles de leurs préposés. —civ. fr. 1953,1954.

851. Le louage d'ouvrage et celui de services prennent fin :
1° Par l'expiration du terme établi, ou l'accomplissement de l'ouvrage ou du fait

qui faisait l'objet du contrat;
2° Par la résolution prononcée par le juge, dans les cas déterminés par la loi;
3° Par l'impossibilité d'exécution résultant, soit d'un cas fortuit ou de force ma-

jeure survenu avant ou pendant l'accomplissement du contrat, soit du décès du loca-
teur d'ouvrages ou de services, sauf, clans ce dernier cas, les exceptions exprimées
par la loi; ils ne sont pas résolus par la mort du maître ou du commettant. — c. o.
791,803,852.

852. La faillite du maître ou commettant ou celle du locateur d'ouvrage ou de ser-
vices, n'est pas une cause de résolution du contrat, et la masse des créanciers est su-

brogée aux droits el.aux obligations qui en résultent. Cette règle n'a. pas lieu lors-

que les qualités personnelles du locateur d'ouvrage ou de services ont été l'une des
causes déterminantes du contrat. —c o. soi,841,
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SECTIONIrc.

Du louage de services ou de travail.

853. Le louage de services est régi par les dispositions générales des articles 828 et

suivants, et par les dispositions ci-après. —c. o. 854et suiv.

854. Lorsque le locateur de services vit clans la maison du maître, celui-ci doit
fournir à ses frais, et pendant vingt jours, les soins nécessaires et l'assistance médi-
cale en cas de maladie ou d'accident survenus au locateur de services, s'ils n'ont

pour cause la faute de ce dernier.
Le maître est autorisé à faire donner ces soins hors de sa maison, clans un établis-

sement public à ce destiné, et à imputer le montant de ses déboursés sur les gages
ou salaires dus au locateur de services. —c. o. 83,369,855; D. 17-juili. 1908(Accidentsdu
travail).

855. Le maître est affranchi de l'obligation établie en l'article précédent, lorsque
le locateur de services peut se faire donner les soins nécessaires et l'assistance mé-
dicale par les associations de secours mutuels dont il fait partie, les compagnies
d'assurance auprès desquelles il est assuré, ou par l'assistance publique.— c. o. 854;
D.l»ravr. 1900(Assistancepublique).

856. Le patron, ou maître et généralement tout employeur est tenu :
1° De veiller à ce que les chambres, ateliers et généralement tous locaux qu'il

fournit à ses ouvriers, gens de service et employés, présentent toutes les conditions
de salubrité et de sécurité nécessaires; il doit les entretenir au même élat pendant
la durée du contrat;

2° De veiller à ce que les appareils, machines, instruments et généralement tous
autres objets qu'il fournit, et au moyen desquels doit s'accomplir le travail,soient en
état de garantir contre tout danger la vie ou la santé de ceux qu'il emploie, clans la
mesure où le comporte la. nature des services à prêter par eux. 11est tenu de les en-
tretenir au même état pendant la durée du contrat:

3° De prendre toutes les mesures de précaution nécessaires afin de garantir la vie
et la santé de ses ouvriers, gens de service et employés, clans l'accomplissement des
travaux qu'ils exécutent sous sa direction ou pour son compte."

Le maître répond de toute contravention aux dispositions du présent article, d'a-

près les dispositions établies pour les délits et quasi-délits.— c. o. 82ot suiv.. 858;D.-15
juin 1910(Travail).

857. Il répond également des accidents ou sinistres dont l'ouvrier travaillant avec
lui est victime en exécutant le travail qui lui a été confié, lorsque l'accident ou le si-
nistre a pour cause la violation ou l'inobservation par l'employeur des règlements
spéciaux relatifs à l'exercice de son industrie ou de son art.— c. o. 82el suiv., 858.

858. Sont sans effet toutes clauses et conventions ayant pour objet de restreindre
ou d'écarter la responsabilité établie par les articles 850 et 857 à la charge des maî-
tres ou employeurs.

859. L'indemnité pourra être réduite lorsqu'il est établi que l'accident dont l'ou-
vrier a été victime a été causé par son imprudence, ou par sa faute. La responsabili-
té du maître cesse complètement, el aucune indemnité ne sera allouée, lorsque l'ac-
cident a eu pour cause l'ivresse ou la faute lourde de l'ouvrier. —L. fr. 9 avr. -i898.arl.so;
C. o. 83,102,427.

860. Le louage de services prend fin avec l'expiration du délai fixé par les parties.
Lorsqu'à l'expiration du terme établi, le locateur de services continue à rendre ses

services sans opposition de l'autre partie, le contrat est censé renouvelé pour la mê-
me période, s'il a été fait pour une année ou un terme plus court. Le contrai est cen-
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sé renouvelé pour une année, s'il est fait pour un terme plus.long. Lorsque le con-
trat est fait au mois, il n'est censé renouvelé que pour un mois. La continuation des
services malgré un congé formel n'emporte pas tacite reconduction, —c.o.791,793,851.

861. Lorsque le terme du contrat n'est pas déterminé, soit par les parties, soit par
la nature du travail à accomplir, le contrat est annulable et chacune des parties peut
s'en départir en donnant congé dans les délais établis par l'usage du lieu ou par la

convention; le salaire est dû en proportion du service et d'après ce qui est dû pour
les travaux semblables. —civ.fr. 1780;c. o. 516,792.

862. Dans les engagements d'ouvriers ou de gens de service, commis de magasin
ou de boutique, garçons d'établissements publics, lès premiers quinze jours sont
considérés comme un temps d'essai, pendant lequel chacune des parties peut annu-
ler le contrat à son gré et sans indemnité, sauf le salaire dû à l'employé d'après son
travail et en donnant congé deux jours d'avance.

Le tout, sauf les usages du lieu et les conventions contraires des parties, —c.o.242.

863. Dans.le louage de services, la clause résolutoire est de droit en faveur de cha-
cune des parties, lorsque l'autre contractant n'accomplit pas ses engagements, ou
pour d'autres motifs graves dont l'appréciation est réservée aux juges. —civ.fr. 1741;
C.o. 274.

864. Le maître a le droit de résoudre le contrat pour cause de maladie ou autre ac-
cident de force majeure survenu à son serviteur ou employé, en payant ce qui est dû
à ce dernier proportionnellement à la durée de son service. —c. 0.273,854.

865. Lorsque l'une des parties n'accomplit pas ses engagements ou lorsqu'elle les
résout brusquement, à contre-temps, sans motifs plausibles, elle peut être tenue des
dommages-intérêts envers l'autre contractant; ainsi lorsque l'ouvrier s'absente avant
d'avoir terminé son travail et qu'il vient ensuite,après l'expiration de son temps.ré-
clamer le salaire correspondant à l'époque pendant laquelle il a travaillé, l'emplo-
yeur pourra opposer à cette demande les dommages résultant de l'interruption du
travail el ne devra à l'ouvrier que la différence, s'il y en a. une. De même lorsque la
violation du contrat a eu lieu de la part de l'employeur, il devra les dommages à
l'ouvrier.

L'existence du dommage et l'étendue du préjudice causé seront déterminés par le
juge d'après la nature de l'ouvrage ou des services, les circonstances du fait et l'usa-

ge des lieux. —civ. fr. 1780;C o. 277,278.

SECTIONIL

Du louage d'ouvrage.

866. Le louage d'ouvrage est régi par les dispositions générales des articles 828 à
834 inclus et par les dispositions ci-après. —c. o.867et suiv.

867. L'entreprise de construction et tous autres contrats dans lesquels l'ouvrier
ou artisan fournit la matière sont considérés comme louage d'ouvrage.

868. Le locateur d'ouvrage doit fournir les instruments et ustensiles nécessaires,
s'il n'y a coutume ou convention contraire.

869. Le commettant ou son héritier peut résoudre le contrat, quand bon lui sem-

ble, quoique le travail soit déjà commencé, en payant au locateur d'ouvrage la va-
leur des matériaux préparés pour ce travail, et tout ce qu'il aurait pu gagner s'il l'a-
vait achevé.

Le tribunal pourra réduire le montant de cette indemnité d'après les circonstan-
ces de fait. —Civ,fr. 1794;C.o. 72,278.
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870. La clause résolutoire est de droit en faveur du commettant; après sommation
faite au locateur :

a) Lorsque le locateur d'ouvrage diffère plus que de raison, et sans motif valable à
entamer l'exécution de l'ouvrage;

b) Lorsqu'il est en demeure de le livrer.
Le tout, s'il n'y a faute imputable au commettant. —c. o. 268et suiv;,274.

871. S'il est nécessaire, pour l'exécution de l'ouvrage, que le commettant accom-

plisse quelque chose de son' côté, le locateur d'ouvrage aura le droit de l'inviter for-
mellement à l'accomplir. Après un délai raisonnable, et si le commettant n'a pas
fait ce qu'il doit, le locateur d'ouvrage a le choix soit de maintenir le contrat, soit
d'en poursuivre la résolution, avec les dommages-intérêts dans les deux cas, s'il y
a lieu. —C.o. 273..

872. Lorsque, pendant l'exécution de l'ouvrage, il se produit, dans les matières
fournies par le maître, dans le sol destiné à la construction, ou autrement, des vices
ou. défauts de nature à compromettre le bon accomplissement de l'ouvrage, le loca-
teur d'ouvrage est tenu d'en donner avis immédiatement au. commettant. Il répond,
en cas d'omission, de tout le préjudice résultant de ces vices et défauts, à moins

qu'ils fussent de telle nature qu'un ouvrier tel que lui ne pût les connaître. — c. o.
82et suiv.,844.

873. Lorsque l'entrepreneur fournit la matière, il est garant des qualités des ma-
tières qu'il emploie.

Lorsque là matière est fournie par le maître ou commettant, le locateur d'ouvra-

ge doit l'employer selon les règles de l'art et sans négligence, rendre compte au com-
mettant de l'emploi qu'il en a fait, et lui restituer celle qui reste. —c. o. 877.

874. Le locateur d'ouvrage est tenu de garantir les vices et défauts de son ouvrage;
les articles 647, 651, 652 et 655 s'appliquent à cette garantie. —c. o. 877.

875. Dans le cas prévu à l'article ci-dessus, le commettant peut refuser de recevoir

l'ouvrage, ou le restituer s'il a été livré clans la semaine qui suit la livraison, en
fixant à l'ouvrier un délai raisonnable afin de corriger, s'il est possible, le vice ou
le défaut de qualités. Passé ce délai, et faute par le locateur d'ouvrage de remplir son

obligation, le commettant peut à son choix :
1° Faire corriger lui-même l'ouvrage aux frais du locateur, si la correction en est

encore possible;
2° Demander une diminution du prix;
3° Ou enfin poursuivre la résolution du contrat el laisser la chose pour le compte

de celui qui l'a faite.
Le tout, sans préjudice des dommages, s'il y a lieu.
.Lorsque le commettant a fourni des matières premières pour l'exécution du tra-

vail, il aie droit d'en répéter la valeur. Les règles des articles 659, 660, 661 s'appli-
quent aux cas,prévus aux numéros 2 et 3 ci-dessus. —c. o. 275,278,877.

876. L'architecte ou ingénieur, et l'entrepreneur chargés directement par le
maître sont responsables lorsque, dans les cinq aimées à partir de l'achèvement,
de l'édifice ou autre ouvrage dont ils ont dirigé ou exécuté les travaux, l'ouvrage
s'écroule, en tout ou en partie, ou présente un danger évident de s'écrouler, par dé-
faut des matériaux, par le vice de la construction ou par le vice du sol.

L'architecte qui n'a pas dirigé les travaux ne répond , que des défauts de son
plan.

Le délai de cinq ans commence à courir du jour de la réception des travaux.
L'action doit être intentée dans les trente jours à partir du jour où s'est vérifié le
fait qui donne lieu à la garantie; elle n'est pas recevable après ce délai.-civ.fr.-i792,
2270;C.o.384,402.
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877. La garantie dont il est parlé aux articles 873-874-875 n'a pas lieu, lorsque
les défauts de l'ouvrage sont causés par les instructions formelles du commettant,
et malgré l'avis contraire de l'entrepreneur ou locateur d'ouvrage.

878. Lorsque le commettant reçoit un ouvrage défectueux ou manquant des qua-
lités requises-, et dont il connaît les défauts, et qu'il ne le restitue pas ou ne réser-
ve pas ses droits ainsi qu'il est dit à l'article 875, il y aura lieu d'appliquer l'article
652 relatif aux défauts des choses mobilières vendues et livrées à l'acheteur. On ap-
pliquera les dispositions de l'article 672 en ce qui concerne le délai dans lequel
il peut exercer son recours, s'il n'est pas établi qu'il avait connaissance des défauts
de la chose.

879. Est nulle toute clause ayant pour objet de limiter ou d'écarter la garantie
du locateur d'ouvrage pour les défauts de son oeuvre, surtout lorsqu'il a sciem-
ment dissimulé ces défauts? ou. lorsqu'ils proviennent de sa négligence grave.

880. Dans tous les cas où l'ouvrier fournil la matière, si l'ouvrage vient à périr,
en tout ou en partie, par cas fortuit ou force majeure, avant sa réception, et sans
que le maître soit en demeure de le recevoir, le locateur d'ouvrage ne répond pas
de la perte, mais il ne peut répéter le prix, —civ.fr. 1788;c 0.593,881.

881. Le commettant est tenu de recevoir l'oeuvre lorsqu'elle est conforme au
contrat, et de la transporter à ses frais si elle est susceptible d'être transportée.

Lorsque le commettant est en demeure de recevoir la chose et lorsqu'il n'y a
pas faute de l'ouvrier la perte ou la détérioration de la chose est à ses risques, à

partir de la demeure dûment constatée par une sommation à lui faite. —c.o.284,287.

882. Le paiement du prix n'est dû qu'après l'accomplissement de l'ouvrage ou
du l'ait qui est l'objet du contrat. Lorsque le paiement du prix est calculé par frac-
lion de temps ou d'ouvrage, le paiement est dû après l'accomplissement.de cha-
que unité de temps ou d'ouvrage. —c. o. 837,839.

883. Lorsque l'ouvrage a dû être interrompu pour une cause indépendante de la
volonté des parties, le locateur d'ouvrage n'a droit à être payé qu'à proportion du
travail qu'il a accompli.

884. Celui qui a entrepris un travail à prix fait, d'après un plan ou devis fait ou

accepté par lui, ne peut demander aucune augmentation de prix, à moins que les

dépenses n'aient été augmentées par le fait du maître, et qu'il ait expressément
autorisé ce surplus de dépense.

Le tout sauf les stipulations des parties. — civ.fr. 1793;c. 0.82, 242.

885. Le paiement est dû au lieu où l'ouvrage doit être livré.— c. 0.202,770.

886. Le locateur d'ouvrage a le droit de retenir la chose qui lui a été commandée
ou les autres choses du commettant qui se trouvent en son pouvoir, jusqu'au paie-
ment de ses avances et main-d'oeuvre, à moins que, d'après le contrat, le paie-
ment ne dût se faire à terme. Dans ce cas l'ouvrier répond de la chose qu'il retient

d'après les règles établies pour le créancier gagiste. Cependant si la chose périt
sans la faute de l'ouvrier, il n'aura pas droit au'paiement de son salaire, car le sa-
laire n'est dû que contre la livraison de l'ouvrage, —civ.fr. 1790;c.o.309,602,876,1632-4°.

887. Les ouvriers et artisans, employés à la construction d'un édifice, ou autre

ouvrage fait à l'entreprise, ont une action directe contre celui pour lequel l'ouvrage
a été fait, à concurrence de la somme dont il se trouve débiteur envers l'entre-

preneur au moment de la saisie valablement faite par l'un d'eux, et après cette
saisie. e>

Ils ont un privilège au prorata entre eux, sur ces sommes, qui peuvent leur être

payées directement par le maître, sur ordonnance. Les sous-traitants employés
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par un entrepreneur, et les fournisseurs de matières premières, n'ont aucune ac-

tion directe contre le commettant. 11 ne peuvent exercer que les actions de leur

débiteur. —Civ. fr. -1798;C.o. 306,1625et suiv.; D.1" août1898(Saisies-arrêts).

SECTIONIII.

De quelques espèces particulières de louage d'ouvrage.

Du contrat de transport.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

888. Le voilurier est celui qui, de son état, se charge d'accomplir le transport
de choses ou des personnes par ferre ou par eau, moyennant un salaire ou prix de

transport. —c. o. 891et suiv., 922et suiv.

889. Le contrat de transport est régi par les règles générales du louage d'ou-

vrage et les dispositions ci-après. —C.o. 866et;suiv., 891et suiv.;D.16oel. 1897,art. 84(Che-
minsde 1er).

890. Les règles du contrat de transport s'appliquent au cas où un commerçant,
qui n'esL pas un entrepreneur habituel de transport, se charge accidenlellemenl.de

transporter des choses ou des personnes.

A. — Du transport de choses.

891. L'expéditeur doit remettre une lettre de voiture au voilurier, si ce dernier
le demande ; mais le contrat est parfait entre les parties par leur consentement et
par la remise de la chose au voilurier, môme à défaut de lettre de voiture c o. 23
et suiv.,892,1001.

892. La lettre de voiture.doit être datée et signée par l'expéditeur ; elle doit ex-
primer :

1° L'adresse du destinataire el, le lieu de destination' avec la mention «à l'ordre»
ou «au porteur», s'il y a lieu;

2° La nature, le poids, la contenance ou le nombre des objets à transporter, et,
s'ils sont en colis, la qualité de l'emballage, les numéros et marques qui y sont ap-
posés;

3° Le nom et l'adresse de l'expéditeur-et du voilurier;
4° Le port ou prix de transport, ou s'il a été déjà acquitté, la mention de ce paie-

ment et les sommes dues au voilurier pour les expéditions grevées de frais anti-
cipés;

5° Le délai dans lequel doit être exécuté le transport;
6° Les autres conventions établies entre les parties.
Les dommages dérivant de l'omission ou de l'inexactitude d'une de ces indica-

tion sont à là charge de l'expéditeur; lorsque les objets à transporter sont des ma-
tières présentant de graves dangers telles que la poudre ou les explosifs, l'expé-
diteur qui omet d'en signaler la nature répond des dommages-intérêts, d'après les
dispositions établies pour les délits et quasi-délits. —Comm.fr. 102;c.o. 82et suiv.,278.

893. Le voilurier doit restituer à l'expéditeur un double de la lettre de voiture,
signé par lui. Si la lettre est à l'ordre ou au porteur, l'endossement ou la tradition
du double souscrit par le voiturier transmet la possession des choses transpor-
tées. La forme et les effets de l'endossement seront régis parles règles établies
par là loi sur les lettres de change.

Les conventions non indiquées clans la lettre de voilure ne sont pas opposables
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au destinataire et au porteur de la lettre de voiture- à l'ordre, ou au porteur, sous-
crite par le voilurier. —c. o. 2-18,1560.

894. Le voilurier a. le droit de constater sur la lettre de voiture, ou par document
séparé, i'état des choses à transporter, au moment où il les reçoit. S'il les accepte
sans réserve, elles sont présumées ne présenter aucun défaut extérieur d'emballa-
ge. Quant aux défauts qu'on ne peut reconnaître extérieurement, le voilurier n'est
point déchu du droit d'en faire la preuve, encore qu'il eût reçu les objets à trans-
porter sans observation ni réserve. —c. o. 427,480,781.

895. Le voilurier doit faire l'expédition des choses à transporter suivant l'ordre
dans lequel il les a reçues, .à moins, que,.par leur- nature, ou leur destination, ou
pour d'autres motifs, il ne soit nécessaire, de suivre un ordre différent, ou que le
voilurier n'en soif empêché par un cas fortuit ou de force majeure. -«c. o. 283.

896. Si le transport est empêché, ou excessivement retardé, par cas fortuit ou de
force majeure, non imputable à l'une des parties, le voilurier doit en donner avis
immédiat à l'expéditeur. Celui-ci peut, dans ce cas, résoudre le contrat,en restituant
au voilurier le double de la lettre de voiture signé par ce dernier et en l'indemni-
sant d'après ce qui est établi en l'article 899. —c.o.283, 844,872.

897. L'expéditeur a le droit d'arrêter le transport, et de se faire restituer les choses

transportées, ou bien d'en prescrire la remise à un destinataire différent de celui in-

diqué dans la lettre de voiture, ou d'en disposer autrement, en indemnisant le voi-
lurier d'après ce qui est établi'aux articles 898 et 900 selon les cas.

Lorsque la lettre de voiture est au porteur ou à l'ordre, le voilurier n'est tenu
d'exécuter que les ordres de celui qui lui représente la lettre de voiture par lui si-

gnée, et contre remise de cette dernière.
Le voilurier n'est plus tenu d'exécuter les ordres de l'expéditeur:
i° Dès que les choses sont arrivées ou auraient dû arriver au lieu de destination,

el. que le destinataire en a demandé la délivrance;
2° Dès que ie destinataire a reçu, soit la lettre de voiture, soit un avis du voilu-

rier. —C.o.9H, 912,919.

898. Le voilurier a droit à un supplément proportionnel de prix et au rembour-
sement du surplus de ses frais et avances, si la distance à parcourir ou le temps du

trajet a été augmenté par les contre-ordres ou les instructions nouvelles de l'expé-
diteur ou du destinataire.—c.o. 897,913.

899. Si le voyage est rompu.par cas fortuit ou force majeure non imputable à
l'une ou l'autre des parties, le prix de transport n'est dû qu'en proportion de l'es-

pace parcouru, sans préjudice du remboursement clés frais et avances nécessaires
faits par le voilurier.

S'il est rompu par les mêmes causes avant toute exécution, le voiturier n'a droit
à aucun salaire. —c. o. 283,890,913.

900. Si le voyage est rompu par la volonté de l'expéditeur, on appliquera les rè-

gles suivantes:
1° Si le transport est arrêté avant le départ, l'expéditeur doit payer la moitié du

prix établi, les frais de chargement, de déchargement et les autres frais nécessai-
res faits par le voilurier;

2° Si le transport est arrêté après le départ, l'expéditeur est tenu de payer le

prix entier de transport, ainsi que les frais de chargement, de déchargement et
autres avances nécessaires faites par le voiturier jusqu'au moment où les mar-
chandises sont retournées à l'expéditeur. —c. o. 897,913.

901. Le transport doit être effectué dans le délai déterminé par les parties ou par
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l'usage du commerce, et à défaut, dans le délai qui, d'après les circonstances, doit

être considéré comme raisonnable.—c.o.902.

902. Si l'arrivée est relardée au delà des délais établis en l'article précédent, le
voiturier subiL une retenue sur le prix du transport, proportionnée à la durée du
retard. Il perd le prix entier si le retard a duré le double du temps établi pour
l'accomplissement du transport, le tout, sauf de plus amples dommages, si le cas

y échet. Toute stipulation de non garantie est. sans effet.
Le voiturier ne répond pas du retard s'il prouve qu'il a été causé par le fait de

l'expéditeur ou du destinataire, ou par un cas fortuit ou de force majeure non im-

putable à sa faute.
Le défaut-bu l'insuffisance des moyens de transport, ne suffirait pas pour justi-

fier le retard.— Comm.fr. 97,104;C. o. 405,913,918. :

903. Le voiturier répond de la perte et des avaries des objets qui lui ont, été con-
fiés depuis le moment où ils ont été remis jusqu'à celui où il les délivre au des-

tinataire; toute clause tendant à le décharger de cette responsabilité n'a aucun effet.
11 est déchargé de toute responsabilité s'il prouve que la perte, ou les avaries,,

ont été causées :
1° Par cas fortuit ou force majeure non imputables à sa faute;
2° Par le vice propre des choses elles-mêmes ou par leur nature;
3° Par le fait ou les instructions de l'expéditeur ou du destinataire.
Il n'a droit au prix du transport que dans le cas du n° 3 ci-dessus.

Lorsqu'une partie seulement des choses transportées a péri, il aura droit au paie-
ment Cluprix pour ce qui reste. —Civ. fr. 1784;Comm. fr. 98,103;C.o. 283,405,918.

904. Le voiturier répond, non seulement de ce qu'il a déjà reçu dans son bâtiment
ou voiture, mais encore de ce qui lui a été remis sur le port, ou quai d'embarque-
ment, dans l'entrepôt ou bureau à ce destiné, pour être placé dans son bâtiment
OUvoiture. —Civ.fr. 1783;C. o.82et suiv.

905. Quant aux choses qui, par leur nature, subissent durant le transport une di-
minution ou déchet de volume ou de poids, le voiturier peut limiter sa responsa-
bilité jusqu'à concurrence d'un tant pour cent déterminé d'avance, qui doit être
établi pour chaque colis, si la chose est divisée par colis.

La limitation de responsabilité n'a aucun effet, si l'expéditeur ou le destinatai-
re prouve que la diminution est survenue par une autre cause et non par suite de
la nature de la chose ou qu'elle ne pouvait, à raison des circonstances, atteindre la
limite établie.

906. Dans les voyages de mer, le voiturier ne peut, sans l'assentiment de l'expé-
diteur, charger les marchandises sur un autre navire ou bâtiment; il répond des

risqués en cas de contravention, s'il ne prouve que le dommage se
'
serait égale-

ment produit, alors même que les marchandises n'auraient pas été chargées sur
un autre navire.

Ces dispositions né s'appliquent pas au cas où un transbordement est nécessai-
re en cours de voyage.

907. Le voilurier répond du fait et de la faute de tous les voituriers qu'il s'est
substitué, et de toutes autres personnes dont il se fait aider ou auxquelles il con-
fie l'accomplissement du transport, jusqu'au moment de la délivrance au destina-
taire des choses transportées.

Lorsqu'il accomplit en même temps le transport des personnes, il répond du
fait des voyageurs qu'il prend à son bord ou dans sa voiture. —Comin.fr. 99;C.o.405,
918,922et suiv.

Le transporteur,a qui l'expéditeura donnéor-
dre de livrer à un destinataireautre que celuidé-
signé sur la lettre de voiture,est responsablede

l'erreur de livraisoncommisepar le camionneur
qu'il s'est substitué.— Cass.10 lévr. 1897(D. P.
98.1.27).

11
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908. Le dommage résultant de la perte est établi d'après la lettre de voiture, et,
à défaut, d'après le prix courant des choses de même espèce et qualité au lieu de

départ.
Le dommage résultant de l'avarie est constitué par la différence entre la valeur

de la chose en l'état où elle se trouve et sa valeur à l'étal, sain.
En cas de dol ou de faute lourde du voiturier, on appliquera, pour'le calcul des

dommages, les dispositions relatives aux délits et quasi-délits selon les cas.—c.o.
56,82et suiv.,892.

909. Le dommage résultant de la perte des bagages et effets des voyageurs qui
ont été remis au voiturier sans déclaration de nature et de valeur, est établi se-
lon les circonstances particulières de chaque espèce, en ayant, égard notamment à
la personne du demandeur.

Le voiturier ne répond pas, toutefois, des objets précieux, des objets d'art, du nu-
méraire, des litres de créance ou autres valeurs, des papiers ou documents dont
l'existence n'a pas été constatée par lui, lors de la remise; il n'est tenu, en cas de
perte ou de détérioration, que de la valeur déclarée et acceptée par lui. Le fout,
Sauf le cas de faute ou de dol du voiturier ou de ses agents, auquel cas on appli-
que ce qui est dit à la fin de l'article précédent.— c. o. su,908.

910. Les voituriers successifs sont subrogés à toutes les obligations du contrat
de transport, telles qu'elles résultent de la lettre de voiture, dès qu'ils ont reçu dé-
livrance de la chose à transporter el, de la lettre de voiture. Ils ont le droit de cons-

tater, sur la lettre de voiture ou autre document, l'état, des choses qui leur sont re-

mises; à défaut de réserve, on appliquera les dispositions de l'article 8Wt.— c. o.
892,908.

911. Le voiturier doit notifier immédiatement au destinataire l'arrivée des cho-
ses transportées.

912. Avant l'arrivée des choses transportées, le voiturier doit exécuter toutes les
instructions qui lui seraient données par le destinataire et relatives à leur conserva-
tion. , .

Après l'arrivée des choses transportées, ou après le jour où elles auraient dû arri-
ver à destination, le destinataire peut exercer fous les droits résultant du contrat
de transport, soit en sa faveur, soif en faveur des fiers, y compris l'action en dom-

mages. Il peut,'à partir de ce moment, exiger la remise des choses transportées et
de la lettre de voilure.

Le porteur d'une lettre de voilure à l'ordre ou au porteur est considéré comme
destinataire. —c. o. 405,901,918.

. 913. Le paiement du prix de transport n'est dû qu'au lieu où la chose devait être
transportée et après l'arrivée de la chose.

Le destinataire est tenu, à la réception des choses transportées, de payer le prix
de transport, de magasinage,- les frais dont la chose est grevée et les avances ordi-
naire faites de ce chef par Je voiturier, el,de remplir foules autres obligations dont il
pourrait être tenu à raison du contrat, de transport. —c. o. 899,ooo,002.

914. Le voiturier n'est pas tenu de délivrer les choses transportées, lorsque la per-
sonne qui se présente pour les recevoir ne remplit pas ses obligations.

En cas de contestation, el si le destinataire paie la somme qu'il croit due el consi-
gne ou dépose autrement la différence, le voiturier doit lui délivrer les choses trans-
portées.

Le voiturier n'est pas tenu de délivrer les choses transportées, si on ne lui remet
le,double de la lettre de voiture par lui signée, qu'elle soit nominative, à l'ordre ou
311porteur.— C.o. 289,309,893.

'915. Le droit dç rétention du voiturier a lieu pour toutes les créances résultant du
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contrat de transport. S'il y a plusieurs voituriers, le dernier exerce les droits des

précédents.
Les sommes déposées ou consignées conformément à l'article 914 remplacent la

marchandise en ce qui concerne le droit de rétention du voiturier.—c.o.309,913,918.

916. Le dernier voiturier perd son recours contre l'expéditeur et les voituriers pré-
cédents, s'il délivre les choses, transportées sans toucher les sommes à lui dues ou
celles qui sont dues aux voituriers précédents, ou à l'expéditeur, ou s'il n'en exige
le dépôt.

11demeure responsable envers l'expéditeur et les voituriers précédents pour les
sommes assignées et toutes autres à eux dues, sauf son action contre le destinataire.
—C.o. 914,915.

917. Au moment de la remise, le destinataire a le droit de vérifier contradicfoire-
ment avec le voiturier, ou de faire vérifier par experts ou officiers publics à ce com-

mis, ou par l'autorité judiciaire du. lieu, l'état ou la qualité des choses transportées,
quand même elles ne présenteraient aucun signe extérieur d'avarie. Ce droit appar-
tient également au voiturier. Les frais sont à la charge de la partie qui requiert-la
vérification; le destinataire a cependant son recours contre le voiturier pour le rem-
boursement de ces frais, s'il résulte une perte ou dommage imputable à ce dernier.
—Comm.fr. 105;C. o. 921; Pr. tun. 52et suiv.

918. Toute action en indemnité doit être exercée contre le premier ou le dernier
voiturier. Elle peut être intentée contre le voiturier intermédiaire, s'il est, justifie
que le dommage est arrivé pendant le transport par lui exécuté.

Tout voiturier, assigné en responsabilité de faits dont il n'est pas tenu, a le
choix de recourir contre le voiturier qui l'a immédiatement précédé, ou contre le
voiturier intermédiaire, lorsque celui-ci doit répondre du dommage.

Si l'on ne pouvait déterminer celui qui doit répondre du dommage, il sera ré-

parti entre les voituriers à raison de la part afférente à chacun d'eux dans le prix
du transport, à moins que l'un d'eux ne prouve que le dommage ne s'est pas pro-
duit pendant le transport accompli par lui. - c.o. 405,915,910.

919. Si le voiturier ne trouve pas le destinataire, et en cas de refus, de contesta-
tion ou d'autre empêchement à la délivrance des choses' transportées, le voilurier
doit avertir immédiatement l'expéditeur el, attendre ses instructions. Si cet avis
ne peut être donné, si l'expéditeur Larde à répondre, ou s'il donne des ordres

inexécutables, le voiturier peut déposer la chose en lieu sûr ou la consigner aux

risques et périls de l'expéditeur. Lorsque les choses sont sujettes à dépérissement
et s'il y a péril en la demeure, le voilurier doit faire vérifier l'état des choses par
l'autorité judiciaire du lieu; il peut même se Taire autoriser à les vendre en présen-
ce de i'autorilé judiciaire ou autres autorités à ce commises, et à se payer de ce qui.
lui est dû pour le transport et les frais. Le voiturier doit aviser l'expéditeur et le

. destinataire, dans les cas où cela serait possible, tant du fait du dépôt'que de celui
de la vente, clans le plus bref délai possible, à peines de dommages. —Comm.fr. 106;
C.o. 564,1043et suiv., 1574.

Le transportdansun dépôtpublic,desobjetsre-
fusésà l'arrivée,est unesimplefacultéet nonune

obligation.— Cass.12mars et 6 mai 1890(D. P.
00.1.370).

920. Dans le cas de l'article précédent, le voiturier est tenu de veiller avec dili-

gence aux intérêts du propriétaire des choses transportées ; il répond de tous

dommages causés par sa faute.— c. o. 83.

921. Le paiement du prix de transport et la réception sans réserve des objets
transportés, lorsque le prix a été payé d'avance, éteignent toute action contre le
voiturier.

Cependant, lorsque la perle partielle et l'avarie ne sont pas reconnaissables au
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moment de la réception, l'action contre le voiturier subsiste, même après la récep-
tion de la chose et le paiement du prix de transport, pourvu-:

1° Que l'on prouve que la perte ou la détérioration est survenue clans le temps
intermédiaire entre la délivrance au voiturier et la remise au destinataire;

2° El, en second lieu, que la demande de vérification par experts soif faite dès

que le dommage a été découvert, et dans les sept jours après la réception.
Le voilurier ne peut se prévaloir des réserves énoncées en cet article, lorsque le

dommage ou l'avarie dépendent, de son dol ou de sa faute lourde. —Comm.fr. io»:c.
o. 56,405,918;Pr. tun. 52et suiv.

Aucasd'uneexpéditioncomprenantplusieursco-
lis, la substitutiond'un colisétranger à l'expédi-
tion équivautà une perte partielle et donneou-

vertureau profitdu transporteurà la fin de non-
recevoirédictéepar cettedisposition.— Cass.1"
juill. 1896(D.P. 98.1.390).

B. — Du transport de personnes.

922. Si le billet ou contrat de transport porte le nom du voyageur, celui-ci ne
-peut le transférer, ni le céder, s'il n'y a. clause contraires.

923. Le voyageur est tenu de se conformer à fous les règlements établis par le
voiturier ou la compagnie qui fait le transport, el relatifs au service intérieur.

924. Lorsque le voyage est rompu avant le départ, on appliquera les règles sui-
vantes:

1° Si le voyageur ne se trouve pas en temps utile au lieu de départ, il aura le droit
de partir par la course ou voyage suivant ; dans tous les cas, il devra le prix entier;

2° Si le voyage est rompu par la volonté dii voyageur, ce dernier devra le prix
entier; s'il est rompu par çlécès, maladie ou autre empêchement de force majeure,
le contrat est résolu sans indemnité;

3° Si le voyage est interrompu par le l'ait ou la faute du voiturier, le voyageur aura
droit à la restitution du prix de passage et aux dommages.

4° S'il est rompu par un cas l'orfiiil, ou de force majeure relatif au matériel de
transport, ou à d'autres causes qui empêchent le voyage ou le rendent dangereux,
sans qu'il y ait faute d'aucune des parties, le contrat sera résolu sans dommages
d'aucune part, mais le voiturier sera tenu de restituer le prix du passage, s'il l'a reçu
d'avance.

Le tout sauf convention contraire. —c. o;278,283,899,900.

925. Lorsque le voyage est rompu après le départ, on appliquera, les règles suivan-
tes, à défaut de convention:

1° Si le voyageur s'arrête volontairement dans un lieu intermédiaire, il devra le
prix du transport en entier;

2° Si le voiturier refuse de poursuivre le voyage, ou s'il oblige par sa faute le
voyageur à s'arrêter dans un lieu intermédiaire, le voyageur ne sera pas tenu de
payer le prix du transport; il pourra le répéter, s'il a payé d'avance, sauf son re-
cours pour les dommages;

3° Si le voyage est rompu par un cas fort ni I. ou de force majeure relatif aux

moyens de transport ou à la personne du voyageur, le prix est dû en proportion du
chemin parcouru, sans dommages de part ni d'autre. —c. o. 278,892,ooo.

926. Si le départ est relardé, le voyageur a droit aux dommages-intérêts. Il aura,
en outre, le droit de résoudre le contrat et de répéter le prix de transport qu'il a
payé:

1° Lorsque le refard dépasse deux jours dans les voyages par terre, sept jours
dans les voyages par mer;

2° Lorsqu'à cause du relard, le voyageur n'a plus intérêt à accomplir le voyage.
11 n'a pas droit aux dommages si le retard dépend d'un cas forfuif ou de force

majeure. —c. o. 278,283,896.
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927. Si, pendant le voyage, le voiturier s'arrête clans des lieux qui ne sont pas

portés sur son itinéraire, s'il prend une roule différente de celle indiquée, ou

relarde autrement et par son fait l'arrivée à destination, le voyageur a droit à la

résiliation du contrat et aux dommages-intérêts.
Lorsque le voiturier transporte, outre les voyageurs, des marchandises et autres

objets, il est autorisé à s'arrêter le temps qui est nécessaire dans les lieux où il

doit décharger ces objets.
Le tout, sauf les conventions des parties.— c.o. 242,891et suiv.,907.

928. Si le retard du voyage dépend du fait du prince, de réparations nécessaires
à la voilure, au bâtiment ou autre moyen de transport, ou d'un danger imprévu
qui rendrait périlleuse la continuation du voyage, on appliquera les règles sui-

vantes, à défaut de convention entre les parties:
1° Si le voyageur ne veut pas attendre la cessation de l'empêchement ou l'achè-

vement des réparations, il pourra résoudre le contrat en payant le prix de trans-

port en proportion du chemin parcouru;
2° S'il préfère attendre le départ, il ne devra aucun supplément de prix, mais il

sera Lenu de se nourrir à ses frais pendant le temps de l'arrêt lorsque la nourriture
est comprise dans le prix de transport.

929. Dans les voyages de mer, la. nourriture du passager pendant le voyage est

présumée comprise dans le prix. Dans le cas contraire, le capitaine doit la four-
nir au voyageur aux prix courants du commerce.— c.o. 480,510.

930; Le voyageur ne doit aucun supplément de prix pour ses bagages et effets

personnels, s'il n'y a convention contraire. Le voilurier répond de la perte ou de la
détérioration des bagages du voyageur d'après les règles établies aux articles_903,
904 et 909. 11ne répond pas,, toutefois, des bagages que le voyageur aurait conser-
vés avec lui.

931. Le voilurier a un droit de rétention sur les effets et bagages- du voyageur
pour le paiement du prix du transport et des fournitures faites à ce dernier pen-
dant le voyage. —c. o. son,ois.

932. Le voiturier ne répond pas des accidents survenus aux voyageurs pendant
le transport, s'il n'est prouvé que l'accident a été produit par son fait ou sa faute,
ou par celui des personnes dont il doit répondre. Il répond même du cas fortuit
el, de la force majeure s'ils sont précédés d'une faute à lui imputable.—c.o.82,283,857.

933. Si le voyageur meurt pendant le voyage, le voiturier est tenu de prendre
toutes les mesures nécessaires, clans l'intérêt des héritiers, pour la conservation
de ses bagages et effets jusqu'au moment de leur remise à qui de droit. Si l'un des
ayants-droit est présent, il pourra, intervenir à ces opérations afin de les contrôler,
et il aura le droit d'exiger du voiturier une déclaration constatant que les bagages
et effets se trouvent entre ses mains. —c. o. ioi4.

C-— Des médiateurs ou courtiers.

934. Les rapports du médiateur avec les parties sont régis par les principes gé-
néraux du louage d'ouvrage en tant qu'ils peuvent s'appliquer au contrat de mé-
diation, et en outre, par les dispositions suivantes. - c. 0.866et suiv., 935et suiv.

935. Toute personne ayant la capacité .d'exercer le commerce peut exercer la
profession de courtier ou médiateur. —c. o. 11,12.

936. Le médiateur ou courtier peut exercer le courtage clans différentes branches
de commerce; il peut aussi faire le commerce pour son compte personnel.

937. Même lorsqu'il n'est employé que par l'une des parlies, le médiateur est
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tenu, envers chacune d'elles, de présenter les affaires avec'exactitude, précision
et bonne foi, et de les renseigner sur toutes les circonstances relatives à l'affaire;
il répond envers chacune des parties de son dol et de sa faute. —c. o. 56,83.

938. Le médiateur ne peut recevoir ni faire de paiements, ni exécuter les autres

obligations des parties, ou en recevoir l'exécution, s'il n'y est autorisé par son
commettant-ou par l'usage du commerce. —c. o. 250,340.

939. Il -répond des effets, objets, valeurs et documents qui lui sont confiés, et qui
concernent les affaires par lui traitées, s'il ne.prouve qu'ils se sont perdus'ou dé-
tériorés par une cause fortuite ou de force majeure qui ne lui est pas imputable.—
C.o.283,1020.

940. Lorsque la vente a eu lieu sur échantillon, le médiateur doit conserver l'é-
chantillon de la marchandise vendue jusqu'à, ce que la marchandise ait été défi-
nitivement acceptée ou l'opération liquidée. Il n'est pas tenu de cette obligation si
les parties l'en dispensent.

941. Les médiateurs peuvent prêter: leurs services à plusieurs commettants à
la fois, exploitant la même branche de commerce, ou des brandies différentes-,
mais ils doivent informer le mandant de ce fait et de tous autres qui pourraient
déterminer ce dernier à modifier sa commission.

-942. Le médiateur qui n'indique pas à l'une des parties le nom de l'autre con-
tractant se rend responsable de l'inexécution du contrat, et, en l'exécutant, il est

subrogé aux droits de la partie envers l'autre contractant.

943. Le médiateur est garant de l'authenticité de la dernière signature des effets
de commerce, et de toutes autres écritures qui passent par ses mains, et qui se rat-
tachent aux affaires par lui traitées, lorsque cette signature est celle des parties
qui ont traité par son entremise.

944. Les médiateurs sont garants de l'identité de leurs clients.

945. Les médiateurs ne répondent ni de la solvabilité de leurs clients, ni de l'exé-
cution des contrats passés par leur entremise, ni cle la valeur ou de la qualité des

objets sur lesquels portent ces contrats, s'il n'y a dol ou faute imputable au média-
teur lui-même. — c. o. 56,83,214.

946. Le médiateur est responsable envers les tiers de bonne foi, solidairement
avec le vendeur, de la négociation des titres au porteur qui sont l'objet d'une pro-
cédure d'amortissement, si cette négociation a lieu dans les trois ans à partir cle
la publication de l'avis prescrit par la loi. —c. o. m et suiv.

947. Le médiateur répond cle l'accomplissement de l'obligation, solidairement
avec son client, lorsqu'il a un intérêt personnel clans l'affaire.—C. o.174et suiv.,248et
suiv.,948.

948. Le médiateur qui a un intérêt personnel dans l'affaire est tenu d'en pré-
venir les. parties; en cas de contravention, il est passible des dommages-intérêts,
sans préjudice des poursuites pénales, —c.o. 278.

949. Le médiateur ne peut répéter les droits de courtage que si l'affaire a été con-
clue par son entremise, ou par suite des indications qu'il a fournies aux parties.
L'affaire est réputée conclue dès que le contrat est parfait par le consentement des

parties. Lorsque l'affaire est conclue sous condition suspensive, il n'a droit au

courtage qui si la condition s'accomplit. —c. o. 23et suiv.,no, 604.

950. Si le contrat venait-à être résolu par la suite, soif volontairement par l'ac-
cord des parties, soit pour l'une clés causes de rescision prévues par la loi, le
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courtier ne perd pas le droit cle répéter son salaire, et il ne doit pas restituer celui

qu'il a déjà reçu, le tout à moins de dol ou de l'aide lourde imputable au courtier
lui-même. —c. o. 56,72,330.

951. Le médiateur qui a sciemment prêté son ministère pour des opérations illi-
cites n'a droit à aucun salaire.'—c.o.67,70.

952. A défaut d'usage ou de convention le salaire du médiateur est dû par celui

qui l'a chargé de traiter l'affaire. —c.o.604.

953. Si la quotité du courtage n'est pas déterminée par le contrat ou par l'u-

sage, le tribunal devra le taxer au dire d'experts, d'après ce qui est pratiqué pour
des services analogues et en tenant compte des circonstances particulières de l'af-
faire, telles que le temps et la nature du travail. —c. o. 838.

TITRE IV.

De l'enzel (emphytéose), du kirdar (emphytéose à rente vafiaible)
du khoulou et de la naçba (location perpétuelle).

CHAPITRE PREMIER.

De l'enzel.

954. L'enzel est un contrat par lequel le propriétaire d'un immeuble ou l'admi-
nistrateur d'une fondation habous cède, à titre perpétuel, mais sous la réserve de
la faculté de rachat établie par le décret du 22 janvier 1905, la possession et jouis-
sance cfun héritage, contre une redevance déterminée et invariable, payable par
année ou par mois, que l'autre partie s'engage à lui verser.

On peut stipuler aussi que le tenancier accomplira des améliorations détermi-
nées, telles que des constructions ou des plantations, considérées comme faisant-
partie des charges à lui imposées par le contrat. —c. f. 83;c. o. 956,961.

L'enzeldonnenaissance,à. titre perpétuel,à.un j 3 nov. 1888(J. T. A3.105);Alger,20juin 18110(J. ï.
véritabledémembrementde la propriété.—Tunis, I llli.O'iO)., . .

955. Les personnes qui, aux termes clos articles 566 à 570, du présent code, ne
peuvent se rendre acquéreurs de certains biens, ne peuvent non plus les prendre à
enzel. —c. o. 731.

956. Le contrat d'enzel est parfait par le consentement des parties sur l'immeuble
qui fait l'objet du contrat, sur la redevance, et sur les autres clauses du contrat. 11
doit être constaté par écriture ayant date certaine. L'acte doit porter une description
exacte cle l'immeuble concédé, de ses accessoires et des droits qui en dépendent;
des constructions, plantations ou autres travaux qu'il renferme; il énonce la valeur
qu'on est convenu cle lui donner en l'état où il se trouve au moment, du contrat. —
C.0.450,580,581,728,729.

Uneoutillade date récenteest insuffisantepar
elle-mêmepourétablir l'existencedu contratd'en- j zel.—Tunis,.2!)déc.1891(J. T. 93.3'J6V

957. Le bailleur à enzel ou crécli-renlier est tenu de livrer l'immeuble en la pos-
session et jouissance du tenancier. 11doit aussi délivrer au tenancier un titre régu-
lier constatant la réalisation du contrat d'enzel.

Les frais cle délivrance sont à la, charge du crédi-renfier. Sont à.la charge des
deux parties, les frais de l'acte et cle ses copies; les frais de courtage, le tout s'il n'y
a stipulation ou usage contraire.



112CODEDESOBLIGATIONS.—DEL'ENZEL,DUEIRDAR,DUKHOULOUET DELANÀÇBA.

Les dispositions relatives à la délivrance en cas de vente s'appliquent à l'enzel,
sauf les stipulations des parties. —c. o. 592et suiv.,603,741,956.

958. Le crédi-rentier doit délivrer la contenance portée au contrat. En cas de

différence, il y a lieu, soit à une réduction ou à une augmentation proportionnelle
cle la redevance, soit à la résolution du contrat, d'après les dispositions de l'article
629 de la présente loi.

Le tout sauf stipulation contraire.—c. o. 625,626.

959. Les dispositions relatives à la garantie due par le vendeur s'appliquent à la

garantie due par le crédi-rentier.— c. o. 630et suiv.,747.

Le crédi-rentierest tenu de garantir l'enzéliste
contretoute éviction.—Alger,8 mai 188D(J. T.

93.99);10mars1893(J. T. 93.127).

960. Le tenancier à enzel doit payer toutes contributions et charges publiques
.dont l'héritage est grevé, et celles dont il pourrait être grevé par la suite, s'il n'y
a stipulation contraire, ou s'il n'en est autrement disposé par les lois de finances
relatives à cette matière. —c. o. 746;D.13ji.iiH.1899(Impôtsdirects);16sept.1902,art.s. et 31déc.
1910(Taxelocative).

961. Le tenancier à enzel a le droit de jouir cle l'héritage concédé clans les mêmes
conditions que le propriétaire lui-même; il peut y élever des constructions, y faire
des plantations, le mettre en valeur de toutes les manières, transformer l'état des

lieux; il a la. pleine propriété des -améliorations par lui accomplies. Tous les pro-
duits, tant civils que naturels, cle l'héritage concédé et des améliorations qu'il y a
faites lui appartiennent, ainsi que les accroissements et accessions qui peuvent y
survenir. Il exerce, en son nom et à partir du jour du contrat, toutes les actions,tant
personnelles que réelles, relatives à l'héritage à lui concédé.

Les droits de-l'enzéliste quant aux trésors, mines, minières et gisements sont

régis par des règlements particuliers. —c. o.809,810,811;D.io mai-1893(Mines);31janv.1898,
art. 18(Locationhabous).

962. Le tenancier ne peut céder ses droits en partie sans le consentement du
propriétaire direct. Toute cession partielle accomplie sans le consentement de ce
dernier n'aurait aucun effet vis-à-vis cle lui. —c. o. 772,963;D.lo juin 1895(Habous).

Lecrédi-enzélistene peutêtreprésuméavoircon-
senti au morcellement,par celaseul qu'il a laissé
vendreaux enchères,sansprotestation,le terrain
grevéd'une partie de la rente d'enzelproportion-

nelleà sonétendue,s'il n'a pas étépartieen cause
dans la procédurede l'adjudication.— Trib. m.
13juin 1893(J.T. 94.78).

963. Le tenancier a la faculté d'aliéner à titre onéreux ou gratuit la totalité des
droits constitués en sa faveur par le contrat d'enzel.

Le consentement du propriétaire direct n'est pas requis pour la validité de la ces-
sion, mais le tenancier est tenu cle lui en donner avis par lettre recommandée avec
accusé cle réception.

Le bailleur peut, s'il a de justes motifs, s'opposer à la cession. Cette opposition
doit être formulée clans les soixante jours à partir de la-date cle l'avis. —c. o. 205,9G2;
I).7juin 1880(Notarial).

Sur la possibilitépour le tenancierde consentir
cette cessionmoyennantune rente supérieureà

cellequ'il s'était lui-mêmeengagéà payerau pru
priétairedirect,V.Tunis,15mai'1893(J. T. 93.346).

964. La notification cle la cession au propriétaire direct et le défaut d'opposition
de ce dernier dans le délai établi en l'article précédent, emportent la subrogation
du nouveau tenancier aux droits et aux obligations résultant, du contrat d'enzel en
faveur et à la chargé de son auteur. —c. o. 223,963,905.

965. A défaut cle notification, la cession n'a. aucun effet à l'égard du propriétaire
direct, et le preneur reste personnellement responsable envers ce dernier du mon-
tant de l'enzel, ainsi que des autres obligations résultant du contrat, jusqu'au jour
de..la notification régulière, auquel cas le propriétaire pourra exercer son droil d'op-



DE L'ENZEL. 113

position. Tant que la notification n'aura pas été faite, le propriétaire pourra diriger
son action contre le cédant et le cessionnaire, solidairement jusqu'à concurrence
cle la redevance due et des obligations résultant, du contrat d'enzel. —c. o. 174,205,
903.

966. La cession faite par le tenancier de son droit de jouisance ne constitue pas,
en faveur du cédant, un nouveau droit d'enzel ou autre droit réel sur l'immeuble.
Elle ne crée entre les parties qu'un simple droit d'obligation. —c. o. 955,961.

Sur les effetsde la cessiond'enzel,V. Tunis,3
nov.1888(J. T. 93.102);15mal 1893(J. T. 93.246);24

I mai'1895(J. T. 95.504).

967. Le tenancier doit payer exactement sa redevance aux époques fixées par la
convention ou par l'usage. ïl n'a pas le droit cle la retenir, soit à raison des troubles
cle fait ou de droit dont sa jouissance a été l'objet, soit à raison d'un prétendu dé-
faut cle contenance, sauf son recours en garantie, tel que cle droit, contre son .au-
teur. Toutefois, le tribunal pourra, à raison des circonstances, autoriser le tenan-
cier à consigner la somme due. —c. o. 959,971,972.

Le tenancierà enzelne saurait prétendre,pour I d'une demanded'immatriculation.—Ouz.16août
différerle paiement,quele tribunalmixteest saisi I 1910[J. T. 11.44).

968. Lorsque l'objet, du contrat est un héritage rural, le tenancier ne peut de-
mander ni la réduction ni la remise de sa redevance sous prétexte qu'il n'a pas
joui du fonds pour cause cle force majeure ou autre motif.

La. destruction partielle du fonds peut toutefois donner lieu à une remise pro-
portionnelle de la rente, lorsque cette destruction a une telle importance qu'elle di-
minue notablement le produit de l'héritage ou le rend impropre à l'usage auquel il
était destiné. Le débi-rentier peut dans ce cas se prévaloir de la faculté qui lui est
accordée par l'article 970— c. o. 283,8,1s, 901.

Sur l'impossibilitépour le débi-enzélistede' se
faireexonérerde toutoupartie de la rented'enzel

I sousprétextede cas cleforcemajeure,V. à litre
I d'exemple,Ouz.3 mai 1910(J. T. 10.388).

969. S'il y a plusieurs tenanciers, le bailleur à enzel n'a action, contre chacun
d'eux, pour le paiement de la redevance, qu'à proportion cle sa part cle jouissance,
à moins que la solidarité n'ait été stipulée.

Toutefois, et même si la solidarité n'a pas été stipulée, le défaut de paiement par
un seul débi-rentier autorise le bailleur à poursuivre la résolution du contrat ou la
vente de l'immeuble pour la totalité, et à rencontre de tous les autres^ Ceux-ci peu-
vent arrêter les poursuites en offrant de payer ce qui est dû au propriétaire direct,
jusqu'à la date cle leur intervention, sauf leur recours contre leur coobligô.

Ce recours est régi par les dispositions relatives à la gestion d'affaires. (Titre
VII, chapitre III.) —c. o, 174,97i,mo et suiv.

1. La solidaritéentre les codébiteursdes arréra-
ges d'enzelne peut résulterque d'une stipulation
formelle.A défautde stipulation,les héritiersdu
débi-rentierne sont tenusqueproportionnellement!
à leursparts héréditaires.—Tunis,17déc.1894(J.

T. 95.88).
2.Ledéfautdepaiementpar l'un descodébiteurs

de la renteautorisele crédi-enzélisteà résilierou
à exproprierpour le tout. — Tunis,17mars 1893
(J. T. 93.135).

970. Le tenancier ne peut s'affranchir du paiement cle la redevance à l'avenir en
abandonnant l'immeuble au bailleur en l'état où il se trompe.— c. f. 88,89; c.o.968.

971. Faute par le tenancier de payer la rente pendant deux années consécutives,
le propriétaire direct ou crédi-enzéliste aie choix:

1° De faire prononcer la résolution de l'enzel, le retour de l'immeuble à son pro-
priétaire direct et la condamnation du tenancier au paiement des arrérages échus
et non payés.

Dans ce cas l'immeuble fait retour au propriétaire direct avec toutes ses acces-
sions et améliorations. Toutefois le propriétaire devra faire état au tenancier à dire
d'experts des impenses utiles faites par ce dernier, pourvu:

a) Qu'elles soient antérieures à la demande en résolution;
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b) Qu'elles soient encore subsistantes au moment où l'immeuble fait retour au

propriétaire direct et lui aient été livrées avec l'immeuble. Il n'est point tenu cle
rembourser les dépenses somptuaires.

2° Ou bien de maintenir le contrat et cle poursuivre le paiement de ce qui lui est
dû sur l'immeuble tenu, à enzel. Si le produit cle la.vente est insuffisant à payer les

arrérages et indemnités dus au propriétaire, le tenancier sera personnellement
tenu sur ses autres biens de-la différence restant due. S'il y a un surplus, le tenan-
cier aura le droit cle le répéter entre les mains du propriétaire pour la part afférente
à la plus-value par lui donnée au fonds.

Le crédi-enzéliste a une action directe contre tout détenteur de l'immeuble, et il
a privilège sur tous autres créanciers sur le produit cle la vente, jusqu'à concur-
rence des arrérages et indemnités qui lui sont dus. —c. f. 87,88,89;c. o. 969,972,1025.

972. Dans le cas prévu à l'article précédent, le dôbi-enzeliste peut toujours arrê-
ter l'effet des poursuites, jusqu'au jugement, en payant ce qui est dû au proprié-
taire direct jusqu'à la date du paiement, ainsi que les frais cle poursuites judiciai-
res, et en donnant caution ou autre sûreté valable pour deux années à venir.

Les créanciers du débiteur ont également le droit'd'intervenir à l'instance pour
la conservation cle leurs droits, et peuvent arrêter l'effet des poursuites clans les
mêmes conditions. —c. o. 306,1478,1532;Pr. tun. 113,114.

'

973. Le crédi-rentier a également le droit cle demander la résolution de l'enzel
et la dévolution cle l'immeuble dans tous les autres cas où le tenancier ne remplit
pas les obligations qui. lui sont imposées par le contrat, notamment celle d'a-

complir des améliorations, lorsque cette clause est exprimée. Si le contrat n'indi-

que pas le délai clans lequel ces améliorations devront être faites, le tribunal pourra
accorder un délai raisonnable au tenancier pour les accomplir, à peine cle déchéance.
—C. o. 961,971.974,

974. En cas cle dévolution de l'immeuble au propriétaire direct, les hypothèques
constituées par le débi-rentier se transportent sur l'indemnité qui pourrait être due
à ce dernier à raison des améliorations par lui faites. —c. o. 971,973.

975. La redevance d'enzel est rachefable. Le rachat cle l'enzel est soumis aux dis-

positions chi décret du 22 janvier 1905.

976. L'enzel s'éteint:
]° Par la résolution prononcée en justice;
2° Par la résiliation consentie par les parties;
3° Par la confusion:
4° Par la destruction totale du fonds;
5° Par le rachat. —c. o. 382,971,973,975.

977. La résolution judiciaire n'aura d'effet à l'égard des tiers que si elle est men-
tionnée en marge du titre constitutif. La résiliation amiable doit également être
mentionnée en marge cludit fifre, celte mention doit être enregistrée. —c. o. goi,971,
976.

978. Lorsque le contrat d'enzel a été résolu par autorité de justice, par le consen-
tement des parties, le tenancier n'a plus le droit de se faire restituer contre sa dé-
chéance en offrant de payer les arrérages échus et d'accomplir les autres obligations
imposées par le contrat. —c. o. 971,973.

Sur la prétentiondu tenancierde se faire resti-
tuer contresa déchéance,V. Tunis,17janv. 1889

I (.7.T. 93.104).

979. L'enzel des biens habous est soumis aux dispositions du présent code en
tant qu'elles ne sont pas contraires aux décrets spéciaux sur les habous auxquels
il n'est rien innové. —D.15fiée1886,22juin 1888(Habousi,



'': DUKHOULOU, 115

CHAPITRE II.

De l'enzel à redevance variable.

980. Est valable la concession d'un héritage à titre d'enzel moyennant une rede-
vance variable suivant que l'héritage concédé acquiert une plus-value.—c.o.954,982.

Sur la nature du contrat de Mrdar, V. Alger,
26janv. 1889(J. T. 90.138);Tunis,27févr. 1890(J.

I T.91.22);1" févr.1899(J.T. 99.426).

981. En cas de plus-value le crédi-rèntier peut demander une estimation de la
rente portée au contrat. La nouvelle estimation est faite sur la base cle la valeur
locative du sol nu, sans tenir compte de la plus-value résultant des constructions,
plantations ou autres améliorations accomplies par le tenancier. —c. o. 96i, 982.

982. La nouvelle estimation cle la redevance ne peut être demandée qu'après,
cinq ans cle la date de l'acte constitutif, et ainsi cle suite, à l'expiration de chaque
nouvelle période de cinq années..

CHAPITRE III.

Des locations perpétuelles dites khoulou et naçba.

983. 11y a deux espèces cle khoulou:
1° Le khoulou dit khoulou el rneftah;
2° Le khoulou dit naçba..—c. o. 984et suiv., 991et suiv.

SECTION1™..

Du khoulou dit khoulou el rneftah.

984. Le khoulou dit khoulou el rneftah est le contrat par lequel le propriétaire
d'un immeuble ou l'administrateur d'une fondation pieuse concède à une autre
personne le droit d'occuper l'immeuble à titre cle locataire perpétuel, à charge par
le tenancier cle le réparer, cle l'entretenir et cle paver une redevance déterminée. —
c. o. 954.

Le khoulouétant un droit réel immobilier,les
litigesqui s'agitentà l'occasionde cecontratsont

I de la, compétenceexclusivedu Chara.— Ouz.27
I févr.1908(J.T. 08.295).

985. Le khoulou ne peut être constitué que par convention expresse; il doit être
fait par écrit, en la forme déterminée par l'article 956, et n'est opposable aux Liers
que s'il est enregistré.

Les articles 955, 957, 958 et 9(30s'appliquent au khoulou. —c. o. 423,424.

986. Le tenancier à khoulou ne peut ni imposer des servitudes, ni constituer des
hypothèques, ni faire aucun acte de disposition ayant pour objet la propriété. Il
n'a sur l'immeuble qu'un simple droit d'occupation héréditaire. Il peut céder ce
droit à titre gratuit ou onéreux, l'échanger, le donner en paiement, le constituer en
nantissement.

L'aliénation ou la cession du khoulou est réglée par les dispositions des articles
962 à 965.—C. o. 504,718,905,1532.

987. Les réparations cle l'héritage qui l'ail, l'objet du khoulou sont à la charge
commune du propriétaire et du tenancier, chacun à proportion de sa part d'inté-
rêt clans l'immeuble. —c. o. 742,743,745.

988. Les impôts et contributions dont la propriété est grevée sont à la charge du
propriétaire, sauf les stipulations des parties et les lois spéciales à la perception de
ces impôts.— C. o. 740,900;D,13juill. 1899(Impôtsdirects);16sept.1902,art, 5.ot31déc.1910,art. 7
(Taxelocative).
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989. Les autres dispositions relatives à l'enzel, et notamment celles des articles
967 à 975 s'appliquent au khoulou.

990. Le khoulou s'éteint dans les cas prévus par l'article 976 (nos1 à 5 inclus).
Les dispositions des articles 977 et 978 s'appliquent à ce cas.

SECTIONil.

De la Naçba.

991. La naçba est le droit d'occuper une boutique ou autre lieu destiné à.l'indus-
trie ou au commerce moyennant une redevance déterminée et invariable que le
preneur, s'oblige à payer au propriétaire. Ce droit s'établit en laveur du preneur
par l'introduction cle son matériel d'exploitation ou de ses instruments de travail
(naçba) dans les lieux occupés, et dure tant que le matériel ou les instruments se
trouvent clans les lieux.— c. 0.727.

992. Le propriétaire a le droit cle demander la résolution du bail dès que le ma-
tériel d'exploitation (naçba) est enlevé ou a été changé sans son autorisation. —
C. o.796.

993. La naçba est régie par les dispositions relatives au louage cle choses dans la
mesure où elles sont applicables à ce contrat, —c. o. 727el,suiv.

994. Les articles ci-dessus ne s'appliquent qu'aux naçbas antérieures à l'année
1280 de l'hégire.

TITRE V.

Du dépôt et du séquestre.

CHAPITRE PREMIER.

Du dépôt volontaire.

DISPOSITIONSC-iÉNÉRÂLES.

995. Le dépôt est un contrat par lequel une personne remet une chose mobilière
à une autre personne, qui se charge cle garder la chose déposée et cle la restituer
clans son individualité. —civ. fr. I9i5; c. o. lois.

L'obligationde garder et de restituer en nature jlesobjetsconfiésest de l'essencedu dépôt.—Cass. I
15juill. 1878(D.P. 79.1.1791.

996. Lorsqu'on remet à quelqu'un des choses fongibles, des titres au porteur ou
des actions industrielles à titre cle dépôt, mais en autorisant le dépositaire à en
faire usage, à charge cle restituer une quantité égale de choses de mêmes espèce
el qualité, le contrat qui se forme est régi par les règles relatives au prêt cle con-
sommation. —Civ. fr. 1892;C. o. 1023,1081et suiv.

997. Lorsqu'on remet à quelqu'un, saris les fermer el comme dépôt ouvert,, une
somme en numéraire, des billets de banque ou autres litres faisant office cle mon-
naie, le dépositaire est présumé autorisé, sauf la preuve contraire, à faire usage du
dépôt, et il en supporte les risques en cas cle perte. —c. o. 1020,1023.

998. Pour faire un dépôt et pour l'accepter, il faut avoir la capacité cle s'obliger.
Néanmoins, si une personne capable de s'obliger accepte le dépôt fait par un in-

capable, elle est tenue de toutes les obligations résultant du dépôt. — civ. fr. 1925;
C o. 2, 0,6, nos.
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999. Si le dépôt a été fait par une personne capable à une personne qui ne l'est

pas, le majeur qui a fait le dépôt n'a que l'action en revendication de la chose dépo-

sée, si elle existe dans là main du dépositaire; à défaut, le déposant n'a qu'une ac-

tion en restitution à concurrence de ce qui a tourné au profit de l'incapable et sauf

ce qui est étabii.pour les cas des délits et quasi-délits des incapables. —Civ. fr. 1926;
C. o. 3, 13.

1000. Il n'est pas nécessaire, pour la validité du dépôt entre les parties, que le dé-

posant soit propriétaire de la chose déposée, ni qu'il la possède à titre légitime. —

Civ. fr. 1938;C. 0.488,1012.

1001. Le .dépôt est parfait par le consentement des parties et par la tradition de

la chose. .'.. • -

La tradition s'opère par le seul consentement, si la chose se trouvait déjà, à un

autre titre, entre les mains du dépositaire. —civ. fr. 1919,192-1;c. o. 593,891,1058,1552,

1002. Néanmoins, la promesse de recevoir un dépôt motivé pour cause de départ
du déposant ou pour tout autre, motif légitime constitue une obligation qui peut
donner lieu à des dommages, en cas d'inexécution, si le promettant ne justifie que
des causes imprévues et légitimes l'empêchent d'accomplir son engagement, ^-c. o.

275,278.

1003. Le dépôt doit être constaté par écrit, lorsqu'il a une valeur excédant trois
'

mille francs; cette règle ne s'applique pas au dépôt nécessaire; le dépôt nécessaire
est celui qui a été forcé par quelque accident, tel qu'un incendie, un naufrage >ou
autre événement imprévu ou de force majeure; la preuve peut en être.faite par tous

moyens,' quelle que soit la valeur cle l'objet du dépôt. —Civ.fr. 1923,1949,i960; c. o.
428,473,477,480-2».

On peut considérercommedépôt nécessairele
stationnementdes marchandisesen coursde voya-
geet résultantsoitde leur encombrement,soitd'un

I fait de forcemajeure.—Cass.7 juill. 1873(D.P.
I 74.1.471).
i

1004. Ledépôt est essentiellement-gratuit. Toutefois, le dépositaire a droit à un

salaire, s'il l'a expressément stipulé, ou s'il était implicitement entendu, d'après
les circonstances et l'usage, qu'un salaire lui serait alloué; cette présomption est de
droit lorsque le dépositaire reçoit habituellement des dépôts à paiement. — civ. fr.
1917;C. o. 1045. •

§ I. — DES OBLIGATIONSDUDÉPOSITAIRE.

1005. Le dépositaire doit veiller à la garde du dépôt, avec la même diligence qu'il
apporte clans la garde des choses qui lui appartiennent, sauf ce qui est établi en
l'article 1021. —Civ. fr. 1927:c. o. 1001,H31.

1006. Le dépositaire n'a pas le droit de se substituer une autre personne dans
la garde du dépôt, s'il n'y est expressément autorisé, el sauf le cas de nécessité ur-

gente.
11répond de celui qu'il s'est substitué sans autorisation, à moins qu'il ne prouve

que le dépôt aurait également péri entre ses mains. S'il est autorisé à se substi-
tuer une autre personne, il ne répond que dans deux cas :

1° S'il a choisi une personne qui n'avait pas les qualités nécessaires pour se

charger du dépôt;
2° Si, tout en ayant bien choisi, il a donné ou substitué des instructions qui ont,

été la cause du dommage.
Le déposant a une action directe contre le dépositaire substitué clans tous les cas

où il l'aurait contre le dépositaire lui-même, sans préjudice cle son recours contre ce
dernier. —c. o. 1127,1129.

1007. Le dépositaire répond de la perte ou de la détérioration cle la chose même
si elle est arrivée par force majeure ou par cas fortuit lorsqu'il fait usage ou dis-
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pose du dépôt, sans l'autorisation du déposant, par exemple lorsqu'il prête la cho-
se, lorsqu'il se serf de la monture qu'on lui a confiée, etc. II.répond de même du cas
fortuit et de la force majeure s'il fait commerce de la chose, mais dans ce cas il
jouit du bénéfice qu'il peut retirer du dépôt. S'il ne fait usage ou ne dispose que.
d'une partie du dépôt,, il n'est tenu que pour-la partie dont il s'est servi. — civ. fr
1930;C. o. 283,1075.

1008. .11ne peut obliger le déposant à reprendre la chose avant le terme convenu,
à moins de motifs graves.

D'autre part, il doit restituer.le dépôt au déposant aussitôt que celui-ci lé'récla-
me, lors même que le contrai aurait fixé une date déterminée pour la restitution.
-Giv.-fr. 1944;C;o. 1609,1040,i065:

1009. Le. dépositaire est constitué en demeure, par le seul fait cle son retard à res-
tituer la chose, dès qu'il en est requis par le déposant, à moins cle motifs légitimes
de retard. Cependant, lorsque le dépôt a été l'ait aussi clans l'intérêt d'un tiers, le
dépositaire ne peut le restituer sans l'autorisation de ce dernier.— c-. o. 269.

1010. Si aucun ternie n'a été fixé, le dépositaire peut restituer le dépôt à tout
moment, pourvu que ce ne soit pas à contre-temps, et qu'il accorde au déposant
un délai moral suffisant pour retirer le dépôt, ou pourvoir à ce que les circonstan-
ces exigent. —c. o. looo.

1011. Le dépôt doit être restitué dans le lieu du contrat. Si le contrat désigne un
antre lieu pour la restitution du dépôt, le dépositaire est tenu cle le restituer dans
le- lieu indiqué; les frais du transport el. cle la restitution sont à la charge du dépo-
sant. —Civ. fr. 1942,-1943;C o. 242,202.

1012. Le dépositaire doit restituer le dépôt au déposant, ou à celui au nom du-
quel le dépôt a été fait, ou à la personne indiquée pour le recevoir. Il ne peut pas
exiger-que le déposant justifie qu'il était propriétaire cle la chose déposée.

La personne indiquée pour recevoir le dépôt a une action directe contre le dé-
positaire pour le contraindre à exécuter son mandat. —civ. fr. 1937,1938;C o, 250,looo,
1010.-

1013. Si le dépôt a. été fait par un incapable ou par un insolvable judiciairement
déclaré, il ne peut être restitué qu'à celui qui le représente légalement, môme si
l'incapacité ou l'insolvabilité est postérieure à la constitution du dépôt. — civ. fr.
1940;;C. o. 0,8.

1014. En cas de.mort du déposant, la chose déposée ne peut être restituée qu'à
son héritier ou à son représentant légal.

S'il y a plusieurs héritiers, le dépositaire pourra, à son choix, en référer au tri-
bunal et se conformer à ce qui lui sera ordonné par ce dernier, afin dé dégager sa
responsabilité, ou bien restituer le dépôt à chacun des héritiers pour sa part et

portion, auquel cas le déposant demeure responsable. Si la chose est indivisible,
les héritiers devront s'accorder entre eux pour la recevoir. S'il y a parmi eux des
mineurs ou des non-présents le dépôt ne peut être restitué qu'avec l'autorisation
du tribunal. Faute par les héritiers cle s'entendre ou d'obtenir l'autorisation, le dé-

positaire sera libéré en consignant la chose clans les formes de la loi. Il pourra
aussi y être contraint par le tribunal a la demande cle tout intéressé.

Lorsque l'hérédité est insolvable, el lorsqu'il y a des légataires, le dépositaire
devra toujours en référer au tribunal. —civ. fr. 1939;c. o. 190,241,289et suiv.

Peut, sans se rendrepassiblede dommages-inté-
rêts, se refuserà faire la remisede la chosedépo-
sée, jusqu'à ce qu'il y ait été autorisépar justice,

celui qui a des douteslégitimessur le droit de la
personnequi seprésentecommehéritierdu défunt.
—Cass.il juill. 1800(D.P. 60.1.305).

1015. La. règle de l'article ci-dessus s'applique au cas où le dépôt a été fait par
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plusieurs-personnes conjointement, s'il n'a été expressément convenu que le dépôt

pourrait être restitué à l'un d'eux, ou à Lous.— c o. 091,1014.

1016. Si le dépôt a été fait par un tuteur ou un administra leur, en cette qualité,
et s'il n'a plus cette qualité au moment de la restitution, le dépôt ne pourra être
restitué cpi'à la personne qu'il représentait, si elle a capacité cle recevoir, ou à ce-

lui qui "a succédé au tuteur ou à l'administrateur. —Civ. fr. 194-1;c. o. 1012.

1017. Le dépositaire doit restituer la chose au déposant, alors même qu'un tiers

prétendrait y avoir droit, à moins qu'elle n'ait été saisie et revendiquée judiciai-
rement contre lui. Il est tenu, clans ce cas, de donner immédiatement avis au dé-

posant, de. ces faits, et doit être mis hors d'instance dès qu'il a justifié de sa qualité
de simple dépositaire.

Si la contestation se prolonge au-delà du terme fixé pour le dépôt, il peut se faire
autoriser à consigner la chose pour le compte de qui cle droit. —Civ. fr. 1944;C. o.
289et suiv.,-1009;Pr. tun. 164et suiv.

1018. Le dépositaire doit restituer identiquement la chose même qu'il a reçue,
ainsi que les accessoires qui lui ont été remis avec elle, dansj'élal où elle se trou-

ve, sauf ce qui est établi aux articles 1022 el, 1.023.—Civ. fr. 1932,1933;C o. 378-3»,JOifl
et suiv.,1090..

1019. Le dépositaire doit restituer, avec le dépôt, fous les fruits civils et naturels

qu'il a perçus.— civ. fr. 1930;c. o. 1009,1012.

1020. Il répond cle la perle ou cle la détérioration cle la chose causée par son l'ait
ou par sa négligence.

Il répond aussi du défaut des précautions dont l'observation est stipulée par le
contrat. Toute stipulation contraire est sans effet, —c. o. 82et suiv.,1050,1579.

Unfondoulrierdoit être tenu comme'seulrespon-
sablede l'accidentcauséà un animalpar un au-
tre animal, ordinairementdangereux,qu'il a at-

taché dans le voisinage.—ïrib. rég. Kairounn,r>
févr. 1908(J. T. 08.2B2).

1021. Le dépositaire répond même cle foule cause cle perte ou cle dommage contre

-laquelle il était possible de se prémunir :
1° Quand il reçoit un salaire pour la garde du dépôt;
2° Quand il reçoit des dépôts par état ou en vertu cle ses fonctions. —civ. fr. 1928;

C o. 1004,1023.

1022. Le dépositaire ne répond pas:
1° De la perte ou cle la détérioration arrivée par la nature ou le vice des choses

déposées, ou par la négligence du déposant;
2° Des cas cle force majeure ou des cas l'orfuifs, à moins qu'il ne soif déjà en de-

meure cle restituer le dépôt, ou que la force majeure ne soif occasionnée par sa faute
ou par celle des personnes dont il doit, répondre. La preuve cle la force majeure ou
du vice des choses déposées est à sa charge, lorsqu'il reçoit un salaire pour le dé-
pôt ou lorsqu'il a reçu le dépôt par état ou en vertu de ses fonctions. —civ. fr. -1929;
C. o. 209,283.

Lorsquele bâtimentsur lequelse trouvait une I
chosedéposéevientà être brûlé,le dépositairene
peut se déchargerdé sa responsabilitéqu'en justi- |

liant que cet incendiea eu lieu sanssa faute. —
Caen,8 août1872(D.P. 74.8.196).

102.3.Est nulle toute convention cpii chargerait le dépositaire des cas'fortuits ou
de force majeure, sauf le cas prévu aux articles 096 et 907 et celui où le dépositaire
reçoit un salaire. Cette dernière disposition n'a lieu qu'entre non-musulmans.—
C. o. 283,102-1,1579.

1024. Le. dépositaire, auquel la chose a été enlevée par une force majeure, et qui
a reçu une somme ou quelque chose à la place, doit restituer ce qu'il a reçu. —civ.
fr. 1934;C. o. 283.D.13juill.1899,art. G.(Impôtsdirects).
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1025. Lorsque l'héritier du dépositaire a, de bonne foi, aliéné la chose à litre gra-
tuit ou onéreux, le déposant a le droit de la revendiquer entre les mains de l'acqué-
reur, à moins qu'il ne préfère exercer son recours pour la valeur de la chose contre
l'héritier qui l'a aliénée. L'héritier sera tenu, en outre, des dommages s'il était cle
mauvaise foi. —Civ. fr. 1935;c. o. 81,488,576.

1026. S'il y a plusieurs dépositaires, ils sont solidaires entre eux, quant aux obli-
gations et aux droits naissant du dépôt, d'après les règles établies pour le mandat,
sauf stipulation contraire. —c. o, 174,1052,H40.

1027. Le dépositaire est cru sur son serment, soit pour le fait même du dépôt,
soit pour la. chose qui en faisait l'objet, soit pour sa restitution au propriétaire ou
à celui qui avait droit de la retirer. Cette disposition n'a pas lieu lorsque le dépôt
est justifié par écrit authentique ou par sous seing privé.

Est nulle toute stipulation qui affranchirait le dépositaire du serment, dans les
cas précités.

Le dépositaire ne pourrait invoquer les dispositions ci-dessus s'il avait abusé
du dépôt ou l'avait détourné à son profit.— civ. fr. 1924;c. o. 492,538,1003.

Lejugene.peut,en cas de convention,admettre
les héritiersdu dépositaireà prêterun serment

| d'où résulteraitla libérationde leur auteur. —
I Ouz.24févr.1908(J. T. 08.263).

§ 2. — DES OBLIGATIONSDUDÉPOSANT.

1028. Le déposant est tenu de rembourser au dépositaire les impenses néces-
saires qu'il a faites pour la conservation cle la chose déposée, et de lui payer le sa-
laire convenu, ou celui fixé par la coutume, s'il y a lieu. Il doit aussi l'indemniser
des dommages que le dépôt peut lui avoir causés. Quant aux dépenses utiles, il
n'est tenu cle les rembourser que clans les cas et d'après les dispositions établies
pour la gestion d'affaires.

Il ne doit aucune indemnité pour les dommages éprouvés par le dépositaire :
1° Lorsqu'il sont occasionnés par la faute cle ce dernier;
2° Lorsque celui-ci, bien que dûment averti, n'a pas pris les précautions néces-

saires afin d'éviter le dommage. —civ. fr. -1947; c. o. 80,1142,1185.

1029. Lorqu'il y a plusieurs déposants, ils sont tenus envers le dépositaire à pro-
portion cleleur intérêt dans le dépôt, sauf stipulation contraire. —c. o. H40,1180.

1030. Si le contrat de dépôt a pris fin avant le délai fixé, le dépositaire n'a droit à
la rétribution convenue qu'à proportion du temps où il a eu la garde du dépôt, s'il
n'en est autrement convenu. —c. o. 801,1143.

1031. Le dépositaire n'a le droit de retenir le dépôt qu'à raison des dépenses né-
cessaires qu'il a faites pour le conserver; il n'a le droit cle rétention à aucun autre
litre. —Civ. fr. 1948;C o. 309etsuiv.,1147,1187.

DESENTREPRENEURSDE DÉPOTSOUENTREPOSEURS.

1032. L'entrepreneur cle dépôt ou entreposeur est celui qui se charge par profes-
sion cle recevoir en dépôt des objets mobiliers et de veiller à leur conservation.—c.o.
995;1).22févr.1900(Magasinsgénéraux).

1033. L'entreprise cle dépôt est soumise aux règles générales du dépôt salarié, et
aux dispositions suivantes. —c. o. 996et suiv.,1034et suiv.

1034. Lorsque les choses entreposées menacent de dépérir ou de s'altérer, l'entre-

poseur doit en informer immédiatement le déposant à peine des dommages. —
—C o. 278,1048,1574.
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1035. L'entreposeur doit permettre au déposant, pendant les heures des affaires,

cle visiter la marchandise, d'en prendre les échantillons et de faire ce qui est né-

cessaire pour la conservation de la chose, pour autant qu'il n'y est pas obligé lui-

même.

1036. Si le dépôt consiste en choses fongibles, l'entrepreneur ou entreposeur ne

peut les mélanger avec d'autres choses de la même espèce, s'il n'y est expressément
autorisé.

Dans ce dernier cas, la masse qui résulte de la confusion ne passe pas en la pro-

priété de l'entreposeur, mais celui-ci est autorisé à livrer à chacun des déposants la

quantité qui lui appartient, sans le consentement des autres déposants. Cependant,
lorsque le dépôt consiste en choses fongibles qui peuvent être facilement distinguées
les unes des autres (par exemple des monnaies de différentes espèces) ou bien qui

peuvent se substituer les unes aux autres (par exemple des monnaies de même es-

pèce) le dépositaire peut les mélanger sans autorisation.— c. o-.996,1090.

1037. Le déposant est tenu de payer à l'entreposeur le prix clemagasinage ou d'en-

trepôt et de lui rembourser ses avances et déboursés pour les transports, droits de

douane et autres dépenses nécessaires relatives à l'objet du dépôt.
Les avances et déboursés faits par l'entreposeur sont exigibles sans délai.
Le prix de magasinage ou d'entrepôt est dû à la date fixée par la convention ou

par l'usage ou lors du retirement de la marchandise, si elle est retirée avant ce délai.

Si la marchandise est retirée en partie, l'entreposeur a droit, au moment du reti-

rement, à une partie correspondante du magasinage.
Le tout, sauf convention contraire. —c. o. 1028.

1038. L'entreposeur a un droit clerétention sur les choses entreposées pour le rem-

boursement de ses avances. —c. o. 309et suiv.,-1028,1037.

1039. Les certificats de dépôt ou récépissés délivrés par l'entreposeur peuvent
être transférés par endossement lorsqu'ils portent la clause à l'ordre. Lorsqu'ils
sont au porteur, l'entreposeur n'est tenu de reconnaître que celui qui lui représente
le litre par lui signé, sauf ce qui est établi pour le cas des titres perdus ou volés. —

C.o. 893.

1040. Loçsque le récépissé est nominatif et ne porte point cle clause à l'ordre, le

transfert du dépôt ne s'opère que par l'autorisation expresse du premier déposant,
et à partir du moment où-le dépositaire s'est obligé envers le nouvel ayant droit à

garder les marchandises pour son compte.

1041. L'entrepreneur de dépôt est obligé de tenir un registre coté et paraphé par
l'autorité judiciaire locale : il doit inscrire sur ce registre la nature et la quantité
des marchandises entreposées et toutes autres indications qui seraient nécessaires

d'après des usages du commerce afin d'en constater l'identité, — D. fr. 12 mars 1859,
art. 19;D.22févr.1900,art. 2 (Magasinsgénéraux).

1042. L'entreposeur est tenu de retirer le récépissé cle dépôt ou de l'annuler, au

moment où il livre la marchandise; il inscrira ce retrait sur un livre spécial à ce

destiné, et qui devra être tenu au courant jour par jour. En cas de retrait partiel du

dépôt, la quantité retirée devra être annotée sur le récépissé et sur le registre, —c.o.
1032.

CHAPITRE IL

Du séquestre.

1043. Le dépôt d'une chose litigieuse entre les mains d'un tiers s'appelle séques-

tre; il peut avoir pour objet des meubles ou des immeubles; il est régi par les règles

12



122 GODEDESOBLIGATIONS.— DUPRET.

du dépôt volontaire et par les dispositions du présent chapitre. —civ. fr. 1956,1959; c.
o. 995et suiv.,1044et suiv.

1044. Il peut être fait, du consentement des parties intéressées, à une personne
dont elles sont convenues entre elles, ou ordonné par le juge, dans les cas déter-
minés par la loi de procédure. —civ. fr. 1955; c. o. 1045et suiv.

1045. Le sécpiestre peut n'être pas gratuit. —civ. fr. 1957;c. o. 1004.

1046. Le tiers dépositaire a la garde et l'administration de la chose; il est tenu de
lui faire rendre tout ce qu'elle est capable cle produire.

1047. Il ne peut faire aucun acte d'aliénation ni de disposition, sauf ceux qui sont
nécessaires dans l'intérêt des choses séquestrées. —c. o. 15.

1048. Lorsque le séquestre a pour objet des choses sujettes à détérioration, la
vente de ces choses peut être autorisée par le jugé,avec les formalités requises- pour
la vente du gage; le séquestre portera sur le produit cle la vente. —c. o. 32-1,1133,1574,
1586et suiv.

1049. Le tiers dépositaire est tenu de restituer la chose sans délai à celui qui lui
sera indiqué'par.les parties, ou par justice. 11 est tenu, quant à'cette restitution,
des mêmes obligations que le dépositaire salarié. —c. o. 1017,1018,1019.

1050. Il répond de la force majeure et du cas fortuit, s'il est en demeure cle resti-
tuer la chose, si, étant partie au procès, il a accepté d'être constitué gardien provi-
soire, ou si la force majeure-a été occasionnée par son fait, sa faute ou par le fait
ou la faute des personnes dont il doit répondre. —c. o. 268,283,1022,1579.

1051. Il doit présenter un compte exact cle tout ce qu'il a reçu et dépensé, en pro-
duire les justifications et en représenter le montant; lorsque le séquestre n'est pas
gratuit, il répond cle toute faute commise clans sa gestion, d'après les règles établies

pour le mandat. —c.o. -H3i,H36.

1052. S'il y a plusieurs séquestres, la solidarité entre eux est de droit, d'après les

règles établies pour le mandat. —c. o. 174,1020,H40.

1053. La partie à laquelle la chose est restituée doit faire raison au tiers dépositai-
re des dépenses nécessaires et utiles, faites cle bonne foi et sans excès, ain'si que des
honoraires convenus, ou fixés par le juge. Lorsque le dépôt est volontaire, le tiers

dépositaire a action contre tous les déposants, pour le remboursement des dépen-
ses et des honoraires, proportionnellement à. leur intérêt dans l'affaire. —c. o. 72,995
et suiv;, 1142.

TITRE VI.

Du prêt.

1054. Il y a deux espèces cle prêt : le prêt à usage ou cpmmodal (ârià) et le prêt de
consommation (Isardh ou salai). —Civ. fr. 1874;c. o. 1055,1081.

CHAPITRE PREMIER.

Du prêt à usage ou commodat (âria).

1055. Le prêt à usage, ou commodat, est un contrat par lequel l'une des parties
remet une chose à l'autre partie pour s'en servir pendant un temps, ou pour un
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usage déterminé, à charge par l'emprunteur de restituer la chose même. Dans le

commodat, le prêteur conserve la propriété et la possession juridique des choses

prêtées; l'emprunteur n'en a que l'usage. —civ. fr. 1875,1877;c. o. 254,loei, 1072.

1056. Pour donner une chose à commodat, il faut avoir la capacité d'en disposer
à titre gratuit.

'

Les tuteurs, curateurs et administrateurs de la chose d'autrui ne peuvent prêter
à usage les choses qu'ils sont chargés d'administrer. —c. o. 15,1480.

1057. Le prêt à usage peut avoir pour objet des choses mobilières ou immobiliè-
res. —C. o. 1547.

1058. Le prêt à usage est parfait par le consentement des parties et par la tra-
dition de la chose à l'emprunteur. —c. o. 593,891,IOOI,1552.

1059. Cependant la promesse de prêt faite pour une cause connue du promet-
tant constitue une obligation qui peut se résoudre en dommages-intérêts, en cas
d'inexécution de la part du prêteur, si ce dernier ne prouve qu'un besoin imprévu
l'a empêché d'exécuter son obligation, ou que les conditions financières de l'em-

prunteur ont notablement empiré depuis que l'engagement a été pris—c.o.278,1486.

1060. Le prêt à usage est essentiellement gratuit. —civ. fr. 1870;c. o. 1004,109B.

1061. L'emprunteur est tenu de veiller avec diligence à la conservation de la cho-
se prêtée. Il ne peut en confier la garde à une autre personne, à moins de nécessité

urgente; il répond, en cas de contravention, du cas fortuit et de la force majeure. —

Civ. fr. 1880;C. o. 283,767,773,1067.

1062. L'emprunteur ne peut se servir de la chose prêtée que de la manière et dans
la mesure déterminées par le contrat ou par l'usage, d'après sa nature. —eiv.fr.i880,
1881;C.o. 773,1067.

1063. L'emprunteur peut se servir de la chose lui-même, la prêter ou en céder gra-
tuitement l'usage à un autre, à moins que le prêt n'ait été fait en considération de
sa personne, ou pour un usage spécialement déterminé. —c o. io«4.

1064. L'emprunteur ne peut ni louer, ni donner en gage la chose prêtée, ni en dis-
poser sans la permission du prêteur. ,

1065. L'emprunteur doit restituer, à l'expiration du temps convenu, identique-
ment la chose même qu'il a reçue, avec toutes ses accessions et accroissements de-

puis le prêt; il ne peut être contraint à la restituer avant le temps convenu. —Civ.fr.
1888;C. o. 130et suiv.,~242,1067.

1066. Si le prêt a été fait sans détermination d'époque, l'emprunteur ne doit res-
tituer la chose qu'après s'en être servi suivant la destination convenue ou suivant

l'usage.
Lorsque le prêt a été fait sans détermination cle but, le prêteur peut réclamer la

restitution de la chose à tout moment, s'il n'y a usage contraire. —civ. fr. 1888,c.o.
1067,1092.

' ' - •

1067. Néanmoins, le prêteur pourra obliger l'emprunteur à restituer la chose mê-
me avant le temps ou l'usage convenu :

1° S'il a lui-même un besoin imprévu et urgent cle la chose;
2° Si l'emprunteur en abuse, ou s'en sert pour un usage différent de celui prévu

par le contrat;
3° S'il néglige de donner à la chose les soins qu'elle exige. —civ. fr. 1889;c. o. 1061,

1062.

1068. Lorsque l'emprunteur a cédé l'usage de la chose ou en a autrement disposé
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en faveur d'une autre personne, le prêteur a une action directe contre ce dernier
dans le même cas où il l'aurait contre l'emprunteur. —c.o. 776,1063.

1069. L'emprunteur doit restituer la chose clans le lieu où elle lui a été remise,
sauf clause contraire. —c. o.242,202,ion.

1070. Les frais de.réception et cle restitution du prêt sont à la charge de l'emprun-
teur. Sont également à sa charge :

1° Les frais d'entretien ordinaires;
2° Ceux nécessaires pour l'usage cle la chose. —c. o. 264,ion, 1578.

1071. Cependant, l'emprunteur a le droit cle répéter les dépenses urgentes et ex-
traordinaires qu'il a dû faire pour la chose avant d'avoir pu en donner avis au prê-
teur. Il a, cle ce chef, un droit de rétention sur la chose prêtée. Cependant, lorsqu'il
est en demeure de restituer la chose, il ne peut répéter les frais faits pendant le

temps de sa demeure. —civ. fr. 1890;c. o. 268,284,1632-3».

1072. En dehors des cas prévus aux articles précédents,le commoclatajre n'a point
le droit de retenir la chose prêtée à raison cle ses créances contre le prêteur. —Civ.fr.
-1885;C.o. 1070,1071.

'

1073. Lorsque le commodat n'est point prouvé par acte authentique ou sous

seings privés, l'affirmation de l'emprunteur fait foi, à charge de serment, quant à la
restitution cle la chose prêtée. Il peut se dispenser du serinent en faisant la preuve
cle la restitution. Si le commodat est prouvé par écriture sous seings privés ou par
acte authentique, l'emprunteur n'est libéré que par une preuve écrite. —c. 0.442,449.
492.

1074. L'emprunteur ne répond pas de la perte ou cle la détérioration de la chose
prêtée, résultant de l'usage qu'il en a fait, lorsque cet usage est normal ou confor-
me à la convention des parties; si le prêteur prétend que l'emprunteur a abusé de la
chose il doit en fournir la preuve. —civ. fr. 1885;c. o. 420,looi,1002.

1075. L'emprunteur répond de la détérioration et cle la perte de la. chose prêtée,
arrivée par cas fortuit ou par force majeure, lorsqu'il abuse de la chose prêtée et
notamment :

1° S'il emploie la chose à un usage différent cle celui déterminé par sa nature ou

par la convention;
2° S'il est en demeure de la restituer;
3° S'il a négligé les précautions nécessaires pour la conservation de la chose ou

s'il dispose cle la chose en faveur d'un tiers sans la permission du prêteur, lorsque
le prêt a été fait en considération clela personne. —civ. fr. 1881;c, o. 268,1002,1004.

1076. Toute stipulation qui chargerait l'emprunteur des cas fortuits est nulle.
Est nulle également la stipulation par laquelle l'emprunteur stipulerait d'avance

qu'il ne répondra pas de son fait ou cle sa faute. — c. o. 67,82.

1077. L'emprunteur a une action en dommages contre le prêteur :
1° Lorsque la chose a été évincée par un tiers pendant qu'il s'en servait;
2° Lorsque la chose prêtée avait des défauts tels qu'il en est résulté un préjudice

pour celui qui s'en serf. —Civ.fr. 1891; C.o. 82,631et suiv..647et suiv.

1078. Toutefois, le prêteur n'est pas responsable :
1° Lorsqu'il ignorait la cause de l'éviction ou les vices cachés de la chose;
2° Lorsque les vices ou les risques étaient tellement apparents que l'emprunteur

eût pu facilement les connaître;
3° Lorsqu'il a prévenu l'emprunteur clel'existence cle ces défauts ou de ces dan-

gers, ou des risques cle l'éviction;
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4° Lorsque le dommage a été occasionné exclusivement par le fait ou la faute de

l'emprunteur. —c. o. 82,755,700.

1079. Le prêt à usage se résout par la mort cle l'emprunteur, mais les obligations
qui en résultent se transmettent à sa succession. Ses héritiers répondent person-
nellement des obligations qui résultent cleleur fait et relatives à la chose prêtée. —c.
0.241,803.

1080. Les actions du prêteur contre l'emprunteur, et de ce dernier contre le prê-
teur, à raison des articles 1061, 1062, 1064, 1066, 1071 et 1077 se prescrivent par six
mois. Ce délai commence, pour le prêteur, à partir du moment où la chose lui est
restituée, et pour l'emprunteur, du moment où le contrat a pris fin— c. o. 391et suiv.,
401,402.

CHAPITRE IL

Du prêt de consommation (kardk).

1081. Le prêt cle consommation est un contrat par lequel l'une des parties remet à
une autre des choses qui se consomment par l'usage, ou d'autres choses mobilières,
pour s'en servir, à charge par l'emprunteur cle lui en restituer autant cle mêmes es-

pèce et qualité, à l'expiration du délai convenu.— civ. fr.-1892;c. o. 1)82,1084,1090.

1082. Le prêt cle consommation se contracte aussi lorsque celui qui est créancier
d'une somme en numéraire, ou d'une quantité de choses fongibles.à raison d'un dé-

pôt ou à d'autres titres, autorise le débiteur à retenir, à titre cle prêt, la somme ou

quantité qu'il doit. Dans ce cas, le contrat est parfait dès que les parties sont conve-
nues des clauses essentielles du prêt. —c. o. 23el suiv.

1083. Pour prêter il faut avoir la capacité d'aliéner les choses qui font l'objet du
prêt.

Le père ne peut, sans l'autorisation du juge, prêter, ni emprunter lui-même les

capitaux clu fils dont il a la garde. Le juge devra prescrire clans ce cas toutes les ga-
ranties qui lui paraîtront nécessaires afin de sauvegarder complètement les inté-
rêts clu mineur. La même règle s'applique au tuteur, au mokaclclem, au curateur, à
l'administrateur d'une personne morale, en ce qui concerne les capitaux ou valeurs
appartenant aux personnes dont ils administrent les biens, —c.o. 15,loso,1583.

1084. Le prêt cle consommation peut avoir pour objet :

a) Des choses mobilières, telles que des animaux, des étoffes, des meubles meu-
blants;

b) Des choses qui se consomment par l'usage, telles que des denrées, du numé-
raire. —Civ.fr. 1894.

1085. Lorsque, au lieu cle la valeur stipulée en numéraire, l'emprunteur reçoit
des titres de rente ou d'autres valeurs ou des marchandises, l'a somme prêtée sera
calculée au cours ou prix cle marché des titres ou marchandises, au temps et au lieu
de la livraison.

Toute stipulation contraire est nulle. —c. o. s-io,579.

1086. Le prêt cle consommation transmet la propriété des choses ou valeurs prê-
lées à l'emprunteur, à partir du moment où le contrat est parfait, par le consente-
ment des parties, et môme avant la tradition des choses prêtées. —çiv. fr. 1893;c. o.
23,488,1055.

La traditionest réputéefaite lorsquela choseI
prêtéea été remiseà un tiers, notammentau no- |

taire, rédacteurde l'acte d'emprunt.— Cass 15mars1886(D.P. 87.1.28).

1087. L'emprunteur a les risques de la chose prêtée à partir du moment où le
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contrat est parfait, et avant même qu'elle lui soit livrée, à moins de stipulation con-
traire. —Civ. fr. 1893;C. o. 242,280,1086.

1088. Néanmoins, le prêteur a le droit cle retenir par devers lui le prêt, lorsque,
depuis le contrat, les affaires de l'autre partie ont tellement empiré, que le prêteur
se trouve en danger cle perdre tout ou partie cle son capital. Il a ce droit de rétention

'quand même le mauvais état des affaires cle l'emprunteur remonterait à une épo-
que antérieure au contrat, si le prêteur n'en a eu connaissance qu'après.

1089. Le prêteur répond des vices cachés et de l'éviction des choses prêtées, d'a-

près les règles établies au titre cle la vente. —c. o. 631et suiv.,647et suiv.

1090. L'emprunteur doit rendre une chose semblable en quantité et qualité à cel-
le qu'il a reçue, et ne doit que cela. —civ. fr. 1902;c. o. io8i,1093.

Onpeut stipuler,dansun contratde prêt, quela
sommeprêtée,encorel)ienqu'ellel'ait été en de-

I nierset en titres, sera restituéeen titres seulement.
I —Cass.31mars187D(D.P. 79.1.460).

1091. L'emprunteur ne peut être contraint à restituer ce qu'il doit avant le ternie
établi par le contrat ou par l'usage; il peut le restituer avant l'échéance, à moins que
la restitution avant le terme ne soit contraire à l'intérêt du créancier.— civ. fr. 1899;c.
o. 136et suiv.,1065.

1092. Si aucun terme n'a été fixé, l'emprunteur doit payer à toute requête clu prê-
teur.

S'il a été stipulé que l'emprunteur rendrait la quantité prêtée quand, il pourrait,
ou sur les premiers fonds dont il pourra disposer, le tribunal fixera un délai raison-
nable, d'après les circonstances, pour la restitution.— civ. fr. looo,1901;c. o. loos,îooi.

1093. L'emprunteur est tenu cle restituer les choses prêtées au lieu même où le
prêt a été conclu, sauf convention contraire.— civ. fr. 1903;c 0.242,202,1069.

1094. Les frais de réception et cle restitution des choses prêtées sont à la charge de
l'emprunteur. —c. o. 204,ion, 1070.

CHAPITRE III.

Du prêt à intérêts.

1095. Entre musulmans, la stipulation d'intérêts est nulle, et rend nul le contrat,
soit qu'elle soit expresse, soit qu'elle prenne la forme d'un présent ou autre avanta-

ge fait au prêteur ou à toute autre personne interposée— c. o. 327.

Lesintérêtsstipulésentrepartiesde religionmu-
sulmanene peuventêtre admis,mêmes'ils ont été

I stipuléspar écrit.—Ouz.li)sept.IflfM(J.T. 08.65).

1096. Dans les autres cas, les intérêts ne sont dus que s'ils ont été stipulés par
écrit.

Cette stipulation est présumée lorsque l'une des parties est un commerçant. —c.
o. 480-2°,1060.

Le prêteur sur gagesn'ayant pas la qualité de
commerçantdoit être déboutéde sa demanded'in-

I térêtssi ces intérêtsne sont pas expressémentsti-
I pillésau contrat.—Ouz.27juin 1908(J. T. 09.30V

1097. Les intérêts des sommes portées en compte courant sont dus de plein droit

par celle des parties au débit de laquelle elles figurent, à partir du jour des avan-
ces constatées.

1098. Les intérêts ne peuvent être calculés que sur la taxe d'une année entière.
En matière commerciale, les intérêts peuvent être calculés au mois, mais ne peu-

vent être capitalisés, même en matière de compte courant, si ce n'est à la fin cle cha-

que année.



DU MANDAT. 127

1099. Est nulle, entre toutes parties, la stipulation que-les intérêts non payés se-

ront, à la fui cle chaque année, capitalisés avec la somme principale, et seront pro-
ductifs eux-mêmes d'intérêts.—civ.fr. H54; c.o. 242.

1100. Lorsque les parties n'ont pas déterminé le taux des intérêts, ce taux sera cal-
culé à raison de 7 % l'an. —n. 13août1879,art. i (Montsde piété).

1101. Lorsque les intérêts stipulés dépassent le taux cle7 % ci-dessus établi, le dé-
biteur aura toujours le droit cle rembourser le capital après une année cle la date clu

contrat; toute clause contraire est sans effet. Il devra, toutefois, prévenir le créan-
cier deux mois d'avance, et par écrit, cle son intention de payer. Cet avis emportera
de plein droit renonciation au terme plus long qui aurait été convenu.

Le présent article ne s'applique pas aux dettes contractées par l'Etat, les commu-
nes et les autres personnes morales, clans les formes établies par la loi.— L. fr. 19déc.
1850;C. o. 145;1).30juin 1907(Créancesde l'Etatet descommunes).

1102. La disposition cle l'article 1101 s'applique tant au cas où les intérêts ont été

stipulés directement, qu'à celui où la. stipulation d'intérêts prend la forme d'anfi-
chrôse, de contrat pignoratif, cle retenue sur le capital au moment du prêt, de com-
mission prise en sus des intérêts. —c. o. 108I,lois.

1103. Celui qui, abusant des besoins, delà faiblesse d'esprit ou de l'inexpérience
d'une autre personne, se fait promettre, pour consentir un prêt ou le renouveler à

l'échéance, des intérêts ou autres avantages qui excèdent notablement le faux nor-
mal cle l'intérêt, et la valeur clu service rendu, selon les lieux elles circonstances de

l'affaire, sera l'objet cle poursuites pénales. Les clauses et conventions passées en
contravention du présent article pourront être annulées, à la requête de la partie et
même d'office, le taux stipulé pourra être réduit, et le débiteur pourra répéter, com-
me indu, ce qu'il lui aurait payé au-dessus du taux qui sera fixé par le tribunal. S'il

y a plusieurs créanciers, ils seront tenus solidairement. —L. fr. 19déc. 1850;c. o. 73,
174.1101.

TITRE VIL

Du mandat.

CHAPITRE PREMIER.

Du mandat en général.

1104. Le manda! est un contrat par lequel une personne charge une autre d'ac-

complir un acte licite pour le compte clu commettant. Le mandat peut être donné
aussi dans l'intérêt clu mandant et du mandataire, ou dans celui du mandant et
d'un fiers, et même exclusivement clans l'intérêt d'un fiers. — civ. fr. 1984;c. o. 2 et
suiv.,37,1141,1142.

1105. Pour donner un mandat, il faut être capable cle faire par soi-même l'acte qui
en est l'objet. La même capacité n'est pas requise chez le mandataire; il suffit que
celui-ci soit doué de discernement et de ses facultés mentales, quoiqu'il n'ait pas la
facilité d'accomplir l'acte pour lui-même. Il lient valablement faire au nom d'aulrui
ce qu'il ne pourrait accomplir en son propre nom. —c. o. 3 et suiv.

La régularitédes actes faits par un mandataire
doit être appréciéeeu égard à la capacité,non de

celui-ci,mais du mandant.— Cass.20janv. 18D2
(O.P. 1)2.1.25!)).

1106. Le mandat de représenter une maison ou raison de commerce ne peut être
donné que par le titulaire du fonds de commerce ou par son représentant à ce dû-
ment autorisé.
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1107. Le mandat est nul :
a) S'il a un objet impossible, ou trop indéterminé;
b).S'il a pour objet des actes contraires à l'ordre public, aux bonnes moeurs, ou

aux lois civiles .ou religieuses. —c. o. 63,64,67.

1108. Le mandat est non avenu s'il a pour objet un acte que nul ne peut accom-
plir par procureur, tel que celui de prêter serment.— c. o. 493,1295.

1109. Le mandat est parfait par le consentement des parties.
La commission donnée parle mandant peut être expresse ou tacite, sauf les cas

où la loi prescrit une forme spéciale.
L'acceptation du mandataire peut être également tacite, et résulter du fait cle

l'exécution, sauf les cas où la loi prescrit une acceptation expresse. —Civ.fr.1984,1985:
C. 0.23 et suiv., 1-160,1161.
'

1110. Cependant, les gens de service ne sont pas présumés avoir mandat d'acheter
à crédit les provisions et fournitures nécessaires au ménage, s'il n'est justifié qu'il
est dans l'habitude clu maître d'acheter à crédit.

1111. Lorsque l'offre de mandat est faite à celui qui, cleson état, se charge des ser-
vices faisant l'objet de la commission, il est réputé avoir accepté s'il n'a notifié son
refus au mandant aussitôt après la réception de l'offre. Il doit, malgré son refus,
prendre les mesures qui sont requises d'urgence par l'intérêt clu commettant; lors-
que des marchandises lui ont été expédiées, il doit les faire déposer en lieu sûr, et

prendre les mesures nécessaires à leur conservation, aux frais clu proposant, jus-
qu'au moment où ce dernier aura pu pourvoir lui-même. S'il y a péril en la demeu-
re, il devra faire vendre les choses expédiées, par l'entremise de l'autorité judiciai-
re, après en avoir fait constater l'état.— c. o.919,1586.

1112. Lorsque le mandat est donné par lettre, par messager ou par télégramme,
le contrat est censé conclu clans le lieu où réside le mandataire, lorsque celui-ci ac-

cepte purement et simplement. —c. o. 28.

1113. Le mandat peut être donné en une forme différente cle celle qui est requise
pour l'acte qui en est l'objet.

1114. Le mandat est gratuit, à moins de convention contraire. Cependant, la gra-
tuité n'est pas présumée :

1° Lorsque le mandataire se charge par état ou profession des services qui font

l'objet clu mandat;
2° Entre commerçants pour affaires de commerce;
3° Lorsque, d'après l'usage, les actes qui font l'objet clu mandat sont rétribués. —

Civ.fr. 1986;C.0.1004,1000,1132.
Le juge du fond peut réduire la rémunération

promisesi elle lui paraît exagérée.— Cass. 24
I févr.1891(D.P. 91.5.336).

1115. Le mandat peut être donné sous condition, à partir d'un terme déterminé,
ou jusqu'à un certain terme. — c. o. no et suiv.,iso et suiv.

CHAPITRE IL

Des effets du mandat.

SECTIONIrc.

Des effets du mandat entre les parties.

A. — Des pouvoirs ci des obligations du mandataire.

1116. Le mandat peut être spécial ou général. —civ. fr. 1987;c, o. ni7, MIS,Hi9,
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1117. Le mandat spécial est celui qui est donné pour une ou plusieurs affaires dé-

terminées, ou qui ne confère que des pouvoirs spéciaux.
Il ne donne pouvoir d'agir que dans les affaires ou pour les actes qu'il spécifie, et

leurs suites nécessaires, selon la nature cle l'affaire et l'usage.

1118. Le mandat d'ester en justice est un mandat spécial; il est régi par les dispo-
sitions cle la présente loi. Il ne donne pouvoir d'agir que pour les actes qu'il spéci-
fie, et ne confère pas, notamment, le pouvoir de recevoir un paiement, cle passer
des aveux, cle reconnaître une dette, de transiger, si ces pouvoirs ne sont exprimés.
Il doit être fait par acte authentique. Cependant, les oukils, munis du décret d'auto-
risation prévu par le décret du 9 mai 1897, et porteurs des pièces d'un plaideur sont

présumés avoir reçu mandat de le représenter en justice pour l'affaire à iaquelle les-
dites pièces se rapportent — et ce, même s'ils ne produisent pas une procuration
régulière. —C.o..340,428,442,H17,1458.

1119. Le mandat général est celui qui donne au mandataire le pouvoir cle gérer
tous les intérêts du mandant sans limiter ses pouvoirs, ou qui confère des pouvoirs
généraux sans limitation dans une affaire déterminée.

Il donne le pouvoir clefaire tout ce qui est clans l'intérêt du mandant, selon la na-
ture de l'affaire et l'usage clu commerce, et notamment de recouvrer ce qui est dû au

mandant, de payer ses dettes, cle faire fous actes conservatoires, d'intenter des ac-
tions possessoires, d'assigner ses débiteurs en justice, et même cle contracter des

obligations dans la mesure qui est nécessaire pour l'accomplissement des affaires
dont le mandataire est chargé. —Civ.fr. 1988|1; c. o.250,293-i°,il 19;Pr. tun. 22,79elsuiv.

1120. Quelle que soit l'étendue cleses pouvoirs, le mandataire ne peut, sans l'auto-
risation expresse du mandant, déférer serment décisoire, faire un aveu judiciaire,
défendre au fond en justice, acquiescer à un jugement, ou s'en désister, compro-
mettre ou transiger, faire une remise cle dette, aliéner un immeuble ou un droit im-

mobilier, constituer une hypothèque ou un gage, radier une hypothèque ou renon-
cer à une garantie, si ce n'est contre paiement, faire une libéralité,acquérir ou alié-
ner un fonds cle commerce ou le mettre en liquidation,contracter société ou commu-
nauté, le tout, sauf les cas expressément exceptés par la. loi. —civ. fr. 1988§2; c. o. 350,
428,497,564,1458;Pr. tun. 22.

Un mandatairen'a le droit de transigerques'il ]est muni d'un pouvoirspécialémanantde la per- I
sonneayant <]ual1tépour transiger.—Ouz.27févr.
1008(J. T. 08.205).

1121. Lé mandataire est tenu d'exécuter exactement la commission qui lui a été
donnée; il ne peut rien faire au delà, ni en dehors de son mandat. —civ fr. -1989;c. o.
1122,1155,1156,1179.

1122. Les opérations faites par le mandataire au delà de son mandat, ou contraire-
ment à ses instructions, restent pour son compte pour tout ce qui dépasse ses pou-
voirs; et, par suite :

1° S'il a vendu pour un prix inférieur à celui fixé, ou à défaut cle détermination,
au-dessous clu prix courant, il doit payerai! commettant la différence,s'il ne prouve
que la vente audit prix était impossible, et qu'en vendant comme il l'a fait, il a em-
pêché le commettant cle subir un préjudice;

2° S'il a acheté pour un prix supérieur, le commettant peut désavouer l'opération
et la laisser pour compte du mandataire, si celui-ci n'offre de supporter la différen-
ce clu prix, ou si la différence n'est pas clecelles tolérées dans le commerce;

3° Si la chose achetée ne répond pas à la qualité que le mandataire était chargé
d'acheter, le commettant peut la refuser;

h" Si la quantité achetée est supérieure à celle indiquée, le commettant n'est tenu
qu'à concurrence de la quantité qu'il a indiquée;

5° S'il a acheté au comptant ce qu'il était chargé d'acheter à terme, le commettant
peut refuser l'affaire. —civ. fr. 1998;c. o. 40,M55,use.
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1123. Si le mandataire a pu réaliser l'affaire dont il est chargé dans des conditions
plus avantageuses que celles exprimées dans son mandat, la différence est à l'avan-
tage du mandant. —e. o. nss.

1124. En cas cle cloute sur retendue ou les clauses des pouvoirs conférés au man-
dataire, le dire clu mandant fait foi, à charge cle serment. —c. o. 492,508,1027.

1125. Lorsque plusieurs mandataires sont nommés par le même acte et pour la
même affaire, ils ne peuvent agir séparément, s'ils n'y sont expressément autorisés;
un seul ne peut accomplir aucun acte de gestion en l'absence cle l'autre, lors-même
que celui-ci serait clans l'impossibilité d'y concourir.

Cette règle n'a pas lieu. :
1° Lorsqu'il s'agit de défendre en justice,de restituer un dépôt,cle payer une dette

liquide et exigible, cle prendre une mesure conservatoire dans l'intérêt clu mandant,
ou d'une chose urgente dont l'omission serait préjudiciable à ce dernier;

2° Dans le mandat donné entre commerçants pour affaires cle commerce.
Danc ces cas, l'un des mandataires peut agir valablement sans l'autre, si le con-

traire n'est exprimé. —c. o.340,J028,1126.

1126. Lorsque plusieurs mandataires ont été nommés séparément pour la même
affaire, chacun d'eux peut agir à défaut de l'autre.

1127. Le mandataire ne peut substituer une autre personne dans l'exécution du

mandat, si le pouvoir cle substituer ne lui a été expressément accordé, ou s'il ne ré-
sulte de la nature de l'affaire ou des circonstances. —c. o. îooo,H28,H29.

1128. Cependant, le mandataire général avec pleins pouvoirs est censé autorisé à
se substituer une autre personne en tout ou en partie. — c. o. uni.

1129. Le mandataire répond cle celui qu'il s'est substitué. Cependant, lorsqu'il est
autorisé à se substituer sans désignation cle personne, il ne répond que s'il a choisi
une personne qui n'avait pas les qualités requises pour exercer le mandat ou si,
tout en ayant bien choisi, il a donné au substitué des instructions qui ont été la cau-
se cle dommages, ou s'il a manqué cle le surveiller lorsque cette surveillance était
nécessaire d'après les circonstances. —civ. fr. 1994;c. o. 82,774,845.

1130. Dans tous les cas, le substitué est directement tenu envers le mandant, clans
les mômes conditions que le mandataire, et il a, d'autre part, les mêmes droits que
ce dernier.— civ. fr. 1994§2; c. o.887,1127,1128.

Le mandatairequi s'est substituéun tiers cesse i
d'avoir qualitépour agir en vertu du mandat.— I

Cass.7déc.1857(13.P. 58.1.111).

1131. Le mandataire est tenu d'apporter à la gestion dont il est chargé la diligence
d'un homme attentif et scrupuleux, et il répond du dommage causé au mandant par
le défaut cle cette diligence, tel que l'inexécution volontaire cle son mandat ou des
instructions spéciales qu'il a reçues, ou l'omission cle ce qui est d'usage dans les
affaires.

'
.

S'il a des raisons graves pour s'écarter de ses instructions ou de l'usage, il est te-
nu d'en avertir aussitôt le mandant, et s'il n'y a péril en la demeure, d'attendre ses
instructions. —Civ.fr. 1991; C.o. 278,1181.

1132. Les obligations dont il est parlé en l'article précédent doivent, être entendues

plus rigoureusement :

1° Lorsque le mandat est salarié;
2° Lorsqu'il est exercé dans l'intérêt d'un mineur, d'un incapable, d'une personne

morale. —Civ. fr. 1992§2; c. o. 1021,1114.1181.

1133. Si les choses que le mandataire reçoit- pour le compte du commettant sont
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détériorées ou présentent des signes d'avarie reconnaissables exlérieurement, le
mandataire est tenu de faire le nécessaire afin cle conserver les droits du mandant
contre le voiturier et autres responsables.

S'il y a péril en la demeure, ou si des détériorations se produisent par la suite,
sans qu'il ait le temps d'en référer au mandant, le mandataire a la faculté, et lors-

que l'intérêt du mandant l'exige, il est tenu de faire vendre les choses par l'entre-
mise de l'autorité judiciaire, après en avoir fait constater l'état. Il doit, sans délai,
informer le mandant de tout ce qu'il aura fait— c. o. 321,9-17,1048,1574,-1580et suiv.

1134. Le mandataire est tenu d'instruire le mandant de toutes les circonstances

qui pourraient déterminer ce dernier à révoquer ou à modifier le mandat. —c.0.1-100,
1161.

1135. Dès que sa commission est accomplie, le mandataire est tenu d'en informer
immédiatement le mandant, en ajoutant tous les détails nécessaires, afin que le
mandant puisse se rendre un compte exact cle la manière dontsa commission a été
exécutée.

Si le mandant, après avoir reçu l'avis, tarde à répondre plus que ne le comporte
la nature cle l'affaire ou l'usage, il est censé approuver, même si le mandataire a dé-

passé ses pouvoirs. —c. o. 1109,1121.

1136. Tout mandataire doit rendre compte au mandant cle sa gestion, lui présen-'
ter le compte détaillé cle ses dépenses et de ses recouvrements, avec toutes les justi-
fications que comporte l'usage, ou la nature de l'affaire, et lui faire raison de tout ce

qu'il a reçu par suite ou à l'occasion du mandat. —Civ. fr. 1993;c. o. 80,losi, 113-1,H38.

1137. Le mandataire répond des choses qu'il a reçues à l'occasion cle son mandat,
d'après les dispositions des articles 1005, 1006, 1018 à 1028.

Néanmoins, si le mandat est salarié, il répond d'après ce qui est dit à l'article
1021.

1138. Les dispositions cle l'article 1:136ci-dessus doivent être entendues moins ri-

goureusement s'il s'agit d'un mandataire qui représente sa femme, sa soeur, ou une
antre personne de sa famille.

Dans ces cas, le mandataire pourra, d'après les circonstances, être cru sur son

serment, quant à la restitution des choses qu'il a reçues pour le compte clu mandant.
- C. 0.492,508,1130.

1139. Dès que le mandat a. pris fin, le mandataire doit restituer au mandant, ou

déposer en justice, l'acte qui lui confère ses pouvoirs.
Le mandant ou ses ayants cause qui n'exigeraient pas la restitution de l'acte sont

tenus des dommages-intérêts envers les tiers cle bonne foi. —c. 0.278,110t.

1140. Lorsqu'il y a plusieurs mandataires, il n'y a solidarité entre eux que si elle
a été stipulée. Toulefois, la solidarité entre les mandataires est de droit :

i° Si le dommage a. été causé au mandant par leur dol ou leur faute commune, et
qu'on ne puisse discerner la part de chacun d'eux;

2° Lorsque le mandat est indivisible;
3° Lorsque le mandat est donné entre commerçants pour affaires de commerce,

s'il n'y a stipulation contraire.

Néanmoins, les mandataires, même solidaires, ne répondraient pas de ce que
leur comandataire aurait fait en dehors ou par abus cle son mandai. —civ. fr. 1995:
C.o. 108,175,191,1052.

B. — Des obligations du mandant.

1141. Le mandant est tenu cle fournir au mandataire les fonds et autres moyens
nécessaires pour l'exécution du mandat, s'il n'y a usage ou convention contraire.
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1142. Le mandant doit :
1° Rembourser au mandataire les avances et frais qu'il a dû faire pour l'exécu-

tion du mandat dans la mesure cle ce qui était nécesaire à cet effet, lui payer sa ré-
tribution au cas où elle serait due, quel que soit le résultat cle l'affaire, s'il n'y a fait
ou faute imputable au mandataire;

2° Exonérer le mandataire des obligations qu'il a dû contracter, par suite ou à
l'occasion cle sa gestion; il n'est pas tenu des obligations que le mandataire aurait

assumées, ou des pertes qu'il aurait essuyées, par son fait ou par sa faute, ou pour
d'autres causes étrangères au mandat, ^-civ. fr. 1999,20Q0;c. 0.72,1053,U85.

1143. Le mandataire n'a pas droit à la rétribution convenue :
1° S'il a été empêché, par un cas de force majeure, d'entreprendre l'exécution de

son mandat;
2° Si l'affaire ou l'opération dont il a été chargé a pris fin avant qu'il ait pu l'entre-

prendre;
3° Si l'affaire ou opération en vue de laquelle le mandat avait été donné n'a pas été

réalisée, sauf clans ce dernier cas, l'usage commercial ou celui du lieu.
11appartient cependant au tribunal d'apprécier si une indemnité ne serait pas

due au mandataire, d'après les circonstances, surtout lorsque l'affaire n'a pas été
conclue pour un motif personnel au mandant ou pour cause de force majeure. —c. o.
283,1104.

1144. Lorsque la rétribution n'a pas été fixée, elle sera déterminée d'après l'usage
du lieu où le mandat a été accompli, et à défaut, d'après les circonstances.—c.0.510.
1211.

1145. Le mandant qui a cédé l'affaire à d'autres demeure responsable, envers le
mandataire, de toutes les suites clu mandat, d'après l'article 11-52,s'il n'y a stipula-
tion contraire acceptée par le mandataire. — c. 0.242,-1129.

1146. Si le mandat a été donné par plusieurs personnes, pour une affaire commu-
ne, chacune d'elles est tenue envers le mandataire en proportion de son intérêt
dans l'affaire, s'il n'en a été autrement convenu. — civ. fr. 2002;c. o. 1140,1-142.

1147. Le mandataire a le droit cleretenir les effets mobiliers ou marchandises clu
mandant à lui expédiés ou remis pour se rembourser cle ce qui lui est dû par le
mandant, d'après l'article 1142. —c. 0.309,1071,1187.

SECTIONIL

Des effets du mandat à l'égard des tiers.

1148. Lorsque le mandataire agit en son nom personnel, il acquiert les droits ré-
sultant clu contrat et demeure directement obligé envers ceux avec lesquels il a con-
tracté, comme si l'affaire lui appartenait, alors même que les tiers auraient connu
sa qualité de prête-nom ou cle commissionnaire. —c. o.240.

1149. Le mandataire qui a traité en cette qualité et clans les limites cle ses pou-
voirs n'assume aucune obligation personnelle envers les tiers avec lesquels il con-
tracte. Ceux-ci ne peuvent s'adresser qu'au mandant. —c.o. M53,H54.

Lorsquele mandatairea aviséde sa qualitéle
tiers avec qui il a contracté,ce dernierne peut
introduirecontrelui les instancesqui peuventnaî-

tre, à l'occasionde ce contrat.—Ouz.2'iavr. 11)0!)
(J. T. 0D.-108).

1150. Les tiers n'ont aucune action, contre le mandataire en cette qualité, pour le

contraindre à exécuter son mandat, à moins que le mandat n'ait été donné aussi
clans leur intérêt. — c. o. H()4.

1151. Les tiers ont action contre le mandataire pour le contraindre à recevoir
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l'exécution clu contrat, lorsque cette exécution rentre nécessairement dans le man-

dat dont il est chargé.

1152. Celui qui traite avec le mandataire, en cette qualité, a toujours le droit de

demander l'exhibition du mandat, et, au besoin, une copie authentique, à ses frais.
—C. o. 442,1149.

1153. Les actes valablement accomplis par le mandataire, au nom du mandant et
dans la limite de ses pouvoirs, produisent leur effet en faveur du mandant et contre

lui, comme s'ils avaient été accomplis par le mandant lui-même. —c. o. 1-122,um.

1154. Le mandant est tenu directement d'exécuter les engagements contractés

pour son compte par le mandataire, dans la limite des pouvoirs conférés à ce der-
nier.

Les réserves et les traités secrets passés entre le mandant et le mandataire et qui
ne résultent.pas du mandat lui-même, ne peuvent être opposés aux tiers, si on ne

prouve que ceux-ci en ont eu connaissance au moment du contrat.— c. 0.25,20,1153.

1155. Le mandant n'est pas tenu cle ce que le mandataire aurait fait en dehors ou
au delà de ses pouvoirs, sauf dans les cas suivants :

1° Lorsqu'il l'a ratifié, même tacitement;
2° Lorsqu'il en a profité;
3° Lorsque le mandataire a contracté dans des conditions plus favorables que cel-

les portées dans ses instructions;
4° Môme lorsque le mandataire a contracté clans des conditions plus onéreuses,

si la différence est de peu d'importance, ou si elle est conforme à la tolérance usitée
clans le commerce, ou dans le lieu du contrat. —civ. fr. 1998§2; c. o. 41,1121et suiv.

1156. Le mandataire qui a agi sans mandat ou au delà de son mandat est tenu des

dommages envers les tiers avec lesquels il a contracté, si le contrat ne peut être
exécuté.

Le mandataire n'est tenu d'aucune garantie :

a.)S'il a donné à la partie une connaissance suffisante de ses pouvoirs;
b) S'il prouve que celle-ci en avait connaissance.
Le tout à moins qu'il ne se soit porté fort cle l'exécution du contrat. — civ. fr. 1997:

C.o.40,278,M21.

SECTIONIII.

De l'extinction du mandat.

1157. Le mandat finit :
1° Par l'accomplissement de l'affaire pour laquelle il a été donné;
2° Par l!événement cle la condition résolutoire, ou l'expiration clu terme qui y a

été ajouté;
3° Par la révocation du mandataire;
4° Par la renonciation de celui-ci au mandat;
5° Par le décès clu mandant ou du mandataire;
6° Par le changement d'état par lecmel le mandant ou le mandataire perd l'exer-

cice de ses droits, tels que l'interdiction, la déclaration d'insolvabilité, à moins que
le mandat n'ait pour objet des actes qu'il peut accomplir malgré ce changement d'é-
tat;

7° Par l'impossibilité d'exécution pour une cause indépendante de la volonté des
contractants. —civ. fr. 2003;c.o. 1-10,136,iioo,uo4.

1158. Lorsque le mari est le mandataire de sa femme, le mandat finit aussi par la
répudiation qui dissout le mariage.
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1159. Le mandat donné par une personne morale ou une société cesse avec la fin
de la personne morale ou de la société, —c.o. 1249,1318.

1160. Le mandant peut, quand bon lui semble, révoquer sa procuration; toute
clause contraire est sans effet entre les parties et vis-à-vis des tiers. La stipulation
d'un salaire n'empêche pas le mandant de faire usage de ce droit.

Cependant.: .
1° Lorsque le-mandat a été donné clans l'intérêt du mandataire,ou dans celui d'un

tiers, le'mandant ne peut le révoquer sans l'assentiment cle la partie dans l'intérêt
de laquelle le mandat a. été donné;

2° Le mandataire ad litem ne peut être révoqué lorsque la cause est en état. —civ.
fr. 2004;C.o. 242,1104,1114.

1161. La révocation peut être expresse ou tacite.

Lorsque la révocation a lieu par lettre ou par télégramme, elle ne produit ses ef-
fets qu'à partir clu moment où le mandataire a reçu la communication qui met fin à
son mandat, —c.o. H09,1112.

1162. Lorsque le mandat a été donné par plusieurs personnes pour la même affai-
re, le mandat ne peut être révoqué que de l'adhésion cle tous ceux qui y ont concou-
ru. Cependant, lorsque l'affaire est divisible, la révocation opérée par l'un des in-
téressés éteint le mandat pour la part de celui qui l'a révoqué.

Dans les sociétés en nom collectif, et clans les autres sociétés, le mandat peut être

révoqué par chacun des associés qui ont pouvoir de le conférer au nom de la so-
ciété. —C.o. 190,1146,1292.

1163. La révocation totale ou partielle du mandat ne peut être opposée aux tiers
de bonne foi qui ont contracté avec le mandataire, avant cle connaître la révocation,
sauf au mandant son recours contre le mandataire.

Lorsque la loi prescrit une forme déterminée pour la constitution du mandat, la
même forme est requise pour la révocation. —civ. fr. 2005;c. o. 240,423,1121.

A qualité encore,malgré sa révocation,pour
recevoirle paiementle mandataireporteur d'un
billet souscriten sonnom pendantl'existencedu
mandat et payable entièremententre ses mains

par l'acquéreurd'un immeubleappartenantpour
partie au mandant et au mandataire.— Cass.5
mai 1873(D.P. 73.1.438).

1164. Le mandataire ne peut, renoncer au mandat qu'en notifiant sa renonciation
au mandant; il répond du préjudice que cette renonciation peut causer au mandant,
s'il ne prend les mesures nécessaires afin de sauvegarder complètement les intérêts
cle ce dernier, jusqu'au moment où celui-ci aura pourvu lui-même. —Civ.fr.i99i,2007,
C. o. 82,1131,1179et suiv.

1165.-Le mandataire ne peut pas renoncer,lorsque le mandat lui a été donné dans
l'intérêt d'un tiers, sauf lé>cas de maladie ou autre empêchement légitime; dans ce

cas, il est tenu cle donner avis à celui dans l'intérêt duquel le mandat a été conféré,
et de lui accorder un délai raisonnable afin cle pourvoir à ce que les circonstances

exigent, —c.o. 240,1104.

1166. La révocation ou la mort du mandataire principal entraîne la révocation de
celui qu'il s'est substitué. Cette disposition ne s'applique pas :

1° Lorsque le substitué a été nommé avec l'autorisation clu commettant;
2° Lorsque le mandataire principal avait pleins pouvoirs d'agir ou qu'il était au-

torisé à substituer. —e. o. 320,1127et suiv.

1167. Le décès ou le changement d'état clu mandant éteint le mandat du manda-
taire principal et de celui qu'il s'est substitué. Cette substitution n'a pas lieu :

1° Lorsque le mandat a été conféré dans l'intérêt clu mandataire ou dans l'intérêt
d'un tiers;
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2° Lorsqu'il a pour objet un fait à accomplir après la mort du mandant, de sorte

que le mandataire se trouve par là dans la situation d'un exécuteur testamentaire. —
C.o. 1127et suiv., 1165.

1168. Sont valides les actes faits par le mandataire au nom du mandant,au temps
où il ignorait encore le décès cle celui-ci, ou l'une des autres causes qui ont fait ces-
ser le mandat, pourvu que les tiers, avec lesquels il a contracté, l'aient également
ignorée. —Civ. fr. 1991,2008,2009;C.o. 396,1121,1163.

Cetterègle(est applicableaux actes judiciaires1
commeaux actesordinaires.—Cass.6 déc.1832(S. 1

32.1.824).

1169. En cas cle cessation du mandat par décès, faillite ou incapacité clu mandant,
le mandataire est tenu, s'il y a péril en la demeure, d'achever la chose commencée,
dans la mesure cle ce qui est nécessaire, et cle pourvoir à tout ce que les circonstan-
ces exigent clans l'intérêt clu mandant, s'il n'y a pas d'héritier capable ou cle repré-
sentant légal du mandant ou cle l'héritier. Il peut d'autre part," répéter les avances
et frais faits pour l'exécution cle son mandat d'après les principes cle la gestion d'af-
faires. —Civ. fr. 1991i 2; C. o. 241,1185et suiv.

1170. En cas cle décès clu mandataire, ses héritiers, s'ils connaissent l'existence du'
mandat, doivent en informer immédiatement le mandant. Ils doivent aussi conser-.
ver les documents et autres titres appartenant au mandant.

Cette disposition n'a pas lieu pour les héritiers mineurs, tant qu'ils ne sont pas
pourvus d'un tuteur. —civ.fr. 2010.

1171. Lorsque le mandant ou le mandataire résout le contrat brusquement, à con-
tretemps et sans motifs plausibles, il peut être tenu des dommages-intérêts envers
l'autre contractant, s'il n'en est autrement convenu.

L'existence et l'étendue clu dommage seront déterminés par le juge d'après la na-
ture clu mandat, les circonstances cle l'affaire et l'usage des lieux. —c. o. 82,278.

CHAPITRE III.

Des régisseurs des biens ruraux (ouakafe).

1172. Le régisseur d'un bien rural est un mandataire salarié; ses droits et ses obli-
gations sont régis par les règles clu mandat et par les dispositions spéciales du pré-
sent titre. —C.o. 1114,1110el suiv.,1173et suiv.

1173. A défaut cle convention, le salaire du régisseur sera déterminé ainsi qu'il
suit :

1° Si l'exploitation compte de trois à dix méchias, il aura droit à un cafis cle blé
et autant d'orge;

2° Si le régisseur a été engagé seulement pour l'été ou pour l'hiver, il aura droit à
à un demi-cafis de blé et un clemi-cafis d'orge;

3° Lorsque le régisseur demeure sur la ferme avec sa famille, il recevra les deux
cafis dont il a été parlé et il aura le droit, en outre, de cultiver pour son compte une
maouna (parcelle supplémentaire en dehors de l'exploitation) de deux ouibas cle blé
et deux ouibas d'orge. —Régi.13avr.1874,art. 62,63et 04.

1174. Lorsque le régisseur est associé pour une méchia à un cultivateur qui ex-
ploite cle cinq à dix méchias, il n'aura droit à aucune autre rétribution, sauf stipula-
tion contraire. Le loyer cle sa méchia et les frais d'exploitation seront à la charge du
cultivateur.

Si l'exploitation est cle moins de cinq méchias, le loyer de la méchia et les frais
d'exploitation y afférents sont supportés par le régisseur. —Règl.13avr. 1874,art. 65.

1175. Le régisseur a la garde des denrées destinées aux semis; il les remet aux
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colons (khammôs) et les mesure en leur présence au fur et à mesure des besoins; il
surveille et dirige les travaux des khammès et autres personnes employées sur la
ferme, l'arrachage des mauvaises herbes, la moisson, le glanage, le dépiquage ou le
battage, jusqu'à la fin des travaux par la formation des meules; il reçoit les grains
de l'aire après le battage, en surveille le dépôt dans les silos; il répond envers le cul-
tivateur cle la quantité qu'il a reçue. —Règl.-13avr.1874,art.25et suiv.,06,70.

1176. Le régisseur répond du manque qui peut se produire dans la semence, lors-
que chaque méchia n'en reçoit pas la quantité nécessaire, sauf l'action pénale con-
tre lui, en cas de soustraction frauduleuse. —Règl.13avr.1874,art. 67.

1177. Le régisseur répond, solidairement avec le colon partiaire (khammès), de la
détérioration ou de la perte des ustensiles et instruments servant à l'exploitation,
sauf les cas fortuits et cle force majeure et les détériorations résultant cle l'usage
normal de ces objets. —Règl.13avr. 1874,art. 25et 08;c. o. 283,1074,

1178. Le régisseur répond, solidairement avec le colon partiaire, clela perte ou de
la.détérioration des animaux attachés à l'exploitation, sauf les cas prévus en l'article
précédent. —Règl.13avr.1874,art. 25el 69;C o. 1177.

CHAPITRE IV.

Des quasi-contrats analogues au mandat.

DE LAGESTIOND'AFFAIRES.

1179. Lorsque, sans y être autorisé par le maître ou par le juge, on gère volontai-
rement ou par nécessité les affaires d'autrui, en son absence ou à son insu, il se
constitue un rapport de droit analogue au mandat, qui est régi par les dispositions
suivantes. —Civ. fr. 1372;C. o. 1104etsuiv.,1180et.suiv.

1180. Le gérant est tenu de continuer la gestion qu'il a commencéejusqu'à ce que
le maître soit en état de la continuer lui-même, si cette interruption de la gestion est
de nature à nuire au maître. —civ. fr. 1373;c. o. 1-121,1104,

1181. Il doit apporter à sa gestion la diligence d'un bon père de famille, et se con-
former à la volonté connue ou présumée du maître de l'affaire. Il répond de toute
faute, même légère; mais il n'est tenu que de son dol et de sa faute lourde : lorsque
son immixtion a eu pour but de prévenir un dommage imminent et notable qui me-
naçait le maître cle l'affaire; lorsqu'il n'a fait que continuer, comme héritier, un
mandat commencé par son auteur. —civ. fr. 1374;c. o. 50,83,-1131.

1182. Il est tenu des mêmes obligations que le mandataire quant à la reddition de
ses comptes, et à la restitution de tout ce qu'il a reçu par suite de sa gestion.

11est soumis à toutes les autres obligations qui résulteraient d'un mandat exprès.
—C.o. 1135,1130,1137.

1183. Le gérant d'affaires qui s'est immiscé aux affaires d'autrui contrairement à
la volonté connue ou présumée du maître, ou qui a entrepris des opérations contrai-
res à sa volonté présumée, est tenu de tous les dommages résultant de sa gestion,
même si on ne peut lui imputer aucune faute. —c. o. 278,H70,118.4.

1184. Néanmoins, la volonté contraire clu maître ne saurait être invoquée lorsque
le gérant d'affaires a dû pourvoir d'urgence :

1° A une obligation du maître provenant cle la loi et dont l'intérêt public exigeait
l'accomplissement;

2° A une obligation légale d'aliments, à des dépenses funéraires ou à d'autres
obligations de même nature.
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1185. Si l'affaire est administrée dans l'intérêt du maître et d'une manière utile, le
maître a tous les droits et il est tenu directement envers les tiers de toutes les obli-

gations que le gérant a contractées pour son compte. Il doit décharger le gérant des
suites de sa gestion et l'indemniser de ses avances, dépenses et pertes, d'après les

dispositions de l'article 1142.
Quel qu'en soit le résultat, l'affaire est réputée bien administrée lorsqu'au mo-

ment où elle a été entreprise, elle était conforme aux règles d'une bonne gestion,d'a-
près les circonstances. —civ. fr. 1375;c. o. H4i-et suiv.,H09,H90.

Le fait d'avoirélevésur un terrain loué, des
constructionsdontprofitele propriétaireconstitue
dela part du preneurunegestiond'affaires,et le
propriétaireest tenude lui rembourserles dépen-

ses utiles quoiquece résultatne soit pas entré
dans les prévisionsdesparties.— Cass.16-juill.
1890(D.P. 91.1.49).

1186. Lorsque l'affaire est commune à plusieurs personnes, elles sont tenues en-
vers le gérant dans la proportion de leur part d'intérêt et d'après les dispositions
de l'article précédent. —c. o. H40,1185.

1187. Le gérant a droit cleretenir les choses du maître pour le remboursement
des créances dont la répétition lui est accordée par l'article 1185.

Ce droit de rétention n'appartient pas à celui qui s'est immiscé aux affaires d'au-
trui contrairement à la volonté du maître c. o. 309,U47,1183,1184.

1188.Dans tous les cas où le maître n'est pas tenu de reconnaître les dépenses fai-
tes par le gérant, celui-ci a le droit d'enlever les améliorations par lui accomplies,
pourvu qu'il puisse le faire sans dommage, ou de se faire remettre les choses par lui

achetées, et que le maître a laissées pour son compte. —c. o. 1183.

1189. La gestion d'affaires est essentiellement gratuite.—c. o. ioo4,loeo,ni4.

1190. Le maître n'est tenu d'aucun remboursement lorsque le gérant a entrepris
l'affaire sans l'intention de répéter ses avances. Cette intention est présumée :

a) Lorsque la gestion a été entreprise contrairement à la volonté du maître, sauf
le cas prévu en l'article 1184;

o) Dans tous les autres cas où il ressort clairement des circonstances que le gé-
rant n'avait pas l'intention cle répéter ses avances. —c. o. 1153,1183.

1191. Lorsque le gérant est dans l'erreur quant à la personne du maître, les droits
et les obligations provenant clela gestion s'établissent entre lui et le véritable maî-
tre de l'affaire. —c. o. 46.

1192. Lorsqu'une personne, croyant gérer son affaire propre, fait l'affaire d'au-
trui, les rapports de droit qui se constituent sont régis par les dispositions relatives
à l'enrichissement sans cause. —c. o. 71et suiv.

1193. La mort du gérant met fin à la gestion d'affaires; les obligations de ses héri-
tiers sont réglées par l'article 1170.—c. o. ns7-5°.

1194. Lorsque le maître ratifie expressément ou tacitement, les droits et les obli-

gations des parties entre elles sont régis par les règles du mandat, depuis l'origine
de l'affaire; à l'égard des tiers, la ratification n'a d'effet qu'à partir clu moment où
elle est donnée. —c. o. 40,41,1104et suiv.

TITRE VIII.

Du contrat de commande (kirâdh. ou moudharaba).

1195.La commande est le contrat par lequel une personne, appelée bailleur de

fonds,remet un capital déterminé à une autre personne, dénommée gérant ou agent,
lequel se charge d'employer ce capital dans le commerce, en son propre nom, mais

13
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pour le compte du bailleur de fonds, moyennant une quotité déterminée dans les
bénéfices.

1196. Le capital ou fonds de commerce peut consister soit en numéraire, soit en

effets, marchandises ou autres choses mobilières, ou en créances sur des tiers.

1197. Le contrat de commande ne peut être conclu qu'entre parties capables de
contracter société. —c. o. 1251.

1198. Le contrat de commande est parfait par le consentement exprès des par-
ties sur les clauses essentielles du contrat, el par la remise clu fonds' ou capital
au pouvoir cle l'agent. Tant que cette remise n'a -pas eu lieu, le contrat peut être
dissous par la seule volonté cle l'une des parties.

La tradition s'opère par le simple consentement, lorsque les fonds ou les choses
constituant le capital se trouvaient déjà effectivement à un autre titre au pouvoir
de l'agent; il ne suffirait pas cependant qu'elles fussent dues par lui du chef d'une
dette. —c. o. IOOI,1058.

1199. Les fonctions du gérant ne commencent qu'à partir clu moment où le ca-
pital est remis entre ses mains. —c. o. 120t.

1200. Le bailleur cle fonds ne peut stipuler qu'il prendra part à l'administration
à peine de nullité clu contrat.

Le gérant a la gestion exclusive clu fonds qui lui a été confié. Il a seul le droit
de,l'aire tous les actes relatifs à cette gestion, même ceux qui excèdent la simple
administration, et nonobstant l'opposition du bailleur cle fonds, dans les condi-
tions déterminées par le contrat et par l'usage du commerce. —c. o. 325et suiv.,nos.

1201. Le gérant peut notamment, sauf les restrictions à lui imposées par le
contrat :

Restituer les marchandises et effets rédhibifoires, résilier des contrats, accorder
terme et délai;

Louer et prendre à louage, acheter, vendre au comptant ou à terme, pourvu
qu'il se conforme aux délais pratiqués dans le commerce;

Accepter une délégation en paiement d'effets vendus;
Conférer mandat à un tiers de faire les actes qu'il pourrait faire lui-môme;
Constituer un nantissement ou le recevoir;
Suivre en son nom personnel toutes les actions judiciaires relatives aux opéra-

tions par lui engagées tant en demandant qu'en défendant;
S'obliger par voie cle change, le tout clans la mesure qui est nécessaire pour l'ac-

complissement des opérations dont il est chargé. —c. o. 864cl suiv.,727et suiv.,-t-ioi,
1532et suiv.;Pr. tun. 22.

1202. Le gérant ne peut faire aucun acte d'aliénation à titre gratuit s'il n'y est

expressément autorisé. Il peut cependant accorder les réductions et autres tolé-
rances qui sont d'usage clans le commerce.

1203. Le gérant ne peut engager d'opérations pour une somme supérieure à
celle qui lui a été fournie, s'il n'y est expressément autorisé; ce qu'il fait au-delà
reste à son compte personnel, à moins que le bailleur cle fonds ne le ratifie. —

C o. 1121,1155.

1204. Il n'est pas défendu au gérant de trafiquer pour son compte personnel et
avec ses capitaux, mais il doit tenir distincte sa caisse particulière de celle de la

commande, s'il n'y a usage ou convention contraire.

1205.Le gérant peut se charger des affaires d'autres personnes, pourvu qu'il les
tienne distinctes les unes des autres et s'il n'y a préjudice pour les intérêts du pre-
mier bailleur. 11doit, en tous cas, en donner avis à ce dernier. —c.o. 240.
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12Û6.Le gérant répond de tous les dommages résultant de son fait ou de sa faute

d'après les règles du mandat salarié. —c. o. H3i et suiv.

1207. Le gérant ne. peut être chargé des cas fortuits ou cle force majeure.Toute sti-

pulation contraire est non avenue, —c.o.283.

1208. Le gérant est tenu même des cas fortuits ou de force majeure, s'ils ont été
occasionnés par son l'ait ou sa faute, ou par l'inexécution des clauses valablement

stipulées par le bailleur de fonds.— c. o. 82,83,275.

1209. Le gérant répond de toutes les personnes qu'il s'est substituées ou adjointes
sans l'autorisation clu.bailleur cle fonds, soit comme associées, soit en qualité de
commis et cle préposés. —c. o. 774,845,1129.

1210. Le gérant a le droit de se rembourser sur le capital cle ses avances et frais de
route et de séjour, lorsqu'il voyage pour les affaires cle la commande ou pour le re-
couvrement des créances cle cette dernière.

Les dépenses qui ne dépendent pas des opérations clecommerce dont il est chargé,
telles que les frais cle pèlerinage, cle mariage el cleméclicainents,sont exclusivement
à la charge clu gérant.— c. o. 1142,1-I88,1210.

1211. Le gérant a droit, sur les bénéfices, à la part établie par le contrat, après dé-
duction des pertes et des dépenses. Dans le silence du contrat, les parties sont pré-
sumées s'en être remises à la coutume locale; à défaut cle coutume, le tribunal déci-
dera d'après ce qui est dit à l'article 1218.—c. o. 510,1144.

1212. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la part de chacun d'eux dans les bénéfices
est, dans le silence du contrat, en proportion cle sa part dans le travail commun. _
c. o. 1029.

1213. Les reprises et remboursements du gérant, ainsi que la part cle bénéfices à
laquelle il a droit, ne sont jamais considérés comme une obligation personnelle du
bailleur, mais doWenl être prélevés sur le capital.. En conséquence, si le capital a
péri, ou se trouve insuffisant pour désintéresser l'agent, celui-ci n'a rien à répéter
au bailleur. —c. o. 1211.

1214. Le gérant est tenu cletoutes les obligations du mandataire quant à la reddi-
tion de comptes et à la justification de ses dépenses. —c. o. 1051,1136,1182.

1215. Dès que le contrat a pris fin, le gérant est tenu cle restituer au bailleur le
capital qu'il a reçu, et la part'de bénéfices revenant à ce dernier. Lorsque la re-
mise clu capital au gérant a été constatée, par écrit, le gérant n'est libéré que par
la production d'une décharge par écrit du bailleur de fonds.

La succession du gérant est tenue des mômes obligations que son auteur; ce-
pendant, les héritiers sont admis à prouver leur libération par tous moyens de
preuve. —c. o. 423,424,1195,1220.

1216. Après le règlement des comptes et la restitution au bailleur de son capital
et cle sa part cle bénéfices, l'agent n'est plus recevable à demander le rembourse-
ment cle ses dépenses ou autres avances, sous prétexte d'erreur ou d'omission.

Cependant les erreurs purement matérielles cle compte, telles que les erreurs d'ad-

dition, doivent être rectifiées. —c. o. 47,1210.

1217. En cas de cloute, la déclaration cle l'agent fait foi ,à charge de serment :
1° Quant à la perte des effets qui lui ont été confiés par le bailleur de fonds, s'il

n'y a faute ou dol de l'agent;
2° Quanta l'existence du contrat de commande, lorsque le bailleur de fonds

prétend qu'il n'y a qu'un contrat de commission, de préposition ou de louage de
services;
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3° Quant à la quantité ou à la valeur du capital ou fonds de commerce qui lui
a été remis. La déclaratiton du bailleur de fonds fera foi, à charge de serment,
quant à la part de bénéfice promise à l'agent. —c. o. 492et suiv.,1027,1124.

1218. Le contrat de commande est nul comme tel :
1° Lorsque la part cle bénéfices du gérant n'est point déterminée et que rien,

clans la coutume locale ou dans les circonstances,ne permet d'en fixer le montant;
2° Lorsque la rétribution de l'agent est déterminée en une somme fixée d'avance;
3° Lorsque le contrat a pour objet des choses qui ne sont point dans le com-

merce, ou qui -ne se trouvent qu'à des époques incertaines et variables; -

4° Lorsqu'il est stipulé que le gérant ne pourra agir seul et devra toujours pren-
dre l'avis, soit du bailleur de fonds, soit d'une autre personne déterminée;

5° Lorsque le contrat impose au gérant des travaux personnels autres que ceux
dépendant de la gestion proprement dite;

6° Lorsque la faculté d'action du gérant est restreinte à certains cas détermi-
nés; par exemple s'il n'est autorisé à traiter qu'avec certaines personnes, ou dans
un certain lieu, ou pendant un certain temps cle l'année;

7° Lorsqu'il est stipulé que les bénéfices appartiendront exclusivement au bail-
leur cle fonds, ou au gérant, ou à des tiers, par exemple, aux pauvres;

8° Lorsqu'il est stipulé que le capital restera entre les mains du bailleur de fonds
èl ne sera pas remis à l'agent. —c. o. 62,H98,1200,1211.

1219. Lorsqu'il est stipulé que tous les bénéfices appartiendront au bailleur cle
fonds, le contrat est une préposition; lorsqu'il est stipulé que tous les bénéfices

appartiendront à l'agent, le contrat est un prêt et on appliquera la règle cle ces
Contrats. —C.o. 934et suiv.,1081et suiv.,1095et suiv.

1220. Le contrat de commande finit :
Par la renonciation de l'une des parties;
Par la dissolution prononcée par l'autorité judiciaire;
Par le décès ou l'incapacité survenue de l'agent;
Par l'expiration du terme pour lequel il avait été contracté ou la consommation

des affaires qui en étaient l'objet;
Par la perte du capital ou fonds social, survenue soit avant l'exécution, soit au

cours du contrat. —c. o. 136,242,1222.

1221. Chacune des parties peut résoudre à son gré le contrat de commande, pour-
vu que cette renonciation soit faite sans fraude et non à contretemps.

La renonciation est faite à contretemps, lorsque le gérant a déjà engagé les opéra-
tions prévues par le contrat, par exemple, s'il a acheté des marchandises ou s'est
mis en voyage. —c. o. iieo, 1220,1324.

1222. En cas cle dissentiment grave, et lorsque, par exemple, les parties ne sont

pas d'accord sur l'opportunité de liquider le capital de la commande, le tribunal

pourra, d'après les circonstances, ordonner la liquidation définitive et le partage,
ou bien assigner un terme passé lequel cette liquidation devra être faite. —c. o. 1220.
1332et suiv.,1351et suiv.

1223. En cas de décès clu gérant, avant la liquidation des bénéfices, ses héritiers
majeurs pourront continuer les opérations commencées ou les continuer par une

personne digne de confiance qu'ils choisiront. Faute par eux cle présenter une per-
sonne de confiance, ils perdent tout droit aux bénéfices et le bailleur prendra la
suite des affaires aux lieu et place de l'agent. —c. o. H70,1220.

1224. Le décès ou l'incapacité survenue clubailleur de fonds ne dissout par la com-
mande, et l'agent a le droit de continuer les opérations commencées,mais il n'a pas
le droit d'en entreprendre de nouvelles. —c. o. 1157-5»,H69,1220.
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1225. Toutes actions naissant du contrat de commande sont prescrites entre les

parties après cinq ans à partir du moment où le contrat a pris fin.— e. o. 402,4io.

TITRE IX.

De l'association.

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

1226. Il y a deux espèces d'association :
1° La communauté ou quasi société;
2° La société proprement dite ou société contractuelle.—c. 0.1227etsuiv.,1249et suiv.

CHAPITRE PREMIER.

De la communauté ou quasi-société.

1227.-Lorsqu'une chose ou un droit se trouve appartenir à plusieurs personnes
conjointement et par indivis, il se constitue un état de droit qui s'appelle commu-
nauté ou quasi société; elle peut être volontaire ou forcée.

1228. Dans le cloute, les portions des communistes sont présumées égales. —c. o.
480,1237.

1229. Chaque communiste peut se servir cle la chose commune à proportion cle
son droit, pourvu qu'il n'en fasse pas un usage contraire à sa nature ou à sa des-
tination, et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt de la communauté, ou de ma-
nière à empêcher les autres de s'en servir suivant leur droit.

1230. L'un des communistes ne peut faire d'innovations à la chose commune
sans le consentement des autres. En cas de contravention, on suivra les règles
suivantes :

a) Lorsque la chose est divisible, on procédera au partage; si la partie sur la-
quelle l'innovation a été faite tombe clans son lot, il n'y aura aucun recours ni cle
part ni d'autre : si elle se trouve clans le lot d'un autre associé, celui-ci aura le choix
cle payer la valeur des innovations faites ou de contraindre son associé à remettre
les choses en l'état;

b) Lorsque la chose est indivisible, les autres communistes peuvent l'obliger à
remettre les choses en l'état à ses frais, outre les dommages s'il y a lieu. —c. o. 278,
1351et suiv.

1231. Lorsque la chose est, par sa nature, indivisible, comme, par exemple, un
établissement cle bains, un navire, chacun des communistes n'a droit qu'aux pro-
duits cle la chose, en proportion cle sa part : celle chose devra être louée pour le
compte commun, même si l'un des communistes s'y oppose, —c. o. 728,1230.

Surlesuauxde biensindivis,V.Ouz.8 juin 1008| (.T.T. 08.D33).

1232. Chacun des communistes doit compte aux autres des produits de la chose
commune par lui perçus pour ce qui excède sa part d'intérêt.

1233. Les communistes peuvent convenir qu'ils jouiront privativement à -tour
cle rôle cle la chose, ou clu droit qui fait l'objet cle la communauté. Dans, ce cas,
chacun d'eux peut disposer, à titre gratuit ou onéreux, clu droit privatif dont il
jouit, pour le temps de sa jouissance, et ne doit aucun compte à ses communistes
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de ce qu'il a perçu. Il ne peut rien faire, cependant, qui empêche ou diminue le
droit des autres communistes, lorsque leur tour de jouissance sera venu. — c. o.
727,1229.

1234. Chacun des communistes est tenu de veiller à la conservation cle la chose
commune avec la même diligence qu'il apporte à la conservation des choses qui
lui appartiennent. Il répond des dommages résultant du défaut cle cette diligence.
— C o. 83,1005,1273.

1235. Chaque communiste a le droit de contraindre les autres à contribuer avec
lui, en proportion cle leur part d'intérêt, aux dépenses nécessaires pour conser-
ver la chose commune et l'entretenir en état cle servir à l'usage auquel elle est
destinée; ils peuvent se libérer de cette obligation :

1° En vendant leur part, sauf le droit cle cheîaâ cle l'associé qui a fait offre ou
offre cle faire la dépense;

2° En abandonnant au communiste la jouissance ou les produits de la chose
jusqu'à complet remboursement cle ce qu'il a déboursé pour le compte commun;

3° En demandant le partage quand il est possible; cependant, si la dépense a été

déjà faite, ils sont tenus jusqu'à concurrence cle leur part contributive, —c.o.
. 1233,1241et suiv.,1247,1279.

1236. Chaque communiste est tenu, envers les autres,à supporter les charges affé-
rentes à.la chose commune, ainsi que les frais d'administration et d'exploitation .La
part contributive cle chaque communiste clans les charges et dépenses est réglée
d'après sa part d'intérêt. —c. o. 1235,1281.

1237. Les impenses simplement utiles, et celles volupfuaires, faites par l'un des
communistes, ne lui donnent droit à aucune répétition contre les autres intéressés,
s'il n'a été expressément ou tacitement autorisé à les faire. —c. o. 095.

1238. Les délibérations de la majorité des communistes sont obligatoires pour la
minorité pour ce qui a trait à l'administration et à. la jouissance cle la chose com-
mune, pourvu que celte majorité représente les trois quarts des intérêts qui for-
ment l'objet de la communauté.

Si la majorité n'atteint pas les trois quarts, les communistes peuvent recourir
au tribunal, lequel décidera dans le sens le plus conforme à l'intérêt général de
l'association. Il pourra même nommer un administrateur, si le cas l'exige, ou or-
donner le partage de la communauté. —c. o. 1239,-1288.

1239. Les décisions de la majorité n'obligent pas la minorité :

a) Lorsqu'il s'agit d'actes cle disposition, et même d'actes d'administration qui
atteignent directement la propriété;

b) Lorsqu'il s'agit d'innover au contrat social ou à la chose commune;
c) Dans les cas où il s'agit de contracter des obligations nouvelles.
Dans les cas ci-dessus énumérés, l'avis des opposants doit prévaloir, mais les

autres cointéressés pourront exercer la faculté dont il est parlé à l'article 124, si
le cas y échet. —c. o. 15,1230.

1240. Chaque communiste a une part indivise cle la. propriété et des produits de
la chose commune. Il peut, l'aliéner, la céder, la constituer en nantissement, subs-
tituer d'autres clans sa jouissance, et en disposer cle toute antre manière à titre
onéreux ou gratuit, à moins que le communiste n'ait qu'un droit personnel.—c.
o. 564,727,1232,1532.

1241. Si l'un des communistes vend à un fiers sa part indivise, les autres coin-
téressés peuvent racheter cette pari, en remboursant à l'acheteur le prix, les loyaux
coûts du contrat, et les dépenses nécessaires ou utiles par lui faites depuis la ven-
te. La même disposition s'applique en cas d'échange.
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Chacun des communistes peut exercer le retrait dans la proportion cle sa part
indivise; il doit exercer le retrait pour le fout, en cas d'abstention des autres. Il
doit payer comptant ou au plus tard dans un délai de trois jours, passé lequel
l'exercice du droit de retrait .est sans effet. —civ. fr. 841;c. o. 124,564,693,718.

1242. Le retrait, s'étend cle droit, non seulement à la part vendue par le commu-
niste, mais aussi à ce qui en fait partie à titre d'accessoire; il peut aussi avoir pour
effet (1) l'accessoire d'une part indivise, lorsque l'accessoire est vendu indépendam-
ment clu principal dont il fait partie, —c.o. 1241.

1243. Après une année, à partir cle la date où le communiste a eu connaissance
cle la vente opérée par son coinléressé, il est déchu clu droit d'exercer le retrait, s'il
ne justifie cfun empêchement lôgitime,tel que la violence.

Ce délai court même contre les mineurs, s'ils ont un représentant légal. — c. o.
50,392,124-1.

Surla déchéancede l'exercicedu droitdecliefâa, | V.Alger,0 juin 1904(J. T. 05.599).

1244. La communauté ou quasi-société finit :
1° Par la perte totale cle la chose commune;
2° Par la cession ou le délaissement que les associés font de leur part à l'un

d'eux;
3° Par le partage. —c. o. 345,-1240.135-1et suiv.

1245. Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision, et chacun des com-
munistes peut toujours provoquer le partage. Toute clause contraire est sans effet.
—Civ. fr. 815;C o. 1246,1247,1248;D.I" mars1897,art. 4 (Habitationsàbonmarché).

1.Le droit consacrepar cettedispositionest un
droit d'ordrepublic.— Cass.20déc. 1800(D.P.
07.1.27).

2. La promulgationdu codetunisiendes obliga-
tionsn'ayant pas eu pour conséquencel'extension

de compétencedesjuridictionscivilesressortissant
à l'Ouzara,les partagesportant sur des immeu-
blessont de la compétencedu Cliaâra.— Ouz.10
juin 1908(J.T. 09.31);13avr. 1909(J.T. 09.247).

1246. On peut convenir, néanmoins, qu'aucun des intéressés ne pourra deman-
der le partage pendant un délai déterminé, ou avant d'avoir donné avis préalable.
Le tribunal pourra, cependant, même clans ce cas, ordonner la dissolution cle la
communauté et le partage, s'il y a juste motif. —civ. fr. 815;c. o. 130,1245.

1247. Le partage ne peut être demandé, lorsque la communauté a pour objet des
choses qui, en se partageant, cesseraient de servir à l'usage auquel elles sont des-
tinées. —C. o. 1230,1231.

1248. L'action en partage n'est pas sujette à. prescription. —c. o. 384.

CHAPITRE II.

De la société contractuelle.

DISPOSITIONSGÉNÉRALESAUXSOCIÉTÉSCIVILESET COMMERCIALES.

1249. La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes mettent
en commun leurs biens on leur travail, ou fous les deux à là fois, en vue de par-
tager le bénéfice qui pourra en résulter. —civ. fr. 1832;c. o. 1252,1300cl suiv.

1. Ne constituepas une sociétéle contrat dont
l'objet est, nonpas de réaliserun bénéfice,mais
de protégerla propriétécommunecontreun dom-
mageéventuel.—Cass.27juill. 1880(D.P. 81.1.165).

2. Les sociétésciviles,commeles sociétéscom-
merciales,sontdesêtresmoraux.—Cass.23lévr.
1891(D.P. 91.1.337).

1250. La participation aux bénéfices accordée aux employés et représentants d'u-

til Lire : objet.
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ne personne ou d'une société, à titre de rétribution totale ou- partielle de leurs

services, ne suffit pas à leur conférer la qualité d'associés, à défaut de toute autre
circonstance.

1251. La société ne peut être contractée:
1° Entre le père et le fils soumis à la puissance paternelle;
2° Entre le tuteur et le mineur, jusqu'à la majorité de ce dernier et à la reddition

et à l'approbation définitive des comptes de tutelle;
3° Entre le curateur d'un incapable ou l'administrateur d'une institution pieu-

se et la personne dont ils administrent les biens.
L'autorisation d'exercer le commerce accordée au mineur ou à l'incapable par

son père ou curateur ne suffit pas à le rendre habile à contracter société avec l'un
d'eux.—c. o. il, 15.

1252. Toute société doit avoir un but licite. Est nulle de plein droit toute société
ayant un but contraire aux bonnes moeurs, à la loi ou à l'ordre public. —Civ.fr.
1833;C. o. 69,117,1302.

1253. Est nulle de plein droit, entre musulmans, toute société ayant pour objet
des choses prohibées par la loi religieuse, et, entre toutes pei'sonnes, celle ayant
pour objet des choses qui ne sont pas dans le commerce. —c. o. 02,571,575.

1254. La société est parfaite par le consentement des parties sur la constitution
de la société et sur les autres clauses du contrat, sauf les cas dans lesquels la loi

exige une forme spéciale. Cependant, lorsque la société a pour objet des immeu-
bles ou autres biens susceptibles d'hypothèque, et qu'elle doit durer plus de trois

ans, le contrat doit être fait par écrit, et enregistré en la forme déterminée par la
loi. —C. o. 442,450,580,581.

1255. L'apport peut consister en numéraire, en objets mobiliers ou immobiliers,
en droits incorporels. 11peut aussi consister clans l'industrie d'un associé ou mê-
me cle tous. Entre musulmans l'apport ne peut consister en denrées alimentaires.
—C. o. 1196.

1256. L'apport peut consister dans le crédit commercial d'une personne.

1257. Les mises des associés peuvent être de valeur inégale et de différentes na-
tures.

En cas de doute, ils sont censés avoir apporté chacun une mise égale. —c. o. 480
1228.

1258. L'apport doit être spécifié et déterminé; lorsqu'il consiste clans tous les
biens présents de l'un des associés, ces biens doivent être inventoriés. Si l'apport
consiste en choses autres que du numéraire, elles doivent être estimées à la va-
leur du jour où elles ont été mises clans le fonds social; à défaut, les parties sont
censées avoir voulu s'en rapporter à la valeur courante du jour où l'apport a été

fait, ou à défaut à ce qui sera arbitré par experts. —c. o. 1255,1256.

1259. L'ensemble des apports des associés el des choses acquises moyennant
ces apports, en vue des opérations sociales, constitue le fonds commun des as-

sociés, ou capital social.
Font partie également du capital ou fonds social :
Les indemnités pour la perte, la détérioration ou l'expropriation d'une chose

faisant partie de ce fonds, à concurrence cle la valeur pour laquelle cette chose a
été mise dans la société d'après le contrat.

Le capital ou fonds social constitue la propriété commune des associés, qui y
ont chacun une part indivise proportionnelle à la valeur de son apport.— c.o. 1255,
1258;.D.5 sept.1903,art. 2 (Expropriationpublique).

1260. La société peut être contractée à terme, ou à temps indéterminé. Lors-
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qu'elle a pour objet une affaire dont la durée est déterminée, la société est censée
coniractée pour tout le temps que durera cette affaire. —civ. fr. 1844;c. o. 136,1318.

1261. La société commence dès l'instant même du contrat, si les parties n'ont
établi une autre date. Cette date peut même être antérieure au contrat. —c. o. 1254.

SECTIONIre.

Des effets de la société entre associés et à l'égard des tiers.

§ I. — DESEFFETSDELASOCIÉTÉENTREASSOCIÉS.

1262. Chaque associé est débiteur envers les autres de tout ce qu'il a promis
d'apporter à la société.
. En cas de doute les associés sont présumés s'être engagés à verser une mise

égale. —Civ. fr. 1845;C. o, 1249,1257,1267.

1263. Chaque associé doit délivrer son apport à la date convenue, et s'il n'y a

pas de terme fixé, aussitôt après la conclusion clu contrat, sauf les délais prove-
nant de la nature de la chose ou des distances.

Si l'un des associés est en demeure cle faire son apport, les autres associés peu
vent faire prononcer son exclusion, ou le contraindre à exécuter son engagement,.
sans préjudice des dommages, dans les deux cas. —c o. 136,268,278,1261.

1264. L'associé qui apporte à la. société une ou plusieurs créances contre des

tiers, n'est libéré que le jour où la société reçoit le paiement de la somme pour
laquelle ces créances lui ont été apportées; il répond en outre des dommages si
la créance dont il a fait l'apport n'est pas payée à l'échéance. —C.o. 199et suiv..278.

1265. Lorsque l'apport consiste en la propriété d'un corps déterminé par son in-

dividualité, l'associé doit, aux autres la même garantie que le vendeur, du chef des
vices cachés et cle l'éviction cle la chose. Lorsque l'apport ne consiste que dans la

jouissance, l'associé est tenu cle la même garantie que le bailleur. Il garantit éga-
lement la contenance, dans les mêmes conditions. —Civ. fr. 1845,§2;c. o. 630et suiv.,
747et suiv.,1319.

1266. L'associé qui s'est obligé à apporter son industrie est tenu de prêter les
services qu'il a. promis, et doit epmpte cle tous les gains qu'il a faits, depuis le

contrat, par l'espèce d'industrie qui est l'objet cle la société.
Il n'est pas tenu, cependant, d'apporter à la société les brevets d'invention ob-

tenus par lui, s'il y a(l) convention contraire. —civ. fr. 1847;c. o. 1262,1300.

1267. Lorsque l'apport périt ou se détériore, pour une cause fortuite ou de force

majeure, après le contrat, mais avant la délivrance cle fait ou de droit, on appli-
quera les règles suivantes :

a) Si l'apport consiste en numéraire ou autres choses fongibles,ou dans la jouis-
sance d'une chose déterminée, la perle ou la détérioration est au risque de l'as-
socié propriétaire:

b) S'il consiste en une chose déterminée dont la propriété a été mise clans la so-

ciété, les risques sont à la charge de tous les associés.—Civ.fr. 1851;c.o.283,1205,1319.

1268. Aucun associé n'est tenu de reconstituer soiî apport en cas de perte, sauf
ce qui est dit à l'article 1319, ni cle l'augmenter au delà clu montant établi par le
contrat. —c. o. 1258,1207.

1269. Un associé ne peut pas compenser les dommages dont il doit répondre
avec les bénéfices qu'il aurait procurés à la société clans une autre affaire.—civ.fr.
1850;C. ok82,373et suiv.

(1)Lire: s'il n'ya,
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1270. Il ne peut se substituer d'autres personnes dans l'exécution cle ses engage-
ments envers la. société; il répond dans tous les cas clu fait et de' la faute des per-
sonnes qu'il se substitue, ou dont il se fait assister, —c.o.774,845,1129.

1271. Un associé ne peut, sans le consentement des autres associés, faire d'opé-
rations pour son propre compte ou pour le compte d'un tiers, ou clans des opéra-
tions analogues à celles de la société, lorsque cette concurrence est cle nature à
nuire aux intérêts cle la société. En cas cle contravention, les associés peuvent à
leur choix répéter les dommages-intérêts ou prendre à leur compte les affaires en-
gagées par l'associé et se faire verser les bénéfices par lui réalisés, le tout sans

préjudice clu droit cle poursuivre l'exclusion cle l'associé cle la société. Les asso-
ciés perdent la faculté de choisir passé le délai de trois mois, et ne peuvent plus
que répéter les dommages-intérêts, si le cas y échel. —c. o. 278,1204,1272.

1272. La disposition de l'article précédent n'a pas lieu lorsque, avant son entrée
clans la société, l'associé avait un intérêt dans d'autres entreprises analogues, ou -

faisait des opérations cle même genre au su des autres associés, s'il n'a pas été

stipulé qu'il doit cesser.
L'associé ne peut recourir au tribunal pour contraindre les associés à donner

leur consentement.

1273. Tout associé est tenu d'apporter dans l'accomplissement de ses obligations
envers la société la diligence qu'il apporte clans ses propres affaires; tout man-

quement à cette diligence est une faute dont il est tenu cle répondre envers les au-
tres associés. Il répond aussi de l'inexécution des obligations résultant cle l'acte
cle société, et de l'abus des pouvoirs à lui conférés. Il ne répond clu cas fortuit et
de la. force majeure que lorsqu'ils ont été occasionnés par sa faute, ou par son fait.
—C.o. 82et suiv.;283,1005,-1234.

.1274. Tout associé est comptable dans les mômes conditions que le mandataire:
1°De toutes les sommes et valeurs qu'il a prises dans le fonds social, pour les af-

faires communes;
2° De tout ce qu'il a reçu pour le compte commun, ou à l'occasion des affaires

qui font l'objet cle la société;
3° Et, en général, de toute gestion par lui exercée pour le compte commun.
Toute clause qui affranchirait un associé cle l'obligation cle rendre compte est

sans effet.— c. o. 1136et suiv.

1275. Un associé peut prélever, sur le fonds commun, la somme qui lui a été al-
louée dans le contrat pour ses dépenses particulières, mais ne peut rien prendre
au delà.

1276. L'associé qui, sans l'autorisation écrite des autres associés, emploie les

capitaux ou les choses communes à son profit ou au profil d'une tierce personne,
est tenu cle restituer les sommes qu'il a prélevées et cle rapporter au fonds commun
les gains qu'il a réalisés, sans préjudice cleplus grands dommages et de l'acttion pé-
nale, s'il y a lieu.

1277. IJn associé même administrateur ne peut, sans le consentement cle tous
les autres, associer une tierce personne à la société, à moins que l'acte cle so-
ciété lui confère celte faculté: Il peut seulement intéresser une tierce personne
dans la part qu'il a dans la société, ou lui céder cette part; il peut aussi céder la

part de capital qui pourra lui être attribuée lors du partage, le tout sauf conven-
tion contraire.

Dans ce cas, il ne se crée aucun lien cle droit entre la société et le tiers intéressé,
ou le cessionnaire cle l'associé; ceux-ci n'ont droit qu'aux bénéfices et aux perles
attribuées à l'associé d'après le bilan, et ne peuvent exercer aucune action contre
la société, même par subrogation aux droits cle leur auteur. —civ. fr. i86i; c. o. 1278,
1300et suiv.
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1278. L'associé qui se substitue à l'associé sortant du consentement des asso-
ciés ou en vertu des stipulations cle l'acte cle société, est subrogé purement et sim-

plement aux droits et aux obligations de son auteur dans les conditions détermi-
nées par la nature de la société. —c. o. 224et suiv.

1279. Chaque associé a action contre les autres, en proportion cle leur part con-
tributive :

1° A :raison des sommes déboursées par lui pour la conservation des choses

communes, ainsi que des dépenses faites sans imprudence ni excès, dans l'inté-
rêt cle tous;

2° A. raison des obligations qu'il a contractées sans excès, dans l'intérêt de tous.
—Civ.fr. 1852Ĉ o. 1142,1185,1309.

1280. L'associé administrateur n'a pas droit à une rétribution spéciale à raison
de sa gestion, si elle n'est expressément convenue. Cette disposition s'applique
aux autres associés, pour le travail qu'ils accomplissent dans l'intérêt commun
ou pour les services particuliers qu'ils rendront à la société et qui ne rentrent pas
dans leurs obligations comme associés.

1281. Les obligations de la société envers un associé se divisent entre tous les
associés, en proportion de.leur mise. —c. o. 1257.

A. —De Fadministration de la société.

1282. — Le droit d'administrer les affaires sociales appartient à tous les associés
conjointement, et nul ne peut l'exercer séparément s'il n'y est pas autorisé par les
autres.

1283. Le pouvoir d'administrer emporte celui cle représenter les associés vis-à-
vis des tiers, si le contraire n'est exprimé.

1284. Lorsque les associés se sont donné réciproquement mandat d'administrer,
en exprimant que chacun d'eux pourra agir sans consulter les autres, la société est
dite fiduciaire, ou à mandat général. —c.o. 1285,1286.

1285. Dans la société fiduciaire, chacun des associés peut l'aire seul fous les actes
d'administration, et môme d'aliénation, qui rentrent dans le but cle la société.

11peut notamment :

a) Contracter pour le compte commun une société en participation avec une tier-
ce personne, ayant pour objet une ou plusieurs opérations de commerce;

b) Commanditer une tierce personne pour le compte commun;
c) Constituer des facteurs ou préposés;
d) Donner mandat ou le révoquer;
c) Recevoir des paiements, résilier des marchés, vendre au comptant, à crédit,

à terme ou à livrer (selem) les choses faisant l'objet du commerce de la société; re-
connaître une dette; obliger la société dans la mesure nécessaire pour les besoins
cle sa gestion; constituer un nantissement ou autre sûreté dans la même me-
sure, ou en recevoir; émettre et endosser clés billets à ordre et des lettres cle chan-
ge; accepter la restitution pour vice rédhibitoire d'une chose vendue par un au-'
ire associé lorsque celui-ci est absent, représenter la société clans les procès où
elle est défenderesse et demanderesse, transiger pourvu qu'il y ait intérêt à la
transaction.

Le tout pourvu que ce soit sans fraude, et sauf les restrictions spéciales expri-
mées clans l'acte de société. —c. o. 712,H0i. -nos,1458.

1286. L'associé fiduciaire ne peut, sans autorisation spéciale exprimée dans l'ac-
te de société ou dans un acte postérieur :

a) Paire une aliénation à titre gratuit, sauf les petites libérations d'usage;
b) Se porter caution pour des tiers;
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c) Faire un prêt d'usage ou cle consommation, à titre gratuit;
'

d) Compromettre;
e) Céder l'établissement ou fonds de commerce, ou le brevet d'invention qui

fait l'objet de la société;
/) Renoncer à des garanties, sauf contre paiement, —c.o. 1055,1081,1478.

1287. Lorsque le contrat de société exprime que les associés ont tous le droit
d'administrer, mais qu'aucun d'eux ne peut agir séparément, la société est dite
restreinte ou à mandat restreint.

A défaut de stipulation ou de coutume spéciale, chacun des associés à mandat
restreint peut faire les actes d'administration, à la condition d'obtenir l'assenti-
ment des autres, à moins qu'il ne s'agisse d'une chose urgente dont l'omission se-
rait préjudiciable à la société. —civ.fr. 1859;c. o. 1119.

1288. Lorsqu'il est établi dans l'acte cle société que les décisions seront prises
à la majorité, il faut entendre, en cas de cloute, la majorité en nombre.

En cas de partage, l'avis des opposants doit prévaloir.
Lorsque les deux partis différent quant à la décision à prendre, la décision sera

remise au tribunal qui décidera conformément à l'intérêt général de la société. —
C o. 1238.

1289. L'administration peut aussi être confiée à un ou plusieurs gérants; ceux-
ci peuvent être pris même en dehors cle la société; ils ne peuvent être nommés qu'à
la majorité requise par l'acte cle société pour les délibérations sociales. —c. o. 1291.

1290. L'associé chargé de l'administration par l'acte de société peut faire, no-
nobstant l'opposition des autres associés, tous les actes de gestion, et même cle
disposition, qui rentrent clans le but cle la société, d'après ce qui est dit à l'article
1293, pourvu que ce soit sans fraude, et sauf les restrictions exprimées dans l'acte
qui lui confère ses pouvoirs. —civ. fr. 1850;c. o. H2i, -1309.

1291. L'administrateur non associé a les pouvoirs attribués aux mandataires
par l'article 1117, sauf les clauses exprimées dans l'acte qui le nomme.— c.o. 1289.

1292. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, aucun d'eux ne peut agir sans le concours
des autres, à moins que le contraire ne soit exprimé clans l'acte qui le nomme,
et sauf les cas d'urgence où le retard produirait un préjudice notable aux intérêts
cle la société. En cas de dissentiment, l'avis de la majorité doit l'emporter; en cas
cle partage, celui des opposants. S'il y a partage seulement quant au parti à pren-
dre, il en sera référé à la décision cle tous les associés. Lorsque les différentes
branches cle l'administration ont été réparties entre les gérants, chacun d'eux est
autorisé à faire seul les actes qui rentrent clans sa gestion, et ne peut rien faire au
delà. —Civ.fr. 1857,1858;C o. 1287.

1293. Les administrateurs, même à l'unanimité, et les associés, à la majorité,
ne peuvent faire d'autres actes que ceux qui rentrent clans le but de la société
d'après sa nature, et l'usage du commerce.

L'unanimité des associés est requise :
1° Pour faire une aliénation gratuite du patrimoine commun;
2° Pour modifier le contrat de société où y déroger;
3° Pour faire des actes qui ne rentrent pas dans le but cle la société.
Toute stipulation qui autoriserait d'avance les admhùstaleurs ou la majorité à

prendre des décisions cle cette nature, sans consulter les autres, est sans effet. Ont
droit cle prendre part aux délibérations, dans le cas ci-dessus, même les associés
non administrateurs. En cas de désaccord, l'avis des opposants doit prévaloir. —

C.o. 1249,1290.

1294. Les associés non administrateurs ne peuvent prendre aucune part à la
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gestion, ni s'opposer aux actes accomplis par les gérants nommés par le contrat,
à moins que ces actes n'excèdent les limites des opérations qui sont l'objet de la

société, ou ne soient manifestement contraires au contrat,ou à la loi. —c. o. 1293.

1295. Les associés non administrateurs ont le droit de se faire rendre compte à
tout moment de l'administration des affaires sociales, et cle l'état du patrimoine
commun, de prendre connaissance des livres et papiers de la société, et même de
les compulser. Toute chose (1) contraire est sans effet. Ce droit est personnel, et ne

peut être exercé par l'entremise d'un mandataire ou autre représentant, sauf le
cas des incapables qui sont légalement représentés par leurs mandataires légaux,
et le cas d'empêchement légitime dûment justifié. —c. o. 493,nos.

1296. Le simple associé en participation n'a pas le droit cle prendre connaissan-
ce des livres et papiers cle la société, sauf le cas clemotifs graves, et sur ordonnan-
ce du tribunal. —C.o. 1295;Pr. tun. 108,109etsuiv.

1297. Les administrateurs nommés par l'acte de société ne peuvent être révo-

qués que s'il y a de justes motifs, et à l'unanimité des autres associés.
L'acte cle société peut cependant conférer ce droit à la majorité, ou stipuler que

les gérants nommés par le contrat pourront être révoqués comme cle simples
mandataires. Sont réputés justes motifs les actes de mauvaise gestion, les mésin-

telligences graves survenues entre les gérants, le manquement grave d'un ou plu-
sieurs d'entre eux aux obligations cle leur charge, l'impossibilité où ils se trou-
vent cle les remplir.

Les administrateurs nommés par l'acte cle société ne peuvent, d'autre part, re-
noncer à leurs fonctions que pour causes légitimes d'empêchement, à peine des

dommages-intérêts envers les associés. Cependant les gérants qui sont révocables
au gré des associés, peuvent renoncer à leurs fonctions clans les conditions établies

pour les mandataires. —c o. 242,noo et suiv.,1104et suiv.,1289.

1298. Les associés administrateurs sont révocables, comme cle simples manda-

taires, s'ils n'ont pas été nommés par l'acte cle société; la révocation ne peut être
décidée qu'à la majorité requise pour la nomination.

Ils ont, d'autre part, la. faculté cle renoncer à leurs fonctions dans les conditions
établies pour les mandataires. Les dispositions du présent article s'appliquent aux
administrateurs non associés. —c. o. -nooet suiv.,1104et suiv.,1297.

1299. Lorsque rien n'a été établi quant à la gestion des affaires sociales, la so-
ciété est réputée restreinte, et les rapports des associés à cet égard sont régis par
les dispositions cle l'article 1297.

B. — De la répartition des bénéfices el des pertes.

1300. La part cle chaque associé clans les bénéfices et dans les pertes, est en pro-
portion de sa mise.

Lorsque la part dans les bénéiiees est seule déterminée, la même proportion
s'applique aux pertes, et réciproquement.

En cas de doute, les parts des associés sont présumées égales.
La part de celui qui n'a apporté que son industrie est évaluée d'après l'impor-

tance de cette industrie pour la société. L'associé qui a fait un apport en numérai-
re, ou autres valeurs, outre son industrie, a droit à une part proportionnelle à
l'un et à l'autre cle ces apports. —civ. fr. 1853;c. o. 1249,1255,1200.

1301. Est nulle et rend nul le contrat de société, toute stipulation qui attribue-
rait à un associé une part dans les bénéfices, ou dans les pertes, supérieure à la
part proportionnelle à sa mise. L'associé lésé par une clause de ce genre, aura re-

(1)Lire: clause.
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cours contre la société, jusqu'à concurrence de ce qu'il aura louché en moins, ou
payé en plus, cle sa part contributive. —c. o. 1302.

1302. Lorsque le contrat attribue à l'un des associés la totalité des gains, la so-
ciété est nulle et le contrat constitue une libéralité cle.la part de celui qui a renoncé
aux bénéfices. La clause qui affranchirait l'un des associés cle toute contribution
aux pertes est nulle, mais n'annule pas le contrat. —civ. fr. 1855;c. o. 67,117,1300.

1303. Cependant il peut être stipulé que celui qui apporte son industrie aura,
clans les bénéfices une part, supérieure à celle des autres associés.—c.o.1255,-1266,1300.

1304. La. liquidation des bénéfices et des pertes clela société a lieu après le bilan,
qui doit être fait en même temps que l'inventaire, à la fin cle chaque exercice ou
année sociale. —c. o. 1300.

1305. Le vingtième des bénéfices nets acquis à la fin cle chaque exercice devra
être prélevé, avant tout partage, et servira à constituer un fonds cle réserve, jus-
qu'à concurrence clu cinquième du capital.

.En cas de-diminution du capital social, il devra cire reconstitué, moyennant les
bénéfices ultérieurs, jusqu'à concurrence des pertes. Il sera sursis, jusqu'à la re-
constitution complète clu capital, à toute distribution cle bénéfices entre les asso-
ciés, à moins que ceux-ci ne décident cle réduire le capital de la société au capi-
tal effectif.

1306. Après le prélèvement prescrit par l'article précédent, la part des associés
dans les bénéfices sera liquidée; chacun d'eux aura le droit cle retirer la part qui
lui a été attribuée; s'il ne la retire pas, sa. part cle bénéfices est considérée comme
un dépôt,, et n'augmente pas son apport, à moins que les autres associés n'y con-
sentent expressément, le tout sauf stipulation contraire—c. 0.995,1304,1305.

1307. En cas cle perte, l'associé n'est pas tenu de rapporter au fonds social la

part de bénélices afférente à un exercice antérieur, lorsqu'il a touché cette part cle
bonne foi, d'après un bilan régulier et l'ait également de bonne foi.

Lorsque le bilan n'est pas cle bonne foi, l'associé non administrateur qui a été

obligé cle rapporter au fonds social les bénélices par lui touchés de bonne foi, aura
son recours en dommages contre les gérants cle la société —c. p. 278,1289,1304.

1308. Lorsque la société a été constituée en vue d'une affaire déterminée, la li-

quidation définitive des comptes et la répartition des bénéfices n'ont lieu qu'après
l'accomplissement de l'affaire. —c.o. 1200.

g IL — DliSEFFETSDELASOCIÉTÉAL'ÉGARODESTIERS.

1309. Les associés sont tenus envers les créanciers proportionnellement à leur

apport si le contrat ne stipule la solidarité. —civ. fr. 1802;c. o. 174et suiv.,1290,1310.

. 1310. Dans la société fiduciaire, les associés sont solidairement responsables
des obligations valablement contractées par l'un d'eux, s'il n'y a fraude.—c.0.174
et suiv., 1284,-1285.

1311. L'associé est seul tenu desobligations qu'il contracte au delà de ses pou-
voirs ou du but pour lequel la société est constituée. —civ. fr. 1862;c. o. 1121,1290.

1312. La société est toujours obligée, envers les tiers, clu fait de l'un des associés,
dans la mesure où elle a'profité de l'opération entreprise par celui-ci en dehors
cle ses pouvoirs. —civ. fr. 1864;c. o. 240,H85.

1313. Les associés sont tenus envers les tiers cle bonne foi des actes de dol et
de fraude commis par l'administrateur qui représente la société, et ils sont tenus
de réparer le préjudice causé par ces actes, sauf leur recours contre l'auteur clu
fait dommageable. —ç. o. 50et suiv.,1290.
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1314. Celui qui entre clans une société déjà constituée, répond avec les autres, et
dans la mesure établie par la nature de là société, des obligations contractées
avant son entrée, alors même que le nom ou la raison sociale auraient été mo-
difiés.

Toute convention contraire n'a aucun effet à l'égard des tiers.

1315. Les créanciers sociaux peuvent suivre leurs actions contre la société re-

présentée par les gérants et contre les associés individuellement. Toutefois, l'exé-
cution des jugements obtenus par eux doit être suivie en premier lieu sur le fonds
ou patrimoine social; ils ont privilège sur le fonds par préférence aux créanciers

particuliers des associés. En cas d'insuffisance du fonds social, ils peuvent s'adres-
ser aux associés pour être remplis cle leurs créances, clans les conditions.détermi-
nées par la nature de la société.— c. o. 1289et suiv.

1316. Chacun des associés peut opposer aux créanciers sociaux les exceptions
personnelles qui lui- appartiennent, ainsi que celles qui appartiennent à la socié-

té, y compris la compensation. —c. o. 372,1502.

1317. Les créanciers particuliers d'un associé ne peuvent, pendant la durée de la

société, exercer leurs droits que sur la part des bénéfices appartenant à cet asso-
cié d'après les bilans, et non sur sa part du capital et, après la fin ou la dissolu-
tion de la société, sur la part afférente à leur débiteur dans l'actif cle la société,
après déduction des dettes. Ils peuvent cependant opérer une saisie conservatoire
sur cette part avant toute liquidation. —c. o. 300,1300,-1304;Pr. tun. I04etsuiv.

SECTIONII.

De la dissolution de la société et de l'exclusion des associés.

1318. La société finit :
1° Par l'expiration du terme fixé pour sa durée, ou par l'accomplissement de la

condition ou autre l'ait résolutoire sous laquelle elle a été contractée;
2° Par la réalisation de l'objet en vue duquel elle avait été contractée, ou par

l'impossibilité cle le réaliser;
, 3° Par l'extinction cle la chose commune, ou la perte partielle assez considéra-
ble pour empêcher une exploitation utile;

\° Par le décès, l'absence déclarée, l'interdiction pour infirmité d'esprit, de l'un
des associés, s'il n'a été convenu que la société continuerait avec ses héritiers
ou représentants, ou qu'elle continuerait entre les survivants;

5° Par la déclaration d'insolvabilité, la faillite ou la liquidation judiciaire cle
l'un des associés;

6° Par la volonté commune des associés;
7° Par la renonciation d'un ou plusieurs associés lorsque la durée cle la société

n'est pas déterminée, soit par le contrat, soif par la nature clel'affaire qui en fait
l'objet;

8° Par autorité cle justice, clans tes cas prévus par la loi. —civ. fr. 1805;C o. 1260,
1321,1324et suiv.

1319. Lorsque l'un des associés a mis en commun la jouissance d'une chose dé-
terminée, la perle survenue avant ou après la délivrance opère la dissolution cle
la société à l'égard de tous les associés.

La même disposition s'applique au cas où l'associé, qui a promis d'apporter
son industrie, se trouve dans l'impossibilité cle prêter ses services.— civ. fr. 1867;
C. o. 1266,1267,1318-2°.

1320. Lorsque les administrateurs reconnaissent que le capital est diminué d'un
fiers, ils sont tenus de convoquer les associés afin cle leur demander s'ils enten-
dent reconstituer le capital, ou le réduire à ce qui reste, ou dissoudre la société.
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La société est dissoute de droit, lorsque les pertes s'élèvent à la moitié du capi-
tal social, à moins que les associés ne décident de le reconstituer, ou de le limiter
à la somme effectivement existante. Les administrateurs répondent personnel-
lement des publications relatives à ces faits.

1321. La société est dissoute de plein droit après l'expiration du temps établi
pour sa durée, ou la consommation de l'affaire pour laquelle elle avait été contrac-
tée.

Elle est prorogée tacitement lorsque, malgré l'expiration clu délai convenu ou
la consommation de l'affaire, tes associés continuent les opérations qui faisaient
l'objet de la société. La prorogation tacite est censée faite d'année en année. —c.o.
793,1318.

1322. Les créanciers particuliers d'un associé peuvent faire opposition à la pro-
rogation cle la société.

Ils n'ont ce droit, toutefois, que si leur créance est liquidée par jugement passé
en force de chose jugée.

L'opposition suspend, à l'égard des opposants, l'effet de la prorogation de la so-
ciété.

Pourront, toutefois, les autres associés, faire prononcer l'exclusion de l'associé
qui donne lieu à l'opposition.

Lés effets cle l'exclusion sont réglés par l'article 1327. — c. o. 306,1321.

1323. Tout associé peut poursuivre la dissolution cle la société, même avant le
terme établi, s'il y a cle justes motifs, tels que des mésintelligences graves surve-
nues entre les associés, le manquement d'un ou cle plusieurs d'entre eux aux obli-
gations résultant du contrat, l'impossibilité où ils se trouvent de les accomplir.

Les associés ne peuvent renoncer d'avance au droit cle demander la dissolution
clans les cas indiqués au présent article, —civ.fr. 1871;c. o. 380,1318-1«,1324.

La mésintelligenceentre les associéset la dépen-
se d'une partie importantedu fonds social avant
l'obtentiondes concessionsque la sociétédevait
exploiterpeuventêtre considéréscommede justes

motiis permettant à un associéde demanderla
dissolutiond'une sociétéà terme fixe. —Cass.11
nov.18DG(D.P. 07.1.231V

1324. Lorsque la durée de la société n'est pas déterminée soit par le contrat, soit

par la nature cle l'affaire, chacun des associés peut y renoncer en notifiant sa re-
nonciation à tous les autres, pourvu que cette renonciation soit faite de bonne foi
et non à contretemps.

La renonciation n'est pas de bonne foi, lorsque l'associé renonce pour s'appro-
prier à lui seul le profit que les associés s'étaient proposé cle retirer en commun.

Elle est faite à contretemps, lorsque les choses ne sont plus entières, et qu'il
importe à la société que la dissolution soit différée.

Dans tous les cas, elle n'a d'effet que pour la fin cle l'exercice, social, et doit être
donnée trois mois au moins avant cette époque, à moins de motifs graves.—civ.fr.
1869,1870;C. o. 1260,1318-7",1323.

1325. S'il a été convenu qu'au cas de mort de l'un des associés, la société conti-
nuerait avec ses héritiers, la clause n'a aucun effet si l'héritier est un incapable.

Le tribunal peut toutefois autoriser les mineurs ou incapables à continuer la

société, s'il y a intérêt sérieux pour eux à continuer la société. Il prescrira, dans
ce cas, toutes les mesures requises par les circonstances afin de sauvegarder leurs
droits. —c. o. 3 et suiv.,1327.

1326. Les sociétés cle commerce ne sont censées dissoutes à l'égard des tiers,
avant le terme établi pour leur durée, qu'un mois après la publication du jugement
ou autre acte dont résulte la dissolution.

1327. Dans le cas de l'article 1323 et dans tous les cas où la société est dissoute

par la mort, l'absence, l'interdiction, ou l'insolvabilité déclarée de l'un des asso-
ciés ou par la minorité des héritiers, les autres associés peuvent continuer la socié-
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té entre eux, en faisant prononcer par le tribunal l'exclusion de l'associé qui don-
ne lieu à la dissolution.

Dans ce cas, l'associé exclu,.et les héritiers ou autres représentants légaux du
décédé, interdit, absent ou insolvable, auront droit au remboursement cle la part
de ce dernier dans le fonds social et dans les bénéfices, liquidés au jour ou l'ex-
clusion a été prononcée. Ils ne participent aux bénéfices et aux perles postérieu-
res à cette date que-dans la mesure où ils sont une. suite nécessaire et directe de
ce qui s'est fait avant l'exclusion, l'absence, la mort ou l'insolvabilité de l'associé

auquel ils succèdent. Ils ne peuvent exiger le paiement cle leur part qu'à l'époque
de la répartition d'après le contrat social.—c. o. 1304,1318.

1328. Lorsqu'il n'y a que deux associés, celui d'entre eux qui n'a pas donné lieu
à la dissolution clans le cas des articles 1323 et 1324 peut se faire autoriser à dé-
sintéresser l'autre, et à continuer l'exploitation pour son compte, en assumant l'ac-
tif et le passif. —c. o. ii70. .

1329. En cas de décès de l'associé, ses héritiers sont tenus des mêmes obliga-
tions que les héritiers du mandat-aire.

1330. Après la dissolution de la société, les administrateurs ne peuvent engager.
aucune opération nouvelle,

1si ce n'est celles qui sont nécessaires pour liquider
les affaires entamées; en cas de contravention, ils sont personnellement et soli-
dairement responsables des affaires par eux engagées.

Cette prohibition a effet du jour de l'expiration clu délai fixé pour la durée de la.
société, ou de la consommation de l'affaire pour laquelle elle s'est constituée, ou
cle l'événement qui, d'après la loi, produit la dissolution de la société.— c. o. 174
et.suiv.,1321,1326.

CHAPITRE III.
'

De la liquidation et du partage des sociétés et des communautés
ou quasi-sociétés.

1331. Le partage se fait entre associés ou communistes majeurs et maîtres de
leurs droits, d'après le mode prévu par l'acte constitutif, ou de telle autre manière
qu'ils aviseront, s'ils ne décident à l'unanimité de procéder à une liquidation avant
tout partage. —c. o. 1332el suiv.,1351et suiv.

SECTIONIr°.

De la liquidation.

1332. Tous les associés, même ceux qui ne prennent point part à l'administra-
tion, ont le droit de prendre part à la liquidation.

La liquidation est faite par les soins de tous les associés, ou d'un liquidateur
nommé par eux à l'unanimité, s'il n'a été préalablement indiqué par l'acte de so-
ciété.

Si les intéressés ne peuvent s'entendre sur le choix, ou s'il y a de justes causes
de ne pas confier la liquidation aux personnes indiquées par l'acte de société, le li-

quidateur sera nommé par le tribunal, à la requête des administrateurs, ou de l'un
des associés. —c. o. 1289,1291.

1333. Tant que le liquidateur n'a pas été nommé, les administrateurs sont cons-
titués dépositaires des biens sociaux, et doivent pourvoir aux affaires urgentes. —
C.o. 995et suiv.

1334. Tous les actes d'une société dissoute doivent énoncer qu'elle est « en liqui-
dation».

u
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Les clauses cle l'acte cle société et les dispositions de la loi relatives aux sociétés
existantes s'appliquent à la société en liquidation, tant clans les rapports des as-
sociés entre eux que clans leurs rapports avec les tiers, dans la mesure où elles
peuvent s'appliquer à une société en liquidation, et sauf les dispositions du présent
chapitre. —C.o. 1262et suiv.,1309etsuiv.,1335et suiv.

1335. Lorsqu'il y a plusieurs liquidateurs, ils ne peuvent agir séparément s'ils
n'y sont expressément autorisés; cette autorisation doit être mentionnée au regis-
tre du commerce. —c. o. 1292.

1336. Dès son entrée en fonctions, le liquidateur est tenu de dresser, conjointe-
ment avec les administrateurs de la société, l'inventaire et le bilan actif et passif
de la société, qui sera.souscrit par les uns et par les autres.

Il devra recevoir et conserver les livres, les documents et les valeurs de la so-
ciété qui lui seront remis par les administrateurs; il prendra note, en forme cle
journal et par ordre de date, de toutes les opérations relatives à la liquidation, se-
lon les règles de la comptabilité usitée dans le commerce, et gardera tous les do-
cuments justificatifs et autres pièces relatifs à cette adjudication (1). —c. o. 1304.

1337. Le liquidateur représente la société en ljquidation,ef if en a l'administration.-
Son mandat comprend tous les actes nécessaires afin cle réaliser l'actif el acquit-

ter le passif, notamment le pouvoir d'opérer le recouvrement des créances, de ter-
miner les affaires pendantes, de prendre foutes les mesures conservatoires requi-
ses par l'intérêt commun, de faire toutes publicités nécessaires afin d'inviter les
créanciers à présenter leurs créances, de payer les dettes sociales liquides ou exi-
gibles, cle vendre judiciairement les immeubles cle la société qui ne peuvent se

partager commodément, de vendre les marchandises en magasin et le matériel, le
tout sauf les réserves exprimées dans l'acte qui le nomme, ou les décisions qui se-
raient prises par les associés à l'unanimité au cours de la liquidation. — c. o. 1285,
1352et suiv.

1338. Si un créancier connu ne se présente pas, le liquidateur est autorisé à con-
signer la somme à lui due, dans le cas où la consignation est cle droit.

Pour les obligations non échues ou en litige, il est tenu cle réserver et de dépo-
ser en lieu sûr une somme suffisante pour y faire face. —c. o. 289et suiv.

1339.Au cas où les fonds de la société ne suffisent pas à payer le passif exigible,
le liquidateur doit demander aux associés les sommes à ce nécessaires, si les as-
sociés sont tenus de les fournir, d'après la nature de la société, ou s'ils sont enco-
re débiteurs de tout ou partie cle leur apport social. La part des associés insolva-
bles se réparfit sur les autres dans la proportion où ils sont tenus des pertes.—civ.
fr. 876;C. o. -189.

1340. Le liquidateur peut contracter des emprunts et autres obligations, même
par voie de change, endosser des effets de commerce, accorder des délais, donner
et accepter des délégations, donner en nantissement les biens de la société, le
tout, si le contraire n'est exprimé clans son mandat, et seulement clans la mesure
strictement requise par l'intérêt cle la liquidation. —c o. 229ci suiv.,1095el suiv.,1532.

1341. Le liquidateur ne peut ni transiger ni compromettre, ni abandonner des
sûretés si ce n'est contre paiement, ou contre des sûretés équivalentes, ni céder
à forfait le fonds de commerce qu'il est chargé de liquider, ni aliéner à titre gra-
tuit, ni entamer des opérations nouvelles, s'il n'y est expressément autorisé. Il peut
toutefois engager des opérations nouvelles clans la mesure où elles seraient né-
cessaires pour liquider des affaires pendantes. En cas de contravention, il est per-
sonnellement responsable des opérations engagées; cette responsabilité est soli-
daire, lorsqu'il y a plusieurs liquidateurs. —c. o. 174,1335,1458.

(1)Lire: liquidation.
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1342. Le liquidateur peut déléguer à des tiers le pouvoir de faire un ou plusieurs
actes déterminés; il répond d'après les règles du mandat, des personnes qu'il se
substitue. —c. o. 1129et suiv.

1343. Le liquidateur, même nommé par le tribunal, ne peut s'écarter des déci-
sions prises à l'unanimité par les intéressés et ayant trait à la gestion de la chose
commune. —c. o. 1332.

1344. Le liquidateur est tenu de fournir aux communistes ou associés, à toute

requête, des renseignements complets sur l'état cle la liquidation, et de mettre à
leur disposition les registres et documents relatifs à ces opérations. —c. 0.1134.

1345.Le liquidateur est tenu de toutes les obligations du mandataire salarié en
ce qui concerne la reddition de ses comptes, et la restitution de ce qu'il a touché
à l'occasion de son mandat. Il doit, à la fin cle la liquidation, dresser un inventaire
et un bilan actif et passif, résumant toutes les opérations par lui accomplies et la
situation définitive qui en résulte. —c. o. H36,1137.

1346. Il répond de son fait et de sa faute, d'après les règles du mandat salarié.
S'il y a plusieurs liquidateurs, ils répondent solidairement entre eux. —c. o. 174,
1-131et suiv.,1341.

1347. Le mandat du liquidateur n'est pas censé gratuit. Lorsque les honoraires
du liquidateur n'ont pas été fixés, il appartient au tribunal de les liquider sur sa
note, sauf le droit des intéressés de s'opposer à la taxe. —c. o. 1004,1000,1114.

1348. Le liquidateur qui a payé de ses deniers les dettes communes, ne peut exer-
cer que les droits des créanciers qu'il a désintéressés. Il n'a de recours contre les
associés ou communistes qu'à proportion cle leur intérêt. —c. o. 300,1309.

1349. Après la lin de la liquidation et la remise des comptes, les livres, papiers
et documents de la société dissoute seroiït déposés par les liquidateurs au greffe
du tribunal ou autre lieu sûr qui lui sera désigné par le tribunal, si les intéressés
ne lui indiquent, à la majorité, la personne à laquelle il devra remettre ce dépôt.
Ils devront y être conservés pendant quinze ans à partir de la date du dépôt.

Les intéressés et leurs héritiers et ayants cause, de même que les liquidateurs,
auront toujours le droit de consulter les documents, de les compulser, d'en pren-
dre copie, même notariée. —c. o. 402.

1350. Si un ou plusieurs liquidateurs viennent à manquer par mort, faillite ou
interdiction, renonciation ou révocation, ils devront être remplacés de la maniè-
re établie par leur nomination.

Les dispositions de l'article 1297 sont applicables à la révocation des liquidateurs
et.à leur renonciation. —ç. o. 1332.

SECTIONIL

Bu partage.

1351. Lorsque la liquidation est terminée, clans le cas des articles ci-dessus, et
clans tous les autres cas où il y a lieu à partage clebiens communs, les,parties niai-
tresses' de leurs droits peuvent, si elles sont unanimement d'accord, procéder au

partage de la manière qu'elles aviseront.
Tous les sociétaires, même ceux qui ne prennent point part à l'administration,

ont le droit de prendre part directement au partage. —civ. fr. 823;c. o. 1331,1332.

1352. S'il y a contestation, ou si l'une des parties n'est pas libre de ses droits, ou
s'il y a parmi elles un absent, la partie qui voudra sortir de l'indivision citera ses

copropriétaires ou associés devant le tribunal et demandera la nomination d'un
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juge, devant lequel le partage aura lieu, et d'un ou plusieurs experts pour procé-
der à l'estimation et à la confection des lots. —civ. fr. 838.

1353. Les mineurs et incapables sont représentés dans les partages par leur re-
présentant légal, dûment autorisé, les absents par leur curateur délégué par le ju-
ge compétent, les faillis par le syndic de la faillite. Les parties maîtresses de
leurs droits doivent être présentes elles-mêmes ou par mandataire spécial.

S'il y a conflit d'intérêts entre l'incapable et la personne qui le représente, le ju-
ge compétent nommera un curateur spécial qui représentera l'incapable.—civ. fr.
838.

' '
.

1354. Si le partage paraît possible en nature, le tribunal décidera, s'il y a lieu,
sur simple renvoi du juge, les contestations relatives à la confection des lots. Si
la contestation porte sur des immeubles, le tribunal devra procéder à l'évaluation
pour égaliser les lots et ensuite tirer au sort. —civ. fr. 824;C.p. 1355,1356,4361.

1355. Le tribunal sera toujours appelé à homologuer la confection des iots, lors-

qu'il y a parmi les intéressés des mineurs, des incapables, des absents, ou des fon-
dations pieuses (habous). Il devra, clans ce cas, se conformer à ce qui est dit à l'ar-
ticle précédent. —c. o. 1353.

1356. En cas de licitation, chacun des copartageants a le droit de demander que
les tiers soient, appelés à la licitation. Ceux-ci sont nécessairement appelés, lors-

que l'un des copartageants est incapable.— civ. fr. 839;c. o. 1352.

1357. Les créanciers communs, ainsi que les créanciers de l'un des copartageants
en déconfiture, peuvent s'opposer à ce qu'on procède au partage ou à la licitation
hors cle leur présence, et peuvent y intervenir à leurs frais; ils peuvent aussi faire
annuler le partage auquel on aurait procédé malgré leur opposition, —civ.fr. 882;
C. o. 306,1354,1356;Pr. tun. 113elsuiv.

1.L'oppositionà partagen'estassujettiea aucune
formeparticulière: lesformalitésdela saisie-arret
ne sauraientdonclui être'appliquées.—Cass.18
lévr.1802(D.P. 02.1.324).

2.L'oppositionà partagemetobstaclea cequele
copartageantdébiteurpuissedisposerde sesdroits
au préjudicedesopposants.—Gass.18juill.180!)(S.
et P. 00.1.27).

1358. Les copartageants, ou l'un d'eux, peuvent arrêter la demande d'annulation
du partage en désintéressant le créancier, ou en consignant la somme par lui ré-
clamée. —C. o. 849,1357.

1359. Les créanciers, dûment appelés, qui surviennent après le partage consom-

mé, ne peuvent le faire annuler; mais s'il n'a pas été réservé une somme suffisan-
te pour les désintéresser, ils peuvent exercer, leurs droits sur la chose commune,
au cas où il en resterait une partie qui n'est pas encore partagée; dans le cas con-

traire, ils pourront suivre leurs actions contre les copartageants dans la mesure
déterminée par la nature de la société ou cle la communauté. —c o. 1348,1357.

1360. Les honoraires des experts et notaires sont à la charge des copartageants,
en proportion des parts et portions de chacun d'eux. Les opposants au partage sont
tenus de leur part contributive à l'égal des autres. —c. o. 1351,1357.

1361. Chacun des copartageants est censé avoir eu, dès l'origine, la propriété
des effets compris dans son lof, ou par lui acquis sur licitation, et n'avoir"jamais
eu la propriété des autres effets. —civ. fr. 883;G.o. 196,1352,1354.

Cettedisposition,qui attribue à la licitation,
commeau partage,un effetdéclaratif,ne s'appli-
que que dans le cas où l'adjudicationsur licita-

tion a lieu au profitdes colicitants.— Cass.10
oct.1896(D.P. 97.1.44).

1362. Le partage, soit conventionnel, soit légal, fait dans les conditions détermi-
nées par la loi, est irrévocable.
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Il ne peut être rescindé que pour les causes qui vicient le consentement, telles
que la violence, l'erreur ou le dol ou la lésion.

L'action en rescision doit être intentée dans l'année qui suit le partage; elle
n'est pas recevable après ce délai.

La rescision pour cause de lésion n'a lieu que clans le cas prévu par l'article 61.
—Civ. fr. 887;C. o. 14et suiv.,50et suiv.,56et suiv. "

1363. Les copartageants se doivent mutuellement la garantie cle leurs lots, pour
les causes antérieures au partage, d'après les dispositions établies pour la vente.
—Civ. fr. 884;C.o. 631et suiv.

1364. La rescision clu partage, pour les causes établies par la loi, remet chacun
des copartageants dans la situation de droit et cle fait qu'il avait au moment du
partage, sauf les droits régulièrement acquis, à titre onéreux, par les tiers de bon-
ne foi. —C.o. 1362,

CHAPITRE IV.

De quelques espèces particulières de sociétés.

SECTIONlre.

Des sociétés agricoles.

1365. La société agricole est parfaite par le consentement des parties sur les
clauses essentielles clu contrat et notamment :

a) Sur le fonds de terre à exploiter;
b) Sur le genre cle culture à faire, à moins que le choix clela culture à faire n'ait

été laissé à l'un des associés;
c) Sur l'apport de chacun des associés.
11n'est pas nécessaire pour sa perfection, qu'il y ait un commencement d'exé-

cution. —C.o.23et suiv.,1254.

1366. La société agricole peut avoir pour objet différentes ferres, portant des

produits divers, et la répartition des produits entre les associés peut être établie

d'après des proportions diverses, selon les fonds cle terre mis en culture rtègl.agrï-
cole13avr.1874,art. 13et suiv.,et D.29nov.1875(Sociétés:agricoles)..

1367. Lorsque l'un des associés exploite une maâouna pour son compte personnel
sans en donner avis à son associé, celui-ci aura le droit de cultiver une maâouna

pour son compte, s'il est- encore temps cle semer; mais si le temps des semailles
est passé, il pourra, en restituant à l'autre associé la moitié de sa semence, par-
tager avec lui le produit cle la maâouna.— Règl.agricole13avr.1874,art/,16.

Sur le caractèredela maâouna,V.Tunis,5 août I 1803(J. T. 96.341).

1368. Si l'un des deux associés, après avoir reçu sa part de semence, n'en fait au-
cun usage, il devra payer le loyer de la part clu terrain appartenant à son associé.
—Règl.agricole13avr.1874,art. 17.

§ I. •—DlJ COLONATPARTIAIRE.

1369. Le coloriai partiaire est une société dans laquelle l'un des associés met, un
fonds cle terre, la semence, les animaux cle labour et de trait, l'autre son travail, à
condition que les produits du fonds seront partagés entre les parties, dans certai-
nes proportions établies au contrat. —L. fr. 18juill. 1889,art. i«; c. o. 1249.

1370. A défaut de détermination, les parties sont censées se soumettre à la coutu-
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me tunisienne, qui fixe la part du colon à un cinquième ou à la moitié du pro-
duit net selon les produits et la coutume des lieux.

Il est loisible aux parties de fixer une proportion plus forte; le décret du 29 no-
vembre 1875 est abrogé sur ce point. —Règl,agricole13avr. 1874,art. 25; c. o. 516.

1371. Le. colonat partiaire est nul comme tel :
a) Lorsque la part du colon est établie d'avance en une quantité 'déterminée cle

produits, fixée à un certain nombre ou à tant de mesures;
b) Lorsque la rétribution du colon ne consiste pas en une part des produits ou

de la récolte. ..
'

.
Dans ces cas, on appliquera les règles du louage d'ouvrage. — c. o. 866et suiv.,

1369,1370.

1372. Le khammas qui a reçu une avance cle deux cultivateurs différents, est te-
nu de prêter ses services à celui dont la créance est la plus ancienne, sauf le re-
cours de l'autre cultivateur contre le khammas. —Règl.agricole;i3avr.1874,art.34;C 0.490

1373. Le cultivateur qui s'est engagé à acquitter la dette contractée par son kham-
mas envers un précédent propriétaire, assume une obligation personnelle, et il est
tenu de l'exécuter alors même qu'à l'échéance, le khammas aurait déjà quitté la fer-

me, sauf son recours contre le khammas.

V.sur la question,Ouz.li oct.1887(J. T. 99.200).

1374. Le cultivateur doit fournir gratuitement au khammas les moyens cle trans-
porter à la ferme ses effets, sa famille et ses provisions, à concurrence d'un quart
cle cafis cle blé, d'un quart de cafis d'orge et quelle que soit la distance à parcou-
rir; pour toute quantité de provisions excédant ce chiffre, le khammas doit faire
le transport à ses frais. —Règl.agricole13avr. 1874,art, 37.

1375. Le khammas n'est pas tenu de prêter ses services dans un lieu différent cle
celui indiqué dans le contrat, s'il n'y a stipulation contraire; clans ce dernier cas,
le lieu où le khammas cteA'raprêter ses services, à défaut de celui qui fait l'objet
clu contrat, doit être indiqué avec précision, à peine de nullité.—Règl.agricoleI3avr.
1874,art. 36; C. o. 242.

1376. Le khammas est tenu des. obligations suivantes :
1° Il doit garder et soigner les animaux clelabour et cle trait dont il se sert, faire

paître une monture cle cultivateur pendant le jour et lui procurer le fourrage né-
cessaire pour la nuit;

2° Il doit faire les labours et autres travaux nécessaires pour préparer Te terrain;' 3° Tous travaux nécessaires avant la complète maturation des récoltes, tels que
l'irrigation ou arrosage, la surveillance des champs, la protection cle la récolte con-
tre les oiseaux et autres animaux nuisibles dans la mesure du possible, le binage
des champs de fèves avec la houe, la destruction des mauvaises herbes, et autres

opérations ordinaires, sont à la charge clu khammas;
4e Sont également à sa charge, tous les autres travaux nécessaires, après la ma-

turation cle la récolte, tels que la moisson, l'arrachement des pieds cle fèves, la

préparation cle l'aire, le transport cle la récolte sur l'aire, le dépiquage ou battage,
le vannage, la confection des meules de foin ou cle paille, les abris pour les ani-

maux, le transport cle la semence dans les. dépôts attachés à l'exploitation. — Règl-
agricole13avr. 1874,art. 38,40,41cl 1" articleadditionnel.

1377. Le khammas n'est pas tenu cle faire des maâouna. S'il en fait, il aura droit
à un salaire ainsi qu'il est dit en l'article 1378.—Règl.agricole13avr.1874,art. 50;c. o. 1307.

1378. Le khammas n'est tenu cle faire aucun travail permanent cle construction
ou autre devant durer après la fm de l'exploitation, tels -que la construction cle

murs, le forage cle puits, Je creusement des fossés ou des silos; tout travail en de-



DUCOLONATPARTIAIRE. 159

hors de ceux énumérés à l'article 1376 doit être payé au khammas sur le pied dés
salaires pratiqués clans le lieu de situation des biens, ou à dire d'experts en cas de
contestation. —Règl.agricole13avr. 1874.art. 38,41,49; C o. 838,1377.

1379. Si le khammas trouve les labours cle printemps [rebii) déjà faits, il devra*
en quittant,, laisser le terrain dans le même état, et n'aura droit à aucune rétribu-
tion spéciale pour ce travail. Mais si le terrain n'était point préparé, il n'est tenu .
de faire ces travaux, à la fm cle son contrat, que moyennant un salaire spécial', cal-
culé comme ci-de.ssus. Toutefois, si le contrat est renouvelé, il n'aura droit à sa-
laire que pour la première année. —Règl.agricole13avr. 1874,art. 45.

1380. Si le khammas quitte la ferme sans motif ou s'il néglige son travail, le
cultivateur pourra le faire remplacer par un journalier. Le salaire de ce dernier
est imputé sur la part de récolte clu khammas. Si l'absence clu khammas est jus-
tifiée par des raisons cle santé, ou autres motifs légitimes, le cultivateur ne pour-
ra engager un remplaçant salarié qu'après trois jours d'absence. — Règl.agricole13
avr. 1874,art. 54;C. o. 839,1370.

1381. Dans le cas cle l'article précéden t, le cultivateur ou son régisseur, sont crus
sur leur-affirmation, quant à la quotité du salaire dû à l'ouvrier, pourvu que le
chiffre indiqué par eux soit raisonnable ou conforme aux usages du lieu. En cas
de contestation, le salaire sera établi par experts. — Règl.agricole13 avr. 1874,art. 55;'
c. o. 838.

V. sur l'applicationde cetterègle,Ouz.28févr. I 1897(J. T. 97.368).

1382. Sf le khammas est expulsé par mesure d'ordre public, le cultivateur pourra
lui substituer un journalier ou contracter société avec un autre khammas. Le
khammas expulsé a le droit de choisir lui-même son remplaçant. Le cultivateur

peut s'opposer à ce choix s'il a cle justes motifs. —Règl.agricole13avr.1874,art. 61;C. o.
1369,1380.

1383. Le cultivateur doit fournir les animaux et les instruments aratoires; le rem-

placement des animaux malades ou morts, el, la réparation des instruments sont à
sa charge; le khammas n'est tenu des détériorations et de la perte cle ces choses
que si elles proviennent cle son fait ou de sa faute; il ne répond pas cle celles qui
son t -procluites par l'usage normal de ces choses ou par un cas fortuit où de for-
ce majeure qui ne lui est pas imputable.— Règl.agricole13avr. 1874,art.47;C.o. 82',83,283.

1384. Si le cultivateur engage un gardien pour l'aire,, le salaire de ce dernier est
à sa. charge. Les khammas se succéderont à tour cle rôle avec ce gardien pour la
surveillance cle l'aire. —Régi,agricole13avr. 1874,art. 52.

1385. Dans les terres d'Afrikia, le cultivateur n'est pas tenu clelouer des ouvriers
pour la moisson de l'orge. Pour les autres produits, il n'est pas tenu d'engager
plus d'un journalier par khammas; mais il peut louer pour la moisson un nom-
bre supérieur d'ouvriers. La nourriture clu khammas pendant l'époque des labours
et des moissons n'est pas à sa charge. —Règl.agricole13avr. 1874,art. 53;C o. 828et suiv.,
•1380.

1386. Dans les terres dites de hhlania, le cultivateur est tenu, pendant le prin-
temps, de fournir des ouvriers pour aider le khammas à arracher les mauvaises
herbes. Lorsque ces herbes sont en grande quantité, le khammas devra le cinquiè-
me du salaire cle ces ouvriers.— Règl.agricole13avr.1874,art. 42.

1387. Le cultivateur doit fournir, au khammas et à sa famille, les provisions cle
bouche nécessaires au prix courant el dans la proportion fixée par la coutume lo-
cale.

Le registre du cultivateur ou de son régisseur fait foi quant à la quantité et au
«s
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prix des fournitures, si les quotités qui y sont.portées sont vraisemblables, et si les
prix correspondent aux prix courants du lieu à la date de la fourniture.

En cas de contestation sur la réalité des fournitures, le cultivateur ou son régis-
seur seront tenus de prêter serment à l'appui de leur déclaration; en cas de doute
sur les quantités fournies ou sur les prix, le tribunal les déterminera lui-même,
OUCommettra des experts. —Règl.'agricole13avr.1874,art, 55,36,57;C.o. 463,468,508.

1388. Toutes avances d'argent faites parle cultivateur au khammas ne pourront
être prouvées que par acte notarié. Les frais de cet acte sont à la charge des par-
ties, par moitié. — c. o. 422,423,108-1et suiv.

1389. La part du khammas est liquidée sur le produit de la récolte, après déduc-
tion de la dîme et autres impôts afférents aux produits, du sol ainsi que de la nour-
riture des animaux de labour et de trait pendant l'été. La nourriture des montu-
res du cultivateur est exclusivement à la charge cle ce dernier. —c. o. 1370,1390.

1390. Sont à la charge du cultivateur, les frais de transport de la dîme au lieu
cle versement, ainsi que toutes autres contributions portant sur la propriété fon-
cière. Ces charges ne peuvent être imputées sur la part du khammas. Toute clau-
se contraire est sans effet. —Règl.agricole13avr.1874,art. 00;D.31déc.1910(Achour).

1391. La remise au khammas de sa part de récolte doit être constatée par une
quittance par écrit; le cultivateur n'est libéré que par la production cle cette quit-
tance.

Les frais cle notaire et de timbre pour la rédaction de cet acte sont à l'a charge
clu cultivateur, si la quittance est notariée. —Règl,agricole13avr.1874,art. 59; c. o. 423,44i.

Lapreuvetestimonialen'estpasadmisepourprou-
ver la libérationdu cultivateurvis-à-visde son

Iîhammès.—Ouz.27déc.1910(J.T. 11.80).

1392. Toute réclamation du khammas au sujet cle sa part de récolte, et tout re-
cours du cultivateur contre le khammas, ne sont pas recevables s'ils se rapportent
aux années antérieures à la date cle la dernière quittance.

1393. Après l'enlèvement de la récolte, la société clu cultivateur et du khammas
est résolue cle plein droit. Toutes dispositions contraires sont abrogées. Cependant
si le mois d'octobre (style grégorien) est déjà commencé, sans que l'une ou l'autre
des parties ait dénoncé le contrat, la société est censée renouvelée pour une autre
année* agricole, et aucune des parties ne peut la résoudre. —Règl.agricole13avr.1874,
art. 27et 2=articleadditionnel;C. o. 820.

1394. Le cùlonat partiaire n'est pas résolu par le décès du cultivateur. En cas de
décès clu khammas, le cultivateur pourra le faire remplacer. Dans ce cas la part
cle récolte du khammas décédé sera partagée entre le remplaçant el, les héritiers
clu défunt, à proportion du travail effectué par chacun d'eux : le tout à moins que
les héritiers du khammas ne demandent à le remplacer eux-mêmes. Si le décès
clu khammas a lieu au moment cle la récolte, ses héritiers auront droit à toute la

part des produits qui aurait été due à leur auteur, à condition toutefois d'accom-

plir le travail de ce dernier. —L. fr. 18juin.1889,art. e; c. o. 803,13S9.

Sur l'applicationde cesrégies,V.Tunis,27janv. | 1009(J. T. 09.263).

§ IL — DE LASOCIÉTÉA CIIAMPART(mouçakâte) ETDELASOCIÉTÉACOMPLANT.

(moughâraça).

A. •—De la société à champarl (mouçakâte)

1395. La sociéléà champart (mouçakâte) est un contrat par lequel le maître d'une

plantation en rapport ou d'une récolte qui a déjà levé charge une autre personne,
dénommée colon, cle faire les travaux nécessaires jusqu'à la cueillette des fruits,
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ou à l'enlèvement de la récolte, moyennant une part déterminée des produits. —
C o. 1400,1400.

1396. Le champart peut avoir pour objet plusieurs exploitations conjointement
moyennant une part prise sur la totalité des produits, s'ils sont de même espèce,
ou moyennant une proportion déterminée pour chacune des exploitations, si les

produits sont d'espèce différente c. o. 1395,1400,1409.

1397. La société à champart est parfaite par le consentement des parties, et avant
toute prise de possession de la part des colons.

Le contrat de champart n'est opposable aux tiers que s'il a été enregistré au lieu
cle situation des biens. —c. o, 23et suiv.,728,1365.

1398. L'acte devra contenir un état descriptif clu fonds, de l'espèce de plantation
ou de cultures qu'il porte, des moyens d'irrigation dont il est pourvu, ainsi que
des animaux et 'du matériel d'exploitation qui s'y trouvent, s'ils sont compris dans
le contrat.—c.o. 1399.

1399. Dans le silence du contrat, le colon est censé avoir droit à l'usage des ani-
maux de labour et de trait, et des instruments agricoles qui se trouvent sur les
lieux au moment clu contrat.—c.o. 1397.

1400. Dans la société à champart, la part clu colon doit être établie en une part
ou quotité proportionnelle du produit total.

Dans le silence clu contrat, les parties sont présumées s'en être remises, pour la
détermination de la part cle chacune d'elles, à la coutume locale, et à défaut cle
coutume, à ce qui sera arbitré par le tribunal au dire d'experts.—c. o. 1370.

1401. La société à champart peut être contractée pour une période déterminée,
soit par nombre d'années, soit par récoltes. La dernière année doit toujours finir
avec la récolte, quelle que soit l'époque indiquée par les parties.

Dans le silence du contrat, le champart s'entend conclu jusqu'à la récolte ou
cueillette. —c. o. «o, 1395.

1402. Lorsque le champart a été fait.pour une récolte, et qu'il a pour objet des
plantes ou produits qui ont plus d'une portée par an, il est censé fait pour la pre-
mière récolte seulement, s'il n'y a stipulation contraire, —c.o. 1395.

1403. Le cultivateur est tenu :
1° D'entretenir en bon état cle réparation les murs et les baies, ainsi que tous

les édifices, canaux, réservoirs, compris clans le fonds, s'il n'y a stipulation con-
traire;

2° De remplacer les animaux morts ou malades, s'ils sont compris dans Je con-
trai,. Est nulle toute stipulation qui chargerait le colon de ce remplacement.—c.o.
812,1376,1383.

1404. Le colon est tenu d'exécuter exactement et avec diligence tous les travaux
relatifs à l'exploitation : il doit arracher les mauvaises herbes, veiller à la conser-
vation des plantations et des récoltes, moissonner, dépiquer, mesurer les grains
et autres produits, tailler, élaguer et émonder les plantes, greffer les arbres à
fruits, féconder les dattiers et autres arbres cle même nature, fournir à ses frais
les semences, les plantes, les ouvriers, ainsi que les instruments nécessaires et les
animaux de labour et cle trait, si ces derniers ne se trouvent déjà sur les lieux, ou
si ceux qui s'y trouvent rie sont pas suffisants, veiller à l'arrosage, curer les ca-
naux et rigoles, et faire en général, à ses frais et par ses soins, tout ce qui est né-
cessaire .à l'exploitation, seion sa nature. —c. o. 1376.

1405. Les petites réparations, et le remplacement des menus objets qui se dété-
riorent par l'usage, tels que seaux, cordes et autres cle ce genre, sont à la charge
du colon.
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1406. Le colon n'est tenu de faire aucun travail en dehors de ceux qui se rap-
portent à l'exploitation agricole.

Toute stipulation qui imposerait au colon cle faire des travaux de construction,
de grosse réparation ou autres travaux permanents est nulle, à moins qu'un sa-
laire spécial ne soit établi pour ces travaux.— c. o. 1378.

1407. Le colon ne peut céder son contrat en tout ou en partie, sans le consente-
ment du maître. —c. o. 773,1277.

1408. Le colon peut céder sa part de produits même avant la récolte, pourvu
que cette part soit déterminée au moment de la cession et que la récolte soit près
cle mûrir. —c. o. 1395,1407.

1409. Dans la société à champart (mouçakâte) le produit net est réparti entre le
colon et le cultivateur dans les proportions établies par le contrat, et à défaut de
contrat par l'usage, après le prélèvement:

1° Des impôts et charges publiques portant sur les produits agricoles;
2° Des frais nécessaires pour le traitement des produits, lorsqu'ils exigent un

traitement spécial, à moins qu'il ne soit établi qu'ils seront réparfis en nature, ou
que l'une des parties sera chargée des frais de traitement.—c. o. 1389,1395,1400;D.31
déc.1910(Achour).

1410. Si la totalité ou une partie de la récolte est enlevée par un. cas fortuit ou
cle force majeure qui n'est imputable à aucune des parties, le dommage sera sup-
porté par elles clans la proportion où elles ont droit aux produits c. o. 815,1395.

1411. Le colon n'est point tenu de transporter au domicile clu cultivateur la part
cle produits appartenant à ce dernier, à moins cle clause expresse.

Lorsque le colon est chargé cle ce transport, il aura droit à un salaire si la dis-
tance à parcourir dépasse celle fixée au contrat. —c. o, 1390,1395.

1412. La société à chmnpart prend fin :
1° Par la résiliation volontairement consentie par les parties;
2°.Par l'expiration du temps pour lequel elles ont été faites; (.1.)
3° Par l'impossibilité d'exécution, lorsque le colon est empêché, par un cas de

force majeure relatif à sa personne, de faire ou cle continuer les travaux de l'ex-

ploitation, et ne trouve point de remplaçant offrant de sérieuses garanties cle ca-

pacité et d'honnêteté, sauf dans le cas où le contrat aurait été fait en considération
de son travail personnel;

4° Par l'impossibilité qui résulte de la destruction cle la totalité ou cle la majeure
partie clu fonds, ou de la plantation;

5° Par la résolution demandée par l'un des contractants lorsque l'autre partie
manque à ses engagements, ou pour d'autres motifs graves. Dans ce cas le tribu-
nal arbitrera les indemnités qui pourraient être dues soit au maître, soit au colon.
—C o. 222,1318,1410,1413.

1413. Dans le cas de résolution incliqué au n° 3 de l'article précédent, on appliquera
les dispositions cle l'article 1394. Cependanl,lorsque l'empêchement survient au mo-
ment de la maturité des récoltes, le colon ou ses héritiers auront droit à la part
cle produits stipulée par le contrat. —c. o. 1400,

1414. La déclaration d'insolvabilité du colon ne résout pas la société à champart.
En cas cle décès du colon on appliquera l'article 1394.

1415. La société à champart n'est pas résolue par le décès du culttivaleur, ni par
son insolvabilité déclarée, sauf l'action en résolution qui appartient aux créan-

ciers, lorsque le contrat a été l'ait en fraude cle leurs droits. —c. 0.1394.

(1)Lire : ellea étéfaite.
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B. — De la société à comptant (moughâraça)

1416. Lorsque la société a pour objet des arbres à fruit ou autres plantes de rap-
port, qu'une des parties, dite colon, se charge de planter et de soigner dans le
terrain fourni par le maître, moyennant une part indivise clu sol et des arbres
lorsqu'ils auront un âge déterminé ou lorsqu'ils seront en rapport, le contrat s'ap-
pelle moughâraça (comptant). —c. 0.1395,1419,1421.

Un créancierhypothécairen'a pas qualitépour
consentirun contratdecegenre.—Tunis,18mars

1903(J. 0?.03.234).

: 1417. Le «omplant peut avoir pour objet plusieurs exploitations différentes, en
stipulant des parts différentes clans chacune selon-là qualité des terres et la. nature
des plantations. —c. o. 1396.

1418. Dans la société à complant, la durée du contrat est déterminée par l'épo-
que à laquelle les arbres peuvent commencer à être en rapport;, on ne peut stipu-
ler une durée inférieure à ce délai. —c. o. 1401.

. 1419. Le colon est tenu cle fournir les plantes, les instruments et les animaux, de
faire tous les travaux nécessaires pour amender la terre, pour féconder et soigner
les arbres.— c. 0.1404.i406.

1420. Le colon peut céder son contrat, à moins qu'il n'ait été stipulé expressé-
ment qu'il doit l'exécuter personnellement. Il peut constituer un nantissement sur-
sa part indivise, clans les conditions déterminées au titre des hypothèques. —c.o.
i407,1532et suiv.

1421. Dès que les arbres sont en rapport ou ont atteint l'âge convenu, le sol et les
arbres appartiennent par indivis au maître du sol et au colon, clans la proportion
établie par'le contrat ou par la coutume, à défaut de stipulation à cet égard; cha-
cune-des parties peut, dès lors, demander le partage. —c. o. 1351et suiv.,1410.

1.Lecontratdemoughâraçanecomportepas une
aliénationimmédiatede propriété,puisqu'ilimpli-
quepour le preneurl'exécutiond'uneséried'opé-
rationsqu'il est obligéde faire pour devenir,au
boutdulapscletempsprévu,propriétaired'unepar-
tie de l'immeuble,tandis que le bailleurn'y lait
qu'une promesseconditionnelled'aliénationulté-

rieure.—Tunis,10août1892(E.A.93.2.373;J".T.
93.02);Trlb.m. 2nov.1903(R.A.05.2.143et n. Mo-
rand;J. T.04.243).

2. Le partagerend le complanteùrpropriétaire
d'unepartiedu terraincomplanté,maisJusqu'il,sa
réalisation,lé bailleurrestepropriétaireexclusifdu
tout.—Trlb.m.23Janv.1904(J.T. 04.269).

1422. Si les plantations périssent, en totalité, par cas fortuits ou force majeure,
après avoir atteint l'âge convenu, le colon aura droit cle partager le sol dans les

proportions établies au contrat; si elles périssent avant cette époque, le colon n'au-
ra droit à rien. —c. o. 283,U40,1421.

1423. Si les arbres plantés par le colon n'ont pas pris, s'ils n'ont pris qu'en par-
tie, ou s'ils sont morts avant d'être parvenus à leur complète croissance, le colon
ne peut demander aucun partage clu sol et le contrat est résolu sans aucune indem-
nité, de part ni d'autre.

Si les plantations faites par le colon ont pris seulement dans une partie déter-
minée cle l'exploitation, le colon ne pourra, demander le partage que dans cette

partie.— c. o. 1351et suiv., 1422.

1424. Les dispositions relatives à la société à champart (mouçakâte) s'appliquent
à la société à complant, dans les mesures où elles peuvent recevoir application à
:CCcontrat. —C.o. 1395et suiv.,1398,1404.

1425. La société à chjjiirjarl^est nulle comme telle:
1° S'il est stipulé que le cultivateur fera une partie des travaux d'exploitation;
2° Lorsqu'il est stipulé que le cultivateur percevra seul les produits d'une partie

déterminée clu fonds qui fait l'objet de l'exploitation ou prélèvera une certaine

quantité cle produits avant tout partage;
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3° Ou que le cultivateur ou le colon fourniront une certaine somme en valeurs
ou en effets mobiliers;

4° Lorsque le ternie du contrat est trop court pour que le colon puisse percevoir
les fruits de la plantation ou de "la récolte qui fait l'objet du contrat;

5° Lorsque le contrat a pour objet des arbres dont les fruits sont déjà mûrs, ou
des récoltes prêtes à être moissonnées;

6° Lorsque la part du colon est établie d'avance en une quotité fixe, déterminée
par nombre, poids ou mesure. - c, o, 120,137-1.

1426. Dans les cas de nullité énumérés à l'article précédent, le colon aura droit
à un salaire qui sera établi sur la base des salaires de même nature. Il n'aura droit
à aucun salaire s'il n'a pas travaillé. —c. o. 837et suiv.

§ III. — DUBAILACHEPTEL.

1427. Le bail à cheptel est une société dans laquelle l'une des parties donne à l'au-
tre, dénommée colon ou preneur, un fonds cle bétail pour le garder et l'élever, à
condition que les profits seront partagés entre les parties dans les proportions con-
venues entre elles. —civ. fr. isoo;c. o. 1428.

•Le bailleurn'est pas dessaiside la propriétédes
animaux qui se trouventsimplementconfiésaux' I soinsdu preneurpourleproduiten êtrepartagéen-

I tre eux.—Cass.5 janv.1838(S.38.1.445).

1428. On peut donner à cheptel toutes espèces d'animaux susceptibles de croît ou
de profit pour l'agriculture ou le commerce, excepté ceux dont le commerce est dé-
fendu par la loi religieuse musulmane. —civ. fr. 1802.

1429. A défaut de conventions particulières, le croît se partage par moitié entre
les parties, et- elles sont tenues, chacune, de la moitié des pertes, —civ.fr. 1804;Co.
1300,1430,1437.

1430. On entend par croît les petits des animaux, ainsi que la plus-value que les
animaux peuvent acquérir par rapport- à l'estimation primitive.

1431. L'estimation donnée au cheptel n'en transporte pas la propriété au colon;
elle n'a d'autre objet que de fixer la perte ou le profit.— civ. fr. 1805;c.o. 1435,nu.

1432. Le colon ou preneur n'est tenu clu cas fortuit cpie lorsqu'il a été précédé de
quelque faute de sa part sans laquelle la perte ne serait pas arrivée. —civ.fr. i807;
C. o. 83,1061,1433et suiv.

1433. En cas cle contestation, le colon ou preneur est tenu cle prouver le cas for-

tuit, et le bailleur est tenu cle prouver la faute qu'il impute au preneur. — civ. fr.
1808;C. o. 421,1432.

1434. Le preneur qui est déchargé par le cas fortuit est toujours tenu de rendre

compte des peaux des bêtes et de tout ce qui peut en être resté, —civ.fr. 1809;e. o.
1136.

1435. Si le cheptel périt en entier sans la faute clu preneur, la. société est résolue
et la perte en est pour le bailleur; s'il n'en périt qu'une partie, la société continue

pour ce qui reste et le preneur ne doit aucune indemnité pour ce qui a péri civ.
fr. 1810;C o. 1427,1437,1441,

1436. Le preneur profite seul du fumier des animaux donnés à cheptel ainsi

que de leur travail, clans la mesure ordinaire et pourvu que ce soit sans dommage
pour les bêtes.

Le laitage, la laine et le croît se partagent, le tout sauf les conventions des par-
ties. —Civ.fr. 1811; C.o. 1429,1430,1439.

1437. On ne peut stipuler:
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Que le preneur supportera la perte totale du cheptel, quoique arrivée par cas

fortuits et sans sa faute;
Ou qu'il supportera, dans la perte, une part.plus grande que dans le profit;
Ou que le bailleur prélèvera, à la fin du bail, quelque chose de plus que le chep-

tel qu'il à fourni.
'

Toute convention semblable est nulle. —civ.fr.isii; c.o. 1427,1435,1441.

1438. Le preneur ne peut disposer d'aucune bête du troupeau, soit du fonds, soit

du croît, sans le consentement du bailleur, qui ne peut lui-même en disposer sans

le Consentement du preneur. —civ. fr. 1812;c. o. 488,1427et suiv.

Le propriétairene peut pas revendiquerles
agneauxformantle croît d'un troupeaudonnéà
cheptelet qui ont été vendusen foirepar le fer-

mier,alorsque rienne permetde constaterque Je
fermierait diminuéie fondsdu cheptel.—Cass.B
août1835(S.36.1.677).

1439. Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir le bailleur. —civ. fr. 1814;c. o.
1436.

1440. S'il n'y a pas de temps fixé pour la durée du cheptel, il est censé fait pour
trois ans.

Le bailleur peut en demander plus tôt la résolution, si le preneur ne remplit pas
ses obligations; le colon a le même droit, de son côté. —civ.fr. 1815,isio; c. 0.792,820,.
1441.

1441. A la fin du bail, ou lors de sa résolution, il se fait une nouvelle estimation
du cheptel.

Le bailleur peut prélever des bêtes de chaque espèce, jusqu'à concurrence de la

première estimation; l'excédent se partage.
S'il n'existe pas assez de bêtes pour remplir la première estimation, le bailleur

prend ce qui reste, et le preneur ne doit aucune indemnité supplémentaire. — civ.
fr. 1817;C.o. 1431,1435,1441.

SECTIONII.

De la société coopérative de travail.

1442. La société coopérative de travail est celle par laquelle deux ou plusieurs
personnes mettent en commun leur travail et les profits qu'ils pourront en tirer.
11n'est pas nécessaire que les associés exercent ie même métier ni qu'ils résident
au même lieu; est valable, par exemple, la société entre deux tailleurs ou entre
un tailleur et un teinturier.— c 0.1249.

1443. La société coopérative de travail est régie par les dispositions relatives aux
sociétés 'contractuelles, sauf les règles suivantes.—c. o.l250'el suiv.,1444et suiv.

1444. Dans la société coopérative de travail, l'apport de chaque associé consiste
dans son travail. Il est permis, cependant, de faire des apports en nature tels que
des matières premières, des outils, des instruments, pourvu que ce soit dans la me-
sure exigée pour l'exécution du travail commun. L'apport reste la propriété de l'as-
socié qui l'a apporté.- c. o. 1255.

1445. L'outillage et les approvisionnements achetés sur les fonds communs ap-
partiennent à tous les associés et sont à leurs risques communs.

1446. Chaque associé est tenu de deux obligations principales :

0) Celle de donner son travail à l'avantage exclusif de la société, et de ne pas
l'employer ailleurs à son profit personnel. Il peut travailler cependant à son profit
personnel lorsqu'il a accompli tout ce qu'il doit à la société;

b) Celle de garantir, solidairement avec les autres associés, le travail ou l'ouvra-
ge exécuté par eux, dans les cas de détérioration, de malfaçon ou dé vice qui leur
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seraient imputables. Cette obligation existe même après la dissolution de la société.
—C.o. 174,1273.

1447. Les associés sont solidairement responsables de la perte de la chose qui
leur a été confiée par le commettant, lors même que cette perte proviendrait du
fait d'un seul des associés, sauf leur recours contre celui qui a donné lieu à la res-
ponsabilité. —C. o. 174.1273,

1448. Chacun des associés est le mandataire de tous les autres pour la réception
des commandes et le recouvrement du prix des ouvrages faits, sauf stipulation
contraire. —c. o. 1104et suiv.

1449. Les bénéfices et les pertes se répartissent également entre tous les asso-
ciés, à moins qu'il n'y ait des motifs de préférence, à raison de l'inégalité du tra-
vail accompli par chacun d'eux. —c. o. 1301et suiv.

1450. Si un associé est empêché, par suite cle maladie ou d'une autre cause im-
prévue, ou de-force majeure relative à sa personne, cle prendre part au travail
commun, cet empêcheraient ne lui fait point perdre le droit cleparticper au gain des
autres associés.

Cependant, si l'absence de l'associé se prolonge au delà.de sept jours, les autres
associés auront seuls droit aux gains pour toute la durée de l'absence. Toute sti-

pulation contraire est sans effet.
Les associés peuvent aussi, dans le cas d'empêchement permanent, poursuivre

l'exclusion cle l'associé.—c. o. 283,1327,1449.

1451. Dans te cas prévu ci-dessus, l'associé qui perd le droit aux bénéfices ne ré-
pond pas des obligations contractées par les autres associés, dans le cas des arti-
cles 1446 et 1447.—c. o. 1450.

TITRE X.

Des contrats aléatoires.

CHAPITRE PREMIER.

Du jeu et du pari.

1452. Toute obligation ayant pour cause une dette de jeu ou un pari est nulle
cle plein droit. — Civ. fr..1905;C.o. 325,1455;D.25mai 1904(Jeuxdehasardel loteries). .

1453. Sont nulles également les reconnaissances et les ratifications postérieu-
res des dettes ayant pour cause le jeu ou les paris, les titres souscrits pour en
faire preuve, même s'ils sont à l'ordre, ainsi que les cautionnements et sûretés
donnés pour les garantir, les dations en paiement, transactions et autres con-
trats ayant pour cause une dette de cette nature. —c. 0.337,1458et suiv.,1478et suiv.

1454. L'exception cle jeu est opposable aux tiers qui ont prêté des sommes ou va-
leurs destinées à servir au jeu ou pari, lorsque les tiers connaissaient l'emploi
qu'on se proposait cle faire de ces sommes. —c. o. 240,1452.

1455. Tout paiement fait en exécution d'une dette de jeu ou d'un pari est sujet
à répétition. Cette disposition s'applique à tout acte valant paiement, ainsi qu'à
la remise d'effets de commerce ou d'oligations civiles pour faire preuve de la
dette.— Civ. fr. 1967;C. o. 77,1452.

1456. Sont réputés aléatoires et. soumis.aux dispositions des articles 14b2 à i455,
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les contrats sur les valeurs publiques ou les marchandises qui ne doivent pas se

régler par une livraison effective de titres ou de marchandises, mais par le paie-
ment de la différence entre le prix convenu au moment de la liquidation. — L. fr.
28mars1885.

1457. Sont exceptés des dispositions précédentes les jeux et les paris ayant pour
objet les courses à pied ou à cheval, le tir à la cible, les joutes sur l'eau, et autres
faits tenant à l'adresse et à l'exercice du corps, pourvu :

1° Que les valeurs ou sommes engagées ne soient pas promises par l'un des

jouteurs à. l'autre;
2° Que les paris n'aient pas lieu entre simples spectateurs. —civ. fr. 1966.

TITRE XI.

De la transaction.

1458. La transaction est un contrat par lequel les parties, terminent ou prévien-
nent une contestation moyennant la renonciation cle chacune d'elles à une partie
de ses prétentions réciproques, ou la cession qu'elle fait d'une valeur ou d'un droit-
à l'autre partie. —Civ. fr. 2044;C.o. 242,1407,1469.

1459. Pour transiger, il faut avoir la capacité d'aliéner, à titre onéreux, les ob-

jets compris dans la transaction.
Le mineur autorisé à l'aire le commerce peut transiger dans les limites de son

autorisation pourvu que la transaction ne constitue pas de sa part une pure libé-
ralité. —Civ. fr. 2045;C.o. 11,505el'suiv., 1533.

Unmandatairen'a le droit de transigerques'il I
estmunid'unpouvoirspécialémanantde la person-I

ne ayant qualitépour transiger.— Ouz.27févr.
1008(J.T. 08.295).

1460. Le père .qui. administre les biens cle ses enfants, les tuteurs, curateurs et
autres administrateurs d'incapables ne peuvent transiger pour ceux dont ils ad-
ministrent les biens que dans les conditions prescrites' pour les aliénations. Il
faut en outre :

•L°Que le: droit soit contesté;
2° Que l'on puisse craindre sérieusement, en engageant une action en justice,

cle perdre la totalité de la créance ou du droit en litige, ou d'engager l'incapable
pour la totalité de l'obligation ou du droit réclamé contre lui.

Lorsque la contestation a lieu entre le mineur ou autre incapable, et son père,
tuteur ou curateur, le tribunal demandera à l'autorité compétente de nommer un
curateur spécial à l'incapable afin de procéder à la transaction.-^ c. o. 15.

1461. Les transactions qui intéressent l'Etat, les communes et les administra-
tions publiques, telles que l'administration des habous, sont soumises à des règle-
ments particuliers.— D.30juin 1907(Recouvrementdescréancesde l'Etat,descommuneset deséta-
blissementspublics);16août1907(Habous).

1462. On ne peut transiger sur une question d'état ou d'ordre public, ou sur les
autres droits personnels qui ne font pas objet de commerce; mais on peut transiger
sur l'intérêt pécuniaire qui résulte d'une question d'état ou d'un délit. —Civ. fr. 2046.

Desbilletssouscritsà titre de transactionau lieu
et placed'autresbilletsprécédemmentcrééspour
une causeimmoraledoiventêtre déclarésnuls et

| de nul effetau mêmetitre queles billetsoriginai-
res qu'ils ont remplacés.—Cass.18déc.1893(D.

I V. 94.1.64).

1463. Ce qui ne peut être l'objet d'un contrat commutatif entre musulmans, ne

peut être objet de transaction.
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Cependant, les parties peuvent transiger sur des droits ou des choses, encore
que la valeur en soit incertaine pour eux. (1) —c. o. 571,574,575.

1464. On ne peut transiger sur le droit aux aliments; on peut transiger sur le
mode de prestation des aliments, ou sur le mode de paiement des arrérages déjà
échus. -

1465. On peut transiger sur les droits héréditaires déjà acquis moyennant une
somme inférieure à la portion légitime établie par la loi, pourvu que les parties
connaissent la quotité de la succession. —C o. 66.

1466. Lorsque la transaction comprend la constitution, le transfert, ou la modi-
fication cle droits sur les immeubles ou autres objets susceptibles d'hypothèque,
elle doit être faite par écrit, et elle n'a d'effet, au regard des tiers, que si elle est
enregistrée en la même forme que la vente. —civ. fr. 2044;c.o. 442,450,581.

1467. La transaction a pour effet d'éteindre définitivement les droits et les pré-
tentions qui ont été l'objet du contrat, et d'assurer à chacune des parties la pro-
priété des choses qui lui ont été livrées et des droits qui lui ont été reconnus par
l'autre partie. La transaction sur une dette moyennant une partie de la somme
due, vaut remise du reste, et produit la libération clu débiteur.

"La transaction ne peut être révoquée, même du consentement des parties, à
moins qu'elle n'eût eu simplement la nature d'un contrat commutatif.—c.o.242,350.

1468. Les parties se doivent réciproquement la garantie des objets, qu'elles se
donnent à titre cle transaction. Lorsque là partie à laquelle l'objet en litige a été
livré par l'effet de la transaction en est évincée ou y découvre un vice rédhibitoire,
il y a lieu à résolution totale ou partielle de la transaction ou à l'action en dimi-
nution de prix dans les conditions établies pour la vente.

Lorsque la transaction consiste en la concession à temps de la jouissance d'une
chose, la garantie que les parties se doivent est celle du louage des choses. —G.o.
631et suiv.,647et suiv.,747.

1469. La transaction doit être entendue strictement, et quels qu'en soient les ter-
mes, elle ne s'applique qu'aux contestations ou aux droits qui en ont été l'objet.
—Civ. fr. 2048;C. o. 515,530,1474.

1470. Si celui qui a transigé sur un droit qu'il avait de son chef, ou en vertu d'u-
ne cause déterminée; acquiert ensuite le même droit du chef d'une autre person-
ne ou d'une cause différente, il n'est point, quant au droit nouvellement acquis,
lié par la transaction antérieure. —civ. fr. 2050.

1471. Lorsque l'une des parties n'accomplit pas les engagements qu'elle a pris
dans la transaction, l'autre partie peut poursuivre l'exécution du. contrat si elle est

possible, et à défaut, en demander la résolution, sans préjudice cle son droit aux

dommages dans les deux cas. —c. o. 278.

1472. La transaction peut être attaquée:
1° Pour cause de violence ou de dol;
2° Pour cause d'erreur matérielle sur la personne de l'autre partie, sur sa qua-

lité, ou sur la chose qui a fait l'objet de la contestation;
3° Pour défaut de cause, lorsque la transaction a été faite :

a) Sur un titre faux;
b) Sur une cause inexistante;
c) Sur une affaire déjà terminée par une transaction valable ou par un jugement

non susceptible d'appel ou de requête civile, dont les parties ou l'une d'elles igno-
raient l'existence.

(1)Lire : pourelles.
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La nullité ne peut être invoquée, dans les cas ci-dessus énumérés, que par la

partie qui était de bonne foi. —Civ. fr. 2053,2055,2050;c. o. 46,53et suiv.,56el suiv.,67;Pr.
tun. 4,103.

1. L'inexécutionde certainesclausesde la tran-
sactionn'est pas opposableau tiers acquéreurdu
fondssur lequelportela transaction,si cesclauses
purementaccessoiresn'ont pas forméla condition
de la renonciation.— Cass.24 janv. 1898(D.P.
90.1.109).

2. Si l'on vient à découvrirqu'un testamentest
faux,la transactionintervenueentreun légataire
universelet deshéritierssur la validitéde ce tes-
tamentest nulle,pourdéfautde cause.—Cass.H
août 1877(D.P. 78.1.2D8).-

1473. La transaction ne peut être attaquée pour erreur cle droit. Elle ne peut
être attaquée pour lésion, si ce n'est en cas cle dol. — civ. fr. 2052;c. o. 44,oo.

1474. Lorsque les parties ont transigé généralement sur toutes les affaires qui
existaient entre elles, les titres qui leur étaient alors inconnus, et qui auraient été

postérieurement' découverts, ne sont point une cause cle rescision, s'il n'y a dol cle
l'autre partie. Cette disposition n'a pas lieu lorsque la transaction a été faite par
le représentant légal d'un incapable et qu'elle a été déterminée par le défaut clu
titre lorsque ce titre vient à être retrouvé. —civ. fr. 2057;c. o. 56,1472.

1475. La transaction est indivisible : la nullité ou la rescision d'une partie en-
traîne la nullité ou la rescision totale de la transaction.

Cette disposition n'a pas lieu :
1° Lorsqu'il résulte des termes employés et de la nature des stipulations que les

parties ont considéré les clauses cle la transaction comme des parties distinctes et

indépendantes;
2° Lorsque la nullité provient du défaut cle capacité de l'une des parties. Dans

ce cas, la nullité ne profite qu'à l'incapable dans l'intérêt duquel elle est établie,
à moins qu'il n'ait été expressément stipulé que. la résolution de la transaction
aurait pour effet cle délier foules les parties. —c. o. 3elsuiv.,i9i et suiv.,327.

1476. La résolution cle la transaction remet les parties au même et semblable
état cle droit où elles se trouvaient au moment clu contrat, et donne ouverture, en
faveur cle chacune d'elles, à la répétition cle ce qu'elle a donné en exécution cle
la transaction, sauf les droits régulièrement- acquis, à titre onéreux, par les tiers
de bonne foi.

Lorsque le droit auquel on a renoncé ne peut plus être exercé, la répétition por-
te sur sa valeur. —c. o. 71,130.

1477. Lorsque, malgré les termes employés, la convention dénommée transac-
tion constitue, en réalité, une donation, une vente ou autre rapport cledroit, la-va-
lidité et les effets clu contrat doivent être appréciés d'après les dispositions qui ré-

gissent l'acte fait sous le couvert cle la transaction. —c. 0.519,504.

TITRE XII.

Du cautionnement.

CHAPITRE PREMIER.

Du cautionnement en général.

1478. Le cautionnement est un contrat par lequel une personne s'oblige envers
'

le créancier à satisfaire à l'obligation du débiteur, si celui-ci n'y satisfait pas lui-
même. —Civ. fr. 2011;C. o. 148b,1493,1495et suiv.,1523et suiv.

1479. Celui qui charge une autre personne de faire crédit à un tiers, en s'enga-

15
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géant à répondre pour ce dernier, répond en qualité de caution, et dans la limtie
de la somme indiquée par lui, des obligations contractées par le tiers.

S'il n'a pas été Jixé de limite, la caution ne répond que jusqu'à concurrence de
ce qui est raisonnable, selon la personne à qui le crédit est ouvert.

Ce mandat est révocable tant qu'il n'a pas reçu un commencement d'exécution
de la part de celui qui a été chargé d'ouvrir le crédit. Il ne peut être prouvé que
par écrit— c. o. 242,440et suiv.

Le négociantne peut, s'il ne s'est pas conformé
auxdispositionsdu § 3 del'article1479,être admis

I à l'aire,par liodja,la preuvedel'engagementdela
1 caution.—Ouz.8 déc.1008(J.T. 09.144).

1480. Nul ne peut se porter caution, s'il- n'a la capacité d'aliéner à titre gratuit.' Le mineur ne peut se porter caution, même avec l'autorisation de son père ou
tuteur, s'il n'a aucun intérêt dans l'affaire qu'il garantit.—c. 0.8, ioso.

1481. Le cautionnement donné par le malade pendant sa dernière maladie ne vaut
que pour le tiers de ses biens, si ses héritiers n'ont consenti à autoriser une obli-
gation plus étendue.

Le cautionnement de la femme mariée ne'vaut également que pour le tiers ..lè-
ses biens si le mari ne l'a autorisée à contracter une obligation plus étendue. L'au-
.torisafion du mari n'entraîne aucune garantie si le contraire n'est exprimé. —c. o.
G,3oo.

1482. Le cautionnement ne peut exister que sur une obligation valable.
Néanmoins, on peut cautionner une obligation contractée par l'une des person-

nes énumérées en l'article 6, dans le cas où cette obligation est valable, d'après
le présent code. —civ. fr. 2012;c. o. 63,GO,«7,1S02.

L'obligationcontractéepar un prodiguepourvu
d'un conseiljudiciairepeutfaire l'objetd'un cau-

I tionnementvalable.— Paris, 10nov. 18!)2(D.P.
| 93.2.227).

1483. Le cautionnement peut avoir pour objet une obligation éventuelle (telle
que l'a garantie pour cause d'éviction), future ou indéterminée, pourvu que la dé-
termination puisse être l'aile par la suite (telle que la somme à laquelle une per-
sonne pourra être condamnée par un jugement); clans ce cas, l'engagement de la
caution sera déterminé par celui du débiteur principal. —c. o. «31,7?;o.

1484. On ne peut cautionner une obligation que le fidéjusseur ne pourrait ac-

quitter au lieu du débiteur principal, telle qu'une peine corporelle.—Pr.tun.2i4,2H>.

1485. L'engagement de la caution doit être exprès et ne se présume point. —civ.
fr. 2018;C.o. 174,420,480,1490.

1486. L'engagement de cautionner quelqu'un ne constitue pas cautionnement,
mais celui envers lequel il a été pris a le droit d'en exiger l'accomplissement; à

défaut,, il a droit aux dommages-intérêts.— c. o. 278,IOSSI,1478.

1487. Le cautionnement n'a pas besoin d'être acceplô formellement par le créan-

cier, mais il ne peut être donné contre sa volonté.—c. o. m».

1488. On peut cautionner une obligation à l'insu du débiteur principal, et môme
contre sa volonté; mais le cautionnement donné contre la défense expresse du dé-
biteur ne crée aucun lien de droit entre ce dernier et la caution, qui est seulement

obligée envers le créancier.— civ.fr. 2014§1: c. o. 40,iKOo.

1489. On peut se rendre caution, non seulement du débiteur principal, mais aus-
si de celui qui l'a cautionné. —civ. fr. 2014§2: c. o. 40,isoi. I5i8.

1490. Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur, sauf en
ce qui concerne le terme. —Civ. fr. 201311; c. o.iso, 14%.

La déchéancedu termequi atteint le débiteurI
principalen déconfiture,ne s'étendpas a la eau- 1

lion.—Cass.3juin. 1800(D.P. 91.1.5).
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1491. Le cautionnement peut être à terme, c'est-à-dire pour un certain temps,
ou à partir d'une certaine date; il peut être contracté pour une partie de la dette
seulement, et sous des conditions moins onéreuses. —civ. fr. 2013§2; c. o. 136,1490.

1492. Lorsque le cautionnement n'a pas été expressément limité à une somme
fixe, ou à une partie déterminée de l'obligation, la caution répond aussi des dom-

mages-intérêts et des dépenses encourues par le débiteur principal, à raison de
l'inexécution de l'obligation.

La caution ne répond pas des obligations nouvelles contractées par le débiteur

principal après la constitution de l'engagement qu'elle a garanti.
Cependant lorsque la caution a expressément garanti l'exécution de tous les. en-

gagements contractés par le débiteur à raison du contrat, elle répond, comme le
débiteur principal, de toutes les- obligations dont ce dernier peut être tenu de ce
chef. —C.o. 243,27Set.suiv.,1478.

1493. Le cautionnement est essentiellement gratuit. Toute stipulation de rétri-
bution est nulle et rend nul le cautionnement comme tel.

Cette règle reçoit exception entre commerçants, pour affaires de commerce, s'il
y a coutume en ce sens. —c o.1004,1060,1H4,

1494. Lorsque la caution reçue par le créancier, en vertu du contrat, est-devenue
insolvable, il doit en être donné une autre, ou bien une sûreté équivalente. A dé-
faut, le créancier peut poursuivre le paiement immédiat de sa créance, ou la ré-
siliation du contrat qu'il a conclu sous cette condition.

Si la solvabilité de la caution est seulement devenue insuffisante, il devra être
donné un supplément de cautionnement ou une sûreté supplémentaire.

Ces dispositions ne s'appliquent pas :
ï° Au cas où la caution a été donnée à l'insu du débiteur ou contre sa volonté;
2° Lorsque la caution a été donnée en vertu d'une convention par laquelle le

créancier a exigé une telle personne déterminée pour caution. —Civ.fr. 2020;c. o.
142,304,1488.

CHAPITRE II.

Des effets du cautionnement.

1495. Le cautionnement n'entraîne pas solidarité, si elle n'est expressément sti-

pulée.
Dans ce dernier cas, et dans celui où le cautionnement constitue un acte de

commerce de la part de la caution, les effets du cautionnement sont régis par les

principes relatifs aux obligations solidaires entre débiteurs.-c.o.i74etsuiv., 188,1493.

1496. Le créancier n'a action contre la caution que si le débiteur principal est
en demeure d'exécuter son obligation. —c. o. 208ol.suiv.,1490.

1497. Néanmoins :
1° Si la caution meurt avant l'échéance, le créancier a le droit d'agir aussitôt

contre sa succession, sans attendre l'échéance. Dans ce cas, les héritiers qui ont

payé auront recours contre le débiteur à l'échéance de l'obligation principale;
2° L'insolvabilité déclarée de la caution l'ait échoir la dette à l'égard de celle-ci,

môme avant l'échéance de la dette principale; le créancier est autorisé, clans ce cas,
à. insinuer sa créance dans la niasse;

3° La mort du débiteur l'ail échoir la dette à l'égard de la succession de celui-ci,
mais le créancier ne pourra poursuivre la caution qu'à l'échéance du terme con-
venu. —C.o. 130et suiv.

1498. La caution a le droit d'exiger que le créancier discute au préalable le dé-
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biteur principal dans ses biens meubles et immeubles, en lui -indiquant ceux qui
sont susceptibles d'exécution, pourvu qu'ils soient situés en Tunisie.

Dans ce cas, il sera sursis aux poursuites contre la caution, jusqu'à la discus-
sion des biens du débiteur principal, sans préjudice des mesures conservatoires
que le créancier pourra être autorisé à prendre contre la caution. Si le créancier
possède un droit de gage ou de rétention sur un bien meuble du débiteur, il de-
vra se payer sur cet objet, à moins qu'il ne fut affecté à la garantie d'autres obli-

gations du débiteur, et qu'il fut insuffisant à les payer toutes, —civ.fr. 2021,2022:c.
o. 309,1499,1848;Pr. tua. 175',199.

Sur l'applicationde ce principe,V.Ouz.17juin ] 1897(J.T. 97.640);27avr.1903{3kT. 04.470).

1499. La caution ne peut demander la discussion du débiteur principal :
1° Lorsqu'elle a renoncé formellement à l'exception de discussion, et notamment

lorsqu'elle s'est engagée solidairement avec le débiteur principal;
2° Dans le cas où les poursuites et l'exécution contre le débiteur principal so.nl

devenues notablement plus difficiles par suite du changement de résidence ou de
domicile de ce dernier, ou de son établissement industriel, depuis la constitution
de l'obligation;

3° Lorsque le débiteur principal est en état de déconfiture notoire ou d'insolva-
bilité déclarée;

4° Lorsque les biens qui peuvent être discutés sont litigieux, ou grevés d'hypo-
thèques qui absorbent une grande partie de leur valeur, ou évidemment insuffi-
sants pour désintéresser le créancier, ou bien encore lorsque le débiteur n'a sur
les biens qu'un droit résoluble. —civ. fr, 2021,2023;c. o. 130,202,1493,isi3.

1500. Lorsque plusieurs personnes ont cautionné la même dette par le même
acte, chacune d'elles n'est obligée que pour sa part et portion. La solidarité entre
cautions n'a lieu que si elle a été stipulée, ou lorsque le cautionnement a été con-
tracté séparément par chacune des cautions pour la totalité de la dette, ou lors-

qu'il constitue un acte de commerce de la part des cautions, —civ.fr. 2025,2020;c. o.
174et suiv., 1498,1809.

1501. La caution de la caution n'est obligée envers le créancier que si le débiteur

principal et toutes les cautions sont insolvables, ou si la caution est libérée au
moyen d'exceptions qui lui sont exclusivement personnelles. —c. o. 1489.

1502. La caution peut opposer'au créancier foutes les exceptions tant person-
nelles que réelles qui appartiennent au débiteur principal, y compris celles qui se
fondent sur l'incapacité personnelle de ce dernier. Elle a le droit de s'en préva-
loir, encore que le débiteur principal s'y oppose ou y renonce. Elle peut même

opposer les exceptions qui sont exclusivement personnelles à ce dernier, telles

que la remise de la dette faite à la personne du débiteur. —civ.fr.2036: c. o. 178,307,
350et suiv.,1482.

1503. La caution peut agir en justice contre le débiteur principal, afin d'être dé-

chargée de son obligation :
i° Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement, et même avant toute

poursuite, dès que le débiteur est en demeure d'exécuter l'obligation;
2° Lorsque le débiteur s'est obligé à lui.rapporter la décharge du créancier clans

un délai déterminé, si ce terme est échu; au cas où le débiteur ne pourrait rap-
porte rcette décharge, il devra payer la dette ou donner à la caution un gage ou
une sûreté suffisante;

3° Lorsque les poursuites contre le débiteur sont devenues notablement plus
difficiles par suite du changement de résidence ou de domicile du débiteur, ou de
son établissement industriel.

La caution qui se trouve clans l'un des cas prévus à l'article 1509 ne peut invo-

quer le bénéfice des dispositions précédentes. —civ. fr. 2032;C. o. 136et suiv.,268,1819.
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1504. La caution peut agir contre le créancier, afin d'être déchargée de la dette,
si le créancier diffère à réclamer l'exécution de l'obligation aussitôt qu'elle est de-
venue exigible.

1505. La caution qui a valablement éteint l'obligation principale a son recours,
pour tout ce qu'elle a payé, contre le débiteur, même si le cautionnement- a été
donné à l'insu de ce dernier. Elle a recours également pour les frais et les domma-

ges qui ont été la conséquence légitime et nécessaire du cautionnement.
Tout acte de la caution, en dehors du paiement proprement dit, qui éteint l'o-

bligation principale et libère le débiteur, vaut paiement, et donne ouverture au
recours de la caution pour le principal de la dette et les frais y relatifs.—civ.fr.2028;
C.o, 1142,1488,1811.

1506. La caution qui a payé n'a de recours contre le,débiteur principal, que si
elle peut représenter la quittance du créancier,ou une autre pièce constatant l'ex-
tinction de la dette.

La caution qui a payé avant le terme n'a de recours contre le débiteur qu'à l'é-
chéance de l'obligation principale.— c. 0.442,449.isos.

1507. S'il y a plusieurs cautions solidaires, celle qui a payé le tout, à l'échéance,
a également recours contre les autres cautions, chacune pour sa part et portion,
ainsi que pour la part des répondants solidaires insolvables. —civ.fr.2033; c. o. 174et
suiv.,189,220-3».

1508. La caution qui a transigé avec le créancier n'a de recours contre le débi-
teur et les autres cautions que jusqu'à concurrence de ce qu'elle a effectivement

payé ou de sa valeur, s'il s'agit d'une somme déterminée. —c. o. 1458.

1509. La caution qui a valablement acquitté la dette est subrogée aux droits et
aux privilèges du créancier contre le débiteur principal, à concurrence de tout ce

qu'elle a payé, et contre les autres cautions, à concurrence de leurs parts et por-
tions. Cette subrogation ne modifie pas, cependant, les conventions particulières
intervenues entre le débiteur principal et la caution.— civ. fr. 2029; c. o. 220-3»,227,
1503,1503.

1510. La caution n'a point de recours contre le débiteur :
1° Lorsqu'elle a acquitté une dette qui la concerne personnellement quoiqu'elle

fût, en apparence, au nom d'un autre;
2° Lorsque le cautionnement a été donné malgré'la défense du débiteur;
3° Lorsqu'il résulte de la déclaration expresse de la caution ou des circonstances

que le cautionnement a été donné dans un esprit de libéralité. —c. o. 1488.

1511. La caution n'a aucun recours contre le débiteur principal, lorsqu'elle a

payé ou s'est laissé condamner en dernier ressort sans avertir le débiteur, si le
débiteur justifie qu'il a déjà payé la dette, ou qu'il a des moyens d'en prouver la
nullité ou l'extinction. Cette disposition n'a pas lieu toutefois, lorsqu'il n'a pas élé
possible à la caution d'avertir le débiteur, dans le cas par exemple où celui-ci
était absent.—civ. fr. 2031;c. o. 73.

CHAPITRE III.

De l'extinction du cautionnement.

1512. Toutes les causes qui produisent la nullité ou l'extinction principale (i),
éteignent le cautionnement. —c. o. 320.

1513. L'obligation qui résulte du cautionnement s'éteint par les mêmes causes

(1)Lire : l'extinctiondel'obligationprincipale.
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que les autres obligations, même indépendamment de l'obligation principale. —
Civ. fr. 2034;C.o. 339et suiv.

Le cautionnementpeut,commetouslescontrats,
être annuléen tout ou en partie, lorsqu'ila été
consentipar suited'uneerreursur la substanceou

les dualités.substantiellesde la chosequi en est
l'objet.—Cass.30juill. 1894(D.P. 95.1.340).

1514. Le paiement fait par la caution libère à la. fois la. caution et le débiteur
principal; il en est de même de la délégation donnée par la caution et acceptée par
le créancier et par le tiers délégué, de la consignation de la chose due lorsqu'elle
est valablement faite, de la dation en paiement, de la novation consentie entre le
créancier et la caution. —c. o. 229,289,340,337.

1515. La caution peut opposer la compensation de ce qui est dû par le créancier
au débiteur principal. Elle peut aussi opposer la compensation de ce que le créan-
cier lui doit à elle-même. —civ. fr. 129411;c. o. 309,1502.

1516. La remise de la dette accordée au débiteur libère la caution; celle accor-
dée à. la caution ne libère pas le débiteur; celle accordée à. l'une des cautions sans
le-consentement des autres, libère celles-ci pour la part de la caution à qui la re-
mise a été accordée. —civ. fr. 1287;c. o. 350,isoo,1807.

1517. La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère les cautions à
moins qu'elles n'aient consenti à garantir la nouvelle créance. Néanmoins, lors-

que le créancier a stipulé l'accession des cautions à la nouvelle obligation, et que
celles-ci refusent de la donner, l'ancienne obligation n'est pas éteinte, —civ.fr.i28i:
C. o. 387,1813.

1518. La confusion qui s'opère entre le créancier et le débiteur principal libère
la caution. Si le créancier laisse d'autres héritiers, la caution sera déchargée jus-
qu'à concurrence de la part du débiteur.

La confusion qui s'opère entre le créancier et la caution ne libère point Je dé-
biteur principal.

La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur principal et de sa cau-

tion, lorsqu'ils deviennent'héritiers l'un de l'autre, éteint le cautionnement, et ne
laisse subsister que la dette principale; cependant le créancier conserve son action
contre celui qui s'est rendu caution de la caution, et retient les sûretés qu'il s'oH.
fait donner pour garantir l'obligation de la caution.—civ.fr. 1301,2038;c. o. 382,1489.

1519. La prorogation du terme accordée par le créancier au débiteur principal
profite à la caution à moins qu'elle n'ait été accordée à raison de l'état de gêne .lu
débiteur.

La prorogation du terme accordée par le créancier à la caution ne profite .RIS
au débiteur principal, à. moins de déclaration contraire du créancier.

La prorogation accordée par le créancier au débiteur libère la caution si le f\v-
biteur était solvable au moment où la prorogation lui a été accordée, à moins que
la caution n'y ait consenti. —civ. fr. 2039;c. o. 130cl suiv.,1302.

1520. L'interruption de la prescription à l'égard du débiteur principal s'étend à
la caution. La prescription accomplie en faveur du débiteur principal profile à la
caution.— Civ. fr. 2250;c. o. :m, 390et suiv..I512.

1521. Lorsque le créancier a accepté volontairement, en paiement de sa créance,
une chose différente de celle qui en était l'objet, la. caution, même solidaire, est dé-

chargée, encore que le créancier vienne à être évincé de la chose, ou qu'il la res-
titue à raison de ses vices cachés. —civ. fr. 2038;c. o. 876,631,14-95.

Cetterèglen'est relativequ'aucas où le créan-
cier avait accepté,à titre de dationen paiement,
un objetautreque.celuicomprisdansl'obligation.
Si c'est le paiementde la chosemêmeportéeau

contrat,«lui.aprèsavoirété effectué,vientà.être-annulé, le cautionnementrevit avec l'obligation
principale,au sort de laquelle11est demeuréat-
taché.—Cass.23oct, 1888(D.P. 89.1.167).
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1522. Le décès de la caution n'éteint pas le cautionnement; l'obligation de !a
caution passe à sa succession. —c. o. 24-t,803,H57-5°.

CHAPITRE IV.

Du cautionnement de comparution.

1523. Le cautionnement de comparution est l'engagement par lequel une per-
sonne s'oblige à présente]' en justice ou à faire comparaître une autre personne à
l'échéance de l'obligation ou quand besoin sera. —Pr.tun. 28,S8.

1524. Celui qui ne peut aliéner à titre gratuit, ne peut se porter caution de com-

parution.
La caution doit présenter celui qu'elle a cautionné dans le lieu indiqué par la

convention; si aucun lieu n'a été déterminé, le cautionné devra être présenté dans
le lieu du contrat. —c. o. 1004,IOSO,1480.

1525. Le cautionnement de comparution doit être exprès. —c. o. 1109,1485.

1526. La caution doit présenter celui qu'elle a cautionné, dans le lieu indiqué
par la convention; si aucun lieu n'a été déterminé, le cautionné devra être présen-
té clans le lieu du contrat.— c. 0.202.

1527. La caution de comparution est libérée, si elle présente le cautionné, ou si

celui-ci se présente volontairement lui-même, au jour rtxé, clans le lieu convenu;
la présentation du cautionné avant le jour fixé ne suffirait point à libérer la cau-
tion. —C.o. 1523,1520,1528.

1528. Si, au jour de l'échéance, le cautionné se trouve déjà au pouvoir de la jus-
tice pour d'autres motifs, et que le créancier en soif informé, la caution est libérée.
—C.o. 1323.

1529. La caution est tenue de la dette principale, si elle ne présente pas le cau-
tionné au jour fixé. Elle, est déchargée, si le cautionné se présente après cette date;
mais si un jugement est déjà intervenu prononçant la condamnation de la caution,
la comparution du cautionné ne suffirait pas pour faire révoquer le jugement.

—

C. o. 130.

1530. Le décès du cautionné libère la caution. L'état de déconfiture notoire ou
l'insolvabilité déclarée du cautionné ont le même effet—c. o. issi.

1531. La caution qui a été condamnée à payer, faute de présenter le débiteur, a
le droit de l'aire révoquer la condamnation, si elle prouve qu'à là date du juge-
ment le cautionné était mort ou insolvable.

Si la caution a exécuté le jugement qui la condamne, elle a recours contre le
créancier, à concurrence de la somme payée, dans les conditions établies pour
la répétition d'indu. —c. o. 73,1523.

TITRE XIII.

Du nantissement.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1532. Le nantissement est un contrat par lequel le débiteur, ou un tiers agissant
dans son intérêt, affecte une chose mobilière ou immobilière ou un droit incor-

porel à la garantie d'une obligation, et confère au créancier le droit de se payer
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sur cette chose, par préférence à tous autres créanciers, au cas où le débiteur man-
querait à le satisfaire. —civ. fr. 2071; c. o. 99s,isis, 1013.

1533. Pour constituer un nantissement, il faut avoir la capacité de disposer à ti-
tre onéreux de la chose qui en est l'objet. —c. o. ses et suiv., -1083,1459.

1534. Ceux qui n'ont sur la chose qu'un droit résoluble, conditionnel, ou sujet
à rescision, ne peuvent consentir qu'un nantissement soumis à la même condition
ou à la même rescision. —c. o. 110et suiv.,330.

1535. Le nantissement de la chose d'aufrui est valable :
1° Si le maître y consent ou le ratifie. Lorsque la chose est grevée d'un droit au

profit d'un tiers, le consentement de ce dernier est également requis;
2° Au cas où le constituant a acquis postérieurement la propriété de la chose.
Si le maître ne consent au nantissement que jusqu'à concurrence d'une somme

déterminée ou sous certaines conditions, le nantissement- ne vaut que jusqu'à con-
currence de cette somme ou sous les réserves exprimées par le propriétaire de la
chose.

Le nantissement n'a aucun effet, si le maître refuse son consentement. —c. o.
141,240,570.

1536. Tous ceux qui, aux fermes des articles 566 à 570, ne peuvent se rendre

acquéreurs de certains biens, ne peuvent non plus les recevoir en nantissement.

1537. Tout ce qui peut être valablement vendu peut être objet de nantissement.
Est valable néanmoins le nantissement d'une chose future, aléatoire, ou dont

on n'a pas la possession; mais ce nantissement ne confère au créancier que ie droit

d'exiger la délivrance des choses qui font l'objet du contrat dès que cette délivran-
ce pourra être effectuée. —c. o. 872el suiv.,874,577.

1538. Le nantissement peut être constitué pour sûreté d'un crédit ouvert ou d'u-
ne simple ouverture de compte courant, d'une obligation future, éventuelle, ou

suspendue à une condition, pourvu que le montant de la dette assurée ou le ma-
ximum qu'elle pourra atteindre soit déterminé clans l'acte constitutif. — c. o. no
cl suiv.

1539. Le nantissement peut être constitué à. parti]
1d'une certaine date ou jusqu'à

une date déterminée, sous condition suspensive ou résolutoire. —c. o. 129,130.

1540. Celui qui a constitué un nantissement ne perd point le droit d'aliéner la
chose qui en est l'objet; mais toute aliénation consentie par le débiteur ou parle
tiers bailleur du gage est subordonnée à la condition que la dette soif payée en

principal et accessoires, à moins que le créancier ne consente à ratifier l'aliénation.
—C. o. 304,1532.

1541. Dans le cas prévu à. l'article précédent, le nantissement se transporte sur
le prix, si la dette n'est pas échue. Lorsqu'elle est échue, le' créancier exerce son

privilège sur le prix, sauf son recours contre le débiteur pour le surplus, si le prix
ne suffit pas à le satisfaire. —c. o. iG3i.

1542. Celui qui a constitué un nantissement ne peut rien faire qui diminue la
valeur de. la chose, eu égard à l'état où elle-se trouvait au moment du contrat, ni

qui empêche l'exercice des droits résultant du nantissement au profit du créan-
cier.

Lorsque l'objet du nantissement consiste en une créance ou autre droit sur un

tiers, celui qui a constitué le nantissement ne peut,.par des conventions passées
avec les tiers, éteindre ou modifie]' au préjudice du créancier nanti les droits ré-
sultant de la créance ou du droit donné en gage : toutes stipulations à cet effet sont
nulles à l'égard du créancier, s'il n'y a adhéré. —ç. o. 240,
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1543. Le nantissement est, de sa nature, indivisible : chaque partie de la chose
qui est l'objet du gage ou de l'hypothèque garantit la totalité de la dette.— civ. fr.
2083;C. o. 191et suiv.

1544. Le nantissement s'étend de droit aux indemnités dues par les tiers à raison
de la détérioration ou de la perte de la chose qui en l'ail l'objet, ou à raison de

l'expropriation pour cause d'utilité publique. Le créancier est autorisé à prendre
toutes mesures conservatoires de son droit sur le montant des indemnités.—c. o.
308;D.5 sept.1905,art. 2 (Expropriationpublique).

1545. Si la chose qui est l'objet du nantissement est détériorée par une cause
non imputable au créancier, celui-ci n'a pas le droit d'exiger un supplément, de
sûreté s'il n'y a convention contraire.

1546. Si la perte ou la détérioration provient du fait du débiteur, le créancier
aura le droit d'exiger le paiement immédiat de la créance, bien qu'elle soif à ter-

me, si le débiteur n'offre de lui rem être une autre garantie équivalente ou un sup-
plément de sûreté. - c. o. 82,isc.

1547. Le nantissement d'une chose ou d'un droit mobilier s'appelle gage; celui
d'une chose ou d'un droit immobilier, hypothèque; celui d'une chose ou droit,
mobilier ou immobilier, avec le droit d'en percevoir les fruits, antichrose. —Civ.fr.
2072;C o. 1548et suiv.,1013et suiv.

CHAPITRE PREMIER.

Du nantissement mobilier ou gage.

1548. Le gage confère au créancier le droit de retenir la. chose engagée jusqu'à
parfait acquittement de la dette, de la vendre si l'obligation n'est pas acquittée, et
d'être payé sur le prix, en cas de vente, par privilège et préférence à tout autre
créancier. — Civ. fr. 2073;C. o. 1553,1623,103:1;I).22l'évr.1900(Magasinsgénéraux);19août1901)
(Nantissementsagricoles).

1549. Le gage est soumis aux dispositions générales relatives au nantissement,
sauf les dispositions ci-après.— c. o. 1532et suiv.,1550et,suiv.

1550. On peut donner en gage du numéraire, des titres au porteur, des choses

fongibles, pourvu qu'ils soient remis fermés.

Lorsque le numéraire est remis ouvert, on appliquera, par analogie, les règles
du prêt de consommation; mais lorsqu'il s'agit (le titres au porteur remis ouverts,
le créancier ne peut en disposer que s'il y est expressément autorisé par écrit.—
C.o. 1081et suiv.,1502.

1551. Le créancier qui reçoit, à titre de gage, une chose mobilière, un ensemble
de meubles, de celui qui n'en est pas le propriétaire, n'acquiert pas le droit de gage
sur ces objets, môme s'il était de bonne foi. —c. o. n, 535.

1552. Le gage est parfait :
1° Par le consentement des parties sur la constitution du gage;
2° Et en outre, par la remise effective de la chose qui en est l'objet au pouvoir

du créancier ou d'un tiers convenu entre les parties.
Lorsque la chose se trouvait déjà au pouvoir du créancier, le consentement des

parties est seul requis; si elle est au pouvoir d'un fiers qui possède pour le débi-
teur, il suffit que ce dernier notifie la constil.-ul.ion du gage au tiers détenteur; à

partir de cette notification, le fiers détenteur est censé posséder pour le créancier,
encore qu'il ne se fût pas obligé directement envers ce dernier. —c. o. soi, îooi,1058.
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1553. Le gage qui a pour objet une part indivise d'une chose .mobilière ne s'éh-
blif que par la remise de la chose tout entière au pouvoir du créancier.

Lorsque la chose est commune entre 13débiteur et d'autres personnes, il suffit
que le créancier soit substitué en la possession qu'avait son auteur.

1554. Le débiteur a toujours le droit d'exiger un récépissé, daté et signé par le
créancier, énonçant l'espèce et la nature des choses mises en gage, leur qualité,
poids et mesure, leurs marques spéciales, et lorsqu'il s'agit de titres au porteur,
leur numéro et leur valeur nominale. —c. o. soi et suiv., 1039.

1555. A. l'égard des tiers, le privilège ne s'établit,- toutefois, que s'il y a un acte-
écrit, ayant une claie certaine, énonçant la somme due, l'époque de l'échéance ou
de l'exigibilité, l'espèce et la nature des choses mises en gage, leur qualité-, poids
et mesure, de manière qu'on puisse les reconnaître exactement; cette description
peut être faite, soif dans l'acte môme, soif dans un état annexé à l'acte. — civ. fr
2074;C. o. 442,450,1556,1561.

1556. L'acte écrit n'est pas requis lorsque la valeur du gage, et la dette garantie,
prises chacune isolément, n'excèdent pas deux cents francs. —c. o.473.

. 1557. La convention par laquelle une personne s'oblige à donner en gage une
chose déterminée confère au créancier le droit d'exiger la. délivrance du gage, et
à. défaut, les dommages-intérêts.

Cette disposition s'applique même lorsque le débiteur a perdu la capacité d'a-
liéner avant la remise du gage au créancier; le représentant légal de l'incapable
est tenu de faire cette remise, sauf les cas de rescision établis par la loi.—Comm.
fr.92; C. o. 278,1558,1631.

Leprivilègedu gagisteest subordonnéà la prise
de possessiondu gagepar le créancierou le tiers
convenu,opéréed'une façon apparenteet propre

à avertir les tiers que le débiteurest dessaisi.—
Cass.19févr. 18M(D.P. 04.1.420).

1558. Les dispositions des articles 592 et 593 n° 2, relatives à la délivrance de la
chose vendue, s'appliquent par analogie, à la délivrance du gage.

1559. Le créancier est censé avoir le gage en sa possession, lorsque les choses

qui constituent le gage sont à la disposition, clans ses magasins et navires, ou
dans ceux de son commissionnaire ou facteur, à la douane ou clans un dépôt pu-
blic, ou si, avant qu'elles soient arrivées, il en est saisi par un connaissement ou

par une lettre de voiture endossée au nom du créancier ou à son ordre.—comm.fr.
92; C. o. 315,1557;D.19août1900(Nantissementsagricoles).

Ces conditionssont rempliespar un créancier
(lui,ayant consentiun prêt sur des huiles,les a.

placéesdans despileslouéesà cet effetet.scellées
desonsceau.—Sousse,9 févr.19(10(J.T. 0D.3B3).

1560. Le gage des marchandises déposées clans un magasin général ou chez
un entrepreneur d'entrepôt est constitué par la remise du warrant ou du récépis-
sé de dépôt, endossé pour garantie au nom du créancier ou à-son ordre.—c.o.1039;
D.22févr.1900(Magasinsgénéraux).

1561. Le privilège s'étalit sur les créances mobilières :

a) Par la remise du titre constitutif de la créance;
b) Et en outre, par la signification du nantissement au débiteur de la créance

donnée en gage, ou par l'acceptation de ce dernier, par acte ayant date certaine.

La. signification doit être faite par le créancier primitif ou par le créancier nan-
ti dûment autorisé par ce dernier.

La créance qui n'est pas établie par un litre ne peut faire l'objet d'un gage.
—

Civ.fr. 2075;C. o. 205,442,430,1555.

1562. Le privilège s'établit sur les titres au porteur par la tradition au créancier

des litres donnés en gage.
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1563. Le gage des titres à l'ordre peut être constitué par la remise du titre endos-
sé au nom du créancier ou à son ordre, lorsque l'endossement exprime que le li-
tre a été remis en garantie. Lorsque l'endossement transmet simplement la pro-
priété du titre, sans énoncer qu'il a été remis en garantie, l'endossé est saisi de la

propriété du ti Ire. —Comm.fr. 91g2; C. o. 1548,1031.

1564. A l'égard des actions, des parts d'intérêt, et des obligations nominatives
des sociétés financières, industrielles, commerciales, ou civiles, dont la transmis-
sion s'opère par un transfert sur les registres de la société, le gage peut égale-
ment être constitué par un transfert à litre de garantie, inscrit sur l.esdits regis-
tres.— Comm.fr. 91 |3.

1565. Lorsqu'il a. été convenu que le gage serait remis à un tiers dépositaire, sans
indication d'une personne, le tribunal sera appelé à choisir entre les personnes dé-

signées par les parties, au cas où celles-ci ne pourraient s'accorder sur le choix.
—C.o. 1560.

1566. En cas de mort du tiers dépositaire, le gage sera déposé chez une autre

personne choisie par les parties, ou en cas de désaccord, par le tribunal.

SECTIONIre.

Deseffets du nantissement mobilier ou gage.

1567. Le gage garantit non seulement le principal de la dette, mais aussi :
1° Les accessoires de la dette au cas où ils seraient dus;
2° Les dépenses nécessaires faites pour la conservation du gage, clans la-mesu-

re établie à l'article 1584;
- ?>"Les frais nécessaires pour parvenir à la réalisation du gage.
Les dommages qui pourraient être dus au créancier, et les frais de poursuite

exercés contre le débiteur constituent une obligation personnelle de ce dernier,
pour laquelle le créancier peut exerce]' un recours tel que de droit.— c. 0.275et suiv.,
1599.

1568. Le gage s'étend de plein droit aux fruits et accessions qui surviennent à la
. chose pendant qu'elle est au pouvoir du créancier, en ce sens que ce dernier a le
droit de les retenir, avec la chose principale, pour sûreté de sa créance. Lorsque
le gage consiste en titres au porteur ou valeurs industrielles, le créancier est cen-
sé autorisé à loucher les intérêts et dividendes y afférents, et. à les retenir au mê-
me titre que le gage principal.
- Le fout sauf stipulation contraire. —c. o. 309.

1569. Le créancier n'est tenu de restituer le gage au débiteur, ou au fiers bail-
leur du gage, qu'après parfaite exécution de l'obligation, quand môme le gage se-
rait divisible, le tout, sauf les conventions des parties.

Cependant lorsqu'on a constitué en gage plusieurs choses séparées, de maniè-
re que chacune d'elles garantit une partie de la dette, le débiteur qui a. payé une
fraction de la délie a le droit de retirer la partie du gage correspondant à cette

partie.— Civ.fr. 2082;C.o. 1553,1567,1631.

1570. Le débiteur solidaire ou le cohéritier, qui a payé sa portion de la dette

commune, ne peut exiger la restitution du gage pour sa part-, tant que la dette n'est

pas en tière men t acq uiliée.

Réciproquement, le créancier solidaire ou le cohéritier, qui a reçu sa portion
de la créance, ne peut restituer le gage au préjudice des créanciers ou cohéritiers

qui ne sont pas encore désintéressés.— civ. fr. 2083;c. o. 163et.suiv., 174et suiv.,1543.

1571. Le créancier n'a pas le droit de retenir le gage du chef de ses autres créait-



180 CODEDESOBLIGATIONS.— DU NANTISSEMENT.

ces contre le débiteur, qu'elles soient postérieures ou antérieures à la constitution
du gage, à moins'qu'il n'ait été convenu que le gage devait- servir à garantir aus-
si ces créances. —civ. fr. 2082; c. o. 242,1031,1855.

A. — Des obligations du créancier.

1572. Le créancier doit veiller à la garde et à la conservation de la chose ou du
droit dont il est nanti avec la diligence avec laquelle il conserve les choses qui lui
appartiennent.—c. o. 1005,1061,lois.

1573. Lorsque le gage consiste en effets de commerce, ou autres titres à échéan-
ce fixe, le créancier est tenu de. les recouvrer, en principal et accessoires, au fur
et à mesure des échéances, et de prendre toutes mesures conservatoires que le dé-
biteur ne pourrait prendre lui-même, faute de possession'du titre.

Le privilège se transporte sur la somme recouvrée, ou sur l'objet de la presta-
tion dès qu'elle est accomplie. Lorsque cette prestation consiste en.la délivrance
d'un immeublé ou d'un droit immobilier, le créancier gagiste acquiert, sur
l'immeuble, un droit d'hypothèque. —c. o. isoi, 1563,1631.

1574. Si la chose ou ses produits menacent de se détériorer ou de dépérir, le cré-
ancier doit en avertir aussitôt le débiteur. Celui-ci peut retirer le gage, et lui en
substituer un autre d'égale valeur.

S'il y a péril en la demeure, le créancier est tenu de se faire autoriser par l'au-
torité judiciaire du lieu à vendre le gage, après en avoir fait vérifier l'état, et esti-
mer la valeur, par experts à ce commis; l'autorité judiciaire prescrira toutes au-
tres mesures qu'elle croira nécessaires dans l'intérêt de toutes les parties.

Le produit de la vente remplacera le gage. Pourra toutefois le débiteur en de-
mander le dépôt dans une caisse publique, ou bien le retirer lui-même en remet-
tant clans ce dernier cas. au créancier, un gage de valeur équivalente à celle du

premier gage. —c. o. 321,322,1048,M33.

1575. Le créancier ne peut faire usage du gage, ni constituer un sous-gage sur
la chose, ni en disposer d'aucune autre manière dans son intérêt personnel, s'il n'y
est expressément autorisé.

En cas de contravention, il répond môme du cas fortuit, sans préjudice des

dommages-intérêts du débiteur ou du tiers bailleur de gage. —cw.fr. 2078,2079;c. o.
278,283,10G4.

1576. Dans le cas prévu à l'arlicle précédent, et dans tous les autres cas où le cré-
ancier abuse du gage, le néglige, ou le met en péril, le débiteur a le choix :

a) Ou de demander que le gage soit remis dans les mains d'un tiers dépositaire,
sauf son recours en dommages contre le créancier;

h) Ou de contraindre le créancier à remettre les choses en l'état où elles se trou-
vaient au moment où le gage a été constitué;

c) Ou d'exiger la restitution du gage, en remboursant la dette, encore que l'éché-
ance ne soit pas arrivée. —c. o. 1368,isoo,1569.

1577. Dès que le contrat de nantissement est éteint, le créancier est tenu de res
tituer le gage avec fous ses accessoires et de faire raison des fruits qu'il a perçus,
soit au débiteur, soif an tiers bailleur du gage. —c.o. 1019,1568,1569.

1578. Les frais de la restitution du gage sont à la charge du débiteur, s'il n'en
est autrement convenu. —c.o.264,1011,1070.

1579. Le créancier répond de la perle et de la détérioration du gage, provenant
de son fr.it, de sa faute, ou de ceux des personnes dont il est responsable.

11 ne répond pas du cas fortuit et de la force majeure, à moins qu'ils n'aient
été précédés de sa demeure ou de sa faute. La preuve du cas fortuit et de la force

majeure est à sa charge.
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Est nulle la stipulation qui chargerait le créancier des cas de force majeure.—c.
0.421,1020,1050.

1580. Le créancier répond du gage à. concurrence de la valeur qu'il avait au mo-
ment où il lui a été remis, sauf de plus amples dommages, si le cas y échel. —c. o.
1335.

1581. La responsabilité du créancier cesse, si le débiteur, qui a acquitté la dette,
est en demeure de recevoir le gage que ie créancier a mis à sa. disposition, ou s'il
a prié le créancier de garder encore le gage; dans ces cas, le créancier ne répond
plus que comme simple dépositaire-. —c. o. 208,1020et suiv.

15S2. Lorsque le gage a été remis à un tiers dépositaire convenu entre les par-
ties, la perle du gage est à la charge du débiteur, sauf son recours tel que de droit
contre le tiers dépositaire.— c. o. 1505,1566.

1583. Est nulle la stipulation qui déchargerait le créancier de toute responsabi-
lité à l'égard du gage.

La rescision ou la. nullité de l'obligation principale ne libèrent pas le créancier
de ses obligations quant à la garde et à la conservation de la chose qui lui a été
remise à titre de gage. —c. o. 326,330,1572,1579.

1584. Le débiteur est tenu, en recevant le gage, de faire raison au créancier :
1° Des dépenses nécessaires faites pour la conservation du gage, ainsi que des

contributions et charges publiques que le créancier aurait acquittées. Le créan-
cier pourra enlever lés améliorations par lui faites, pourvu que ce soit sans dom-

mages;
2° Des dommages produits au créancier par la chose, s'ils ne sont imputables

à la faute de ce dernier. —civ.fr. 2080;c. o. Kilo,1030-3",1031.

1585. Se prescrivent par six mois :

a) L'action en indemnité du débiteur ou du tiers bailleur du gage -contre le
créancier à raison de la détérioration ou de la transformation de la chose;

h) L'action du créancier contre le débiteur à raison des dépenses nécessaires
faites à la chose, et des améliorations qu'il a le droit d'enlever.

Ce délai commence, pour le débiteur, du moment où le gage lui a été restitué,
et pour le créancier gagiste, du moment où le contrat a pris fin. —c.o.402,1579,1584.

B. — De la liquidation du gage.

1586. En cas d'inexécution, môme partielle, de l'obligation, le créancier, dont la
créance est exigible, a la faculté, sept jours après une simple signification faite
au débiteur et au tiers bailleur du gage, s'il y en a un, de faire procéder à la
vente publique des objets donnés en gage.

Le débiteur ou le tiers bailleur du gage peuvent faire opposition dans ce dé-

lai, en assignant le créancier à audience fixe : l'opposition arrête la vente.
Si le débiteur ne réside pas au lieu où se trouve le créancier ou n'y a pas domi-

cile, le délai d'opposition est augmenté à raison de la distance, suivant la. loi de

procédure.
Passé le délai'et à défaut d'opposition, ou si l'opposition est rejetée, le créan-

cier peut- faire vendre judiciairement tes objets donnés en gage. —civ. fr. 2078%1;
C. o. 323,1587;Pr. tun. 14et suiv.

1587. Les parties peuvent prolonger le délai qui doit s'écouler entre la signifi-
cation et la vente; elles ne peuvent le diminuer au-dessous des sept jours établis
à l'article précédent. —c.o.242.

1588. Le tiers bailleur du gage peut opposer, au créancier, toutes les exceptions
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qui appartiennent au débiteur, encore que le débiteur s'y oppose ou renonce à s'en
prévaloir, et sauf celles qui sont exclusivement personnelles à ce dernier.— c.o.
1502,1548.

1589. Celui qui a sur la chose un droit qui serait éteint par la vente, a le droit de
libérer le gage en désintéressant- le créancier, ou en consignant ce qui lui est dû,
dans les 'mêmes cas où le débiteur serait autorisé à ce faire. Le tiers qui a désin-
téressé le créancier est subrogé .à ses droits contre le débiteur, dans les conditions
établies aux articles 226 et 227 du présent code.— c. o. 289et suiv.,564.

1590. Lorsque le gage consiste en plusieurs choses distinctes, le créancier a la
faculté de vendre celui ou ceux des objets qui seront choisis par le débiteur pour-
vu qu'ils suffisent au paiement de la dette. Dans le cas contraire, le créancier de-
vra commencer par vendre les choses qui entraînent des dépenses d'entretien, en-
suite celles qui représentent le moins d'utilité pour le débiteur et enfin, les autres,
jusqu'à concurrence de la créance. ]'] ne peut vendre que ce qaiLest nécessaire
pour, acquitter l'obligation, à peine de nullité pour le surplus et des dommages de
la partie.— c. o. 1537,1584.

1591. Le créancier est tenu de notifier au débiteur le jour, l'heure el le lieu fixés
pour la vente, ainsi que la mise à prix, s'il y en a une, au moins quarante-huit heu-
res d'avance, le tout à peine de nullité de la vente.

La loi de procédure règle les formes de- la vente, les tarifs et tes responsabilités
des officiers publics et des courtiers qui en sont chargés. Le tribunal peut ordon-
ner, à la requête de toutes les parties, que la vente aura lieu de toute autre maniè-
re qui sera reconnue plus avantageuse.— Pr. tun. 108,178et suiv.

1592. Le créancier gagiste et le débiteur ou le fiers bailleur du gage peuvent
prendre part aux enchères.

La. surenchère du débiteur est non avenue, s'il n'offre de payer au comptant.
Si le créancier demeure adjudicataire, il est réputé avoir reçu lui-même le prix

qu'il a offert.— c. o. 507,1575;Pr. tun. 180.

1593. Le débiteur pourra toujours arrêter la vente, môme après les enchères
commencées, en offrant de payer le principal de la dette et les accessoires. — c. o.
1567,1584,

1594. Dès que la vente a eu lieu, le créancier est tenu de donner avis du résultai
obtenu au débiteur et au fiers bailleur du gage, s'il y en a un.—c.o. 1574.

1595. Le produit de la vente appartient de droit au créancier, à concurrence de
ce qui lui est dû. II exerce ses actions pour le surplus contre le débiteur, si le pro-
duit de la vente ne suffit pas à le désintéresser.

S'il y a un excédent, le créancier doit en faire raison au débiteur, ou au tiers
bailleur du gage, sauf les droits des créanciers gagistes postérieurs en rang.

Il est tenu, dans tous les cas, de rendre compte de la liquidation au débiteur, et
de remettre les pièces justificatives. Il répond de son dol et de sa faute lourde. --
C.o. 56et suiv..1567,1585; Pr. tun. 210el suiv.

1596. Lorsque le gage consiste en numéraire ou en litres au porteur faisant of-
fice de monnaie, le créancier est autorisé à appliquer cette somme au paiement
de ce qui lui est dû, lorsque la dette est de môme espèce, et ne doit compte au dé-
biteur que de ce qui excède sa créance. —c. o. 1550,1569.

1597. Lorsque le gage consisLe en une créance contre un tiers, le créancier est

autorisé, sauf convention contraire, à recouvrer le montant de la créance enga-
gée jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, et le cas échéant, à poursuivre di-
rectement le tiers; ce dernier ne se libère valablement qu'entre les mains du
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créancier gagiste, et fe paiement par lui fait a les effets du paiement effectué par
le débiteur principal.

Lorsqu'il y a plusieurs créanciers gagistes, le droit de recouvrer la créance en-
gagée appartient au créancier antérieur en date. Celui-ci est tenu de notifier im-
médiatement au débiteur le recouvrement de la créance, ou les poursuites judi-
ciaires par lui engagées. —c. o. 230.340,1630-3-,1631.

1598. Est nulle et non avenue toute stipulation même postérieure au contrat,.
qui autoriserait Je créancier, faute "de paiement, à s'approprier fe gage ou à en
disposer, sans les formalités prescrites par la loi.

Est également nulle toute stipulation, môme postérieure au contrat, qui auto-
riserait le tiers dépositaire, à défaut de paiement par le débiteur, à liquider le ga-
ge et à payer le créancier, sans les formalités prescrites par la loi.—civ.fr. 2078§2:
C. o. 67,117,1018.

1.Detellesstipulationssontannuléesparcequ'el-
les sont dangereusespour le débiteuret cachent
presquetoujoursdes prêts usuraires.— Cass.4
juin 1894(D.P. 94.1.555).

2. Surl'applicationde cesdispositions,en matiè-
re d'avancessur titres,V.Tunis,30juin. 1888(J.
T. 00.00).

1599. Les frais de la réalisation du gage sont à la charge du débiteur.
Ceux imputables à la faute ou au dol du créancier sont à la charge de ce dernier.

—C.o. 56et suiv.,264.

C. — De Vc[fcldu gage entre les créanciers et envers les tiers.

1600. Celui qui a constitué un gage peut valablement consentir un gage de se-
cond rang sur ce même objet; dans ce cas, le premier créancier gagiste détient
le gage pour le compte du second créancier, aussi bien que pour le sien propre,
dès qu'il a été régulièrement averti par le débiteur ou par le second créancier,
agissant avec l'autorisation de ce dernier, de l'existence du second droit de gage.
Son consentement n'est pas requis pour la validité du second-gage.

Cette disposition s'applique également an cas où le gage a été remis à un tiers

dépositaire. —C.o. 1548,l.r>0S,1572et suiv.,1575.

1601. Entre créanciers gagistes, le rang est déterminé par la date de l'acle cons-
titutif du nantissement.

Les créanciers gagistes de même rang viennent par égales portions sur le prix.
Le tout, sauf les conventions des parties. —c. o. 1853,1556,1597,i03i.

1602. Le gage délivré pour sûreté d'une obligation future éventuelle, ou suspen-
due à un ferme ou à une condition, a rang à partir du jour où il est devenu parfait
par la remise de la chose en vertu du contrat, même si l'obligation ne se réalise que
plus lard.

La môme disposition s'applique au gage suspendu à un terme ou à une condi-
tion el au nantissement de la chose d autrui, s'il est validé. —c. o. no, 136,1535,1552.

1603. Le créancier nanti du gage ne peut s'opposer à la saisie ni à la vente forcée
du gage par d'autres créanciers. 11peul, toutefois, former opposition entre les
mains des créanciers saisissants, à concurrence de la somme qui lui est due, afin
d'exercer son privilège sur le produit de la venle.

11peut aussi s'opposer à la saisie ou à la vente, lorsque la valeur du gage est in-
suffisante dès l'origine ou est devenue insuffisante par la suite pour payer le cré-
ancier nanti.— c. o. 1580,looo,1031.

1604. Le créancier nanti du gage qui en a été dépossédé involontairement peut
le revendiquer entre les mains du débiteur et de tous fiers, dans les conditions éta-
blies à l'article 3:16.—c. o. 1548,1569.
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SECTIONH.

De la nullité et de l'extinction du gage.

1605. La nullité de l'obligation principale entraîne la nullité du gage.
Les causes qui produisent la rescision ou l'extinction de l'obligation principa-

le produisent la rescision ou l'extinction du gage.
Les effets de la prescription de l'obligation sont réglés par l'article 390.— c. o. 325

et suiv.,330,339,1512.

1606. Le gage s'éteint aussi, indépendamment de l'obligation principale :

i° Par la renonciation du créancier au gage;
2° Par la destruction ou la perte totale de la chose donnée en gage;
3° Par la confusion;
/i° Par la résolution du droit de la partie qui a. constitué le gage;
5° Par l'expiration du ferme ou l'événement de la condition résolutoire sous la-

quelle il a été constitué;
6° Dans le cas de cession de la dette sans le gage;
7° Par la vente du gage, régulièrement l'aile par un créancier antérieur en date.

—C o. 1007,1008,1609,1010,1612.

1607. La renonciation du créancier peut être tacite et résulte de tout acte par le-

quel le créancier se dessaisit volontairement du gage entre les mains du débiteur,
du fiers bailleur du gage, ou d'un tiers indiqué par le débiteur.

Toutefois, la remise momentanée du gage au débiteur, afin de lui permettre
d'accomplir une opération déterminée clans l'intérêt des deux parties, ne suffit

pas pour faire présumer la renonciation du créancier.— c. o.35i, 1548,1569.

1608. Le gage s'éteint par la perte ou destruction de la chose, sauf les droits du
créancier sur ce qui reste du gage ou de ses accessoires, et sur les indemnités

cpii pourraient être dues de ce chef par les tiers. —c. o.3i5,347,1544;D.22févr.iaoo(Ma-
gasinsgénéraux).

1609. Le gage s'éteint lorsque le droit de gage et le droit de propriété se réunis-
sent dans la même personne. Cependant, la confusion n'éteint pas le gage et le
créancier devenu propriétaire conserve son privilège lorsqu'il se trompe en con-
cours avec d'autres créanciers de son auteur qui poursuivent le paiement de leurs
créances sur la chose dont il est nanti.

Si le créancier n'acquiert le gage que pour partie, le gage subsiste pour le reste
et pour la totalité de la créance. —c. 0.382,1603,1031.

1610. Le gage constitué par celui qui n'avait sur la chose qu'un droit résoluble
s'éteint par là résolution des droits du constituant.

Cependant le délaissement volontaire, par le constituant, du droit ou de la cho-
se sur laquelle il avait un droit résoluble, ne nuit pas aux créanciers nantis. —

C.o. 130.

1611. Le gage renaît avec la créance, dans tous les cas où le paiement fait au
créancier est déclaré nul, sauf les droits acquis régulièrement dans l'intervalle

par les tiers de bonne foi. —c. o. 383.

1612. La vente du gage régulièrement faite par le créancier antérieur en date
éteint les droits de gage constitués sur cet objet au profit d'autres créanciers, sauf
leur droit sur le produit de la vente au cas où il resterait un excédent. —c. o. 1586
et suiv..1596.1601.
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CHAPITRE II.

Du nantissement immobilier. — De l'antiehrèse.

1613. L'antiehrèse est le droit conféré au créancier de percevoir les fruits du ga-
ge mobilier ou immobilier dont il est nanti en sûreté dé sa créance.

Cette convention a deux formes :

<z)On peut convenir que le créancier imputera ce qu'il perçoit sur le principal
de la dette;

b) Ou bien qu'il fera les fruits siens. Cette convention n'est pas valable lorsque
la dette a pour cause un prêt de consommation ou lorsque le contrat a pour objet
des fruits non encore mûrs, ou inexistants, à moins qu'ils ne fussent compris
comme accessoires dans une récolte déjà mûre, ainsi qu'il a été-dit à l'article 616.

Cette restriction ne s'applique pas aux loyers et autres fruits civils, pour les-

quels on peut convenir que le créancier jouira même de ceux qui seront dus à
l'avenir. —Civ.fr. 2085g2; C.o. 343,1081,-1532,1548;C. f. 217.

1614. L'antiehrèse n'est opposable aux tiers que si elle a été constituée dans les
formes usitées pour le gage, si elle a pour objet un meuble. Si elle a pour objet
un immeuble ou autre chose susceptible d'hypothèque, l'antiehrèse ne peut être
constituée que par écrit, ayant date certaine.

L'acte constitutif d'antichrèse doit, dans ce dernier cas, désigner d'une maniè-
re précise, les immeubles hypothéqués, par leur nature, leur situation, leurs limi-
tes, leur nom s'ils en ont un, en ajoutant toutes les autres indications qui permet-
tent de reconnaître avec certitude chacun des 'héritages ou autres objets qui font
l'objet de l'antiehrèse.

La remise du titre de propriété est requise pour la constitution ou pour la va-
lidité de ce contrat. —Civ. fr. 2085§ 1; C. o. 423,442,450,-1555et suiv.;C.f. 218;D.Gaoût1879
(Obligationsdesnotaires).

1.Il nepeutêtresupplééà la remisedu titre par
la remised'actesnonéquivalents,et notammentpar
unelistedespropriétésappartenantan débiteur.—
Tunis,2 mal 1830(J. T. 95.536);25juin 1901(J. T.
01.489);31mars1909(J.T. 10.47).

2. Legageimmobiliern'estopposableaux tiers
([uesi la remiseen a étéconstatéepar acteauthen-
tique ou sousseing-privé enregistré.— Ouz.21
juin 1910(,T.T. 10.470).

1615. Le créancier anlichrésisle a l'administration .de la chose. Il est tenu de
l'exercer en bon père de famille. Il ne peut faire de baux pour une période excé-
dant trois ans. Il ne peut faire d'innovations dans le mode d'exploitation de la
chose qu'avec l'assentiment du débiteur. 11 a qualité pour exercer toutes, les ac-
tions conservatoires relatives à la chose dont il est nanti, y compris les actions pos-
sessoires. Il est tenu d'avertir immédiatement le débiteur de tous les faits qui exi-
geraient l'intervention de ce dernier.—c. o. 15,727,son,1230.

Le créancieranticlirésistepeut exercerl'action
en complainte.—Tunis,10juin 1008(J. T. 08.510);

21juill. 1009(J. T. 10.497).

1616. Le créancier doit pourvoir à l'entretien et à la conservation de la chose, à
peine des dommages-intérêts; il doit payer foutes les dépenses nécessaires à cet
effet, ainsi que les contributions et impôts dont la chose est grevée.

Le montant de ces dépenses est imputé sur les fruits. A défaut de fruits le
créancier a son recours contre le débiteur pour le remboursement de ses avances.
—Civ. fr. 2080;C. o. 1572et suiv.,10-18;C.f. 220.

1617. Le produit net des fruits, après déduction des dépenses énumérées en l'ar-
ticle précédent, est imputé sur le capital, s'il n'est convenu que le créancier joui-
ra des fruits. —c. o. 1613,loio.

1618. Le créancier anticlirésiste ne peut appliquer le gage à son usage person-

10
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lie], s'il n'est expressément autorisé à jouir des fruits. En cas de contravention,
le débiteur aura le droit d'exiger le prix de la jouissance à dire d'experts, sans
préjudice de plus amples dommages, si le cas y échet. —c. o. 1575,1013.

Celuigui détientdesimmeubles,à.titre de gage. I
n'a pas le droit de les constituerbabous.— Ouz. |

27févr. 1896(J. T. 96,325).

1619. Le créancier anfichrésisle est tenu de rendre compte au débiteur des
fruits qu'il a perçus et des dépenses qu'il a faites, et de justifier qu'il a fait rendre
à la chose tous les produits dont elle esL susceptible. Le compte devra être rendu
au plus fard d'année en année. —civ. fr. 20»)%2; c. o. H30,H82.

1620. Le débiteur a toujours le droit de se rendre compte de la manière dont le
créancier administre le gage. En cas de mauvaise gestion ou de négligence gra-
ve, il peut requérir que le gage soil remis à un. séquestre, sans préjudice de son
recours contre le créancier pour les dommages. —c. o. 278,1043.

1621. Le créancier peut toujours se décharger des obligations établies dans la
présente section en abandonnant son droit à. l'antiehrèse. Il demeure responsable
toutefois des faits ou fautes qui ont précédé le délaissement. —civ. fr. 2087; c. o.
1569,1616et suiv.; C.f. 222.

1622. Les autres règles relatives au nantissement et au gage sont applicables à
l'antiehrèse, dans la mesure où ce contrat- en est susceptible et notamment l'arti-
cle 1598. —C.o. 67,117,1018;C.f. 222.

Est nullela stipulationaux termesde laquellele
créancier anticlirésistedeviendra de piano pro-
priétairede l'immeubleengagépar le seul fait de

! non paiementà l'échéance.—Tunis, 12 mai 1884
.T.T. 93.329);3JOCt.1894(J. T. 94.558).

TITRE XIV.

Des différentes espèces de créanciers.

1623. Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers, et le prix
s'en distribue entre eux par contribution, à moins qu'il n'y ait entre les créan-
ciers des causes légitimes de préférence.—civ. fr. 2093;C.o. 300,1024;Pr. tun. 210et suiv.

1624. Les causes légitimes de préférence sont les privilèges, les nantissements
et le droit de rétention. —civ. fr. 2094;c. o. 309,1532,1547et suiv.,1025cl suiv.

SECTIONlre.

Des privilèges. ,

1625. Le privilège est un droit de préférence que la loi accorde sur les biens du
débiteur à raison de la cause de la créance.— civ. fr. 209»;c. o. 1020,1629.1630,1631el
suiv.; C. f. 228.

Toutprivilègedoit être restreintaux cas expres-
sémentspécifiéspar les actes législatifsqui l'ont

I établi.—Cass.3 août 1837(S.37.1.878).

1626. La créance privilégiée est préférée à toutes autres créances, même hypo-
thécaires.

Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle par les différentes quali-
tés des privilèges. —Civ. fr. 2095,2090;C.o. 1627,1028,1030et suiv.;C.f. 228.

1627. Les créanciers privilégiés qui sont dans le même rang sont payés par con-
currence.
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Les ayants cause des créanciers privilégiés exercent les mêmes droits que leurs
auteurs, en leur lieu et place. —civ.fr. 2097;c. 0.1020.

1628. Si le prix des meubles et immeubles, soumis à un privilège spécial, ne suf-
fit pas à payer les créanciers privilégiés, ceux-ci viendront à contribution pour le
surplus, avec les créanciers chirographaires. —c. o. 1023,1020; Pr. tun. 210etsuiv.

SECTIONII.

Des privilèges sur les meubles.

1629. Les privilèges sur.les meubles sont généraux ou spéciaux.
Les premiers comprennent tous les biens meubles du débiteur; les seconds ne

s'appliquent qu'à certains meubles.—civ. fr.2ioo;.c. o. 1030,1031-etsuiv.

À. — Des créances privilégiées sur la généralité des meubles.

1630. Les créances privilégiées sur la généralité des meubles sont celles ci-après
exprimées, et s'exercent dans l'ordre suivant :

i° Les frais funéraires, c'est-à-dire les dépenses de lotion du cadavre, de trans-
port, d'ensevelissement, soit que l'insolvable soit mort avant, soif qu'il soit mort
après la déclaration d'insolvabilité;

2° Les créances des médecins, pharmaciens, garde-malades, pour leurs soins
et fournitures dans les six mois antérieurs à l'ouverture de la faillite;

3° Les frais de justice, tels que les frais de scellés, d'inventaire, de vente, et au-
tres indispensables à la conservation et à la .réalisation du gage commun;

4° Les salaires dus aux gens de service et ouvriers employés directement par le
failli, ceux dus aux commis, employés, préposés, soif qu'ils consistent en appoin-
tements fixes ou en remises ou commissions proportionnelles allouées à titre de
salaire, les fournitures de subsistances faites au débiteur et à sa famille, le tout
pour les six mois qui ont précédé la déclaration d'insolvabilité;

5° Les créances de l'Etat et des communes, à raison des contributions dues

pour l'année courante. —civ.fr. 2101;C.o. 220-1»,828,-1599,1026etsuiv.;Pr. tun. 210etsuiv.;D.i"
.août1898,art.5 (Salairesdesouvriers);30juin1907(Créancesdel'Etat).

1. Les Irais de justiceprivilégiéssont unique-
mentceuxquiont étéfaitsdansl'intérêtcommun
descréanciers.—Cass.5 févr.1900(D.P. 00.1.210);
8mai1900(D.P. 00.1.570).

2.Leprivilègeétablipourlesfournituresdesub-
sistancesfaitesau débiteuret à sa familles'appli-
queauxfournituresfaitesaux gensde servicedu

débiteur,s'ils viventaveclui et font partiede sa
maison.-—Cass.22mars1892(D.P. 92.1.247).3 il nebénéficiequ'auxfournituresnécessai-
res à la subsistance.—Cass.1" févr.1893(D.V.
93.1.184).

4. La maladiedont les frais sontprivilégiésest
celledu débiteuret noncelledesmembresde sa
famille.—Cass.3 août1897(D.P. 98.1.394).

B.— Des créanciers ayant un droit de gage ou autre privilège spécial
sur certains meubles.

1631. Le créancier gagiste est préféré sur le produit de la chose dont il est nanti.
—Civ.fr. 2102-2°;C.o. 1548,1600.

1632. Les créances privilégiées sur certains meubles sont celles ci-après expri-
mées : .

1° Les sommes dues pour les semences, pour les travaux de culture, et pour
ceux de la récolte, sur le produit de la récolte;

2° Les fermages et loyers des immeubles, et les redevances dues au crédiren-
tier, et au bailleur à kirdar, sur les fruits de la récolte de l'année et sur les produits
provenant du fonds qui se trouvent clans les lieux et bâtiments loués, ou concédés
à enzel ou à kirdar, et sur ce qui sert à l'exploitation de la ferme, et à garnir les
lieux loués. Ce privilège n'a lieu que pour le fermage, le loyer ou la rente échus au
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jour du jugement qui déclare la faillite et les trente jours qui suivent. Il ne s'étend
pas aux produits et marchandises sortis des lieux loués, lorsqu'il y a droit acquis
en faveur des tiers, sauf le cas de distraction frauduleuse;

3° Les frais faits pour la conservation de la chose à savoir ceux sans lesquels
la chose eût péri, ou aurait cessé de servir à sa destination, sur les meubles con-
servés;

4° Les salaires et remboursements dus à l'artisan pour sa main-d'oeuvre et ses
avances, sur les choses qui lui ont été remises, tant qu'elles sont en sa possession;

5° Les sommes dues au commissionnaire sur la valeur des marchandises à lui

expédiées, dans les conditions établies à l'article 1147;
6° Les sommes dues au voiturier pour le prix de transport, et pour ses débour-

sés, sur les choses voit-urées, tant qu'elles sont en sa possession;
7° Les créances des aubergistes, logeurs, propriétaires de fondouks, hôteliers,

pour leurs fournitures et avances, sur les choses et effets du voyageur qui se trou-
vent encore dans l'auberge, hôtel, ou fondouk. —civ. fr. 2102;c. o. 727et stiiv.,828,888,
907.980;D.1" août:1898,art. 5 (Salairesdesouvriers).

1. Le privilègedu bailleurde fondss'étendaux
marchandisesexposéesdans un magasin pour la
vente et la location.— Alger,4 avr. 1894(J. T.
94.410V

2. Dans le privilègeaccordéà raison des frais
faits pour la conservationde la chose,les juges

apprécientsouverainementsi ces avancesont bien
cettedestination.—Cass.15mars 1882(D.P.87.1.397).

3.Leprivilègedu voituriersur la chosevoiturée
ne s'étendpas à la garantie du prix de transports
antérieurs.—Cass.13févr.1849(D.P. 49.1.156).
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CODE TUNISIEN DE PROCÉDURE CIVILE."

TITRE PREMIER.

De la compétence en général des diverses juridictions tunisiennes.

De l'exercice de l'action en justice.

CHAPITRE PREMIER.

De la compétence en général des diverses juridictions tunisiennes.

AT\T.1. En matière civile, les juridictions dont il sera parlé ci-après connaissent,
dans la limite de leur compétence respective et eu conformité des codes ou décrets
cjui les régissent, des litiges qui s'agitent exclusivement entre indigènes non su-
jets ou non protégés des puissances non musulmanes. —Pr. tun. 2,4, 20,23et suiv.,32
et suiv.,86et suiv.:D. ...jnill. 1800(Protectionpar les nationsétrangères).

1.Aucunerèglene s'opposea cequedestunisiens
se mettent d'accordpour soumettrele litige gui
les diviseà la juridictionfrançaise,lorsguecelte
attributionde compétencene résultepas d'un con-
cert dolosifdestinéa faire échecà des décisions
régulièrementrenduespar la justicetunisienne,ou
à frauderles droitsdestiers.—Tunis,27mai 18!»
(.T.T. 95.437);12avr. 1905(J. T. 05.407);12déc.1900
(J. T. 07.85).

2.Unchangementdenationalitésurvenuau cours
d'une instancen'a pas poureffetdoretirer la con-
naissancede l'affaireaux jugesqui en avaientété
régulièrementsaisis.—Tunis,23mal 1893(R.A.
1)3.3.385;J. T. 93.317);Ouz.21janv. 1904(J.T. 05.471);
le Caire,3 mars 1907(,T.T. 09.357);Tunis,10juin.
1907(R.A.08.2.343et note;.T.T. 07.539).

3. L'indigènemusulmanou Israélitedomiciliéen
Tunisiedoit être présumétunisienjusqu'à preuve
contraire.—Tunis,23mai 1893(H.A. 93.2.385;J.
T. 93.317);Ouz.27févr. 1896(J. T. 90.104);Tunis,14
juin 1899(R.A.00.2.407;J. T. 00.304);20mars 1901.
(R. A. 01.2.200;J. T. 01.279);29 janv. 1902H. A.
03.2.22;J. T. 02.127);24févr. 1904(R.A. 04.2.215;J.
T. 04.176);Seine,2 mai 1905(.T.T. 05.516).

4.Celtepreuvene peut résulterd'un certificatde
protectiondélivrépar la Résidencegénéralepour
une duréed'un an. —Tunis,29janv. 1902(R A.
03.2.22;.T.T. 02.127);... ou de l'aveude l'intéressé.
—Tunis,9 août 1894(.T.T. 94.499)... ou d'une dé-
cisiond'incompétencede la justicetunisienne,ren-
duesur desdocumentsreconnusensuiteerronés.—
Tunis,10juin 1909(R.A.11.2.285et n. Rolland).

5. Leslistesdesprotégésdes puissancesétrangè-
resayantétéarrêtéesdéfinitivementetpromulguées
par décretsbeylicaux,insérésau Journal Officiel,

doit être rejetéepar le tribunal l'exceptiond'in-
compétencesoulevée,en coursd'instance,par une
partie (lui ne figuropas sur la liste spécialeà
la nationdontelle se prétendprotégée.—Ouz..25
mai 1908(J. T. 08.507).

0. L'Israélitené en Algérieest sujet français et
transmetcette qualité à ses descendants,à moins
qu'il ne soitétabliqueceux-ciont acquisune autre
nationalité.—Alger,14déc. 1905(R.A.07.2.91et
n. Liirelier:.1.T. 07.233);Cass.3 déc. 1907(R. A.
08.2.13;,T.T. 08.89).

7. Sontassimilés,dansla Régence,aux tunisiens,
au point de vue juridictionnel,les sujetsturcs. —
Tunis,25juin 1891(R.A.91.2.567;J. T. 91.301);11
janv. 1892(J. T. 93.286).

8 les marocains.—Tunis,29janv.1902(R.
A. 03.2.22;.1.T. 02.127);Alger,26nov. 1903(J. T.
05.40).

9. Les maroniteset chrétiensd'Orientsont, en
Tunisie,assimilésaux.protégésfrançais.—Tunis,
22mars1899(R.A.00.2.174;J. T. 00.118).

10.L'étrangerqui s'est laissécondamnerpar dé-
faut par la juridictionindigène,sansfaireopposi-
tionni appel,et sansavoirproduiten tempsutile
lespiècesjustificativesde sa nationalitéa pu être
valablementconsidérécommesujet localet traité
commetel. —Alexandrie,2 févr. 1905(J.T. 07.280).

11.Le gouvernementtunisien n'est, commeses
propressujets, soumisqu'à la juridictionde ses
tribunaux,sauf les cas spéciauxoù les tribunaux
françaisont reçude la loi compétencespéciale.—
Alger,20mai1890(R.A.90.2.325;.1.T. 90.150).

V. aussilesdécisionscitéessousla loi du 27mars
1883,art. 1" §1.

(1)Promulguépar D. 24déc.I9i0(J. O.,31déc.1910,1299)qui décidenotamment« que les disposi-
tionsdu dit code,applicablesà toutesles contestationsd'ordre civil, autres que les contestationsre-
lativesau statut réel ou personnel,entreronten vigueurle l" juin 1911...»el « que tous textes,usa-
ges et règlementscontrairessont et demeurentabrogés.»



2 CODEDEPROCEDURECIVILE.—COMPETENCEDESJURIDICTIONSTUNISIENNES

SECTIONIrc.

§ I. — DE LACOMPÉTENCED'ATTRIBUTION.

2. La compétence de ces juridictions est ainsi déterminée :
Le président du tribunal régional, dans le caïdat où siège ce tribunal et, en de-

hors du siège, le caïd (ou le khalifa, spécialement désigné par arrêté) juge, en der-
nier ressort, tes actions personnelles ou mobilières dont l'importance pécuniaire
ne dépasse pasîOO francs.

Les tribunaux régionaux jugent, en dernier ressort, les actions personnelles ou
mobilières au-dessus de2S0 et jusqu'à 000 francs.

En premier ressort, ils connaissent : 1° des mêmes actions, lorsque l'intérêt est
supérieur à©00 francsf'2°. des actions possessoires. —Pr. tun. 3,s et.suiv.,10et suiv.,13,
31,79et suiv.,142:D.18mars -1896(Procéduredes tribunauxde.province):lo déc.1896,art..47et suiv.
(Policerurale); 23mai1900(Compétencepénaledes caïds);20mai1899,art'.3 el -10juin 1911(Actionsde
l'Elat,descommunesel desétablissementspublics).

3. Sont qualifiées actions personnelles les actions qui, dérivant soit de la loi, soit
d'un contrat ou d'un quasi-contrat, soit d'une disposition à titre gratuit, soit d'une
infraction à la loi pénale ou d'un quasi-délit et, en général, de tout fait quelconque
produisant un droit et une obligation personnelle, permettent au créancier de pour-
suivre son débiteur en vue de le contraindre à remplir son engagement ou, à dé-
faut d'accomplissement, à payer des dommages-intérêts.

Sont qualifiées mobilières les actions qui ont pour but l'attribution d'une chose
réputée meuble par sa nature ou par la détermination de la loi.

Les actions, basées simultanément sur un droit réel et un droit personnel, sont
assimilées, au point de vue de la compétence, aux actions personnelles et mobi-
lières, à moins que le droit réel dont se prévaut celui qui produit l'action ne soit
contesté. —Pr. tun. 2,19;C.o. 23et suiv.,71el.suiv.,82el:suiv.,107.

4. Le tribunal de l'Ouzara connaît :
1° Sur appel :

a) Des jugements rendus en premier ressort;
b) Des jugements mal qualifiés en dernier ressort ou non qualifiés;
c) Des jugements rendus en matière de compétence.
Il ne peut être interjeté appel des jugements préparatoires.—Pr.fr./»i,4oti,454:Pr.

tun. Set suiv.,20et.suiv.,09-8°,80.

1.Lesjugementsfaussementqualifiésen premier
ressortn'en restentpas moinsdosjugementsren-
dus en dernierressort,s'ilsont en réalitécecarac-
tère.—Alger,16déc.1893(J. T. 94.294).

2. Sontpréparatoires: le jugementqui a pour
objetde mettrela causeen état et qui n'a pas été

provoquépar des conclusionscontradictoires.—
Oass.5mars1883(D.1\ 84.1.19).

3 le jugementqui, dansle casoù le prin-
cipe d'une indemnitéest reconnupar toutesles
parties,ordonneune expertisepour fixerles dom-
mages-intérêtsréclaméspar l'une d'elles.—Cass.
23OCt.1888(D.P. 89.1.449).

2° Sur évocation :
De toutes les décisions des juridictions auxquelles s'applique le présent code.

—Pr. tun. 103el suiv.
3° Des incidents qui s'élèvent à l'occasion de l'exécution des jugements, clans les

cas spécifiés par le présent code. —Pr. tun. 200,204,205,213.

§ II. — MODEDEDÉTERMINERLACOMPÉTENCEETLERESSORT.

5. La compétence est déterminée par la nature el par le montant de la demande.
Le taux du dernier ressort est déterminé par le montant de la demande. —Pr.

tun. 2,4-1°,6,7,8 et suiv.

6. Si la valeur de l'objet en litige est indéterminable, le tribunal régional peut
seul connaître de la demande et statue à charge d'appel. —Pr. tun. 2,5,7.

Rentrentdanscettecatégorielesdemandesderes- ] titutiond'un titre.—Ouz.22juin 1908(J.T. 08.502).
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7. Au cas où la demande porte sur un objet d'une valeur non indiquée, mais déter-

minable, cette valeur est appréciée au jour de l'introduction de l'instance par le
tribunal. En cas de contestation, il peut aussi en ordonner la preuve, si elle est of-

ferte, ou prescrire d'office l'expertise.
S'il s'agit d'un bail non contesté, la valeur de l'objet du litige est déterminée par

le montant annuel du loyer. —pr. tun. 2, s, o.

En matièrederevendicationde meublessaisis,le I
tribunal régionaldoit inviter les revendiqua.ntsà
déterminerla valeurdes dits meubles,ou à défaut |

I déterminerlui-mêmecette valeur.— Ouz.3 nov.
1908(.T.T: 09.63)..

8. Lorsque la somme réclamée fait partie d'une créance plus forte, exigible, c'est
le montant de cette dernière qui détermine la compétence et le ressort.— Pr.tun.s,9.

9. Les fruits, arrérages, dommages-intérêts, frais et autres accessoires, ne sont

ajoutés au principal, pour servir à déterminer la compétence elle ressort, que s'ils
ont une cause antérieure à la demande. —Pr. tun. 8.

10. Si la demande comprend plusieurs chefs qui proviennent.de la même cause,
on les cumule pour déterminer la compétence et le ressort.

Si ces chefs dépendent de causes distinctes, chacun des chefs est, d'après sa va-
leur propre, jugé en premier ou en dernier ressort. —L.fr. 12juin.-1905,art.8;Pr.tun.s,

11. La demande collectivement portée par, ou contre plusieurs personnes ayant
des intérêts distincts,'s'apprécie, quant au taux du ressort, non par son total, mais
en raison de l'intérêt de chacune envisagé séparément Pr. tun. s.

12. La demande reconventionnelle (demande servant de défense à l'action prin-
cipale ou tendant à la compensation judiciaire ou à l'allocation de dommages-in-
térêts à raison du dommage causé par le procès) ne s'ajoute pas à la demande
principale pour le calcul du taux du ressort.

Lorsque l'une des demandes (principale ou reconventionnelle) excède le taux du
dernier ressort, le tribunal ne statue sur le tout qu'à charge d'appel.— Pr.tun.4,s,i3,
77,78.

13. Lorsqu'une demande reconventionnelle excède les limites de sa compétence,
le caïd (ou le président du tribunal régional) renvoie, sur le tout, les parties à se
pourvoir devant le tribunal.

Il en est autrement cependant au cas où la demande reconventionnelle est exclu-
sivement basée sur le préjudice occasionné par la demande principale. —pr. tun.
2, M,23cl suiv.

SECTIONII.

De la compétence territoriale.

14. Le défendeur doit être actionné devant le tribunal de sa résidence actuelle.
En cas de pluralité de défendeurs, le demandeur peut saisir à son choix le juge

de la résidence de l'un d'eux.— Pr. fr. 39; Pr. tan. lo, 16,17,18,ifl; D.18mars-I8<.)(i,art. 19
(Procédurepénale).

15. Si le défendeur réside hors de Tunisie, l'assignation est donnée devant le tri-
bunal du demandeur. Dans ce cas, un exemplaire de la citation est affiché dans le
cadre spécial aux affiches officielles : un autre exemplaire de la dite citation est en-

voyé au défendeur, par lettre recommandée, avec accusé de réception.— Pr.fr.ofl-8»;
Pr. tun. -14,

16. Sont portées devant le tribunal régional de Tunis les actions contre l'Etal et
les Administra lions publiques.

Sont portées devant le tribunal du lieu de leur siège social ou de leurs succur-
sales, eu égard à la résidence du demandeur :
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1° Les actions contre les sociétés;
2° Les contestations entre associés ou entre administrateurs et associés;
3° Les contestations relatives au partage.— Pr. fr. m-,Pr. tun. 2,14; c. o. 410.1249et

suiv.,1202et suiv.,1282et suiv.,1331et suiv.;B. 11juill.-1891(Officepostal),20mai1899et 10juin1911
(Recouvrementdescréancesde l'JSlatet desétablissementspublics).

1. La.sociétéforméeentrefrançais,dansles for-
mesinstituéespar la loi française,et portantune
raisonsocialefrançaise,doit être considéréecom-
me de nationalitéfrançaise.— Ouz.30sept. 1896

(J. T. 90.582).
2. Le siègesocialest déterminéà l'égard des

tierspar le principalétablissementde fait.—Cass.
16avr.1883(D.P. 84.1.87).

17. Le défendeur sera assigné :
1° En cas d'élection de domicile pour l'exécution d'un acte, devant le tribunal du

domicile élu ou du lieu de sa résidence;
2° En matière de garantie, de reconvention ou d'intervention, de litispendance

ou de connexité, devant le tribunal- saisi de la demande originaire. —Pr. fr. S9;Pr.
tun. 14,77et suiv.,113et suiv.;C.o. 262,638,752.

l. En l'absencedetoutepreuvequel'électionde
domicileait été faite dans l'intérêt du débiteur,
elle doit être considéréecommel'ayant été dans
l'intérêt du créancier.—Tunis,22mai1903(J. T.
03.342).

2.Le tunisienappeléen garantiedevantla.jtiri-
dictionfrançaisepar un autre tunisien,assigné
lui-mêmepar un justiciabledes tribunauxIran-
cais,nepeutpasdéclinerla compétencedecetteju-
ridiction.—Sousse,16févr.1905(,T.T. 05.639).

18. En matière mobilière, l'action peut être portée devant le juge du lieu clans

lequel l'obligation est née ou doit être ou a été exécutée.—Pr.tun.3,14,22;c.o.23,202.

19. Sont portées devant le tribunal du lieu de la situation de l'immeuble : 1° les
actions personnelles dirigées contre les propriétaires, ou les possesseurs de l'im-

meuble, à l'occasion des dommages causés au fonds; 2° les actions possessoires.
—Pr, fr. 3-1"el2°;Pr. tun. 14,79el suiv.;C. o. 739,743,756,767.

En matièred'actionpossessoire,le tribunalcom-
pétentest celuide la situationde l'immeuble.—

Ouz.17nov.1902(J. T. 03.561).

SECTIONIII.

Exceptions d'incompétence.

20. Les parties peuvent, en tout état de cause, soulever l'incompétence du tri-
bunal qui résulterait de la nationalité de l'une des parties ou de l'inobservation
des règles relatives à l'ordre des juridictions.

Le tribunal doit même, dans ces deux cas, se déclarer, d'office, incompétent. —
Pr. tun. 1,2,4,103.

1. Est irrecevableà proposerune exceptiond'in-
compétencede la justicefrançaise,tiréedesa qua-
lité desujettunisien,celuiquia déjàfait accueillir
par la justice tunisienneune exceptiond'incom-
pétencetirée de sa qualitéde protégéd'unepuis-
sanceeuropéenne.— Sousse,10 mai 1900(J. T.
01.252).

2.Letribunaldeprovincedoitse déclarerincom-

pétentpourconnaîtrede la demandeen paiement
d'unedot,si la validitédu mariage,qui donnerait
lieu au versementde la dite dot,est contestée.—
Ouz.22avr. 1001(J. T. 03.01);19janv. 1903(J. T.
03.563).

V.aussijurisprudencecitéesousD.31juillet1884,
art. 2. (Compétencedestribunauxfrançaisde Tu-
nisie).

21. La partie qui aura été appelée devant un tribunal de même ordre autre que
celui qui doit connaître de la contestation, peut demander son renvoi-devant la ju-
ridiction compétente, mais elle est tenue de former cette demande avant l'examen
du fond : faute de ce faire, sa requête devient irrecevable.— pr. tun. 20.

CHAPITRE IL

De l'exercice de l'action en justice.

22. L'exercice dé l'action appartient à toute personne ayant qualité et capacité
pour faire valoir en justice le droit muni de l'action qu'elle a intérêt à exercer,
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Le tribunal relève d'office le défaut de capacité, de qualité ou le défaut d'auto-
risation lorsque celle-ci est exigée,— c. o. 3 et suiv., ti et suiv.

L'interventiondu mari, pour autorisersa femme
à.ester en justice,n'est pas nécessaire,d'après les
règlesdu statut personneladmispar ié droit mu-
sulman,à moinsqu'il ne s'agisseen la caused'un

engagementà titre gratuit contractépar la femme.
.—Alger,29janv. 1894(R.A.94.2.171;J. T. 94.153);
Sousse,8 févr. 1894(J. T. 94.249);Tunis,8 mai 1895
(J. T. 95.433).

TITRE II.

Dès diverses juridictions.

Instruction des procédures.-—Voies de recours ordinaires et extraordinaires. —

Délivrance des copies de jugements, etc.

CHAPITRE PREMIER.

Dé la juridiction des caïds (ou. des présidents des tribunaux régionaux).

SECTIONIrc.

Réception et enrôlement des affaires. —Convocation.

23. La demande est introduite devant le caïd, soit par la comparution volontaire
et simultanée des parties, soit par la comparution du demandeur seul. Dans ce der-
nier cas, le caïd fait immédiatement, et sans frais, donner au défendeur avis ver-
bal de comparaître au jour qu'il indique. Si celui-ci ne se présente pas, ou si le
caïd estime que cet avis verbal est inutile ou impossible, la convocation a lieu par
écrit et sans frais.

L'accomplissement de ces formalités est mentionné sur le registre prévu par
l'article 25. —Pr. tun. 24,26;D.23niai -1900(Compétencedoscaïds).

24. La convocation écrite indique :
1° Les noms, profession, résidence du demandeur et du défendeur;
2° L'objet de la demande;
3° La juridiction qui doit statuer;
4° La date du jour de la comparution.
Le talon de cette pièce indique la date de la remise de la convocation à l'inté-

ressé; il est revêtu de la signature du défendeur ou de l'autorité qui a assuré la
remise : il est annexé, par le caïd, aux pièces de la procédure. —Pr. tun. 23,25,26,27.

25. Les affaires civiles, soumises au caïd, sont inscrites, par ordre de réception
et de date, sur un registre à ce destiné. Ce registre mentionne les noms, profes-
sion et résidence des parties, l'objet du litige, la date de la convocation et du juge-
ment, enfin la décision intervenue, sommairement motivée. —D.i" maiI87i>(Tenuodu
livre-journal);23mai1900,art. 7 (Compétencedes caïds).

26. Il y aura un jour franc entre le jour où la convocation est remise à l'intéres-
sé et le jour indiqué pour la comparution. Ce délai de comparution est, à raison
de la distance existant entre le lieu où se trouve le défendeur et celui de sa com-
parution, augmenté d'un jour par deux myriamèlres.

En cas d'inobservation des délais, la convocation est nulle. —Pr. tun. 27,222.

27. L'assignation peut être donnée d'heure à heure si le caïd estime que l'affaire

requiert célérité.
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SECTIONIL

Examen du litige. —Jugement.

28. Les parties comparaissent, en personne, devant le caïd, au jour fixé par la
convocation ou convenu entre elles.

Si elles sont empêchées de comparaître, elles ont la faculté de se faire représen-
ter par un des mandataires autorisés à plaider devant les juridictions tunisiennes
ou d'exposer par lettre les moyens qu'elles invoquent à l'appui ou à rencontre de
la demande.

Faute par le demandeur de comparaître ou d'user de -la faculté prévue par le pa-
ragraphe précédent, l'affaire est rayée.

Si le défendeur, touché personnellement, ne comparaît pas ou n'use pas de la
faculté prévue au deuxième paragraphe du présent article, il est statué, comme
s'il était présent, par jugement définitif.—Pr. tun. 35,88;». 18mars1896,art.5 (Représen-
tationdespartiesenjustice);9mai1897(Oukii.s).

29. Les parties entendues dans leurs moyens, le caïd statue immédiatement, sauf
si une enquête ou une production de pièces lui paraît nécessaire.

Sa décision, basée sur les moyens de preuve du code tunisien des obligations et
contrats, est mentionnée séance tenante, avec ses motifs sommaires, sur le regis-
tre prévu par l'article 25. —Pr. tun. 41et suiv.,03et suiv.,96;C.o. 427.428et suiv.,440el suiv.,
473et suiv.,479et suiv..492et suiv.:D.23mai1900,art. 7 (Compétencedescaïds).

30. Le caïd peut faire procéder, soit à la demande des parties, soit d'office, à une
enquête ou à un transport sur les lieux, ou à une expertise, à condition que les frais
à exposer ne soient pas hors de proportion avec l'importance du litige. —Pr. tun.
41cl suiv.,52et suiv.

31. Les dispositions des articles 23 à 30 inclus sont applicables par les prési-
dents des tribunaux statuant en vertu de l'article 2 du présent code.— Pr. tun. 142;
13.23mai1900,art. 10(Compétencedescaïds).

CHAPITRE II.

Des tribunaux régionaux.

SECTIONIre.

Instruction antérieure à l'audienoe.

32. Le tribunal régional est saisi par requête verbale ou écrite présentée par le
demandeur ou son mandataire régulier ou transmise par l'autorité au président du
tribunal. Cette requête est inscrite, dès sa réception, sur un registre tenu au greffe.
Le dossier ouvert et composé par le greffier est remis immédiatement au prési-
dent qui commet un juge. —Pr. tun. 25,33et suiv.

§ I. — Du JUGECOMMIS.

33. Le juge commis met la procédure en état. 11cite les parties à se présenter de-
vant lui, provoque, entend et consigne leurs dires.

Il entend ou fait entendre les témoins, ordonne les enquêtes, les expertises ou
les transports sur lieu, en un mot, rassemble les preuves écrites et orales de na-
ture à éclairer le tribunal. —Pr. tun. 41et suiv.,52et suiv.

34. La citation indique : 1° Les noms, profession et résidence des parties; 2° l'ob-

jet de la demande; 3° le nom du juge commis et le tribunal auquel il appartient;
4° la date de la comparution.
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Si les parties résident au siège du tribunal, le délai de comparution est au
moins de trois jours francs; si elles résident hors le chef-lieu du tribunal, le- délai
de comparution est augmenté d'un délai de distance, déterminé par le tableau

spécial annexé au présente code.
Les parties qui ont constitué mandataire sont, à leurs frais de poste avancés, ci-

tées à la résidence de ce dernier par lettre recommandée, avec accusé de réception.
— Pr. tun. 24,26,33; D.18mars 1890,art. 5 (Représentationdes parties en justice); 9 mai 1897,art. 9
(Oukils).

35. Au jour fixé par le juge-commis, les parties comparaissent en personne ou

par mandataire. Elles ont la faculté de déposer toutes conclusions ou mémoires.
Le juge pourra, en tout état de cause, provoquer une réponse écrite de la partie

ou de son mandataire sur les points précisés par lui et jugés nécessaires à l'ins-
truction du procès ou demander toutes productions de pièces. La comparution per-
sonnelle des parties est obligatoire lorsque le juge l'exige.

En cas de non-comparution de l'un quelconque des demandeurs ou défendeurs, .
le juge instruit néanmoins l'affaire, au vu des pièces produites par les parties pré-
sentes. —Pr. tun. 28,58; D. i8 mars1896,art. 5 (Repi'ésenliondesparties en justice); 9 mai 1897,art. 9
(Oukils).

36. En cas de conciliation ou de transaction intervenue entre les parties, le juge
commis dresse procès-verbal relatant les conditions de l'arrangement et les Con-
ventions intervenues. Ce procès-verbal est signé par les parties ou mentionne

qu'elles n'ont pu signer; il est ensuite soumis à l'homologation du tribunal. — Pr.
tun. 57et suiv.;C. o. 1458el suiv.

37. Si, incidemment à l'action principale, une des parties s'inscrit en faux, dé-
nie l'écriture ou prétend ne pas la reconnaître, le juge consigne dans son procès-
verbal les moyens produits à l'appui de ses prétentions et les réponses de la par-
tie adverse. Il parafe, le cas échéant, la pièce incriminée et communique son dos-
sier au tribunal, aux fins d'être autorisé à surseoir, à informer ou à passer outre.

Cette décision du tribunal n'est pas susceptible d'appel avant jugement sur le
fond. —Pr. tun. 4-1»,38,42,86et suiv., 115et suiv., 120et suiv.

38. Les exceptions de lilispendance ou de connexité doivent être proposées par
les intéressés devant le juge commis; elles sont immédiatement soumises au tri-
bunal par procès-verbal relatant les moyens produits à l'appui. Le tribunal sta-
tue, dans le moindre délai, par jugement séparé dont appel ne pourra être inter-

jeté qu'après jugement au fond, si ce dernier est susceptible d'appel.
L'appel en garantie ne peut être formé que devant le juge commis : si le garant

se présente, les deux instances sont liées; si, au contraire, la citation demeure sans
effet, le recours du garanti contre le garant est réservé. —Pr.tun. 4-1°,37,42,80et suiv.

39. Les parties peuvent respectivement obtenir communication, sans déplace-
ment, des pièces de. la procédure.

40. Le juge commis n'émet aucun avis sur la solution que comporte l'affaire;
lorsqu'il estime que l'affaire est en état, il en transmet le dossier au président qui
la renvoie à l'audience, si la procédure préparatoire lui paraît complète; dans le
cas contraire, il ordonne un supplément d'information, en en spécifiant l'objet.—
Pr. tun. 33,57cl suiv.

§ IL — DES ENQUÊTES.

41. Le juge commis peut, lorsqu'il le croit utile à la manifestation de la vérité,
ordonner d'office la preuve par témoins, clans les cas où la loi l'autorise.

La partie qui désire administrer une preuve par témoins doit s'y faire autoriser

par ordonnance du juge commis. —Pr.fr.254; Pr.tun. 33,42,43,45etsuiv.;C. o.473elsuiv.



8 CODEDE PROCEDURECIVILE.— DESDIVERSESJURIDICTIONS.

42. En cas de difficultés sur l'admissibilité de la preuve testimoniale, le juge
commis renvoie les parties devant le tribunal qui statue sur l'incident par un ju-
gement dont appel ne peut être interjeté qu'après jugement du fond si celui-ci est
lui-même susceptible d'appel. —pr. tun. 37,38,53,86et suiv.

43. La partie, autorisée à faire la preuve par témoins, articule, devant le juge
commis, les faits qu'elle entend prouver et désigne les témoins qu'elle, entend
produire.

La faculté accordée à une des parties de prouver un fait par témoins, emporte le
droit, pour la partie:adverse, d'administrer la preuve contraire.— Pr.fr. 256;Pr.tun.
41,45et suiv.

44. Un supplément d'enquête est autorisé, en cas de besoin.

45. Les témoins sont cités par le juge commis ou entendus par commission ro-
gatoire. Tous autres témoignages reçus hors de ces formes sont tenus pour nuls
et non avenus. —Pr. fr. 260;Pr. tun. 222.

46. Les témoins sont entendus séparément, tant en présence qu'en l'absence
des parties, dûment avisées et appelées : ils déposent sans le secours d'aucun écrit.

Ils rappellent, au début de leur déposition, leurs noms, âge, profession et résiden-
ce, les noms de leur tribu et de leur fraction; ils indiquent s'ils sont parents, al-
liés ou au service de l'une des parties.

Lorsqu'ils déposent sur le fond, les parties ne doivent pas les interrompre. Leur
déposition terminée, le juge peut, à la demande des parties ou d'office, leur faire
toutes interpellations et les confronter.

Les réponses sont consignées sommairement au procès-verbal par le juge, ainsi

que les motifs de reproche formulés contre eux. Il donne lecture aux témoins en
présence des parties de ce procès-verbal qui est ensuite versé au dossier et sou-
mis au tribunal appelé à juger les reproches et à supprimer les dépositions des
témoins qu'il considère comme légalement reprochés. — pr. fr. 262,271,273,276;Pr.
tun. 47 el suiv.,02.

47. La partie qui veut récuser un témoin doit formuler sa récusation et produire
ses motifs avant la déposition sur le fond.

Si le motif de récusation est fondé en droit et n'est pas contesté, le témoin n'est

pas entendu; si au contraire, le motif de récusation donne lieu à contestation, le
témoin est entendu, sauf au tribunal à statuer ultérieurement sur le maintien ou
le rejet de sa déposition. —Pr. fr. 270;Pr. tun. 40,48et suiv.

Le tribunaldoit considérercommeinopérantela
récusationde témoinsqui se produit,pour la pre-
mièrefois,en appel,alors queles mêmestémoins

I ont été produitsen premièreinstance.— Ouz.15
déc.1909(J. T. 10.94).

48. Les témoins peuvent être récusés, pour raison d'âge, d'inimitié, de parenté
ou d'alliance. De 7 à 13 ans, les enfants sont entendus à titre de renseignements.

En dehors de ces cas, peuvent être récusés les témoins ayant un procès en ins-
tance avec une des parties, ayant reçu des cadeaux de la partie qui' les a cités,
ayant donné des conseils sur les faits relatifs au procès, ayant un intérêt direct et

personnel dans l'affaire ou ayant, alors qu'ils étaient insolvables, déposé au profit
de leur créancier. —Pr. fr. 2S3;Pr. tun. 40,47,50,54,131.

49. Peuvent aussi être récusés le créancier ou le débiteur de l'une des parties. —
Pr. tun. 47,54.

50. Peuvent enfin être récusés les parents ou alliés, à l'infini, en ligne directe;
en ligne collatérale, les parents jusqu'au 6° degré ou alliés jusqu'au 4° degré, les
serviteurs et domestiques à gages; les témoins en état d'accusation; les condam-
nés pour vol, abus de confiance, faux et escroquerie. —Pr.fr.283;Pr.tun,47,48,54.
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1.Laparentédestémoinsentreeuxn'est pas une
causelégalede reproches.—Cass.19déc. 1800(D.
P. 67.1.440)..

2. Le témoinemployéattaché au négocede son

patron ne peut être considérécommeserviteurou
domestique,et ne rentre pas dans la catégoriedes
témoinsreprochantes,—Cass.15juin. 1007(J. T.
08.190).

51. Les fonctionnaires publics, alors même qu'ils ne sont plus en activité de ser-
vice, ne peuvent, sans l'assentiment de î'autorilé de laquelle ils dépendent ou dé-

pendaient, être entendus comme témoins sur des laits qu'ils ont connus, en raison
de leurs fonctions, —Pr.tun.47.

§ III. — DES EXPERTISES.

52. Le juge commis qui reconnaît l'utilité d'une expertise peut l'ordonner soit
d'office, soit à la demande des parties.

A défaut d'entente entre les parties sur le choix de l'expert, le juge le désigne
et lui trace sa mission par ordonnance exécutoire par provision, nonobstant toute
contestation. —Pr. tun. 41.

53. Toutes difficultés sur l'utilité d'une expertise ou d'une contre-expertise sont
tranchées par le tribunal qui statue sur l'incident et en même temps que sur le
fond, s'il y a lieu. —pr. tun. 42,78.

54. Les motifs de récusation qui peuvent être produits contre les témoins sont

applicables aux experts, pendant un délai de cinq jours ayant pour point de dé-

part la date où la partie a eu connaissance de leur nomination. Il est statué sur
les récusations d'experts, comme sur les récusations de témoins. — Pr. fr. 310; Pr.
tun. 47,48et suiv., 131.

L'avisdonnéd'avance,dans une informationcon-
tre unepartie, par un expertsur une questionde
limitesde propriétéest,pour cettepartie, une cau-
se suffisantede récusercet expert,dans une ins-

tanceultérieurementpendanteentre les mêmesin-
téressés,sur cette même questionde limites de
propriété.—Alger,3mars 1902(J. T. 03.394).

55. L'expert qui ne remplit pas sa mission, après l'avoir acceptée, est remplacé
et se rend, sauf le cas d'empêchement légitime, passible de dommages-intérêts.

Le remplacement de l'expert est assuré par simple ordonnance du juge commis.
—Pr. fr. 316;C.o. 275et suiv, 278.

58. L'expert procède en présence ou en l'absence des parties dûment appelées.
11dresse, de ses opérations, un rapport écrit qu'il dépose au greffe du tribunal où
les parties, avisées par lui, peuvent en prendre communication. Le juge commis
a la faculté de faire comparaître l'expert devant lui afin d'obtenir des éclaircisse-
ments sur le rapport déposé.

Il peut aussi, d'office ou à la demande des parties, prescrire une contre-exper-
tise. —Pr. fr. 318,319,322.

SECTIONli.

Fixation. —Instruction à l'audience. —Jugement.

57. Le tribunal fixe le jour de l'audience, en tenant compte des exigences du
rôle et des délais de distance, de façon que chaque partie soit convoquée au moins

quinze jours à l'avance.
La convocation, signée du président, contient les mentions suivantes :

1° Indication du jour et de l'heure de l'audience;
2° Avis au demandeur qu'il doit déposer au greffe pièces et conclusions, dix

jours au moins avant i'audience;
3° Avis au défendeur qu'il doit effectuer le même dépôt cinq jours au moins

avant l'audience.
Au cas où l'une des parties justifierait n'avoir pu, par suite de circonstances in-

dépendantes de sa volonté, se conformer aux prescriptions ci-dessus, le tribunal

17
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a la faculté de la relever des déchéances encourues ou de fixer l'affaire à une au-
dience ultérieure. —Pr. tun. 24,58;1).20niai1899,arl. 3,et 10juin -1911(Recouvrementdescréances
de l'Etat et desétablissementspubliés).

58. Au jour fixé pour l'appel de la cause, les parties, dûment avisées, comparais-
sent en personne ou par mandataire.

Leur comparution personnelle peut être ordonnée par le tribunal.
Les dispositions des articles 34 el 35 du présent code, relatives à la forme de la

convocation et à la comparution, sont applicables à la présente section. —Pr. tun.
28,91; D.18mars1890,arl.S (Représentationdespartiesenjustice);9mai1897(Oukils).

59. Le président ouvre et dirige le débat oral.
II le clôt lorsque le tribunal se trouve suffisamment éclairé. —Pr. tun. oo,fil,os.

60. Le débat oral s'ouvre par l'exposé des conclusions des parties.
Le tribunal, s'il ne trouve pas au dossier les éclaircissements suffisants, peut,

d'office, ordonner la comparution à l'audience de témoins ou experts dont il juge
l'audition utile et, au. besoin, prescrire une autre expertise.

Les moyens nouveaux présentés à. l'audience peuvent être repoussés, sur les
conclusions de la partie adverse, si le tribunal estime que leur production a sim-

plement pour but d'entraver la procédure. —Fr. tun. 41,4t>et suiv.,52et suiv.

61. Les débats sont publics, à moins que la publicité ne paraisse dangereuse
pour l'ordre public ou les moeurs : dans ce cas, le tribunal ordonne le huis-clos

par. décision motivée. —Pr. fr. 87;Pr. tun. 59,03.91.

62. Le président a la police de l'audience : il ordonne l'expulsion de ceux qui
causent du trouble et entravent la marche des débats; il dresse, séance tenante,
procès-verbal contre ceux qui outragent le tribunal et les renvoie devant la juri-
diction répressive compélen te. —Pr. fr. 89,91; Pr. tun. 91; D.18mars1890,art. -15et 17(Com-
pétencepénaledestribunauxdoprovince).

63. Les jugements sont prononcés immédiatement après les débats. Exception-
nellement, le tribunal peut remettre leur prononcé à une prochaine audience.

Pendant le délibéré, il n'est reçu ni notes, ni mémoires, ni pièces. — Pr. fr. -no:
Pr.tun. 29,59,05,07,90.

64. Les jugements doivent, dans le moindre délai, en tous cas dans les dix jours
suivant le prononcé, être rédigés en minute et signés des trois magistrats qui les
ont rendus. —pr. tun. 29,05,oo,07,oo.

65. Les jugements sont rendus par trois magistrats à la pluralité des voix:
Le président recueille les avis, en commençant par le juge le moins ancien; il

donne son avis le dernier.
S'il se forme plus de deux opinions, le juge le moins ancien est tenu de se ral-

lier à l'une des deux opinions émises par ses collègues. —pr. fr. no, H7; Pr. tun. 91.

66. La délibération doit être tenue secrète : il n'en est pas dressé procès-verbal.
Lorsque la majorité s'est formée, le jugement esL dressé en conformité de la déli-
bération et signé par les trois magistrats qui ont siégé dons l'affaire.—Pr.tun.04,07.

67. Les juges appelés à délibérer doivent, à peine de nullité, avoir assisté à tous
les débats.

Tout jugement doit être prononcé, en audience publique, en présence des ma-

gistrats qui y ont pris part ou tout au moins de la majorité d'entre eux.
En cas de démission, de nomination à un autre poste ou de tout autre empêche-

ment absolu postérieurement au délibéré et dont il sera fait mention au jugement,
le magistrat empêché doit tout au moins en signer la minute.—Pr. tun. 04,08,91.

68. Lorsqu'un des magistrats, ayant participé au jugement, décède ou est mis
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dans'l'impossibilité de signer, après le prononcé dudit jugement, celui-ci est si-
gné par les deux autres magistrats; mention est faite de la circonstance au juge-
ment. —Pr. tun. 04,07.

69. Tout jugement contient :.
1° Les noms, qualités et demeure des parties;
2° Le point de fait;
3° Le résumé des dires des parties;
4° Les motifs en fait et en droit;
5° Le dispositif;
6° La date à laquelle il a été rendu et qui sera exprimée à. la fois d'après le ca-

lendrier musulman et le calendrier grégorien;
7° Les noms des magistrats par lesquels il a été rendu;
8° L'indication du ressort;
9° La liquidation des dépens, si elle est possible. —Pr. fr. 141;Pr..tun. 4, 60,65,ni.

1. Lesjugesne sont obligésde motiverleur con-
damnationque sur les points qui ont fait l'objet
de conclusionsspécialesdes parties et non sur de
simplesallégationsavancéesau soutiende la de-

mande.—Cass.3 mai 1887(S.87.1,492).
2. Desmotifsimplicitespeuventêtre jugés suffi-

sants.—Cass/20févr. 1878(D.P. 78.1.113).

70. Le tribunal qui a statué est seul compétent pour interpréter, en cas de be-
soin, son jugement.—Pr. tun. 91.

Sur l'applicationde cette règle,V. Ouz.18juin | 1908(J. T. 08.501).

71. Les tribunaux régionaux peuvent ordonner l'exécution provisoire, de leurs
jugements, sans caution et nonobstant appel, s'il y a titre, aveu, promesse recon-
nue ou condamnation précédente par jugement passé en force de chose jugée.—
Pr. fr. 135g1;Pr. tun. 87,98,108;C. o. 428,442,449.

72. L'exécution provisoire peut aussi être ordonnée avec ou sans caution :
1° S'il s'agit de réparations urgentes, d'expulsion de lieux loués suivant bail

écrit;
2° S'il s'agit de contestations entre maîtres et domestiques, agriculteurs et kliam-

mès, patrons et ouvriers, relativement à leur service ou à leur travail, lorsque les
contestations prennent naissance pendant la durée du service, du travail ou de
l'apprentissage;

3° S'il s'agit de contestations entre voyageurs el hôteliers ou voituriers. —Pr.fr.
•135§2; Pr. tun. 71,98; C. o. 743,745,749,853et suiv.,922'clsuiv., 1309et suiv.

73.JToule partie qui succombe est condamnée aux dépens : néanmoins, les dé-

pens peuvent être répartis entre les parties, si celles-ci succombent respectivement
Sur quelques Chefs.— Pr.fr. 130,131;Pr. tun. 74,70,91,97,211;C.O.82.30I,1030-3°.

1. La partie qui s'en rapporte a justice, si son
adversaireobtientgain de cause,doit être condam-
née auxdépens.—Cass.2 févr.1885(D.P. 86.1.37).

2. En aucuncas, 11n'est nécessaire,pour qu'une
partie soit condamnéeaux dépens,que son adver-
saire l'ait requis.—Cass.22août1871(D,.P. 71.1.228).

3. En principe,les frais d'enregistrementdes ac-
tes produitsne sont pas comprisdans les dépens.

—Cass.17déc.1872(D.P. 73.1.154).
4. ... à moinsqu'ils ne soientenvisagéscomme

dommages-intérêts.— Cass.17déc.1872,précité.
5. T-.esjugessont investisd'un pouvoirdiscrétion-

naire pour répartir les dépensentre parties qui
succombentrespectivementsur quelquescliefs.—
Cass.Il nov. 1885(D.P. 86.1.39);à févr. 1007(J. T.
07.-164).

74. Si la liquidation des dépens au jugement n'est pas possible, le greffier est
autorisé à délivrer un exécutoire de dépens sur le vu de la taxe du président, et

ce, sans qu'il soit besoin d'une nouvelle procédure. —Pr. tun. 73.

SECTIONIII.

Des demandes incidentes, subsidiaires et reconventionnelles.

75. Jusqu'à la clôture de l'instruction de l'affaire par le juge commis, le deman-
deur peut étendre ou modifier sa demande. Il peut même formuler, sous forme de



12 CODEDE PROCEDURECIVILE.— DESDIVERSESJURIDICTIONS.

demande incidente ou subsidiaire, toute prétention se rapportant à la demande

principale. —Pr. tun. 33et suiv.,40,70.

76. Les demandes incidentes ou subsidiaires sont présentées par simple décla-
ration au juge commis, avec offre de communication des pièces. Elles doivent être

proposées simultanément : les frais qu'entraîneraient celles qui seraient propo-
sées postérieurement et dont les causes existaient à. l'époque où les précédentes
ont été formulées, seraient à la charge de celui de qui elles émanent.— Pr.fr.33711,
338;Pr. tun. 35,39,75,114.

Lorsqu'unepartie a fait oppositionà des pour-
suitesen paiementet qu'elledemandeun règle-
ment de compteau coursde cette opposition,sa

I demandeconstitueune demandeincidenteaux ter-
mesdecetarticle.—Cass.9 juin1886(D.P. 87.1.63).

77. Le droit de former une demande reconventionnelle appartient au défendeur.
Cette demande peut être formulée par simple déclaration, jusqu'à la clôture de
l'instruction devant le juge commis. Elle n'est recevable que si elle sert de dé-
fense immédiate à l'action principale, ou si elle tend à compensation judiciaire ou.
à réparation du préjudice causé par le procès, ou si elle est connexe à la demande

principale. —Pr. tun. 39,40,70;'c. o. 82,369.

78. Tant que la procédure principale n'est pas en état, les demandes incidentes,
subsidiaires ou reconventionnelles sont jointes à. la demande principale et jugées
en même temps que celle-ci, sauf, le cas où elles exigent une instruction parti-
culière. —Pr. fr. 338§2; Pr. tun. 40,75,70,77.

Des actions possessoires.

79. Est qualifiée action possessoire l'action que la. loi accorde au possesseur d'un
immeuble ou d'un drojt réel, tel qu'une servitude, pour se faire maintenir dans sa

possession ou s'y faire rétablir lorsqu'il en a été dépossédé. —pr. tun.2,80 et.suiv.

80. L'action possessoire peut être intentée :

1° Par celui qui, par lui-même ou par autrui, a la possession annale, paisible,
publique,' à titre de propriétaire, continue, non interrompue et non équivoque,
d'un immeuble ou d'un droit réel immobilier, et entend être maintenu dans sa

possession ou la faire reconnaître;
2° Par celui qui a intérêt à l'aire ordonner la suspension des travaux qui produi-

raient un trouble s'ils venaient à être achevés;
3° Par celui qui, dépouillé par voie de fait d'un immeuble ou de la jouissance

d'un droit réel immobilier susceptible d'action possessoire, demande à être réin-

tégré dans sa possession ou dans sa jouissance. —Pr.fr.23; Pr.tun. 81,83,84.

1. Unesimpleprésomptionde possessionest in-
suffisantepourservirde baseà une notionposses-
soire; le demandeurest dans l'obligationd'établir
le fait de sa possession.—Cass.7 a.vr.1880(D.P.
80.1.SI»).

2. Le créancieranticlirésisten'est pas un déten-
teur a titre précaireet a qualitépourexercerles
actionspossessoires.— Tunis, 10juin 1908(.1.T.
(18.51(1);21juill. 190!)(,T.T. 10.498).—Contra.-Tunis,
19juin 1901(.T.T. 01.419).

:).Maisun locatairen'a pas qualitépourexercer
lnsactionspossessoires.—Tunis,13mars 1901(J.
T.01.335);15janvier1908(J.T.08.286).

4.Le domainepublicétant inaliénableet impres-
criptiblene peut faire l'objetd'aucuneactionpos-
sessoire.—Ouz.20févr.1908(J.T. 08.152).

5. Est.recevablel'action possessoireintentéeau
cours d'une instanceen immatriculationà ren-
contredu demandeurà cette instance.— Ouz.24
avril 1909(J.T.09.424).

81. On entend par trouble, tout l'ail qui, soif direclemenl et par lui-même, soit

par voie de conséquence, implique une prétention contraire à la possession d'aulrui.
Il y a trouble, même au cas de simple atteinte portée à la possession. —Pr.tun.

80,82;C.0.750,753.

82. Si le trouble ne résulte pas de la violence, l'action possessoire n'est receva-
ble que :

1° Si le demandeur en possession depuis un an au moins, au moment du trou-
ble, n'a pas laissé s'écouler un an depuis le trouble ou la dépossession;
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2° Si la dépossession est continue, non équivoque, paisible, publique, à titre
de propriétaire ou de détenteur du domaine utile, tel que le dévolutaire de habous.
—Pr. tun. 80.

Le tribunal ne peut ordonnerl'enlèvementde
conduitesd'eau débouchantsur une terrasse,si ces
conduitesont été construitesdepuisplusieursan-

néessansquele propriétairede la terrasseait pro-
testé.—Ouz.14mai 1908(J. T. 09.32).

83. Au cas de dôpossession violente, celui qui en est victime, peut soit poursui-
vre, par la voie pénale, la réparation du préjudice qui lui a été causé et sa remise
en possession, soit se faire réintégrer dans celte possession par voie civile. — Pr.
tun. 80-3°;D-18mars1890,art. 18(Procéduredestribunauxrégionaux).

84. Dans le cas prévu par le § 1er de l'article 80, si le défendeur émet des préten-
tions à. la possession réclamée par le demandeur el si fous deux rapportent la preu-
ve de faits possessoires, le juge peut, soit les maintenir dans leur possession pro-
iniscue, soit établir un séquestre, soit donner la garde de l'objet litigieux à l'une
ou l'autre des parties, à charge de rendre compte des fruits lé cas échéant. —Pr.
tun. 193;C. o. 1043et suiv.

85. Le tribunal régional saisi du possessoire ne peut statuer au pétitoire.
Néanmoins, en vue de la solution du litige, le juge peut examiner les titres el

en tirer toutes conséquences utiles au point de vue de la possession. — Pr. fr. 2b;
Pr. tun. 2,79,84.

1. Le tribunal ne peut refuser de mainteniren
possessionceluiqui s'y trouvedepuisdeuxanssous
prétexteque sonadversaireserait le véritablepro-
priétairede l'immeubleet doit se déclarerineom-.
pètent,sur cette contestationde propriété.—Ouz.
4 juill. 1901(.T.T. 03.290).

2. Lorsquele Cbaâraest saisi au pétitoired'une
instancerelativeà un terrain déterminé,les par-
ties en cause devant ce tribunal ne peuvent,en

coursd'instance,saisir un tribunal ressoritssnntà
l'Ouzarad'une instanceau possessoire.ayantnom-
objet le mêmeterrain. —Oûz.10mars 1908(j. T.
08.296).

3. 11y i\ cumul du possessoireet du pétitoire
dans le fait (le se fonderpour repousserune ac-
tion possessoire,sur cequele fait considérécomme
troublen'a.été de la part du défendeurque l'exer-
ciced'un droit.—Cass.28févr.1887(H.P. 88.1.30).

CHAPITRE in.

Tribunal de l'Ouzara.

SECTIONUNIQUE.

De l'appel. .

86. L'appel est interjeté au moyen d'une déclaration verbale ou écrite. Il est reçu,
soif an greffe de l'Ouzara ou du tribunal crui a statué, soit dans les bureaux du
contrôleur civil ou du caïd. La demande est consignée par ordre de date, sur un

registre spécial d'appel : récépissé en est délivré. —Pr. tun. 2,4-1",32,87,90.

87. Le délai pour interjeter appel est de vingt jours francs, à partir de la notifi-
cation du jugement à personne ou au mokadem pour l'incapable. Il emporte dé-
chéance. —Pr. tun. 88,89.

88. Si le condamné est absent de Tunisie, la signification est faite à mandataire
ou au caïd de la résidence et le délai d'appel est augmenté d'un mois. —Pr.tun. 87.

89. Le délai d'appel est suspendu par la mort de la partie condamnée, survenue
au cours dudit délai : il reprend après signification du jugement aux héritiers. —
Pr. fr. 447.

90. L'appel des jugements en premier ressort est suspensif.
L'exécution des jugements mal à propos qualifiés en dernier ressort ne peut

être suspendue que par ordonnance du président du tribunal de l'Ouzara. —Pr.fr.
457.;Pr. tun. 4-1",101,100,-109,114et suiv.
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- L'effetsuspensifattribuéà l'appelne doit s'en- i auxdroitsde l'intimélorsquel'appelest rejeté.—
tendrequed'un sursisà la forceexécutoirejusqu'à Cass.15nov.1881(D.P. 82.1.134).
ce quel'appelait été vidé,maisnond'uneatteinte |

91. Les règles édictées ci-dessus pour les procédures devant les tribunaux ré-

gionaux sont applicables aux instances d'appel, sauf les modifications suivantes.
—Pr. tun. 32et suiv.,92,93,94,95,90.

92. Le juge commis peut se dispenser d'entendre à nouveau les parties, témoins
ou experts, et de reprendre l'enquête faite par le tribunal régional. Dans ce cas,
il transmet le dossier au président, avec une note explicative. —Pr. tun. 33,40.

93. Les parties qui désirent ne pas se présenter en personne ou par mandataire

peuvent exposer, avant l'audience, leurs moyens par simple mémoire.
Le tribunal peut, lorsqu'il le juge utile, exiger leur comparution personnelle.—

Pr. tun. 58.

94. La demande examinée par les premiers juges ne peut être augmentée ni
modifiée en appel à moins qu'il ne s'agisse de loyers, d'arrérages d'intérêts et d'au-
tres accessoires de la créance échue depuis le jugement et de dommages-intérêts
aggravés depuis le jugement. —Pr. fr. 404;c. o. 277el suiv.,707,1095el suiv.

Lesjugesd'appeln'ont pas le droit d'augmenter
les dommages-intérêtsprononcéscontrel'appelant
en premièreinstancepar cela seul que sonappel
était mal fondé,sauf toutefoisau cas où ils au-

raient été conduitsà constaterdes faits nouveaux
ou la mauvaisefoi de l'appelant.—Cass.28mars
1888(D.P. 88.1.348).

95. Les parties ont la faculté de faire valoir des moyens nouveaux.
Mais l'aveu judiciaire fait en première instance conserve son effet. Il en est de

même de la déclaration faite en vue d'accepter ou de référer un serment ainsi que
de la prestation ou du refus de prestation d'un serment.—Pr. tun.94; c.o. 428et suiv.,
497et suiv.,504,505.

96. Lorsque les débats sont clos, le président met l'affaire en délibéré.
Le projet de sentence est soumis à notre homologation. —Pr. tun. 59,03.

97. L'appelant qui succombe est passible d'une amende de 10 à 100 francs, sans
préjudice des dommages-intérêts à la partie, s'il y a lieu. —Pr.fr. 471;Pr. tun. 73,102,
104,-119,123,133,135;C. o. 278;I).23mai1911(Kecouvi'cmcnlriesamendesdeprocédure).

Doitêtrecondamnéea l'amendenonseulementla I encorecelledont l'appela.été déclarénon receva-
partie dont l'appel a été déclarémal fondé,mais | ble.—Cass.6 janv. 1845(D.T. 45.1.16).

98. Lorsqu'un jugement, exécutoire par provision, est infirmé ou modifié, le de-
mandeur doit être condamné à Ja restitution'de ce que l'appelant a payé ou livré
en vertu du jugement. —Pr. tun. 71,72.

CHAPITRE IV.

Des voies extraordinaires de recours.

SECTIONIrc.

De la tierce opposition.

99. Toute personne qui n'a pas été appelée dans'une instance peut former tierce
opposition au jugement qui préjudicie à ses droits.

Cependant le créancier ehirographairc ne peut user de la tierce opposition, à
l'occasion d'un jugement dans lequel son débiteur était partie, à moins qu'il ne
prouve la collusion ou la négligence ou encore qu'il ait à l'aire valoir des moyens
qui lui Sont propres. —Pr. fr. 474; Pr. tun. IOI,200et suiv.;C. o. 300,473,485.

Peuventformertierceoppositionà unedécision,
ceux-làseulsqui n'ont pas été partiesà l'instance
et à qui cette décisionpourrait porter préjudice,

quecepréjudicefut directou non.—Çass.Oaoût
1802(D.P. 02.1.430).
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100. La tierce opposition est reçue par le tribunal qui a rendu le jugement, con-

signation préalablement faite d'une somme de 100 fr. en vue de l'amende prévue
à l'article 97.

Les indigents et les administrations publiques sont dispensés de la dite consi-

gnation. —Pr. tun. 102,104;D.23mai1911(Recouvrementîlesamendesde procédure).

101. La tierce opposition est recevable tant que le droit sur lequel elle se fonde
n'est pas éteint. ;-.'.. ; ; :

Elle peut être faite contre tout jugement, quelle que soit sa nature et quel que
soit le tribunal dont il émane. Elle n'arrête pas l'exécution du jugement contre

lequel elle est dirigée, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par ordonnance
du président de l'Ouzara rendue, sur requête écrite..—.pr. tun. 90,-100,109.

1Ô2. En cas de rejet de la tierce opposition, la partie qui l'a introduite est pas-
sible d'une condamnation à une amende de 10 à 100 francs, sans préjudice des

dommages-intérêts de la partie, s'il y a lieu.— pr. fr. 479;Pr. tun. 73, 97,104,110,123,
133,135;C.o. 278;D.23mai1911(ltecouvremeiïtdes amendesde procédure).

Cen'est pas seulementau cas où la tierceoppo- I
sitionsera déclaréenon recevable,maisencoreau
cas où elle sera écartéecommemal fondéeque |

l'amendedoit être prononcée.—Cass.17juill. 1849
(D.P..50.1,131).

SECTIONII.

De l'évocation.

103. Peut être déférée à l'Ouzara, soit par les' parties, soit même d'office, toute
décision judiciaire même passée en force de chose jugée ou déjà exécutée, pour
cause d'incompétence,d'excès de pouvoir, de fausse application de la loi, ou encore :

1° S'il existe erreur manifeste;
2° Si les formes prescrites à. peine de nullité ont été violées;
3° S'il a été statué sur des choses non demandées;

'

4° Si, dans le cours de l'instruction de l'affaire, il y a eu dol de la. partie;
5° Si les pièces qui ont servi à la décision ont été, depuis, reconnues ou ju-

gées fausses;
6° Si, depuis le jugement, la partie requérante a recouvré des pièces décisives

retenues par le fait de la partie adverse, pourvu qu'il y ait preuve écrite du jour
de la découverte;

7° Si, dans un même jugement, il y a des dispositions contraires;
8° S'il y.a contrariété'de jugements en dernier ressort entre les mêmes par-

ties et sur les mêmes moyens;
9° Si des incapables n'ont pas été valablement défendus. —Pr. tun. 2, 4-2°,07, 105;

C. o. 50,82,481; 1).20niai 1899,art. 3,et 10juin1911(lîecouvreinenldes créances(le l'JSlatet des établis-
sementspublics).

104. Aucune demande d'évocation n'est examinée si elle n'est accompagnée
d'une quittance délivrée par le receveur de l'enregistrement de-Tunis'constatant
la consignation d'une somme de 200 francs, représentant le montant de l'amende
à. laquelle est condamné le demandeur succombant.

Il est fait exception pour les indigents.
Les administrations publiques sont dispensées de la consignation. —Pr.tun.ioo, 105.

105. La requête introduite par les parties, à lin d'évocation, est déposée au greffe
de l'Ouzara dans le délai franc de trente jours, à partir de la découverte du dol, de

l'erreur, etc.
Elle est soumise à l'examen d'une commission des requêtes, composée du Mi-

nistre de la Plume et de deux présidents de chambre de l'Ouzara. Cette commis-
sion apprécie, par tels moyens d'instruction qu'elle juge utile, notamment, par
l'audition de la partie ou de son représentant, si le pourvoi repose sur l'un des cas

prévus par l'article 103 et elle statue définitivement sur sa recevabilité,
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Le tribunal de l'Ouzara, si la commission lui renvoie l'affaire, procède comme en
matière d'appel.

Aucun des magistrats ayant rendu la décision entreprise ne fera partie de la
commission des requêtes ni de la chambre devant laquelle l'affaire sera renvoyée.—Pr. tun. 91,93,90,103,104.

106. La demande d'évocation n'est- pas suspensive de l'exécution du jugement,
sauf ordonnance spéciale du président de la commission. —Pr. tun. 90,loi.

CHAPITRE V.

Procédures spéciales, communes aux juridictions des caïds,
aux tribunaux régionaux et à l'Ouzara.

SECTIONI".

Des mesures provisoires.

107. Il peut être pris des mesures provisoires relatives à l'objet du litige lorsqu'il
. est à craindre que la réalisation du droit d'une partie ne devienne impossible ou

sensiblement plus difficile.
Ces mesures consistent soit dans une mise sous séquestre, soit clans une saisie

conservatoire, soit dans l'injonction ou l'interdiction d'accomplir un acte déter-
miné. —Pr. tun. 108et suiv.,104et suiv.;C. o. 1043;D.10avr. 1898(Mesuresconservatoires)..

108.-Le président de la juridiction saisie du litige est seul compétent pour ordon-
ne]', avec ou sans caution, les mesures provisoires demandées en cours d'instance.

Il statue sur la simple demande qui lui en est faite par un créancier porteur
d'un.titre, et, s'il le juge utile, après avoir entendu la partie adverse.

Sa décision, quoique exécutoire immédiatement, est soumise, en même temps
que le fond, à l'appréciation du tribunal qui peut la rapporter ou la maintenir. —
Pr. tun. 78,109.

109. Les ordonnances rendues en vertu de l'article précédent ne sont soumises à
aucune condition de forme; mais elles sont revêtues de la signature du magistrat
qui les a rendues et du sceau du tribunal et inscrites séance tenante sur le registre
ad hOC.—Pr, tun. 32,80,104.

110. S'il s'agit d'une saisie conservatoire, l'ordonnance énonce la somme en prin-
cipal et accessoires, pour laquelle la saisie est faite.

Si la créance, pour laquelle la saisie conservatoire est ordonnée, n'est pas li-

quidée, l'évaluation provisoire en est fuiLepar le président. Cette évaluation sert
de base à l'agent d'exécution. —Pr. tun. 104et suiv,

111. Il peut être statué provisoirement par le président, dans les conditions pré-
vues par les articles précédents, le défenseur préalablement appelé, sur les deman-
des en expulsion, soif pour cause d'expiration de bail écrit, soit pour défaut de

paiement de loyers. —Pr. tun. 108,ion; c. o. 708,791et suiv.

112. Le président pourra également, le défendeur dûment appelé, charger un

expert de constatations matérielles urgentes, sous la réserve de tous les droits des

parties au fond. —Pr. tun. 52,55,so,no.

SECTIONIL

De l'intervention.

113. Tout tiers, justiciable des tribunaux indigènes, ayant intérêt au procès, a

le droit d'intervenir en tout état de cause,
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Les parties peuvent aussi assigner en intervention forcée ou en déclaration de

jugement commun celui qui aurait le droit d'attaquer le jugement à intervenir par
voie de" tierce opposition.

Le juge commis, ou Je tribunal, peut enfin, d'office, appeler les tiers en cause.
—Pr. tun. 17-2°,114.

114. La demande d'intervention est présentée par requête ou déclaration conte-
nant les moyens à l'appui. Elle ne peut retarder le jugement de la cause principale
en état : il appartient au tribunal d'apprécier souverainement si l'intervention est
une cause de retard. —pr. fr. 340;Pr. tun. 40.

SECTIONIII.

De la vérification des écritures.

115. En cas de vérification demandée, devant le juge commis, à l'occasion de la

production d'une pièce, il est sursis à l'examen du fond et renvoyé à l'audience.
Si le tribunal estime que cette demande ne constitue qu'un moyen dilatoire, il

la rejette. Si, au contraire,, eile lui paraît vraisemblable et s'il ne peut statuer
sans 'enquête, il surseoit à l'examen du fond et renvoie devant le juge commis

pour l'enquête.
Il en est de même lorsque la demande de vérification d'écriture est produite pour

la première fois, soit en première instance, soit en appel. —Pr. tun. 37,80,no; c. o.
449et suiv.

116. Le tribunal statue au vu de l'enquête et ordonne soit l'admission, soit le re-

jet de la pièce. Il peut, au cas où le défendeur n'aurait comparu ni devant le juge
commis "ni à l'audience, tenir l'écrit pour reconnu.

En cas de pluralité de signataires de l'acte, si quelques-uns seulement compa-
raissent, le jugement qui intervient s'applique à tous. —Pr. fr. 194;Pr.tun. 120;c. o.
449et suiv.

117. Sont entendus à l'enquête les témoins qui auraient vu écrire ou signer l'acte
ou qui auraient connaissance de faits pouvant servir à découvrir la vérité. —Pr.fr.211.

1.La preuvetestimonialen'estadmissiblequere-
lativementà la matérialitéde l'acte et non à sa
sincérité.—Cass.17juin 1870(D.P. 80.1.150).

2.L'admissiondela prouvepar témoinsentraîne
cellede la preuvepar présomptions.—Cass.7mal
1872(D.P. 72.1.448).

118. Les pièces pouvant être admises à titre'de pièces de comparaison sont no-
tamment :

1° Les signatures apposées à des actes authentiques;
2° Les écritures et signatures reconnues précédemment:
3° La partie de l'acte à vérifier qui n'est pas déniée.
Les pièces de comparaison sont paraphées par le juge commis et les parties sa-

chant écrire. —Fr. fr. 200; Pr. tun. 123;C.o. 442,449.

119. S'il est prouvé, par la vérification d'écritures, que la pièce est écrite ou si-

gnée par celui qui l'a déniée, il est passible d'une amende de 50 à 300 francs sans
préjudice des dommages-intérêts. —Pr. fr. 213;Pr. tun. 73,97,102,104,123,133,135;c. o. 278;
D.23mai1911(Kecouvromenldesamendesdeprocédure).

SECTIONIV.

Du faux.

120. Celui qui veut prouver la fausseté ou la falsification d'une pièce peut, in-
dépendamment de son droit de saisir la juridiction répressive par voie principale,
se pourvoir incidemment à une demande en instance devant un tribunal régio-
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nal ou d'appel et demander l'autorisation de faire la preuve du faux. —pr. fr. 214:
Pr. tun. 78,103-5»,114et suiv.,121,122;D.18mars1890,art. 10-2°(Procéduredestribunauxrégionaux)'

121. Le juge commis ordonne le dépôt au greffe de la pièce arguée de faux après
l'avoir visée «ne varietur » et dresse, le cas échéant, procès-verbal du refus du dé-
fendeur d'effectuer le dépôt. Il entend le demandeur en ses moyens de faux, le dé-
fendeur en ses explications.

122. Le tribunal décide si la demande d'inscription de faux paraît dénuée de
fondement ou inutile'aux débats et doit être rejetée, ou si la dite pièce peut, d'ores
et déjà., être déclarée fausse ou si la preuve du faux doit être autorisée.

Le tribunal, en autorisant la procédure de faux, suspend l'exécution de l'acte. —
Pr. tun. 123.

123. La preuve du faux est administrée, suivant les circonstances, par titres,par
témoins ou par experts, et en conformité des articles relatifs à la vérification d'é-
critures.

Le tribunal se prononce après débats à l'audience, les parties dûment, appelées.
Son jugement ordonne les suppressions, lacérations, additions, rectifications né-
cessaires et statue sur la restitution des pièces produites.
• En cas de pluralité de défendeurs, le jugement qui intervient est applicable à
tous.

Le demandeur qui a succombé est passible d'une amende de 50 à 300 francs
sans préjudice des dommages-intérêts envers la partie et de poursuites pénales. —
Pr. fr. 230,240;Pr. tun. 73,97,102,104,117,118,-119,133,135;C, o. 278;D.18mars1890,art, 10-2»(Pro-
céduredes tribunauxrégionaux).

124. En cas de poursuite criminelle en faux principal, il est sursis au jugement
de la cause, en conformité des dispositions de l'article 446 du code des obliga-
tions et contrats, à moins que les juges n'estiment que le procès puisse être jugé
indépendamment de la pièce arguée de faux.—Pr.fr. 250;Pr. tun. 103.

125. La décision qui ordonne ou refuse la suspension de l'instance en vertu des
dispositions qui précèdent est susceptible d'appel. —Pr. tun. 4-1»,80et suiv.

CHAPITRE VI.

Dispositions oommunes aux différentes juridictions.

SECTIONlre.

Des interruptions d'instance.

126. L'instance est interrompue par le décès de l'une des parties. Elle est re-

prise après notification de la procédure aux héritiers.
Si les héritiers du demandeur ne se présentent pas, l'affaire est rayée.
Si ceux du défendeur ne se présentent pas, quoique dûment appelés, le juge

instruit néanmoins l'affaire au vu des pièces produites par les parties présentes.—
Pr.tun. 57,58,91.

127. En cas de mise en faillite d'une paTlie, l'instance est interrompue. Elle ne

peut être reprise que par la mise en cause ou l'intervention du représentant de la
masse des créanciers.

128. Lorsqu'une partie perd la capacité d'ester en justice ou lorsque le repré-
sentant légal d'une partie meurt ou cesse d'avoir qualité pour la représenter, sans

que la partie elle-même soit devenue capable d'ester en justice, l'instance est in-

terrompue jusqu'à la mise en cause ou l'intervention du représentant légal désigné,
—C.o. 3 el suiv.,c,
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SECTIONII.

Des règlements de juges.

129. Il y a lieu à règlement de juges :
1° Lorsque, dans un même litige, plusieurs tribunaux de même ordre se sont

déclarés compétents par des jugements ayant force de chose jugée;
2° Lorsque plusieurs tribunaux de même ordre se sont déclarés incompétents

par des jugements ayant force de chose jugée;
3° En cas de litispendance ou de connexité, si les parties n'ont pas usé de l'ex-

ception déclinatoire;
4° Lorsque le tribunal auquel la compétence appartient est dans l'impossibilité

de siéger. —Pr. tun. 2,4,5 et suiv.,20et suiv.,87.

130. Il est statué sur les requêtes en règlement de juges, comme sur les requê-
tes tendant à évocation.—Pr. tun,-îos.

SEOTtONIII.

Récusation des magistrats.

131. L'exercice des fonctions judiciaires est, de plein droit, interdit aux mem-
bres des tribunaux :

1° Dans les affaires où ils sont eux-mêmes parties, ou coïnléressés, ou coobh-

gés de l'une des parties ou exposés à un recours;
2° Dans les affaires de leur femme, même après la dissolution du mariage;
3° Dans les affaires de leurs parents ou alliés à l'infini, en ligne directe, et, en

ligne collatérale,de leurs parents jusqu'au 6° degré ou alliés jusqu'au 4° degré;
4° Dans les affaires où ils ont dû agir comme représentant légal de l'une des

parties;
5° Dans les affaires où ils ont été entendus comme témoins ou dont ils ont con-

nu comme juges de premier ressort;
6° S'ils sont créanciers ou débiteurs de l'une des parties;
7° Si l'une des parties est leur employé à gages;
8° S'il y a eu procès entre eux et l'une des parties. —Pr. fr. 378;Pr. tun. 129el suiv.

132. Tout magistrat qui connaît une cause de récusation existant entre lui et
l'une clés parties, doit le déclarer : le tribunal décide provisoirement s'il doit s'abs-
tenir.

La partie n'est plus admise à récuser le juge, lorsque, connaissant la cause de
récusation, elle a, sans la faire valoir, procédé ou pris des conclusions devant lui.
—Pr. fr. 380; Pr. tun. 133.

Lejugequi estdansle casd'êtrerécusén'est pas
obligépar celamêmedes'abstenir.—Cass.11déc.

I 1850(D.P. 51.1.301).

133. La demande de récusation d'un juge doit être présentée par requête au pré-
sident du tribunal; cette requête est signée du demandeur ou de son mandataire

par procuration spéciale. Le président du tribunal, dès qu'il en est saisi, provoque
lui-même les explications du juge récusé et, au besoin, celles de la partie requé-
rante : il en dresse rapport. Si le magistrat récusé est le président du tribunal, la

procédure établie par le présent article est assurée par le juge le plus ancien.
La décision sur la récusation est prise sur débat oral, par la commission des re-

quêtes : jusqu'à cette décision, le juge récusé ne doit concourir qu'aux actes qui
ne souffrent pas de retard.

Le demandeur en récusation qui succombe, faute de preuves par lui produites
à l'appui de sa requête, est condamné à une amende de 100 francs.— Pr.tun.73,97,102,
104,105,108,119,123,135.
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SECTIONIV.

Prise à partie.

134. Le juge peut être pris à partie en cas de dol, de fraude ou de concussion, ou
s'il est déclaré civilement responsable par la loi. —Pr.fr. 505;Pr. tun. 103;c.o. 50.

135. La requête, à fin de prise à partie, est présentée, signée du demandeur ou
de son mandataire, muni d'une procuration spéciale, à la commission des requê-
tes. Il est procédé à une enquête sur les faits dénoncés. Le magistrat pris à partie
est entendu ainsi que le demandeur : notification leur est faite des résultats de
l'enquête et un délai de quinze jours leur est accordé pour déposer un mémoire
sur lequel il est statué sans autre débat.

Le demandeur débouté est condamné à une amende de 300 francs, sans préjudice
des dommages-intérêts.— Pr. fr. 511,513;Pr. tun. 73,97,102.104.105.119,123,133;D.23mai1911
(Hecouvrenienldesamendesde procédure).

SECTIONV.

Délivrance des grosses et copies de jugements.

136. Tout bénéficiaire d'un jugement a le droit d'en obtenir une copie en forme
exécutoire : cette copie porte le nom de grosse. 1511eest délivrée par le greffier de
la juridiction qui a statué, signée par lui et revêtue du sceau du tribunal.

Les simples expéditions de jugements peuvent être délivrées à toutes les par-
ties en cause.— Pr. tun. 137,138,139;1).18avr. 1890(Délivrancedesexpéditionset grosses).

137. La copie, en forme exécutoire, d'un jugement rendu par un tribunal régio-
nal porte en tête la mention suivante : '

« Régence de Tunis.
« Au nom de S. À. le Bey, le tribunal régional siégeant à,..... a rendu le juge-

ment dont la teneur suit. »

Et, à la fin, la mention suivante :
« En conséquence, S. A. le Bey mande et ordonne à tous fonctionnaires et

agents de l'autorité publique cle faire exécuter ou d'exécuter le présent jugement.»
S'il s'agit d'une décision cle S. A. le Bey, la formule exécutoire est la suivante :
« En conséquence, S. A. le Bey mande et ordonne à tous fonctionnaires et agents

de l'autorité publique cle faire exécuter ou d'exécuter le présent jugement. »

138. Il ne peut, être délivré qu'une seule grosse. Toutefois, la partie qui, avant
d'avoir pu faire exécuter le jugement rendu à son profit, a perdu la copie en for-
me exécutoire qui lui a été délh'rée, peut en obtenir une seconde, par ordonnance
du président du tribunal, tous intéressés dûment appelés, et à charge de fournir
une caution solvable, à moins que le condamné ne reconnaisse que le jugenienl
n'a pas été exécuté. La caution n'est déchargée que lorsque le jugement est pé-
rimé ou lorsqu'il a été exécuté en tout ou partie sans opposition de la partie con-
damnée. —Pr. tun. 130,-141,144elsuiv.;G.o.1480.

139. En marge cle la minute et sur les expéditions du jugement-, mention est
faite par le greffier de la délivrance de toute expédition simple ou.de toute grosse,
avec la date.de la délivrance et le nom de la personne à laquelle elle a été faite, le
tout à charge, par le greffier, d'une amende de 50 francs par chaque contraven-
tion constatée, sans préjudice des dommages-intérêts qui pourraient être dus aux
tiers qui auraient subi un préjudice. —Pr. tun. 136,138;c. o. 278.

140. Les faules d'orthographe, les erreurs matérielles de nom, de calcul et au-.
très irrégularités évidentes de même nature qui peuvent se trouver clans un ju-
gement doivent toujours être rectifiés, même d'office, par le tribunal,
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11est statué sur la rectification sans débat oral préalable. La décision qui ordon-

ne une rectification est mentionnée sur la minute et les expéditions de jugements.
—Pr.tun. 00,91,139.

SECTIONVI.

Péremption de jugements.

141. Un jugement se périme par vingt années grégoriennes, à partir du jour où
il a été rendu. —pr. tun. 222.

TITRE III.

Des voies d'exécution.

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

SECTIONIre.

De l'exécution forcée des décisions des caïds (et des présidents
des tribunaux régionaux).

142. Les décisions rendues, en conformité des dispositions des articles 2, 23 à
31 inclus du présent code, sont exécutées par la vente forcée des facultés mobi-
lières du condamné, s'il ne s'est pas libéré volontairement clans le délai qui lui a
été imparti. Mais l'agent d'exécution ne devra faire vendre que ce qui est stricte-
ment nécessaire pour l'extinction de la créance et cle ses accessoires. —Pr.tun. 143,
145,150et suiv.,-170et suiv.

143. Si la vente mobilière ne suffit pas à cet effet, il pourra être procédé à une
exécution par voie immobilière, mais seulement après que la décision aura été
homologuée par le tribunal régional. —Pr. tun. 32el suiv.,180et suiv.

SECTIONII. '

De l'exécution forcée des autres jugements.

144. L'exécution est due :
i° Aux jugements définitifs revêtus cle la formule exécutoire;
2° Aux 'jugements, même non définitifs, dont l'exécution provisoire est spécia-

lement autorisée.
Elle est assurée par les caïds (ou le cheikh médina à Tunis) à la réquisition de

la partie bénéficiaire du jugement.— Pr. tun. 71,72,130,137;l). 18avr. 1890(Délivrancedes
grosses);-10juin 1911(Recouvrement,descréancesclel'Iîlatetdesétablissementspublics).

145. L'agent d'exécution notifie à la partie condamnée la décision qu'il est requis
d'exécuter. Il la met en demeure de se libérer clans le délai cle vingt jours francs;
mais il saisit conservatoirenient les biens du débiteur, si cette mesure lui parait
nécessaire pour sauvegarder les droits du bénéficiaire du jugement. —Pr. tun. 142
104,105et suiv.:D.20mai1899,art. 2,et 10juin 1911(Hecouvrementdescréancesde.l'Elatel desétablisse-
ments-publics);13juill. 1899,arl. 4 (Impôtsdirects).

146. Au cas où le bénéficiaire d'un jugement décède avant d'en avoir obtenu
l'exécution, ses héritiers qui la requièrent sont tenus de faire preuve cle leur qua-
lité; s'il s'élève contestation au sujet des justifications clecette qualité, l'agent d'exé-
cution en dresse procès-verbal et renvoie les parties à se pourvoir. Néanmoins, il



22 CODEDE PROCÉDURECIVILE.— DESVOIESD'EXECUTION.

peut procéder à une saisie conservatoire pour sauvegarder les droits de la succes-
sion. —Pr. tun. 120,105el suiv.

147. En cas de décès du poursuivi avant exécution totale ou partielle, le jugement
est signifié à ses héritiers. Ceux-ci jouissent à partir de la signification, du délai
de vingt jours francs visé par l'article 145, mais les biens clela succession peuvent
être l'objet d'une saisie conservatoire. —Pr.tun.-140, 105et suiv.

148. L'exécution forcée commencée contre le poursuivi à l'époque de son décès
est continuée contre sa succession.

S'il s'agit d'un acte d'exécution auquel il est nécessaire d'appeler le poursuivi
et que l'on ignore quel est l'héritier ou dans quel lieu il réside, l'intéressé est ren-
voyé à provoquer la nomination d'un mandataire spécial pour représenter la suc-
cession ou l'héritier.

Il en: est de même si le poursuivi est mort avant le commencement de l'exécu-
tion, si l'héritier est inconnu ou si sa résidence est inconnue..—Pr.tun. 147.

149. Si l'exécution est subordonnée à la prestation d'un serinent ou d'une sûreté
par le créancier, l'exécution forcée ne peut commencer qu'autant qu'il en est jus-
tifié. —C.o. 493,495,490,501el suiv.,1532el suiv.,1013el suiv.

150. Sauf le cas cle dette hypothécaire ou privilégiée, l'exécution est assurée sur
les biens mobiliers : en cas d'insuffisance ou d'inexistence de ces biens, elle est
poursuivie sur les biens immobiliers. —Pr. tun. -142,143,170et suiv., 180et suiv.; c. o.
1G25elsuiv.

151. A l'expiration du délai cle vingt jours francs, il est procédé à la saisie exé-
cution. Cette dernière ne peut être étendue au delà de ce qui est nécessaire pour
désintéresser le créancier et couvrir les frais de l'exécution forcée.—Pr.tun. 142,145,
152,170et suiv.

152. Il n'est pas procédé à la saisie-exécution si l'on ne peut attendre de la vente
des objets saisis un produit supérieur au montant des frais de l'exécution forcée.
—Pr. tun. 170et suiv.

153. Lorsque le poursuivi est tenu de la délivrance d'une chose mobilière, ou
d'une quantité de choses mobilières déterminées ou de choses fongibles, la remise
en est faite au créancier.

154. Lorsque le poursuivi est tenu de délivrer, de céder ou d'abandonner un im-

meuble, la possession en est remise au créancier. Les choses mobilières qui ne
sont pas comprises clans cette exécution doivent être restituées au poursuivi ou
mises à sa disposition, pendant un délai de huit jours. Si ce dernier se refuse à les

recevoir, elles sont vendues et le prix net en est consigné.

155. Lorsque le poursuivi se refuse à accomplir une obligation de faire ou con-
trevient à une obligation cle ne pas faire, l'agent d'exécution le constate dans un

procès-verbal et renvoie le bénéficiaire du. jugement à se pourvoir aux fins d'ap-
plication des articles 275 el 270 du code tunisien des obligations et contrats à moins

qu'une astreinte n'ait déjà été prononcée'. —Pr. tun. 145;c. o. 278.

156. Le tiers qui est en possession de la chose sur laquelle l'exécution est pour-
suivie ne peut point, à raison d'un droit de' gage ou d'un privilège qu'il préten-
drait avoir sur cette chose, s'opposer à la saisie; sauf à lui à faire valoir ses droits au

moment de la distribution du prix. —Pr. tun. 212;C. o. 1548et suiv.,1003,1025et suiv.

157. L'agent d'exécution est autorisé à faire ouvrir les portes des maisons et des

chambres, ainsi que les meubles, pour la facilité des perquisitions, clans la me-
sure où l'exige l'intérêt de l'exécution.
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158. Sauf en cas de nécessité dûment reconnue, une saisie ne peut être faite la
nuit ni les jours cle fêle religieuse ou légale.

La nuit embrasse, du 1eravril au 30 septembre, les heures comprises entre huit
heures du soir et cinq heures du matin, et du 1er octobre au 31 mars, les heures

comprises entre six heures du soir et sept heures du matin.

159. Sont considérés comme jours fériés :

a) Au regard des musulmans :
1° Le vendredi;
2° Les trois derniers jours du Ramadan, les fêtes de l'Aïd el Seghir, de l'Aïd el

Khebir. Chacune de ces fêtes comporte trois jours fériés,., à partir du jour de la
fête;

Le 9 et le 10 moharrem (achoura), le 12 et le 13 du mois cle rabia-el-aoual (mou-
led).

b) Au regard des israélites :
1" Le samedi;
2° Les deux jours de Roch-Achana (jour de l'an), le jour de Kippour (Grand

Pardon), les deux premiers et les deux derniers jours clé Souccolh (fêtes des Ta-

bernacles), le jour-de Pourim (fête d'Esther), les deux premiers et les deux der-
niers jours de Pisah (Pâques), les deux jours cle Chabouoth (Pentecôte).

Aucun acte d'exécution ne pourra, en outre, avoir lieu le i°r janvier, le jour et le
lundi de Pâques, le 14 juillet. —D.15fôv.et12août1905(Paiementsles lendemainelveillede cer-
tainesfêleslégales).

160. L'agent d'exécution se fera assister, dans ses opérations, de notaires et, le
cas échéant, d'une femme de confiance.

161. Ceux qui sans motif légal, entravent l'accomplissement de l'exécution peu-
vent être arrêtés et déférés au tribunal régional.—n. 18mars 1890,art. 15(Compétence
pénaledestribunauxrégionaux).

162. Les frais de l'exécution forcée sont à la charge du poursuivi; le recouvre-
ment en est opéré en même temps que celui de la créance qui fait l'objet de l'exé-
cution.—c.o. 204.

163. Sont exclusivement recevables, contre l'exécution d'un jugement, les récla-
mations dont les causes sont postérieures au dit jugement; elles doivent être pro-
posées simultanément à l'agent d'exécution qui en dresse procès-verbal et qui ap-
précie s'il peut être passé outre ou sursis à l'exécution. En cas de sursis, le prési-
dent de l'Ouzara décide si les poursuites doivent être reprises avec ou sans caution.
— Pr. tun. 4-3»,144.

CHAPITRE IL

Des saisies.

SECTION1™.

Des saisies conservatoires.

164. L'ordonnance de saisie conservatoire n'est assujettie à aucune condition
de forme; mais elle énonce, au moins approximativement, la somme pour laquel-
le la saisie est faite; elle est signée de l'agent d'exécution et notifiée sans délai au
débiteur.— Pr. tun. 109,145,140,147.

165. La saisie conservatoire a pour effet exclusif cle mettre sous main de justice
les biens meubles ou immeubles sur lesquels elle porte et d'empêcher que le dé-
biteur n'en dispose au préjudice de son créancier; en conséquence, toute aliéna-
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Lion consentie à titre gratuit ou à.titre onéreux, alors qu'il existe saisie conserva-
toire, est nulle et non avenue. —Pr. tun. IOOet suiv,, 175.

166. Le saisi conservatoirement reste en possession de ses biens jusqu'à la con-
version de la saisie conservatoire en autre saisie, à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonné et qu'il ne soit nommé un séquestre judiciaire. Il peut, en consé-
quence, en jouir en bon père de famille el faire les fruits siens; il lui est interdit
cle consentir un bail sans l'autorisation de l'agent d'exécution. —Pr. tun. 170,180;c.
o. 727et suiv.,1043et suiv.

167. Si la saisie conservatoire porte sur des biens mobiliers qui se trouvent en-
tre les mains du poursuivi, l'agent d'exécution fait procéder par procès-verbal à
leur récolement. Les notaires en dressent une liste.

S'il s'agit de bijoux, ou d'objets précieux d'or ou d'argent, le procès-verbal con-
tient, autant que possible, description et estimation cle leur valeur par un amin.
—Pr. tun. 160,109,170.-

168. Si la saisie conservatoire porte sur des immeubles, le procès-verbal les dé-
termine par l'indication du lieu où ils sont situés, de leurs limites et, si possible,
de leur contenance. —Pr. tun. 109,180,187.

169. Le procès-verbal dressé en vertu des articles 167 et 168, est, suivant les cas,
conservé par l'agent d'exécution ou transmis au président du tribunal qui a or-
donné la saisie conservatoire. —Pr. tun. loi.

.170. Si les sommes, créances, effets ou .immeubles déterminés appartenant au
poursuivi contre lequel l'ordonnance cle saisie conservatoire a été rendue, .se trou-
vent entre les mains d'un tiers, l'agent d'exécution signifie à ce dernier la dite or-
donnance et lui en. fait remettre copie. —Pr. tun. 104,172.

171. Par l'effet de cette ordonnance, le tiers est constitué gardien de l'objet ou de
l'immeuble saisi, à moins qu'il ne préfère le remettre à l'agent d'exécution. Il est
tenu, sous sa responsabilité personnelle, de ne s'en dessaisir que s'il y est auto-
risé par justice.

172. Lors de la signification,le tiers saisi indique,s'il s'agit .d'une somme d'argent,
les causes et le montant de sa dette; il invoque sa libération, le cas échéant, ou jus-
tifie des acomptes qu'il aurait versés;, s'il s'agit d'effets mobiliers, il fournit'un
état détaillé de ces objets et rappelle les autres saisies qui auraient été antérieu-
rement pratiquées entre ses mains et auraient conservé effet; s'il s'agit d'immeu-

bles, il remet les titres de propriété qu'il détient à moins qu'il ne préfère, après
inventaire, en être constitué délenteur.

Il est dressé procès-verbal de ses déclarations; les pièces justificatives de cette
déclaration y sont annexées. Le tout est déposé, dans les huit jours francs, au bu-
reau de l'agent d'exécution. —Pr. tun. 170,187.

173. Les saisies-arrêts sur les salaires des ouvriers et gens cle service, et sur les

appointements ou traitements civils ou militaires, sont ordonnées par les prési-
dents de nos tribunaux. Elles font l'objet cle dispositions spéciales auxquelles il
n'est Tien innové.—l). 1^-août1898(Saisiessalaires).

174. Lorsque des tiers se prétendent propriétaires des meubles saisis, il est, après
saisie, sursis par l'agent d'exécution à la vente, si toutefois la demande cle dis-
traction est accompagnée de preuves suffisamment consistantes.

La demande en distraction doit être introduite par le revendiquant au tribunal
du lieu d'exécution, dans la quinzaine du jour où elle a été présentée à l'agent
d'exécution, faute de quoi il est passé outre.

Les poursuites ne sont continuées qu'après jugement sur cette demande.—Pr.fr.

008;Pr.tun, 203,204.
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175. Sont insaisissables les biens mobiliers ci-dessous spécifiés :
1° Le coucher, les vêtements et les ustensiles de cuisine nécessaires au saisi et

à sa famille;
2° Les livres et outils relatifs à la profession du saisi, jusqu'à concurrence d'une

somme de 300 francs;
3° La nourriture du saisi et de'sa famille pour quinze jours;
4° Une vache, ou trois brebis, ou deux chèvres, au choix du saisi, avec les four-

rages et grains nécessaires à l'entretien des dits animaux pendant quinze jours;
5° Les équipements militaires appartenant au saisi;
6° Les -sommes visées par l'article 3 de notre décret du 1er août 1898;
7° La part du khammès, si ce n'est au regard du patron. —Pr.fr. 592; c. o. 1389;

1).18 févr. 1904,art. 1 (Biensde l'Etat, descommuneset des établissementspublics),et 10juin 1911(Ac-
tions do l'Etal, des communeset des établissementspublics). , ^—

'
i/uty%lw%aiJjué" &*«U»***

Des saisies-exécution.

Saisie mobilière.

176. Si, à l'expiration du délai cle vingt jours imparti par l'agent d'exécution lors
de la signification du jugement, le poursuivi ne s'est pas libéré et qu'il y ait eu
saisie conservatoire, cette saisie est convertie en saisie exécution. Cette décision

'est, avec l'indication de sa date, mentionnée au bas de l'inventaire des biens, dres-
1se lors cle la saisie conservatoire.
i 'S'il n'y a pas eu de saisie conservatoire, il est pratiqué, à l'expiration du délai
ci-dessus spécifié, une saisie des biens du poursuivi. Il est fait application des rè-

gles édictées par les articles 167 à 175 inclus. —Pr. tun. 145,151.

177. A l'exception du numéraire qui doit être remis à l'agent d'exécution, les ani-
maux ou objets saisis peuvent être laissés à la garde du poursuivi si le créancier

y consent ou si une autre manière de procéder est cle nature à entraîner des frais
élevés : ils peuvent aussi être confiés à un gardien, après récolement, s'il y alieu.

Il est interdit au gardien, à peine cle remplacement et de dommages-intérêts; de
se servir des animaux ou des objets saisis ou d'en tirer bénéfice, à moins qu'il
n'y soit autorisé soit par les parties, soit par l'agent d'exécution. —Pr.fr. 590,003;Pr.
tun. 178et suiv.; C. o. 278,1043et suiy.

178. Les biens mobiliers saisis sont vendus aux enchères publiques, après ré-
colement en bloc ou en détail, suivant l'intérêt du débiteur.

La vente aux enchères a lieu à l'expiration d'un délai franc de huit jours, à

compter du jour de la saisie, à moins que le créancier et le débiteur ne s'enten-
dent pour fixer un autre délai ou que la modification du délai ne soit nécessaire

pour écarter le danger d'une dépréciation notable ou pour éviter des frais de gar-
de hors de proportion avec la valeur de la chose.— Pr. fr. 013;Pr. tun. 179.

179. Les enchères ont lieu au marché public le plus voisin ou partout où elles
sont jugées devoir produire le meilleur résultat. L'époque et le lieu des. dites en-
chères sont notifiées au public par tous moyens en rapport avec l'importance de la
saisie. —Pr. fr. 017.

180. L'objet de la vente est adjugé au plus offrant, et n'est délivré que contre

paiement comptant— pr. fr. 024; Pr. tun. 181,195;c. o. 074.

181. Si l'acquéreur n'en prend pas livraison clans le délai fixé par les conditions
de la vente ou, à défaut d'une semblable fixation, avant la clôture des opérations,
cet objet est remis aux enchères à ses frais et risques.

Le fol enchéri est tenu de la différence entre son prix et celui de la revente sur

18
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folle-enchère, sans pouvoir réclamer l'excédent, s'il y en a.—Pr.fr. 024;Pr.tun.-i-so,
20e,209.

182. Les objets d'or ou d'argent ne peuvent être adjugés pour un prix inférieur
à leur valeur appréciée par un amin. S'il n'est pas fait de misé suffisante, l'agent
d'exécution les remet en vente sur un marché cle bijoux. :

183. Les récoltes et les fruits proches de la maturité: peuvent être saisis avant
d'être séparés du fonds: : - '

Le procès-verbal de saisie contient l'indication cle 'l'immeuble; sa -situation,, la
nature et l'impurlance, au moins approximative, des récoltes ou fruits saisis".'Ils.
sont, s'il est nécessaire, placés sous la surveillance d'un gardien.

1"
V,

La vente.a lieu après la récolte, à moins que le débiteur ne trouve la venté sur
pied plus avantageuse. —Pr. fr. 027;Pr. tun. 107,109,178et suiv.;D.13juill. 1899,art. 5(Impôts
directs);.19août 1900(Créditagricole);10juin 1911(Recouvrementdoscréancesdel'Etal,descommuneset
des établissementspublics). -';;.-..•

184. Lorsqu'il existe précédente saisie, portant sur. tous les meubles du poursui-
vi, les créanciers ayant droit d'exécution forcée ne peuvent qu'intervenir aux fins
d'opposition, entre les mains de l'agent d'exécution, à là mainlevée de la saisie et
d'intervention à la distribution des deniers. Ils ont le droit cle surveiller la procé-
dure et d'en requérir la continuation en .cas d'inertie-'du premier saisissant. —pr.
tun. 185,189,210et suiv.

185. Si la deuxième demande cle saisie est plus ample, les deux saisies.sont réu-
nies à moins que la vente des objets saisis 'antérieurement soit déjà énoncée. Cet-
te deuxième demande vaut, tout au moins, opposition sur les deniers cle la vente
et donne lieu à distribution.—Pri tun. 179,189,210el suivi;

"SECTION11.'
'

Saisie immobilière. —Adjudication.

186. Sauf en ce qui concerne les créanciers hypothécaires ou enzélisles, l'expro-
priation des immeubles ne peut être poursuivie,' dans la mesure nécessa-ire,;''.'qu'en
cas d'insuffisance du mobilier.

Si l'immeuble a précédemment été saisi conservaloirement, l'agent d'exécution
signifie la conversion de cette saisie en saisie-immobilière, au poursuivi-en per-
sonne ou à sa résidence ou, en cas d'absence, à un membre de sa famille vivant
avec lui ou, à défaut, à son cheikh. —pr. tun. 143,les, I9i'el suiv.;c. o. 954cl.suiv.

Les immeublesd'un débiteur ne peuventêtre
saisisréellementenvertu d'un jugementde la.jus-
tice française, lorsqu'antérieurementils ont été

saisiset vendusen vertud'unedécisionrenduepar
la justicetunisienneà la requêted'un autre'créan-
cier.—Tunis,23oct.1895(J. T. 05.573).

187. Si les biens immobiliers n'ont pas été l'objet d'une saisie conservatoire,
l'agent d'exécution en ordonne là saisie immobilière. Il en avise le poursuivi et fait
constater'par acte notarié la mise clés biens sous main 'de justice. Cet acte men-
tionne la nolilication du jugement, la présence ou l'absence du poursuivi aux opé-
rations de saisie, indique la situation, les limites aussi précises que possible cle
l'immeuble, les charges dont il est grevé, les baux consentis^ elc.

L'agent d'exécution se fait remettre les titres.de propriété par leur détenteur et
en autorise la communication aux enchérisseurs.— pr.tun. 108,170,170et suiv.,188.

188. Si le débiteur révèle l'existence d'un créancier hypothécaire détenteur du
titre, le poursuivant doit se pourvoir devant le tribunal compétent pour en obte-
nir le dépôt avec indication des charges qui le grèvent.

Si le débiteur déclare avoir perdu son titre ou n'en, point avoir, une outika est
établie aux frais et diligences du poursuivant. —Pr. tun. 187,201.

189. En cas cle deuxième saisie immobilière, il est procédé en conformité des
articles 184 et 185.
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190. En cas d'indivision et pour leur permettre de prendre part à l'adjudication,
l'agent d'exécution avise, dans la mesure du possible, les copropriétaires du pour--
suivi des mesures d'exécution dont, ce dernier est l'objet. —Pr. tun. I44,.i9i et suiv.

191. Dès que la saisie immobilière est pratiquée, l'agent d'exécution procède, aux
frais avancés du créancier, à la publicité légale. L'avis cle la mise aux enchères,,
indique la date initiale et la durée des enchères, le dépôt dans les bureaux du caï-
dat .du procès-verbal de saisie des titres de propriété et les conditions de la vente.
Il est porté à la connaissance du publie dans les marchés voisins cle l'immeuble
saisi.

Avis- des enchères et cle la vente est placardé :
1° A la porte de l'habitation du saisi et sur chacun des immeubles saisis, s'il

y a lieu;
2° Dans,un cadre spécial réservé aux affiches, placé dans.les bureaux de l'agent

d'exécution.
Les offres sont reçues par le dit agent jusqu'à la clôture du procès-verbal d'ad-

judication et consignées par ordre de date, au bas du procès-verbal cle saisie.—Pr.
tun. 187,195,190.

192. Si, lors de la saisie, les immeubles ne sont pas loués ou affermés, le pour-
suivi continue à les détenir en qualité cle séquestre jusqu'à.la. vente el ce à moins

qu'il n'en soit autrement ordonné. Les baux passés postérieurement à la citation
en justice peuvent être annulés par le tribunal si les créanciers ou l'adjudicataire
démontrent qu'ils ont été passés en fraude cle leurs droits. —Pr. fr. 081,084;Pr. tun.
177,193;C. o. 798et suiv., 1043el suiv.

Doit être considérécommefrauduleux le bail
conclupour une périodede dix annéespour lequel
le preneur a consentià se libérer, par avance,de

la totalité des loyers.— Alger,28oct. 18D3(J. T.
U'j.178).

193. A partir de la signification cle la. saisie au poursuivi, toute aliénation cle
l'immeuble est interdite à peine de nullité. Les fruits et revenus du dit immeuble,
sont immobilisés pour la partie qui'correspond à la période qui suit la significa:
lion el sont distribués au môme rang que le prix de cet immeuble.-'

Un simple avis écrit donné aux fermiers ou locataires par l'agent d'exécution
vaut saisie-arrêt entre leurs mains des sommes échues ou à échoir. Le saisi est
tenu cle restituer les sommes que ceux-ci auraient payées de bonne foi, avant la

signification, pour la période postérieure à celle-ci. —Pr. fr. 085,080;Pr. tun. 170,192;
C. o. 504et suiv.

1. Sur le droit de suite qui appartientau créan-
cier'saisissant sur l'immeublesaisi, V. Sousse,21
oct. 1UO0(J. T. 1-1.34).

2. I,a saisie immobilièrefrappe d'indisponibilité

les biensqui en font l'objet, et, du jour où ellein-
tervient,le saisi ne peut ni aliénerni hypothéquer
ces immeubles.— Ouz.a janv. 1908(J. T. 08.350);
Sousse,21oct. i!)09précité.

194. L'adjudication a lieu soixante-dix jours après la signification prévue à l'ar-
ticle précédent;, clans les dix premiers jours cle ce délai, l'agent d'exécution signifie
par écrit au poursuivant ou à qui pour lui l'accomplissement des formalités de

publicité et le cite à comparaître au jour fixé pour l'adjudication. Dans les dix
derniers jours de cette même période, il convoque par pli recommandé et pour la
même date le poursuivi et les amateurs qui se sont'manifestés. —Pr.tun. -iso.

195. Si au jour et à l'heure fixés pour l'adjudication- le poursuivi ne s'est pas li-

béré, l'agent d'exécution après avoir rappelé quel est l'immeuble à adjuger et les

charges qui le grèvent, les offres existantes et le. dernier délai pour recevoir les
offres nouvelles adjuge, à l'expiration de ce délai, au plus fort et dernier enché-
risseur et fait dresser procès-verbal de l'adjudication.

Le prix d'adjudication est payable dans un délai franc de vingt jours après l'ad-

judication. —Pr. tun. 180,194,-197,198.

196. La date fixée pour une adjudication ne peut être modifiée cpte pour causes

graves et dûment justifiées. —Pr. fr. 703.
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197. Toute personne peut; dans un délai franc de dix jours, à partir de l'adjudi-
cation, faire une surenchère, pourvu qu'elle soit supérieure du sixième au moins
du prix de la vente.

Le surenchérisseur prend l'engagement notarié de demeurer adjudicataire mo-
yennant le montant du prix de la première'adjudication, augmenté de- sa suren-
chère.

Il est procédé, à l'expiration d'un délai de trente jours francs, à une adjudica-
tion définitive. Elle est annoncée, publiée et suivie comme il a été prescrit pour fa
première adjudication. —Pr. fr. 708; Pr. tun. 191,193et suiv.;G. o. 500et suiv.

Lorsqu'ila été procédéà Uneadjudicationsur
folle enchère,la surenchèredu sixièmen'est pas

admissible.—Cass.31mars1884(D.P. 84.1.404).

198. Ne peuvent enchérir :
1° Les personnes désignées par les articles 567 et 568 du code tunisien des obli-

gations et contrats;
2° Les agents faisant partie du personnel du caïclat.

199. Ne peuvent être saisis par les agents d'exécution :
1° Les immeubles immatriculés;
2° Les biens habous. —C. f. 20;C. o. 300,1023;D.17juin 1901(Exécutionpar l'autoritétuni-

siennedesjugementsdes tribunauxfrançais).

Il est nécessaire,toutefois,d'apporterla preuve
qu'il y a identitéparfaiteentre l'immeuble,objet
de la poursuite,et celuidont il est questiondans

l'actede constitutionde habousqui a été produit.—Ca.ss.14janv. 1003(J. X.03.77).

200. Les frais cle la procédure d'exécution sont annoncés avant la vente et ajou-
tés au prix d'adjudication.

En cas cle difficultés sur le chiffre des frais, l'état est taxé à l'Ouzara. —pr. tun. 4.

201. Le procès-verbal d'adjudication constitue : en faveur du saisi et de ses ayants
droit, un titre pour le paiement du prix; en faveur de l'adjudicataire, un titre de
propriété.

Le procès-verbal rappelle les causes de la saisie immobilière, la procédure sui-
vie et l'adjudication intervenue.

Il n'est remis, avec les titres du saisi ou l'acte cle notoriété en tenant lieu, que
sur la justification cle l'accomplissement clés conditions de l'adjudication. —Pr. tun.
187,195.

1. L'adjudicatairesur saisie,immobilièred'un
immeublen'est pas fondéà subordonnerle paie-
ment de sonprix à la délivrancedu titre de pro-
priété! lorsquele poursuivanta eu soin de faire
connaîtrequ'il n'avaitpas en sa possessionle titre
de la propriétémiseen vente.—Tunis,1" mars

1888(J. T. 94.04).
2. L'adjudicationopèrepurgede tousdroitsréels

ou chargespouvantgreverl'immeuble,connusou
non révélés,et établit erga ommesles droits de
propriétéde l'adjudicataire.— Trib. m. 20 nov.
1807[3.T. 08.43).

202. L'adjudication ne transmet à l'adjudicataire d'autres droits à la propriété
que ceux appartenant au saisi. —Pr. fr. 7-17§ 1.

203. Lorsqu'un tiers'prétend que la saisie a été pratiquée sur des meubles ou des
immeubles lui appartenant, il a pour faire annuler ladite saisie une action en re-
vendication. Cette action peut être intentée dans le cours cle la procédure d'expro-
priation jusqu'à l'adjudication; elle a-pour conséquence la suspension de la pro-
cédure d'exécution, en ce qui concerne les biens revendiqués, si elle est accom-

pagnée de documents lui donnant une apparence cle bien-fondé. —Pr. tun. 174,204.

Le demandeurdoit justifierde sondroit de pro- | priôtê.—Alger,12mars 1008(J. T. 08.473).

204. L'agent d'exécution impartit au revendiquant un délai de quinze jours
francs pour faire apprécier par le président du tribunal cle l'Ouzara s'il y a lieu
de surseoir à la procédure d'exécution.

Si ce magistrat estime qu'il y a lieu à sursis, il le signifie au revendiquant qui
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doit saisir dans les quinze jours francs de cette signification le tribunal compétent,
faute de quoi les poursuites sont immédiatement reprises.

Le revendiquant justifie près de l'agent d'exécution de ses diligences à l'Ouzara
ou au tribunal, par la production d'un certificat émanant du greffier de l'une ou
de l'autre de ces juridictions. —pr. tun. 4-3».

205. Les moyens de nullité doivent être présentés par requête écrite avant l'ad-

judication. Ifs sont soumis au tribunal de l'Ouzara qui apprécie s'il y a lieu d'an-
nuler tout ou partie des opérations.

Le demandeur qui succombe est condamné, sans préjudice des dommages-in-
térêts, aux frais causés par la reprise des opérations. —Pr.tun. 4-3»,73,222;G.o. 278.

206. Faute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adjudication, l'immeu-
ble est revendu à sa folle enchère, après sommation, non- suivie d'effet,

'
de tenir

ses engagements dans un délai franc de dix jours. —Pr.fr.733; Pr.tun. 181,207et suiv.

La folle enchèrepeut être poursuivie,faute par
l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adjudi-
cation, ce qui vise et comprendle non paiement
des frais et chargesexigiblesavant l'exécutiondu

jugementd'adjudication,aussi bien que le défaut
de paiementdu prix. — Alger,3 janv. 1804(J. T.
04.208).

207. La procédure de l'adjudication sur folle enchère consiste exclusivement en
une nouvelle publicité.

Les indications à publier sont, outre les énonciations ordinaires relatives à l'im-

meuble, le montant cle l'adjudication prononcée au profit du fol enchéri poursuivi
et la date de la nouvelle adjudication. Le délai entre l'annonce de la vente et la
nouvelle adjudication est de trente jours francs. —Pr.tun. 191,197.

208. Jusqu'à la nouvelle adjudication exclusivement, le fol enchéri peut arrêter
la procédure cle folle enchère, en justifiant cle l'acquit des conditions de l'adjudi-
cation précédente et du paiement des frais exposés par sa faute. — Pr. fr. 738; c. o.
289et suiv., 1030-3°.

Cen'est qu'autant que les offresréellesfaitespar
le fol enchérisseuront été suiviesde consignation
qu'il ne peut être passéoutre à l'adjudication,et
les saisies-arrêtspratiquées entre les mains du

fol enchérisseurpar les créanciersdu poursuivant
ne font pas d'ailleursobstacleil la consignation.—
Cass.16nov. 1800(B.P. 70.1.360).

209. L'adjudication sur folle enchère a pour effet de résoudre rétroactivement
la première adjudication.

Le fol enchéri est. tenu de la différence en nloins entre son prix et celui cle la
nouvelle vente, sans pouvoir réclamer la différence en plus qui se produirait. —
Pr. fr. 740;Pr. tun. 181,200.

Lefol enchérisseurn'est pas libérépar une folle
enchèresubséquentequi aurait eu pour effet de
porter l'immeubleà une valeur supérieureau prix
pour lequel il s'était rendu lui-mêmeadjudicatai-

re; ses obligationssubsistentjusqu'à ce qu'il y ait
une revente réelle et effectivede l'immeuble.—
Cass.22déc. 1877(D.P. 80.1.112).

SECTIONIII.

Distribution des deniers.

210. Si le montant des deniers arrêtés, ou le prix des ventes, ne suffit pas pour
payer intégralement les créanciers, ceux-ci sont tenus cle convenir dans le mois,
avec le saisi, de la distribution par contribution. —Pr. fr. 050;Pr. tun. iso, 184,185.

211. Faute par eux cle s'accorder dans le dit délai, la somme est consignée à la
charge des oppositions, déduction faite des frais. — pr. fr. ose'; Pr. tun. 73;». 13jniii.
1899,arl.5el G(Impôtsdirects);10juin 1911(Recouvrementdescréancesde l'Elal).

Lefait que le débiteursaisi serait tombéen fail-
lite ne saurait empêcherde consignerle prix, au j cas d'oppositionforméesur sonmontant.—Cass.5

I juin 1888(D.P. 80.1.65).

212. Il est tenu à l'Ouzara un registre des contributions,
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Les distributions ouvertes sont, en outre, affichées dans un cadre spécial et por-
tées à la connaissance du public par la voie des deux éditions du journal offi-
ciei. Tout créancier doit produire ses titres dans le délai de trente jours francs

après cette publication. —Pr. tun. 80,184etsuiv.,21l;A.S8 févr.191i (Encaissementdesdépôts
et consignationsdela justicetunisienne).

213. A l'expiration du délai de production, il est dressé au vu des pièces produi-
tes un projet de règlement que les créanciers et le saisi sont invités, par lettre re-
commandée, à examiner et à contredire dans un délai d'un mois à partir de la

réception de l'avis.
Faute par eux de prendre communication ou de contredire dans ce délai, ils

sont considérés comme forclos.
S'il s'élève des difficultés à l'occasion du dit règlement, elles sont renvoyées au

tribunal de l'Ouzara et examinées en présence, ou en l'absence des parties dû-
•ment appelées. —pr. tun. 4-3°,212.

Il y a lieu de réserveraux tribunauxfrançais
l'exécutionpar voiede distributiondela condam-
nationprononcéepa,run tribunaltunisiens'il est
établique les biensdu débiteursontinsuffisants

pour couvrirtout son passifet que,parmi les
créanciers,il s'en trouvede nationalitéeuropéen-
ne.—Ouz.1" mai1899(J.T. 99.469).

SECTIONIV.

Exécution sur la personne.

214. La contrainte sur la personne en vite de l'exécution du jugement ne peut
être accordée ou exercée que si le condamné paraît cle mauvaise foi et cherche à
dissimuler ses biens. Elle ne peut excéder six mois pour l'exécution d'un même

jugement. —D.4 avr.1884,art.1"(CompétencepénaledelaDriba); 10janv.1885(Emprisonnementpour
dettes);-13juill.1899,art.4(Impôtsdirects);10juin1911(Recouvrementdescréancesdel'Etat,descommu-
nesel desétablissementspublics).

215. Avant l'incarcération, l'agent d'exécution doit faire à la personne de l'inté-
ressé nouveau commandement de payer. —Pr. tun. 145.

216. Le débiteur ne peut être contraint par corps ou la contrainte cesse :
1° Si le créancier y consent;
2° S'il paye ou consigne les sommes dues en vertu de ce jugement;
3° Si le créancier n'a pas consigné d'avance les aliments;
4° Si le délai de six mois prévu par l'article 214 est expiré. —Pr. fr. 800;Pr. tun.

214;C. o. 43,289,340.

TITRE IV.

Dispositions générales.

SECTIONI".

Des notifications.

217. Les notifications des obligations et contrats, ainsi que les offres réelles, sont
faites en présence de deux adouls de la résidence cle la partie à qui la notification
est destinée. Leur procès-verbal indique :

1° Le nom du requérant;
2° Le nom de la partie qui a reçu la notification ou de son représentant;
3° L'objet de l'acte notifié et, le cas échéant, l'analyse cle la convention;
4° La date cle la notification;
5° La réponse faite à la notification.
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Ce procès-verbal figure à sa date sur les registres des adouls. _ pr. tun. 218,219;
C. o. 205,289et suiv.,290.

218. Les adouls requis aux fins de notification d'un acte sont tenus de prêter leur
concours.

219. Les notifications sont faites à la personne, partout où elle est rencontrée,
ou à sa résidence. Si l'intéressé n'est pas trouvé à sa résidence, la notification

peut être faite à un homme adulte demeurant avec lui, autant que possible un pa-
rent, ou à un domestique.

A défaut d'une de ces personnes, elle peut être faite au cheikh ou au chef du
douar ou au moharek : mention en est faite par les adouls. —Pr. tun. 180,194.-

220. Les notifications concernant des personnes incapables doivent être faites à
leurs représentants légaux.

Celles qui concernent les services publics, les communes, les associations qui
peuvent agir ou être recherchées comme telles, sont faites à leur directeur ou à
leur président : s'il y a plusieurs directeurs ou présidents, à l'un d'eux seulement.

221. Les significations et citations en matière de procédure, sont faites par l'in-
termédiaire du caïd ou des autorités locales. Elles ont lieu soit à personne, soit
à la résidence de la partie. Elles peuvent être également faites par lettre recom-

mandée, avec accusé de réception.
. Si les parties ont constitué un mandataire, les significations sont faites à ce-
lui-ci. —Pr. tun. 23,34,88,144;D.9mai1897,art. 9 (Oukils),

SECTIONII.

Des nullités.

222. Les nullités et déchéances prévues par le présent code sont facultatives

pour le tribunal qui doit se baser sur les circonstances et sur l'intérêt des parties,
pour les accueillir ou les rejeter.— Pr.fr. 1029;Pr.tun.20, H»,205.
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LOIS, DÉCRETS ET RÈGLEMENTS

DANS L'ORDRE CHRONOLOGIQUE

.... novembre 1842

DÉCRETfixant Vaffectation des revenus du
Bil-el-Mal et organisant le contrôle finan-
cier de celle Administration. (1)

Nous affectons les revenus du Bit-el-Malà

Tencouragement de l'instruction. Leur em-
ploi sera contrôlé par les deux bacb-muftis
hanéfite et malélcite et les deux cadis cleTu-
nis (2)

Aucune autre dépense que celles ci-dessus

spécifiées ne sera supportée par le Bit-el-Mal,
sauf toutefois le traitement des oukils et le
salaire des garçons de bureau, ainsi que les
frais d'enterrement des étrangers décédés à
l'hôpital ou à l'hospice de la Tekia

L'excédent'des revenus sera employé à l'a-
chat d'immeubles dont les produits servi-
ront pendant cinq ans à augmenter les re-
venusdu Bit-el-Mal et seront ensuite répar-
tis (entré lès professeurs de la Grande
Mosquëe).

juin 1856

DÉCRETinstituant Vimpôt de capitatîon
(medfba).

Nous supprimons désormais les (suit
une nomenclature des impôts supprimés).

Nous avons pensé, pour combler le vide
laissé par la suppression de ces taxes, à
une compensation à constituer par de fai-
bles contributions individuelles, dont l'en-
semble sera affecté aux dépenses nécessai-
res pour l'exécution des services publics et
la défense du pays. La contribution indivi-
duelle calculée a raison de trois piastres
par mois (3) sera payée par tout tunisien
ayant atteint l'âge nubile, à titre de subven:

tion dont doit profiter son pays, lieu de sé-
pulture de ses aïeux et de naissance de ses
enfants. Aucune exception n'est faite

'
au

profit de qui que ce soit parmi les habi-
tants de la Campagne, des villes ou des
villages. Le noble comme le roturier, le
fort comme le faible, sont également sou-
mis au paiement de cet impôt. Seuls les
magistrats du Chaâra, cadis et muftis y
échappent par leur collaboration à l'oeu-
vre commune en remplissant impartiale-
ment le rôle de juges.

Le recensement des contribuables devra
être fait dans chaque caïdat en présence
du cadi, des muftis, des naïbs, des imans,
des notables et des cheikhs. Il fera l'objet
d'un rôle qui nous sera adressé, après
avoir été revêtu de la signature du caïd et
de celle de toutes les personnes qui ont as-
sisté à l'opération,. et qui seront, le cas
échéant,rendues responsables de toute omis-
sion et de toute négligence commises

Les originaires de (1), . ne paieront
pas ladite subvention, ayant à supporter
les droits provenant des fermages que nous
avons maintenus dans lesdiles villes. Il
n'en, est pas de même des étrangers à ces
villes venant s'y établir

16 janvier 1860

DÉCRETinstituant l'ordre du Pacte
(Nichan-el-Ahed).

Le nom de la décoration est Nichan-el-Ahed
(insigne du Pacte).

Sa forme est une étoile à dix rayons. Elle
est en émail vert et porte les armes du
Gouvernement tunisien en or sur émail
rouge. Au-dessus des armes se trouve l'at-
tache et un cercle d'émeuraudes, à l'inté-
rieur duquel sont écrits en rond, en lettres
d'or sur fond d'émail rouge, les mots :
« L'honneur de l'homme est un dépôt. » Au
milieu du cercle, le nom de Mohamed est
écrit en émeraudes sur un fond d'or. En
haut de la décoration se trouve un drapeau
en émail vert supportant un sabre d'or. Au

(1)Droitsur les épavesrejetéespar la mer,Ti.Il
lévrier M83.

a) Sur la consistancedu patrimoinedu Bit-el-
Mal,V. Tunis,11avril 1804(J. T. 94.307);Trili.m.
20mars 1898(J.T. 97.061).

b) Les significationsd'exploitsau Bit-el-Maldoi-
ventêtre laitesdansla mêmeformequ'auxsociétés
ordinaires.— Alger,20mai MO'i(R. A. 06.2.25et
note;J. T. 05.345).

(2)Contrôledes inspecteursde la GrandeMos-
quée,D.27mai IS7D.

(3)Tauxdé l'impôt,p. 31décembre1909. <1)V.D.25mal 1871.
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bas de ce drapeau s'attache un ruban vert
bordé de deux filets rouges.

Il se porte en sautoir avec un cordon pa-
reil. • --,•'.' ; ,

'
_' ;

Aucun fonctionnaire de l'Etat n'obtient
cette décoration s'il n'a le grade de mi-
nistre ou de général de'division, et encore,
elle ne lui sera conférée que s'il a fait preu-
ve de bons et loyaux services et s'est si-
gnalé par l'une des trois qualités suivan-
tes : soit par des services utiles au Souve-
rain, soit par des travaux utiles au Gou-
vernement et appréciables par tous, soit
par des services rendus au pays et à la Ré-
gence.

Elle peut être donnée aux militaires en
temps de guerre, à ceux toutefois qui ont
le grade de général de brigade et aux titu-
laires d'un grade supérieur, s'ils font une
action d'éclat qui les distingue de leurs
égaux. Le Souverain peut alors leur pas-
ser au cou celte décoration.

On ne conférera cet insigne qu'à sept
personnes en tout dans la Régence,à moins
qu'il ne s'agisse d'une action d'éclat telle
que celle dont il est parlé ci-dessus. Le
Souverain, dans ce cas, pourra dépasser le
nombre ci-dessus fixé, mais en tout autre
cas, il récompensera les services rendus en
conférant toute autre décoration.

Le Souverain aura le droit de conférer
également celte décoration aux étrangers
de distinction, mais encore pour des motifs
avérés et mentionnés dans le. décret. Les
décorations conférées de cette manière ne
sont pas comprises dans le-chiffre précité.

12 octobre 1860

DÉCRETétablissant le canoun des oliviers
et. fixant les remises des percepteurs.

Ayant reconnu l'utilité que présentaient
pour la tranquillité des habitants du Sahel
el pour la prospérité de leur pays, les dis-
positions des décrets de notre, prédécesseur
Ahmed Bey en date du 4 juillet 1840, qui
abolissent les diverses impositions ancien-
nes et établissent un seul impôt sur les
oliviers de Sousse el de toute là province
du Sahel, conformément au dénombrement
des oliviers porté sur quatre registres, nous
renouvelons, par notre présent décret, les'
dispositions qui précèdent, et nous les con-
tinuons dans toute leur teneur et dans tous
leurs détails.

En vertu de ce qui précède nous confir-
mons l'abolition des impôts relatés ci-
dessus, et nous leur substituons le canoun
des oliviers

Le propriétaire d'oliviers paiera, en ou-
tre, sur chaque cent piastres de percep-
tion sur les oliviers, une piastre et demie,

au receveur, à titre de compensation pour
les risques d'erreur dans la comptabilité..

.... juillet 1866

DÉCRET'relatif à la protection des sujets
tunisiens par les nations étrangères.

Il est porté à la connaissance des con-
suls que nous ne reconnaissons aucune
protection accordée aux tunisiens et que
nous continuerons à considérer et à trai-
ter ceux qui sont munis de patente com-
me tous nos autres Sujets (1).

19 mai 1870

-DÉCRETorganisant l'administration
de la Ghaba (2).

ART.1. Le Directeur cle la Ghaba a sous
sa surveillance la forêt de la Marsa, Gam-
mai'l, Djebel-el-Haoui et ses contenances,'
la Soukra, Chotrana et les jardins fruitiers
qui s'y trouvent;

Là forêt de Sidi-Omar, Djafar, Magbou-
ba, Cha-rekie, Jof-el-Ghala, Djebelie, Mor-
nag, K.abbaria, Rades;

La forêt d'Orja, Zaghouan, Tebourba, Bi-
zerte, Porto-Farina, El-Alia, Ao'ussaja et
Ras-el-Djebel.

2. Il aura sous ses ordres les employés
de la Ghaba, savoir : les amins (3), les no-
taires (3), les émondeurs, les laboureurs el
autres (4).

3. Il empêchera les gens de faire des en-
semencements nuisibles à la forêt (5), d'ex-
ploiter des fours à chaux, d'extraire des
pierres, d'enlever des troncs ou de la ter-
re, d'élaguer, de couper les caroubiers et
de l'aire tout acte pouvant y nuire dans le
présent ou dans l'avenir.

4. Il veillera à ce que les amins surveil-
lent le labour, aient soin qu'il soit bon et
fait deux fois au moins par an dans les
propriétés, soit melle, soit habous, et assis-
tent à l'émondage qui ne devra être ni pré-
coce, ni tardif.

5. Toute demande du laboureur en paie-

(1)Listesdesindigènesauxquelsil a été reconnu
la qualitéde protégésde la Grande-Bretagne,de
l'Espagne,de l'Italie,et desPays-Bas.—J>./" sep-
tembreIH'.IH,mod.par D. il juillet 1901en ce qui
concerneles Pays-Bas;— de l'Allemagne,de la
Belgique,duDanemark,dela Grèceet dela Russie,
D. 29avril 1809;—de l'Autriche-Hongrie,D. 7 dé-
cembre1899. .

(2)Mod.par D.28décembre1002.
(3)Nominationdes amins et des notaires,D. 7

décembre1808.
(',)Institutiond'un corps de gardes indigènes,

D.7 décembre1898et A.25janvier1899.
(5)Lepropriétairenepeutêtreinquiétéqu'autant

qu'il est démontréque les ensemencementseffec-
tuésont nul à la végétationdes oliviersou occa-
sionnéla pertetotaleou partiellede ,1arécolte.—
Ouz.5oct.1896(J. T. 96.582).
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ment de son salaire ne sera valable que
sur certificat du notaire de la Ghaba, avec
signature de l'amin et celle autographe du
Directeur.

6. Nul ne fera l'émondage s'il n'est ex-
pert (1). Comme la façon dont cela se fait
jusqu'ici est nuisible aux arbres, le Direc-
teur et les amins indiqueront aux émon-
deurs la manière convenable, et les oblige-
ront à s'y conformer.

Personne ne fera d'émondage sans l'ap-
probation écrite du Directeur, si la proprié-
té est melk et que le propriétaire se charge
de l'opération.

Quand il s'agira de habous ou de biens
d'un interdit ou assimilé, le Directeur se
chargera lui-même de l'émondage qui se fe-
ra en présence d'un amin; il enverra en-
suite le bois à l'ayant droit, vendra sous
sa surveillance les déchets pour en affecter
le prix à payer l'émondeur et le transport
du bois; si le produit de la vente ne couvre
pas ces frais, l'ayant droit à la propriété
comblera le déficit. Le tout se fera avec
l'assistance des notaires et amins de la
Ghaba.

7. Si le Directeur constate que les émon-
deurs ont nui aux oliviers en coupant ce
qu'il ne faut pas ou en laissant ce qu'il faut
couper, il leur fera payer les dommages,
sur évaluation des amins, et' leur infligera
une peine en rapport avec le délit.

8. Aucun des employés sus-visés ne pour-
ra avoir un service de véhicules ou de bê-
tes pour le transport du bois chez les pro-
priétaires. Ce transport ne pourra se faire
que par les bêtes et charrettes des particu-
liers.

9. Aucun des mêmes employés ne pourra
avoir de boeufs pour le labourage des fo-
rêts qui ne pourra être fait que par les au-
tres.

10. Le Directeur empêchera les ouvriers
de faire la. cueillette en frappant avec des
hâtons ou autres objets pouvant nuire à
l'arbre.

11. Il forcera les propriétaires à fournir
aux ouvriers des récipients pour conserver
les fruits et des échelles pour les empêcher
de nuire aux arbres, ainsi qu'on l'a dit à
l'article précédent. Quiconque aura occa-
sionné des dommages, sera traité en con-
formité des prescriptions de l'article 7.

12. Le Directeur installera un nombre
suffisant de gardes forestiers et les forcera
ù exercer la surveillance voulue (2). Il se
chargera de leur faire payer leur solde In-
tégralement. Ces mesures seront adoptées
en présence des amins, des notaires et des
représentants des intendants de habous et
des principaux propriétaires.

13. Le Directeur ne maintiendra dans la
lorêt que celui dont la conduite inspire con-
fiance pour la surveillance et la sauvegar-
de des biens.

14. Il fera conduire les moutons à la fo-
rêt après la récolte.

Quiconque causera des détériorations
aux oliviers sera traité selon l'article 7. Il
est défendu au régisseur ou fermier de la
Ghaba de faire payer de l'argent ou des
moutons à titre cle droit de pâturage.

Quiconque introduit son troupeau avant
la fin de la récolte, sera condamné aux pei-
nes d'usage.

15. Le Directeur aura soin d'amener qui-
conque aura volé des olives pour être pu-
ni et répondre du prix du vol sur évaluation
des amins. Les gardes forestiers reconnus
coupables, de manque de vigilance seront
punis et pourront même être condamnés
aux dommages-intérêts dans le cas où le
voleur n'aurait pas été trouvé.

16. Le Directeur apportera ses soins pour
la sauvegarde des jardins de Gammart, la
Soukra et Cholrana contre les dégâts des
troupeaux.

Il y installera des gardes et forcera, les
propriétaires à opérer les travaux néces-
saires pour le bon maintien des clôtures.

17. 11mettra, en temps opportun, les pro-
duits des caroubiers en vente aux enchè-
res; il les vendra par les soins des notaires
el. amins.

(Le surplus de l'article el les articles 1R
el /.9, abrogés par décret du 17 novembre
1S97, dont les dispositions sont remplacées
par celles du décret du 28 décembre 1902).

24 mai 1871

DÉCRETrelatif à la prescription
des droits immobiliers du Bit-el-Mal.

Aucune prescription récente (des droits
immobiliers appartenant au Bit-el-Mal) ne
pourra être opposée au Bit-el-Mal.

Quant aux prescriptions qui remontent à
plus d'une génération, elles continueront
à être régies par les lois du Chaara.

25 mai 1871

DÉCRETrelatif aux catégories d'individus
exemptés de la medjba.

Est exempt de la medjba : (1)
1° Tout individu originaire des villes sui-

(1)Concourspour la taille desoliviers,A. 12jan-
vier 1807.

(2)Gardesindigènes,D.7 décembre1898.

(I) Autresexemptsde la medjba:
1° Les magistrats du Chaara,\cadis et nruttis,

D... Juin 1856.
2" Leskhalilaset les cheikhsen fonctions.— V.

30aoiit.1871.
3" Lesimans-prédicateurset les aminsdes vivres.

—D. 14octobre1871et 7mars («72.
4°Lesmilitairesexonérésdu servicepar rempla-



25 MAI1871 - LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 19 MARS1874

vantes : Tunis, Kairouan, Sousse, Monas-
tir et Sfax, soit qu'il réside dans sa ville
ou dans l'une des autres villes ci-dessus;
mais, s'il est établi auprès d'une tribu ou
dans une autre ville ou bourg dont les ha-
bitants sont soumis au paiement de la
mecljba, il sera, considéré comme les ha-
bitants de l'endroit où il est établi, et il ne
pourra être exempt de cet impôt qu'autant
que sa présence y est justifiée pour des rai-
sons de commerce;

2" Tout individu qui pourra justifier
d'être né, élevé et constamment établi dans
l'une des villes ci-dessus indiquées;

3° Les étudiants de Tunis munis d'un dé-
cret d'exemption comme étant entièrement
consacrés à l'étude des livres religieux, s'il
est prouvé qu'ils se sont, constamment li-
vrés à celte étude.

Ne sont point compris dans cette exemp-
tion les étudiants qui ne paraissent qu'au
moment de l'inscription, ainsi que ceux qui
lie suivent point les études d'une manière'
continue; ces étudiants seront traités de la
même manière que les gens de leur pays;

4° Les 'officiers (supérieurs et inférieurs)
et les soldats inscrits sur les rôles de leurs
régiments respectifs, les officiers, depuis le
grade de sous-lieutenant et au-dessus, hors
de service pour cause d'infirmité ou d'inva-
lidité, les invalides touchant une pension,
et enfin les officiers et soldats de la
police et de la gendarmerie; (1)

5° Tout infirme sans moyens et ne pou-
vant point travailler. ^

3 septembre 1872

DÉCRETrelatif à la compétence judiciaire
des rabbins.

Il est défendu aux rabbins de connaître
des affaires civiles et commerciales entre
leurs coreligionnaires, et de juger d'autres

litiges que ceux relatifs au statut person-
nel des israélites (1).

24 octobre 1872

DÉCRETrelatif à la surtaxe de 10 % sur tous
les impôts directs, en faveur des Caïds et
cheikhs.

Les caïds qui auront à procéder au re-
couvrement des droits revenant au Gou-
vernement, soit en argent, soit en huile,
soit en céréales, percevront à leur profit,
sur les contribuables, 10 % en plus de ce
qui revient au Gouvernement, et cela en
outre des autres frais dûs par les contri-
buables, tels que la kebada (droit du rece-
veur) et le droit du récépissé que nous
avons décrétés d'après l'usage établi. En
dehors de cela, les contribuables n'auront
plus rien à payer. (2)

La somme qui sera formée par les 10 %
ci-dessus décrétés, sera partagée en deux
parties égales : l'une reviendra au caïd, qui
aura également à payer les émoluments de
ses employés sur cette moitié; l'autre sera
exclusivement attribuée aux cheikhs qui
sont chargés de la perception de ces im-
pôts, proportionnellement aux recettes qu'ils
auront respectivement effectuées.

27 février 1873
ARRÊTÉ-du Premier Ministre déterminant

la-personne débitrice du canoun des oli-
viers remis en anlichrèse.
Le Bey a décidé que celui qui dispose des

oliviers engagés doit en payer le canoun.
Les accords qui interviendraient entre

créancier et débiteur, moyennant lesquels
le premier serait déclaré ne devoir pas pa-
yer le canoun sur les oliviers à lui remis
en anlichrèse, ne pourront être opposés au
Trésor qui conserve le droit de poursuivre
le paiement du canoun contre la personne
qui jouit du produit des oliviers.

19 mars 1874

DÉCRETinstituant la djeinaïa des habous.
ART.1. Une commission (djemaïa) est

instituée pour administrer les habous. Elle
sera composée d'un président, de deux
membres et de deux secrétaires-notaires,
chargés d'enregistrer les actes de la coin-

cement,commes'ils étalent sousles drapeaux.—
A. 16mai 1873.

5°Lesindigènesde la villedeTunisqui habitent
Sidi-bou-Saïd.—A. 23décembreI87S.

6"Leslaouadjis,s'il est prouvéqu'ils accomplis-
sentleursgardes.—A.30mai I87S.

7° Leschérifsdu Maroc,les marocainsindigènes
de Fezet ceuxde passagese rendantà La Mecque,
A.10jxiin1873.

8°Lesindigènesen voyageà l'étranger.—A.13
mai 1874.

0° Lesancienscaïdset khalifasnomméspar dé-
crets.—D. s décembre1877.

10"Lesrabbinsisraélites.—D.2Cjanvier1888.
11°Lesélèvesde la GrandeMosquéepourvusd'un

carnetd'étudeset ceuxjustifiantpar un certificat
qu'ils ont entrepris l'étude des ouvragesclassés
dans la 2"catégorie.—D. 26décembre1875.

12°Les élèvesayant passéavec la note « très
bien» le diplômede connaissancespratiques.—
/;. 12novembre1892.

(l)V.D.12janvier1802,art. 71.

(1)Tribunalrabbinique,D.28novembre18(18.
Le décret du 3 septembre1872défendaux rab-

binsde jugerd'autreslitigesque ceuxrelatifsau
statut personneldosisraélites.Spécialement,il ne
leur confèreaucunejuridictionen matièrepénale.—Sousse,17avr. 1803(J. T. 93.205).

(2)Si l'envoide l'oudjakestrendunécessairepar
l'incurie du caïd et des cheikhs,ceux-cicessent
d'avoir droit à la surtaxe,D. 25octobre1880;—
V.enoutre,D. 12octobre18G0et Si décembre1871.
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mission et d'inscrire les affaires qu'elle ex-
pédiera ou qui- lui seront expédiées. (1)

2. La djemaïa aura des agents (naïbs) qui
auront pour mission de la renseigner sur
la situation des habous et sur les actes de
leurs oukils respectifs. Ils correspondront
seuls avec la djemaïa qui leur adressera
également ses instructions. Un seul naïb
pourra suffire pour plusieurs circonscrip-
tions.

3. La djemaïa a pour mission d'exercer
la surveillance la plus complète sur la ges-
tion de tous les oukils des habous en tant
qu'elle se rapporte à ces biens, et cela con-
formément aux dispositions qui suivent.

5. La. djemaïa exercera un contrôle abso-
lu sur tous les habous de la Bégence (2)

6. Les zaouïas qui auront des descen-
dants avérés continueront à être adminis-
trées comme par le passé. Cependant la
djemaïa aura le droit cle s'assurer si les
immeubles sont en bon état de conserva-
tion, si les volontés des fondateurs sont
observées; elle pourra encore examiner les
comptes des oukils de ces zaouïas, si elle
le juge nécessaire. (3)

Quant aux habous particuliers, c'est-à-
dire personnels à telle ou telle famille, la
djemaïa. n'aura, pas à s'en occuper avant
qu'ils aient fait retour à l'oeuvre dévolutai-
re, si ce n'est pour faire cesser des causes
menaçant l'existence même des habous,
par exemple un défaut d'entretien des im-
meubles. (4)

8. La djemaïa est chargée d'examiner les
comptes de tous les habous; les membres
devront donc apporter le plus grand soin à
ce travail

Les comptes devront être soumis à notre
approbation par l'entremise de notre Minis-
tère.

9. Quelque temps avant l'époque de la
location des terrains et des immeubles, et
avant la vente des produits de la terre, de
la récolte des olives, les oukils des habous
seront tenus de faire connaître à la dje-
maïa les propriétés qui peuvent être louées
ou dont les produits doivent être vendus,
pour que la djemaïa puisse informer le pu-
blic de la nature de la propriété à louer et
de l'endroit où les enchères auront lieu. (1)
Pour' la vente des fruits, il pourra suffire
de l'aire publier dans la ville par des
crieurs publics que, le matin de tel jour,
on procédera à la vente des fruits de tel ha-
bous.

10. Aucun fonctionnaire, soit de l'ordre
religieux, cadis ou muftis, ou de l'ordre ci-
vil, gouverneurs, khalifas, cheikhs de loca-
lités, officiers de l'armée, -mokhaznis, ou-
kils ou notaires des habous, ne pourra
acheter des fruits des habous ou louer des
maisons ou des terrains que le jour cle l'ad-
judication définitive. Il n'est pas permis à
ces différents fonctionnaires d'enchérir
avant ce moment.

11- Cl)
14. La djemaïa. devra rechercher les

sommes provenant d'anciens échanges de-
meurées entre les mains des oukils ou
d'autres personnes. Elle les fera restituer
et achètera avec ces sommes des immeu-
bles pouvant assurer des revenus en rem-
placement des propriétés échangées. L'a-
chat ne sera définitif qu'après l'accomplis-
sement des formalités légales el lorsque la
djemaïa. aura déclaré que le nouvel immeu-
ble est plus avantageux pour les habous
parce qu'il donnera, par exemple, plus de
revenus ou occasionnera moins de dépen-
ses. La. djemaïa devra accomplir ces for-
malités dans le plus bref délai possible. (2)

18. Les oukils devront faire procéder ra-
pidement aux réparations des immeubles
habous, ainsi qu'aux travaux des champs
aux époques voulues. Lorsque le gouver-
neur constatera quelque négligence sous ce

rapport de la part des oukils, il devra en
aviser le Ministère. De son côté, le naïb de
la djemaïa devra la prévenir de ce qu'il
pourrait constater à cet égard.

(1)Réglementationde la Djernaïa.—D. 2 juin
1874,compl.et mod. par les D. 0 avril 1874et SS
mars 1880.

Institutionde notairescenseurs,D. I" décembre
1874.

Institution d'un Conseilsupérieur des habous,
fl. 17juillet I00S.

a) La Djemaïaa le caractèred'établissementpu-
blic.—Tunis,15mai 1893(J. T. 93.250);

b) Elle a une personnalitédistinctede celle de
l'Etat. —Tunis,Gjuin. 1898(J. T. 08.378).

(2)Le servicedes habousharamaïn est rattaché
à la djomaïa.Ses revenusrestent distinctset, ne
peuventêtre employéspour le comptede l'Admi-
nistrationdes habous,V.21décembre1805.

La djemaïa n'est pas propriétairedes biens re-
venant si des fondations;elle est une institution
d'Etat chargéede lesgérer.—Trib.m. 13janv. lilt»
(J. T. 0/1.25(1).

(3) Le droit d'administrationd'un bien habous
d'une zaouïa appartientaux descendantsdu saint.
—Chaara,1" juill. 1885(J. T. OD.109).

(4)a) Sur la gestiondeshabousprivés.V.Tunis,
2Bdéc. 1887(,T.T. 95.448);24mal 1897(J. T. 97.3011;
Alger,0 mai 1898(J. T. 98.522);Tunis,27févr. 1908
(J. T. 08.478).

b) Sur la nominationet les attributionsdesmok-
kadems,V.Alger,9mai1898précité;Tunis.27févr.
1908,précité;24juin 1908(.T.T. 09.2-27);9 déc. 1908
(.T.T. 09.344);19janv. 1910(J. T. 10.584);Paix,Tunis
(N.),17mars 1910(.T.T. 10.412).•

c) Sur l'interventionde l'Administrationdes ha-
bous dans les litiges concernantun habousprivé,
V. Tunis,4 avr. 1894(J. T. 94.275);25nov.1895(R.
A. 90.2.297;J. T. 90.49);Sousse,20janv. 1899(J. T.
99.340).

(1)Locationsdes habous,11.31janvier 1898.
(2)a) Le prix destinéau remploidoit être versé

à la caissedeshabous.—Tunis,8 juill. 1903(J. T.
03.575);

b) Sontnuls les échangeset les mises a enzelde
bienshabousnon établis dans les conditionspres-
crites.—Alger,24oct. 1907(J. T. 08.272).
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16. Pour les habous importants, les no-
taires sont restreints an nombre de deux,
choisis parmi ceux qui en sont charges ac-
tuellement. Si, dans certains-cas, ces notai-
res sont insuffisants, l'oukil préviendra le
-cadi (f) qui désignera un des notaires de la
localité pour aider momentanément ceux
des habous. On procédera de même pour
les habous de peu d'importance lorsqu'on
aura besoin d'un notaire pour constater les
.recettes ou les dépenses, et il ne serti pas
.nécessaire, pour ces derniers habous, de
donner des appointements fixes.

17. Chacun des membres el des secrétai-
res de la djemaïa recevra des appointe-
ments fixes déterminés par l'Etat; quant
aux naïbs, aux oukils et aux notaires de la
Bégence attachés à l'Administration des
habous, ils recevront soit des appointe-
ments fixes, soit un tant pour cent sur les
revenus, suivant que le comportera la si-
tuation des habous, mais en se tenant tou-
jours dans les limites d'une sage économie.
La djemaïa est chargée de régler cette
question et de nous soumettre ses projels
par l'entremise, du Ministère.

18. Tout fonctionnaire des habous rece-
vant des appointements fixes, verra ses ap-
pointements suspendus s'il ne l'ait pas son
service,à moins qu'il ne présente une excu-
se valable.

19. Lorsqu'il sera nécessaire cle procéder
à des réparations dans un immeuble ap-
partenant aux habous, l'oukil ou le naïb de
la djemaïa demandera au cadi (1) de faire
procéder à une expertise pour faire cons-
tater l'état des lieux el faire un devis des
dépenses. Le procès-verbal de l'expertise
sera envoyé à la djemaïa qui autorisera
les travaux de réparation d'après le mode
qui lui paraîtra le plus convenable. Elle
pourra même, si elle le juge plus avanta-
geux, confier le soin de ces réparations à
;tout autre individu que l'oukil.

20. Les revenus des zaouïas et des mos-
quées qui, par suite de leur emplacement,
ont été délaissées, seront employés à l'en-
tretien d'autres édifices religieux, mais ce
qui reste de leurs constructions devra con-
tinuer à être respecté.

23. Les excédents des revenus des habous
publics qui pourraient exister, après avoir
pourvu,' conformément à la volonté du ion-
dateur, à l'entretien des établissements bé-
néficiaires ainsi qu'aux dépenses nécessai-
res pour les réparations de leurs habous
respectifs et pour le paiement des fonction-
naires et des employés chargés de les ad-
ministrer serviront à payer le traitement

des magistrats du Chaara, conformément à
notre décret en date du mois de janvier
1865,en remplacement des revenus de cer-
tains habous qui étaient autrefois entre les
mains de ces fonctionnaires. Le surplus
servira ensuite à parfaire les appointe-
ments des professeurs de première classe,
de l'imam de la Grande Mosquée et des.em-
ployés des deux bibliothèques, conformé-
ment à notre décret du 27 septembre 1870,
de façon à ce que leurs appointements attei-
gnent le chiffre indiqué dans ce décret, en
remplacement des sommes qui leur étaient
attribuées sur le budget de l'Etat (1).

24. La djemaïa. est chargée de payer les
appointements des fonctionnaires mention-
nés dans l'article précédent.

A la fin de chaque année, elle devra nous
adresser un compte détaillé de ses recettes
et de ses dépenses.

13 avril 1874

DÉCRETparlant règlement agricole (2).
ART.1. Vu l'utilité d'étendre le délai

qu'ont les agriculteurs pour se préparer à
leurs travaux, l'année rurale commencera,à
partir du l°r septembre, au lieu du 1er oc-
tobre (2)et (3).

2. Toute personne capable pourra jouir
et disposer de ses biens de la manière la
plus absolue, les louer à qui elle voudra,
pour le prix qu'elle voudra el pour quelque
lemps que ce soit. Mais, après la conclusion
du contrat de louage, aucune enchère ne
peut être reçue.

3. Le tuteur de l'orphelin et l'administra-
teur du habous, ou, à défaut de celui-ci,
l'ayant-droil au habous, ont le droit de don-
ner à bail la terre de l'orphelin et du ha-
bous, à un prix qui ne sera pas inférieur
au prix de location des terres similaires,
cl le bail variera de un à trois ans, sans
pouvoir dépasser ce terme (4).

Quand la terre de l'orphelin ou du ha-
bous aura été louée avant le mois de sep-
tembre, à la condition que le preneur n'en-
trera en jouissance qu'à partir du lor sep-
tembre, l'offre d'un prix- de location supé-
rieur pourra être acceptée. Mais s'il s'est
écoulé tant soit peu dudit mois, on n'accep-
tera d'offre d'augmentation que si .l'on
prouve qu'il y a eu lésion.

4. Quand la location a été faite à plu-

(1) D'après les règlementsactuellement,en vi-
gueur,l'interventiondu cadin'est plus nécessaire
en aucun cas, et la djemaïades habous lui est
substituée.

(1)V.J).Cavril 1874et D.18octobre1900,art. 0.
(2)Lesdatesindiquéesdansce règlementse réfè-

rent au calendrierjulien.
(3)Les terrains serontmis en locationa partir

du 13août;mais les locatairesn'entreronten jouis-
sanceque le 13septembre.—D.5 août 1885.—V.
C. o. 805et suiv.

(4)Locationdes habous,D. 31 janvier 1898et
31octobre1910.
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sieurs locataires, elle vaut, pour le pre-
mier, que l'objet de la location soit melk ou
habous, Mais, si l'offre d'augmentation se
produit dans le cas où, conformément à
l'article 3, on peut encore l'accueillir, l'épo-
que de la jouissance n'étant pas encore ar-
rivée, et si le "bailleur en avise le premier
locataire, le contrat le liant avec celui-ci se
trouve annulé, même contre son assenti-
ment, et on louera la propriété au second.
Mais, si l'année rurale a commencé, sans
que le bailleur ait résilié sa location avec le
premier locataire, le contrat de ce locatai-
re est seul valable.

5. Quiconque loue un terrain pour l'en-
semencer peut en jouir selon tous les mo-
des de jouissance ne portant pas dommage
au sol; quant à la jouissance qui lui est nui-
sible, elle est interdite. (1)

Ainsi, si dans l'Ifrikia (bassin de la

Medjerda) l'usage veut, par exemple, que
l'on ensemence de blé la moitié de la terre,
en laissant l'autre moitié en jachère et
qu'on remette la terre nue à la fin du bail,
le locataire est tenu de s'y conlormer; dans
le cas où il ensemencerait toute la terre du-
rant la dernière année, il aura excédé ses
droits et devra le loyer au propriétaire du
sol .

6. Si quelqu'un loue un terrain habous
avant le commencement du mois de sep-
tembre et y fait quelque travail utile pour
l'avenir, tel que labour de printemps, et
si à la suite d'une offre d'augmentation, il
se voit forcé d'abandonner sa location, il
conserve son droit à la valeur du travail
fait, et s'en fera payer le prix par le pro-
priétaire, et non par le locataire.

7. Lorsque quelqu'un loue une terre pour
un laps de temps, et qu'à la fin de son bail
il pratique sur la terre des labours de prin-
temps ou des ensemencements, si cette ter-
re n'est pas irrigable et que l'on n'y puisse
ensemencer du blé el de l'orge qu'à une
seule époque de l'année, il a le droit de
jouir de la terre jusqu'à la fin de la récol-
te, et, s'il a fait des labours de printemps,
de s'en faire payer la valeur par le locatai-
re qui lui succédera; mais, s'il a fait d'au-
tres ensemencements ou travaux, il est ré-
puté comme ayant excédé ses pouvoirs, ain-
si qu'il est dit à la fin de cet article. Si la ter-
re est une terre irrigable qui peut être en-
semencée en diverses saisons, le locataire
aie droit d'en jouir .jusqu'à la fin de l'an-
née; mais, si ce terme étant arrivé, il se
trouve que le locataire y avait ensemencé
des légumes ou des graines, sachant qu'ils
n'arriveraient pas à la maturité, il sera
considéré comme ayant excédé ses pou-
voirs, et le propriétaire de la terre aura le
droit de la labourer et de détruire les ense-
mencements ou de maintenir le locataire,

moyennant un prix égal ou supérieur au
prix de location. Si le locataire les a ense-
mencés croyant qu'ils arriveraient à ma-
turité à la fin de l'année et que le terme ait
été dépassé de quelques jours, comme un
mois environ, il pourra exiger son main-
tien jusqu'à la récolte, moyennant le paie-
ment d'un loyer calculé sur le loyer précé-
dent (1).

8. Le locataire annuel d'un enchir ren-
fermant un puits, mentionné dans le contrat,
peut exiger du propriétaire qu'il le fasse
réparer. S'il s'y refuse, le locataire peut
dépenser en réparations la somme due
pour le loyer de l'année; s'il dépense au de-
là, l'excédent restera à sa charge. Si le
propriétaire a déjà encaissé le montant du
loyer de l'année, il est obligé de payer sur
ce loyer la somme dépensée par le locatai-
re en frais de réparations. Si le bail est
pour plus d'un an, le locataire peut dépen-
ser jusqu'à concurrence du loyer entier.

9. En cas de location d'un enchir ren-
fermant de la paille, dont aurait besoin lé
locataire pour la nourriture de ses ani-
maux de labour, si les contractants con-
sentent à ce que celte paille serve à ces
animaux, ils devront prélever sur le lo-
yer une somme quelconque comme prix de
ladite paille ou stipuler qu'elle est donnée
au locataire à titre de prêt; mais, en cas
de vente comme en cas de prêt, la paille
devra faire l'objet d'un acte distinct du
contrat, et sa valeur devra être indiquée,
pour éviter toute contestation à l'avenir. (2)

Ainsi, si une terre doit se louer approxi-
mativement mille piastres, on conviendra
que neuf cent quatre-vingt-dix piastres re-
présentent le loyer, et dix piastres le prix
de la paille. On rédigera ensuite, pour cha-
que objet, un acte spécial, et, dans ce cas,
le locataire ne devra pas restituer la paille
au propriétaire de la terre. S'ils conviennent
d'un prêt, on mentionnera sur l'acte que
le loyer de la terre est de mille piastres, et
l'on lera un autre acte constatant le prêt.
Le locataire, dans ce cas, sera forcé de
restituer la paille, à l'expiration de son
bail, telle qu'il l'aura prise. S'il l'a prise
en meule, il devra la restituer ainsi; s'il
ne relire pas de paille de sa récolle, il de-
vra en acheter et la faire transporter sur
l'enchir à l'endroit où il avait trouvé la
paille; s'il ne peut absolument s'en procu-
rer, il devra en payer la valeur.

10. Si quelqu'un qui a loué une terre sur
laquelle se trouvait de la paille entassée en
tas sur l'aire suivant la coutume, l'a prise
à litre de prêt, comme il est dit ci-dessus,
il devra,' dans le cas où il s'en sera servi
et aura installé une autre aire pour sa ré-
colte, éloignée de la première, replacer la

(1)V.C.o. 807,809.
(1)V.C. o. 819,821et suiv.
(2)Modifiépar l'art. 808du codedesobligations.
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paille en tas à- l'endroit où il l'a trouvée en
.entrant, et de manière à ce qu'elle ne se
gâte point. (1)

11. Celui qui aura loué un:certain nom-
bre de méchias indivises, sur un terrain
déterminé, pourra partager ce terrain avec
ses associés. La méchia sera déterminée
-par. la. quantité de grains que. les gens
du pays y ensemencent. Si donc, la méchia
qu'ensemencent les gens du pays contient
un caffis et demi de blé et autant d'orge,
il aura le droit de semer la même quantité.

12. Dans le cas où, une terre ayant été
louée et ensemencée, la semence ne pous-
serait que l'année suivante, la récolle ap-
partiendra au locataire. Il devra, toutefois,
un loyer égal à celui de la première année
au propriétaire de la terre, et les khani-
més qui auront parfait les travaux, dans
la seconde année, auront droit au cinquiè-
me cle la récolte. Sinon, ils ne seront pa-
yés qu'au prorata de ce qu'ils auront fait
ïa première année. Mais, si,. la semence
ayant poussé la première année, lu grêle
fait tomber à. ferre une partie des grains
qui repousseraient l'année suivante, la ré-
colte appartiendra au propriétaire du ter-
rain et.le locataire n'aura droit à rien.

13. Quand, deux personnes s'associent
.pour cultiver un enchir, si la terre appar-
tient à l'un d'eux et les animaux de labour
el de Irait à l'autre, la semence et les frais
incombant par paris égales à chacun et la
récolte devant être partagée de la même fa-
çon, les frais de transport de l'été seront
titre clefrais accessoires. (2)
.supportés, par parts égales entre eux, à

14. Si deux associés pour une exploita-
lion agricole conviennent par contrat qu'ils
loueront une terre à compte à demi, que
l'un-fournira la semence et l'autre les frais
de labour et de main-d'oeuvre, si le loyer
de la terre équivaut à la. valeur cle la se-
mence et des frais cle labour et de main-
d'oeuvre, tous les frais d'hiver et d'été sont
supportés également par eux deux, et ils
se partagent la récolte par parts égales.
Mais, s'il n'y a pas égalité entre la va-
leur de la semence et celle des frais de la-
bour et de la main-d'oeuvre, la récolte ap-
partient à celui-qui a fourni la semence, à
charge de payer le loyer total.

15. Si deux associés conviennent de par-
tager également la semence el les frais,
l'un payant la main-d'oeuvre et l'autre
fournissant la terre, si celui qui doit four-
nir la main-d'oeuvre n'ensemence pas tou-
te la semence, ils partageront la récolle au
prorata de la semence de chacun d'eux.

16. Si deux personnes s'associent pour
une exploitation agricole et que l'une

d'elles, sème une maàouna (partie réservée
ou parcelle distincte de la généralité des en-
semencements auxquels ont droit les khxtm-
mès) de sa semence, sans en aviser
son associé, celui-ci a droit à ensemencer
la même quantité, s'il a appris ce fait
quand il esl encore à temps pour semer.
S'il ne l'apprend qu'après, il paiera la moi-
tié de la semence de la. maàouna et pren-
dra la moitié de son produit. (.1)

17. Lorsque deux personnes s'associent
pour ensemencer une terre déterminée et
que l'une d'elles reçoit dé l'autre sa part
de semence, sans rien ensemencer, elle
doit payer en espèces la part du loyer due
par son associé. (2)

18. Quand deux associés conviennent,
l'un de fournir la ferre, l'autre de fournir
les animaux, la semence devant être four-
nie par moitié par chacun d'eux, si celui
qui fournit les animaux fait les premiers
.labours de printemps sur la terre entière,
y sème la portion de semence fournie par
son associé, sans qu'il ait pu trouver de
semence pour lui-même, le fournisseur des
animaux a droit au salaire de son travail,
de ses bestiaux, et la récolte revient tout
entière au propriétaire clela terre, à. moins
de renouveler le contrat en stipulant que,
le fournisseur des animaux n'ayant pas
trouvé sa part de semence, la ferre et la
semence seront à la charge de l'un d'eux
et la main-d'oeuvre et les animaux à la
charge de l'autre; la récolte se répartira
alors entre eux, suivant ce qui aura été
convenu, soit à raison du tiers, du cinquiè-
me, du sixième ou de toute autre fraction,
pour celui qui aura fourni la main-d'oeu-
vre.

19. Quand deux associés conviennent de
cultiver un terrain dans la banlieue et sti-
pulent que-l'un fournira la terre et l'autre
les animaux, les semences étant fournies
par le propriétaire dé la terre ou celui des
boeufs, le propriétaire de la terre devra pa-
yer le salaire d'un journalier devant aider
son associé dans les travaux d'été unique-
ment; cet associé fournissant les animaux
hiver comme été et n'ayant pas de droit de
khemmessa. à réclamer! la récolte sera par-
tagée suivant leurs accords, ainsi que les
frais. Mais, si la semence est fournie par
moitié par chacun, d'eux, la récolte sera
répartie également entre eux, suivant leurs
semences; les frais et les animaux d'été
seront à Ja charge des deux, par moitié, de
même qu'ils bénéficieront, chacun par moi-
tié, clela récolte.

20. S'il est établi que quelqu'un a pris
possession, par empiétement, du terrain

(1)Modifiépar l'art. 808du codedesobligations.
(2)Elémentsconstitutifspour la validitédes so-

ciétésagricoles,D. 29novembre1875.— V. aussi,
sur la compétencejudiciaire,D..12octobre1880.

(1)C.o. 1367. '
Surle caractèrede la maâôuna,V.Tunis,5 août

1893(J. T. 96.341).
(2)C.o.1368.



13 AVRIL1874— LOIS,DÉCRETS:ET RÈGLEMENTS:— 13 AVRIL.1874 11

d'autrui, el l'a ensemencé, le propriétaire
du sol a le droit, quand la semence n'est

pas arrivée au point où elle puisse servir,
soit qu'elle ait déjà poussé ou non, de for-
cer le semeur à arracher la semence ou de
la prendre gratuitement. Si la semence est

déjà assez avancée pour qu'on' en relire
profit, même comme pâturage, et que l'on
soit encore à temps pour- semer dans ce
terrain ce qu'on a l'habitude d'y semer, le
propriétaire de la terre a le choix d'ordon-
ner à l'envahisseur de déplanter sa semen-
ce ou de la prendre en lui en payant le
prix qu'elle peut avoir après l'arrache-
ment. S'il ne reste plus de temps pour se-
mer, la récolte appartiendra au semeur,
mais il devra payer le loyer de l'année.
Telle est la législation en cas d'empiéte-
ment.

Quant à celui qui sème, se croyant véri-
table propriétaire ou locataire, avant que
la contestation ait été tranchée entre lui
et son adversaire, il est réputé s'être trom-
pé de bonne foi si son adversaire obtient
gain de cause. 11jure donc qu'il ne l'a en-
semencée qu'avec la conviction que la ter-
re était à lui, et la récolte lui appartient;
mais, par contre, il paie le loyer de la ter-
re, soif que l'on se trouve encore à l'épo-
que des semailles ou que cette époque soit
déjà passée (1).

21. Quiconque laisse ses animaux de
somme ou ses boeufs entrer sur le terrain
d'autrui pour y pâturer, s'expose, si ce
terrain est ensemencé, à payer la valeur
de ce qu'ils auront gâté, s'ils ne sont gar-
dés par personne ou seulement par un en-
fant encore sans discernement. Quand ils
sont, gardés par un pâtre, c'est lui qui est
responsable el doit payer les dégâts cau-
sés par sa négligence (2).

Des notaires et experts du pays détermi-
neront la valeur des dégâts. Si ces dégâts
portent sur des fourrages, il en est comme
pour le blé. S'ils portent non sur des four-
uiges, mais sur une terre que le proprié-
taire ne réserve pas pour les fourrages et
qu'il néglige d'ensemencer, non pour avoir
des fourrages, mais pour la laisser reposer,
il ne peut en prohiber l'entrée aux bes-
tiaux (2).-

22. S'il s'élève des contestations relati-
ves aux limites de deux héritages, à l'usa-
ge des eaux, à des dégâts faits dans un
champ ensemencé ou dans une prairie ar-
tificielle, ou toute autre contestation dont

le règlement appartient aux amins et aux
notaires, ceux-ci prêteront leur ministère,
et leurs honoraires seront à la charge de
la partie déboutée.

23. S'il n'y a pas eu mélange dans les
semences des associés, c'est-à-dire si cha-
cun a eu son lot distinct, au cas où la sêL
mence de l'un d'eux n'aurait pas levé à
cause d'un, défaut inhérent à .sa nature
môme, celui-ci n'a pas droit à partager la
récolte avec son associé.

24. Si le cultivateur achète du blé où. de
l'orge en prévenant que ce grain est destin
né à l'ensemencement, si,, après l'avoir se^
nié, le grain ne pousse:pas'par suite d'une
cause inhérente à sa nature, et s'il est
prouvé que le vendeur a trompé l'ache-
teur, ce dernier aura, son recours contre
le vendeur pour la. différence de valeur.en-
tre la graine livrée et celle-qui aurait,dû
l'être. Néanmoins, il faut deux conditions
pour que la fraude soit établie :

1° Que le vendeur sache pertinemment
que la semence ne lèvera, pas; .

2° Que l'acheteur pose pour condition
qu'elle lèvera. - . :

Si l'une de ces conditions manque ou tou-
tes deux à la fois, il n'y a pas fraude et,
partant, pas de recours, si ce n'est pour la
valeur du grain vicié qui sera fixée au prix
moyen entre le grain qui lève et celui qui
ne lève pas. D'autre pari, le recours de
l'acheteur contre le vendeur du grain ne
pourra avoir lieu que s'il peut prouver que
la semence qu'il a achetée à ce vendeur a
été mise en terre au moment opportun,
dans une ferre propre à la reproduction,
el n'a pas levé. Le vendeur est tenu, des vi-
ces cachés, mais, quant à ceux qui sont ap-
parents dans le grain, comme la maladie
du ver, il échappe au recours formé con-
tre lui, après que l'acheteur a vu la mar-
chandise et l'a acceptée.

25. Le khammès est un associé ayant
droit au einciuième, en compensation de
son travail. Il exerce son droit sur, le pro-
duit de la récolte après défalcation de la
dtme et de la. nourriture des animaux né-
cessaires aux travaux de l'exploitation
pendant l'été (1).

Quant à la nourriture des montures cle
l'agriculteur, elle est à la charge cle celui-
ci (2).

26. Pour les animaux de trait ou de som
me dont la nourriture est prélevée sur la
récolte, si on les laisse durant le jour man-
ger sur l'aire, on leur donnera trois saas
la nuit. Quant à ceux qu'on no laisse pas
manger sur l'aire, on leur donnera, quatre
sans pendant l'époque du dépiquage,- et
durant l'époque du transport des épis en

(1)a) 11estfait,unejusteapplicationdecesrègles
par le juge de paix qui condamnele défendeur,
après l'avoir reconnude bonnefoi. — Tunis,22
mars1905(J. T. 05.328).

Il) Sur l'exercicede l'actionpossessoireet l'ap-
plicationde la lionnefois.V.Ouz.Il févr.1897(J.
T. 97.636)et 29juin 1908(.T.T. 08.564).

(2) Police rurale, D. 15 décembre1896,art. 6
et suiv.

(1)C. o. 1370et suiv.
(2)V. D. 1" juillet 1874.
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gerbe, on ne leur donnera que deux saas
seulement.

27. L'agriculteur et le khammès ont le
choix de continuer la société ou cle la dis-
soudre lorsque la récolte est rentrée el que
les derniers travaux ont été faits avant
l'entrée de septembre.

Si l'on entre en septembre, avant que la
récolte ait été 'recueillie, ni le khammès,
ni l'agriculteur n'ont le droit de dissou-
dre la société (1).

28. Quand la récolte est rentrée, que les
meules ont été entassées et protégées par
un enduit de terre mouillée, avant l'entrée
de septembre et que le khammès désire se
retirer, il doit préparer l'argent qu'il doit
et demander à l'agriculteur de prendre cet
argent, et cela avant, l'entrée de septem-
bre. .

29. Si un khammès veut dissoudre son
association avec l'agriculteur auquel il
doit encore de l'argent, alors que la récol-
le n'est dépiquée qu'en partie, le reste se
trouvant toujours sur l'aire, el si ce kham-
mès demande à l'agriculteur de lui remet-
tre son cinquième sans attendre la fin du
dépiquage, ou lui propose clepatienter jus-
qu'au moment où il sera terminé, offrant
de le désintéresser quand il mira, louché la
part de khammessa lui revenant sur la ré-
colte, il n'a droit qu'au cinquièmedu grain
battu et il ne pourra prendre le restant
qu'à la fin du dépiquage. Son contrat ne
sera, dissous que par la remise de l'argent
dû à l'agriculteur avant l'entrée de septem-
bre, et il devra achever les travaux néces-
saires. Une fois que l'on est entré en sep-
tembre, il ne peut plus dissoudre son con-
trat, commeil est dit à l'article 27.

30. Si le khammès ne veut pas renouve-
ler son contrat, conformément à l'article
28, et s'il a contracté vis-à-vis de l'agricul-
teur des dettes tirant leur origine de sa po-
sition de khammès ou de toute autre cause
ou de ces deux raisons à la fois, il est for-
cé de payer à l'agriculteur le montant de
sa dette ou de lui donner une caution sol-
vable agréée par son créancier. S'il ne
trouve ni argent ni caution, il est obligéde
continuer à servir comme khammès faut
qu'il en est capable. S'il ne peut servir
commekhammès, il est incarcéré, à moins
qu'il ne soit connu comme indigent, qu'il
n'exerce aucun méfier et qu'il soit incapa-
ble de travailler comme journalier (2).

31. Lorsque l'agriculteur veut dissoudre
le contrat qui le lie avec le khammès, qu'il
demande à ce dernier de lui rembourser ce
qu'il lui doit, et que le khammès ne trou-
ve personne qui l'aide ou l'emploie comme
khammès, l'agriculteur a la faculté de fai-
re avec le khammès un nouveau contrat
l'obligeant à cultiver en un autre endroit
pour lui fournil"les moyens de se libérer
ou de patienter jusqu'à ce qu'il trouve à
s'employer commekhammès, et il né pour-
ra pas le faire emprisonner s'il est connu
comme indigent (1).

32. Le khammès ne peut abandonner
son état qu'en devenant agriculteur lui-mê-
me, et s'il ne lui est pas possible de le de-
venir et qu'il quitte son état pour entre-
prendre un autre métier ou simplement
pour r.esler oisif, etc., le caïd l'obligera à
renouveler son contrai avec l'agriculteur
chez lequel il servait ou à exercer son mé-
tier chez un autre (2).

33. Quand le khammès renouvelle son
engagement avec un agriculteur avant le
mois de septembre, il n'a pas le droit de
s'engager dans un autre contrat avec un
autre agriculteur. S'il le fait, ce contrat
reste nul, à moins qu'il n'ait été fait avant
le renouvellement de l'engagement..

34. Si un agriculteur paie de l'argent à
un khammès, à titre d'avance de khammes-
sa, et que l'on vienne à, découvrir que ce
khammès a louché de l'argent d'un autre
agriculteur, après la signature de l'engage-
ment et avant l'entrée de septembre, il
devra servir chez le premier (3).

35. Si un agriculteur fait avec un kham-
mès un contrat cleculture suivant l'habitu-
de et s'il paie la dette que le khammès
avait contractée vis-à-vis d'un autre agri-
culteur, si l'on vient ensuite à savoir qu'il
doit également de l'argent à un troisième
individu dont il avait été le khammès, le
dit khammès devra exécuter ses engage-
ments avec ce dernier agriculteur, si sa det-
te vis-à-vis de lut-est la plus ancienne et
si l'époque pour laquelle il a contracté
avec lui est la même que celle pour laquel-
le il a contracté avec l'agriculteur qui a
payé sa seconde dette. Mais si cette épo-
que est déjà passée, il servira chez celui
qui a payé pour lui, el l'agriculteur avec

(1)V.D.20novembre1874et.12octobre1880.
(2)V.II. 4avril1884et,10janvier1885.
a) Si le khammèsprétendquitter la propriété

quoiqu'iln'ait pasachevélestravaux,le tribunal
doitexaminers'ilssontimportantset s'ilsne peu-
ventpasêtreexécutéspar untiers;danscedernier
cas, îe tribunaldoit déclarerle contratdissous.—Ouz.16juin 1904(J.T. 08.61).

b) L'agriculteurqui engageun khammèsqui
a quittéunpremierpatronsansledésintéresserde

sesavances,doitêtrecontraintà payercedernier.—Ouz.14OCt.1887(J.T. 99.290).
c) Si l'agriculteura laissésortirde chezlui le

khammèssans exiger le remboursementde ses
avances"etle laisseengagerchezun tiers sans
protester,il nepeutexigerquele khammèsrepren-
ne le travailchezlui. —Ouz.il janv.189D(J. T.
99.292).

d) Sur la responsabilitéde celuiqui s'estporté
garantdesobligationsdu khammès,V.Ouz.8mars
i806(J.T.90.320):
!l)V.D.4 avril1884et 10janvier1885.
(2)D.29novembre1874, '
(3)C. o. 1372.
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lequel il avait contracté précédemment de-
viendra simplement un créancier qui atten-
dra, pour être payé, jusqu'à la récolte, si
le khammès est indigent. Si celui qui a pa-
yé réclame aussi son remboursement, ils
partageront entre eux la part de la récol-
te du khammès.

36. Si, un agriculteur et un khammès
ayant fait un contrat pour l'exploitation
d'un enchir déterminé, l'agriculteur ne peut,
pas-parvenir à l'exploiter, le khammès ne
sera tenu de travailler sur un autre enchir
qu'en vertu d'un nouveau contrat, à moins,
toutefois, qu'il n'en ait pris l'engagement
dans le premier contrat (1).

37. Il incombe à l'agriculteur d'aider son
khammès et de lui prêter ses animaux
pour le transport de ses effets, de sa famil-
le et de ses provisions,

'
si elles ne dépas-

sent pas un quart clecaffis de blé et autant
d'orge, quelque éloigné que soit le trajet.
Le khammès, de son côté, devra louer des
animaux pour le transport, si ses provi-
sions dépassent ladite quantité (2).

38. Tout ouvrage laissant des traces et
gardant son utilité après l'époque de l'ex-
ploitation, comme la construction d'un
mur, la création de fossés, ne peut être,
dans l'acte, l'objet d'une obligation pour
le khammès. 11n'a pas à bâtir d'abri pour
les choses ni les animaux; mais si l'agri-
culteur l'invite à garder des bestiaux, che-
vaux ou instruments servant à l'exploita-
tion, le khammès doit veiller à leur garde
de tout son possible. Quant à obliger le
khammès à se bâtir un gourbi pour lui,
afin de se protéger de la chaleur ou du
froid, il appartient à l'autorité de le lui or-
donner, de môme que d'y attacher les
boeufs de labour et les bêles de somme cle
la méchia. Quand le chef de l'exploitation
veut imposer au khammès des obligations
de cette nature, telles que construction
de gourbis, magasin à semences, enclos,
clôture de mechla (gourbi), pâturage des
boeufs, coupe de gros bois clans la forêt et
leur transport jusqu'au lieu de la construc-
tion, etc., il devra les stipuler clans un ac-
te indépendant du contrat de louage,
moyennant une rétribution quelconque
pour le khammès (3).

39. Le khammès"devra fabriquer les cor-
des, etc., en alfa, nécessaires à la méchia,
etc., hiver et été. Celles toutes faites, que
fournit l'agriculteur, sont à la charge de
ce dernier.

40. Le khammès doit veiller à la garde
des boeufs et des bêles attachées à la mé-
chia. Il devra recevoir du maître une en-
trave en fer pour les attacher pendant la
nuit, car ils se trouvent sous sa responsa-

bilité. 11les fera boire au puits, nettoiera
leur écurie et leur donnera à manger de la
paille soir el matin. Il devra s'occuper dé
ces bêtes du jour où il entrera comme
khammès jusqu'au jour où il terminera ses
travaux, en entourant les meules d'épines
et en les enduisant d'argile (1).

41. Tout travail nécessaire aux ensemen-
céments avant leur maturité et ayant pour
but de les irriguer et conserver, ou d'en
enlever les mauvaises herbes, de. bêcher
les champs de fèves, d'éloigner les passe-
reaux el sauterelles en tant que possible,
de visiter les endroits où les épis ont déjà
poussé: enfin, tous les soins usuels, pou-
vant améliorer les cultures, incombent au
khammès.. Tous les travaux nécessaires
après la maturité du grain et jusqu'au par-
tage, tels que : récolte, arrachement des
pieds cle fèves, transport sur l'aire, dépi-
quage, vannage et mise en tas, concernent
également le khammès (1).

Après le partage, l'agriculteur et le
khammès auront à contribuer, chacun
pour leur part, aux soins ayant pour but
de sauvegarder la récolte partagée. Le
khammès n'a pas à creuser de silos, à y
transporter la semence et la nourriture des
bêles, ni à les garder, ni à mettre la paille
en meule, ni à l'entourer de haie d'épines,
si ce n'est dans les conditions établies par
l'arlh-le 38. Il devra, d'autre part, lors du
renouvellement clela khammessa pour l'an-
née suivante, garder les semences, l'alfa
des animaux, les placer dans les silos et
mettre la paille en tas, en la préservant
avec des épines (2).

42. Si la. mauvaise herbe abonde au prin-
lemos dans les terres de la banlieue, a.u
point que les khammès ne suffisent plus
pour les arracher, l'agriculteur louera des
journaliers pour les aider clans ce travail
et le cinquième de leur salaire sera sup-
porlé par les khammès (3).

43. (Abrogépar D. /orjuillet 4874).
44. Le khammès n'est pas obligé de con-

duire paître les troupeaux de l'agriculteur
dans un antre enchir, si ce n'est dans les
conditions indiquéesà l'article 38.

45. Si le khammès entre quand les la-
bours de printemps sont déjà faits, il sor-
tira après les avoir faits lui-même, l'année
suivante, sans avoir droit à aucune rétri-
bution. S'il est entré avant, il ne sera pas
tenu de les faire, mais il pourra être loué,
à cet effet, ainsi qu'il est dit à l'article 38.

Tnulelois. si le bail est renouvelé, il
n'aura droit au salaire que pour le travail
de la première année (à).

46. Si un agriciilleur plante sur son en-

(1)C.o.1375.
(2)C.0.1374.
(3)V.D.1" juillet1874;C.o. 1376,1378.

(1)C.O.1376.
(2)V.D.1" juillet1874;C.o.1376,1378.
(3)C.o.1386.
(4)C.o.1379.
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chir du maïs jaune ou blanc, celui qui lui
aura prêté sa main-d'oeuvre, fût-il un
khammès ou tout autre, aura droit à la
moitié de la récolte; les frais de réparation
des ustensiles, le coût de la semence, le sa-
laire du gardien seront supportés par moitié.

47. L'agriculteur a à sa charge les frais
de réparation des instruments servant à
l'exploitation, à moins qu'il ne soit évi-
dent que leur détérioration est intention-
nelle de la part du khammès et, en ce cas,
ce dernier en est responsable; s'il s'agit,
au contraire, d'un accident qu'il ne pouvait
prévoir ni éviter, l'agriculteur supporte
ces frais (1).

48. Le khammès n'est pas forcé cle se
transporter de l'endroit où il a convenu de
cultiver en un autre endroit. Il ne le fait
que de son plein gré ou si .ce transport a
été stipulé dans le contrat avec désignation
du lieu, pour le cas où un obstacle quel-
conque empêcherait l'exploitation de la pre-
mière propriété.

49; L'agriculteur doit fournir pour ses
méchias toute la semence qu'elles sont
susceptibles de recevoir suivant les en-
droits, à moins que les animaux ne soient
trop faibles pour supporter ces labours (2).

50. Le khammès ne sera pas obligé de
cultiver de maâouna pour l'agriculteur; s'il-
le fait, ce.sera de son plein gré.

51. L'agriculteur peut favoriser les kham-
mès en leur permettant de l'aire cultiver
une méchia supplémentaire après avoir ter-
miné les premiers labours d'automne. Les
khammès auront droit au cinquième de la
méchia supplémentaire et ils auront à leur
charge le salaire et la nourriture de l'ou-
vrier qu'ils emploieront.

52. Si l'agriculteur loue un gardien pour
veiller à la sécurité de l'aire, il en suppor-
tera le salaire, mais les khammès feront
la garde avec lui à tour clerôle (3).

Le khammès désigné pour la garde de-
vra passer la nuit sur l'aire et prêter aide
et assistance au ouakaf quand il en est re-
quis.

53. L'agriculteur n'est pas obligé, dans
l'Ii'rikia, de louer des gens de journée pour
récolter l'orge et pour les autres cultures;
il n'est pas tenu d'employer plus d'un
journalier avec chaque khammès. Il a le
droit d'en employer même davantage pour
la récolle, mais il n'est pas forcé de four-
nir le déjeuner des khammès, en lemps de
labour ni cle récolte (i).

54. Quand le khammès délaissera son
travail, l'agriculteur aura le droit d'emplo-
yer un journalier pour le remplacer. 11

lui paiera directement son salaire, quitte
à le retenir sur la part de récolte du kham-
mèSj à moins que celui-ci ne se soit absenté
pour un motif excusable, tel que maladie;
auquel cas l'agriculteur ne prendra de
remplaçant à. gage qu'après trois jours
d'absence du khammès (1).

55. L'agriculteur ou son ouakaf sont
crus sur parole pour la quotité du salaire
du journalier, si la somme paraît raison-
nable (2).

56. Quand le khammès est contraint par
la .nécessité de demander à l'agriculteur
ou à son ouakaf de le vêtir, de le nourrir
ou de faire pour lui certains achats, le
compte qu'ils en-tiennent fait foi contre le
khammès sous réserve de serment et à la
condition que le prêt soit vraisemblable.
L'agriculteur ajoutera, le montant de ses
débours à sa créance sur le khammès (3).

57. Quand le khammès se trouve dans la
nécessité de se procurer des vêtements et
de la nourriture, l'agriculteur est tenu de
les lui fournir et les lui compter au prix
qu'ils avaient lors cle la remise. Si l'agri-
culteur constate que le khammès est pro-
digue, il les lui remettra au fur el à mesu-
re cle ses besoins. Mais, quand le kham-
mès a terminé les labours, qu'il a remis
à l'agriculteur l'attelage el la bêle -de la
méchia et que l'agriculteur l'autorise à
partir pour faire un autre -travail, il n'est
plus forcé cle le nourrir, jusqu'au jour où
le khammès reviendra reprendre son tra-
vail.

58. L'agriculteur pourra, faire transpor-
ter chez lui l'excédent des semences el
grains réservés pour l'exploitation. Le
khammès devra accompagner ce trans-
port à la résidence de l'agriculteur.

59. L'agriculteur prendra du khammès
un récépissé constatant que celui-ci a, eu
sa part de la récolte (4). L'on n'admettra
aucune allégation du khammès tendant à
faire croire qu'il n'a pas reçu sa part de
l'année antérieure à celle pour laquelle l'a-
griculteur s'est lait délivrer le dit récépis-
sé. .Les honoraires des notaires pour dres-
ser le récépissé et l'acte constatant la det-
te du khammès seront, comme les frais du
timbre, à la charge de l'agriculteur.

60. Le khammès n'est pas tenu de payer
. la dîme (5)

61. Dans le cas où un khammès se com-
porterait de manière à troubler la tranquil-
lité cle ses voisins et où ceux-ci recour-
raient de ce chef contre lui, en saisissant

(1)C.o.1383.
(2)C.O.1376.
(3)C.o.1384.
(4)C.O.1385.

(1)C.0. 1380.
(2)C.o. 138t.—Sur l'opportunitéde soumettrele

chiffredemandéà l'appréciationde l'amin de l'a-
griculture,V. Ouz.28févr1897(J. T. 97.366).

(3)C.o. 1387.
(4)C.0.1390.
(5)C.o. 1390.
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l'autorité de leur plainte, si cette autorité
la considère comme fondée et ordonne,
dans l'intérêt général, l'expulsion du
khammès, ce khammès sera renvoyé et
l'agriculteur aura le choix de faire un
nouveau contrat de khammessa avec un au-
tre Oude le remplacer par un homme à ga-
ges. Toutefois le khammès renvoyé pourra
choisir lui-même son remplaçant (1).

62. Si l'agriculteur place un ouakaf à la
tête de son exploitation, sans convenir
avec lui du salaire qui lui sera alloué,
l'ouakaf aura droit à recevoir cle l'agricul-
teur, seulement un caffis de blé et autant
d'orge, si l'exploitation compte de trois à
dix méchias (2).

63. Si l'agriculteur installe un ouakaf
spécialement pour l'exploitation d'été ou
d'hiver, sans qu'ils conviennent de la ré-
tribution à donner à l'ouakaf, celui-ci aura,
droit à un demi-caffis de blé et autant d'or-

ge (2).
64. L'ouakaf a droit sur l'exploitation

à un caffis de blé el à autant d'orge, s'il
demeure sur l'enchir exploité, et, s'il est

.marié, il a le droit, également,, de semer
une màaouna de deux ouïbas de blé et au-
tant d'orge (2).

05. Si l'ouakaf est associé à l'exploita-
tion, c'est-à-dire s'il a une méchia, tandis
que le chef clel'exploitation en a de cinq à
dix, il n'a droit à aucun salaire, et le loyer
de sa méchia et ses frais, été comme hi-
ver, sont à la charge du chef de l'exploita-
tion. Mais, si ce dernier a moins de cinq
méchias, il est exempt de tous ces frais (3).

66. L'ouakaf a la garde des semences
des méchias placées sous sa surveillance,
il préside à leur remise aux khammès, au
mesurage, chaque matin; il surveille de
près le travail des khammès à l'époque des
semailles, à celle où ils suspendent, les la-
bours. 11contrôle s'ils gardent bien les ani-
maux de la méchia, s'ils arrachent bien les
mauvaises herbes, s'ils récoltent, bien, et
glanent bien les épis échappés de la gerbe,
s'ils battent enfin le blé comme ij convient,
el s'ils achèvent, enFm, de s'acquitter cle
toutes leurs obligations en enduisant de
terre les • tas de paille et les entourant
d'une haie d'épines (A).

67. Si dans chaque méchia il n'a, pas été
semé la quantité cle semence qu'elle doit
contenir, l'ouakaf pourra en être rendu
responsable, et s'il est établi qu'il a détour-
né à son profit une partie de la semence,
soit en la gardant, soit en la partageant
avec le khammès, il sera comdamné à res-

tituer la quantité détournée et à une peine
que le juge déterminera, suivant les cir-
constances (1).

68. L'ouakaf est responsable de ce qui
se perd ou se détériore en l'ait d'instru-
ments servant à l'exploitation, l'hiver et
l'été, clans les cas où sa surveillance est en
défaut. Mais, dans les cas où l'on ne peut
éviter ces. pertes, ou du moins où cela lui
est très difficile, comme en temps de pani-
que irrésistible ou.. d'attaque cle marau-
deurs supérieurs en nombre et tout autre
cas identique, sa responsabilité se trouve
dégagée (2).

"

69. L'ouakaf est responsable avec les
khammès de la perte des boeufs de l'agri-
culteur ou des accidents qui les déprécient,
si cela arrive à la suite d'une négligence de
leur part (3). Les khammès sont chargés
de les attacher et les détacher.

70. L'ouakaf doit, en prenant, livraison
des grains qui. étaient sur l'aire, les mesu-
rer avec une mesure poinçonnée par l'Etat,
les placer lui-même dans les silos, et l'on
n'admettra de sa part aucune allégation
au sujet de leur diminution, lorsqu'il les
remettra à l'agriculteur ou lors des semail-
les (4).

71. Lorsque l'agriculteur commet une
personne à. la. garde des grains renfermés
dans les silos et qu'ils ne s'entendent pas
sur le chiffre de sa rétribution, le gardien
a droit à quatre saus.de blé par chaque
caffis de blé, et six saas d'orge par chaque
caffis.

72. Le gardien des silos est obligé de les
creuser, de recevoir le grain de celui qui le
lui apporte, cle recouvrir les silos de ma-
nière .à empêcher l'eau d'y pénétrer, cle les
inspecter constamment pour obvier aux
détériorations qui peuvent y survenir par
suite du passage' d'animaux ou d'autres
causes, de les garder nuit et jour, de débou-
cher les silos reslés- vides pour éviter que
l'eau, s'y introduisant, ne vienne à s'infil-
trer de là dans les autres. Il est responsa-
ble du grain se gâtant dans les silos, par
suite de sa négligence, et non d'autres dé-
gâts, tels que ceux provenant de l'humidi-
té naturelle de la terre.

73. Le loueur d'animaux ayant traité
pour le transport du grain d'un endroit à
un autre, doit le recevoir après mesurage,
d'après les mesures nouvelles et poinçon-
nées! et le livrer cle même. 11est responsa-
ble du manque (5).

(1)C.O.1382.
(2)C.o. 1173.
(3)C.o.1174.
(4)C.0.1175.

0) C.o.1176.
(2)C.o. 1177.
(3)C.o.1178.
(4)C.o.1175.
(5)C.o.889.
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lor juillet 1874

ARTICLEadditionnel au règlement
du 13avril 4874.

Les khammès devront entasser la paille
en monticules, enduire d'argile les meules
et les entourer d'une haie 'd'épines, et ils
ne seront réputés avoir accompli leur tra-
vail qu'après s'être acquittés de ces devoirs.

Le khammès devra également bâtir un
gourbi pour remiser les bêtes de l'exploita-
tion. Ce local sera distinct de celui où il
habitera lui-même. TI devra également
creuser les silos dont on se sert pour em-
magasiner les semences, suivant les coutu-
mes de la contrée. Il devra, en outre, fai-
re paître une bête de somme ou de trait
appartenant à l'agriculteur, durant le prin-
temps. La. nuit, il la pourvoira d'une quan-
tité d'herbe suffisante à sa nourriture, et
il en a la garde, jour et nuit, sous sa res-
ponsabilité, indépendamment des bêtes de
l'exploitation que, d'après l'usage, il doit
également garder sous sa responsabilité. (1)

Les dispositions contraires du décret du
13 avril 1874sont abrogées.

29 novembre 1874

ARTICLESadditionnels au règlement
du 13 avril 4874.

ART.1. L'article lor du décret, du 13 avril
1874 porle que la. location des terres com-
mencera au Jorseptembre et l'article 27, que
le khammès a jusqu'au 1or septembre pour
faire connaître s'il veut continuer ou dis-
soudre l'association. La coïncidence de ces
deux dates est de nature à mettre l'agri-
culteur dans l'embarras, c'est pourquoi
nous avons jugé utile de maintenir la da-
te indiquée par l'article lor, pour la location
des terres, et à proroger jusqu'au 15 sep-
tembre le délai qu'aura le khammès pour
se prononcer (2).

2. Quand le khammès a terminé ses tra-
vaux, suivant le décret du 13 avril et l'ar-
ticle additionnel du lor juillet 1874, avant
le 15 septembre, le khammès a le choix de
renouveler son contrat avec le même agri-
culteur on de sortir. Rien ne l'empêche de
sortir, soit que l'agriculteur ait eu connais-
sance cle son projet ou non. Il n'a qu'à
prouver qu'il s'est engagé avec un autre
agriculteur ou qu'il peut devenir agricul-
teur lui-même, suivant l'article 32. Mais si
la première quinzaine de septembre s'écou-
le avant qu'il ait terminé les travaux de
khammessn auxquels il est tenu, d'après le
décret el l'article additionnel précités, ne
manquerait-il que la moindre des choses,
il n'a plus le droit de sortir, ni pour être

khammès chez un autre agriculteur, ni
pour cultiver pour son propre compte,
dans le cas où il serait en mesure de le
faire; et il est dès lors forcé de renouveler
pour un an, conformément à l'article 27.
De même, s'il a terminé les travaux indi-
qués dans lesdits décret et article addition-
nel et s'il veut sortir, s'il ne prouve pas,
en outre, qu'il est engagé chez un autre
agriculteur ou qu'il lui est possible de cul-
tiver pour son compte, on lui appliquera
les prescriptions de l'article 32, soit qu'if
ait avisé "ou non l'agriculteur de son des-
sein de le quitter, soit qu'il ait préparé ou
non l'argent dû à l'agriculteur. Telle se-
ra la règle à appliquer à l'avenir (1).

8 janvier 1875

DÉCHETorganisant le notariat tunisien (2).
ART.1. Tout porteur d'un décret de nomi-

nation clenotaire lui conférant le droit d'ins-
trumenter, ne pourra le faire que dans la
localité pour laquelle il a obtenu ce droit. Il
devra observer rigoureusement la portée de
ses actes, éviter les complaisances, les né-
gligences réprouvables et tout, ce qui est de
nature à porter atteinte à sa dignité (3).
Tout notaire qui se rendra coupable de la
moindre infraction sera révoqué, et il sera,
prononcé contre lui des peines proportion-
nées à soû délit.

2. Le nombre des notaires autorisés à, ins-
trumenter à Tunis et dans l'intérieur, est
fixé aux chiffres suivants (4) Quand le
nombre des notaires ci-dessus fixé pour cha-

(1)C. 0. 1303.
(2)Dispositionscomplémentaires.D. 1" décembre

1875.
Notairesisraélites.—D. 12septembre1887.
(3)Applicationdes règlesdu louaged'ouvrage.—C.o. 85.
Incapacitéd'acheterou de prendre à. enzel les

biensqu'ils sont chargésde vendre.—C.o. 507et
055.

a) Commettentune fautequi engageleur respon-
sabilitépécuniairelesnotairesqui ontpasséun acte
deventeau prolitd'uneuropéen,alorsque,sachant
que le vendeurn'était,pas en possessionet que les
titres par lui produitsétaient sansvaleur, ils oiu
dissimuléces circonstancesà l'acheteur.—Tunis.
23 nov. 1801(J. T. 06.455).— V. aussi, Tunis, 17
janv. 1808(J. T. 08.223).

ii) les notairesqui, étant requis de passer
.acted'une venteimmobilière,le font sans exami-
ner les titres de propriétéqui leur sont remis.—
Tunis,7 déc. 1004(J. T. 05.375).

<;) les notairesqui, chargésde rédiger l'ac-
te de vented'un immeubleet de désintéresserun
créancierhypothécaireavecle prix de vente,com-
mencentpar désintéresserlecréancierhypothécaire
sans s'assurerque le vendeurest seulpropriétaire
de l'immeuble.—Tunis,16mai 1808(J.T. 00.421).

d) Desnotairessont,fondésà refuserde passer
un acte ayant pourbut de constaterla vented'un
immeublesur lequel le vendeurne paraît avoir
aucundroit.—Sousse,17mars1808(J.T. 08.477).

V. aussi les décisionscitéessous l'article 1" du
décret,du 6 août 1870.

(4)Ceschiffresont été modifiésà plusieursre-
prises.

(1)C.o.1370.
(2)Point,de départde la location,D.5 août 1885.
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cun des endroits précités, viendra à. dimi-,
nuer par suite de décès ou autrement, il sera
pourvu à la vacance par des nominations
nouvelles (1), sans qu'il soit tenu compte
des notaires en non-activité; ceux ci conser-
veront leur titre, mais ne seront pas consi-
dérés comme étant en fonctions.

3 Aucun notaire ne sera nommé à l'avenir
si ce n'est pour pourvoir à une vacance (1),
conformément à l'article 2 du présent décreî;
et nul ne sera admis au notariat s'il ne jouit
d'une réputation de moralité irréprochable
jointe à des connaissances suffisantes pour
l'exercice cle ses fonctions (2). Les cadis,
dans chaque circonscription.

'
auront égard,

dons le choix des notaires, à l'état moral et
intellectuel des habitants et donneront tou-
jours la préférence à ceux qui offrent le plus
de garanties. Tout, candidat devra., en ou-
tre, être tunisien, soumis à la juridiction du
Royaume; et tout individu qui aura apposé
sa signature sur l'un des registres désignés
par l'article 6 ci-après, sera considéré, par
ce fait, comme ayant déclaré se soumettre
à la juridiction des tribunaux religieux el
administratifs du pays.

4. En cas qu'il y ait lieu de pourvoir au
complément du nombre voulu de notaires,
les deux cadis hanéfife et malékite, ou l'un
d'eux seulemenf, proposeront les candidats
aux postes vacants à Tunis; quant aux va-
cances qui se produiront dans les antres
circonscriptions de la Régence, il y sera
pourvu, sur la proposition du tribunal du
Chaara, au chef-lieu, et. dans les localités
ou tribus où la justice est rendue par un
seul cadi, sur la proposition de ce magis-
trat. Mais, dans ces deux derniers cas, le
tribunal ou le cadi devra adresser sa, propo-
sition et le candidat proposé aux deux cadis
de Tunis, qui ont chacun qualité pour exa-
miner, indépendamment de l'autre, la valeur
de la proposition ainsi que les titres du can-
didat et, s'il y a lieu, proposer la nomina-
tion de celui-ci à. notre Gouvernement (3).

Les formalités précitées sont de rigueur
pour la nomination de fout notaire, excepté
pour les kafebs (secrétaires du Gouverne-
ment) qui sont admis au nolariat de plein
droit.

5. Il est défendu à lout notaire d'instru-
menter hors de la circonscription pour la-
quelle il a élé désigné. Egalement, nul no-
1aire inscrit sur le regisire'dont il sera parlé

à l'article 6, ne pourra instrumenter' que
dans le lieu qui y sera désigné. (1)

Tout notoire nommé à partir de la promul-
gation du présent décret, sera inscrit sur le
registre des notaires, savoir: à Tunis, par
les soins des deux cadis, et dans les autres
circonscriptions, par les soins de leurs cadis
respectifs.

Toute inscription de ce genre sur le re-
gistre précité devra énoncer le motif et la
claiede la nomination, et, en regard de cha-
que nom rayé, il sera indiqué le motif et la
claie de.la suppression.

6. 11 sera tenu au Ministère un registre
nominatif des notaires de Tunis et des au-
tres circonscriptions judiciaires de la Ré-
gence, dressé sur les indications des deux
cadis de la capitale, cléscadis des provinces
et des caïds. Ce registre énoncera toutes les
réductions et suppressions prévues par l'ar-
ticle I01',ainsi que les nominations prévues
par l'article A-,avec indication des motifs et
des dates. Un double renfermant les mêmes
observations el porlnnt le texte de ce règle-
ment en sera conservé par les deux cadis de
la capitale. Les notaires y apposeront cha-
cun leur signature en déclarant avoir pleine
et entière connaissance du présent décret,
pour qu'ils soient désormais responsables
des infractions commises dans l'exercice de
leurs fondions. 11sera tenu, en outre, dans
chaque circonscription judiciaire, un regis-
tre contenant les noms de ces notaires, et
pour lequel les mêmes formalités que plus
haut devront être observées. Ce registre fe-
ra partie des archives qu'un cadi sortant
doit remettre à son successeur.

7. Tout notaire est tenu, avant de com-
mencer l'exercice de ses fonctions, d'apposer
sa signalure sur le registre général de Tu-
nis, contenant lés signatures de tous les
noIaires de la Régence, de représenter au
cadi de sa circonscription le décret portant
sa nomination et d'apposer aussi sa signa-
ture sur le registre dndil cadi. en y mention-
nant la claie de son décret ainsi que l'année
et le jour où il aura accompli celte formalité.

8. Nul notaire ne pourra exercer ses fonc-
tions si son nom n'est inscrit sur le registre
du cadi clesa circonscription (J).

9. Le Ministère fera établir des registres
qui auront pour ordre celui des localités dé-
signées à l'article 2 el dont le nombre sera
équivalent à celui des notaires actuellement
en fonctions. Ils seront cotés par premiè-(1)Impossibilitépour lesnotairesayant quittéla

circonscriptionde reprendreleurs fonctions,s'il a
étépourvuà la vacance.—D. 13novembre1879.

Attributionde la qualitéde notaire aux élèves
de la GrandeMosquéeautorisésà professeret su-
jets tunisiens,I). 4 février1880et,/*'mai 1011.

(2)Incompatibilitéavec les fonctionsd'ouliil.il.
0 mai 1807.a,rt.15.

(3)Lecadi clefihardal'a(Algérie)n'a pas qualité
pour investirun de ses coreligionnairesdes fonc-
tionsdenotairemozabiteà Tunis.—Tunis,3 juin.
1801(J. T. 06.279).

(I) Incapacitéd'instrumenteren dehorscleleur
ressort,sauï le cas d'expertisejudiciaire.—D. 10
janvier1880.

Est nul un acte dressépar des notaires tuni-
siensen dehorsde la Tunisie,au coursd'un pèle-
rinage à La Mecque.—Tunis,6 déc. 1800(R. A.
00.2.245;,T.T. 00.57).

Inscriptionsur ces registresdes muftiset.ca-
dis qui ont cesséleurs fonctionsjudiciaires,V. 0
mars 1878.
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re et dernière. Tout registre sera commencé
par r indication de son numéro d'ordre, du
nom du lieu pour lequel il doit servir, du
nombre de ses pages et par la reproduction
textuelle du présent, règlement qui doit ser-
vir clegouverne aux notaires.

Le Ministère adressera aux cadis de Tu-
nis des registres pour tous les notaires ins-
crits à, Tunis, quand môme leur nombre dé-
passerait le chiffre déterminé par l'article 2.
Ces deux magistrats, ou l'un d'eux, les re-
mettront aux intéressés, après avoir inscrit,
sur chaque registre, les noms des deux no-
taires auxquels il"est destiné. Quant aux re-
gistres des notaires inscrits dans les autres
circonscriptions de la. Régence, ils seront
envoyés aux gouverneurs, et les cadis d'esdi-
les circonscriptions les remettront aux inté-
ressés dans les formes précitées, afin que les
notaires cleTunis et tous les autres notaires
de la.Régence se conforment, dans l'exerci-
ce de leurs fonctions, aux dispositions de
l'article 10 ci-après

10
Tout témoignage reçu par les notaires à

partir de celle époque sera, enregistré à sa
date sur les nouveaux répertoires. Chaque
notaire sera, tenu de signer le témoignage
enregistré par lui et cle le faire signer par
son collègue. L'enregistrement des témoi-
gnages sera fait successivement, sans blanc,
lacune, ni intervalle (1). Tout acte délivré à
l'intéressé doit énoncer le numéro de la
page du répertoire où il se trouve enregis-
tré, et, en- regard de cet enregistrement, il

doit être fait mention de la délivrance de
l'acte et de la date de la délivrance. A la fin
de chaque mois, le notaire dressera une liste
des actes enregistrés par lui, énumérant les
expéditions qui en ont été délivrées et les
actes qu'iln'a pas expédiés, ..en indiquant
le motif de ce retard. Cette liste, signée par
lui et par son collègue, sera envoyée au cadi
de la localité. Tout notaire observera, pour
les actes qu'il doit enregistrer, les prescrip-
tions des articles 14-et 15 ci-après. Une fols
son registre terminé, il le clôturera ainsi
qu'il a été dit plus haut et, après l'avoir
soumis au visa du cadi dont il relève, il le
gardera, conformément à l'article 11 ci-
après. Pour tout nouveau registre, le cadi
ainsi que le notaire procéderont aux forma-
lités précitées. Les actes enregistrés par les
notaires seront écrits en un seul et même
contexte, sans blanc, lacune, ni interval-
le (1). Toutes les feuilles des registres de-
vront rester intactes, et la perte du regis-
tre lui-même ne peut être aucunement allé-
guée.

Aucun acte ne devra être remis à l'intéres-
sé avant l'accomplissement de toutes les
formalités de l'enregistrement, le tout à pei-

:,ne de punitions ainsi que de tous dommages
"et intérêts.

11. Quand il y aura lieu de consulter un
ou plusieurs registres d'un notaire, soit pour
vérifier un acte produit en justice ou la liste
adressée chaque mois au cadi, soit pour tout
autre motif, le notaire auquel le registre se-
ra réclamé est tenu cle le représenter; et,
dans le cas où il ne serait pas trouvé confor-
me aux prescriptions de l'article 10 ci-des-
sus, des peines seront prononcées contre le
notaire, sans préjudice des dommages et,in-
térêts auxquels il pourra être condamné. La
soustraction de feuilles et la non représenta-
lion, du registre, sous prétexte qu'il a été
perdu, sont des circonstances aggravantes
de l'infraction.

12. Si un acte est dressé par deux notaires
appartenant, à des localités différentes, cha-
cun d'eux devra l'inscrire sur son registre
en indiquant le nom de son collègue (2).

13. Si l'acte n'énonce pas la page du regis-
tre où il se trouve enregistré, conformément
à l'article 10, ou ne porte pas la, date de cet
enregistrement, il ne pourra pas être pris en
-considération par le juge auquel il sera pré-
senté.

14. 11est interdit ù tout notaire d'inscrire
un témoignage sur son registre el d'en ren-
voyer l'expédition à plus tard. Pour les ac-
tes dont l'expédition n'est subordonnée à
aucune formalité, ils doivent la faire séance
tenante; quant à ceux qui ne peuvent être

(1) Dispositionscomplémentaires,n. 1" décem-
bre 1875.

Obligationpour les notairesde s'assurer de la
qualité d'acheteurdu requérantun acte d'achat,D. Il novembre1868.

— de soumettreau cadi les transfertsd'enzel,». 30janvier1876.
de s'assurerde la sincéritédes constitutions

d'hypothèques,D. 6 août 1870.
de dater les actes.—B. 18novembre1884.
d'indiquer le cofltdes actes, D. 30janvier

1X86.
a) Lesnotaires.doiventse bornerà constateret.à

authentiquerles conventionsdes parties sanspou-
voir se faire juge de la moralitéou de la valeur
juridiquedes dites conventions.— Paix, Souli-el-
Arba,15mai 1007(J. T. 07.403).

h)Ledéfaut,sur un actenotarié,de la signature
de l'un des notairesn'entachepas cet acte d'une
nullitéradicale.—Trib.m.,28févr. 1804(J.T.08.42).

c)La signaturedespartiescontractantesn'est pas
nécessairepour rendrevalables,à l'égarddes indi-
gènes,lesactespassésdevantles notairestunisiens.
—Alger,5nov.1888(J.T. 05.110);Tunis,11janv.1807
(.1.T.07.657);15févr.1807(J.T.07.125).

</) à moinsqu'il ne soit établi qu'il v ait eu
dol.—Tunis,18déc.1001(,T.T. 02.506).

Surl'obligationdela signatureencequi concerne
les actesnotariéspassésentre européens,V. D. 6
août1870,art. I.

e)Lesactesnotariésontle caractèred'écritureau-
thentique.—Trib. crim.Tunis,12mai 1807(J. T.
07.207).

f) pourvuqu'ilssoientrédigésséancetenan-
te, en présencedes partiescomparantes,ou peude
tempsaprès,sur desnotesprisesimmédiatement.—
Sousse,4 juin 1008(J. T. 00.352).

(1)Inscriptionin extensoet par analyse,D. 10
novembre1888et 4 février1889.

(2)Tenued'un registre individuel,D. 25 mars
1896.
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expédiés que sur la présentation d'actes de
-décès,d'une quittance d'un fermier des mah-
soulats ou cle tout autre document sembla-
ble, ils seront inscrits sur le registre et l'ex-
pédition en sera différée jusqu'à la produc-
tion des pièces nécessaires. Toutefois, si
l'intéressé apportait quelque .retard dans
l'accomplissement des formalités requises,
le notaire devra, en l'aire mention sur son
registre, pour dégager sa responsabilité.
Mais il sera toujours tenu de délivrer expé-
dition à la personne intéressée, dès qu'elle
aura, rempli les formalités, nécessaires, le
tout sous peine de' punitions' ainsi que de
dommages et intérêts, s'il y a lieu (1).

15. Conformément aux décrets publiés en
1867et portant interdiction aux notaires d'é-
crire aucun acte si ce n'est sur papier tim-
bré et suivant les règlements édictés pour le
timbre, nul notaire ne pourra employer,pour
les actes qu'il rédige, d'autre papier que ce-
lui timbré et destiné à cet usage.

16.Les dispositions édictées plus haut sont
également applicables aux notaires n'ayant
pas d'études ou bureaux.

31 janvier 1875 h

DÉCRETinterdisant la culture du lahrouri. '

La Commission financière est d'avis d'in-
terdire la culture du takrouri sur toute la
surface de la Régence.

Sur la proposition conforme du Premier
Ministre, cet avis est adopté.

8 février 1875

DÉCHETconcernant le choix du rite d'après• lequel doivent être jugées les affaires ren-
voyées au.Chadra par l'Ouzara.

Les affaires dont nous ordonnons le renvoi
pur et simple devant le tribunal du Chaara
doivent suivre la procédure ordinaire en ce
qui concerne le choix entre les juridictions
hanéfite ou malôkife.

Toutefois, quand la décision prononçant le
renvoi désignera la juridiction devant laquel-
le l'affaire sera portée, cette juridiction de-

viendra seule compétente pour en connaî-
tre (1). .

29 novembre 1875

DÉCRETrelatif à la constitution des sociétés
agricoles.

Aucune société agricole ne sera constituée
si.les associés n'y contribuent pas par parts,
égales et si elle porte sur moins d'une mé-
chia.

1er décembre 1875

DÉCRETrelatif à l'organisation du notarial
tunisien. — Dispositions complémentaires.

"

ART.1. Les notaires dont il est parlé à l'ar-
ticle 9 du décret du 8 janvier 1875,sont ceux
qui sont nommés par décret, qu'ils exercent
ou non les fonctions de notaires..

Les actes dont il est parlé dans l'article 10,
comprennent généralement tous ceux que -

peut dresser un notaire, tels que déclara-
tions, assignations, délais, procès-verbaux
d'expertises, etc.

Les notaires devront, toutes les fois qu'ils
recevront un témoignage, se conformer aux
dispositions de l'article 10

Le notaire chargé d'un service spécial ins-
crira sur le registre de ce service les actes
qui s'y rattachent, sans être tenu de les
transcrire sur son répertoire. Cette faculté
cesse, toutefois, pour les actes qu'il signe, et
il devra les enregistrer comme tous ceux
qu'il reçoit dans l'exercice de ses fonctions
publiques, conformément à l'article 10.Deux
ou plusieurs notaires d'une même localité
peuvent se servir d'un seul registre (2).

2. Les notaires du grand tribunal du Bar-
do, ceux qui se succèdent aux séances du
Chaara,' ceux qui prêtent leur ministère à
l'Administration des habous, ayant tous des
règlements particuliers qui lès régissent,
devront avoir, outre leur répertoire, et tenu
de la même façon, un registre spécial indi-
quant le service où ils instrumentent. Il en
est clemême pour ceux qui enregistrent les
actes du Gouvernement.

3. Les secrétaires servant le Gouverne-
ment comme notaires, doivent, aux termes
du décret du 10 novembre 1875, inscrire
sur un registre spécial ce qui a trait à l'Ad-
ministration. Ils doivent, en cela, se confor-
mer aux prescriptions du décret du 8 janvier
1875,sauf en ce qui concerne la remise de la
lisle mensuelle visée par l'article 10

5. Outre le registre mentionné à l'article fi
du môme décret, le Ministère fera faire des
registres pour y recueillir les signatures et

(I)«) Lesnotairesne peuventse retrancherder-
rière un ordre de l'autorité administrativeet no-
tammentd'un caïd,pour justifierleur refusde dé-
livrer une expéditionrégulièred'actes reçus par
eux.—Paix,SouK-el-Arba,15mal1007(J.T. 07.403);
Paix,Gafsa,31mai 1880(J. T. 80.119).

b) Ils ne peuventdavantagese refuserà restituer
les piècesqu'ils auraient reçuesen dépôtd'euro-
péenspour dresserdes actesde venteet des baux.
•—Paix, Gafsa,31mai 1880précité;Sousse,0 juin
1880(J. T. 80.115).

c) Au cas où un acte passédevantdes notaires
tunisiensstipulequ'il ne sera remis à l'une des
partiesqu'en présenceet du consentementde l'au-
tre, l'autorité judiciairea qualitépour autoriser
lès notairesà délivrerune expéditionde cet acte,
mais à titre documentaireseulement,et soustou-
tes réserves.—Sousse,17mai 1900(R.A.01.2.440;
J. T. 01.310).

(1)Fonctionnementdu Chaara,D.25mai 1876.
(2)Tenue d'un registre individuel,

'
D. 25 ma.rs

1806.



20 1" DEC.1875— LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS- 1er^lAt 1876

paraphes de tous les notaires de la Régence.
Chaque cadi visera les signatures des notai-
res cleson ressort el renverra le registre qui
les contient au Ministère. Celui-cifera relier
en un seul volume tous les registres ainsi
renvoyés, destinés à remplacer le -registre
indiqué à l'article 7

18 décembre 1875

DÉCRETrelatif aux terres mortes de Sfax (1).
Nous avons, à. la date du 23 mars 1871,

rendu un décret par lequel nous fixions les
conditionsmoyennant lesquelles les gens cle
Sfax pouvaient,prendre des terres mortes et
les exploiter en y plantant des oliviers ou en
y faisant d'autres cultures. Les individus
qui voulaient profiter de cette disposition
devaient, demander la concession au Gou-
vernement, par l'intermédiaire du caïd, en
indiquant la quantité de terrains qu'ils dési-
raient acquérir et s'engager à payer le prix
sur le nombre de mradjas qui leur seraient
concédés et dont la quantité serait constatée
par une expertise de mesurage.

Par un autre décret dû 22 septembre f871,
nous avons disposé que les actes de notorié-
té constatant la propriété d'un individu sur
une-partie de ces ferres mortes, d'une date
postérieure à celle de notre décret précité,
ne seraient pas valables et que nous ne re-
connaissions comme titre authentique de
propriété que l'acte de mesurage du terrain
concédé.

Or, nous venons d'apprendre que des in-
dividus, s'adressanf au tribunal, du Chaara,
produisent des actes de notoriété pour faire
valider leurs prétendus droits sur ces ter-
rains.

C'est pourquoi nous invitons le Chaara à
se conformer, en cette matière, aux disposi-
tions de nos deux décrets précités, de sorte
que ses membres refusent dorénavant l'au-
torisation d'établir des actes de notoriété
de celle nature.

Les droits de propriété sur ces terres mor-
tes ne peuvent être établis que par l'acte au-
thentique de mesurage ou par un acte cle
notoriété dont la,date serait antérieure à no-
tre décret du 23 mars 1871(2).

6 mars 1876

DÉCRETétablissant la prescription
quinquennale pour les coupons de la Dette.

Nous avons jugé a,propos, pour ce qui re-
garde les coupons de la Dette tunisienne,

de décider qu'à partir dé la fin du mois de
juillet 1876,ère chrétienne, de l'année cou-
rante, aucun porteur de titres de la Dette
générale tunisienne, ou d'obligations des
anciens emprunts n'aura plus droit au rem-
boursement des coupons de ces titres et d'o-
bligations sur lesquels une période de cinq
années sera, passée à partir de leur échéan-
ce (1). -,

lor mai 1876

DÉCRETrelatif à la tenue d'un livre-journal
par les caïds.

ART.1.-—Le Ministère fera établir des re-
gistres composésde cent et deux cents feuil-
les, suivant le plus ou.moins d'importance
des caïdats (2)

3. Seront enregistrés clans le registre en
question les affaires portées devant le caïd,
avec mention des noms du plaignant et du
défendeur (1), de l'objet de la demande, de
la pièce."invoquée par le demandeur, de la
réponse"dudéfendeur, de la validité ou de la
nullité de la pièce invoquée au point de vue
du règlement de l'affaire, de la solution don-
née à l'a Ifaire, soit par jugement, soit par
transaction amiable, en désignant également
si le défendeur a mérité' d'être emprisonné
par ses atermoiments, ou si son bien a été
vendu pour l'extinction de ses dettes, et ceia
sans prolixité ni intervalles; de même s'il
est nécessaire de s'arrêter dans le cours
de l'inscription, jusqu'à ce que l'affaire ait
élé portée devant le caïd, ou qu'il ait reçu
l'ordre de la régler, on inscrira la date de
cet ordre ,et, si après avoir été soumise au
caïd, elle est renvoyée au Chaara ou au Mi-
nistère, cela sera consigné. Quant aux affai-
res, commerciales, elles continueront à être
réglées suivant le mode qui leur est propre,
à moins qu'il ne s'agisse d'emprisonnement
pour le défendeur, ou qu'il ne s'élève quel-
que incident en matière de preuves à faire,
comme, par exemple, la négation d'une det-
te ou une allégation de libération. Dans ce
cas, l'affaire serait inscrite comme toutes
les autres.

4. La solution donnée à l'affaire sera écri-
te en substance au verso de la pièce pro-
duite, avec désignation de la page du regis-
tre où elle aura été inscrite, et le nom du
caïdat, de façon que, si elle est reproduite
en justice, l'on connaisse les précédents de
celte affaire.

5. En tête de chaque page contenant l'ins-
cription de l'affaire, on aura soin de désigner
le jour et le mois, sans laisser aucun blanc
entre deux affaires, en tirant un trait, pour
empêcher toute addition ultérieure, si la

(1)Terressialines,D. 8 février1802;—Domaine
de l'Etat,D.13janvier1806;—Terresde jouissan-
ce collective,D. 14janvier 1001;— Forêts,D. 22
juillet1903.

(2)Sontterresmortescellesqui ne sontpas en-
corevivifiéespar une culturede quelquenature
qu'ellesoit.—Trib.m., 10déc.1893(R.A.04.2.42);

Cl-)V.D.12mal 1006,art. 55.
(2)V.n. 23mai 1000.
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ligne n'est pas remplie. On se gardera bien
d'enlever des pages dudit registre, et, à
plus forte raison, cle l'égarer, et on s'abs-
tiendra, de ce qui pourrait faire naître des
doutes ou ambiguïtés dans la rédaction. Tou-
te rature devra être approuvée par l'auteur
cle l'écrit.

6. S'il faut, dans le principe d'une affaire,
amener le défendeur ou attendre la produc-
tion de pièces, il en sera fait mention dans
l'inscription. Si la conditionà laquelle était
subordonné le jugement clel'affaire se réa-
lise, on inscrira le jugement à la date du
jour où elle se sera réalisée, et l'on aura
soin d'y indiquer lu page où a été d'abord
inscrite la demande.-Puis, à. lu page où la
demande a été d'abord inscrite, on désigne-
ra par annotation la page contenant le juge-
ment clel'affaire, de manière à faciliter tou-
tes recherches.

7. Si le caïd reçoit l'ordre de déférer une
affaire au jugement du Chaara, on inscrira
la teneur de l'ordre et sa date; on mention-
nera si l'affaire a été déféréesur une simple
injonction, ou si elle l'a été avec envoi d'un
agent clela force publique.

8. Si le caïd reçoit l'ordre de donner des
éclaircissements au sujet d'une affaire qui
lui a été soumise, il devra s'inspirer, dans
sa réponse, des éléments cleson registre et
indiquer la page où l'affaire se trouve ins-
crite.

9. Le caïd ou son substitut devra signer
tous les jours ce registre après avoir pris
connaissance du contenu. S'il n'en a pas le
temps, il pourra déléguer ce soin à un hom-
me cleconfiance,quitte à signer après lui.

10.Le caïd ou son 'représentant siégera au
moins trois heures par jour dans le lieu offi-
ciel de l'administration de son.caïdat, excep-
té le vendredi, les quatre jours fériés et le
mouled. Si on lui présente une affaire ne
comportant aucun délai, il la jugera sur-le-
champ.

25 mai 1876

DÉCRETsur le fonctionnement du Chaara de
Tunis et des Chaâras et tribunaux de ca-
dis de l'intérieur (1).

TITRE I°r

Du Chaara de Tunis.

ART.1. — Ancun jugement ne sera rendu
si ce n'est à Dar-es-Chaâra, siège officieldu
Chaara, et la procédure ne sera faite que là,
sauf les exceptions mentionnées à l'article
13.

2. Le conseil du Chaara se réunira pour

juger au lieu habituel de ses séances, c'est-
à-dire à Dar-es-Chaàra, le jeudi de chaque
.semaine.

Les autres jours, les deux cadis et les deux
muftis siégeront, suivant le rôle, au lieu of-
ficiel cleleur tribunal à Dar-es-Chaàra, sauf
le vendredi et pendant les fêtes de la rup-
ture du jeûne- (beïram), et des sacrifices
(courban beïram) et les trois jours suivant
ces deux fêtes; sauf aussi pendant les deux
jours de terouïa et d'el-arafa (8 et 9 hidjé);
sauf également le jour de la naissance du
Prophète (12 rabia-el-aoual), le jour de l'a-
choura (10moharrem) et le jour précédent.

3. L'ouverture de la séance et sa clôture,
le jour de la réunion, seront ordonnées par
le magistrat supérieur en titre; et il en sera
clemême pour les jours ordinaires.

4. Le temps consacré à l'audience sera de
trois heures au moins, de neuf heures à mi-
di, les jeudis comme les autres jours.

5. Les jugements seront rendus à l'unani-'
mité ou à la pluralité des voix. Dans le pre-
mier cas, la rédaction énoncera l'unanimité';
dans le second, elle indiquera les noms des
juges qui ont prononcé le jugement (1).

6. L'examen de certaines questions pro-
voquant quelquefoisdes controverses au su-
jet de l'application de la loi, dans le cas où
des divergences se produiraient entre les
avis exprimés par les membres du Chaara
appartenant à l'un ou l'autre des deux ri-,
les, sans que la discussion puisse les rame-
ner à une seule et unique'opinion, le baeh-
muffi du tribunal où s'est produit le partage
rédigera un rapport dans lequel il dévelop-
pera les arguments produits à l'appui de
chaque opinion; chaque juge signera l'opi-
nion qu'il soutient et le rapport, ainsi rédigé
et signé, sera adressé au Gouvernement.

(I) Cetexte a modifiéle décretdu 14novembre
1856;il est lui-mêmemodifiépar le décretdu 15dé-
cembre1806.

(I)V.D.15décembre1806,art. I".
Sur la compétence,du Chaara,V. notesde ju-

risprudence,D.31juillet1884,art. 2.
Voiesde recours.—a) Lesjugementsdu Chaara

peuventêtre attaquéspar la voiede la tierceop-
position.—Alger,16mai 1803(R.A.03.2.320;J. T.
03.322).

W Ils peuventêtre réforméspar le Chaaralui-
mêmedans des conditionsanaloguesà cellesde
notreprocédurede requêtecivile.—Tunis,Gjuin
1800(J. T. 06.231).

ExécutiondesjugementsduChadra.—a)L'Ouzara
ne saurait connaîtredes difficultéssoulevéespar
les partiesh l'occasionde l'exécutiond'un juge-
mentdu Chailra.—Ouz.1",juin 1008(J.T. 08.501).

b) Lesdécisionsdu Chaflrane peuventêtre exé-
cutéescontreriesjusticiablesdes tribunauxfran-
çais qu'aprèsexequatur,et cet exequaturcompor-
te unerévisiontant en la formequ'aufond.—Al-
gei'i21nov.1801(J.T. 02.175);23mars1806(R.A.
06.2.206;3. T. 06.563);18avril 1901(R.A. 02.2.120;
J. T. 01.411);Tunis,25juin 1002(R. A.04.2.00;J.
T. 03.50);Cass.,17février1008(R.A.09.2.161;J. T.
00.487).

Exécutiondesjugementsdela justicefrançaise.—
Le Ghaâran'a pas qualitépour annuler les dé-
cisionsde la justicefrançaiseni pour connaître
desprocéduresd'exécutionpoursuiviesdevantelle.
—Tunis,23janv. 1895(J.T. 95.451);23,oct.1895(J.
T. 05.573).
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7. S'il ne siège au conseil qu'un seul des
muftis et fe' cadi ou le mufti désigné pour
être de service en l'absence du cadi, et que
la, partie condamnée demande le renvoi, cle
l'affaire devant les cheikhs réunis,le cheikh
qui aura connu cle l'affaire la renverra jus-
qu'à la réunion du conseil, tant qu'il ne pa-
raîtra pas que celte demande cle renvoi est
un moyen dilatoire, sinon le jugement sera,
exécuté. Mais si trois cheikhs sont présents
au conseil, le cheikh ayant connu de l'affai-
re fera exécuter le jugement, à moins que
la partie condamnée ne prétende que le
bach-mufti est d'un avis contraire à celui
exprimé par les juges présents, et, dans ce
cas, le bach-mufti devra, s'expliquer sur l'o-
pinion qu'on lui attribue, avant l'exécution
du jugement.

Mats quand le cheikh qui a connu de l'af-
faire rend son jugement en présence du
bach-mufti de son rile et d'accord avec lui,

. l'exécution de ce jugement ne sera soumise
à. aucune formalité.

8. Le cheikh ul islam et le cheikh bach-
mufti nmlêkile ont le droit clejuger au Chaa-
ra, le jour où ils sont désignés par tour de
rôle. Si l'une des parties demande que son
affaire soif soumise au conseil du Chaara,
le cheikh saisi de l'affaire déférera à. cette
demande; il pourra même renvoyer d'office
audit conseil le jugement clel'affaire.

9. Les affaires cle Chaara qui seront sou-
mises à l'un des deux cadis, seront jugées
par le rite que choisira le défenseur (1). Cha-
cune des parties peut, quand l'instruction du
procès a été faite par le cadi seul, deman-
der que l'affaire soit soumise au conseil du
Chaara. Si le cheikh bach-mufti du rite se
trouve ce jour-là présent au divan, le cadi
saisi de l'affaire la. lui soumettra. S'il parta-
ge l'opinion du cadi, celui-ci prononcera el
fera exécuter son jugement, et.la partie suc-
combanle n'aura plus rien à objecter.

En cas de partage, l'affaire sera soumise
au conseil.

Pour les affaires présentées un antre jour
que celui où se trouve présent le cheikh
bac.h-mufii du rite dont relève l'affaire, le
cadi qui en sera, saisi enverra l'affaire an
cheikh mufti présent au Chaara; si. ce der-
nier est d'un avis conlraire, l'affaire sera
soumise an conseil. Si, nu contraire, le muf-
ti partage l'avis du Cadi saisi de l'affaire et

que la partie persiste à demander qu'elle
soit soumise au conseil, le juge saisi la dé-
férera, au bach-mufti. Si ce dernier partage
l'avis exprimé, la sentence sera exécutée
sans aucune autre objection; s'il y est con-
traire, l'affaire sera soumise au conseil.

10. Chacun des deux cadis aura le droit
d'ajourner la sentence pour la soumettre au
conseil, quand même aucune des parties ne
le demanderait.

11. Si l'un des deux cadis s'excuse comme
iie pouvant se présenter, le cheikh mufti
désigné par le rôle siégera pour juger et re-
vêtira les jugements cle son sceau ainsi que
de celui du Chaara. Si l'une des parties de-
mande que le jugement prononcé par le
mufti soit soumis au conseil, il sera déféré
à sa demande.

Quant à l'instruction de l'affaire, le cheikh
mufti désigné par le rôle pourra la.faire sans
l'intervention du tribunal.

Le cheikh cadi, le cas échéant, devra faire
savoir au cheikh mufti désigné par le rôle,
qu'il est empêché et qu'il le prie de le rem-
placer pour juger; si. le cheikh mufti avisé
est empêché "lui-même, il le fera à son tour
savoir à celui qui est désigné après lui sur
le rôle, et ainsi de suite.

12. Si un cheikh est forcé, pour un motif
quelconque, cle d'absenter cle Tunis, il de-
vra, s'y faire autoriser en représentant son
cas d'excuse et en indiquant la durée du con-
gé qu'il sollicite.

13. Il est permis à chacun des deux cadis
de recevoir en dehors de la maison du Chaa-
ra toute demande à,n'importe quel moment,
pourvu qu'elle n'ait pas le caractère d'une
plaidoirie et qu'elle n'ait pour objet que des
mesures conservatoires ou autres à prendre
dans l'intérêt des parties, telles qu'enquê-
tes, arrestations en cas de nécessité, nomi-
nations cle tuteurs, inventaires de succes-
sions.

14. Aucun jugement écrit et rendu, soit
par le conseil, soit par les cheikhs saisis
de l'affaire, ne sera exécuté s'il ne porte le
sceau du Chaara. Il n'est pas permis de fai-
re sortir ce sceau de la maison du Chaara.

15. Le cheikh mufti devra, donner son opi-
nion au cadi quand il en est requis et au
particulier qui le consulte. Il exercera le rôle

-de juge suppléant quand le cadi sera empê-
ché par l'absence, comme il est dit à l'arti-
cle 11.

Le cheikh mufti aura aussi le droit d'or-
donner des mesures conformes à sa compé-
tence, telles que réceptions de preuves d'ac-
tes clemariage, cheffa kemchla, pour la plus
grande commodité du public. Il fera aux
parties les reproches qu'elles auront méri-
tés, ordonnera les arrestations qu'il jugera
nécessaires et écrira les mraslas aux cadis
des districts, en les scellant de son sceau,

(I)V.n. 8 février1875.
a) Le choix entre le rite malékiteet hanéfile

appartient au défendeur.— Tunis,2 juin 1884(R.
A. 80.2.160;J. T. 0I.I55);23no'v..1801(,1.T. 02.100);
Alerer,6 juin 1004!R. A. 00.2.50et. n. Morand;,T.
T. 05.599;Tunis,31mai 1905(.T.T. 06.40).—V.cepen-
dant en matièrede chefaâ,Tunis 1" avr. 1908(11.
A. 00.2.397et n. Morand;J. T. 08.398).

())Adéfaut,par le défendeurdemanifestersa pré-
férenceau point de vuedu choixdu rite, il échel
de le faire bénéficierdu rite le plus favorable.—
Tunis,28févr. 1894(J. T. 94.104);31mai 1905(.T.T.
06.40);28juin 1005(J. T. 06.27).
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sans que cela constitue, toutefois, un empê-
chement à l'exercice du pouvoir du cadi
dans les limites clesa juridiction. Tout cela
a trait à ce qu'il peut faire en dehors du
conseil.

En ce qui regarde le conseil, tous les
cheikhs forment un corps uni, et les cadis

président les débats, chacun dans leur rite.

16. Un notaire sera désigné à l'effet d'ins-
crire les noms des plaideurs, chaque jour,
afin d'établir l'ordre dans lequel ils seront,
admis à plaider devant le Ghaâra. On y men-
tionnera les excuses invoquées en vue du
renvoi des affaires. Il sera tenu un rôle spé-
cial à chaque rite, et ce rôle sera présenté
chaque jour aux cheikhs appelés à juger,
pour qu'ils entendent d'abord ceux qui ont
droit à la priorité "et qu'ils reçoivent ensuite
les plaideurs suivant l'ordre d'antériorité.

17. Une condition obligatoire pour les ou-
kils qui plaideront les causes portées de-
vant le Chaara, est qu'ils soient soumis,
quant à leur personne, à la juridiction de ce
tribunal (1).

Toutes les fois qu'un cheikh croira devoir

suspendre ou révoquer un oukil pour un fait

portant atteinte à sa réputation, il aura le
droit clele faire ,en en donnant avis aux au-
tres cheikhs, ses collègues.

18. Un registre sera ouvert à l'effet d'ins-
crire la désignation de chaque habous au-

quel un administrateur sera nommé par
décision du Chaara. Cette inscription servi-
ra à l'administrateur pour se rendre un
compte exact du bien habous qu'il est appelé
à gérer, et l'empêchera d'élever des préten-
tions à la propriété du tout ou d'une partie
du habous qu'il administre.

19'. Les jugements rendus par le Chaara
seront copiés, sur des feuilles portant des
numéros successifs, par les notaires qui au-
ront rédigé les jugements. A la fin de cha-

que mois, lesdits notaires présenteront ces

copies aux deux cheikhs cadis qui les fe-
ront relier et en ordonneront la conservation
au Chaara.

Les mêmes jugements devront être ins-
crits par les notaires sur leurs répertoires
respectifs.

20. Les deux cadis et les membres du
conseil du Chaara ont le pouvoir de déférer
le jugement des affaires qui leur sont sou-
mises par les habitants des villes ou de l'in-
térieur de la Régence, aux cadis cleces mê-
mes localités.

21. Les communications officielles faites
par le Gouvernement au conseil du Chaara,
aux deux cadis conjointement ou à l'un d'eux
seulement, seront conservées aux archives
à Dar-es-Chaâra, après que les destinataires
en auront pris connaissance. Elles seront

cataloguées de manière à permettre de les
retrouver facilement, et il en sera de même
pour ce que l'on pourra recueillir des com-
munications antérieures au présent décret.

22. Toutes les instructions et avis qui se-
ront envoyés aux notaires par l'intermédiai-
re des deux cadis ,seront inscrits à leur date
sur un registre déposé à Dar-es-Chaâra, de
manière que tout notaire nouvellement nom-
mé puisse en prendre connaissance (1).

23. Les affairés que le Gouvernement.en-
verra au Chàâra seront jugées suivant la
règle 'que le défendeur a le droit de choisir
le rite par lequel il désire être jugé, si ce
n'est quand le Gouvernement aura indiqué
par écrit que l'affairé doit être jugée par un
rite déterminé (2).

24. Les dispositions édictées dans les arti-
cles précédents ayant pour but de sauvegar-
der les droits des justiciables en évitant.les
lenteurs dans l'expédition des affaires et de
mettre la justice à l'abri des attaques et des
insinuations malveillantes des parties, ce
double résultat ne peut être atteint si Ton
ne s'inspire, dans l'application desdites dis-
positions, de l'esprit qui les a édictées.

D'autre part, l'objet de ces mêmes articles
étant d'assurer, d'un côté, l'intégrité du tri-
bunal du Chaara et la réorganisation des
huissiers et des oukils et d'indiquer, de
l'autre, au cheikh ul islam, au bach-mufti
malêkile et aux autres magistrats des deux
rites, la voie qu'ils doivent suivre, le soin du
premier point est confié au chef de la ma-
gistrature malékite; quant au second point,
il sera, assuré par le cheikh ul-islam et le
bach-mufti malékite, chacun en ce qui con-
cerne les magistrats de son rite. Ainsi, si le
cheikh ul-islam remarquait une négligence
ou une insouciance quelconque de la part
d'un magistrat hanéfite, il aura soin de lui
faire des observations secrètes. Si lé magis-
trat ne se rend pas à ses conseils, il saisira
le tribunal de l'affaire et si, malgré cela,
ledit magistrat persistait dans sa manière
d'agir, le cheikh ul islam adressera au Gou-
vernement un rapport à ce sujet.

Le bach-mufti agira de même à l'égard
des magistrats malékites, car, comme le
cheikh ùl islam, il est tenu de faire respec-
ter ce règlement par lès cheikhs de son rite.

La. responsabilité du cheikh ul islam et du
buch-mufli malékite, telle qu'elle ressort du
présent article, est additionnelle aux de-
voirs qui incombent à chacun dès membres
du tribunal. En conséquence, chaque ma-
gistrat devra signaler à son chef les négli-
gences ou les fautes de ses collègues, afin

que celui-ci prenne les mesurés indiquées
ci-dessus.

25. La compétence et les devoirs des mem-

(1)V.D.9 mai 1897.
(1)Tenuedu registredesnotaires,D.25mars1896.
(2)V.D. 8 février1875.
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bres du conseil du Chaara seront réglées
par le présent décret.

TITRE II
Des Chaâras el cadis de la Régence.

26. Le jugement des affaires de la com-
pétence du Chaara étant un acte de la plus
haute importance, les juges auxquels cet-
te tâche est confiée doivent l'accomplir
avec un grand discernement et la crainte
cle Dieu, tant

'
en ce. qui concerne la sen-

tence à rendre que les moyens à employer"
pour arriver à la découverte de la vérité
et simplifier la procédure.

27. Chaque cadi bornera sa juridiction
aux limites de son district; mais si deux
parties n'appartenant pas. à ce district se
présentent devant lui, il pourra juger leur
différend.

28. Il sera installé dans chaque ville pos-
sédant un conseil de Chaara, un local dis-
tinct affecté à la réunion de ce conseil et
où seront jugées les affaires portées devant
lui. Le cadi y aura un local réservé pour
juger en dehors des jours fixés pour les
audiences du conseil.

Pour les villes et les localités où ce con-
seil n'existe pas, il sera fait choix d'un lo-
cal convenable où siégera le cadi pour
exercer ses fonctions de juge.

29. Aucune sentence ne sera parfaite que
si elle a été rendue au lieu officiel indiqué
ci-devant; mais le cadi aura le droit d'ac-
cueillir, en dehors de cet endroit, toute
plainte, pourvu qu'elle n'ait pas le carac-
tère d'une affaire devant être examinée
d'une manière contradictoire. Il pourra,
également ordonner, en tous temps et
lieux, une arrestation exigée par la circons-
tance, prescrire une enquête, rédiger des
mraslas, nommer des tuteurs (1) et des ad-
ministrateurs pour les successions, auto-
riser la constatation des décès et, en géné-
ral, faire tout acte semblable.

30. Le cadi devra au moins siéger trois
heures par jour, jusqu'à midi, et, si cela
est nécessaire, il devra prolonger ses séan-
ces le matin ou le soir.

31. Le cadi devra recevoir les témoigna-
ges et les preuves lui-même, au lieu ordi-
naire de ses audiences, si ce n'est en cas
qu'il sache pertinemment que le renvoi de
l'audition des témoins jusqu'au moment dé
l'audience est impossible, par exemple, s'il
s'agit d'entendre sur l'heure des témoins
que l'on ne retrouverait pas plus tard; il

recevra alors ces témoignages en tout au-
tre endroit; et il devra les examiner mûre-
ment, de même qu'il doit peser tous ses
actes. S'il se trouve dans la nécessité de
confier à quelqu'un le soin de recevoir un
ou plusieurs témoignages, il chargera de
celle commission, sous sa propre responsa-
bilité, une personne capable et honnête. Il
est tenu aussi de mettre le plus grand soin
clans l'examen des questions de tutelle, d'é-
mancipation et de successions.

32. Dans les districts où se trouvent des
Chaûrus,. le cadi peut, en cas d'empêche-
ment, désigner un mufti pour le remplacer.

Ce magistrat siégera alors.en ses lieu et
place et aura les mêmes pouvoirs. Le bach-
mufti et le mufti doivent accepter la. délé-
gation dans ce cas, à moins qu'ils n'aient
eux-mêmes à faire valoir une cause d'em-
pêchement, et, dans ce cas, on procède
comme il est dit à l'article il du Titre I.

33. Quand les deux parties conviennent
de se présenter devant le Chaara cleTunis,
le cadi prendra acte de cet accord et les en-
verra devant ledit tribunal,, de quelque af-
faire qu'il s'agisse, suivant la coutume sui-
vie. -

34. Si l'une des parties demande à être
envoyée devant le conseil du Chaara à Tu-
nis, soit que la cause se trouve en' instan-
ce devant le cadi seul ou devant le Chaara
de la localité possédant un conseil, le cadi
l'y enverra,, fut-elle demanderesse ou dé-
fenderesse, à moins que l'affaire ne soit tel-
lement claire qu'il appert avec évidence
que l'intention de celui qui demande cet
envoi n'est que de gagner du temps et de
faire perdre de l'argent à la partie adverse,
en lui occasionnant des fatigues inutiles;
dans ce cas, le cadi retient l'affaire.

Si, malgré sa décision, l'affaire est por-
tée devant le Chaara. cle Tunis ou devant
l'un des deux cadis de celte ville, il sera
procédé conformément à l'article 20 du Ti-
tre I.

35. Si un mufti ou un cadi du Chaara de
Tunis écrit au cadi d'une circonscription
judiciaire pour lui indiquer la décision à
prendre dans une affaire civile, pénale ou
religieuse, celui-ci est tenu de se conformer
à l'ordre du magistrat supérieur, à moins
qu'il ne soit d'un avis contraire, appuyé
sur un texte de la loi. Dans ce cas, il'sur-
seoiera au jugement et fera connaître audit
magistrat le motif qui l'arrête.

De même, s'il reçoit, plusieurs correspon-
dances du Chaara cleTunis, émanant de ma-
gistrats de différents rites ou de plusieurs
magistrats d'un même rite, ou d'un seul
magistral, il devra, dans le cas où il lui se-
rait difficile d'établir une concordance en-
tre elles, ou au cas où la partie qui les a
obtenues aurait dénaturé les faits, adres-
ser, à ce sujet, un rapport au bach-mufti

(1)a) Le cadi a un droit de surveillancesur le tu-
teur testamentairenommépar le père à ses en-
fants, et,peut lui adjoindreun cotuteur.—Tunis,25oct. 1807(R.A.99.2.16;J. T. 08.457).

b)11peut,même,le destituer,s'il nesatisfaitpasaux conditionsd'aptitude et de moralitéexigées
par la loi musulmane.—Tunis,8 juin 1896(R.A.
06.2.4J4;J. T. 06.373).
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hanéfile (cheikh ul-islam) ou au bach-muf-
ti malékite, selon que les ordres qu'il a re-
çus émanent de sources hanôfites ou de
sources malékites.

Si, dans une même affaire, des ordres
lui sont envoyés par des magistrats des
deux rites, il adressera son rapport au
bach-mufti hanéfite.

Mais si ces ordres lui sont réitérés par
un seul magistrat, il répondra à ce magis-
trat seulement.

36. Si un cadi de la province est embar-
rassé pour juger une affaire, il la soumet-
tra au conseil ou au mufti, s'il n'existe
dans la ville qu'un seul mufti seulement.

Si tous les magistrats omettent la même
opinion, il se rangera à leur avis; s'ils sont
d'opinion différente, il consultera le cadi de
Tunis, qui soumettra l'affaire au Chaara cle
celle ville. Celte consultation devra égale-
ment avoir lieu si le cadi ne partage pas
l'opinion du mufti.

37. Si un cadi de province se trouve em-
barrassé pour faire exécuter un acte, con-
formément aux règlements du Chaûra^ il en
écrira à l'un des deux cadis cle Tunis qui
le conseillera ou il en écrira au Gouverne-
ment, si cela est nécessaire. S'il a des dou-
tes sur les limites de son ressort de juri-
diction, il s'adressera au Gouvernement,
par l'intermédiaire de l'un des cadis cle Tu-
nis.

38. Le cheikh cadi ou le mufti qui le sup-
pléera d'après l'article 32, devra enregis-
trer les lettres qui seront adressées à lui
ou au Chaara de sa résidence, relativement
à des affaires cle sa compétence, soit qu'el-
les émanent du Gouvernement ou du Chaa-
ra de Tunis, el garder des copies de ces let-
tres. Le cadi devra d'abord enregistrer les
lettres qu'il a actuellement, soit qu'elles
aient été adressées à lui ou à ses prédéces-
seurs. Cet enregistrement sera fait-sur un
registre spécial portant en tête le nom de
la circonscription, contenant cinq cents pa-
ges numérotées, et sur lequel se trouve ins-
crit, le présent décret (1). 11 enregistrera
les lettres successivement et à leurs dates,
sans blanc ni lacune, et indiquera en mar-
ge de chacune d'elles la page où elle est en-
registrée, de même qu'il gardera sur ce re-
gistre copie des lettres et rapports dont il
est parlé aux articles 35 et 36. Il signera
jour par jour ce qu'il inscrira sur le regis-
tre, et il aura grand soin de le conserver
intact. Une fois ce registre fini, il sera clos.
La clôture énoncera l'année et le jour.où
elle sera faite et portera désignation du re-
gistre nouveau. Il sera fait mention en tê-
te de celui-ci du numéro du registre précé-
dent et des dates de ses première et derniè-
re" inscriptions.

39. Les sentences prononcées par le cadi
ou te mufti suppléant le cadi, ainsi que les
pièces préparatoires au jugement, seront
enregistrées sur un registre ad hoc, por-
tant la désignation du ressort du cadi et
contenant cinq cents pages (1). L'inscrip-
tion aura lieu comme il a été dit à l'article
précédent. L'on aura soin de noter sur1 les
sentences et les pièces produites au cours
du procès la page du registre où elles sont
inscrites, de même qu'il sera nécessaire
d'inscrire sur ce registre et journellement
les sentences rendues verbalement. Une
lois ce registre fini, il sera remplacé par un
autre, comme il est dit à l'article ci-dessus.

40. Les deux registres dont il est question
dans les articles 38 et 39, de même que les
leLires arrivées, appartiennent à l'Etat. Le
cadi sortant doit les remettre à son succes-
seur et. ainsi de suite. S'il perd quelque piè-
ce de cette nature, le cadi en exercice doit
en informer cle suite le Gouvernement.

41. Tout cadi de l'intérieur devra réunir
autour de lui les notables de sa localité et
observer si le croissant n'apparaît pas la
veille du ramadan. Il devra, quand il l'aura
vu, dresser un procès-verbal et l'expédier
d'urgence au cadi de Tunis.

42. Dans toute localité où il y a un con-
seil de Chaûra ou un mufti, une audience
plénière aura lieu deux fois par semaine,
le dimanche et le jeudi, cle neuf heures à
midi. Les muftis y assisteront pour régler
les questions difficiles que leur soumettrait
le cadi el statuer sur l'appel. Le khalifa ou
gouverneur, en fera également partie pour
assurer l'exécution du jugement.

43. Les cadis des districts ne pourront
pas connaître des questions d'enzel ou d'é-
changes cle propriétés habous, qu'il existe
clans la. localité un conseil de Chaara ou
qu'il n'en existe point. L'examen de ces
questions est réservé à l'un des deux cadis.
cle Tunis.

44. Les jours fériés sont : quatre jours
pour chacune des deux grandes fêtes; trois
jours à l'occasion du mouled (12 rabia-el-
aoual); le jour d'el-arafa (9 hidjé); le neu-
vième et dixième jour de moharrem.

Les cadis et muftis ne s'occuperont ces
jours-là que des affaires urgentes.

45. Le plus élevé en gradé des membres
du conseil du Chaara ouvrira et clôturera
les séances sans pouvoir les suspendre, ce-
pendant, si ce n'est pour une raison vala-
ble.

46. Dans la délibération, les membres du
Chaara devront observer, les uns vis-à-vis
des autres, en développant leurs opinions,

{DTenuedu registredesnotaires,D.25mars1898.

(1)Un cadi a le droit de révisersonproprejuge-
ment tant qu'il n'a pas été exécuté.—Ouz.27avr.
1903(J. T. 04.470).
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la courtoisie la plus complète, parler à tour
de rôle et s'appuyer sur les textes cle la loi.
Le cadi prononcera le jugement à la suite
de la délibération.

47. Si le conseil est unanime dans la sen-
tence rendue et que la partie veuille en ap-
peler à Tunis, elle ne sera pas écoulée, et
le cadi fera exécuter la sentence. Si, après
cela, la partie demande une copie du juge-
ment pour la. produire devant le Chaara de
Tunis, elle lui sera donnée et le conseil de
Tunis pourra infirmer le jugement, s'il a
été rendu contrairement à la loi.

48. En cas de doute sur la sentence à
prononcer, les cheikhs saisiront de l'affai-
re le Chaara de Tunis, afin de décharger
leur responsabilité.

49. Quand une divergence d'opinion se
produira chez les membres du conseil dans
une localité, ils écriront un rapport conte-
nant et développant leurs avis et ils l'en-
verront au Chaara de Tunis. La décision
de ce dernier sera exécutée.

50. Le cheikh mufti, dans l'intérieur cle la
Régence, devra donner son opinion au ca-
di de sa résidence, quand celui-ci la lui de-
mandera, de même qu'il pourra donner des
consultations, soit verbales, soit écrites,
pour les affaires qui ne sont pas en instan-
ce. Il a le droit de réprouver tous actes
contraires à la loi et de donner aux notai-
res l'autorisation de dresser les actes de
mariage.

51. Le bach-mufti de Kairouan aura seul
le droit, par exception, de juger les affai-
res du Chaara en dehors des jours fixés
pour la réunion du conseil.

52. Les muftis et cadis de la Régence de-
vront, selon la coutume, respecter les déci-
sions du Chaara de Tunis, dont les juge-
ments sont rendus en dernier ressort.

53. Aucun mufti, cadi de ville ou cle tri-
bu, ne pourra exiger de sommes, quelles
qu'elles soient, pour l'apposition du sceau.

54..En matière criminelle, le cadi ne pour-
ra que préparer l'instruction; le jugement
de ces affaires aura lieu à Tunis. Il pour-
ra seulement ordonner l'arrestation du pré-
venu aux mains du caïd ou de son khalifa.

55. Le défendeur ne sera empêché de
choisir le rite qui lui convient, que s'il a
déjà répondu devant l'autre rite.

56. Toutes les fois qu'un mufl.i s'aperce-
vra d'une erreur commise par le cadi ou
par son suppléant, ou par un autre mufti,
eu ce qui a trait aux prescriptions de l'ar-
ticle 25,.il devra en aviser le cadi ou le muf-
ti par une lettre courtoise, en lui indiquant
le point de l'erreur. S'il reconnaît la fau-
te, l'incident sera clos; dans le cas contrai-
re, le mufti fera part de son opinion au
conseil du Chaara de sa résidence, s'il en
exisLeun. Si les muftis partagent son avis

el que le cadi persiste toujours dans son
opinion, le bach-mufti de l'endroit adres-
sera un. rapport sur l'affaire.'an Gonseil
malékite cle Tunis.

Si dans la résidence il n'existe pas de
conseil, le mufti ayant relevé l'erreur
adressera un rapport sur l'affaire au Chaa-
ra de Tunis et le cadi ne pourra prononcer
le jugement avant de connaître sa décision.
De même, si -le cadi aperçoit quelque irré-
gularité dans la conduite du mufti, il agi-
ra dans les mêmes formes.

57. Les honoraires des huissiers emplo-
yés par les cadis varieront suivant, la dis-
tance qu'ils auront à parcourir; si l'affaire
se produit entre gens de la même localité,
ses honoraires seront d'une piastre; si le
différend a lieu entre gens habitant en de-
hors, si ]e déplacement excède une distan-
ce de dix kilomètres, ils seront de cinq;
piastres par jour. Si l'huissier a besoin
d'une monture, le demandeur en paiera les
frais.

58. La compétence et les devoirs des muf-
tis et des cadis dans les villes ainsi que
dons les tribus de la Régence, sont réglés
par le présent décret.

59. Le gouverneur est tenu cle prêter
main forte au Chaûra ou au cadi de son
district pour contraindre les personnes ré-
calcitrantes à comparaître par-devant lui.
Il l'assistera également dans l'exécution
des jugements, toutes les fois qu'il en sera
requis par écrit.

Il devra aussi transmettre au cadi de Tu-
nis les communications du cadi de son dis-
trict, relatives à la nouvelle lune et aux té-
moins qui en constatent l'apparition, con-
formément à l'article 41.

60. Le conseil du Chaara se réunira à Tu-
nis à la maison du Chaûra, en présence
d'un délégué du Gouvernement et confor-
mément à l'article 2 du présent décret.

14 novembre 1876

DÉCRETrelatif aux frais des expertises (1).

7. Dans le cas où la personne envoyée
pour ces opérations (les expertises) est un
uniin non patenté par décret, ses honorai-
res seront calculés à la moitié de ceux éta-
blis dans les articles précédents (2)

11. S'il y ti lieu d'envoyer, avec la com-
mission d'expertise, des agents clela force
publique, la rétribution de ces agents sera
réglée conformément aux dispositions cle
notre décret du 26 avril 1876 (3).

Cl)Notaires,n. 23novembre1886.
(2)Moitiédes honorairesdes notaires fixéspar

l'article2 du D.du 23novembre1886.
(3)Cedécretest relatif au taux de la kliedma.
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12. Les frais de l'expertise seront payés
par celui à la requête duquel elle a,été fai-

te, sauf à lui de se faire rembourser par
l'autre partie, si elle est condamnée (î).

25 novembre 1878

ARRÊTÉdu Premier Ministre édiclant des

pénalités contre les fonctionnaires préva-
ricateurs.

Le Bey a décidé que les fonctionnai-
res prévaricateurs seront condamnés à la
restitution du double de ce qu'ils auraient
indûment perçu et à une peine proportion-
née à leur faute, et que le gouverneur
pourra être mis personnellement en cause.

6 août 1879

DÉCRETrelatif aux formalités à la charge
des notaires pour la passation des actes
d'hypothèque.
ART.,1. Tout notaire est tenu de s'assurer

que l'hypothèque porte bien sur l'immeuble
désigné dans le titre de propriété (2). Si ce
titre n'est qu'un acte clenotoriété, ou s'il y
est fait une simple mention de décès, clepro-
curation ou cletout autre chose dont,la véri-
fication est nécessaire,, le notaire devra le
faire savoir au créancier et lui expliquer à
quoi il s'expose, en acceptant un acte de
notoriété on une simple déclaration, dans le
cas où le titre original ou habous viendrait
à être produit plus tard. Si le créancier pas-
se outre, les notaires devront en faire men-
tion dans l'acte d'hypothèque. Si le Créan-
cier est de nationalité étrangère, il signera
ledit acte et sa signature vaudra attestation
qu'il consent à, contracter dans ces condi-
tions; s'il ne sait pas écrire, sa. déclaration
sera consignée dans l'acte et certifiée au
consulat, dont il relève (3). En cas de refus
de sa part de contracter dans ces condi-
tions, l'acte sera annulé et les notaires res-
titueront le titre au propriétaire.

Toute contravention, de la part des notai-
res, aux prescriptions cle cet article, entraî-
nera des peines et la condamnation aux
dommages et intérêts, s'il y en a. Quant
aux.procès auxquels des hypothèques de ce
genre pourront donner lieu, ils seront ju-
gés suivant les lois du pays (1).

2. Les notaires inscriront l'acte d'hypo-
thèque sur lé titre constitutif de la créance.
Si l'hypothèque est consentie au moment
où la dette est contractée, il en sera fait
mention clans le contexte dùclit titre-. Si elle
est consentie à une date postérieure, le no-
taire ne recevra la déclaration y relative
qu'après la représentation par l'intéressé
du: titre constitutif de l'a créance afin d'y
inscrire l'acte d'hypothèque.

13 août 1879

DÉCRETinstituant un établissement
de mont-de-piété:

ART. 1. M. Daninos fondera une banque
destinée à aider les gens que la nécessité
force à. engager leurs biens mobiliers, sous
les conditions stipulées ci-après et sans
qu'il puisse recevoir en gage des biens im-
mobiliers.

2: La durée de ladite' banque s'étendra à
cinquante années, à partir de la date des
présentes, et ledit banquier a la faculté d'é-
tablir dans les villes du royaume, sauf à
Kairouan, des succursales de son établisse-
ment.

3. Ledit banquier pourra former une so-
ciété pour réunir l'argent nécessaire à l'ad-
ministration de cet établissement, et à cet
effet, il pourra céder ses droits à ladite so-
ciété, (2).

4. L'intérêt de l'argent prêté ne dépasse-
ra pas 1.1% par an.
.5. Il appartient à notre Gouvernement de

(1)Les expertisesfaitespar ordre du Chaaraet
ayant pour objet l'évaluationdes immeublesne
donnentlieu n aucunedépenseautre nueles hono-
raires des amins.Dansles expertisespar ordre des
caïds, ceux-cine toucherontcommerémunération
que7 fr. 50,D. lî janvier 1877.

(2)a) Est responsablele notairequi-a affirméau
préteur, sur sa demande,la régularitédes titres
de propriétéoffertsen gage,alors que la fausseté
cleces piècesne pouvaitlui échapper.—Tunis,5
août 1803(J. T. 07.183).

b) .... le notaire qui, par son dol on son in-
curie, a amenéla pertede la créanced'un rie ses
clientsen négligeantde s'assurerde la validitédu
titre qui avaitété donnéen gageau créancierpour
sûretéde la dite créance.—Tunis,28juin 1899(J.
T. 00..S68).

(3)a) L'actepasséentre deux européensdevant
lesnotairestunisiensn'est pas opposableà la. par-
tie qui ne l'a pus signé.—Alger,5 nov.1888(.1.T.
95.110);Sousse,28nov. 1805(J. T. 06.101);Tunis,13
janv. 1800(J. T. 06.133);8 déc.1909(J. T. 10.34/.).

l>)Toutefois,le seul fait de comparaîtredevant
lesnotairespour la rédaction'd'une conventionen-

traîne la présomptionque les,parties ont entendu
se soumettreaux coutumeslocales.— Sousse,28
nov.1895(J. T. 96.161).

c)La nullité,des actespasséspar les notairestu-
nisiens,baséesur le défautde signaturede ces ac-
tes par un européeny comparant,,ne peut être in-
voquéepar un tunisien.—Tunis,12janv: 1898(J.
T. 01.74);18déc.1901(J. T. 02-.506).

(1)a)Lesnotaires,,qui ontrédigéun actede gage
immobilieret ont certifiéque l'emprunteurétait
propriétairede l'immeubleengagéet que le titre
de propriété était régulier, sont responsablesdu
montantdu prêt enversle créancier,si le titre de
propriétéest reconnufaux et le droit-de propriété
de l'emprunteursans fondement.— Ouz.5 avr.
1889(J. T. O8.40S).

b) La juridictioncivile est compétentepour ap-
précier un acte passépar un notaire tunisien et
pour recherchersi, en le dressant,un notaire a
commisune fautedontil pourraitlui être demandé
réparation.—Sousse,19janv. 1899(R. A.00.2.269;
J. T. 00.320).

(2)Sur le caractèrelicite et déterminéde l'ob-
jet commercialde cette société,V. Paris, 13,nov.
1896(R.A.97.2.352).—Contra: Tunis,.22juill. 1895
(J. T. 05.508).
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désigner une personne de son côté, pour
inspecter le service de ladite banque, la
marche de son directeur dans ses rapports
avec les propriétaires de gages, sans que
notre Gouvernement assume aucun engage-
ment pour les choses relatives à ladite ban-
que ni vis-à-vis du dépositaire du gage ou
du prêteur, ni vis-à-vis du gage lui-même,
ou pour tout autre chef, ni pour quelque
raison que ce soit.

6. Le directeur de ladite banque devra
avoir des registres où seront consignés :
le nom de l'emprunteur, la chose engagée,
le montant de la somme payée, et l'on déli-
vrera à l'emprunteur une pièce rédigée en
langue arabe, portant le timbre voulu pour
la somme y inscrite et spécifiant l'essence
du gage, le montant de la somme prêtée et
l'époque de son échéance.

7. Une condition pour l'emprunteur est
qu'il ne sera pas incapable (de contracter
d'après la loi).

8. La valeur payée contre le nantissement
ne pourra l'être qu'en argent monnayé.

9. Le débiteur aura le droit d'engager son
bien pour le temps qu'il voudra, mais l'ex-
trême limite sera d'un an pour le retrait ou
le renouvellement du gage; si l'année expi-
re sans que le débiteur se présente, la ban-
que aura le droit de faire vendre son gage,
par l'entremise du crieur public, dans les
endroits affectés à la vente des objets de
la nature de ceux engagés, après en avoir
obtenu la permission de l'autorité compé-
tente (1). Si le propriétaire de l'objet en de-
mande la. vente avant l'expiration de l'an-
née, elle lui sera accordée et il devra payer
l'intérêt du temps pendant lequel l'objet 'esl
resté engagé pour son compte.

10. Après que ladite banque aura prélevé
sur le produit de la vente le montant de
l'argent prêté, les intérêts el les frais de la
vente, le propriétaire de l'objet recevra
l'excédent s'il en reste un.

11. Ladite banque aura un conseil d'ad-
ministration chargé de surveiller les opéra-

• tions.
12. Celte banque se conformera aux lois

du pays, relativement aux droits de succes-
sion et autres, et nous ne donnerons à au-
cune autre personne d'amra l'autorisant
à établir une institution du même genre que
celle-ci pendant la durée de temps spécifiée
dans notredil amra. Toutes les lois et cou-
tumes appliquées aux transactions de celte
nature resteront en vigueur (Ainsi modifié
D. 45 juin 4884).

7 juin 1880

DÉCRETportant obligation pour les notaires
de donner avis au propriétaire du trans-
fert de l'enzel.

Les notaires dresseront les actes relatifs
au transfert des enzels sans s'assurer du
consentement du propriétaire; ils seront
seulement tenus de lui en donner avis (1).

... novembre 1880

DÉCHETsur l'emprisonnement pour délies au
cas où il esl requis successivement par
plusieurs créanciers.

ART.1. — Tout prisonnier dont le maintien
en prison sera demandé par un créancier
survenant et pour une autre dette que la pre-
mière, ne sera entretenu aux frais du surve-
nant qu'après avoir désintéressé son pre-
mier créancier. Son alimentation, à partir de
ce moment, sera à la chargé de celui qui au-
ra demandé son maintien (2).

12 mai 1881

TRAITÉétablissant le Protectorat français
sur la Régence (S).

AUT.1. Les traités de paix, d'amitié et de
commerce el toutes autres conventions
existant actuellement entre la République
française et S. A. le Bey de Tunis, sont ex-
pressément confirmés et renouvelés.

2. En vue de faciliter au Gouvernement
cle la. République française l'accomplisse-
ment des mesures qu'il doit prendre pour
atteindre le but que se proposent les hau-
tes Parties contractantes, S. A. le Bey de
Tunis consent à. ce que l'autorité militaire
française fusse occuper les points qu'elle ju-
gera nécessaires pour assurer le rétablisse-
ment de l'ordre et la sécurité de la frontière
el du littoral.

Cette occupation cessera lorsque les auto-
rités militaires française et tunisienne au-
ront reconnu, d'un commun accord, que
l'administra lion locale est en étal de garan-
tir le maintien de l'ordre (4).

'3. Le Gouvernement de la République
française prend l'engagement cle prêter un

(I)La Sociétédesmonts-de-piélôde Tunisieest te-
nue de suivre la loi françaisede droit commun
(art.2078Civ.fr.)pourla réalisationdu gage,et,par
suite de se faire autoriserpar justiceà vendreles
objets qu'elleavait reçus en nantissement.—Tu-
nis. 29juin 1898{J.T. 98.402).

(1) Obligationde donneravis par lettre recom-
mandée,C.o. 963.

(2)Emprisonnementpourdettes,D.10janvier1885.
(M)Ratifiépar la loi françaisedu 27 mai 1881;

complétépar traité du 8 juin 1883.
Ci)a) L'arméed'occupationest indépendantedu

pouvoirbeylieal—Tunis,17déc.1894(J. T. 90.430).
b) L'abandonpar le militaire français,en Tuni-

sie, du corps annuelil appartientdoit être quali-
fié de désertionà l'étrangeret puni commetel. —
Cous.rév„ Alger,23a.vr.1885(R.A.'85.2.254;J. T.
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constant appui à S. A. le Bey de Tunis, con-
tre tout danger qui menacerait la personne
ou la dynastie de S. A. ou qui compromet-
trait la'lrnnquillilé de ses Etats (1).

4. Le Gouvernement de la République
française se porte garant de l'exécution des
traités actuellement existants entre le Gou-

. vernement cle la Régence et les diverses
puissances européennes (2).

5. Le Gouvernement cle la République
française sera représenté auprès cleS. A. le
Bey de Tunis par un Ministre Résident qui
veillera à l'exécution du présent acte et qui
sera l'intermédiaire des rapports du Gouver-
nement français avec les autorités tunisien-
nes, pour toutes les affaires communes aux
deux pays (3).

6. Les agents diplomatiques et consulaires
de la France en pays étrangers seront char-
gés de la protection des intérêts tunisiens et.
des nationaux de la Régence. En retour, S.
A. le Bey s'engage à ne conclure aucun acte
ayant un caractère international sans en
avoir donné connaissance au Gouvernement
de la République française et sans s'être en-
tendu préalablement avec lui (A).

7. Le Gouvernement de la République
française el le Gouvernement de S. A. le
Bey cle Tunis se réservent cle fixer, d'un
commun accord, les bases d'une organisa-
tion financière de la Régence qui soit de na-
ture n assurer le service de la dette publique
et à garantir les droits des créanciers cle la
Tunisie (5).

9. Afin de protéger contre la contrebande

des armes et des munitions de guerre les

possessions algériennes de la République
française, le gouvernement cle S. A. le Bey
de Tunis s'engage à prohiber toute introduc-
tion d'armes ou clemunitions de guerre par
l'île de Djerba, le port de Gabès ou les autres
ports du sud de la Tunisie (1).

9 juin 1881

DÉCRETattribuant les pouvoirs de Ministre
des affaires étrangères au Résident gé-
néral (2).
Nous chargeons le Ministre Résident cle

France à Tunis du rôle d'intermédiaire offi-
ciel et unique dans les rapports que les re-

présentants des puissances amies, accrédi-
tées auprès de nous, entretiendront à l'ave-
nir avec nous.

1er décembre 1881

ARRÊTÉdu Premier- Ministre déclarant nulle
toute aliénation faite par un particulier,
de terrains, mines ou forêts faisant partie
du domaine de l'Etal.

Le Gouvernement cleSon Altesse a appris
que des étrangers cherchent, à disposer cle
terrains appartenant à l'Etat, ainsi que de
mines et forêts, prétendant les avoir obtenus,
par achat ou autrement, d'indigènes des tri-
bus.

Le Gouvernement doit, en conséquence,
faire connaître q'ue les individus dont il s'a-
git.n'ont aucun droit sur les biens doma-
niaux ni sur les mines et forêts, celles-ci
étant la propriété cle l'Etat et constituant-
une branche de ses revenus (3).

Pour ce motif, toute aliénation de cette
nature esl.nulle et.non avenue.

Cet avis sera publié et les notaires se-
ront avisés qu'ils ne peuvent passer aucun
acte de cette nature sans l'autorisation du
Gouvernement.

20 mars 1882

DÉCHETportant règlement du magasinage
des marchandises dans les dépôts de la
Douane (A).
ART. 1. Les marchandises qui n'auront

pas été retirées par leurs destinataires dans

01.119):5 juill. 1900(R.A. 00.2.438;J. T. 00.585).—
Contra : Cons.revis., Paris. 6 juill. 180ICR A
9I.2.520;3. T. 91.230).

<:)La Tunisiene pouvantêtre considéréeconun-;
un territoireennemi,lesconseilsde guerrede l'ar-
méefrançaiseétabliedans la Régencene sont pas
compétentspour connaîtredes crimesou délits
commispar des individusnon militaires,ni ;-->pi-
milés.—Cass.2 juin 1802(J.T. 92.198):13janv. IS04
(,T.T: 04.83);Cons.guerre,Tunis,21mars 189';(J..
'1'.94.305):Cass.12août1898(,T.T. 08.484).—Contra:
Cass.25janv.1889(.T.T. 80,287).

(1)Le gouvernementfrançaiss'est obligéimpli-
citementà protégercommesiens,par voiede réci-
procité,les agentsde la policejudiciaireet admi-
nistrativetunisienne.—Cons.revis.,Alger,12mai
1887(,T.T. 00.26!!).

(2)V.n. I" février1807.
Sur l'abolitiondes capitulationsen Tunisie,V.

Alger,21mai 1885(H.A.85.2.235).
(3)Attributionsdu Résidentgénéral,1). 23 juin

1885.
(4)Attributionsdu Résidentgénéral,B. o juin

1881.
L'établissementdu Protectoratfrançaisen Tuni-

sie n'a pas eupour résultatde placercepaysd.uis
une situationdiplomatiqueidentiqueà celledr, la
France : un accordspécialdu gouvernementbey
liciil avecla Franc*est nécessairepourétendreà
la Régenceles rapportsinternationauxde la Fran-
ce avecles puissances.—Tunis.31déc. 1801(J. T.
90.232);22juill. 1805(.1.T. 95.508).

(5)Complétépar Conv.du 8 juin 1883.

(.1)Ventedes poudreset armesde fabricationeu-
ropéenne,1).20oct. 1885.
(2)v. Traité 12mai 1881.
(3)Terresmortes,D. 18décembre1875,13janvier

1896;—Terresde jouissancescollective,D. 14jan-
vier 1901;—Forêts,I). 22juillet 19(13.

(4)Applicableà. tous les ports de la Régence,
IX3 oct.1884,art. 134.
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les six jours qui suivent la date de leur en-
trée dans les dépôts de la Douane seront
sujettes à. un droit de magasinage réglé
d'après le tarif suivant:

1 POinS VOLUME : CIllûllEMOIS
.., -, i Lepremiermois ..

parkilogrammepariirclrecube ' successif
' ~

'. Fr. Fr.. ,
Un paquet échantillonssans valeur jusqu'à lOkilog. » 0,30 0.60
Un sac farine, légumes, fruits, un panier

comestibles,etc. M » » 0,60 1,5.0
Un colismarchandisesPijusqu'à 2501tilog.: 1 1,50- 3 »

— —
'

— , ...750 — 2 . 3,60 7,20
— — au-delà des poidset

volumesci-dessus » » 7,20 15 »

2, Le droit sera calculé d'après le nombre
effectif de jours donnant lieu à la perception
cle la taxe de magasinage. Toute journée
commencée sera comptée entière lors de la
liquidation de la taxe.

3. Les ballots, caisses, paquets, malles et
tous, objets déposés dans les magasins de
la Douane et non réclamés dans le délai de
six mois à compter du jour de leur dépôt,
constaté par la date de l'inscription sur le
registre des entrées, môme lorsque le retrait
n'aura pas eu lieu par suite de contestations
entre l'expéditeur et le destinataire de la
marchandise qui aurait négligé de faire
nommer en temps utile; par autorité de jus-
tice, un tiers cosignataire et de faire trans-
férer cette marchandise chez ce tiers, pour-
ront, être vendus aux enchères à la diligence
de l'Administration des Douanes. Cette ven-
te sera autorisée sur simple requête par'le
président du tribunal de commerce (3).

Il sera, avant la vente, procédé par ce
magistrat ou son délégué, de concert avec
le délégué de l'Administration des Revenus
concédés (A)et avec l'assistance d'un notai-
re, à.l'ouverture et à l'inventaire des ballots,
malles, caisses et paquets. La vente aura
lieu après apposition, un mois à l'avance,
d'affiches annonçant le lieu, le jour et l'heu-
re fixés pour la vente et contenant en outre
les détails propres à ménager aux proprié-
taires la faculté de les réclamer.

Les objets contenus dans chacun des co-
lis seront vendus séparément.

Les frais de toute nature avancés par l'Ad-
ministration ou qui seront dus et notam-
ment les dépenses nécessitées pour la con-
servation, cle l'objet avant la vente, les frais
nécessités par l'inventaire, les frais de ven-

te, les frais clemagasinage et de garde, se-
ront prélevés par privilège sur le prix. L'ex-
cédent, s'il en existe, sera restitué aux
ayants droit qui en feront la demande dans

un délai de trois ans à partir du jour de la
vente. Passé ce délai, cet excédent appar-
tiendra à l'Etat (1).

4. Les magasins de la Douane ne peuvent
être assimilés à des magasins d'entrepôt; les
marchandises ne doivent pas y séjourner et
les intéressés doivent prendre leurs mesures
pour les faire enlever sans délai. Toute.per-
sonne ayant la faculté de retirer, elle-même,
des navires, sa marchandise et pouvant fai-
re sa déclaration, acquitter les droits exigi-
bles dans les conditions réglementaires à
l'arrivée el éviter ainsi le dépôt clecette mar-
chandise clans les magasins de la Douane, il
est arrêté que par la perception du droit de
magasinage l'Administration n'entend assu-
mer aucune responsabilité pour les domma-
ges pouvant résulter des vices propres aux
marchandises, du bris et du coulage des li-
quides ou de toute autre cause (2). Elle ne
répondra que du nombre des colis qui lui au-
ront été livrés et ne sera tenue que d'exer-
cer une bonne surveillance pour leur conser-
vation. En.outre, la Douane n'assumera au-
cune responsabilité clans le cas où des er-
reurs seraient commises lors de la livraison
des objets, si la ressemblance clés colis est
telle entre les objets et d'autres objets exis-
tant en magasin qu'il n'est pas possible cle
les distinguer, soit que ni les uns ni les au-
tres ne portent de marque, soit qu'ils portent
une marque qui n'est pas apparente et intel-
ligible.

11ne sera délivré aucune marchandise si
ce n'est contre remise d'un connaissement
ou d'un bon à délivrer des agences des com-
pagnies de navigation ou recommandataires
des voiliers. Ce connaissement ou ce bon de-
vra porter les indications suivantes : date
clel'arrivée et nom du navire qui a apporté
les marchandises, les marques, numéros,
contenu et poids de ces dernières.

(1)Sontsoumisau mêmetarif les colisde moins
de 50liilosde vinset spiritueux,V.5 janvier 1886.

(2)Tarif applicableaux vinset,spiritueuxen co-
lis de plusde 50kilos,J). 5 janvier1886.

(3)Ventesen deborsde Tunis,il. 3 octobre1884,
art. 134.

(4)Administrationremplacéepar la Directiondes
Finances,p. 2 octobre1884.

(1)Tabacs.—D.25août1898.
(2)Dispositionsapplicablesaux vinset.spiritueux.

n. 5 janvier1886,
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5. La Douane ne répond et ne se charge
pas de la garde des articles qui.ne peuvent
être logés dans ses entrepôts, ou qui ne sont

pas assujettis au droit de magasinage, sa-
voir les bois de construction et de teinture,
les marbreSj les briques, les tuiles, les sacs
de chaux et tous.autres matériaux, les fers
et autres métaux non ouvrés ou non conte-
nus dans des; caisses,, barils- ou.autres réci-

pients, les foins, la paille ainsi que les futail-
les'' d'huile provenant de la Régence (1).

6. Les destinataires des. articles désignés
dans le paragraphe qui précède seront tenus
de les enlever du quai dans les quarante-huit
heures qui suivront leur débarquement à la
Marine. L'Administration décline toute res-

ponsabilité, même pour les dommages qui
pourraient survenir dans ce laps de temps
au delà duquel, et à défaut par les- destina-
taires d'y pourvoir, elle prendra les disposi-
tions qu'elle jugera nécessaires pour faire
enlever les marchandises aux frais, risques
et périls des intéressés.

7. Pour toutes les marchandises qui peu-
vent rester exposées aux intempéries,, à l'ex-

ception des: matières inflammables, notam-
ment pour celles dont il est fait mention clans
les deux articles précédents, les propriétai-
res de ces marchandises qui jugeront conve-
nable de les faire garder, le feront à leurs
frais et sous leur responsabilité. Us ne de-
vront employer à celte surveillance que des

gardiens préalablement agréés par le servi-
ce des Douanes.

8. L'Administration de la Douane se char-
ge de garder les matières inflammables (à
l'exception des fourrages) dans un magasin
spécial en maçonnerie, aux conditions qui
seront indiquées ci-après, et sans assumer
aucune responsabilité envers les déposants
pour tous dommages provenant de la nature
même de.la marchandise ou risques d'incen-
die ou de toute autre cause fortuite.

1° Le droit clemagasinage sera, perçu d'a-
près le tarif appliqué aux autres marchan-
dises. Il commencera à courir vingt-quatre
heures après le débarquement.

2° La durée du séjour.est fixée à un mois;
elle pourra être prolongée jusqu'à trois
mois, au plus, si le service de l'a Douane
juge que les magasins à ce destinés seront
suffisants. Dans le cas contraire, les desti-
nataires seront immédiatement invités à,re-
tirer leurs marchandises suivant leur tour
d'arrivée. Les allumettes, le pétrole et au-
tres articles qui arriveront en parties de

quelque importance, ne pourront séjourner
sur le quai de la Marine, au delà de vingt-

quatre- heures. Us seront immédiatement
retirés conformément aux règlements de la

Municipalité.
3° Au delà des délais indiqués pour le re-

trait des matières, inflammables, l'Adminis-
tration procédera Comme il a été dit pour
les autres marchandises.

Le: présent règlement annule les précé-
dents,-

22 avril 1882

DÉCRETfrançais fixant les pouvoirs du Mi-
nistre Résident à Tunis et organisant le

fonctionnement du Prol'ectorai français (1).

ART:1. — Les divers, services ou établis-

sements, fonctionnant en Tunisie sous- l'ac-
tion du Gouvernement français, seront,dans
les limites où s'exerce cette action, placés
dans la dépendance dû département minis-
tériel correspondant de la République.

2. Le Ministre Résident à Tunis sera le

représentant direct de.tous ces services et,
à ce titre, correspondra avec les Ministres

français desquels il recevra ses instructions.

3. Les communications échangées entre
le Ministre Résident et les membres du Gou-
vernement français, passeront par l'inter-
médiaire du Ministre des Affaires étrangè-
res qui les examinera au point de vue spé-
cial diplomatique et des intérêts interna-
tionaux et indiquera, s'il y a lieu, les
observations que suggérera cet examen.

4. Les projets d'organisation el les deman-
des, de. crédits y afférents que ces divers
services pourraient entraîner,, seront sou-
mis à l'avis du Ministre des Affaires étran-

gères qui les contresignera, cle concert avec
les .Ministres,compétents.

4 juin 1882

DÉCHETréglant le partage des prises
de l'armée.

(J. 0. i«-FÉVIUKU1883,9)

ART.1. Les prises faites par un détache-
ment de notre armée ou par un contingent
des tribus fidèles appartiendront- aux cap-
leurs pour les quatre cinquièmes; le cinquiè-
me restant sera, versé à notre trésor.

2. Les prises faites par un détachement de

troupes françaises, agissant isolement et en
vertu d'ordres positifs, lui sont acquises en
totalité.

3. Les prises faites par un corps ou une
colonne expéditionnaire seront réparties par
moitié entre les troupes et notre trésor,
alors,même que l'objet de l'expédition serait
le recouvrement de l'impôt.(1)La responsabilitédespertesou avariesincom-

be à la compagniede transport ou au destinataire,
selon que les pertes au avaries sont survenues
avant ou après la livraison.—Paix, Tunis(N.),20
oct, 1898(J. T. 97.128;K. f. 1807,p. 314). (1)Modifiépar D. 23juin 1885.
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Nos soldats qui auraient concouru à ces
prises seront admis au partage clela moitié
attribuée aux troupes au prorata cle leur
effectif.

4. Si parmi les prises faites sur l'ennemi,
il se trouve des animaux ou objets ravis aux
habitants paisibles, restitution leur en sera
faite, pourvu qu'ils fournissent la preuve
de leur propriété avant qu'il en ait été dis-
posé. Après le partage des prises, aucune
réclamation des propriétaires ne pourra être
admise.

5. Les denrées et les animaux tels que che-
vaux et mulets, boeufs, moulons, etc., se-
ront livrés à l'autorité militaire française
qui pourra les acheter au prix courant ou
les vendre, avec les autres objets prove-
nant des prises, aux enchères publiques. La
répartition des produits de ces ventes se fera
conformément aux dispositions clece décret.

Les armes et munitions de guerre seront
livrées à l'autorité militaire française sans
indemnité.

3 septembre 1882

DÉCHUTinsinuant la Direction générale
des Travaux: publics.

(J. 0. 8 JANVIKU1883, i)
Airr. 1. Il est institué près de notre Gou-

vernement une Direction générale des Tra-
vaux publics clela Régence.

2. Le Directeur général des Travaux pu-
blics est chargé de"l'organisation (I) et de
la direction des services publics ressortis-
sant aux objets ci-après:

1° Routes et ponts;
2° Chemins de fer;
3° Ports maritimes et travaux à la mer;
4° Eclairage et balisage des côtes;
5° Aménagements d'eau;
6° Travaux des villes : voirie, ôgouls, ali-

mentation en eau, nettoiement;
7° Bâtiments civils;
8° Mines et usines, carrières, sources ther-

males (2).
3. Le Directeur général des Travaux pu-

blics aura seul qualité pour instruire et con-
clure les affaires relevant de ces divers ser-
vices; une délégation générale lui est don-
née, à cel effet, sous réserve de notre appro-
bation, sur les propositions de notre Pre-
mier Minisire, des décisions comportant
l'exercice de la souveraineté (3).

4. Aucun mandat cle paiement relatif à

ces divers services, que la"dépense soil im-
putable au budget clel'Elut ou aux différents
budgets sur ressources spéciales, ne pourra
être payé, s'il n'est revêtu du visa du Di-
recteur des Travaux publics, sous la res-
ponsabilité personnelle du payeur.

7 novembre 1882

DÉCHETédictanl des mesures conservatoires
des monuments d'art et des documents
historiques, établissant un niusée à Tunis
et réglementant le droit de fouilles.

(.1.0. 2iïJANVIKU1883,S)

AHT.1. Les objets d'art el d'antiquité, les
ruines de constructions antiques, les sta-
tues, fragments cle colonne, etc., les ins-
criptions historiques, sculptées, gravées ou
écrites, sur n'importe quelle matière, sont
placés sous la surveillance du Gouverne-
ment beylical.

2. Le Gouvernement beylical veille à, la
conservation des monuments d'art et des
documents historiques. A cet effet, un mu-
sée est créé à Tunis où les principaux d'en-
tre eux sont réunis (I).

Dès que le Gouvernement juge utile cleles
transporter, soit dans r intérêt cle leur con-
servation, soit dans un intérêt archéologi-
que, il le fait sans qu'aucune indemnité
puisse, dans ce cas, être réclamée par le
propriétaire, ni pour son droit de propriété,
ni pour les dommages éventuels que les tra-
vaux de déplacement lui ont causés (2).

3. 11est absolument défendu de détruire,
dégrader ou altérer les objets d'art ou d'an-
tiquité-et les inscriptions, alors môme qu'ils
se trouvent dans une propriété particulière.

4. Les propriétaires de terrains dans les-
quels sont découverls des monuments d'art
et d'antiquité ne peuvent leur donner au-
cune destination susceptible d'endommager
ou altérer lesdils monuments (2).

Us ne doivent faire autour d'eux aucun
travail qui mettrait en péril leur conserva-
tion ou qui empêcherait clevenir les étu-
dier (3).

5. Il est et demeure absolument interdit
d'emporter à l'étranger des objets d'art el
d'antiquité, des collections clemédailles, des

(1)Organisation.1).25juillet 1883et SI août 1008.
(2)V.en outre,D.7mars1000,15décembre1006et

31août 1908.
(3)Le Directeurgénéraldes Travauxpublicsre-

présente valablementle gouvernementtunisien
pour tout ce qui concerneson administration.—
Tunis,25nov.1880(,T.T. 05.211);5 .ianv.1887(J. T.
'M.00);Alger,11mai 1801(J. T. 01.224).

(1)l.e muséea.été installéau lîardo et porte le
nomde muséeAlaoni.La Directionde cet établis-
sementappartientau Directeurdu servicedes an-
t,i(|uitôs,beaux-artset.monumentsbisporiques,U.
25mars 1885.Cemuséeconstitueun établissement
publicdotéde la personnalitécivile,D. 12avril et
A. 16juillet 1007.

(2)V.1).7 mars1886.
(3)Lesdécretsdes7 novembre1882et 7 mars 1881!

ne dépossèdentpas lespropriétairesdu sol. Ils grè-
vent simplementles terrainsd'une serviturc d'uti-
lité-publiqueconsistantdans l'Interdictionpour les
propriétairesde détruire les dits monumentssans
une autorisationde l'Administration.— iUnis,25
avr. 1892(J. T. 95.595).
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inscriptions, sans l'autorisation du Gouver-
nement beylical (1).

6. Quiconque a l'intention de faire des
fouilles d'antiquité sur son propre fonds ou
sur celui d'autrui, ne peut les entreprendre
sans en avoir obtenu,l'autorisation du Gou-
vernement beylical. Il doit, dans sa deman-
de, indiquer très exactement l'endroit où il
veut faire ses fouilles (1).

7. Lorsque le Gouvernement beylical auto-
rise une fouille, il est toujours libre d'en
faire surveiller l'exécution de manière à pré-
venir les détériorations qu'un travail mal
dirigé pourrait occasionner aux monuments
découverts; il prend, en outre, les mesures
nécessaires pour qu'aucun des objets trou-
vés ne soit enlevé sans autorisation.

Le Gouvernement beylical n'accorde en
aucun cas, aux entrepreneurs de fouilles,
plus de la moitié des objets découverts (1).

8. Toutes dispositions, concessions et déci-
sions antérieures contraires au présent dé-
cret sont annulées.

23 décembre 1882

DÉCHETdonnant aux agents des Monopoles
libre accès dans les moulins cl pressoirs
à huile.
AHT.3 Pour l'exécution du présent

décret et des conditions du règlement à in-
tervenir (2) les employés du "Monopoledu
sel conserveront le droit clelibre accès dans
les moulins et pressoirs d'huiles, publics ou
privés, en se conformant aux usages et lois
en vigueur.

18 janvier 1883

DÉCRUTportant réglementation de l'introduc-
tion; de la détention el du commerce des
armes.

(J.0. 8 1-lîVHlKH1883.Ht)
ART.1. L'introduction dans la Régence de

Lotile arme cleguerre d'un modèle ayant été
on étant encore usité dans les diverses ar-
mées existantes, est formellement inter-
dite (3).

2. lj.es armes cle chasse ordinaires ou de
luxe ne seront introduites en Tunisie qu'en
vertu d'une autorisation" spéciale délivrée
par le Ministre Résident de la République
française, pour les ports de Tunis et de La
Gonlette, et par les agents qu'il déléguera
à cet effet pour les ports de Rizerie, Sousse,
Monastir, Melidia, Sfax, Gabès, I-Iouml-
Sonlcet Djerba.

3. L'introduction des susdites armes de
chasse ordinaires ou de luxe par tout antre
point que ceux désignés dans l'article précé-

dent est interdite et sera réputée contreban•
de de guerre.

4. Aucun indigène ne pourra acheter des
armes de fabrication européenne s'il n'est
muni d'une autorisation ad hoc délivrée par
le Ministre Résident de la République fran-
çaise ou ses délégués, ou par les Officiers
généraux et supérieurs chargés de la sur-
veillance du territoire de la Régence.

Les autorisations délivrées de ce chef se-
ront inscrites sur un registre spécial (1).

5. Tout négociant qui voudra, se livrer au
commerce des armes devra, poilr obtenir
l'autorisation d'introduire- en Tunisie les
objels de ce commerce, prendre préalable-
ment rengagement écrit de tenir un regis-
tre mentionnant, pour chaque arme vendue,
la. description sommaire cle l'arme, le nom
et le domicile clel'acheteur, et les principa-
les indications contenues sur le permis d'a-
chat délivré à ce dernier.

Ledit registre devra, en outre, porter en
tête l'autorisation délivrée au négociant et
un duplicata, cle son acceptation des condi-
tions qui lui seront imposées (2).
<G. Tous les trois mois au minimum, les-
dils registres seront soumis à Tunis au vi-
sa de l'agent français délégué à la sûreté
publique, et dans les autres villes, au visa
"detelle autorité civile ou militaire qui se-
ra déléguée ù cet effet (2).

7. 'foule infraction aux présentes disposi-
lions entraînera de facto, pour le délin-
quant, le retrait de l'autorisation qui lui
aura été accordée, et ce, sans préjudice des
poursuites auxquelles il pourrait s'être ex-
posé comme s'élant livré à la contrebande
de guerre (3).

27 janvier 1883

DÉCHETrelatif au mode de publication el aux
délais de promulgation des décrets et arrê-
tés.

(.1.0. 8 l'ÉviuKH1883,13)
ART.1. Les actes sus-menlionnes (décrets

el, arrêtés) seront publiés dans le Raïd-El-
Tounsi, Journal officiel tunisien, en arabe
et en français (A).

1. Afin d'éviter toute controverse d'inter-
prétation, le texte tira.be servira aux tribu-

(1)V.D.7 mars ISSO.
(2)D.3 octobre1884,art. 81â 01.
(3)v. D.20octobre1885,art. 13et,suiv.

Il)V.D.21juillet 1890.
(2)V.D. 14avril 1894.art. 3.
(31V. D.3 octobre1884,art. 8; 20octobre1885et

14avril 1894.
Ci)Présentationet promulgation,D.4février1883

et 10novembre1884;— Attributionsdesprésidents
desmunicipalités,D. I" avril 1885,art. 23et.25.

a) Le défautde promulgationd'un décret,anté-
rieur au traité du 8 juin 1883n'a aucuneinfluence
sur la valeur juridiquede ce décret.— Alger,4
févr. 1897(,T.'T. 07.225).

b) Lesdécretsbeylicauxdeviennentobligatoires,
dans les délaislégauxde promulgation,sansqu'il
soit,besoinde publicationpar voie d'affiches.—
Sousse,10juill. 1889(J. T. 90.183).
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nau-x tunisiens, le texte français aux juri-
dictions européennes.

3. Les délais cle promulgation calculés de
la date inscrite en tête du Journal officiel
sont fixés ainsi qu'il suit:

Contrôle civil de Tunis, trois jours francs.
— de Rizerie, —
— de Béja, —
— de Souk-el-Arba, —
— de Grombalia,— de Sousse, —

Contrôle civil du Kef, quatre jours francs.
— de Sfax, —.
— de Kairouan, —

Contrôle civil cle Gabès, six jours francs.
— de Thala, —
— de Maktar, —
— de Gafsa,

' —
Territoire soumis à la surveil-

lance de l'autorité militaire, —

(Ainsi modifié-,D. 42 décembre 4896).

4 février 1883
DÉCRETinstituant le Secrétariat général,

du Gouvernement tunisien.
(i:0. 8 FKVBIKI»1883,13)

ART.1. Il est institué un Secrétariat géné-
ral du Gouvernement (1).

2. Ses attributions sont:
1° Direction du personnel des bureaux- cle

l'Administration centrale;
2° Garde des archives de l'Etal;
3° (Abrogé par D. 24-octobre 488S).
-i-°Remise au Premier Ministre de la cor-

respondance préparée par les divers servi-
ces publics; son envoi aux destinataires;

5° Présentation et promulgation (2) des
lois, décrets et règlements.

12 mars 1883

DÉCHETrelatif à l'établissement des impôts
et à la prescription des créances contre
l'Etal.

(.1.0. IS MAliR1883,33)
ART.1. Les impôts, taxes et revenus de

toute nature, créés ou à créer, soit comme
produits généraux appartenant à l'Etat, soit
comme produits formant des ressources spé-
ciales, locales et municipales, ne pourront
être établis, modifiés ou supprimés qu'en
vertu des décrets scellés cle notre sceau el
promulgués au Journal Officiel(3).

8: Le budget peut être rectifié, s'il y a lieu,
pendant le cours de l'exercice, d'ans les
formes suivies pour son établissement.

43. Sont prescrites et définitivement étein-
tes au profit clel'Etat, sans préjudice des dé-
chéances résultant des lois antérieures ou
consenties par des marchés ou conventions,,
toutes les créances,, quelles qu'elles soient,
qui, n'ayant pas été acquittées avant la clô-
ture de l'exercice auquel elles appartiennent,
n'auraient pu, à défaut de justifications suf-
fisantes, être liquidées, ordonnancées et pa-
yées dans un délai de cinq années, à partir
de l'ouverture de l'exercice pour les créan-
ciers domiciliés en Tunisie et cle six an-
nées pour les créanciers résidant hors du
territoire tunisien (1).

44. Les dispositions de l'article précédent
ne sont pas applicables aux créances dont
l'ordonnancement et le paiement n'ont pu
être effectués dans les délais déterminés, par
le fait de l'Administration ou par suite d'ac-
tions judiciaires.

Tout créancier a le droit cle se faire déli-
vrer, par le chef de service compétent, un
bulletin énonçant la: date de sa demande et
les pièces produites à l'appui.

45.Les dépenses à solder postérieurement
aux délais ci-dessus déterminés de cinq ou
six ans ne peuvent être ordonnancées qu'a-
près que des crédits spéciaux ont été ou-
verts. Ces. .dépenses sont imputées sur le
budget courant à un.chapitre intitulé : Dé-
penses des exercices périmés (2).

mm®" 27 mars 1883

ï Loi française sur l'organisation
§jde la-juridiction française en Tunisie (3).
ï (J.O.1Ï).AVIUL1883,83).
1 AIIT.1. Un tribunal français (A)et six (5)
justices de paix sont institués dans la Ré-
gence de Tunis (6).

(!) Secrétariatpour la Justice,B. 28avril,loin.
Le gouvernementtunisienne peut ester en jus-

tice, tant en demandequ'en défense,quepar l'in-
termédiaired'un des fonctionnaireshabilitéspar
la loi. —Alger.1" mai1893(,T.T. 03.382).

(2)pouvoirsdu Résidentgénéral,D. 10novembre
1884.

(3)Lesdispositionsnon reproduitessont rempla-
céespar cellesdu D.12mai1906,art. 1 à 61.

(1)Prescriptiondescapitauxdes emprunts,13.10
lévrier1905,23marset 20avril 1907;—desintérêts
de la dette,D.(>mars 1870,Ojuin 1892,30juin 1902.
15août 1003,10février1905,23marset 20avril1907.

La déchéancequinquennaleédictéepar cet ar-
ticle à rencontredes créanciersde l'Etat 'domici-
liés en Tunisiea pour point de départ le premier
jour de l'exerciceauquel appartientla créance.—
Tunis,20mars1893(J. T. 94.489;R. f. 1803,p. 113).

(2)Lesarticles43à 45sontexpressémentmainte-
nuspar D.12mai1000,art. 55.

Communes,D.3 août 1902et 23nov.1907,art. rja.
(3)Promulguéeen Tunisiepar B. 18avril 1883.
(1)Institutiond'un tribunal à Sousse,D. 1" dé-

cembre1887.
(5)Autresjusticesde paix :
(irombaliaet,Souk-el-Arba,D. 24février 1890.
Gabcs,». 24février1890et 4 décembre1911.
Kairouan,B. I" juillet 1895.
Bêla,B. 3 mai 1897.
Gafsaet Thala,D. 23décembre1008.
(0)Justicesdepaixprovisoires,D.29octobre1887.
Tenue d'audiencesforaines supplémentaires,D.

27juin lotl et textescitésà la tableV"«Justicede
paix».
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Le tribunal de lro instance siège à Tunis;
les justices de paix ont leur siège à Tunis (1),

à Bizerte, à Sousse, à Sfax et au'Kef.
La circonscription du tribunal s'étend sur

toute la Régence (2). Le ressort de chaque
justice de paix sera déterminé par un dé-
cret rendu, le Conseil d'Etat entendu (3).

Au cas où les besoins du service judiciaire
viendraient à l'exiger, d'autres tribunaux
de lrs instance et d'autres justices cle paix
pourront être institués par des règlements
d'administration publique, qui auront à en
déterminer les ressorts.

2. Ces tribunaux font partie du ressort de
la cour d'Alger. Us connaissent de toutes les
affaires' civiles et commerciales entre Fran-
çais et protégés français (4).

Us connaissent également cle toutes les
poursuites intentées contre les Français et

protégés français pour Contraventions, dé- .
lits ou crimes (1).

Leur compétence pourra être étendue à
toutes autres personnes par des arrêtés ou
des décrets de S. A. le Bey,-rendus avec
l'assentiment du gouvernement français.

3. Les juges de paix exercent, en matière
civile et pénale, la compétence étendue telle
qu'elle est déterminée par le décret du 19
août 1851(2) et (A).

(1)Dédoublementà Tunis,D. 10février1891.
(2)Modifiépar D. 1" décembre1887.
(3)D. 14avril 1883,24janvier 1891et ceuxcités

sousle n° 5 de la pageprécédente.
(4)Complétépar D.17juillet 1888.—V.en outre,

D. 5 mai 1883,31 juillet 1884,15lévrier 1887,27
novembre1888et textesrappelésà la table V com-
pétence.

Protectionsdiplomatiques,D. ... juillet 1866.
Principes.—a) Le droit à une nationalitéou à

une simpleprotectiondiplomatiquene peut résul-
ter de la simplereconnaissanceou del'aveudel'in-
téressé.—Tunis,9 août1894(J.T. 94.490),

b)Un changementde nationalitéet a fortiorila
suppressionou 1-acollationde la.qualitéde protégé
diplomatique,survenueau-coursd'uneinstancene
peutmodifierla compétencede la juridictionsai-
sie.—Tunis,2 nov. 1898(J. T. 08.541)et 10juill.
1007(lt.A.08.2.343;j. T. 07.539).

SujetsIrançais.—a) La qualitéde sujet Irançais
ne peut résulteruniquementd'une inscriptionsur
la matriculedes algérienstenue au Consulatde
France.—Tunis,29mars1005(J.T. 05.302);17janv.
1006(J. T. 06.356);5 juin 1007(J. T. 07.365).

b) ou dela délivrancepar l'autoritéconsu-
laire françaiseen Tunisied'un certificatde natio-
nalitévalablepour un an. —Sousse,28juin 1894
(3. T. 94.530);Tunis,20janv. 1902(J. T.02.127);26
janv.1910(J. T. 11/132);... ou bienencorede la dé-
livranced'un passeport.— Tunis,6 juin 1906(J.
T. 06.548).

c)Auxtermesde l'art. V du Sénatus-consultedu
14juillet 1865,les musulmansalgérienssont sujets
françaiset.enconséquence.justiciablesde la juridic-
tion françaiseen Tunisie.—Alger,18juin 1890(J.T.
01.173);1" juill. 1893(R.A.93.2.422;J. T. 93.327);25
mars 1891(R~.A.01.2.205);J. T. 91.1.112);Tunis,15
déc.1909(J. T. 10.374).

d) et le fait de quitter l'Algériemomenta-
némentet de se réfugierdans un pays musulman
ne lait pas perdre leur nationalité.— Alger,18
juin 1890,précité.

e)L'israélitené en Algérieavant la conquêteest
françaiset transmetcettequalitéà sesdescendants
à moinsqu'il ne soitétabli que ceux-ciont acquis
une autre nationalité.—Alger,14déc.1005(R.A
07.2.91et n. Larcher;',T.T. 07.233);Cass.3 déc.1907
(R.A.08.2.13;.J.T. 08.89).

/) Auxtermesde l'art. 3 du décretdes 7 et 12
octobre1871,les actesde notoriétépeuvent,à dé-
faut d'actesde l'état civil, établir la qualitéd'al-
gérien sujet Irançais.— Sousse,31 mai 1899(J.
T. 09.028);Alger,23lévr. 1900(R.A. 00.2.392;J. T.
01.19);

a) ...... notammentlorsqu'ils sont corroborés
par des témoignagesreçus!à l'audienceet confir-
méspar des documentsadministratifsou judiciai-

res.—Sousse,16juill. 1902(J. T. 04.112).—V.aussi
sur ce point : Alger,28nov. 1902(R. A. 04.2.182;
J, T. 04.07);Tunis,0 févr.1910(J. T. 11.67):
ProténésIrançais,— a) La protectiondiplomati-

que ajccordéeâ un tunisienle rend justiciabledes
tribunauxfrançais,sans toutefoismodifiersa na-
tionalité d'origineni son statut personnel.—Tu-
nis, 12déc.1906(J. T. 07.85).

b) A la qualité de protégéIrançais l'agent de
policede.nationalitétunisiennequi a été nommé-à
sesfonctionspar un arrêté du présidentde la mu-
nicipalitétunisienne,sur la présentationdu com-
missairedepolicede la villeet qui a prêtéserment
devantle jugede paix françaisde sa résidence.—
Cass.30avr.1898(R.A.98.2.104;J. T. 98.201).

EHetsde la protectiondiplomatique.—o) La qua-
lité de protégéfrançais accordéepar nos consuls
à un étrangerest personnelleet ne s'étendpas aux
héritiersdu protégé.—Cass.10mars 1807(D.P.
07.1.141et n. Sarrut; 3. T. 97.255).

o) La protectionconsulaire,maintenueen Tuni-
sie au profitde certainespersonnes-par les traités
passésentre la Franceet les puissancesen 1896et
1897,constitueun bénéficepersonnelet viager qui
ne peutêtretransmisà personne.—Tunis,27ianv.
1902(J.T. 02.169).

V. en outre la jurisprudencecitéesousl'art. 1".
Pr. Tun. .

(1) Compétencepénale, D. 2 septembre1885tt
13janvier1898.—V. en outre textesrappelésà la
table V°,compétence.

(2)IVélérés.— Les pouvoirsdes juges de paix
en Tunisie,sont, en matièçede référé,exactement
les mêmesque ceux du présidentde 1" instance.
—Tunis,16janv.1907(J.T. 07.237).—V.aussidans
le mêmesens,Alger,5 mai 1888(J. T. 94.250);Tu-
nis, 18mal,1905(J. T. 05.473).
Compétence.—a)Lesjugesdepaixconnaissent,en

matièrecivileet commerciale,de toutesles actions
personnelleset mobilières,en dernier ressort jus-
qu'à 500fr. et en premierressortjusqu'à1.000fr. —
Tunis.23oct.1893(J. T. 95.115);25mars 1895(J. T.
95.258);27déc. 1899(R. A. 00.230);23déc. 1908(J.
T. 09.78);—Toutefois,danslesvillesoù il existeun
tribunal de premièreinstance,ils n'ont cettecom-
pétenceétenduequ'en matière civile et commer-
ciale,et nonen matièrepénale.—Cass.25déc.1888
(R. A.89.2.214).

o) Ils ne statuentqu'enpremierressortlorsqu'ils
sont saisisd'une demandereconventionnellebasée,
exclusivementsur la demandeprincipaleet snpé-

(A)Décret du 19 août 1854

2. Las luges de paix à compétenceétendue
connaissent de toutes actions personnelles et
mobilières,en matièrecivile el commerciale,en
dernier ressort jusqu'à la valeur de 500francs,
el en premier ressort seulementjusqu'à cellecle
i000francs. — Ils exercent,en outre, les [onc-
tions des présidents des tribunaux de première
instance commejuges de référé, en loulcs ma-
tières, el.peuvent, commeeux, ordonner toutes
mesures conservatoires.— En matière correc-
tionnelle,ils connaissent : i° de toutes les con-
traventionsde la compétencedes tribunauxcor-
rectionnels qui sont commises ou constatées
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Toutefois, les juges clepaix siégeant dans
une ville où il y a un tribunal de lre instance
n'ont cette compétence étendue que pour les
actions personnelles et mobilières en matiè-
re civile et commerciale; pour le surplus,
ils exercent la compétence ordinaire telle
qu'elle est déterminée par les lois et décrets
en vigueur en Algérie.

4. Le tribunal de première instance con-
naît en dernier ressort des actions person-
nelles et mobilières jusqu'à la valeur de
3.000francs et des actions immobilières jus-
qu'à 120 francs clerevenu. En premier res-
sort, sa compétence est illimitée (1).

En matière correctionnelle, il statue en
premier ressort sur tous les délits et contra-
ventions dont la connaissance n'est pas at-
tribuée aux juges de paix par l'article pré-
cédent.

En matière criminelle, il statue en dernier
ressort sur tous les faits qualifiés crimes,
avec l'adjonction de six assesseurs ayant
voix délibérative, tirés au sort sur une liste
dressée chaque année dans des conditions
qui seront déterminées par un règlement
d'administration publique- (1).

Si l'accusé ou Tun des accusés est Fran-
çais ou protégé français, les assesseurs de-
vront être tous Français.

5. Le tribunal, statuant au criminel, est
saisi par un arrêt, cle renvoi rendu par la
chambre des mises en accusation de la cour
d'Alger, conformément aux dispositions du
code d'instruction criminelle (2); sa décision

rieure à 500rr. —Tunis,20mars1895(J. T. 05.200);
Cass.27nov. 1895(J. T. 95.592):Tunis,12juin 1907
(J. T. 07.533).

c) Ils sont incompétentepour prononcerla rési-
liationd'un contrat d'enzel.—Tunis.19déc.1889
(,T.T. 90.112);13nov.1890(J. T. 0:1.150);21déc.1896
(J. T. 97.40).

d) pour connaîtredes questionspréjudi-
ciellesde propriété.— Tunis, 30 mai 1802(J. T.
04.547);16mars 1806(J. T. 96.240J.

c)La loi du 12juillet1005,qui a-augmentéla com-
pétencedesjugesdepaix,n'estpas applicableenTu-
nisie,et lespouvoirsdesjugesdepaixy sontréglés
uniquementpar la loi de 1838et le décretdu 10août.
1854.—Tunis,6 mars1907(J. T. 07.301).

/) Lesjugesdepaixà compétenceétendueconnais-
sent,de tous les délits n'emportant3x1sune peine
supérieureà six moisde prisonet à 500lr. d'amen-
de; les tribunaux de premièreinstancesont donc
absolumentincompétentspour cettecatégoried'af-
faires.—Alger.29juill. 1908(J. T. 11.15);Tunis,24
déc.1010(J. T. 11.175);—Ils ont une compétencegé-
nérale en matièrede contravention,et tous les clé-
lits contraventionnelssans exceptiondoiventêtre
portésdevanteuxet non devantles tribunauxcor-
rectionnels.—Alger,18oct.1894(J. T. 05.593).
Procédure.—Lesjugesde paixsuivent,pourtou-

tes les affaires,la procédurespécialeà leur institu-
tion, et les affairescommercialesportéesdevant
eux. sont, commeles affairesciviles,dispenséesdu
préliminairede conciliation.—Paix, Tunis (N.),i
août 1910(R.A.11.2.70et note).
Volesde recours.—a)-Lesdécisionspréparatoi-

res du juge de paixne peuventêtre frappéesd'ap-
pel avant le jugementdéfinitif.— Tunis, 10déc.
1800(J. T. 04.485).

b)La requêtecivileest recevable,en Tunisie,con-
tre les décisionsdes jugesde paix.—Cass.24avr.
1001(R.A.01.2.208;J. T. 01.400).
(1)DéterminationduUnixduressort.—a) Lacom-

pétencedes tribunauxde premièreinstance a été
portéeau doublede celledes tribunauxde France
et d'Algérie.—Alger,21mars1888(R.A.88.2.205).

I>)La qualificationdu ressortdoit être détermi-
néepar le montant,de la demanded'après les der-
nièresconclusionsprises par les parties. —Alger,
16nov.1892(R.A.93.2.38;,T.T. 02.304).

c) Lorsque,sur une demandeen paiementd'une'
sommeexcédantle taux du dernierressort, le dé-
fendeur s'est reconnu débiteur d'une portion de
cette somme,telleque l'intérêt du litiges'est trou-
vé réduit à une sommeintérieureà ce taux, le ju-

gementintervenuensuiteest en dernier ressort —
Cass.24OCt.1893(J. T. 93.399).

(/)Lesintérêtsdu capitalcourusdepuisla deman-de en justiceet les Irais de l'instancene comptentpas pour la fixationdu taux du ressort.—Cass.0
janv. 1897(J.T.97.20);Tunis,2nov.1898(J.T.98.541)e) Est.recevablel'appel d'un jugementdu tribu-nal de Tunisiequi a statué sur une demandeprin-cipalen'atteignantpas 3.000fr. et sur unedemande
reconventionnelled'une valeur supérieureà 3.000
francs.—Alger,20janv. 1894(R.A. 94.2.202;J. T.
04.960).

f) L'incompétencedestribunauxd'appelpoursta-
tuer sur desdécisionsen dernierressortest absolueet d'ordre public. — Alger, 16 déc. 1893(R. A.
94.2.196;J. T. 94.294).

Exécutiondesjiineincnlsde la justicefrançaise.—
Lestribunauxfrançais ont seuls qualitépour sta-
tuer sur les difficultésprovenant,de l'exécutionde
leurs jugementsmêmeen matière immobilière.—
Tunis,18déc. 1895(,T.T. 90.75);26déc. 1900(J. T.
07.147);—Notamment,pour statuer sur unedeman-
de en distractionde tout,ou de partie des objets
saisis.— Alger,20juill. 1892(R.A, 92.2.412);Cass.
19juin 1893(R.A. 93.2.407);Tunis,20juin 1894(J.
T. 94.442);—Pour se prononcersur les demandes
en nullité de l'adjudicationpour défaut de pro-
priétéen la personnedu saisi.—Alger,3nov.1892
(R.A.92.2.505;J. T. 92.302).

Adde,jurisprudencecitée sousD. 31juillet 1884,
art. 1 et 2.

(!) Compétencepénale,D. 2 septembre1885et 13
janvier1898.

Désignationdes assesseurs,1). 29novembre1893,
art. 7.
Lestribunauxcriminelsinstituésen Tunisiecon-

naissentde tous les crimescommispar ou contre
des françaisou protégésIrançais;et cette juridic-
tion est une"juridiction;de droit communet non
une juridictiond'exception.—Cass.14déc.1901(J.
T. 02.59).—Adde.jurisprudencecitéesousD.2 sept.
1885et 13janv. 1898.
(2)Procédureantérieureà l'audience—a) Lacita-

tion à comparaîtreet le délai de trois joursfrancs
réservésaux prévenus,en matièrecorrectionnelle,

dans leur ressort; 2° des infractionsaux lois sur
la chasse; S" de tous les délits n'emportant pas
une peine supérieure à celle de six mois d'em-
prisonnement ou de 500 francs d'amende. Un
officierde police désigné par le procureur gé-
néral remplit auprès du juge de paix les fonc-
tions û:a ministère public.

3. Les appels des jugements rendus en police

correctionnellepar les tribunaux de première
instance sont portés à la cour impériale.Les ap-
pels des jugements rendus en matière correc-
tionnellepar les juges de paix sont portés au
tribunal dans la circonscription duquel est si-
tuée la justicede paix. L'appel esl interjeté con-
formémentaux articles 202,203,204et 205du co-
de d'instruction criminelle.
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est rendue dans les mêmes formes que les
jugements en matière correctionnelle.

6. Le tribunal assisté d'assesseurs, com-
me il esl dit. article A-,tient ses assises tous
les trois mois, aux dates fixées d'avance
par arrêté ministériel (1).

7. Sauf les dérogations apportées par les
articles précédents (2), les règles de procé-
dure et d'instruction criminelle (3) détermi-

nées par les lois, décrets el ordonnances (A)

par l'art 184du C.d'inst.crim.,ne peuventêtre ré-
claméspar les accusésdevantles tribunauxcrimi-
nelsde Tunisie.—Cass.29juin 1881)(J.T. 89.164).

b)La notificationde la listedesassesseursà l'ac-
cusé est une formalitésubstantielle,et son omis-
sionentraînela nullité du jugementqui a suivi.—
Cass.24juin 1887(.T.T.90.25).

<;)L'accusédoit être assistéd'un avocat,et le tri-
bunal a qualité pour en nommerun d'office.—
Cass.9 août1889(J. T. 80.213).

d) Est valablel'instructioncomplémentaireà la-
quelleil a été procédépar le présidentdu tribunal
criminelen vertude l'art. 303du 0. d'inst.crim.—
Ca.ss.26avr.1890(R.A.90.2.506;J. T. 90.159);27juill.
1905(J. T. 05.525).

Débatsdevantle tribunalcriminel.—a) Le prési-
dentdu tribunalcriminel,eh Tunisie,ne jouit pas
du pouvoirdiscrétionnaireaccordéaux présidents
desCoursd'assisesen France.—Cass.21mars 1880
(.1.T. 80.73).

b)11y a donc;,nullités'il fait entendreun témoin
non cité à titre de renseignementsans prestation
deserment.—Cass.25mars1892(J.T. 92.141).

«1Lesermentprêtépar lestémoinsdoitêtre celui
de l'art. 155du C.d'inst. crfm.et nonceluide l'ar-
ticle 317du mêmecode.—Cass.20août1891)(,1.T.
90.234);28mars1895(J.T. 95.390).

«/)Lesart. 362et.363du C d'inst.crim.qui pres-
criventau présidentde donnerla paroleau minis-
tère public,et au défenseurde l'accusésur l'appli-
cationde la peine,ne sontpas applicablesdevant
les tribunauxcriminelsdeTunisie.—Cass.19mars
1887(R.A.87.2.247;J. T. 90.38).

Jugements.—a) Lesjugementsdestribunauxde
Tunisiestatuantau crimineldoiventêtreprononcés
publiquement.—Cass.II juin 1886(R. A.86.2.320;
,1.T. 80.7).

b)LestribunauxcriminelsdeTunisie,jugeanten
la.l'ormecorrectionnelle,doivent,à peine de nul-
lité énonceret articuler les faits qui servent dé
baseà leurs décisions.—Cass.1" août 188!)(J. T.
89.255).

Voiesde recours.—a)La décisionrenduepar un
tribunal criminelde Tunisieest souveraine,et 11
n'appartientpas à la Courde cassationde critiquer
les élémentssur lesquelss'est fondéesa conviction.
—Cass.20mars 1895(J. T. 95.398).

b) Aprèscassationdu jugementd'un tribunal de
Tunisiestatuant au criminel,l'affairene peut être
renvoyéedevantune des coursd'assisesd'Algérie.—Cass.11juin 1886(R.A.80.2.329;J. T. 89.7).

(1)Datesd'ouverturedes assises.—Tunis,A. 2!)
décembre1883;S.ousse,A.25juin 1888.

(2)Dérogations,V.décretsrappelésà la table V
Procédure-

Assignationset significationsconcernantdes ita-
liens,art. 7 et suiv.de la Conventiondu 28septem-
bre 1890,promulguéepar D. 1" lévr.1897.

Exécutioncontredes sujets tunisiens,D. 17juin
1901.

(3)I.—Procédurecivileet commerciale:
Optionde l'ordonnancedu ICavril1843,art. 2.—
a) Auxtermesde l'art. 2 de l'ordonnancedu 16

avril 1843,applicableen Tunisie,le demandeur
peut,lorsqu'ils'agit de droitset actionsayant pris
naissanceen Tunisie,assignerà sonchoix devant
le tribunaldu domiciledu défendeuren Franceou
devantle tribunal de Tunisie,dans le ressort du-
quel ledroit ou l'actiona pris naissance.—Alger,

5 févr. 1894(R. A. 04.2.200;J. T. 94.235);Tunis, 12
nov.1894(J.T. 94.571).

b) Par applicationde cette règle,un tribunal de
Tunisieest compétentpourconnaître,à l'égard de
défendeursdomiciliésen France: —D'unedemande
endommages-intérêtsfondéesur le préjudicecausé
par un article de journal injurieuxet diffamatoire
paru enTunisie.—Alger,10juin 1009(J.T. 09.556);—Du litige né de l'exécutiond'un mandat,donné
enTunisie.—Alger,5 déc.1898(J. T. 99.266);—De
toutesopérationsde courtagerelativesà une con-
ventionconclueen Tunisie.—Tunis,24déc. 1900
(,T.T. 01.81).

c) La facultéd'optionde l'art. 2 de l'ordonnance
de 1843s'appliqueaux actionsjudiciairesrelatives
aux questionsd'état. — Alger,17janv. 1910(J. T.
11.110).

d) Maiselle ne s'appliquepas : En matière de
comptecourant.—Tunis,31janv. 1805(J.T. 05.143);—Auxdroitsattachésà la personned'un individu,
notammentà sa nationalité.—Tunis,21juill. 1909
(J.T. 10.282).

e) Cetterèglene saurait permettred'appelerun
défendeurdomiciliéen Algériedevantun tribunal
de Tunisie,et réciproquement.— Sousse.13avr.
1905(J. T. 06.232);—Ni de déîérer au tribunal de
Tunis une affaire dans laquelle l'action est née
dans le ressortdu tribunal de Sousse.—Tunis,23
juin 190013.T. 00.594).

f) L'article2 de l'ordonnancedu 16avril 1843dé-
rogeà toutesles dispositionsdu Codede procédure
civileconcernantles ajournements,et par suite à
cellesde l'article567de ce Code(demandeen vali-

(A)Ordonnance du 26 septembre 1842

55. La [orme de procéder en matière civileou
commercialedevant les tribunaux français en
Algérieest cellequi esl suivieen France devant
les tribunaux de commerce.Les parties sont te-
nues de déposer à l'audience leurs conclusions
écrites et motivées,signées d'elles ou de leurs
défenseurs.En matièrede justicede paix, la for-
me de procéder est celle qui esl suivie en Fran-
ce devant les tribunaux de paix.

56. Le- délai pour interjeter appel des juge-
ments contradictoires, en matière civile, com-
merciale et de justice de paix, est d'un mois à
partir de la signification,soit à personne, soit
au domicileréel ou d'élection.Ce délai esl aug-
mente à raison des distances qui sont réglées
par un arrêté du Gouverneurgénéral. A l'égard
des incapables, ce délai ne pourra, courir que
par la significationà personne ou à domicile
de ceux qui sont chargés de leurs droits. Dans
aucun cas, l'appel ne sera reçu ni contre les ju-
gements par défaut ni contre les jugements in-
terlocutoiresavant le jugement définitif.

58. La partie civilene peut directementciter
le prévenu à, l'audience, si elle n'est préalable-
ment autoriséepar le ministèrepublic,sans pré-
judice de l'action civile en réparation ou dom-
mages-intérêtsqu'elle peut toujours intenter.

62. La forme de procédure en matière crimi-
nelle el correctionnelle,ainsi que les [ormes de
l'oppositionou de l'appel, sont réglées par les
dispositionsdu code d'instruction criminellere-
latives,à la procéduredevant les tribunaux cor-
rectionnels. Toutefois les dépositions des té-
moinsà l'audienceseront constatéesen la [orme
suivante : il sera donné lecture par le ,gre,[[icr
des notes par lui tenues; le juge les recli[iera
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en vigueur en Algérie, sont applicables aux
juridictions instituées en Tunisie.

8. Les délais des ajournements et des ap-

dité ou en mainlevéede saisie-arrêt).—Alger,31
oct. 1890(R. À. 91.2.21);Tunis, 8 jnal 1901(J. T.
01.567). :

g) L'article2 de l'ordonnancedu 16avril 1843est
applicableaux matièrescommerciales.—Alger,14
maris1895(R.A. 95:2.439;j. T. 96.128);2 mars 1896
(j. T. 96.424);Cass,25oct. 1897(J. T. 97.588);—Par
suite, la .-juridictionfrançaiseen Tunisieest com-
pétentepour connaîtrede l'actionnée d'un marché
commercialpasséen Tunisie-avecune maisonde
France.— Sousse,19janv. 1900(J. T. 01.86);—De
l'inexécutiond'un marchepar correspondancené-
gociéde France,et acceptéen Algérie.—l'unis, 5
févr.1903(J..T. 03.358).

h) Maisl'électionde domicilelaite pour l'exécu-
tion des conventions,est attributivede compétence
et dérogeà l'ordonnancedu 16,avril 1843,du moins
tant que la conventionn'a pas reçu son entière
exécution.̂ - Tunis,28mars 1892(J. T. 95.140);Al-
ger, 28oct.1896(J. T. 97.399).

'

i) La clause impriméed'une facture,-au*'termes
delaquelle«le transportfrancoet le règlementen
«effetsde commercene formeraientpas dérogation«à la règle de la délivranceet du paiementau
«domiciledu vendeur», ne tait pas obstacleà
l'exercicede l'option de juridiction autoriséepar
l'art. 2 de l'ordonnancedu 16avril 1843.—Tunis,
28févr. 1895(J. T. 95.181).

Ajournements.— a) Aux termes de l'art. 3 de
l'ordonnancedu 16avril 1843,est nulle la significa-
tion faite à la.personneou au domiciled'un man-
dataire sans pouvoirformelet spécial.—Tunis,21
mai 1002(J. T. 02.456);30juin 1904(J. T. 04.610).—
Càntra: Tunis,21avr. 1886(J.T. 94.545).

b) Et. la nullité est d'ordre public. — Cass.20
mai 1863(J. A. 63.10).

e) C'estau demandeurqu'il incombede -"yiuver
l'existencede ce mandat.—Alger,20déc. 1808(J.
A.68.52).

d) Aucuneformulesacramentellen'est Iin^sée a
ce mandat.—Alger,25juin 1800(J. A.1800*32).

Be l'instructiondes affaires.—a) Auxtermesde
l'art. 11 de l'ordonnancedu 16avril 1843,applica-
ble en Tunisie,toutes les affairescivilessont ré-
putées sommaires.— Sousse,7 juill. 1898(R. A.
00.2.170;J. T. 00.63);Tunis,23juin 1900(J.T. 00.594).

0.)En conséquence,le tribunal est valablement
saisipar desconclusionsdéposéespar le défendeur
au momentdes plaidoiries,et il n'y a pas lieu de
prononcer,de cefait, l'ajournementdes débats.—
Sousse,7 juill. 1898,précité;—Lespartiespeuvent

-modifierleursdemandes,sansencourirde déchéan-
ce,par des conclusionsprisesà la barre et au der-nier moment.—Tunis,23juin 1900,précité;—Le
jugement rendu après jugementde défaut-profit
joint et réassignationn'est,pas susceptibled'oppo-sition.—Tunis,17avr. 1893(J. T. 96.569).

c) Si toutes les affairéssont réputéessommairesen Tunisie,lès-jugespeuvent,néanmoins,en raison
des circonstances,ordonnerqu'une enquêtes'effec-
tuera dans la forme ordinaire.— Alger,15janv.1895(J. T. 95.292).

NullitésfaciUtativesen Tunisie.—a) Auxtermes
de l'art. 69de l'ordonnancedu 26septembre1842,applicableen Tunisie, les nullités d'exploitsou
d'actes de procéduresont facultativeset peuventêtre rejetées,lorsqu'iln'en résulteaucun-préjudice
pour la partie adverse,—Tunis,14févr.1884(J. T.
95.138).

Applicationde ceprincipe: —Ala nullité résul-
tant du défautde motifsdansl'acte d'opposititohàun jugementpar défaut.—Tunis,31mai 1894(J.T. 94.358).

Al'a nullité d'Uneenquêterésultant dé l'in-
observationdés formesprescrites,.en matièrecom-
merciale. Sôussej17mai1906(J.T. 07.218),

— Al'omission,dansun acted'ajournementou
d'appel,du nom du défenseurconstitué.—Alger,
28déc.1.889(R.A.90.2.140);25août1891(R.A.91.2.322);... A l'indicationerronée,dans l'acte d'appel,du
jugementattaqué. ^- Alger, 1.5déc. 1886(R. A.
88.2.188;3. T. 94.432et n.);Tunis,18déc.1907(J. T.
08.163).

.... A la nullité d'une saisieimmobilière,résul-
tant de l'omissionde la date de la saisiedans les
insertionset les placards.—Tunis,14nov.1894(J.
T.95.20),

— A la nullité d'une revendicationde meubles
saisis résultant du défaut d'énonciatlondes preu-
vesdepropriété.—Tunis,13févr.1895(J. T. 95.298);
23oct.1895(J.T. 95.596);8 juin 1905(J.T. 05.631).

.... Ala nullitéd'une citationenjusticerésultant
du défautde précisionde la demande.—Tunis,17
déc. 1894(J. T. 95.88);—Du défaut de traduction
analytiquesur la copiede l'exploitremiseà un in-
digène.—Cass.25mai 1807(,T.T. 07.318);Alger,25
janv. 1902(J. T. 03.325);21juin 1002(J. T.03.520);
Sousse,9 févr.1905(J.T. 05.608);—Dece-qu'unmi-
neuraurait étéassignépersonnellement,si le tuteur
intervient.—Alger,10mars1900(J.T. 01.209).

b\ Maisne rentrent pas dans les nullitésfaculta-
tivespourle juge :—Cellesconcernantlesdéchéan-
cescledélais.—Alger.21nov.,1900(J. T. 01.400);27

el les complétera s'il y a lieu; le témoin sera
invité à. déclarersi l'analyse sommairede sa dé-
positionest fidèlementreproduite.Le témoinse-
ra-en outre, requis de signer, ou mention sera
faite.de la cause qui l'en empêche. Les notes
ainsi-arrêtées seront signées du greffier, cer-
tifiéespar le juge, el jointes, en cas d'appel,,à-
l'expédition du jugement. — Le mode de pro-
céder devant les tribuna-uxde simplepolice est
réglé par les sectionsI el,lit du chapitre i", titre
/"', du livre 11du-coded'instructioncriminelle.—
Néanmoins,l'appel des jugementsde simplepo-
licedans les cas où il esl autorisé, doit être, sous
peine de déchéance,déclaré au greffe des tri-
bunaux de paix dans les dix jours, au plus
tard, à partir de celui où le jugementa été pro-
noncé coniradicloiremenl,cl, si le jugement est
par défaut, dans les dix jours au plus lard,
après celui de sa signification,outre le délai à
raison des dislances.

63. En-.matière criminelle le président de lu
cour royale d'Alger, les présidents des tribu-
naux de première instance de Bûne, Oran et

Philippevillepourront [aire applicationde l'arti-
cle 269du code d'instructioncriminelle.

68. Toute citation ou notification faite à un
musulman, en matière civileou criminelle,sera
accompagnée d'une analyse sommaire en lan-
gue arabe, faite et certifiée par un interprète
assermenté, le tout à peine contre l'huissier de
20 francs d'amende pour chaque omission, el
sans préjudicede la, nullité de l'acte, si le juge
croit devoir la prononcer:

69. Nonobstant toutes dispositions des lois,
les nullités des actes d'exploit et de procédure
seront facultativespour le juge qui pourra, se-
lon les circonstances,les accueillirou les rejeter.

71. Seront valables, en ce qui concerne les
droits et actions qui auraient pris naissance en
Algérie,les citations et notifications[aites dans
ce pays : i° au domicileélu dans les conven-
tions; 3° au domicileet en la. personne du
mandataire général ou spécialde la personne à
laquellela notification,est destinée. .
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pels sont réglés -conformémentà l'ordonnan-
ce royale du 16 avril 184-3(A).

Toutefois, si celui qui est assigné demeure
hors de la Tunisie, le délai des ajournements
sera :

Pour ceux qui demeurent clans les autres
juin 1906(J. T. 07.251);— La remisede l'exploit
d'assignationà uneautrepersonnequela partie et
souspli ouvert.—Alger,22mai 1900(J. T. 01.511);
31déc.tooi(J. T. 02.266);—.Laconstitution,comme
avoué*de qui n'a pas qualité.—Alger,31mars
1904(J. T. 07.125).

SuccesSt07isvacantes.—Sur l'applicationen Tu-
nisie de l'ordonnancealgériennedu 26 décembre
1842qui réglementela curatelledessuccessionsva-
cantes,V.Tunis,11avr.1894(J.T. 94.307).

II. — Instructioncriminelle —a) Commecon-
séquencedé l'applicationen Tunisiedes règlesde
procédureet d'instructionsuiviesen Algériele ser-
mentdes assesseursdestribunauxcriminelsde la
Régencedoit êtreprêtédans les termesde l'art. 312
C inst. crim.— Cass.20juin 1889(J. T. 89.140et
164).-

b)Laloi du 8décembre1897,qui a pour objetde

modifiercertainesrèglesde l'instructionpréalable,
en matièrede crimeset de délits,et applicableen
Algérie,doit,être égalementobservéeenTunisiede-
vant toutesles juridictions.—Cons.rév.Paris, 26
mars 1903(J. T. 04.376et n.)

c) Par applicationde cetteloi, le juged'instruc-
tion doit, lors du procès-verbalde premièrecompa-
rution, donneravis à l'inculpédu droitqu'il a de
choisirun conseil.—Alger,'17mars1905(J.T.06.237).

cl)Est, en conséquence,nullel'ordonnancerendue
par un jugementd'Instructionsans que l'inculpé
ait étémisà mènied'exercerledroitquilui estain-
si conféré.—Cass.i févr.1898(j. T. 98.110).

e) Estnullela procéduresuiviepar un juged'ins-
tructionà rencontred'uninculpé,sansobserverles

(A)Ordonnance du 16 avril 1843

Arl. 1. Le code de procédurecivilesera exé-
cuté en Algériesous les modificationsci-après
établies.

2. Lorsqu'ils'agira de droits ou actions ayant
pris naissance en Algérie; le demandeur pour-
ra assigner, à sou choix, devant le tribunal du
domicile,en France, du défendeur,ou devant le
tribunal de l'Algériedans le ressort duquel le
droit ou l'action auront pris naissance.—EnAl-
gérie la résidence habituelle vaut domicile.

3. Aucunecitation ou significationne pourra
être valablement [aile qu'à la personne ou au
domicileréel ou d'élection,ou à la résidencede
la partie citée Sera nulle toute signification
ou citation[aileà lapersonneouau domiciled'un
mandataire, à-moins qu'il ne soit porteur d'un
pouvoirspécial,et formel de dè[endre à la de-
mande. Celle nullité devra être prononcée, en
lotit étal de cause, sur la demande'de la partie
intéressée,el mêmed'officepar le tribunal.

8. (V.L. S mai 1862ci-après).
9. (V.D. 24juin -1000).
10.Dans le cas prévu par l'articleAde la pré-

sente ordonnance,le délai de l'ajournementse-
ra, savoir : 1" si la, partie esl française, celui
que comporte,d'après les régies ci-dessuséta-
blies, la distance entre Paris et le tribunal de-
vant lequel la citation esl donnée;2° si la par-
tie est étrangère,celuiqui esl réglé par l'article
9; 3° si le-domiciled'originede la partie est in-
connu, le délai ordinaire des ajournements.

11.Toutesles matièresen Algérieseront répu-
tées sommaires el jugées sur simples conclu-
sions motivées,signéespar le défenseurconsti-
tué. — Ces conclusions seront respectivement
signifiées, dans la [orme des actes d'avoué à
avoué,vingl-qïialreheures au moins avant l'au-
dienceoù l'on devra se présenter.—A cette au-
dience les défenseursdéposeront leurs conclu-
sions, et la causesera plaidée,ou le tribunal in-
diqueraun jour pour les plaidoiries.

12. Si une affaire ne parait pas susceptible
d'être jugée sur plaidoirie, le tribunal pourra
ordonner qu'il sera fourni des mémoires,et dé-
terminera les délais dans lesquelsces mémoires
seront signifiés.Le jugementalors rendu ne se-
ra pas signifié.Les mémoiresne pourront être
grossoyês; le tribunal taxera les honoraires du

défenseur suivant l'importance du travail. —
Le tribunal pourra également, conformément
aux articles 93 el 94 du codede procédurecivi-
le, mettre la cause en délibéré.
. 13. Seront exécutées, en toutes matières, les
dispositionsdes articles 400,407,408,409,MO,
Aij, 442et 413du code de procédurecivile.

14. Dans tous les cas, les tribunauxpourront,
selon les circonstances el nonobstant l'expira-
tion des délais réglés par les articles 0, 7,8,9
el 10 de la présente ordonnance,surseoird'offi-
ce à la prononciationdu,défaut, et renvoyer la
cause à tel jour qu'ils jugeront convenable.

15. S'il est constaté qu'il-y a urgence et péril
en la demeure, les tribunaux auront la [acuité,
en usant de ce pouvoiravecune grande réserve,
d'ordonner, avant l'échéancedes délais de la
citation, les mesures conservatoiresou de pré-
caution que les circonstancesrendraient indis-
pensables.Cesmesuresne seront néanmoinsau-
torisées qu'autant que le demandeuraura dé-
noncé à la partie citée, dans l'exploitintroduc-
lif, la demande qu'il se proposed'en [aire. —
Ellesne seront accordées,s'il y a lieu, quedans
la limite des termes de cette dénonciation.En
ce cas le ministèrepublicsera toujoursentendu.

16. Ceuxqui demeurent hors de l'Algérieou
dans un lieu autre que celui où le jugement a
été rendu auront, outre le délai de trente jours
pour interjeter appel, et de quatre-vingt-dix
jours pour [ormer la requêtecivile,les délais, à
raison.de la dislance, fixés ci-dessuspour les
ajournements.— Lorsqueleur absencesera mo-
tivéepar l'une des causes énoncéesaux articles
44C>el 485du codede procédurecivile,le délai à
raison de la dislance sera de quatre-vingt-dix
jours, s'ils se trouvent en France, el d'une an-
née, s'ils se trouvent hors du territoire de la
France continentale.

' 17. Dans le cas de requêtecivile,la consulta-
tion exigéepar l'article 495du codede procéda-
ra civilepourra être donnéepar troisdéfenseurs
exerçant près les tribunaux de l'Algérie,'et dé-
signés par le procureur général.

'

18. Les réceptions de cautions seront jugées
conformémentaux articles440-el441du codede
procédurecivile.

19. La dispositionde l'article166du code de
procédure civile peut être invoquéemême par
le défendeur étranger, mais résidant et ayant
un établissementen Algérie.Elle ne peut être
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Etats, soit de l'Europe, soit du littoral de la
Méditerranée et celui cle la mer Noire, de
deux mois;

Pour ceux qui demeurent hors de ces li-
mites, de cinq mois (1).

9. Lorsqu'il y aura lieu a-insertions léga-
les, elles devront, à peine de nullité, être fai-

formalitésprescritespar l'art. 3de la loi du 8dé-
cembre1897.—Alger,10janv. 1898(J. T. 98J12).

Modificationsaux loisde procédureexistantes.—
Les lois françaises,modificativesd'une autre loi
française,sont exécutoiresde plein droit dans la
Régence,sanspromulgationspéciale.

Applicationde ceprincipe: —A la loi du 2 jan-
vier1002,quia modifié,enmatièredecontratsd'as-
suranceset de litigesauxquelsils donnentlieu,Jes
art. 2 et 59C.proc.civ.—Alger,.30déc.1908(R.A.
10.2.136et n. Rolland;J. T. 09.140);—A la loi du
30août.1883,d'aprèslaquelleles jugementsdestri-
bunauxde premièreInstancedoivent,à peine de
nullité, être renduspar des magistratsdélibérant
en nombreimpair. — Cass.21mars 1910(R. A.
11.2.60et n.; J. T. 10.276);—Ala loi du 8 décembre
1807,qui a modifiécertainesrèglesde l'instruction
préalable.—Cass.25sept.1902(R.A.02.2.398.

(I)Délaisde citationdevantles tribunauxrépres-
sifsd'Algérieet-designification,D.19mai 1905.

«) Le délai d'appeldesjugementsdestribunaux
deTunisieestd'un moisà.partir de la signlflcatiin;
plusune augmentationcalculéesur la distanceen-
tre le domicilede l'appelantet celuide l'intimé a
raisond'un jour.:parmyrlamètre.—Alger,2 nov.
1888(R.A.88.2.472;3. T. 91.125);27déc.1905(11.A.
06.2.110et n. Larcher:J. T. 06.24);7 nov.1900(il. A.
08.2.170;J. T. 07.441:14nov. 1006(R.A.08.2.183;J.
T. 07.502);5déc.1006(II.A.08.2.184).

b) Le délai d'ajournement,devantla Courd'Al-
ger, pour les appelscivils,est de huitainefranche
avecle délaide distance,pour les personneshabi-
tant l'Algérie,et deux mois,pour cellesnabitvit
laTunisie.—Alger,27déc.1905.précité;8mars1900
(R.A.00.2.121.n. Larcheret réquisitoirede M. le
procureurgénéralCoste;3. T. 06.173);Cass.10nov.

appliquée qu'aux demandeurs étrangers qui
n'ont,ni résidencehabituelle,ni établissementen
Aigérie,

20. La,dispositionde l'article 167du code de
procédurecivileesl applicableau cas où les im-
meublesdont il y est-[ait.mentionsont situésen
Algérie.

21. Sont admis au bénéficede la cession de
biens, les étrangers qui résideront en Algérie
el y auront un établissement.

22. Lorsque l'exécutiond'un jugement rendu
par le cadi, en matière civile ou commerciale,
ne pourra être obtenueà l'aide des voiesautori-
sées par la loi musulmane,ta partie en favein
de laquellece jugement aura été rendu pourra
se pourvoir devant le présidentdu tribunal ci-
vil de première instance du ressort, à l'effet do
le [aire rendre exécutoire,selon les formes-de
la loi française. En ce cas, le président rendra,
s'il y a lieu, une ordonnanced'exequatur, com-
me en matière de juyement arbitral, la partie
adverse préalablement entendueou dihnent ci-
tée à comparaître devant lui. Au moyen de cet
exèquulur, il pourra être procédéà l'exécution
du jugement, suivant les formes de la loi fran-
çaise. La partie à qui Vexequatur sera refusé
pourra se pourvoir contre celle décision, com-
me dans le cas d'oppositionprévu par Varlicle
1028du code de procédurecivile.

33. Il y aura constitutionde défenseurdans
tous les cas ou la constitutiond'avoué esl pres-
crite par le code de procédurecivile.

34.Tous les actes qui, d'après le code de pro-
cédure, doivent être [ails par le ministère des
avoués, seront [ails, en Algérie,par le ministè-
re des défenseurs.— Ces actes seront notifiés
entre défenseurs, lorsqu'il y aura lieu, dans la
forme ordonnéepar le code de procédurepourles significations correspondantes d'avoué à
avoué.

35.Les jugementscl actes mentionnésen l'ar-
ticle 546du code de procédurecivile ne seront
exécutoiresen Algériequede la manière el dans
les cas prévus par les articles2123cl 2128du
code civil.

36. La.dispositioncle l'article 547du code de
procédure civile sera communeaux jugements
rendus el aux actes passés en Algérie.

37.Dans tous les cas où le codede procédure
civileordonne que le délai qu'il-déterminepour
Vuccomplissemenld'une formalité, telle que si-
qnifieulwn,sommation, dénonciation,appel en
cause, sera augmentéd'un jour par trois myria-
mèlres, commedans tous ceux où il y a lieu à
une notificationayant pour objetde [aire courir
ou de prévenir une déchéance,le délai supplé-
mentaire ù-raison de ta distance sera réglé con-
formément aux dispositions des articles fi, 7,
,S',9 cl 1(1de la présenteordonnance.

38. Lorsquele codede procédurecivileabrège
les délais ordinaires à- raison de la dislance,
commedans les articles641,042,C77,691,725et
731,ou lorsqu'ilordonnequ'une chosesera [aile
dans un certain délai, à-peine de dommages-in-
térêts, commedans le cas de Varlicle602,le dé-
lai à raison de la distancesera spécialementdé-
terminé par le président du tribunal, par une
ordonnance rendue sur la requête du poursui-
vant.

39.Lorsqu'ily aura lieude citerun témoinde-
meurant hors du lieu où il doit être entendu, le
présidentdu tribunal devant lequelil devra être
procédé à VcnquAlefixera, par ordonnancesur
requête, le délai qui sera donné au témoinpour
comparaître.

40. 'fouies les [ois que le code de procédure
ordonne des formalités, telles que apposition
de placards,affiches,publications,vente tl'e[[ets
mobiliers,dans des lieuxou dans une [orme dé-
terminés,el que ces [ormalilèsne pourront être
exécutées conformémentaudit code, à raison
d'un empêchementlocal,ou qu'ellesne pourront
l'être que d'une manière dommageablepour les
parties, par suite de l'étal des lieux, la. partie
devra-se pourvoir devant le présidentdu tribu-
nal-,qui déterminera,par ordonnance,le mode
d'accomplissementde ces formalités,en se con-
formant, autant que possible,aux prescriptions
du code de procédurecivile.

41.Dans tous les cas où le codecleprocédure
ordonne de laisser au maire un exploitou tout
autre acte de procédure,s'il ne se trouvepas de
maire dans le lieu où la significationest faite,
la copie notifiéesera remise au greffier de la
justice de paix, à défaut, au secrétairedu com-
missariat civil, cl s'il n'y a ni justice de paix
ni commissariatcivil, à la principale autorité
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tes dans l'un des journaux désignés à cet 'el-
fet par arrêté du Ministre résident de Fran-
ce à Tunis (1). .

10. Les dispositions de l'arrêté ministériel
du 26novembre'1841 sur la profession de dé-
fenseur, et les dispositions clésdécrets et ar-
rêtés concernant l'exercice de la profession
d'huissier en Algérie sont applicables en
Tunisie. -;.--..'" .

Cependant les Français et les étrangers
qui, à la promulgation.de la présente loi,
'exerceront-la-profession d'avocat en Tuni-
sie et auront, dans le délai d'un mois à, par-
tir de cette promulgation, adressé au Minis-
tre résident une demande à l'effet de repré-
senter les parties devant le tribunal de Tu-
nis, pourront, après avis du tribunal, donné
en la Chambre du .conseil,,le procureur de
la République entendu, être admis, par dé-*
cret, a titre exceptionnel, à remplir- les fonc-
tions de défenseur près Cetribunal (1)..

L008(R.À.09.2.124et n. Larcher;J. T. 00.288);Alger,
18nov.1900(R.A.10:2.306et h. Larcher;j. T. 10.303).—V.aussisur la question,Alger,15mars 1906;(II.
A. 06.2.179et n. Larcher;J. T. 06.248);,7 nov. 1906,
précité;14nov.1906,précité;5 déc.1906;précité.

c).Est nul l'acte d'appelsignifiéà un intiméha-
bitant la Tunisieavecajournementdevantla Cour
"k huitainefrancheoutrele"délaide distance.»—
Alger,27déc.1905,précité;Cass.10nov.:1908,pré-
cité;Alger,18nov,1909,précité.—Contra.-La nul-
lité de l'exploitest facultativepour le juge,dont le
pouvoir,à cet égard, est absolu.—Alger,8 mars
1906,précité;15mars1906,précité;7 nov.1906,pré-
cité;14nov.1906,précité;5déc.1906,précité.

d) Et il importepeu quel'inobservationdu délai
prescritpar la loi n'ait causé aucun préjudiceà
l'intimé.^- Alger,18nov.1909,précité.

e) Lesdélais d'appeldu jugementpar défautne
commencentà courirquedu jourde la signification
du jugementqui a statuésur l'opposition.—Alger,
31mars1903(J. T. 04.568);—Et de la signification
à partie.—Alger,7 avr.1908(J. T. 09.50)-.

/) La significationdu jugementavecréserved'ap-
pel ne fait pas courirle délai d'appelà rencontre
de la partie qui a lait cette signification.— Cass.
25lévr.1008(J.T. 08.531).

fl)Un acted'appel,pour être valable,doit conte-
nir l'indicationde la décisionattaquéeavecassez
de précisionpour que l'Intimé ne puisseéprouver
aucune incertitudesur son objet. — Cass.22 oct.
1902(J. T. 03.594).

Il)Est nul l'acte d'appeldans lequell'huissiera
laisséen blancle nomde l'avouéconstitué.—Al-
ger, 13mai 1896(J.T. 97.471).

f.)L'omissiondans un acted'appelde la formule
d'assignationn'estpas.une causede nullitéde l'ac-
te d'appel si la sommationde comparaîtredevant
la Courest contenueen termessuffisammentclairs
et précis.—Alger,7 juill. 1009(J, T. 10.242).

(I)Insertionslégales,A.31décembre1895.

civiledu lieu. Celuià qui la copieesl remise se-
ra tenu de viser l'original.

43. Dans tous les cas où les tribunaux de
paix, de premièreinstance el de commercesont
autorisés à prononcer l'exécution provisoire,
sans caution, ils pourront, en même temps, or-
donner (tue les [onds recouvréssur les poursuis
tes du demandeur seront déposés,sans divertis-
sement de deniers, dans une caisse publique,
pour y rester jusqu'à ce que le jugement soit
passé en [orce de chose,jugée.

45. La loi du 25 mai 1838sur les justices de
paix et la loi du 17avril 1832sur la contrainte
par corps seront exécutéesen Algérie,en tout
ce qui n'est, pas contraire aux dispositionsci-
dessus, ni aux dispositionsdes ordonnances,ar-
rêtés ou règlementsantérieurs qui ne sont point
modifiéspar la présenté ordonnance.

Loi du 3 niai 1862
8 Le délai des ajournements devant les

tribunaux d'Algériepour les personnes domi-
ciliéesen France sera d'un mois.

(I) Défenseurs.— a) Lesdéfenseursne peuventexercerquedans l'arrondissementjudiciairedu tri-
bunal près duquel ils sont nommés.— Alger, Ilfévr.1897(R.A.97.2.122;J. T: 97.114).

b) Ils ne peuventêtre regardéscommedes.fonc-
tionnairespublics,ni commedes:dépositaires'ou
agents de l'autorité publique,et n'exercentleur
ministèrequepour la sauvegarded'intérêtsprivés—Cass.4 janv. 1894(S.05:1.378;J. T. 94.113). -

c)Mais,dansceslimites,leursacteslient le plai-deur qu'ils représentent,tant que celui-cin'a pasrecoursà la procédurede désaveu.—Cass.29déc1886(J.T. 01.123).
d)L'arrêtédu 26nov.1841,applicableen Tunisie,confèreau Ministrede la Justicele droit d'Infligeraux défenseursla peinede la suspensionpour un

tempsn'excédantpas six mois,et le défenseurquiestl'objetd'unepareillemesurene peutendiscuter
lesmotifspar la voiecontentleuse.—Cons.d'Etat,5 juill. 1901(R.A.02.2.97;J. T. 02.588).

e) Lesclercsdes défenseursne doiventpas gérerd'affairescontentieusèsà leur profit personnelet
en dehorsde l'étude à laquelleils sont attachés,et
le défenseurest tenu de s'y opposer.—Tunis, 9
août .1894(J.T. 94.527).

/) Ledélenseurqui enchéritpourunepersonneno-
toirementinsolvableengagesa responsabilité,aux
termesde l'art. 711du Codede procédurecivile,dans la mesuredu préjudicecausépar la folleen-
chère.—Tunis,27.janv.1909(J. T. 09.377).

g) Saufle cas de désaveuen cours d'instance,le
défenseura dToità la totalité des frais taxés. ^-
Tunis,22juin 1896(J.T. 06.527).

h.)Les-défenseurssontobligésde tenir le registre
prescritpar l'art. 151du tarif de 1807,et sur lequel
ils doiventmentionnerles sommesreçuesdespar-
ties.—Cass.2mars 1896(j: T. 96.148).

i) L'actionen paiementde frais et honorairesne
peut être valablementintroduitepar un délenseur
qu'après.que le mémoireen a été soumisau juge
taxateur.—Alger,3 janv.1855(J. A. 55.1):

li)En dehorsdesfrais taxés,ils n'est pas dû aux
défenseursdes honorairesirrépétibles,sauf toute-
foispourlesaffairesd'uneimportanceet d'unegra-
vitéparticulière.—Alger,2 déc.1890(R.A.91.2:17;
I. T. 94.259).

Huissiers.— «) Lespeines,édictéespar l'art. 45
du décretdu 14juin 1813contrel'huissierqui ne re-
metpaslui-mêmeà personneou à domicilel'exploit
qu'il est.chargéde signifiersont applicablesaux
huissiersde Tunisie.— Alger,17 oct. 1891(R. A. -.
91.2.525;J. T. 93.357).

.b)'Aucuneloi ne donneaux huissiersle droit ex-
clusifde procéderà des expertiseset de faire des
constatationslégales.—Tunis,29 juin 1801(J. T.
96.513).

c)Ils ne peuvent,à peinede nullité, instrumenter
contre une personneayant élu domicileen leur
étude.—Alger,8 mai 1903(J. T. 04.568);Tunis, 18
déc. 1008(J. T. 09.138);Alger,20 févr. 1909(J. T.
09.548).

d) Estillicitela conventionpar laquelleun huis-
sier se serait engagéà poursuivre,moyennantsa-
laire, le recouvrementde créancespouvantdonner
Heu à des contestationsjudiciaires.— Alger, 20
juill. 1881(B.A.81.375).

c) L'actionenresponsabilitédirigéecontreunhuis-
sier en réparationdes conséquencesde la nullité
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11. Le tribunal de Tunis comprend : un I
président, trois juges titulaires (1), deux ju-
ges suppléants (2),un procureur de la Répu-
blique, un substitut (3)et un greffier.

L'un des juges désigné par le Ministre de
là justice remplit lès fonctions clejuge d'ins-
truction (2).

Le nombre dés jiigës et substituts pourra
Être augmenté, et des commis-greffiers
pourront être institués par décret rendu en
la forme des règlements d'administration
publique.

12. Les tribunaux de paix se composent
d'un juge de paix, d'un ou plusieurs sup-
pléants et d'un greffier.

Un officier de police judiciaire remplit, les
fonctions du ministère public (A).

.13.Des interprètes sont attachés aux tri-
bunaux et justices de paix.

14. Les décrets portant nomination el ré-
vocation des magistrats, des officiers minis-
tériels et des interprètes, sont rendus sur la
proposition du Garde des sceaux, Ministre
de fa justice.

15. Les magistrats composant les tribu-
naux établis en Tunisie, les greffiers, com-.
mis-greffiers et interprètes attachés à ces
tribunaux sont soumis aux lois et aux règle-
ments qui régissent les juridictions algérien-
nes (5).

Les conditions d'âge et de capacité pour

leur nomination sont les mômes que celles
exigées pour l'exercice, en Algérie, des mê-
mes fonctions (1).

Leurs traitements sont fixés conformé-
ment au tableau annexé à la présente loi (2).

16. Les fonctions de notaire continueront
à être exercées dans la Régence par les
agents consulaires français, jusqu'à ce que
le notariat y ait été organisé par un règle-
ment d'administration publique (3). .

17.Tje tarif des frais de justice ,en matière
civile et criminelle, sera fixé par un règle-
ment d'administration publique (4)..

Jusqu'à la promulgation de ce règlement
d'administration publique; les tribunaux ap-
pliqueront les tarifs en vigueur en;Algérie.

18. Sont abrogées toutes les dispositions
concernant la juridiction' consulaire, et ap-
plicables dans la Régence de Tunis, en tant
qu'elles sont contraires à celles qui précè-
dent (5).

d'un acted'appeldoit Ctreportéedevaiytle tribu-
nal de premièreinstance,et non directementet à
titre principaldevantla Courd'appel.—Alger,29
nov.1906(J. T. 07.381).

(1)Nombredes jugestitulairesporté de trois à
huit; deux de ces jugesont le titre de vice-prési-dent.B. 19juillet 1886et 30juillet 1807.

(2)Nombredesjugessuppléantsporté de deuxà
cinq;l'un desjugessuppléantsconcourtà l'instruc-
tion, »,.19juillet 1886et.30juillet 1807.

(3)Nombredessubstitutsportéà trois,B. Il juil-
let 1806et 30juillet 1807.

(4)Officiersde policejudiciaire,n. 15février1S08
et 4 mai 1900.

(5)Grefllers.—a) Ledécretdu 3 septembre1884,
art. 9,qui confèreauxgreffiersdepaixle monopole
desventesmobilières,dans les localitésdépourvues
de commissaires-priseursest applicableà la Tuni-
sie.—Paix,Sfax,18déc.1889(J.T. 90.13).

b) Maisce monopolen'est pas plus étenduque
celuiqui est accordéaux commissaires-priseursen
Algériepar l'art. 1" de l'ordonnancedu 16juin
1841et les greffiersne sontfondésa le revendiquer
quedansle lieude leur résidenceet dansun rayon
de quatre kilomètres.— Alger,8 mai 1895(J. T.
95.499);6mars 1901(R.A.01.2.172;J. T. 01.346).

c)Cemonopoles'appliqueà la ventede tous les
objetsappartenantà deseuropéensou protégéseu-
ropéenset la réservefaite a.u profit des déliais
(crieurspublicsindigènes)ne s'entendquepourles
objetsappartenantà dessujetstunisiens.—Sousse,
20août1800(J. T. 90.247).

Commis-oreiller Ils ont capacitélégale,comme
le greffieren chef,pour siégeraux audiencesdu
tribunaldont,ils fontpartie.—Cass.crim.28mars
1895(J. T. 95.300).

Interprètes.—Ils ne peuventrecevoiren Tunisie
que les honorairesprévuspar le décret du 20no-
vembre1852,quellesquepuissentêtre lesdifficultés
particulièresà la traductiondes actes,arabestuni-
siens.—Tunis,3 févr.1887(J.T. 06.24).

(1)Admissionaux emploissubalternesdesgreffes.Protocole25janvier1884,art. il.
a)La dispositiondel'art, 15nepeutêtre étendue

auxfonctionnaires,quipeuventêtreprovisoirement
chargésde remplirlesfonctionsde jugedepaixen
vertud'un règlementd'administrationpublique.—
Cass.25juill. 1880(J.T. 89.181).

b)La situationdes magistratsen Algérieest ré-
gléepar l'arrêté ministérieldu 22novembre1842et
l'arrêtédu chefdu pouvoirexécutifdu 20août1848.
et cestextesn'ont pas étéabrogés,par la loi du 30
août.1883.—Cons.d'Etat,23juin 1893(.T.T. 93.219).

(2)Traitementdesvice-présidents,D. 10juill. 1886.
Traitementdes juges suppléants,D. 28 février

1010.
(3)a)Cerèglementn'ayantpasencoreétéfait, les

fonctionsnotarialescontinuent:ï-jHreexercées,.dans
la Régence,a l'égarddes;européens.parleurscon-
suls,et lesactesdresséspar cesderniersprésentent
touslescaractèresd'unactepublic—Tunis,3 janv.
1898(J.T. 99.339);20mars1902(J. T. 02.424).

b) Sur les formesdes dépôtsde testamentdans
lesconsulatsIrançaisde Tunisie,V.Tunis,14févr.
1884(J.T. 95.138).

e)En l'absencede notaireseuropéensdansla Ré-
gence,le jugementdu tribunalfrançaisqui auto-
rise la curatelled'un interdit anglo-maltaisdoit
être notifiéau contrôleurcivilfaisant fonctionde
consulde Franceet au consulde Grande-Bretagne
à Tunis.—Tunis,23nov:1801(Clunet,02.06d).

(4)Honorairesdes expertsmédecins,D. 5 décem-
bre 1899. -

Tenuedesaudiencessupplémentairesdesjustices
de paix,n. 27juin 1911.

a.)Ledécretdu 15août1903,qui a modifiéle ta-
rif des frais et dépensdes tribunauxde première
instanceet des coursd'appel,n'est,pas applicable
en Tunisie.—Tunis,23déc.1903(J.T. 04.80).

b)La loi du 24décembre1897,relativeau recou-
vrementdesfrais dus auxnotaires,avouéset huis-
siers,est.applicableaux défenseursen Tunisie.—
Tunis,30juin 1909(J.T. 10.319): ^

lb)Extensionde la juridictionfrançaise,D:5mai
1883. ...

a) La suppressiondesjuridictionsconsulairesn a
pas eu pour effet de farre perdre leur autorité
de chosesjugéeaux jugementsdé ces tribunaux,
devantla justicefrançaise.—Tunis,9 déc.1895(J.
T 0675) '
V)Maisla substitutionde juridictionn'a pu don-

ner à cesjugementsuneiorcequ'ilsne possédaient
pas antérieurement;et ils ne peuventêtre exécutés
enFrancequesuivantles-formesexigéespar la loi
pourl'exécutiondesjugementsétrangers.—Tunis,
6mars1890(J. T. 90.82).

AddejurisprudencesousD.5mai 1883.
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19. La présente loi sera exécutoire trois
jours après son insertion dans le Journal Of-
ficiel du Gouvernement tunisien.

5 mai 1883

DÉCRETétendant ta compétence des tribu-
naux français aux nationaux des puissan-
ces dont les tribunaux consulaires sont
supprimés.

(ï.0.7 JUIN1883,83)

ARTICLEUNIQUE.Les nationaux des puis-
sances amies dont les tribunaux consulaires
seront supprimés deviendront justiciables
des tribunaux français dans les mômes cas
et les mêmes conditions que les Français
eux-mêmes (f).

8 juin 1883

CONVENTIONréglant les rapports respectifs
de la Tunisie avec la France (2).'

ART.1. Afin de faciliter au Gouvernement
français l'accomplissement de son protecto-
rat, S, A. le Bey de Tunis s'engage à pro-
céder aux réformes, administratives, judi-
ciaires et financières que. le Gouvernement
français jugera utiles.

2. Le Gouvernement français garantira, à
l'époque et sous les conditions qui lui paraî-
tront les meilleures, un emprunt a émettre
par S. A. le Bey pour la conversion- ou le
remboursement de la dette consolidée, s'éle-
vant à la somme de 125millions de francs,
et cle la dette flottante jusqu'à concurrence
d'un maximum de 17.550.000francs.

S. A. le Bey s'interdit clecontracter, à l'a-

venir, aucun emprunt, pour le compte de la
Régence, sans l'autorisation du Gouverne-
ment français (1).

28 juin 1883

DÉCRETinstituant la Direction des forêts.
(J,O..16A-UT.1883,12S)

ART.1. La conservation et la mise en va-
leur des forêts de la Régence sont confiées
à un service spécial, à la tête duquel est
placé un directeur des forêts (2).,

29 décembre 1883

ARRÊTÉdu Ministre de la justice fixant l'ou-
verture des assises du tribunal criminel
de Tunis (3).

(J.O.10JANVIER1884-,213)

ART.1. L'ouverture des assises du tribu-
nal de Tunis statuant au criminel est fixée,
pour chaque année, aux dates exprimées ci-

après (A). .
Pour le lor trimestre : le lor lundi du mois

cle février;
Pour le 2° trimestre : le 1erlundi du mois

cle mai;
Pour le 3° trimestre : le 1erlundi du mois

de juillet;
Pour le A"trimestre : le lor lundi du mois

de novembre.

2. Lorsque le premier lundi des mois sus-
indiqués se trouvera un jour de fête, légale,
l'ouverture des assises sera reportée au len-
demain. '

25 janvier 1884

PHOTOGOLEde l'arrangement entre la France
et l'Italie relali{ à l'exercice de-la juridic-
tion française en Tunisie sur les sujets
italiens.

AHT.1. Le gouvernement du Roi consent,
avec réserve, bien entendu, de l'approbation
parlementaire, à suspendre en Tunisie
l'exercice de la juridiction des tribunaux
consulaires italiens. La juridiction exercée
par ces tribunaux sera transférée aux tribu-
naux récemment institués en Tunisie, dont
S. A. le Bey a, par un décret du 5 mai 1883,
étendu la compétence aux nationaux des
Etais qui consentiraient à faire cesser de
fonctionner leurs propres tribunaux consu-
laires dans la Régence.

(1)V.L. fr. 27mars 1883et 31juillet 1884.
Conséquencesde la suppressiondes juridictions

consulaires.—o)La dévolutiondesattributionsdes
tribunauxconsulairesà la juridictionfrançaisea
eu pour conséquenced'enleveraux consuls des
puissances,en Tunisie,toute attribution conlen-
tieuse.—Tunis,0 avr. 1892(J. T. 95.538);—Et spé-
cialement,le droit de s'opposerà l'exécutiondes
sentencesrenduescontreleursnationaux.—Tunis,
11lévr.1885(J.T. 94.297)..

b) Par suite de la suppressiondes juridictions
consulaires,la justicefrançaiseest compétente: —
Pour adjoindreà une mère tutrice, de nationalité
italienne,un curateur ad hoc. — Tunis, 29 déc.
1886(J. T. 95.212);—Pour homologuerles délibéra-
tions,du conseilde tarnilled'un mineur italien.—
Tunis,11sept1885(J.T. 95.139);—Pourpourvoirles
mineursmaltaisde tuteursou de curateurs.—Tu-
nis,26déc.1894(J.T.96.345);Trib.m., 8 févr.1904(J.
T. 04.355);Tunis,0 janv. 1007(J. T. 07.122;— Pour
autoriser l'aliénationdes immeublesdotaux ap-
partenantà unefemmeitalienne.—Tunis,18mars
1895(J.T. 95.205);—Pourplacersousséquestreune
successionlitigieusegrecque.—Tunis,31déc.1S91
(J.T. 96.232).

Force exécutoiredes jugementsdes juridictions
consulaires.— Sur l'exécutiondes jugementsdes
juridictionsconsulaires,V.Tunis,9 juin 1884(R.A.
852.209;J. T. 91.39);17mars 1887(R.A.88.2.295;J.
T. 06.130);6 mars1890(J. T. 90.82);25avr. 1901(J.
T. 01.454).

(2)Ratifiéepar Loifrançaise9 avril1884.—V.en
outre traité 12mal 1881.

(1)Nécessitéd'une loi.Loi0avril 1884,art 2:
(2)Organisation,D. il novembre1886.
(3)Sousse,A.25juin 1888.
(4)Sessionssupplémentaires,A.27décembre1906.



44 25 JANV.1884— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 12 MARS1884

Toule concession, facilité ou faveur, qui
serait en celte matière accordée,à. une autre
puissance quelconque, devra de plein droit
être étendue:à l'Italie.

Le nouveau régime juridictionnel ne pour-
ra être ultérieurement modifié qu'avec l'ap-
probation explicite du gouvernement du
Roi.

4. Les nouveaux tribunaux prendront pour
règle l'application de la loi.italienne :

1° Pour les rapports juridiques qui se sont
formés sous l'empire, en Tunisie, de la loi
italienne dans l'intérêt des nationaux ita-
liens;

2° Pour les matières énoncées dans l'arti-
cle 22 du traité italo-tunisien du 8 septembre
1868,à savoir : statut personnel et rapports
de famille, successions, donations, et, en gé-
néral, toutes les matières réservées par le
droit international privé à la législation na-
tionale de chaque étranger.

5. Les protégés italiens en Tunisie sont,
en matière de juridiction, complètement as-
similés aux nationaux italiens.

6. La juridiction du tribunal consulaire ita-
lien devant intégralement passer au nou-
veau magistrat, il est convenu que ce der-
nier aura compétence aussi dans les matiè-
res cle contentieux administratif, en confor-
mité de la loi italienne du 20novembre 1865.
Cette compétencen'ira pas jusqu'à remettre
en question les arrangements financiers ga-
rantis par la France, l'Italie et l'Angleterre,
ou bien les actes antérieurs du gouverne-
ment tunisien; il appartient cependant aux
nouveaux magistrats de se prononcer aussi
sur toute controverse d'interprétation ou
d'exécution de ces arrangements et cle ces
actes.

7. Il n'y aura, en Tunisie, envers les na-
tionaux italiens, d'autre juridiction que celle
qui va être exercée à leur égard par les nou-
veaux tribunaux. Les auteurs d'attentats
contre l'armée d'occupation cesseront d'être
déférés aux conseils cleguerre et seront sou-
mis à la juridiction des magistrats cle droit
commun, dans les mêmes conditions qu'en
France même.

8. Dans les causes pénales contre un étran-
ger, les trois assesseurs étrangers seront
choisis dans la liste de ses nationaux; dans
le cas où ceux-ci ne seraient pas en nombre
suffisant, le choix se fera, dans la liste d'une
autre nationalité désignée par le prévenu
lui-même.

Le droit de récusation appartiendra, égale-
ment au prévenu comme au ministère pu-
blic.

Le prévenu, s'il le veut, peut toujours pré-
férer des assesseurs français (1).

9. Si la peine capitale.était prononcée par
le nouveau tribunal, en Tunisie, contre un
sujet italien, l'attention du Président de la
République sera appelée d'une manière tou-
te spéciale, en vue de l'instance en grâce
pour la 'commutation de cette peine, sur
l'état actuel de la législation, en Italie, à
l'égard clela peine de mort (1).:

10. Le droit de plaider-devant le nouveau
tribunal est reconnu à fous ceux qui font ou
qui, ayant les qualités voulues, pourraient
faire partie d'un barreau en Italie (2). .

Les avocats exerçant près du tribunal con-
sulaire italien sont également admis, devant
les nouveaux tribunaux, à l'exercice des''
fonctions de'défenseur ou avoué, d'après
l'article 10,§ 2, de là loi française du 27mars
1883.

Pour les nationaux italiens qui aspire-
raient plus tard à l'exercice de ces fonctions,
la. condition des deux ans de stage, établie
par l'arrêté ministériel français du 26 no-
vembre 1841,pourra être'remplie par le sta-
ge auprès d'un avocat ou procureur en Ita-
lie.

11. Les emplois subalternes au greffe des
nouveaux tribunaux seront accessibles aux
sujets italiens ,

12 mars 1884

DÉCHETrelatif au fonctionnement
du tribunal de commerce indigène.

(.1.0.20 MA11S1884,283)
ART.1. L'amin du commerce et les dix

assesseurs qui lui sont adjoints sont tenus
de statuer sur toutes les questions commer-
ciales cpiileur seront soumises (3).

2. Dans le cas de vacance d'un siège d'as-
sesseur, l'amin et les autres assesseurs lui
éliront un successeur. Cette élection sera
soumise sans délai à la 'ratification de S. A.
le Bey.

3. Toute affaire litigieuse entre commer-
çanls sera portée devant l'amin qui la ju-
gera avec les assesseurs. La présence cle
huit assesseurs au moins, est nécessaire
pour la validité du jugement, qui sera, rendu
à lii majorité'des voix. En cos de partage, la
voix cleTamin est prépondérante. L'amin en
référera pour l'exécution du jugement, en
cas de difficultés, au Ministère, en lui sou-

(l) V.D.20novembre1893.

(1)V.D.-.{"février1897(Protocole).
(9)V.D. 16mai 1901.
(8)a) Le tribunal de l'Orf est compétentpour

connaîtredes contestationssurvenuesentreun tis-,
ssranden soleet sonouvrierau sujetdu paiement
dessommesduesà ce dernierà l'occasiondel'exer-
cicede leur industrie.— Ouz.20 avr. 1886(J. T.
98.405).

b) pour liquider,sousréservede l'homologa-
tion de l'Ouzaraen casde contestation,toute asso-
ciationcommercialecontractéeà Tunis.—Ouz.17
mars.1898(J. T. 00.454).
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mettant une expédition authentique dudit ju-
gement.

4. Les droits établis au profit du notaire
du commerce lui reviendront en entier.

12 mars 1884

DÉCRETréglementant la corporation
des fabricants de chéchias:

(J.0.-20MAHS1884,253)
ART.1. L'amin des chouachis et les dix

assesseurs qui lui sont adjoints sont tenus
de l'aire respecter les règlements qui régis-
sent leur profession par tous les fabricants
de chéchias sans exception.

2. Dans le cas où le siège d'un des asses-
seurs deviendra vacant, l'amin et les autres
assesseurs lui éliront un successeur. Cette
élection sera soumise sans délai à"la ratifi-
cation de S. A. le Bey.

3. Toute affaire litigieuse, entre chouachis,
se rapportant a leur profession, sera portée
devant l'amin qui là jugera avec les asses-
seurs; la présence de huit assesseurs, au

'moins, est nécessaire pour la validité du ju-
gement, qui sera rendu à la. majorité des
voix; en cas cle partage, la voix cle l'amin
est prépondérante.

En cas de difficultés dans l'exécution du
jugement, l'amin en référera, au Ministère
en lui soumettant une expédition authenti-
que cludit jugement.

4. La marque de fabrique, dite nicham,
appliquéesur les chéchias tunisiennes, éluni
destinée à les distinguer des chéchias de fa-
brication étrangère, toutes les chéchias im-
portées sur lesquelles sera appliqué ledit ni-
cham seront, réputées contrefaites et l'au-
teur clelu fraude sera poursuivi pour con-
trefaçon.

5. Les chéchias, de fabrication étrangère,
portant le nicham tunisien, seront saisies à
la douane.

.6. Les marchands de chéchias, qui donne-
ront frauduleusement le nom de chéchias
tunisiennes aux produits de l'industrie étran-
gère, seront poursuivis comme il est dit à
l'article 1

7. Les chouachis ne pourront se servir'
d'aucune marque cle fabrique qu'autant
qu'ifs en auront eu l'autorisation cleS. A. le
Bey. Cette marque devra être déposée chez
l'ainin et ne sera appliquée que SUTles ché-
chias tunisiennes.

4 avril 1884

DÉCRETrelatif à la compétence pénale
de la Driba el de l'Ouzara.

(.1.0. 22MAI1885,207)

ART.1. Quiconque refusera d'accomplir
un travail qu'il s'est engagé à faire, comme

le khammès (1) ou l'apprenti, sera empri-
sonné par la Driba jusqu'à ce qu'il consente
à accomplir ses obligations.

2. et 3. (Abrogés par D. 40 janvier 4885.)
.4. Les emprisonnements prononcés par la

Driba en matière correctionnelle lie pour-
ront pas dépasser six mois. La durée cle
l'emprisonnement' sera signifiée au condam-
né au moment du prononcé du jugement.

La peine cle l'emprisonnement sera subie
à la prison de la Driba pour les condamna-
tions à neuf jours et au-dessous; à la nou-
velle prison pour celles de dix jours à six
mois.

5. Tous les crimes et délits cle nature à
troubler la tranquililé publique seront jugés
à 1Oiizara,

6. Quiconque se sera évadé devra subir
l'intégralité de la condamnation à l'empri-
sonnement prononcée contre lui,, sans dé-
duction du temps qu'il'aura passé en prison
avant son évasion.

7. Quiconque aura accompli l'intégralité
de sa peine sera mis-en liberté le jour du
terme de l'emprisonnement prononcé contre
lui.

9 avril 1884

Loi française portant, approbation
de la convention conclue le 8 juin 1SS3.

(.1.O.2il.MAI1884,313)

ART.1. Le Président clela République fran-
çaise est autorisé à ratifier et à faire exé-
cuter la convention conclue entre le Gouver-
nement de-la'République et S. A. le-Rey de
Tunis, le 8 juin 1883.

Une copie authentique dudit acte demeu-
rera, annexée à la.présente loi.

2. Quand, en vertu de l'article 2 de la pré-
sente convention, le Rey de Tunis deman-
dera au Gouvernement français l'autorisa-
tion cle contracter un emprunt, celte au-
torisation ne pourra être accordée que par
une loi.

3. Un rapport sera présenté chaque an-
née au Président cle la République sur les
opérations financières dans fa Régence de
Tunis, sur l'action et le développement du
protectorat.

Ce rapport sera distribué au Sénat el à
la Chambre des députés.

17 mai 1884

CONVENTIONrelative à l'extradition
des tunisiens el algériens.

(.1.O.-19JUIN1881,320)
ART.1. Les tunisiens poursuivis pour cri-

(I)V.n. 10janvier1885et ». 13avril1874,art.30
et suiv..
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mes ou délits commis dans leur pays et ré-
fugiés en Algérie seront extradés sur le vu
d'un mandat émanant du tribunal compétent
et établissant qu'ils sont régulièrement pour-
suivis.

Ce mandat sera revêtu du visa du Procu-
reur de la République à Tunis el transmis
par les soins du Ministre résident, au Gou-
verneur général de l'Algérie.

2. Les algériens poursuivis pour crimes
ou délits commis dans leur pays d'origine et
réfugiés en Tunisie pourront être extradés
sur le vu d'un mandat émis par le juge
d'Algérie compétent et visé par le parquet
de Tunis (i).

3. Quand des tunisiens ayant commis des
crimes ou délits en Algérie se seront réfu-
giés en Tunisie, le dossier de l'instruction à
laquelle le crime ou le délit aura donné lieu
de la part de l'autorité judiciaire algérien-
ne compétente, pourra être communiqué à
l'autorité judiciaire compétente tunisienne,
qui aura à poursuivre la répression.

4. Les algériens poursuivis pour crimes
ou délits commis eh Tunisie et réfugiés en
Algérie seront, comme tous autres étrangers
dans le même cas, arrêtés à la requête du
Procureur cle la République à Tunis (I), el
renvoyés dans la Régence pour y être jugés
par le tribunal français.

5. Quand des crimes ou .des délits auront
été commis soit en Tunisie, soit, en Algérie,
cle complicité par des algériens et des tuni-
siens, les règles précédentes seront applica-
bles-à chaque catégorie d'individus suivant
leur nationalité (2).

18 juin 1884

DÉCHETfrançais insliluanl l'assistance
judiciaire devant les tribunaux français.

(.1.0. 23SEPTjîMimii18S4,3!li)
ART.1. L'assistance judiciaire peut être

accordée, en tout étal-de cause, à toutes per-
sonnes ainsi qu'à tous établissements pu-
blics ou d'utilité publique et aux associations
privées ayant pour objet une enivre d'assis-
tance et jouissant de la personnalité civile,
lorsque, à raison de l'insuffisance cle leurs
ressources, ces personnes, établissements et
associations se trouvent clans l'impossibilité
d'exercer leurs droits en justice, soit en de-
mandant, soit en défendant. (3).

Elle est applicable : 1° à tous les litiges
portés devant les tribunaux civils, les juges
des référés, la chambre du conseil, les tribu-
naux clecommerce, les juges clepaix, la Cour
d'appel, la.Cour clecassation, el aux parties

civiles devant les juridictions d'instruction et
cle répression; 2° en dehors de tout litige,
aux actes de juridiction gracieuse et aux ac-
tes conservatoires.

L'assistance judiciaire s'étend de plein
droit aux actes et procédures d'exécution à
opérer en vertu des décisions en vue desquel-
les elle a été accordée; elle peut, en outre,
être accordée pour tous actes et procédures
d'exécution à opérer en vertu de décisions
obtenues sans le bénéfice de celte assistan-
ce, ou de tous actes, même conventionnels,
si les ressources de -la partie qui poursuit
l'exécution sont insuffisantes.

Dans le cas où l'assistance judiciaire s'é-
tend cle plein droit aux actes et procédures
d'exécution, conformément à la première
disposition du paragraphe 3, le bureau qui
l'a. précédemment accordée doit cependant,
sur la demande de l'assisté, déterminer la
nature des actes et procédures d'exécution
auxquels elle s'applique. Dans le cas prévu
par la deuxième disposition dudit paragra-
phe 3, l'assistance judiciaire est. prononcée
par le bureau établi près le tribunal civil
du-domicile de la partie qui la sollicite, le-,
quel détermine également la nature des ac-
tes et procédures d'exécution pour lesquels
l'assistance est donnée. (Ainsi, modifié, D.
2 mai 1901.)

TITRE Ior.
De l'assistance judiciaire en matière civile.

CHAP. Ior.— Des formes dans lesquelles
l'assistance judiciaire esl accordée.

2. L'admission à l'assistance judiciaire de-
vant les juridictions françaises cle Tunisie
esl. prononcée par un bureau spécial établi
au siège du tribunal et composé : 1° du Pro-
cureur clela République ou de son substitut,
président; 2° d'un fonctionnaire délégué par
le Résident général sur la proposition du
Directeur général des finances clela Régen-
ce; 3° d'un défenseur ou avocat désigné par
le Procureur de la République et pris sur une
liste arrêtée au mois d'octobre clechaque an-
née par le tribunal de première instance.
(Ainsi modifié, D. 2 mai 190t.)

3. Le bureau d'assistance est présidé par
le Procureur de la République ou par son
substitut. Les fonctions cle secrétaire sont
remplies par le greffier du tribunal ou par le'
commis-greffier.

4. Les défenseurs et avocats sont soumis
au renouvellement au commencement de
chaque année judiciaire et dans le mois qui
suit la rentrée. Les membres sortants peu-
vent être réélus.

5. Toute personne qui réclame l'assistan-
ce adresse sa demande sur papier libre au
parquet du tribunal de son domicile. Le
Procureur cle la République la soumet au

(1)Tribunalde Sousse,D. I" décembre1887
(2)Compétencepénale,13.2 septembre1885et 13

janvier 1898.
(3)Italiens,D. 1" février1897.
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bureau; si le tribunal ou les juges de paix
du ressort ne sont pas compétents pour
statuer sur le litige, le bureau se borne à
recueillir des renseignements, tant sur l'in-

digence que sur le fond de l'affaire.
Il peut entendre les parties ou leur de-

mander des renseignements écrits, si elles
résident hors du chef lieu du tribunal; il
transmet par l'intermédiaire du Procureur
de la République la demande, le résultat
cleses informations et les pièces au bureau
établi près la juridiction compétente, (Ainsi
modifié, D, 3 mai 1888.)

6. Si la juridiction pour laquelle l'assis-
tance a été admise se déclare incompéten-
te, et que, par suite de cette décision, l'af-
faire soit portée devant une autre juridic-
tion clemême nature et de même ordre, le
bénéfice de. l'assistance subsiste devant
cette dernière juridiction. Celui qui a été ad-
mis à l'assistance judiciaire devant une pre-
mière juridiction, continue à en jouir sur
l'appel interjeté contre lui, dans le cas mê-
me où il se rendrait incidemment appelant.
Lorsque c'est l'assisté qui émet un appel
principal, il ne peut jouir cle l'assistance
sur cet appel, qu'autant qu'il y est admis
par une décision nouvelle.

7. Quiconque demande à être admis à
l'assistance judiciaire, doit fournir une dé-
claration constatant qu'il est, à raison de
son indigence, dans l'impossibilité d'exer-
cer ses droits en justice et contenant re-
nonciation détaillée de ses moyens d'exis-
tence, quels qu'ils soient.

Le réclamant, sans aucune distinction
de nationalité, affirme la sincérité, de sa
déclaration devant l'une des autorités lo-
cales de son domicile (présidents de muni-
cipalités, contrôleurs civils, juges de paix,
commissaires de police) qui lui donne ac-
te de son affirmation au bas de sa décla-
ration (1). (Ainsi modifié, D. 2 mai 490A-.)

8. Le bureau prend toutes les informa-
tions nécessaires pour, s'éclairer sur l'in-
digence du demandeur. Il donne avis à. la
partie adverse au'elle peut se présenter de-
vant lui ou lui fournir des renseignements,
soit pour contester l'indigence, "soit pour
fournir des explications sur le fond; si elle
comparait, le bureau emploie ses bons offi-
ces pour opérer un arrangement amiable.

9. Les décisions du bureau ne contien-
nent que l'exposé sommaire des faits el
des moyens, et la déclaration non motivée
que l'assistance est accordée ou qu'elle est
refusée.

Les décisions du bureau ne sont suscep-
tibles d'aucun recours. Elles ne peuvent
être communiquées qu'à la personne qui
a demandé l'assistance et à ses conseils,

le tout sans déplacement. Elles ne peuvent
être produites ni discutées en justice, si ce
n'est devant la police correctionnelle dans
le cas prévu par l'article 22 du présent dé-
cret.

CHAP.IL— Des effets
de l'assistance judiciaire.

10. Dans les trois jours de l'admission à
l'assistance judiciaire, le Procureur de la
République envoie au Président du tribu-
nal ou au juge cle paix un extrait de la dé-
cision portant seulement que l'assistance
est accordée. Il y joint les pièces de l'affai-
re.

Si la cause est portée devant le tribunal
de première instance, le Président désigne-
ra le défenseur ainsi que l'huissier qui prê-
teront leur ministère à. l'assisté.

Si. la cause est portée devant un juge de
paix, ce magistrat désignera l'huissier
chargé d'instrumenter. (Ainsi modifié, D. 3
mai. 4888.)

11. L'assisté est dispensé provisoirement
du paiement des sommes dues aux gref-
fiers, officiers ministériels ou avocats.

Les frais de transport des juges, des of-
ficiers, ministériels et experts, ies honorai-
res de ces derniers,, les taxes des témoins
dont l'audition a été autorisée par le tribu-
nal ou le juge-commissaire sont avancés
par le Trésor selon les tarifs et par les voies
usitées nour le paiement des frais de justice
criminelle Les sommes ainsi avancées de-
viennent exigibles immédiatement après le
jugement définitif (1).

12. Le ministère public est entendu dans
toutes les affaires où l'une des parties a été
admise au bénéfice cle l'assistance.

13. Les notaires, greffiers, interprètes et
tous, dépositaires publics ne sont tenus à la
délivrance gratuite des actes et expéditions
réctnmés par l'assisté que sur une ordon-
nance du Président ou du juge clepaix.

14: En cas de condamnation aux dépens,
prononcée contre l'adversaire de l'assisté,
la taxe comjirencl tous les frais de toute
nature, honoraires et émoluments auquels
l'assisté aurait été tenu s'il n'y avait pas
eu d'assistance judiciaire. -

15. Dans le cas prévu par l'article précé-
dent, la condamnation est prononcée, et
l'exécutoire est délivré au nom du tréso-
rier payeur qui en poursuit le recouvre-
ment-(2). Il esl délivré un exécutoire sépa-

(l) Italiens,n. l" lévrier1897,art. 6.

(1)Avanceet recouvrementpar l'Administration
desFinances,D.2mai 1904,art. 3.

(2)L'exécutoiredélivrépar le greffieren vue du
recouvrementdes frais d'assistancejudiciairea la
valeur et le caractèred'une contrainte;il en ré-
sulteque l'oppositionà cet exécutoireconstitue,en
réalité,uneoppositionà contrainte,et doit être ju-
gée suivantla procédureinstituéepar l'art. 13du
décretdu 20juillet 1896sur le timbre.—Tunis,31
octobre1911(K.f. ion, n" 164).
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ré.pour les droits qui, n'étant pas compris
dans l'exécutoire délivré contre les par-
ties adverses restent dûs au Trésor par
l'assisté.

Le trésorier payeur fait immédiatement
aux divers ayants" droit la distribution des
sommes recouvrées (1).

16. En cas de condamnation aux dépens
prononcée contre l'assisté, il est procédé,
conformément aux règles tracées par l'ar-
ticle précédent, au recouvrement des som-
mes dues au Trésor en vertu dii paragraphe
2 de l'article 11.-

17. Les greffiers sont tenus de transmet-
tre, clans le mois, au trésorier payeur l'ex-
trait du jugement de condamnation ou
l'exécutoire,- sous peine de dix francs d'a-
mende pour chaque extrait ou chaque exé-
cutoire non transmis dans ledit délai (1).

CHAP.III.— Du retrait
de l'assistance judiciaire.

18. Le bénéfice, de l'assistance judiciaire
peut-être retiré, en tout état de cause, soit
avant, soit même après le jugement :

1° S'il survient à l'assisté des ressources
reconnues suffisantes;

2° S'il a surpris la décision du bureau
par une déclaration frauduleuse'.

19. Le retrait de l'assistance peut être
demandé, soit par le ministère public, soit
par la partie adverse. II peut être aussi
prononcé d'office par le bureau. Dans tous
les cas, il est motivé. Il n'est prononcé
qu'après que l'assisté a été entendu, ou
mis en demeure de s'expliquer verbale-
ment ou par écrit.

20. Le retrait de l'assistance judiciaire a
pour effet de rendre immédiatement exigi-
bles les honoraires, émoluments, frais et
avances de toute nature dont l'assisté avait
été dispensé.

Dans tous les cas où l'assistance judiciai-
re est retirée, le secrétaire du bureau est
tenu d'en informer immédiatement .le tré-
sorier -payeur (1), qui procédera nu recou-
vrement et à la répartition, suivant les rè-
gles tracées dans l'article 15 ci-dessus.

21. L'action tendant au recouvrement de
l'exécutoire délivré au trésorier payeur,
soit contre l'assisté, soit contre la partie
adverse, se prescrit par dix ans. La pres-
cription de l'action de l'adversaire de l'as-
sisté contre celui-ci pour les dépens aux-
quels il a été condamné envers lui reste
soumise au droit commun.

22. Si le retrait de l'assistance a pour
cause une déclaration frauduleuse de l'as-
sisté, relativement à son indigence, celui-
ci peut, sur l'avis du bureau, être traduit

devant la juridiction correctionnelle et con-
damné, indépendamment du paiement des
frais de toute nature dont il avait été dis-
pensé, à une amende égale au montant de
ces frais, sans que -cette amende puisse
être au-dessous dé 100 francs, et à un em-
prisonnement de huit jours au moins et de
six mois au plus. L'article 463 du Code'pé-
nal est applicable.

TITRE II

De l'assistance judiciaire en matière
correctionnelle et criminelle.

23. Il est pourvu à la défense des accu-
sés en matière criminelle conformément
aux dispositions de l'article 294-du Code
d'instruction criminelle.

24. Le Président du tribunal désigne un
défenseur d'office aux prévenus lorsqu'ils
en font la demande et que leur indigence
est constatée.

25. Le Président du tribunal peut, soit
en matière criminelle, soit en matière cor-
rectionnelle, môme avant le jour fixé pour
l'audience, ordonner l'assignation des té-
moins qui lui sont indiqués par l'accusé ou
le prévenu indigent, dans le cas où la dé-
claration de ces témoins serait jugée utile
pour la découverte de la. vérité. Peuvent
également être ordonnées d'office .toutes
productions ou vérifications de pièces.

Les mesures ainsi prescrites sont exécu-
tées à la requête du ministère public.

Dispositions générales.
26. L'admission à l'assistance Judiciaire

devant la Cour d'appel d'Alger aura lieu
conformément au décret du 2 mars 1859.

27. L'admission à l'assistance judiciaire
devant la Cour de cassation aura lieu con-
formément à la loi du 22 janvier 1851.

30 juillet 1884

DÉCHICTrelali-l à, la police des cimetières (1).
(.1.0. 1" AOÛT1884-,3S8)

AHT.1. Il esl interdit d'enferrer dans les
cimetières publics et privés situés dans
l'enceinte de la ville de Tunis (1), qui dé-
sormais seront clôturés de tous côtés.

.2. Aucune inhumation n'aura lieu dans
les églises, mosquées ou temples et généra-
lement dans aucun édifice clos et fermé
servant de lieu de réunion pour la célébra-
tion d'un culte quelconque.

(l) Avanceet recouvrementpar la Directiont'es
Finances,D.2 mai1904,art. 3.

(I) Décretétenduà.toutesles municipalitésde la
Régence,11.I" avril 1885,art. 24et 19mai 1885;—
Exhumations,D. 26novembre1898.

Sur lecaractèredesconcessionsperpétuellesdans
les cimetières,qui ne constituentpas unepropriété
pleinecl entière,V. Tunis,17juillet 1893(R. A.
93.2.463;3. T. 98.318).
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Aucun cimetière privé ne pourra être ou-
vert sans notre autorisation.

Aucune nouvelle concession perpétuelle
ou temporaire ne pourra être accordée dé-
sormais dans un cimetière situé à l'inté-
rieur de la ville.

3. Toutefois, ceux en faveur de qui se-"
rait invoqué un des titres suivants pour-'
ront être inhumés dans les cimetières si-
tués' à l'intérieur de la ville, dans les tem-
ples, mosquées ou zaouïas.

Ces titres sont :
1° a) Un titre notarié établissant que le dé-

funt a été propriétaire du terrain où il pré-
tend' être enterré avant que ce terrain ne
soit devenu un cimetière public ou privé;

b) Un contrat constatant qu'un droit de
concession perpétuelle a été consenti en sa
faveur;

c) Une clause formelle régulièrement in-
sérée dans une constitution de habous;

2° Les témoignages de trois notables, du
chef du quartier et de l'iman de la mosquée
ou clela zaouïa, constatant que deux ancê-
tres au moins du défunt ont été enterrés à
la place indiquée; ces témoignages seront
consignés dans un acte signé de deux no-
taires.

Dans le cas où des inscriptions énonçant
les noms et qualités des ancêtres du défunt
subsisteraient encore sur des tombes, la
constatation de ce fait par l'iman du cime-
tière, et le chef du quartier devant un no-
taire nommé par nous, sera considéré com-
me un litre suffisant.

Les titres ou les actes notariés ci-dessus
désignés seront déposés sans délai entre
les mains du Président de la municipalité
ou de son délégué, qui- statuera d'urgence
sur leur validité.

La décision prononcée par lui sera exécu-
toire nonobstant opposition ou appel.

Les parties intéressées pourront appeler
de la sentence prononcée par ce fonction-
naire dans un délai de trois jours. L'appel
sera jugé par le tribunal compétent en ma-
tière immobilière.

Pendant l'instance, le corps sera inhumé
dans un des cimetières situés hors de la
ville. L'exhumation et le transport du corps
dans un cimetière intérieur ne pourront
être autorisés que par nous, même clans
le cas où le droit des parties aurait été re-
connu en appel.

4. Les prescriptions suivantes devront en
outre être remplies par les intéressés qui
invoqueraient un des titres énumôrês limi-
lativement dans l'article précédent :

1° (Abrogé par D. 49 mai 1SS5);
2° Recouvrir la fosse sur tonte la surfa-

ce, d'un dallage et l'entourer de tous côtés
d'une construction en pierres, ayant un
mètre de profondeur et émergeant du sol
de 0°\30;

3° Dans le cas où un caveau serait affec-
té à la sépulture d'une famille, il devra être
tenu dans un bon état d'entreiien, sous pei-
ne, dans le .cas d'inobservation de cette
condition, après un premier avertissement,
de la déchéance des droits qui appartien-
draient aux ayants-cause dit défunt. Cette
déchéance sera prononcée après avis du
Président de la municipalité.

5. Ceux qui pourraient invoquer un des
titres énumérés dans l'article 3 auront la
faculté d'obtenir dès à présent et sans frais
sur une simple requête adressée au Prési-
dent de la municipalité un emplacement
pour l'inhumation de leurs familles dans
un cimetière situé -hors de la ville, à la con-
dition qu'ils renonceront expressément
pour eux et leurs descendants à être inhu-
més dans un des cimetières intérieurs.

6. Lorsque la salubrité l'exigera, la fer-
meture temporaire ou définitive des cime-
tières publics et privés situés à l'intérieur
des villes pourra être prononcée par arrê-
té du Président de la municipalité- approu-
vé de notre Premier Ministre (1), à la con-
dition qu'un terrain d'une surface au moins
égale en superficie soit fournie à l'extérieur
par la municipalité.

Ce cimetière nouveau ne pourra être éta-
bli qu'à une distance de 100 mètres au
moins de toute habitation. Aucun puits, au-
cun mur de fondation ne pourra être creu-
sé ou élevé à moins de 100 mètres du nou-
veau cimetière.

Les constructions établies sur les tombes
par ceux qui possèdent des concessions per-
pétuelles ou- temporaires devront être ré-
tablies dans le nouveau cimetière par les
soins de la municipalité.

7. Un règlement municipal pris sur l'ini-
tiative de la commission d'hygiène et ap-
prouvé par notre Premier Ministre réglera
les déclarations cle décès, leur constata-
tion par des médecins (2)ou par des person-
nes nommées etcet effet, les délais dans les-
quels les inhumations devront être effec-
tuées et généralement foutes les mesures
d'ordre ayant trait au transport des cada-
vres, à la police et à la salubrité des cime-
tières.

8. Ceux qui, sans l'autorisation préalable
du Président de la.municipalité, dans le cas
où elle est prescrite, auront fait enterrer
un individu décédé, seront punis de deux
à six mois d'emprisonnement et d'une
amende de 50 à 300 francs ou de l'une de
ces deux peines seulement. Sera puni d'un
emprisonnement de trois mois à un an et
cle 15 à 180 francs d'amende, quiconque se

(1)Letribunalne peut,sansexcèsdepouvoir,an-
nuler l'arrêté visépar cette disposition.—Tunis,
17juill. 1893,précité.

(2)Certificatsde décès,D.i" avril1885,art. 24.
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sera rendu coupable d'exhumation non au-
torisée par nous, sans préjudice des peines
contre les crimes, oit délits qui se seraient
joints à celles-ci. (Ainsi modifié, D. 25 août
1,909-.)-

31 juillet 1884

DÉCRETrelatif à la. compétence civile
el commerciale des tribunaux français (f).

. (I.O.-l" AOÛT1884,357),
ART. 1. Les tribunaux français connaî-

tront, à partir de la promulgation du pré- .
sent décret, de toutes; les affaires Civilesel
commerciales dans lesquelles des européens
seront en cause, dans lès matières où ils
sont compétents actuellement lorsque dés
européens sont défendeurs (2).

2. Néanmoins est expressément réservé
aux tribunaux religieux le règlement des
contestations relatives au statut, personnel
ou aux successions de sujets tunisiens (3),
musulmans ou israélites.

3. Les jugements et décisions qui ont été
rendus, ou qui seront rendus jusqu'à ce
qu'il en soit autrement ordonné, par les
tribunaux indigènes, le ministère, le comi-
té exécutif de la commission financière, la
commission financière, les diverses auto-
rités et corps constitués, ou- les commis-
sions spéciales instituées par notre Gouver-
nement, clans les limites de leurs attribu-
tions ainsi qu'elles sont déterminées par
les lois, usages ou pouvoirs consentis par
les intéressés, Continueront à être recon-
nus et. exécutés quelle que soit la nationa-
lité des parties en cause (f).

4, Toute pièce signifiée à un tunisien de-
vra l'être,, à peine de nullité, en langue ara-
be, jusqu'à ce qu'il ait constitué avoué (2).

6 août 1884
DÉCRETrelatif à la.prestation de serment des

agents de l'Etat, des communes et des éta-
blissements publics, cl à la rédaction des
procès-verbaux.

(J.0. 7 AOUT1884,361):
ART.1. A l'avenir les agents de l'Etal,

(1)V.L. fr. 27mars1.883,5mai1883,17juillet1S88et 27.novembre1888.
(2)Par '-.ropêens,il faut entendrenonseulement

lessujetseuropéens,maisencoreles protégés,d'une
puissanceeuropéenne.—Tunis.19mars 1888(J. T.
93.115);Alger,14 janv. 1892(R. A. 92.2.232;,T.T.
93.115);Tunis,22janv. 1894(J. T. 04.111);Alger,16
nov.1904(J.T. 05.190).

(3)Statutpersonneldessujetstunisiens.—Lestri-
bunaux Irançaissont incompétentspour :

Tutclte..—Prononcerla mainlevéedé la tutelle
chromatiqued'un musulmantunisien.—Tunis,17
janv. 1906(J.T.06.265);—Statuersur une reddition
de comptesde tutelle tunisienne;— Tunis.15déc.
1886(J.T.95.401);Sousse,9mai1889(J;.T.90.12);Tunis,7 janv. 1891(J. T. 90.132);Ouz.8 juin 1908(J. T.
08.423):—Alorsmêmequ'il s'agirait d'une action
en paiement,de sommed'argent; intentéepar un
européenexerçantles droitsde son débiteurtuni-
sien;—Tunis,6janv. 1896(J.T. 96.103);—Autoriser
le.tuteur tunisiena. consentirune hypothèqueau
nomdes mineurstunisiens.—Ouz.20déc.1902(J.
T. 03.562).

Minorité.—Connaîtrede la garde d'un mineur
tunisien.—Tunis,11déc.1907(J.T. 08.127);-r-Tr-in-
clierune questionrelativeà la capacitéciviled'un
tunisien.—Tunis,27déc.1893(J. T. 94.217).

Mariageet divorce.—Connaîtreentre sujetstu-
nisiensd'une instance en nullité de mariage.—
Alger.24déc.1901(J.T.05.16);—En divorce.—T'unis,
5 avr. 1005(J. T. 05.401);—En paiementde la ran-
çonduepour répudiation.—Ouz.23oct.1902(J.T.
03.560);—Entresujetsmusulmanstunisiens,cletou-
tes lesinstancesrelativesà la dot.—Alger,18févr.
1903(J. T. 04.467).

Pensional1.menla.ire.—Connaîtreentre sujetstu-
nisiens,d'une demandeen pensionalimentaire.—
Tunis,29mars1905(J.T.05.404);Ouz.31déc.1910(J.
T 11112)-—Saut s'il s'agit d'une demandefondée
sur les obligationsrésultant d'un mariagedont la
validitén'estpascontestée.—Tunis,1" mars1887(J.
T. 95.474). „ _, ,, ,. .

Succession,el partage.— Connaîtredune liqui-
dation de successiontunisienne,-r- Tunis,3 inin
1884(J.T.91.35);26déc.1894(J.T.97.266);—lie la va-
liditéd'un partagede.successiontunisienne.—Tu-
nis 26déc.1894,précité;Ouz.9 févr.1909(J.T.09.90);
—La juridictionfrançaisepeut statuer sur la de-
mande'd'uneveuveIsraéliteen restitutiondesa dot
et desaugmentsstipulésen sa lsetouba.—Tunis,5
juin 1907(J. T. 07.368).

Habous.—Les tribunauxfrançais peuventcon-
naître descontestationsrelativesà la validitédes

habous.—Tunis,10mai 1893(J. T. 93.313);Cass.6
juin 1899(J. T. 99.417);Alger,18nov. 1901(J. T.
02.60);Cass.23juill.1901(J.T.02.88).—Contra: Al-
ger, 29janv. 1893(J. T. 93.140);21nov. 1907(J. T.
08.550).

Immeublesnon immatriculés.—Litigesentreeu-
ropéens.—Lestribunauxfrançaissont compétents
sur les litigesentre euronéensou protégéseuro-
péens.—Alger,25févr. 1891(J. T. 93.251);Cass.20
avril 1891(J. T. 91.265)..

Litigesentretunisiens.—lis sontIncompétentssi
toutesles partiesen causesont tunisiennes.—Al-
ger,8 mai1890(J. T. 00.175);Tunis,12juin 1907(J.
T. 07.513);—Alorsmômequ'un Irançaisintervien-
drait, s'il est le cessionnairedes droitsd'une par-
tieet quela cessionsoitpostérieureà l'ouverturede
l'instance.—Tunis,15mars 1905(J. T. 05.206);—
L'Incompétenceest d'ordre'public.-^ Alger,9 déc.
1893(J. T. 95.0);— Les parties peuventsaisir,le
tribunal français,mais celui-cipeut se déclarer
d'officeincompétent.—T'unis,14mars 1892(J. T.
03.289). .

Litigesentreeuropéensel tunisiens Lestribu-
nauxfrançaissontincompétentsrationematériau—
Alger,21juill. 1890(J. T. 90.316);15févr.1808(J.T.
98.379);26nov.11)03(J.T.05.40).—En senscontraire.:
les tribunaux sont incompétentsratione person-
ne; cette incompétencene peut être soulevéeque
par la partie à qui elle est personnelleet qui a le
droit d'v renoncersoit expressément,soit tacite-
ment.—T'unis,31oct. 1894(J. TI95.12);6 avr. 1895
(J. T. 95.304);15mars1905(J.T. 05.203).

(1)Exécutiondes jugementscontreles tunisiens,
D. 17juin 1901. .

'
Sur le caractèreexécutoiredes décisionsde la

commissionfinancière,que les tribunauxne peu
ventni réviserni modifier,V.Tunis,15janv. 1890
(J.T. 00.54);Alger,20nov.1892(R.A. 03.2.78;J. T.
93.41);17mai 1893(B.A.03.2.334;J. T, 06.94).

f2)V.'ord. 26septembre1842,art. 68,inséréesous
la loi du 27mars1803,art. 7.

«) Cette dispositionne concerneque les actes
de'procédureet non les protêts.—Sousse,,8 nov.
1894(J. T. 94.574). .,*,,-

b) La nullité résultant du' défaut de traduction
analytiquesur la copiede l'exploitremisea un
indigèneest facultativepour le juge.— Cass.25
mai 1807(J. T. 07.318);Alger,25janv. 1902(J. T.
03.325);21juin 1902(J. T. 03.520).
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des communes, des.établissements publics
et les agents des administrations financiè-
res et des monopoles régis pour le compte
de l'Etat, des. communes ou des établisse-
ments publics, ayant leur résidence dans la
localité où siège un juge de paix français,
qui seront ou pourront être appelés à dres-
ser des procès-verbaux destinés à être pro-
duits devant la justice française et à y fai-
re foi, rie pourront être installés qu'après
avoir prêté serinent devant le juge de paix
de leur résidence (î). La, constatation de la
prestation du serment sera faite par le gref-
fier sur la commission de l'agent. Ce ser-
inent pourra être répété à la mosquée, si
l'agent esl musulman et à la synagogue s'il
est israélite.

La formule du. serment sera ainsi con-
çue :
« Je jure de remplir avec zélé et probi-

«té les fonctions qui me sont confiées et de
«dénoncer aux tribunaux les contraventions
«et délits qui viendraient à ma connais-.
» sance » (2).

3. Lorsqu'un agent ne pourra, pour une
cause quelconque, rédiger lui-même le pro-
cès-verbal de la contravention ou du délit
qu'il aura constaté, le procès-verbal pour-
ra être établi, sur sa déclaration, soit par
un autre agent appartenant à la même ad-
ministration, en présence de deux témoins,
soit par deux notaires, soit par le fonction-
naire qui pourrait être désigné.

2 octobre 1884

DÉCRETorganisant, la Directiondes Finances.
(.1.O.20OCTOUHE1884-,395)

ART.1. La commission financière, insti-
tuée par le décret du 5 juillet 1869, et le
conseil d'administration des revenus con-
cédés, créé par l'arrangement du 23 mars
1870,cesseront d'exister le 12 octobre 1884-.

5. La Direction des Finances percevra
tous les revenus de la Régence. Les pour-
suites seront faites, s'il y a lieu, directe-,
ment par le Directeur des Finances ou en
son nom.

6. Indépendamment des attributions qui
lui sont conférées par notre décret du Ano-

vembre J882,le Directeur des Finances aura,
notamment sous son autorité un Directeur
des contributions diverses et un -Directeur
des douanes. Il déterminera; par arrêté, les
attributions de chacune des directions des
contributions et des douanes (1).

. 7. Les Directeurs des contributions et des
douanes et le Receveur général des Finan-
ces auront le pouvoir de poursuivre devant
toute autorité judiciaire ou administrative,
au nom du Directeur des Finances, les ins-
tances intéressant leurs services et cle fai-
re signifier tous actes de poursuites.

8. Le Directeur des Finances est nommé
par nous sur la présentation du Ministre
Résident de la -Républiquefrançaise à Tu-
nis.

Seront nommés par décrets, sur la. pro-
position du Directeur des Finances :

Le Sous-Directeur des Finances;
Les Directeurs des contributions diverses

et des douanes (1);
Les chefs cle division el de bureau de la

Direction des Finances;
Les inspecteurs clela Direction des Finan-

ces et des services financiers;
Le Receveur général des Finances;
L'interprète principal de la Direction des

Finances;
Le receveur principal des contributions

diverses;
Le receveur principal des douanes

9. Sont nommés par arrêtés du Directeur
des Finances tous les employés et agents
de régies financières non désignés à l'ar-
ticle 8, quels que soient leur grade et leur
traitement. Le Directeur des Finances pour-
ru. déléguer, aux conditions qu'il avisera,
le droit de nomination cle certains agents
aux directeurs placés sous son autorité.
Dans l'un comme dans l'autre cas, aucune
nomination ou changement cle grade ne se-
ra définitif qu'après le visa du Résident gé-
néral. (Ainsi modifié, D. 44 août 4898.)

10. Aucun avancement ne pourra être ac-
cordé que par un arrêté du Directeur des
Finances, pris sur la proposition du Direc-
teur de la régie, à laquelle appartiendra
l'agent. (Ainsi modifié, D. 4h août 1898.)

11. Les mesures disciplinaires à prendre
à l'égard des agents, ainsi que la révoca-
tion, seront prononcées par arrêtés du Di-
recteur des Finances. (Ainsi modifié, D. If-
août 4898.) -

(1)Agentsdesforêts,D.18novembre1885.
Conservateurde la propriétéfoncière,D. 14juin

1886,art. 3.
Gardesdes domaines,n. 6 septembre1897,art. 6.
Agentsdes cheminsde 1er, n. 16octobre1897,

art. 104.
Interprètes-traducteurs,n. 31décembre1903,art.7.
Economedel'hôpitalcivil,B'.29mai1909,art. 10.
Vérificateursdes poidset mesures,D. 29 juillet

1009,art. 2.
(2)Agentsdes postes,D. 7 septembre1888..
Interprètes,-D.31décembre1903,art. 7.
Officedu travail,n. 15juin 1910,art. 28.

(1)Conservationde la propriétéfoncière,D: 28
février1897;Directeurdesmonopoles,D. 16décem-
bre 1890.

Attributionsdes Directeursdes contributionsdi-
verseset desdouanes,A.2octobre1884.
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2 octobre 1884

ARRÊTÉdit Directeur des Finances fixant
les attributions de chacune des Directions
des contributions diverses el des douanes.

(J.0. 2OCTOIÎRE-1884,390)

ART. 1
La Direction (des contributions diverses)

est chargée...., de la régie et de la percep-
tion des impôts, produits et revenus sui-
vants : droits de timbre, caroube sur les
ventes d'immeubles, caroube sur les loyers
revenant à l'Etat, droits sur les céréales
aux portes et aux marchés, y compris ceux
de mesurage; redevances pour concessions
de mines, locations des places et magasins
dans les marchés publics.....; poids publics;
droits sur la fabrication et la vente de la
chaux et des briques à -Tunis; droits sur la
fabrication et le poinçonnage des matières
d'or et d'argent;- droits sur les changeurs
de monnaie; droits sur la fabrication du sa-
von et sur la distillation; marché aux char-
bons de Tunis; foulon de chéchias; droits
sur la vente des laines non perçus par Dar-
el-Geld; amendes et condamnations relati-
ves au service des contributions; et en gé-
néral, tous les droits connus sous le nom
de mahsoulats et tous les droits et créan-
ces de diverses natures'et origines ne se
rattachant pas naturellement aux attribu-
tions d'un autre service

Les receveurs et collecteurs, dé cette ad-
ministration sont, en ce qui concerne la
comptabilité, directement subordonnés au
receveur principal qui centralise les opéra-
tions en recette et en dépense, et qui est di-
rectement responsable envers le Trésor et
justiciable cle la Cour des comptes (1).

En cas de constatation ou de présomption
grave d'infidélité, le Directeur des contri-
butions diverses peut fermer provisoirement
les mains à tout comptable sous ses ordres,
à charge d'en rendre compte immédiate-
ment au Directeur des Finances.

2. La Direction des douanes a dans ses
attributions, sous l'autorité du Directeur
des Finances, la régie et la perception des
impôts, produits et revenus suivants : droits
de douane à l'importation et à l'exportation
en principal et accessoires divers; droits
sur les vins et spiritueux; droits de trans-
ports et de magasinage des marchandises
embarquées et débarquées à la diligence de
la douane; produit de la vente des marchan-
dises abandonnées dans les magasins de la
Douane; droits de port; droits sanitaires;
pêcheries et droits sur la vente du poisson;
amendes et condamnations relatives au ser-

vice de la Douane

Pour ce qui concerne la comptabilité, les
receveurs et collecteurs sont directement
subordonnés du receveur principal qui cen-
tralise leurs opérations en recette et en dé-
pense et qui est directement responsable
envers le Trésor et justiciable de la Cour
des comptes (1) .

En cas cle constatation ou de présomp-
tion grave d'infidélité, le Directeur des
douanes peut fermer provisoirement les
mains à tout comptable sous ses ordres, à
charge d'en rendre compte immédiatement
au Directeur des Finances.

3. Le Directeur des contributions diver-
ses et le Directeur des douanes sont ordon-
nateurs secondaires des dépenses de leurs
services respectifs, dans les limites des cré-
dits qui leur sont répartis et sous-délégués
par le Directeur des Finances.

5. Indépendamment des contrôles, per-
ceptions et encaissements directs qui lui
ont été confiés jusqu'à ce jour, et que le
présent arrêté ne distrait pas de ses attri-
butions, le Receveur général des finances ,
est chargé de tout le service cle la tréso-i
rerie.
-Il reçoit les versements des sommes en-

caissées pur les gouverneurs ou caïds, par
les administrateurs des domaines de l'Etat,

et par tous autres percepteurs ou col-
lecteurs directs de la Direction des Finances.

Il reçoit aussi les versements des pro-
duits encaissés par les receveurs princi-
paux des contributions diverses et des
douanes pour l'ensemble de leurs direc-
tions respectives.

Le Receveur général centralise les opé-
rations en recette et en dépense de tous les
percepteurs directs de la Direction des Fi-
nances.

6. Les comptables de la Direction des Fi-
nances, de la Direction des contributions
diverses et de la Direction des douanes ver-
seront, pour la garantie de leurs gestions,
un

'
cautionnement à déterminer ultérieure-

ment (2).

7. Les Directeurs des contributions diver-
ses et des douanes et le Receveur général
des Finances correspondent directement
avec les caïds et gouverneurs des divers
territoires pour la suite des affaires com-
prises dans leurs attributions.

(1)D.12mal1900,art. 108.
(1)D.12mai1906,art. 108.
(2)n. 23décembre1910.
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3 octobre 1884

DÉCRETréglementant les régies des douanes
el des monopoles de l'Etat.

(J.O.4OCTOBUE188't,401)

Administration des douanes.

CHAP.1er.— Dispositions spéciales
aux importations par les deux frontières.
ART.1. Tout propriétaire, consjgnataire

ou conducteur de nmrchandises/qui entre-
ront dans la RégencV, soit par la voie de
mer, soit par celle des frooneres de terre,
devront faire à la dominerune déclaralion
en détail dont le coût sVa, de 0,05 énonçant
la nature, l'espèce, LsTcVialité,le poids, le
nombre, la mesurjrel lî\ valeur de leurs
marchandises, ainsi que nespèce, les mar-
ques et tes mjdfiérosdes colis. Les déclara-
lions à Uxir^rkla douane, seront écrites en
langue frtmçaise (1).

2. Dans le cas où, lors de la visite, on
trouvera un excédent Hiiun^au nombre dé-
claré de colis de murcmuraises tarifées, cet
excédent sera/saisi, paoe\la confiscation en
être prononcée, et ]/f déVlarant sera con-
damné à une amei/le de T)0francs el aux
dépens.

3. Dans le cas où, lors dé la visile, on
trouvera moins de colis de/marchandises ta-
illées qu'il, n'en-a été déclaré, lé déclarant
sera condamné à 300 iWncs d'amende pour
chaque colis mancmaïAavec retenue pré-
ventive des marchandise^ présentées, pour
sûreté de l'amende. /

4. Si lu déclarai-ion a.été reconnue fausse
quant à l'espèce ou à la qualité des mar-
chandises, le déclarant sera condamné à la
confiscation des marchandises faussement
déclarées et à une amende cle 90 francs et
aux dépens (2).

5. Si la différence portait sur la nature
des marchandises, celles-ci seraient consi-
dérées comme n'ayant pas été déclarées, et
la contravention tomberait sous l'applica-
tion des articles 7 et 8 ci-après,el serait pu-
nie des peines prévues auxdils articles.

6. Dans le cas où la déclaration serait re-
connue fausse,quant à la valeur déclarée
des marchandises imposées sur cette base,
la douane pourra, soit prélever le droit en
nature, soit-retenir les marchandises recon-
nues mésestimées en payant au déclarant,

dans les huit jours qui suivront la notifica-
lion du procès-verbal de retenue, une som-
me égale à la valeur déclarée augmentée de
5 %,. sans qu'il puisse être rien exigé-de
plus. La retenue ne sera soumise à aucune
autre formalité qu'à celle de l'offre souscrite
par le receveur du bureau ou par son sup-
pléant et signifiée au déclarant dans les trois
jours qui suivront celui de l'enregistrement
de la, déclaration ou celui de la vérification
des marchandises si elles n'ont pu être véri-
fiées le jour de la déclaration. (Ainsi modifié,
D. 15 janvier 1898.)

7. Toute introduction ou/tentative d'intro-'
duc-lion en contrebande /de marchandises
tarifées, commise soiV/par les frontières
maritimes, soit par lesAfrontières de terre
de la Régence, sera mime de la confisca-
tion des marchandises et des moyens de
transport, avec amende de 90 francs, ainsi
qu'aux dépens (1).

8. Si la marchandise est prohibée à quel-
que litre que ce soit, comme les armes et
munitions de guerre (2)J.... le sel, le Mf,
la ehira (3), le hachich, 1/ tabac et le lakrou-
ri, les ceps de vignk c/u sarments, les.....
légumes frais, les plante d'arbres et feuilles
de vigne (<i)ou autres\marchoridises, dont
la prohibition est ou/pourrait être ultérieu-
rement prononcée (5), le ou les prévenus qui
ne justifieront pas d'une autorisation préa^
table dans les cas prévus par la loi, seront
passibles, savoir :

1° Si l'introduction a été commise par
une réunion de moins de trois individus, de
la confiscation des marchandises et des mo-
yens de transport, avec amende solidaire
cle 1-80francs, et d'un emprisonnement de
trois, jours à un mois (6);

2° Si l'introduction a été commise par
trois individus el plus, de la confiscation
des marchandises et des moyens de trans-
port, avec amende solidaire de 480 francs,

(1)Ladéclarationduredevableformetitre au oro-
lit du Trésorpour la liquidationet le paiementde
l'impôt : et, si l'Administrationa la facultéd'en
vérifier l'exactitude,elle ne saurait toutefoisyêtrecontrainte.—Tunis,24mai1906(R.f. 06:826).

(2)Pour l'applicationde cettedisposition,il n'est
pas permisde recliercberl'intentionet la bonne
foidescontrevenants;les tribunauxdoiventsebor-
ner à examinerles faits et à appliquerla peine
édictée,sauf aux condamnésà se pourvoir,le cas
échéant,devant l'autorité administrative.— Tu-
nis, 17févr.1900(R.f. 00.584).

(1)Tombesous l'applicationde cet article celui
(lui ne déclarepa.sà la douanel'existencede bi-
joux d'or ou d'argent qu'il introduit en Tunisie,
ou qui fait, en cequi lesconcerne,une déclaration
négativefausse,alors mêmequ'il pourrait établir
quecesobjetsont étéfabriquésen Tunisie.—Ouz.
22juin 1891(J. T. 98.512).

(2)Armeset munitionsde guerre,D. 18janvier
1883et 20octobre1885.

(3)Cbira,n. 1 juin1900.
(4)Surl'introductiondesvignes,légumesetplants,

V.D.29janvier1892.
(5)Autresprohibitions: Monnaiesétrangères,D 15

décembre1891et 15 mars 14)04;— vins falsifiés,
mouillésou vinés,D.27janvier1897,art. 8;— âl-
lumetteset cartesà jouer,D. 12juillet.1898;—sac-
charine,D. 18 février1899;—pétroles,huiles de
schiste,etc.,D. 5 septembre1905.

(6)Aucasoùle délitdecontrebandeestreconnuà
la chaTged'un individunotoirementinsolvable,il
n'appartientpas au tribunal de répressiondé lui
infliger une peine d'emprisonnementau lieu de
cellede l'amendequ'il a encourue,en outrede la
peinede trois joursà un moisprévuepar ce texte.
—Ouz.9févr.1903(J.T.03.291).
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et d'un emprisonnement de un mois à un
an; -

3° Si l'introduction a été commise par une
réunion de trois individus et plus, avec port
d'armes, clé la confiscation des marchandi-
ses et des moyens de transport, avec amen-
de solidaire de 1000francs et d'un emprison-
nement de trois mois, à trois ans. (Ainsi
modifié D. Gjuin 4895el 43 février 1-904),

9. Toute introduction ou tentative d'intro-
duction de marchandises par un port ou
un bureau des frontières de terre non spé-
cialement désignés à l'article suivant, se-
ra considéré comme: une importation en
contrebande passible des peines édictées
par les articles 7 et 8 ci-dessus;

10. Les- ports ouverts aux opérations de
commerce sont (1) :

Les' bureaux des frontières de terre ou-
verts au commerce sont (2) :

GHAP.II. — Dispositions spéciales
aux importations par mer,

11. Tout capitaine de navire de commer-
ce venant de l'étranger ou d'un port quel-
conque de la Régence, sera tenu de dépo-
ser au bureau de la douane une copie, si-
gnée par lui, de son manifeste général, à ti-
tre de déclaration du chargement, dans les
vingt-quatre heures de son arrivée dans un
port de la Régence. Il devra, en outre, en
faisant ce dépôt, donner communication
aux agents de la douane de l'original du
manifeste (3).

12. Sont exemptés du dépôt du manifeste -..
1° Les bâtiments de guerre ou frétés pour

le compte d'une puissance;
2° Les canots appartenant à des particu-

liers qui s'en servent pour leur usage en
s'abstenant de tout transport de marchan-
dises;

3° Les embarcations employées à la pê-
che en vue des côtes;

4° Les yachts de plaisance, pourvu qu'ils
ne se livrent à aucune opération commer-
ciale.

13. Le manifeste déposé à la douane de-
vra énoncer l'a nature de la cargaison avec
les marques et. numéros des caisses, bal-
les, ballots, barriques, bocaux, etc.

14. Les capitaines de tous bâtiments de

commerce arrivés dans-les deux myriamè-
tres des côtes devront, lorsqu'ils en seront
requis, présenter au visa des préposés des
douanes leur manifeste original et remettre
auxdils préposés une copie certifiée et si-
gnée de ce document, à peine d'une amen-
de de 1.000 francs et d'une somme égale à
la valeur du chargement.

Les préposés des services des douanes,
de la navigation et des pêches pourront vi-
siter tous bâtiments de commerce au-des-
sous de cent tonneaux étant à l'ancre ou
louvoyant dans les deux myriainètrës des
côtes, hors le cas de force majeure. Si ces
bâtiments ont à bord dés marchandises,
inscrites où.non au manifeste, dont l'en-
trée ou la sortie est prohibée .en Tunisie, ils
seront confisqués, ainsi que les .cargaisons,
avec amende de.100 francs contre les capi-
taines'.

Les préposés des douanes pourront, soit
avant, soit après la déclaration, aller à
bord cle tout bâtiment de commerce entrant
clans les ports ou rades ou en sortant, mon-
tant ou descendant les rivières, y demeu-
rer jusqu'au dêchargemenl ou sortie, requé-
rir l'ouverture des écoutilles, chambres, ar-
moires, caisses, ballots, tonneaux et autres
enveloppes, à l'effet d'y faire les visites né-
cessaires pour prévenir la fraude. Au refus
des capitaines d'ouvrir lés chambres, ar-
moires, etc., les préposés demandent l'as-
sistance d'un officier de police judiciaire (1)
ou d'un officier municipal, pour être fait ou-
verture en sa présence, ce dont il sera dres-
sé procès-verbal aux frais des capitaines,
qui seront personnellement condamnés,
pour refus, à une amende de 500 francs.
Lorsque la visite à bord présentera des dif-
ficultés, les préposés pourront faire trans-
porter, de jour, au bureau, pour y être vé-
rifiés, les colis présumés contenir des mar-
chandises prohibées ou non déclarées.
(Ainsi modifié, D. 20 mai 4899).

15. Tout capitaine de navire qui"ne dépo-
sera pas la copie certifiée et signée par lui
de son manifeste à la douane et ne commu-
niquera pas, en faisant ce dépôt, l'original
du manifeste dans le délai fixé à l'article 11
et établi conformément aux prescriptions
de l'article 13, sera personnellement con-
damné au paiement d'une somme égale à
la.-valeur des marchandises pour lesquelles
il n'est pas produit de manifeste et- à une
amende de^jOO'francs et aux dépens, avec f
retenue préventive du bâtiment et des mar-
chandises pour sûreté de l'amende.

16. Si les marchandises pour lesquelles il
n'est pas produit de manifeste sont prohi-
bées à quelque titre que ce soit, ces mar-
chandises ainsi que les moyens de trans-
port seront confisqués et le capitaine sera

(1) Ports actuellementouverts aux opérations
d'importationet d'exportation: Tabarl<a,Bizerte,La Goulette,Tunis, Kellbia,Nabeul,Hammamet,
Sousse,Monastir,Mahdia,Sfax,La Slnra, Gabès,
Bjerba (Adjim,Aghir,El-Kantara),Zarzis.

Ports ouverts aux seules opérationsd'exporta-tion et de cabotage: Porto-Farina,Sidi-DSoud,La
Chebba.

(2)Bureauxdesfrontièresdeterreactuellementou-
verts : Babouch,Bordj-Hammam,Ghardimaou,Sa-
Met-SiUi-Y,pucef,Djebel-IIarraba,Ouled-bou-Gha-
nem, Haïdra,El-Oubira,Bou-Cheblia,Bir-oum-Ali,
Oum-el-Ksob,Tamerza,Nefta.

(3)Déclarationdespoudresà bord,D. 20octobre
1885,art. 11.

(1)-Officiersde policejudiciaire,D. 15février (808
et i mai 1900.
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pei^rmellement condamné à une amende
de §00 francs et aux dépens.

17. Si quelques marchandises ne sont pas
comprises au manifeste, ou s'il y a diffé-
rence entre les marchandises représentées
et celles inscrites au manifeste, le capitaine
sera personnellement condamné au paie-
ment d'une somme égale à la valeur des
marchandises omisgs ou différentes, et à
une amende def\fi00francs et aux dépens
avec retenue préventive du bâtiment, pour
sûreté de l'amende.

18. Si les marchandises omises ou diffé-
rentes sont prohibées à quelque titre que ce
soit, ces marchandises ainsi que les moyens
cletransport seront confisqués et le capital1
laine sera personnellement condamné à une
amende dewr francs el aux dépens (1).

CHAP.III. — Dispositions spéciales
aux importations par terre.

19. Toutes marchandises et denrées im-
portées par ferre devront être conduites di-
rectement à l'un des bureaux désignés à
l'article 10 § 2 ci-dessus. Les marchands,
voituriers et conducteurs seront lenus cle
combiner leur marche de manière à pren-
dre la route directe-du lieu où est situé le
premier et le plus prochain bureau.

Toute tentative tendant à contourner ou
à éviter les bureaux dont il vient d'être par-
lé, sera considérée comme une importation
en contrebande et punie des peines édic-
tées aux articles 7 et .8 ci-dessus.

Lesdiles peines seront encourues, même
lorsque la contravention n'aura pu être
constatée qu'après que les marchandises
auront dépassé les bureaux.

CHAP;IV. — Dispositions spéciales
au cabotage sur les côtes de la Régence.
20. Les transports de marchandises d'un

port à un autre port tunisien dénommés à
l'article 10 § lci' ci-dessus, pourront s'effec-
tuer par navires portant un pavillon recon-
nu.

21. Tout propriétaire, consignataire ou ca-
pitaine de navire qui voudront transporter
par mer des marchandises, d'un port de la
Régence à un autre, seront tenus d'en faire
immédiatement la déclaration à la douane
dans les formes prescrites à l'article. 1er ci-
dessus, sous peine de la confiscation des
marchandises, d'une amende de 90 francs
et aux dépens. Le coût de cette déclaration
sera cle0 fr. 05.

, 22. Si la déclaration était reconnue faus-
< se quant à l'espèce <ies/marchandises, cel-

les-ci seront confisquais et le déclarant se-

ra condamné à mie amende de 90 francs et
aux dépens.. --*S

23. Les dispositions des articles 11 à 18
ci-dessus relatives aux manifestes seront
applicables à la navigation de cabotage.

24. Les marchandises étrangères, ayant
acquitté les droits d'importation et n'ayant
pas de similaires dans-le pays, transportées
par mer d'un port à un autre port de la Ré-
gence, devront être accompagnées d'un cer-
tificat délivré par la douane attestant le
paiement de ces droits, sous peine d'être as-
sujelties au paiement d'un nouveau droit
d'importation ou confisquées, si elles ne
figuraient pas au manifeste (1).

25. Le transport des produits naturels bu
fabriqués de la Régence, d'un port à l'autre
de la côte tunisienne, ne pourra s'effectuer
qu'en consignant au bureau de départ, con-
tre quittance régulière, le montant des
droits d'exportation afférents à ces mar-
chandises (2)._

Celle consignation sera remboursée au-
consignataire au bureau où: elle aura été
effectuée, au vu de la déclaration revêtue

•par-la douane cledestination clela mention
de l'arrivée de la marchandise et de la quit-
tance constatant le dépôt des droits.

Les pièces justificatives de l'arrivée de la
marchandise à destination devront être pro-
duites dans les trois mois de l'expédition de
la marchandise; passé ce délai, la somme
consignée deviendra la propriété de l'E-
tal (3).

CHAP."V..—Dispositions spéciales
aux exportations par les deux frontières.
26. Les marchands, négociants, conduc-

teurs ou capitaines de navires'qui voudront
faire sortir de la Régence, soit par la vole
clemer, soit par celle des frontières de ter-
re, des marchandises à destination de l'é-.
franger, seront tenus d'en faire immédiate-
men la déclaration à la douane dans les for-
mes prescrites par l'article î°r et de les fai-
re conduire au bureau dé la douane pour
y être vérifiées, et, s'il y a lieu, y payer
les droits, sous peine de la confiscation des
marchandises et d'une amende delftHrancs
outre les dépens (A).

(1)L'omissionau manifestedemarchandisespou-
vant être considéréescommeprovisionsde bord
tombesousle coupdesdispositionsde cet article.
—Cass..21juill. 1899(J.T. 90.584;R. f..99.667).

(1)Cetterègleestapplicablebienquela marchan-
disetransportéed'un port à un autre de la Régen-ce soit accompagnéed'un passavant,alors surtout
que,selonles indicationsde cettepièce,l'originede la marchandisen'a pasétévérifiée.—Tunis,21
mars1900(J. T. 01.216;R. f. 01.425).

(2)Lechargeurne peut sesoustraireà cetteobli-
gationen alléguantque les marchandisesont été
chargéesdansun portnoncomprisdansla listede
ceuxouvertsau commercepar l'art. 10.—Paix,
Slax,21août1888(J.T. 89.231).

(3)Suppressiondes droitssur les consignations,
B. 2.-5juin 1885.

(4)Lesdélitsde contrebandeprévuset punis{.ar
les articles26et suivants.^fombentsousl'applica-
tiondela prescriptiondetroisansédictéepar 1ar-
ticle638du C.d'ins.crim.— Sousse,1" juill. 1897

.(J. T. 97.574).
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Le coût de cette déclaration sera de
0 fr. 05.

Un règlement spécial fixera les conditions
auxquelles les produits provenant de la con-
cession cle Sidi-Tabet pourront être admis
à la sortie sans paiement des droits d'ex-
portation dans les cas où cette franchise
est accordée par les actes de concession.

i 27. Toute tentative d'exportation en con-
^ trebande par voie de mer ou par celle des

frontières de terre, de marchandises tari-
fées, sera punie cle la confiscation des mar-
chandises et des moyens de transport et
d'une amende de|$Jfïra.ncs, outre les frais.

28. Si la marchandise est prohibée à quel-
que titre que ce soit, le ou les prévenus
seront passibles des peines édictées à l'arti-
cle 8, §§ 2, 3, et A.

29. Toute exportation de marchandises,
sans une autorisation spéciale du service
des douanes, par un port ou par un bureau
des frontières de terre non spécialement dé-
signé à l'article 10 ci-dessus, sera considé-
rée comme une exportation.en contrebande
et punie des peines édictées aux articles 7
et 8 ci-dessus.

30. Dans le cas où, lors cle la visite, on
trouverait un excédent quant, au nombre dé-
claré cle colis de marchandises tarifées, les
colis trouvés en excédent seront confisqués
el le déclarant sera condamné à une amen-
de de|0$ francs ainsi qu'aux dépens.

31. Dans le cas où, lors- de la visite, on
trouvera moins de colis de marchandises
tarifées qu'il n'en a été déclaré, le décja-
ranl sera condamné à une amende detflWffl
francs pour chaque colis manquant et aux
dépens, avec'fine retenue préventive des co-
lis présentés, pour sûreté de l'amende.

32. Si la déclaration était reconnue faus-
se quant à l'espèce g^a la qualité des mar-
chandises, eelles-o/sVont confisquées et le
déclarant sera c«fndairméà une amende de
90 francs el aux frais.

33. Si la différence portait sur la nature
de la marchandise, celle-ci serait considé-
rée comme n'ayant pas été déclarée, el la
contravention tomberait sous l'application
des articles 7 et 8 ci-dessus et serait punie
des peines prévues auxdils articles.

CHAP. VI. — Dispositions spéciales
aux exportations par mer.

34. Tout capitaine de navire ne pourra
sortir d'un port de la Régence sans un ma-
nifeste de chargement visé par, la douane,
sous peine d'une amende de5#0 francs et
aux dépens, avec retenue préventive du bâ-
timent, pour sûreté de l'amende.

CHAP.VIL— Dispositions spéciales
aux exportations par les frontières de terre.

35. Les marchands, négociants ou conduc-

teurs, qui voudront faire sortir des mar- ï
chandises par les frontières de terre de la
Régence, devront les faire conduire à l'un
des bureaux désignés à l'article 10 ci-des-
sus, par le chemin le plus direct, pour y
être déclarées, vérifiées, et, s'il y a lieu, y
payer les droits'.

Toute tentative fendant à contourner ou
à éviter lès bureaux dont il vient d'être par-
lé., sera considérée comme une exportation
en contrebande et punie des peines édictées :
aux articles 7 et 8 ci-dessus.

CHAP.VIII. — Dispositions spéciales
aux réexportations par mer.

36 et 37. (Abrogés par D. 45 janvier 4898).,

CHAP. IX. — Dispositions spéciales
au régime de circulation par terre.

38. Les marchandises étrangères ayant
acquitté les droits d'entrée pourront circu-
ler librement par terre d'une localité à une
autre clela Régence.

39. S'il esl. prouvé que les marchandises
étrangères, circulant d'une localité à. une
autre"de lu Régence, ont été introduites en
fraude, ou qu'il existe des dépôts fraudu-
leux de marchandises étrangères sur un
point quelconque du territoire, ces marchan-
dises, ainsi que les moyens de transport,
seront confisqués et les contrevenants con-^

'

damnés aux peines édictées par l'article 7
ci-dessus.

40. La circulation des marchandises pro-
hibées à l'importation à quelque titre que
ce soif, est- interdite d'une manière abso-
lue dans tout le territoire clela Régence.

Les con.lre.vena.nlsà celle disposition se-
ront condamnés aux peines édictées à l'ar-
ticle 8 numéro 1 ci-dessus.

41. Il est fait exception toutefois à la dis-
position qui précède en ce qui concerne les
transports de marchandises prohibées effec-
tués par des particuliers qui justifieront
avoir régulièrement acquitté les droits à la
régie, ainsi que pour ceux faits pour le
compte du Gouvernement ou pour celui du
monopole des tabacs, du se), de la poudre,
etc., lorsqu'ils auront lieu clans les condi-
tions prévues par les décrets el règlements.

CHAP.X.— Dispositions spéciales
du transit.

42. Les marchandises étrangères autres
que celles frappées de prohibition, arrivant
à Tunis, à destination de l'Algérie ou à
Ghardimaou à destination de l'étranger, en
passant par Tunis et la Gouletle, seront
admises au bénéfice du transit par la voie
ferrée qui relie la Régence à l'Algérie sous





DECRET BEYLICAL DU 1er DECEMBRE 1937

paru au J.O.T. du 28 Décembre 1937

CHAPITRE VIII

Dispositions spéciales aux marchandises dont l'importation':
ou l'exportation est interdite à quelque titre que ce soit ou

soumise à des restrictions ou à des formalités particulières,

ARTç 56.- Sont considérées comme prohibées, pour l'applica*
tion du présent décret, toutes marchandises dont l'importation où

l'exportation est interdite à quelque titre que ce soit ou

soumise à des restrictions ou à des formalités particulières.

Lorsque l'importation ou l'exportation n'est permise que [\\
sur présentation d'une autorisation, licence, certificat, etc.. /

la marchandise est prohibée si elle n'est pas accompagnée d'un

titre régulier ou si elle est présentée sous le couvert d'un -\

titre non applicable. .''

ART. 570- TOUS titres délivrés ou visés par l'Administratifiïi

des Finances et portant autorisation d'importation ou d'exporta-;;
tion (licences ou autres titres analogues) ne peuvent, sauf ;;

dérogations prévues par des arrêtés, faire l'objet d'un prêt,
d'une vente, d'une cession et, d'une manière générale, d'une

transaction quelconque de la part des titulaires auxquels ils on1f#
été nominativement accordés. .:'

Les infractions aux dispositions de l'alinéa précédent
sont punies des pénalités prévues à l'égard des introductions ou i

des exportations frauduleuses de marchandises prohibées.

ART. 57 bis.- Est réputée tentative d'introduction ou

d'exp o rt ation frauduleuse de marchandises prohibées et réprimé
comme le délit lui-même, le fait d'avoir obtenu la délivrance
ou d'avoir tenté d'obtenir la délivrance de l'un des titres j;
visés à l'article précédent soit par contrefaçon de sceaux !:

publics, soit par fausses déclarations ou par tous autres h

moyens frauduleux,, |
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les conditions et formalités ci-après (I)el (2).
43. Ceux qui voudront jouir de ce transit

seront tenus, avant le retrait des marchan-
dises des magasins de la douane ou de ceux
agréés par elle, de déposer à la douane de
Tunis ou cleGhardimaou (2)une déclaration
établie conformément aux dispositions de
l'art. Ier et mentionnant, en outre, les mar-
ques, numéros et poids des colis contenant
les marchandises'.

Les fausses c^laratioBs entraîneront, sui-
vant leur esffecV l^^l\ai*oTt OTSpeines
édictées par les articles 27 3, A-,5 et 6 ci-
dessus.

44. Après vérification des marchandises
par le service de la douane (1), celui-ci re-
vêtira chaque colis d'un plomb spécial dont
le coût sera de 0 fr. 60, et le déclarant con-
signera le montant des droits d'importa-
tion (1).

45. La déclaration revêtue cle la recon-
naissance de la douane sera remise à l'in-
téressé qui devra la représenter avec la
marchandise au bureau de la douane de
Ghardimaou ou de Tunis.

46. Après constatation de l'identité des
marques, numéros et poids des colis, ainsi
que de l'intégrité du plombage, le service
de la douane fera couper les plombs et ac-
compagner les colis, à Ghardimaou, dans
les wagons en partance pour l'Algérie; à
Tunis et La Goulette, clans les navires en
partance pour l'étranger. Les colis seront
surveillés jusqu'au départ.

Il revêtira ensuite la déclaration d'un cer-
tificat constatant le passage de la marchan-
dise à l'étranger ou son arrivée à Tunis.

Cette déclaration, remise à l'intéressé ou
à son représentant, devra être rapportée
avec, la quittance de consignation dans le
délai de deux mois à la douane de Tunis ou
cle Ghardimaou, suivant le cas, pour obte-
nir le remboursement de la somme consi-
gnée.

A défaut par l'intéressé ou son représen-
tant cle rapporter, clans le délai de deux
mois, la déclaration revêtue du certificat,
dont il vient d'être parlé à l'alinéa précé-
dent, la somme consignée sera définitive-
ment acquise au Trésor comme s'appliquant
à des marchandises importées dans la Ré-
gence.

47. Le service du bureau de sortie pourra
exiger l'ouverture des balles, caisses ou fu-
tailles, lorsque les plombs seront rompus
ou altérés, ou qu'il existera quelques au-

tres circonstances pouvant lui laisser soup-
çonner l'existence de la fraude.

48. Si des soustractions ou des substitu-
tions de marchandises, ou de colis étaient
reconnues au bureau de sortie, le service
ne délivrerait pas le. certificat dont il est
question à l'article 46 § 2.

Les objets substitués seraient saisis et.,
confisqués avec amende de§00 Irancs.

49. Les produits naturels ou fabriqués de
la Régence, soumis à des droits de sortie et
destinés à l'exportation, pourront être ex-
pédiés en transit par un des bureaux du lit-
toral désignés à l'article 10 ci-dessus sur un
autre de ces mêmes bureaux ou sur un des
bureaux de la frontière de terre également
désignés à l'article 10 ci-dessus, sous les
conditions et formalités ci-après.

50. Ceux qui voudront bénéficier de ce
transit, seront tenus de déposer au bureau
de la douane une déclaration établie confor-
mément aux dispositions de l'article 1er, et
mentionnant, en outre, les marques, numé-
ros et. poids des colis, contenant les mar-
chandises.

Les fausses déclarations entraîneront, sui-
vant leur espèce, l'application des peines
édictées par les articles 31, 32 et 33 ci-des-
sus.

51. Après vérification des marchandises,
plombage des colis et paiement du prix fi-
xé pour le plomb spécial, ainsi qu'il est dit
à l'article 44 ci-dessus, le déclarant versera
les droits d'exportation afférents aux mar-
chandises expédiées.

La quittance qui sera délivrée et sur la-
quelle la douane portera toutes les indica-
tions nécessaires, servira de laisser-passer
clans la Régence et de titre justificatif du
paiement des droits d'exportation.

Celle quittance sera remise au receveur
du bureau de sortie qui l'annulera et la gar-
dera par devers lui.

52. Les dispositions qui précèdent ne sont
pas applicables aux marchandises en vrac.

53. Si la quittance dont il est parlé ci-des-
sus, n'était pas représentée au bureau de
sortie, les droits d'exportation afférents aux
marchandises présentées- seraient exigibles
une seconde fois el le premier droit ne se-
ra restitué qu'autant que l'intéressé justi-
fiera d'avoir réellement payé et en réclame-
ra la restitution dans le délai de trois mois
à partir de la date du paiement.

54. Le service du bureau de sortie pourra
exiger l'ouverture des ballots, caisses ou fu-
tailles, lorsque les plombs seront rompus
ou altérés ou qu'il existera quelques autres
circonstances pouvant lui laisser soupçon-
ner l'existence de la fraude.

En cas d'excédent de poids au dessus du
10eou de substitution de marchandises, re-
connus au bureau de sortie, l'excédent ou

(1)Régimespécialclutransitsansconsignationni
visitepréalables,D.7 mars1895.

Transitdesmarchandisesd'un pointh un antre
dela Régenceet empruntantle territoirealgérien,
D.12décembre1891.

(2)Régimedouanierspécialti la garede Ghardi-
maou,D.15décembre181)9et 11lévrier1900.
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la marchandise^ substituée sera confisqué
avec amende degïS®francs et dépens.

CHAP.XL — Des tarifs, du mode

d'acquittement des droits.

55. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-
donné, les droits d'importation, d'exporta-
tion et de colis continueront à être perçus
conformément aux tarifs en vigueur dont
un exemplaire restera annexé au prés enl
décret (1).

56. Les droits d'entrée et de sortie seront
payés au comptant et sans délai au bureau
où la. liquidation aura été effectuée; ces
droits seront liquidés el payés d'après la va-
leur de la marchandise aïi port de débar-
quement ou au bureau d'entrée, s'il s'agit
d'importation (2).
• Les marchandises ne pourront être reti-
rées des douanes ou bureaux qu'après le
paiement des dits droits.

CHAP.XII.— Oppositions, injures, voies
de [ail envers les agents des administra-
tions el régies financières.
57. Les agents des administrations el ré-

gies financières sont sous la sauvegarde de
la loi; il est défendu à toute personne de les
injurier ou maltraiter et même cle les trou-
bler dans l'exercice de leurs fonctions, à pei-
ne d'une amende de 480 francs et aux dé
pens, et, dans le cas où il y aurait voies ce
fait, d'un emprisonnement' de 15 jours à (i
mois (3).

CHAP.XIIL — Concussion, exaction, faux,
corruption des fonctionnaires.

58. Tous fonctionnaires des administra-
tions el régies financières qui auront reçu
ou.ordonné de recevoir d'autres ou de plus
forts droits que ceux déterminés par les lois,
décrets, règlements et usages;

Ceux qui, clans l'exercice cle leurs fonc-
tions, auront commis un faux soit.par faus-
ses signatures, soit par altération des ac-
tes, écritures ou signatures, soit par des
écritures faites ou intercalées sur des regis-
tres ou d'autres actes publics;

Ceux qui auront agréé des offres ou pro-
messes, ou reçu des dons ou présents pour
faire un acte de leur emploi non sujet à sa-
laire, ou se seront abstenus de faire cet ac-
te qui rentrait dans l'ordre de leurs devoirs,

Seront déférés aux tribunaux compétents.
59. 11en sera de même de quiconque cor-

rompt ou tente de corrompre un. fonction-
naire pour obtenir un acte quelconque de
son ministère.

CHAP.XIV.— Dispositions spéciales à cer-
tains monopolesou privilèges deJ-'Etal (1).

SKCTIONIra.—MONOPOLEDUSTABACS.
60. L'achat, la fabrication et la vente des

tabacs en feuilles el fabriqués, sont exclu-
sivement réservés au monopole dans toute
refendue clela Régence.

61. Les tabacs fabriqués à l'étranger sont
prohibés à l'entrée cle la Régence, à moins
qu'ils ne soient achetés pour le compte de
la régie.

Est autorisée toutefois l'introduction des
tabacs cle cantine destinés à l'usage exclu-
sif de l'armée française, celle des cigares
expédiés à des particuliers, mais sous les
conditions prévues ou qui seront arrêtées
par les lois et règlements (2).

62 à 69. (Abrogés par D. 15 août 4898).
70. § 1 el.2. (Abrogés par D. 25 août 4898).

(1)Tarif remplacépar celuiannexénu D. 2 liai
1898.

(2)Entrepôt.,1>.22avril 1895;—-Admissiontem-
poraire,n. 27mai 1895,28janvier1898et 10juillet
1908.

'3)Oppositionsaux agentsdes commissionsde .'c-
censement,11.22janvier1894,art. ».

«) Lesamendesprononcéesen matière fiscale,et
notamment-cellesédictéespar l'art. 57,ont le ca-
ractère île réparationcivileou de dommages-inté-
rêts. —Tunis, 18janv. 1902(R. A. 04.2.358;3. T.
(13.275;R.f. 02.558);Sousse,1Gmars1SI04(R.f. 05.G'i7);
Alger.25mai 1905(R.A.00.2.360et il. Larcher;J.
T. 07.76;R. f. 05.003):20juill. 1905(R.f. 05.600).

b) 11en résultenotammentque les patronsdoi-
vent être déclarés civilementresponsablesdes
amendesde l'espèceprononcéescontreleursdomes-
tiques ou employés.— Tunis,7 mai 1904(J. T.
00.036;R. f. 04.G50);Alger,25mal 1905,précité.

<:) que la loi du 20mars1891n'est pas appli-
cable en matièred'amendesfiscales.— Tunis. 18
janv. 1902,précité;Alger,25mai et 20juill. 1905
précités.

il) quel'art. 403du C.péri.rr. relatifaux cir-
constancesatténuantesn'est pas applicableà la
matière.—Sousse,20déc.1905(R.f. 00.813);5 juin
1907(R.f. 07.744).

e) que le juge saisi d'une poursuiteen ma-
1ièrefiscalea la facultéde ne prononcerqu'une
amendeconjointeet solidaire,quelquesoit le nom-
bre des contrevenants.—Tunis,24mai 1907(11.f.
07.742).

/) En présencedes dispositionsexpressesde l'ar-
1icle57,l'applicationde l'art. 224du C. pén. fr.,
qui pnnil égalementle délit d'oppositionà agents

dansl'exercicecleleursfonctions,doitêtre écartée.
—Tunis,10marsi!)i)3(R.f. 03.508).

y) Tonslesagentsdesrégiesfinancièressansdis-
tinction,assermentésou non, employéstemporai-
rementou à titre définitifsontplacéssousIn pro-
tectionde .l'art.57.—Tunis,20mai 1911(R.f. Il,
n" 104).

(1)Monopolesdesallumetteset descartesà jouer,
Décrets12juillet1898.

(2)Achat,de cigaresétrangerspar les particu-
liers,n. 10décembre1890,art. 5.

a) Sur les conditionsdu délit d'importationfrau-
duleuse(le tabac,V. à titre d'exemple,Cass.2t
juill. 1899(J. T. 99.584).
l>)Le fait par les agentsdes douanesde laisser

introduireen Tunisieunepetitequantitéde tabac
pour l'usagepersonnelde l'introducteurne cons-
titue qu'unesimpletolérance.—Tunis,13mai 1887
(J. T. 89.30G).

c) Le chefd'un train de cheminde fer est res-
ponsabledes contraventionsdouanièresdans les
mêmesconditionsque le conducteurd'une voiture
publiqueordinaire.— Cass.3 mars 1877(1).P.
78.1.190);Tunis,5 août 1893(.T.T. 90:339).
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Quiconque aura en sa possession des ta-
bacs fabriqués autres que ceux mis en'ven-
te par l'administra lion des monopoles sera
puni de la confiscation dès tabacs et d'une
amende de 10 francs par kilogramme ou
fraction de kilogramme de tabac saisi, outre
les: dépens. Cette amende ne pourra, en au-
cun cas, être inférieure à 100 francs (1).

Nul ne pourra avoir en sa possession
plus de deux kilogrammes des tabacs mis
en vente pur la régie, s'ils ne sont revêtus
des marques et vignettes de celle-ci. Toute
contravention à cette disposition sera punie
de la confiscation des tabacs et d'une amen-
de 50 francs, avec dépens, (Ainsi complété
par D. Gjuin 1895).

71. Les tabacs en feuille ne pourront cir-
culer dans la Régence si ce n'est lorsqu'ils
sont destinés à être livrés au monopole, ce
qui sera établi par un laisser-aller délivré
par le caïd ou son délégué

Toute contravention aux dispositions de
cet article sera punie cle la confiscation des
tabacs el d'une amende de 60 francs.

La confiscation des moyens cle transport
pourra, également être prononcée.

72. Les tabacs fabriqués ne pourront cir-
culer dans la Régence toutes les fois que la
quantité excédera un kilogramme, sans en
laisser-passer délivré par la régie, à moins
qu'ils ne soient revêtus des marques et vi-
gnettes de la régie, à peine cle la confisca-
tion des quantités excédant un kilogramme,
d'une amende de 60 francs, des dépens, et,
s'il y a lieu, de la confiscation des moyens
de .transport.

73. Seront considérés et punis comme fa-
briciinls frauduleux les personnes cbez les-
quelles il sera trouvé des ustensiles, machi-
nes et mécaniques propres à la fabrication
ou à la pulvérisation des tabacs, en môme
temps que du tabac en feuilles, quelle qu'en
soit la. quantité, ou pins d'un kilogramme
de tabac fabriqué non revêtu des marques
et vignelles de la'régie (2).

Toute contravention cle celle nature don-
nera lieu contre les contrevenants à la pei-
ne de la confiscation des tabacs, indépen-
damment d'une amende cle 480 francs, ou-
tre les dépens, et d'un emprisonnement de
3 jours à 1 mois.

74. Des débits de tabacs seront établis

dans toutes les villes de la Régence où ils
seront reconnus nécessaires (1).

Aucune personne ne pourra vendre du ta-
bac si elle n'est munie d'un permis spécial,
à peine d'une amende de 60 francs et de la
saisie et confiscation du tabac trouvé dans
le débit.

Les permis de vente seront à l'avenir dé-
livrés par le Directeur des Finances bu par
le fonctionnaire qu'il aura délégué à cet ef-
fet, qui entendra à ce sujet l'agent du mo-

nopole.
Les débitants seront tenus de s'approvi-

sionner au bureau du monopole dans la cir-

conscription duquel il auront été admis à
ouvrir un débit. .Ils auront à se conformer
aux règlements établis ou à établir. Ils ne

pourront, en aucun cas, faire venir de l'é-

tranger ni tabacs, ni cigares, ni cigarettes,
et fous tabacs cle cette provenance qui se-
raient trouvés dans leurs débits et qui ne
leur auraient pas été livrés par la régie, se-
ront considérés comme tabacs de contre-
bande. Il leur sera fait, dans ce cas, appli-
cation des peines prévues par l'article 75 ci-

après.
La tolérance accordée aux débitai! Is de

Taire venir directement des cigares de

l'étranger, est abrogée •

75. Tout débitant convaincu de tenir un

dépôt de tabac ou de vendre du tabac de

contrebande, encourra la confiscation du ta-
bac et une amende de 480 francs avec dé-

pens, indépendamment d'un emprisonne-
ment de trois jours à un mois.

76. Toute vente de tabac par les débitants
à des prix plus élevés que ceux du tarif,
dont exemplaire sera affiché dans le maga-
sin, entraînera la poursuite du débitant de-
vant les tribunaux compétents, comme con-
cussionnaire.

77. Tout individu, non spécialement auto-
risé, qui sera trouvé vendant du tabac à son
domicile, ou en colportant, qu'il soit ou non
surpris à le vendre, sera condamné à une
amende cle 1S0 francs, aux dépens et à un

emprisonnement de trois jours à un mois,
indépendamment de la confiscation des la-
bacs el cle celle des ustensiles servant à la

venle, et en cas de colportage, de celle des

moyens de transport, qu'ils, soient ou non
sa propriété. (Ainsi modifié D. Gjuin 4895).

78. Lorsque les employés des administra-
tions financières ou les agents du monopole
auront connaissance qu'il existe un dépôt
frauduleux de tabac ou de moyens de .fa-
brication-ou de distribution clandestine dans
une maison, boutique ou magasin, voilures,
etc., les perquisitions ne pourront être fai-
les, s'il s'agit de justiciables des tribunaux
français, qu'en présence d'un officier muni-

(1)I.a preuvede l'origine frauduleusedu tabac
saisi sur un individune saurait résulterde la sim-
ple ônoncintiondu procès-verbal,non accompagnée
de descriptionou de l'affirmationd'une circons-
tance probantequelconque.—Ouz.9 déc. 1897(J.
T. 98.335).— V.aussi dans le mêmesens,Ouz.23
juill. 1890(.T.T. 96.580);10mai 1897(J.T. 97.307);18
nov. 1897(J.T. 98.110).

(2)L.adétentiondu tabacen feuillesest.puniedes
peines prévuesà cet article, quelle que soit In
quantité trouvéechez le détenteuret indépendam-
mentde touteintentioncoupable.—Sousse,3 nov.
1892(J. T. 92.279).

(I)Réglementationdesdébits,D.16décembre1890,
19mars 1903et 10juillet 1908.
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cipal européen ou d'un officier de police ju-
diciaire (i), ou d'un fonctionnaire qui sera
désigné pour en remplir les fonctions; s'il
s'agit de justiciables de tribunaux indigè-
nes, les perquisitions ne pourront être fai-
tes qu'en présence de l'autorité tunisienne.

Dans le cas où cette autorité, l'officier mu-
nicipal ou l'officier de police judiciaire le
reconnaîtraient nécessaire, les agents char-
gés de la perquisition seront précédés dans
les domiciles par une femme de confiance,et
il sera pris les mesures nécessaires pour
éviter toute plainte de manque d'égards bu
de convenance (2).

79. Quiconque aura participé sciemmeni
à un fait de contrebande de tabac, sera so-
lidairement responsable de l'amende pro-
noncée contre le principal auteur et pourra
même être condamné à un emprisonnement
de trois jours à un mois.

80. Les tabacs saisis ainsi que les outils,
ustensiles et machines servant à la fabrica-
tion des tabacs, seront expertisés par l'a-
gent du monopole en présence des saisis-
sants.

Dans le cas où les tabacs saisis seraient
reconnus impropres à la consommation el
qu'aucune valeur n'aura été attribuée aux
machines, ces objets seront immédiatement
détruits en présence des saisissants.

SECTIONII.—MONOPOLEDUSEL.
81. L'achat, la fabrication et la vente du

sel naturel ou artificiel, sont-exclusivement
réservés au monopole dans toute'l'étendue
de la Régence (3).

82. Les sels naturels ou artificiels de pro-
venance étrangère sont prohibés à l'entrée
de la Régence, à moins qu'ils ne soient
achetés pour le compte clela régie.

Est. autorisée toutefois l'introduction du
sel destiné à la, salaison des sardines, mais
sous les conditions prévues par les lois et
règlements.

Il en sera de même du sel nécessaire pour
Texploitation de la thonara de Sidi-Daoud
pendant la durée de cette concession.

L'exception prévue en faveur de l'indus-
trie de la salaison des sardines cessera le

jour où le monopole sera à même de déli-
vrer aux saleurs la quantité de sel artifi-
ciel qui leur sera nécessaire.

83. § 1 et 2. (Abrogéspar D. 44 novembre
4894).

Nul ne pourra avoir en sa possession une

quantité cle sel supérieure à 15 kilogram-
mes, à moins qu'il n'en justifie la provenan-
ce.

Toute contravention au paragraphe précé-
dent sera punie de la confiscation de la

quantité du sel excédant 15 kilogrammes et
d'une amende qui ne pourra être moindre
de 6 francs outre les dépens.

84. Toute personne qui voudra faire cir-
culer des quantités de sel achetées dans un
des dépôts de l'administration, devra en fai-
re la déclaration au monopole et se confor-
mer à tout règlement qui sera pris au sujet
des transports de sel.

Toute contravention aux dispositions du

présent article sera punie de la confiscation
des sels et d'une amende de 30 francs.

85. Seront considérées et punies comme,
fabricants frauduleux les personnes chez

lesquelles il sera trouvé des ustensiles, ma-
chines et mécaniques propres à la fabrica-
tion artificielle cîes sels en même temps
qu'une quantité de sel supérieure à 15 kilo-

grammes.
Toute contravention cle celle nature don-

nera lieu contre les contrevenants, à la pei-
ne de la confiscation des sels et des usten-
siles, indépendamment d'une amende de 480
francs et aux dépens, et d'un emprisonne-
ment de trois jours à un mois.

86. Des débits cle sel seront établis dans
toutes les villes de la Régence où ils seront
reconnus nécessaires.

Aucune personne ne pourra vendre du
sel si elle n'est munie d'un permis spécial,
à peine d'une amende de 60 francs et de la
saisie et confiscation du sel trouvé dans le
débit non autorisé (1).

Les permis de vente seront délivrés par
le Directeur des Finances ou par le fonction-
naire qu'il aura délégué à cet effet, qui en-
tendra à ce sujet l'agent du monopole.

Les débitants seront obligés de s'appro-
visionner au bureau du monopole dans la
circonscription duquel ils auront été ad-
mis à ouvrir leur débit. Ils devront se con-
former aux prescriptions de tous règlements
.établis ou qui seront établis ultérieurement.

Tout débitant convaincu de tenir un dé-
pôt de sel ou de vendre du sel de contreban-
de encourra la confiscation du sel. et une
amende de 480 francs avec dépens, indépen-
damment, d'un emprisonnement de trois
jours à un mois.

(1)Officiersde policejudiciaire,D. 15février1898
et.4mai1900.

(2)a) 11y a contraventionà cettedisposition,sus-
ceptibled'entraînerla nullitéde la poursuite,lors-
quelesagentsdesmonopolesoerquisitionnentdans
un lieuautre que celuipour lequelils ont deman-
dé le concoursde l'autorité locale,et pénètrent
dansdeslocauxhabitéspar des femmessansl'as-
sistanced'une femmede confiance.—Ouz.15nov.
1887(.1.T.98.408).

I))Cetarticlene sauraits'appliqueraux voilures
publiques,alors surtoutque 1epropriétairede la
voituren'a pas protestélors de la perquisition.—
Alger,19oct.1901(R.A.01.2.483;,T.T. 02.198;R. f.
02.551).

(3)l-'existencedu monopolede la fabrication(lu
se) n'estpas un obstacleAla fabricationlibrede
la soudepar les particuliers.—Tunis,21févr.1898
(J.T.98.186Ois).

(I)Ventepar lescommerçants,O.2mars1886.
f,n simpledétentionde sel achetéà la Régiene

tombepassousle coupdecettedisposition.—Paix,
La Gouletto,9mars1885(J.T. 90.64).
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87. Toute vente de sel par le débitant à
des prix plus élevés que ceux du tarif, dont
un exemplaire sera affiché dans le magasin,
entraînera la poursuite du contrevenant de-
vant les tribunaux compétents comme con-
cussionnaire.

88. Tout individu, non spécialement au-
torisé, qui sera trouvé vendant du sel à
son domicile, ou eh colportant, qu'il soit ou
non surpris à le vendre, sera condamné à
une amende de 480 trancs, aux dépens el à
un emprisonnement de trois jours à un
mois, indépendamment de la confiscation du
sel et cle celle des ustensiles servant à la
vente, et en cas de colportage, de celle des
moyens cletransports, qu'ils soient ou non
sa propriété.

89: Lorsque les employés des douanes ou
les agents du monopole auront connaissan-
ce qu'il existe un dépôt frauduleux de sel ou

.de moyens de fabrication ou cledistribution
clandestine dans une maison, boutique, ma-
gasin, voilures, etc, les perquisitions ne
pourront être faites, s'il s'agit cle justicia-
bles des tribunaux français, qu'en présence
d'un délégué de la municipalité ou d'un of-
ficier de police judiciaire, ou d'un fonction-
naire qui sera désigné pour en remplir les
fonctions; s'il slagit de justiciables des tri-
bunaux indigènes, les perquisitions ne pour-
ront être faites qu'en présence de l'autorité
tunisienne (1).

Dans le cas où celle autorité, le délégué
de la municipalité ou l'officier de police ju-
diciaire le reconnaîtraient nécessaire, les
agents des douanes ou du monopole seront
précédés dans les domiciles par une femme
de confiance, et il sera pris les mesures né-
cessaires pour éviter toute plainte dé man- .
que d'égards ou de convenance,

90. Quiconque aura participé sciemment
à un fait de contrebande de sel, sera solidai-
rement responsable de l'amende prononcée
contre le principal auteur et pourra môme
être condamné à un emprisonnement de 3
jours à 1 mois.

91.Les sels saisis, ainsi que les outils, us-
tensiles et machines servant à la fabrication
des sels, seront expertisés par l'agent du
monopole, en présence des saisissante.

Dans le cas où les sels saisis seraient re-
connus impropres à la consommation et
qu'aucune valeur n'aura ôlé attribuée aux
machines, ces objets seront immédiatement
détruits en présence des saisissants.

SECTIONIII.-—MONOPOLEDELAVOIUIKE.
92. La fabrication, l'introduction, la circu-

lation, la détention et la vente des poudres
à feu de toute sorte, de la dynamite et de
toutes autres matières assimilables clans la
Régence, sont réservés au Gouvernement et

interdites à toutes personnes autres que
celles qui seront spécialement désignées et
autorisées (1).

93. Tout individu qui, sans y être légale-
ment autorisé, fabriquera, débitera, distri-
buera, colportera de la poudre, cle la dyna-
mite ou toutes autres matières assimila-
bles, ou sera détenteur d'une manière quel-
conque de poudres autres que celles mises
en vente par l'administration des monopo-
les, cle poudre de guerre, de dynamite ou
toutes autres matières assimilables, ou de
plus de deux kilogrammes de poudre de la
régie non revêtue des marques et vignettes
de celle-ci, sera condamné à une amende
cle500francs, aux dépens et à un emprison-
nement cle 3 mois à 6 mois, indépendam-
ment cle la confiscation des matières, des
ustensiles servant à la -fabrication ou à la
vente et des moyens de transport en cas de
colportage (2).(Ainsi modifié,D. Gjuin 4895).

Les ouvriers employés à la fabrication'
seront détenus pendant 3 mois:pour la pre-
mière fois, et pendant un an en cas de ré-
cidive.

94. Toute tentative d'introduction en con-
trebande, dans la Régence, de poudres cle
toules sortes, de salpêtre, cle dynamite, ou
cle toutes autres matières assimilables, soit
par mer, soit par terre, sera punie des pei-
nes édictées par l'article 93 ci-dessus (3).

95. Los employés des douanes, les gouver-
neurs de districts ou leurs délégués et tous
autres agents de la force publique, seront
chargés de la recherche des poudres clecon-
trebande et de celles fabriquées en fraude
ou circulant en fraude (A).

lis pourront faire .pour ce.fait, des recher-
ches ehez les particuliers soupçonnés de dé-
tention illicite, en se conformant aux -pres-
criptions des articles 78 et 89.

96. Des débits de poudre de chasse seront
établis dans toutes les villes de la Régence
où ils seront reconnus nécessaires (5).

Aucune personne ne pourra vendre de la
poudre si elle n'est munie d'un permis-spé-
cial, à peine d'une amende cle 60 à 180
francs el de la saisie et confiscation des
marchandises trouvées dans le débit non
autorisé (J).

L'autorisation de vendre du tabac ne jus-
tifiera pas lu. vente de la poudre par les
mêmes débitants et réciproquement,

(I) Perquisitionsdans les moulinsa huile, 11.23
décembre1882.

(I)Ventedespoudres,D.20octobre1885.
Fabricationde dynamiteet autres explosifs,J).8 décembre1900,annexeB. n" 6.
(?) La confiscationdes moyensde transport est

applicableau délit de distributionde poudresans
autorisation.— Cass.13janv. 1898(R.A. 08.2.483;
.T.T. SIS.GO).

(3)Déclarationdescapitainesde navire,D. 20«-
tobre I8S5,art. 11.

(4)Circulation,D.20octobre1885.
(5)Débitsde,poudres,D. 20octobre1885et 16dé-

cembre1890.
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Les permis de vente seront délivrés par
-le Directeur des Finances ou par le fonction-
naire qu'il aura délégué à cet effet.

Les débitants seront obligés de s'approvi-
. sionner au bureau du monopole dans la cir-
. conscription duquel ils auront leur inslalla-
.tion. .

'

97. Les entreposeurs et débitants ne pour-
ront vendre les poudres cle chasse qu'au
porteur d'une autorisation nominative dé-
livrée par le Ministre ou son délégué (J).

Ces autorisations seront conservées par-
le-débitant et présentées à toute réquisition
de l'autorité,

98.-Tout entreposeur ou.débitant convain-
cu cletenir vindépôt de poudre ou de vendre
de la poudre cle contrebande, encourra, ou-
tre la révocation, la confiscation cle la pou-
dre et une amende de 600 francs, avec dé-
pens, indépendamment d'un emprisonne-
ment cle3 jours à 1 mois.

99. Toute vente de poudre par les entre-
poseurs ou débitants à des prix plus éle-
vés que ceux du tarif, dont un exemplaire
sera affiché dans le magasin, entraînera la
révocation du contrevenant qui sera, en ou-
tre, poursuivi comme concussionnaire de-
vant les tribunaux compétents.

SECTIONV.—MONNAIE.
109. Les dispositions des articles 132, 133,

134-,135,138et 4-75n° 11 du Code pénal Iran-
çais, seront appliquées, sans distinction de
nationalité, à quiconque sera, convaincu
d'avoir contrefait ou altéré les monnaies
tunisiennes ou étrangères clans la Régence
de Tunis (2).

CHAP.XV.— Des procès-verbaux.
113. Les préposés attachés aux différen-

tes administrations et régies financières,
les agents de police, la gendarmerie et au-
tres agents publics ayant le droit de ver-
baliser, pourront constater par procès-ver-
baux les infractions aux lois et règlements
cle la Régence relatives aux importations,
exportations, colportage, circulation illéga-
le, et généralement toutes les fraudes dont
la répression appartient aux administra-
tions et régies financières, procéder à .la
saisie des objets ou marchandises en con-
travention, cîes ustensiles et mécaniques
prohibés, à celle des chevaux, voitures, etc.,
servant au transport (3).

114. Lesdiis agents
"
feront conduire les

marchandises et objets saisis et, s'il y a
lieu,, les prévenus, soit au bureau d'une
administration ou d'une régie financière,
le plus voisin du lieu de l'arrestation, soit
à la mairie, soit à la résidence du caïd de
la circonscription ou de son délégué. Ils y
rédigeront ou feront rédiger leur rapport
dans les formes prescrites par le décret
du 6 août 1884.

Les procès-verbaux ainsi rédigés seront
dispensés cle la formalité de l'affirmation.

115. Le procès-verbal énoncera la date el
la cause de la saisie, la déclaration qui en
a été faite au prévenu, les noms, qualités
et demeures des saisissants et cle celui qui
sera chargé des poursuites, l'espèce, le
poids, le nombre, des objets saisis, la pré-
sence de la partie à leur description et à
la rédaction du rapport ou la sommation
qui lui a été faite d'y assister, le lieu de la
rédaction du rapport et l'heure cle sa clô-
ture, et lorsqu'il y aura lieu, les noms, qua-
lités et domiciles de l'agent ou des notaires
qui auront rédigé le procès-verbal, à défaut
par le saisissant de savoir ou de pouvoir
le faire, et les noms, professions et domici-
les des témoins qui auront assisté à cette
rédaction.

Le procès-verbal sera signé tant par le
saisissant, et les témoins, s'ils savent ou
peuvent signer, que par l'agent ou les no-
taires rédacteurs (!).

116. Les marchandises ainsi que les mo-
yens de transport, lorsque la contravention
en entraîne la confiscation, seront déposés
au bureau de l'agent ou du fonctionnaire
où le procès-verbal aura été rédigé. L'agent
ou le fonctionnaire en sera constitué dépo-
sitaire et signera en cette qualité le procès-
verbal.

Toutefois, s'il s'agit d'animaux ou cle
marchandises sujettes à dépérissement, la.
vente par enchères pourra en être ordonnée
immédiatement, à la requête du service que
la contravention concernera, par le juge
de paix ou le caïd du territoire, sans for-
malités judiciaires préalables. Cette vente
sera faite par le receveur constitué déposi-
laire des objets ou par des notaires. Le pro-
duit de la vente sera déposé entre les mains
du fonctionnaire ou du receveur qui aura

(1)Autorisations.11.20octobre1885.
(2)Imitationsdesmonnaies,T).11décembreI902
Sur l'applicationde l'article 132C. peu. fr. en

matièrede contrefaçonde monnaiesd'argenttuni-
siennes.V.Tunis,8 févr. I897(.T.T. 97.296).

(3)Infractionsau décret,sur lecommercedu sucre
et. des mélasses,n. 28 mars 1908,art. 9; — sur
la garantie des ouvragesd'or et d'argent, D. 18
juillet 1905,art. 30et suiv.;—sur les "droitsinté-
rieurs,D. 8décembre1906,art. 8 et 10;—sur l'al-

cool,D. 2 mars1908,art. 22et suiv.;—sur les li-
cences.D.31décembre1910,art. 9 et suiv.

Le procès-verbaldressépar un agent non com-
missionnéou nonassermentéest valablesi la qua-
lité de cel agentest notoirementconnue.— Paix,
LeKef,II)juill. 1906(11.f. 08.834).

(I) Rédactionpar unepersonneautre que le sai-
sissant,D. 6 août1884,art. 3.

La.'sommationfaite verbalementpar les agents
nu délinquantd'avoirà assisterà la rédactiondu
procès-verbalest suffisantepour satisfaireaux rè-
gles tracéespar cet article,pourvuquecette som-
mationsoit,accompagnéede l'indicationdu jour,
de l'heure et,du lieu où le procès-verbalsera ré-
digé.—Cass.10avr. 1908HT. 08.353;R.I. 08,n" 45).
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pris charge du dépôt des objets saisis, pour
en être disposé ainsi qu'il sera statué en dé-
finitive par le tribunal chargé de prononcer
la saisie (1).

117. Si la contravention n'entraîne à l'é-

gard de la marchandise ou des moyens de

transport que la retenue préventive pour
garantie des réparations civiles ou de l'a-
mende, il en sera offert mainlevée sous
caution solvable ou en consignant la va-

leur, et cetie offre ainsi que la réponse sera
mentionnée dans le procès-verbal (2).

Si l'offre n'est pas acceptée, il sera procé-
dé, à l'égard de la marchandise ou des mo-
yens de transports, ainsi qu'il est dit à l'ar-
ticle précédent.

Le consignataire de la marchandise, ou
des moyens de transport saisis, ou de leur
valeur,. en délivrera au saisi un récépissé.

118. Si la partie assiste à la rédaction du

procès-verbal, il lui en sera fait lecture sur
le champ et elle sera sommée de signer; en
cas de refus de sa part ou de déclaration
qu'elle ne sait pas signer, il en sera fait
mention dans le procès-verbal. Une copie
sera donnée, à l'instant où il sera clos, au
prévenu justiciable des tribunaux français,
et si le prévenu est tunisien, la copie sera
remise au caïd.

Le même acte contiendra l'assignation à
comparaître devant le tribunal compétent
dans le délai de 24 heures augmenté à rai-
son des distances.

Toutes les fois que la contravention aura
été constatée par deux préposés, le prévenu
tunisien présent à la rédaction du procès-
verbal, ou qui aura été découvert postôrieu-
sement, sera, dirigé, par les soins du caïd
ou son délégué, sur la ville de Tunis pour
y être jugé. Le caïd transmettra en môme
temps au Ministère la copie du procès-verbal
qui lui aura été remise. Toutefois, si le préve-
nu se trouve dans l'impqssibililé de faire
face aux frais nécessaires pour son envoi
à Tunis, le caïd ne sera tenu de l'y faire
conduire qu'après versement entre ses
mains par l'administration ou la régie in-
téressée d'une somme suffisante pour cou-
vrir ces frais. Le caïd donnera récépissé de
la somme reçue dont il deviendra person-
nellement responsable.

Le prévenu ainsi conduit à Tunis y sera
jugé dès son arrivée.

119. Si la partie n'assiste pas à la rédac-
tion du procès-verbal, il en sera fait men-
tion dans cet acle dont une copie sera im-

médiatement affichée, suivant le cas, à la

porte extérieure du bureau de l'administra-
tion ou de la -régie, ou bien à la porte exté-
rieure du bureau où le procès-verbal, aura
été rédigé et où les marchandises saisies
auront été consignées.

Un certificat, délivré par le consignataire
des marchandises saisies, constatera l'ac-
complissement de cette formalité.

Ce certificat sera, autant que possible,
donné an pied de l'original du procès-verbal.

120. Aucune, des formalités indiquées ci-
dessus n'est prescrite à peine de nullité (1).

Les procès-verbaux constatant des con-
traventions aux dispositions du présent dé-
cret devront être dressés par deux agents
ou sur la déclaration de deux agents, pour
être admis à faire foi jusqu'à preuve con:
traire (2).

121. L'original du procès-verbal sera tou-

jours remis à l'employé de l'administration
ou de la régie qui l'aura rédigé, quand Men
même il aurait été,établi sur la déclaration
d'un agent appartenant à. un autre service,
du moment où le fait de contravention con-
cernera cette administration ou cette régie.

Si le prévenu est justiciable des tribu-
naux français, cet employé en fera la remi-
se au juge du ressort, soit directement, soit
par l'intermédiaire du représentant de son
administration ou de la régie, résidant au
siège du tribunal compétent. Si le prévenu
est tunisien, il le transmettra, au directeur
de l'administration ou de la régie à Tunis,
qui fera les diligences nécessaires pour en
faire opérer le dépôt à l'Ouzara,

L'original du procès-verbal intéressant
une administration financière ou une régie,
dressé hors la présence d'un employé de
l'administration ou de cette régie, par un
agent d'un autre service, sera transmis par
le caïd ou le maire ou tout fonctionnaire
consignataire des objets saisis, soit, au ju-
ge, soit au directeur de l'administration ou
de la régie à Tunis, en suivant la distinc-
tion étailie au paragraphe précédent.

Celte transmission, lorsqu'elle sera faite

(1)Lorsqueles objetsdont la loi fiscaleautorise
la saisieont été vendusdans des conditionsrégu-
lières,(tesobjetssont légalementreprésentéspar le
produitde la vente.—Ouz.4 sept.1805(R.f. 05.671);
17.iuin1007(R.t. 07.745).

(2)La consignationainsiopéréeest,la conséquen-
ce clMinvéritablecontrat,qui s'imposeau juge, no-
tamment,quant à l'estimationdes objetssaisis.—
Alger,2'Jdéc.1005(R.f. 06.814).

(1)Sur l'applicationde cettedisposition,V.Cass.
10avr. 1008(.T.T. 08.353;R.f. 08.n" 45).
(2)(i)Le procès-verbalrégulièrementdressévaut

jusqu'à preuve du contraire et non jusqu'à ins-
criptiondefaux.—Tunis.24févr.1896(J.T. 06.160).

b) Il n'appartientpas au juge d'ordonnerque la
preuvedesfaits contenusau procès-verbalsera;fai-
te pa.rl'Administrationqui l'a fait dresser.— Al-
ger, I!)ont. moi (R.A. 01.2,483;J. T. 02.108;R. f.
02.551).

(•)La.forceprobanted'un procès-verbaln'est pas
atténuéepar le fait d'une erreur matériellecom-
misedans la désignationdes'marchandisesintro-
duitesen fraude,si, en fait, cesmarchandisessont
soumisesauxdroits.—Ouz.26déc.1004(R.f. 05.655).

ri)La,preuvecontraireadmisecontre les énon-
ciationsd'un procès-verbaldoitpouvoirs'ex„ercerli-
brement.—Ouz.18nov.1807(J. T. 08.410).

c) Est valable le procès-verbaldressépar deux
agents,mêmes'ils ont,agi séparément.—Sousse,
13janv. 1004(.1.T. 06.580;R. {.04.640).
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par le caïd ou son délégué, n'empêchera
pas celle de la copie du procès-verbal que
ce chef indigène doit faire parvenir au Mi-
nistère de Tunis en conformité de l'article
118ci-dessus.

122. Les contraventions pourront d'ail-
leurs être prouvées Pfk£tous les moyens de
droit commun (1). /^

123.Les objets saisis pour fraude ou con-
fisqués, non plus que le prix, qu'il soit con-
signé ou non, ne pourront être revendiqués
par les propriétaires, sauf leur recours con-
tre les auteurs de la, fraude.

124. Les agents des administrations fi-
nancières et des monopoles régis directe-
ment par l'Etat pourront faire, pour ce qui
concerne leur service, tous exploits et au-
.tres actes de justice qui dépendent du mi-
nistère des huissiers.

Ils seront libres toutefois de se servir de
tel huissier que bon leur semblera; dans ce
cas, sous les règles du droit commun.

Les mêmes agents et les agents des mo-
nopoles non régis directement par l'Etat,
auront la faculté de suivre devant les tribu-
naux français, sans pouvoir spécial, les
affaires contentieuses.

CI-IAP.XVI.— De la compétence
des tribunaux.

125. Il est statué sur.les infractions fai-
sant l'objet du présent décret, savoir :

Par les tribunaux français, si le prévenu
esi, justiciable de ces tribunaux (2);

Si le prévenu est tunisien, définitivement
et sans appel, par le tribunal de l'Ouzara
institué à Tunis près le Ministère (3).

CHAP.XVII. — De la procédure
des jugements et de leur exécution.

126. L'instruction, tant en première ins-
tance qu'en appel, se fera verbalement. Les
parties ne seront pas obligées d'employer
le ministère des avoués, et,il n'y aura d'au-
tres frais à supporter par la partie qui suc-
combera que ceux du papier timbré, s'il y a
lieu, et des significations, et les avances fai-
tes pour la, conduite des prévenus à Tunis,
dans le cas prévu par l'article 118.

127.En se présentant à l'audience nu jour

et à l'heure fixés, le défenseur de l'adminis-
tration ou de.la régie intéressée devra con-
clure verbalement à l'application des pei-
nes qu'entraînent les constatations du pro-
cès-verbal et aux dépens (1).

128. Pour les délinquants justiciables des
tribunaux français, toute exécution de juge-
gement devra être précédée de la significa-
tion de ce même jugement à la partie saisie.

L'exploit de signification pourra contenir
le commandement de payer préalablement
à l'exécution.

Si le délinquant est tunisien et a compa-
ru, le tribunal de l'Ouzara notifiera le juge-
ment rendu au caïd du lieu où le procès-
verbal a été rédigé et où se trouvent dépo-
sés les objets saisis. Celui-ci, dès la récep-
tion de cette notification, ordonnera l'exé-
cution immédiate du jugement à la requê-
te de la partie la plus diligente.

Si le délinquant tunisien n'a pas compa-
ru et a été jugé par défaut, le caïd recevra
également de l'Ouzara un extrait du juge-
ment qu'il fera afficher à la porte extérieu-
re du bureau où le procès-verbal aura été
dressé et les marchandises saisies dépo-
sées.

A défaut d'opposition' au jugement dans
les 3 jours qui suivent celui de l'affichage,
le caïd ou son délégué ordonnera, l'exécu-
tion.

En cas d'opposition formée avant l'expi-
ration du délai de 3 jours, le caïd ou son dé-
légué fera, constater cette opposition par ac-
te notarié et, adressera immédiatement à
Tunis deux copies de cette opposition, l'une
au Ministère pour être remise au tribunal
de l'Ouzara, l'autre au directeur de l'admi-
nistration ou de la, régie intéressée.

Le nouveau jugement, qui sera rendu sur
cette opposition sera exécuté dans les con-
ditions prévues au paragraphe 3 du présent
article pour les jugements contradictoires.

Le tribunal de l'Ouzara. délivrera, sans
délai_,aux administrations ou régies intéres-
sées,"des extraits de tous les jugements ren-
dus par lui et concernant ces administra-
tions ou ces régies. Ces extraits devront fai-
re connaître, le cas échéant, la date de la
notification du jugement au caïd.

Pareil extrait sera délivré au prévenu qui
aura été acquitté, afin de lui permettre de
réclamer la restitution des objets saisis ou
de leur prix en cas de vente.

129. Le recouvrement des condamnations
de toute nature prononcées en vertu du pré-
sent décret, est exclusivement confié à l'ad-

(1)n)Lescontraventions,en matièrefiscale,peu-
vent être établiespar de simplesprésomptionsti-
réesdesdocumentset.descirconstancesde la cau-
se.—Cass.30mars1001(R.A.01.2.206;.T.T. 01.202;
R. f. 01.435).

b)Letribunal peut faire état desdépositionsre-
çues en dehorsde l'audience.— Alger,13janv.
1006(R.f. 06.816).

(2)Compétencepénaledestribunauxfrançais,D 13
janvier1808.

En matièredecontraventionsfiscales,l'appel,'ioit
être interjetépar déclarationan greffe,conformé-
mentauxrèglesdu droitcommun.—Alger,13janv.
1006(R.f. 06.816).

(3)Compétencedes tribunauxde province,D. 18
mars1806,art. 15.§3:

(I) L'actionpour la répressiondes infractionsà
la loi fiscaleappartient,dans toutesa plénitude,à
l'Administrationdes finances,et le ministèrepu-
blic,qui n'estquepartiejointedanslesaffairesde
cette nature, n'a pas qualitépour la représenter.
—Cass.25mars1800(R.A.00.2.200;.T.T. 00.261;R.
f. 02.544);Tunis, 18janv. 1002(J. T. 03.275;R. t.
02.558);Sousse,16mars1004(R.X.05:646).



3 OOT.1884— LOIS,DECRETSET RÈGLEMENTS— 3 OOT.1884 65

mi.nislration ou à la régie intéressée qui les
a provoquées.

Le .privilège..existant dans la Régence, au
profil du "Trésor pour le recouvrement de
ses créances de toute nature, continuera à
être admis (1).

130. Les jugements prononçant des con-
damnations pécuniaires seront exécutés
par toutes les voies de droit commun et, en
outre, par la contrainte par corps.

La durée de la contrainte par corps sera
fixée d'après les prescriptions de la loi
française du 22 juillet 1867, article 9.

Les réquisitions en vue de la contrainte
par corps seront délivrées par le Premier
Ministre à Tunis si le condamné est tuni-
sien, ou par le Procureur de la République
s'il s'agit de l'exécution d'un jugement ren-
du par un tribunal français.

CHAP.XVIII. — Des transactions.

131. Les administrations et régies finan-
cières auront le droit de transiger soit
avant, soit après le jugement, sur les pro-
cès-verbaux relatifs aux infractions aux
dispositions du présent décret, et de faire
remise des peines de la fraude (2).

Cette faculté comprend les peines corpo-
relles comme les condamnations pécuniai-
res.

132. La transaction avant jugement dé-
finitif comprendra toutes les peines corpo-
relles et pécuniaires qu'entraîne la contra-

(I)Privilègedu Trésorsur les immeublesImma-
triculésC.f. 220:—en matièred'impôtsdirects,T).
l.'l juillet.1800,art. 5 et. 6; —de taxe locative,D.
16septembre1002,art. 27et 31décembre1010,art.
25.— V. aussi, recouvrementde la taxe relative
aux frais de visitedesvignobles,A.SIaoût 1802.

«,)Ceprivilègegarantit les créancesde toute na-
ture du Trésortunisien,notamment,les fermages
d'immeublesdomaniaux.—Tunis,28déc. 1800(J.
T. 02.235;R.f. 01.422).

l>)Il porte sur tous les biensdu débiteuret n'est
pas restreintaux immeublesgrevésde l'impôt.—
Sousse,20déc.1001(J. T. 02.426).

c) Il ne peut être priméquepar leshypothèques
ayant acquis date certaine antérieurementà la
naissancedes droits du Trésor.— Tunis, 28déc.
1800,vréclié;24janv. 1000(,T.T. 00.288):Alger,28
déc.1001(R.A.03.2.188;J. T.02,308;R.f. 02.540).

rf)Ceprivilègen'est,pas assujettià l'inscription
sur le titre.—Tunis,23févr.1808(J.T.98.205).

c) Il est applicablecumulativementet sa.nsdis-
tinctionà la cautionsolidairecommeau débit?ur
principal.—Tunis,24oct.1002(R.f. 02.560).

f) En cequi concerneles comptables,ce privilège
prendnaissanceau momentoù la gestiondu comp-
table prend fin et où commencela redditiondes
comptes.—Tunis,10nov.1894(J.T. 98.210);23févr.
1808(J, T. 08.295).

V. aussiles décisionsde jurisprudencecitéessous
l'art. 220,Codefoncieret,sons le D.13juillet 1800,
art. 5.

Ci)Chira,D.7 juin 1000,art. 5;—Pêchedesépon-
ges,B. 17juillet 1906,art. 31.

Si une transactionn'a pas été régulièrementap-
prouvée,le tribunalnepeut se basersur la.proposi-
tionqui en a étéfaite au délinquantpour condam-
ner ce dernier à une amendeinférieureau mini-
mumprévupar la loi. —Ouz.26déc. 1004(R. 1.
05.655).

ventioa. Elle aura pour effet immédiat d'ar-
rêter l'action publique aussi bien que l'ac-
tion civile.

Après jugement définitif, elle ne com-
prendra que les condamnations purement
pécuniaires'.

CHAP.XIX. — De la répartition du produit
des amendes et confiscations.

133. Le produit net de la vente des mar-
chandises et des moyens de transport, ou-
tils, ustensiles et machines saisis et acquis
définitivement à l'Etat; celui des amendes
et autres condamnations pécuniaires, ainsi
que le montant net des transactions, se-
ront, après recouvrement et sous la déduc-
tion des frais de toute nature, répartis en-
tre ceux qui auront participé d'une maniè-
re quelconque à la répression de la con-
trebande ou du délit, de la manière sui-
vante (1) :

50 % à l'Etat ou à la régie;
50 % aux saisissants à. partager entre

eux par parts égales.
Si la saisie est due à un indicateur, la ré-

partition se fera de la manière' suivante :
45 % à. l'Etat où à. la régie;
20 % aux saisissants;
35 % à l'indicateur.
La part revenant à l'indicateur sera de la

moitié, et celle de l'Etat sera réduite à 30
%, lorsqu'il s'agira d'une saisie de poudre.

Toute personne qui arrêtera ou concour-
ra à faire arrêter les individus qui se li-
vrent à la fabrication illicite des poudres à
feu, de la dynamite et autres matières as-
similables, qui en détiennent ou qui en col-
portent, qu'ils soient ou non surpris à ven-
dre, sera considérée comme indicateur. La
poudre et autres matières assimilables sai-
sies-seront estimées et acceptées d'après le
prix de vente par les agents du monopole
pourvu, toutefois, que cette poudre et au-
tres matières puissent être utilisées. A dé-
faut, la poudre et autres matières saisies
seront détruites en présence des saisissants
et de l'indicateur (2).

134. Les dispositions des lois antérieures
sont abrogées en ce qu'elles auraient de
contraire au présent décret.

Les décrets de notre prédécesseur du 20
mars 1882, concernant le magasinage des
marchandises à la douane de Tunis et de
la Gonlelte, et du 11 juillet 1882(3), fixant
le nrix du transport des marchandises à. la
douane de Tunis, sont, maintenus.

Les dispositions du premier de ces dé-
crets sont étendues à toute la Régence.

Les ventes seront autorisées en dehors

(1)Pêchedes éponges,D. 17juillet 1906,art. 31;—Achour,D.31décembre1910,art. 6.
(2)Fraudessur lesvins,D. 15juillet1010.
(3)D. il juillet 1882rendu inapplicablepar celui

du 21juillet 1895.
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de Tunis par les juges de paix, et, dans les
localités où ne réside pas un juge de paix,
par le gouverneur ou le caïd.

4 octobre 1884

DÉCRETfrançais instituant un corps
de contrôleurs civils.

(J.0. 13OCTOBBE1884,417)
Considérantyue l'article 1" de la convention

franco-tunisiennedu 8 juin 1883donneau Gouver-
nement français la facultéde provoquerdans la
Régenceles réformesadministrativesnécessaires
pour la bonneorganisationdu pays;

Considérantque le fonctionnementde notrepro-
tectorat.comporte,'d'une part, le maintiend'une
administrationindigène,(l'autre part, l'exercice,
par l'autoritéfrançaise,d'uncontrôlepermanentsur
les actesde cetteadministration;

Considérantqu'il y a lieu d'organiserd'une ma-
nièrerégulièrele-servicedu contrôle;

Vul'article 1" de la loi du 9 avril1884;
ART.1. Un corps de contrôleurs civils

français est institué en Tunisie (I). Ils relè-
veront du Résident de la République fran-
çaise. - '

2. Les contrôleurs civils seront nommés
par décret du Président de la République,
sur la proposition du Ministre des Affaires
étrangères (2).

Des contrôleurs suppléants pourront être
nommés par le Résident du Gouvernement
à Tunis (3).

14 octobre 1884

DÉCRUTrelatif à la presse.
(J.O.10OCTOBRE1884.-il!)et SJAKVIEI»189(3,5)
ART.1. Les chapitres 1, 2 et 4 de la loi du

29 juillet 1881 sur la liberté de la presse
française seront promulgués et sont décla-
rés applicables en Tunisie sous les modifi-
cations du décret de promulgation et du
présent décret (4).

(5)

6. Sera punie d'une peine de deux mois
à trois ans d'emprisonnement, et d'une
amende de 100 à 3.000 francs, toute atta-
que, par un des moyens prévus par l'arti-
cle 23 de la loi du 29 juillet 1881,.contre S.
A. le Bey, les princes de sa famille, les cuL
tes dont l'exercice est autorisé, et contre
les droits et les pouvoirs de la République
française en Tunisie.
-7. Nul ne pourra exercer, même temporai-

rement, la profession de crieur, de vendeur,
ou de. distributeur sur la voie publique, ou
dans des lieux ou réunions publics,.d'écrits,
dessins ou emblèmes, sans autorisation
préalable des fonctionnaires délégués à cet
effet par le Premier Ministre de S. À. le
Bey (1).

Cette autorisation pourra être retirée. Les
contrevenants seront condamnés à une
amende de 5 à 15 francs; ils pourront, être
condamnés en outre à un emprisonnement
de un à six jours, sans préjudice des pour-
suites qui pourraient être dirigées pour cri-
mes ou délits contre les auteurs ou édi-
.teurs, soit contre les distributeurs, colpor-
teurs, vendeurs ou crieurs eux-mêmes. En
cas de récidive, l'emprisonnement sera né-
cessairement prononcé.

8. Aucun écrit, soit à la main, soit impri-
mé, gravé on lithographie contenant des
nouvelles politiques, ou traitant d'objets po-
litiques, ne pourra être affiché ou placardé
dans les rues, places ou antres lieux pu-
blics.

Sont exceptés les actes de l'autorité pu-
blique.

Toute contravention à la. présente dispo-
sition sera punie d'une amende de 25 à 500
francs et d'un emprisonnement de six jours
à un mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

9. Les journaux, placards, affiches et gé-
néralement tous écrits ou imprimés, dis-
tribués ou vendus dans les villes et lieux
publics, ne pourront être annoncés que par
leurs titres sous peine d'une amende de 15
à 500 francs et d'un emprisonnement de six
jours à. un mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement.(2).

Les mômes qui annonceraient des titres
contenant des imputations ou expressions
injurieuses seront punis des mêmes peines.

10. Dans chaque commune le Président
de la municipalité, et dans les autres loca-

(1)Tableauîlesioiilràlescivils:
Uéja,
Rizerie,
Gabés,
Gafs'a,
Grombalia,

Kairouan,
Le Kef,
jVlal<tar,
Sfax,
Soulï-el-Ai'ba,

Sonsso,
Tbala,
Tunis.

Annexes: Medjez-el-Bab,Djerba,Tozeur,Tebour-
souK;—Chefde poste: Triaga.

A'ofa: Touslescontrôleurscivilset leschefsd'an-
nexésde Djerbaet Tabarkaremplissentles fonc-
tjans-de-vice-consulde France.

(2)Lescontrôleurscivilsremplissantlesfonctions
de vice-consul,sont,en cettedoublequalité,agents
du MinistèredesAffairesétrangères.—Cous.d'Etat

. 21avr. 1893(J. T. 93.170).
---•^3)"1CbnTrrèurs''slïigtairês",'A. ISoctobre,1907.

U)Ledécretsur la presseestobligatoirepourtous
les françaiset les protégésfrançaisrésidantdans
la.Régence.—Cass.8 août 1880(D.P. 1)0.1.185et
rapp. Sallantin;J. T. 89.210).

Le chapitreV de la loi françaisesur la presse
n'ayant pas été promulguéen Tunisie,n'est pas
applicable.—Tunis,24nov.1900(J. T. 10.581).

(5)Obligationdu cautionnementsuppriméeet
remplacéepar lesdispositionsdu D.2 janvier1904.

(1)a) L'art. 7 n'a pas entenduviseruniquement
l'exercicede la professiondansun but de lucre.—
Cass.21janv.1800(J. T. 00.18).

l>)L'art. 471§ 15du C.pén.n'est pas applicable
aux colporteursde journaux.—Cass.20déc.1888
(R.A.89.2.214;J. T.89.62).

(2)Autorisationsdélivréespar les présidentsdes
municipalités,commissionsmunicipaleset commis-
sionsde voirie,et par le PremierMinistredans
les localitésnonérigéesen communes,A.2novem-
bre 1884,mod.par A.SInovembre1894.
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lités le gouverneur ou le caïd, désignera,
par arrêté, les lieux exclusivement destinés
à recevoir les affiches des lois et autres ac-
tes de l'autorité publique. Il est interdit d'y
placarder des affiches particulières (1).

Les affiches des, actes émanés de l'auto-
rité française ou tunisienne, seront seules
imprimées sur papier blanc (1). Toute con-
travention aux dispositions du présent arti-
cle sera punie-des peines portées en l'ar-
ticle 2 de la loi du 29 juillet 1881. {Ainsi
complété, D. 2,7novembre 1901.)

11. Ceux qui auront enlevé, déchiré, re-
couvert ou altéré,, par. un procédé quelcon-
que, de manière à les travestir on à les
rendre illisibles, des affiches apposées par
ordre de l'administration dans les emplace-
ments à ce réservés, seront punis d'une
amende de 5 à 15 francs. Si le l'ail a été
commis par un fonctionnaire ou un agent
de l'autorité publique, la peine sera d'une
amende de 16 à 100 francs et d'un empri-
sonnement de s'ix.jours à un mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

12: Dans le cas où des européens seraient
inculpés d'avoir commis un des crimes, dé-
lits on contraventions prévus par la présen-•
te.loi, dans un journal ou écrit périodique
en langue arabe ou hébraïque, cette publica-
tion pourra être suspendue ou interdite par
nous. Il en sera de même lorsque le jour-
nal ou écrit périodique aura encouru une
condamnation judiciaire.

De lu procédure.
13. Les crimes, délits et contraventions

prévus par la présente loi, et les infrac-
tions à ces diverses dispositions dont les in-
digènes seront inculpés, seront déférés à
l'Ouzara (2).

14. La poursuite devant les tribunaux
français aura lieu dans les formes et délais

. prescrits et devant les juridictions déter-
minées par le Code d'instruction criminel-
le et par la loi du 27 mars 1883,sauf les mo-
difications suivantes :

1° Dans le cas de diffamation envers les
particuliers prévu par l'article 32, et dans
le cas d'injure prévu par l'article 33, § 2, de
la loi du 29 juillet 1881,la poursuite n'aura
lieu que sur la plainte de la personne diffa-
mée ou injuriée (3);

2° Dans le cas d'injure ou de diffamation
envers les. cours, tribunaux et autres corps
indiqués en l'article 30 de la loi du 29 juil-
let 1881, la poursuite n'aura lieu que sur
une délibération prise par une assemblée
générale et, requérant les poursuites ou, si
le corps n'a pas d'assemblée générale, sur.
la plainte du chef duquel ce corps relève (1);

.3° Dans le cas d'injure ou de diffamation
envers les fonctionnaires publics, les dépo-
sitaires ou agents de l'autorité publique, les
ministres des cultes, musulman, chrétien
ou israélite, et les citoyens chargés, d'un
service ou mandat publics, la poursuite au-
ra lieu soit sur leur plainte, soit sur celle
du chef dont son service relève (2);

4° Dans le cas de diffamation envers un
assesseur ou un témoin, délit prévu par
l'article 31 de la loi du 29 juillet 1881, la
poursuite n'aura lieu que sur la plainte de
l'assesseur ou du témoin qui se prétendra
diffamé;

5° Dans le cas d'offense ou d'outrage,
prévu par les articles 36 et 37 de la loi du
29 juillet 1881, la poursuite aura lieu soit
à la requête de l'offensé ou de l'outragé,
soit d'office, sur sa demande adressée au
Ministre des Affaires étrangères de la Ré-
publique française-ou du Ministre Résident
de France à Tunis.

1S. La citation précisera et qualifiera le
fait, incriminé. Elle indiquera le texte de
loi applicable à la poursuite; le tout à pei-
ne de nullité de ladite poursuite (3).

(1)V.D.1" avril 1885,art. 23.
(2)Institutiondes tribunaux de province,D. 18

mars 1806;—Compétencepénale,D.13janvier1808.
(3)Compùlence.—«)L'actioncivilerésultantdes

délits de diffamationpeut être Introduiteet pour-
suivieindépendammentde l'actionpubliquedevant
les juridictionsdéterminéespar la loi du 27mars
1883.—Tunis,29févr.1896(.T.T. 96.263);30oct.1001
(,T.T. 01.530);24nov.1900<(J:T. 10.581).

b) Ellepeut être portéedevantle juge de paix
quandellene dépassepasle taux de sonressort.—
Paix,Tunis(S.),12nov.1805(J. T. 95.582).

Formes.—a) Il n'y a pas lieu d'appliquerà la
poursuiteles prescriptionsde l'art. 53de la loi du

20juillet 1881,qui obligent,à peinede déchéance,
le ministèrepublicà-notifierau prévenules noms,
professionet domiciledestémoinsqu'il entendpro-
duire.—Cass.26avr. 1804(R.A.04.2.370;J.T. 04.290).

b)"Joutesles règlesdu droit communrelativesà
la complicitésont,applicablesaux coupableset les
imprimeursne peuventse prévaloir des disposi-
tionsspécialesde la loi française.—Tunis,9 oct.
1889(J. T. 80.250);16janv. 1807(J.T. 98.182bis).

Délais.—«) Le délai de comparution,dans les
poursuitespourdiffamation,est fixé,en Tunisie,à
trois joursfrancs.—Alger,0 avr. 1804(J. 'J. 94.317;
R. A.04.2.259).

b) Estirrecevablecommetardif lepourvoifait le
quatrièmejour après la prononciationde l'arrêt.
—Cass.19juin 1800(.T.T. 90.222);8 mars 1007(J.
T. 07.578).

(1)Nepeuventdonnerlieu à des poursuitesjudi-
ciairesles accusationsdiffamatoiresdirigéescontre
une Chambrede commercequi a perdu soncarac-
tère public par le fait de son renouvellement.—
Tunis,14avr. 1900(R.A.00.2.454;.T.T. 00.420).

(2)rt)Ne rentrentpas dans la catégoriedesfonc-
tionnairespublics,le VicaiTeapostoliquedu Saint-
SiègeenTunisie..—Tunis,18nov.1884(R.A.85.2.165;
J. T. 91.146).

b) les avoués, commissaires-priseurs,huis-
siers,syndicsdefaillite.V. à titre d'exemple,Cass.
3 févr. 1888(D.P. 88.1.444):2 mai 1907(J. T. 07.583).

(3)a) Satisfaitaux exigencesde la loi la citation
en diffamationqui indiquel'article incriminépar
son titre, la date du numérodu journal qui ;'a
publiéet par sespremierset derniersmots.—Cass.
23juin 1900(R.A.00.2.252;J'.T. 01.204).

7j) la citationdonnéeau gérant d'un journal
qui désigneavecprécisionles passagesIncriminés
et requiertcondamnationen visant les textes an-
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16. Quand le prévenu voudra être admis
à prouver la vérité des faits diffamatoires,
conformément aux dispositions de l'article
35 de la loi promulguée ci-après, il devra,
dans les cinq jours qui suivent la notifica-
tion de l'a citation, faire signifier au minis-
tère public près le tribunal, ou au plai-
gnant, au domicile par lui élu, suivant qu'il
est assigné à la requête de l'un ou del'autre :

1° Les faits articulés et qualifiés dans la
citation, desquels il entend prouver la vérité;

2° La copie des pièces;
3° Les noms, professions et demeures des

témoins par lesquels il entend faire sa preu-
ve. Cette signification contiendra élection
de domicile près le tribunal, le tout à pei-
ne d'être déchu du droit de faire la preuve.

17. L'action publique et l'action civile ré-
sultant des crimes, délits et contraventions
prévus par le présent décret et la loi pro-
mulguée ci-après, se prescriront après cinq
mois révolus à compter du jour où ils au-
ront été commis ou du jour du dernier ac-
te de poursuite, s'il en a été fait (1).

18. L'article 463 du Code pénal français
est applicable dans tous les cas prévus par
le présent décret et la loi promulguée ci-
après.

Décret de promulgation.
Les chapitres 1, 2 et 4 de la loi française

du 29 juillet 1881sont promulgués en Tuni-
sie sous les modifications suivantes, et les
autorités administratives et judiciaires de la
Régence sont invitées h les observer et à
les faire observer.

CHAP.Ior.— De l'imprimerie et de la
librairie.

ART.1. L'imprimerie et la librairie sont
libres.

2. Tout imprimé rendu public, à l'excep-

tion des ouvrages dits »de ville »ou «bilbo-
quets », portera l'indication du nom et du do-
micile de l'imprimeur, à peine contre celui-
ci d'une amende de 5 à 15 francs. La peine
de l'emprisonnement pourra être prononcée
si, dans les douze mois précédents, l'impri-
meur a été condamné pour contravention
de même nature.

3. Toute publication d'imprimé, à l'ex-
ception des bulletins de vote, des circulai-
res commerciales et des ouvrages dits » de
ville » ou » bilboquets » entraînera pour
l'imprimeur l'obligation d'en déposer deux
exemplaires, sous peine d'une amende de
15 à 300 francs. Ce dépôt devra être effec-
tué aux archives du Gouvernement!tunisien
(Direction de la sûreté publique) contre ré-
cépissé. Ce dépôt devra être effectué vingt-
quatre heures avant la publication pour
tout écrit périodique paraissant pour la pre-
mière fois, ou tout écrit non périodique (1).

La déclaration de dépôt mentionnera le
titre de l'imprimé et le chiffre du tirage.
(Ainsi modifié, D. 15 fuillel 1910).

4. Les dispositions qui précèdent sont ap-
plicables- à tous les genres d'imprimés ou
de reproductions destinés à être publiés,
ainsi qu'aux estampes, à la musique, et en
général, aux reproductions autres que les
imprimée.

CHAP.IL— De la presse périodique.

§1er.—DUDROITDKPUBLICATION,DELAGÉRANCE,
DISLADÉCLARATIONETDUDEPOT.

5. Tout journal ou écrit périodique peut
être publié sans autorisation préalable,
après l'accomplissement des formalités
prescrites par l'article 7.

6. Tout journal ou écrit périodique, publié
en langue européenne, aura un gérant eu-
ropéen. Tout journal ou écrit périodique,
publié en tout ou en partie en langue arabe
ou hébraïque, aura un gérant tunisien (2).

Le gérant devra être domicilié en Tuni-
sie, majeur, avoir la jouissance de ses
droits civils et n'être privé de ses droits ci-
viques par aucune condamnation judiciaire.

7. Avant la publication de tout journal
ou écrit périodique, il sera fait, au parquet
du Procureur de la République pour les pu-
blications en langue européenne, et au Se-
crétariat général du Gouvernement pour cel-
les en langue arabe ou hébraïque, une dé-
claration contenant (3) :

plicablesà la poursuite.—Tunis,0 oct. 1880(J.
T. 80.256).

c) Si l'indicationdu textede.loi qui réprimela
diffamationpar la voiede la presseest nécessaire
à la validitéde la poursuite,il n'estpas indispen-
sableque l'articleauquelil est référésoitnuméri-
quement,indiqué.—Cass.2déc.1800(J.T. 00.117).

d) Est nulle la citationqui se réfèreà une loi
abrogée,telle que la loi du 17mai 1819.—Alger,
26nov.1887(R.A.88.2.323;J. T. 00.53J.

e) Le moyende nullité tiré de ce que les textes
de loi n'ont pasété viséspar l'assignationdoit être
présentéavanttoutedéfenseau fondetnepeutêtre
soulevépour la premièrefois en appel.—Alger,
20nov.1888(J.T. 89.48).

(1)a) L'interruptionde la prescriptionà regard
d'un des coprévenusest valableerga omnes.—Al-
ger, 11avr. 1800(J. T. 90.128).

o)La prescriptionde cinqmoispeutêtre opposée
à l'action civileaussi bien qu'à l'actionpublique.
—Tunis,30oct.1901(,T.T. 01.530);23avr. 1903(J.
T. 03.417).

c) La remisede causeordonnéesur la demande
de l'avocatdu prévenu,-avecle consentementde la
partie poursuivante,puis inscritesur la feuille
d'audiencesignéedu présidentet du greffier,cons-
titue un acte d'instructioninterruptifde la pres-
cription.—Cas.19mars 1908(J. T. 08.029).

(1)En cas de refus de l'Administrationde rece-
voir le dépôt,l'imprimeurpeut passeroutre, sauf
à prouversesdiligenceset le refusopposé.—Cass.
3 juill. 1886(D.P. 87.1.95).

(2)Les faillis sont incapablesd'être gérantsde
journaux.—Cass.22juin 1887(D.P. 87.1.281).

(3)Unesimplelettre adresséeau Procureurde la
Républiquepar le gérant d'un journalpolitique,
pourlui faireconnaîtreque le journalcessed'être
politiqueet devientlittéraire,ne peutêtre consi-
déréecommeconstituantla déclarationpréalable
prévuepar le texte.—Alger,13juill.1890(J.T.99.009).
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1° Le titre du journal ou écrit périodique
et son mode de publication;

2° Le nom, le domicile et la nationalité
du gérant; . . ,.,,.,

3° L'indication de l'imprimerie ou il doit
être imprimé;

4° L'indication de la langue dans laquel-
le sera faite la publication.

Toute mutation dans les conditions ci-des-
sus énumérées sera déclarée dans les cinq
jours qui suivront. (Ainsi modifié, D. %jan-
vier 190h).

8. Les déclarations seront laites par écrit,
et signées des gérants. 11en sera donné ré-

cépissé.
9. En cas de contravention aux disposi-

tions prescrites par les articles 6, 7 et 8, le

propriétaire, le gérant, ou à défaut, l'im-
primeur, seront punis d'une amende de oO
à 500francs (1). Le journal ou écrit périodi-
que ne pourra continuer sa publication
qu'après avoir rempli les formalités ci-des-
sus prescrites, à peine, si la publication ir-

régulière continue, d'une amende de 100
francs prononcée solidairement contre la
même personne pour chaque numéro publié
à partir du jour de la prononciation du ju-
gement de condamnation si ce jugement
est contradictoire, et du troisième jour qui
suivra sa notification s'il a été rendu par
défaut, et ce, nonobstant opposition ou ap-
pel.

Le condamné même par défaut peut inter-
jeter appel. Il sera statué par la cour dans
le délai de trois jours.

10. Au moment de la publication de cha-
que feuille ou livraison du journal ou écrit
périodique, il sera remis au parquet du Pro-
cureur de la République, ou à la justice de
paix dans les villes où il n'y a pas de tri-
bunaux de première instance, deux exem-
plaires signés du gérant.

Pareil dépôt sera fait aux archives du
Gouvernement.

Les gérants des journaux et écrits pério-
diques publiés hors de Tunis enverront à
l'archiviste, franc de port et par le premier
courrier qui suivra la publication, deux
exemplaires de chaque feuille ou livraison.
Chacun de ces dépôts sera effectué sous pei-
ne de 50 francs d'amende contre le gérant.

11. Le nom du gérant sera imprimé au
bas de tous les exemplaires, à peine, contre
l'imprimeur, de 1C à 100 francs d'amende
pour chaque numéro publié en contraven-
tion à la présente disposition.

§2. —DESRECTIFICATIONS.
12. Le gérant sera tenu d'insérer gratui-

tement, en tête du prochain numéro du

journal ou écrit périodique, toutes les recti-
'

fications qui lui seront adressées par un dé-
positaire de l'autorité publique, au sujet des
actes de sa l'onction qui auront été inexac-
tement rapportés par ledit journal ou écrit
périodique. Toutefois, ces rectifications ne
dépasseront pas le double de l'article auquel
elles répondront. En cas de contravention,
le gérant sera puni d'une amende de 100 à
1.000francs.

13. Le gérant sera tenu d'insérer dans les
trois jours de leur réception ou dans le plus
prochain numéro, s'il n'en était pas publié
avant l'expiration des trois jours, les répon-
ses de toute personne nommée ou désignée
dans le. journal ou écrit périodique, sous
peine d'une amende de 50 à 500 francs sans
préjudice des autres peines ou dommages-
intérêts auxquels l'article pourrait donner
lieu.

Cette insertion devra être faite à la mê-
me place et en mêmes caractères que l'ar-
ticle qui l'aura provoquée. Elle sera gra-
tuite lorsque les réponses ne dépasseront
pas le"double de la longueur dudit article.
Si elles le dépassent, le prix d'insertion se-
ra dû pour le surplus seulement. Il sera cal-
culé au prix des annonces (1).

§ ?>.— DESJOURNAUXOUECRITSPÉRIODIQUES
PUBLIÉSENDEHORSDELARÉGENCE.

14. La circulation en Tunisie de journaux
ou écrits périodiques publiés en dehors du
territoire de la Régence, ainsi que la publi-
cation et circulation en Tunisie des journaux
ou écrits en langue arabe ou hébraïque pour-
ront être interdites par décision spéciale
contresignée par le Résident général de la
République française à Tunis.

L'impression, la mise en vente ou la dis-
tribution, faites au mépris de l'interdiction,
seront punies d'une amende de 16 à l'.OOO
francs et, en cas de récidive, d'un empri-
sonnement de six jours à trois mois (2).
(Ainsi modifié, D. U>juillet 1910.)

(1)Les faillis non réhabilitéssont passiblesde
l'amendeédictéepar l'art. 9 s'ils contreviennentà
la défensequi leur est faited'être gérants.—Cass.
22juin 1887,loc.cit.

(1)a.)Le droit de réponsepeut être exercémême
à l'occasiond'une simpleannonce,alorsmêmequele personneldu journalest demeuréétrangerà la
rédactionde cette annonce.— Cass.12juin. 1884
(D.P. 80.1.47).

b)La loi ne subordonnepas le droit de réponse
à la justificationd'un préjudicematérielet moral.—Cass.12juill. 1884,précité.

e)Le refus d'insertionconstitueun délit et non
une contravention.— Cass. 13 mars 1897(D. P.
97.1.593).

d)Ledroitde réponseestgénéralet absolu,mais
il doit se renfermerdans les mesuresdes besoins
d'une légitimedéfense.—Cass.6 août 1897(D.P.
08.1.252).

c) L'insertiond'une réponsen'est pas subordon-
néeà la consignationpréalableou à l'offrede paie-
ment du prix de l'Insertionpour tout ce qui peut
dépasserle doublede la longueurde l'article qui
a provoquéla réponse.— Cass.3 juin 1892(D.P.
93.1.461).

(2)Lesdispositionsde l'art. 14sont renduesap-
plicablesaux journauxou écrits périodiquespu-
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QTAP. IV. -- Des crimes ou délits commis
par la voie de la presse ou par tout autre
moyen de publication.

§ lor. •—PROVOCATIONAUXCRIMESETDELITS.

. 23. Seront punis comme complices d'une
action qualifiée crime ou délit ceux, qui,
soit par des discours, cris ou menaces pro-
férés dans les lieux ou réunions publics (3),
soit par des écrits, des imprimés vendus
ou distribués, mis en vente ou exposés
dans dès lieux ou réunions publics, soit par
des placards ou affiches exposés aux re-
gards du public, auront directement provo-
qué l'auteur ou les auteurs à commettre la-
dite action, si la provocation a été suivie
d'effet (1).

Cette disposition sera également applica-
ble lorsque la provocation n'aura été sui-
vie que d'une tentative de crime. prévue
par l'article 2 du Code pénal français.

24. Ceux qui, par l'un des moyens énon-
cés en l'article précédent, auront directe-
ment provoqué soit au vol, soit aux crimes
de meurtre, de pillage et d'incendie, soit
à l'un des crimes punis par l'article 435
du Code pénal, soit-à l'un des crimes et dé-
lits contre la sûreté extérieure de l'Etat,
prévus par les articles 75 et suivants, jus-
que et y compris l'article 85 du même Code,
seront punis, dans le cas où cette provoca-
tion n'aurait pas été suivie d'effet, d'un
an à cinq ans d'emprisonnement et de 100
à 3.000francs d'amende.

Ceux qui, par les mêmes moyens, auront
directement provoqué à l'un

'
des crimes

contre la sûreté intérieure de l'Etat, prévus
par les articles 86 et suivants, jusque et y
compris l'article 101 du Code pénal, seront
punis des mêmes peines.

Seront punis de la même peine, ceux qui,
par l'un des moyens énoncés en l'article
23, auront fait i'apologie des crimes de
meurtre, de pillage ou d'incendie, ou de
vol, ou de .l'un des crimes prévus par l'ar-
ticle 435 du Code pénal. (Ainsi complété, D.
fVjuin 1894-).

25. Toute provocation, par l'un des mo-
yens énoncés en l'article 23, adressée à des
militaires des armées de terre et de mer,
dans le but de les détourner de leurs de-
voirs militaires et de l'obéissance qu'ils
doivent à leurs chefs dans tout ce qu'ils
leur commandent pour l'exécution des lois
et règlements militaires, sera punie d'un
emprisonnement d'un an à cinq ans et

d'une amende de 100à 3.000francs (1). (Ain-
si complété, D. 18 juin 7SJM-.)

§2.—DÉLITSCONTRELA.CHOSEPUBLIQUE.
26. L'offense au Président de la Républi-

que française, par l'un des moyens énon-
cés dans l'article 23 et dans l'article 28, est
punie d'un emprisonnement de trois mois
à un an et d'une amende de 100 à 3.000
francs ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

27. L.a publication ou reproduction des
nouvelles fausses, de pièces fabriquées, fal-
sifiées ou mensongères attribuées, à des
fiers, sera punie d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de 50 à 1.000
francs, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement, lorsque la publication ou reproduc-
tion sera de nature à troubler la paix publi-
que et qu'elle aura été faite de mauvaise
foi.

28. "L'outrage aux bonnes moeurs, com-
mis par l'un des moyens énoncés en l'arti-
ticle 23, sera puni d'un emprisonnement
de un mois à deux ans et d'une amende de
10 à 2.000francs.

Les mêmes, peines seront applicables à la
mise en vente, à la distribution ou à l'ex-
position de dessins, gravures, peintures,
emblèmes ou images obscènes.

§3. —DÉLITSCONTRELESPERSONNES,
29. Toute allégation ou imputation d'un

fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la
considération de la personne ou du corps
auquel le fait est imputé est une diffama-
lion. Toute expression outrageante, terme
de mépris ou invective qui ne renferme
l'imputation d'aucun fait est une injure (2).

30. La diffamation commise par l'un des

bliésenlanguearabeouhébraïque,quecettepartie
soit la simpletraductionde la premièreou cons-
titueun textedistinct,D.SI octobre1907.

(1)V. r>.15septembre1888,art. 5 (Associations),
D.13mars1905(Réunionspubliques)et 5 avril1905,
art. 7 (Attroupements).

(1)Sur le rapportde causeà effetentre la provo-
cation et le crime,V. à titre d'exemple,Cass.5
janv. 1884(1).P. 84.1.05).

(2)V-C.o. 87et suiv.
a.)La loi tientpour diffamatoire,au mêmetitre,

celuiqui publieun fait diffamatoire,et celuiqui
propagecefait.—Cass.26lévr,1875(D.P. 75.1.241).

b)Il n'y a pasdélit de diffamation,s'il n'y a pas
intentionmalveillante.—Cass.25avril 1885"(D.P.
85.1,470).

c) Mais l'intentionde nuire est toujoursprésu-
mée.—Cass.3 août1901(D-P. 03.1.133).

(0 II n'est pas nécessaireque la publicitésoit
constatéedans les termesénoncéspar l'art 23;ulle
peut l'être sousune formeéquivalente.—Cass.12
mars1897(D.P. 98.1.25).

e)La dénonciationd'un fait administratifabusil
ne saurait,constituerle délit dediffamation.—Tu-
nis, 30octobre1001(J. T. 01.530).

fl L'imputationdirigée contre un commerçant
qu'il a livré unemarchandisede qualité Inférieu-
re à celle stipulée,constitueune diffamation.—
Tunis,23avril1903(J.T. 03.417).

0) Le fait par des rabbinsd'excluretemporaire-
mentun Israélitedesprièrespubliquesde la syna-
gogue,lorsquecette mesuren'a été accompagnée
quede la publiciténécessaireà son exécution,ne
sauraitêtre considérécommediffamatoire.̂- Sous-
se, 2mars1898(R.A.98.2.328;J. T. 98.311).
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moyens énoncés en l'article 23 et en l'ar-
ticle 28, envers les cours, les tribunaux, les
armées de terre ou de mer, les corps cons-
titués et les administrations publiques, sera
punie d'un emprisonnement de huit jours
à un an et d'une amende de "100à 3.000
francs ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

31. Sera punie de la même peine la diffa-
mation commise par les mêmes moyens, à
raison deleur fonction ou de leur qualité (1),
envers un ou plusieurs membres de l'une
ou de l'autre chambre, un fonctionnaire pu-
blic, un -dépositaire ou agent de l'autorité
publique, un citoyen chargé d'un service ou
d'un mandat pujjlie temporaire ou perma-
nent, un assesseur ou un témoin, à. raison
de sa déposition.

32. La diffamation commise envers les
particuliers, par l'un des moyens énoncés
en l'article 23 et en l'article 28, sera punie
d'un emprisonnement de cinq jours à six
mois et d'une amende de 25 à 2.000francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement.

33. L'injure commise pur les mômes mo-
yens envers les personnes désignées par
ïes articles 30 et 31 de la présente loi, sera
punie d'un emprisonnement de six jours à.
trois mois et d'une amende de 16 a 500
francs, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement. L'injure commise de la même ma-
nière envers les particuliers, lorsqu'elle
n'aura, pas été précédée de provocation (2),
sera punie d'un emprisonnement de cinq
jours à deux mois et d'une amende de 16 à
500 francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement. Si l'injure n'est pas publique,
elle ne sera punie que de la peine prévue
par l'article 471 du Code pénal (3).

35. La vérité du fait diffamatoire, mais
seulement quand il est relatif aux fonc-
tions, pourra être établie par les voies ordi-
naires dans le cas d'imputation contre les
corps constitués, les armées de terre ou
de mer, les administrations publiques et
contre tontes les personnes ônumérées
dans l'article 31.

La, vérité des imputations diffamatoires et-
Injurieuses pourra être également, établie
contre les directeurs ou administrateurs de
loul.e entreprise industrielle, commerciale
ou financière taisant publiquement appel à
l'épargne ou au crédit.

Dans les cas prévus aux deux paragra-

phes précédents, la preuve.contraire est ré-
servée. Si la preuve du fait diffamatoire est
apportée, le prévenu sera renvoyé des fins
de la plainte. Dans toute autre circonstance
et envers toute autre personne non quali-
fiée, lorsque le lait imputé est l'objet de
poursuites commencées à la requête du mi-
nistère public, ou d'une plainte de la part
du prévenu, il sera, durant l'instruction qui
devra, avoir lieu, sursis à la poursuite et au
jugement du délit de diffamation.

§4. —DELITSCONTRELESCHEFSD'ÉTATETAGENTS
D1PLOMATIQUESÉTRANGERS.

36. L'offense commise publiquement en-
vers les Chefs d'Etat étrangers sera'punie
d'un emprisonnement de trois mois à un
an et d'une amende de 100 à 3.000 francs, .
ou de l'une de ces deux peines seulement.

37. L'outrage commis publiquement en-
vers les ambassadeurs et ministres pléni-
potentiaires, envoyés, chargés d'affaires,
ou autres agents diplomatiques et consulai-
res accrédités près de S. A. le Bey (1), sera
puni d'un emprisonnement de huit jours à
un an et d'une amende de 50 à 2.000francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement.

§ 5. PUBLICATIONSINTERDITES.IMMUNITÉS
DELADÉPENSE.

38. Il est interdit de publier les actes
d'accusation et tous autres actes de procé-
dure criminelle ou correctionnelle avant,
qu'ils aient été lus en audience publique,
et ce, sous peine d'une amende de 50 à
1.000francs.

39. 11 est interdit de rendre compte des
procès en diffamation où la preuve des faits
diffamatoires n'est pas autorisée, et de
ceux pour lesquels le huis clos aura été pro-
noncé. La plainte seule pourra être publiée
par le plaignant. Dans toute affaire civile,
les cours et tribunaux pourront interdire le
compte rendu du procès. Ces interdictions
ne s'appliqueront pas aux jugements, qui
pourront toujours être publiés. Il est égale-
ment interdit de rendre compte des délibé-
rations intérieures des cours et tribunaux.
Toute infraction à ces dispositions sera pu-
nie d'une amende de 100à 2.000francs.

40. 11est interdit d'ouvrir ou d'annoncer
publiquement des souscriptions ayant pour
objet d'indemniser des amendes, frais et
dommages-intérêts prononcés par des con-
damnai ions judiciaires, en matièr.e crimi-
nelle et correctionnelle, sous peine d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et
d'une amende de 100 à 1.000francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

41. Ne donneront ouverture à aucune ac-

(1)11n'y a injure enverslesfonctionnaireset au-
tres personnesdésignéespar l'art. 31qu'autantque
les expressionsoutrageantescaractérisentdes ac-
tesse rattachantà la fonctionqu'exercentcesper-
sonnes.—Cass,18mai 1803(D.P. 95.1.462).

(2)L'excusedeprovocationn'est admisequepoul-
ies injures commisesenversles simplesparticu-
liers.—Cass.12juin 1806(Bull.crim.n" 180).

(3)La diffamationnon publiqueest assimiléeà
la contraventiond'injure non publique.— Cass.3
juin 1802(13.P. 93.1.260).

fi) Applicableauxoutragesenversle Résidentgé-
néral. — Alger,13juill. 1800(R.A. 90.2.562;J. T.
90.559);Cass.23juin 1900(R.A.00.2.252;J.T. 01.204).

83
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lion les discours tenus dans le sein de l'une
des deux Chambres françaises, ainsi que
les rapports ou toutes autres pièces impri-
mées par ordre de l'une des deux Cham-
bres.

Ne donneront ' lieu à aucune action les
comptes rendus des séances publiques des
deux Chambres faits de bonne foi dans les
journaux. Ne donneront lieu à aucune ac-
tion en diffamation, injure ou outrage, ni
le compte rendu fidèle, fait de bonne foi,
des débats judiciaires, ni les discours pro-
noncés ou écrits produits devant les tribu-
naux. Pourront néanmoins les juges, sai-
sis de la cause et statuant sur le fond, pro-
noncer la suppression des discours inju-
rieux, outrageants ou diffamatoires et con-
damner qui il appartiendra à des domma-
ges-intérêts. Les juges pourront aussi, dans
le même cas, faire des injonctions aux avo-
cats ou officiers ministériels et même les
suspendre de leurs fonctions. La durée de
cette suspension ne pourra excéder deux
mois ou six mois en cas de récidive dans
l'année.

Pourront toutefois les faits diffamatoires
étrangers à la cause donner ouverture soit
à l'action publique, soit à l'action civile des
parties, lorsque les actions leur auront été
réservées par les tribunaux, et dans fous
les cas, à l'action civile des tiers (1).

42. (Art. /,9 § 3 de la loi française du 28
juillet -ISS-!,chap. V). S'il y a condamna-
lion, le. jugement pourra, dans les cas pré-
vus aux articles 24, §§1 et 3, et 25, pronon-
cer la confiscation des écrits ou imprimés,
placards ou affiches saisis, et dans tous les
cas ordonner la saisie et la suppression ou
la destruction de tous les exemplaires qui
seraient mis en vente, distribués ou expo-
sés aux regards du public. Toutefois la sup-
pression ou la destruction pourra, ne s'ap-
pliquer qu'à, certaines parties des exemplai-
res saisis. (Ainsi complété, D. 1Sjuin ISdti).

10 novembre 1884

DÉCRETfrançais relatif à la promulgation
- des décrets par le Résident général.

(.1.0.27NOVEMimiî1884,«3)

ART.1. Le Résident de la République fran-
çaise a, Tunis est délégué à.l'effet d'approu-
ver, au nom du Gouvernement français, la
promulgation et la mise à exécution dans la
Régence de Tunis de tous les décrets rendus
par Son Altesse le Bey (2).

16 décembre 1884

DÉCHETréglementant les conditions de la dé-
livrance des copies des jugements de l'Ou-
zara, et de l'exécution de ces jugements.

(3.0.25DECEJIHIUS1884,4-73)

ART.1. Il pourra être délivré aux parties
ayant figuré dans un procès, à titre de de-
mandeur ou défendeur, ou à leurs manda-
taires reconnus, une copie intégrale du mah-
roud et de la sentence, dans les affaires civi-
les jugées par le tribunal de l'Ouzara (1).

2. Dans les affaires pénales jugées par ce
tribunal, il ne sera, donné copie que des mo-
tifs du jugement et de la sentence.

3 à 5. (Remplacés par les dispositions du
D. du 18avril 1896).

6. La.copie délivrée aux parties sera certi-
fiée conforme à l'original par le chef de la
section compétente. Le cachet de la section y
sera apposé. Le greffier inscrira sur la co-
pie le montant des frais de l'expédition.

7. Le jugement indiquera un délai pendant
lequel la sentence j3oi.n-.i-a,être exécutée vo-
lontairement par la partie condamnée; ce dé-
lai n'excédera pas dix jours.

H indiquera à qui pourront être réclamés
les frais de copie et, dans le ras où il y au-
rait plusieurs parties gagnantes, combien il
sera délivré de copies.

"

8. En cas d'exécution volontaire avant
l'expiration du délai, la puiiie condamnée ne
paiera que les droits de la copie qui lui au-
ra été délivrée sur sa demande.

Dans le cas contraire, elle supportera les
frais de l'expédition demandée par la partie
qui a obtenu gain de cause.

9. En matière civile, le jugement ne sera
susceptible d'exécution forcée qu'après que
l'anira contenant la, formule exécutoire,
adressée aux autorités compétentes, signée
par nous, aura ôlé ajoutée à la suile de l'ex-
pédition délivrée à la partie gagnante.

Si le débiteur possède un immeuble, le
créancier muni de l'anira d'exécution, pour-
ra, demander la vente aux enchères au caïd
du district où il est situé. Celui-ci,avant d'y
procéder, devra se munir de notre autorisa-
tion (2). (Ainsi modifié, D. 23 février 1885.)

10. En matière pénale, le jugement sera
exécutoire de plein droit en ce qui concerne
les condamnations corporelles. En ce qui
concerne les condamnations pécuniaires, il
ne sera exécutoire qu'après que l'expédition
du jugement aura été délivrée suivant les
termes de l'article 9.

(1)L'exceptionprévuepar cet alinéaest couverte
par une défenseau fond.— Sousse,20mars 1001
(J. T. 02.130).

(2)V.Conv.8 juin1883et I). hfévrier1883.

(1)Tribunauxde province,D.1Savril1806.
Extraits pour la municipalitéde Tunis, D. 0

juillet 1800.
(2)Exécutiondesjugements,D. 14février1885.
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10 janvier 1885

DÉCRETréglementant Vemprisonnement
pour dettes.

(J.0.22 JANVIER1885,490)

NART.1. Le contribuable redevable vis-à-
vis de l'Etat (1), ou d'une commune (2), ou
d'un fermage de revenus publics, et le débi-
teur d'un particulier, pourra, à la requête
du percepteur de l'impôt ou du créancier,
être emprisonné par le caïd, le gouverneur
ou le férik de la driba; mais, si dans un dé-
lai de quinze jours il n'a pas payé sa dette
ou fourni une caution

'
acceptée par son

créancier, il sera déféré à l'Ouzara et 'en-
voyé à Tunis.

2. Pendant la durée de l'emprisonnement
chez le caïd ou le gouverneur, le contribua-
ble redevable vis-à-vis de l'Etat pourvoira
à sa subsistance, mais la commune, le fer-
mier des revenus publics ou le créancier (3)
sera tenu de nourrir son débiteur; faïue de
ce l'aire pendant un jour entier, il sera li-
béré.

3. A Tunis, l'emprisonnement pour dette
prononcé par le férik de la driba (4) ou par
J'Ouzara sera subi à la nouvelle prison.

L'Etat pourvoira à la subsistance de ses
débiteurs. La commune, le fermier de re-
venus publics et le créancier devront, au
moment de l'emprisonnement, verser en-
tre les mains du directeur de la nouvelle
prison, qui en donnera reçu, une somme
de trois francs. Si elle n'était pas fournie,
le prisonnier ne serait pas accepté. Cet-
te somme devra être renouvelée tous les
dix jours. Elle sera acquise à la prison
alors même que le débiteur serait libéré
avant l'expiration de la dernière dizaine.

Le débiteur pour la nourriture duquel
la provision sus-indiquôe n'aurait pas été
versée par la commune, le fermier de re-
venus publics ou le créancier, trois jours
après l'expiration de la dernière dizaine,
sera mis en liberté par le directeur de la
prison, qui en avisera l'autorité qui a pro-
noncé l'emprisonnement.

4. Le montant des frais de nourriture
versés entre les mains du directeur de -la
nouvelle prison et constatés par ses reçus
s'ajoutera au principal de la dette, sans
que cependant il puisse être plus que dou-
blé de ce chef.

5. Tout débiteur dont les biens auront été
intégralement vendus, lors même que le
produit de la vente n'aura pas atteint la
dette ou qui aura justifié de son incapacité

de payer, sera l'objet d'un ordre de libéra-
tion délivré par l'Ouzara.

6. Tout débiteur qui aura été libéré pour
une des causes spécifiées dans les articles
3 et 5 du présent décret ne sera plus empri-
sonné pour la même dette, mais le paiement
pourra toujours en être poursuivi sur les
biens qui viendraient à lui échoir.

7. Tout individu, qui aura encouru à la
l'ois la peine de l'emprisonnement ou de
la karaka et une condamnation civile se-
ra, à l'expiration de la première, considéré
comme prisonnier pour dettes et sa situa-
tion sera régie par les dispositions ci-des-
sus.

8. Aucun individu ne sera reçu à la nou-
velle prison, en prison préventive, sans un
ordre écrit, signé du chef de la section des
affaires civiles, du chef de la. section des
affaires pénales (1)ou du férik de la driba (-2).

Aucun individu condamné à la prison ou
au bagne ne sera reçu à la nouvelle pri-
son ou à la karaka sans un extrait du ju-
gement du férik de la driba ou de l'Ouzara.

Le directeur conservera l'ordre d'empri-
sonnement ou l'extrait du jugement, don-
nera reçu du prisonnier et l'inscrira sur le
registre d'écrou.

9. Les décrets des 6 mai 1874, 13 août
1880 et les dispositions contraires au pré-
sent décret, notamment les articles 2 du
décret de novembre 1880, 2 et 3 du décret
du 4 avril 1884et 6 du décret du 2 juin 1884
sont et demeurent rapportés.

3 février 1885

DÉCRETédiclani des mesures pour garantir
les troupeaux des maladies contagieuses.

(.1.0.12FÉVIUKR1885,503)

ART.1. En cas de peste bovine, dans tou-
tes les espèces de ruminants; de péripneu-
monie contagieuse, dans l'espèce bovine;
de clavelôe et de gale, dans les espèces
ovine et caprine; de fièvre aphteuse, dans
les espèces bovine, ovine, caprine et por-
cine (3); de morve, farcin et dourine, dans
les espèces chevaline et asine; de rage et
de charbon dans toutes les espèces, notre
Premier Ministre ou les autorités adminis-
tratives locales, avec son autorisation,
prendront d'urgence les mesures qui leur
paraîtront propres à arrêter les progrès
de la contagion.

(1)Impôtsdirects,D.13juillet 1800,art. h;—Ju-
ridictiondescaïds,23mal 1000,art. 3 et 4.

(2)Recouvrementdes taxes municipales,D. 21
juin 1888.

(3)Maintienen prisonà la requêted'un autre
créancier,D...novembre1880.

(4)V.D. i avril1884.

(1)Directiondes Servicesjudiciaires,D. 13jan-
vier ISIW.

(2)Prisons,D.3 janvier1889,art. 6.
(3)A la nomenclaturedes maladiescontagieuses

sont ajoutés,pour l'espècebovine,la tuberculose;
pour l'espèceporcine,le rougetet la pneumo-enté-
rlte infectieuse,D.28}uini90S.
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Les infractions aux dispositions qu'ils
auront prises seront punies d'une amende
de quinze à trois cent soixante francs.

Sera, en outre punie d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois tonte per-
sonne ayant, à quelque titre que ce soit,
la charge des soins ou la garde d'un ani-
mal atteint ou soupçonné d'être atteint
d'une maladie contagieuse qui n'en aura
pas fait sur le champ la déclaration à l'au-
torité administrative du lieu où se trouve
l'animal et quiconque s'opposera à l'aba-
tage d'animaux ordonné par les personnes
préposées à celte mission par l'es règle-
ments spéciaux.

2. Seront punis d'un emprisonnement de
deux mois à six mois et d'une amende de
96 à 9G0francs :

1° Ceux qui, au mépris des défenses de
l'administration, auront laissé leurs ani-
maux infectés communiquer avec d'autres;

2° Ceux qui auront vendu ou mis en ven-
te des animaux qu'ils savaient atteints ou
soupçonnés d'être atteints de maladies con-
tagieuses;

3° Ceux qui, sans permission de l'auto-
rité, auront déterré ou sciemment acheté
des cadavres ou débris des animaux morts
de maladies contagieuses, quelles qu'elles
soient, ou abattus comme atteints de la
peste bovine, du charbon, de la morve, du
larcin et de la rage;

4° Ceux qui, môme avant, l'arrêté d'inter-
diction, auront importé en Tunisie des
animaux qu'ils savaient atteints de mala-
dies contagieuses ou avoir été exposés à la,
contagion.

3. Seront punis d'un emprisonnement de
, six mois à trois ans et d'une amende de 96
à 1.800francs :

1° Ceux qui auront vendu ou mis en ven-
te de la viande provenant d'animaux qu'ils
savaient morts de maladies contagieuses,
quelles qu'elles soient, ou abattus comme
HIteints de la peste bovine, du charbon, de
la. morve, du farcin et de la rage;

2° Ceux qui se seront rendus coupables
des délits prévus par les articles précé-
dents, s'il est résulté de ces délits une con-
tagion parmi les antres animaux (I).

4. L'article 463du code pénal français est
applicable dans tous les cas prévus par les
articles du présent décret.

14 février 1885

DÉCRETportant règlement intérieur
du tribunal de l'Ouzara (1).

ART.1. Les plaintes sont reçues par écrit
adressé à notre Premier Ministre ou verba-
lement par un secrétaire de la section des
affaires civiles, pour les affaires civiles, de
contrebande, les réclamations en matière
d'impôt (2) et en général toutes les actions
intentées contre l'Êlat; par un secrétaire de
la -sectiondes affaires pénales, pour les af-
faires criminelles et correctionnelles.

2. Chacun de ces secrétaires prend note
de l'affaire par écrit suivant les déclara-
lions faites par les plaignants. Il doit men-
tionner, en tête de la plainte, les noms des
parties en cause, les noms de leurs manda-
taires, leur domicile habituel et l'endroit où
elles résident à Tunis, la, date du jour où la
plainte a été reçue. La plainte est remise
au chef de section qui nomme \m rappor-
teur chargé, d'instruire l'affaire. Elle est en-
suite remise au secrétaire archiviste qui
l'inscrit sur le registre d'arrivée sous le
nom du rapporteur et l'enferme dons un
dossier sur la couverture duquel sont re-
produites les mentions sommaires inscrites
en tète de la plainte et le nom du rappor-
teur.

Le dossier doit être établi et remis, dans
la journée même du dépôt de la plainte on
le lendemain au plus fard, au secrétaire
rapporteur. Tous les mois, l'archiviste doit
fournir au chef de section'et. au Secrétaire
général une liste succincte des affaires à
l'étude entre les mains de chaque secrétaire.

3. Le rapporteur reçoit les déclarations
des témoins, prépare les lettres qu'il peut y
avoir lieu d'adresser aux parties ou aux au-
torités compétentes. Ces lettres sont ensuite
soumises à l'approbation du chef de section.

4. Dans les affaires civiles, les parties en
cause doivent être citées par lettres adres-
sées au caïd de la tribu où elles résident;
elles doivent indiquer un délai pendant le-
quel la partie doit se présenter en personne
ou se faire représenter par un mandataire
au tribunal de l'Ouzara. Le délai de compa-
rution une fois écoulé, si la partie citée n'a
pas obtenu la remise de l'affaire et n'a pas
comparu, un mandat d'amener est décerné
contre elle et un mokhazni lui est envoyé
aussitôt. Dès que la mission confiée aura
été mise aux enchères, la khedma sera due
par la partie citée, alors môme qu'elle se
serait présentée avant le départ du mokhaz-
ni.

5. Les citations faites verbalement au
(I)Cesdispositionsne sont,applicablesque si l'a-

nimalvenduétait maladean momentde la, vente
•el,<jnele vendeurn'a pu l'ignorer.— Tunis,.16
juillet 1804(.1.T. 04.M8).

V. en outre, D. 14.février1004,20lévrier 1803
et 53mai 1000.

(1)Cerèglementest remplacépar le Codede pro-
cédurecivileen ce gui concerneles instancesré-
giespar ce Code.—V.égalementD.18mars1800,"
art, 34et suiv.

(2)Créancesde l'Etat, D. 20mai 1800.
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cours du procès aux parties ou à leurs man-
dataires, doivent être inscrites au verso du
dossier, avec l'indication si elles ont été ob-
servées ou non.

6. Si des délais ont été accordés aux par-
ties après la première comparution, il doit
en être fait mention par le rapporteur au
verso du dossier avec la. plus grande exac-
titude. Toutes les pièces doivent être ins-
crites par le rapporteur au verso du dossier
dans l'ordre de leur réception.

7. Tout dossier qui n'est pas à l'élude doit
être remis, avec les pièces rangées par da-
te, au secrétaire archiviste; celui-ci prend
note sur le registre de sortie de la remise
des dossiers aux secrétaires qui n'en sont
déchargés que par une inscription qui en in-
dique la rentrée; il est responsable, avec le
chef de section, du bon ordre des dossiers.

8. Dès que l'affaire est instruite, il est pro-
cédé par le rapporteur à la rédaction du
mahroud. Le mahroud doit contenir un ré-
sumé succinct de l'affaire. Les pièces impor-
tantes déposées au cours du procès doivent
être visées dans le mahroud et. y être an-
nexées. Le mahroud est soumis à l'approba-
tion du chef de section, qui convoque les
parties à l'effet, d'entendre la lecture de ce
document; les observations des parties por-
tant, sur des points essentiels du procès sont
inscrites à la suite du mahroud; si elles
portent sur des points nouveaux et si elles
n'ont pas été développées en présence des
parties, il pourra y avoir lieu à, convoquer
de nouveau les parties ou leurs mandatai-
res.

Si aucune observation nouvelle n'est pro-
duite, le mahroud est, arrêté difmitivemenf

9. Le chel de section propose la. senten-
ce qui est ensuite communiquée, avec les
pièces du procès, à,notre Ministre de la Plu-
me et à, notre Premier Ministre.

10. Quand la sentence a été prononcée
par nous, le mahroud est remis au gref-
fier avec le dossier; celui-ci invite les par-
ties à en prendre connaissance et leur fait
savoir quel délai est accordé par le juge-
ment pour l'exécution volontaire de la sen-
tence.

11. Les délais écoulés, si la. partie ga-
gnante a requis l'expédition du jugement
suivant les termes de l'article 3 du décret,
du 16 décembre 1884, l'anira d'exécution
adressé aux autorités compétentes, prépa-
ré par la section saisie de l'affaire et si-
gné par nous, est annexé à la suite de l'ex-
pédition.

12. Dès que l'amra d'exécution a été si-
gné, il est envoyé, soit par la partie, soit
par le bureau du départ du Ministère tuni-
sien, si la partie le requiert, au caïd com-
pétent.

13. Dans les affaires pénales, les règles

de la procédure devant la section des af-
faires civiles s'appliqueront sauf les modi-
fications suivantes.

14. Le chef de section jugera s'il est né-
cessaire d'envoyer de suite à l'inculpé un
mandat d'amener confié à un mokhazni
sans passer par les formalités préliminai-
res de la citation.

15. Les frais dus pour la kbedma du mo-
khazni seront payés dans ce cas par l'irir
culpé; s'il est condamné, il les supporte dé-
finitivement; si la. plainte n'a pas été re-
connue justifiée, ils seront remboursés par
le plaignant.

Dès que l'individu amené aura été pré-
senté au chef de section, celui-ci. sera, te-
nu de. le faire interroger dans les quaran-
te-huit heures. Après l'interrogatoire, un
mandat, de dépôt sera adressé par lui, s'il
y a lieu, au chef de la nouvelle prison.

16. Au cas où un chef de section décou-
vrirait, dans un procès en cours, une irré-
gularité dans les pièces notariées appor-
tées par les parties, de même au cas où de
faux témoignages seraient constatés, il de-
vra, immédiatement en faire l'objet d'une
lettre adressée à notre Premier Ministre
qui y donnera là suite nécessaire.

20 février 1885

DKCKICTsur la, police sanitaire maritime,
fixant le tarif des décrets sanitaires.

(.1.0.5MAUS-188B,519)

TITRE X (I).
Des droits sanitaires (2).

78. Les droits sanitaires comprennent les
taxes suivantes :

A.— (Abror/épar D. 22 juillet 1885,art. B.)
13.— Droit de station payable par tous

les navires soumis à une quarantaine, par
tonneau, pour chaque jour de quaran-
taine '. .Fit' 0 03

C. -- Droit, de séjour au lazaret,
par jour et par personne, sauf les
exceptions indiquées plus loin :

l'" classe ... ! Fa. 2 40
2e classe I 20
3e classe 0 60
D. — Droits pour la désinfection

d.es marchandises :marchandises em-
ballées, par 100 kilogrammes. .Fn. 0 60

Cuirs, les 100 piècesT 0 90
Petites peaux non emballées, les

100 peaux 0 60

(1)Le surplusdesdispositionsde ce décret a élé
expressémentabrogéet remplacepar D. 16février
vriev 1003.

(2)V.1).22juillet 1885.
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Pour les chiffons et les drilles, les frais
occasionnés par la désinfection et la mani-
pulation sont au compte de la marchandise.

Les dépenses résultant de la désinfection
des navires sont à la charge de l'armement.

79. Les navires navigant de port tunisien
à port tunisien sont exemptés du droit de
reconnaissance.

80. Sont dispensés du droit de séjour au
lazaret : les enfants au-dessous de sept
ans; les indigents embarqués aux frais du
gouvernement ou d'office par les consuls;
toute personne qui aura été transportée au
lazaret par ordre de l'autorité sanitaire.

81. Sont exemptés de tous les droits sa-
nitaires déterminés par les articles précé-
dents :

1° Les bâtiments de guerre;
2° Les bâtiments en relâche forcée, par

.cas de force majeure, (mauvais temps, ava-
ries, etc..) même lorsqu'ils sont admis à la
libre pratique, pourvu qu'ils ne se livrent
à aucune opération de commerce dans le
port où ils abordent, et qu'ils ne fassent ni
eau, ni provisions;

3° Les bateaux de pêche, pourvu qu'ils ne
fassent pas d'opérations de commerce dans
le port de relâche.

4° Les yachts de plaisance.
82. Sont assujettis à payer la moitié des

droits sanitaires :
1° Les bâtiments en relâche forcée, par

cas de force majeure, (mauvais temps, ava-
ries, etc..) môme lorsqu'ils sont admis à la
libre pratique, s'ils font de l'eau ou des
provisions;

2° Les bâtiments qui viennent mouiller
dans un port tunisien sans faire d'opéra-
tions de commerce.

l"r avril 1885

DÉCRETsur l'organisation des communes
de la Régence.

(.1.0.2AVRIL1885,5311)

CHAP. Ier.— Formation des communes.
ART.1. Des communes. — Les commu-

nes sont formées par décrets rendus sur le
rapport de notre Premier Ministre.

2. Du domaine communal. — Le domaine
communal est constitué par décrets.

Les biens domaniaux concédés aux mu-
nicipalités peuvent être aliénés.

Les conseils municipaux indiquent le
remploi des prix de vente.

Les délibérations des conseils munici-
paux sont appuyées des projets, plans et
devis des travaux à entreprendre.

3. Formation des conseils municipaux. —

Dispositions spéciales à la ville de Tu-
nis. — Le conseil municipal se compose

d'un Président, de Vice-Présidents et de
conseillers nommés par décrets.

L'organisation municipale de la ville de
Tunis est réglée par les décrets des 30.août
1858et 31 octobre 1S83(1).

La ville de Tunis est administrée par un
Président de la municipalité assisté de
deux adjoints et d'un conseil municipal.

Le Président et les adjoints sont nommés
par décrets rendus en Conseil des Minis-
tres et Chefs de service.

Le conseil municipal est composé de huit,
membres tunisiens, huit membres europé-
ens et un membre israélite indigène nom-
més par nous.

Lés membres du conseil sont remplacés
par tiers, chaque année. Un tirage au sort
détermine l'ordre de sortie des conseillers.

En cas de vacance, les pouvoirs du nou-
veau conseiller expirent à l'époque où au-
raient cessé ceux de son prédécesseur. (Ain-
si modifié, D. 10 juin 1SS5.)

CHAP.IL — Fonctionnement des conseils
municipaux:

4. Publicité des séances des conseils mu-
nicipaux. — Les séances des conseils muni-
cipaux sont publiques. Le Président du
conseil municipal aura le droit de faire ex-
pulser de l'auditoire et môme arrêter tout
individu dont la présence serait une cause
de trouble et de dresser procès-verbal en
cas de crime ou de délit.

Afin,d'assurer le bon ordre et la liberté
des délibérations, le Président, aura, soin de
prendre les dispositions nécessaires pour
que la partie de la. salle destinée au public
soif séparée de l'enceinte réservée au con-
seil.

Le comité secret, lorsqu'il est demandé
soif par le Président, soit par trois mem-
bres nu moins du conseil municipal, doit
être mis aux voix sans discussion.

Le conseil se prononce par assis et levé,
sans débats.

5. Sessions ordinaires. — Les conseils
municipaux tiennent quatre sessions ordi-
naires qui s'ouvrent le lundi qui suit les 13

'octobre, 13 janvier, 13 mars, 13 juillet.
Ils s'occupent pendant, les sessions ordi-

naires de toutes les matières qui rentrent
dans leurs attributions (2).

Chaque session ordinaire dure quinze
jours.

6. Sessions extraordinaires. — Toute ses
sion extraordinaire du conseil municipal
doit être autorisée par le Premier Ministre.

Ln demande de convocation extraordinai-
re doit contenir l'indication des objets spé-

(I)D.30août 1858et31octobre1883,intégralement.
reprispar le présentdécreten ceQuiconcernel'or-
ganisationmunicipale.

(?)lilablissomentdu budget,1).23novembre1007,
art. 3 et suiv.
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ciaux et déterminés pour lesquels le con-
seil doit s'assembler et le conseil ne peut
s'occuper que de ces objets.

La session extraordinaire, si sa durée
n'est pas limitée par le Premier Ministre,
ne se clôturera que par l'épuisement de
l'ordre du jour spécial qui a été porté à la
connaissance du Gouvernement et des con-
seillers.

7. Délai et forme des convocations. — Il
n'est pas fait'de distinction entre les ses-
sions ordinaires et las sessions extraordi-
naires pour le délai qui doit s'écouler entre
la convocation et la réunion du conseil mu-
nicipal.

Ce délai est de trois jours francs, dans
tous les cas. Le Premier Ministre conserve
le droit d'abréger ce.délai, en cas d'urgence.

Le délai de trois jours étant un. délai
franc, ni le jour de la convocation, ni celui
de la réunion n'y sont compris.

Toutes les convocations sont faites par
le Président,. Elles sont adressées par écrit
et à domicile à, tous les conseillers.

8. Nombre des conseillers dont la présen-
ce est nécessaire pour délibérer. — Le con-
seil municipal ne peut-valablement délibé-
rer que lorsque la majorité des membres
en exercice assiste à la séance. Quand,
après deux convocations successives, à
trois jours d'intervalle et dûment consta-
tées, le conseil municipal n'est pas réuni
en nombre suffisant, la convocation est va-
lable, quel que soit le nombre des membres
présents.

9. Du Président. — Le Président du con-
seil municipal, ou, à défaut, le "Vice-Prési-
dent, dirige les débats. \

Dans les séances où les comptes d'admi-
nistration du Président sont débattus, le
conseil municipal élit son Président provi-
soire.

Le Président titulaire peut assister à la
discussion, mais il doit se retirer au mo-
ment du vote.

10. Du Secrétaire. — Au début de chaque
session et pour sa durée, le conseil muni-
cipal nomme un ou plusieurs de ses mem-
bres pour remplir les fonctions de secrétaire.

11peut leur adjoindre des auxiliaires pris
hors de son sein qui assistent aux séances,
mais sans participer aux délibérations.

11. Majorité. — Les délibérations sont
prises à, la majorité absolue des volants.

En cas de partage, la voix du Président
est prépondérante.

12. Procès-verbaux à établir dans les
deux langues. — Les délibérations sont ins-
crites par ordre de date :

1° Sur un registre, en arabe;
2° Sur un registre, en français.
Ces registres sont cotés et paraphés au

Ministère.

Les délibérations sont, signées par tous
les membres présents à la séance, ou men-
tion est faite de la cause qui les empêche
de signer.

13 Communication des procès-verbaux,
d.es budgets et comptes de la commune et
des arrêtés municipaux. — Les habitants
de la, commune peuvent demander commu-
nication et prendre copie des délibérations
du conseil municipal.

Celle faculté est étendue aux budgets et
comptes et aux arrêtés municipaux.

La. communication est faite sans déplace-
ment; des documents consultés.

14. Commissions. — Le conseil municipal
peut former, au cours de chaque session,
des commissions d'étude chargées dé l'exa-
men préalable-' des affaires soumises au
conseil, soit par l'administration, soit en
vertu du droit d'initiative qui appartient à
chaque membre du conseil.

Ces commissions ne peuvent tenir leurs
séances que pendant ces sessions.

Les commissions formées au sein du con-
seil municipal ne peuvent être que des
commissions d'étude; elles n'ont pas de,
pouvoir propre et ne peuvent exercer, mô-
me en vertu de délégation, aucune des at-
tributions réservées par la loi au conseil
municipal.

Elles devront se borner à préparer et à
instruire les affaires qui leur auront été
renvoyées.

15. Démission de conseillers municipaux.
— Tout membre du conseil municipal qui
u manqué à trois convocations successives,
peut, après avoir été admis à, fournir ses
explications, être déclaré démissionnaire
par le Premier Ministre.

CHAP.111.— Attributions des conseils
'municipaux.

16. Affaires sur lesquelles il est. délibéré.
—Les conseils municipaux délibèrent sur
les objets suivants :

.1°Les conditions des baux de biens pris
à ferme ou donnés à loyer par les commu-
nes (I);

2" 'Les aliénations et échanges des pro-
priétés communales (1);

3° Les acquisitions d'immeubles, l'es cons-
tructions nouvelles, les reconstructions en-
tières ou partielles, les projets, plans et

(1)Baux,aliénations,acquisitions,D. 23 novem-
bre -M107.art. 20.

a) Sur la nécessitéde l'approbationpar le Gou-
vernementtunisien des aliénationsdes propriétés
communales,V.Tunis,24avr. 1803(J. T. 07.356).

b) Unemunicipalitéest mal fondéeà soutenir
qu'elle est devenuepropriétaired'un terrain ap-
partenantautrefoisà un particulier,lorsqu'ellene
produitaucuntitre régulierd'acquisitionà l'amia-
ble et ne prouvepas qu'ellea fait procéderà l'ex-
propriation.—Tunis,14mars 1804(J. T. 04.224).
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devis des grosses réparations et d'entre-
tien;

4° Les transactions;
5° Le changement d'affectation d'une pro-

priété communale déjà affectée à un ser-
vice public;

6° La création et la suppression, le re-
dressement ou le prolongement, l'élargisse-
ment, la dénomination des rues et places
publiques, la création et la suppression des
promenades, squares ou jardins publics,
champs de foire, de tir ou de course;

7° L'établissement deS plans, d'aligne-
ment et de nivellement des voies publiques
municipales, les modifications à des plans
d'alignements

'
adoptés, le tarif des droits

de voirie, le tarif des droits de stationne-
ment ou de location sur les dépendances du
domaine public communal et généralement
le tarif des droits divers à percevoir au pro-
fit des communes;

8° L'acceptation des dons et legs faits à
la commune;

9° Le budget communal;
10° Les crédits supplémenlaires;
JI ° Les contributions et les emprunts (J);
12° L'établissement, les suppressions el

les changements de foires et marchés;
13° Enfin tous les objets sur lesquels ils

seront' consultés par l'autorité supérieure.
17. Transmission des délibérations à l'au-

torité supérieure. — Copie de toute délibé-
ration est transmise au Ministère dans la
huitaine.

Celte copie est établie en français et en
arabe et en double expédition dans les deux
langues.

Chaque expédition est certifiée conforme
pur le Président, de la municipalité au pro-
cès-verbal de la, séance; elle est établie
d'après le modèle ci-annexé.

En vue de rendre plus facile le classe-
ment de chaque délibération au dossier
spécial, toute affaire délibérée sera l'objet
d'un extrait séparé du procès-verbal de la
séance.

18. Délibérations annulables. — Sont an-
nulables :

I" Les délibérations prises en violation
d'une loi ou d'un règlement d'administra-
tion publique;

2° La délibération prise sur un objet
étranger aux attributions du conseil muni-
cipal ou prise hors de ses réunions légales;

3° La délibération à laquelle auraient
pris part des membres du conseil munici-
pal intéressés, en leur nom personnel ou
comme mandataires, à. l'affaire qui en fait
l'objet.

L'annulation des délibérations est pronon-

cée par décret rendu sur le -rapport du Pre-
mier Ministre.

CHAP.IV. — Du Président
de la municipalité, des Vices-Présidents.

19. Du Président de la municipalité. —Dé-
légations données par le Président. — Le
Président est seul chargé de l'administra-
tion, mais il. peut, sous sa surveillance et
sa responsabilité, déléguer soif,à titre tem-
poraire, soit à fifre permanent une partie
de ses fonctions aux Vice-Présidents.

La délégation est faite par arrêté trans-
crit au registre de la mairie; elle subsiste
lorsqu'elle est permanente, tant qu'elle n'a
pas été rapportée; elle est rapportée dans
la môme forme qu'elle a,été donnée.

Les Vice-Présidents doivent toujours
mentionner, dans les actes qu'ils accom-
plissent en qualité de délégués, la déléga-
tion en vertu de laquelle ils agissent.

20. Nomination aux emplois communaux.
— Le Président, chargé du pouvoir exécu-
tif, présente les candidats aux emplois com-
munaux.

Le conseil municipal n'est jamais appelé
à donner son avis à cet égard.

Sont nommés par décret :
Les receveurs municipaux;
Les commissaires de police (I).
Sont nommés par arrêté du Premier Mi-

nisire :
Les secrétaires des municipalités, arabes

el, français;
Les interprètes des municipalités;
Les inspecteurs de police (1).
Sont nommés par arrêté du Président de

In municipalité avec l'approbation du Pre-
mier Minisire :

Les agonis du personnel inférieur;
Les agents de police, sur la proposition

du commissaire de police (1).
Les receveurs municipaux et commissai-

res de police sont révoqués par décrets.
Les autres agents sont révoqués par ar-

rêtés du Premier Ministre.
21. Adjudications .publiques auxquelles

le Président procéda pour le compte de la
commune. — Lorsque le Président procède
à une adjudication publique pour le compte
de la commune, il est assislô de deux mem-
bres du conseil municipal.

L'ingénieur ou le conducteur des ponts
et chaussées, chargé de l'exécution des tra-
vaux, el,le receveur municipal sont appelés
à Ionles les adjudications.

Toutes les difficultés qui peuvent s'élever
sur les opérations préparatoires de l'adju-
dication sont résolues, séance tenante, par
le Président après avoir pris l'avis des con-
seillers assistants.

(1)Avisde la ConférenceConsultativepour les
emprunts,D.2 février1007,art. 14.

(I) Compétencede la Directionde la sûretépu-
blique,D. 17avril1807.
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22. Attributions que le Président exerce
comme chef de l'association communale. —

Le Président est chargé, sous le contrôle du
conseil municipal :

1° De conserver et d'administrer les pro-
priétés de la commune et de faire, en con-

séquence, tous actes conservatoires de ses
droits (1);

2° De gérer les revenus, de surveiller les
établissements communaux et la comptabi-
lité communale;

3° De préparer et proposer le budget et
ordonnancer les dépenses;

4° De souscrire les marchés, de passer
les baux des biens et les adjudications de
travaux communaux;

5° De passer, dans les mêmes formes, les
actes de vente, échanges, partages, accep-
tations de dons et legs, acquisitions, tran-
sactions, lorsque ces actes ont été autorisés;

6° De représente)' la commune soit en de-
mandant, soit en détendant;

7° El, d'une manière générale, d'exécuter
les décisions du conseil municipal.

23. Allribulions que le Président exerce
comme délégué de l'Administration supé-
rieure. — Le Président est chargé, sous
l'autorité de l'Administration supérieure :

1° De la publication et de l'exécution des
lois et règlements;

2° De l'exécution des mesures de sûreté
générale.

D'après l'article 10 du décret du 14 oc-
tobre 1884 sur In liberté de la presse, le
Président de la municipalité désigne, par
arrêté, les lieux exclusivement destinés à
recevoir les affiches des lois et antres ac-
les de l'autorité publique. 11est interdit d'y
placarder des affiches particulières.

Les affiches des actes émanés de l'auto-
rité publique sont seules imprimées sur pa-
llier blanc.

Le Président de la municipalité veille à
ce que ces affiches soient immédiatement
placardées.

Les placards de l'autorité sont apposés
aux frais de la commune.

24. Inhumations, exécution du décret du
30 juillet, 1884,—Le Président de la muni-
cipalité pourvoit, d'urgence à ce que toute
personne décodée soit ensevelie et inhumée.

Dans le cas où, au sujet de l'ensevelisse-
ment et de l'inhumation d'une personne dé-
codée, des difficultés s'élèvent, des retards
trop considérables se produisent, notam-
ment parce qu'elle est inconnue ou délais-
sée, le chef de la municipalité prend les me-
sures qu'exige soit le bon ordre, soif la dé-
cence publique.

Le décret du 30'juillet 1884sur la police
des cimetières de la ville de Tunis est

étendu à toutes les municipalités de la Ré-

gence (1).
Le Président de la municipalité ne doit

délivrer le permis d'inhumer que sur la pro-
duction d'un certificat de décès. Le certifi-
cat sera dressé par un médecin.

Cependant, en ce qui concerne les femmes
arabes, des sages-femmes pourront être

chargées de donner ces certificats.

25. Publication des arrêtés pris par le
Président en matière de police. — Inscrip-
tion de ces arrêtés sur un registre. — Le
Président prend des arrêtés à. l'effet :

1° D'ordonner les mesures locales sur les

objets confiés par les lois à sa vigilance et
à son autorité;

2° De publier de nouveau les lois et les

règlements de police et de rappeler les ha-.
bifants à leur observation.

Les arrêtés dont il s'agit sont exécutoires
après l'approbation du Premier Ministre.

Les arrêtés devront être portés à la con-
naissance du public par voie de publication
et d'affiches toutes les fois qu'ils contien-
nent des dispositions générales et dans les
autres cas, par voie de notification indivi-
duelle.

Enfin, pour mieux assurer la conserva-
ton des arrêtés, des actes de publication et
de modification, ils seront inscrits, à leur
date, sur le registre des arrêtés de la mu-
nicipalité.

26. Triple but. immédiat, de la police muni-

cipale: mesures les plus importantes qu'elle
comprend-. — La.police municipale a.un tri-

ple but; elle consiste à. assurer le bon ordre,
la santé et la. salubrité publique (2).

1511ecomprend' notamment :
1° Tout ce qui intéresse la santé et la

commodité du passage dans les rues, quais,
places et voies publiques, ce qui comprend
le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des
encombrements, la démolition ou la répara-
tion des édifices menaçant ruine, l'interdic-
tion de rien exposer aux fenêtres ou aux
autres parties des édifices qui puisse nuire

par sa chute; ou celle de rien jeter qui puis-
se endommager les passants bu causer des
exhalaisons nuisibles;

2° Le soin de réprimer les atteintes h la

tranquillité, telles que les rixes et disputes
accompagnées d'ameuiement dans les rues,
le tumulte excité dans les lieux d'assemblée

publique, les attroupements, les bruits et
rassemblements nocturnes qui troublent le

repos des habitants et tous acles de natu-
re à compromettre la tranquillité publique;

3° Le maintien du bon ordre dans les en-
droits où il se fait de grands rassemble-

(1)Interdictionpour les administrateursd'ache-
ter ou louer des biens de la commune,C. o. 568,
7,31et «55.

(1)V. aussiD. 10mai 1885.
(2)Sur l'applicationdes articles26et.suivantsa

toutes les villesde Tunisie,mômespourvues3'une
simplecommissiondo voirie,V.Cass.12janv. 1694
(J. T. 04.114).
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ments d'hommes, tels que foires, marchés,
réjouissances et cérémonies publiques,
spectacles, jeux, cafés et autres lieux pu-
blics (1);

4° Le mode de transport de personnes dé-
cédées, des inhumations, des exhumations;
le maintien du bon ordre et de la décence
dans les cimetières (2);

5PL'inspection sur la fidélité du débit des
denrées qui se vendent au poids ou à la me-
sure et sur la, salubrité des comestibles ex-
posés en vente;

6° Le soin de prévenir, par des précau-
tions convenables, et celui de faire cesser,
par la distribution des secours nécessaires,
les accidents et les fléaux calamiteux tels
que les immondices, les inondations, les
maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties, en provoquant s'il y a lieu l'in-
tervention de l'autorité supérieure;

7° Le soin de prendre provisoirement, les
mesures nécessaires contre les aliénés dont
l'état pourrait, compromettre la morale pu-
blique, la sécurité des personnes ou la con-
servation des propriétés;

8° Le soin d'obvier ou de remédier aux
événements fâcheux qui pourraient être oc-
casionnés par la divagation des animaux
malfaisants ou féroces.

27.Pouvoirs du Président au point de vue
de la. voirie urbaine; permis de stationne-
ment ou de dépôt temporaire; alignements
individuels, autorisation de. bâlir. — Le
Président de la municipalté prend les me-
sures nécessaires pour assurer la commodi-
té, la liberté et la sécurité du passage sur
les voies publiques (3).

Il donne des' permis de stationnement ou
de dépôt, temporaire sur la voie publique
et dans les lieux publics.

Il autorise, s'il y a lieu et à litre précaire,
sur les trottoirs et les accotements de rues
et places, l'établissement d'étalages mobi-
les, l'installation temporaire de marchands,

la pose de tables, de bancs ou de chaises
par les restaurateurs, cafetiers ou débitants
de boissons.

Le Président délivre les alignements, sur
le rapport de l'ingénieur ou du conducteur
des ponts et chaussées, et conformément
aux plans généraux, dont il sera parlé à
l'article 46.(1).

Il délivre également, sur le rapport de
l'ingénieur ou du conducteur, les autorisa-
tions de bâtir dans les voies qui ne sont pas
ouvertes ou livrées à la circulation (2).

28. Police municipale; des commissaires
de police; du personnel inférieur. — Le ser-
vice de police municipale est assuré, dans
chaque ville, par un commissaire de police,
des inspecteurs et des agents de police (3).

Le commissaire de police est nommé par
décret. Il est placé sous l'autorité du Prési-
dent de la municipalité. Il est le chef unique
des agents de police rétribués par la ville
et c'est à lui seul qu'il appartient de leur
donner des ordres nécessaires pour assu-
rer le fonctionnement régulier de l'adminis-
tra lion et de la justice (4).

Les inspecteurs sont nommés par arrê-
tés du Premier Ministre; les agents de poli-
ce par le Président de la municipalité, avec
l'approbation du Premier Ministre, sur la
proposition du commissaire de police.

29. Disposition spéciale à la ville de Tu-
nis. — Aux termes du décret du 23 janvier
1885,il est constitué un commissariat cen-
tral de police de la ville de Tunis (3).

30. Consultations des contraventions. —
Les commissaires et agents de police cons-
tatent, par des procès-verbaux, les contra-
ventions aux arrêtés sur la police munici-
pale.

Les délinquants sont déférés à l'autorité
judiciaire française ou tunisienne, selon
leur nationalité.

La constatation des contraventions s'ef-
fectue conformément aux règles tracées par
le décret du Caoût 1884.

(1)Sur la. forceobligatoire,des arrêtés munici-
paux visant la. policedes cafés,V. Cass.17nov
1803(.T.T. 04.8);22mars1805(J. T. 05.210);7 août
1807(.T.T. 00.84).

(2)Sur les effetsdu contratpasséentreunemu-
nicipalitéet,un entrepreneurde pompesfunèbres
pour la fournituredu cercueilet.le transportdes
Indigentsdécédésau cimetière,V. Tunis,25nov.
1003(,T.T. 04.260).

(3)a) Le règlementde voiried'une villequi in-
terdit,dans l'étenduedes zonesurbaineet subur-
baine,et â une distancemoindrede 50mètresde
la voiepublique,les constructionsen pansde bois
ou cabanesérigéessur le sol, si ellesne sontpas
protégéespar un enclosdemurs.n'a.pas excédéles
pouvoirsconféréspar cette dispositionau prési-
dentde la municipalité,.—Sonsse,1"'déc.1.000(.T.
T. 11.75).

b) 11y a faule de la municipalité,de nature à
engagersa responsabilité,si elle ne prend pas les
mesuresnécessairespourprotégerlespassantscon-
tre la chutedesmatériauxqui peuventtomberdes
maisonsenconstruction.—Tunis,30avr.1804(.T.T.
04.323;Cass.2 août 1807(J. T. 07.470).—V. dans
le mêmesens,Alger,27nov.1805(J. T. 06.300).

(1)Aucuneobligationd'alignementn'existepour
les immeublessituésdansdes agglomérationsnon
constituéesen municipalités.— Ouz.7 févr. 1800
(J. T. 00.203).

(2)«) Lesprésidentsdesmunicipalitésn'ont pas
le droit d'autoriserau-dessusde la voiepublique
des constructions,mêmeà titre temporaire.—Tu-
nis, 19déc.1802(J. T. 07.2S).

b) Lestribunauxne peuventaccorderune auto-
risationrefuséepar unemunicipalité,dansl'espèce
une autorisationde réparer des édificesfrappés
par un plan d'alignementrégulièrement,approuvé.—Sousse.20janv. 1801(J. T. 02.77).

(3)Police.JJ. 17avril1807.
Le Directeurde la. sûretépubliqueest commis-

saire centralde policepour Tuniset la banlieue,
I). ir, juillet liiao.

('0 La responsabilitédes municipalitéstunisien-
nes à raisondes dégâtscommispar un attroupe-
mentà un particulierest régiepar le droit com-
mun,c'est-à-direpar les art. 138-2et suiv.du Code
civ.Ir. —Tunis,28oct.1805(J.T. 05.547).
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CHAP.V. — Travaux communaux.
.Marchés de fournitures.

-

31. Travaux el voirie. — Les ingénieurs
et conducteurs de la Direction générale des
Travaux publics, chargés des travaux de
l'Etat, sont également chargés des travaux
des villes.

Ce service comprend :
1° L'entretien, la réparation ou la cons-

truction dés chaussées, trottoirs, promena-
des, plantations, jardins, squares et de
leurs accessoires et dépendances;

2° L'entretien, la réparation, le curage ou
la construction des égouts;

3° Le nettoiement et l'arrosage;
4° L'éclairage des voies publiques et des

établissements municipaux;
5° Le service des eaux;
6° La construction, l'entretien ou la répa-

ration des bâtiments municipaux, abat-
toirs, halles, marchés, fourrières, postes de
police, cimetières, théâtres, kiosques, hor-
loges publiques, musées, bibliothèques, hô-
tels municipaux, etc.;

7° Les travaux d'assainissement de toute
nature;

8° L'inscription des noms des rues et des
numéros des maisons;

Et en général tout ce qui se rattache aux
travaux dont les dépenses sont imputables
sur les fonds des villes.

Les projets, plans et devis établis par les
ingénieurs et conducteurs seront soumis au
conseil municipal et présentés à l'approba-
tion du Directeur général des Travaux pu-
blics.

La, dépense ne pourra, être engagée
qu'après vote par le conseil municipal des
allocations destinées à y pourvoir et autori-
sation du Premier Ministre.

Sont, également rattachés à. ce service :
1°Le service de la voirie proprement dit.

en ce qui concerne les plans des villes, les
alignements, les constructions particuliè-
res, les bâtiments menaçant ruine, etc.;

2° L'application des règlements sur les
établissements dangereux," incommodes ou
insalubres (1).

Les projets de règlements de la voirie
urbaine, préparés par les ingénieurs et con-
ducteurs, seront soumis au conseil munici-
pal, puis approuvés par le Premier Minis-
tre, sur la proposition conforme du Direc-
teur général des Travaux publics.

32. Marchés de fournitures et de travaux.
— (V. D. 23 novembre 1907,article 2S).

33. Clauses el conditions générales. — Un
arrêté du Directeur général des Travaux
publies de la Régence déterminera les clau-
ses et conditions générales à imposer aux

entrepreneurs des travaux municipaux (1).
Il est toujours et nécessairement stipulé

que fous les ouvrages exécutés par les en-
trepreneurs en dehors des autorisations ré-
gulières demeurent, à la charge personnel-
le de ces derniers, sans répétition contre les
communes,'

Les receveurs municipaux seraient res-
ponsables du. paiement qu'ils effectueraient
pour des travaux non autorisés.

34. Conditions principales des adjudica-
tions. —-Forme des soumissions. — Les
soumissions devront être conformes au mo-
dèle indiqué ci-annexé; les rabais fraction-
naires sont interdits; toute fraction de cen-
time serait, comptée pour une unité.

Toute soumission qui ne sera pas accom-
pagnée du certificat de capacité et du cer-
tificat,de cautionnement, ou qui ne sera, pas
conforme au modèle, sera déclarée nulle et
non avenue.

Dépôt des soumissions. — Le certificat de
capacité et le certificat de cautionnement
seront joints dans un paquet cacheté à la
soumission qui, préalablement, aura été
renfermée toute seule dans une enveloppe
aussi cachetée.

Les enveloppes devront porter l'indica-
tion des noms, nationalités et adresses des
soumissionnaires.

Les paquets cachetés seront directement
déposés, au moment de l'adjudication, par
les soumissionnaires ou leurs représentants
entre les mains du.Président.

Ils seront immédiatement rangés sur le
bureau et recevront un numéro dans l'or-
dre de leur présentation.

Ouvertures des paquets etdécisions du bu-
reau, — A l'instant fixé pour l'ouverture
des paquets, le premier cachet sera rompu
publiquement, et, il sera dressé un état des
pièces contenues dans ce premier cachet.

L'état drossé, les concurrents se retire-
ront de la salle d'adjudication, et le Pré-
dent, après avoir consulté les membres du
bureau, arrêtera la liste des concurrents
agréés.
"immédiatement api es, la. séance rede-

viendra publique et le Président annoncera
sa décision par la lecture de la liste des
concurrents agréés.

Les soumissions des concurrents évincés
leur seront rendue;, sans, être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront
alors ouvertes publiquement et le soumis-
sionnaire qui aura fait l'offre d'exécuter les
travaux aux conditions les plus avantageu-
ses sera déclaré adjudicataire.

Dans le ca.s où le rabais le plus fort au-
rait élô souscrit par plusieurs soumission-
naires, un nouveau concours serait ouvert,

(1)Etablissementsinsalubres,D. 16mai1807.
(1)Clauseset,conditionsgénéralesimposéesaux

entrepreneurs,A.15avril1804.
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séance tenante, entre ces soumissionnaires
seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne
pourront pas être inférieurs à ceux de la
première.

Si cette tentative amenait encore pour ra-
bais maximum des chiffres égaux, il sera
procédé à un tirage au sort entre les sou-
missionnaires qui les auraient souscrits.

Résultai définitif de l'adjudication, —

L'adjudication est subordonnée à l'approba-
tion du Premier Ministre et ne sera valable
qu'après cette approbation.

Communication des pièces el projets aux
entrepreneurs. — Les pièces du projet se-
ront communiquées aux entrepreneurs tous
les jours, excepté le vendredi et le diman-
che, dans les bureaux du Ministère.

Modèlede soumission.
;

'35. Cautionnements. — Les cautionne-
ments versés en numéraire ne portent pus
intérêt.

Si le cautionnement est fait en obligations
tunisiennes, les coupons seront détachés et
remis aux adjudicataires à leur échéance.

Les dépôts préalables des soumissionnai-
res sont enregistrés au journal à souche du
receveur qui en délivre quittance. Les rem-
boursements des dépôts provisoires sont,
constatés par un reçu des parties souscrit
au verso des quittances à souche qui leur
ont été délivrées et qu'elles doivent rendre
au receveur municipal. Les recettes et les
dépenses sont portées au compte de ges-
tion du receveur. (V. COMPTEDEGESTION',—
Services hors budget).

Les remboursements de cautionnements
aux adjudicataires s'effectuent sur le vu
d'un certificat délivré par l'ingénieur ou le
conducteur des ponts et chaussées chargé
des travaux constatant que l'adjudicataire
a. satisfait à tous ses engagements et con-
tresigné par le Président de la municipalité.

36. Actes de toute espèce dispensés de
/'approbation du Gouvernement, — Les dé-
libérations des conseils municipaux concer-
nant les acquisitions, les aliénations, les
échanges, les baux de biens à prendre ou à
donner ne sont exécutoires qu'après l'ap-
probation du Gouvernement (1).

Les actes de toute espèce, signés par-le
Président de la municipalité en vertu d'une
délibération ci-dessus énoncée et rendue
exécutoire, ne sont plus soumis à l'appro-
bation du Gouvernement.

CHAP.VI. — Aulorisalion de plaider.

37. Cas où la commune est demanderesse.
— Nulle commune ne peut ester en justice
sans y être autorisée par le Premier Minis-

tre. La commune doit justifier de chances
de succès et d'un intérêt, suffisant (1).

Après tout jugement intervenu, la com-
mune ne peut se pourvoir devant un autre
degré de juridiction qu'en vertu d'une nou-
velle autorisation du Premier Ministre.

Dans les cas prévus par les deux paragra-
phes qui précèdent, la décision du Premier
Ministre doit être rendue dans les deux
mois, à compter du jour de la demande en
aulorisalion. A défaut de décision rendue
dans ledit délai, la, commune est autorisée
à plaider.

Le Président de la municipalité peut tou-
jours, sans autorisation préalable, intenter
toute action possessoire ou y défendre, el.
l'aire fous actes conservatoires ou interrup-
1-ifsde déchéance.

II peut, sans autre autorisation, interje-
ter appel de tout jugement et se pourvoir en
cassation; mais il ne peut ni suivre sur
l'appel, ni suivre sur le pourvoi en cassation
qu'en vertu d'une nouvelle autorisation.

La, nécessité d'une autorisation suffit aux
exceptions, lorsqu'il s'agit de défendre aux
oppositions formées contre les étals dressés
pour le recouvrement des recettes munici-
pales.

38. Cas où la commune est, défenderesse.— Toute action judiciaire autre que les fic-
tions possessoires ne peut, à peine de nulli-
té, être intentée contre une commune
qu'autant que le demandeur a préalable-
ment adressé au Premier Ministre un mé-
moire exposant l'objet et les faits de sa ré-
clamation. 11lui en est donné récépissé (2).

L'action ne peut être portée devant les
tribunaux que deux mois après la date du
récépissé, sans préjudice des actes conser-
vatoires.

La présentation du mémoire du deman-
deur interrompt toute prescription ou dé-
chéance, si elle est suivie d'une demande
en justice dans le délai de trois mois.

Le Premier Ministre adresse immédiate-
ment le mémoire au Président de la munici-
palité avec- invitation de convoquer le con-
seil municipal dans le plus bref délai, pour
en délibérer.

La délibération du conseil municipal est
transmise an Premier Ministre qui décide

(l)V.D.23novembre1007,art. 20.

(1)a) Celteaulorisalionpeutêtre impliciteet ré-
sinierd'un arrêtédu PremierMinistredanslequel
sontordonnéeslesmesuresdont l'exécutiona don-
né lieu au litige.—Paix,Tunis(S.),23ianv.1011
(J. T. 11.468).

b)Lesmuniciiialitéspeuventseprévaloirde l'ar-
ticlev.)du C.prôc.civ.fr. qui dispenselescommu-
nes françaisesdu préliminairede conciliation.—
Tunis,12avril IO0513.T. 05.531).

(2)11résultede celtedispositionquelesactesde
poursuiteaccomplissans dépôtpréalabledu mé-
moireexigépar ce textene peuventêtre validés
par l'accomplissementpostérieurde cette forma-
lité. —Tunis,27févr. 1805(J. T. 05.108);Ouz.H
mars1001(J. T. 03.280).
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si la municipalité doit être autorisée à ester
en justice.

La décision du Premier Ministre est ren-
due dans le délai de deux mois à dater du
dépôt du mémoire.

CHAP.VII. — Ressources communales.

39 à 42. — (V. D. 12 décembre 1895, fv
avril 1897,5 sevlembre 1898, 76'septembre
1902el 23 novembre 1907.)

43. Travaux de la voirie urbaine. — Ta-
xes dues en vertu, du décret du S janvier
1883.(Abrogé par D. 31 janvier 1887.)

44.Droits de place perçus dans les halles,
abattoirs, foires el marchés. — Droits per-
çus sur la voie publique. — Les droits de
place à percevoir dans les haltes, foires et
marchés dépendant des communes et les
droits de stationnement sur la voie publique
ou dans les lieux publics sont perçus en
vertu de tarifs volés par Je conseil munici-
pal et approuvés par décret de S. A. le Bey.

Les droits de stationnement sur la voie
publique et dans les lieux publics sont per-
çus en vertu de tarifs.

45. De la régie simple al des collecteurs.
— De la ferme. — Les conseils municipaux
délibèrent sur le mode do -perceptions des
droits de stationnement.

Les modes de perceptions autorisés sont
les suivants :

La régie simple;
La ferme.
La. régie simple est la perception des

droits sous la. direction immédiate des Pré-
sidents des municipalités.

La ferme est l'adjudication pure et sim-
ple, moyennant, un prix convenu.

Si les droits sont perçus par la voie de la
régie simple, l'administration locale n'a
d'autres dispositions à, prendre que celles
qui doivent garantir le recouvrement exact
des produits.

Les tarifs des-droits sont fixés par l'au-
torité supérieure.

La municipalité fait choix de collecteurs
qui reçoivent des marchands ou étalagistes
qui stationnent sur In voie publique le mon-
tant des droits de place el leur remettent,
en retour, un bulletin ou ticket.

Le versement des produits est fait entre
les mains du receveur municipal.- Ce der-
nier se charge de l'approvisionnement des
bulletins ou tickets à délivrer aux collec-
teurs.

46. Droits de voirie. — Les droits de voi-
rie s'appliquent à la délivrance des aligne-
ments individuels, aux permissions d'éle-
ver ou de réparer des constructions le long
de la voie publique et à toutes les saillies
fixes ou mobiles que les propriétaires ou lo-
cataires reçoivent l'autorisation d'établir en
dehors de la ligne d'aplomb des édifices,

ainsi qu'aux occupations temporaires de la
voie publique dont il a été question à l'arti-
cle 20.

Les tarifs sont délibérés par le conseil
municipal, el soumis à l'approbation du Di-
recteur général des Travaux publics. Ils ne
deviennent exécutoires qu'après avoir été
sanctionnés par un décret de S. A. le Bey,
rendu sur le rapport du Premier Ministre.

Les oppositions à ces états, en matière
de droits de voirie, sont jugées comme af-
faires sommaires, et la commune peut y dé-
fendre sans aulorisalion du Premier Minis-
tre.

CHAP.Vill.-1—Charges communales.

47 à 49. (V. D. 23 nov. 1907,art. S el 9.)
50. Du fonds de cotisation. — Il est créé

un fonds commun, dit fonds de cotisation,
destiné à pourvoir aux dépenses afférentes
à. foules les communes de la Régence. .

Le montant du fonds de cotisation est fi-
xé par arrêté du Premier Ministre.

Chaque commune participe à l'entretien
de ce fonds proportionnellement au total
des recettes prévues au budget de l'exerci-
ce courant..

La part de chaque commune sera manda-
tée pur le Président de la municipalité au
nom du Receveur général des Finances.

Celui-ci ne disposera des sommes du
fonds commun que sur la signature du Se-
crétaire général du Gouvernement.

51. Plans généraux d'alignemenl, Ouver-
ture des voies urbaines. — Les dépenses
communales obligatoires comprennent les
frais d'établissement et de conservation des
plans d'alignement et de nivellement.

Les plans d'alignement et de nivellement
seront dressés dans le plus bref délai. Ils
feront connaître d'une manière précise la
direction, la longueur, la largeur et les li-
miles des rues, places, boulevards, etc.,
ainsi que les cotes de nivellement de ces
voies.

Les plans d'alignement et de nivellement,
soif généraux, soit partiels, sont établis par
MM. les ingénieurs ou conducteurs des
ponts et chaussées et soumis a l'examen
des conseils municipaux.

Ils sont soumis à l'approbation du Direc-
teur général des Travaux publics et homo-
logués par décret de S. A. le Bey rendu sur
le rapport du Premier Ministre.

Ces décrets sont rendus sur la proposition
du Directeur général des Travaux publics
et le rapport du Premier Ministre autorisant
ou déclarant d'utilité publique l'établisse-
ment, le redressement ou l'élargissement
des voies urbaines.

CHAP.IX. — Budget des communes.

52 à. 54. (V. D. 23 novembre 1907,art. 3
el 53.)
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55. Dons et legs. — Le Premier Ministre
statue sur l'acceptation ou le refus des dons
et legs de toutes sortes de biens lorsqu'il
n'y a pas réclamation des familles.

CHAP.X. — Administration du Président
de -la municipalité. — Ordonnancement
et acquittement, des dépenses.
56. Attributions du.Président de la muni-

cipalité. — Le Président est chargé sous la
surveillance de l'autorité supérieure :

De la gestion des revenus ainsi que de la
surveillance des établissements commu-
naux et de la comptabilité municipale;

De la proposition du budget et de l'ordon-
nancement des dépenses.

56 § 4 et 57 à 71. (V.:D. 23 nov. 1907,
art. 33.)

72. Attributions des receveurs en ce qui
concerne la conservation des biens el créan-
ces appartenant aux communes. — Les re-
ceveurs municipaux sont tenus de faire,
sous leur responsabilité personnelle, toutes
les diligences nécessaires pour la percep-
tion des revenus, legs ou donations et au-
tres ressources affectées au service des
communes; de faire faire, contre les débi-
teurs en retard de payer, et à la requête du
Président de la municipalité, les exploits,
significations, poursuites et commande-
ments nécessaires; d'avertir les administra-
teurs de l'expiration des baux; d'empêcher
les prescriptions, de veiller à la conserva-
tion des domaines, des droits, privilèges et
hypothèques; de requérir, à cet effet, l'ins-
cription au bureau des hypothèques de tous
les titres qui en sont susceptibles; enfin de
tenir registre de ces inscriptions et autres
poursuites et diligences.

Les receveurs des communes doivent, en
conséquence, joindre à leurs comptes, com-
me pièces justificatives, un état des proprié-
lés foncières, des rentes et des créances
mobilières composant l'actif des commu-
nes.

Cet.état doit indiquer la nature des titres,
leur date et celle des inscriptions hypothé-
caires prises pour leur conservation et, s'il
y a des procédures entamées, les situations
où elles se trouvent.

Cet état, certifié conforme par le rece-
veur, doit être visé par le Président qui y
joint ses observations, s'il y a lieu.

73. (V. D. 23 nov. 1907,art, 4-0et suiv.)

CHAP.XV. — Recouvrement de taxes com-
munales el autres créances. — Règlement
sur les poursuites.
74. Taxes communales. — Les taxes com-

munales sont perçues en vertu de décrets
et d'après les rôles et titres rendus exécu-
toires par le Gouvernement.

Ces rôles sont remis au receveur muni-

cipal, ils sont publiés par voie d'affiches,
il est recommandé une large publicité (1).

Lorsque les taxes sont divisées par dou-
zièmes, chaque douzième est exigible le
premier du mois, pour le mois qui précède,
à moins de dispositions contraires dans les
décrets qui établissent ces taxes (2).

Les receveurs délivrent immédiatement
quittance de toutes les sommes qui leur
sont versées (2). Ils sont tenus, en outre,
d'émarger au rôle chaque paiement au mo-
ment même où il a lieu et en présence de la
partie versante. Les quittances sont extrait
tes d'un registre à souche dont le modèle
est ci-annexé. Il n'est tenu qu'un seul re-
gistre à souche pour la constatation des re-
couvrements, quels qu'ils soient.

Les pièces fausses offertes en paiement
sont cisaillées et rendues en cet état au por-
teur. Les receveurs, doivent apporter le plus
grand, soin à reconnaître les fonds qu'ils re-
çoivent du public et insister pour que les
fonds qu'ils remettent soient comptés en
leur présence.

75. Règlement sur les poursuites. — Les
contribuables qui n'ont pas acquitté, le pre-
mier du mois, les douzièmes échus pour le
mois précédent, sont dans le cas d'être pour-
suivis.

Les receveurs ne peuvent commencer les
poursuites avec frais qu'après avoir adres-
sé au contribuable retardataire une somma-
tion de payer administrative et gratuite. La
date de l'envoi au contribuable de la somma-
tion gratuite est constatée à l'article du rô-
le en fête de la colonne d'émargement.

Le receveur municipal soumet au visa du
Président de la municipalité un état con-
forme au modèle ci-joint des contribuables
qui n'ont pas acquitté les taxes ci-après :

et en général toutes les taxes qui se per-
çoivent en vertu des rôles nominatifs de
cotisation.

L'état ou contrainte, ainsi visé, est remis
par le receveur municipal à un agent com-
munal chargé de faire les diligences néces-
saires pour arriver au recouvrement des
taxes.

76. Degrés des poursuites. — (Remplacé
par D. du 21 juin 1888,art. 3, i el 5).

77. Salaires des agents de poursuites. \—
Le salaire des agents de poursuites emplo-
yés à notifier la sommation avec frais con-
siste en une somme fixe par bulletin de som-
mation. Le prix du bulletin de sommation,

. celui du commandement, des actes de sai-
sie et de vente sont déterminés dans chaque
ville par un arrêté du Premier Ministre.

Les frais de poursuites sont payés aux
agents communaux, au même titre que les

(1)Complétépar D. 21juin 1888.
(2)Complétépar D.23novembre1907,art. U.
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dépenses communales, au moyen de man-
dats «appuyésde l'état des frais établi par
l'agent de poursuites certifié par le receveur
municipal et visé par le Président de la mu-
nicipalité.

78. Recouvrement des frais de.poursuites.
— Les receveurs émargent, sur les états de
frais en présence des parties versantes, les
paiements qui leur sont faits, en y rappor-
tant les numéros des quittances qu'ils sont
tenus de délivrer pour ces recettes. Ils doi-
vent, en outre, annoter sur les rôles, à l'ar-
ticle de chaque contribuable, et dans les co-
lonnes réservées pour cet objet, le montant
des frais d'après l'état certifié par lui et vi-
sé par le Président, ainsi que les recouvre-
ments à mesure qu'ils sont effectués.

79. Créances autres que les taxes munici-
pales. — En ce qui concerne les créances ré-
sultant de jugements, titres exécutoires, ac-
tes, baux, etc., les poursuites à exercer con-
tre les débiteurs en retard ont deux degrés :

1° Le commandement, à la requête du Pré-
sident de la municipalité. Ce commande-
ment sera fait par voie d'huissier, pour les
justiciables des tribunaux français;

2" La saisie-exécution,des meubles.
Après ce dernier acte de poursuites, le re-

ceveur informe le Président'de la municipa-
lité qu'il a fait procéder à la saisie-exécution;
que par le procès-verbal de cette saisie, en
date du , la vente a.été indiquée pour
le du niois de (1).

Les oppositions formées contre les actes
de poursuites sont jugées comme affaires
sommaires et le président peut y défendre
sans aulorisalion du Premier Ministre (1).

Le receveur municipal est compétent pour
faire procéder à, la saisie-arrêt, mais il est
tenu d'en donner connaissance au Président
de la municipalité, avant de lui donner les
suites de droit.

80. Poursuites autorisées par le décret du
10 janvier 1885..— En ce qui concerne les
tunisiens, il pourra être procédé contre
eux conformément aux dispositions du dé-
cret du 10 janvier 1885.

Les dépenses d'emprisonnement à la nou-
velle prison de Tunis prononcées conformé-
ment à l'article 3 du décret seront payées
sur le fonds de cotisation des communes.

81. Dégrèvements el non-valeurs, — Dé-
grèvements. — Les receveurs municipaux
reçoivent avis de toutes les décisions por-
tant décharge ou réduction, remise ou mo-
dération des créances ou taxes réclamées
aux contribuables.

Ils annotent ces décisions sur les rôles, ô
l'article de chaque contribuable; ils les an-
nexent aux actes, titres, etc., sur lesquels
portent les décharges ou réductions, remi-
ses ou modérations.

Les receveurs donnent avis aux intéres-
sés du jour où doivent s'effectuer les rem-
boursements.

Les remboursements ont lieu dans les mê-
mes formes que les autres dépenses com-
munales.

Les acquits peuvent, en outre, être don-
nés au bas des actes, titres de créances, etc.

§ 6 et suiv. (Remplacés par D. 23 nov.
1907,art. 77 el suiv.)

82 à 101. (V. D. 23 nov. 1907,art. 68 et
suiv.)

CHAP.XIX.— De la franchise postale
el télégraphique.

102. Les Présidents des municipalités ont
la franchise postale et télégraphique avec
S. A. le Bey, le Premier Ministre de S. A.
le Bey, le Secrétaire général du Gouverne-
ment, te Directeur général des Travaux pu-
blics, le Directeur des Finances.

Les receveurs inunipaux ont droit aux
mômes privilèges.

103. Disposition finale. — Sont abrogées
les dispositions contraires au présent dé-
cret.

19 mai 1885

DÉCHETrelatif à la police des inhumations.
(.1.0.21.ilAI-1S8S,377)

ART.1. Les dispositions du 1° de l'arti-
cle 4 du décret du 30 juillet 1884,reprodui-
tes et étendues à toute la Régence par l'ar-
ticle 24 du décret du l 01'avril 1885, sont
abrogées.

2. Les fosses devant servir aux inhuma-
tions auront une profondeur de un mètre
cinquante centimètres. .

3. Lorsque, pour, une inhumation, il y au-
ra lieu à approfondissement d'une fosse,
existante, ce travail sera fait, en cas d'in-
digence constatée, par les soins et aux Irais
de la municipalité.

( 4. Le transport des corps d'une localité
à une autre, ne pourra avoir lieu qu'avec
l'autorisation du Premier Ministre.

Dans ce cas des mesures d'hygiène pour-
ront, s'il y a lieu, être prescrites par les
agents du Gouvernement.

<r™—~" 23 juin 1885

/ DÉCRETfrançais relatif aux pouvoirs
l du Résident général.
( (.1.0. 2 JUILLET1883,001)

ART.1. Le représentant du Gouvernement
de la République française en Tunisie por-
te le titre de Résident général et relève du

^Ministre des Affaires étrangères.(1)V.D.21juin-1888,art. i et 6.
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2. Le Résident général est dépositaire des
pouvoirs de la République dans la Régen-
ce (:l). 11 a sous ses ordres les comman-
dants des troupes de terre et de mer et
tous les services administratifs concernant
les européens et les indigènes. .

3. Il a seul le droit de correspondre avec
le Gouvernement français. Exception est
faite pour les affaires d'un caractère pure-
ment technique et d'ordre intérieur dans
chaque administration française. Ces affai-
res pourront être traitées directement avec
les Ministres compétents par les chefs des
différents services institués en Tunisie.

4. Le Résident général communique avec
les divers membres du Gouvernement par
l'intermédiaire du Ministre des Affaires
étrangères. Il les saisit sans délai de tou-
tes les questions qui intéressent leur dé-
partement.

5. Le décret du 22 avril 1882est abrogé
en ce qu'il a de contraire aux dispositions
sus énoncées.

22 juillet 1885

-DÉCRETmodifiant les droits de reconnais-
sance el de phares établis par le décret
du 20 février 1SS5(2).

(J.O.13AOUT18S3,048)'

ART.1. Le droit de reconnaissance à l'ar-
rivée et le droit de phares seront payés par
tous les navires venant de l'étranger. Ils
sont fixés ensemble à dix-huit centimes par
tonneau de jauge, pour les navires de cinq
cents tonneaux et au-dessous, et uniformé-
ment à 90 francs pour ceux qui jaugent plus
de cinq cents tonneaux.

2. Les dispenses et réductions de droits
sanitaires accordées par les articles 79, 81
et 82 du décret, du 20 février 1885sont éten-
dues aux droits de phares.

3. Sont abrogés le décret-du 13 août 1880
et le paragraphe A de l'article 78 du décret
du 20 février 1885.

2 septembre 1885

DÉCRUTrelatif à la compétencedes tribunaux
français en matière pénale (1).

(1.O.10SEP'J'KMDBE1883,068)
ART.1. Les tribunaux français en Tuni-

sie connaîtront désormais, dans les limites
de leur compétence respective et en con-
formité de la loi française (2) :

1° De tous crimes commis en Tunisie par
les sujets tunisiens au préjudice des fran-
çais ou protégés français et des européens
ou protégés des diverses puissances euro-
péennes (3);

2° De tous crimes ou délits commis en Tu-
nisie rpar des sujets tunisiens lorsque des
français ou protégés français, et des euro-
péens ou protégés des diverses puissances
'européennes seront auteurs principaux, coau-
teurs ou complices (3).

2. Ils connaîtront également de tous cri-
mes, délits ou contraventions (4) commis
en Tunisie par des sujets tunisiens, ou
avec leur complicité :

1° A leurs audiences et dans les lieux où
l'un ou plusieurs de leurs magistrats pro-
cèdent à un acte de leurs fonctions;

2° Contre des magistrats, assesseurs ou
officiers de la justice française dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs
fonctions;

3° Contre l'exécution désarrois, jugements,
sentences, ordonnances ou mandats de la
justice française (5).

(1)Le Résidentgénéralpossèdeles attributions
conférées,en France,aux préfets:

o) En matièrede recrutement,par l'art. 28de la
loi du 21mars 1905.—Tunis, 12déc. 1906(J. T.
07.90);20mai 1008(,1.T. 08.517);M Janv. 1910(.1.
T. 11.63).

b) en matièrede contentieux,administratif,
par l'art. 0 de la loi du i" juin 1828;il a, dèslors,
qualité pour souleverun déclinatoired'incompé
tencede la juridictioncivile,tiré de la nature ad-
ministrativedu litige. — Tunis, 25juin 1901(R.
A. 01.2.547;.T.T. 01.486);Trib. conflits,10nov.1901
(R.A.02.2.89;J. T. 02,86);Tunis.15juill. 1907(R.
A. 08.2.3'iB;I. T. 07.563).

(2)V.D.Gnovembre1887.

(1)V.L. 27mars 1883,31juillet 1884,1"-février
1897,art. 7 et.l'.'ijanvier1898.

(2)11ressortdes dispositionsde ce décret,combi-
néesaveccellesde la loi du 27mars 1883,cjueles
françaiset.assimiléssont,régisen Tunisiepar les
dispositionsdu Codepénal français.— Cass. 12
janv. 1894(J. T. 94.114).

(3)a) La.justicefrançaiseest, à. tous les degrés
de juridiction,investiedu droit de juger les tuni-
sienspoursuivispour crimesau préjudiced'euro-
péens.—Sousse,2 mai1894(J. T. 94.332);Alger,28
juill. 1894(R.A.94.2.427;.1.T. 94.484).

b)Et il importepeunuela juridictionqui statue
soitle tribunal correctionnel,en vertu de l'article
6S(luC pén.fr. —Alger,10juill. 1891(,I.T. 92.76).

<;)Sur la compétencedes tribunauxfrançaisà
l'égarddes crimescommispar dessujetstunisiens,
au préjudicede protégésfrançais,V. Cass.30avr.
1898(R.A. 98.2.194:J. T. 98.291);Alger,23févr.1900
(R.A.00.2.392).
. (i)Lessujetstunisiensnonmilitaires,ni assimi-
lés, accusésd'un crimede droit communcommis
au préjudiced'un citoyenfrançais,sont justicia-
blesdu tribunal criminelfrançaiset.nondu con-
seilde guerre.—Cass.2 juin 1892(R.A.93.2.51;J.
T. 92.198);13janv.1894(R.A.94.2.155;J. T.94.83).—
V.aussiCass.12août1898(R.A.98.2.459et note).

V.en outrejurisprudencecitéesousD.13janvier
1898.

(4)La juridictionfrançaisedoit se déclarerin-
compétentepourconnaîtredescontraventionscom-
misespar les sujetstunisiensen dehorsdescondi-
tionsspécifiéespar cet article.—Cass.4 août1894
(R.A.94.2.469;.T.T. 94.427).

(5)a) Le fait de menacerde mort l'adjudicataire
d'unimmeublevenduà la barred'untribunalfran-
çais,s'il ne renoncepas à la possessiondu dit im-
meuble,constitueun délitcommisà rencontred'un
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3. Ils connaîtront également de tous cri-
mes ou délits commis par les assesseurs
tunisiens clans l'exercice de leurs fonctions
d'assesseurs ou par suite d'un abus de ces
fonctions.

4. Les sujets tunisiens pourront être ap-
pelés en témoignage devant les diverses ju-
ridictions françaises en Tunisie, dans les
formes prévues par la loi française et ils
seront passibles des moyens de contrain-
te et des peines édictées par cette loi.

5. Seront aussi déférés aux tribunaux
français, les sujets tunisiens inculpés de
crimes ou de délits de faux témoignage, de
faux serment ou de subornation de té-
moins, devant les juridictions françaises
tant en matière civile qu'en matière crimi-
nelle, correctionnelle ou de police.

24 septembre 1885

DÉCRETsur le domaine public.
(.1.0.I" OCTOBRE18813,073)

ART.1. Le domaine public comprend :
Le rivage de la mer (1) et les lacs, jus-

qu'à la limite des plus''hautes eaux (2);
Les sebkas (2);
Les rades, ports et leurs dépendances;
Les phares, fanaux, balises, et ei\ géné-

ral tous les ouvrages destinés à. Kéclairage
et au balisage des côtes;

Les cours d'eau de toutes sortes (3) et

jugementémanant,de la justice françaiseet sou-
mis à sa compétence.— Sousse,15mai 1889(J. T.
89.152).

b)LestribunauxfrançaisdeTunisiene sontcom-
pétents,enmatièrede délitscommispar dessujets
tunisiens,qu'autantque ces délitsont été commis
contrel'exécutiondes mandatsde la justicefran-
çaise.—Alger,l" juin 1889(R. A. 89.2.392;J. T.
89.113);—Contra: Sousse,23oct. 1889(J. x. 89.275).

(1)lllvafies.—«) Cedécreta eu pour résultat,de
faire rentrer dans le domainepublic les portions
de la mer et de sesrivagesconcédésà desparticu-
liers.—Tunis,15juin 1891(R.A.91.2.564;J.T..92.44).

D)Les.terrainsconstituantle rivagepeuventêtre
repris sans indemnitésur les particuliersoui les
auraientoccupéssans droit,mais à la chargepar
l'Etat d'établirque cesterrains n'ont jamaiscessé
de fairepartiedu rivage.—Alger,20juin 1899IR.
A.99.2.532;J. T. 99.546).

Maraisel dunesmobiles.—Nefontpas partiedu
domainepublic.—Tunis,9 avr. 1894(J.T. 94.304).

(2)Lacset sebkas.—a) Si le terrain gui rentrait
dansles limitesd'un lac,devientterre ferme,il est
susceptibled'appropriationprivée. — Tunis, 13
juin 1003(,T.T. 03.377).

!>)Lejuge du fonda pouvoirsouverainpourap-
précierqu'uneplaine submergéen'est pas un lac
salé.—Gass.5 juill. 1899(J. T. 00.21).

(3)Coursd'eau.'—a)Comprennentmêmelescours
d'eau ni navigablesni liottables.—Tunis,12juin
1890(J. T. 96.436).

b).... maisnon les eauxde pluieséjournantsur
le sotet disparaissantpar évaporationouautrement.
—Alger,16mal 1898(J.T. 99.140).

les terrains compris dans làrraWan^;-
bords (1), (2); wS&^Les terrains et ouvrages servaTW^t.gx^

1

ploilalion des passages d'eau et ls^° W&es^"
destinés au service public; ~^'^Zl

Les sources de toute nature (2);
Les aqueducs, puits et abreuvoirs à l'usa-

ge du public ainsi que leurs dépendan-
ces (2);

Les canaux de navigation, d'irrigation ou
de dessèchement exécutés dans un but d'u-
tilité publique, les terrains qui sont com-
pris dans leurs francs-bords et les autres
dépendances de ces canaux;

Les routes, rues (3), chemins de fer, tram-
ways publics et leurs dépendances (4);

Et en général toutes les parties du terri-
toire et tous les ouvrages qui ne sont pas
susceptibles de propriété privée.

2. Néanmoins, sont reconnus et mainter
nus tels qu'ils existent, les droits privés de
propriété, d'usufruit ou d'usage légalement
acquis sur les cours d'eau, les sources,
abreuvoirs ou puits antérieurement à la
promulgation du présent décret, et les tribu-
naux restent seuls juges des contestations
qui peuvent s'élever sur ces droits (5).

(1)Francs-bords.—a) S'entendd'unebandedeter-
rain le longd'un coursd'eauqui sert pour enper-
mettrela surveillance,le curageet l'entretien.—
Tunis,18mai 1896(J. T. 96..36G).

b) Leurdéterminationappartientà l'autoritépu-
blique;l'autoritéjudiciairene peut réviserla déli-
mitation.Nepeuventéleverdesprétentionssur les
terrainsdélimitésque ceuxjustifiantavoiracquis,
antérieurementau décretde1885,undesdroitsmen-
tionnésdans l'art. 2. Les francs-bordsfont partie
Intégrantede la rivière.— Sousse,5 juin 1902(J.
T. 03.384).

(2)Concessionet aménagementdes eaux,D. 16
août18D7.

Servitudesdesfrancs-bordsdesconduitesd'eauet
aqueducs,D. 10juillet 1888,20août 1889et 3 octo-
bre 1911.

(3)l'o?'cspubliques.—a)Unterrain affectédetemps
immémoriala la voiepubliqueestprescritauprofit
du domainepublic. La revendicationn'en peut
être entreprise,mêmes'il est immatriculé,par ap-
plicationde l'art. 42de la loi foncière.—Tunis,
29juill. 1903(J. T, 03.578).

b)L'incorporationau domainepublicdesvoiesde
communication,d'une parcelle de terrain même
très minime,ne peut se fairequ'en suite d'une ac-
quisitionvolontaireou d'uneexpropriation,surtout
si l'immeubleest immatriculé.— Tunis,23 déc.
1908(J. T. 09.293).

(4)l'oiesferrées.—a)Lescheminsde fer doivent
être exclusde l'immatriculationdemandéepar les
particuliers,mêmesi les parcellesqui figurentau
plann'ontpas été utilisées.—Trib.m.,28déc.1887
J. T. 93.207).

b)Laportionde terrainréellementoccupéepar la
ligneest incorporéedéfinitivementau domainepu-
blic, et son ancienpropriétairene peut que de-
manderune indemnitéd'expropriation,mais seu-
lementen ce qui concernela portionqui dépasse
les limitesde ce qui est nécessaireà l'exploitation.
—Tunis,13juin 1903(J.T. 03.377).

c)Aucunactetranslatifdepropriétéprivée,posté-
rieur a l'incorporationau domainepublicn'est op-
posableà l'Etat. -- Alger,5 avr. 1905(J.T. 0B.15),

(5)Sur les justificationsà fournir, V. Sousse,5
juin 1902(J.T. 03.384). '

Sur les pouvoirsd'appréciationdu juge du fond.
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Ils connaîtront également des contesta^-
lions qui pourront s'élever relativement
aux constructions .actuellement existantes
sur le.,rivage de la mer et détermineront à
qui doivent incomber, les dommages-inté-
rêts qui pourraient, résulter de leur sup-
pression (i).
. 3...Le domaine public est inaliénable et
imprescriptible (2).
: 4. Il est administré par le Directeur gé-
néral des Travaux publics dans la limite
des pouvoirs qui lui sont-confiés, ou par les
agents de l'Etat désignés à cet effet par dé-
cret (3).

'
;

. Les actes d'administration du domaine
public ne pourront, lorsqu'ils léseront les
intérêts des tiers, se résoudre qu'en dom-
mages et intérêts (4).

5. Les limites du domaine publie sont dé-
terminées, quand il y a lieu, tous droits des
tiers, réservés.,: par décrets rendus, après
enquête;,publique, sur la proposition du' Di-
recteur général des Travaux publics (5)..• .Les droits des tiers ne pourront se résou-
dre qu'en dommages-intérêts (G).

6. Les ouvrages de défense des places de
guerre* ou forteresses, classées par décret,

font également partie du domaine public.
Ils sont administrés par le Ministre de la
guerre dans la limite de ses pouvoirs (1).

7. Les contestations relatives au domai-
ne public rassortiront aux tribunaux tuni-
siens ou aux juridictions françaises selon
la nationalité des contestants. Lorsque le
différend existera entre, les droits du .domaï-
ne public et ceux d'un immeuble placé sous
le régime de la loi du 1erjuillet 1885, la juri-
diction française sera seule compétente (2).

20 octobre 1885

DÉCRETrelatif à la.vente des poudres
et des armes (3).

(10. 29ocTomtE1883.093)

ART.1. Le prix de vente des poudres a
feu est fixé ainsi qu'il suit (4) :

2. Les débitants ne pourront s'approvi-
sionner de quantités inférieures à 10 kilo-
grammes. Le montant de chaque approvi-
sionnement sera payé au comptant (5).

3. Chaque livraison sera constatée
sur un carnet qui restera entre les mains
du débitant, pour être présenté à, toute ré-
quisition de l'autorité. Ce carnet sera coté
et paraphé par le Directeur des monopoles.
Les livraisons y seront inscrites, datées et
certifiées par l'entreposeur ou l'agent qui
en remplira'les fonctions. (Ainsi modifié,
D. 16 décembre 1890).

4. Les autorisations d'acheter de la pou-
dre de chasse délivrées par le Ministre Ré-
sident général ou son délégué, conformé-
ment à l'article 97 du décret du 3 octobre
1884, ne pourront être supérieures à deux
kilogrammes.

Elles seront détachées d'un registre à
souche et rédigées sur une formule com-
portant les indications suivantes :

—Tunis,19févr. 1894(E. A.94.2.252:J. T. 94.240);Cass.5 juill. 1899(J. T. 00.21);20juill. 1903(J. T.
03.513). . .

(1).L'action,en.indemnitén'est admise,en ce quiconcernela mer et,sesrivages,quedans le casde
démolitionde construction-antérieurementexistan-
te. —Tunis,18-'févr.1888(J.T. 95;535).

L'indemnitén'a d'autre base que la valeur in-
trinsèquedes constructionsdémolies,—Tunis,19
mal1909(J.T.10.184).—V.enoutrela mémodécision
en ce qui concernela prescription.du droit à in-
demnité.
''(8) Immatriculation,C.f. 42in fine.

Ledomainepublicne peut faire l'objet,d'uneac-
tionen complainte.—V.notammentTunis,12juin
1893(J. T. 93.229).

Lesdroitsd'usagesur les,immeublesfaisant,par-tie du domainepublicpeuvent,donnerlieu, même
entre particuliers,à une action possessoire,lors-
qu'ils sontréclamésà titre de droitsréelset com-
me accessoiresdu fondsau serviceduquelcesim-
meublessont affectésd'après leur destination.—
Tunis.26oct.1898(J. T. 99.424).

V.en outrecitationsci-dessus{Voiespubliquesel
voiesferrées).

(3)Policedu domainepublic,D. 25juillet 1897.
Sur les pouvoirsdu Directeuren matièred'amo-

diationcléla pèchedansles lacs,V.Tunis,21nov.
1905(J.T. 08.281).

Les actionssont exercéespar le Directeurgéné-
ral des Travauxpublicsou en sonnom.—Tunis,
13juin 1889(il.T. 90.274);V. Cass.7 janv. 1895(J.
T. 95.50).

(4)La responsabilitéde l'Administrationne peut
être miseen causepour défautd'entretiende via-
bilité d'une route. —Tunis, 18 janv. 1897(J. T.
98:114).-- (5)Réglementationde la délimitation,D. 26sep-
tembre1887.

SUTl'incompétencede l'autorité judiciairepour
réviserles délimitations.— Sousse,5 juin 1902(J
T. 03.384).

' "
,,*,-•.Lesprocès-verbauxdes.commissionsde délimita-

tion,sontdéclaratifset non constitutifsde la do-
manialité.—Alger,7nov;1906(.T.T. 07.441).

(fi)Prescriptiondesactionsen dommages-intérêts,
n. 20mars1905. - •

(1)Domainemilitaireet travauxmixtes,D.18oc-
tobre1900.

a) Lesmurs d'enceinte,mêmenonclassés,comme
forteresses,fontpartie du domainepublic.—Sous-
se,5 févr.1891(J.T. 91.31);Alger,11juin 1895(J. T.
90.40).

b) Lesouvragesde défensecomprennenttous les
accessoiresde-fortification,et notamment,la rue
qui longeintérieurementle rempart.—Tunis,18
mai 1890(,T.T. 90.347).

c) Ondoit payer aux riverainsce qu'on leur en-
lèvepour régularisercette rue. —Tunis,1" juin
1890(J.T. 97.359).

(2)Compétence,C.1. 20.
Sur la compétencedes tribunauxfrançais.—Tu-

nis,23mai1892(J.T.94.238);19fév.1894(,T.T. 94.240);
11juin 1894(J.T. 94.384);1" avril 1895(J. T. 95.278);
18mai 1890(J. T. 96.347);26avril1902(J.T. 02.559):
24déc.1898(J. T. 01.214);21juin 1905(J. T. 05.006).

(3)V.D.3 octobre1884,art. 92à 99.
(4)Prix fixépar D. 2 juin 1904.—V. également

n. y,juin 1891.
(5)Débitsde tabacs,D. 16décembre1890.
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1° Nom et prénoms de. l'acheteur;
2° Qualité ou profession;
3° Domicile;
4:°Autorité qui a donné l'autorisation;-.
5° Quantité et qualité des poudres pour

lesquelles celle autorisation est valable;
6° Date des ventes:
7° Quantité et qualité des poudres ven-

dues.
L'indication de la date et de l'objet des

ventes sera faite par les agents de la débite.

5. La poudre de mine ne pourra égale-
ment "être vendue sans une autorisation
conforme au modèle dont il vient d'être

parlé. Le Ministre Résident général, ou son

délégué fixera la quantité à délivrer à cha-

que acheteur.
6. Le carnet établi par l'article 3, et les

autorisations nominatives mentionnées dans
les articles 4 et 5 du.présent décret, devront
être communiqués à toute réquisition, au-K
fonctionnaires désignés à l'article 95 du dé-
cret du 3 octobre 1884, ainsi qu'aux autori-
tés françaises chargées de la surveillance
du territoire, à peine d'une amende de tren-
te francs, au moins, outre les dépens.

Dans les dix jours qui suivront l'expira-
tion de chaque trimestre, l'entreposeur ou
l'agent des contributions qui en, remplira
les fonctions, devra établir la situation des
débits de sa circonscription. 11 s'assurera

que les quantités débitées correspondent
exactement aux quantités inscrites sur les
autorisations nominatives.

La situation, de chaque débit sera cons-
tatée à sa date sur le carnet du débitant,
par un arrêté, en toutes lettres, qui porte-
ra la signature de l'agent de l'administra-
tion. Dans le cas où la débite ne serait, pas
entièrement justifiée par des autorisations
régulières, le Ministre Résident général ou
son délégué en serait immédiatement avi-
sé par l'entreposeur ou l'agent qui en rem-
plira les fonctions.

7. L'entrepôt ou le lieu de débit seront
désignés par un tableau indicatif portant en
gros caractères (en français et en arabe) :
Entrepôt ou débit de poudres de la'régie.

Les poudres de toute catégorie ne pour-
ront être vendues qu'en boites, rouleaux ou
barils, revêtus des vignettes ou plombs de
la régie.

Les vignettes feront, connaître notam-
ment la provenance, l'espèce, la qualité, le
poids et le prix de la poudre contenue dans
chaque récipient.

8. Les entreposeurs et débitants ne pour-
ront être installés et commencer leur débi-
te qu'après avoir prêté serment dans les
conditions prévues par le décret du 6 août
1884.

9. Tout entreposeur ou débitant qui ven-
drait de la poudre à des acheteurs non
pourvus d'une autorisation nominative éma-

nant du Ministre Résident général ou de
son délégué serait passible, indépendam-
ment de la révocation, d'une amende de
480 francs.

10. Les entreposeurs et. les agents des
douanes Chargés d'approvisionner les débi-
tants seront tenus de livrer directement
aux consommateurs les poudres d'ë mine,
qui pourront leur être demandées: eh ver-
tu d'autorisations régulières.

11. Les capitaines de navire, dé quelque
lieu qu'ils viennent, sont obligés, dans les
vingt-quatre heures de leur entrée dans, le
port, de faire, au bureau des douanes, décla^
ration des poudres qu'ils ont. à bord et de
les représenter-1 au départ, à peine d'une
amende de 480 francs. La retenue préventi-
ve du bâtiment pour sûreté de Cette amen-
de pourra être ordonnée (1),

12. Aucune poudre ne peut ciculer. en
quantité supérieure à deux kilogrammes
que sous les plombs ou vignettes de la ré-
gie et en vertu d'un laisser-passer, visé par
le maire, le commissaire de police, l'officier
français remplissant, les fonctions de com-
mandant de place ou le représentant de
l'autorité consulaire, française.

La poudre circulant sans laisser-passer
sera saisie, confisquée et recevra la desti-
nation prévue par l'article 133 § 9 du dé-
cret du 3 octobre 1884.

Le contrevenant sera, en outre, passible
des peines édictées par l'article 93 du mê-
me décret.

13. La vente et la détention des armes de
guerre est soumise aux dispositions de l'ar-
ticle 1er du décret du 18 janvier 1883.

14. La vente par des particuliers non au-
torisés à des indigènes d'armes de fabrica-
tion européenne autres que les armés de
guerre est formellement interdite.

Les négociants autorisés à vendre ces ar-
mes ne pourront le faire à des indigènes qui
ne se seront pas conformés aux dispositions
de l'article 4 du décret du 18 janvier 1883.

15. En cas de liquidation soit à l'amiable,
soit après faillite d'un fonds de commerce
d'armes autorisé ou d'un débit de poudres,
la vente ne pourra être effectuée qu'à des
acquéreurs individuellement pourvus de
l'autorisation prévue par l'article 4 du dé-
cret du 18 janvier 1883, 97 du décret du 3
octobre 1884 et 3 du présent décret (2).

16. Les contraventions aux articles 1, 2,
3, et 4 du décret du 18 janvier 1883, 13 du
présent décret seront punies des peines édiCr
tées par l'article 93 du décret du 3 octobre
1884(3).

La contravention à l'article 97 du décret

(1)V. D. 10février1806,art. 66.
(2)V.D. 14avril 1894,art. 4.
(3)Importationd'armes et munitionsde guerre.

D. 3 octobre1884,art. 8'.
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du 3 octobre 1884sera punie d'une amende
de 30 à 480francs, et pourra motiver la con-
damnation à l'emprisonnement prévue par
l'article 93 du même décret. .

Les contraventions aux articles 5 et 6 du
décret du 18 janvier 1883, 14 et 15 du pré-
sent décret, seront punies des peines édic-
tées au § 2 de l'article 9G du décret du 3
octobre 1884(1).

18 novembre 1885

DÉCRETrelatif à la prestation ue serment
des agents du service des forêts.

(.1.0.19NOVISMUBE1885.711)
ABT.1. Les agents et préposés de l'Admi-

nistration forestière qui seront ou pourront
être appelés à dresser des procès-verbaux

.destinés à être produits devant la justice
française et à y faire foi ne pourront en-
trer en fonctions qu'après avoir prêté ser-
inent devant le tribunal français de premiè-
re instance de leur résidence et avoir fait
enregistrer leur commission et l'acte de
prestation, de leur serinent au greffe des
tribunaux dans le ressort desquels ils de-
vront exercer leurs fonctions. Ce serinent
sera renouvelé chaque fois que les agents
ou préposés changeront de qualité.

2. Dans le cas où l'agent ou préposé de
l'Administration forestière aurait prêté ser-
ment en sa qualité devant un tribunal fran-
çais de première instance autre que celui
de sa résidence en Tunisie, il n'y aura pas
lieu à une autre prestation de serment,
mais sa commission el l'acte de prestation
de son serinent devront être enregistrés au
greffe du tribunal dans le ressort duquel il
exercera ses fonctions.

3. Le serment des agents et préposés de
1"Administrationforestière de tous grades (2)
est ainsi conçu :

« ,1e jure de remplir avec exactitude et
«probité les fonctions qui me sont confiées,
« et de dénoncer aux tribunaux les délits et
« contraventions qui viendraient à ma con-
« naissance. »

2 janvier 1886

DÉCHETorganisant le collège Satlild (3).
(J.0. J-lJANVIKU1880.!))

AIVT1. Le collège Sadiki est destiné à for-
mer des employés pour les diverses admi-
nistrations de là Régence, et à préparer des
jeunes gens aux professions libérales.

Les élèves y reçoivent l'instruction pri-
maire, secondaire et supérieure donnée par
des professeurs arabes et européens.

2. L'administration du collège est assu-
rée par :

Un directeur;
Un conseil d'administration;
Un administrateur des rentes, comptable.
3. L'instruction est donnée par des pro-

fesseurs arabes et européens avec le con
cours d'un conseil de professeurs, d'un ins-
pecteur des études européennes, d'un cen-
seur des éludes européennes.

Du directeur.

4. Le directeur du collègeSadiki a la hau-
te direction et la haute surveillance. Il veil-
le à l'observation des règlements par les
professeurs et les élèves. Il assure le servi-
ce en cas d'absence ou d'empêchement d'un
professeur. .11a la responsabilité de la dis-
cipline générale de l'établissement.

5. 11assure l'exécution de nos décisions,
de celles du Directeur de l'Enseignement, et
du conseil d'administration.

6. Il nomme et révoque les employés su:
ballernes et les domestiques du collège.

7. Il est particulièrement chargé de la di-
rection des études arabes, avec le concours
de l'inspecteur des études musulmanes.

8. 11correspond avec les parents des élè-
ves; il est l'intermédiaire de l'administra-
tion du collège avec notre Gouvernement,
par l'entremise de la Direction de l'Ensei-
gnement.

9. Il est nommé et révoqué par nous, sur
la proposition du Directeur de l'Enseigne-
ment public.

Du conseil d'administration. t
10. Le conseil d'administration se compo-

se du directeur, président;
De l'inspecteur des études européennes,

vice-président (1);
Du censeur des études européennes;
De l'administrateur des rentes;
De deux professeurs des études arabes et

deux des études européennes, nommés an-
nuellement par nous, sur la proposition du
Directeur de l'Enseignement public.

Le conseil pourra choisir un secrétaire
en dehors de ses membres, pris dans le per-
sonnel enseignant du collège.

11.Le Directeur de l'Enseignement public
préside le conseil d'administration lorsqu'il
assiste aux séances.

12. Le président pourra appeler le méde-
cin du collège à siéger en conseil chaque
fois qu'il le jugera utile ou que le conseil le
demandera. Il aura voix consultative.

(1)V.1). 14avril 1894.
(2)Agentset préposésdes Domaines,D.6 septem-

bre1897,art.,fi.
(3)Contrôlede la gestionfianeière,D. 29 Juin

1110(1.
Conseil'deperfectionnement,71.28mars 1906.

(l) Il visite,au moinsdeuxfoispar semaine,les
différentesclasseseuropéennes,D. 9 décembre1882.



2'JANV. 1886— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 2 JANV. 1886 9Î

13. Le conseil est réuni tous les mois au
nioins par le directeur qui doit aviser le Di-
recteur de l'Enseignement de cette réunion
et lui faire connaître l'ordre du jour.

Le directeur sera, tenu de convoquer le
conseil dans un délai de quarante-huit heu-
res chaque fois que la demande lui en sera
faite par écrit par quatre administrateurs.

14. Le conseil pourra, valablement délibé-
rer si cinq administrateurs sont présents.
Les décisions sont prises à la majorité des
voix; en cas de partage, celle du président
est prépondérante.

Les procès-verbaux des délibérations,
avec l'indication des membres présents,
sont consignés en français et en arabe sur
un registre, et signés par tous les adminis-
trateurs qui ont assisté à la réunion.

15. Le conseil vote, chaque année, le bud-

get du collège
L'exécution du budget sera subordonnée-

à. l'approbation du Premier Ministre.
Aucune dépense ne pourra être payée si

un crédit n'est, a cet effet, régulièrement
ouvert. Il ne pourra, être disposé des som-
mes inscrites pour les dépenses imprévues
qu'avec l'assentiment écrit du Directeur de
l'Enseignement. Les crédits supplémentai-
res ne pourront être accordés que dans les
formes suivies pour le vote du budget. Les
ventes, échanges, achats et baux d'immeu-
bles sont soumis à l'approbation du conseil
d'administration, ainsi que les ventes, échan-
ges et achats de valeurs rrfobilières. II. dé-
termine, sur la proposition de l'administra-
teur des rentes, l'emploi des capitaux dis-
ponibles, le tout sous la réserve de l'appro-
bation de notre Premier Ministre, à moins
de règlements spéciaux qui exigent notre
sanction.

16. Le conseil d'administration propose la
création, et la suppression des chaires de
professeurs.

De l'administra leur des renies.

17. L'administrateur des rentes doit assu-
rer la conservation, et la mise en valeur des
biens du collège.

Il le représente en justice, mais il ne peut
intenter aucune action judiciaire sans ras-
sentiment du conseil d'administration.

Il est chargé de la perception des revenus
du collège et du, service de la caisse (I).

18. Il ne peut recevoir aucune somme
sans un titre de recette établi par le Direc-
teur de l'Enseignement public ou le con-
seil d'administration selon les cas.

19. Il ne paiera aucune somme que sur la
remise d'un mandat dressé par le directeur
du collège et visé par le Directeur de l'En-
seignement public ou son délégué; ce man-

dat devra être acquitté par la partie pre-
nante.

20. Les notaires du collège tiendront la
comptabilité des mandats délivrés.

21. Un règlement spécial sera soumis à
l'approbation de notre Premier Ministre par
le Directeur de l'Enseignement public pour
l'exécution des articles 17 à 20 du présent
décret (1).

22. L'administrateur des rentes est nom-
mé et révoqué par nous, sur la proposition
du conseil d'administration présidé par le
Directeur de l'Enseignement public.

Les propositions pour la nomination doi--
vent comprendre trois candidats remplis-
sant toutes les conditions nécessaires de ca- -

pacité et d'honorabilité.

Des professeurs.
23. Les professeurs sont responsables'de

la discipline intérieure de leurs classes.
Ils doivent se conformer aux règlements

et aux programmes,du collège.

24. Ils sont nommés et révoqués par nous,;
sur la proposition du Directeur de l'Ensei-
gnement public qui est chargé spécialement'
d'en, assurer le recrutement.

•• (2)-

Du conseil des professeurs.
29. Le conseil des professeurs est com-

posé de tous les professeurs de rétablisse-
ment, européens et indigènes. 11se réunit
une fois par mois sous la présidence du di-
recteur.

30. 11fait subir un examen d'entrée aux
jeunes gens qui désirent être admis au col-
lège,

Il décide de l'exclusion des élèves pour
quelque cas que ce soit.

Il propose les réformes et les améliora-
tions qu'il juge nécessaires pour le bien de
renseignement.

Du censeur des éludes européennes.

31. Le censeur prépare le tableau de l'em-
ploi du temps pour chaque-classe européen-
ne et celui des compositions. Il l'adresse
pour approbation au Directeur de l'Ensei-
gnement public. Il veille à l'observation des
règlements et des programmes des études
françaises, et fait à cet effet aux profes-
seurs, les observations qu'il juge nécessai
res.

32. Le censeur est nommé par nous sur
la proposition du Directeur de l'Enseigne-
ment public.

(1)Habous,D. 31janvier1898.

(1)Administrationdes biensdu collègeSadiM.A.
2 février1880et n. 12juillet 1906.

(3)V D. 17avril 1907.
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Des élèves.

33. Les élèves du collège Sadiki se divi-
sent en deux catégories (1).

34. Les internes sont nourris, habillés et
blanchis aux frais de rétablissement.

35. Les demi-pensionnaires prennent gra-
tuitement le repas de midi dans l'établisse-
ment.

36.Le collègeSadiki est autorisé à admét-
ire des externes musulmans âgés de plus
de 10 ans, mais aucune fourniture ne leur
sera faite gratuitement par le collège.

37. A partir de la présente année, les élè-
ves internes et demi-pensionnaires seront
recrutés au concours parmi les meilleurs
élèves des écoles annexes du collègeSadiki,
du collège Alaoui et des écoles primaires,
sur une liste de mérite présentée par cha-
que directeur.

38. Les élèves du collège Sadiki seront
exempts du service militaire tant qu'ils fe-
ront partie de l'établissement (2).

39. Les élèves admis au collègeSadiki de-
vront rester dans l'établissement jusqu'à
la fin de leurs études (3). Les parents qui
retireraient leurs enfants sans une raison
majeure seront,tenus de rembourser au col-
lège leurs frais d'entretien (4).

40. Chaque élève interne doit avoir à, Tu-
nis un correspondant.

41. A la fin de chaque année scolaire, les
élèves subiront un examen pour passer
dans la classe supérieure (5).

42. Le Directeur de l'Enseignement public
est chargé d'assurer par .un règlement spé-
cial les détails, du service intérieur du col-
lège.

43. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de
contraire au présent décret. les dispositions
des décrets du 13janvier 1875et du 9 décem-
bre 1882.

2 mars 1886

DÉCHETréglementant, la vente du sel, fin
de table (6).

(.1.0.4MAHS1886,37)

AHT. 1. (Remplacé par D. 2(1décembre
1904,art. 1).

Toutes les boites (de sel fin de table)mises
en vente devront porter les marques et vi-
gnettes de la régie avec indication du prix
de vente.

2. Tout commerçant préalablement auto-
risé par l'Administra lion des monopoles,
pourra mettre en vente dans son magasin
du sel fin de table, à la condition de s'ap-
provisionner.exclusivement aux bureaux du
monopole et, pour tout ce qui a rapport à,
celte vente,, de se conformer à foutes les
mesures dont l'exécution lui sera ordonnée
par le Directeur des monopoles et de se
soumettre à, toutes les visites etvérifications
que l'Administration ou son représentant ju-
gera à propos de faire.

En cas de contravention, l'autorisation
qui lui aura été donnée pourra lui être reti-
rée, et il sera soumis aux. peines prévues
contre les débitants non autorisés.

Il lui sera accordé une remise de 10 %.
Les débitants commissionnés jouiront de

la même remise (1) (.Ainsimodilié, D. 16
décembre 1890.)

3. Sont applicables au sel artificiel toutes
les dispositions du décret du 3 octobre 1884
qui ne sont pas contraires à l'article lor ci-
dessns.

7 mars 1886

DÉCHETsur la protection, et la conservation
des antiquités et des objets d'art (2).

(J.0.11MAKS1880,41)-

TITRE I.
De la propriété des monuments, des objets

d'ar$ et d'antiquité.
Arrr. 1. Le droit de propriété et les autres

droits utiles, tels que les lois actuellement
en vigueur dans le royaume de Tunis les
établissent sur les biens meubles et im-
meubles de toute nature s'appliquent aux
monuments, objets d'art el d'antiquité, aux
conditions indiquées par les articles ci-
après.

TITRE IL
Des immeubles et de leur classement.

2. Les immeubles par nature ou par des-
tination dont la. conservation, au point de
vue de l'histoire ou de l'art, présente un in-
térêt sérieux seront l'objet d'un classement.

3. Le classement sera prononcé par décret
rendu sur le rapport de notre Premier Mi-
nistre el. après avis du Directeur du service
'des antiquités et des arts.

Quand l'immeuble n'appartient pas à l'E-
tal, le classement est précédé d'une enquête
qui se fait dans la forme ci-après.

4. L'enquête est ordonnée par arrêté de
notre Premier Ministre.

Cet arrêté est, publié au journal officiel
tunisien, el notifié administrativeinenl au
propriétaire, et, s'il y a lieu, au détenteur.

(I)Fixationdunombredesélèves,D.28mars1900.
!2)Recrutementmilitaire,D. 12janvier1892,ai-t

36.n" 2.
Ci)Duréedesétudes,V.25niai.mil.
(4)Remboursementdesfrais d'études,A.2 février

1886.
<b)Diplômede.find'études,». a mai 1911.
(G)V.o. 3octobre1884,art. 81.

(1)Remisesriesdébitantsde produitsmonopoli-
sés.B. 10décembre1899.

(2)V.D.7 novembre1882
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deux mois au moins avant le décret de clas-
sement. Tout intéressé peut présenter ses
observations; elles doivent être adressées
au Premier Ministre qui les transmet, pour
instruction, au Directeur du service des an-
tiquités et des arts.

5. La déclaration d'enquêle a, pour effet
d'assimiler l'immeuble, pendant la durée de
l'enquête, à un immeuble classé.

L'enquête doit être terminée, et le décret
de classement promulgué, dans le délai d'un
an à. partir du jour de l'insertion au jour-
nal officiel (1).

Passé ce délai, elle est réputée avoir abou-
ti à un résultat négatif. Elle ne peut, être
recommencée que dans la, forme prescrite
par l'article 4, mais alors l'immeuble n'est
plus présumé classé pendant sa durée.

6. Le classement prononcé sera notifié ad-
ministrativement aux intéressés. La notifi-
cation sera accompagnée d'une description
faite avec le détail nécessaire et complétée,
s'il le faut, par des plans et dessins de l'im-
meuble.

Si un intéressé conteste l'exactitude de
celle description, il y aura lieu à. une vérifi-
cation faite par deux experts, qui seront
choisis, l'un par l'Administration, l'autre
par l'intéressé. •

Dans le cas où ces deux experts ne par-
viendraient, pas à,s'entendre, notre Premier
Ministre en nommera un troisième pour les
départager.

7. L'Administration devra faire apposer
sur le monument classé une marque spé-
ciale apparente.

Le classement n'aura son plein effet vis-à-
vis des tiers qu'à dater de l'apposition de
celle marque. , .

8. L'immeuble classé ne peut être détruit,
même partiellement, sans un décret rendu
sur le rapport de notre Premier Ministre, el
après avis du Directeur du service des anti-
quités el des arts.

Il ne peut, être l'objet d'un travail quel-
conque sans qu'une déclaration ait été fai-
te préalablement au Directeur du service
des antiquités et des arts, qui en donne ré-
cépissé.

L'Administration peut faire surveiller les
travaux, elle peut les empêcher si elle les
juge nuisibles à la. conservation, du mnnn-

. ment ou capables d'en altérer le caractère.
1511epeut aussi, dans les mêmes conditions,
faire exécuter d'office à ses frais, après en
avoir donné avis au propriétaire, les travaux

qu'elle juge nécessaires à la conservation
du monument.

Dans le cas où le propriétaire ou ayant
droit juge ces travaux nuisibles a ses inté-
rêts, une expertise instituée dans les for-'
mes indiquées- à l'article 6 décide s'il y a
lieu à une indemnité et en: fixe le montant.
Ses décisions sont sans appel.

En aucun cas, lé propriétaire ou ayant,
droit ne peut s'opposer à l'exécution des
travaux sans encourir :les-peines édictées
par l'article 438 du Code pénal français, -

9. Les immeubles classés qui appartien-
nent à l'Etat, à une commune ou à un éta-
blissement public, sont inaliénables et im-
prescriptibles.

10. L'expropriation pour cause d'utilité"
publique d'un immeuble classé ne peut être
poursuivie qu'après que le Directeur du ser-
vice des antiquités et des arts a été appelé;
à présenter ses observations.

Les servitudes d'alignement et autres en-
traînant la destruction partielle, la dégra-
dation, ou le remaniement des édifices ne
sont pas applicables aux immeubles classés.-

Les effets du classement suivent l'immeu-
ble classé en quelques mains qu'il passe.

Toutefois, s'il s'agit, d'un immeuble im-
matriculé, l'arrêté ordonnant l'enquête et'
le décret de classement sont inscrits à. la.
Conservation de la propriété foncière et ne
produisent: leurs effets qu'à dater du jour
de cette inscription (1).

11. Notre Premier Ministre peut, sur la
proposition duDirecteur du service dès anti-
quités et des arts,' en se conformant, aux
prescriptions de la loi sur les expropriations
pour cause d'utilité publique poursuivre
l'expropriation des monuments classés ou
qui seraient l'objet d'une proposition de
classement (J).

12. Quiconque aura détruit, abattu, mu-
tilé, dégradé un immeuble classé, ou entre-
pris des travaux en violation de l'article 8
du présent décret, sera passible des peines
édictées par l'article 257 du Code pénal fran-
çais pour la destruction des monuments pu-
blics!

Les mêmes peines sont appliquées à qui-
conque se sera, emparé des matériaux pro-
venant de la destruction totale ou partielle
d'un immeuble classé.

Dans les deux cas, les auteurs du délit
pourront être, en. outre ou de préférence,
condamnés, soit à rétablir l'immeuble dans
son état primitif, soit à payer à l'Adminis-
trai ion des dommages-intérêts égaux à la
somme des frais que ce rétablissement en-
traînerait.

13. La destruction de la marque apposée
par l'Administration sur un monument cla.s-

(!) L'immeubleclasséne devient,pas une pro-
priétéde l'Etat, par l'effetdu décretde classement:
le propriétairepeut doncen obtenirl'immatricula-
tion.Ledécret,declassementn'opèreaucundémem-
brementde propriété,ne crée aucuneservitudeni
aucundroit,réel; il n'y a doncpas Heude l'inscri-
re sur le titre depropriété.—Trib.m., 30déc.mm
(,T.T. 05.239).

(I) Expropriationpour cause d'utilité publique,
D.5 septembre1905.
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se sera, assimilée à une dégradation au mo-
nument lui-même et passible des mêmes
peines.

14. Le déclassement total ou partiel d'un
immeuble classé peut être demandé à notre
Premier Ministre, qui prendra, l'avis du Di-
recteur du service des antiquités et des
arts, Le déclassement sera prononcé par dé-
cret, dans les mêmes formes que le classe-
ment.

TITRE III.
Des objets d'art et d'antiquité mobiliers.

15. La conservation des objets d'art ou
d'antiquité mobiliers, découverts en Tuni-
sie, étant d'intérêt général, au même titre
que celle des immeubles et des construc-
tions, il est interdit de détruire, dénaturer
ou déplacer, sans l'autorisation écrite de
l'Administration, aucun objet de celle caté-
gorie, en fût-on même propriétaire.

16. Celui qui aura détruit ou dégradé vo-
lontairement, sans autorisation, un objet
d'art ou d'antiquité découvert en Tunisie,
pourra être frappé des peines édictées par
l'article 12 du présent décret sans préjudice
de l'action civile à laquelle la destruction
pourra donner lieu de la part des intéres-
sés ou de l'Administration.

17. Les objets d'art ou d'antiquité mobi-
liers découverts en Tunisie ne peuvent,
sans une autorisation écrite, sortir de noire
Royaume.

Cette autorisation doit être demandée au
Directeur du service des antiquités et des
arts qui en réfère à notre Premier Minis-
tre. Un inventaire détaillé des objets doit
accompagner celte demande. L'Administra-
tion peut faire exécuter toutes les vérifica-
tions qu'elle juge nécessaires.

Des droits pourront être établis par des
règlements ultérieurs pour l'exportation au-
torisée de ces objets qui reste soumise, en
attendant, aux règlements douaniers actuel-
lement en vigueur.

18. Il peut être accordé des autorisations
d'exportation temporaire, notamment à l'oc-
casion des expositions à l'étranger.

La demande d'autorisation doit, dans ce
cas, comme dans celui visé par l'article pré-
cédent, être adressée au Directeur du ser-
vice des antiquités el des arts. Elle doit être
accompagnée d'un inventaire el d'une des-
cription des objets. L'Administration a le
droit de faire toutes les vérifications qu'elle
juge utiles, et de prendre toutes les mesu-
res nécessaires pour que l'identité des ob-
jets soit constatée de manière à empêcher
toute fraude et toute erreur.

L'Administration fixe les conditions aux-
quelles l'exportation dans chaque cas, sera
permise, et exige les garanties qui lui pa-
raissent nécessaires.

19. Toutes les pénalités édictées contre

la contrebande par les lois françaises et tu-
nisiennes, sont applicables à l'exportation
non autorisée des objets d'art ou d'antiqui-
té découverts en Tunisie.

TITRE IV.
Des inscriptions.

20. Les pierres écrites et inscriptions de
toute espèce à quelque époque qu'elles ap-
partiennent, en quelque langue qu'elles
soient rédigées, sont considérées,comme mo-
nument de l'histoire de notre Royaume et,
comme telles, assimilées aux immeubles
dont il est question au titre II.

Elles sont susceptibles d'être classées
comme eux par la Direction du service des
antiquités et des arts.

21. Le classement des inscriptions se fe-
ra par un simple avis donné aux intéressés
par la Direction du service des antiquités
et des arts, et par l'apposition surTe monu-
ment même, en un lieu apparent, de la
marque spéciale mentionnée à l'article 7.

22. Les pénalités édictées par l'article 257
du Code pénal français, sont applicables à •
la destruction des inscriptions classées.

23. Les inscriptions non classées suivent
le régime des objets mobiliers.

24. Les dispositions contenues dans le g
2 de l'article 33 du présent décret,, au sujet
des objets mobiliers, ne seront applicables
aux inscriptions, classées ou non, que si
ces inscriptions sont gravées sur métal pré-
cieux ou sur pierre précieuse.

TITRE V.
Des fouilles et découvertes. Des travaux

dans les ruines classées.

25. Nul ne peut faire de fouilles à l'effet
de rechercher des antiquités, même sur son
propre terrain, sans en avoir au préalable,
el. à des conditions débattues avec les in-
téressés, obtenu l'autorisation par écrit.

Celle autorisation doit être demandée au
Directeur du service des antiquités et des
arts qui en réfère à notre Premier Minisire
el la demande doit être accompagnée des
indications les plus précises. L'Administra-
tion a, le droit de faire toutes les enquêtes
et vérifications qu'elle juge convenables.
Elle peut mettre à son autorisation les con-
ditions qui lui paraissent devoir y être mi-
ses, notamment en ce qui concerne la pro-
priété des objets à découvrir et la surveil-
lance du travail.

26. Si un travail d'art, une opération agri-
cole, une touille entreprise dans un but non
archéologique met au jour des monuments,
ruinés ou non, ou des objets d'art ou d'an-
tiquité, l'auteur du travail doit immédiate-
ment en donner avis à la Direction du ser-
vice des antiquités et des arts, et prendre
en même temps rengagement de se eonfor-
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mer aux articles 14 et 16 du présent décret,
faute de quoi la fouille est considérée com-
me faite en violation de l'article qui précède.

Par le fait même de l'envoi de cet avis
accompagné de l'engagement ci-dessus, le
travail se trouve assimilé provisoirement
à une fouille archéologique autorisée aux
conditions fixées par le décret du 7 novem-
bre 1882, jusqu'au moment où des condi-
tions définitives sont établies.

27. Toute fouille entreprise ou continuée
en violation des articles qui précèdent de-
vra être empêchée par l'autorité; les objets
qu'elle aura produits seront saisis, et il y
aura lieu à l'application des peines édictées
par l'article. 479 du Code pénal français.

28. Quiconque aura détruit les objets in-
diqués dans l'article 26 est passible des pei-
nes édictées par les articles 437 et 479 du
Code pénal français, suivant le cas. Il peut,
en outre ou de préférence, être condamné
à des dommages et intérêts, au profit de
FAdministration.

29. Les travaux de déblaiement, d'appro-
priation, de destruction exécutés dans les
ruines d'édifices qui ne sont pas classés,
l'enlèvement, le bris, l'emploi de pierres
antiques éparses à la surface du sol sont
assimilés aux fouilles, et soumis aux for-
malités prescrites clans l'article 25 du pré-
sent décret.

On doit annoncer, à la. Direction des anti-
quités et des arts, l'intention où l'on est
d'employer ou détruire les matériaux de
celte nature, un mois au moins avant le
commencement du travail. L'Administration
est tenue de répondre dans un délai de trois
mois; passé ce délai, elle sera présumée
avoir répondu affirmativement.

30. Si au cours d'un travail de cette na-
ture, des monuments, sculptures ou frag-
ments, jusque là cachés, se découvrent, les
dispositions de l'article 26 du présent décret
deviennent applicables.

31. Les objets d'art ou d'antiquité décou-
verts sans fouilles ni travaux spéciaux, en
un lieu appartenant à l'Etat, quel que soit
l'auteur de la découverte, appartiennent à
l'Etat (1).

32. Les dispositions contenues dans les
articles 27 et 28 du présent décret sont appli-
cables aux cas visés par les deux articles
qui précèdent.

33. Les objets d'art, ou d'antiquité mobi-
liers qui seront découverts à l'avenir dans
des fouilles, pourront, à quelques condi-
tions que la fouille ait été autorisée, deve-
nir la propriété de l'Etat, si l'Administra-
tion les revendique pour lui dans un délai

de six mois. Passé ce délai, la revendica-
tion ne pourra plus être exercée.

Dans tous les cas, le possesseur devra
être indemnisé; et, en cas de contestation
au sujet de l'indemnité à laquelle il aura
droit, il y aura lieu à une expertise dans la
forme prescrite aux articles 6 et 8 du pré-
sent décret. '' . .

34. Des droits pourront être établis pour
les autorisations dont il est fait mention
dans les articles qui précèdent.

TITRE VI.
Des musées privés.

35. Les. collections appartenant à des par-
ticuliers pourront recevoir de l'Etat une
subvention.

Elles seront alors qualifiées musées, et
jouiront de tous les droits et avantages dont
jouissent les établissements publics.

Les objets composant ces collections se-
ront ipso facto considérés comme immeu-
bles classés.

36. Les conditions auxquelles le titre de
musée et la subvention seront accordés
s'établiront par une convention entre l'Ad-
ministration et le propriétaire.

TITRE VIL.
De l'exécution du présent décret.

37. Les décisions prises par la. Direction
du service des antiquités et des arts en
vertu du présent décret sont exécutoires
par provision. Elles peuvent être l'objet
d'un recours devant le tribunal compétent
en matière administrative.

38. Les autorités locales sont tenues, non
seulement de signaler les infractions aux
dispositions du présent décret, mais enco-
re, de les empêcher par leur intervention
directe.

Le décret du 7 novembre 1882 ayant at-
tribué au Gouvernement beylicalTa garde
des monuments de toute nature, les caïds,
gouverneurs et autres représentants de l'au-
torité publique, ainsi que les municipalités,
peuvent être rendus civilement responsa-
bles de celles de ces infractions qui causent
un dommage appréciable aux immeubles
classés, aux- inscriptions, aux objets d'art
ou d'antiquité, toutes les fois que ces dom-
mages auront été causés par leur négligence.

39. Les infractions au présent, décret se-
ront constatées par tous nos fonctionnaires
et agents, qui pourront également être re-
quis pour les empêcher par le Directeur du
service des antiquités et des arts ou par
ses représentants.

Les actions y relatives seront intentées
et suivies à la diligence du Directeur du ser-
vice des antiquités et des arts, sans préju-

(1)Fouillesdans les terrainsde l'Etat, A. 15mars
1894,art. 24.
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dice des poursuites exercées d'office par le
ministère public (1).

40. Les articles du Code pénal français re-
latifs aux récidives, et l'article 463 du mê-
me Code, relatif aux circonstances atténuan-
tes, sont applicables aux délits et contraven-
tions visés par le présent dêpret.

41. Tous décrets, dispositions, concessions
el dispositions antérieurs contraires aux
articles ci-dessus sont rapportés.

14 juin 1886

DÉCRETorganisant la conservation
de la propriété foncière.

(.1.0.17JUIN-1886:D3)

TITRE I
De la conservation de,la propriété foncière.

CHAP. Ier. — Dispositions générales.
ART.1. Le conservateur est nommé par

nous sur la présentation du Résident gé-
néral de la. République française (2). (Ainsi
modifié, D. 16 mars 1892.)

2. Le bureau de la. conservation sera ou-
vert aux heures fixées par arrêté du Rési-
dent général (2), les dimanches et jours, fé-
riés exceptés.

Les jours fériés sont :
Le J0'

janvier de l'année grégorienne, le
lundi qui suit les jours de Pâques et de la
Pentecôte, l'Ascension, le 14 juillet, le 15
août (Assomption), le l°r novembre (Tous-
saint) et le 25 décembre (Noël). (Ainsi mo-
difié, D. 16 mars 1892).

3. Avant d'entrer en fonctions, le conser-
vateur fera enregistrer sa commission au
greffe du tribunal civil de Tunis, il prêtera
devant le même tribunal le serment de
remplir avec fidélité les fonctions qui lui
sont confiées.

En cas d'absence ou d'empêchement du
conservateur, il sera suppléé (3)par un em-
ployé désigné par le Résident général de la
République française (2), sur la proposition
du conservateur. Le préposé demeurera ga-
rant de sa gestion, sauf son recours contre
ceux qui l'auront remplacé.

L'indemnité de l'intérimaire sera fixée
par le Résident général de la République
française (2)sur la proposition du conserva-
teur.

S'il y a vacance du bureau, par mort ou
autrement, le cas de démission excepté, il

sera rempli, en attendant la nomination du
nouveau titulaire, par un employé désigné
par le Résident général de la République
française (1).

L'intérimaire demeurera, responsable de
sa gestion et il aura droit à la totalité des
salaires.

Le préposé démissionnaire ne pourra
quitter ses fonctions avant l'installation de
son successeur, à peine de répondre de tous
dommages-intérêts auxquels la, vacance
momentanée du bureau pourrait donner
lieu. (Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

CHAP.II.—Du cautionnement
que doit fournir le conservateur.

4. Le conservateur fournira un cautionne-
ment qui pourra être constitué en tout ou
en partie soit en immeubles urbains bâtis,
situés à Tunis et immatriculés conformé-
ment à la loi du Jorjuillet 1885(2), soif,en
obligations de la dette générale tunisienne,
on en rentes 3 % non amortissables sur
l'Etat français (3).

Le cautionnement pourra, être fait en va-
leurs de même nature appartenant à des
fiers. Quels qu'en soient Tespropriétaires,
les biens ou valeurs affectés ne doivent ni
remplacer des constitutions dotales, ni pro-
venir de constitutions de cette espèce, ni ap-
partenir à. des mineurs, à des interdits, à.
des absents, à des communes ou à des éta-
blissements publics ou religieux. Enfin, les
titulaires doivent en avoir la libre disposition.

5. Le cautionnement ci-dessus demeure
spécialement et exclusivement affecté à la
responsabilité du préposé à la conservation
pour les erreurs et omissions dont la loi
le rend garant envers le public (4).

6. L'acte de cautionnement contiendra af-
fectation spéciale. Cette affectation subsis-
tera pendant foute la durée des fonctions et
dix ans après; passé lequel délai, les biens
servant de cautionnement seront affranchis
de plein di'oit de toutes actions de recours
qui n'auraient pas été intentées dans cet,in-
tervalle.

Le préposé, à la conservation aura, domi-
cile dans le bureau où il remplira ses fonc-
tions, pour les actions auxquelles sa res-
ponsabilité pourrait donner lieu. Ce domi-
cile est de plein droit; il durera aussi long-
temps que la. responsabilité du préposé; tou-
tes poursuites à cet égard pourront y être
dirigées contre lui, quand même il serait
sorti de place, ou contre ses ayants-cause.

7. Le conservateur qui aura constitué son
cautionnement en immeubles aura la facul-
té de les remplacer, en tout ou en partie,

(1)Le Directeurdu servicedes antiquitésn'est
pasautoriséà agir pour ledomaineprivéde l'KInt
et pouren défendre,les inlérêtsdevantle tribunal
mixte.—Trib.m., 30déc.100'.,précité.

(9)Lesattributionsdévoluesau Résidentgénéral
par ce décret,ont été conféréesan Directeurdes
Finances,D. 28février1897.

(.1)Créationd'un emploid'adjoint,A. 17mars
1908.

(1)V.D.28février1897citéci-dessus.
(2)Codefoncier.
ta)V.D.23décembre1910.
(4)V.D.25févrieret 19mars1897.
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par d'autres immeubles, par des obligations
tunisiennes ou par des renies sur l'Etat
français et réciproquement, pourvu que les
valeurs substituées réunissent les condi-
tions exigées par le présent décret, notam-
ment par l'article 4, et que toutes les règles
et conditions applicables à la constitution
du cautionnement soient observées.

L'affectation des immeubles, obligations
ou rentes remplacés cesse de plein droit du
jour où le nouveau cautionnement est défi-
nitivement constitué.

Lorsqu'il s'agira d'un des changements
prévus par le présent article, et que le con-
servateur ne sera plus en exercice, l'acte
ne contiendra affectation que pour le temps
pendant, lequel la responsabilité du conser-
vateur envers les tiers pourra rester enga-
gée. (Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

8. Le cautionnement sera, de 30.000fr.
Les règles tracées pour les cautionne-

ments des comptables du Trésor par l'art. 2
du décret du 2 janvier 1887 (1) sont applica-
bles à ce cautionnement. Ces règles seront
adoptées pour les cautionnements fournis
jusqu'à ce jour, les prescriptions antérieu-
res étant en tant que de besoin modifiées.
(Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

SECTIONI. —PUCAUTIONNEMENTENIMMEUIiLES.
9. Le cautionnement en immeubles sera,

reçu par le tribunal civil de Tunis, contra-
dictoirement avec le Procureur de la Répu-
blique près le môme tribunal. Le conserva.-
leur sera tenu d'en justifier an Résident
général de la République française (2) au
plus tard dans le mois de l'enregistrement
de sa commission.

L'inscription du cautionnement sera faite
à la diligence et aux frais du préposé.

Elle subsistera pendant toute la durée de
sa responsabilité.

L'inscription n'a lieu que jusqu'à concur-
rence du cautionnement fourni et sur les
immeubles qui en sont l'objet. Elle est indé-
finie. Elle ne peut être ni purgée, ni pres-
crite, même par les tiers détenteurs, tant
que les immeubles sont affectés à la garan-
tie de la gestion du conservateur. (Ainsi
modifié, D. 16 mars 1892).

SECTIONII.—nu CAUTIONNEMENT
ENOBLIGATIONSTUNISIENNES

ETENRENTIïSFRANÇAISES(3 %P1ÏRPKTU1ÏI.).
10. Pour constituer son cautionnement

en obligations ou en rentes, le conservateur
sera tenu d'en faire la. déclaration au Rece-
veur général des Finances. Il joindra à cette
déclaration la lettre d'avis de sa nomina-
tion.

L'acte de cautionnement en obligations ou
en rentes est fait entre le Receveur général
des Finances et les propriétaires des litres,

en autant d'originaux qu'il y a de parties
contractantes.

Il est fait, en outre, un original pour tenir
lieu de l'expédition du- dit acte dont le dé-
pôt devra, dans ce cas, être fait au greffe
par le conservateur avant sa prestation de
serment. Les numéros des obligations, les
séries et les numéros des rentes affectées y
sont indiqués en toutes lettres.

Les titres sont déposés à la caisse du Re-
ceveur général des Finances qui détache, au
fur et à mesure des échéances, les coupons
destinés à permettre le paiement des arréra-
ges et les remet, contre décharge, aux pro-
priétaires des titres.

11. Les rentes françaises affectées à titre
de cautionnement devront être capitalisées
au denier vingt, de manière à présenter,
par le résultat de cette capitalisation, un
chiffre égal à celui du cautionnement en im-
meubles dont lesdit.es rentes tiennent lieu.
(Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

SBOTIONIII.—DELALIBÉRATIONDUCAUTIONNEMENT.
12. La libération du cautionnement est

prononcée par le tribunal civil de Tunis, et
par jugement rendu sur simple requête pré-
sentée par le propriétaire des immeubles,
des obligations ou des rentes, ou- par ses
ayants-droit, et le Procureur de la Républi-
que entendu."

Il est produit à l'appui de la requête :
1° Un certificat du Résident général de la

République française (1) constatant, la date
à laquelle le conservateur a. cessé ses fonc-
tions;

2° Un certificat du Receveur général des
Finances et du greffier près le tribunal de
Tunis, constatant qu'il n'existe ni opposi-
tion, ni action en garantie ou'responsabili-
té contre le conservateur. (Ainsi modifié,
D. 16 mars 1892).

13. Sur la remise d'une expédition du ju-
gement prononçant la libération du caution-
nement, le conservateur de la propriété fon-
cière radie l'inscription prise sur les- im-
meubles.

Sur la production de semblable expédi-
tion, le Receveur général des Finances re-
met au propriétaire les titres affectés au
cautionnement.

Si le propriétaire des titres est décédé,
son ayant-droit fournit, en outre, un certifi-
ent de propriété.

Il sera procédé de la même manière dans
le cas de libération du cautionnement .à la
suite de substitution.

14. Lorsque, à défaut par le conservateur
d'avoir acquitté le montant, des condamna-
tions prononcées contre lui, et en exécution
d'un jugement ou d'un arrêt ayant acquis
force de chose jugée, il y a lieu de réaliser
tout ou partie des titres affectés au caution-

(1)Abrogéet remplacépar D.23décembre1910.
(2)V.D.28février1897cité ci-dessus. (l)V.D.28février1897cité ci-dessus.
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nèmeht, le Receveur général provoque la
vente et y fait procéder jusqu'à due concur-
rence, après notification à lui faite du juge-
ment ou de l'arrêt, après remise à lui faite
du certificat de l'avoué ou de l'avocat défen-
seur de la partie poursuivante, contenant
la date dé la signification du jugement faite
au domicile de là partie condamnée et, sur
l'attestation du greffier qu'il n'existe con-
tre lé jugement ni opposition ni appel.

Le produit de la négociation est versé par
l'agent qui a qualité pour procéder à la
vente, à la caisse du Receveur général des
Finances, lequel reste' chargé d'en opérer la
remise à qui de droit, sur la production des
justifications prescrites par les lois et rè-
glements.

15. Lorsque le cautionnement constitué
soit en immeubles, soit en obligations ou
.en rentes, appartient, partie à des tiers et
partie au conservateur, et qu'il doit être
réalisé par suite des condamnations encou-
rues par ce dernier, il est procédé d'abord
à la vente totale on partielle des biens ou
des titres appartenant au conservateur, el
subsidiairement à celle des biens ou des ti-
tres fournis par des tiers .

Si ces derniers biens ou titres sont la pro-
priété de plusieurs intéressés, la. vente en
est faite, à défaut d'accord entre ces der-
niers, proportionnellement à l'importance
de la somme pour laquelle chacun d'eux
s'est engagé.

16. Dans les quinze jours qui suivent la
réalisation, le conservateur est tenu de rem-
placer ou de compléter le cautionnement
dont tout ou partie a été vendu, en obser-
vant, les formes et les conditions exigées
pour le cautionnement primitif.

CHAP. III. — Du traitement
du conservateur.

17. Il sera payé au conservateur par les
requérants, pour les copies qu'il délivre-
ra, outre le papier timbré, les sommes énon-
cées au tarif faisant l'objet du tableau an-
nexé au présent décret. (1). (Ainsi modifié,
D. 16mars 1892),

CHAP.I.V.-—Des registres servant
à recevoir les actes de la, conservation,
18. Les registres servant à recevoir les

actes de la conservation seront cotés et pa-
raphés conformément à l'article 34-9de la
loi du lor juillet 1885. Celte formalité sera
remplie sans frais, dans les trois jours de
la présentation des registres.

Les actes seront datés el consignés de sui-
te, sans blanc el jour par jour; ils seront
numérotés suivant le rang qu'ils tiendront
dans les registres et signés du préposé.
(Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

19. Le dépôt du double du registre dont la

tenue est prescrite par l'article 345de la loi
du 1erjuillet 1885,est effectuépar le conser-
vateur dans le délai fixé par la loi.

Le jour même de la réception du registre,
le greffier dresse acte de la remise et il en
fait parvenir le récépissé au Conservateur.

Le tout a lieu sans frais.
Les doubles des registres sont gardés au

greffe sous clef. Il est interdit au greffier
d'en donner connaissance à toute autre per-
sonne qu'au Président du tribunal, au Pro-
cureur de la République, au conservateur
de la propriété foncière et aux agents spé-
cialement désignés par le Résident général
de la République française ('!).

En cas de destruction des registres des
dépôts, les doubles conservés au greffe sont
immédiatement remis, contre récépissé, au
conservateur de la propriété foncière qui
procède à la reconstitution de ces registres,
sans qu'il puisse en résulter aucune char-
ge nouvelle pour les parties. Celte reconsti-
tution aura lieu dans la même forme dans
les cas de destruction des doubles gardés
au greffe. (Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

20. Tous les registres exclusivement con-
sacrés à l'immatriculation ou à la rédaction
des litres de propriété, toutes les copies de
titres de propriété délivrées par le conser-
vateur de la propriété foncière, fous les ac-
tes expressément exigés par la loi pour par-
venir à l'immatriculation et qui ne sont pas
soumis au timbre par la. législation actuel-
lement en vigueur en seront exempts. Les
reconnaissances de dépôts, états, certificats
et copies d'actes déposés à la conservation,
délivrés par le conservateur, seront sur pa-
pier timbré.

TITRE II.
De la perception des droits

au profit du Trésor.

CHAP.t.— Attributions du conservateur
relativement à la perception des droits.
21 et 22. (Abrogés par D. 16 mars 1S92.)

TITRE III
Des valeurs sur lesquelles le droit propor-

tionnel est assis et de l'expertise.
23.La valeur de la propriété, de l'usufruit

el de la jouissance des immeubles et droits
réels immobiliers est déterminée, pour la
liquidation et le paiement des salaires, ainsi
qu'il suit, savoir :

1° Pour l'immatriculation, par la déclara-
tion estimative des parties;

2" Pour les échanges, par une évaluation
qui doit être faite en capital, d'après le re-
venu annuel multiplié par seize, sans dis-
traction des charges;

(1)Uépa.rtiliondossalaires,D. 28février18D7. (l) V.n. 28février1897cité ci-dessus.
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3° Pour les ventes, adjudications, ces-
sions, rétrocessions, licitations et- tous au-
tres actes civils ou judiciaires portant cons-
titution ou translation d'enzel, translation
de propriété, de superficie, d'usage ou d'ha-
bitation, ou de servitude à titre onéreux,
par le prix exprimé en y ajoutant toutes les
charges, en capital, ou par estimation d'ex-
pert, dans les cas autorisés par le présent
décret;

4° Pour les transmissions entre vifs à ti-
tre gratuit :

S'il s'agit de la propriété et de l'enzel, par
l'évaluation qui sera faite et portée à seize
fois le produit des biens ou le prix des baux
courants.

S'il s'agit de l'usufruit, par l'évaluation
qui en sera portée à huit fois le produit des
biens ou le prix des baux courants. (Ainsi
modifié, D. 16 mars -1S92).

24. Si les sommes ou valeurs ne sont pas
déterminées dans un écrit ou dans un ju-
gement donnant lieu au salaire proportion-
nel, les parties seront tenues d'y suppléer,
avant l'inscription, par une déclaration esti-
mative certifiée et signée au pied de l'acte
ou écrit qui restera déposé au bureau de la
conservation. Si les parties ne savent ou ne
peuvent signer, leur déclaration sera reçue
et,signée sur l'acte par le conservateur avec
les explications nécessaires. (Ainsi modifié,
J). du 16 mars 1892).

25. Si la valeur en capital ou en revenu
énoncée dans l'un des actes, écrits ou décla-
rations prévus par les articles 23 et 24 qui
précèdent, parait inférieure à la valeur réel-
le en capital ou en revenu au jour du dépôt
de la réquisition d'immatriculation ou de
la demande d'inscription, l'expertise pour-
ra être requise par le conservateur dans les
six mois à compter de rétablissement du ti-
tre, ou dans les deux années à compter de
l'inscription. (Ainsi,modifié, D. 6 décembre
1898.)

26. La demande en expertise sera faite au
juge de paix de la situation des biens par
ime pétition portant nomination d'un expert,
et qui sera notifiée à la partie avec invita-
tion de faire connaître, dans le délai de hui-
taine, si elle accepte l'expert du conserva-
teur. En cas de désaccord, l'expert sera
nommé par le juge de paix sur simple re-
quête, dans les huit jours de la demande.

Le procès-verbal d'expertise sera rappor-
té, au plus tard, dans le mois qui suivra la
remise qui aura été faite à l'expert de l'or-
donnance du juge de paix.

Les frais de l'expertise seront à la char-
ge de la partie qui succombera.

La partie sera tenue dans tous les cas,
d'acquitler sur le supplément d'estimation
constaté par le rapport de l'expert, le salai-
re du conservateur et la taxe de rembourse-
ment au Trésor.

Il sera, en outre, perçu au profit du Tré-

sor, à titre d'amende, une somme égale au
montant des taxes et salaires qui n'auront
pas été perçus.

Les tuteurs et curateurs supporteront per-
sonnellement les peines ci-dessus, lorsqu'ils
auront fait des estimations insuffisantes.

Le mari en sera tenu solidairement avec
la femme, toutes les fois que celle-ci, pour
agir, aura besoin de-l'autorisation marita-
le. (Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

27. (Abrogé par D. 16 mars 1892.)

TITRE IV.
Du paiement des droits

et de ceux qui doivent les acquitter.

28. Les salaires seront payés par le requé-
rant, au moment de la réquisition de char
que formalité, sauf le cas où elle sera faite
par le ministère public dans l'intérêt des
incapables.

Nul ne pourra différer le paiement, des
dits salaires' sous le prétexte de contestation
sur la quotité ni pour quelque autre motif

'

que ce soit, sauf à se pourvoir en restitu-
tion s'il y a lieu. (Ainsi modifié, D. 16 mars
1892).

29. Le recouvrement des salaires qui, par
suite d'erreur, omission ou pour toute autre
cause, n'auraient pas été versés d'avance
en tout ou en partie sera suivi solidairement
contre fous ceux qui auront concouru aux
acles, conventions ou déclarations ou qui
en profileront-. (Ainsi modifié, D. 16 mars
1892).

30. (Abrogé par D. 16 mars 1892.)

TITRE V.
Des droits acquis et de la prescription.

' 31. Les salaires régulièrement perçus ne
pourront être restitués, quels que soient les
événements ultérieurs. (Ainsi modifié, D.
16 mars 1892).

32. (Abrogé par D. dit 16 mars 1892).

TITRE VI.
Des poursuites et instances.

33. La solution des difficultés qui pourront
s'élever relativement à la perception des
frais d'immatriculation avant l'introduction
des instances appartiendra au conservateur.
(Ainsi modifié, D. 16 mars 1892).

34. Le recouvrement des frais d'immatri-
culation, ainsi que de tous suppléments exi- '

gibles,sera poursuivi par voie de contrainte.
La contrainte sera décernée par le conser-

vateur, visée et rendue exécutoire par le ju-
ge de paix et signifiée administrativement
dans les conditions prévues par l'art. 41 de
la loi du l°r juillet 1885.

L'exécution de la contrainte ne pourra
être interrompue que par une opposition
formée par le redevable et motivée, avec as^
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signation à jour fixe devant le tribunal ci-
vil de Tunis.

Dans ce cas, l'opposant sera tenu d'élire
domicileà Tunis. (Ainsimodifié, D. 16mars
1892).

35. L'introduction el l'instruction des ins-
tances auront lieu devant le tribunal civil
de Tunis.

L'instruction se fera par simples mémoi-
res respectivement signifiés. Le ministère
des avoués ou des avocats défenseurs ne se-
ra pas obligatoire pour les parties.

Il n'y aura d'autres frais à supporter pour
la partie qui succombera que ceux du pa-
pier timbré, des significations et des droits
qui auront été perçus par le Trésor sur les
divers actes de l'instance.

Les jugements seront rendus sur le rap-
port d'un juge fait en audience publique, et
sur les conclusions du Procureur de la Ré-
publique.

Us seront sans appel et ne pourront être
attaqués que par voie de cassation.

TITRE VIL
De l'administration du fonds d'assurance.

36 à 40. (Abrogéspar D. 16 mars 1892.)

TABLEAU des salaires dus au conservateur
de la propriété foncière,en vertu du décret
du 14juin 1886(-I).(J,0.17miivs1892.08.)(Ainsi
modifié,!),desJ6 marsJ892. 6décembreJSUSet
S9 décembre1903). l'r. c.

1°Pour toulesles formalitésconcernantla
procédurea fin d'immatriculation,jus-
queset y comprisrétablissementdu titre
de propriété:

Pur réquisition déposée,quelle que soit
l'issue de la,procédure:

a) Un droit fixe de 1S »
b) Un droit proportionnelde 1 0/00de la

valeur vénalede l'immeubleau jour du
dépôtde la réquisition; la perceptiondu
droit proportionnelsuif celle valeur de
100fr. en 100fi\

Ce salaire est prélevédirectementpar le
conservateursur la taxeperçueau profit
du Trésor.(Ainsimodifié,1).29déc.1903)

2" Pour l'établissementde'chaque titre de
propriété, lors de la mutation,du mor-
cellementou de la divisiond'une pro-
priété ou d'un enzelimatriculé 18 »

3" Pour chaquecopiedu titre de propriété
délivrée,soit au momentde l'établisse-
mentdu titre, soitultérieurement,1 fr. 20
par rôle de 30lignesà la page et 15syl-
labesù In ligne."Cetarif sera applicable
à toutesles copiescollalionhéeset déli-
vréespar le conservateur.

Toutepagecommencéesera comptéepour
un demi-rôleet rendra exigibleun salai-
re de 0 fr. CO.

i' Pour chaquementionfaitepostérieure-
ment à l'établissementdu titre de pro-

Fr. e
priélô, aoil sur le titre même, soit sur
chacune des copies 1 20

5°Pour l'enregistrementsur les deux re-
gistres el pour la reconnaissancedes dé-
pôts d'actes à mentionner-... 0 60

G"Pour l'inscriptionque le conservateur
doitfaireà la suitedu titredechacundes
droits reconnuspar la décisionordon-
nant l'immatriculation ..' 120

Pour touteinscriptionultérieure,soit d'of-
fice, soit sur la réquisitiondes parties,
concernantl'un des faits:el conventions
prévuspar l'article343dela loidu 1"juil-
let 1885,un droitproportionnelde 1 pour
1.000sur les adjudications,ventes,reven-
tes, cessions,rétrocessions,échanges,do-
nations entre vifs, et tous autres actes
civils et judiciaires, translatifs de pro-
priété ou d'usufruitde biens immeubles
avec un minimumde 1 20

Sur l'inscriptionde tous autres faits ou
conventions,un droit fixe de 1 2-0

7° Pour les certificatsconstatant simple-
ment la conformitéou la non-conformité
des copiesdu litre de propriétéavec le
titremême,pur chaquecopiesur laquelle
il est certifié 1 20

S"Pour chaquecertificatnégatif:
1° D'inscription;
2" De mentionde saisiesel dénoncia-

tion de saisies:
3° De mentionsde résolution,nullité,

ou rescisiond'aclesinscrits,1 fr. 20par
individusurlequelil est certifiéet par un
immeublefaisant l'objet d'un titre dis-
tinct de propriété 1 20

0" Pour les relevéssommairesdélivrésen
conformitéde l'article352,2"alinéa,de la
loidu 1" juillet1885,1 fr. 20par inscrip-
tion comprisedans chaquerelevé 1 20

10"Pourchaqueduplicatade quittance 0 30
11"Pour la mentionde chaqueprocès-ver-

bal de saisie-immobilièreelde chaqueex-
ploitde dénonciationde ceprocès-verbal
un saisi 1 20

12"Pour la mentiondes notificationspres-
critespar les articles091cl 092du Code
de procédurecivilefrançais(sommation
nu saisi, aux créanciersinscrits et aux
incapablesde prendre connaissancedu
cahier des charges) 1 20

13"Pour la radiationde la saisie-immobi-
lière 1 20

14' Pour la mentiondu jugementd'adju-
dication 1 20

15"Pour la,mentiondu jugementde con-
versionde saisie 1 20

16"Pourchaquementiond'un jugementde
résolution,nullité ou rescision,soit sur
le titre, soit sur une copiecl en général
pour foutementionen dehorsdu registre
des formalitéspréalablesà l'immatricu-
lationnon spécialementtarifée 1 20

17°Pour l'acteconstatantle relus du con-
servateur d'inscrire ou de mentionner
dans lescasprévuspar la loi 1 20

18°Pour la notificationà chaqueporteur
d'une copiede titre non représentée,et
pour toute autre notificationfaite à la
diligenceduconservateur,en sus desdé-
boursés 1 20

(1) Contributiondes particuliersaux dépenses
d'immatriculation,D.28décembre1003.



S9 JUIN 1886— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— É9 JutN 1886 iôi

29 juin 1886

DÉCRETorganisant l'état civil.

(.1.0.1" JUILLET1886,129)

CHAP. Ier.— Dispositions générales.

ART.1. Il est institué un état civil dans la
Régence.

2. Sont investis des fonctions d'officier de
l'état civil les présidents des municipalités
ou, si ces derniers ne sont pas Français,
leurs adjoints de cette nationalité. Peuvent
également être investis, par décrets spé-
ciaux, des fonctions d'officier de l'état civil,
les vice-présidents des commissions munici-
pales (1). (Ainsi complété, D. 17 mai 1899.)

3. Dans les villes où il n'y a pas de muni-
cipalités constituées, les fonctions d'officier
de l'état civil seront remplies par les contrô-
leurs civils ou, en cas d'empêchement ou
d'absence de ces derniers, par leurs adjoints
ou, à défaut, par l'autorité militaire françai-
se désignée dans l'article 89 du Code civil
français.

4. Les actes de l'état civil seront écrits en
français; ils énonceront l'année, le jour el
l'heure où ils seront reçus, les prénoms,,
noms, âge, profession, domicile et nationali-
té, de tous ceux qui y seront dénommés.

5. Les officiers de l'état civil ne pourront
rien insérer dans les actes qu'ils recevront,
soit par note, soit par énoncialion quelcon-
que, que ce qui doit être déclaré par les
comparants.

6. Dans le cas où les parties intéressées
ne seront point obligées de comparaître en
personne, elles pourront se faire représen-
ter par un fondé de procuration spéciale et
authentique.

7. Les témoins produits aux actes de
l'étal civil devront être âgés de vingt et un
uns au moins, parents ou autres, sans dis-
tinction de sexe. Ils seront choisis par les
personnes intéressées. Toutefois, le mari et
la femme ne pourront être témoins ensem-
ble dans le même acte. -(Ainsi modifié, D.
6'avril 1898).

8. L'officier de l'état civil donnera lectu-
re des actes aux parties comparantes, ou à
leur fondé de procuration et aux témoins. Il
y sera fait mention de l'accomplissement de
cette formalité.

9. Ces actes seront signés par l'officier de
l'état civil, par les comparants et les té-
moins, ou mention, sera faite de la cause qui
empêchera les comparants et les témoins de
signer.

10. Les registres seront tenus doubles. Ils
seront cotés par premier et dernier et para-

phés sur chaque feuille par le Président du
tribunal de l,e instance.

11. Les actes seront inscrits sur les re-
gistres, de suite sans aucun blanc. Les ra-
tures et les renvois seront approuvés et si-
gnés de la même manière que le corps de
l'acte. Il n'y sera rien écrit par abréviation,
et aucune date ne sera mise en chiffres.

12. Les registres seront clos et arrêtés par
l'officier de l'état civil, à la fin de chaque
année, et, dans le premier mois de Tannée
suivante, l'un des doubles sera déposé au
greffe du tribunal de première instance.

13. Les procurations et les autres pièces
qui doivent demeurer annexées aux actes
de l'état civil, seront déposées, après qu'el-
les auront été paraphées par la personne
qui les aura produites et par l'officier de
l'étal civil, au greffe du tribunal, avec le
double des registres dont le dépôt doit avoir
lieu au dit greffe.

14. Toute personne pourra, sauf l'excep-
tion prévue ci-après, se faire délivrer par
les dépositaires des registres de l'état civil
des copies des actes inscrits sur les regis-
tres. Les copies délivrées conformes aux re-
gistres et iégalisôes par le Président du tri-
bunal de première instance ou par le juge
qui le remplacera, (1) feront foi jusqu'à ins-
cription de faux. Elles porteront en toutes
lettres la date de leur délivrance.

Nul, à l'exception du Procureur de la Ré-
publique, de l'enfant, de ses ascendants et
descendants en ligne directe, de son con-
joint, de son tuteur ou de son représentant
légal, s'il est mineur ou en état d'incapaci-
té, ne pourra obtenir une copie conforme
d'un acte de naissance autre que le sien, si
ce n'est en vertu d'une autorisation déli-
'vrée sans frais par le juge de paix de la
circonscription où l'acte a été reçu et sur
la demande écrite de l'intéressé (2).

Si celte personne ne sait ou ne peut si-
gner, celte impossibilité est constatée par
l'officier de l'état civil ou le commissaire
de police, qui atteste en môme temps que
la demande est faite sur l'initiative de l'in-
téressé.

En cas de refus, la demande sera portée
devant le Président du tribunal civil de pre-
mière instance qui statuera par ordonnan-
ce de référé.

Les dépositaires des registres seront te-
nus de délivrer à tout requérant des ex-
traits indiquant sans autres renseignements
l'année, le jour, l'heure et le lieu de nais-
sance, le sexe de l'enfant, les prénoms qui
lui ont été donnés, les noms, prénoms, pro-
fessions et domicile des père et mère, tels
qu'ils résultent des énonciations de l'acte

(1)Prisons,3 janvier 1889,art. 16;— Service(le
santémaritime,D.16février1909,art. 93 .

(1)Légalisationpar les juges de paix, D. 19juin
1899.

(2)Tunisiens: autorisationdu caïd; délivrance
aux administrations,D. b mars 1907.



i02 29 JUIN 1886 — LOIS, DECRETSET RÈGLEMENTS— 29 JUIN 1886

de naissance ou des mentions contenues en
marge et reproduisant la mention prévue
par l'article 3 du décret du 6 avril 1898.
(Ainsi modifié, D. 5 mars 1907).

15. Dans tous les cas où la mention d'un
acte relatif à l'état civil devra avoir lieu en
marge d'un acte déjà inscrit, elle sera fai-
te d'office.

L'officier de l'état civil qui aura dressé
ou transcrit l'acte donnant lieu a une men-
tion, effectuera cette mention dans les trois
jours sur les registres qu'il détient.

Dans le même délai, il adressera un avis
au Procureur de la République de l'ar-
rondissement, pour permettre à celui-ci de
veiller à ce que la mention soit faite d'une
façon uniforme sur les deux registres. (Ain-
si modifié, D.

1
6 avril 189S).

16. Toute contravention aux articles pré-
cédents de la part des fonctionnaires y dé-
nommés sera poursuivie devant le tribunal
de lre instance et punie d'une ameftde qui
ne pourra excéder cent francs.

17. Tout dépositaire des registres sera ci-
vilement responsable des altérations qui y
surviendront, sauf son recours, s'il y a lieu,
contre les auteurs desdites altérations.

18. Toute altération, tout faux dans les
actes-de l'état civil, toute inscription de ces
actes faite sur une feuille volante el autre-
ment que sur le registre à ce destiné, don-
neront lieu à dommages-intérêts envers les
parties, sans préjudice des peines portées
au Code pénal français.

19. Le Procureur de la République près le
tribunal de première instance sera tenu de
vérifier l'état des registres lors du dépôt qui
en sera fait au greffe; il dressera un procès-
verbal sommaire de la vérification, dénonce-
ra les contraventions ou délits commis par
les officiers de l'état civil, et requerra con-
tre-eux la condamnation aux amendes.

20. Les expéditions des actes de l'état ci-
vil seront payées conformément aux tarifs
fixés par les lois, décrets el ordonnances en
vigueur en Algérie (1).

CHAP. II. — Des actes de naissance.

21. Les déclarations de naissance seront
faites dans les trois jours de l'accouchement
à l'officier de l'étal civil du lieu (2). Ce dé-
lai sera augmenté d'un jour par myriamè-
l-re de distance entre le lieu de naissance et
la résidence de l'officier de l'état civil.

22. La naissance de l'enfant sera décla-
rée par le père, ou, à défaut du père, par les
docteurs en médecine ou en chirurgie, sa^
ges-femmes, officiers de santé ou autres
personnes qui auront assisté à l'accouche-

ment, et, lorsque la mère sera accouchée
hors de son domicile, s'il est possible, par la
personne chez qui elle sera accoucliée (1).
L'acte de naissance sera rédigé do ouitO) on

23. f^tieLa dp nnissfliTiZG_&aruicp.r;ijfi^rmi- ,
riieur-ejejt le lieu de la naissance, kusexe de j
l'enfant eïTe^i*rê_noms qulJui--Seront don- f
nés, les prénoms, rRsmg^gfolessions, dorai- j
cites et nalionaln^s^ties pere~-eLjnère, les j
prênomSjjjsirrSTprofessions, donuCEtes et
jiatoiîffèiîéfr-ë^e-^rjmùis,—

24. L'acte de reconnaissance d'un enfant
sera inscrit sur les registres, à sa date; et
il en sera fait mention en marge de l'acte
de naissance s'il en existe un (2J.

CHAP. III. — Des actes de mariage.
25. Avant la célébration du mariage,

l'officier de l'état civil fera une publication
par voie d'affiche apposée à la porte de
l'immeuble où est établi, ce service. Cette,,
publication énoncera les prénoms, noms^w

»inicile$l*rôsidence*rt 1iiatiioiiuiIiliLdes futurs
époux, .Jour qualité dg,ma jour ou de mtaour
et les pjénomo, nomoj profoooiono ot .domi -
oi-lede lc\rQ pcrcs-gt raor-co. Erte'-ériCT'rceya--
04^-ettfetrr^uSnt»ur,lioa-ot heure 1UÙ--C!1Ba été
faite. Elle ;j(ùV transcrite sur uir-suul ibgib-
J,)'Rert<':p|, p;ir^ifr4-ecTiiirie il"est-dit à l'aTti-
,clo-10,oV-dépasij\d, la ihi"de chaque année

26. <L'affiche prévue en l'article précé-
'

dent restera apposée à la porte de l'immeu-
ble où est établi le service de l'olficier de
l'état civil pendant dix jours, loequolD do
wont QQinprmdro dou3i dimanches. Le ma-
riage ne pourra être célébré avant le dixiè-
me jour depuis et non compris celui de la
publication, fii lo mariago n'a pas été célé-
bPé-4aiis,4-UMiBùo'à—eomptor-de4Jexpirartien
djj-4él.ai-d^4a-^?TTrjlfca44ear'il'Ty^ott,rral'être
qjjjiipxasuaïuwïem'^'e-^Mw^
la-to«îe~ei-de9su«.

fce-~Pi^eBretrr-de-lii D.épublique--éans-ia
ciijeenoeription duquel 3crarT;eieure le maria-
ge- peut dispenser puui ttes—causes graves
-Uela publica.tioif-gfc-dçtant délni (termo-
difiv, D. 4-IULQÛIJ902X

27. LeK actes d'opposition au mariage se-
ront signeç, sur l'original et sur la copie,
par les opposants ou par leurs fondés de j
procuration spéciale et authentique; ils se-!
ront signifiés, aW; la copie de la procura-1
lion, à la personneWu au domicile des par-

ti) Tarifs, V. D. 13octobre 1886et 15février 1897.
(2)Délais en ce qui concerneles tunisiens, 1). 28

décembre1908et arrêtés pris pour l'exécutionde ce
texte.

(1)Sur l'application de l'art. 346du C.pén. fr. en
cas de défaut de déclaration de naissance par un
françaishabitant la Tunisie,V. Sousse,26juin 1889
(J. T. 89.168).

(2) Légitimation par mariage subséquent, D. 6
avril 1898., , , „ \



Arfr 2. — L'article 23 du décret
organique .

du 29 juin Ï886 est ainsi modifier : « L
^1

de naissance énonceraJe jourçl^eure.et
te -

lieu de iâ naissanos, le sexe de ,1 enfai%|t y
les prénoms, qui lui seroïït, draines, les pr|-
ilomë;: iWBi ;â§es. P^rofessions^iopfqleejt

;-

nâtionalitésdes pète ët;mè.re ^tv
s'il y a lièfe :

feux du déclarant. Si les père et; meye-âe

lofant naturel ou l'un d'eux, né, sont p>s-'
désignés à l'officier de ,1'état.civvil, i» i^ie-
ra fait sur les registres 'aucune mention o-be-

sujet. HL— .._ ._':-. :::.::...-:.:. — \'{- -.

Art.-2. — L'article 26 du décret du 29 juin 1886 est iiinsi
modifié : j

« L'affiche prévue en l'article précédent restera, apposée
pendant dix jours à la porte de l'immeuble où est établi le
service de l'Officier de l'état civil.

Le mariage ne pourra être célébré avant le dixième ;jour
depuis et non compris celui de la publication! Si l'affichage
est interrompu avant l'expiration de ce délai, il en. sera fait
mention sur l'affiche qui aura cessé d'être apposée à la porte
de Timmeuble où est établi le service de l'Officier de l'Etat
civil. Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année à compter
de l'expiration du délai de la publication, il ne pourra l'être
qu'après une nouvelle publication faite dans la forme, ci*
dessus. • ' '

Le Procureur de la République dans la circonscription du-
quel sera célébré le mariage peut dispenser, pour des causes
graves, de la publication et de tout délai ou de l'affichage de
la. publication seulement ». . j



fttf*lToutacted'oppositionénonceralaqualitéquidonneà

l'opposantledroitdelaformuler;ilcontiendraélectionde
domiciledanslelieuoùlemariagedevraêtrecélébré;ilde-
vraégalementcontenirlesmotifsdel'opposition,etrepro-
duiraletextedeloi.surlequelestfondéel'opposition,le
toutàpeinedenullitéetdel'interdictiondel'OfficierMinis-
férielquiauraitsignél'actecontenantopposition».

Art.4.—L'article28ditdécretdu29juin1886estainsi
modifié-,.:.-...-
«L'Officierdel'étatcivilfera,sansdélai,unemention

sommaire.desoppositionssurleregistredesmariages;il
fera,aussimention,enmarge,del'inscription,desditesop-
positions,desjugementsoudesactesde,mainlevéedont,l'ex-

péditionluiauraétéremise».Â.l^(<u*wlU^U-M'*p^V'



M^Tout acte d'oppositionénoncera la qualité qui donne à

l'opposant le droit de la formuler;"il contiendraélectionde

domiciledans le lieu où le mariagedevra être célébré;il de-

vra égalementcontenir les motifs de l'opposition, et repro-

'duira le texte de loi.sur lequel est fondée l'opposition, le-

tout à peinedé:nullité et de FinterdictiondeT OfficierMinis-

tériel,qui aurait,signél'acte-contenantopposition»..

'-Art. .4.— L'article 28 cmdécret du.29 juin 11886.est ainsi

imodifié•'.:.-.
- -.'-.' . .

'

; ;« L'Officierde l'état civil fera,.Sans délai, une mention

!sommaire,des oppositionssur le registre des mariages; il

Ifera aussi mention,,en marge, de l'inscription desditesop-

positions,des jugementsou des actesde,mainlevéedont,1,'ex-;

ipéditionlui aura été remise .^.l^^^vy^^y ,ô,('r'V-M;
ou.Ûn iiy u poiin,cropposnion,u en se-

ra faitmentiondansl'actedemariageet,si
les publicationsontétéfaitespar plusieurs
officiersdel'étatcivil,lespartiesremettront
à celuiqui doit dresserl'acte de mariage
un certificatdélivrépar tous les autres,
constatantqu'iln'existepointd'opposition.

31.L'officierde l'état civilse fera remet-
trel'actedenaissancedechacundesfuturs
époux,s'ils sont.denationalitéeuropéenne.
Celuidesépouxqui seraitdansl'impossibi-
litéde sele procurerpourrale suppléer,en
ranoorlantun actedenotoriétédélivrépar
le jugedepaixdu lieu,de sa naissance,ou
par celuidesondomicile.

L'acte de naissanceproduitpar chacun
des épouxne devrapas avoir été délivré
depuisplusde troismois,s'il a été délivré
en Tunisieou enFrance,et depuisplusde
six mois,s'il a été délivrédans un pa5rs
étranger.(Ainsimodifié,D. 6 avril 1898.)

32.L'acle de notoriétécontiendrala dé-
clarationfaitepar septtémoins,de l'un ou
del'autresexe,parentsounonparents,des
prénoms,'nom,professionet domiciledu
futurépoux,et deceuxde sespère et mè-
re, s'ils sontconnus;le lieu,el, autantque
possible,l'époquede sa naissance,et les
causesquiempochentd'en rapporterl'acte.
Les témoinssignerontl'acte de notoriété
avecle jugede paix; et s'il en est quine
puissentoune sachentsigner,il enserafait
mention

33.L'acle de notoriétésera présentéau
tribunaldepremièreinstancedulieuoùdoit
se célébrerle mariage.Le tribunal,après
avoirentendule Procureurde la Républi-
que,donneraourefuserasonhomologation
selonqu'il trouverasuffisantesou h A
santés les déclarationsdes témoins
causesquiempêchentde.rapporterIV Art:
naissance(1).

'
«<,+,m,

ii
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ithenlique,s'il est requisdu
des père et mère, ou aïeuls
à leur défautceluide la fa-
Ira les prénoms,noms,pro-
nalitéset domicilesdu futur
us ceuxquiaurontconcouru
queleur degréde parenté,
onsentementsera requisdes
>udes aïeulsou aïeules,l'ac-
tre donnédevantl'officierde
lomic.iledel'ascendant.(Ain-
15février1897).
;as où, enraisonde la légis-
s d'originedes futurs, l'ac-
. rlpcprfninpsfnT'inalilAsnrp.s-

crites par le présentdécretpréalablement
à la célébrationdu mariage,serait impossi-
ble,il serasupplééà cesformalitéspar un
certificatdélivrépar le consulde la nation
desditsfuturs et qui constateraqu'ilsont
satisfaitaux prescriptionsde leur propre
loi.

Ce certificatdemeureraannexéà l'acte
de mariage.

36.Le mariagesera célébrépar l'officier
de l'état civil du lieu où l'un des deux
épouxaura son domicileou sa résidence
établiepar un moisau moinsd'habitation
continueà la datede la publicationprévue
par la loi.(Ainsi,modifié,D.10août1907).

37.Lejourdésignépar les parties,après
les délais des publications,l'officierde
l'état civil,dans la maisonoù est établie
son administration,en présenced'equatre
témoins,parentsou nonparents,fera lec-
ture auxpartiesdes piècesci-dessusmen-
tionnées,'relativesà leurétatet auxforma-
litésdu mariage.Si les partiessontde na-
tionalitéfrançaise,il seraégalementfaitlec-
ture du chapitreVI du Codecivil,titre du
mariage,surles états etles devoirsrespec-
tifsdesépoux.

L'officierde l'état civilinterpellerales fu-
turs épouxainsiqueles personnesquiauto-
risent le mariage,si ellessont présentes,
d'avoirà.déclarers'il a été fait un contrat
demariage,el, dansle casdel'affirmative,
la datedececontrat,ainsiqueles nomset
le lieuderésidencede celuiqui l'a reçu.Il
recevrade chaquepartie,l'une aprèsl'au-
tre, la déclarationqu'ellesveulentse pren-
drepourmariet pourfemme,il prononcera

(1)a)Lesrèglestracéesparlesart.31à;
applicablesauxeuropéensquiveulent,cor.
mariage(levantlesmunicipalitéstunisien
l'exclusion(lesdispositionsdel'art.70C.civ
Tunis,16janv.1007(J.T.07.160). !
b)Ellesnesauraientêtreinvoquéespar1

tunisienquidésirecontractermariagedevav
licierdel'étatciviltunisien.—Tunis,20ma
(J.T.07.451). -'

Avonspris le décret suivant P X.
2}

fl*^ 11*/?(?.ûl<jh.»0
Articlepremier - L'article 38 du décret du 29 juin 1886,

'

est modifiéainsi qu'il suit :
L'acte de mariage énoncera:

_
1"Les pronoms,noms, professions,âges, dates ef lieux de

naissance, domiciles,résidenceset nationalité des époux-.2 Lespronoms,noms, professions,domicileset nationalité«es pères et mères;

^h,ernnenteTfrdeS
Pèl?eset mères' aïeu}s"» aïouleset celui du Conseilde famille, dans le cas où ils sont reiuis-

desépcSxrenmBS
Bt11GmdU

?récédent conJ°ir't de chacun

4^,"fSagC;if

n'cxfste a,icune opi,osi*°n

HVanL\
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nuedePariset l'avenueGambetteetde
rnj

le enétatdeviabilitédéfinitivedecetteme

merue entrela ruedéBesançonet1avenu

Gambetta. . ;

Arl 2.—Lestaxesdepremieretablisst

mentmisesà la cnargedespropriétairesr

wrains en conformitédes dispositionsd(|

Tunis,le26juin1924.

LeMinistrePUnijmtenljflire,

HhiicnlGénéraldelaRépnbliqueFrançaiseà Tunis,

LUCIENSAINT.

DECRET

du 27iuin 1924(24kaada1342)

Louangesà Dieul

NousMOHAMMEDELHABIBPAGHA-BEY,

POSSESSEURDUROYAUMEDETUNIS,*,

Vule décretdu29mai1914-,créantà Smin-

<lia,mr le DomainedeSidi-Salah,acquispar
!.'DiemaïadesHabous,uneFerme-licolemdi-

'...-_ " * "•>!-M^^^.-1-I.v, c.nnsli-
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pectueuxs'ilena étéfait;6°lesoppositions
s'ily ena eu,leurmainlevéeoulamention
qu'iln'ya pointeud'opposition;7°ladécla-
rationdescontractantsdeseprendrepour
époux,etleprononcédeleurunionparl'of-
ficierpublic;8°lesprénoms,noms,âgeset
domicilesdestémoinset leurdéclaration
s'ilssontparentsoualliésdesparties,de
quelcôtéetà,queldegré;9°la déclaration
faitesurl'interpellationparl'articleprécé-
dentqu'ila étéouqu'iln'apasétéfaitde
contratdemariageet autantquepossible
la dateducontrat,s'il existe,ainsiqueles
nomset lieuderésidencedeceluiquil'au-
ra reçu;le toutà peine,contrel'officierde
l'étatcivil,del'amendefixéeparl'article16.

Dansle casoùla déclarationauraitété
omiseouseraiterronée,larectificationde
l'acteencequitouchel'omissionoul'erreur,
pourraêtredemandéeparleProcureurde
la Républiquesanspréjudicedudroitdes
partiesintéressées,conformémentà l'arti-
cle4.-3.

11serafaitmentiondela célébrationdu
mariageenmargedel'actedenaissancedes
époux.(Ainsimodifié,D.10août1907.)

39.Dansle casprévuà l'article35,l'ac-
tedemariagementionnera,lecertificatdé-
livréparle consuldelu,nationdesfuturs
avecénoncia.tiondesformalitésqueledit
certificatestappeléà suppléer.

CHAP.IV.—Desactesdedécès.

40.fc%cte~de-d^ès^STU*a^lreK^'^pTrr^liof-
ficier4j3j'élalcivil,sur la déclarationde
deuxtôirïolns^Cestémoin>-seronl,s'il est
possible,lesdèu'X'-p^u^rrochesparentsou
voisins,ou,.JojsqTfunêpersonneseradé-
codéehOTS'-desondomicile,la'peTsonHg^si
faire^sTfpeul,chezlaquelleelleserajiecjé.-
déé^t"uin*TjaTeTTtrnu*miure:'™~-~™™

41.Lesdéclarationsdedécèsseront,fai-
tes,dansles troisjoursdudécès,à l'of-
ficierdel'étatcivildulieu,sanspréjudice
desrèglements.depolice(1).

Cedélaisera augmentéd'un jourpar
myriamètrededistanceentrelelieudedé-
cèsetla résidencedel'officierdel'étalci-
vil.

42..I^-&t©a^te«^éGttS^G0i.ii.ienrlra-Hes™pré-
noms,nom,Age,profession,domicileet
nationalitédela,personnedécéclpeflespré-
nomset lenomdel'autreénjotfx,si laper-
sonnedécédéeétaitmariée'ouveuve;les
prénoms,noms,ages^Jrofessionset domi-
cilesdesdéclarairj.sf*el,s'ilssontparents,
leurdegrédepatenté.

Lemême^fëfecontiendradeplus,autant
qu'onnpiïfralesavoir,lesprénoms,noms,
professionseldomicilesdespèreelmèredu
déê^dé.-1et0le«heijiddû!«sa=naissanGev-«««=»™«==--"'

CHAP.V.—Dela rectification
desactesdel'étalcivil. ;,fc

43.Lc^eqturirr-ree-irM««44^^ûe(S
l'étatcivrb^erademandée,il y serastatué,['i
s'il s'agitdS*ntunisien,par la^juridiclionjf
duMinistèrepo"«xlesactesdexlécèsetpari
cellej*ra.ChatiraptHjrceux^tenaissanceetï
deVnariage-;s'il s'a^itcPunjusticiabledes
IribunaïKJkffançais,naj^eJjwb^rnaldepre-.'.
inière'BaslaHçe,s^UïH"âppej,augreffedu-l

q«âUAfedouJ5ie\^etu-registrecte^Tétalcivila
'

éjoeoud^fCètredéposé,et suri-esconclu-i
sionsJcTu]xJ?rocùreurde la République.Lesi
partie>^îiitéresséesserontappelées,Svjly ;

44.Lejugementderectificationnepour-
va,dansaucuntemps,être opposéaux'

partiesintéresséesquine l'auraientpoint-f
requis,ouquin'y auraientpasétéappe-j
lôes.

'
;;

45.Lesjugementsderectificationseront!
inscritssur lesregistres,par l'officierdei;
l'étalcivil,aussitôtqu'ilsluiaurontétére-
mis,etmentionenserafaiteenmargede
l'acteréformé.

21juillet1886 j

Di'icwîTinslihtanl.unfondsderéserve *
pourparerauxinsuffisancesderecettes.

(J.O.23JUILLET188(3,ISO)
Airr.1.11estinstituéunfondsderéserve

destinéà subvenirauxdépensesdel'Etat
encasd'insuffisancederecettes(1).

7.Il nepourra,êtredisposédufondsde
réservequ'encasd'insuffisancedesrecettes
pourlepaiementdesdépensesduservice
courantet qu'envertud'unedécisionspé-
cialerendueparnousdanslesformespres-
critespourl'établissement,desbudgetset
avecl'autorisationduGouvernement,fran-
çais.

10août1886

DISCHËTréglementant,lepesagepublic.
(.1.0.12AOÛT1880,175)

AHT.1.Nulne pourraexercerlesfonc-
tionsdepeseurqu'envertud'unecommis-
siondélivréeparlePremierMinistreoule
fonctionnairequ'ilaura,déléguéà ceteffet
etaprèsavoirprêtésermentdebienetfidè-
lementremplirsesdevoirs,danslescondi-
tionsprévuesparledécretdu6août1884.

(I)Délaismodifiéspurlesarrêtésprisenexécu-
tiondudécretdu28décembre1008.
U)0 ifyiAUTll5*tt'6•6<!W^'

)

(I)Réduction(leladotationdufondsderéserve
à5millions,JJ.25avril1000.
Institutiond'unfondsdesexcédentsdisponibles,

1).Cnovembre1836;—d'unfondsderéservedes
cheminsdefer,D.20juillet1004.
Incorporationaubudgetordinairedesintérêts

desréserves,J).28décembre1010.
V.enoutreD.12mai1D0G,art.Uet02.

Ain,.»vBnJuawsiita la.cMctigetreaapposai!i«
droitsde.timbrefrançaisauxquels-ledé-

t enFrance'desti4'es"'non-jtiîntoés?'Oii-'îii-.
ffisamoîi-eijttimlDrés,pourra'dlonrrerouver-
te
1
^paj'^ppMeaitionie'feLëgfefetiom;metrô'-

litaMé%ûrteltt». LeSoi^ptorr.Natio-;
l d'Êsetepte;:estautoriséa^ëiLisêi?:1©elle-,
htpK:lur^ral:.fai^-r.-";.ën!.--'CT^,;.-dfe:.l^'didiiliiojEi^
là

nonveir^ëmllëd;&eoupons,.:-dfs tiïres<:
i-nB^eraienVpas:,'&'C^pôin't/dé:vue, en\

;le:".aV;&.e'"Je'':.T^-0r;--fj7^-çMB'/o-'ii:pouffliaré-
arisatioiadu tofeiÉ;-dês^w-els,..lfe's'--'l'ëpo--'
ts ne

eonsigrierajjeiitpas.lesdroife;exi-gi-
'

VR%.J..—•
No|ïe©irecte.urgénéraldes.Fi-

lees;estelraî%éd©l^éGÙtïoicidu^présent
fret.;- ^r

" "
'

x
'-.-'"':"v'•-.'.

jVu-pourpromulgatioaet"iffisea exécution-:
!;Tunis,la 2Q;févrierÎ922V-'-'.

.-LeMinisire.PÛnipote%Maire^
}:dentGénéraldelàRépubliqueFrtmçaisë,à Tunis,

|
,--> .'-' LUCIENSîâiNT.

j.
"

DECRET

|20février1922(22djoumadi-ettani.1340)
I.̂ .' . . Louangçsà Dieu!

'



;"' Avons pris le décret suivant : "~:'0

Article premier. — La majoration de 1.500 francs prévue'--'
par l'article 4 du décret du 30 décembre 1927 en faveur des

pères d'au moins trois enfants mineurs est étendue à partir
du l"1'

janvier 1928à tous les pères de famille pour chacun de

leurs enfants mineurs vivants ou ayant vécu pendant l'année

précédant celle de l'imposition quelque soit le nombre dé ces
enfants.

Art. 2. — Notre Directeur général des Finances est chargé
de l'exécution du présent décret et autorisé a prendre à cet
effet tous arrêtés réglementaires nécessaires.

Vu pour promulgation el mise a exécution :

Tunis, le 21 avril 1928. '

Le Minisire Plénipotentiaire,
Résident Général de France à Tunis,

LUCIENSAINT.

DECRET

du 25 avril 1928 (5 kaada J346)

Louanges à THeu!

Nous, MOHAMMEDEL HABIB PACHA-BEY,POSSESSEURDU

'ROYAUMEDETUNIS,

Vu le décret du -14janvier .1914sur l'organisation des Com-

munes; .

Vu le décret du 15 janvier 1914relatif au recouvrement -le la

-taxe "municipale sur les véhicules;

Vu les décrets des 9 novembre 1889et 31 décembre 1919 fixant-

•les lai ifs de la taxe sur les véhicules dans la Commune de La

'Goulotte;

Vu la délibération du Conseil municipal de Ln Goulette en date

-du '].«>•mars 1928; .,„,--

Sur le rapport de Notre Premier Ministre,

Avons pris le décret suivant :

Article premier. -1- Sont ainsi modifiés, à dater du 1er avril

1028, les tarifs de la taxe perçue-au profit de la Commune

de Lu (ioulette sur les véhicules remisés à l'intérieur du péri-
.mètre communal :

Vr»H,,v,:\oHo ,-n:iïiv/.\nwv \:/>hw»uloof nav an Fr. J00
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Les amins des vivres pourront, tout en
conservant leurs fonctions et pendant la
durée de ces fonctions, être commi'ssionnés
en qualité de peseurs publics.

2. Les instruments de pesage actuellement
en usage seront remplacés, à la diligence et
aux frais du Gouvernement, par les poids du
système métrique. Les pesèurs publics,com-
missionnés et assermentés comme il est dit
a l'article précédent, devront se servir ex-
clusivement de ces derniers poids.

3. Tout préposé au pesage convaincu d'a-
voir contrevenu à l'article précédent ou d'a-
voir fait usage de faux poids, sera passible
des peines portées par l'article 423du Code
pénal français ainsi conçu :

L'amende prévue par cet article ne pour-
ra être inférieure à 48 francs.

4. Le pesage, par le pes.eur public, est fa-
cultatif pour tous et-il n'y est .procédé qu'à
la demande des intéressés. Mais il est for-
mellement interdit à tout autre qu'au peseur
public de peser des marchandises ou objets
quelconques pour le compte d'autrui moyen-
nant, une rétribution, à. peine de subir la
confiscation des instruments de pesage et
une amende de 24 à 48 francs (1).

Toutefois, et pour la perception des droits
d'octroi, de douanes et d'autres, institués
par le Gouvernement, le pesage continuera
à être fait, s'il y a lieu, par les préposés à
ces perceptions.

5. Le pesage aura lieu dans les bureaux
établis ou à établir à cet effet aux endroits
désignés par l'autorité et qui seront portés
à la connaissance du public.

Il pourra aussi avoir lieu à domicile, dans
l'inférieur des villes, au moyen de romaines
ou de balances, à la demande de tout com-
merçant ou simple particulier et sous les
conditions prévues par les articles 6, 7 et 8
ci-après.

6. Les droits à percevoir par les peseurs
publics pour chaque pesée sont fixés ainsi
qu'il suit (2) :

7. Le minimum établi pour les pesées à
domicile par l'article 6 §2 ne sera pas-appli-
cable dans les localités autres que Tunis.

Les pesées à domicile, dans ces localités,
pourront avoir lieu moyennant le seul paie-
ment de la double taxe.

8. Les marchandises ne pourront être: en-
levées du lieu de pesage qu'après le paie-
ment des droits fixés par les articles prècé^
dents, lesquels droits seront, exigibles soli-
dairement du vendeur et de l'acheteur ou
de tous autres qui auront requis la pesée.

9. Les peseurs publics seront tenus de
délivrer aux parties, en langue arabe, et,
lorsque ce sera possible, dans les deux lan-
gues française et arabe, un bulletin de cha-
cune de leurs opérations.

Ce bulletin, détaché d'un registre à souche,
indiquera le>nom du propriétaire de la mur--
chandise pesée, la nature de cette marchan-
dise, le nombre des colis, le poids total des
objets compris dans une seule et môme pe-
sée et enfin le montant du droit acquitté.

La souche présentera les mômes indica-
tions que le bulletin.

10. Les bulletins délivrés par les peseurs
publics feront foi en justice en cas de con-
testation.

13. Les peseurs publics sont soumis au
contrôle et. aux vérifications des agents des
douanes et des contributions diverses, à qui
ils seront tenus de représenter les instru-
ments de pesage, les poids, les registres,
pièces el documents de toute nature, chaque
fois qu'ils en seront requis. Ils sont, en ou-
tre, placés sous la surveillance des gouver-
neurs ou de leurs délégués.

11 août 1886

DÉCRETattribuant compétence à l'Ouzara
pour les réclamations formées par les lo-
cataires des biens habous.

(J.O.23SEi'ïiîMDUE1886,215)

AUT.UNIQUE.— Toute personne qui aura
pris à bail un terrain ou autre immeuble
appartenant aux oukafs administrés par
la djemaïa et qui aura, en ce qui concerne
le loyer, des réclamations à présenter con-
tre ï'oukil des oukafs auxquels appartient
l'immeuble,, devra,porter ces réclamations-
devant le tribunal de l'Ouzara auquel nous
attribuons une compétence exclusif» pour
en connaître (1).

(1)Sur l'applicationde cettedisposition,V. à ti-
tre d'exemple,Ouz.14déc.1890(J. T. 97.364).

(2)Concessionde pesageaux communesde :
Tunis,D. 16février1888et 27avril 1803.
Sousse,B. 20septembre1888,19avril 1894et 19

septembre1007.
Slax,D.29septembre1888,9 mars 1909et 7 juin

1910.
Djerba,D.9 février1005et 20décembre1900.
lîizerteet La Goulette,D.20septembre1888.
Mahdia.,D.si marsusa.
Pesageet mesuragesur lesmarelles,D. 8 décem-

bre 100G,art. Get 14.

(l) L'incompétencedes tribunaux Irançais pour
connaîtredes questionstouchantà la constitution
d'un habous,ne saurait,résulterde ce décret,quine concerneque les contestationsentre tunisienset
ne règle que la compétencerespectivedu Cliaâra
et de l'Ouzara.—Sousse,27Juin1889(J. T. 93.279).
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9 septembre 1886

CONVENTIONconcernant la création d'une
union internationale pour la protection des
oeuvres littéraires et,artistiques (1).

: . (J.0. 7 MABS1889,71)
ART.1. V. art. 1 de la Convention du 13

nov. 1908.— (D. 30.sept. 19:10).
2. Les auteurs, ressortissant à Tùm des

pays de l'union ou leurs ayants-cause jouis-
sent, dans les autres pays, pour leurs oeu-
vres, soit non publiées, soit publiées pour
la première fois dans un de ces pays, des
droits que les lois respectives accordent ac
tuellement ou accorderont par la suite aux
nationaux., (Ainsi modifié, Acte additionnel
4mai 1896.—D. 2,1décembre 1S99.)

La jouissance de ces droits est subordon-
née à l'accomplissement des conditions et
formalités .prescrites par la législation du
pays d'origine de l'oeuvre;, elle ne peut
excéder, dans les autres pays, la durée de
la. protection accordée dans ledit pays d'ori-
gine (2).

Est considéré comme pays d'origine de
l'oeuvre, celui, de la première publication,
ou,, si cette publication a, eu lieu dans plu-
sieurs pays de l'union, celui d'entre eux
dont là législation accorde la durée de pro-
tection la plus courte.

Pour les,oeuvres non publiées, le pays au-
quel appartient l'auteur est considéré com-
me pays d'origine de l'oeuvre.

Les oeuvres posthumes sont comprises
parmi les oeuvres protégées. (Ainsi complé-
té, Acte additionnel 4 niai 1896.— D. 21 dé-
cembre 1899:)-

3. Les auteurs ne ressortissant pas à
l'un des pays de l'union, mais qui auront
publié ou fait publier, pour la première fois,
leurs oeuvres littéraires ou artistiques dans
l'un de ces pays, jouiront,, pour ces oeuvres,
de la protection accordée par la, convention
de Berne et par le. présent acte additionnel
(Ainsi,modifié, Acte additionnel 4 mai 1896.
— D. 21 décembre 1899.)

4. L'expression « oeuvres littéraires el ar-
tistiques » comprend les livres, brochures
ou tous autres écrits; les oeuvres dramati-
ques ou dramalico-musicales, les composi-
tions musicales avec ou sans paroles; les
oeuvres de dessin, de peinture, de sculptu-
re, de gravure; les lithographies, les illus-
'Iralion's, les caries géographiques; les
plans, croquis, ouvrages plastiques rela-
tifs à'ia géographie, à la topographie, à
l'architecture ou aux sciences en général;
enfin toute production quelconque du do-
maine littéraire, scientifique ou artistique,

qui pourrait être publiée par n'importe quel
mode d'impression ou de reproduction.

5.-Les auteurs ressortissant à l'un des
pays de l'union ou leurs ayants cause jouis-
sent, dans les autres pays, du droit exclu-
sif de faire ou d'autoriser la traduction de
leurs oeuvres pendant toute la durée du
droit sur l'oeuvre originale. Toutefois, le
droit exclusif clé traduction cessera d'exis-
ter lorsque l'auteur n'en aura pas fait usa-
ge dans mi délai de dix ans à partir de -la
première publication de l'oeuvre originale,
en publiant ou en faisant publier, dans un
des pays de l'union, une traduction dans la
langue pouf laquelle la protection sera ré-
clamée. (Ainsi modifié, Acte additionnel. 4
mai 1S96.— D. '21 décembre 1899.)

Pour les ouvrages publiés par livraison,
le délai de dix années ne compte qu'à da- .
ter de la publication de la dernière livrai-
son de l'oeuvre originale.

Pour les oeuvres composées de plusieurs
volumes publiés par intervalles, ainsi que
pour les bulletins ou cahiers publiés par
des sociétés littéraires ou savantes ou par
des particuliers, chaque volume, bulletin
ou cahier est, en ce qui concerne le' délai
de dix années, considéré, comme ouvrage
séparé.

Dans les cas prévus au présent article,
est admis comme date de publication, pour
le calcul des délais de protection, le 31 dé-
cembre de l'année dans laquelle l'ouvrage
a été publié.

6. Les traductions licites sont protégées
comme des ouvrages originaux. Elles jouis-
sent en conséquence de la protection sti-
pulée aux articles 2 et 3 en ce qui concer-
ne leur reproduction non. autorisée dans les,
pays de l'union.

Il est entendu que, s'il s'agit d'une oeuvre
pour laquelle le droit de traduction est dans
le domaine public, le traducteur ne peut
pas s'opposer à ce que la même oeuvre soit
traduite par d'autres écrivains.

'7. Les romans-feuilletons, y compris les
nouvelles, publiés dans les journaux ou re-
cueils périodiques d'un des pays de l'union
ne pourront être reproduits, en original ou
en traduction,, dans les autres pays, sans
l'autorisation des auteurs ou de leurs ayants
cause.

11 en-sera de même pour les autres ar-
ticles de journaux ou de recueils périodi-
ques, lorsque les auteurs ou éditeurs auront
expressément déclaré, dans le journal ou
le recueil môme où ils les auront fait pa-
raître, qu'ils en interdisent la reproduction.
Pour les recueils, il suffit que l'interdiction
soit faite d'une manière générale en tôle de
chaque numéro.

A défaut -d'interdiction, la reproduction
sera permise, à la condition d'indiquer la
source.

(1)Conventionabrogéeet remplacéepar conven-
tiondu 13novemlire1908(D:30septembreIfllO),saul
pour les oeuvresd'art appliquéà l'industrie.
"(2)V.Déclaration4mai 1896p. 21décembre189D).
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En aucun cas, l'interdiction ne pourra
s'appliquer aux articles de discussion poli-
tique, aux nouvelles du jour et aux faits di-
vers. (Ainsi modifié, Acteadditionnel 4 mai
1896.-^ D: 21 décembre 1899.)

8. (V. art. 10, Convention du 13 nov: 1908.
—D. 30septembre 1910.)

9; Les stipulations de l'article 2 s'appli- -

quent à la représentation publique des oeu-
vres dramatiques ou dramatico-musicales,'
que ces oeuvres Soient publiées ou non.

Les auteurs d'oeuvres dramatiques ou-dra-
matico-musicales ouleurs ayants-cause sont,
pendant la. durée de leurs droits exclusifs
de traduction, réciproquement protégés con-
tre la représentation publique non autorisée
de .la traduction de leurs ouvrages.

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent
également à l'exécution publique des oeuvres
musicales non publiées ou de celles qui, ont
été publiées', mais dont l'auteur a expressé-
ment déclaré sur le litre ou en tête de l'ou-
vrage qu'il.en interdit l'exécution publique.

10. Sont spécialenienl comprises parmi
les reproductions illicites auxquelles s'ap-
plique la présente convention, les appro-
priations, indirectes non autorisées d'un ou-
vrage littéraire ou artistique, désigné; sous
des noms divers, tels que : adaptations, ar-
rangement cle musique, efcv lorsqu'elles ne
sont que la reproduction d'un tel ouvrage,
dans la même forme ou sous une autre for-
me, avec dès changements, additions, ou
retranchements, non essentiels, sans pré-
senter d'ailleurs le caractère d'une nouvel-
le oeuvre-originale ('!).

Il est entendu que, dans l'application du
présent article, les tribunaux des divers
pays de l'union tiendront, compte, s'il y a
lieu, des réserves de leurs lois respectives.

11. §8 1 et 2„(V.ml. 15, Convention du 13
novembre 1908.— D. 30 septembre 1910.)

§.3. Il est entendu, toutefois, que les tri-
bunaux peuvent exiger, le cas échéant, la
production d'un certificat délivré par l'au-
torité compétente, constatant, que les forma-
lités prescrites dans le sens de l'article 2,
par la législation du pays d'origine ont été
remplies.

12. Toute oeuvre contrefaite peut être sai-
sie par les!!autorités compétentes des pays
de l'union où l'oeuvre originale a droit' à
la protection légale.

La saisie a lieu conformément à la légis-
lation inférieure de chaque pays. (Ainsi mo-
difié, Acte additionnel 4 mai 1896.—D. 21
décembre 1899.)

13. (V. art, 17,Convention du 13nov. 190S.
— D. 30 septembre 1910.)

14. La présente convention sous les ré-

serves et conditions à déterminer d'un com-
mun accord, s'applique à toutes les- oeuvres

qui, au moment de son entrée en vigueur,
ne sont pas encore tombées dans le domai-
ne public dans leur pays d'origine.

15 et 16. (V. ctrt. 20 et 21, Convention du
13novembre 1908..—D. 30 septembre 1:9'10.)

PROTOCOLE'DE:CLÔTUREdu 9 septembre 1886.

1° Au sujet de l'article4, il est convenu'
ce qui suit :

«) Dans les pays.de l'union.où. l'a.protec-
tion est accordée non seulement aux plans
d'architecture, mais encore, aux oeuvres
d'architecture -elles-mêmes, ces oeuvres
sont admises au bénéfice des-dispositions,
de la convention de Berne et du présent ac-
te additionnel.

b) Les oeuvres photographiques et les oeu-
vres obtenues par un procédé analogue sont
admises au bénéfice des: dispositions de.ces
actes, en tant que la législation intérieure
permet de le;faire, et dans la mesure de la
protection qu'elle accorde aux oeuvres na-
tionales similaires.

Il est entendu que la photographie auto-
risée d'une oeuvre d'art protégée jouit, clans
tous les pays de l'union, de là protection
légale, au sens de la.convention cle.Berne
et du présent acte additionnel, aussi long-
temps que dure le droit principal cle repro-
duction de cette oeuvre même, et dans les
limites des conventions privées entre les-
ayan.1,sdroit.

2° Au sujet de l'article- 9, il est convenu
que' ceux .des pays de l'union dont, la légis-
lation comprend implicitement, parmi les
aîuvres dramatico-musicales, les oeuvres
chorégraphiques, admettent expressément
lesdiles oeuvres au bénéfice des dispositions
de la convention conclue en date de ce jour.
Il est d'ailleurs entendu que les contesta-
tions oui s'élèveraient sur l'application de
celle clause, demeurent, réservées à l'appré-
ciation des tribunaux respectifs;

3° Il est entendu.que la. fabrication et.la
vente des instruments servant à reproduire
mécaniquement des airs de musique' em-
pruntés au domaine orivé ne sont pas con-
sidérés comme constituant le fait de contre-
façon musicale;

4° L'accord commun prévu a l'article 14
de la convention est déterminé ainsi qu'il
suit :

L'application de la convention de Berne
et du présent acte additionne] aux oeuvres
non tombées dans le domaine public, dans
leur pays d'origine, au moment de la mise
en vigueur de ces actes, aura lieu suivant
les stipulations y relatives contenues dans
les conventions spéciales existantes, ou à
conclure à cet effet.

A défaut de semblables stipulations entre

f|) V. art. 1-2Conv.13nov.1908(D.30septembre
1910).—Surla portéedesstipulationsdecetarticle,
y. Déclaration4 mai1896(D.21décembre,1899).
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pays dé l'union, lès pays respectifs régle-
ront, chacun pour ce qui le concerne, par
la législation intérieure, les modalités rela-
tives à l'application du principe contenu
dans l'article 14:

Les stipulations de l'article 14 de la con-
vention de Berne et du présent numéro du
protocole de clôture s'appliquent également
au droit exclusif de traduction, tel qu'il est
assuré par le présent acte additionnel. (Ain-
si modifié, Acte additionnel 4 mai 1896. —
D. 21 décembre 1899,)

12 octobre 1886

DÉCRETattribuant compétence à l'Ouzara
pour les contestations relatives à l'agri-
culture.

{J.0. 28OCTOBRE1886,24)

ART.-UNIQUE.Le tribunal de l'Ouzara sera
seul compétent pour statuer sur les contes-
tations relatives à l'agriculture et au con-
trat de khammès suivant les dispositions
des décrets précités (1).

13 octobre 1886

DÉCRETfixant le tarif des expéditions
d'étal civil et des légalisations.

(J.0. 21OCTOBE1886,235)
ART.UNIQUE.Les expéditions des actes de

l'état civil délivrées par les contrôleurs ci-
vils, les présidents des municipalités et les
greffiers des tribunaux de la Régence (2),
seront payées conformément aux tarifs ci-
après :

PirailenliCoilrilenrscitils
Oreillers

desHnBÎcîpalitfedesiriliunaui

rn. FR.
Actes de naissance 1 20 1 »
Actes de décès 1 20 1 »
Actes de mariage 1 65 1 50

Légalisation (3)par le Président du tribu-
nal des signatures apposées sur les expé-
ditions 0 fr. -25.

11 novembre 1886

DÉCRETréglementant l'administra lion
des forêts.

(J.0.18 NOVEMUHE1883,255)
ART. 1. La haute administration des fo-

rêts domaniales de la Régence est confiée,

sous notre autorité, au Directeur de l'Agri-
culture (1).

Il dirige et surveille toutes les opérations
relatives au service.

Il correspond seul avec les diverses au-
torités.

Il donne et signe tous les ordres généraux
de service. (Ainsi modifié, D. 19janvier 1897.)

2. Le Directeur de YAgriculiure (1) a sous
ses ordres :

Le Directeur des forêts, les agents et pré-
posés forestiers.

3. Le. Directeur des forêts et les agents
forestiers sont nommés. par décret rendu
sur la proposition du Directeur de YAgri-
culture (1).

Les préposés sont nommés par arrêté du
Directeur de YAgriculture (1).

Les émoluments des agents et préposés
•

sont déterminés et leur poste leur est dési-
gné par arrêté du Directeur de YAgricultu-
re, rendu sur la proposition du Directeur
des forêts.

Les agents et préposés ne peuvent être
destitués que par l'autorité même à qui ap-
partient le droit de les nommer.

4. Le Directeur de l'Agriculture soumet au
Conseil des ministres et chefs de service :

1° Le budget de l'administration forestière;'
2° La division du territoire en circonscrip-

tions forestières:
3° La délimitation des forêts;
4° La soumission au régime forestier et

la distraction du régime forestier;
5° Les droits d'usage;
6° L'aménagement des forêts;
7° Les coupes extraordinaires.

5. Dans toutes les affaires autres que cel-
les qui sont mentionnées à l'article précé-
dent, et en dehors des exceptions prévues
à l'article 7 ci-après, il est statué par le Di-
recteur de YAgriculture (1).

6. Le Directeur des forêts est chargé de
l'instruction des affaires, de la présentation
des projets et de l'exécution des décisions
prises.

Il ne peut engager aucune dépense sans
l'autorisation formelle du Directeur de
YAgriculture (1), (2).

Il a sous ses ordres immédiats les agents
et préposés forestiers.

7. Le Directeur des forêts peut autoriser
directement la'vente des menus produits
jusqu'à concurrence de 600 francs.

Il approuve les projets de travaux neufs
jusqu'à concurrence de la même somme.

(1)V.Règlementagricoledu 13avril 1874et C. o.,
art. 1365et suiv.,1369et suiv.

(2)V.D.29juin,1886,art. 14et 20,
3)V.D 19juin 1899.

(i) La Directiondes lorêts a été rattachée à la
Directionde l'Agriculturepar D. 13janvier 1805.
Touslespouvoirsdonnéspar le décretdu 11novem-
bre 1886an Directeurgénéraldes Travauxpublics
sont conférésau Directeurde l'Agriculture.

(2)11est ordonnateursecondairepour les dépen-
sesde son service,D. 19janvier 1897,
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Il approuve tous les projets de travaux
d'entretien (1).

8. La division territoriale de la Régence
en circonscriptions forestières, est arrêtée
par décret, rendu sur la proposition du Di-
recteur de l'Agriculture.

A la tête de chaque circonscription est
placé un agent forestier chef de service.

Le»Directeur clel'Agriculture détermine,
sur la proposition du Directeur des forêts,
le nombre des agents, brigadiers et gardes
de chaque circonscription, ainsi que les ar-
rondissements.,et triages dans lesquels ils
doivent exercer leurs fonctions.

9. Chacun des agents forestiers fait les
opérations, vérifications et tournées qui lui
sont prescrites, surveille le service des
agents et gardes qui lui sont subordonnés
et transmet, les ordres et instructions qu'il
reçoit cle ses supérieurs (2).

Les agents forestiers correspondent avec
le chef de service sous les ordres duquel ils
sont placés et lui rendent compte cle leurs
opérations.

10. Les brigadiers et gardes sont spécia-
lement chargés de faire des visites journa-
lières dans les bois soumis à leur surveil-
lance, el de dresser procès-verbal pour tous
les délits ou contraventions qui y auront
été commis.

Ils adressent leurs rapports à leur chef
immédiat et lui remettent leurs procès-ver-
baux revêtus de toutes les formalités (3).

11. Us résident dans le voisinage des fo-
rêts ou triages confiés à leur surveillance;
le lieu de leur résidence est indiqué par le
Directeur des forêts.

12. L'uniforme des agents, brigadiers el
gardes-forestiers, détachés en Tunisie par
l'administration forestière française, est ce-
lui de celte administration.

L'uniforme des gardes indigènes sera dé-
terminé par arrêté du Directeur de YAgri-
culiure.

13. Les brigadiers et gardes sont toujours
revêtus de leur uniforme ou des marques
dislinclives de leur gracie dans l'exercice
de leurs fonctions.

23 novembre 1886

DÉCRETfixant les honoraires
des notaires (4).

(I.O.9DÉCKMBRE1880,273)
ART.1. Le tarif des droits à, prélever par

les aclels sur les actes qu'ils sont appelés à
dresser est fixé comme il suit :

Piastres
1.Acteconstatantla qualitéde cliérif.. 40
2.Contratde mariage,')'comprisla pro-

curation clela mariée,les certificats
constatantson âge, le degrédeparen-
té cleson représentantet foui ce qui
est nécessaireà l'accomplissementdu
mariage:

S'il a. lieu chez le notaire.. 6-"
S'il a lieu ailleurs 12 .

3.Acteclerepriseen mariagede la mê-
me femme 2

't.Actede divorceabsolu (1), S
5.Actede.divorceavecla facultéde re-

prendrela mêmefemme 2
6.Déclarationde témoinsconstatantles

sévicessubispar la femmeet tendant
à lui faire restituerla sommedonnée
pour obtenirle divorce(ditMiolâ) 6-1/2

7.Actede pension 1
8.Actedésignantla femmequi prendra

soin d'un enfant en bas âge, après le
décèsde sa mèreou son mariageen
secondesnoces 11/2

9.Acte par lequel la femme désignée
pourprendresoin d'unenfant,en bas
âgeestremplacéeparuneautrefemme 1 1/2

10.Actedevente:
Jusqu'à 200piastres 5
De 201à 500 — S
De 501à 1.000 — 12
De 1.001à 1.500 — 15
De 1.501à 2.000 — 20
De 2.001a- 4.000 — 25
De4.001à. 10.000 — 40

Au-dessusde 1.0.000— 40
plus un quart,de piastrepar millier
ou fractionde millierde piastresau-
dessusde 10.000piastres.

:ll.Acte d'écbangesd'immeubles:même
tarif quepour les ventes.

.1.2.Cession'd'un bien en paiementd'une
dette:mêmetarif que l'acte de vente.

13.Cessiond'un objetvendu, au prix de
la vente 2

1.4,-Acleétablissant la preuve d'un vice
rêdhibilojreexistant,soit dansun im-
meuble,soit chezunebêleclesomme. 6 1/2

1.5.Résiliationde vente:un quart du droit
perçu pour lu vente.

10.Renonciationà la vente: un quart du
droit.perçupour la vente.

17.Acteen avancede paiementpourmar-
, clumdisesà livrer:
Au-dessousde 500piastres 3

De 501 il 1.000 — 5
De 1.001à 2.000 — 7
De 2.00.1.ù. 3.000 — 8

Au-dessuscle 3.000 — 10
plusun quartde piastrepar millierou
fractionde millierclepiastresau-des-
sus cle3.000piastres.

18.Acte de prêt : 3 1/4
li).Acteclequittancedéfinitivepourachat

d'un immeubleaprès des paiements
successifs 5

20.Actede prêt sur gaged'un immeuble
ou autre:

(1)Kôfflementationde l'adjudicationet de l'ex-
ploitationdesiorêts,D. 15juillet 18!)!).

(2)Servicedesurveillance,D.18juin18!)5.
(3)LeCodeforestierest applicableen Tunisie.—

Tunis.2 juill. 1800(J.T, 90.224).
Lesprocès-verbauxnefontfoi jusdu'à,inscriptionde faux nues'ils ont été enregistrés.—Paix,Kef,

21avril1887(J.T. 89.15).
(4 V.D.15juin 1887,

(!)Actesde divorceétablispar lesnotairesIsraé-
lites,D. 10janviermot
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Piastres
Au-dessousde 200piastres 3

De 201 à 500 — 6
De 501 a 1.000 — etau-dessus 10

21.Résiliationd'un acte de prêt sur gage:un quart du droit perçu pour l'acte de
prêt sur gage.

22.Acte translatif d'un-prêt sur gage : un
quart du.droit perçu pour l'acte de
prêt sur gage.

23.Certificatd'indigence(doitêtre délivré
gratuitement).

24.Acte d'interdiction 16
25.Acte d'émancipation .. ., 16
26.Acte par lequel un cadi nomme un

gardien chargé de gérer,, sous son
contrôle, la tutelle d'un interdit ou
d'un mineur 3 1/427.Arrangement à l'amiable 8

28.Transport de créance 5
29.Acte cle garantie , 3 1/430.Acte d'association 8
31.Dissolutiond'associationet règlement

de comptes:si les sommesqui en font
l'objet sont intérieures à 200piastres. 5
Au-dessusde 200piastres 10

32.Procuration 3 1/433.Révocationd'un mandataire 3 1/434.Reconnaissanced'un enfant S
35.Reconnaissanced'une obligation:

Au-dessous-de200piastres 2
Be 201à 500piastres 4
Au-dessusde 500piastres 6

36.Acte de dépôt 5
37.Déclaration relative à l'exercice. du

droit de préemption S
38.Acte de partage :même tarif propor-

tionnelque pour l'acte clevente.
39.Acte de société en commandite 8
40.Acte, d'association, entre le proprié-

taire d'un immeubleet celuiqui y fait
des plantations ou untrès travaux
améliorant la propriété, à condition
de partager le revenu 8

41.Acte de convention, entre le proprié-
taire d'un immeuble et celui qui le
cultive,pour le partage des fruits 5

42.Acte de convention pour la fixation
d'un salaire 3 1/4

43.Actede location:
Locationperpétuelle:mêmetaux que

la vente.
Au-dessus de 1.8ans :la moitié du

taux de la vente.
De9 à 18ans: le tiers du mêmetaux.
De3à 9ans: le quart du mêmefaux.
Au-dessousde 3 ans 3-1/4

44.Actede constitutionde liabous 32
45.Acte d'annulation de liabous 10 1/4
4-6.Actede don et aumône:

Au-dessouscle200piastres 3
Au-dessusde 200piastres 5
Pour un immeuble(droit fixe) 10

47.Révocationd'une donation 8
48.Droit de jugement, dû indépendam-

ment de toute demande d'expédition:
Si le litige est inférieur à 200pias-

tres de capital 5
Au-dessuscle200piastres de capital. 1.0

49.Lettre d'un cadi à.un outre cadi (mra-
sla) : 3 1/4

50.Actede reconnaissanced'écritures 3 1/4
51.Actequi établit la filiation d'une per-

sonne et son droit à un héritage;

jPÎEtStrGS
Pour un acte de filiationremontant

au grand-père ou aïeul 8
Si on remonte au bisaïeul 11
Si on remonte d'un nouveau degré.. 14
Quelque soit l'auteur communau delà
du 5" degré 191/252.Acteconstatant un droit par la décla-
ration cletémoins:
S'il s'agit d'un immeuble '.". 10
S'il s'agit de plusieurs immeubles..:. 16 1/2
Dans les autres cas , 6 1/253.Délimitation d'un Immeuble 8

54.Acte testamentaire pour le tiers des
biens du testateur (quotitédisponibleen droit musulman), S
Au-dessusde 200piastres 20

55.Constitutiond'exécuteurtestamentaire 5
56.Retour sur une donationfaite par tes-

tament 5
57.Répartition, d'héritage, fixation des

parts, énuméraliondes héritiers,cons-
tatation de leurs droits. 161/458.Droits à percevoir sur l'héritage ven-
du :3.% sur les premières1.0.000pias-
tres ; 1/2 % pour la partie comprise
entre 10.000et 100.000piastres,; 1/4 %
pour Je surplus.

59.Inventaire(1),estimationsuivieclepar-
tage :même tarif.

60.Dissolutiondé mariage. S
(51.Acte conslala.nlle droit,d'un tiers sur

un,immeuble 10
62.Reçu fait par-devantle cadi 3 1/4
63.Tout écrit non spécialementdénom-

mé - 1 1/264.Touteexpéditiondejugementoud'acte
donne lieu à la perceptiond'un droit
de copieégal au quart,du droit de ju-
gement ou d'acte, sans que ce droit
puisse excéder 16

05 Extrait d'un acte authentiquesi, en y
faisant connaître la. portée de l'acle,
on y indique l'usage auquel l'extrait
est destiné:moitié du coût cle i'ucfo
sans que ce droit puisse excéder 1.6

66.Recherchesd'actes:
Pour les actes de l'année courante.... 3/4
Pour ceux clel'aimée précédente 1 1/2
Pour,chaqueannéeen sus :3/4depias-
tre sans pouvoirdépasser 5

67.Requête ' 5
68.Acte par lequel on fait coiinaîfreses

moyens de défense 5
69.Acte portant fixation de délai 1 1/2
70.Acteétablissant le droit d'un tiers sur

des biens meubles 4
71..Acte cle convention pour la fixation

d'un salairepayableaprès l'accomplis-
sement des travaux...... 3

72 Récusationde témoignage... 4
73.Procès-verbal de prestation cle ser-

ment 5
74.Repumé de titres:

Par cent lignes (chaqueligne doit être
composéede vingt,mots). 20

75.Acte de constatationd'un délit oud'un
crime '. 10

2. Les honoraires des notaires pour les
expertises seront perçus d'après le tarif sui-
vant. (2) :

(1)Inventairesde successions,D. 15juin 1887,
(2)V. p. U novembre187G.
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Piastres
Si l'expertisea lieu dans l'intérieur de

la ville cleTunis.el qu'ellen'absorbepas
toute une journée 5

Si elle a lieu à Tunis et qu'elleabsorbe
'

toute une journéeou la plus grande par-
tie d'une journée 10

Si l'expertisea lieu aux environsde Tu-
nis et que les experts rentrent le même
jour, chacund'eux aura 15piastres,,les
Irais de transport compris... 15

Si ellea lieuhors de Tunis et dans un
endroit tel que les experts rie peuvent
rentrer le même jour, chacundes notai-
res aura droit à 25piastres par jour, les
Irais de transport compris 25

Si l'expertisea lieu dans les quatre vil-
les suivantes:Kairoi:ia.n,Sousse','Monas-
tir et Malidia ^ 5

Si elle a lieu dans ces quatre villes et
qu'elleabsorbeaux notaires une journée
ou la plus grande partie d'une journée.. 8

Si l'expertisea lieu aux environs des
quatre villesprécitéesou clansune loca-
litéde labanlieuepermettant aux experts
de rentrer le jour mêmeà midi ou avant
cette heure, chacun des notaires aura
droit à S piastres, y comprisles frais de
transport 8

Si l'expertisea lieu dans des localités
siéloignéesquelesnotairesnepuissent,ren-
trer le mêmejour, chacunaura droit-à .15
piastres par jour,' y comprisles frais de
transport 1.5

Si l'expertisea lieu dans une autre lo-
calitéque cellesus-indiquées,chaqueno-
taire aura droit ù des honoraires de 10
piastress'il a couché-endehorsde la ville
ou de la.smala ou que l'expertiselui ait
absorbéla plus grande partie de sa jour-
née ". 10

Mais, dans le cas où les notaires rentre-
ront le jour môme à midi ou avant celle
heure, chacun d'eux, aura droit, seulement,
à la moitié des honoraires ci-dessus indi-

qués.
Les honoraires des notaires, pour les opé-

rations concernant la. constitution en enzel
des immeubles habous, doivent être perçus
suivant le tarif annexé au décret du 21 oc-
tobre 1885(1).

15 décembre 1886

DÉCRETautorisant la constitution en, enzel
des terrains habous comptantes d'arbres

fruitiers (2).
(J.0. 20jAKviiïR1887,19)

Aivr.UNIQUE.Les terrains habous complan-
lés d'arbres fruitiers pourront être consti-
tués en enzel toutes les fois que le produit
annuel de ces arbres ne dépassera pas le
tiers de la valeur locative dû sol.

31 janvier 1887

DÉCRETsur la contribution des propriétaires
riverains aux dépenses de premier établis-
sement ,ou de grosses réparations des
rues, égouis el trottoirs.

(1.0.3 FÉVRIER-1887,31)

ART.1. Les dépenses de premier établissè-
ment des chaussées des villes de
,.*.... . . . -
seront supportées par les propriétaires rive-
rains, chacun proportionnellement au déve-
loppement des façades de son héritage (1),

Dans ces dépenses ne sont pas compris les
frais clepremier établissement du pavage ou
dallage des trottoirs qui seront, en outre,
supportés, par moitié, par les propriétaires
riverains, sous la réserve que, pour les trot-
toirs de plus de six mètres, l'excédent de
largeur restera entièrement à la charge de
la ville.

2. En ce qui concerne les dépenses clepre-
mier établissement des égouts publics des
mômes villes el cle leurs accessoires, tels
que bouches et branchements de bouches,
regards el branchements cle regards, etc.,
les anciens usages continueront a être appli-
qués jusqu'à, ce qu'il en soit autrement 'or-
donné'.

3. Si la contribution imposée en vertu des
articles 1 et 2 est hors de proportion avec
la. valeur vénale des immeubles riverains,
la remise totale ou partielle de la taxe pour-
ra cire accordée à, tous ou à certains immeu-
bles par le conseil municipal,, sous réserve
clel'approbation de notre Premier Ministre.

Le conseil ne pourra, délibérer qu'après
enquête faite par les soins1de l'Administra-
tion municipale sur la valeur vénale des im-
meubles.

La délibéral-ion devra être soumise, avec
les pièces à. l'appui, à. l'approbation cleno-
tre Premier Ministre, avant le commence-
ment des travaux.

4. Les rôles clerépartition des dépenses ci-
dessus spécifiées sont dressés par l'Adminis-
tration municipale et rendus exécutoires par
notre Premier Ministre.

5. Les rôles sont déposés dans les bureaux
des municipalités et tenus à la disposition
des intéressés.

Avis du dépôt des rôles est donné au pu-
blic, par voie d'affiche, quinze jours au
moins avant la mise en recouvrement.

6. Les réclamations relatives à ces rïYlcs
seront, adressées au président d'une com-
mission composée ainsi qu'il suit :

Le Président ou le Vice-Président de la

(1)Abrog-êet remplacépar 11.22juin 1888.
(2)V.D.23juin 1888et 19avril 1003.

(I) Sur l'exigilitéde la.taxe contrele possesseur
de l'immeuble,alorsmêmequ'il aurait acquisré-
cemmentl'immeuble,V, Tunis,21déc. 1898(J..T.
99.172).
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municipalité délégué par lui, président; deux
conseillers municipaux délégués par le con-
seil municipal.

Il pourra être fait appel, devant les tribu-
naux français par les contribuables relevant
cle la justice française, et devant la section
des affaires civiles du tribunal de l'Ouzara (1)
par les sujets tunisiens, de la décision cle
cette commission, dans un délai d'un mois
à dater de la signification clela sentence par
la voie administrative.

7. Toute réclamation dont la commission
n'aurait pas été saisie dans le délai d'un
mois à, dater clel'avis du dépôt des.rôles, el
qui n'aurait pas été accompagnée, dans le
même délai, de la quittance délivrée par le
receveur municipal constatant le paiement
de la totalité clela taxe inscrite ou rôle sera
rejetée sans examen.

8. Tous inscrits au rôle qui n'en auront
pas été rayés par décision de la commission
ou du tribunal compétent, ou, en cas de dé-
cès, leurs héritiers seront tenus clel'intégra-
lité de la taxe pour laquelle ils sont portés.

En cas de mutation clepropriété, le recou-
vrement pourra être poursuivi directement
contre les ayants-droit de l'inscrit, sans pré-
judice du recours contre celui-ci.

9. Aucun des travaux de premier établis-
sement auxquels les propriétaires sont te-
nus de contribuer en vertu du présent décret
ne pourra être entrepris, ni aucune taxe per-
çue pour y pourvoir, sans qu'un décret ren-
du dans l'année n'en ait, au préalable, et
dans chaque cas particulier, déclaré l'utilité
publique.

10. Les municipalités jouiront, pour le re-
couvrement des taxes établies par le présent
décret, du môme privilège que le Gouverne-
ment pour le recouvrement de la caroube
des immeubles (2).

11. Sont et demeurent abrogés le décret du
S janvier "1883,relatif aux travaux de cons-
truction et de grosses réparations des rues,
égouis et trottoirs, et le décret du même
jour, relatif à l'entretien des rues et égouis
et l'article 43 du décret,du 1eravril'1885.

15 février 1887

DÉCHETreconnaissant, la, compétence exclu-
sive des tribunaux français sur les ques-
tions concernant le statut personnel, des
sujets français.

Aivr. UNIQUE.Tous procès entre sujets
français, relatifs aux questions ci-dessous
indiquées (mariage, hedana, successions,

tutelle) et à toutes autres questions concer-
nant le statut personne], seront exclusive-
ment portés devant les tribunaux français
compétents (1).

15 juin 1887

DÉCHETfixant les honoraires des notaires
pour l'établissement des inventaires de
successions.

(.1.0. 7 JUILLET-1887,102)
AHT.UNIQUE.Les honoraires des notaires

pour l'établissement des inventaires de suc-
cessions seront perçus suivant la propor-
tion ci-après :

11sera perçu 9 francs pour chaque jour-
née entière de travail et 6 francs si les opé-
rations ne durent, pas une journée complè-
te ou par fraction de journée.

12 septembre 1887

DÉCHETrendant applicable aux notaires
israéliles le règlement sur le notarial.

(.T.0. 22PEi'TEMiuii!1887,243)

ART. 1. Les dispositions du décret du 8
janvier 1875el, des décrets additionnels or-
ganisant le notariat en Tunisie seront appli-
quées aux notaires israéliles tunisiens et
cigranas » à partir du 19 septembre 1887(2).

2."A la fin de chaque mois, les notaires
israéliles soumettront" leurs registres au vi-
sa du caïd.

Dans les localités de la Régence où il n'y
a pas de caïd, le visa sera apposé par le
rabbin.

3. Les actes que les notaires musulmans
ne peuvent dresser qu'en vertu d'une aulo-
risalion émanant, de l'autorité judiciaire
compétente ne seront reçues par les notai-
res israéliles qu'après autorisation du caïd
ou du grand rabbin à Tunis, et du rabbin

(1)Tribunauxrégionaux,I). 18mars 1896.
(2)Ce privilègen'est pas limité aux taxes de

l'annéecourante,et il s'exercesur les revenusdes
immeublesimposés,aussi bienque le mobilierdu
propriétaire.—Tunis,13juill. 1891(J. T. 96.361).

(1)V. jurisprudencecitéesousT).31juillet 1884,
art. I".

(2)Nominationclecesnotaires,D. 27août,19111.
a) Antérieurement,au décretdu 12septembre1887,

lesactespouvaientêtre valablementreçuspar deux
rabbins,sur simpleautorisationdu grand rabbin.
—Ouz.7 juin 1900(R.A.01.2.155;,T.T. 00.637).

li)En conséquence,il n'estpas permiscleconsidé-
rer commenullesles loetoubasdresséspar le grand
rabbin, soit seul, soit avec l'assistanced'autres'

rabbins,avant la (laiedu décretprécité.—Sousse,
3 mai inilfl(J. T. 08.105).

<:)En supposantque l'usage admis à Sfax de
considérerle grand rabbin commenotaire,même
après le décret de 1887,puisseavoir lorce de loi.
sont,nuls lesactesdresséspar le grand rabbinavec
l'assistanced'une autre personnequalifiéede no-
taire dansl'acte, maisn'ayant réellementni ce ca-
ractèreni celuide rabbin.—Sousse,29janv. 1903
(R.A.Û/i.2.226;,T.T. 0<i.87).

r» Est nul, pourviolationdes articles10et 1,3du
décret du 8 janvier 1875,l'acte dressépar le rab-
bin mêmedûmentassistéqui n'énoncepas le nu-
mérode la pageou il doit se trouverenregistré,—
Sousse,29janv. 1903,précité.
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de leur résidence dans les autres localités
clela. Régence.

4. Les actes dressés par les notaires israé-
liles antérieurement au 19 septembre 1887
seront inscrits par eux sur une liste dressée
en double exemplaiie. Cette liste sera si-
gnée par les notaires et contresignée par le
caïd à Tunis; elle sera contresignée par le
rabbin"dans les autres localités clela Régen-
ce. Un exemplaire de cette liste restera en-
tre les mains*des notaires, l'autre sera con-
servé par le caïd ou le rabbin, suivant les
cas, afin que les parties intéressées puissent
s'y reporter en cas de besoin.

26 septembre 1887

DÉCRETréglementant la procédure
de délimitation du domaine public (1).

(J.0. 21)SISI'TIÏMIÎHIS1887,247)

ART.1. Aucune délimitation du domaine
public ne pourra être entreprise sans avoir
été préalablement prescrite par arrêté du
Directeur général des Travaux, publics.

2. Les opérations préparatoires de cette
délimitation seront confiées à une commis-
sion spéciale qui comprend :

1° L'ingénieur des ponts et chaussées cle
de la région;

2° Le chef du service topographique;
3° Un membre de la municipalité sur le

territoire de laquelle s'effectuera, la, délimi-
tation ou un représentant de l'Administra-
tion locale désigné par le Premier Ministre-,

4° Un officier de la police des ports de
commerce et clela. navigation, lorsqu'il s'a-
gira d'une délimmalion du domaine public
maritime.

La commission sera présidée par l'ingé-
nieur des ponts et chaussées de la région
qui sera, également chargé de la convoquer.

3. La commission sera chargée d'effectuer
la délimitation provisoire. Elle devra :'i cet
effet se rendre sur les lieux, recevoir les ob-
servations des riverains, entendre les per-
sonnes qu'elle jugera aptes à lui fournir des
indications propres à l'éclairer au point de
vue clela constata lion matérielle qu'elle doit
effectuer.

Lorsqu'il s'agira d'une délimitation du ri-
vage de la mer, la commission constatera
la limite de la zone couverte par le plus
grand flot d'hiver sans qu'il y ait lieu toute-
fois de confondre celle limité avec celle at-
teinte par le plus grand flot de tempête.

4. Le président de la commission adresse-
ra, aux caïds des territoires el, aux juges
de paix des cantons daiis lesquels se trou-
ve la partie du domaine public à délimiter,
une lettre d'avis fixant la date à laquelle la

commission se rendra sur les lieux pour
commencer les opérations relatives à la dé-
limitation provisoire.

Les juges cle paix afficheront celle pièce
dans leur auditoire, les caïds la feront pu-*>
blier clans les divers marchés de leur ter-
ritoire.

Le président de la commission fera insé-
rer le même avis au journal officiel, au
moins 10 jours avant le commencement des
opérations.

5. Après avoir reconnu les limites natu-
relles du domaine public, la commission fe-
ra placer en sa présence des bornes ou pi-
quets sur le périmètre de cette limite et
mentionnera ce fait dans son procès-verbal,
qui devra définir aussi exactement que pos-
sible la position des piquets ou bornes, et
sera signé par tous les membres clela com-.
mission.

Un plan des lieux, en double expédition,
sera joint nu procès-verbal.

Les limites proposées y seront figurées
avec les bornes, piquets, cotes et indica-
tions qui les définissent.

Le plan comme le procès-verbal devra
être signé par tous les membres de la com-
mission.

6. La commission désignera un commis-
saire enquêteur chargé de tenir à la dispo-
sition du public une des expéditions du plan
et le procès-verbal de la délimitation pen-
dant un délai de 10 jours.
, Le commissaire enquêteur recevra les ob-
servations et réclamations des riverains et
des tiers, qu'il consignera sur un registre
coté et paraphé par le président clela com-
mission. '

Les observations et réclamations faites
par écrit y seront, annexées.

Le commencement ainsi que le local de
l'enquête seront portés a. la connaissance
du public dans les conditions prescrites à
l'article 4-du présent décret.

Le registre de l'enquête sera arrêté, à
l'expiration du délai, de dix jours, par le
commissaire enquêteur et rendu immédiate-
ment, au président de la commission.

7. La commission prendra connaissance
des observations et réclamations consignées
au registre, se transportera de nouveau sur
le terrain, si elle le juge utile, pour recon-
naître le plan, examiner les observations
produites et modifier, s'il y a lieu, la délimi-
tation provisoire.

Lesmodifications seront reportées, autant
que possible, séance tenante, sur les plans.

En cas d'adhésion des riverains à la dé-
limitation ainsi effectuée, la commission an-
nexera à son procès-verbal la déclaration
écrite par les intéressés que la limite propo-
sée n'empiète pas sur leurs propriétés.

8. Tous les membres de la commission de-
vront signer les deux expéditions du plan et

(I) Constitutiondu domainepublic, D. 24 sep-
tembre1885,
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les procès-verbaux des réunions, et viser le
registre d'enquête (1)..

Ces pièces seront ensuite transmises,, avec
le rapport et les propositions de la commis-
soin, au Directeur général des Travaux pu-
blics pour qu'il soit statué conformément à
l'article 5 du décret du 2-i septembre 18S5.

Lorsque le domaine public à délimiter
bordera un terrain faisant partie du domai-
ne militaire, le décret de délimitation né se-
ra pris qu'après qu'il aura été procédé aux
conférences prescrites par le décret du 2
septembre 188Q(2).

9. Les dépenses nécessitées par les diver-
ses opérations de la commission seront pa-
yées par les soins et sur le budget de la Di-
rection générale des Travaux publics.

Ces dépenses comprendront les frais de
transport de la commission stir le terrain,
la fourniture et la mise en place des bor-
nes et piquets, les frais de levé, vérification
et rectification des plans et les frais de dé-
placement de chacun des membres de la
commission calculés à raison de 12 fr. 60
par journée de déplacement, ce chiffre pou-
vant être fractionné par tiers.

12 octobre 1887

DÉCHETrelatif à l'établissement, à rentre-
lien et ait fonctionnement des lignes télé-
graphiques el téléphoniques (3).

(J.O.aOocïOBiuï1887,26i>)
ART. 1. Les opérations relatives à l'éta-

blissement et à l'entretien dans la Régence
des lignes télégraphiques ou téléphoniques
destinées a l'échange des correspondances,
opérations qui sont confiées exclusivement
à l'Administration française des- Postes et
Télégraphes, seront effectuées dans les con-
ditions indiquées ci-après.

2. L'Etat a le droit d'exécuter sur le sol
ou sous le sol des chemins publics et de
leurs dépendances, tous travaux nécessaires
à la construction et à l'entretien des lignes
télégraphiques ou téléphoniques.

Les fils télégraphiques ou téléphoniques
autres que ceux des lignes d'intérêt général
ne pourront être établis dans les égoufs ap-
partenant aux communes, qu'après avis des
conseils municipaux et moyennant une re-
devance si les conseils municipaux l'exi-
gent. Le taux de cette redevance sera fixé
par décret.

3. L'Etat a pareillement lé droit d'établir
des supports, soit à l'extérieur des murs ou
façades donnant sur la' voie publique, soit

même sur les toits ou terrasses des bâti-
ments, à condition qu'on y puisse accéder
par l'extérieur.

Il a enfin également le droit d'établir des
conduits ou supports sur le sol ou sous le
sol des propriétés non bâties, qui ne sont
pas fermées de murs ou autre clôture équi-
valente.

4. Dans tous les cas qui viennent d'être
prévus, l'établissement des conduits et sup-
ports n'entraîne aucune dépossession.

La pose d'appuis sur les murs des faça-
des ou sur le toit des bâtiments ne peut fai-
re obstacle au droit du propriétaire de dé-
molir, réparer ou surélever.

La pose de conduits dans un terrain, ou-
vert ne fait pas non plus obstacle au droit
du propriétaire de se clore.

Mais le propriétaire devra, un mois avant
d'entreprendre les travaux cle démolition,
réparation, surélévation ou clôture, préve-
nir l'Administration par lettre chargée
adressée au Directeur des Postes et Télé-
graphes de la Régence.

5. Lorsque, pour l'étude des projets d'éta-
blissement de lignes, l'introduction des
agents clel'Administration dans les proprié-
tés privées sera nécessaire, elle sera auto-
risée par arrêté clenotre Premier Ministre.

6. Avant toute exécution de travaux, un
tracé de la ligne, indiquant les propriétés
privées où il doit être placé des supports ou
des conduits, sera déposé pendant, trois
jours à la municipalité.

Dans les villes ou villages où n'existe pas
de municipalité ou cle commission munici-
pale, le dépôt se fera, entre les mains de
l'autorité locale.

Ce délai de trois jours courra à dater de
l'avertissement qui sera: donné aux parties
intéressées de prendre communication du
tracé déposé.

Cet avertissement sera affiché à la porte
de la. maison commune ou des bureaux cle
l'autorité locale, suivant les cas, et inséré
au journal officiel et dans l'un des journaux
publiés dans la Régence.

7. Le président clela municipalité ou l'au-
torité locale ouvrira un procès-verbal pour
recevoir les observations ou réclamations.
A l'expiration du délai, il transmettra ce
procès-verbal au Premier Ministre qui,
après avoir pris l'avis de la Direction géné-
rale des Travaux publics, arrêtera le tracé
définitif et autorisera toutes les opérations
-que comporteront l'établissement, l'entre-
tien et la surveillance cle la ligne.

8. L'arrêté ministériel déterminera les
travaux à effectuer. Il sera notifié indivi-
duellement aux intéressés el à la. Direction
générale des Postes et Télégraphes. Les tra-
vaux pourront commencer trois jours après
celle notification,

(1)Sur le caractèredéclaratifde domanialitédes
procès-verbauxde délimitation,V. citation de ju-
risprudence,D. 2'iseptembre1885,art. 5 § 1.

(2)Remplacépar D.18octobre1008.
(3)Protectiondeslignestélégraphiques,D.6 juil-

let 1889.
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Ce délai ne s'applique pas aux travaux
d'entretien.

Si les travaux ne sont pas commencés
dans les trois mois de l'avertissement,. ce-
lui-ci devra être renouvelé.

Lorsque pour des raisons d'ordre ou de
sécurité publique, il y aura urgence à éta-
blir ou rétablir une ligne télégraphique, le
Premier Ministre, par arrêté motivé, pour-
ra prescrire l'exécution immédiate des tra-
vaux.

9. Les notifications et les avertissements
prévus ci-dessus pourront être donnés au
locataire, fermier, gardien ou régisseur de
la propriété.

10. Lorsque des supports ou attaches se-
ront placés à l'extérieur de murs ou faça-
des, ou sur des toits ou terrasses, ou enco-
re lorsque des supports ou conduits seront

posés dans des terrains non clos, il ne se-
ra dû au propriétaire d'autre indemnité que
celle du préjudice résultant des travaux de
construction de la ligne ou de son entre-
tien.

Cette indemnité, à défaut d'arrangement
amiable, sera réglée par les tribunaux com-

pétents, s'il s'agit d'européens, et par le
Premier Ministre en ce qui concerne nos su-

jets.
Si les tribunaux ou notre Premier Minis-

tre croient devoir ordonner une expertise, il

y sera procédé par un seul expert qui sera

désigné d'office à défaut par les parties de
l'avoir nommé d'accord dans le délai qui
leur a été imparti.'

L'expert désigné d'office ne pourra être
un agent de l'Administration.

11. L'arrêté de notre Premier Ministre au-
torisant l'établissement el l'entretien des li-

gnes télégraphiques ou téléphoniques, sera

périmé de plein droit, s'il n'est pas suivi
d'un commencement d'exécution clans l'an-
née de sa date ou dans les six mois de sa
notification.

12. Les actions ou indemnités prévues
par l'art. 10 ci-dessus seront prescrites par
le laps de deux ans à dater du jour où les
travaux auront pris fin.

13. Dans le cas où il serait nécessaire
d'exécuter, pour rétablissement des lignes,
des travaux de nature à entraîner la dépos-
session définitive, il ne pourrait, à défaut
d'entente entre l'Administration et les pro-
priétaires, être procédé que conformément
aux règles ci-après :

L'expropriation sera prononcée par décret
rendu sur la proposition de nôtre Premier
Ministre.

Pour le règlement des indemnités, il sera

procédé conformément au décret du 30 août
1858(1)sur l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique.

29 octobre 1887

DÉCRETfrançais portant création de justices
de paix provisoires.

(J-.0. 24NOVEMBRE1887,297)

ART.1. Jusqu'à l'installation des juges de

paix dans les localités dénommées à l'arti-
cle 5 ci-après, le contrôleur civil et, à son
défaut, le contrôleur adjoint ou un officier
de la garnison (1), désigné à cet effet par
le Général commandant le corps d'occupa-
tion, exerce les fonctions de juge de paix
dans les termes de l'article 3 de la loi du 27
mars 1883.

2. Les fonctions du ministère public sont

remplies par le -Commandant de la brigade
ou le chef, de poste de gendarmerie; celles
de greffier et d'huissier par le secrétaire du
contrôleur civil et, à son défaut, par un
sous-officier désigné par le commandant mi-
litaire du territoire.

3. Les règles de procédure et d'instruction
criminelle, le tarif des frais de justice en
matière civiie et criminelle, déterminés-par
les lois, décrets et ordonnances en vigueur
en Algérie, sont applicables aux juridictions
instituées par le présent décret.

4. Dans l'étendue de leur ressort, les fonc-
tionnaires exerçant les attributions de juges
de paix sont officiers de police judiciaire.

5. Les sièges des justices de paix établies
à litre provisoire sont fixés à Maktar...'..
et Tozeur (2).

6. Les ressorts de ces juridictions seront
déterminés par arrêté du Ministre Résident
général de.France.

4 novembre 1887

DÉCRETréglant la police des audiences d'en-
chères publiques des enzels de biens ha-
bous (S).

(.1.0.10NOVKMBUE1887,286)

ART.1. Le magistrat président des en-
chères des enzels a la police de l'audience;
un agent sera mis à sa disposition à chacu-
ne des audiences par les soins du. commis-
saire central de la ville de Tunis.

2. Toute provocation, altercation, excita-
tion entre les personnes présentes à l'au-
dience des criées est absolument interdite.
Le président veillera à ce que les enchères
aient lieu dans le plus parfait silence et fe-
ra expulser de la salle, sans préjudice des

poursuites pénales dont elle sera passible,
toute personne qui, par gestes, paroles ou

(1)-Abrogéet remplacépar D.5 septembre1905.

(1)Il n'existeplusactuellementde justicesdepaix
géréespar des officiers.

(2)Lesautresjusticesde paixprovisoiresont été
convertiesen justicesde paix régulières.—V.dé-
cretscitéssousl'art. 1" §2de la L. 27mars1883.

(3)V.D.22juin1888.
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voies de fait, entraverait ou troublerait la
liberté des enchères.

3. Procès-verbal sera dressé contre ceux
qui, par un moyen quelconque, tenteraient
de causer du désordre à l'audience des en-
chères.

Ces derniers seront déférés aux tribunaux
compétents et punis d'un emprisonnement
de 15.jours au moins et de trois mois au
plus, et d'une amende de 60 francs au moins
et de 3000francs au plus.

Les mêmes peines seront appliquées à
ceux qui, par dons on promesses, auraient
écarté les enchérisseurs et à ceux qui se se-
raient abstenus d'enchérir moyennant la re-
mise: d'une somme d'argent pour prix de
leur abstention.

4. Les dispositions de l'article 463 du Co-
de pénal français seront appliquées à ceux
en. faveur desquels les juges auront admis
des circonstances atténuantes.

6 novembre 1887

DÉCRETrelatif au paiement
des droits sanitaires, de phares et déports (1).

1.1.0.10NOVEMBRE-1887,280)

ART.1. Les droits sanitaires, de phares et
de ports doivent être acquittés dans les
vingt jours de l'arrivée et avant le départ
du navire (2).

2. Tout capitaine arrivant dans un port
tunisien est tenu de déposer au bureau de
la douane l'acte de- nationalité ou le congé
du navire (3).

Cette pièce et la patente de santé (4) ne
lui seront remises qu'après justification du
paiement des droits sanitaires, de phares et
de ports.

28 novembre 1887

DÉCRETportant règlement du laboratoire de
chimie agricole et industrielle (5).

(I.O.8 BÉCEMUBB-1887,309)

ART. 1. Le laboratoire cle chimie agrico-
le et industrielle sera mis à, la disposition
du public pour l'analyse des terres, eaux,
engrais et matières premières de l'indus-
trie, expertises chimiques, études des pro-
cédés pour améliorer la vinification et la fa-
brication des huiles, contrôle des denrées
alimentaires, des vins, des semences, etc.

2. Les résultats des analyses, faites pour
le compte de particuliers ne pourront en
aucun cas être produits .en justice; le direc-
teur du laboratoire n'encourt aucune res-
ponsabilité à l'occasion des analyses. .

3. Le laboratoire aidera la justice quand
il en sera requis.

4. Les analyses confiées au laboratoire
par le Gouvernement tunisien ou les servi-
ces qui en dépendent seront faites gratuite-
ment; elles seront insc/ites avec leurs résul-
tats sur un registre spécial.

Les analyses confiées au laboratoire par
le public donneront lieu au paiement des
droits fixés par le tableau annexé au pré-
sent décret.

5. (Abrogé,par D. 28 janvier 1907.)
6. Le coût des analyses est perçu par le

directeur du laboratoire qui en délivre quit-
tance extraite d'un registre à souche et fait
signer, par le requérant, une déclaration in-
diquant la nature de l'analyse et le montant
clela somme versée (1).(Ainsi modifié, D. 28
juillet 1902).

7. (Abrogé par D. 28 juillet 1902).
8. Le directeur du laboratoire verse le

produit cle ces encaissements à la Recette
générale des Finances dans les conditions
qui sont déterminées par le Directeur de
l'Agriculture et du Commerce et au moins
à la fin de chaque mois. Ses versements
sont appuyés d'un bordereau du numéraire
encaissé, certifié par lui.

Il établit, dans les cinq premiers jours de
chaque trimestre budgétaire, un relevé indi-
quant les dates des demandes d'analyses
et des versements, les noms des requé-
rants, la nature des opérations et le mon-
tant des sommes perçues. Ce-relevé est
transmis au Directeur des Finances par le
Directeur de l'Agriculture et du Commerce.

lor décembre 1887

DÉCRETfrançais instituant un tribunal
de première instance à Sousse.'

(J.O.12JANVIER1888,7)
ART.1. Il est institué à Sousse (Tunisie),

un tribunal de première instance, dont le
ressort comprend les ressorts des justices
de paix de Sousse, Sfax, Kairouan, Gafsa,
Tozeu'r, Gabès et Djerba.

2. La compétence du tribunal de' Sousse
est celle attribuée au tribunal de Tunis par
les divers actes législatifs en vigueur (2).

3. Le tribunal de première instance de
Sousse est composé : d'un Président, de deux

(i) V.D.22juillet 1885.
(2) L'Administrationn'est pas déchue du droit-'

d'exigerl'acquittementdes droits de port et d'eau,
alorsmêmequ'ellea laisséécoulerle délaide vingt
jours prévupar ce.texte.La prescriptionapplicable
à la réclamationde cestaxesest cellede droit,com-
mun fixéeà quinzeans.—Tunis,10février190G(R.
i. 0G.810).

(3)V.D. 15décembre1906.
(i) V. I). 16février1909.
(5)Créépar D. 5 juin 1887.

(1)Le montantdes analysespayantes est acquis
en totalité au Trésor,D. 28janvier 1907.

(2)Compétence,L. 27mars 1883,art. i et suiv.
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juges titulaires, de deux juges suppléants, ,
d'un Procureur de la.République, d'un subs-
titut, d'un greffier el. d'un commis-greffier.
(Ainsimodifié, D. 20juin 190S.)

Leurs traitements sont fixés conformé-
ment au tableau annexé au présent dé-
cret (I).

/ 20 mars 1888 ^\

.CONVENTIONfranco-tunisienne relative à la\

( remise au Gouvernement tunisien des li-j\ gnes télégraphiques eldu servicelposlal (2)J

^--^__^ (LO.21JUIN1888,106) „--~^

ART.1. tè^Gôuvèrnëment tunisien, enten-
dant se charger de l'exploitation des lignes
télégraphiques dont il a laissé provisoire-
ment le soin au Gouvernement français, en
suite de l'article lor de la. convention du 19
avril 1861, et usant du. droit qu'il s'est ré-
servé par l'article 3 de ladite convention,
déclare reprendre ces lignes à partir du 1er
juillet 1888.

2. Le Gouvernement français lui en lait,
remise à celle date contre récépissé du ma-^
tôriel détaillé à l'inventaire qui sera dressé
à ce jour et où les prix d'estimation seront
ceux de la nomenclature française. La re-
mise est faite gratuitement, sous la condi-
tion que tout le matériel sera convenable-
ment entretenu pour être restitué en bon
état ou remboursé au Gouvernement fran-
çais au cas où le Gouvernement tunisien
cesserait d'en faire usage dans les condi-
tions actuelles.

Le Gouvernement français met les locaux
qui sont sa propriété, parmi ceux dont il
use pour ses bureaux, à la disposition du
Gouvernement tunisien; il les lui laisse sous
la condition que ces immeubles seront con-
venablement entretenus pour lui être res-
titués en bon état, au cas où le Gouverne-
ment, tunisien cesserait d'en faire usage
dans les conditions actuelles. 11lui remet,
en outre, les locaux qu'il détient par des
baux où le Gouvernement tunisien aura à
se faire substituer à lui.

3. Le Gouvernement tunisien entendant
créer, non seulement un service télégraphi-
que, mais encore un service postal, le Gou-
vernement français supprimera, à la date
spécifiée ci-tlessus, tous ses établissements
de poste en Tunisie, que le Gouvernement
tunisien prend charge de maintenir à son
compte.

A cet effet, le Gouvernement français dé-
noncera, pouTle jour précité, tous ses mar-
chés pour transport de dépêches par terre
dans la Régence. Il autorise le Gouverne-
ment tunisien à user gratuitement, pour lq,
transport des dépêches par mer, des paque-

bots postaux français faisant escale en Tu-
nisie.

Il accepte la caisse d'épargne tunisien-
ne comme succursale de lacaisse d'épargné

Jtionale

de.J?-rancêr'7
"""""

---..
i."Enexécution de l'article 3 de l'a-eonven-
n du 19 avril 1861,le Gouvernement fraTÏ>-N
is mettra à la disposition du Gouverne-
:nt tunisien les fonctionnaires et agents

I nécessaires, pour son exploitation, mais il
-conserve toujours la faculté de les rappeler/
eiî^ou-r-v.Qy_arif^^eur_r£m.placeme-nt—-—"""

En outre du personnel qui sera recruté
exclusivement dans l'Administration de
France pour le service du réseau actuel,
sauf exceptions concertées entre les deux
Gouvernements, l'Office tunisien pourra
user, à titre d'auxiliaires, pour la création
de nouveaux bureaux, d'agents locaux qu'il
recrutera et qu'il soldera directement, après
les avoir fait agréer par le Gouvernement
français, -- """"" ""

""""-\
/'tes agents appartenant aux cadres de N-
r l'Administration de France recevront, en

sus de leur traitement, à dater de leur arri-
vée dans la Régence, une îndemnité egale_.it--

cë-tr aitenient. . . —""''"*
Leur 1raitenïcmtnié~~Franceleur sera payé

par le Gouvernement tunisien à partir du
jour où ils auront été mis à sa disposition
en France; il leur sera également payé par
le Gouvernement tunisien à leur rentrée en
France, à partir de leur départ de Tunisie
et jusqu'au jour de leur réintégration dans
les cadres de France, sans toutefois que ce
dernier délai puisse excéder trois mois.

Des frais de route et le passage à bord
des paquebots leur seront alloués par le
Gouvernement tunisien en conformité des
règlements de l'Administration de France
pour leurs déplacements, tant de leur rési-
dence cleFrance en Tunisie que de Tunisie
à leur résidence de France.

Ces agents rempliront, en Tunisie, les '
fonctions de leur grade et exerceront en ver- '

tu de commissions qui leur seront délivrées
par le Gouvernement tunisien. i

Le Directeur de l'Office, l'inspecteur, fin- -

génieur et le receveur principal sont nom- ':
mes par décret cle S. A. le Bey sur la pro- j
position et sous le contre-seing du Résident
général de France. -.

Tous les autres agents sont nommés par :
le Directeur de l'Office tunisien.

Les règlements qui les régissent en Fran-
ce leur deviennent applicables dans la Ré-
gence. Ils ne cessent pas de faire partie des
cadres de l'Administration de France et con-
servent leurs droits à l'avancement.

Des notes sur leur service sont régulière-
"ment transmises tous les six mois par le
Gouvernement tunisien au Gouvernement
français.

Toutefois, leur avancement dans le servi-.'
(1)V.aussiD.20juin 1008et 28février1910.
(2)OfficePostal,D. 11juin 1888.
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ce tunisien reste entièrement subordonné
^aux décisions du Gouvernement tunisien.

Ces agents conservent leurs droits à pen-
sion et versent au Trésor français, en fin
d'année (i), le montant des retenues effec-
tuées à cet effet sur leur solde de France
majorée d'un tiers.

Si, pour un motif quelconque, le Gouver-
nement tunisien jugeait convenable d'éloi-
gner cle la Régence un ou plusieurs des
agents du Gouvernement français, ce der-
nier s'engage à les remplacer dans le plus
bref délai possible.

5. Le Gouvernement tunisien, en retour
de ces facilités, s'oblige à admettre en
exemption de taxe toutes les correspondan-
ces postales et télégraphiques qui lui se-
raient indiquées par le Gouvernement fran-
çais comme jouissant de la franchise.

Il s'engage, en outre, à appliquer exacte-
ment tous les règlements cle l'Administra-
tion française en ce qui regarde les tarifs et
les correspondances postales et télégraphi-
ques et, notamment, les taxés françaises
pour tous les échanges avec la France et
les colonies françaises.

6. (Abrogé el remplacé par les disposi-
tions de l'avenant du 25 novembre 1891.)

7 juin 1888

DÉCRETréglementant la taxe municipale
sur les chiens.

(.1.0.21JUIN1888,100)
ART.1. Base de la taxe sur les chiens. —

La taxe municipale sur'les chiens est éta-
blie d'après les règles ci-après :

La taxe comprend deux catégories; la, ta-
xe la plus élevée porte sur les chiens d'agré-
ment ou servant à la,chasse.

La taxe la moins élevée porte sur les
chiens de garde comprenant ceux qui ser-
vent à- guider les aveugles, à garder les
troupeaux, les habitations, magasins, ate-
liers, et en général tous ceux qui ne sont
pas compris dans la catégorie précédente.

Les chiens qui, d'après leur emploi, peu-
vent être classés également clans la premiè-
re ou la seconde catégorie, sont rangés dans
celle dont la taxe esl la plus élevée.

Des décrets règlent, sur la proposition des
conseils municipaux, les tarifs applicables
à chaque commune.

La taxe est due pour les chiens possédés
au 1erjanvier (2), à l'exception de ceux qui
à cette époque sont encore nourris par la
mère.

2. Déclaration exigée des contribuables.
— Les contribuables sont tenus de faire la
déclaration des chiens à raison desquels ils

sont imposables, en se conformant aux
instructions établis à l'article lor.

Les déclarations sont valables jusqu'à dé-
claration contraire et n'ont pas besoin d'être
renouvelées s'il ne survient aucun change-
ment dans le nombre et la destination des
chiens.

Les déclarations seront faites une premiè-
re l'oisou modifiées, s'il y a lieu, le 1erjan-
vier (1)au plus tard de chaque année, au se-
crétariat de la.municipalité.

Les déclarations, signées par le déclarant,
sonl inscrites sur un registre spécial. Il en
est délivré récépissé mentionnant le nom du
déclarant, la date de la déclaration, le nom-
bre et la destination des chiens.

3. Inscriptions faites d'office. •—Si les
déclarations ne sont pas faites dans le dé-
lai ci-dessus ou si elles sont faites d'une
manière inexacte ou incomplète, il y sera
suppléé d'office chaque année par le Pré-
sident, ou le Vice-Président de la municipa-
lité, qui est chargé de rédiger le rôle, de
concert avec deux conseillers municipaux
et le receveur municipal.

Cette commission statuera sur les décla-
rations tendant à la radiation et à la dimi-
nution des taxes.

Le rôle est dressé dans l'ordre des quar-
tiers, des rues et des numéros des maisons.

4. Accroissement de taxes. — Les taxes
seront, doublées pour les chiens qui n'au-
ront pas été déclarés ou qui auront été dé-
clarés d'une manière inexacte.

Les décisions de la commission prévues
par l'article précédent sont prises à la ma-
jorité des voix

En cas de partage, la voix du Président
esl, prépondérante.

5. Publication du rôle. — Le rôle est sou-
mis, chaque année, à l'exécutoire du Pre-
mier Minisire et renvoyé au receveur mu-
nicipal (2).

Le receveur fait, porter le rôle à la con-
naissance des contribuables par voie d'af-
fiches el d'avertissement individuel.

L'avertissement énoncera :
1° Le montant de la taxe imposée au

contribuable;
2° Le montant, du paiement; le délai et la

forme des réclamations.

6. Rôles supplémentaires. — Lorsque,
après la rédaction du rôle, il est découvert
des faits pouvant donner lieu à des accrois-
sements de la taxe, c'est-à-dire des omis-
sions de déclarations ou des déclarations
inexactes concernant les chiens qui exis-
taient au 1erjanvier (1), il en est pris note,
soif par le Président de la municipalité,
soit par le receveur municipal.

(1)V.D.15mars1909,art. 2.
(2)Ainsimod.D.22juin 1891.

(1)Ainsimod.7).22juin 1801..
(2)Comptabilitédes communes,D. 23 novembre

1907.
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A l'expiration du premier semestre, la
commission prévue à l'article- 4 rédige un
rôle supplémentaire qui est rendu exécutoi-
re et publié commele rôle primitif.

Il sera établi un nouveau rôle en fin d'an-
née pour les faits de même nature consta-
tés dans le cours du deuxième trimestre.

7. Recouvrement de la taxe. — Le rece-
veur municipal procède au recouvrement
clela taxe, qui doit être acquittéeen un seul
paiement, à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonné par le Président de la muni-
cipalité.

U lui appartient d'accorder des sursis,
s'il y a lieu, et d'échelonner les paiements.

La taxe est due pour 1-année entière.
En cas de décès d'un contribuable, les

héritiers, sont tenus d'acquitter le montant
de la taxe sur les chiens..

8. Droit de réclamation. — Tout contri-
buable qui se croit mal imposé a le droit
de former une demande:en décharge ou ré-
duction de la contribution.

Les réclamations sont adressées au Pre-
mier Ministre, lorsqu'elles, .ont'pour objet
des contributions imposées à dès sujets tu-
nisiens.

Les sujets étrangers doivent se pourvoir
devant les tribunaux français.

9. Délais dans lesquels les réclamations
doivent être présentées. — Les demandes
en décharge ou réduction, pour être rece-
vables, doivent être présentées dans le dé-
lai de trois mois à partir de la publication
des rôles.

Le jour de la publication des rôles et ce-
lui de l'échéance ne sont pas compris dans
les trois mois fixés par la loi pour la pré-
sentation des demandes en décharge ou ré-
duction.

1.0. Formes des réclamations. — Toute
réclamation en décharge ou réduction doit,
pour être recevable, être accompagnée de
la quittance des termes échus.

11. Règlement sur les poursuites. — Tout
contribuable en retard pourra être poursui-
vi par voie de saisie et de vente mobilière.

Les poursuites n'auront lieu qu'après
deux sommations préalables, à dix jours
de dislance.

La première de ces sommations sera si-
gnifiée au contribuable par là voie de la
poste.

La deuxième sommation sera signifiée
également par la voie de la poste et' par
lettre recommandée.

Le receveur devra réclamer un avis de
réception.

Si, après cette deuxième sommation, le
contribuable ne se libère pas, le reeevevùe:
remet aux huissiers près les tribunaux .'//<''.
extrait du rôle rendu exécutoire par nom-
Premier Ministre, commeil a été dit à l'ar-
ticle 5. L'extrait du rôle est transcrit en tê-

te du commandement de payer que l'huis-
sier signifie au retardataire; il est procédé,
après cette formalité, à la saisie des meu-
bles et effets.

Le receveur fait ensuite procéder à là
vente des meubles et effets.

Les frais cle port des deux sommations
et les frais de poursuites s'ajoutent, au
principal de l'impôt.. Là municipalité-aura
toujours privilège, en ce qui concerne le
paiement de l'impôt,: Sur le prix de vente
du mobilier,de.ses débiteurs.

12. Poursuites à exercer contre' les indi-
gènes. -^ En ce qui concerne les tunisiens,
il pourra aussi être procédé contré eux, cohr
formémeht aux dispositions du décret du
10 janvier 1885,par voie de contrainte par
corps. :

'

11 juin 1888

DÉCRETportant création ,
de l'Office des Postes et des Télégraphes.

. (J.0.21JUIN1888,16S)
ART.1. Il est créé, à la date du 1erjuillet

1888,un Office tunisien des Postes et des
Télégraphes chargé de la gestion d'une
caisse d'épargne, succursale de la caisse
nationale d'épargne de France (1).

Les tarifs de l'Administration des Postes
et des Télégraphes de France et ses lois;et
règlements, en ce qui concerne les corres-
pondances postales et télégraphiques, l'é-
mission, le paiement et les délais de. pé-
remption et de déchéance des mandats pos^
taux et télégraphiques, sont, appliqués dans
la Régence (2).

L'Office tunisien est seul autorisé à ef-
fectuer le transport des dépèches expédiées
pour le service de l'Etat, des lettres particu-
lières cachetées ou non,, et généralement
de tout objet manuscrit dans les conditions
et avec les exceptions spécifiées dans les
lois et règlements de l'Administration de
France (3).

(i)V.Conv.20mars1888,D.5Juillet1906.
(2)a) La loi du 5 avril 1879,qui exonère,en

France,l'Administrationdes Postesde touteres-
ponsabilitéen casde retard desobjetsde corres-
pondanceet deslettresrecommandées,est applica-
bleenTunisie.—Tunis,10déc.1894(R.A.95.2.126;
J. T.95.61).

b)Sur la responsabilitéde l'OfficePostalen ma-
tière de lettreschargées,V. notammentCass.25
mars1903(D.P. 03.1.298;3: T. 03.326).

c)EstapplicableenTunisiel'art. 9dela loifran^
çaisedu 25juin 1856,qui prohibel'expédition,au
tarif desimpriméset papiersd'affaires,d'une let-
tre revêtued'écrituresou de chiffresà la mainet
présentantun caractèredecorrespondanceperson-
nelle.—Alger,26janv. 1895(R.A.95.2.122;J. T.
95.137).

d) Celuiqui certifieà la légèrel'identitéd'une
personnequi seprésenteà la.postepourencaisser
un mandat,commetune fautequi engagesa res-
ponsabilité.—Marseille,7mal 1902{J."T.03.398).

(3)Envoien dehorsdela poste,D.30août1897.
a) Commetla contraventionde port frauduleux

de dépêches,l'Individuquiintroduitdansun.port

Rtt



120 Il JUIN 1888— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 1S JUIN 188"8

', Ce droit exclusif1ne s'applique qu'aux dé-
pêches et correspondances nées , et distri-
buablés dans le ressort des' bureaux cle
poste existants. .

L'Office tunisien est en même temps
chargé de. la construction et cle l'exploita-
tion dés télégraphes. Aucune ligné ne peut-
être établie ou' employée à .des transmis-
sions, de quelque nature qu'elles soient,
sans son autorisation. .

L'Etat n'est soumis à. aucune responsa-
bilité à.raison du service de la correspon-
dance, privée par la voie télégraphique.

Toute contravention au privilège de l'Of-
fice tunisien eh matière de poste ou de té-
légraphe sera jugée par les tribunaux fran-
çais de là Régence d'après, la loi françai-
se (1).

2. L'Office tunisien des Postes et des Té-
légraphes est placé sous lés ordres d'un
Directeur .chargé cle diriger et de contrôler
toutes les parties du service (2).

Le personnel comprend :
Un inspecteur,
lin ingénieur,
Un receveur principal,
Des receveurs, \

SnSin=Sen,
en nombre suffl-

:
Eli ÏSihamï11^ KJSC?

0"
• Des gardiens clebureau, .

*>erMce

Des facteurs. /-
Ces, fonctionnaires et agents, recrutés

dans l'Administration de France, remplis-
sent les fonctions de leur gracie et exercent
en vertu de commissions qui-leur sont déli-
vrées par le Gouvernement tunisien.

Le Directeur de l'Office, l'inspecteur,
l'ingénieur et le receveur principal sont
nommés par nous, sur la proposition et
sous le contre-seing du Résident général de
France.

Tous lès autres agents sont nommés par-
le Directeur cle l'Office tunisien.

/" Les règlements qui régissent le person-
Î nel de l'Administration de France lui res-

j tent applicables clans la Régence, sauf en
f ce qui concerne l'avancement dans le ser-
I vice tunisien qui demeure subordonné aux
i décisions du Gouvernement tunisien.

3. L'Office des Postes et des Télégraphes
est soumis, en ce qui concerne: la compta-
bilité de ses recettes et de ses dépenses,
aux règles déterminées par nos décrets du
12mars 1883(1),du 19 décembre 1883(1), du
2 octobre 1884et du 8 novembre 1884(2).

Les receveurs titulaires de l'Office sont,
assujettis, pour la garantie de leur gestion,
aux cautionnements fixés par notre décret
du 2-janvier 1887(3).

15 juin 1888

DÉCRETsur l'exercice de la médecine, de la
chirurgie el de l'art des accouchements.

(J.0:28 JUIN1888,173)

ART.1 Nul ne pourra se livrer dans
toute l'étendue du territoire de la Régence, à,
la pratique de la médecine, de la chirurgie
ou de l'art des accouchements, s'il n'est
possesseur d'un titre lui donnant droit à
cette pratique dans le pays où il lui a été
concédé (4).

2. Les médecins, chirurgiens et sages-
femmes qui voudront exercer leur profes-
sion sur le territoire cle la Régence seront
tenus, dans le délai d'un mois à partir du
jour où ils ont fixé leur domicile, d'en faire
la déclaration par écrit au contrôleur civil
de leur circonscription et de déposer entre
ses mains, contre récépissé, le titre dont ils
sont porteurs.

Ce titre sera ensuite vérifié par le Secré-
tariat général du Gouvernement tunisien.
S'il a. été reconnu valable, il sera enregis-
tré et retourné au titulaire avec une décla-
ration constatant le droit à l'exercice.
L'omission cle ces formalités constitue une
contravention passible d'une amende cle
16 à 200 francs. Dans les circonscriptions
où il n'existe pas de contrôleur civil, les dé-
clarations seront envoyées directement au
Secrétariat général du Gouvernement tuni-
sien (5).

3. (Remplacé par art. 2 et 3, D. 4 juin 1910.)

4. Les noms des médecins, chirurgiens et

sages-femmes pourvus d'un titre conférant
le droit à l'exercice, seront portés, au com-
mencement de chaque année, à la connais-
sance du public par la voie du journal of-
ficiel,tunisien.

5. Les personnes munies d'un titre vala-
ble ne pourront se livrer à l'exercice de
leur profession que dans les limites éta-
blies par le diplôme qu'elles possèdent. Les

sages-femmes ne pourront exercer que

français,ou assimilé tel, un paquet de corres-
pondancesqu'il transportepour le compteclepar-
ticuliers.—Tunis.25juill. 1911(J. T. 11.481)-

b) il esladmisqu'onpeutexpédierpar un exprès
des lettres émanantd'une mêmepersonneou qui
présentent,un caractère d'urgence.— Tunis, 21
oct.1902(R.A.03.2.366;3: T. 03.336).

(1)Compétence,D.11.juillet1891.
La compétencede la juridictionfrançaise,à l'é-

gard des sujetstunisiens,n'existequedans les cas
de contraventionau privilègeclel'Officetunisien
en matièrede posteet detélégraphe.—Paix,Tunis
(S.),17juin 1891(J. T. 91.199).

(2)Un emploide sous-directeura été créé par
P. ic septembre1892.

Mi)Remplacépar D. 12mai 1906.
(2)Abrogépar B. IBdécembre1890..
(3)Abrogéet remplacépar D.23décembre1910.
(•'i)Etrangers,D. 7 novembre1903.
(5)Modifiépar D. i juin,1910,art. 1".
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l'art des accouchements, sans qu'il leur soit
permis, sauf le cas de force majeure, de
pratiquer aucune opération ou d'ordonner
des médicaments sans l'assistance d'un
médecin ou chirurgien pourvu d'un titre lui
donnant le droit d'exercer (1).

Toute infraction aux prescriptions du pré-
sent article sera cohsidérée; comme Un ac-
te d'exercice illégal.

6. L'exercice simultané de la profession
de médecin et de la profession de pharma-
cien est interdit, même dans le cas de pos-
session des deux diplômes conférant le droit
d'exercer- ces professions.

Tout médecin diplômé pourra cependant
vendre des médicaments s'il réside dans
une localité où il n'existe aucun pharma-
cien autorisé.

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 50 à 200 francs (2).

7. Est réputée se livrer à l'exercice illé-
gal de la médecine toute personne qui,
sans être munie d'un litre valable, a l'ha-
bitude, ou fait profession, moyennant .salai-
re ou gratuitement, de conseiller un mode
de traitement, l'usage d'un médicament ou
d'une substance quelconque qu'elle repré-
sente comme capable de guérir, se livre à
des manoeuvres ou opérations ayant le mê-
me but, ou pratique l'art des accouche-
ments.

8. Toute personne qui se livrera à l'exer-
cice illégal de la médecine sera traduite de-
vant les tribunaux compétents (2) et passi-
ble d'une amende variant de 50 à 500
francs. Si le délit d'exercice illégal est ac-
compagné d'usurpation de litre, l'amende
sera de 100 à 1000 francs. L'amende sera
double en cas de récidive, et les délinquants
pourront en outre être condamnés à un em-
prisonnement qui n'excédera pas trois
mois. Les poursuites auront lieu soit d'of-
fice, soit à la requête des personnes pour-
vues d'un titre leur donnant le droit à
l'exercice, ou d'une association médicale,
lesquelles auront le droit, même si la pour-
suite a lieu d'office, de se porter parties ci-
viles et de réclamer des dommages intérêts
pour le préjudice qui leur aura été causé.

9. Le fait de s'être servi, pour obtenir le
permis d'exercer, d'un titre faux ou falsi-
fié, ou d'avoir fait usage d'un titre apparte-
nant à une autre personne, sera assimilé à
un faux et' poursuivi par les tribunaux,
conformément aux lois.

Dispositions transitoires.
10. Par dérogation aux dispositions qui

précèdent; la tolérance de l'exercice pourra
être accordée : 1° aux personnes qui, exer-
çant la médecine depuis cinq ans.au moins, /'
à la date du présent décret, dans la Régen-
ce cle Tunis, seront en mesure de prouyer
qu'elles ont fait des études médicales pen^
clant au moins trois ans dans une école, fa-
culté, université ou hôpital-école. Chaque
année d'études en plus tiendra lieu d'une an-
née d'exercice en Tunisie; 2° aux indigènes
âgés cle 60 ans. au moins et pratiquant la
médecine depuis une période de 20 ans,
ainsi qu'à ceux qui sont actuellement pour^
vus d'un amra beylical; 3° aux indigènes
qui exercent dans lés localités, villes, villa-
ges ou tribus où il n'existe pas de médecins
possédant un titre qui donne droit à l'exer-
cice.

1-1.Les personnes mentionnées ci-dessus,
à l'exception de celles qui sont désignées
au paragraphe 3, adresseront dans le dé-
lai de deux mois, à partir de la promulga-
tion du présent décret, une demande avec
pièces à l'appui au contrôleur civil de leur
circonscription, qui la fera parvenir au Se-
crétariat général chargé d'en assurer la vé-
rification. Le résultat de cette vérification
sera communiqué aux intéressés.

12. Les personnes ci-dessus mentionnées
ne pourront pratiquer aucune opération, si
ce n'est celles de la petite chirurgie, sous
peine de poursuites devant la juridiction
compétente pour exercice illégal (1).Elles ne
pourront pas être appelées comme experts
devant les tribunaux; les certificats déli-
vrés par elles seront considérés comme
nuls et de nul effet devant les autorités ju-
diciaires et administratives. Il leur, est in-
terdit, sous peine d'une amende de 50 à 500
francs, cleprendre le titre de docteur ou un
titre de nature à faire croire à la posses-
sion d'un diplôme donnant droit à l'exercice.

13. La tolérance dont jouissent les per-
sonnes mentionnées ci-dessus, pourra leur
être retirée pour cause grave, et sera de
droit révoquée si elles ont encouru une con-
damnation pour exercice illégal.

14. La pratique de l'art des accouche-
ments pourra être tolérée de la part des
femmes qui s'y livrent actuellement.

Les femmes qui voudront obtenir cette
tolérance seront tenues d'en faire la de-
mande par écrit dans le délai de deux
mois, à l'autorité administrative du lieu de
leur résidence.

Passé ce délai, aucune tolérance du mê-
me genre ne pourra plus être accordée
qu'aux femmes indigènes.

Les femmes auxquelles cette tolérance

(1)La sage-femmequi a, endehorsd'un casd'ex-
trême urgence,lait une opérationet administré
aveccontinuitéun médicament,en suite desquelsunemort est survenue,est mal fondéeh se préva-
loir desa qualitépourse soustraireà des poursui-
tes correctionnelles.— Tunis,16oct. 1906(J. T.
07.299).

(2)Compétencedes tribunaux,D.18mars 1896et
13janvier1898. (l) V.D. 18mars 1896et 13janvier1898.
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sera accordée ne pourront, en aucun cas,
pratiquer des manoeuvres ou prescrire des
médicaments.

Toutes les fois qu'elles auront à prati-
quer, un accouchement difficile-ou qui se
prolongera au-delà de douze heures, elles
seront tenues de faire appeler soit un mé-
decin, soit une sage-femme diplômée. Toute
infraction à ces prescriptions sera considé-
rée-comme'un acte d'exercice illégal de là
médecine et poursuivie conformément à la
loi.

15 juin 1888

DÉCRETréglementant
l'exercice de la profession de pharmacien.

(J.O.12JUILLET1883,190)

ART.1 Nul ne pourra exercer la pro-
fession de pharmacien, clans toute l'étendue
du territoire de la Régence, s'il n'est pos-
sesseur d'un litre lui donnant ce droit dans
le pays où il lui a été concédé (1).

2. Tout pharmacien, avant de prendre une
officine déjà établie ou d'en établir une
nouvelle,doit, dans le délai d'un mois à par-
tir du jour où il a fixé son domicile, en fai-
re la déclaration par écrit au contrôleur ci-'
vil de sa circonscription et déposer entre
ses mains, contre récépissé, le titre dont.il
est porteur. Ce titre sera ensuite vérifié par
le Secrétariat général du Gouvernement tu-
nisien. S'il a été reconnu valable, il sera, en-
registré et retourné au titulaire avec une dé-
claration constatant le droit à l'exercice.
L'omission de ces formalités constitue une
contravention passible d'une amende de sei-
ze à deux cents francs (2).

Dans les circonscriptions où il n'existe
pas de contrôleur civil, les déclarations se-
ront envoyées directement au Secrétariat
général du Gouvernement tunisien (2).

3. (Remplacé par les art. 2 el 3 du D. 4
juin 1910.)

4. Les noms des pharmaciens pourvus
d'un titre conférant le droit à l'exercice se-
ront portés au commencement cle chaque
année, à la connaissance du public, par
voie du journal officiel tunisien.

5. Quand une localité se trouve sans phar-
macien ni médecin, une autorisation tempo-
raire' de vendre des médicaments peut être

donnée à une ou plusieurs personnes domi-
ciliées dans cette localité, sur la demande
qui en sera adressée au contrôleur civil et.
transmise au Secrétariat général du Gouver-
nement tunisien qui statuera.

6. Les personnes étrangères à l'art, ainsi .
autorisées, ne peuvent vendre que les médi-
caments d'un usage courant; elles ne.pour-
ront en aucun cas, vendre ou détenir que
les médicaments figurant sur la liste qui se-
ra publiée ultérieurement pour être annexée
au présent décret.

Toute contravention sera passible d'une
amende de cinquante à cinq cents francs,
sans préjudice du retrait d'autorisation.

7. Aucun pharmacien. ne peut tenir plus
d'une officine; il doit la tenir personnelle-
ment. Il ne peut faire, dans, le local affecté
à son officine, aucun autre commerce que
celui des drogues, médicamentsdu tous ob-
jets se rattachant à l'art cleguérir ou à l'hy-
giène.

Toute contravention sera passible d'une
amende de seize à deux cents francs.

8. Après le décès d'un pharmacien, sa
veuve ou ses héritiers pourront, pendant un
an, faire gérer son officinepar un pharma-
cien ou un élève pharmacien ayant au
moins cinq,ans de stage et reconnu capable
par une commission spéciale composée de
médecins et de pharmaciens.

9. L'exercice simultané de la pharmacie
et de la médecine est interdit aux personnes
pourvues du double diplôme, sauf dans les
localitésoù il n'y a pas de médecin diplômé.

Tout contrevenant sera passible d'une
amende de cinquante à deux cents

'
francs.

10. Toute entente ou association entre un
pharmacien et un médecin dans le but d'ex-
ploiter une officineest.prohibée (1).

'

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de cinquante à deux cents francs.

11. Le pharmacien peut délivrer libre-
ment, sur l'a demande clel'acheteur, les
substances simples ou les spécialités pas-
sées dans l'usage général et non dangereu-
ses, même à closeélevée (2).

Pour les médicaments dangereux, il doit,
sous peine d'une amende clecinquante à
deux cents francs, exiger une prescription
écrite par une personne que la loi sur l'exer-
cice clela médecineautorise à signer une or-
donnance.

Il transcrira toutes les ordonnances sur
un registre ad-hoc, sous'peine d'une amen-
de de un à quinze francs.

(1)Toutesles pharmacieslégalement,établieseh
Tunisiesont soumisesà ce décretsansqu'il y ait
lieude s'attacherà la nationalitéde leurproprié-
taire.—Sousse,24déc.1903(J.T. 05.391).

(2)ModifiéparD.hjuin 1910,art. 1".
a) N'est pas autorisé à établir ou à prendre

une officineceluiqui n'auraitpas un diplômede
pharmacien.—Tunis,28nov.1893(J. T. 97.19'j).

b) malgréqu'il ait passéun traité avecun
pharmaciendiplômé,si, en vertude cecontrat,ce
dernierne peut avoirla hautemain sur la direc-
tion de l'entreprise.— Sousse,22déc.1897(J. T.
00.192).

(1)La,sociétéforméeantérieurementau décretdu
15juin 1888a pu avoir,avantcettedate,une exis-
tencelégaleet régulière.—Tunis,20juin 1891K3.
T. 90.278):

(2)Touteventede remèdessecretsest interdite
commecontraireà l'ordrepublic.—Tunis,18oct.
1895(J.T. 95.517).
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Pour les substances toxiques employées
dans les arts et l'industrie, le pharmacien
doit, sous peine d'une amende de cinquante
à deux cents francs, exiger un permis de
l'autorité locale (1).

Il doit en outre, sous peined'une amende
de un à quinze francs, tenir un registre spé-
cial sur lequel il inscrira la date du permis,
le nom et la demeure de l'acheteur, et la
nature de la substance avec sa quantité-.

Ce registre doit être coté et paraphé par
l'autorité administrative; il doit toujours
être, tenu à jour et.présenté à toute réquisi-
tion de.l'autorité.

12.Les droguistes doivent se conformer
aux prescriptions imposées par l'article 11
aux pharmaciens, pour la vente des pro-
duits toxiques employés dans les arts, sous
peine d'encourir les amendes prévues au dit
article. Ils ne peuvent, dans aucun cas, ven-
dre ces substances au poids médicinal, à
peine d'être poursuivis pour exercice illégal
de la médecine.

.13.Toute personne non munie d'un titre
valable qui vend des médicaments, à l'ex-
ception des plantes médicinales d'un usage
courant et sans danger, se livre à l'exercice
illégal clela pharmacie et devient passible
d'une amende de cinquante à cinq cents
francs. Si le délit d'exercice illégal est ac-
compagné d'usurpation de titre, l'amende
sera de cent à mille francs. L'amende sera
double en cas de récidive et les délinquants
pourront, en outre, être condamnés à un
emprisonnement qui n'excédera pas trois
mois (2).

14, Les établissements hospitaliers peu-
vent avoir une pharmacie particulière,, sous
la condition de la faire gérer par un phar-
macien qui, par exceptionà l'article 7, pour-
ra, être un pharmacien exerçant clans la lo-
calité.

Par dérogation a cette disposition, la
pharmacie des infirmeries dispensaires-pour-
ra être gérée par le médecin de coloni-
sation attaché à rétablissement. (Ainsicom-
plété, D. 21 septembre 1909.)

15. Les associations industrielles, les
communautés et les entrepreneurs de tra-
vaux importants peuvent avoir une réserve

de médicaments pour l'usage exclusif cle
leurs membres Oude leur personnel.

16. Une commissionspéciale, composéede.
deux médecins et de deux pharmaciens, as-
sistée, d'un officier de police, est chargée
de visiter, au moins une fois par an, les éta-
blissements susceptibles.de.vendre dès dro-
gues on des médicaments.

Cette commission signalera.: a l'autorité,
les contraventions aux dispositions-du pré- ,
sent décret. . . -.'....

Dispositions transitoires. '

17. Par dérogation aux dispositions qui
précèdent, la.tolérance de l'exercice pourra
être accordée•:' .

1° Aux personnes qui possèdent une offi-
cine depuis cinq ans au moins: Chaque an-
née d'étude ou.de stage.régulier tiendra lieu
d'une année d'exercice;

2° Aux indigènes actuellement jpourvus
d'un amra beylical;

3° Aux indigènes exerçant dans les locali-
tés ou tribus où il n'y a pas de pharmacien
possédant un titre qui donne droit à l'exer-
cice.

18. Les personnes mentionnées ci-dessus
adresseront dans un délai de deux mois, à
partir clela promulgation du décret, une de-
mande, avec pièces à l'appui, au contrôleur
civil de leur circonscription qui les fera par-
venir au Secrétariat général chargé d'en-as-
surer la vérification.

19. Les succursales actuellement existan-
tes, seront tolérées à la. condition qu'elles
soient gérées par un élève ayant au moins
cinq ans-de stage. Ces gérants seront res-
ponsables, solidairement avec les proprié-
taires, de la bonne tenue des succursales.

20. II est interdit aux personnes autori-
sées par l'article 19de prendre un titre pou-
vant, faire croire à la possession d'un di-
plôme donnant droit à l'exercice.

Toute contravention est. passible d'une
amende de cincpiante à cinq cents francs^
sans préjudice du retrait de la tolérance.

21. Les personnes ci-dessus mentionnées
ne pourront pas être appelées Commeex-
perts devant les tribunaux; les rapports dé-
livrés' par elles seront considérés comme
nuls et de nul effet devant les autorités ju-
diciaires et administratives .

21 juin 1888

DÉCRETrelatif au recouvrement des taxes-
municipales (1).

(.1.0.12JUILLET-1888,-191)
ART.1. Titres de recettes; de leur trans-

mission au receveur municipal. —Le recou1

(1)L'applicationde cettedispositionne peutêtre
suspenduefautede la publicationd'un tableauin-
diquantles différentstoxiques.—Sousse,10juill.1889.(,1.T. 90.183).

(2)a) La simpledétentionde substancesou de
produitspharmaceutiquesn'est point interdite.—
Paix,Gabês,10avr. 188!)(J. T. 89.104),

b)Serendcoupabledu délitd'exerciceillégaldela.pharmacietout individuqui venddesproduits
pharmaceutiques,en grosou en détail,spécialitésou non,sansremplirlesconditionsdecapacitéexi-
géespar ce décret.—Tunis,30janv. 1909(J. T.
09.16'Jet notes).

c) Et le délinquantcommetà l'égarddesphar-maciensdiplômésun acte de concurrenceillicite
qui donnelieu à desdommages-intérêts.—Tunis,
précité.

il) V.D. I" avril18K3.
Recouvrementdelataxesurleschieris,D.7juin1888.
Un françaisne peut demanderla nullité des

poursuitessuiviescontrelui, sousle prétexteque
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vrement des taxes municipales s'effectue
d'après les règles indiquées ci-après :

Le Président de la municipalité ou de la
commission municipale adresse à notre Pre-
mier .Ministre les rôles d'impôts, titres de
recettes, etc., pour être revêtus de la formu-
le exécutoire.

§ 3. Remplacé par l'article 17, alinéas 2 et
3 du décret du 23 novembre 1907.

2. Publication des rôles; avis gratuits en-
voijés aux contribuables; recouvrement des
taxes; autorité qui accorde des sursis. —

L'administration municipale informe - les
contribuables, par voie d'affiches, de la
mise en recouvrement des rôles. Les avis
sont placardés à la- mairie et dans les en-
droits destinés à. l'affichage des actes de
l'autorité publique.

Le receveur municipal est tenu d'adres-
ser à chaque contribuable le relevé détaillé
des cotisations, conformément aux rôles. L'a-
vis envoyé aux contribuables est gratuit; il
indique :

1° L'article du rôle ou le titre de percep-
tion;

2° Les échéances des paiements lorsque
les contributions sont divisées par douziè-
mes; les termes échus au moment de la pu-
blication des rôles sont immédiatement exi-

'

gibles.
Le Président de la municipalité ou le Pré-

sident de la commission municipale a la fa-
culté d'accorder des sursis et d'échelonner
les paiements.

L'avis indique en outre le délai clans le-

quel les réclamations doivent être formu-
lées, l'autorité par laquelle ces réclama-
tions doivent être jugées.
-' 3. Des sommations préalables. — Dans
les dix jours qui suivent l'envoi fait aux
contribuables, en exécution de l'article 2 ci-
dessus, du relevé des cotisations qui leur
sont réclamées, le receveur municipal
adresse aux retardataires une sommation
de payer. Celte sommation est signifiée
par la-poste.-A défaut, de paiement, il est,
à dix jours d'intervalle, envoyé au contri-
buable une deuxième sommation : celle
sommation est signifiée par la voie de la
poste et par lettre recommandée. Le rece-
veur devra réclamer un avis de réception.

4. De la. saisie et de la vente des objets
mobiliers des débiteurs. — Après ces deux
degrés des poursuites, le receveur requiert
les huissiers près les tribunaux cle procé-
der à la saisie des objets mobiliers du con-
tribuable.

11 fait ensuite procéder à la vente des
objets saisis, à moins qu'il n'en soit autre-

ment ordonné par l'administration munici-
pale.

5. Des frais de poursuite. — Les frais cle
port des deux, sommations, le coût de la
saisie et de la vente des objets mobiliers
s'ajoutent toujours au principal de l'impôt.

6. Opposition contre les actes de poursui-
tes. —Les oppositions formées contre les ac-
tes de poursuites seront jugées.comme af-
faires sommaires. Le Président de la muni-
cipalité ou le Président de la commission
municipale pourra ester en justice sans au-
torisation cle notre Premier Ministre (1).

7. Pour suites, contre les tunisiens. —Les
poursuites à exercer contre les sujets tuni-
siens pourront, aussi être dirigées conformé-
ment à notre décret du 10 janvier 1885(2).

8. Règlements antérieurs. — Les disposi-
tions contraires au présent décret sont
abrogées.

22 juin 1888

DÉCRUTrelatif à. la constitution à enzel des
immeubles habous aux enchères publi-
ques (3).

(.1.0.12JUILLET1888,192)

ART.1. L'enzel des immeubles habous ne
peut être constitué que par voie d'enchères
publiques (4).

S'il s'agit d'un habous particulier, la de-
mande de mise aux enchères sera formée
par écrit par le mokaddem de l'immeuble,
avec le' consentement, écrit de tous les
ayants droit (5). Dans le cas où le mokad-
dem ou les ayants droit né sauraient écri-
re, sa demande ou leur consentement se-
ront établis par acte authentique.

S'il s'agit d'un habous public, la deman-
de sera formée par écrit par le Président de
la, djemaïa des habous, pour les immeubles
relevant de cette administration et des ou-
kafs de la Grande Mosquée; par le directeur
des oukafs des Haramins, pour les habous
des Haramins- (6); par lé directeur et l'ad-
ministrateur des biens du collège Sadiki,
pour les habous de cet établissement.

les contraintesdécernéespar le Gouvernementtu-
nisien sont sans valeur à son égard,— Tunis, 12
mars 1890(j. T. 90,129).

(1)«) Sur l'incompétencede la juridictiontuni-
siennepour connaîtredes demandesen paiement
concernantdes européens,V. Ouz.Il juill. 1896(J.
T. 96.579).

b) Le Présidentde la.municipalitén'est pas re-
cevableà se pourvoirlui-mêmeen cassationcontre
la décisionqui a statué sur une demandeen paie-
mentde taxes.—Cass.23avril 1907(J. T. 07.297).

(2)Exécutiondes jugementsau profitde la mu-
nicipalitéde Tunis,D. 9 juillet 1899.

Il est loisible de recourir à l'égard des sujets
tunisiensau ministèrede l'huissier.— Tunis, o
août 1890(J. T. 91.30).

(3)Enzels,D. 31janvier1898.
(/.)Immeublesloués,D..31janvier1898,art. 30.
(5)Le consentementdes principauxayants-droits

approuvépar le cadi malékiteest suffisant,11.23
décembre1894.

(6)Gestiondes biensharaminsrattachéea l'Ad-
ministrationdes habous,7J.21décembre1895.
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. 2. Pour être recevable,. la demande de
constitution d'enzel devra être accompa-
gnée des pièces et renseignements suivants:

1° Désignation de l'immeuble, indication
du caïdat el du district où il est situé, et
indication sommaire des tenants et aboutis-
sants;

2° S'il s'agit d'une propriété rurale, un

croquis visuel de l'immeuble dressé par un

géomètre du service topographique;
3° Nom et désignation de l'auteur de la

demande en constitution d'enzel;
i 0 Montant de la mise à prix évaluée en

monnaie tunisienne et en une somme déter-
minée et non fractionnaire;

5° Les titres des habous et en général
tous les documents dont la production se-
rait nécessaire pour.passer l'acte constitu-
tif d'enzel. à la suite des enchères. Les ti-
tres seront traduits, en langue française par
un interprète désigné conformément à l'ar-
ticle 23 de la loi dû 1erjuillet 1885et du dé-
cret du 6 avril 1886 (1);

G0Le cahier des charges, clauses et con-
ditions de la constitution d'enzel (2);

7° El dans le cas où il s'agit d'un habous
public, notre autorisation de le constituer
en enzel (3).

3. Le magistrat du Chaàra auquel la de-
mande cle constitution d'enzel aura été
adressée désignera immédiatement un no-
taire de Tunis qui sera chargé de conserver
les pièces déposées, de suivre les formalités
préliminaires des enchères, celles des en-
chères elle-mêmes, el de passer les actes
d'enzel.

Ce,notaire délivrera, séance tenante, au
déposant un reçu détaillé de foutes les piè-
ces produites; il sera personnellement res-
ponsable de leur conservation.

4. Le magistrat du Chaâra auquel la de-
mande de la constitution d'enzel aura été
adressée aura un délai d'un mois à dater
du dépôt des pièces, pour siatuer sur sa re-
cevabilité.

Son examen portera uniquement sur l'ac-
complissement des dispositions des articles
1 et 2 ci-dessus. En ce qui concerne le ca-
hier des clauses et conditions, ce magistrat
s'assurera qu'il contient celles indiquées
comme essentielles par r article 6 ci-après,
et qu'il n'en renferme aucune contraire aux
lois et règlements, et notamment aux dis-
positions du présent, décret.

Ledit magistrat ne répond pas de la va-
lidité des titres déposés ni de l'existence des
droits qui font l'objet des enchères.

11 est personnellement responsable des
lenteurs ou des impossibilités qui pourraient
se produire au moment, cle la passation des

actes d'enzel, faute du dépôt préalable de
toutes les pièces nécessaires à cet effet.

5. La décision motivée du magistrat du
Chaâra sur la recevabilité cle la demande
en constitution d'enzel d'un immeuble ha-
bous sera notifiée au notaire dont il est par-
lé à l'article 3 ci-dessus.

Si elle est déclarée recevable, le notaire

procédera sans désemparer aux formalités
préliminaires des enchères-; dans le cas con-
traire, il le signifiera par écrit au deman-
deur, en spécifiant les vices de la demande
dans les termes de la décision motivée, du

magistrat.
Le refus clecelui-ci de donner suite à une

demande cle constitution d'enzel d'un im-
meuble habous ne pourra donner ouverture
contre lui-à aucun recours ou indemnité; la
demande pourra être complétée et présentée
à un autre-magistrat du Chaâra.

DMcahier des clauses et des conditions de
la constitution d'enzel, .

G.Les clauses et conditions essentielles de
la constitution d'enzel sont : . .

1° L'indication, conformément au calen-
drier grégorien, de la date à laquelle le paie-
ment de la rente annuelle" sera exigible (1).

Cette rente devra être payable, soit an-
nuellement, soit en deux termes semestriels.
L'échéance annuelle ou les échéances se-
mestrielles pourront être fixées à toute épo-
que de l'année ou du semestre. Une échéan-
ce spéciale pourra, être établie pour la. prer
mière annuité .qui suivra la constitution
d'enzel. Les paiements de la rente ne pour-
ront être exigibles qu'en monnaie tunisienne.

Le lieu du paiement devra être déterminé
dans la Régence pour ne plus être changé
que d'un commun accord;
- 2° Le délai, calculé du jour des enchères,
dans lequel les actes devront être passés. H
ne pourra en aucun cas dépasser deux mois;

3° La date de la prise de possession; cel-
le-ci devant être- effectuée dans la période
d'une année qui suivra-les enchères;

4° Les jours et heures où Timmèuble
pourra, être visité par tout requérant; le
nom et l'adresse des personnes qui le font
visiter.

7. Il est loisible au demandeur en consti-
tution d'y mettre toutes autres clauses ou
conditions pourvu qu'elle ne soient pas con-
traires aux lois et règlements, et notamment
aux dispositions du présent décret.

Des formalités préliminaires d'enchères (2).
8. Lorsque le notaire désigné conformé-

ment à l'article 3 ci-dessus, aura reçu la no-

(1)Abrogéet,remplacépar D.31décembre1903.
(2)V.D.7 mars1900.
(3)Ausujetde cetteautorisation,V.]î. 15décem-

bre 1886et 19avril1903.

(1)V.J). 7décembre1010.
(2)Cesformalitéssont accompliesà la djemai'it

sousla surveillancedu Présidentclel'Administra-
tion des habousou cleses délégués,D. 18octobre
1902.
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tificâtion dé la recevabilité d'une demande
en constitution d'enzel comme il est dit à
l'article 5, il inscrira sur un registre, dans
les termes où ils ont. été fournis, les rensei-
gnements donnés en vertu des dispositions
des i°, 3° et 4-°dé l'article 2 ci-dessus, il y
ajoutera les dispositions suivantes :

1° Ses nom,,prénoms et domicile;
2° La date des.enchères;.

'3* Le lieu dès enchères.
9. Le registre dont il a été parlé à l'arti-

cle précédent sera unique, coté et paraphé
par première et dernière feuille par notre
Premier Ministre.:ou son délégué, conservé
au. tribunal du Chaâra., et portera- dès numé-
ros d'ordre sous lesquels seront inscrites
sans interruption et au fur et à mesure de
leur acceptation les demandés de constitu-
tion; d'enzel. .

10. Le notaire, s'il s'agit d'un habous par-
ticulier, transmettra immédiatement les piè-
ces déposées au Président de l'Administra-
tion-des habous qui sera tenu de les lui re-

-tourner dans les dix jours.
11. Le notaire adressera au directeur du

journal officiel une copie textuelle cle la
'mention portée par ses soins sur le regis-
tre du Chaâra.

Le directeur en assurera la publication le
même jour dans les deux éditions du jour-
nal officiel, en français dans l'édition fran-
çaise, en arabe dans l'édition arabe.

Cette publication devra avoir lieu dans un
délai de vingt jours calculé à partir de la da-
te de la notification au notaire de la rece-
vabilité de la demande, sous la responsabi-
lité dudit' notaire ou du directeur du journal
officiel selon le cas. Le troisième jeudi
après cette première publication, le direc-
teur du journal officiel devra en faire une
seconde identique à la première, en ayant
soin de mentionner que cette publication
est la seconde et dernière avant l'adjudica-
tion.

Le directeur du journal officiel fera, de
plus, imprimer sur papier blanc des ex-
traits en forme d'affiche, de chacun des nu-
méros du journal contenant les publica-
tions. Ces extraits seront placardés par les
soins de l'Administration des habous aux
endroits propices, pour donner à l'adjudica-
tion toute la publicité désirable. Ces affiches
contiendront en outre le montant approxi-
matif des sommes à déposer au moment de
l'adjudication, comme il est dit à l'article 21.

Les frais de ces insertions et affiches cal-
culés suivant le tarif annexé, seront à la
charge de l'adjudicataire, ou, à son défaut,
du: demandeur en constitution d'enzel.

12. Le directeur du journal officiel fera
remettre gratuitement au notaire deux af-
fiches et un exemplaire de chaque numéro
du journal, officiel où la publication aura
été faite. Les exemplaires arabe et fran-

çais du journal officiel sont joints au dos-
sier. Une affiche est placardée dans la sal-
le des criées du tribunal du Chaâra, dans
un cadre en bois spécialement destiné à cet
effet, par les soins du notaire et sous sa
responsabilité; .l'autre est déposée sur la ta-
ble du bureau d'adjudication.

La salle des criées du Chaâra sera:ouver-
te au public tous les: jours de 8 heures.à

"

midi, excepté le vendredi et les jours de-féa-
les musulmanes.

13. Le notaire est tenu de donner tous les
jours, excepté les jeudis et vendredis, de 8
heures à midi,: communication intégrale,
sans déplacement, -à toute personne qui le
demande, de toutes: lès pièces composant je
dossier d'une constitution d'enzel. II devra
même, s'il en est requis,, et contre' dépôt des
frais de copie évalués suivant le tarif an-
nexé, délivrer dans les six jours à dater dé
ce dépôt,,copie in extenso- des parties du ti-
-tre du haboiis donnant les: limites de l'im-
meuble. Cette copie sera faite sur papier
timbré.

14. Le magistrat qui a statué sur la re-
cevabilité de la demande doit veiller à l'ac-
complissement des formalités préliminaires
des enchères; il résoudra les difficultés qui
pourraient s'élever à ce sujet, pendant la
période prenant fin au moment du pronon-
cé des enchères.

Des enchères (1).
15. Chaque jeudi un magistrat du Chaâra

sera préposé aux enchères des enzels. 11
sera assisté d'un interprète du Gouverne-
ment pour ta langue française. Les notai-
res apporteront les dossiers des constitu-
tions d'enzel dont ils ont le dépôt.

Le président a la police cle l'audience, il
tranche immédiatement et sans appel les
contestations qui surgissent à l'occasion
des enchères (2). ...

16. Les enchères seront annoncées de la
manière indiquée aux articles 11 et 12 ci-
dessus. Elles auront lieu le cinquième jeu-
di qui suivra la date de la première publi-
cation dans l'officiel cle l'avis de la mise
aux enchères.

17. Les criées se font en arabe et en
français; le minimum des surenchères est
de une piastre pour les enzels dont la mi-
se à prix ne s'élève pas à plus de 100
piastres; de 10 piastres pour ceux mis
à prix de 201 à 2.000 piastres, et de 100
piastres lorsque la mise à prix est de plus
de 2.000piastres. Les surenchères supérieu-
res à ceminimum doivent en être un multiple.

Seront seules admises., les enchères des
personnes ayant la capacité cle contracter.

(1)Mêmeobservationquecelleinscriteen noteautitre précédent«formaiitéspréliminaires»,
(2)V,D.knovembre1887.
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18. A l'ouverture de la séance des enchè-
res fixée à neuf heures-du matin, le prési-
dent fera crier ta mise aux enchères de l'en-
zel de celui des immeubles qui aura sur le
registre dont il est parlé à l'article 9, le
numéro le plus bas parmi ceux dont l'adju-
dication doit être prononcée ce jour là.

(Le surplus de l'article abrogé par D. 3i
janvier 1898.)

19; (Abrogé par D. 31 janvier 1898.)
20. Le résultat des enchères est consigné

sur. le registre
"
du Chaâra, en regard de

l'inscription relative à l'Immeuble dont
l'enzel est mis en-adjudication. La mention
ainsi portée est signée par l'adjudicataire
qui déclare en même temps avoir pleine
connaissance des obligations résultant pour
lui tant des lois.et règlements que du ca-
hier des clauses et conditions cle la, consti-
tution d'enzel.

S'il ne sait, ou ne peut signer, -mention
en est faite par le président," ainsi que cle
la lecture à lui faite de la déclaration ci-des-
sus. S'il ne veut signer, mention en est fai-
te ainsi que des motifs donnés à. l'appui de
son refus. Dans ces cas, deux témoins sont
invités à. contresigner sur le registre les
inentions qui y sont portées.

21. L'adjudicataire est ensuite invité à si-
gner séance tenante une-demande d'imma-
triculation et à déposer les frais de l'imma-
triculation évalués approximativement par
le conservateur de la propriété foncière,
ainsi que toutes les sommes . mises à sa
charge par les décrets ou le cahier des char-
ges de l'adjudication. Lorsque l'enchéris-
seur ne pourra ou ne saura signer, il en se-
ra, fait mention sur la réquisition et dans les
formes indiquées à l'article précédent, et la
réquisition sera signée pour lui par le pré-
sident des enchères.

Dans le cas où la faculté de déclarer un
commancl est. réservée par le cahier des
charges, l'acceptation du commancl élu em-
portera notamment ratification de la réqui-
sition d'immatriculation el sera considérée
comme satisfaisant au voeu de l'article 18
de la loi du lor juillet 1885(J).

A défaut par le requérant de donner sui-
te à l'immatriculation, les formalités de la
loi seront poursuivies à ses frais el en son
nom par le Président de l'Administration
des habous.

L'immatriculation ne sera pus exigée
pour les enzels se rapportant à des immeu-
bles urbains, consistant en boutiques, ma-
gasins ou maisons en ruines, si le montant
de l'annuité de l'enzel adjugé n'est .pas su-
périeur à 120 francs.

22. Un certificat sera remis à l'adjudica-
taire constatant sa qualité et le montant de

son offre, et indiquant le numéro de l'enzel
auquel il se rapporte.

Ce certificat n'est pas susceptible d'être
transféré.

23. Dans le cas où l'adjudicataire de l'en-
zel d'un habous n'a pas satisfait aux con-
ditions de l'adjudication, l'enzel est remis
en adjudication à sa folle enchère.

24. L'ayant-droit' au habous poursuivra
la folle enchère et devra se faire remettre
par le président de l'audience des criées un
certificat constatant que le dernier enché-
risseur n'a pas satisfait aux conditions de
l'adjudication.

25. Sur ce certificat, et sans autre procé-
dure ni jugement, il sera apposé dans un
délai de trois jours cle nouveaux placards
et inséré une-nouvelle annonce clans le jour-
nal officiel tunisien en français et en ara-
be, dans les formes prescrites.

Ces placards et annonces indiqueront en
outre les noms et demeure du fol enchéris
seur, le montant de l'adjudication, la nou-
velle mise à prix désignée par le poursui-
vant et le jour auquel aura lieu sur l'ancien
cahier des charges la nouvelle adjudication.

Le délai entre l'apposition et la publica-
tion des nouvelles affiches et, annonces de
l'adjudication sera clequinze jours au moins
el de trente jours au plus.

26. Si le fol enchérisseur justifiait cle l'ac-
quit des conditions de l'adjudication et, de
la consignation d'une somme qui sera éva-
luée par le président clel'audience des criées
et qui ne pourra être inférieure à 60 francs
pour les frais de folle enchère, il ne serait
pas procédé à la, nouvelle adjudication.

27. Le fol enchérisseur est tenu person-
nellement, de l'a différence entre son prix et
celui de la seconde adjudication, sans pou-
voir réclamer l'excédent. Dans le cas où il
y aura, un excédent:,il sera versé à rayant-
droit du habous.

28. Notre Premier Ministre pourra, par
arrêté, notifié au tribunal du Chaûra, évin-
cer à titre temporaire ou définitif des enchè-
res des biens liabous, tout individu qui aura
donné lieu à une adjudication sur folle en-
chère.

Dispositions générales.
29. Les contestations sur les droits du de-

mandeur en constitution d'enzel ne pour-
ront suspendre les enchères. Des protesta-
tions contre la mise aux enchères pourront
être formées par écrit, entre les mains du no-
taire qui en donnera reçu, s'il en est requis,
et les joindra au dossier.

Les enchères seraient arrêtées, s'il était
intervenu contre le demandeur un jugement
liasse en force de chose jugée infirmant ses
droits.

30. Les honoraires et les frais des notaires
sont réglés conformément au tarif annexé,(l) V.Codefoncier.
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31. Les. décrets des 18 août 1885 et 21 oc-
tobre 1885sont rapportés.

Toutes dispositions antérieures contraires
au présent décret et notamment celles de
cette nature des décrets des 28 avril 1876 et
18 août 1885 sont et demeurent abrogées.

25 juin 1888

ARRÊTÉdu, Ministre de la Justice fixant les
dates dés assises du tribunal criminel de
Sousse.

ART. 1. L'ouverture des assises du tribu-
nal de Sousse, statuant au criminel, est fi-
xée, pour chaque année, aux dates expri-
mées ci^après : %

Pour le premier trimestre : le troisième
lundi du. mois de février;

Pour le deuxième trimestre : le troisième
lundi du mois de mai;.

Pour le troisième trimestre : le troisième
lundi du.mois de juillet;

Pour le quatrième trimestre : le troisième
lundi du mois de novembre.

2. Lorsque le troisième lundi des mois
sus-indiquôs se trouvera un jour de fête lé-
gale, l'ouverture des assises sera reportée
au lendemain.

10 juillet 1888

DÉCHETrelatif à la largeur des francs-bords
des conduites et aqueducs (1).

(J. 0.26 JUILLET1888,215)

AHT. 1. La largeur des francs-bords cpii
doivent, être réservés de chaque côté sur
toute la. longueur des conduites ou aqueducs
existants ou à établir pour l'alimentation
hydraulique des villes cle la Régence est
fixée, dans chaque cas, par décret rendu
sur la proposition du Directeur généraldes
Travaux publics (2).

2. Celte largeur fixée, le Directeur général
des Travaux -publics fera tracer, d'une ma-
nière apparente, sur chaque propriété que
traversent les aqueducs ou conduites, la li-
mite des francs-bords, afin que le proprié-
taire puisse connaître les obligations aux-
quelles il est soumis.

3. L'accès des francs-bords sera toujours
libre pour les agents du service des eaux
porteurs de leur commission. En conséquen-
ce, ces agents auront le droit de' requérir
l'entrée des cours, jardins et autres lieux
clos; ils ne pourront, toutefois, introduire cle
véhicules sur les francs-bords que dans la
traversée des propriétés non closes.

.. 4. Il est interdit à tout propriétaire, sans
une autorisation spéciale,, de faire aucune
plantation-entre les, limites des francs-bords,
et, s'il s'agit de propriétés non closes, d'in-
troduire aucune culture entre les mêmes li-
mites.

5. Les arbres actuellement existants en-
tre les limités des francs-bords:seront abat-
tus par lès propriétaires, à la requête de
l'Administration, qui pourra y faire procé-
der, d'office si cette mise en demeure n'est
pas suivie d'effet dans le délai d'un mois. .

6. Il est interdit à tout propriétaire d'éle-
ver aucune construction dans les limites des
francs-bords;- toutefois, les constructions
préexistantes pourront, être entretenues et
réparées sous la double restriction qu'il ne
sera fait-aucune augmentation aux dimen-
sions extérieures, et que les matériaux em-
ployés seront les mêmes que ceux précé-
demment mis en-oeuvre.

7. Les indemnités qu'il pourrait y avoir
lieu d'allouer aux riverains pour rétablis-
sement cle la servitude déterminée par les
articles précédents seront fixées, à défaut
d'accord amiable, par les tribunaux tuni-
siens ou français, selon la nationalité des
intéressés. Toutefois, s'il.s'agit d'un immeu-
ble placé sous le régime de la loi du-l-orjuil-
let 1885, la juridiction française sera seule
compétente.

15 juillet 1888

DÉCHETrelatif' au cautionnement
d.u Receveur, général des Finances ('!).

(J.0. 19JUILLET1888,200)

AHT.1 ; Le cautionnement du Receveur
général des Finances peut être constitué, en
tout ou en partie, soit en obligations cle la
Dette générale tunisienne'(2)...., soit en im-
meubles urbains bâtis, situés à Tunis et im-
matriculés conformément à la loi "du lor juil-
let 1885, soit en. immeubles situés en Fran-
ce, ou en propriétés -Mlles clans les villes
en Algérie.

2. L'admission du cautionnement du Re-
ceveur général des Finances, lorsqu'il est,
en tout ou partie, constitué en immeubles,
est précédée d'une estimation des immeu-
bles faite par des experts désignés, è la di-
ligence du Receveur général, par le Prési-
dent du tribunal de la situation des biens.

3. Tout immeuble bâti affecté au caution-
nement du Receveur général doit être assu-
ré contre l'incendie.par une compagnie d'as-
surances à primes fixes.

L'acle d'affectation contient l'engagement
(1)Dispositionsétenduesaux égoutsdes villes, D.

o janvier 1895.
(2)Etablissementsmilitaires, D. 20 août 1889;—

de la Marine,D. 3 octobre1911.

(I) V.13.6 janvier 1!)06et 23décembre1910,art. 15.
(S)Rentessur l'Etat français,D. 23décembre1910,

art. là.
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par le propriétaire de l'immeuble de main-
tenir cette assurance et de justifier du paie-
ment des primes aux échéances pendant
toute la durée de l'affectation.

Le constituant doit, en outre, par le mê-
me acte, céder et transporter au Gouver-
nement tunisien, par préférence, à lui-mê-
me, l'indemnité à laquelle il pourrait avoir
droit en cas d'incendie et subroger ledit
Gouvernement à tous ses droits.

Ces cession, transport ..et subrogation
sont signifiés à l'assureur à la diligence et
aux frais du Receveur général.

4. Le Receveur général qui use de la fa-
culté cle constituer,. en tout ou en partie,
son cautionnement en immeubles, doit con-
sentir ou faire consentir par sa caution une
hypothèque sur ces immeubles au profit
du Gouvernement tunisien.

Sous réserve de la faculté de "substituer
d'autres valeurs au cautionnement et cle
faire ainsi cesser l'affectation, l'acte stipu-'
le que l'hypothèque ne peut être purgée
tant que les- immeubles sont affectés .à la
garantie cle la gestion dû Receveur général.

Mention est également faite, dans l'ac-
te d'affectation, de la faculté de.remplace-
ment et de désaffectation.

L'inscription de l'hypothèque est requi-
se, clans les formes légales, au profit du
Gouvernement tunisien, à la. diligence du
Receveur général.

5. Le Directeur des Finances ou son dé-
légué représentera le Gouvernement tuni-
sien, toutes les fois qu'il sera nécessaire,
dans tous les actes et pour l'accomplisse-
ment des formalités relatives à la consti-
tution d'un cautionnement en immeubles,
à son remplacement, a sa réception et, s'il
y a lieu, à sa réalisation ou à sa mainlevée.

Tout immeuble non admis par la décision
du Directeur dès Finances est remplacé par
le Receveur général dans le délai de deux
mois de la notification qui lui est faite cle
celte décision.

Les frais detoute nature de ces actes et
formalités resteront exclusivement à la
charge du Receveur général.

6. Les dispositions des articles 4-, para-
graphe 2, el 7, paragraphes 1, 2 et 3 du dé-
cret du 14 juin 1886 sur le cautionnement
du.conservateur cle la propriété foncière, et
de l'article 15 du même décret seront appli-
cables au cautionnement en immeubles du
Receveur général.

7. Toutes les dispositions du décret du
2 janvier 1887 (1) auxquelles il n'est pas
dérogé par le présent décret, sont expres-
sément maintenues.

17 juillet 1888

DÉCHETfrançais relatif à la compétence des
juridictions françaises en matière; d'im-
meubles immatriculés (1).

(J.0. 26JUILLET1888,213)
AHT. 1. Les droits réels sur tes immeu-

bles immatriculés sont régis par les lois
tunisiennes spécialement, édictées pour cet-
te catégorie d'immeubles, et les litiges y
relatifs, r essor liront aux juridictions fran-
çaises dans la Régence. -

2. Le titre dressé en suite de la décision
du.-tribunal mixte prononçant l'immatricu-
lation est définitif et inattaquable; il for-
mera,

- devant- les juridictions françaises,
le point de départ unique cle la propriété
et des droits réels qui l'affectent, à l'exclu-
sion de. tous .autres droits .non inscrits (2).
.' Les inscriptions portées, ultérieurement
sur ces titres feront M devant les mêmes ju-
ridictions, dans les limites, fixées .par les
lois.'qui régissent en Tunisie les immeubles
immatriculés..

25 juillet 1888

DÉCRETréglant les formalités
pour les adjudications des travaux publies^).

'." (J.O.2AOUT1888,221)
AHT. 1. L'avis des adjudications de tra-

vaux publics sera publié, sauf les cas d'ur-
gence, au moins 20 jours à l'avance, par
la voie des affiches et par tous les moyens
de publicité que i Administration jugera né-
cessaires.

Cet avis fera connaître le lieu où l'on
peut prendre- connaissance des pièces du
projet, lès autorités chargées de procéder
à'l'adjudication,' le lieu, le jour et l'heure
fixée pour cette adjudication.

(1)Remplacépar D. 23décembre1910.

(1)Inscription des actes dénoncésau cours de la
procédured'immatriculation, G:f. 19,20,37et 3*2;D.16juillet 1800.

(2)Crédit,foncier,D. 20juin 1000.
a) Le principeposépar l'art. 1 ne peut s'entendre

que des titres de propriété établis en conformitéde
la loi foncière.— Sousse.28nov. 1895(J. T. 06,107).

b) Ce texte fait obstacle à ce qu'une personne
puisse obtenir du tribunal français la reconnais-
sance de son droit de copropriétésur un immeuble
immatriculé,au nom d'un tiers, alors que le tribu-
nal mixte, en prononçant l'immatriculation, a dé-
jà déboutéle demandeur de ses prétentions.— Tu-
nis, Il nov. 1892(,I.T. 9'i.ftGS).

c) Il ne peut être fait état d'une constitutionde
liabous portant sur une propriété immatriculée et
antérieure à l'immatriculation. — Tunis. 20 mars
1805(J. T. 05.338);II févr."1898(3. T. 01.121).

d) Nul n'est'recevable â se faire payer une rente
d'enzel par le propriétaire d'un immeuble imma-
triculé, en vertu d'une conventionantérieure à.l'im-
matriculation et non inscrite sur lé titre. — Sousse,
9 mai 1001(J. T. 02.26-4)!

c) Sur l'application clecette dispositionen matiè-
re de servitudes grevant le fonds immatriculé et
qui n'ont fait l'objet, d'aucune inscription, V. Tu-
nis. 15déc. 1000(R. A. 11.2.388et n. Labbe).

(3)Comitépour le règlement amiable des entre-
prises,A. s février tooo.
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2. Tout entrepreneur qui désirera être ad-
mis à concourir à une adjudication sera te-
nu de présenter au visa de l'ingénieur
chargé des travaux, dix jours au moins
avant le jour fixé pour cette adjudication,
un certificat de capacité n'ayant pas trois
ans de date, et de justifier des ressources
dont il dispose pour mener à bonne fin les
travaux à adjuger.

--

3. Sur le vu des renseignements fournis
par l'ingénieur, le Directeur général des
Travaux publics arrêtera la liste des can-
didats qui auront, produit des justifications
suffisantes au point de vue moral, techni-
que et .financier (1).

Cette liste sera remise par l'ingénieur au
président du bureau chargé cle procéder à
l'adjudication.

4. Il sera, procédé à l'adjudication, en
séance publique, par M. le Secrétaire géné-
ral du Gouvernement ou son délégué, as-
sisté d'un fonctionnaire de l'Administration
générale et d'un fonctionnaire de la Direc-
tion générale des Travaux publics.

5. La séance ouverte, chaque concurrent
devra présenter :

1° Son certificat de capacité visé par l'in-
génieur;

2° Un certificat du Receveur général, du
Gouvernement, constatant le versement
dans sa caisse du cautionnement exigé;

3° Sa soumission, conforme au modèle in-
diqué par les affiches.

Toute soumission qui ne serait pas ac-
compagnée du certificat de capacité et du
récépissé de cautionnement, ou qui ne se-
rait pas conforme au modèle, sera décla-
rée nulle et non avenue.

6. Le certificat cle capacité et, le récépis-
sé de cautionnement seront joints, dans un
paquet fermé, à. la soumission qui préala-
blement aura été renfermée toute seule
dans une enveloppe également fermée.

La première enveloppe contiendra l'indi-
cation du lot auquel la soumission se rap-
porte; les noms des soumissionnaires de-
vront, seulement être inscrits sur la secon-
de enveloppe.

Les paquets seront, directement déposés
par les soumissionnaires ou leurs repré-
sentants entre les mains du président du
bureau. Us pourront également être adres-
sés sous pli recommandé, portant extérieu-
rement une mention indiquant la nature du
contenu, au Directeur général des Travaux
publics, entre les mains duquel ils devront
être parvenus 48 heures au moins avant
l'adjudication; dans ce dernier cas, ils se-
ront déposés, sans avoir été ouverts, sur le

bureau par l'ingénieur chargé des travaux,
après la remisé des paquets des autres con-
currents.

7. Lorsqu'un maximum ou un minimum
de rabais aura été arrêté d'avance par le
Directeur général des Travaux publics, le
montant de ce maximum ou de ce mini-
mum sera indiqué dans un pli fermé qui
sera déposé sur le bureau avant l'ouvertu-
re des paquets.

8. Les paquets déposés sur le bureau par
les entrepreneurs étant numérotés dans
l'ordre de leur.présentation, la première en-
veloppe sera ouverte publiquement par le
président du bureau, et il sera dressé un
état des pièces renfermées dans cette pre-
mière enveloppe.

L'état dressé, les concurrents se retire-
ront de la. salle d'adjudication, et le prési-
dent, après avoir consulté les membres du
bureau, et l'ingénieur chargé des travaux,
arrêtera la-liste des candidats définitive-
ment agréés.

U pourra éliminer, soit pour vice de for-
me, soit pour toute autre cause, ceux des
candidats compris dans la liste arrêtée par
le Directeur, général des Travaux publics
qui ne lui paraîtraient pas devoir ôire ad-
mis à concourir, mais il ne pourra agréer,
dans aucun cas, un candidat dont le nom ne
figurerait pas sur cette liste.

9. La séance redevenue publique, le pré-
sident annoncera sa décision par la lectu-
re de la. liste des candidats agréés.

Les soumissions des concurrents évincés
leur seront rendues sans être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront
alors ouvertes publiquement; il en sera
donné lecture à haute voix et le soumission-
naire qui aura fait l'offre d'exécuter les tra-
vaux aux conditions les plus avantageuses
sera déclaré adjudicataire provisoire, sous
la réserve, dans les cas prévus à l'article
7, que le rabais consenti sera compris dans
les limites clemaximum ou de minimum fi-
xées par le Directeur général des Travaux
publics, et dont il sera donné connaissance
publiquement, après l'ouverture de toutes
les soumissions.

10. Dans le cas où plusieurs soumission-
naires offriraient le' même prix, et où ce
prix serait le plus bas cle ceux offerts dans
les limites qui auront pu être fixées en con-
formité de l'article 7, il serait, procédé à une
réadjudication, soit sur de nouvelles sou-
missions, soit,à l'extinction des feux, entre
ces soumissionnaires seulement. .

Cette réadjudication aura lieu séance te-
nante si les soumissionnaires qui doivent y
prendre part sont présents; elle sera ajour-
née dans le cas contraire.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne
pourront être inférieurs à ceux de la pre-
mière, ni dépasser le maximum ou le mini-

(I)Conditionsgénéralesdesmarchés,A.15mars
1804.

Admissiondessociétésd'ouvriersfrançais,A. 1"
août1001.
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muni fixé par le Directeur général des Tra-
vaux publics dans les cas prévus à l'arti-
cle 7.

Si les soumissionnaires se refusaient à
faire de nouvelles offres, ou si les prix de-
mandés ne différaient pas encore, le sort en
déciderait.

Il serait procédé de suite à ce tirage au

sort, si les offres égales étaient exactement
le maximum fixé en conformité cle l'arti-
cle 7.
' 11. Si un maximum ou un minimum de

rabais a été fixé, et si aucune des soumis-
sions ne se trouve dans ces limites, il sera

procédé, séance tenante, à une nouvelle ad-

judication entre les soumissionnaires pré-
sents.

12. Les résultats de chaque adjudication
seront constatés par un procès-verbal rela-
tant toutes les circonstances de l'opération.

13. La restitution du cautionnement exi-

gé pour prendre part à l'adjudication sera
faite, dès la proclamation du résultat de

l'adjudication, sous réserve toutefois des

oppositions qui auront pu être pratiquées,
aux soumissionnaires non agréés ou non
déclarés adjudicataires, sur présentation du

récépissé de versement revêtu de la men-
tion « vu bon à rembourser » signée par le

<fonctionnaire ayant présidé l'adjudication.
La prise en charge définitive du caution-

nement de l'entrepreneur déclaré adjudica-
taire aura lieu sur déclaration nouvelle de
cet adjudicataire, après décharge pour ordre
du cautionnement préalable qu'il aura four-
ni avant l'adjudication.

Cette régularisation aura lieu, au plus
tard, au moment de la délivrance du certifir
cat à produire à l'appui du premier ordon-
nancement, sur le prix de l'adjudication.

14. Dans les cinq jours qui suivront l'ad-
judication, il pourra être fixé par le Direc-
teur général des Travaux publics un délai
pour recevoir des offres de rabais sur le
prix de l'adjudication. Celte décision sera
portée à la connaissance des entrepreneurs
par insertion dans tous les journaux ayant
publié l'avis de l'adjudication, aux frais cle
l'Administration. Si, pendant ce délai, qui
ne doit pas dépasser 15 jours, il est fait une
ou plusieurs offres de rabais dépassant d'au
moins cinq unités le rabais de l'adjudicatai-
re provisoire, il sera procédé à une réadju-
dication entre le premier adjudicataire et
l'auteur ou les auteurs des offres de rabais,
pourvu qu'ils aient, préalablement à leurs
offres, satisfait aux conditions imposées par
le cahier des charges et par le présent dé-
cret pour pouvoir se présenter aux adjudi-
cations. Les rabais de la, nouvelle adjudi-
cation ne pourront êlre inférieurs au rabais
de l'adjudicataire provisoire, augmenté de
cinq, ni dépasser le maximum fixé par le

Directeur général des Travaux publics, dans
les cas prévus à l'article 7.

15. Les adjudications seront subordonnées
à l'approbation du Directeur général des
Travaux publics et ne seront valables et dé-
finitives qu'après cette approbation, ,;
- 16. Les droits de timbre et d'enregistre-
ment auxquels pourront donner lieu les
marchés passés dans la forme d'adjudica-
tions publiques seront à la charge des ad-

judicataires. Les frais de publicité et d'ex-
pédition du devis, du bordereau des prix, du
détail estimatif et du procès-vërbal d'adju-
dication restent à la charge de l'Adminis-
tration.'

17. Les dispositions du présent décret .ne
sont pas applicables aux adjudications res-
treintes, aux marchés de gré à gré, ou aux
travaux que l'Administration fait exécuter
en régie, soit à la journée, soit à la.tâche.

20 août 1888

DÉCRETrelatif à l'occupation temporaire pour
les travaux publics (1),

(J.0.23 AOÛT1888,239)

ART. 1. Lorsqu'il y a lieu d'occuper tem-
porairement un terrain, soit pour y extrai-
re des terres ou des matériaux, soit pour
tout autre objet relatif à l'exécution des tra-
vaux publics, cette occupation est autorisée
par un arrêté du Directeur général des Tra-
vaux publics indiquant le territoire où de
terrain est situé, le nombre et la nature des
parcelles dont il se compose, leur contenan-
ce, le nom et le domicile du propriétaire ou
présumé tel.

Ne peuvent être occupés temporairement
'les cours; vergers et jardins attenant aux
habitations et entourés cle clôtures fixes.

L'arrêté vise le devis qui désigne le ter-
rain à occuper ou le rapport par lequel l'in-
génieur chargé de la direction des travaux
propose l'occupation.

Un exemplaire du présent décret est an-
nexé -à l'arrêté.

2. Le Directeur général des Travaux pu-
blics envoie ampliation de son arrêté à l'in-
génieur el. au caïd du territoire ou au Pré-
sident de la municipalité, si le terrain à oc-
cuper se trouve sur le territoire d'une com-
mune. L'ingénieur en remet une copie cer-
tifiée à l'entrepreneur; le caïd ou le Prési-
dent cle la municipalité, suivant le cas, no-
tifie l'arrêté au propriétaire du terrain ou
à son représentant.

3. En cas d'arrangement à l'amiable en-
tre le propriétaire et l'entrepreneur, ce der-

(1) Opérationspréparatoires à des travaux pu-
blics, D. 21mars 1893.

Mineset carrières,D. 10mai 1803,art. 13et suiv,
et l" décembre1898,art. 14.
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nier est tenu de présenter à l'ingénieur, tou-
tes les fois qu'il en est requis,-le consente-
ment écrit du propriétaire ou le traité qu'il
a fait, avec lui.

4. A défaut,de convention amiable, l'agent
de l'Administration, préalablement, à toute
occupation du terrain désigné, fait connaî-
tre par écrit au caïd du territoire ou au Pré-
sident de la municipalité, suivant le cas, le
jour où l'entrepreneur compte se rendre sur
les lieux ou s'y faire représenter.

Dans les trois jours qui suivent la récep-
tion de cet avis, le caïd ou le président de
la municipalité en accuse réception à l'agent
clel'Administration et notifie cette convoca-
tion au propriétaire, ou, s'il n'habite pas
sur le territoire ou dans la commune, à son
fermier, locataire ou gérant.
. Il l'invite en même temps à désigner un
expert pour procéder, contradictoirement
avec celui qui aura été choisi par l'entrepre-
neur, à la constatation de l'état des lieux.

Entre cette notification et la visite des
lieux, il doit y avoir dans tous les cas un
délai de 10 jours au moins.

5. Au jour fixé, les-deux experts procèdent
à leurs opérations. Us s'attachent à consta-
ter l'état des lieux de manière qu'en rappro-
chant plus tard celle constatation de celle

qui sera faite après l'exécution des Ira-
vaux, on ait les éléments nécessaires pour
évaluer la dépréciation du terrain et faire
l'estimation des dommages. Ils font eux-mê-
mes cette estimation si l'entrepreneur et le
propriétaire y consentent.

Us dressent leur procès-verbal en trois ex-
péditions dont l'une est remise au proprié-
taire du terrain, une autre à l'entrepreneur
et la troisième à l'ingénieur.

6. Si, dans le délai fixé par le dernier pa-
ragraphe de l'article 4-, le propriétaire né-
glige ou refuse de nommer son expert, un
expert désigné à cet effet par le caïd ou le
Président de la municipalité, suivant le cas,
opérera d'office, contradictoirement avec
l'expert de l'entrepreneur.

7. Immédiatement après les constatations
prescrites par les articles précédents, l'en-
trepreneur peut occuper le terrain et y com-
mencer les travaux autorisés par l'arrêté
du Directeur général des Travaux publics,
tous les droits du propriétaire étant réser-
vés en ce qui concerne le règlement de l'in-
demnité.

Toutefois, s'il existe sur le terrain des ré-
coltes, des arbres fruitiers ou de haute fu-
taie qu'il soit nécessaire de couper ou d'a-
battre, l'entrepreneur est tenu de les lais-
ser subsister jusqu'à ce que l'estimation en
ait été faite dans les formes indiquées ci-
après.

En cas d'opposition de la part du proprié-
taire, l'occupation a lieu avec l'assistance
du Président de la municipalité, si le terrain

à. occuper se trouve- sur le territoire d'une
commune, et clans le cas contraire, avec
l'assistance du caïd ou de son khalifa, si le
propriétaire est tunisien, ou de l'officier de
police le plus voisin, si le propriétaire est
européen.

8. Après l'achèvement des.travaux, et s'ils
doivent durer plusieurs années, à la fin de
chaque campagne, il est fait une nouvelle
constatation de l'état des lieux dans les con-
ditions stipulées aux articles 5 et 6, et il est
procédé par les experts à l'estimation dès
dommages (1).

A défaut d'accord entre l'entrepreneur et
le propriétaire pour l'évaluation partielle ou
totale de l'indemnité^ il sera procédé à une
tierce expertise, le tiers-expert étant dési-
gné par le Directeur général des Travaux
publics.

9. Les experts ne devront faire entrer
clans l'évaluation cle l'indemnité que la dé-
préciation causée à la propriété par les
fouilles, et non la valeur des matériaux à ex-
traire, si ce n'est dans le cas où l'on s'em-
parerait d'une carrière déjà en exploitation;
dans ce dernier cas, lesdits matériaux se-
ront évalués d'après leur prix courant, abs-
traction faite de l'existence ou des besoins
des ouvrages pour lesquels ils seraient pris,
ou des constructions auxquelles on les au-
rait destinés (1).

10. L'entrepreneur devra justifier, toutes
les fois qu'il en sera requis, du paiement
des indemnités dues aux propriétaires des
terrains occupés, et la retenue de garantie
cle son entreprise ne lui sera remboursée
qu'après cette justification.

11. Lorsque les travaux sont exécutés di-
rectement par l'Administration sans l'inter-
médiaire d'un entrepreneur, il est procédé
ocmme il a été dit ci-dessus (2);mais alors
l'expert chargé de constater l'état des lieux
contradictoirement avec l'expert du proprié-
taire esl désigné par l'ingénieur chargé des
travaux.

7 septembre 1888

DÉCHETrelatif au serment des agents
de l'Office des Postes el Télégraphes.

(J.0.13SIÏI'TEMDKIÏ1888,201)

ART.1. Les agents de l'Office tunisien des
Postes et Télégraphes prêteront le serment
prévu par l'article lor du décret du C août
1884.

(1)Prescriptionde l'actionen dommages-intérêts,
D. 19mars1905.

(2)Si la remiseen bonétat deslieuxn'a pas été
complètementeffectuée,l'inexécutionde l'obliga-
tion de l'occupantpeut se résoudreen dommages-
intérêtset consisterdans l'allocationd'uneindem-
nité évaluéepar expertise."—Sousse,17mal 1900
(J. T. 01.342).
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2. La formule du serment sera ainsi con-
çue :

» Je jure de remplir avec fidélité les fonc-
tions qui me sont confiées; de garder et ob-
server exactement la foi due au secret des
correspondances et de dénoncer aux tribu-
naux les contraventions cpii viendraient à
-ma connaissance. »

15 septembre 1888

LOIsur l'enseignement, (1).
(J.0. 20SEPTEMBRE1888,207)

CHAP. Ior.— Des écoles et de .l'inspection.

SECTIONlte.—DESÉCOLES.

ART.1..La loi reconnaît deux espèces d'é-
coles primaires ou secondaires.

1° Les écoles fondées ou entretenues par
les communes ou l'Etat et qui prennent le
nom d'écoles publiques;

2° Les écoles fondées ou entretenues par
des particuliers ou des associations et qui
prennent le nom d'écoles privées.

Dans toutes les écoles primaires ou secon-
daires, le français doit être enseigné.

SECTIONII.— DELINSPECTION.
2. L'inspection des établissements scolai-

res s'exerce par le Directeur clel'Enseigne-
ment public clela Régence ou ses délégués.
Celle des écoles privées porte sur la mora-
lité, l'hygiène et la salubrité.

Elle vérifie si l'enseignement n'y est pas
contraire à la morale et aux lois du pays, et
si la langue française y est enseignée.

3. Tout chef d'établissement primaire ou
.secondaire qui refusera de se soumettre à
la surveillance de l'Etat, telle qu'elle est
prescrite par l'article précédent, sera, pour-
suivi et condamné à une amende de 100
francs à 1000francs.

En cas de récidive) l'amende sera cle 500
à 3000francs. Si le refus de se soumettre à
la surveillance de l'Etat a donné lieu à deux
condamnations dans l'année, la fermeture
de l'établissement pourra être ordonnée par
le jugement qui prononce la seconde con-
damnation.

Le procès-verbal des inspecteurs consta-
tant le refus du chef d'établissement fera
foi jusqu'à inscription de faux.

CHAP. IL — Des instituteurs.

SECTIONIrc.—DESCONDITIONSD'EXERCICE
DELAPROFESSIOND'INSTITUTEURPRIMAIRE,PUBLIC

OUPRIVÉ.

4. Toute personne âgée de 21 ans peut
exercer dans la Régence la profession d'ins-
tituteur primaire, public ou privé, si elle est

munie d'un brevet de capacité régulière-
ment délivré, soit dans la Régence, soit dans
une Université étrangère. Le Directeur de
l'Enseignement public est juge de la validi-
té des brevets; il peut, accorder des dis]jen-
ses d'âge (1).

5. Sont incapables de tenir une école pu-
blique ou privée, ou d'y être employés, les
individus qui ont subi une condamnation
pour crime, Oupour délit contraire à la pro-
bité ou aux moeurs, les individus privés par
jugement de tout ou partie des droits civi-
ques, civils et de famille, et ceux qui auront
été interdits en vertu de la présente loi.

6. Tout instituteur qui veut ouvrir une
école privée, doit préalablement déclarer
son intention au contrôleur civil et au Pro-
cureur de la République de l'arrondissement
où il veut s'établir, leur désigner le local, et
leur donner l'indication des lieux où il a ré-
sidé et des professions qu'il a exercées pen-
dant les dix années précédentes.

Celte déclaration demeurera affichée, par
les soins du contrôleur civil à la porte du'
contrôle, pendant un mois.

7. Le contrôleur civil et le Procureur de
la République peuvent former opposition à
l'ouverture de l'école, clans l'intérêt des
moeurs publiques ou de la loi, ou par refus
d'approbation du local, dans le mois qui suit
la déclaration.

Il est statué sur cette opposition, la par-
tie entendue ou dûment a.ppelée, par le con-
seil de l'instruction publique institué à l'ar-
ticle 13 de la présente loi.

A défaut, d'opposition, l'école peut être ou-
verte à l'expiration du mois, sans autre for-
malité.

Si l'école doit être mixte, une autorisation
spéciale du Directeur de l'Enseignement pu-
blic sera nécessaire.

8. Quiconque aura ouvert ou dirigé une
école, en contravention aux articles précé-
dents, sera poursuivi et condamné à une
amende de 50 à 400francs. L'écolô sera fer-
mée.

En cas de récidive, le délinquant sera con-
damné à un emprisonnement de 6 jours à
un mois et à une amende de 100 à 1000
francs.

9. Tout instituteur privé, sur la plainte du
contrôleur civil ou du Procureur de la. Ré-
publique, pourra être, pour cause de faute
grave dans l'exercice de ses fonctions, d'in-
conduite ou d'immoralité, déféré au con-
seil de l'instruction publique el être censu-
ré, suspendu ou interdit de l'exercice de sa
profession.

(I)Dispositionsempruntéesauxloisfrançaisesdes
15mars 1850et 30octobre1886.

(l)Ecolesprivées,D. 2 décembre1003.
Leprotocoledu 28septembre1890intervenuentre

la Franceet l'Italie (D.1" février1897)a réservéle
maintiendesécolesitaliennesdont la listea étépu-
bliéepar 1).6 février1898.
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SECTIONII.-"-DESETABLISSEMENTSPARTICULIERS
D'INSTRUCTIONSECONDAIRE.

10. Toute personne, âgée de 25 ans au
moins et n'ayant encouru aucune des inca-
pacités prévues par la présente loi, peut fon-
der un établissement d'instruction secondai-
re, sous la-.condition'de faire au contrôleur
civil et au Procureur de la République de
l'arrondissement où ellese '.propose de s'éta-
blir, les-déclarations prescrites par l'article
G, et, en outre, de déposer entre, les mains
du contrôleur civil les pièces suivantes,
dont il lui sera donné récépissé :'"

1" Un certificat de stage, constatant qu'el-
le, a rempli, pendant 5 ans au moins, les
fonctions de professeur ou de surveillant
clans un établissement secondaire, public ou
privé;

2° Un diplôme cle bachelier, ou un équi-
valent; le Directeur de l'Enseignement,pu-
blic sera juge de la validité des diplômes;

3° Le plan du local et l'indication de l'ob-
jet de renseignement. .

Des dispenses d'âge peuvent être accor-
dées par le Directeur clel'Enseignement pu-
blic.

Les articles 5, 7 et S ci-dessus sont appli-
cables aux personnes voulant ouvrir des
établissements secondaires (1).

11. En cas de désordre grave dans le ré-
gime intérieur d'un établissement privé
d'instruction secondaire, le chef de cet éta-
blissement peut être appelé devant le con-
seil cle l'instruction publique et soumis à
la réprimande, avec ou sans publicité.

12. Tout chef d'établissement privé d'ins-
truction secondaire, toute personne atta-
chée à la surveillance d'une maison d'édu-
cation peuvent, sur la plainte du contrô-
leur civil ou du ministère public, être tra-
duits, pour, cause d'inconduite et d'immo-
ralité, devant le conseil de l'instruction pu-
blique et être interdits de leur profession,
à temps ou à toujours, sans préjudice des
peines eilcouru'es pour crimes ou délits pré-
vus par les lois.

CHAP.III.— Conseil de l'instruction
publique (2).

CHAP.IV. — Dispositions diverses.

16. Les directeurs de chaque école de-
vront tenir un registre sur lequel seront
inscrits les noms dès élèves, la date de leur
naissance, l'époque de leur entrée à l'éco-
le, le nom et le domicile de leurs parents.

17. Les châtiments corporels sont inter-
dits.

1S septembre 1888

Loi sur les associations.

(.1.0.20SEPTEMBRE1888,268)

ART.1, Toutes personnes voulant former
Une association devront faire au contrôleur
civil et au Procureur de la République de
l'arrondissement une déclaration énonçant :

1° L'objet et le nom de l'association;
2° Les noms, âge, profession et domici-

le des fondateurs, et spécialement de ceux
qui doivent représenter, l'association, com-
me présidents,, directeurs, administrateurs
ou sous tout autre dénomination;

3° Le siège de l'association.
Les statuts de l'association devront être,

en outre, déposés (1).
2. Nulle association ne peut se consti-

tuer qu'avec i autorisation du.-.Gouverne-
ment, qui fera connaître sa décision dans
le délai d'un mois. Cette autorisation est
toujours révocable.

3. Toute modification aux statuts d'une
association, tout changement dans le per-
sonnel des administrateurs," doivent être
déclarés et autorisés dans les mêmes for-
mes que ci-dessus (2).

4. Toute association qui se sera formée
sans autorisation sera dissoute (3).

Les chefs, directeurs ou administrateurs
cle l'association seront, en outre, punis
d'une amende de seize francs à deux cents
francs (4).

Les mêmes dispositions pourront être ap-
pliquées, en cas d'infraction aux statuts
d'une association dûment autorisée.

5. Si, par discours, exhortations, invoca-
tions ou prières, en quelque langue que
ce soit, ou par lecture, affiche, publication
ou distribution d'écrits quelconques (5),

'
il

a été fait, dans les réunions tenues, par
l'association, quelque provocation à des
crimes ou à des délits, la peine sera de
cent francs à trois cents francs d'amende
et de trois mois à deux ans d'emprisonne-
ment contre les chels, directeurs et admi-
nistrateurs de ces associations, sans pré-
judice des peines plus fortes qui seraient
portées par la loi contre les individus per-
sonnellement coupables de la provocation,
lesquels, en aucun cas, ne pourront être
punis d'une peine moindre que celle infli-

(1)Ecolesprivées,D. 2 décembre1003.
(2)V.D.2 décembre1003.

(1)La loi françaisedu 21mars 1884n'est pas ap-
plicableen Tunisie.—Alger,31mars 1005(R.A.
06.2.202).

(2)Surl'applicationde cesdispositions,V.à titre
d'exemple,Tunis,i juin 1010(J.T. 1L557).

(3)La juridictioncivilen'a pas qualitépourpro-
noncerla dissolutiondel'association;cedroitn'ap-
partientgu'à l'autorité administrative.—Tunis,4
juin 1010,précité.

(4)Compétencedes tribunaux,D. 18mars1806et
13janvier1808.

(5)V.D.14octobre1884,art. 23.
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gée aux chefs, directeurs et administra-
teurs de l'association.

6. Tout individu qui, sans la permission
du contrôleur civil, aura accordé et, con-
senti l'usage de sa maison ou de son ap-
partement, en tout ou en partie, pour la
réunion des membres d'une association
non autorisée^ sera puni d'une amende de
seize francs à' deux cents francs (1).

7. Aucun établissement d'enseignement
privé, aucune association quelconque ne

peut être reconnu d'utilité publique autre-
ment que par un décret qui déterminera la

quotité des biens, meubles ou immeubles,
que l'association ou l'établissement pourra
posséder.

Toute acquisition dépassant celte quotité
sera nulle de plein droit

Le bénéfice de la reconnaissance d'utili-
té publique peut toujours être retiré par
décret.

Les dispositions à titre gratuit faites en
faveur d'un établissement ou d'une associa-
tion reconnu d'utilité publique, ne pourront
avoir leur effet qu'après avoir été autorisées
par un décret spécial.

8'..Toute acquisition à titre gratuit ou oné-
reux faite par une association simplement
autorisée, soit directement, soit au moyen
de personnes interposées, soit au moyen de
l'adjonction d'une convention de société,
soit par toute autre voie indirecte, est nulle
de plein droit.

Toutes les acquisitions d'immeubles né-
cessaires aux réunions ou au fonctionne-
ment de l'association peuvent être autori-
sées par décret.

9. La nullité des dispositions ou acquisi-
tions faites contrairement à la présente loi,
et postérieurement à sa promulgation, peut
être poursuivie devant les tribunaux civils

•
par toute personne intéressée, même par les
donateurs ou les vendeurs, et par le minis-
tère public. Les biens faisant l'objet des ac-
tes annulés font retour aux ayants-droit.
S'il s'agit de biens acquis %.titre onéreux,
ces biens ou leur valeur, si le vendeur en
offre le remboursement, sont attribués à
l'Etat, qui les consacrera à des oeuvres
d'assistance ou de prévoyance.

4 octobre 1888

DÉCHETattribuant compétence aux cadis et
aux caïds pour autoriser la rédaction des
actes des notaires.

(.T.0. 1" NOVEMBRE1888,315)
Considérantque certains actes ne peuventêtre

reçus par les notaires qu'en vertu d'une autorisa-
tion préalableémanantdu caïdou du cadi;

Considérantd'autre part qu'il y a Heude déter-

minerla compétencedé chacunede cesdeuxauto-
rités pour prévenirtout conflitd'attributionsentre
elles;

ART. 1. Les cadis ont seuls qualité pour
autoriser la réception, par les notaires, des
actes de commune renommée, de:décès, de
mariage et, en général, de tous actes relatifs
au statut personnel de nos sujets.

2. Les caïds autoriseront seuls là récep-
tion des actes de proposition tendant à.la
nomination de cheikhs, amins, imàns. ou
chefs de zaouia (1).

3. Les actes dits.-« tesdjils-ed-dêma » (pro-
cès-verbaux que les notaires rédigent eh
cas de meurtre) pourront être dressés sur
l'autorisation du caïd (1) ou du cadi, ou de
ces deux fonctionnaires agissant conjointe-
ment. Dons le premier cas, le caïd ou le ca-
di qui n'aura pas autorisé la rédaction de
l'acte devra cependant en prendre connais-
sance et y apposer son cachet.

Toutefois, l'instruction du crime appar-
tient exclusivement au caïd (2).

19 novembre 1888

DÉCRETrelatif à la rédaction des actes des
notaires.

(J.O.29NOVEMBRE1888,3S0)
ART.1. Les notaires sont tenus d'enregis-

trer in extenso les actes reçus par eux, sous
peine de révocation et de dommages inté-
rêts, s'il y a lipu (3).

27 novembre 1888-

DÉCRETsur le contentieux administratif.
(J.0. 29,NOVEMBRE1888,349)

ART.1. Sont soumises aux juridictions ci-
viles instituées dans la Régence, dans la li-
mite de la compétence attribuée à chacune
d'elles, toutes les instances tendant à faire
déclarer l'Administration débitrice, soit à
raison de l'inexécution des marchés conclus
par elle, soit à raison des travaux qu'elle a
ordonnés, soit à raison de tout acte de sa
part ayant, sans droit, porté préjudice à au-
trui (4).

(i) Compétencedes tribunaux,D,18mars 1896et
13janvier 1898.

(1)Interdictiond'exigerune rémunération,D 4
février1802.

(2)V. A.14décembre1896.
(3)V.D.8 janvier1875,art. 10.
Dispensepour certainsactes,D. 4 février1889.
(4)Ce décretne défèrepas aux tribunauxfran-

çais toutesles affairesadministratives,mais s'êùTê-
men-tles affairesconcernantdes européensou pro-
tégés-européens;—Tunis,24juin 1889(J.T. 89.141);
Sousse,30déc. 1897(J. T. 98.194).

Contentieuxadministratiflocal.—a) Les tribu-
naux civils sont compétentspour connaître : —
D'une action en dommages-intérêtsIntentée par
un fonctionnairede l'Etat tunisienrévoquéà rai-
sondu préjudicequi lui a été causépar le fait de
la révocation.—Tunis,19oct. 1898(J. T. 99.231);2
juin 1909(J. T. 10.214);—D'unedemandeen dom-

87
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- Doivent être portées devant les mêmes ju-
ridictions les actions -intentées par les au-
torités...administratives contre les, particu-
liers. 1 '.'•.""'''''
'.' 2. Les,affaires sont toujours réputées som-
maires et instruites comme telles devant,les

.tribunaux et Ta Cour d'appel,(1). Toutefois,
le ministère.des,défenseurs n'est pas obliga-
toire . (ï), .Les; parties- intéressées peuvent
présenter elles-mêmes leurs- observations ou
les adresser soiis formé de mémoires signi-
fiés à là partie adverse et'déposés au greffe.
Dansié cas où les:pàfties seraient représen-
tées par un mandataire, ce mandataire ne
pourra être choisi que parmi les défenseurs
Ou les, avocats.' Toutefois, les Administra-

tions publiques seront valablement repré-
sentées par un de leurs fonctionnaires.

3. Il est interdit aux juridictions civiles
d'ordonner soit accessoirement à l'une des
-demandes ci-dessus, soit principalement,
toutes mesures dont l'effet serait d'entraver
l'action, de l'Administration,- soit en portant
obstacle à l'exécution des règlements légale-
ment pris par elle, soit en enjoignant l'exé-
cution ou la discontinuàtionde travaux pu-
blics, dû en modifiant retendue et le mode
d'application (1). :

4. Ii est-également interdit aux juridic-
tions civiles de connaître de' toutes deman-
des tendant à faire annuler-un acte de l'Ad-
ministration, sauf le droit pour la partie in-
téressée de poursuivre par la voie gracieuse
la rôformation de l'acte qui lui fait grief.

5. Les décisions rendues; en matière ad-
ministrative seront toujours "susceptibles
d'appel.. L'appel est suspensif (2)\£La juri-
diction saisie de l'appel statue en dernier
ressort. -

-.'. ..
'

Aucun recours en cassation rie peut avoir
lieu.si ce n'estpour exGès^.clejjouvoirrésul-
tant de la violation des articles 3 et 4 ci-des-
sus. Dans ce cas,.le recours -peut être formé
directement, contre toute décision en pre-
mier oudernier ressort, soit.d'office, par le
ministère public, soit à la requête.du Rési-
dent général, par, le Ministre^de la justice.
Ce recours est suspensif (3);.fj

mages-intérêtsforméepar.un viticulteurcontrele
Syndicatdesviticulteurset l'Administrationde l'A-
gricultured'e:Tunisiepour le préjudiceà lui causé
par le développement,,danssesvignobles,du pliyl-.
loxéra,dont il attribue'la propagationà la faute
desadministrationsdéfenderesses.—-.Tunis,24nov.
1000(J. T. 10.574);—D'unedemandeen paiement
de sommesexigiblesen vertu,ûe marchéspassés;
avec le Gouvernementtunisien.— Cass.14janv. i
1800(J. T; 90.92);-—D'une,demande'en restitution
de cautionnementexercéea rencontredu Gouver-
nement tunisienpar un de ses agents,comptables.:—Paix,Tunis(N.),13janv.1897(3.T. 07.158);—De .
l'interprétationdes tarifs des ports tunisiens.—:
Tunis,13déc.1890(J. T. 00.144).. .

bj Ne rentrent pas dans le contentieuxadminis-
-tratif:—Les.actionsen revendicationcontrel'Etat
de.terrainsdont il se serait indûment,emparé.—
Tunis,12avr. 1890(R.'A.00.2.106;'J.T. 90.654):'—Les.
demandesd'indemnitépour emprised'un terrain
expropriépar l'Etat. —Alger;20juin 1899(J. T. :
99.546);Tunis.7 juin 1905(J.T.06.112);—Les.litiges:
nés au sujet'dû bail d'un immeubleconsentipar ,
un tiers au profit cle l'a Directionde l'Enseigne-'
ment pour la directiond'une école.— Tunis,21
avr. 1009(J. T. :Î0;84);-allies questionstouchantà :
l'appréciationd'un arrêté de révocationde.fpnc-;
tiorihaire' légalementpris. — Tunis,28.mars'1900
(R.'A. 01.2.331;,J. T. 00.591).
. Contcntieux^.dc..£.klalJr.ancMs.i-~cl Le conten-.
ttêux"'''ldulSvS''"par:I•àctlvité««,des-*'servicesIrançais
échappeaux règlesposéespar Je décretdu 27,:iio-' vembre1888;'il ressortitaux.JuricH^tonsjuUninis-
traliyiïs^francjrises. -,

~~~
'. ~'"~-

- 'Applicationde"ceprincipe:.—A l'actionayant
pour objet clefaire.déclarer:l'Etat françaisdébi-
teur, â raison d'engagementspris,par un de ses"'
agents.--- Tunis,17déc;1804(R. A..05.2.180;3. T.
90430)";-20déc.1800(R..A.00.2.241;3. T..00.140)';-Cons,
d'Etat, 12juin 1900(J. T..10.167);-^ Aucontentieux
administratifconcernantla..gendarmerle,de Tuni-
sie_ Tunis,25juin-1001(R.A.01-:2'.5'47;"J.T.01.480);
— Au contentieuxrelatif aux marellespassésen
Tunisiepar le Gouvernementfrançais,—Tunis,.15
juill. 1907(R.A.'08.2.349et n. Rolland;J. T:07,503).

(I) a) Il résultedes termesde ce décretque le
iu"e du fondest en mêmetempsle jugedu'.provi-
sionnel.—Alger,11mai 1891(J; T. 91.224).

b)Et le jugedes référés,peut statuer en matière
administrativedans la limite de ses pouvoirs.—
Tunis,4juill. 1891-(.T.T. 02.15).

c)La constitutionde défenseurn'a pas poureffet
de rendre le tribunal incompétentni de rendre
nulle l'assignationqui contientcette constitution.
—Tunis,'27nov,1907(J. T. 08.59);24nov.1909(,T.
T. 10.574).

d) Leshonorairesdes défenseursne peuventen-
trer en taxe, et il n'y pas lieu d'ordonnerla dis-
traction des dépensà leur profit—Tunis,16.pun
1893(R A. 93.2.118);10déc.1894(R-A..95.2.126);.6
avr. 1895(R.A.-95.2:323);

";(%)a).Par applicationrie ce principe;les tribu-
-naux civilsdé la.Régence-sontincompétents: -r-
Pour ordonnerla continuationou la dlscontinua-
tioncletravauxpublicsou enmodifierl'étendue.—
Tunis,28,mars1000(R.A...00.2.364;3. T. 00.372);Al-
ger,23mars 1908(R.A.00.2.86et n. Rolland;J. T.'
00.225);-—Pour accorder,en matièreadministra-,
-tive,une autorisationrefusée'par une municipa-
lité.—Sousse,'20janv.1801.(J,T.02.77);—Pouror-
donnerla conservationd'un bâtimentsur pilotis
construitsur le domainemaritime,alorsqu'un ar-
rêté'dû Directeurgénéraldes Travauxpublicsen
a;ordonné"la.démolition.-- Tunis,10mal 1909M.
T. 10:184).

!))Toutefois,cesjuridictionsontqualitépourcon-
trôler et apprécierla régularitédesactesadminis-
tratifs quileur sontproduits.—-Tunis,25juin 1892
(.T.T..93.51). -.

(2)Sur le caractèresuspensifde l'appel en ma-
tière administrative,V. Tunis,9 avjç;-1894.(R. A.
04.2.338);6 avr, 1805(R.A. 05.;2;322;3.1. 95.341)..

!;3)Lepourvoien cassationn'estouvertqu'aumi-
nistèrepublicet au Ministrede la Justice,sur re-
quêtedu Résidentgénéral,et Une s'appliquequ'à
ries cas exceptionnels:d'empiétementcommispar •
l'auloritéjudiciairesur les attributionsde l'Admi-'-'
nistr'atiqn:"-, :.'"., :..""'. '-'--

En-conséquence,est•irrecevable.:—Le pourvoi
introduitpa:rle DirecteurgénéraldesTrayauxpu-
blicsdeTunisie.—Cass.26mal189'4(J;T. 94.458);—

par le Directeurgénéralet leReceveurgénéral
desfinancesdu Gouvernementtunisien.— Gass7
août'1906(J.T. 06.566;R. f. 08,n° 45);—.... par le
Présidentde la:municipalitéde Tunis.—Cass.23
avr. 1007(R:'A. 07.2.222et note;J; T. 07.297);—Le
pourvoiformé-contreun arrêt rendudansune ins-
tance dirigéecontrele Gouvernementtunisien et
fondéesur l'inexécutionprétenduede marchéscon-
clus:,aveclui. -- Cass.14janv. 1896(R;.A. 96.2:223;
3. T. 96.92),
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'
L'annulation prononcée par la Cour de

cassation est opposable à toutes les- parties
en cause.

26 décembre 1888

Loi sur les brevets d'invention (1).
(i.O.27DÉCEMBRE1888,'377ET14MARS1889,81)

TITRE Ier.
Dispositions générales. ;

ART. 1.. Toute nouvelle découverte où in-
vention dans . tous les genres d'industrie
confère à son auteur, sous les conditions et
pour le temps ci-après déterminé, le droit
exclusif d'exploiter à son profit la dite dé-
couverte ou invention. Ce droit est consta-
té par des titres délivrés, par le. Gouverne-
ment tunisien sous le nom de « brevets d'in-
vention D.

2. Seront considérés comme inventions
ou découvertes nouvelles l'invention de nou-
veaux produits industriels, l'invention de
nouveaux moyens, ou l'application nouvelle
de moyens connus pour l'obtention d'un ré-
sultat ou d'un produit industriel.

3. Ne seront pas susceptibles d'être bre-
vetés :. les plans et combinaisons de crédit
ou de finance, ainsi que les inventions dont
la vulgarisation serait contraire aux lois ou
aux bonnes moeurs.: Si l'invention se rap-
porte à des denrées alimentaires ou à des
médicaments, le brevet ne pourra être déli-
vré pour-le produit, même, mais exclusive-
ment pour les procédés spéciaiix relatifs à
sa fabrication. _

~ '
4. La durée des brevets sera de 5, 10 ou

15 années (2). Chaque brevet donnera lieu
au paiement d'une taxe qui est fixée ainsi
qu'il suit,, savoir : 300:francs pour un brevet
de 5 ans; 600 francs pour un brevet de 10
ans et ,900francs pour un brevet de 15 ans.
Cette taxe sera payée par annuités de 60
francs, sous peine de déchéance si le breve-
té laisse écouler un terme sans l'acquit-
ter (2).,

.-
"

TITRE H.
Des formalités à remplir à la délivrance

des brevets (3).
5. Quiconque voudra prendre un brevet

d'invention devra déposer en personne ou
par mandataire ou adresser par la poste,
sous cachet et sous pli recommandé, à no-
tre Premier Ministre (1): 1° sa demande dans
laquelle il devra faire élection de domicile
dans la Régence s'il n'y est pas domicilié;
2° une description de la découverte, inven-
tion ou application faisant l'objet du brevet

demandé; 3° les dessins ou échantillons qui
seraient nécessaires pour l'intelligencede la
description, et 4° un bordereau des pièces
déposées.

"

Les demandes seront inscrites dans l'or-
dre de leur réception sur un registre d'arri-
vée, qui indiquera la date et l'heure de l'ar-
rivée, le:nom du déposant, l'objet de là de-
mande et le numéro d'inscription.

Il pourra être demandé un récépissé de
l'acte de dépôt qui sera délivré sans frais.

6. La demande sera limitée à un seul Ob'-
jet principal avec les objets de détail qui le
constituent et les applications qui auront été
indiquées.

Elle mentionnera là durée que les deman-
deurs entendent assigner à leur brevet, dans
les limites fixées par l'article: .4 et ne con-
tiendra ni.restrictions, ni eonditions, ni!ré-
serves.

Elle indiquera un titre renfermant la dési-
gnation sommaire et précise de l'objet de
l'invention.

La description ne pourra être écrite qu'en
français. Elle devra être sans altérations ni
surcharges. Les mots rayés comme nuls se-
ront comptés et constatés, les pages et les
renvois paraphés.

Les mesures et les poids seront donnés
dans la description en signes du système
métrique; les dessins seront tracés à l'en-
cre d'après l'échelle métrique. Unduplicata
de la description et des dessins sera joint à
la demande. Toutes les pièces seront si^
gnées par le demandeur ou par un manda 1
taire dont le pouvoir restera annexé à la
demande. .

7. Aucun dépôt ne sera reçu que sur la
production d'un récépissé constatant le ver-
sement à la caisse du Receveur général du
Gouvernement tunisien d'une somme de 60
francs à valoir sur le montant de la taxe
du brevet.

Le' premier versement est définitivement
acquis à l'Etat, alors môme que la deman-
de de brevet serait rejetée.

8. Si les pièces jointes à la demandé de
brevet sont complètes, et qu'il n'y ait pas eu
cause de rejeter ladite demande, conformé-
ment aux articles 3, 5 et 7, le Premier Mi-
nistre (1) fera publier au journal officiel
l'avis de la demande avec l'indication som-
maire de son contenu.

Dans le délai de deux mois à partir de la
publication,, il sera loisible à chacun de for-
mer opposition par écrit à la demande de
brevet. .

A l'issue de ce délai et si aucune opposi-
tion n'a été formulée, un arrêté du Premier
Ministre (1) ou de son délégué, constatant
la régularité de la demande et l'absence
d'opposition sera délivré au demandeur et
constituera le brevet d'invention. Cet acte

(1)Servicerattaché à la Directionde l'Agricultu-
re, D. I" janvier 1807.

(2)Echéancedes annuités;point de départ de la
protection,D. 22septembre1892;

(3)RèglementiD. 8 juillet 1889. (1)V.D. /" janvier 1897cité ci-dessus.
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Sera également inscrit sûr un registre
'
dit

registre; des brevets, et avis en sera donné
dans le journal officiel. Dans le. cas .où la
demande Serait rejetée, la communication
du rejet sera faite au demandeur ou à son
mandataire.

Si des' oppositions sont produites, le bre-
vet He sera délivré qu'après que le deman-
deur en aura obtenu mainlevée de la part
des tribunaux compétents.

9; Les brevets' seront délivrés:aux risques
et périls des demandeurs et sans garantie
soit-de' la réalité, de la nouveauté ou du mé-
rite; de l'invention, soit de la fidélité ou de
l'exactitude de la description.

10. Le breveté ou les ayants droit au bre-
vet, auront, pendant toute, la durée du bre-
vet, le droit d'apporter à- l'invention des
"changements, perfectionnements ou addi-
tipns, en remplissant, pour le dépôt de la
demande, les formalités déterminées par les
articles 5 et 6.

Ces changements, perfectionnements ou
additions, seront constatés par des certifi-
cats délivrés dans la même forme que le
brevet principal et qui produiront à partir
de l'issue du délai d'opposition, les mêmes
effets que ledit brevet principal avec lequel
ils prendront fin. Chaque demande de cer-
tificat d'addition donnera lieu au paiement
d'une taxe de 12francs dans la forme déter-
minée par l'article 7.

Les certificats d'addition pris par un des
ayants droit profiteront à tous les autres.

11. Tout breveté qui, pour un changement,
perfectionnement ou addition, voudra pren-
dre un brevet principal de 5, 10 ou 15 an-
nées au lieu, d'un certificat d'addition expi-
rant avec le brevet primitif, devra remplir
les formalités prescrites par les articles 5,
6 et 7 et acquitter la taxe mentionnée à l'ar-
ticle 4.

12. Nul autre que le breveté ou les ayants
droit agissant comme il est dit ci-dessus, ne
pourra, pendant une année, prendre vala-
blement un brevet pour un changement,
perfectionnement ou addition à l'invention
qui fait l'objet du brevet primitif.

Néanmoins, toute personne qui voudra
prendre un brevet pour changement, addi-
tion ou perfectionnement à une découverte
déjà brevetée, pourra, dans le cours de la-
dite année, former une demande qui sera
déposée, sous cachet entre les mains du
Premier Ministre (1).L'année expirée, le ca-
chet sera brisé et le brevet délivré selon les
formes déterminées par l'article 8. Toute-
fois, le breveté principal aura la préférence
pour- les changements, perfectionnements
ou additions pour lesquels il aurait lui-mê-
me, pendant l'année, demandé un certificat
d'addition ou un brevet.

13. Quiconque,aura pris un brevet pour
une découverte, invention ou application se
rattachant à l'objet d'un autre brevet, n'au-
ra aucun droit d'exploiter l'invention déjà
brevetée, et réciproquement, le titulaire du
brevet primitif ne pourra exploiter l'inven-
tion, objet du nouveau .brevet.

14.,Tout breveté pourra céder la totalité
ou partie de la propriété de son brevet.

La cession totale du partielle d'un brevet,
soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, ne
pourra, être faite que par acte notarié (1) et
après le paiement de la totalité de la taxe
déterminée par l'article 4. Aucune cession
ne sera valable à.l'égard des tiers qu'après
avoir été enregistrée sur le registre des bre-
vets. Aussi longtemps que cette formalité
n'aura pas été remplie, sera réputé proprié-
taire du brevet délivré, celui qui se trouve-
ra le dernier inscrit, en cette qualité, au
registre des brevets (2).

15. Les cessionnaires d'un brevet et ceux
qui auront acquis d'un breveté ou de ses
ayants-droit la faculté d'exploiter la décou-
verte ou l'invention profiteront, de plein
droit, des certificats d'addition qui seront
ultérieurement délivrés au breveté ou ses
ayants-droit. Réciproquement, le breveté ou
ses ayants-droit profiteront des certificats
d'addition qui seront ultérieurement délivrés
aux cessionnaires. Tous ceux qui auront droit
de profiter des certificats d'addition pourront
en lever une expédition moyennant le ver-
sement d'un droit de 12 francs.

.' 16. Les descriptions, dessins, échantillons
et modèles des brevets délivrés seront com-
muniqués sans frais, à toute réquisition.
Toute personne pourra obtenir, à ses frais,
copie desdil.es descriptions et dessins (3).

17. Il sera publié, au commencement de
chaque année, dans l'officiel tunisien, une
liste contenant les titres des brevets délivrés
dans le courant de l'année précédente.

TITRE III.

18.Tout tunisien ou étranger auteur d'une
découverte ou invention susceptible d'être
brevetée, ou ses ayants-droit, peuvent s'ils
sont admis dans une exposition publique
autorisée par l'Administration, se faire déli-
vrer par le Premier Ministre (4)un certificat
descriptif de l'objet déposé (5).

19.Ce certificat assure à celui qui l'obtient
les mêmes droits que lui conférerait un bre-

(l)V.JB.l" janvier1897cité ci-dessus.

(!)Cettedispositionne s'applltruepasà la licence
d'exploiterle brevetdansun lieudéterminé.—Tu-
nis, l" mai 1901(J.T. 03.111).

(2)La cessiondu brevetestvalableentreles par-
ties contractantesalorsmêmequ'elleaurait étéfai-
te par acte sousseingprivé.—Tunis,1" mai 1001,
précité

(3)Règlement,D. 8 juillet 1889.
(i) V. D. /" janvier 1891cité ci-dessus.
(5)Expositions,D;11juin 1906et 23février1910.
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vet d'invention à dater du jour de l'admis-
sion jusqu'à la fin du troisième mois qui
suivra la clôture de l'exposition, sans pré-
judice du brevet que l'exposant peut pren-
dre avant l'expiration de ce terme.

20. La demande de ce certificat doit être
faite dans le premier mois, au plus tard, de
l'ouverture de l'exposition. Elle est adres-
sée au Premier Ministre (1) et accompagnée
d'une description exacte de l'objet à garan-
tir et, s'il y a lieu, d'un plan ou d'un des-
sin dudit objet. Les demandes, ainsi que les
décisions prises par le Premier Ministre (1),
sont inscrites sur un registre spécial qui se-
ra communiqué- à toute réquisition.

TITRE IV.
Droits des étrangers.

21. Les étrangers pourront en Tunisie ob-
tenir des brevets d'invention.

22. Les formalités et conditions détermi-
nées par la présente loi seront applicables
aux brevets demandés ou délivrés, en exé-
cution de l'article précédent.

23. L'auteur d'une invention ou découver-
te déjà brevetée à l'étranger pourra obte-
nir un brevet en Tunisie; mais la durée de
ce brevet ne pourra excéder celle des bre-
vets antérieurement pris à l'étranger.

24.,Sont nuls et de nul effet, les brevets
délivrés dans les cas suivants : 1° si la dé-
couverte, invention ou application n'est pas
nouvelle; 2° si la découverte, invention ou
application n'est pas, aux termes de l'arti-
cle 3, susceptible d'être brevetée; 3° si les
brevets portent sur des principes, méthodes,
systèmes, découvertes et conceptions théori-
ques ou purement scientifiques dont on n'a
pas indiqué les applications industrielles;
4° si la découverte, invention ou application
est reconnue contraire à l'ordre, à la sûreté
publique, aux lois du pays, sans préjudice,
dans ce cas, des peines qui pourraient être
encourues pour la fabrication ou le débit
d'objets prohibés; 5° si le titre sous lequel
le brevet a été demandé indique frauduleu-
sement un objet autre 1que le véritable ob-
jet cle l'invention; 6° si la description jointe
au brevet n'est pas suffisante pour l'exécu-
tion de l'invention ou si elle n'indique pas
d'une manière complète et loyale les véri-
tables moyens de l'inventeur; 7° si le brevet
a.été obtenu contrairement aux dispositions
de l'article 12; seront également nuls et de
nul effet, les certificats comprenant des
changements, perfectionnements ou addi-
tions qui ne se rattacheraient pas au bre-
vet principal.

2,5.Ne sera réputée nouvelle, toute décou-
verte, invention ou application qui, dans- la
Régence ou à l'étranger, et antérieurement

à la date du dépôt de la demande, aura re-
çu une publicité suffisante pour pouvoir être
exécutée (1).

26. Sera déchu de ses droits :
1° Le breveté qui n'aura pas acquitté son

annuité avant le commencement de chacune
des années de la durée de son brevet.
. L'intéressé aura toutefois un délai de trois
mois au plus pour effectuer valablement le
paiement de son annuité, mais il devra ver-
ser, en outre, une "taxe supplémentaire de 5
francs, s'il effectue le paiement dans le pre-
mier mois, de 10 francs, s'il effectue le paie-
ment dans le second mois et de 15 francs,
s'il effectue le paiement dans le troisième
mois.

Cette taxe supplémentaire devra être ac-
quittée en même temps que l'annuité en re-
tard;

2° Le breveté qui n'aura pas mis en ex-
ploitation sa découverte ou invention dans .
la Régence dans le délai de deux ans, à par-
tir du jour de la signature du brevet, ou qul-
aura cessé de l'exploiter pendant deux an-
nées consécutives, à moins que, dans l'un -
ou l'autre cas, il ne justifie des causes de
son inaction;

3° Le breveté qui aura introduit dans la
Régence des objets fabriqués en pays étran-
gers el semblables à ceux qui sont garantis
par son brevet.

Néanmoins pourra être autorisée l'intro-
duction :

1° Des modèles de machines;
2° Des objets fabriqués à l'étranger desti-

nés à des expositions publiques ou à des
essais faits avec l'assentiment du Gouver-
nement, (Ainsi modifié, D. 31 août 1902.)

27. Quiconque, dans des enseignes, an-
nonces, prospectus, affiches, marques ou es-
tampilles prendra la qualité de breveté sans
posséder un brevet délivré conformément,
aux lois, ou après l'expiration d'un brevet
antérieur, ou qui, étant breveté, mentionne-
ra sa qualité de breveté ou son brevet sans
y ajouter ces mots : « sans garantie du
Gouvernement tunisien », sera puni d'une
amende de 30 francs à 600 francs. En cas
de récidive, l'amende pourra être portée nu
double

28. L'action en nullité et l'action en dé-
chéance pourront être exercées par toutes
personnes y ayant, intérêt. Ces actions, ain-
si que toutes les contestations relatives à
la, propriété des brevets, seront portées de-
vant, les tribunaux français de première ins-
tance (2).

(!)V.D. I" janvier1807cité ci-dessus.

(1)La vente aux enchèresd'un objet et son ex-
ploitationpar l'acheteur constituentune publicité
suffisantepour que cet objetne puisseêtre breve-
table ultérieurement.— Tunis,22 déc. 1909(J. T.
11.59).

(2)Compétencedes tribunauxjugeant civilement.
Tunis,4 avr. 1895(J. T. 95.261);
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29. Lorsque la nullité ou la déchéance
d'un brevet aura été prononcée par juge-
ment ou arrêt ayant acquis force de chose
jugée, il en sera donné avis au Premier Mi-
nistre (1),et la nullité ou la déchéance sera
publiée dans la forme déterminée par l'ar-
ticle 8 pour la proclamation des brevets.

30. Si la demandé est dirigée en même
temps contre le titulaire du brevet et con-
tre un ou plusieurs cessionnaires partiels,
elle' sera portée devant le tribunal du domi-
cile du titulaire du brevet. .

31. L'affaire sera instruite et jugée dans
la forme prescrite pour les matières som-
maires, par les articles 405 et suivants du
Code de procédure civile français. Elle sera
communiquée au Procureur de la Républi-
que.

32. Dans une instance-tendant à faire pro-
noncer la nullité ou la déchéance d'un bre-
vet, le ministère public pourra se rendre
partie intervenante et prendre des réquisi-
tions pour faire prononcer la nullité ou la
déchéance absolue du brevet.

Il pourra même se pourvoir directement
par action principale pour faire prononcer
la nullité- dans, les cas prévus aux n?s 2, 4
et 5 de l'article 24.

33. Dans les cas prévus par l'article 29,
tous les ayants-droit au brevet et dont les
litres auront été enregistrés au Gouverne-
ment tunisien (1), devront être mis en cause.

TITRE V.
Juridiction.

34. Toute atteinte portée aux droits du
breveté, soit par la fabrication de produits,
soit par l'emploi des moyens faisant l'objet
de son brevet, constitue le délit de contrefa-
çon (2).

Cedélit sera puni d'une amende de 60 à
1.200francs.

35. Ceux qui auront sciemment recelé,
vendu ou exposé en vente ou introduit sur
le territoire de la Régence un ou plusieurs
objets contrefaits seront punis des mêmes
peines que les contrefacteurs.

3G.Les peines établies par le présent dé-
cret ne pourront être cumulées. La peine la
plus' forte sera seule prononcée pour tous
les faits antérieurs au premier acte de pour-
suite. <

37. Dans le cas de récidive, il sera pro-
noncé, outre l'amende portée aux articles
précédents, un emprisonnement d'un mois
à six mois. Il y a récidive lorsqu'il a été
rendu contre le prévenu, dans les cinq an-
nées antérieures, une première condamna-
tion pour des délits prévus par la présente

loi. Un emprisonnement d'un mois à six
mois pourra aussi être prononcé, si le con-
trefacteur est un ouvrier ou un employé
ayant travaillé dans les ateliers ou dans
l'établissement du breveté, ou si le contre-
facteur,, s'étant associé avec un ouvrier ou
un employé du breveté, a eu connaissance
par ce dernier des procédés décrits au bre-
vet. Dans ce dernier cas, l'ouvrier ou l'em-
ployé pourra être poursuivi comme com-
plice. - •

38. L'article 463 du Code pénal français
pourra être appliqué aux délits prévus par
les.dispositions qui précèdent.

39. L'action correctionnelle pour l'applica-
tion des peines ci-dessus, ne pourra être
exercée par le ministère public que sur la
plainte de la partie lésée (1).

-40.Le tribunal correctionnel, saisi d'une
action pour délit de contrefaçon, statuera
sur les exceptions qui seraient tirées par le
prévenu, soit de la nullité ou de la déchéan-
ce du brevet, soit des questions relatives à
la propriété dudit brevet.

41. Les propriétaires de brevet pourront,
en vertu d'une ordonnance du Président du
tribunal de lro instance, faire -procéder, par
tous huissiers, à la désignation et descrip-
tion détaillées, avec ou sans saisie, des ob-
jets prétendus contrefaits.

L'ordonnance sera rendue sur simple re-
quête et sur la représentation du brevet.
Elle contiendra, s'il y a lieu, la nomination
d'un expert pour aider l'huissier dans la
description.

Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, la dite
ordonnance "pourra imposer au requérant
un cautionnement qu'il sera tenu de consi-
gner .avant d'y faire procéder.

Il sera laissé copie, au détenteur des ob-
jets décrits ou saisis, tant de l'ordonnance
que de l'acte constatant, le dépôt du caution-
nement,, le cas échéant, le tout à peine cle
nullité et de dommages-intérêts contre
l'huissier.

42. A défaut par le requérant de s'être
pourvu, soit par la voie civile, soit par la
voie correctionnelle, dans le délai de huitai-
ne, outre un jour par 3 myriamètres de dis-
tance, entre le lieu où se .trouvent les ob-
jets saisis ou décrits, et l'e domicile du.con-
trefacteur, receleur, introducteur ' ou débi-
tant, la saisie ou description sera nulle de
plein droit, sans préjudice des dommages-
intérêts qui pourront être réclamés, s'il y a
lieu, dans la forme prescrite dans l'article
28(2).

43. La confiscation des objets reconnus
contrefaits et, le cas échéant, celle des ins-
truments ou ustensiles destinés spéciale-

(1)V.D. I" janvier1807citéci-dessus.
(2)Réparationcivile,C. o, 92. .._.

(1)RéparationcivileC.o. 02.
(2)Sur la nullitéde la saisienon suivied'assi-

gnation,V.Tunis,22déc.1900(J.T. 11.59).
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ment à leur fabrication, seront, même en cas
d'acquittement, prononcées contre le -con-
trefacteur, le receleur, l'introducteur ou le
débitant.. Les objets confisqués seront remis
au propriétaire du brevet, sans préjudice de
plus amples dommages^intérêts et de l'affi-
che du jugement, s'il y a lieu.*

Uispositiôns transitoires.

44.Des ordonnances ministérielles portant
règlements d'administration publique arrê-
teront les dispositions nécessaires pour
l'exécution de la présente loi (1) qui n'aura,
d'effet que six mois après sa promulgation.

3 janvier 1889

DÉCRETportant règlement des prisons.
(3.0.10JANVIER1889,1-3)

CHAP;Ier.— Du personnel.
ART.1. Chaque prison tunisienne est pla-

cée sous la. direction d'un directeur ou d'un
gardien. chef, nommé par arrêté de notre
Premier Ministre ou du Secrétaire général
du Gouvernement tunisien et responsable
de la garde des prisonniers, du maintien: de
l'ordre et de là discipline clans l'établisse-
ment et de la bonne tenue des registres du

greffe.
2. Son action s'étend sur toutes les parties

du service intérieur. Tout le personnel de la
prison lui est subordonné et lui doit obéis-
sance. Il propose à notre Premier Ministre
tes punitions à infliger aux gardiens qui
ma laqueraient à leur devoir.

3. Il veille au service de propreté et dési-
gne les détenus chargés d'exécuter les cor-

"
vées. ,

Il reçoit en dépôt l'argent, et les objets
précieux appartenant aux prisonniers.

Il prononce contre ceux-ci les punitions
prévues par le. présent règlement.

4. Il adresse chaque mois un rapport à no-
tre Premier Ministre.

5. Le droit de levée d'ôcrou (atba) est sup-
primé. Il est interdit au personnel des pri-
sons, sous peine de révocation, d'accepter
de l'argent d'un détenu pour quelque motif
que ce soit.

CHAP. IL—Des détenus.
6. Aucun prisonnier ne peut être écroué

sans un ordre.écrit émanant de notre Pre-
mier Ministre ou de noire Ministre de la
Plume, du Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien, ou du chef de l'une des trois
sections du Gouvernement tunisien, de l'un
des juges d'instruction attachés au tribunal
de l'Ouzara, du tribunal du Chaâra de Tu-

nis,"du férik de la driba ou,du commissaire
central de police.(1).

--'

7. Tout prisonnier; avant son incarcéra-
tion, dépose ;au greffe, contre un reçu, l'ar-
gent et les objets dont il est porteur, et qui
lui sont restitués-'au moment de sa libéra-;
tion,-Il n'est autorisé'à conserver-.par de-
vers lui- que les vêtements qui lui sont in-
dispensables. Sur les fonds déposés par lui,
il peut retirer jusqu'à concurrence de; ri2
francs par: mois; les sommes versées où T3-,
tirées par lui sont inscrites sur un registre
spécial et- au dos du reçu délivré par: le
greffe.

Des vêtements et,des aliments préparés
au dehors, et des objets énumérés .sur,une
liste--approuvée par notre.Premier Ministre
peuvent être, remis aïtx détenus, sous le
contrôle de l'Administration de la prison,

L'introduction dans- les prisons du vin et
des boissons spiritueuses, de l'opium, du
kif etdu hachich, est formellement interdite.

8. Personne ne sera admis à visiter \m
détenu, sans une- autorisation écrite éma-
nant de l'autorité qui aura ordonné l'incar-
cération, s'il s'agit d'un prévenu, et du Se-
crétaire général du Gouvernement tunisien
ou de. son délégué, s'il s'agit d'un condam-
né. - .- ;..'-.- -

9. Tout visiteur pourra être fouillé sur
l'ordre du directeur ou du gardien chef. Il
ne sera admis à voir un.prisonnier qu'an
parloir et en présence d'un gardien. Il de-
vra se. conformer aux. dispositions du règle-
ment intérieur de la prison.

10. Tout individu qui aura fait parvenir
on essayé de faire parvenir à un.prisonnier
une arme ou un instrument quelconque, ou
qui lui aura facilité,. de quelque manière que
ce soif, les. moyens de. s'évader, sera passi-
ble d'une peiné-variant de six Inoié: à cinq
ans de prison ou des travaux forcés. ,.

il. Les-lettres écrites par les détenus; se-
ront remises ouvertes au directeur ou au
gardien-chef qui. en autorise l'expédition, si
elles ne contiennent rien de contraire à la
discipline de la prison ou h l'ordre, public.
Celles qui seraient adressées aux -détenus
seront, ouvertes par le directeur ou, le gar-
dien-chef et ne seront remises au destina-
taire que si elles ne contiennent rien de con-
traire à la discipline de la prison ou-à l'or-
dre public. • -,

Les chefs de section du Gouvernement tu-
'

ni.sien et les juges d'instruction auprès du
tribunal de l'Ouzara auront le- droit de se
faire communiquer la. correspondance des
prévenus incarcérés par leur ordre.

12. Les prévenus seront continuellement
à la -disposition du chef clela section des af-
faires pénales, et des juges d'instruction qui

(1)Règlement,D. 8 juillet 1889..-. . (i) Emprisonnementpour dettes,D:.10;janv.:1885.
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pourront ordonner leur mise au secret et les
faire extraire de la prison, en tout temps,
pour les interroger. Ils pourront également
faire comparaître devant eux les condamnés
cités comme témoins devant l'Ouzara.

13. Les prisonniers devront, lorsqu'ils en
recevront l'ordre, exécuter pour le compte
de l'Etat les travaux qui leur seront com-
mandés.

Dans les prisons où le travail ne sera pas
organisé, ils pourront être autorisés par le
directeur et sous sa responsabilité, à tra-
vailler pour leur compte, mais le prix de
leur travail sera versé au greffe, contre re-
çu, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 7 (1).
. 14. Les détenus qui n'auront pas atteint

l'âge de 16 ans seront incarcérés à part.
15. Un mois avant l'expiration de la pei-

ne de chaque condamné à un an de prison
et au-dessus, le directeur ou le gardien-chef
devra informer le Secrétaire général du Gou-
vernement tunisien de l'endroit où le déte-
nu demande à fixer sa résidence. Lorsque
l'autorisation lui aura été accordée, le déte-
nu devra s'y rendre par la route la plus di-
recte, et immédiatement après sa libération,
et à l'arrivée se présenter dans les 24 heu-
res au contrôleur civil, ou à défaut de ce
fonctionnaire, au caïd de la localité.

16. Si un détenu vient à mourir dans la
prison, son décès est mentionné sur le re-
gistre d'écrou, et il en est immédiatement
donné avis au Secrétaire général du Gou-
vernement tunisien.

CHAP.III.— Des punitions.
17. Les punitions suivantes pourront être

infligées par le directeur ou le gardien-chef :
1° Pour manque de respect au personnel

ou négligence dans l'exécution d'un travail
commandé, tapage ou querelle : privation
de tout aliment autre que le pain et l'eau
pendant une durée d'un jour à huit jours;

2° Pour refus d'obéissance ou insultes à
un gardien, pour rixe, ou pour provocation
à la désobéissance : de un jour à huit jours
de cellule de correction;

3° Pour coups et blessures légères sur la
personne d'un autre détenu, pour acte d'im-
moralité, pour rébellion grave, pour tenta-
tive d'évasion ou pour tentative de corrup-
tion d'un gardien : de huit à quinze jours de
cellule de correction. <

Le tout sans préjudice des-peines correc-
tionnelles qui pourraient être prononcées
contre eux pour les mêmes faits;

i" Les criminels dangereux et les détenus
qui, par leur conduite, rendraient cette me-
sure nécessaire, pourront être enchaînés
dans la cellule de correction; ils devront être

déliés pendant deux heures au moins cha-
que jour.

Les détenus mis en cellule de correction
ne recevront aucune nourriture que du pain
et de l'eau; ils ne pourront avoir ni livre ni
tabac et ne pourront recevoir aucun visi-
teur.

18. Toutes les punitions prononcées par
le directeur ou le gardien-chef devront être
inscrites sur un registre spécial. Il en ren-
dra compte à notre Premier Ministre dans
son rapport mensuel.

19. Dans les cas exceptionnels où les pu-
nitions prévues par l'article 16 ci-dessus ne
lui paraîtraient pas suffisantes, le directeur
ou le gardien-chef pourra, dans un rapport
spécial, demander à notre Premier Ministre
d'infliger au coupable une pénalité plus gra-
ve.

20. Tout détenu qui se rendrait coupable
de meurtre ou de tentative de meurtre, ou
de tout autre crime de droit commun, serait
déféré au tribunal compétent.

CHAP.IV. — Affectation des prisons.
21. La nouvelle prison de Tunis sera af-

fectée aux' individus détenus préventivement.
Après leur condamnation, ils seront évacués
sur la prison désignée par l'Ouzara.

22. La karaka recevra les individus con-
damnés aux travaux forcés; la zendala du
Bardo et les autres prisons qui seront dési-
gnées -ultérieurement recevront les indivi-
dus condamnés à l'emprisonnement.

23. La prison de la Driba ne recevra que
les individus arrêtés par ordre du férik ou
condamnés par lui en vertu du décret du
4 avril 1884.

24. La prison du Chaâra ne recevra que
les individus incarcérés par ordre de ce tri-
bunal. Ils ne pourront y séjourner plus d'un
mois; si leur peine n'est pas expirée au bout
de ce temps, ils seront dirigés sur la nou-
velle prison et mis à la disposition de l'Ou-
zara.

CHAP.V.— Du service de l'inspection (1).
25. L'inspecteur des prisons est nommé

par décret.
11devra visiter au moins deux fois par se-

maine chacune des prisons auxquelles est
applicable le présent règlement.

26. Sa.mission consiste à.veiller à l'obser-
vation des règlements et à contrôler l'exé-
cution des marchés passés avec les fournis-
seurs.

Il vérifie deux fois par mois, les registres
des greffes et y appose son visa.

(1)Travaildesdétenus,D.2Goctobre1891,

(I) Créationd'un posted'inspecteurdes services
pénitentiairesrattachéà l'Administrationgénérale,
D,SIjuillet1891,
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27. Il pourra infliger aux prisonniers jus-
qu'à 15 jours de cellule de correction, mais
il devra en rendre compte. Il pourra deman-
der à notre Premier Ministre des punitions
contre les fonctionnaires des prisons.

28. Il adressera chaque mois à notre Pre-
mier Ministre un rapport sur la situation
générale des prisons; il pourra lui adresser
des rapports plus fréquents, touchant des
points particuliers du service, s'il le juge
nécessaire.

CHAP. VI. — DM service sanitaire.

29. Le service sanitaire des prisons est as-
suré par un docteur en médecine, nommé
par arrêté du Secrétaire général du Gouver-
nement tunisien.

30. Le médecin visitera chaque jour les
prisons de Tunis et a.u moins deux fois par
semaine les établissements pénitentiaires si-
tués hors de Tunis. Il devra, en outre, aller
donner à toute heure ses soins aux prison-
niers, lorsqu'il sera requis à cet effet, dans
les cas urgents, par le directeur ou le gar-
dien-chef.

Le médecin prononce les admissions à
l'infirmerie de la prison, et ordonne l'entrée
des détenus à l'hôpital. Tout prisonnier at-
teint d'une maladie contagieuse devra être
évacué sur l'hôpital.

Le médecin constate les décès survenus
dans la prison. Il peut, pour cause de santé,
exempter à titre provisoire les détenus des
corvées et du travail obligatoire.

31. Les infirmiers sont placés sous ses or-
dres directs, pour tout ce qui concerne le
service médical.

32. Le médecin devra, inspecter fréquem-
ment les cachots et les cellules, au point de
vue de l'hygiène et de la salubrité, et propo-
ser au Secrétaire général du Gouvernement
tunisien les mesures d'assainissement qui
lui paraîtront nécessaires.

Il lui adresse, à la lin de chaque trimestre,
un rapport sur l'état sanitaire des prisons.

CHAP.VII. — De la garde militaire
des prisons.

33. Dans les prisons où des corps de gar-
de seront installés, les chefs de poste de-
vront pénétrer avec leurs hommes dans l'in-
térieur des cachots pour rétablir l'ordre par-
mi les détenus chaque fois qu'ils seront re-
quis par le directeur, le gardien-chef ou par
son remplaçant.

34. Les consignes particulières de chacun
de ces postes seront arrêtées d'un commun
accord entre notre Premier Ministre et.notre
Ministre de la Guerre.

35. Les règlements intérieurs des prisons
feront l'objet d'arrêtés du Secrétaire géné-
ral du Gouvernement tunisien.

36. Le présent règlement est applicable à
la nouvelle prison de Tunis, à la zendala, à
la prison de la Driba et à celle du Chaâra.

Son application pourra être étendue à
d'autres prisons par des décrets ultérieurs.

37. Toute disposition antérieure, contraire
au présent décret, est et demeure abrogée.

4 février 1889

DÉCRUTrelatif à la transcription des actes
des notaires (i).

(.1.0.14 FÉVRIER1889,48)

ART.1. Ne sont pas astreints à l'enregis-
trement in-extenso sur le registre répertoire
des notaires les actes suivants :

Certificats de vie, procurations, actes de
notoriété, quittances de fermage, de loyers
et de salaires, arrérages de pensions et ren-
tes, résumés d'actes authentiques, actes de
filiation, inventaires de successions, comp-
tes, y compris le préambule et le jugement
qui aura ordonné les comptes.

2. Tous les actes délivrés en brevet seront
inscrits à leur date sur le registre répertoi-
re. Cette inscription sera sommaire et con-
tiendra la date, la nature et l'espèce de l'ac-
te, les noms des parties, le montant des ho-
noraires reçus et la désignation de l'autorité
qui aura, autorisé la rédaction de l'acte dans
le cas oii cette autorisation est nécessaire.

lor avril 1889

DÉCRETpunissant la contrefaçon
des timbres-poste étrangers.

(.1.0.18AVRIL-1889,121)

Vu noire décret constitutifde l'Officedes Postes
et des Télégraphesdo la Régence,et spécialement
l'article gui disposeque : «toute contraventionen
« matièrede posteet rie télégraphesera jugéepar
« les tribunaux français de la Régence,d'après la
« loi française»;

ART.1. La contrefaçon des timbres-poste
étrangers est assimilée à.la contrefaçon des
timbres-poste de la Régence (2).

2. La fabrication, la vente, le colportage
ou la distribution de tous imprimés ou for-
mules simulant les timbres-poste étrangers
sont assimilés à la fabrication, à la vente,
au colportage ou à la distribution de tous
imprimés ou formules simulant les timbres-
poste de la Régence (3).

(1)V. I). 8 janvier 1875,art. 10,et 19novembre
1888.

(2)Imitationde timbresfrançais et tunisiens,D.
11décembre«02.

Compétencede la juridictionfrançaise,D. 11juin
1888et 11juill. 1891.

(3)Chéchias,D. 1? mars 1884.
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3 juin 1889

Loi sur les marques de fabrique
et de commerce (1).
(J.O.OJUIN1889,-107)

TITRE I.
Du droit de propriété des marques.

ART.1. La marque de fabrique ou de com-
merce est facultative. Toutefois des décrets
peuvent,;exceptionnellement,ladéclarer obli-
gatoire pour les produits qu'ils déterminent.
Sont considérés comme marques de fabri-
que et de commerce, les noms,sous une for-
me distinctive, les dénominations, emblè-
mes, empreintes, timbres, cachets, vignet-
tes, reliefs, lettres, chiffrés, enveloppes et
tous autres signes servant à distinguer les
produits d'une fabrique ou les objets d'un
commerce.

2. Nul ne peut revendiquer la. propriété
exclusive d'une marque, s'il n'a déposé au
greffe du tribunal de son domicile :'

1° Trois exemplaires du modèle de cette
marque;

'

2° Un cliché typographique de cette mar-
que. (Ainsimodifié,D. 22 octobre 1892.)

TITRE II.
Du dépôt.

3. Le dépôt que les fabricants, commer-
çants ou agriculteurs peuvent faire de leur
marque au greffe du tribunal de Tunis pour
jouir des droits résultant de la présente' loi
est soumis aux dispositions suivantes.

4. Ce dépôt doit être fait par la partie in-
téressée ou par son fondé de pouvoir spé-
cial. La- procuration peut être sous-seing
privé sans qu'il soit besoin de la faire léga-
liser. (Ainsimodifié,D. 7 avril, 1908.)

Le modèle à fournir consiste en trois
exemplaires sur papier libre, d'un dessin,
d'une gravure ou d'une empreinte représen-
tant la marque adoptée. Le papier forme un
carré de dix-huit centimètres cle côté dont
le modèleoccupe le milieu. Si la marque est
en creux ou en relief sur les produits, si
elle a dû être réduite pour ne pas excéder
les dimensions du papier, ou si elle présen-
te quelque autre particularité, le déposant
l'indique sur les trois exemplaires, soit par
une ou plusieurs figures de détail, soit au
moyen d'une légende explicative. Ces indi-
cations doivent occuper la gauche du papier
où est. figurée la marque. La droite est ré-
servée aux mentions prescrites par l'arti-
cle 6. (/lins?,modifié,D. 22octobre 1892.)

5. Un des trois exemplaires de la marque
est collépar le greffier sur une des feuilles

d'un registre tenu à cet effet et dans l'ordre
des présentations. Le second est transmis
dans les cinq jours, au plus tard, au bureau
de la propriété industrielle du Gouverne-
ment tunisien (1)pour être déposé aux archi-
ves. Le troisième est remis au déposant re-
vêtu du visa du greffier portant l'indication
du jour et de l'heure du dépôt:

Le registre est en papier libre, de format
de 24 centimètres de largeur .sur 40 de hau-
teur, coté et paraphé par le Président du
tribunal ou par un juge délégué. (Ainsi mo-
difié, D. 22 octobre 1892,)

6. Le greffier dresse le proçès-vérbal du
dépôt dans l'ordre des présentations sur un
registre coté et paraphé comme 11est dit à
l'article précédent, il indique dans ce pro-
cès-verbal :

1° Le jour et l'heure du dépôt;
2° Le nom du propriétaire de la marque

et celui de son fondé de pouvoir;
3° La. profession du propriétaire, sondo-

micile, et le genre d'industrie pour lequel
il a l'intention de se servir de la marque.
Chaque procès-verbal porte un numéro d'or-
dre. Ce numéro est également inscrit sur
les Irois modèles, ainsi que le nom, le do-
micile ou la profession du propriétaire de
la. marque, la date du dépôt, et le genre
d'industrie auquel la.marque est destinée..

Lorsque, à l'expiration de la période pen-
dant laquelle le dépôt produit ses effets, le
propriétaire d'une marque en fait un nou-
veau dépôt, cette circonstance doit être
mentionnée sur les-modèles'et dans le pro-
cès-verbal du dépôt. Le procès-verbal et les
modèles sont,signés par le greffier et.par le
déposant,ou son fondé de pouvoir. Une ex-
pédition du procès-verbal de dépôt est. dé-
livrée au déposant. (Ainsi,modifié, D. 22 oc-
tobre 1892.)

7. Il est perçu un droit fixe de un franc
vingt-cinq centimes pour la rédaction du
nrocès-verbal de dépôt et pour le coût de
l'expédition. En cas de dépôt de plusieurs
marques appartenant à une même person-
ne, il n'est dressé qu'un procès-verbal, mais
il doit être déposé autant de modèles en tri-
ple exemplaire et autant de clichés qu'il y
a. de marques distinctes. (Ainsi modifié, D.
22 octobre 1892.)

8. Au commencement de chaque année, le
greffier dresse une table ou répertoire des
marques dont il a reçu le dépôt pendant le
cours de l'année précédente. Ce répertoire
est publié par les soins du bureau clela pro-
priété industrielle du Gouvernement tuni-
sien (1) au journal officiel de la Régence.
(Ainsi,modifié, D. 22 octobre 1892.)

9. Les registres, procès-verbaux et réper-
toires déposés au greffe, ainsi que les mo-

lli Servicede la protectiondela propriétéindus-
triellerattachéà la Directionde l'Agriculture,D.
I" janvier1897. (1)V.D. I" janvier1897cité ci-dessus.
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dèles réunis au dépôt central des archives
sont communiqués sans frais. (Ainsi modi-

fié, 22 octobre 1892.)
10. Le dépôt n'a d'effet que pour quinze

aimées. La propriété de la marque peut tou-
jours être conservée pour un nouveau ter-
me de quinze années au moyen d'un nou-
veau dépôt. (Ainsi modifié, D. 22 octobre
1892.)

11. Les dimensions des clichés ne devront-
pas dépasser 12 centimètres de côté.

Les clichés seront rendus aux- intéressés
après la publication officielle des marques
par le bureau cle la propriété industrielle.
(Ainsi modifié,.22 octobre 1892.)

TITRE III.

Dispositions relatives aux étrangers.
12. Les étrangers qui possèdent dans la

Régence des établissements d'industrie ou
de commerce, ou des exploitations agrico-
les, jouissent, pour' les produits de leurs
établissements, du bénéfice de la présente
loi, en remplissant, les formalités qu'elle
prescrit.

13. Les étrangers et les tunisiens dont les
établissements sont situés hors de la Régen-
ce jouissent également du bénéfice de la
présente loi, pour les produits cle ces éta-
blissements, si, clans les pays où ils sont si-
tués, la législation ou les traités interna-
tionaux assurent aux industriels fixés en
Tunisie les mêmes garanties. '

14. Le greffier chargé dans le cas prévu
par l'article 4 de recevoir le dépôt des mar-
ques des étrangers et des tunisiens dont les
établissements sont situés hors de la Régen-
ce, doit en former un registre spécial et
mentionner dans le procès-verbal de dépôt
le pays où est situé l'établissement indus-
triel, commercial ou agricole du propriétai-
re de la marque, ainsi que la législation ou
les traités internationaux par lesquels la ré-
ciprocité a été établie.

TITRE IV.
Pénalités.

15. Sont punis d'une amende cle 30 francs
à 1.800 francs et d'un emprisonnement de
trois mois à 3 ans ou de l'une de ces peines
seulement :

1° Ceux qui ont contrefait une marque ou
fait usage d'une marque contrefaite;

2° Ceux qui ont. frauduleusement apposé
sur leurs produits ou les objets de leur
commerce une marque appartenant à au-
trui. (1);

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produits revêtus
d'une marque contrefaite ou frauduleuse.

16. Sont punis d'une amende de 30 à 1.200
francs et d'un emprisonnement d'un mois
à un an ou de l'une de ces peines seule-
ment :

1° Ceux-qui, sans contrefaire une marque,
en ont fait une imitation frauduleuse de na-
ture à tromper l'acheteur, ou ont fait usage
d'une marque frauduleusement imitée (1).

2° Ceux qui ont fait usage d'une marque
portant des indications propres à tromper
l'acheteur sur la nature du produit;

3° Ceiix qui ont sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produits revêtus
d'une marque frauduleusement imitée ou
portant des indications propres à tromper
l'acheteur sur la nature du produit.

17. Sont punis d'une amende de 30 à 600
francs et d'un emprisonnement de 15 jours
à 6 mois ou de l'une cle ces peines seule-
ment :

1° Ceux, qui n'ont pas apposé sur leurs
produits une marque déclarée obligatoire;

2° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un
ou plusieurs produits ne portant pas la mar-
que, déclarée obligatoire pour cette espèce
cleproduit;,

3° Ceux qui ont contrevenu aux disposi-
tions des décrets rendus en exécution de
l'article 1er de la présente loi.

18. Quiconque aura, soit apposé, soit fait
apparaître par addition, retranchement, ou
par-une altération-quelconque sur des objets
fabriqués, le nom d'un fabriquant autre que
celui qui en est l'auteur, ou la raison com-
merciale d'une fabrique autre que celle où
lesdits objets auront été fabriqués, ou enfin
le nom d'un lieu autre que celui de la fabri-
cation,' sera, puni, sans. préjudice des dom-
mages-intérêts s'il y a lieu (2), de l'empri-
sonnement pendant, 3 mois au moins et
un an au plus, et d'une amende qui ne
pourra excéder le quart des restitutions et
dommages-intérêts ni être au-dessous de
30 francs (3).

Les objets du délit, ou leur valeur s'ils
appartiennent encore au vendeur, seront
confisqués. Le tribunal pourra ordonner l'af-
fiche du jugement dans les lieux qu'il dési-
gnera et son insertion intégrale ou par ex-

(1)Le fait de se servir des vasesspéciauxet dos
étiquettesd'un commerçantpour vendreau public
qui demandeses produits,des marchandisesd'une
autre provenance,constitueun quasi-délitdonnant
ouverture à des dommages-intérêts.— Tunis, 19
déc.1895(J. T. 96.60).

(!)Ijé fait d'imiterl'apparenceextérieuredespro-
duits d'une autre fabriquedans le but de créer des
confusionsest,un acte de concurrencedéloyalequi
donneouverturen réparation.Ceprincipedoit être
rigoureusementappliqué en Tunisie où les ache-
teurs sont en majorité cosmopolites,peu éclairés,
illettrés et où la fraude est plus facilementprati-
cable.—Tunis.13déc.1894(J. T. 95.87).

?2)Réparationcivile,C. o. 90et suiv.
(3)Est.nul le dépôtd'une marque-àl'Officeinter-

national de Renieet au greffedu tribunal de Tu-
nis alors que cettemarque contientune faussein-
dicationdu lieu de fabrication.— Tunis, 15juin
1907(J. T. 07.595).
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trait dans tous les journaux qu'il désignera,
le tout aux frais du condamné. Tout mar-
chand, commissionnaire ou débitant quel-
conque sera passible des effets de la pour-
suite, lorsqu'il aura sciemment exposé en
vente ou mis en circulation les objets mar-
qués de noms supposés ou altérés.

19. Les peines établies par la présente loi
ne peuvent être cumulées. La peine la plus
forte est seule prononcée pour tous les faits
antérieurs au premier acte de poursuite.

20. Les peines portées aux articles 15, 16,
17, peuvent être élevées au double en cas de
récidive, lorsqu'il a été prononcé contre le
prévenu, dans les 5 années antérieures, une
condamnation pour un des délits prévus>par
la présente loi.

21. Si les circonstances paraissent atté-
nuantes, le tribunal est autorisé, même en
cas de récidive, à réduire l'emprisonnement
même au-dessous de six mois, et l'amende
même au-dessous de 30 francs. Il pourra
aussi prononcer séparément l'une ou l'autre
de ces peines, et même substituer l'amende
à l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas
elle puisse être inférieure à 9 francs 60 cen-
times.

22. Les délinquants peuvent, en outre,
être privés du droit de participer aux élec-
tions des Chambres de commerce pendant
un temps qui n'excédera pas 10 ans (1). Le
tribunal peut ordonner l'affiche du jugement
dans les lieux qu'il détermine, et son inser-
tion intégrale ou par extrait dans les jour-
naux qu'il désigne, le tout aux frais du con-
damné.

23. La confiscation des produits dont la
marque serait reconnue contraire aux dis-
positions des articles 15 et 16, peut, même
en cas d'acquittement, être prononcée par
le tribunal, ainsi que celle des instruments
et ustensiles, ayant spécialement servi à
commettre le délit. Le tribunal peut ordon-
ner que les produits confisqués soient remis
au propriétaire de la marque contrefaite ou
frauduleusement apposée ou imitée, indé-
pendamment de plus amples dommages-in-
térêts s'il y a lieu. Il .prescrit dans tous les
cas, la destruction des marques reconnues
contraires aux dispositions des articles 15
et 16.

24. Dans le cas prévu par les deux pre-
miers paragraphes de l'article 17, le tribu-
nal prescrit toujours que les marques décla-
rées obligatoires soient apposées sur les
produits qui y sont assujettis. Le tribunal
peut prononcer la confiscation des produits
si le prévenu a encouru, dans les 5 années
antérieures, une condamnation pour un des
délits prévus par les deux premiers para-
graphes de l'article 17.

TITRE V.
Juridiction.

25. Les tribunaux français seront seuls
compétents pour connaître de toutes deman-
des ou contestations relatives à l'application
de la présente loi (1). Les actions civiles re-
latives aux marques sont portées devant les
tribunaux civils de première instance et ju-
gées comme matières sommaires. En cas
d'action intentée par la voie correctionnelle,
si le prévenu soulève pour sa défense des
questions relatives à la propriété de la mar-
que, le tribunal de police correctionnelle sta-
tue sur l'exception.

26. Le propriétaire d'une marque peut fai-
re procéder par tous huissiers à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans saisie, des pro-
duits qu'il prétend marqués à son préjudice,
en contravention aux dispositions de la pré-
sente loi, en vertu d'une ordonnance du
Président du tribunal civil de première ins-
tance ou du juge clepaix, à défaut du tribu-
nal, dans le lieu où se trouvent les produits
à, décrire ou à saisir. L'ordonnance est ren-
due sur simple requête et sur la présenta-
tion d'un procès-verbal constatant le dépôt
de la marque. Elle contient s'il y a lieu, la
nomination d'un expert, pour aider l'huis-
sier dans sa description. Lorsque la saisie
est requise, le juge peut exiger du requé-
rant un cautionnement qu'il est tenu de con-
signer avant de faire procéder à la saisie. II
est laissé copie aux détenteurs des objets
décrits ou saisis, de l'ordonnance et de l'ac-
te constatant le dépôt du cautionnement le
cas échéant, le tout à peine de nullité et, de
dommages-intérêts contre l'huissier.

27. A défaut par le requérant, de s'être
pourvu, soit par la voie civile, soit par la
voie correctionnelle, dans le délai de cruin-
zaine outre un jour par cinq rnyriamètres
de distance entre le lieu où se trouvent les
objets décrits ou saisis et le domicile de la
partie contre laquelle l'action doit être di-
rigée, la description ou saisie est nulle cle
nlein droit, sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent être réclamés s'il y a
lieu.

TITRE VI.
Dispositions générales ou transitoires.

28. Tous produits étrangers portant soit la
marque, soit le nom du fabricant, résidant
en Tunisie, soit, l'indication d'un nom ou
'd'un lieu de fabrique tunisienne sont pro-
hibés à l'entrée et exclus du transit el de
l'entrepôt et peuvent être saisis en quelque
lieu que ce sôit, soit à la diligence de l'Ad-

(1)Chambresde commerce,A.30mai et 28juin
1006.

(I) Compétence,n. 13janvier 1898.
Le conflit entre les droits appartenant au pro-

priétaire d'une marque régulièrementdéposéeen
Tunisieet ceuxappartenant au propriétaired'une
marquerégulièrementdéposéeen France,est de la
compétencedes tribunaux tunisiens. — Alger, 20
nov. 1906(<T.T. 07.473).
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ministration des douanes, soit à la requête
llu ministère public ou de la partie lésée (1).
pans le cas où la saisie est faite à la dili-
gence de l'Administration des douanes, le
hrocès-verbal de saisie est immédiatement
hdressé au ministère public. Le délai dans

Jequel l'action prévue par l'article 26 devra
être intentée, sous peine de nullité de la sai-

Iiie,

soit par la partie lésée, soit par le mi-
îistère public, est porté à deux mois.
Les dispositions de l'article 22 sont appli-

;àbles aux produits saisis en vertu du pré-
sent article.

29. Toutes les dispositions de la présente
|oi sont applicables aux vins, eaux-de-vie et

fiulres boissons, aux bestiaux, grains, fari-
nes et généralement à tous les produits de

yagriculture.
\ 30. (Abrogé par D. 22 octobre 1892.)

15 juin 1889

Loi sur la propriété littéraire et artistique.
(3.0.20JUIN1889,18S)

ART.1. Les auteurs d'oeuvres littéraires
3t artistiques jouiront, durant leur vie en-

|ière, du droit exclusif de vente, de repro-
duction, de représentation ou d'exécution et
lie distribution de leurs ouvrages dans tout
e territoire de la Régence de Tunis, ainsi
pue du droit d'en céder la propriété en tout
eu en partie. Toutefois, celle protection sera
limitée : 1° aux oeuvres publiées pour la
première fois en Tunisie, quelle que soit la
nationalité de l'auteur; 2" aux oeuvres pu-
bliées à l'étranger et pour la protection des-
quelles pourrait être invoquée une conven-
tion diplomatique.

j 2. Ce droit se prolonge pendant cinquante
J-insaprès le décès de l'auteur, au profit de
[seshéritiers ou ayants-droit.
i 3. L'expression « OEuvreslittéraires et ar-
tistiques » comprend les livres, brochures,
pu tous autres écrits, les oeuvres dramali-
bues ou dramatico-musicales, les eomposi-
uons musicales, avec ou sans paroles, les
Joeuvresde dessin, clepeinture, clesculpture,
jde gravure, les lithographies, les illustra-
pions, les cartes géographiques, les plans,
'croquis et ouvrages plastiques relatifs à la
kéographie, à la topographie, à l'architectu-
re ou aux sciences en général; enfin, toute
(productionquelconque du domaine, littérai-
|e, scientifique ou artistique qui pourrait
pire publiée par n'importe quel mode d'im-
jpressionou de reproduction (2).

•

Le droit de l'auteur n'exclut pas le droit
de faire des citations, lorsqu'elles ont lieu
dans un but de critique, de polémique ou

d'enseignement. _
Tout journal peut reproduire un article

publié dans un autre journal, à la condition
d'en indiquer la source, à moins que cet ar-
ticle ne porte la m.ention spéciale que la re-
production en est interdite.

4. Le droit de l'auteur sur une oeuvre lit-
téraire comprend le droit exclusif d'en faire
ou d'en autoriser la traduction. Le droit
d'auteur sur les compositions musicales

comportera le droit exclusif de faire des ar-
rangements sur les motifs de l'oeuvre origi-
nale.

5. Aucune oeuvre littéraire ou artistique
non tombée dans le domaine public ne pour-
ra être publiquement exécutée dans la Ré-
gence, sans le consentement formel et par
écritde l'auteur ou de ses ayants-droits, sous
peine d'une amende de 30 francs, au moins,
et de la confiscation des recettes au profit
des auteurs ou de leurs ayants-droit (1).

6. La contrefaçon, sur le territoire de la
Régence de Tunis, constitue un délit. Il en
est de même du débit, de l'exportation et de
l'expédition des ouvrages contrefaits ainsi
que de leur introduction sur le territoire tu-
nisien.

7. Ceux qui, en connaissance de cause,
vendent, exposent en vente, tiennent dans
leurs magasins pour être vendus ou intro-
duisent sur le territoire de la Régence de
Tunis, dans un but commercial, les objets
contrefaits, sont coupables du même délit.

8. Les délits prévus aux articles' 6 et 7 ci-
dessus seront punis d'une amende de 30 à
1.200francs.

•La confiscation, au profit des auteurs ou
de leurs ayants-droit des ouvrages ou objets
contrefaits, de même que celle des planches,
moules ou matrices, et autres ustensiles
ayant directement servi à commettre ces dé-
lits, sera prononcée contre les condamnés.

La fabrication et la vente des instruments
servant à reproduire mécaniquement des
airs de musique qui sont du domaine privé
ne constituent pas le fait de contrefaçon mu-
sicale.

9. L'application frauduleuse, sur un ob-
jet d'art, un ouvrage de littérature ou de
musique, du nom d'un auteur, ou de tout si-
gne distinclif adopté par lui pour désigner

(I) Arrangementdu 14avril 1891.
i (2)a) Pouravoirun droitdepropriétésur un titre
'lejournal,il faut en avoirfait ou en faire l'usage
sorévuet annoncé.—Tunis,22nov.1907(J.T.08.350).
%b)Lesoeuvresphotographiquesbénéficientde la
Protectionassuréepar ce décret.—Tunis,9 mars
|'Jl>7(J.T. 07.394).

(l)Un bal de bienfaisancedonnéavecadmission
d'invitésconnus,ayant un caractèreprivé, on y
peutexécuterdesoeuvresmusicalessans le consen-
tementdes auteurs.— Cass.23janv. 1907(J. T-
07.440).

La représentationen italien d'une opérettedont
le livret françaisa été écrit par un membrede la
sociétédesauteurset compositeursdramatiques,ne
saurait avoir lieu sans le consentementdu repré
sentantde cette société.— Tunis,29déc. 1900(3T. 01.271).
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son oeuvre,; -sera punie d'un emprisonne-
ment de 3 mois à 2 ans et d'une amende de
60 à 1.200 francs, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

La confiscation des objets contrefaits sera
prononcée dans tous les cas..
. Ceux qui, en connaissance de cause, ven-

dent, exposent en vente, tiennent dans leurs
magasins, introduisent sur' le territoire de la
Régence ou exportent, polir être vendus, les
objets désignés au paragraphe premier du
présent articles seront punis des mêmes pei-
nes.

10. Les autorités locales donneront, en
toute circonstance, leur concours aux. au-
teurs ou à leurs, fondés de pouvoirs pour la
constatation et la répression de tout fait at-
tentatoire à leurs droits.

' '

. L'article 463du Code pénal français sera
applicable aux faits prévus et réprimés par
la présente loi. • .

11. Les tribunaux français .seront seuls
compétents..pour connaître de:toutes deman-
des ou contestations relatives à l'application
de la, présente loi (1).

17 juin 1889

DÉCRETconcernant la protection
des cdbles sous-marins.

(.1.O.:20JUIN1889,181)

Ayantrésolud'adhérerà la conventioninterna-
tionale,,relativeà la protectiondes câblessôus-ma-
i'ins,suivied'un article additionnel,conclueà Pa-
ris le 14mars 1884.....

ART.UNIQUE.Ladite convention et ledit ar-
ticle additionnel, dont la teneur suit, rece-
vront leur pleine et entière exécution à par-
tir du jour où nous ferons connaître, par. le
journal officielde la Régence, que le Gouver-
nement de la République française nous a
donné acte de notre adhésion. Seront de mê-
me exécutoires, la déclaration interprétative
signée à Paris le 1erdécembre.1886(23 mars
1887 pour l'Allemagne) et le protocole de
clôture signé également à Paris le 7 juillet
1887(2).

CONVENTIONdu 14 mars 1884-.
ART.1. La présente convention s'applique,

•en dehors des eaux territoriales, à tous les
câbles sous-marins légalement établis et qui
.atterrissent .sur les territoires,. colonies ou
possessions de' l'une ou de plusieurs des
hautes parties contractantes.

2. La rupture ou la détérioration d'un- câ-
ble sous-marin, faite volontairement ou par
négligence coupable, et qui pourrait avoir
pour résultat d'interrompre ou d'entraver,
en tout ou en partie, les communications té-

légraphiques, .'est punissable, sans préjudicj:
de l'action civile en dommages-intérêts.

Cette disposition ne s'applique pas au
ruptures ou détériorations dont les auteuri
n'auraient eu que le but légitime de protégei
leur vie ou la sécurité de leurs bâtiment^
après avoir pris toutes les précautions nrj
cessàires pour éviter ces ruptures ou dété
riorations.

'3. Les hautes parties contractantes. s'énS
gagent à imposer, autant que possiblr|
quand elles autoriseront ratterrisSemërl
d'un câble sous-marin, les conditions de si!
reté convenables, tant sous le rapport d|
tracé que sous celui des dimensions du câbla

4. Le' propriétaire d'un câble qui, par l|
pose ou là réparation de ce câble, cause 1|
rupture ou la détérioration d'un autre ci
ble, doit supporter les frais de réparatio:!
que cette rupture ou cette détérioration au?
ra rendus nécessaires, sans préjudice, s'il |
a lieu, de l'application de l'article 2 de il
présente convention. I

5. Les bâtiments.occupés à la pose ou ;
la réparation des câbles,sous-marins doiver
observer lés règles sur les signaux qui sont
ou seront adoptées d'un commun accord'
par les hautes parties contractantes, en vu
de prévenir les' abordages. l

Quand un bâtiment, occupé à la réparfi
lion d'un câble, porte lesdits signaux, le
autres- bâtiments qui aperçoivent ou Sont e
mesure d'apercevoir ces signaux, doivent oj
se retirer ou se tenir éloignés d'un mille nais
tique au moins clece bâtiment, pour ne pal
le gêner dans ses opérations.

'

Les engins ou filets des pêcheurs devroij
être tenus à la.même distance. j

Toutefois, les bateaux de pêche qui àpeij
coivent ou sont en mesure d'apercevoir n
navire télégraphique portant lesdits signam
auront pour se conformer à l'averti ssemei
ainsi donné, un délai de vingt-quatre; hei
res au plus, pendant lequel aucun obstael
ne devra être apporté à-leurs manoeuvres.

Les opérations du navire télégraphique d<
vront être achevées dans, le plus bref déli
possible.

"
. . j

6. Les bâtiments qui voient ou sont en nus
sure de voir les bouées destinées à indique!
la position des Câbles, en cas de pose, de do]
rangement ou cle rupture, doivent se lenil
éloignés de ces bouées à un quart de millf
nautique au moins. j

Les engins ou filets des pêcheurs devrori
être tenus à la même distance. j

7. Les propriétaires des navires ou bâti
ments qui peuvent prouver qu'ils ont sacri
fié une ancre, un filet ou un autre engin dl
pêche, pour ne pas endommager un câblf
sous-marin, doivent être indemnisés par il
propriétaire du câble. I

Pour avoir droit à une telle, indemnité, f
(1)Compétence,D.13janvier1898.
(2)Ratificationpar D. 18septembre1889.
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'faut, autant, que possible, qu'aussitôt après '.

l'accident, on ait dressé,. pour le constater,
un procès-verbal appuyé des témoignages
des gens de l'équipage et que le capitaine du
navire fasse, dans les vingt-quatre heures
de son arrivée au premier port de retour,ou
de relâche, sa déclaration aux autorités com-
pétentes. Celles-ci en donnent avis' aux au-
torités consulaires de la nation du proprié-
taire du câble.

8. Les tribunaux compétents pour confiai-
tre des infractions à la présente convention

'

sont ceux du pays auquel appartient le bâti-
ment à bord duquel l'infraction a été com-
mise.

U est d'ailleurs entendu que, dans les cas
où la disposition insérée dans le précédent
alinéa, ne pourrait pas recevoir d'exécution,
la répression des infractions à Ta présente
convention aurait lieu, dans chacun des Etats
contractants à l'égard de ses nationaux, con-
formément, aux règles générales de compé-
tence pénale résultant des lois particulières .
de ces Etats ou des traités internationaux.

, 9. -La poursuite des .infractions prévues
aux articles 2, 5 et 6 de la présente conven-
tion aura lieu par l'Etat ou en son nom.

10. Les infractions à la présente conven-
tion pourront être constatées par tous les
moyens de preuves admis dans la législa-
tion du pays où siège le tribunal saisi.

Lorsque les officiers commandant les bâ-
timents de guerre ou les bâtiments spéciale-
ment commissibnnés à cet effet de l'une des

'

hautes parties contractantes, auront lieu de
croire qu'une infraction aux mesures pré-
vues par la présente convention a été com-
mise par un bâtiment autre qu'un bâtiment
de guerre, ils pourront exiger du capitaine
ou du patron l'exhibition des pièces officiel-
les justifiant de la.nationalité dudit bâtiment.
Mention sommaire de cette exhibition sera
faite immédiatement sur les pièces produites.

En outre, des procès-verbaux pourront
être dressés par lesdits officiers quelle que
soit la nationalité du bâtiment inculpé : ces
procès-verbaux seront dressés suivant les
formes et dans la langue en usage dans le
pays auquel appartient l'officier qui les dres-
se; ils pourront servir de moyen de preuve
dans le pays où ils seront invoqués et sui-
vant-la législation de ce pays. Les inculpés
et les témoins auront le droit d'y ajouter ou
d'y faire ajouter dans leur propre langue,
toutes explications qu'ils croiront utiles; ces
déclarations devront être dûment signées.

11. La procédure et le jugement des infrac-
tions aux dispositions de la présente conven-
tion ont- toujours lieu aussi sommairement
que les lois el règlements en vigueur le per-
mettent.

12. Les hautes parties contractantes s'en-
gagent à prendre ou à proposer à leurs lé-

gislatures respectives les mesures nécessai-
res pour assurer l'exécution de la présen-
te convention. et notamment pour faire pu-
nir, soit de l'emprisonnement, soit de l'a-
mende, soit de ces deux peines, ceux qui con-
treviendraient aux dispositions des articles
2, 5 et 6. .

13.. Les hautes parties, contractantes se
communiqueront les lois qui auraient déjà.
été rendues ou.qui viendraient à l'être dans
leurs Etats, relativement à l'objet de la pré-
sente Convention...

14. Les Etats qui n'ont point pris part à
la présente convention sont admis à y adhé-
rer sur leur demande. Cette, adhésion sera
notifiée par la Voiediplomatique au Gouver-
nement de la République française et par
celui-ci aux autres Gouvernements signa-
taires.

,15.Il est bien entendu que les stipulations
..de la. présente convention ne portent aucu-
ne atteinte à la liberté d'action des belligé-
rants. •

'

16. La présente convention sera mise à
exécution à partir du jour dont les hautes
parties contractantes conviendront.

Elle restera en vigueur pendant cinq; an-
nées à. dater de-ce jour et dans le cas où au-
cune des hautes parties contractantes n'au-
rait notifié, douze mois avant l'expiration de
ladite période de cinq années, son intention
d'en faire cesser les effets, elle continuera
à rester en vigueur une année et ainsi de
suite d'année en année.

Dans le cas où,l'une des puissances signa-
taires dénoncerait la convention-, cette dé-
nonciation n'aurait d'effet qu'à son égard.

ARTICLEadditionnel du 14 mars 1884.

Les stipulations de la convention conclue,
à la, date de ce jour, pour la protection des
câbles sous-marins, seront applicables, con-
formément à l'article 1er, aux colonies et
possessions de S. M-. Britannique, à l'ex-
ception cle celles ci-après dénommées, sa-
voir :

Le Canada, Terre-Neuve,, le Cap, Natal, la
Nouvelle Galles du Sud, Victoria, Queens-
land, la Tasmanie, l'Australie du Sud, l'Aus-
tralie Occidentale, la Nouvelle Zélande.

DÉCLARATIONdu 1erdécembre 1886
et 23 mars 1887.

Certains doutes s'étant élevés sur le sens
du mot « volontairement » inséré dans l'ar-
ticle 2 de la convention du M-mars 1884-,il
est bien entendu que la disposition de res-
ponsabilité pénale mentionnée dans ledit ar-
ticle ne s'applique pas aux cas de rupture
ou de détérioration occasionnées accidentel-
lement, ou nécessairement en réparant un
câble, alors que toutes les précautions ont
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été prises pour éviter ces ruptures ou dété-
riorations.

Il est également entendu que l'article 4 de
la convention n'a eu d'autre but et ne doit
avoir d'autre effet que de charger les tribu-
naux compétents de chaque pays, de résou-
dre, conformément à leurs lois et suivant les
circonstances, la question de la responsabr-
lité civile du propriétaire d'un câble qui, par
la pose, ou la réparation de ce Câble, cause
là rupture ou la détérioration d'un autre car
bl'e^de même que les conséquences de cette
responsabilité, s'il est reconnu qu'elle existe,

PROTOCOLEDECLÔTUREdû 7 juillet 1887.

17 juin 1889

DÉCRETconcernant la protection des câbles
sous-marins et réglant la répression des
infractions.

(J.0.20JUIN1889,183)

TITRE 1er.

Dispositions spéciales aux eaux
non territoriales.

ART.1. Les infractions à la convention in-
ternationale du 14 mars 1884 ayant pour
objet;d'assurer la protection des câbles sous-
marins, qui seront commises par tout indi-
vidu faisant, partie de l'équipage d'un navire
tunisien, relèveront des tribunaux français
et seront jugées par le tribunal correctionnel
soit de l'arrondissement où sera situé le port
d-*attachedu délinquant, soit de l'arrondis-
sement du premier port de Tunisie dans le-
quel sera conduit le bâtiment (1).

\ Les poursuites auront lieu à la diligence
du ministère public, sans préjudice du droit
des parties civiles.

3. Les procès-verbaux dressés conformé-
ment à l'article 10 de la convention du 14
mars 1884ne seront point soumis à l'affir-
mation; ils font foi jusqu'à inscription de
faux.

A défaut de procès-verbaux, ou en cas d'in-
suffisance de ces actes, les infractions pour-
ront être prouvées par témoins.

4. Sera puni d'une amende de 5 à 100
francs et d'un emprisonnement de deux à
dix jours quiconque se sera refusé à exhiber
les pièces nécessaires pour rédiger les pro-
cès-verbaux prévus par l'article précédent.

5. Toute attaque, toute résistance avec vio-
lence et voies de fait envers les personnes
ayant qualité, aux termes de l'article 10 de
la convention du 14 mars 1884,à l'effet de
dresser procès-verbal, dans l'exercice de
leurs fonctions, sera punie des peines appli-

quées à la rébellion suivant les-distinctions
établies au Code pénal.

6. Sera puni d'une amende de 16 à 300
francs :

1° Le capitaine d'un bâtiment qui, occupé
à la réparation ou à là pose,d'un câble sous-
inarin, n'observera pas les règles sur les si-
gnaux adoptés,en vue de prévenir les abor-
dages;

2° Le capitaine ou patron de tout bâtiment
qui, apercevant ou étant en mesuré d'apef^
cevoir ces signaux,, ne se retirera pas ou ne
se tiendra pas éloigné d'un mille nautique
au moins du bâtiment occupé à la pose ou
à la réparation d'un câble sous-marin;

3° Le capitaine ou patron de tout bâtiment
qui, voyant ou étant en mesure de voir les
bouées destinées à indiquer la position des
câbles, ne se tiendra pas éloigné de la ligne
des bouées d'un quart de mille nautique au
moins.

7. Sera puni d'une amende de 16 à 300
francs et pourra être puni d'un emprisonne-
ment de un à cinq jours :

1° Le capitaine ou patron de-tout bâtiment
qui aura jeté l'ancre à moins d'un quart de
mille nautique d'un câble sous-marin dont il
est en mesure de connaître la position au
moyen de lignes de bouées ou autrement, ou
sera amarré à une bouée destinée à indi-
quer la position du câble, sauf le cas de for-
ce majeure;

2° Le patron de tout bateau de pêche qui
ne tiendra pas ses engins ou filets à un mil-
le nautique au moins du bâtiment occupé à
la pose ou à la réparation d'un câble sous-
marin; toutefois, les bateaux de pêche qui
aperçoivent ou sont en mesure d'apercevoir
le bâtiment télégraphique portant les sir-
gnaux adoptés auront, pour se conformer à
l'avertissement, le délai nécessaire pour ter-
miner l'opération en cours, sans que ce dé-
lai puisse dépasser vingt-quatre heures;

3° Le patron de tout bateau de pêche qui
ne tiendra pas ses engins ou filets de pêche
à un quart de mille nautique au moins de la
ligne des bouées destinées à indiquer la po-
sition des câbles sous-marins.

8. Sera puni d'une amende de 16 à 300
francs et pourra être puni d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois :

1° Quiconque par négligence coupable et
notamment clans les cas visés par les arti-
cles 6 et 7, aura rompu un câble sous-marin
ou lui aura causé une détérioration qui pour-
rait avoir pour résultat d'interrompre ou
d'entraver en tout ou en partie lès communi-
cations télégraphiques;

2' Le capitaine de tout bâtiment qui, oc-
cupé à la pose ou à la réparation d'un câble
sous-marin, sera cause, par l'inobservation
des règles sur les signaux adoptés en vue de
prévenir les abordages, de la rupture ou de(1)Compétence,D.11juillet1891et13janvier1808.
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la détérioration d'un câble commise par tout
autre navire.

9. Sera puni d'une amende de 16 à 300
francs et,pourra être puni d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois :

1° Quiconque aura fabriqué, détenu hors
de son domicile,-mis en vente, embarqué ou
fait embarquer des instruments ou engins
servant exclusivement à couper ou à détruire
des câbles sous-marins;

2° Quiconque aura fait usage des mêmes
instruments ou engins.

10. Sera puni d'une amende de 300 francs
à 1.000francs et d'un emprisonnement de 3
mois à cinq ans, quiconque, volontairement,
aura rompu un câble sous-marin ou lui aura
causé une détérioration qui pourrait inter-
rompre ou entraver, en tout ou en partie, les
communications télégraphiques.

Les mêmes peines seront prononcées con-
tre les auteurs des tentatives des mêmes
faits.

Le coupable pourra, en outre;' être mis
sous la surveillance de la. haute police pen-
dans 10 ans au plus, à partir du jour où il
aura subi sa peine.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas aux personnes qui auraient été contrain-
tes de rompre un câble sous-marin ou de lui
causer une détérioration, par la. nécessité
de protéger leur vie ou d'assurer la sécurité
de leur navire.

TITRE IL

Dispositions spéciales aux eaux
territoriales.

11.Les dispositions des articles 4, 6 à 10ci-
dessus seront observées clans le cas où l'in-
fraction aurait été commise dans nos eaux
territoriales par tout individu faisant partie
de l'équipage d'un navire quelconque tuni-
sien ou étranger, sans préjudice des dispo-
sitions de l'article 4 du décret du 27 décem-
bre 1851.

12.Les infractions poursuivies aux termes
de l'article précédent seront jugées par le
tribunal correctionnel, soit du port, d'attache
du navire sur lequel est embarqué le délin-
quant, soit du premier port de la Régence
où ce navire abordera, soit du lieu du délit.

13. Les infractions commises dans nos
eaux territoriales seront établies par pro-
cès-verbaux, et, à défaut de procès-verbaux,
par témoins.

14. Les procès-verbaux prévus à l'article
précédent seront dressés :

Par tous les officiers de police judiciaire (1);
Par tous les officiers de police municipale

assermentés;

Par les agents assermentés de la police
des ports, et les surveillants des télégraphes.

Toute attaque, toute résistance avec vio-
lences et voies de fait envers les agents
ayant qualité, aux. termes des dispositions
ci-dessus pour dresser procès-vêrbâl dans
l'exercice de leurs'fonctions, sera punie des
peines appliquées à la rébellion suivant lés
distinctions, établies au Gode pénal.

15. Les procès-verbaux dressés par tous
agents ayant qualité à cet effet ne sont point
soumis à Faffirmation et ,font foi jusqu'à
preuve du contraire.

TITRE III.

Dispositions générales.

16. Le délinquant dans le cas de l'article
8, § lor, sera tenu, dans les vingt-quatre heu-
res de son arrivée, de donner avis aux auto-
rités locales du premier port où le navire sur
lequel il est embarqué abordera,, de la ruptu-
re ou de la détérioration du câble sous-marin
dont il se serait rendu coupable.

A défaut de déclaration, Tes.peines encou-
rues seront élevées jusqu'au double.

Dans le cas de l'article 10, § 4, l'auteur
de la rupture ou détérioration sera tenu,
sous peine d'une amende de 16.à 100francs,
clefaire la déclaration ci-dessus.

17. En cas de récidive, le maximum des
peines édictées ci-dessus sera prononcé; ce
maximum pourra être élevé jusqu'au dou-
ble.

Il y a récidive :
1° Pour les faits prévus par les articles 6,

7, 8 et 9 du présent décret, lorsque, dans les
deux années qui précèdent, il a été rendu
contre le contrevenant un jugement définitif
pour" infraction aux dispositions desdits ar-
ticles;

2° Pour les faits prévus par l'article 10,
lorsque à une époque quelconque, il a été
rendu contre le délinquant un jugement défi-
nitif pour infractions aux dispositions de cet
article.

18. Sont déclarés responsables des amen-
des prononcées pour infraction au présent
décret et des condamnations civiles auxquel-
les ces infractions pourraient donner lieu,
les armateurs des navires, qu'ils en soient
ou non propriétaires, à raison des faits de
l'équipage de ces navires.

Les autres cas de responsabilité civile se-
ront réglés conformément aux dispositions
de l'article 1384 du Code civil.

19. En cas de conviction de plusieurs in-
fractions prévues par le présent décret, la
peine la plus forte sera seule prononcée.

20. L'article 463du Code pénal est applica-
ble aux condamnations prononcées par ap-
plication du présent décret.

(1) Officiersde police judiciaire,D. 15 février
1898et 4mai 1900.

as
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6 juillet 1889

DÉCRETportant réglementation
des lignes télégraphiques.

(J.0.8 AOUÏ1889,237)

. TITRE 1™.
Etablissement (i) et usage des lignes

télégraphiques-.
ART. 1. Aucune ligne télégraphique ne

peut être établie, ou employée à la trans-
mission des correspondances, que par le
Gouvernement ou avec son autorisation.

Quiconque transmettra, sans autorisa-
tion, des signaux, d'un lieu à un autre, soit
à l'aide de machines télégraphiques, soit
par tout autre moyen, sera puni d'un em-
prisonnement d'un mois à un an et d'une
amende cle jnille à dix mille francs.

En cas de condamnation, le Gouverne-
ment pourra ordonner la destruction des
appareils et machines télégraphiques.

TITRE IL
Des contraventions, délits et crimes relatifs

aux lignes télégraphiques.
2. Quiconque aura, par imprudence ou in-

volontairement, commis un fait matériel
pouvant compromettre le service de la. té-
légraphie électrique;

Quiconque aura dégradé ou détérioré, cle
quelque manière que ce soit, les appareils
des lignes de télégraphie électrique ou les
machines des télégraphes aériens, sera pu-
ni d'une amende de seize à- trois cents
francs.

3. Quiconque, par la rupture des fils, par
la dégradation des appareils ou par tout au-
tre moyen, aura volontairement causé l'iiv-
terruption de la correspondance télégraphi-
que, sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende cle
cent à millefrancs (2).

4. Seront punis de la détention et d'une
amende cle mille à cinq mille francs sans
préjudice des peines que pourrait entraîner
leur complicité avec l'insurrection, les indi-
vidus qui, dans un' mouvement insurrec-
tionnel, auront détruit ou rendu impropres
aiwftsrvice, un ou plusieurs fils d'une ligne
de télégraphie électrique; ceux qui auront
brisé ou détruit un ou plusieurs télégra-
phes, ou qui auront envahi, à l'aide de vio-
lences ou menaces un ou plusieurs postes
télégraphiques ou qui auront intercepté par
tout autre moyen, avec violences et mena-

ces, les communications ou la correspondan-
ce télégraphique entre les divers dépositai-
res cle l'autorité publique, ou qui s'oppose- .
ront avec violences ou menaces au rétablis-
sement d'une ligne télégraphique.

5. Toute attaque, toute résistance avec
violences et voies de fait envers les ins-
pecteurs et les agents de surveillance des
lignes télégraphiques électriques ou aérien-
nes, dans l'exercice de leurs fbnction'Sjsera
punie des peines appliquées, à-l'a .rébellion,
suivant les distinctions établies au Code pé-
nal.

TITRE III.
Des contraventions commises

par les concessionnaires ou fermiers
de chemins de fer et dé canaux.

6. Lorsque, sur la ligne d'un chemin de
fer ou d'un canal concédé ou affermé par.
l'État, l'interruption du service télégraphi-
que aura été occasionnée par l'inexécution-,
soit des clauses du cahier des charges et
des décisions rendues en exécution de ces
clauses, soit des obligations imposées aux
concessionnaires ou fermiers, ou par l'inob-
servation, des règlements ou arrêtés, pro-
cès-verbal de la contravention sera dressé
par les inspecteurs du télégraphe, par les
surveillants des lignes télégraphiques ou
par tous officiers clepolice judiciaire.

7. Les procès-verbaux, dans les quinze
jours de leur date, seront notifiés adminis-
trativement au domicile élu par le conces-
sionnaire ou le fermier à la diligence du Di-
recteur général des Travaux jn.ib.licsde la
Régence et transmis dans le même délai à
l'autorité judiciaire compétente.

8. Les contraventions prévues en l'article
6 seront punies d'une amende de 300 à
3.000francs.

TITRE IV.

Dispositions générales.

9. Les crimes, délits ou contraventions,
prévus clans le présent décret pourront être
constatés par fies procès-verbaux dressés
concurremmentVip\r les officiers de jxilice
judiciaire, les inspecteurs, des lignes télé-
graphiques, les agenisMie^sùrveillancenom-
més ou agréés par l'Administration et dû-
ment assermentés.

Ces procès-verbaux feront, foi jusqu'à
preuve contraire.

10. Les procès-verbaux dressés en vertu
clel'article jirécédent seront visés pour tim-
bre et enregistrés en débet.

11. L'Administration pourra prendre im-
médiatement toutes les mesures provisoires
pour faire cesser les dommages résultant des
crimes, délits et contraventions, et le recou-
vrement des frais qu'entraînera l'exécution
de ces mesures sera poursuivi conformément
à la loi.

(1)Etablissementdes lignes,n. 12octobre1887.
Etablissementd'autres conducteurs d'énergie

électrique,D.18août1897.
(2)Commetle délit d'interruptionvolontairedu

servicetélégraphique,le prévenuqui a enlevéun
fil télégraphiquerompupar accident,et forcéainsi
l'Administrationà poserun nouveaufil.—Sousse,
11févr.1891(J. T. 93.32).
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12. Les juridictions françaises instituées
en Tunisie seront compétentes pour con-
naître des infractions prévues par le pré-
sent décret, quelle que soit la nationalité
des inculpés (1).

13. L'article 463 du Code pénal est appli-
cable aux condamnations qui seront pro-
noncées en exécution du présent décret.

14. En cas de conviction de plusieurs cri-
mes ou délits prévus par le présent décret
ou par le Code pénal, la peine la plus forte
sera seule prononcée.

8 juillet 1889

•DÉCRETportant règlement pour l'exécution
du décret,-du 26 décembre 1888relatif aux
brevets d'invention.

(J.0. 25JUILLET4889.224)

ART.1- Quiconque voudra prendre un bre-
vet d'invention devra, après avoir présenté
le récépissé de la première annuité de la taxe,
et déposé son pouvoir s'il agit pour une au-
tre personne, remettre au bureau des bre-
vets à Tunis un paquet cacheté renfermant :
1° une demande; 2° une description en
double exemjilaire, dont l'un comme origi-
nal et l'autre comme copie; 3° un ou plu-
sieurs dessins, si le demandeur les juge né-
cessaires pour l'intelligence de la descrip-
tion; 4° un bordereau des pièces renfermées
dans le paquet.

Demande. — La demande doit : 1° être
limitée, à un seul objet principal avec les
objets de détail qui Je constituent; 2° men-
tionner la durée du brevet; 3° indiquer som-
mairement et précisément l'objet de l'in-
vention; 4° être signée par le demandeur
ou par son fondé de pouvoir.

Description, — L'original de la descrip-
tion doit être désigné par le mot « Original »
écrit en tête, et la copie par le mot « Dupli-
cata i).La description doit être écrite en lan-
gue française. L'original et la copie doi-
vent; 1° ne renfermer ni grattage, ni sur-
charge, ni altération quelconque, ni mots
interlignés; 2° ne contenir aucunes dénomi-
nations cle poids et mesures autres que cel-
les du système métrique; 3° être signés par
le demandeur ou par son fondé de pouvoir.
Les mots nuls doivent être comptés, et
constatés, les pages et les renvois paraphés.

Dessins. — Les deux exemplaires de cha-
que dessin doivent : 1° être exactement con-
formes; 2° être tracés à l'encre; 3° ne ren-
fermer ni grattage, ni surcharge, ni altéra-
lion quelconque; 4° être signés par le deman-
deur ou son fondé de pouvoir.

Modèles ou écha,nlill07is. — Ceux qu'on
juge à propos de déposer, comme nécessai-

res pour l'intelligence de la description ne
doivent jamais être attachés ni fixés sur les
descriptions ou dessins. Ils doivent être dé-
posés en même temps que les pièces, mais
en paquet séparé.

2. Les règles qui précèdent sont égale-
ment applicables aux certificats d'additions,
mais dans ce cas la, taxe appliquée n'est
que de 12 francs une fois payée.

3. Les copies des descrijitions et dessins
qu'aux termes de l'article 16 de la loi sus-
visée toute personne peut obtenir à ses
frais, donneront lieu au paiement des droits
fixés par le tableau ci-dessous :

Copied'une description-relativeà un
brevet 18francs.

Copied'une descriptionrelative à un
certificat d'addition _• 15 —

Copiede dessins(parvacationde i heu-
res et sans que la perceptionpuisse
être inférieure à Gfrancs)...... C —

4. Les sommes perçues pour les copies
des descriptions ou des dessins seront attri-
buées aux expéditionnaires ou aux dessina-
teurs qui les auront faites.

5. Toute demande de copie, de descrip-
tion ou de dessin est inscrite par le chef du
bureau des brevets sur un registre à sou-
che dont les talons et les bulletins volants
portent, spécifiés : 1° le numéro d'ordre; 2°
le nom du requérant; 3° le coût de la copie
de la description ou du dessin.

La partie volante comprend une réquisi-
tion de versement signée par le chef du bu-
reau des brevets et un certificat de verse-
ment signé par le Receveur général des Fi-
nances. Le certificat est transmis par l'in-
téressé au chef du bureau des brevets (1).

6. Aucune copie ne peut être remise par
le bureau des brevets avant que le certifi-
cat de versement ne lui ait été transmis.

7. Le Receveur général des Finances se
charge en consignation du montant des ver-
sements effectués à ce titre. A la fin de cha-
que trimestre budgétaire, le chef du bureau
des brevets établit clans l'ordre chronologi-
que, Je relevé détaillé; 1° des demandes
qui ont été reçues par lui dans le trimestre;
2° des déclarations de versement quidui
ont été transmises (1). 0*

Ce relevé est dressé en 7 colonnes indi-
quant :1° le numéro d'ordre clela demande;
2° la date clela demande; 3° le nom du requé-
rant; 4° la nature cle la copie (description
ou dessin); 5° le coût de la cojne; 6° l'indi-
cation de la somme versée; 7° le décompte
exact de la somme à partager entre les ex-
péditionnaires ou les dessinateurs.

Ce relevé est transmis au Directeur des
Finances qui le vise, et autorise le paie-

(1)V.D. 11juillet 1891.

(1)Fonctionsdecomptablerempliespar le service
de la comptabilitéde ia Directionde l'Agriculture,
D. l" janvier 1897,



154 8 JUILL. 1889— LOIS',DECRETSET REGLEMENTS- 28 NOV.1889

ment aux intéressés des encaissements sus-
mentionnés.

8. Sont définitivement acquis au Trésor
les versements dont les récépissés n'ont pas
été rapportés au bureau des brevets dans
l'année à compter du jour où ils ont été ef-
fectués.

20 août 1889

DÉCHETrelatif à la largeur des francs-bords
des conduites et aqueducs pour l'alimen-
tation hydraulique des établissements mi-
litaires (1).

:.(J.O.29AOÛT-1889,2S1)
ART.1. La largeur des francs-bords qui

doivent être réservés de chaque côté sur
toute la.longueur des conduites ou aqueducs
existants ou à créer pour l'alimentation hy-
draulique des établissements militaires exis-
tants ou à créer sur les différents points
du territoire de la Régence, est fixée dans
chaque cas par décret rendu sur la. propo-
sition du Général commandant la brigade
d'occupation.

2. Celle largeur fixée, l'autorité militaire
fera tracer d'une manière apparente, dans
chaque propriété que traversent les aque-
ducs ou conduites, la limite des francs-bords
afin que le propriétaire puisse connaître les
obligations auxquelles il est soumis.

3. L'accès des francs-bords sera toujours
libre pour les officiers, employés ou agents
militaires chargés de veiller à la conserva-
tion "du domaine militaire, pourvu toutefois,
qu'ils soient en uniforme, ou munis d'un
ordre de service régulier. En conséquence,
ces officiers, employés ou agents auront le
droit de requérir l'entrée des cours, jardins
et autres lieux clos; ils ne pourront, toute-
fois) introduire de véhicules sur les francs-
bords que dans la traversée des projiriétés
non closes .

4. Il est interdit à tout propriétaire, sans
une autorisation spéciale, de faire aucune
plantation entre les francs-bords, et s'il s'a-
git de propriétés non closes, d'introduire
aucune culture entre les mêmes limites.

5. Les arbres actuellement existants en-
tre les limites des francs-bords seront abat-
tus par les propriétaires à la requête cle
l'Administration militaire qui pourra y faire
procéder d'office si cette mise en demeure
n'est pas suivie d'effet dans le délai d'un
mois.

6. Il est interdit à tout propriétaire d'éle-
ver aucune construction dans les limites
des francs-bords; toutefois, les constructions

préexistantes pourront être entretenues et
réparées sous la double restriction qu'il ne
sera fait aucune augmentation aux dimen-
sions extérieures et que les matériaux em-
ployés seront les mêmes que ceux jjrécé-
demment mis en oeuvre.

7. Lés indemnités qu'il pourrait y avoir
lieu d'allouer aux riverains pour l'établis-
sement de la servitude déterminée par les
articles précédents seront fixées, à défaut
d'accord amiable, par les tribunaux fran-
çais.

28 novembre 1889

DÉCRETrelatif à la,.nomination
et aux attributions des khalifas.

{},0. SuÉCEMBBis1889,344)
ABT.1. Les khalifas sont nommés par dé-

cret.
Nul ne pourra exercer les.;fonctions de

khalifa en vertu d'une commission du caïd.

3. En cas d'absence ou d'empêchement
du caïd, il sera suppléé par le khalifa du lieu
de sa résidence et, à défaut de celui-ci, par
le khalifa. du territoire le plus rapproché cle
sa résidence.

Si le caïdat ne compte qu'un seul khalifa,
celui-ci sera, chargé de l'intérim.

Sauf le cas où le caïd serait absent de
son caïdat, en vertu d'un congé régulier, il
restera personnellement responsable vis-à-
vis de l'Etat de tous les actes de son kha-
lifa.

' -
^

i. Les khalifas dans leurs territoires res-
pectifs rechercheront, les -contraventions de
simple police, les délits et les crimes et
veilleront à ce que les procès-verbaux que
les notaires rédigent à ces effets énoncent la
nature et les circonstances de ces coniraven-.
lions, délits et crimes, le temps et le lieu où
ils auront été commis, les preuves ou indices
à la charge de ceux qui en seront présumés
coupables.

Ils adresseront, sans délai, les procès-
verbaux et autres actes jDareux autorisés
dans les cas de leur compétence au caïd du
territoire, qui sera tenu d'examiner sans re-
tard les procédures, de juger les contraven-
tions et de transmettre les dossiers des dé-
lits et crimes à l'Ouzara avec les réquisi-
tions qu'il jugera, convenables.

lis sont chargés d'une manière générale
de la. police du territoire cle leur circons-
cription.

5. Hors le cas où il sera chargé de l'inté-
rim du caïdat, le khalifa ne pourra pronon-
cer aucun jugement (1).

9. Le même agent ne peut être titulaire(1)V.U. 10juillet 1888.
Les dispositionsde ce texte sont étenduesaux

égoutsdes établissementsmilitaires,D. 6 janvier
1895:—aux établissementsde l'a marine,D. 3 oc-
tobre1911. (1)V. cependantD.23mai 1900(note).



28 NOV.1889— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 24 JANV.1890 155

des fonctions cle khalifa et de celles de
cheikh. Mais tout cheikhat.vacant pour une
cause quelconque doit être géré par le kha-
lifa- le plus rapjiroché; en ce cas, le khalifa
est soumis à toutes les obligations incom-
bant au cheikh du territoire.

A défaut de khalifa dans le caïdat, le chei-
khat vacant sera géré par l'un des cheikhs
des territoires voisins, et de préférence par
le plus ancien en fonctions. (Ainsi modifié,
D. 18 avril 1907.)

24 janvier 1890

DÉCRETfrançais relatif aux avances des
frais de justice et au recouvrement cle ces
avances el des amendes.

(J.O.11SEPTEMBTUÎ1890,289)

Vu la loi de financesdu 20février1887laissant
tous les frais de justiceen généralà la chargedu
Trésorbeylieal;

ART.1. Le jmyeur général de la. brigade
d'occupation de' Tunisie (1) fait l'avance
pour le compte du Gouvernement, beylieal
et à charge de restitution par ce dernier,
savoir :

1° Des frais de justice auxquels donnent
lieu les procédures en matière criminelle,
correctionnelle ou de police exercées d'offi-
ce ou suivies à la requête du ministère pu-
blic;

2° Des frais des extraits délivrés par les
greffiers aux agents de recouvrement jiour
les jugements rendus par les tribunaux
français en Tunisie;

3° Des frais de poursuites exposés pour
le recouvrement des amendes et condamna-
tions pécuniaires prononcées par les ma-
gistrats français dans la Régence;

Et 4° des sommes allouées aux divers
agents qui dressent les procès-verbaux sur
lesquels sont rendus les jugements de con-
damnation.

Il recouvre pour le compte du même Gou-
vernement les amendes et condamnations
pécuniaires prononcées par les tribunaux
français en Tunisie.

2. Paiement des avances. — Le mode cle
paiement des frais de justice diffère suivant
leur nature, et leur urgence; il est, réglé ain-
si qu'il suit :

Les frais urgents, tels qu'ils sont, déter-
minés à l'article "134du décret du 18 juin
1811, sont acquittés sur simple taxe et man-
dat du juge. Les autres frais ne sont avan-
cés que sur mémoires élablis suivant les
formes prescrites par le décret précité de
1811et visés par le Résident général.

Le payeur général, dans
"
les premiers

jours de choque mois, établit, un bordereau
détaillé des frais avancés par lui et le fait

parvenir, par l'intermédiaire du Ministre
des Finances (Directiongénérale de la comp-
tabilité publique), au Ministre de la Justice,
avec les pièces justificatives à l'appui.

Le Ministre de la Justice fait procéder à
la vérification, du bordereau qui lui a été
adressé et. le renvoie au ministère des fi-
nances, après y avoir apposé son visa et y
avoir mentionné, s'il y a lieu, ses observa-
tions.

Il délivre une ordonnance du montant, du .
susdit bordereau au profit du payeur géné-
ral, le tout sans préjudice des restitutions
qu'il pourrait y avoir lieu d'ordonner ulté-
térieurement, conformément aux prescrip^
fions des articles 169 et 172 du décret du 18
juin 1811. .

3. Les extraits de jugements ou d'arrêts
en matière de police et de police correction-
nelle et. en matière criminelle, délivrés au
payeur général ou aux agents sous ses or-
dres pour le recouvrement des amendes et
condamnations pécuniaires et payés aux
greffiers à raison de vingl-cihq centimes
(Ofr. 25) par article- (décrel'du 7 avril 1813,
article 7), de même que les copies des ex-
traits de liquidation clés frais cle procédure
donnant lieu à une rémunération cle cinq
centimes (0 fr. 05) par article (décret du 18
juin 1811, article 51), sont avancés sur la
présentation de mémoires dûment visés par
le Résident, général à Tunis.

h..Lorsque les débiteurs n'ont pas obtem-
péré aux avertissements qui leur ont été
adressés par les comptables, les poursuites
ont lieu par voie de commandement, puis
de saisie, de vente et enfin de contrainte
par corps.

Les poursuites sont exercées au nom du
Procureur clela République (Coded'instruc-
tion criminelle, article 197); elles ont lieu
à la requête des comptables et sous la di-
rection du payeur général. Elles sont faites,
soit pnr les huissiers, suivant les formes
ordinaires, soit par des porteurs de con-
traintes,, suivant les prescriptions de l'ar-
rêté du Ministre clela Guerre du 20 septem-
bre 1850.

Les huissiers sont rémunérés d'après leur
tarif ordinaire; les porteurs de contraintes
n'ont droit qu'aux allocations déterminées
par l'arrêté du Ministre de la Guerre du 20
septembre 1850.

Les frais dus aux huissiers ou aux por-
teurs de contraintes leur sont avancés jw
le payeur général sur la. production soit des
étals el, iiièces prescrits jjar l'arrête précité
du 20 septembre 1850, soit des mémoires
des huissiers timbrés et dûment taxés, s'il
y a, lien, le font visé, par le Résident géné-
ral à Tunis.

5. Les sommes dues aux agents, a titre
de gratification, pour les procès-verbaux
qu'ils dressent contre les contrevenants sont(I)Receveurgénéraldesfinances,D.6janvier1(100.
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avancées par le payeur général sur la pro-
duction d'un mandat délivré par le Résident
général. Ce mandat doit être appuyé des
justifications prescrites par l'instruction mi-
nistérielle du 20 septembre 1875.

6. Les avances effectuées par le payeur
général à litre de frais d'extraits, de frais
de poursuites et de gratifications aux agents
verbalisateurs sont remboursées annuelle-
ment par le Gouvernement beylieal sur la
production d'un bordereau détaillé de ces
avances, certifié conformepar le payeur gé-
néral et visé par le Résident général.

7, Recouvrement. — Les amendes et con-
damnations pécuniaires prononcées par les
tribunaux français en Tunisie sont recou-
vrées par les soins du payeur général ou de
ses agents, au profit du Trésor beylieal, au-
quel elles sont versées annuellement sur
un ordre de paiement du Résident général
et sous déduction de cinq pour cent (5 %)
pour frais d'administration et de perception.

4 avril 1890

DÉCRETrelatif à la domanialilé, la délimita-
tion et l'immatriculation des forêts de
l'Etat.

(J.0.10AviuL1890,113)
Considérantque lesforêtsdomanialesde la Ré-

gencesontdéjà et deviendront,dans l'avenir,par
suitedestravauximportantsdemiseen valeurqui
y ont été exécutés,une sourcede revenuspour
l'Etat;

Considérantque leur conservationest nécessaire
à l'intérêtgénéral,tant au pointdevuedu climat
qu'aupointde vuedela régularisationdu régime
des eauxet do la conservationdes sources;qu'il
importe,dès lors, de procéderà leur délimitation
et qu'il y a lieu, dansce but, de les faire passer
sousle régimede la,loi foncièrede 1885;

Considérantqu'en raisonde l'étendueconsidéra-
ble du domaineforestieret du caractèreadminis-
tratif que présentel'oyérationde la délimitation
de cedomaine,Uy a Heud'apporterquelquesmo-
dificationsà la procéduresuivieen matièred'im-
matriculation,notammenten ce qui concerneles
délais; que ces modificationssont édictéesdans
l'intérêtmêmedes partiesen cause;

ART.1. Le Domaine cle l'Etat comprend
les.bois et forêts sous la réserve des droits
de propriété et d'usage régulièrement ac-
quis avant la promulgation de la présente
loi (1).

Des décrets ultérieurs détermineront, le
mode d'exercice des droits d'usage.
•2. Est déclarée nulle et sans effet., toute

aliénation du sol forestier domanial, cle sa
superficie ou de ses usages, qui n'aura pas
été préalablement autorisée par un décret

rendu sur.la proposition du Directeur de
YAgriculture dûment approuvée par une dé-
libération du Conseil des ministres el chefs
de service (i).

3. Par dérogation aux dispositions du dé-
cret du 17 février 1886,le Directeur de

*VAgriculture (1)exercera, tant en demandant
qu'en défendant, les actions intéressant le
domaine forestier de l'Etat (1).

Toutefois les instances actuellement en-
gagées continueront à être suivies au nom
clel'Etat par le Directeur des Finances.

4. U sera procédé,dans le plus bref délai

possible, à l'immatriculation du domaine fo-
restier au nom'de l'Etat, à la diligence et
sur la réquisition du Directeur cle l'/l-
gricullure (1).

Les formalités clel'immatriculation seront
remplies conformément.à la loi du 1erjuil-
let 1885(2)sur la propriété foncière sauf en
ce qui concerne les dérogations spécifiées
ci-après.

5. Le bornage provisoire de chaque grou-
pe forestier faisant l'objet d'une réquisition
distincte aura lieu dans les trois mois qui
suivront les publications de la réquisition
relative à ce groupe. Le juge de paix ne
fixera la date de cette opération qu'après
entente avec le chef de la circonscription fo-
restière.

Dans le cas où diverses jïarlies d'un grou-
pe forestier d'un seul tenant, se trouveraient
comprises clans des circonscriptions de jus-
lice de paix différentes, les jniblicalions.pré-
vues par les articles 25 et 26 de la loi fon-
cière (2) seraient faites dans toutes les cir-
conscriptions, mais le bornage serait exé-
cuté par le juge de paix dont la circonscrip-
tion comprend la partie la plus étendue de
la foret à immatriculer.

6. Par dérogation aux articles 27 et 29 cle
la loi du ior juillet 1885(2), le délai imparti
aux oppositions est porté à 3 mois au lieu
de 2.

Le délai cleremise des plans à la. conser-
vation foncière sera, fixé par'le tribunal mix-
te sur l'avis du Directeur de YAgricul-
ture (1).

7. Par dérogation clel'article 41 cle la loi
du lor juillet 1885(2), le greffier du tribunal
mixte remettra au requérant, dans le mois

qui suivra, l'expiration des délais impartis
aux ojrposanls par le § 2 duclil article, un
dossier comprenant copie authentique des
jiièces énumôrêes ci-après : 1° procès-ver-
bal de bornage provisoire; 2° procès-ver-
baux d'opposition; 3° requêtes introduclives
d'instance; 4° juèces jiroduites à l'appui
desdites requêtes.

Quatre mois après cette remise, le Prési-
dent du tribunal mixte, ajirès avoir entendu

(I)Domainede l'Etat,B. 13janvier1890.
Délimitationdesforêts,D.92juillet1903.
«) Unterrain n'a pas le caractèredomanialpar

celaseulqu'il formeraituneenclavedansuneforêt
appartenantà l'Etat. —Trib.m. 6 juill. 1904(J.
T. 04.652).

b)Lesforêtssontprésuméesappartenir'à l'Etat
jusqu'àpreuvecontraire.—Tunis,12déc.1892(J.
T. 96.651);Trib.m., 12déc.1904(J. T. 05.182).

(1)n. 13janvier1895et 25avril 1898,art. 2.,
(2)Codefoncier.
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les observations du requérant, fixe le délai
définitif de dépôt des conclusions de celui-ci.

28 mai 1S90

DÉCRETinterdisant l'esclavage.
(J.0.2QMAI"1890,183)

ABT.1. L'esclavage n'existe pas et est in-
terdit dans-la Régence; toutes créatures hu-
maines, sans distinction de nationalités ou
de couleurs, y sont libres et peuvent égale-
ment recourir, si elles se croient lésées, aux .
lois et aux magistrats.
. ,/•''

4. Ceux qui seront convaincus d'avoir
acheté, vendu ou retenu comme esclave une
créature humaine seront punis d'un empri-
sonnement de trois mois à trois ans.

5. L'article 403du Code pénal français se-
ra, applicable aux délits et contraventions
prévus par le présent décret. L'article 58

.du même Code sera applicable en cas de rô-
•cidive.

19 juillet 1890

Loi française relative à l'admission en fran-
chise dans la métropole de certains pro-
duits tunisiens (!) el au tarif des droits
sur les vins.

(J.O.24.1UU.I.1ÏÏ1890,239)

ART.1. Sont admis en franchise, à l'en-
trée en France, les produits d'origine et de
provenance tunisiennes ci-après dénommés :

Les céréales en grains;
Les huiles d'olives et de grignon et les

grignons d'olives;
"Les animaux d'espèce chevaline, asine,

mulassiôre, bovine, ovine, caprine et porcine;
Les volailles mortes ou vivantes;
Le gibier mort ou vivant.

2. Les vins cle raisins frais, d'origine et
de provenance tunisiennes, paieront à leur
entrée en France un droit de 60 centimes
par hectolitre en tant que leur litre alcooli-
que ne déliassera pas 11° 9; ceux dont le li-
tre sera supérieur à 11°9 paieront une taxe
supplômenfaire de 70 centimes par degré.

3 Les autres articles d'origine et de pro-
venance tunisiennes non dénommés ci-des-
sus jmieronl à l'entrée en France les droits
les plus favorables perçus sur- les jiroduits
similaires étrangers.

•4. Sont exceptes des dispositions qui pré-
cèdent. :

i° Les produits qui sont frappés de pro-
hibition à l'entrée en France par suite cle
monopole, de mesure sanitaire, etc.;

Les denrées désignées spécialement au
tableau E de la loi du 7 mai 1881.

5. Les traitements de faveur ci-dessus ac-
cordés aux produits tunisiens à leur entrée
en France sont subordonnés aux conditions
suivantes :

a) Les produits devront venir directement
et sans escale de Tunisie en France;

b) Ils ne pourront être expédiés que des
dix ports suivants de la Régence : Tunis,
La Goulette,, Bizérte, Sousse, Sbuissa, Mo-
nastir, Mehdia, Sfax, Gabès et Djerba, Des
décrets du Gouvernement de la République
pourront, s'il y a lieu, modifier la liste de
ces ports (1).

c) Les produits seront accompagnés d'un
certificat d'origine délivré par le contrôleur
civil de la circonscription et visé au départ
par un receveur des douanes clenationalité
française (2).

L'exportation se fera à l'identique;
d) Chaque année des décrets du Président

de la République, rendus sur les proposi-
tions des Ministres des Affaires étrangères,
des Finances, du Commerce et, de l'Agricul-
ture, détermineront d'après les statistiques
officielles fournies par le Résident général,
lesquantilés auxquelles s'appliqueront les
dispositions des articles 1, 2 et 3 de la pré-
sente loi.

Les produits tunisiens dénommés aux ar-
ticles 1, 2 et 3 cle la présente loi devront
être importés par des navires français (3).

3 novembre 1890

DÉCRETinstituant la Direction
de l'Agriculture.

. '
(.!.O.27.NOVEMBRE1-890,3u5)

"

ART.1. Il est institué, près clenotre Gou-
vernement, une Direction de l'Agriculture.

2. Ses attributions comprennent : l'ins-
jiection de l'agriculture (4), de la viticultu-
re (4), du service vétérinaire et de l'éleva-
ge (5), le syndicat général obligatoire des
viticulteurs (6), le laboratoire de chimie

(I) Admissionen franchiseen Tunisie,I). 2 mai
1898;—céréales,n. 9 juillet 1904;—fèves,27no-
vembre1907.

(1) Port,de Tabarlta ajouté à cette liste, D. 21
septembre1802.

(2)Fraudessur les certificats,D.20novembre1894.
Les cerlilicatsd'origine de la marchandisein-

troduiteen douanen'ont que la valeur d'un sim-
ple renseignementsoumis à la libre discussion,
commela déclaration elle-même.— Cass.0 août
1804(O.P. 04.1.250);H0mars 1901(,T.T. 01.292;E. f.
01.435).

(3)Suspensiontemporairedu monopoledu pavil-
lon, L. fr. 22juillet,11)09.

(4)Créépar D. 13août 1887.
(5)Créépar n. Il août' 1887.
(G)Création d'un service pliylloxérique,D. 29

janvier 1892,
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agricole et industrielle (1), les renseigne-
ments agricoles (2).

(3)

16 décembre 1890

DÉCRETorganisant la Direction
des monopoles.

(J.O.18DÉCEMBRE1890,371)

ART.1 La régie, au nom du Directeur
des Finances, des monopoles du tabac, du
sel et de la poudre qui était confiée à la Di-
rection des contributions diverses, rentrera
dans les attributions d'une nouvelle Direc-
tion qui sera appelée « Direction des mono-
poles)).

2. Le Directeur des monopoles et l'ingé-
nieur de cette Direction seront nommés par
nous.

Les agents et débitants seront nommés
par le Directeur des Finances ou par le Di-
recteur des monopoles d'après les règles
tracées par notre décret du 2 octobre
1884et par notre décret du 3 octobre de la.
même aimée réglementant les monojDoles.

Ils prêteront le serment prescrit par le
décret du Gaoût 1884,

3. Toutes les dispositions et règlements,
actuellement, en vigueur, tant au point de
vue des attributions du personnel que des
constatations de la fraude, des poursuites
et réquisitions, du droit de transaction, du
droit d'ester en justice, etc., qui concernent
directement ou indirectement les monopo-
les de l'Etat, seront, à partir du 1erjanvier
1891,appliqués par la nouvelle Direction ou
en son nom.

4. Il n'est rien innové en ce qui concerne
l'exécution de l'article 6 du décret du 2 oc-
tobre 1884,qui autorise le Directeur des Fi-
nances à déterminer par arrêté les attribu-
tions des Directions des douanes, des con-
tributions diverses et des monopoles.

5. Les produits de la. vente des tabacs,
des sels et des poudres seront reçus par les
jiercepteurs des régies financières de la Ré-
gence, selon qu'il aura été ordonné.

Le Directeur des Finances prendra, de con-
cert avec le Directeur de l'Office postal, les
mesures nécessaires pour assurer, lorsqu'il

y aura lieu, le versement des produits de
même nature d'ans les caisses des compta-
bles de ce dernier service.

6. (Abrogé et remplacé par D. 23 décem-
bre 1910.)

16 décembre 1890

DÉCRETrelatif à la vente des produits des
monopolesel à la,remise des débitants.

{i.0. 18DÉCEMBRE1890,372)
ART.1. La quotité de la remise allouée

aux débitants de tabacs, de poudres et de
sel fin est fixée à 1/10 du prix de la vente
aux consommateurs (1).

En ce qui concerne certains débits de ta-
bacs et de poudres ou de l'un ou de l'autre,
isolément, l'Administration aura le droit de
réserver, sur cette remise, une part qu'elle
fixera, et qui sera affectée à la dotation
d'une caisse cle secours pour les anciens
serviteurs de l'Etat dans l'impossibilité de
continuer leurs fondions ou pour les veuves
et les enfants d'anciens serviteurs décèdes
en activité de service (2).

2. Par exceptionet dans le cas où, par sui-
te de l'ôloignement.et des difficultésde com-
munication, la remise de 10 % ne pourrait
pas suffire à couvrir les dépenses du débi-
tant et à le "rémunérer, l'Administration est
autorisée à payer, en outre clecelle remise,
l'indemnité nécessaire, suivant-les circons-
tances, pour assurer la -débile(3).

3. (Remplacé par D. 26 décembre 1904,
article 2.)

4. Les prix de vente de tabacs aux con-
sommateurs sont fixés conformément à la
nomenclature annexée au présent décret (3).

5. Les consommateurs qui voudront pro-
filer de la faculté accordée par l'article 61
g 2 du décret du 3 octobre 1884de faire ve-
nir les cigares de l'étranger devront s'a-
dresser, au moment de l'introduction, à
l'Administration des monopoles, qui donne
l'autorisation nécessaire moyennant, le paie-
ment d'un droit de 20 francs par kilogram-
me.

16 décembre 1890

DÉCRETrelatif à la nomination des débitants
de tabacs.

(.1.O.18MÏCBMHHK1890,372)
ART.1. A partir du 1erjanvier 1891,toute

personne qui désirera, obtenir un débit cle

(1)Créépar n. 5 juin 1887. •
(2)Autresservices: Forêts,T).13janvier1805;—

Servicedes poidset mesures,de la protectionde
la propriétéindustrielleet de la protectionde la
propriétélittéraireet artistique,XI.I" janvier1807;—Colonisation,A.11.8 février1898;—Boursesde
commerce,1).I juillet 1898;—Ecolecolonialed'a-
gricultureet jardind'essais,1).5 août,1899;—Ins-
titut Pasteur,D. 14février1900;— Gbaba.D. 28
décembre1902;—'Officecentraldupeuplementfran-
çais,A. li. 20juin 190',-,—.Officedu travail,n. .10
décembre1907;—Laboratoiredu servicede l'éle-
vage,D.29décembre1908.

(3)Compétencedomaniale,p. 25avril 1898.

(1)Sel,D.20décembre1904;—Tabacà La Galite.
D. 27octobreIOO'I;—Poudres,n. 2 juin 1904.—V.
an sujetdes retenuessur remiseset des redevan-
ces,])'.28décembre1911.

(2)Quotitéde cetteretenue,A. I', octobre1801et
D.28décembre1911.

(3)Compétencedu Directeurdesmonopolespour
modifiercettenomenclature,D. 4 juin 1801.
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tabacs ou de poudres, devra, en faire la de-
mande par écrit au Directeur des monopo-
les qui instruira cette demande.

Les débitants précédemment en exercice
en vertu de commissions nominatives régu-
lières qui voudront continuer la gestion des
débits à eux concédés auront à adresser
également au Directeur des monopoles une
demande semblable en vue d'obtenir une
commission nouvelle si l'Administration
croit devoir l'accorder.

Tous les débitants, sans exception, seront
soumis aux mêmes obligations.

2. La commission cle débitant continuera
à être personnelle.

Le débitant, est tenu de gérer son débit
lui-même (1).

Par exception, il jjourra se faire aider par
une personne à gages, mais à la, condition
que, dans ce cas, le débit se trouve installé
dans la maison habitée par le débitant.

La personne à gages ne pourra pas être
admise à représenter le débitant auprès de
l'Administra lion.

3. La commission ne confère aucun droit
relatif à l'étendue du périmètre réservé à
l'exjrloitalion du débitant (2).

4. Le débitant devra s'approvisionner ex-
clusivement aux bureaux du monopole de
sa circonscription.

Il paiera, eomjrlanl les tabacs qui lui se-
ront délivrés.

Il devra, être constamment pourvu, en
quantités suffisantes pour les besoins cle la
débite, cle toutes les espèces de tabacs et de
poudres qu'il sera autorisé à vendre.

En cas de négligence dans là gestion de
son débit, la commission pourra être retirée
au débitant, si l'Administration juge la me-
sure nécessaire (3).

5. Tout débitant de tabacs ou de poudres
devra, si l'Administration le juge à propos,
gérer en môme temps un débit de papiers
timbrés aux conditions admises par l'Admi-
nistration (4).

6. Les débitants seront, tenus, sous peine
d'encourir le retrait immédiat cle leur com-
mission, de se conformer à toutes les mesu-
res dont l'exécution leur sera ordonnée par
TAdministration concernant la gestion de
leur débit.

Ils devront, sons la même peine, se sou-
mettre, aussi bien à leur domicile que dans
leur débit, à toutes les visites et vérifica-

tions que l'Administration jugera-à jjropos
de faire à n'importe quel moment soit par
les agents des monopoles, soit jmr tous au-
tres agents autorisés à cet effet.

7. Toute saisie, dans le débit ou au domi-
cile du débitant, soit cle matières prohibées,
soit de produits dont l'Administration re-
connaîtrait l'adultération ou l'origine frau-
duleuse, entraînera contre le débitant, outre
le retrait cle la commission, l'application des
pénalités qui sont, ou pourront être édictées
par la législation sur la,matière.

5 février 1891

DÉCRETconcernant les saisies-arrêts sur les
sommes 'payables par les caisses de l'Etat
el le versement à la caisse des dépôts et
consigna lions.

(J.O.o Fi'svBiiîii1891,31)
Attendurju'il importede concilierles intérêtsdu

Trésoravec l'exécutiondes lois françaisesque les
tribunaux français institués dans cette Régence
sont chargés d'appliquer;

ART.1. Lorsque des sommes payables par
la caisse de notre Gouvernement seront
frappées cle saisies-arrêts ou d'oppositions
à rencontre du titulaire ou du cessionnaire
légalement saisi de l'ordonnance, du man-
dat de paiement ou de l'autorisation cleres-
titution, le Trésor beylieal aura, en tout
élut de cause, la faculté cle verser les som-
mes arrêtées ou la portion saisissable ctes-
diles sommes, au fur et à mesure des
échéances, à la caisse française des déjîôts
et consignations, à la charge des saisies-ar-
rêls ou oppositions (1).

Ce versement sera obligatoire toutes les
fois qu'il aura été prescrit, par un jugement
ou une ordonnance émanant cle la justice
française.

La. consignation, ainsi, ojxérée, sera libéra-
toire à due'concurrence pour le Trésor tuni-
sien.

Aucun recours ne pourra, être exercé con-
tre lui, pour quelque cause que ce soit, au
cas où il n'aurait pas été usé de la faculté
prévue au § lor du présent article.

14 avril 1891

AHRANGEMENTconcernant l'enregistrement in-
ternational des marques de fabrique ou
de commerce, conclu à Madrid entre la
France, la Belgique, l'Espagne, le Guate-
mala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal,
la Suisse el la Tunisie.

(.1.0.3NOVEMIHUÏ1892,311)
Vul'article 15de la conventioninternationaledu

20mars 1883pour la protectionde la propriétéin-
dustrielle(2);

(1)Modifiépar U. 19mars 1903et,10juillet 1908.
(2)V.15.19mars 1903.art. 5.
(:s)V. n. 19mars 1903.art,. 4.
(4) Distributeursauxiliaires de papiers timbrés,'I. /" Juin 1891;—Obligationdevendrelesproduits

désignéspar l'Administration,A. Il octobre1891;—... de vendredu sel, D. 20 décembre1904;— des
cartes à jouer, Ti.12juillet 1898;—des allumettes,I). 12juillet 1898;—des timbres-postes,A. 5 février
1898;—de la quinine,A. 15juin 1900:—Autorisa-
tion pour la vented'autres objetsque ceuxfournis
par l'Administration,A. il octobre1891;

(1)V. U. 12mai 1906,art. 50.
(2)Conventionpromulguéeen Tunisie par D. 8

août 1899.
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ART.1. Les sujets ou citoyens de chacun
des Etats contractants pourront s'assurer,
dans tous les autres Etats, la protection de
leurs marques de fabrique ou de commerce
acceptées au dépôt dans le pays d'origine,
moyennant le dépôt desdites- marques au

•Bureau international, à Berne, fait par l'en-
tremise de:l'Administration dudit pays d'ori-
gine.

2. Sont assimilés aux sujets ou citoyens
des Etats contractants les sujets ou cito-
yens des Etats n'ayant pas adhéré au pré-
sent, arrangement qui, sur le territoire de
l'union restreinte constituée par ce dernier,
satisfont aux conditions établies par l'arti-
cle 3 de la convention générale. (Ainsimodi-
fié, Acte additionnel 14 décembre 1900.)

3. Le Bureau international enregistrera,
immédiatement les marques déjiosées con-
formément à l'article 1er.Il notifiera cet en-
registrement aux Etats contractants. Les
marques enregistrées seront publiées dans
un supplément au journal du Bureau inter-
national au moyen d'un cliché fourni par le
déposant.

Si le déposant revendique la. couleur à. li-
tre d'élément distinctif de sa marque, il se-
ra tenu :

1° De le déclarer, et d'accompagner son
dépôt d'une description qui fera mention de
la couleur;

2° De joindre à sa. demande des exemplai-
res cleladite marque en couleur, qui seront
annexés-aux notifications faites par le Bu-
reau international. Le nombre de ces exem-
plaires sera fixé par le règlement d'exécu-
tion.

En vue de la publicité à donner, dans les
divers Etals, aux marques enregistrées, cha-
que Administration recevra gratuitement
du Bureau international le nombre d'exem-
plaires de la susdite publication qu'il lui
plaira de demander. (Ainsi modifié, Acte
additionnel 14 décembre 1900.)

4. A partir de l'enregistrement ainsi fait
au Bureau international, la protection dans
chacun des Etals contractants sera la mê-
me que si la marque y avait été directe-
ment déposée.

4 bis. Lorsqu'une marque, déjà déposée
dans un ou plusieurs des Etats contractants,
a été postérieurement.enregistrée jiar le Bu-
reau international au nom du même titulai-
re ou de son ayant cause, l'enregistrement
international sera considéré comme substi-
tué aux enregistrements nationaux anté-
rieurs, sans préjudice des droits acquis par
le fait de ces derniers. (Ainsi complété, Acte
additionnel 14 décembre 1900.)

5. Dans les pays où leur législation les y
autorise, les Administrations auxquelles le
Bureau international notifiera l'enregistre-

ment d'une marque, auront la faculté de dé-
clarer que la protection ne peut être accor-
dée à cette marque sur leur territoire. Un
tel refus ne pourra être opposé que dans les
conditions qui s'appliqueraient, en vertu, de
la convention du 20 mars 1883,à une mar-
que déposée à l'enregistrement national.

Elles devront exercer cette faculté dans le
délai prévu par leur loi nationale, et, au plus
tard, dans l'année cle la notification prévue
par l'article 3, en indiquant au Bureau in-
ternational leurs motifs clerefus.

Ladite déclaration ainsi notifiée au Bu-
reau . international sera par lui transmise
sans délai à l'Administration-du pays d'ori-
gine et au jjropriétaire de la marque. L'inté-
ressé aura les mêmes moyens clerecours que
si la marque avait été par lui directement dé-
posée dans le pays ou la, protection est re-
fusée. (Ainsimodifié, Acte additionnel 14 dé-
cembre 1900.)

5 bis. Le Bureau international délivrera
à toute personne qui en fera la demande,
moyennant une taxe fixée par le règlement,
une copie des mentions inscrites dans le re-
gistre relativement à une marque détermi-
née. (Ainsi complété, Acte additionnel 14 dé-
cembre 1900.)

6. La protection résultant clel'enregistre-
ment au Bureau international durera 20 ans
à partir de cet enregistrement, mais ne
pourra, être invoquée en faveur d'une mar-
que qui ne jouirait, plus de la protection lé-
gale dans le pays d'origine.

7. L'enregistrement pourra toujours être
renouvelé suivant les prescriptions des ar-
ticles 1 et 3.

Six mois avant l'expiration du terme cle
protection, le Bureau international donne-
ra un avis officieux à l'Administration du
pays, d'origine et au propriétaire de la mar-
que.

8. L'Administration du -paysd'origine fixe-
ra à son gré, et jiercevra à son profit, une
taxe qu'elles réclamera du propriétaire de la
marque dont l'enregistrement international
est.demandé. A cette taxe s'ajoutera un émo-
lument international de 100 francs pour la,
première marque, et cle50 francs jiour cha-
cune des marques suivantes, déposées en mô-
me temps par le même projiriétaire. Le pro-
duit annuel cle cette taxe sera réparti par
parts égales entre les Etats contractants par
les soins du Bureau international, après dé-
duction des frais communs nécessités jiar
l'exécution de cet arrangement. (Ainsimodi-
fié, Acte additionnel 14 décembre 1900.)

9. L'Administration du pays d'origine no-
tifiera au Bureau international les annula-
tions, radiations, renonciations, transmis-
sions et antres changements qui se produi-
ront dans la jiropriélé de la marque.

Le Bureau international enregistrera ces
changements, les notifiera aux Administra-
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tions contractantes et les publiera aussitôt
dans son journal.

9 bis. Lorsqu'une marque inscrite dans le
registre international sera transmise à une
personne établie dans un Etat contractant
autre que le pays d'origine de la marque, l'a
transmission sera notifiée au Bureau inter-
national par l'Administration de. ce même
pays d'origine. Le Bureau international en-
registrera la transmission et, après avoir
reçu l'assentiment de l'Administration à la-
quelle ressortit le nouveau titulaire, il la no-
tifiera aux autres Administrations et la pu-
bliera dans son journal.

La présente disposition n'a point pour ef-
fet de modifier les législations des Etats con-
tractants qui prohibent la transmission de
la marque sans la cession simultanée de
rétablissement industriel ou commercial
dont elle distingue les produits. ...

Nulle transmission cle marque inscrite
dans le registre international, faite au pro-
fit d'une personne non établie dans l'un des
pays signataires, ne sera enregistrée. (Ainsi
complété, Acte additionnel 14-décembre 1900.)

10. Les Administrations régleront d'un
commun accord les délais relatifs à l'exécu-
tion du présent arrangement.

11. Les Etats de l'Union pour la protec-
tion de la propriété industrielle qui n'ont pas
pris part au présent arrangement seront
admis à y adhérer sur leur demande, et dans
la forme'prescrite par l'article 16 clela con-
vention du 20 mars 1883pour la.protection cle
la iiropriété industrielle.

Dès que le Bureau international sera in-
formé qu'un Etat a adhéré au présent arran-
gement, il adressera à l'Administration de
cet Etat, conformément à l'article 3, une no-
tification collective des marques qui, à ce
moment, jouissent de la protection interna-
tionale.

Cette notification assurera, par elle-même,
auxclites marques le bénéfice des précédentes
dispositions sur le territoire de l'Etat adhé-
rent, et fera courir le délai d'un an pendant
lequel l'Administration intéressée peut faire
la déclaration prévue jiar l'article 5.

PROTOCOLEDECLÔTURE.

(Abrogé par Acte additionnel 14 décembre
1900.)

14 avril 1891

RÈGLEMENTpour Vexécutionde l'arrangement
du. 14 avril, 1891.—-Enregistrement inter-
national des marques de fabrique ou, de
commerce.

(J.O.3NOVISMDHE1892,312)

ART.1. Toute demande tendant à obtenir
l'enregistrement international d'une mar-
que de fabrique ou de commerce en vertu

de l'arrangement du 14 avril 1891devra être
adressée par le propriétaire de la marque à
l'Administration du pays d'origine en la for-
me que celle dernière pourra prescrire.

Chaque Administration percevra pour l'en-
registrement international un émolument de
cent francs, plus une taxe qu'elle fixera à son
gré et dont le montant lui sera acquis.

2. Après avoir constaté que la marque est
régulièrement enregistrée, l'Administration
du pays d'origine adressera au Bureau in-
ternational de la propriété industrielle, à
Berne : - •

a) Une demande d'enregistrement, en dou-
ble exemplaire portant une représentation
typographique de la.marque et indiquant :

1° Le nom du propriétaire de la marque;
2° Son adresse;
3° Les produits ou marchandises auxquels

la marque est appliquée;
4° La date de l'enregistrement dans le

pays d'origine;
5° Le numéro d'ordre clela marque dans le

pays d'origine.
La représentation typographique de la

marque peut être remplacée par une des-
cription de cette dernière en langue fran-
çaise.

0) Un cliché de la marque, pour la repro-
duction typographique de celte dernière
dans la publication qui en sera faite par le
Bureau international. Ce cliché doit repro-
duire exactement la marque, de manière que
tous les-détails en ressortent visiblement; il
ne doit pas avoir moins de 15 millimètres ni
])lus cle10centimètres, soit en longueur, soit
en largeur. L'épaisseur exacte du cliché doit
être clé 24 millimètres, correspondant à la
hauteur des caractères d'imprimerie. Ce cli-
ché sera conservé au Bureau international.

Si la' reproduction typographique de la
marque, jirévue sous la lettre a-,esl remjùa-
côe par une simple descrijition, le dépôt du
cliché ne sera pas nécessaire.

c) Si un des éléments distinctifs de la mar-
que consiste dans sa. couleur, il pourra être
joint au dépôt. 30- exemplaires sur papier
d'une reproduction en couleur de la marque.

d,) Un mandat postal de cent francs for-
mant le montant de l'enregistrement inter-
national.

La, demande d'enregistrement sera rédi-
gée d'après la formule annexée au jirésent
règlement,

'
ou d'après toute autre formule

que les Administrations des Etats contrac-
tants pourraient, adopter ultérieurement
d'un commun accord.

Le Bureau international remettra gratui-
tement aux Administrations les formules né-
cessaires.

3. Le Bureau international procédera sans
retard à l'inscription de la, marque dans un
registre destiné à cet effet.
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Ce registre contiendra les indications sui-
vantes :

1° La date de l'enregistrement au Bureau
international;

2° La date de la notification aux Adminis-
trations contractantes;

3° Le numéro d'ordre de la marque;
4° Le nom du propriétaire de la marque;
5° Son adresse;
6° Les produits ou marchandises auxquels

l'amarque est-/Appliquée;.
7° Le pays d'origine de la marque;
8° La date cle l'enregistrement dans le

pays d'origine;
9° Le numéro d'ordre de la marque dans

le pays d'origine;
"1.0°Les mentions relatives à la radiation

ou à la. transmission clela marque. (Article
9 clel'arrangement.)

4. L'inscription une fois faite dans le re-
gistre, le Bureau international certifiera,sur
les deux exemplaires de la demande que
l'enregistrement a, eu lieu, et les revêtira
tous deux de sa. signature et de son timbre.
Un de ces exemplaires restera dans les ar-
chives du Bureau; l'autre sera renvoyé à
l'Administration du pays d'origine.

En outre, le Bureau international notifie-
ra, aux Administrations l'enregistrement ojjé-
ré, en envoyant a chacune d'elles une repro-
duction typographique, ou a défaut une des-
cription en langue française cle la marque,
el en leur indiquant :

1° La. date de l'enregistrement au Bureau
international;

2° Le numéro d'ordre de la marque;
3° Le nom et l'adresse du déposant;
4° Les produits ou marchandises auxquels

la marque est. appliquée;
5° Le pays d'origine de la marque, ainsi

que sa date d'enregistrement et son numéro
d'ordre dans ledit pays.

Dans le cas prévu par l'article 2, lettre c,
la susdite notification sera en outre accom-
pagnée d'un des exemjilaires clela reproduc-
tion en couleur de la marque.

5. Le Bureau international pourvoira en-
suite à la,publication clela marque, qui au-
ra lieu dans un supplément de son journal
et qui consistera dans la reproduction de la
marque, ou de la description cle celle der-
nière en langue française, accompagnée des
indications mentionnées à l'article 4, ali-
néa. 2,

Au commencement de chaque année, le
Bureau international fera paraître une ta-
ble où seront indiqués, jiar ordre alphabéti-
que et par Etat contractant, les noms des
propriétaires des marques ayant fait l'objet
des publications effectuées dans le cours de
l'année précédente.

Chaque Administration recevra, gratuite-
ment du Bureau international le nombre
d'excmjnaires qu'il lui plaira de demander

du supplément contenant les publications re-
latives à l'enregistrement international.

6. La déclaration notifiée au Bureau in-
ternational aux termes de l'article 5 de l'ar-
rangement (non-admission d'une marque à
la protection dans un jiays), sera, par lui
transmise sans délai à l'Administration du
pays d'origine et au'projjriôtaire clela mar-
que.

7. Les changements survenus dans la j)ro-
priélé d'une marque, et qui auront fait l'ob-
jet, de la notification prévue par l'article 9
de l'arrangement seront, consignés dans le
registre du Bureau international. Ce dernier
les notifiera à son tour aux Administrations
contractantes et les publiera dans son jour-
nal.

8. Six. mois avant l'expiration du terme
cleprotection de vingt ans, le Bureau inter-
national donnera un avis officieux à l'Ad-
ministration du pays d'origine et au proprié-
taire de la marque.

Les formalités à remplir pour le renouvel-
lement de l'enregistrement international se-
ront les mêmes "que s'il s'agissait d'un en-
registrement nouveau, sauf qu'il ne sera juus
nécessaire d'envoyer de cliché.

9. Au commencement de chaque année, le
Bureau international établira un compte des
frais de toute nature qui lui auront été oc-
casionnés pendant, l'année précédente par
l'enregistrement international des marques.
Le montant de ces frais sera, déduit du total
des sommes reçues des Administrations à ti-
tre d'émolument pour l'enregistrement inier-
nafinnal; et l'excédent des recettes sera ré-
parti par parts égales entre tons les Etats
contractants.

10. La notification collective prescrite par
l'article 11 de l'arrangement, contiendra les
mêmes indications que la notification jirê-
vne par l'article 4 du présent règlement.

14 avril 1891

ARRANGEMENTconcernant la- répression des
fausses indications de provenance sur les
marchandises, conclu à Madrid entre la
Tunisie, le Brésil, l'Espagne, la France,
la Grande-Bretagne, le Guatemala, le Por-
tugal et, la-Suisse.

(.1.0.8DKCKMIIRE18(12,333)

ART.1. Tout jiroduit portant une fausse
indication de' provenance dans laquelle un
des Etals contractants, ou un lieu situé dans
l'un d'entre eux, sérail, directement on in-
directement, indiqué comme pays ou com-
me lien d'origine, sera, saisi à l'imporlalion
dans chacun desdifs Etats.

La saisie pourra, aussi s'effectuer dans l'E-
tat où la fausse indication de provenance
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aura été apposée, ou dans celui où aura été
introduit le produit muni de cette fausse in-
dication.

Si la législation d'un Etat n'admet pas la
saisie à l'importation, cette saisie sera rem-

placée par la prohibition d'importation.
Si la législation d'un Etat n'admet pas la

saisie à l'intérieur, celle saisie sera rempla-
cée par les actions et moyens que la loi cle
cet Etat assure en.pareil cas aux nationaux.

2. La saisie aura lieu à la requête soit du
ministère public, soit d'une partie intéres-
sée, individu ou société, conformément à la

législation intérieure de chaque Etat.
Les autorités ne seront pas tenues d'effec-

tuer la saisie en cas cle transit.

3. Les présentes dispositions ne font pas
obstacle à ce que le vendeur indique son
nom ou son adresse sur les produits prove-
nant d'un pays différent de celui de la. ven-

te, mais, dans ce cas, l'adresse ou le nom
doit être accompagné-de l'indication précise
et. en caractères apparents du pays ou du
lieu de fabrication ou de production.

4. Les tribunaux .de chaque pays auront
à décider quelles sont les appellations qui,
à raison cle leur caractère générique, échap-
pent aux dispositions du présent arrange-
ment, les appellations régionales cle jjrove-
nance des produits vinicoles n'étant cepen-
dant pas comprises dans la réserve slatuée
jiar cet. article (1).

. 7 mai 1891

DÉCRETprescrivant des mesures en vue
de la destruction des sauterelles.

(J.O.7 MAI18!il,MO)
Attenduqu'il y a lieu de mettre en harmoniela

législationde la Régenceavec les dispositionsde
l'art. «5, n" 12,du Codepénal et de la loi française
du 24 décembre1888sur la destructiondes insec-
tes nuisiblesà l'agrieulutre;

ART. 1. Les propriôtaires, fermiers, usu-
fruitiers, usagers, sont tenus d'exécuter sur
les immeubles qu'ils jiossèdent ou dont ils
ont la jouissance et l'usage, les mesures
jirescrit.es pour la destruction des sauterelles
et criquets.

Ils doivent ouvrir leurs propriétés pour
permettre aux agents de l'Administration de
procéder à toutes les investigations et tous
les travaux cle destruction jugés nécessai-
res.

2. Lesdits propriétaires, fermiers, etc., se-
ront tenus de prêter leur concours et d'exé-
cuter les travaux dont, ils auront été requis,
môme hors des immeubles qu'ils possèdent
ou détiennent.

3. Les réquisitions' pourront être faites
verbalement par les autorités locales et par
les agents chargés du service de destruc-
tion des sauterelles et criquets.

4. En cas d'inexécution des mesures jires-
criles, procès-verbal sera dressé contre les
contrevenants. Il pourra être procédé d'of-
fice et à leurs frais, par les soins de l'auto-
rité locale, à l'opération non exécutée.

Les contrevenants seront en outre passi-
bles d'une amende de 6 à 15.francs et, en cas
de récidive, du double de l'amende et d'un
emprisonnement de 5 jours.

5. L'article 463du Code pénal français est
applicable aux pénalités prononcées par la-
dite loi.

3 juin 1891

DÉCRETrelatif à Vinslallation, à la conserva-
tion des signaux géodésiques ou lopogru-
phiques el des bornes d'immatriculation.

(J.O.2SJUIN1891,loi)
ART.1. Les signaux géodésiques se com-

posent de' mires en charpente ou de pyra-
mides en maçonnerie cle lm80 à 2m50 cle
hauteur avec un diamètre moyen cle l,u à
1"' 50. Ils sont peints en noir ou blanchis à
la chaux.

Les signaux lopographiqiies sont, formés
cle bornes prismatiques en pierre ou en ci-
ment portant un triangle gravé sur l'une de
leurs faces et entourées d'un petit fossé.

Les bornes d'immatriculation sont,clésbor-
nes prismatiques en pierre ou en ciment et
jjortent gravées sur l'une de leurs faces les
deux lettres I. F.

2. 11est interdit de détruire, dégrader, dé-
ranger ou déplacer de quelque manière que
ce soit l'es signaux géodésiques ou lopogra-
phiques et les bornes d'immatriculation
dont la description est donnée à'l'art. 1erci-
dessus (1).

Les auteurs des délits prévus par le pré-
sent article seront punis de un mois à un an
de prison et d'une amende égale au quart
des dommages causés et qui ne pourra être
inférieure à 50 francs, sans préjudice du
remboursement des frais et dépenses faits
pour la réparation ou le remplacement des
signaux (2).

3. Nul ne peut s'opposer à l'installation
sur son terrain d'un signal gôodésique ou
topographique.

Lorsqu'un signal géodésique ou topogra-
phique est établi sur un terrain particulier,
le propriétaire de ce terrain peut exiger que
la surface occupée jiar le signal et la servi-

(1)Sur la compétencedes tribunauxde la Tuni-
sie,V.Tunis,24Juin1005(J.T. 06.117).

(1)Policerurale, T).15décembre18D6,art. 28.
(2)Compétencedes tribunaux,D. 18mars 1800et

13janvier 1898.
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tude d'accès audit signal fassent l'objet d'u-
ne exju'oprialion régulière, conformément
aux prescriptions de l'art. 11 du décret du
30 août 1858 (1) rendu pour les expropria-
tions dans la ville de Tunis.

Cette action se prescrit par cinq ans.
4, Il est interdit d'établir sur les proprié-

tés privées des constructions ou bornes af-
fectant les formes et dispositions indiquées
à l'art. I01'

pour les signaux géodésiques ou
lopographiques et les bornes d'immatricula-
tion.

La démolition de ces signaux aux frais de
leur auteur sera poursuivie devant les tri-
bunaux compétents, sans préjudice des in-
demnités qui pourront être réclamées par
l'État ou ses agents pour réparation des
dommages résultant des confusions ou
jierte de temps dans les opérations que les-
dites bornes ou constructions auront pu oc-
casionner. .. .

5. Les contraventions aux prescriptions
du présent décret seront constatées soit par
procès-verbaux dressés par les agents as-
sermentés du service topographique, des

ponts et chaussées et des forêts, soit sur le
rajDport des officiers du service géographi-
que de l'armée française, par les autorités
locales et déférées aux tribunaux compé-
tents.

6. L'article 463du Code pénal français se-
ra applicable aux délits prévus par le pré-
sent décret.

Vv juillet 1891
DÉCHETrelatif au régime monétaire (1).

(J.O.9 JUILLET189-1,174)
ART.1. L'unité monétaire de la Régence

est le franc. Le franc se divise en cent cen-
times.

2. Il sera fabriqué de la monnaie d'or,
d'argent et de bronze, dans les types :

Or : des pièces de 20 et 10 francs;
Argent : des pièces de 2 francs, 1 franc et

0,50 centimes;
Bronze : des pièces de 10,5,2et 1 centimes;

déterminés, quant au titre, à la taille, au
poids, aux tolérances, au diamètre et à la
valeur, ainsi qu'il suit :
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rm DIAMETRETAILLE... -^___„ -_ _ ~~^~^~- -^ >wrtto
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Ces pièces auront cours tant que le poids
n'en aura pas été réduit par le frai au-des-
sous des tolérances spécifiéesau tableau qui
précède ou que les empreintes n'auront pas
disparu.

4. Les jnèces d'or, d'argent et de bronze
dont la fabrication esl ordonnée par le pré-
sent décret, porteront, d'un côté, en carac-
tères arabes, notre monogramme, l'indica-
tion de la valeur en francs et le millésime de
l'année arabe de la fabrication; sur l'autre
face, en caractères français, le mot : « Tu-
nisie », l'indication de la valeur en francs et
le millésime de l'année grégorienne de la
fabrication.

5. Les monnaies d'or frappées dans les

conditions indiquées à l'art. 2, auront pou-
voir libératoire illimité; les monnaies d'ar-
gent frappées dans les mêmes conditions
auront un pouvoir libératoire limité à 50
francs entre particuliers; les monnaies de
bronze auront un pouvoir libératoire limité
à 5 francs pour un seul paiement.

Les monnaies d'or de l'Union latine de
10 et de 20 francs auront pouvoir libératoire
illimité dans les paiements à faire aux cais-
ses publiques beylicales.

6. Il ne pourra être émis de monnaies
d'argent que pour une valeur correspondant
à 6 francs par habitant. Le montant de celte
émission est fixé, pour le moment, à 12 mil-
lions clefrancs.

7. L'émission des monnaies de bronze se-

(1)Abrogéet remplacépar D: 5 septembre1905. (1)Imitationdesmonnaies,D. 11décembre1903.
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ra limitée à 2 francs par habitant. L'émis-
sion est fixée pour le moment à 4 millions
de francs.

8. Nos monnaies seront désormais frap-
pées à l'Hôtel des Monnaies de Paris, et,
pour assurer les garanties cle leur bonne
fabrication, des vérifications annuelles en
seront faites, comme pour les monnaies-
françaises, par les soins cle la Commission
cle contrôle de la circulation monétaire ins-
tituée par la loi française du 31 juillet 1879.

9. Pour l'exécution des contrats passés,
soit avec l'Etat, soit entre particuliers, la

piastre sera comptée à 60 centimes (1).

10. Toutes les dispositions antérieures re-.
latives au système monétaire de la Régence,
contraires aux dispositions du présent dé-
cret, sont abrogées.

11 juillet 1891

DÉCRETattribuant compétence aux tribu-
naux français pour les contestations con-
cernant l'Office des Postes et des Télégra-
phes (2).

(J.0:23JUILLET1891,180)

ART. 1. Toutes les contestations concer-
nant l'Office des Postes et des Télégraphes
de la Régence rentreront dans la compé-
tence des juridictions françaises, que celte
Administration soit demanderesse ou défen-
deresse et quelle que soit la nationalité de la

partie adverse (3).

29 septembre 1891

ARRÊTÉdu Résident général sur la légalisa-
tion des signatures des imprimeurs et gé-
rants de journaux.

(J.O.1" OCTOBRE1891,243)

ARTICLEUNIQUE.Les Vice-Présidents fran-
çais des municipalités de la Régence sont
délégués à l'effet de légaliser les signatures
des imprimeurs et gérants cle journaux pu-
bliés sur leur territoire communal, au bas
des numéros contenant des annonces judi-
ciaires (4).

26 octobre 1891

DÉCRETautorisant le travail des détenus
dans les pinsons el fixant la pari leur re-
venant sur le produit de ce travail.

- (J.O.12NOVEMBRE1891,277)

ART.1. Le travail des détenus est autorisé
dans les maisons de détention qui seront dé^-
terminées par notre Premier Ministre.

2. La part attribuée aux détenus sur le
produit de leur travail sera cle5/l-0Mou 4/1083
suivant les catégories auxquelles ils appar-
tiennent par là nature de leurs peines, sa-
voir :

5/10CSaux condamnés à l'emprisonnement;
4/10Maux condamnés aux travaux forcés.

Elle sera divisée en deux parts égales : l'une
sera tenue à la disposition'des détenus pen-
dant leur détention sous le contrôle de l'ad-
ministration, l'autre sera mise en réservé
pour leur être versée à l'époque"de leur libé-
ration.

Le surplus sera attribué au Trésor.

25 novembre 1891

AVENANTà la convention postale el télégra-
phique franco-tunisienne du 20 mars
1888.

(h0. 3DÉCEMBRE1891,323)

ART.1. L'article 6 de la convention du 20
mars 1888 est abrogé et remplacé par les
disjiositions qui font l'objet des articles ci-
après.

2. Il ne sera .fait aucun compte entre la
France et l'Algérie d'une part, et la Tunisie
d'autre part. Chaque administration conser-
vera, pour ce trafic, l'intégralité des taxes
perçues, -soit au départ, soit à l'arrivée,dans
tous les cas où les règlements en vigueur
autorisent cette perception sur le destina-
taire.

3. En ce qui concerne les télégrammes
taxés, en Tunisie, à destination de pays au-
tres que la France et l'Algérie, l'Office tuni-
sien conservera intégralement :

"1°La part terminale, dont la quotité est
égale à celle que la France perçoit dans ses
relations avec les mûmes pays étrangers et
dont le montant se confond avec la part de
transit territorial français;

2° La part de transit afférente au parcours
sous-marin des câbles directs franco-algé-
riens et franco-tunisiens, ou lorsque les cor-
respondances seront acheminées par une
voie autre que celle desdils câbles franco-al?
gériens et tunisiens, la part française de
transit qui, clans ce cas seulement, est appli-
cable au parcours terrestre de l'Algérie.

4. En compensation cle la part contribu-
tive que le Gouvernement beylieal s'engage
à verser au Trésor français dans les dépen-

(1)Actesnotariéset jugementsdes tribunaux in-
digènes,D. 31août 181)2.

Sur l'applicationde cette disposition,V. Tunis,
0 mars 1893(R.A.93.2.243;J. T. 93.101).

(2)V. D.-11juin 1888,17juin et Gjuillet 1880.
(3) Cet article no peut recevoirapplication que

lorsqu'il s'agit de contestationsoù l'Officepostal
est personnellementet directementen cause; en
conséquence,les tribunauxfrançaisde Tunisiesont
incompétentspour connaître d'une action née à
l'occasiond'un quasi-délitcommispar un sujet tu-
nisien contreun antre sujet tunisien, facteur des
posteset télégraphes.— Paix, Tunis (N.),20 oct.
1910(H. A. 11.2.47et n. Larclïer;J. T. 11.182).—
Contra : Alger,23juill. 1910(R. A. 10.2.339et n.
Larcher).

(4)Annonces,A. 31décembre1895.
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ses de construction du câble qui doit relier
Marseille à Bizerte et à Tunis, l'Office tuni-
sien conservera, en outre, chaque année,
mais seulement jusqu'à concurrence d'une
somme totale de vingt-cinq mille francs par
an :

1° Les frais de transit postaux afférents
au traiisjDort au delà du territoire français
des .correspondances- de toute nature qui
sont expédiées de Tunisie, à découvert ou
en,dépêches closes, par la voie-de la Fran-
ce ou au moyen des services français;

2° Le montant des parts étrangères des
télégrammes internationaux de départ, y
compris les taxes accessoires afférentes à
ces mômes télégrammes (telles que répon-
ses payées, accusés cleréception, frais d'ex-
près et de poste, etc.);

3° Le montant intégral des taxes recou-
vrées à l'arrivée sur le destinataire, d'un
télégramme international « à faire suivre »,
« sémaphorique »>etc.

5. Le paiement aux offices étrangers des
frais de transit postaux et des parts de ta-
xes télégraphiques (soit terminales, soit de
transit) qui leur reviennent, sera effectué
aux frais et par les soins de l'Administration
française, dans la limite fixée par l'article
précédent.

Au delà,de vingt-cinq mille francs,l'Office
tunisien créditera l'Administration fran-
çaise du surplus des frais cletransit postaux
afférents au transport au delà du territoire
français et des paris cletaxes télégraphiques
étrangères prévues aux paragraphes 2 et
3' de l'article 4; l'Administration- française,
après réception des sommes ainsi décomp-
tées par l'Office tunisien, en versera le mon-
tant aux offices étrangers.

6. L'Office tunisien ne recevra aucune
part de taxe terminale quelconque, ni poul-
ies télégrammes d'arrivée franco-tunisiens
ou algéro-lunisiens, ni pour les télégram-
mes internationaux d'arrivée.

De môme, l'intégralité des taxes de tran-
sit des câbles appartiendra exclusivement à
la France pour tous les télégrammes reçus
en Tunisie, quelle que soit d'ailleurs la jiro-
venance cle ces télégrammes.

7. Le Gouvernement français reste dé-
chargé de toutes dépenses autres que celles
prévues par l'article 4 ci-dessus, sauf en ce"
qui concerne l'entretien des câbles sous-ma-
rins qui lui appartient exclusivement.

8. Le présent acte dont les dispositions en-
treront en vigueur à partir du lor janvier
1892, aura la môme durée et expirera en
môme temps que la convention primitive
qu'il modifie.

12 décembre 1891

DÉCRETexemptant du droit de douane tes
marchandises expédiées d'un lieu à un
autre de la Régence el empruntant la voie
ferrée algérienne.

(3.0.-17DÉCEMBRE1891,314),.
ART.1. A compter du lGrjanvier 1892,les

marchandises expédiées directement par ter-
re d'un lieu à un autre de la Régence, en
empruntant le territoire algérien et la voie
ferrée de Tunis à Ghardiinaou (1) et à Tê-
bessa, ne seront, sujettes, en Tunisie, à au-
cun droit d'entrée ni de sortie, moyennant
l'accomplissement des formalités -ci-après.

1. Les marchandises, qu'elles-soient sujet-tes à des droits de sortie ou exemptes de ces
droits, seront déclarées, vérifiées et expé-diées par déclaration de sortie ou par pas-
savant, portant engagement par le transpor-
teur de les réimporter à un bureau nommé-
ment désigné de la frontière de terre, clans
un-délai qui.ne pourra excéder vingt jours.

Les droits d'exportation, s'il y a lieu, se-
ront consignés au bureau du départ.

3 Les sommes consignées en conformité
cle l'article 2 ci-dessus seront remboursées
sur la production :

1° De la déclaration de sortie ou du pas-
savant délivré au moment de l'expédition;

2° Du certificat de décharge au bureau dé-
signé pour la rentrée des marchandises.

Toute demande de remboursement devra
être introduite dans les trois mois qui sui-
vront la date de la consignation; faute de
quoi, les sommes consignées seront définiti-
vement acquises au Trésor,

4. Il ne sera pas délivré cle certificats de
décharge pour les marchandises qui seront
représentées au bureau de destination après
le délai fixé par la déclaration de sortie ou
par le passavant

Ces marchandises acquitteront, au bureau
où elles auront été présentées après le délai,
les droits d'entrée comme si elles venaient
de l'étranger.

5. Dans le cas où, lors de la visite au bu^
reau de rentrée, les marchandises mention-
nées dans la déclaration de sortie ou le pas-
savant se trouveraient différentes dans l'es-
pèce ou la qualité, il sera fait application de
l'article 7 du décret du 3 octobre 1884,et les
droits consignés seront acquis au Trésor.

Si la quantité est inférieure à celle portée
dans la déclaration de sortie ou le passa-
vant, le certificat cledécharge ne s'applique-
ra qu'à la quantité représentée, et les droits
consignés seront acquis au Trésor, en tant
qu'ils se rapportent à la quantité non rej)ré-
senlée.

(l) Régimedouanierde la gare de Ghardimaou,
D.15décembre1899et 11février1800.
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S'il y a excédent, cet excédent sera consi-
déré comme importé en contrebande' et il
sera fait application de l'article 7 du décret
du 3 octobre 1884.

15 décembre 1891

DÉCRETinterdisant l'introduction
des monnaies de billon étrangères (1).

(J.O.17DÉCEMBRE1891,314)

ART.1. L'introduction en Tunisie des mon-
naies de cuivre et de billon cle fabrication
étrangère est interdite sous les peines por-
tôes par les lois concernant les marchandi-
ses prohibées à l'entrée du territoire de la
Régence (2).

2. Ces monnaies continueront à n'être pas
admises dans les caisses publiques.

12 janvier 1892

Loi sur te recrutement militaire.

(J.O.-14JANVIER1892,10)

Dispositions générales.
ART.1. La présente loi a pour but d'assu-

rer, chaque aimée, par voie de tirage au
sort, le prélèvement des contingents néces-
saires :

1° A la garde beylicale (3);
2° Aux différents corps de troupes et ser-

vices de la division d'occupation;
3° A la division navale de Tunisie (4);
4° Au service maritime, de la Direction gé-

nérale des Travaux publics (5). (Ainsi modi-
fié, D. 28 juillet 1903.)

2. Tous nos sujets musulmans du territoi-
re de recrutement (6) sont soumis à la pré-
sente loi comme il sera dit dans les articles
suivants.

3. La durée du service militaire, qui com-
mence le jour de l'immatriculation, est de
3 ans, à l'expiration desquels les soldats
sont libérés. (Ainsi modifié, D. 26 décembre
1899.)

4. Les hommes libérés chaque aimée du
service actif, sont remplacés, par voie du
tirage au sort, et conformément à la présen-
te loi, par des jeunes gens de 19 à 21 ans
inclus.

Le temps pendant lequel les populations
du territoire de recrutement restent soumi-

ses au tirage au sort est donc de 3 années.
(Ainsi modifié, D. 11 septembre 1895 et 19
septembre 1906.)

5. Les contingents sont prélevés sur les
populations désignées par décret pris cha-
que année sur la proposition de notre Minis-
tre de la Guerre et de notre Premier Minis-
tre. (1).

6. Le territoire dont les populations sont
appelées à prendre part au tirage au sort
porte le nom de : « Territoire de recrute-
ment » (1).

7. Le territoire de recrutement est divisé
en circonscriptions de recrutement; chacu-
ne de ces circonscriptions est elle-même sub-
divisée en cantons de tirage au sort; chaque
canton comprend une ou plusieurs fractions,
un ou plusieurs villages.

8. Notre Ministre de la guerre détermine
chaque année ces différentes divisions et
subdivisions.

Recensement.

9. Tous les ans, dans le courant du mois
cle novembre, les cheikhs du territoire cle
recrutement procèdent, sous la surveillance
des gouverneurs, au recensement des jeu-
nes gens qui seront en âge de servir au lsr
janvier cle Tannée suivante.

10. L'âge pour le service militaire est fixé
à 18 ans accomplis.

11. Les jeunes gens ainsi recensés chaque
année sont inscrits sur des listes spéciales
dites : « Listes de recensement » (2).

12. Les gouverneurs doivent faire inscrire :
1° Tous les jeunes gens qui auront 18 ans

accomplis au 1erjanvier de l'année suivante;
2° Tous les jeunes gens qui, par suite

d'omission, n'auraient pas été inscrits les
années précédentes, bien qu'ayant atteint
l'âge du service militaire;

3° Tous les jeunes gens qui, n'étant pas
originaires du territoire de recrutement, ha-
bitent ce territoire.

13. Les jeunes gens originaires du terri-
toire cle recrutement et habitant un territoi-
re non soumis à l'application de la loi, sont
recensés par les soins des gouverneurs de
leurs pays d'origine.

14. Les listes de recensement sont établies
en double expédition, elles sont certifiées
exactes et signées par les gouverneurs.

L'une de ces expéditions est affichée par
les soins du gouverneur. Ce chef indigène
donne au recensement la plus grande publi-
cité.

La seconde expédition doit parvenir, le 1er
décembre au plus tard, au Ministère de la
Guerre (Administration centrale de l'armée

(1)V.en outreD.15mars1904.
(2)V.D.3 octobre1884,art. 7 et suiv.;—Compé-

tencedes tribunaux,D. 18mars 1896et 13janvier
1898.

(3)Tarif de la solde,D. Il août 1900.
(4)Marinsindigènes,b. 18juillet 1903.
(5)V. D. 17février1900.
(6jTerritoiresde recrutementet de maghzen,D.

23ma.rs1899.

(1)Territoiresde recrutementet de maghzen,D.
23mars 1899.

(?.)Révisiondes listes,D. 19septembre1906.
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tunisienne). (Ainsi modifié, D. 14- octobre
1894.)

15. Les listes de recensement sont trans-
crites, à T-Administration centrale, sur des-
des registres dits « Registres de recrute-
ment » (-1).

16. II est ouvert un registre par Canton.

17. Tous les jeunes gens recensés: restent
inscrits sur. les registres du recrutement jus-
qu'à ce qu'ils aient atteint, l'âge cle22 ans (2).
(Ainsi modifié, D. 11septembre 1895.)

Recrutement. -

18. Lé contingent à prélever'chaque année
pour remplacer les soldats libérés est déter-
miné par décret.

19. Le contingent est réparti par canton,
proportionnellement- au nombre des inscrits
de choque canton. .

19 bis. Dans chaque canton, il sera dési-
gné en plus du contingent et par ordre cleti-
rage des. jeunes gens dits supplémentaires
destinés à combler le déficit qui pourrait, se
produire dans le contingent. Ces supplémen-
taires dont le nombre sera fixé tous les ans
par le môme décret que le contingent, se-
ront à la disposition clenotre Ministre de la
Guerre qui pourra les appeler suivant les
besoins (3). (Ainsi modifié, D. 4 sept, 1894.)

20. Tous les ans, vers la fin d'avril, notre
Ministre de la Guerre forme des commis-
sions dites » Commissions du Tirage au
sort D.

Le nombre de ces commissions esl égal
à celui des circonscriptions de recrutement.

Chacune d'elles porte le môme numéro
que la circonscription sur le territoire clela-
quelle.elle doit opérer.

21. En dehors du gouverneur du lieu, pré-
sident, chacune de ces commissions est com-
posée de la façon suivante :

1° Un officier français;
2° Un personnage tunisien désigné par dé-

cret, ayant tous les deux voix délibérative;
3° Un médecin militaire;
4° Un interprète. (Ainsi modifié, D. 28

juin 1899.)
22. Ces commissions se transportent aux

.chefs-lieux de chaque canton en suivant, un
itinéraire publié à l'avance par un tableau
dit « Tableau de la répartition du contingent
et itinéraires des commissions ».

23. Ce tableau, dont les gouverneurs re-
çoivent des exemplaires en nombre suffi-

sant pour le faire afficher dans chaque chef-
lieu de canton, comporte :

1° Les chefs-lieux de canton avec les vil-
les, villages et fractions qui en dépendent;-

2° Le nombre des -inscrits par canton;
3° Le nombre des recrues à prélever dans

chaque canton; "-
4° L'itinéraire de-chaque commission aim

si que les dates auxquelles doivent avoir
lieu, dans choque canton, les opérations du
tirage au sort.

*

24. Tous les jeunes gens inscrits sur les
registres du recrutement doivent être réu-
nis, par les soins du gouverneur, au chef-
lieu du canton auquel ils appartiennent, la
veille du jour fixé pour le commencement
des opérations.

25. Les gouverneurs doivent assister à
toutes les séances qui ont lieu sur le terri-
toire de leur circonscription. Ils les ju'ési-
dent.

26. Us fixent l'heure à la-quelledoit com-
mencer chaque séance; ils en prononcent la.
clôture.

27. Les séances sont publiques. Tous les
cheikhs doivent y assister.

28. En cas d'empêchement, les gouver-
neurs seront remplacés, pendant les séan-
ces, par leur khalifa. (Ainsi modifié, D. 77
décembre 1898.)

29. Les gouverneurs intérimaires nommés
jiar décret jouissent des mêmes prérogati-
ves que les titulaires.

30. Dans chaque chef-lieu de canton, les
opérations ont lieu de la façon suivante :

1° Appel des inscrits;
2° Tirage au sort;
3° Prélèvement du contingent;
4° Désignation des supplémentaires. (Ain-

si modifié, D. 4 septembre 1894,)
31. Tous les inscrits doivent se présenter

à la commission et répondre à l'appel, à
moins d'impossibilité absolue et dûment
constatée, ou d'autorisation spéciale qui ne
peut être accordée que jiar notre Ministre
clela Guerre.

32. Dans le cas d'impossibilité absolue, le
.cheikh tire au sort pour l'absent.

Dans le cas d'autorisation, notre Ministre
de la Guerre fait connaître à, la commission
s'il y a lieu de faire tirer le cheikh pour l'ab-
sent ou s'il y a lieu de prononcer l'exemp-
tion de ce dernier.

33. La commission fait connaître à chaque
inscrit l'âge .porté sur le registre; elle recti-
fie les âges, le cas échéant.

34. Sont rayés, au fur et à mesure de l'ap-
pel, les jeunes gens figurant à tort sur les
registres, (décédés, incorporés et non rayés,
etc.).

(i)Délaideréceptiondesréclamations,D. 12sep-
tembreMm.

(2)Exemptiondes engagésdans les troupesmé-
tropolitaines,D.2fiaoût1910;et dansla légionétran-
gère,D.52novembre1910.

(3)Le décretannuelfixantle contingentindique
qu'il n'est plus prélevéde supplémentaires.
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Sont ajoutés ceux qui, omis par les cheikhs
sur les listes de recensement, sont présen-
tés à la commission.

35. Sont portés sur une liste spéciale tous
ceux qui ne répondent pas à l'appel et qui
ne se trouvent pas dans l'un des cas prévus
à l'article 36.

Cette liste constituera la liste des inscrits
d'office comme absents au tirage au sort.
Ces inscrits d'office activement recherchés,
sont remis à l'autorité militaire dès qu'ils
viennent à être arrêtés (1).

36. En: faisant l'appel, la commission exa-
mine la situation des jeunes gens qui, de-
vant être exemptés pour un an, né prennent
pas part au tirage au sort; ce sont :

1° Les élèves-nialtres ayant contracté l'en-
gagement de servir pendant 10 ans comme
instituteurs ou mouedcleb publics à la con-
dition qu'ils seront nommés instituteurs ou
moueddeb par le Gouvernement;

2° Les élèves du collège Sadiki jusqu'à
l'achèvement de leurs éludes (2);

3° Les indigènes qui auront obtenu le cer-
tificat d'études primaires;

4° Les élèves qui sont inscrits depuis un
an au moins el cjui suivent régulièrement
les cours des mosquées. Ces élèves devront
justifier, devant une commission, cle con-
naissances suffisantes en langue arabe (3);

5° Les titulaires des fonctions religieuses,
cadis, muftis;

6° Les 42 professeurs de la grande mos-
quée;

7° Les prédicateurs des mosquées et les
imans exerçant eux-mêmes leur ministère;

8° Les secrétaires titulaires du Ministère,
les cheikhs collecteurs, les khalifas et les
gouverneurs;

9° Les janissaires, les interprètes, les cen-
saux et domestiques des consulats munis
d'un amra du Bey;

10° Les chaouchs, cavaliers-guides, khod-
jos attachés à l'armée française ainsi que
les cavaliers du maghzen;

11° Les cavaliers des oudjaks des circons-
criptions de contrôle;

12° Les gardiens des phares.
;

37. Tous les jeunes gens qui réclament le
bénéfice de l'exemption "doivent être en pos-
session d'une pièce authentique attestant
qu'ils sont dans l'un des 12 cas prévus par
l'article précédent.

38. La commission classe à part les ins-
crits d'office des années précédentes qui
sont présents.

Ces jeunes gens ne doivent pas, en princi-
pe, être admis à prendre part au tirage au
sort.

39. Ils sont examinés en premier lieu; s'ils
doivent être incorporés, ils comptent dans le
contingent à prélever sur le canton et sont
inscrits en tête de la liste des appelés avec
la mention : « Pris d'office ».

40. Ils peuvent être également réformés
ou ajournés pour l'un des 3 premiers cas
prévus à l'article 45,

Enfin, si, après enquête, la commission
excuse l'absence qui a motivé l'inscription
d'office de Tannée ou des années précéden-
tes, ils sont admis, comme faveur spéciale,
à prendre part au tirage au sort.

41. L'ordre dans lequel les fractions ou
villages d'un même canton doivent partici-
per au tirage est déterminé par le sort.

Dans chaque fraction ou village, le lirage
a lieu en suivant l'ordre d'inscription des
noms sur les registres.

Un nombre de numéros successifs, à par-
tir du n° 1 et égal -au nombre des jeunes
gens qui doivent prendre part au tirage ail
sort, est mis dans un sac.

Ce sac est remis à l'un des membres de
la commission.

A l'appel de son nom, l'homme s'appro-
che, plonge la main dans le sac, en extrait
un numéro, et le remet au président de la
commission qui en donne lecture à haute
voix.

Ce numéro est inscrit sur le registre de
recrutement en regard du nom de l'homme.

42. L'opération du tirage au sort ne peut
pas être recommencée.

43. La commission, examine les hommes
en suivant l'ordre des numéros qu'ils ont ti-
rés et en-commençant par le numéro le plus
bas.

44. Sont réformés, et reçoivent de la com-
mission un certificat de réforme, les jeunes
gens qui sont déclarés impropres à tout ja-
mais au service militaire.

45. Sont ajournés à l'année suivante :
1° Ceux dont la taille est inférieure à lm56;
2° Ceux qui sont trop faibles de constitu-

tion;
3° Ceux qui, tout en étant malades au point

de ne pouvoir être incorporés dans l'année,
sont cependant susceptibles de guérison;

4° Le plus jeune des fils ayant- un frère
consanguin sous les drapeaux;

5° Le plus jeune des frères consanguins
tombés au sort en même temps;

6° Le fils seul soutien de sa mère veuve
ou bien ayant à sa charge des frères ou
soeurs en bas âge;

7° Le fils seul soutien d'un père aveugle,
septuagénaire, ou infirme au point de ne
pouvoir subvenir à ses besoins,

(1)V. D.19septembre190R.
(2)V. D. 2 janvier 1886,art. 38.
(3)Obligationde justifier de la connaissancedu

français, D. 24 janvier 1893.— Conditionset pro-
gramme de l'examen,D. 22 janvier et 20 juillet
1890.
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46. L'exâmèndes jeunes gens cesse dès
que lé contingent que doit fournir le canton
est atteint et que les supplémentaires seront
désignés.'(Ainsi complété,D. 4 sept. 1894.)

47. Néanmoins, el bien que le contingent
imposé au canton soit atteint, la commis-
sion examine les jeunes gens dont le numé-
ro de tirage n'a pas été appelé, afin de pro-
noncer, conformément aux dispositions de
l'article 44, la réformé des jeunes gens im-
propres à tout jamais au service militaire.

48à 54.(Abrogésel remplacés par D.4 sep-
ieiùbre 1894et 5 novembre 1902.)

Incorporalion.

55. A l'époque fixée pour la réunion des
contingents, les gouverneurs envoient-lesre-
crues de leur territoire aux chefs-lietix des
circonscriptions désignées d'avance comme
lieu de concentration, et. les font remettre
aux commandants des cadres de conduite
envoyés par les corps pour les recevoir.

56. Aussitôt après, l'incorporation des re-
crues, tous les appelés qui n'ont pas rejoint
sont déclarés,insoumis.

57. Dès qu'un insoumis est arrêté, il est
remis à l'autorité militaire.

58. Tout tunisien peut être admis à con-
tracter uii engagement volontaire dès qu'il
a atteint l'âge du service militaire.

Ces engagements sont reçus par les diffé-
rents corps ou services conformément aux
règlements qui les régissent.

Dispositions générales après
l'incorporation.

59. Aussitôt après l'incorporation sont
rayés des registres de recrutement :

1° Tous ceux qui ont été réformés;
2° Tous ceux qui ont été incorporés, soit

comme appelés, soit commeinscrits d'office,
soit comme engagés volontaires;

3° Tous ceux qui se sont fait remplacer;
4° Tous les inscrits entrant dans leur 22"

année le premier janvier clel'année qui suit
les opérations à l'exception des inscrits d'of-
fice non arrêtés qui, eux, restent sur les re-
gistres jusqu'à 30 ans;

5° Tous ceux qui auront été exemptés
comme ayant obtenu le certificat d'études
prihiaires après vérification à l'Administra-
tion centrale de l'armée tunisienne. (Ainsi
modifié, D. 11 septembre 1895.)

60. Tous les jeunes gens rayés des regis-
tres sans avoir été incorporés ou réformés
reçoivent du Ministère de la Guerre un cer-
tificat dit : « Certificat clelibération du tira-
ge au sort ».

Pénalités.
61. Tout inscrit d'office,tout insoumis qui

n'a pas été arrêté à l'âge de 30 ans, est por-

té sur Un registre spécial dit : « Registre
des réfraclaires », sur lequel il reste ins-
crit jusqu'à l'âge de 33 ans.

62. L'inscrit, d'office arrêté peut être puni
de un mois à un an de prison. A l'expira-
tion de sa peine, il fait trois ans dé.service.
(Ainsi modifié, D. 26 décembre 1899.) .

63. L'insoumis arrêté' est puni de un mois
à six mois cleprison. A l'expiration clé sa
peine, il fait trois ans cléservice, après les-
quels il peut être maintenu un certain temps
sous les drapeaux. Ce temps ne peut pas
excéder six mois. (Ainsi modifié, D. 26 dé-
cembre 1899.)

64. Tout réfractaire arrêté esl puni, par le
tribunal de l'Ouzara, de un à trois ans de
prison.

A l'expiration clesa peine, il est renvoyé
dans ses foyers.

65. Tous les militaires qui se seront mal
conduits pendant la durée de leur service,
peuvent être maintenus sous les drapeaux
pendant un nombre de jours égal au nom-
bre clejours de juison subis pendant la 3°
année de service. (Ainsi modifié, D. 26 dé-
cembre 1899.)

66. Tout homme qui s'est rendu impropre
au service militaire, soit temporairement,
soit d'une manière permanente, dans le but
de se soustraire aux obligations imposées
par ialoi du recrutement, est passible d'une
peine de deux à cinq ans de prison.

67. Quiconquerecèle un homme avant ou
après le tirage, est condamné à une amende
de 60 à. 600l'rancs, ou à une peine de un à
trois mois de prison.

68. Tout chef indigène qui commet pareil-
le faute sera puni d'une amende de 120 à
1.200francs,, sans préjudice des ;peines ad-
ministratives qui pourront lui être infligées.

69. Tout chef indigène qui commet des er-
reurs reconnues volontaires dans rétablis-
sement des listes de recensement, est passi-
ble d'une amende de 30 à 1.200francs, sans
préjudice des jieines administratives quipeu-
vent lui être infligées.

70. Conformément au décret du 7 mars
1885(1), tous les tunisiens incorporés dans
les corps cle troupe et services de la divi-
sion d'occupation sont justiciables du Code
de justice militaire français (2).

Ceux incorporés dans la division navale
sont justiciables du Code de justice militai-

(1)Abrogépar B. 6 juin 1904.
(2)'Tunisiensincorporésdans les troupesde la

divisiond'occupationet dans la garde beylicale,
15.0 juin 1904.

La Tunisieétantpaysétranger,le sujet tunisien
incorporédanslestroupesducorpsd'occupation,et
gui désertesanssortirdu territoirede la Tunisie,
est coupablede désertionà l'étranger.—Cass.17
sept.1908(J.T.09.362).
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re françaisdansl'arméedemer(1).(Ainsi
modifié,1).SSimitai1903.)

llisjiosilionsfinales.
71.Pendanttordeladuréedu service,les

militairesne paientpasl'impôtdecapilalion.
72.Touteslesdispositionsconleniiesdans

lestextesprécédentssontet demeuren!abro-
gées.

29 janvier1892
Loi,vri/lesmesurasà prendrecontrel'in-
,viishmcl la propagationduphylloxéraen
Tunisie.

(J.O.30JA.NVIEH189M-I)

TITRET».
Réglementationdesimportationsdanslebut

d'éviterl'introductionduphylloxéra.
7 AHT.1.Estprohibéel'importationenTu-
inisie,quellequ'ensoit,la provenance:
j Desplantsel cepsde vigne,sarments,
Jcrosselles,bouturesavecou sans racines,
{marcottes;desfeuillesdevignemêmeem-
rployéescommeenveloppe,couvertureel,
| emballage:des raisinsrietableondeven-
| rlange;desmarcsderaisinset de tousies
I débrisde la vigne:rieséchalnset iuleursv déjàemployés;desengraisvégétaux,(.erres
j végétales,ierreaux,fumiersci pouzzolanes.

(Ainsimodifié,I).Vidécembre1903.)
2. Nesontpas comprisdansla.prohibi-

tionédictéepar l'oî'liclépremier'rlu pré-
sent décretles engraiscommerciauxtels
que : guanos,phosphates,pondretles,sels
de soudeel.riepotasse,sulfated'ammonia-
que,phosphatedechauxen poudre,super-
phosphate,les chiffonsde laine,os. tour-'
ieaux, plaire, cendres,chaux, marnes,
sangdesséchéet fraiset les engraiscom-
posésde matièresanimalesei.minérales
analogues.(.-WIIA'Ïmodifié,D. 24décembre
11)03.)

3.Lesplantsd'arbres,arbusteset lesvé-
gétauxde ftldji)natureà l'élutvivant,au-
tresruteJj:5"v(gno,.scîakadiïuKà,péuélreren
Tiii]isi\rîrilssojflaerXinqiifenWM'unedécla-
rationi^iy^fiediliHuV'eld'uneattestationde
r;uilrVjTOyjW|mi«medupaysd'originepor-

n) Qu'ilsproviennentd'un lorrain(plan-
tationunein-lus)séparéde toutpieddovi-
gneparunespacedevingtitii/lre.saumoins
ou par un obstacleaux raomesjugésuffi-
srmi.parl'aidoi-ilécompélonle;

b)Quece terrainnecontientaucunpied
devigne; /

c) Qu'iln'y esl faitîfucundépôtdecelle
plante;

'
/

d)Ques'il y a eu descepsphylloxéras,
l'extractionradicale,des-Tjpérationstoxi-
quesrépétées,et,pendanttroisans,desin-
vestigationsont éhVTaiiesqui assurentla
destructioncompHMedel'insecteel desra-
cines.(Ainsimodifié.11.24décembre1803.)

4. Lesvégétauxaccompagnésdu ceiiifi-
cal prévuà l'articleprécédentne peuvent
êtreintroduitsqueparlescpSrtsdeBizerle,
Tunis,SonssejSfaxoi/ÔJroès,du 15octobre
au 15mai'rle.charp|eannée,èiiljpfesence
d'unagcotA'Nservieapb\(Hn£éi/i4uedésigné
priiluojiaDii'eclenrgéMraljHel'Agi'iciilliire,duIcommerceet de la}Colonisation;r'eta-
gentremet,prCm^chaqneexpédiliôn,après
visite,un^aissez-passerauservicedesdoua-
nes;en/wisd'incerAwlesufjjMnocuitéabso-
lfôJlftfîsproduitMirésenlés^flneremettrace
lmssez-passer'qu'aprè^îrvoirpris les me-
suresdegarantiermrseront,prescritespar
notreDirecteurgénéraldel'Agriculture,du
Commerceet clela Colonisation.(Ainsimo-
difié,I). 5janvier1912.)

5.Exceptionnellement,le bureaudedoua-
nede Neftaest,ouvert,;pendantla période
annuelleprévueci-dessus,à l'introduction
desrejetsdepalmiersdattiers(djebars)en
provenancedesoasisrlusudalgériendes-
tinésaux plantationsdesoasistunisiennes
etaccompagnésd'uncertificatd'originecon-
formeà celrriprévuà l'article3du présent
décret. (Ainsimodifié,D. 24 décembre
1903.)

6. L'importationdes légumesfrais est
prohibée,à l'exceptionloulefoisde ceux
qui,n'ayantpendant,leurvégétationaucun
contactdirectaveclo![e^GTsontaccompa-
gnésd'uncertifiant,d'origineattestantqu'ils
proviennent.â_MnlemJjoirenonphyllàxéré.

Les prsmnfêsdo terre et topinambours
sontadm]s a l'importationsJttssontdégar-
nisAbMorre;danslecas,Ôudraire,ils rloi-
venl,pourêtre arhnisjj./nmporlafion,être
expédiésensacs^eUri'/coinpagnôsd'uncerti-
ficatd'origine&Jlestantqu'ilsproviennent
d'un lerriioirenonphylloftérrY,ou-êtrerlé-
gaiiidsrlrStirirreendofïn/re-Vparles^soinsde
riuWirliirour,soit{«irMavage,spifPparhuit
autremoyen. 1 [

'
^

l..ocerfincald'urigincprévupar le pré-
sentarticledoitémanera-dél'autoritéadmi-
nistrativelocale. ,s

Les fruitsde huilenaturesontadmisà
l'impurlalion.(Ainsimodifié.I). 24décem-
bre1903.)

7. Les matièresprohibéesqui seraient
présentéesrégulièrementà l'imporlalionse-
rontrefoulées"sur lelieudedépartauxfrais
deleurimportateurnu,s'il onestfaitaban-
don,détruitespurlussoinsrluservicedes
douanes.Seront,détruitesdemôme,lesma-
tièresprohibéesquiferaientl'objetd'une
tentaiived'introductionfrauduleuse.

(I)I-'oiii-.lionnemrullîle,liijusticeni.'irltimn,1).\h
f&vrierHPIIG:
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Les matières prohibées qui auraient été
importées frauduleusement seront saisies et
détruites par ordre de notre Directeur de l'A-
griculture et du Commerce.

Toute plantation faite avec des végétaux
introduits contrairement aux prescriptions
du présent décret ou par suite de multipli-
cation de ces végétaux, sera détruite par
ordre de notre Directeur de l'Agriculture et
du Commerce. Le détenteur desdits végé-
taux ou des plantations qui auraient été
faites sera réputé les avoir introduits en
fraude et passible, comme tel, des pénalités
préyues par le présent décret. Les frais oc-
casionnés par la destruction prévue au pré-
sent article seront supportés par les impor-
tateurs ou délinquants; la procédure des
états de liquidation instituée par le décret
du 28 décembre 1900,est applicable au re-
couvrement de ces irais.'

Tout propriétaire de bonne foi qui tombe-
rait sous le coup des prescriptions du pré-
sent article n'aura de recours que contre
son -vendeur. (Ainsi modifié, B. Vi décem-
bre 4903.)

8. Las~<3eps-4e_j'igne,sarments, crosset-
tes, boutures avec""ôu~^ans-T^Ctîllrésr^nar-
coties, etc., nejtëuvent circuler à l'intérieur
de la RégV3nfeé"<ques'ils sont accompagnés
d'une piSjtr Stablie pfiifc»Je-propriéla&è qui
les »cu)&*iausconstatait qu'ils râr<$$erment
de ^pii vignoble. , 1 l

Cette pièce inWTquantle nombre de ceps,
sarments^cimaeltes. -.bkijrturesou marcot-
tes eskjfeniise pérO*r"propriéteire à celui

quifeeTcbarg^çlejirfir transport et doit être
présentée ^ndiffit le trajprà. toute réquisi-
tion Ses agents Se la force publique, du ser-
vice des douanes, ou du service phylloxérj-
quo (Mmti mndi(iél~Ur-^--d4eem^ré'f9W^

9. Il est interdit d'introduire, de transpor-
ter ou de détenir a l'état vivant le phylloxé-
ra, ses oeufs, larves ou nymphes. (Ainsi
modifié, D. M décembre 1903.)

TITRE II.
Réglementation des déclarations obliga-toires des surfaces eomplantées en vignes.
10.Tout propriétaire, toute personne ayant

à quelque titre que ce soit la charge de la
culture ou la garde d'une vigne est tenu de
faire au contrôlé civil ou a.ucommandement
militaire de sa circonscription la déclara-
tion du nombre d'hectares, fractions d'hec-
tares ou nombre de pieds qui composent,ses'
plantations.

11. Cette déclaration fera connaître :
1° Le nom du propriétaire de la. vigne et,

s'il y a lieu, le nom de la personne qui aura
charge, de la culture ou de la garde de la
vigne; .

2° Le nom de la localité et.de la circons-
cription où se trouvent les plantations;

3° Le nombre de parcelles dont se compo-
sent les plantations ainsi que les noms, si-
tuations, limites et contenances de chaque
parcelle;

4° L'année pendant laquelle chacune des
parcelles a été plantée.

12. Les déclarations devront être faites en
français ou en arabe.

Elles seront signées par le propriétaire
déclarant ou son mandataire et par le con-
trôleur civil ou le commandant militaire.

Il sera fait une traduction des déclara-
tions écrites en arabe et cette traduction se-
ra signée par l'interprète qui en aura été
chargé.

Si le déclarant ne peut pas signer ou ne
sait pas signer, il en sera fait mention spé-
ciale sur la déclaration par le contrôleur ci-
vil ou le commandant militaire.

13. Les déclarations devront être renou-
velées chaque année avant le 15 mars, s'il
y a.eu augmentation ou diminution ou chan-
gement quelconque dans-l'état ou l'étendue
des plantations.

Dans le cas où la surface aura subi une
diminution, si la déclaration n'a pas été re-
nouvelée, la déclaration qui aura été faite
en dernier lieu continuera à avoir tous ses
effets pour la nouvelle année et s'applique-
ra a toutes les plantations qui s'y trouvaient
énumérées,sans.qu'aucune réelamation:puis-
se être élevée, ni aucune compensation ré-
clamée par le propriétaire en défaut.

Dans le cas où la surface des plantations
aurait, été augmentée et la déclaration non
renouvelée dans les délais légaux, toutes les
surfaces qui ne se trouveraient pas sur la
déclaration faite en dernier lieu, seront con-
sidérées comme dissimulées et taxées com-
me telles. (Ainsimodifié, D. /-/ février fSH.)

14. La déclaration devra dans tous les cas
être renouvelée en cas d'achais, ventes, par-
tages, mutations soit entre vifs, soit à cause
de mort et, en général, en cas de passage
de la propriété d'une personne à une autre

pour quelque cause que ce soit.

Jusqu'à, nouvelle déclaration, le nouveau
détenteur sera solidairement responsable
avec l'ancien propriétaire ou ses ayants-
droit du versement des taxes échues et non
versées.

En outre, pour les taxes à. échoir, tout
nouveau détenteur qui n'aurait pas renou-
velé la. déclaration "en cours, sera, réputé
l'avoir faite lui-même et en supportera les

conséquences.
15. Le contrôleur civil ou le commandant

militaire de chaque circonscription dressera,
le 15 mars de chaque année, le relevé des
déclarations remises entre ses mains.

Les contrôleurs civils .feront parvenir -
-dans le plus bref délai au Ministre Rési-
dent général de France, le relevé arrêté et
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i glané, ainsi que les déclarations originales
i c\çs propriétaires ou de leurs mandataires.
S Les commandants militaires enverront les
l;idéclarations au Résident général par l'in-
%iermédiaire du Général commandant la bri-

| gade. (Ainsi modifié, D..H'février 1S94-.)

| 16. Les déclarations faites dans les formes
I prescrites ci-dessus et le relevé des contre»
8 leurs civils seront:rassemblés et revisés par
| le Directeur de l'Agriculture. Ils serviront à
I établir le rôle statistique du vignoble tuni-
; sien qui sera pris pour base de la perception
] des taxes.

| 17. A"f11111f1]llf1nifaiii""l1" ' ii>'"»-mAmnen
î pépinière, ne peut avoir lieu.sans avoir été
j précédée d'une déclaration faite an moins
I un mois à l'avance an contrôleur civil,-corn-
f mandant de cercle ou chef d'annexe/de la
! circonscription' dans laquelle la plantation
\- doit être effectuée. _^ c /
i Cette déclaration Jfoit indinner/a nature
\ (plantation en gr^oeFeoultuEeWsjén pépiniè-
j re), le lieu et l^étafidùede lg/pMitàtioh pro-
< jetée, la provenante desvJ&lantsret la nature

des cépageky^metfre-.ei\terr/
) Toute oparotibn "de.'multiplication de vi-
I gnes ainwicaines ou de leurs hybrides par
| semis, jSTBffeou bonpre /onne lieu à ime
j déclAiftJSônpréalable* spatiale établie com-
i me rresl-dit ci-desjus 'ëyindiquant en outre
! le mode de multjjmea.tiom.auquel l'intéressé

se propose de^Mcoùri»!
11est délivré tvl'intéressé récépissé de sa

j déclaration -J4 cette /lerhière est' transmise
i à notre Directeur Ai l'Agriculture, du Com-
1 même êf: de la Colonisation dans le plus
I bref déiwr /

\ L^dâjClaration/précJtée ne dispense pas
| les nyéressés de/la déclaration des surfaces
I plantées prescr/te par les articles 10 et sui-
j vants du prés/nt décret.
\ Toute plantation' faite en violation des
I présentes di/posilions ou à. l'aide de plants
| dont l'origine aurait été faussement, décla-
3 rôe ou ne/)ourrait être prouvée par le dé-
s lenteur, spra. détruite par ordre de notre Di-
\ recteur de l'Agriculture, du Commerce et de
3 la Colo/isalion, et le terrain, les emballa-
% ges el/les véhicules seront désinfectés, le
| font ddns les conditions prévues à l'article
I

~
du p'v'gpnfinYrrnti ( Kim"iiinifffiVH Wdé-

î ce-mUrTriatK)

} TITRE III.
5 Mesures à prendre en cas d'infection
J du vignoble.
' 18. L'exécution fies mesures,, .sajnjtaires
j prévues, par la présente loi et i<*î spéciale-ment les mesures Krises pwjj' «rrêter la

propugaticn du phylîoxéi'\jS«l Tunisie, sont
confiées à un déléguéVpécial, nommé par
S. A. le Bey, sur la proposition du Ministre
Résident général de France à Tunis et pla-

cé sousJeâj»d#es du Directeur de l'Agricul-

19. Tout propriétaire, toute personne ayant
à quelque, titre que ce soit la charge de la
culture ou de la garde d'une vigne est.tenu
de signaler immédiatement au. contrôleur
civil ou au commandant militaire de sa cir-
conscription,, tout fait, dé dépérissement. ou
même tout symptôme maladif qui se seront
manifestés dans ladite vigne.

20. Lé contrôleur •civil avise, immédiate-
ment de-cette déclaration le Ministre Rési-
dent général.

' - . . -

Le. commandant militaire fait parvenir
cette déclaration, au. Résident "général par
l'intermédiaire du Général commandant la
brigade d'occupation. ...

21. Le Directeur de l'Agriculture fait vi-
siter sans délai par Te délégué phylloxéri-
crue les vignes, pépinières ou jardins pour
lesquels il aura été fait la déclaration pré-
vue par les articles "19et 20 où dans lesquels
il."jugera une inspection nécessaire, .

LV délégué phylloxérique est" investi du
pouvoir de pénétrer dans ces propriétés et
d'y faire .toutes les recherches et travaux
d'investigation jugés nécessaires.

Cette visite sera étendue aux vignes envi-
ronnantes.

Le délégué transmet sans délai son rap-
port-au Directeur de TÀgricnltùre. .

22. Losrque rpvisipnpq du phyUnxArn a
été ret?ônnue7notre Premier Ministre.prend,
sur la proposition, de notre Directeu/ de
l'Asïiïculture, du Commerce et.de la (coloni-
sation, un. arrêté portant déclaratiem d'in-
fection de tout ou partie des plany/tions de
vignes, pépinières ou..jardins cbnrenant des
pieds de vignes malades, .r^f

Celte déclarationjd^mfecWonTentraine les
conséquences sui"\\affles\S\ /

I. — Dan* les taohes pnyllpxériqiies et les
vignes situées,dans une zone contigue d'une
étendus à-vd&termine£spjvant les circons-
tances -N\- * YAJ' /1° Layjdcstrud.iou pur/le feu des ceps, tu-

lei|rs,j*£!cha.las,fouilles/sarments et autres
obMs pouvant dervirVde véhicules au-phyl-
loxéra; N /

2° La. désinfectiovfdu sol;
3° La défense dcrpénétrer si ce n'est avec

une autorisation/du délégué phylloxérique;
-1°T.^rterdiction de"toute nouvelle planta-

tion il6 vigne/pendant un temps qui ne

Pr@P" Ims dépasser cinq années.
tj«ms la. '//me eontignë aux taches nhyl-

loxériqnesMe délégué phylloxérique a toute-
fois la faculté, tout en faisant procéder à
un traitement suffisant pour détruire l'in-
secte, de ne pas ordonner la destruction des
plantations de vigne.

(I)'Créationdu servicephylloxérique,D. 59jan-vier IMS.
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IL —Dans toute l'étendue des surfaces dé^
claWwulufLctéooil'intciditLiuii dcsuitii toufe
objets pouvant servir à propager le phyl-
loxéra, y . /

Des arrêtés pris dans/la forme indiquée
par le paragraphe preoner du présent/arti-
cle peuvent étendre lafprohibition de/ortie
des produits susceiriiBles de jiropa/er le
phylloxéra prévueoMur lès .surSâpas'cfuifont
l'objet d'une Réclamationd'kriectroi/ à des
zones de protection a^déterrïftnkramour des
lieux déclai<ésN^nfëCtés;il* peuvent égale-
ment prèscripjf au sujet Vie la dirculation
desdits proiMts, même e\ dehors des terri-
toires déclares infectés »t ctes zones' de pro-
tection Qu?viseês,télïej^ispo'sitloris qui se-
raient jùgfeësutiles (1)/wMftsïmodifié, D. 18
décembfe 4906.) t y¥

/
23..ICSprôpriétairèyfont la /igné aura été

déV'trkileen éxécutipir de la présente loi re-
cevra)une indemnjje si les ressources four-
nies par la tax^v^ par les/subventions du
Gouvernement tunisien le permettent (2).

En tout cgftÇ,cette indemnité ne pourra dé-
passer la voleur du produit net de trois ré-
voltés moyennes que lad/te vigne aurait pu
donner, déduction faite /es frais de culture,
de main-d'vBPU'vreet amres, que le proprié-
taire on teiR'igneron aurait eu à faire pour
l'obtenifâ/2). /

Les propriétaires /e vignes infectées ou
susnectes, dans lésq/uelles il aura été causé

de\Qjnmmages par/le traitement, recevront
égîïïpkient une indemnité sous les réserves
indiquées ci-dessys.Dans les deux/ cas,, l'évaluation de l'in-
demnité est faite parle délégué phylloxéri-
que et un expe/y désigné par la partie.
. Le procès-v/rbal de l'expertise est visé
par le contrôleur civil ou par le comman-
dant militair/. qui donne son avis.

Le procès/verbal est soumis en dernier
ressort à yme commission nommée par.le
Gouvernement et composée en 'majorité de

vittcultëùjra.Cette commissionpeut réduire le
montant/irimitivemènt fixépour l'indemnité.

24. Ilyn'est alloué aucune indemnité à tout
détenh/ir de vignes, à un titre quelconque,

pi«é5enteloi.
TITRE IV.

Visite dû vignoble. Perception de la taxe.
Syndj£ati^-eWigatoiriea^_^

_25jjL6^1fecteur de l'Agriculture est char-
géTîe veiller à ce que lès vignes de la Ré-

gence soient visitéesg,fvj&.fois paAaïi et plus
souventJnl est iiéceVsViiwî(1).\\

-1
Les jnJgèVtschaîegtësde laSjasite sont in-

vestis.Odupoii^.iVrde pénétrer dans les pro-
pjaàîWrset d'y fèire les rec^prches et travaux

dJlSs'esliga.titXijugés nêtf&ssaires.
"Àes fraji^-dà visites tju Vignoble tunisien
sont supraprTéspanrlgs propriétaires de vi-
gnesA

M '
'V

iyvysera fait face au moyen d'une taxe

spéeijje et teSnpMraireportant sur toutes
JesSvignes à.partir de leur plantation.
Yces propriétaires possédant moins de 10
aVesne sont pas soumis à la taxe (2).

26. Le montant de la taxe, dont le maxi-
mum est limité à 5 francs par hectare, se-
ra fixé chaque année par décret pris après
avis du Conseil des ministres et chefs de
services.

Elle sera assise sur les déclarations des
propriétaires contrôlées par le service de
l'Agriculture. En cas de déclaration inexac-
te ou de non déclaration, la double taxe se-
ra imposée d'office sur les surfaces dissimu-
lées ou non déclarées.

Le rôle, rendu exécutoire, sera mis en re-
couvrement dans des conditions qui seront
réglées par voie d'arrêté (3).

27. Pour qu'un syndicat, comprenant la
totalité des propriétés vitieoles de la Régen-
ce, puisse être constitué, il faut que les pro-
priétaires, possédant plus de la moitié des
surfaces complantées en vigne,- en fassent-
la demande (i).

Le syndicat, ainsi constitué, est adminis-
tré par une assemblée de syndics élus parles
propriétaires de vignes soumis à la taxe (i).

Leur nombre est. fixé par décret en pro-
portion des surfaces complantées.

Le même décret détermine le temps pour
lequel le syndical, est constitué, la durée du
mandat, des syndics, les délais, formes et
constatations cïpsopérations électorales ain-
si que la date et le mode de convocation de
la première assemblée chargée d'élire le bu-
reau.

28. Le syp4icat'e1ic^haw<4soJis le cp«\rû-
le de VX^ir^s^iibjifSàJ^rirveïïîSnce des
vijjf*es. \

Tous ses agents qui peuvent par la. natu-
re de leurs fonctions être appelés à pénétrer
dans les propriétés particulières, devront

(1)Mesuresrelativesaux vignoblesphvlloxérés,A.'9décembre1911.
(2)Cetteindemnitévisele préjudicecausépar le

phylloxéraconsidérécommecalamitépubliqueet
noncommele résultatde la iaute des agents.S'il
y avait lieua indemnitépourchacunede cesdeux
causes,il faudrait tenir comptede la sommeà al-
louerpour la première,afin de déterminerla se-
conde,de manièreà ne pas indemniserdeuxfois
le mêmedommage.— Tunis,24 nov. 1900(J. T.
10.574).

(I) Créationdu servicepliylloxr-rique,I). SUjan-
vier IK9S.

(2.)Sontégalementexemptéesles vignesplantées
depuismoinsd'un an, D. 14novembreH)M.

(3)Recouvrementdestaxes,A.31(tox'ilIMI2et D.
26mat.isioi.

Cestaxesne sontpas des impôts;ce sontdesco-
tisationsobligatoires.La courte prescriptiondes
impôtsne leur est pas applicable.Ledécreta net-
tementposéle principede la responsabilitécollec-
tive des propriétairessuccessifsdu vignobletaxé.
—Tunis,24avril1893(J.T.93.227);Paix,Tunis(N.),
24nov.miO(J. T. 11.287).

(4)Règlementdu syndicat,D..3mars 1892,
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être agréés par l'Administration et asser-
mentés.

La liste dps présentations adressée par
les syndicats' indiquera la garantie qu'of-
frent les candidats.

L'Administration pourra toujours rétirer
son agrément.

Dans le cas où l'agrément du Gouverne-
ment est retiré à un agent du syndicat, il
cessé immédiatement ses fonctions.

Les agents agréés reçoivent de l'Adminis-
tration une commission qui leur confère le
droit d'entrer dans les propriétés, pour y
opérer les visites prescrites et pour y faire
foutes les recherches nécessaires.

29. Le syndicat est consulté sur toutes les
questions intéressant la viticulture.

Il donne son avis sur le quantum de la
taxe à percevoir par hectare.

Il dispose, sous le contrôle de l'Administra-
tion, du.produit de la taxe.

Il prélève sur ses ressources les sommes
nécessaires pour assurer le service de la
visite du vignoble.

Les excédents de recettes seront affectés
à la création d'un fonds de réserve destiné
a subvenir aux indemnités à accorder aux
propriétaires dont les vignes auront subi des
dommages, en exécution de l'article 22 de la
présente loi.

Les sommes constituant, ces excédents se-
ront déposées à la. caisse du Receveur géné-
ral des Finances qui les mettra à la dispo-
sition du trésorier du syndicat, sur l'autori-
sation du président, au'fur et à mesure des
besoins.

Les sommes appartenant au fonds de ré-
serve seront employées en achats de valeurs
de l'Etat tunisien. Les produits de ces va-
leurs appartiendront au fonds de réserve.

Les sommes et les titres appartenant au
fonds de réserve ne pourront être remis au
syndicat par le receveur que pour la desti-
nation spécialement prévue par la présente
loi et les règlements qui la compléteront.

30. Si le syndicat ne remplit pas ses obli-
gations, il est. dissous, après une mise en
demeure, par arrêté de notre Premier Mi-
nistre.

Dans ce cas, comme dans celui où il ne
pourrait être constitué, le Gouvernement dis-
pose des sommes perçues et assure le ser-
vice des visites. |

Pénalités.

31. Sans préjudice de la déchéance prévue
nar l'article 24-précédent et des responsabi-
lités qui résultent des articles 1382 et sui-
vants du Code civil français (1), les contre-
venants aux dispositions de la présente loi,
aux décrets ou arrêtés rendus pour son exé-
cution, aux règlements et mesures prescrits

par l'Administration pour son application,
seront passibles d'une amende de 50 à 500
francs (1).

Ceux qui auront contrevenu à l'article 9 du
titre Ior de la présente loi seront, en outre,
punis d'un emprisonnement de 1 à 15 mois.

Ceux qui auront introduit ou mis en cir-
culation l'un dès objets dont il est parlé au
titre Ier de la présente loi, à l'aide d'une dé-
claration fausse de provenance ou de tou-
te autre manoeuvre frauduleuse, ou pièce
fausse, seront, outre l'amende, punis d'un
emprisonnement de un à quinze mois.

32. Les peines prévues à l'article précé-
dent seront doublées en cas de récidive.

Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois. précédents, il a été rendu contre le
contrevenant ou le délinquant un premier
jugement en vertu de la présente loi.

33. La prescription des délits et contra-
ventions, prévus et punis par la présente loi,
commencera à courir à partir du jour de la
conslatation de chaque délit ou contraven-
tion. Elle sera acquise par cinq ans.

34. Les commissaires de police et leurs
agents, la. gendarmerie, les agents des doua-
nes et eh général tous les agents publics as-
sermentés sont appelés à constater, par pro-
cès-verbaux, les infractions aux dispositions
de la présente loi et à celles des décrets ou
arrêtés qui seront pris pour en assurer l'exé-
cution.

35. Le décret du 17 février 1886, le décret
du 2 janvier 1887,la loi du 1ormai 1888et le
décret du 15 juillet 1888sont abrogés.

Un décret portant règlement d'administra-
tion publique déterminera les conditions
dans lesquelles les syndicats obligatoires
fonctionnement (2).

, 4 février 1892

DÉCRETinterdisant aux caïds de percevoir
une rétribution à L'occasionde l'autorisa-
tion donnée aux notaires d'établir des ac-
tes.

(.1.0.18KKVHiîSU1802,39)

A.HT.1. A l'avenir il ne sera perçu aucun
droit au profil des caïds ou de leurs secré-
taires à l'occasion des autorisations qu'ils
auront à donner aux notaires (3), soit pour
la constatation d'un crime ou d'un délit, soit
pour l'établissement d'un acte notarié quel-
conque.

2. Toule contravention à l'article précé-
dent sera, punie de cent francs d'amende.
En cas de récidive, l'amende sera doublée.

(i) C. p. 82et suiv.

(.1)La mauvaisefoin'est pas un des élémentses-
sentielsdu délit,prévu par l'art. 31.—Tunis, 29
OCt.1895(.7.T. 95.575).

(2)Règlementdu syndicat.D.3 mars 1892.
(3)V.D. 4 octobre1888.
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Des peines disciplinaires pourront, dans
les deux cas, être prononcées contre les fonc-
tionnaires qui contreviendraient aux dispo-
sitions du présent décret.

8 février 1892

DÉCRETréglementant la concession
et la phintation des terres sialines.

(.1.0.11FÉviuEH1892..33)

Considérantquelesterresditessialinesontétéoc-
cupéesdans la régionde Sfax,clansle but d'être
complantéesen oliviers;que la plupart des occu-
pants n'ont pas effectuéles formalitésnécessaires
pour obtenirla délivrancedes titres de propriété;
qu'il y a lieuderégularisercettesituation;

Considérantl'intérêtqu'il y a à développerpar
des.mesuresspéciales,la culturede l'olivieret des
arbresfruitiersdanscettecontrée;

TITRE Ier.

Régularisation des occupations anciennes.

ART.1. Les personnes qui, depuis le dé-
cret du 23mars 1871(1),ont occupé des ter-
res sialines dans la région de Sfax et aux-
quelles l'Etat n'a pas délivré de titres de
propriété; devront en faire la déclaration,
avec demande de délivrance de titre, au
caïd qui la transmettra à la Direction de l'A-
griculture.

Les personnes qui occupent une surface
supérieure à celle faisant l'objet de leur ti-
tre, sont considérées comme n'ayant pas de
titre pour l'excédent, et devront également
faire régulariser leur situation pour cet ex-
cédent.

2. Afin de faciliter aux personnes dési-
gnées dans l'article précèdent l'obtention
d'un titre de propriété, le prix de concession,
anciennement fixé à 3 piastres 1/4-par mard-
ja (21fr. 50 environ par hectare), est abais-
sé à 15 francs par hectare (2).

3. Les demandes visées par l'article lor se-
ront agréées, quand il y aura lieu, par le
Directeur de l'Agriculture, et notification
en sera faite par l'agent local du Domaine.

Le prix prévu à l'article précédent sera
payé entre les mains dudit agent, moitié au
moment de cette.notification et moitié qua-
tre ans après, avec faculté d'anticipation.

Le titre de propriété sera délivré, comme
il est dit à l'article 9, après libération totale,
et lorsque les conditions prévues à l'article
6 auront été remplies.

4. Les formalités prescrites par l'article 1er
du présent décret, devront être remplies
dans le délai d'un an à compter de sa pro-
mulgation, faute de quoi l'Etat rentrera, en
possession de son bien.

TITRE IL
Concessions nouvelles (1).

5. Quiconque voudra désormais comptan-
te]' les terres sialines de la région de Sfax
remettra au caïd une demande spécifiant
l'emplacement, l'étendue et les limites du
terrain dont il désire la concession.

Cette demande sera instruite, et agréée, s'il
y a lieu, par le Directeur-de l'Agriculture.

6. Aucune demande ne sera agréée que
sous engagement par le pétitionnaire d'effec-
tuer la complantation totale dit terrain ac^
cordé (2), en vignes, oliviers ou arbres frui-
tiers, conformément aux usages du pays, et
dans un délai de quatre années à partir de
la notification d'acceptation de ladite de-
mande.

A l'expiration de cedélai, une commission
composée de deux amins ou experts dési-
gnés, l'un par le Directeur de l'Agriculture,
l'autre par le demandeur, etd'un délégué de
l'Administration, constatera l'état de com-
plantation du terrain.

Sur le rapport de cette commission, le Di-
recteur de l'Agriculture décidera s'il y a
lieu de faire la concession (3).

Dans le cas de l'affirmative, et lorsque le
prix aura, été payé, la vente sera conclue et
un titre de propriété sera remis- au deman-
deur comme il est dit dans l'article 9 ci-des-
sous. Dans le cas de la négative, l'Etat re-
prendra possession du terrain sans qu'aucu-
ne indemnité puisse être réclamée par le de-
mandeur.

7. Le prix de concession est fixéuniformé-
ment à.dix francs par hectare.

Au moment où leur demande sera agréée,
les demandeurs verseront, à titre de dépôt
de garantie de remboursement des frais de
mesurage et d'indemnité de jouissance pen-
dant la période qui leur est accordée pour la
complantation, une somme de cinq francs
par hectare.

Lorsque les demandeurs auront rempli les
conditions de complantation et qu'ils auront
été avisés par le Directeur de l'Agriculture
qu'il y a lieu de leur accorder la concession,
la vente sera, réalisée dans le délai d'un
mois a dater de cet avis.

Il leur sera tenu compte de la somme de
cinq francs par hectare qu'ils auront versée

(1)V.D.18décembre1875.
(2)Tarifréduita 10fr;, D. 10mai1893.

(1)Lesconditionset tarif édictéspar ce textene
sontpas applicables:

1"Auxterrainsdomaniauxqui s'étendentautour
de la villede Sfax,entrela mer et le commenvo-
mentde la forêtd'oliviers;

2° Aux terrains situéssur tout autre point de
terres sialines,et qui auront été réservéspar le
Domaineen exécutionde décisionsdu Conseildts
ministreset chefsdéservice,B. î janvier.1805.

(2)Limitationdésobligationsdu concessionnaire,
D..30avril 1905.

(3)Exceptionfaite, pour les terres à.planter,au
principequele Directeurde l'Agriculturen'a qu'un
pouvoirde gestionsur le domainede l'Etat. —
Trib.m., 6mars1909(J.T. 09.570).
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i lors de l'agrément de leur demande, et elle
i viendra en déduction du. prix de dix francs
à fixé par le paragraphe premier du présent
I article.
S En cas de non exécution des conditions imr
a posées, cette somme restera acquise à l'Etat.

I 8. Tout demandeur qui n'aura pas rempli
| les conditions imposées ne pourra plus re-
I faire de demande de concession pour le mê-
| nie terrain.

\ 9. Le titre; prévu aux- articles 3 et 6 sera
j délivré par la Direction de l'Agriculture
] avec un plan dressé par le service topogra-
| phique.
j Ce titre pourra être, à la volonté du de-

| mandeur, ou.un titre notarié arabe ou un ti-
\ tre foncier d'immatriculation.

j Dans ce dernier cas, les frais d'immatri-
| culation seront/supportés par l'Etat.

10. Le droit de complantation résultant de
! l'acceptation des demandes prévues par l'ar-
I ticle 5 est personnel.

Toute cession de ce droit faite sans l'agré-
ment exprès du Directeur de l'Agriculture,
entraînera le retrait immédiat de l'autorisa-

! lion, sans indemnité.

! 11. Les dispositions du .titre II ci-déssùs
sont applicables aux terres domaniales si-

i tuées entre les oasis d'El Oudiane et de
I Tozeur.

12. Est expressément abrogée toute dispo-
sition contraire au présent décret.

3 mars 1892
DÉCHETrelatif à la formation des syndicats

obligatoires des viticulteurs (i).
(J.0.3MÀUS,1892,49)

ART.1. Toute demande en autorisation de
constitution d'un syndicat pour la défense
du vignoble contre le phylloxéra est adressée
au Gouvernement, qui s'assure si les adhé-
rents possèdent réellement une étendue de
vignes formant un chiffres d'hectares égal
au moins à la moitié de la superficie totale
des propriétés viticoles de la Régence.

2. S'il est satisfait à cette première condi-
tion, 1'A.dministrationprend l'arrêté d'auto-
risation et fait procéder aux élections.

3. Les listes électorales seront dressées
par les soins de la Direction de l'Agriculture
d'après les rôles de perception, de la taxe
et déposées dans chaque contrôle (2), où
elles seront mises à la. disposition du pu-
blic trois semaines avant les élections.

Les réclamations seront adressées à la Di-
rection de l'Agriculture huit jours au moins
avant les scrutin s-,
- Les listes électorales seront établies sans

distinction de sexe ou de nationalité. Elles
mentionneront les surfaces sur lesquelles
chaque électeur paie la taxe et le nombre
de voix qui lui est attribué.

Le nombre des voix est fixé sur les bases
suivantes:

Jusqu'à 5 hectares, 1 voix.
Pour les vignobles dont la superficie est

supérieure à 5 hectares, il sera en outre at-
tribué, savoir:

De 5 à 100hectares, 1 voix par 5 hectares;
De "100.à 200hectares, 1 voix par dix hec-

tares; .
Au-dessus de 200 hectares, 1 voix par 50

hectares.
Toute fraction supérieure à 2 hectares 1/2,

à 5 hectares et à 25 hectares sera respecti-
vement comptée pour 5,.10 et 50 hectares.

Les régisseurs des propriétés dont les pro-
priétaires ne résident pas en Tunisie sont
électeurs et éligibles.

4. Les syndics sont élus au scrutin de liste.
Au premier tour de scrutin, nul. n'est élu

s'il n'a réuni la moitié-plus un des suffrages
exprimés et un nombre égal au quart des
suffrages inscrits..

Au deuxième tour, qui aura lieu huit jours
après, la majorité relative est suffisante.

5. Un bureau de vote sera ouvert au siège
des contrôles civils et des commandements
militaires sur le territoire desquels existe-
ront des vignes soumises a la taxe.

Le scrutin est présidé par le contrôleur
civil ou par le commandant militaire ou par
leur délégué assisté de deux électeurs qui
seront le plus âgé et le plus jeune des élec-
teurs présents. Ce dernier remplira les fonc-
tions de secrétaire.

Le scrutin sera'ouvert à huit heures, du
matin et clos à deux heures de l'après-midi.

Le dépouillement a lieu immédiatement
après-la clôture du scrutin, par les soins du
bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et.
transmis au Résident général. Le résultat
du scrutin est affiché à la porte du contrôle
civil ou du commandement militaire.

Les électeurs européens devront, en vo-
tant, justifier de leur inscription sur les rô-
les,de perception de la taxe par la production
d'un certificat qui leur sera délivré, sous le
contrôle de rAdministration, par le syndicat
des viticulteurs.

Le vote par correspondance est admis. Les-,
lettres contenant les bulletins de vote de-
vront être arrivées au siège du contrôle civil
on commandement militaire le jour du scru-
tin, avant deux heures de l'après-midi.

Les bulletins de vote devront être contenus
dans une enveloppe séparée. Cette enve-

loppe, jointe au certificat d'identité mention-
né-ci-dessus, sera renfermée dans une en-

veloppe cachetée qui portera, en dehors: de
(1)V.T).29janvier1892.
(2)Dépôtdes'Mtesélectorales,.D. 21janvier 1900.
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l'adresse du contrôleur civil ou du comman-
dant militaire, la mention : « Elections du
syndicat des viticulteurs ».

Chaque bulletin de vote sera compté pour
une voix.(Ainsicomplété,D. 10 février 4898.)

6. Pour être éligible aux fonctions de syn-
dic, il faut avoir 25 ans révolus au moins,
être du sexe masculin, jouir de ses droits
civils, n'avoir subi aucune condamnation
judiciaire pour crime ou pour délit contraire
à la probité et aux moeurs.

7. Un arrêté du Premier Ministre fixera
la date d'élection des syndics, le nombre des
syndics à élire et la durée de leur mandat (1).

8. Les syndics se réunissent en assemblée
générale dans les quinze jours.qui suivent
leur élection pour nommer le bureau du
syndicat, qui se compose de :

Un président,
Un vice-président,
Un secrétaire général,
Un secrétaire indigène,
Un trésorier,
Quatre membres, dont deux indigènes.
Ces fonctions sont gratuites.
Les pouvoirs du bureau expirent au bout

d'un an. Tous.les membres sont rééligibles.
Les syndics européens nomment les mem-

bres du bureau européen. Les syndics indi-
gènes nomment les membres du bureau in-
digène.

9. Le bureau est nommé à la majorité des
deux tiers du nombre total des syndics.

Le vote a lieu séparément pour chaque
fonction du bureau.

Au cas où la première de ces conditions
ne serait pas remplie, un second sculin aura
lieu à quinzaine et sur nouvelle convocation.

Dans ce cas, l'élection aura lieu à la ma-
jorité relative des suffrages exprimés.

Si plusieurs candidats obtiennent le même
nombre de voix, l'élection est acquise au plus
âgé.

10. Le président et, à son défaut;, le vice-
président représente le syndicat. Il est son
intermédiaire auprès de l'Administration,
avec l'autorisation de laquelle il pourra es-
ter en justice.

Le secrétaire général convoque aux as-
semblées générales.

1-1.Le syndicat est tenu de faire visiter
par ses agents, une fois par an au moins,
la totalité des vignes existantes dans la Ré-
gence.

Il devra aviser la Direction de l'Agricul-
ture de la date où ses agents se mettent'en
route, de leur itinéraire et de la circonscrip-
tion assignée à chacun d'eux.

La. signature du propriétaire ou de son
ayant cause sera demandée par l'agent du

syndicat après la visite de chaque vigne.
Cette signature sera donnée sur un carnet
spécial tenu par l'agent et qui contiendra
toutes les indications utiles.

La visite générale du vignoble devra être
commencée"le"1ermai au plus tard et termi-
née le 15 septembre, délai de rigueur.

Si, dans le cours de ses opérations, l'agent
chargé de la visite vient à constater la pré-
sence du phylloxéra sur un point quelcon-
que, il informe-directement et sur-le-champ
le Gouvernement et le président du syndi-
cat dé sa découverte et attend l'arrivée du
délégué phylloxérique.

12. Indépendamment de la visite générale
du vignoble, à faire annuellement, le syndi-
cat devra faire opérer des recherches métho-
diques :

1° Autour des anciens foyers phylloxéri-
ques; les fouilles porteront au moins sur un
pied sur dix;

2° Dans les vignes américaines, toutes les
souches seront, visitées s'il s'agit de plants
isolés ou disséminés dans un vignoble; s'il
s'agit d'une plantation en masse, la visite
portera, sur un pied sur cent au moins;

3° Dons les vignes soumises à un traite-
ment cultural antiphylloxérique, la visite
portera, sur un pied sur cent au moins.

La détermination du périmètre de terrains
comptantes en vignes à soumettre aux fouil-
les méthodiques autour des anciens foyers
phylloxériques sera faite de concert entre
les aseuls de l'Administration et le syndi-
cat. En cas de désaccord, le Gouvernement
décidera, définitivement.

13. L'établissement du budget, s'effectue
en assemblée générale des syndics. L'as-
semblée générale, qui se tient chaque année
au mois de mars, règle le compte de l'exer-
cice sur le point de se clôturer et donne son
avis sur le quantum de la, taxe à frapper
pour Tannée suivante.

Le budget pour cette même année suivan-
te est arrêté dans la. réunion générale d'oc-
tobre. Ce budget est soumis au visa du Ré-
dent général et à l'approbation du Premier
Ministre.

Le budget des recettes comprend le pro-
duit de la taxe, déduction faite des frais en-
gagés par l'Etat pour arriver à sa percep-
tion h). En dépenses, ce budget se compose
de dénenses obligatoires et de dépenses fa-
cultatives.

Dépenses obligatoires.
1° Frais de confection et de revision des

listes électorales;
2° Remises de perception;
3° Frais d'installation et frais de bureau

du président du syndicat; .
A"Frais de ternie des assemblées généra-

les des syndics;fl) Sur l'électiondes syndics,V. à titre d'exem-
ple, D. se janvier1912.—Nominationdes syndics
indigènes,D,9 mars 1913. (1)Recouvrement,A.31août1892et D.26mal1901.
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5° Traitement du personnel;
6° Frais de visite du vignoble et des. re-

cherchés méthodiques;
7° Frais de correspondance.

Dépenses facultatives.

Dépenses diverses présentant pour la vi-
ticulture un intérêt général; .

Dépenses accidentelles ou imprévues .

1%,:Le président du syndicat a l'ordon-
nancement des .dépenses.

Le trésorier sera soumis à toutes lés obli-

gations imposées aux receveurs, des munici-

palités et notamment à la. vérification des
inspecteurs du service de la Direction des
Finances.

Notaniment l'es dispositions des chapitres
IX, X,. XI, XII, XIA', XV, XVII et XVIlI
du décret organique des municipalités en
date du l8'-avril 1885 seront appliquées en
ce qui concerne la comptabilité financière du
syndicat, la gestion du.trésorier et le recou-
vrement des poursuites (1).

15. En cas de dissolution du syndicat, les
espèces en caisse et les documents de comp-
tabilité seront immédiatement remis, par le
trésorier à l'agent .liquidateur désigné par
TAdministration..

Cette remise devra être faite en présence
du président ou, à son défaut, du vice-prési-
dent. Il est dressé procès-Verbal de l'opéra-
tion. • . '

L'agent liquidateur pourvoit au paiement
des créances' passives et les fonds restés li-
bres font retour au Trésor.

16. Le président .du syndicat adresse tous
l'es mois à TÀdministra-tion, pendant la sai-..
son des visites, Un rapport indiquant le
nombre d'hectares visités, contrôle par con-
trôle, l'état du vignoble et, pour les fouilles
méthodiques entreprises dans les vignes à
soumettre à ces opérations, Te nombre de
souches visitées par hectare.

Lorsque les visites seront terminéeSi le
président du syndical enverra à l'Adminis-
tration un rapport d'ensemble.

Ce rapport devra spécialement signaler
les surfaces que l'expert, au cours de ses vi-
sités, aurait reconnues comme non décla-
rées ou ayant fait l'objet d'une déclaration
inexacte.

Le délégué du Gouvernement aura le droit
de se faire présenter

1
par les agents du syndi-

"

cat, partout où ils se trouveront, les carnets
dont la tenue est prescrite par l'article 11.

17. Dans le cas où la visite générale du
vignoble ne serait pas terminée Te 15 sep-
tembre, ainsi que le prescrit l'article 11 ci-
dessus, une mise en demeure sera adressée

par notre Premier Ministre au syndicat. Si
cette mise en demeure était restée sans effet
à la date du 1eroctobre suivant, la dissolu -.
lion immédiate du syndicat pourrait être

prononcée.
18; Si, avant les trois mois qui. précède*

ront! l'expiration dé sa durée, la dissolution'
du syndicat n'a pas été demandée, le syndi-
cat continuera d'exister de plein droit pour
une nouvelle période de six années.

19. La demande de dissolution devra être
rédigée par écrit et signée par un nombre
de propriétaires: représentant au moins le

quart dé la superficie du vignoble.
Si cette demande est prise en considéra-

tion par la majorité des syndics réunis en
assemblée générale, les viticulteurs seront
appelés à se prononcer sur elle par un vote
général.

Si, conformément au principe qui a prési-
dé à la. constitution du. syndicat, les proprié-
taires représentant au moins, la moitié du
vignoble sont d'avis qu'il y a lieu de pro-
noncer sa dissolution, celle-ci sera pronon-
cée de plein droit.

20. En dehors des assemblées générales
des mois de mars et d'octobre, le syndicat
pourra se réunir extraordinairement sur la
convocation du bureau ou sur la- demande
signée de dix syndics et adressée au prési-
dent.

21. Dans les assemblées ordinaires et ex-
traordinaires, les voles ne seront valables
que-s'ils sont pris à la majorité absolue.

Dans le cas où cette majorité ne serait
pas atteinte, une seconde réunion aurait lieu
à quinzaine et par nouvelle convocation, et
les délibérations seraient prises à la majori-
té relative quel que soit le nombre des vo-
tants.

22. Les demandes d'introduction de végé-
taux faites conformément à l'article 5 de la
loi phylloxérique seront soumises aux déli-
bérations du bureau du syndicat. (Ainsi mo-
difié, D. 45 avril 4897.)

23. Aucune question non inscrite à l'ordre
du jour ne pourra faire l'objet d'une déci-
sion des assemblées générales.

24. Le décret du 9 juillet 1889organisant
un syndicat obligatoire de viticulteurs en
Tunisie est et demeure abrogé dans celles
de ses dispositions qui seraient contraires
au présent décret.

16 mars 1892

DÉCRETrelatif à Vimmatriculation des im-
meubles dont la vente est poursuivie de-
vant les tribunaux français (1).

(.1.0.17MABSi892,70)
Considérantque les ventesimmobilièrespoursui-

vies devant les tribunauxfrançais portent parfois
U)V.P. 20mai 1901et 19juin 1904.
Incompétencedestribunauxfrançaispour les ac-

tionsen recouvrementde taxe intentéespar le syn-
dicat-contre un sujet tunisien.— Sousse,7 déc.
1893(J.T. 94.389).- (1)C. f. 22.
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sur desimmeublesdont ni la consistancematériel-
le ni l'état juridiquené sont suffisammentdéfinis;
qu'il y a.,lieu de donnerà tous les intéressésle
moyend'obtenir une sécm'itécomplètepour les
droitsqui font l'obetd'uneventejudiciaire;

ART.1. Il pourra être procédé, conformé-
ment aux prescriptions ci-après, à l'irnma-
..ti'icùlationde tout immeuble qui fera l'objet
d'une vente poursuivie devant les tribunaux
français (1). .

eHAP. Ie1'.— De l'immatriculation préalable.
2. L'immatriculation préalable à l'adjudi-

cation pourra être requise, savoir :
En matière de saisie, par le créancier

poursuivant (2);
En matière de licitation, par l'un des coli-

cifants (3);
Pour les biens de mineurs, par les tuteurs

ou subrogés tuteurs, avec l'autorisation du
conseil de famille.

Les frais de l'immatriculation seront en
tous cas avancés par le requérant (4); leur
montant sera, compris parmi les dépens à.
supporter par l'adjudicataire, en sus du prix
principal, et annoncés avant l'ouverture dès
enchères, conformément à l'article 701 du
Gode de procédure français.

3. Le tribunal pourra, d'office, subordon-
ner la vente à l'immatriculation préalable,
si le titre' ne lui a pas été produit avant l'ad-

judication ou s'il apprécie que le titre pro-
duit"n'est pas suffisant (1).

4. En matière de saisie, la réquisition d'im-
matriculation sera établie au nom du saisi
par le poursuivant ou son défenseur, qui y
joindra la copie, certifiée conforme par lé dé-
fenseur, du commandement à fin de saisie
immobilière et du procès-verbal de saisie.

Il y joindra également tous titres de: pro-
priété, contrats, actes publics ou privés, ou
documents quelconques, dûment traduits, de
nature à faire connaître les droits réels exis-
tant sur l'immeuble et qui pourraient se
trouver entre ses mains.

Le dépôt de ces pièces aura pour effet
d'immobiliser les fruits dans les termes des
articles 682 et 685du Code de procédure ci-
vile.

5. En matière de licitation et pour les ven-
tes de biens de mineurs, il sera procédé,
pour le dépôt de la réquisition d'immatricu-
lation, conformément aux articles 22 à 2-i
inclus de la loi foncière.

6. La procédure d'immatriculation se pour-
suivra conformément aux dispositions de la
loi foncière.

Après l'expiration du délai imparti pour
la production des oppositions, à peine de for-
clusion, et la rédaction du plan définitif, le
poursuivant déposera au greffe son cahier
des charges, et la procédure de saisie immo-
bilière suivra son cours jusqu'à l'adjudica-
tion, exclusivement.

7. L'adjudication ne pourra avoir lien
qu'après jugement définitif du tribunal
mixte.

Au cas où le jugement modifierait la con-
sistance ou la situation juridique -de l'im-
meuble telles qu'elles sont définies par le
cahier des charges, le poursuivant serait te-
nu de faire publier un dire rectificatif pour
arriver à l'adjudication.

8. Le titre de propriété établi en vertu de
la décision du tribunal mixte ordonnant l'im-

(1)a) La facultéde subordonnerla venteà l'im-
matriculationpréalablene peut être exercéedans
un litige né après une adjudicationentre deux
prétendantsà unepropriétéimmobilière.—Tunis,2 juill. 1892(J. T. 94.371).

0)Unimmeublenonimmatriculévenduâ la bar-
re du tribunalfrançaisne saurait être purgé que
par le moyende l'immatriculation,dans les con-
ditionsprévuespar le décretdu 10mars 1892.—"
Trib.m., 20nov.1897(J.T. B8.43).

(2)a) Lepoursuivantn'a pas besoinde l'autorisa-
tion de justicepour faire procéderà l'immatricu-
lation de l'immeublesaisi, antérieurementà l'ad-
judication.—Tunis.20dêc.1893(J.T; 94.104).

l>)Le consentementdu débiteursaisi à l'imma-
triculationest inutile.—Trib. m., 3 juill. 1897!J.
T. 07.414).

c)Et celui-cine saurait puiserdans ce décretle
droit de subordonnerla marellede la procédurede
saisie â l'immatriculationde l'immeublequ'il lui
plairait d'entreprendre.— Tunis,19 déc. 1894(J.
T. 95.89)

d) Celuiqui poursuitune saisieimmobilièreest
en faute, si, n'ayant pas l'assuranceque les biens
saisissont la propriété-desondébiteur,il n'a ras
recouruâ l'immatriculationpréalablede l'immeu-
ble saisi.—Tunis,24nov. 1893(J. T. 94.67);8 mai
1895(,1.T. 95.433);29déc.1909(J. T. 10.428).

e) s'il a engagéla procédurede saisie,sans
avoir le titre de l'immeublequi en est l'objet et
sans avoir, dès lors, recouruà l'immatriculation
préalable.—Tunis,24févr. 1909(J.T. 09.300).

/) si, se trouvant en faced'une demandeen
revendication,qu'il ne pouvaitconsidérer,de pia-
no, commedénuéede fondement,il n'a pas eu re-
cours à l'immatriculationpréalable.— Tunis, 4
avr. 1894(J.T. 94.275)..

(3) Ne fait pas obstacleau droit colicitantde
requérir l'immatriculation,le jugementqui a or-
donnéla ventede l'immeublecommun,alorsqu'a-
vant ce jugement,l'immatriculationpréalablen'é-
tait pas poursuivie.— Tunis, 24avr. 1895(J. T.
95.309).

(4)Frais d'immatriculation,D. 28décembée1903.

(1)al II ne peut être fait usagede cette faculté
qu'en matièrede venteimmobilière,et l'immatri-
culationne peut être ordonnéepréalablement.vu
jugementd'une demandeen paiementd'enzels.—
Tunis,20juill. 1894(J. T. 94.474).

l>)Il y a lieu, pour le tribunal, de subordonner
d'officela venteà l'immatriculationpréalable,si la
saisiene porte que sur des parts Indivisesdont le
poursuivantne peut déterminerrégulièrementla
quotité.—Tunis,10déc.1894(J.T. 95.89).—V.aussi
sur la question,Sousse,3mars 1910(J.T. 11.285).

c) toutesles foisque, une actionen distrac-
tion desimmeublessaisisvenantà être Introduite
par un tiers, il est produit,tant par le saisissant
que par le revendiquant,plusieurstitres de pro-
priété contradictoires.—Tunis,15mai 1895(J. T.
95.407).—Adde,Tunis,10janv. 1894(J.T. 94.106);6
mars1895tt.T.95.201);Alger,0juin 1896(J.T.97.144).

d) Si le tribunal a ordonné l'immatriculation
préalable à l'adjudicationd'un immeublesaisi,
l'annulationdela saisiepeutêtreobtenuepar ceux
qui y ont intérêt,aucas où le poursuivantn'a pas
requisl'immatriculationdansle délaiqui lui a été
Imparti.—Tunis,6 juin 1906(J. T. 06.602).
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matriculation restera entre les mains du
conservateur de la propriété foncière jus-
qu'au moment où la mutation de propriété
au nom de l'adjudicataire pourra être effec-
tuée régulièrement. ^

Toutefois, lorsque l'immatriculation aura
été prononcée sur la réquisition d'un saisis-
sant,: le titre établi au. nom du saisi pourra
être délivré à celui-ci s'il est fourni main-
levée conventionnelle ou judiciaire dé la sai-
sie immobilière pratiquée contré lui.

GHAP.II. — De l'immatriculation
postérieure à l'adjudication.

9. L'adjudicataire pourra subordonner l'e-
xécution des conditions du cahier des char-
ges à l'immatriculation de l'immeuble (1).

10. S'il veut user de cette faculté, il devra,
dans les quinze jours de l̂'adjudication, dé-
poser son prix à la caisse des dépôts et con-
signations et payer les frais ordinaires de
poursuite; dans la quinzaine suivante, il de-
vra remettre au conservateur.de la propriété
foncière la déclaration prescrite par l'article
23 de la loi foncière, accompagnée du juge-
ment d'adjudication; il consignera en même
temps à la conservation de la propriété fon-
cière les. frais d'immatriculation, ainsi qu'il
est.dit à l'article 24 de ladite loi (2).

11. Si la consistance matérielle et l'état ju-

ridique de l'immeuble déterminés par l'im-
matriculation sont conformes aux conditions
du cahier des charges, le prix sera distribué

après la décision du tribunal mixte. .
S'il est établi que la consistance de l'im-

meuble-ou sa situation juridique ne sont pas
telles qu'elles ont été défîmes par le cahier *
des charges, l'adjudicataire pourra.deman-
der une diminution de prix,, nonobstant ton-
te clause-contraire du cahier des charges (1).

Il pourra, s'il le préfère,, demander la nul-
lité de l'adjudication si la différence de va-
leur est égale à un vingtième de la valeur
vénale (2).

12. Faute de remplir les formalités indi-
quées par l'article 10 ci-dessus, l'adjudicatai-
re perdra tout recours contre le propriétaire
de rinimeuble, le poursuivant et les créan-
ciers.

13. Les dispositions des articles 9 à 12 du-
présent décret ne sont pas applicables aux
ventes poursuivies par un créancier possé-
dant sur l'immeuble des droits réels, acquis
pour sûreté de sa créance, aune date certai-
ne antérieure à la promulgation du présent
décret, ou au plus tard dans les trois mois
qui suivront cette promulgation.

Le créancier seul pourra user de la facul-
té prévue par les articles 2, 4, 6, 7 et 8 ci-
dessus (3).

(!)a) Si le tribunaln'a pas ordonnéd'officel'im-
matriculationpréalableà l'adjudication,et qu'en
fait, on ait adjugé des droits Incertains,la pru-
dencela plus élémentaireconseilleà l'adjudica-
taire de subordonnerl'exécutiondu cahier des
chargesà l'immatriculation.—Trib. m., 18juin
1904(J. T. 04.019).

D)Lesdispositionsdes articles9 et suivantssont
conçuesen termesgénérauxet s'appliquentà tous
les immeublesnon encoreimmatriculésau moment
de l'adjudication, alors même que la procédure
d'immatriculationaurait déjà été commencéeà
cetteépoque.—Tunis,28mai 1902(H.A. 04.2.102;
J. T. 03.19).

e) L'adjudicataired'un immeubleen coursd'im-
matriculationn'est pas fondéà demanderque l'im-
matriculationsoit prononcéeen sonnom;l'adjudi-
cation,doit seulementêtre inscriteà la suite du
titre commeétant postérieureà la réquisition.—
Trib.m.,.3 mars 1900(J.T. 00.271).

(2)o)Le délaide quinzaineimparti pour déposer
le prix d'adjudicationet la réquisitiond'immatri-
culationest un délaide rigueur.—Trib.m., 20nov.
1898(J. T. 00.606);17janv. 1900(J. T. 00.228);Tunis,
2 déc.1903(J. T. 04.330);Sousse,25juill. 1907(J. T.
09.90).

0) Sur,les conditionsspécialesauxquellesdoit sa-
tisfaireila réquisitiond'immatriculationd'un im-
meubleadjugéà la barredu tribunalcivil,V.Trib.
m., 22juin 1898(R.A.98.2.381;J. T. 98.388);18juin
1900(J. T. 01.559).

c)Si la réquisitiond'immatriculationest mal fai-
te, le tribunal ne doit pas prononcer,commedans
les instancesordinairesd'immatriculation,le rejet
pur et simplede la demande,mais il doit cher-
cherà ménagerau requérantle recoursprévupar
l'art. 11.—Trib.m.,24juin 1903(T.T. 03.411).

(1)Les créanciershypothécaires'nesont pas fon-
dés â demanderl'inscriptionde leurs droits sur le
titre délivré à l'adjudicataire,leurs droits réels
s'étant transformésen un droit sur le prix déposé
à la caissedesdépôtset consignations.—Trib.m.,
20nov.1897(J. T. 98.43).

(1)a) L'adjudicatairea droit à une réductiondu
prix si la renteenzelannoncéeau cahierdes char-
ges est moinsélevéeque la rente enzelgrevant,eh
réalité, l'immeuble.— Tunis, 3:1déc. 1896(J. T.
97.101);8 mai 1901(H. A. 01.2.430;J. T. 01.339);25
juin 1902(J. T. 02.507).

I>) si la valeur de l'immeubleimmatriculé
est inférieureà cellerésultantdes éhonciationsdu
cahier des charges.— Tunis, 23mars 1904(J. T.
05.70)..

c]La réductionde prix doit être proportionnelle
au manquantdé contenancecomparéavecce qui
a été annoncéau cahier des charges.— Tunis,23
mai 1900(,T.T. 06.541).
. d) Les dispositionsde l'art. 1622C. civ. fr. i e
sauraient être appliquéesen la matière, le décret
de 1892ayant dérogéau droit commun.—Tunis,
19déc.1900(R.A.02.2.75;J. T. 01.478).

c)Le tribunal,mixteest incompétentpour statuer
sur la demandeen diminutionde prix forméeen
vertu de l'art. 11.— Trib. m. 29oct. 1895(J. T.
95.580).

f) Sur le pouvoird'apprécla.tiondu juge, en ce
qui concernel'estimationde l'immeuble,V.Tunis.
19nov.1001(J. T. 01.572).

(2) a) Si la demanded'immatriculationformée
par l'adjudicataireest rejetée,l'adjudicationdoit
être annulée,et l'adjudicataireest fondéà repren-
dre sonprix avec les intérêts qu'il a pu produire
pendantle dépôtà la caisse,sanspréjudicede son
dToità se faire indemniserdespertesrésultant pour
lui de l'adjudicationannulée.— Tunis, 13 mars
1907(J. T. 07.303);29déc.1909(J. T. 10.428).

1))Et l'annulationde l'adjudicationdoit être pro-
noncée,mêmeen cas de rejet total de la réquisi-
tion d'immatriculation.— Tunis,24 févr. 1909(J.
T. 09.306).

e) Il n'y a, dans la facultéréservéeà l'adjudica-
taire par l'art. 11,aucuneconditionsuspensivede
sondroit de propriété;et il ne peut, dès lors, être
questionde prononcerla mise sous séquestrede
l'immeuble.—Alger,7 févr. 1909(,T.T. 10.7).

(3)Sur l'applicationde cet article, V. Tunis,23
mars 1895(R.A.02.2.74);11juill. 1900(J. T. 00.508),
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24 mai 1892

DÉCRETprescrivant la destruction des nids
de moineaux.

(J.0.24MAI1892,181)

ART.1, Tous propriétaires, fermiers, loca-
taires, gérants ou autres faisant valoirleurs
propriétés ou celles d'autrui, seront tenus,
du 1eravril au 30 juin de chaque année, de
détruire dans ces propriétés les nids de
moineauxau fur et à mesure qu'ils se cons-
truiront.

2. Les contraventions aux dispositionsci-
dessus seront punies d'une amende de 16 à
50 francs.

3. Pendant la période indiquée à l'article
1er,les autorités locales pourront,"par une
sommation écrite, mettre les propriétaires,
fermiers, locataires, gérants et autres, en
demeure d'effectuer la destruction prescrite
par le présent décret.

Les contrevenants qui n'auront pas obéi
à cette sommation dans le délai qu'elle aura
indiqué, et qui ne pourra être moindre de
quarante-huit heures, seront punis d'une
amende dé 16 à 200francs, sans préjudice
dès pénalités encourues par l'application de
l'article 2.

En outre, les autorités locales auront le
droit de procéder d'office,aux frais desdits
contrevenants et avant toute décision judi-
ciaire, à la destraction négligée.

Le recouvrement des dépenses ainsi faites
aura lieu sur simple exécutoire délivré par
le tribunal compétent.

9 juin 1892

DÉCRETrelatif à la conversionde la Dette
tunisienne (1). .

(.1.0.30JUIN1892,187)
Considérantque,par suitedesheureuxeffetsde

la garantie(duGouvernementfrançais)sur le cré-
dit de la Régence,l'annuitéaffectéeau paiement
des intérêtset de l'amortissementde l'emprunt
s i %est.aujourd'huisuffisantepourgager,sans
chargenouvelle,lesintérêtset l'amortissementen
quatre-vingt-seizeansd'unemprunt3 %;

Considérantque la substitutionde cet emprunt
au précédent,sansaccroîtreni modifierla garan-
tie du Gouvernementfrançais,permettrade réali-
serdesressourcesnouvellesà employerentravaux
d'utilitépublique,aucommunavantagedelaFran-
ceet de la Régence;

ART.1. L'emprunt réalisé en obligations
3 1/2 % amortissables en quatre-vingt-dix-
neuf ans, en.exécution du décret du 17 dé-
cembre 1888,sera converti en un emprunt
à réaliser au moyende l'émission de 396.38(5
obligations de 500 francs 3 %, amortissa-
bles dans un délai maximum de quatre-

vingt-seize ans, conformément aux indica-
tions du tableau d'amortissement ci-joint.

Le Gouvernementbeylical s'interdit la fa-
culté de rembourser cet emprunt avant l'an-
née 1902.

6. Les obligationsnouvelles de 500francs
3 % seront émises au cours qui sera fixé au
jour de la conversion à effectuer en exécu-
tion de l'article lordu présent décret.

Chacune des obligations sera munie de
coupons,payables par trimestre, à raison de
3 fr. 75par coupon,le 1erjanvier, le 1eravril,
le 1erjuillet et le 1eroctobre de chaque an-
née (1).

La jouissance du premier coupon courra
à partir du jour fixépour le remboursement
des obligationsnon converties.

Les couponset le capital des titres -amor-
tis seront payables en Tunisie et en France,
aux caisses désignéespar le Gouvernement
beylical(2).

Les obligations désignées par la voie du
sort pour être remboursées cesseront de
produire intérêt a courir du jour fixé pour
ce remboursement.

7. Les obligations 3 % émises en exécu-
tion du présent décret seront libellées en
arabe et en français et porteront le sceau
beylical (3).Elles seront affranchies de tout
impôt, taxe ou retenue, de quelque nature
que ce soit, en Tunisie, tant dans le pré-
sent que dans l'avenir (4).

Les arrérages se prescriront par cinq ans
à compterde leur échéance(5).

11. Le présent décret n'aura d'effet qu'a-
près que le Gouvernementfrançais y aura
donné son adhésion (6).

22 septembre 1892

DÉCRETfixant la date d'échéance des annui-
tés de la taxe due sur les brevets d'inven-
tion, et le point de départ de la validité
des brevets. ^

(J.0.29SEPTEMUMî1892,276)

ART.1. La date d'échéance des annuités
de la taxe prévue à l'article 4 du décret du
26 décembre1888(7)est fixée,pour chacune
des années grégoriennes qui comprend la

(1)Empruntâ 4%autorisépar D. 28mai 188',;
convertienempruntà 3%parD. 17déc.1888.

(1)Renouvellementde la feuillede coupons,B.
23août1907.

(2)D. n janvier1893.
(3)Droitsde timbrefrançaisdûsà l'occasiondu

renouvellementde couponset mis à la chargedu
porteur,D.23août1907.

(4)Pertedestitres,J).22mars1906.
(5)Prescriptiondu capital,D.16février1905.
(G)Approbationet garantie du Gouvernement

français,/.. fr. 25 juin 1892;— Conditionsde la
conversion,V.30juin I89S.

(7)Brevetsd'invention.
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période de protection accordée, à la date

correspondante à celle de la délivrance du
brevet.

Passé cette échéance, les versements d'an-
nuités ne seront plus acceptés à notre Re-
cette générale des Finances.

2. Nonobstant là stipulation de l'article lor,
la durée de la protection accordée au breveté

compte du jour du dépôt de la demande du
brevet au bureau des brevets.

11 octobre 1892=

DÉcnETinterdisant l'abatage
en dehors des abattoirs.
"

(J.O.20OOTOBBE1892,297)

ART.1. L'abatage des animaux de bouche-
rie est formellement, interdit en dehors des
abattoirs municipaux ou des emplacements
désignés par les autorités légales.

11n'est fait exception à cette défense que
pour les aba.tages autorisés par les règle-
ments locaux à l'occasion de certaines fêtes
et cérémonies religieuses.

2. Toute infraction aux prescriptions de
l'article précédent sera punie d'une amende
de 50 à 200 francs et d'une peine d'empri-
sonnement de deux à cinq jours. En cas de
récidive dans le courant de la même année,
l'amende sera de 200à 500 francs, et la peine
d'emprisonnement de six à quinze jours (1).

Les viandes provenant d'abatages clan-
destins seront saisies et pourront être attri-
buées aux établissements de bienfaisance ou
être détruites aux frais du contrevenant.

(Ainsi modifié, D. 2 juin 4914.)
3. L'article 4-63du Code pénal français est

applicable dans les cas prévus par le pré-
sent décret.

21 mars 1893

DÉCRETrelatif aux opérations préparatoires
à des travaux publics sur les propriétés
privées (2).

(J.0.25MAI1893,133)

ART.1. Lorsque, pour exécuter des mesu-

rages, nivellements, sondages et en général
toutes opérations préparatoires à des tra-
vaux publics, il sera nécessaire de pénétrer
dans les propriétés privées, notre Directeur

général des Travaux publics pourra en don-
ner l'autorisation, par arrêtés motivés, aux

personnes chargées de ces opérations.
Ces arrêtés indiqueront la nature de ces

opérations d'études, la région, caïdat, com-
mune ou territoire militaire, où elles doivent
être faites, ainsi que la date de leur com-
mencement.

2. Ampliation de ces arrêtés sera remise
aux caïds ou au Président de la municipali-
té si les études doivent être faites en terri-
toire communal. Une deuxième ampliation
sera remise au juge de paix de la circons-
cription. .

Dans les quarante-huit heures qui sui-
vront la réception de cette pièce, le Prési-
dent de la municipalité et le juge de paix la
feront afficher, le premier à la porte de l'hô-
tel municipal, le deuxième en son auditoire;,
le caïd la fera publier dans les marchés de
son territoire.

Les agents chargés des opérations d'études
devront être porteurs du texte du présent dé-
cret et d'une copie, certifiée conforme par.le
Directeur général des Travaux publics, de
l'arrêté prévu au § 1 de l'article'1er;. Ils de-
vront, la présenter à toute réquisition des
propriétaires ou de leurs représentants; .:

3. Ceux qui s'opposeraient aux opérations
d'études régulièrement autorisées par TeDi-
recteur général des Travaux publics en exé-
cution du présent décret seront poursuivis
devant les tribunaux compétents suivant
leur nationalité, et punis d'un emprisonne-
ment de six jours à six mois et d'une amen-
de de 16 à 500francs.

Les dispositions de l'article 463 du Code
pénal français seront applicables à ces con-
damnations.

4. Les dommages causés aux propriétés
par les opérations d'études seront constatés
par procès-verbaux de l'agent qui aura été
chargé desdites opérations. Sur le vu de ces
constatations, le Directeur général des Tra-
vaux publics fixera la valeur des 'dommages
et en donnera avis au propriétaire intéressé,
qui sera libre d'accepter le chiffre indique
ou de s'adresser aux tribunaux compétents
pour obtenir la réparation du préjudice réel
qu'il prétendra lui avoir été causé (1).

2 avril 1893

DÉCRETdispensant du canoun pendant 40ans
les oliviers greffés, et détaxant ces arbres
au cas d'incendie.

(J.0.13AVRIL1893,111)

ART.1. Tout olivier sauvage soumis à l'opé-
ration de la greffe sera exempt de (l'im-
pôt canoun) pendant une période de dix ans*
à dater du lor janvier qui suivra la greffe.

Toutefois, ce privilège ne sera accordé
qu'aux propriétaires, aux fermiers ou aux
ayants droit qui auront, dans l'année même
de la greffe, déclaré, soit au caïdat, soit au
contrôle civil de leur région, le nombre d'oli-
viers soumis à la greffe et le lieu où ils se
trouvent.

Cette déclaration contiendra le nom du

(1)Compétencedestribunaux,D.18mars1896et
13janvier1898.

(2)Occupationstemporaires,D. 20août1888.
(l) Prescriptionde l'action en dommages-inté-

rêts, D. 19mars 1905.

80
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propriétaire du.terrain, le nom de la proprié-
té, l'endroit où se trouvent les oliviers, le

nombre d'arbres nouvellement greffés. Elle
s'erà datée et signée par le propriétaire ou

par son représentant autorisé (1).
L'Administration fera procéder annuelle-

ment à la vérification des déclarations. Les

propriétaires seront ténus de faciliter cette
vérification en faisant désigner sur les lieux,
àl'agent.derAdministration, les arbres com-

pris dàiiS;t&déclaration. /
En cas:dé refus de concours à la vérifica-

tion, ou :ên cas de fausse déclaration, les

propriétaires seront déchus de tout droit au
bénéfice de l'exonération.

2; ...... En cas d'incendie, les propriétaires,
fermiers ou ayants droit pourront être dé-
taxés pour l'es oliviers qui auront péri par
le feu, à condition par eux de déclarer, dams
le délai d'un..mois, le nombre de pieds dé-
truits.

22 avril 1893

ARRÊTÉdu Premier Ministre relatif aux
mesures à prendre contre la fièvre aphteuse.

(J.0.27 Aviui,18-J3,125)
ART.1. Tout propriétaire ou personne

ayant, à quelque titre que ce soit, la charge
des soins-ou la. garde d'un animal atteint de
fièvre aphteuse sera tenu d'en faire sur-le-

champ la déclaration au cheikh de sa frac-

tion, s'il est indigène, ou au contrôleur civil,
s'il est européen.

2. Dès qu'une déclaration aura été faite au

cheikh, celui-ci sera tenu d'en donner immé-
diatement connaissance au caïd, qui pren-
dra, d'accord avec le contrôleur civil, un ar-
rêté portant déclaration d'infection.

Cettedéclaration entraîne l'application des
mesures suivantes :

1° Marque aux ciseaux de tous les ani-
maux composant, le troupeau dans lequel a
été trouvée une. bête atteinte de fièvre aph-
teuse, tous ces animaux étant considérés
comme infectés;

2° Interdiction de laisser sortir ces ani-
maux d'un périmètre qui leur sera désigné.

3. Les caïds pourront, d'accord avec les
contrôleurs, désigner, dans les régions décla-
rées d'infection, un emplacement provisoire,
extérieur: au marché habituel, où les animaux
infectés pourront être vendus à l'effet exclu-
sif de la boucherie.

4. En aucun cas les animaux infectés ne

pourront être autorisés à parcourir des ré-

gions non déclarées d'infection.

5. Les caïds veilleront à.ce que les arrêtés
d'infection soient levés, dès que la maladie
aura disparu dans les régions déclarées d'in-
fection.

6. Ceux qui ne. se seront pas conformés
aux prescriptions du présent arrêté seront
passibles des peines portées à l'article 2 du
décret du 3 février "1885.

10 mai 1893

DÉCRETportant réglementation des mines
. et des recherches,de mines (1),

(.T.0. 18MAI1-893,-146)

ART:1. Les mines étant propriété doma-
niale (2), nul ne pourra faire des recherches
de mines sans une autorisation spéciale du
Gouvernement tunisien donnée par arrêté
de notre Directeur général des Travaux pu-
blics.

Cette interdiction ne porte aucune atteinte
au droit de tout propriétaire- de"pratiquer
des touilles ou sondages sur son propre
terrain. Mais ces travaux ne pourront être
considérés comme ayant, pour objet des re-
cherches de mines qu'autant que celui qui
les effectue sera: ninni de l'autorisation ad-
ministrative.

2. Sont considérés comme mines :

§1. —Lesgltes.de :
1° Houilles, lignites et tous autres com-

bustibles fossiles (la tourbe exceptée), gra-
phite, bitume, pétrole et autres huiles, mi-
nérales;

2° Les substances métallifères, telles que :
minerais d'or, argent, platine, mercure,
plomb,,fer, cuivre, ôtain, zinc, bismuth, co-
balt, nickel, manganèse, titane, antimoine,
molybdène, tungstène, chrome;

3°' Soufre et arsenic, soit seuls, soit com-
binés avec les métaux, aluns et sels solubles
à base des métaux indiqués au 2°;

4° Sels gemmes et autres sels associés
dans le même gisement (3);

g II. — Les sources salées.
3. Sont considérés commecarrières appar-

tenant aux propriétaires du sol les gîtes non
classés comme mines, tels que : ardoises,
grès, marbres, granits, basaltes, laves, les
pierres à bâtir de toute nature, les pierres
à -chaux, à plâtre, les pouzzolanes, sables,
argiles, pierres à. fusi], kaolin, terre à fou-
lon et à poteries, les substances terreuses
et cailloux de ilpute nature, les amende-
ments ou engrais (4).

(1)V. .1.7-février1902.

(1)Règlementpour l'exécutionde ce décret,D.
26mai 1900.

(2)Lésminesont le caractèred'immeublespar
nature.—Cass.27oct.1903(J.T. M.U);3 déc.1906
(J.T. 07.41),

(3)Analysede minerais,D. 15mars 1903.
(4)Carrièreset phospbates,D. 1" novembre1897

et 1" décembre1898.
Lespropriétairesdu sol ont la permissiond'ex-

ploiterlibrementles phosphates.—Tunis,24mai
1897(J.T. 97.319).

Le permisde recherchesdélivrépar l'Adminis-
tration ne saurait servirà faire reconnaîtreà son
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4. En' cas de contestation sur la classifica-
tion légale d'un gîte de substance minérale
ou fossile, il est statué par un décret de S.
A, le Bey.

5. Toute demande de permis de recher-
ches doit être adressée en triple expédition
au Directeur général des- Travaux, publics^
qui en donne récépissé.

Elle est inscrite sous son numéro d'ordre;
aux date et heure de son dépôt, sur un- regis-
tre spécial tenu à la disposition du public.

A la demande doivent être annexés :
l-° Un plan, des lieux à l'échelle de 1/10':000"

donnant, avec un aperçu généralde la con-

figuration du terrain, l'emplacement des af-

fleurements, le tracé exact du périmètre de-
mandé.-

Ce périmètre devra se rapporter à des

points fixes, tels que : points géodésiques,
sources, marabouts, etc.

Le périmètre demandé ne devra pas ex-
céder 300 hectares et deux de ses points ne

pourront être distants de plus de 3.000 mè-

tres;
2° Des échantillons de minerais numéro-

. tés, les numéros se rapportant aux affleure-
ments indiqués sur le plan.

6. Dans la quinzaine du dépôt de la de-
mande en permis de recherches, le pétition-
naire devra, sous peine de perdre son droit
de priorité, justifier qu'il a fait élection de
doihicile en Tunisie.

7. Le Directeur général des Travaux pu-
blics délivre, suivant l'ordre de priorité, le

permis de recherches pour les terrains re-
connus libres dans le périmètre demandé (1).

Ce permis de recherches ne peut être cédé
à un tiers sans autorisation donnée par ar-
rêté du Directeur général des Travaux pu-
blics.

Il donne droit exclusif à son titulaire de
rechercher sur les terrains pour lesquels il
a été délivré les mines dont la nature a été
déterminée par le permis de recherches (2).

Il est accordé pour deux années.
Il peut être prorogé sur la demande de

l'explorateur.
Si, dans un périmètre déjà accordé par

l'Administration, pour une mine détermi-
née, il vient à se produire une demande en
permis de recherches pour une mine de na-

ture toute différente, l'Administration arrê-
tera dans le nouveau permis de recherches
toutes les dispositions qu'elle croira utiles

pour éviter, autant que possible,, que les
deux permissionnaires se gênent mutuelle-
ment dans leurs recherches.

8. Si, dans la première année, l'explora-
teur n'a pas commencé des travaux réguî-
liers de recherches, s'il a suspendu, ses tra-
vaux sans aucune cause reconnue légitime,
ou s'il a contrevenu aux dispositions impo-
sées par le présent décret ou par l'arrêté
d'autorisation de recherches, il pourra être
déchu de son droit de recherches.. Dans ce
cas, il ne pourra lui être accordé, pour les
mêmes. terrains et pour les mêmes gise-
ments, un nouveau permis de recherchés
dans les trois années qui suivront la date
de l'arrêté de déchéance.

9. Les travaux de recherches sont soumis
à la surveillance de l'Administration qui
peut, dans tous: les cas, ordonner ou suppri-
mer tels travaux dans un but de sécurité
pour les personnes ou de conservation pour
la mine, les voies publiques, les sources, ca^
naux, villages, etc.

10. Tout permis de recherches est annulé
de plein droit si les terrains pour lesquels il
a été délivré viennent à être englobés dans
le périmètre d'une concession de mine de
même nature.

11. L'explorateur ne pourra disposer des

produits de ses recherches qu'après une au-
torisation spéciale du Directeur général des
Travaux publics.

12. Les frais d'enquête et de visite de mine
et les frais d'analyses seront à la charge du
pétitionnaire. Un arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics fixera le mode de
règlement de ces frais (1).

13. Lorsque les travaux de recherches ou
d'exploitation nécessiteront l'occupation
temporaire d'un terrain, cette occupation
sera autorisée, à défaut d'entente avec le
propriétaire superficiaire, par un arrêté du
Directeur général des Travaux publics (2).

L'arrêté indiquera les limites des terrains
à occuper, leur contenance, lenom et le domi-
cile du ou des propriétaires ou présumés tels.

Ne pourront être occupés temporairement
les cours, vergers et jardins attenant aux
habitations et entourés de clôtures fixes.

14. Le Directeur général des Travaux pu-
blics envoie ampliation de son arrêté à l'in-
génieur des mines de la Régence et au caïd
du territoire ou au président de la municipa-
lité.

titulaire,en ce Quiconcerneles carrières,un droit
direct et immédiat sur l'immeuble,objet des re-
cherches.—Trib.m., 26mars 1898(J. T. 98:273).

(1)L'Administrationn'encourt aucune responsa-
bilité lorsque,d'après les enquêtesfaites, le per-
mis accordéultérieurementà une autre personne
concerneun terrain différentet que le nermis de-
mandé par le plaignant s'appliqueà un terrain
comprisdans le permisd'une mine déjà concédée.
—.Tunis,2 déc-1895(J. T. 96.29).

(2)Le contrat passé entre le titulaire d'un per-
mis de rechercheset des capitalistes,pour l'exé-
cution ûe.stravaux, n'est soumisqu'à l'approba-
tion du Directeurdes Travauxpublics.—Tunis,15
janv. 1894{J.T. 98.341).

(1)Frais d'enquête,de visite et d'analyse, A. ("
décembre1901.

Analysespar le laboratoiredu servicedes mines,
D. 15mars 1903.

(2)Occupationstemporaires,D. 20août 1888.
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L'ingénieur :des mines- en remet une co-
pie certifiée.à l'explorateur, ou au conces-
sionnaire.

Le caïd ou le président de la municipalité,
suivant le cas, notifie l'arrêté au propriétai-
re ou à.son représentant.. .

"15'.En cas d'arrangements à,l'amiable, en-
tré, le propriétaire et l'explorateur ou le con-
cessionnaire, ce dernier est tenu de présen-
ter à l'mgénieuir des mines,, foutes les fois
qu'iLën est requis, le consentement écrit du

propriétaire ou le traité qu'il a passé avec
lui.

16. A défaut de convention amiable, fin-,
génieur des nùnes, préalablement à toute
occupation du terrain désigné, fait connaî-
tre par écrit au caïd du territoire ou au pré-
sident de la municipalité, suivant le cas, le

jour auquel l'explorateur, ou le concession-
naire se rendra sur les lieux ou s'y fera re-
présenter.

Dans les trois jours qui suivent la récep-
tion de cet avis, le caïd ou le président de ta
municipalité- en accuse réception à l'Admi-
nistration des mines et notifie cette convoca-
tion au propriétaire ou, s'il n'habite pas
sur le territoire ou dans la commune, à-son
fermier, locataire ou gérant.

Il l'invité en même temps à"'dé'signer un
expert pour procéder, contradictoiremenl
avec celui qui aura été choisi par l'explora-
teur ou le concessionnaire, à la constatation
de l'état, des lieux.

Aux deux .experts ci-dessus indiqués est
adjoint l'ingénieur des mines ou son délé-
gué.

Entre la notification faite de la convoca-
tion et la visite des lieux, il doit y avoir,
dans tous les cas, un délai de dix jours au
moins. .

17. Au jour fixé, les trois experts procè-
dent à leurs opérations. Ils évaluent pour
la première année le produit net probable
des terrains à occuper. Ils font mention de
cette, évaluation sur le procès-verbal de
constat des lieux. L'indemnité préalable est
fixée au double de celte somme. Elle est ré-
glée annuellement.

18. Les explorateurs ou concessionnaires
ne pourront commencer leurs travaux qu'a-
près avoir justifié dii paiement aux proprié-
taires du sol de l'indemnité préalable.

Si les propriétaires refusent de recevoir
cette somme, les explorateurs ou conces-
sionnaires les assigneront en référé pour
voir ordonner la consignation de ladite som-
me. Dans ce cas, l'occupation ne pourra être
autorisée qu'après la consignation.

Les explorateurs seront tenus, en outre,
de fournir caution au propriétaire du sol, si
ce dernier l'exige, en vue de la réparation
de tous autres dommages pouvant résulter

de l'exécution des travaux de recherches.
Cette caution sera fixée par le tribunal civil.

19. Lorsque l'occupation temporaire, ain-
si faite.privera le propriétaire de la jouis-
sance du sol pendant plus de trois ans, ou
lorsque, après l'exécution des travaux, les
terrains occupés ne seront plus propres à la
culture, les propriétaires pourront exiger
l'acquisition du sol.

Le terrain à acquérir ainsi sera toujours
estimé au double de la valeur qu'il avait
avant l'occupation.

Les contestations qui pourraient s'élever
entre les intéressés, tant pour la surface à
acquérir que pour le prix d'acquisition, se-
ront soumises aux tribunaux civils..

20. Les contraventions au présent décret
pour recherches ou exploitations illicites,
entraves aux travaux régulièrement autori-
sés, seront constatées et dénoncées par les
agents de l'Administration des mines.

Leurs procès-verbaux seront affirmés
dans le délai de trois jours devant,le juge de
paix ou le contrôleur civil le plus proche.

Les tribunaux prononceront contre les dé-
linquants une amende de 50francs au moins
et de 500 francs au plus.

En cas de récidive dans les douze mois de
la condamnation, les amendes seront dou-
blées et une détention pourra être pronon-
cée contre les délinquants, sans que la du-
rée de cette peine puisse être inférieure à
huit jours ni supérieure à trois mois.

Dans tous les cas, les tribunaux pourront
prononcer la fermeture des travaux on ex-
ploitations illicites.

29 novembre 1893

DÉCRUTfrançais relatif à la désignation des
assesseurs au Tribunal criminel (1).

(J.0. SDÉCKMUiiK1893,385)
AHT. 1. La liste générale des assesseurs

est composée de quatre cents noms pour le
tribunal de Tunis et de deux cent cinq noms,
pour le tribunal de Sousse.

Elle est divisée en trois catégories distinc-
tes :

La première catégorie comprend les noms
des assesseurs français;

La. deuxième catégorie, les noms des as-
sesseurs étrangers;

La troisième catégorie, les noms des as-
sesseurs indigènes (2).
, Dans l'arrondissement de Tunis, le nom-
bre dès assesseurs de la première catégorie

(1)V.L. 27mars 1883,art. i et Protocole25jan-
vier 1884,art. 8.

(2)Le sujet tunisien,qui a acquisle bénéficede
la protectionfrançaise,n'a pas perdu la qualité
d'indigènetunisienet peut être légalementporté
sur la liste des assesseursprès les tribunauxcri-
minelsde Tuniset de Sousse.—Cass.5 janv. 1905
(J. T. 05.138).
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est de cent soixante. Pour chacune des deux
autres catégories, il est de cent:vingt.

Dans l'arrondissement de Sousse, le nom-
bre des assesseurs.; de la première catégorie
est de soixante-quinze. Pour chacune des
deux autres catégories,, il est de soixante-

cinq, (Ainsi modifié, D. 22 mars 4907.)
2. Les listes des assesseurs siégeant aux

tribunaux de Tunis et de Sousse, dans les
cas où ils statuent en matière criminelle,
sont dressées par des commissions ainsi

composées :
En ce qui concerne la désignation des as-

sesseurs français : 1° le Président: du tribu-

nal; 2° le Procureur de la République; 3° à
Tunis, le contrôleur civil faisant fonctions
de vice-oensul, ou, à son défaut, un fonction-
naire désigné par le Ministre, des Affaires
étrangères; à. Sousse, un vice-président
français de la municipalité désigné par le
Résident général;.4° le Président de la Cham-
bre de commerce française.

En ce qui concerne la désignation des as-
sesseurs de nationalité étrangère : 1° le Pré-
sident du tribunal; 2° le Procureur de la.Ré-

publique; 3° deux notables désignés par les
représentants des puissances étrangères.

En ce qui concerne la désignation des as-
sesseurs indigènes : 1° le Président du tri-
bunal; 2° le Procureur de la République; 3°
deux fonctionnaires ou notables désignés
par décret de S. A. le Bey.

Toutes ces commissions sont présidées,
pour Te tribunal de Tunis, par le Résident
général de France en Tunisie ou son repré-
sentant, et, pour le tribunal de Sousse, par
le contrôleur civil faisant fonctions de vice-
consul à Sousse ou son représentant.

3. Les listes sont dressées en double exem-
plaire : un exemplaire est déposé au greffe
du tribunal, l'autre reste aux archives de
la. Résidence.

Les listes sont permanentes jusqu'à leur
renouvellement.

4. Les commissions instituées en l'article
2 sont convoquées chaque année, à. Tunis
par le Résident général de France, et à Sous-
se par le contrôleur civil faisant fonctions
de vice-consul, dans le courant du mois de
décembre, pour procéder au renouvellement
des listes d'assesseurs, qui sont appliquées
du 1er janvier au 31 décembre de chaque
année.

!

5. Les assesseurs sont choisis parmi les
personnes âgées de trente ans au moins et
d'une honorabilité reconnue.

Leurs fonctions sont incompatibles avec
celles de fonctionnaire français* (1) où étran-
ger en Tunisie, de militaire et marin en ac-
tivité de service, de fonctionnaire tunisien,
civil ou militaire. Ne peuvent être asses-

seurs les domestiques ou serviteurs à gages."
6. Un mois au moins avant l'ouverture de

chaque session criminelle, le Président du
tribunal (1) tire au sort, en chambre du

conseil, sur les listes générales, les>noms
des assesseurs qui seront appelés, pendant
ladite session, à compléter le tribunal. :

Ce tirage comprendra, en ce-qui concerne:
la première catégorie, dix-huit noms pour
le tribunal dé Tunis et seize noms pour Té
tribunal de Sousse; en ce qui concerne cha-
cune des autres catégories, il comprendra
quatorze noms.

Les noms des assesseurs qui auront rem-
pli leurs fonctions 'durant une session ne: se-
ront pas compris dans les autres,tirages de
l'année courante.

7. Si Faccusé ou l'un des accusés est. fran-
çais ou protégé français, six assesseurs de
la première catégorie siègent comme ad-
joints au tribunal.

Si les accusés sont tous de nationalité
étrangère, trois assesseurs 7français et trois
assesseurs étrangers sont appelés à. siéger.
. Si les accusés sont tous indigènes, trois
assesseurs français et. trois assesseurs in-
digènes sont; appelés à siéger.

Si les accusés sont, les uns des étrangers
et les autres des indigènes, trois assesseurs
français, deux assesseurs étrangers et un
assesseur indigène sont appelés à siéger. .

8. Au jour indiqué pour le jugement de
chaque affaire, l'appel des assesseurs est
fait avant l'ouverture de l'audience, en pré-
sence des accusés et du ministère public.

Le tribunal statue sur les cas d'excuse et
il raye de la liste les assesseurs cml sont dé-
codés ou se trouvent frappés d'incapacité
légale. Les noms des assesseurs restant sont
dénosés dons une urne dont ils sont succes-
sivement extraits. Un tirage distinct a lieu
pour chaque catégorie d'assesseurs. L'accusé
premièrement ou son conseil, et le minis-
tère public, avant l'ouverture des débats,
peuvent exercer chacun deux récusations,
quelle que soit la catégorie à laquelle ap-
partiennent les assesseurs. Le tirage cesse
pour chaque catégorie lorsqu'il est sorli de
l'urne le nombre d'assesseurs non récusés
tel qu'il est fixé par l'article 7 (2).

9. S'il y a plusieurs accusés, ils peuvent
se concerter pour exercer leurs récusations.

(1)TJnsuppléant,mêmenon rétribué, d'une .jus-
tice de.ptaixde Tunisie,rentre dans cette catégo-
rie. -- Gass.28juill. 1887(T.T. 89.«).

(I) En l'absencedu Présidentdu tribunal, le ti-
rntxeau sort desassesseursde la sessionest fait va-
lablement par le Vice-Présidentdu tribunal —
Cass.10janv. 1891(,I.T. 91.257).

(S)a) Laprésencede l'accuséondu ministèrepu-
blic au tirage des a.ssesseursest une conditionab-
solue de la validité de cette opération.— Cass 18
OCt.IK05(T.T. 9045).

<>)La notificationde.la liste des assesseursper-
met seuleà l'accuséd'exercerson droit de récusa-
tion, et son omissionentraîne la nullité du juge-
mentutil a suivi.—Cass.24juin 1887(,T.T. 90.25)

c) Sur l'exercicedu droit de récusationqui ap-
partient à l'accusé,V. à titre d'exemple,Cass.10
août,1893(.T.T. 94.425):
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Ils peuvent aussi les exercer séparément.
Dans l'un et l'autre cas, ils:ne, peuvent ex-
céder le nombre de récusations déterminé
par l'article 8. Si les accusés ne se concer-
tent pas pour récuser, le sort règle entre eux
le rang dans: lequel ils feront leurs récusa-
tions.

Dans ce eas^ les assesseurs récusés par
un seul,,,et dams cet ordre,, le seront pour
tous,: jusqu'à ce que le nombre des récusa-
tions soit épuisé. Les accusés peuvent se
concerter pour exercer une partie des récu-
sations, sauf à exercer le surplus suivant
le:rang fixé par le sort.

10: Si, par suite des récusations ou pour
toute autre cause^ le nombre: d'assesseurs
non récusés,, tel qu'il est fixé par l'article 7,
n'est pas atteint dans une catégorie, le Pré-
sident du tribunal désigne, en chambre du
conseil, en présence de l'accusé et du minis-
tère public, et par Un tirage supplémentai-
re, les assesseurs qui devront, compléter le
tribunal. Ils sont pris dans chaque catégo-
rie parmi les. personnes portées sur la liste
générale et qui résident dans la ville où siè-,
ge le tribunal.

11. Si les accusés sont tous de nationalité
étrangère, les trois assesseurs étrangers doi-
vent être tirés au sort sur la liste de la ses-
sion parmi ceux de leur nationalité. S'il
n'en existe pas: ou si leur nombre est insuf-
fisant, les accusés peuvent désigner les na-
tionalités parmi lesquelles seront pris les
assesseurs étrangers. A cet effet, les listes
des assesseurs étrangers sont divisées en
autant de sections distinctes qu'il existe en-
tre eux de nationalités différentes.

12. S'il y a plusieurs accusés étrangers,
chacun peut demander un assesseur étran-
ger de sa propre nationalité ou, s'il n'en
existe pas, de la nationalité de son choix.
S'ils sont deux et que le choix doive s'exer-
cer sur trois assesseurs, le sort indique ce-
lui des accusés qui peut en demander deux.
Si le nombre des accusés dépasse celui des
choix à faire, le sort désigne celui ou ceux
qui peuvent choisir la nationalité des asses-
seurs, le tout sans préjudice de l'exercice
du droit, de récusation tel qu'il est réglé par
les articles 8 et 9.

13. Les accusés étrangers ou indigènes
peuvent demander que le tribunal se com-
plète par l'adjonction d'assesseurs de la pre-
mière catégorie. En cas de désaccord entre
eux sur ce point, il sera procédé comme
suit : s'ils sont deux, le sort indique celui
des accusés dont l'option aura effet pour
deux assesseurs: s'ils sont trois, il est don-
né suite à l'option de chacun d'eux; s'ils
sont plus de trois, le sort indique le rang
suivant lequel les options sont faites (1).

14. Sont abrogés les décrets des 14 avril
1883,9 juillet 1884,22 novembre 1884,12 dé-
cembre 1885,25 juin 1888.

24 décembre 1893

DÉCRETautorisant l'entrepôt fictif
pour les houilles (1).

(J.0. 26DÉCEMBRE1893,412) .

ART.1. Dans tous les ports ouverts aux

opérations de commerce à l'importation (2),
les houilles pourront être placées en entre-

pôt, fictif, sous la soumission cautionnée de
les réexporter ou de payer les droits d'en-
trée au moment où elles sortiront de l'en-
trepôt pour la consommation.

La durée de l'entrepôt ne pourra excéder
le terme d'une année.

2. Ceux qui déclareront des houilles pour
l'entrepôt fictif seront tenus de désigner au
bureau des douanes, avant la mise en en-

trepôt, les magasins où ces. houilles seront
renfermées; ils devront souscrire en même

temps l'engagement cautionné de représen-
ter la marchandise, en mêmes qualité et

quantité, toutes les fois qu'ils en seront re-

quis, avec défense à eux. de la changer de

magasin sons déclaration préalable et per-
mis spécial de la douane, à, peine de payer
immédiatement les droits en cas de muta-
tion non autorisée ou le double droit-dans
le cas de soustraction absolue, indépendam-
ment d'une amende qui pourra s'élever au
double de la valeur de la. marchandise sous-
traite.

Tout négociant convaincu d'avoir impor-
té ou exporté des houilles en fraude ou d'a-
voir, à, la. faveur de l'entrepôt, effectué des
soustractions, substitutions ou versements
dans l'intérieur, pourra, indépendamment
des pénalités ordinaires, être privé, par un
arrêté spécial du Directeur des Finances, de
la faculté de l'entrepôt.

22 janvier 1894

DÉCRETréglementant le recensement des
oliviers et des dattiers pour Véinblisse-
ment des rôles du canoun.

(J.0. 26JANVIER18<)i,33)

ART. 1. 11 sera procédé, dans toutes les

(i) II y a violationde cet articlelorsquetrois ac-
cusésayant demandéque tous les assesseurssoient

françaiset,deuxautres ayantréclamél'adjonction
de trois assesseursindigènes,le Président,pour
trancher:ce désaccord,a.mis dansuneurne deux-
bulletins,l'un portant la mention« deuxfrançais
.et un:indigène», l'autre la mention« deuxindi-
gèneset un français » et que, conformémentau
tirage effectuéentre ces bulletins,il a appeléà
siégercinq assesseursfrançaiset un Indigène.—
Cass.2»juin 1905(J. T. 05.5(10).

(1)Dispositionsde ce décretrenduesapplicables
auxdépôtsdemazoutouastatkisparP.27marsI9li:

(2)V.D. 3 octobre1884,art. .10.
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parties de la Régence où est établi l'impôt
canoun, au recensement des oliviers et des
.dattiers.

Les agents qui seront désignés pour effec-
tuer cette opération sont, à cet- effet, auto-
risés à pénétrer dans les propriétés où exis-
tent des.oliviers et des dattiers.

2. Des arrêtés du Directeur des Finances,
insérés au journal officiel, fixeront, pour
chaque caïdat, la date du commencement
des opérations.

3. Dans le délai d'un mois à compter de
la publication de ces arrêtés, les propriétai-
res ou dévolutaires d'oliviers ou de dattiers
seront tenus de déclarer au caïd de la cir-
conscription où se trouvent leurs propriétés,
le nombre de leurs arbres.

Ces déclarations, établies, sur des formules
fournies par l'Administration, incliqueront :
le nom et la. situation de chaque propriété,
le nom et la demeure du propriétaire ou dé-
volutaire, le nombre des arbres imposables,
le nombre des arbres non encore imposa-
bles, enfin, le nombre des sauvageons. Les
déclarations relatives aux dattiers compren-
dront en outre, distinctement, les dattiers
dégla et les autres dattiers.

Les arbres n'ayant pas encore atteint l'â-
ge auquel ils doivent être imposés seront
répartis en quatre catégories, savoir : ceux
âgés de 15 à 20 ans, ceux ûgôs de 10 à. 15
ans, ceux âgés de 5 à .10ans, ceux de moins
de 5 ans.

4. La. commission de recensement sera
composée : du caïd, président, d'un expert,
d'un notaire et d'un délégué du Directeur

'des Finances.
5. Le commencement de l'opération sera

annoncé, pour chaque région du c'aïdui, par
des publications en la forme d'usage et, en
outre, par l'affichage ou contrôle civil.

Les intéressés seront tenus d'assister au
reeensetnenl, afin de présenter leurs obser-
vations sur les lieux, mais leur absence ne
pourra, arrêter ou retarder l'opération en ce
qui les concerne.

6. La commission, munie des déclarations
des propriétaires ou enzelisfes, ainsi que
des rôles actuels du canoun, procédera à. la
vérification des déclarations et au compta-
ge des arbres, en les classant, suivant les in-
dications de l'article 3 ci-dessus.

Les résultats du recensement seront rele-
vés sui' des bulletins établis séance tenante
et signés des membres de la commission.
Les rôles seront dressés par le Directeur
des Finances, au vu de ces bulletins.

7. Aussitôt après leur achèvemenl, les rô-
les seront déposés au bureau du caïd, où les
intéressés pourront en prendre connais-
sance.

Ce dépôt sera annoncé- au publie comme
il est dit à l'article 5, § 1er.

Les réclamations devront, à peine de dé-

chéance, être formulées dans le délai de tren-
te jours à partir de la date de l'insertion de
l'avis de dépôt du rôle publié par le journal
officiel. Elles seront reçues par le caïd, ins-
crites sur un registre à ce destiné, et ulté-
rieurement instruites par la commission de
révision instituée par l'article.8 ci-après. (1).

8. Une commission composée-d'un délé-
gué du Gouvernement, président, d'un ex-
pert ou amin, -nommés par Te Premier Mi-.
îustre, et d'un représentant du Directeur des
Finances, sera chargée de reviser les opéra-
lions de recensement. La.,révision'.portera
notamment sur toutes les propriétés pour
lesquelles il aura été fait des réclamations.
Les intéressés seront convoqués individuel-
lement.

Les décisions de la. commission dé-révi-
sion seront définitives. Le rôle sera, modifié
en conséquence, s'il y a lieu, et soumis, à
notre sanction. :

' '

9. Toute opposition aux agents chargés du
recensement sera punie d'une-amende, de 50
à 500 francs.

Celui qui n'aura pas fait dans le délai la
déclaration prescrite par l'article 3, ou dont
la. déclaration sera reconnue inexacte quant
au nombre ou au classement, des arbres,
paiera, a titre d'amende, une somme égale
à l'impôt d'une année, pour les arbres non
déclarés ou inexactement classés.

10. La durée del'exonération d'impôt édic-
tée par notre décret du Cnovembre 1869,en
ce qui concerne les oliviers et les dattiers
nouvellement plantés dans les pays de ca-
noun, est portée de quinze à vingt années (2).

Tout propriétaire ou dévolutaire d'immeu-
bles qui effectuera, une plantation nouvelle
d'oliviers ou de dattiers devra, dansl'année
même où cette plantation aura été faite,
fournir une déclaration dans la forme tracée
par l'article 3 ci-dessus, à peine d'être dé-
chu du bénéfice de l'exonération temporaire.

Les arbres qui, a raison de leur âge, ne
seraient, pas imposables au moment du re-
censement, et ceux compris dans les décla-
rations de plantation, seront inscrits d'offi-
ce sur les rôles à l'expiration du temps .né-
cessaire pour qu'ils aient atteint l'âge de
vingt ans.

11. A toute époque, l'état de complantation
d'une propriété renfermant des oliviers ou
des dattiers pourra, être vérifié soif à la. de-
mande du propriétaire ou dévolutaire, soit
d'office sur l'initiative du Directeur des.Fi-
nances.

La demande de vérification devra être.ac-

(1)V.D.8 décembre1901.
(2)Oliviersgreffés,P. 2 avril 1893;—Lesdisposi-

tionsdu décretdu 0 novembre1869ont été intégra-
lement,reprisespar ries textes postérieurs.V. no-
tammentD. 8 décembre1901et 28 octobre1903.

Formalités,.1. 7 lévrier I90S:
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compagnée de la quittance de la dernière
cote échue.

Le montant des cotes versées au Trésor
ne sera pas restituable.

La vérification prévue par le premier ali-
néa du présent article sera faite par le caïd
ou son délégué, assisté de deux experts choi-
sis l'un par l'Administration et l'autre par
le propriétaire ou ênzeliste intéressé. Dans
le cas de vérification d'office, si le proprié-
taire ne désigne pas"son expert dans le dé-
lai d'un mois à compter de l'avis qui lui en
sera donné, cet expert sera choisi par le
contrôleur civil de la circonscription où au-
ra lieu l'expertise.

Les résultats de la vérification seront
constatés par tin procès-verbal qui Servira
de base à l'établissement d'un rôle supplé-
mentaire, s'il y a lieu.

15 mars 1894

ARRÊTÉdu Directeur général des Travaux
. publics sur les clauses et conditions géné-'

raies imposées aux entrepreneurs des tra-
vaux dès ponts et chaussées (1).

(J.0. 20MABS1894,93)
ART.1. Dispositions générales. —Tous les

marchés relatifs à l'exécution dés travaux
dépendant du service des ponts et chaus-
sées, qu'ils soient passés dans la forme
d'adjudications publiques ou qu'ils résultent
de conventions faites de gré à gré, sont sou-
mis, en tout ce qui leur est applicable, aux
dispositions suivantes :

TITRE Ier.
Adjudications.

2. Conditions à remplir pour être admis
aux adjudications. — Nul n'est admis à con-
courir aux adjudications s'il ne justifie qu'il
a les qualités requises pour garantir la bon-
ne exécution des travaux.

A cet effet, chaque concurrent est tenu de
fournir un certificat constatant sa capacité,
sauf l'exception prévue au dernier paragra-
phe, de l'article suivant, et de justifier du
versement du cautionnement dans la caisse
du Receveur général du Gouvernement (2).

3. Certificats de capacité. — Les certificats
de capacité sont délivrés par des hommes de
l'art. Ils ne doivent pas avoir plus de trois
tins de date au moment de l'adjudication.

Il y est fait mention de la manière dont
les soumissionnaires ont rempli leurs enga-
gements, soit, envers l'Administration, soit
envers les tiers, soit envers les ouvriers,
dans les travaux qu'ils ont exécutés, sur-
veillés ou suivis.

Ces travaux doivent avoir été faits dans
les dix dernières années et exécutés sous la
direction de l'homme de l'art qui a délivré
le certificat.

Les certificats de capacité sont présentés,
huit jours au moins avant l'adjudication, à
l'ingénieur, qui doit les viser à titre de com-
munication. Ils sont accompagnés d'une no-
te indiquant les travaux exécutés par le
soumissionnaire depuis qu'ils ont été déli-
vrés.

Il n'est pas exigé de certificat de capacité
pour la fourniture des matériaux destinés
à l'entretien des routes en empierrement, ni
pour les travaux de terrassement dont l'es-
timation ne s'élève '

pas à plus de 20.000
francs.

4. Cautionnement. —Le cahier des char-
ges spécial à chaque entreprise peut déter-
miner l'importance des garanties pécuniai-
res à produire : par chaque soumissionnai-
re, à titre de cautionnement provisoire; par
l'adjudicataire, à titre de cautionnement dé-
finitif.

Le cautionnement est fait soit en numérai-
re, soit en obligations tunisiennes, soit, en
rentes sur l'Etat français et valeurs du Tré-
sor au porteur, soit en rentes sur .l'Etat
français nominatives ou mixtes. A défaut de
stipulations particulières dans le cahier des
charges, le montant en est.fixé, pour le cau-
tionnement provisoire, au soixantième, et
pour le cautionnement définitif au trentiè-
me de l'estimation des travaux, déduction
faite do toutes les sommes portées à Valoir
pour dépenses imprévues et ouvrages en ré-
gie.

Le cautionnement définitif doit être réalisé
clans les vingt-huit jours qui suivent la. no-
tification de l'approbation du marché.

Il reste affecté à la garantie 'des engage-
ments contractés par l'adjudicataire jusqu'à
la réception définitive des travaux.

Toutefois, le Directeur général des Tra-
vaux publics-peut, dans le cours de l'entre-
prise, autoriser la.restitution de tout ou par-
tie du cautionnement.

5. Approbation de l'adjudication. — L'ad-
judication n'est valable qu'après l'approba-
tion du Directeur général des Travaux pu-
blics. 'T./entrepreneur ne peut prétendre à
aucune indemnité dans le cas où l'adjudica-
tion n'est point approuvée.

Si l'approbation du marché n'a. pas été
notifiée à l'adjudicataire dans un délai de
ifrente jours à partir de la date du procès-
verbal de l'adjudication, l'adjudicataire se-
ra libre de renoncer à l'entreprise, et il lui
sera, donné mainlevée de son cautionne-
ment.

6. Pièces à délivrer à l'entrepreneur. —

7. Frais d'adjudication.
—

L'entrepreneur

(1)Travaux municipaux,A. 15 avril 1894dont
le présent texte reproduit les dispositions.

(2)n. 25juillet 1888,art. 2.
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verse à la caisse du Receveur général le
montant des frais du marché.

Ces frais, dont l'état est arrêté par le fonc-
tionnaire qui a présidé à l'adjudication, ne

peuvent être autres que ceux qui résultent
de l'application des lois et règlements géné-
raux en vigueur.

8. Domicile de -l'entrepreneur. — L'entre-
preneur est tenu d'élire un domicile à proxi-
mité des travaux et de faire connaître le
lieu de ce domicile au Directeur général dès'
Travaux publics. Faute par lui de remp'ir
cette obligation dans un délai de quinze
jours, à partir de l'approbation de l'adjudi-
cation, toutes les notifications qui se ratta-
chent à. son entreprise sont valables lors-
qu'elles ont été faites au Secrétariat général
du Gouvernement (1).

Après la réception définitive des tr.ava.ux,
l'entrepreneur est relevé de l'obligation d'a-
voir un domicile à proximité des travaux.
S'il ne fait pas connaître son nouveau domi-
cile au Directeur général des Travaux pu-
blics, les notifications relatives à son entre-
prise sont valablement faites au Secrétariat
général ci-dessus désigné.

TITRE IL
Exécution des travaux.

9. Défense de sous-traiter sans autorisa-
tion. — L'entrepreneur ne peut céder à des
sous-traitants une ou plusieurs parties de
son entreprise sans le consentement de l'Ad-
ministration.

Dans tous les cas, il demeure personnel-
lement responsable, tant envers l'Adminis-
tration qu'envers les ouvriers et les tiers (2).

Si un sous-traité est passé sans autorisa-
tion, l'Administration peut, suivant les cas,
soit prononcer la résiliation pure et simple
de l'entreprise, soit procéder à une nouvelle
adjudication à la folle enchère.de l'entrepre-
neur.

. 10. Ordres de service pour l'exécution des
travaux. —

L'entrepreneur se conforme également aux
changements qui lui sont prescrits pendant
le cours du travail, mais seulement lorsque
l'ingénieur les a ordonnés par écrit et sons
sa. responsabilité. Il ne lui est tenu compte
de ces changements qu'autant qu'il justifie
de Tordre écrit de l'ingénieur.

Lorsque l'entrepreneur estime que les pres-
criptions d'un ordre de service dépassent
les obligations de son marché, il doit, sous

peine de forclusion, en présenter l'observa-
tion écrite et motivée dans un délai de dix

jours. La réclamation ne suspend pas l'exé-
cution de l'ordre de service, à moins qu'il
n'en soit autrement ordonné par l'ingénieur.

11. Règlements pour la police dés chan-
tiers. —

12. Présence de l'entrepreneur sur le lieu,,
des travaux. — .

13. Choix des commis, chefs d'ateliers et
ouvriers. —L'entrepreneur ne peut prendre
pour commis et chefs d'ateliers que des
hommes capables de l'aider et de le rempla-
cer au besoin dans la conduite et le métrage
des travaux.

L'ingénieur a le droit d'exiger le change-
ment ou le renvoi des agents et ouvriers de
l'entrepreneur pour insubordination, inca-
pacité ou défaut de probité.

L'entrepreneur demeure d'ailleurs respon-
sable des fraudes ou malfaçons qui seraient
commises par ses agents et ouvriers dans
la fourniture et dans l'emploi des matériaux.

14. Liste nominative des ouvriers. — Le
nombre des ouvriers de chaque profession
est. toujours proportionné à la quantité d'ou-
vrage à faire. Pour mettre l'ingénieur à mê-
me d'assurer l'accomplissement de cette
condition, il lui est remis périodiquement,
et aux époques par lui fixées, une liste no-
minative des ouvriers.

15. Paiement des ouvriers. — L'entrepre-
neur paie les ouvriers tous les mois, ou à
des époques plus rapprochées si l'Adminis-
tration le juge nécessaire (J).

En cas de retard régulièrement constaté,
l'Administration se réserve la faculté de fai-
re payer d'office les salaires arriérés sur les
sommes dues à. l'entrepreneur.

16. Dépenses imputables sur la- somme à
valoir. — S'il y a lieu de faire des épuise-
ments ou autres travaux dont la. dépense
soif imputable sur la somme à valoir, l'en-
trepreneur doit, s'il en est requis, fournir
les outils et machines nécessaires pour l'exé-
cution de ces travaux..

Le loyer et l'entretien de ce matériel lui
sont payés au prix de l'adjudication.

17. Outils, équipages el faux frais de l'en-
treprise. — L'entrepreneur est tenu de four-
nir à ses frais les magasins, équipages, voi-
lures, ustensiles et outils de toute espèce né-
cessaires à l'exécution des travaux, sauf les
exceptions slipulées au devis.

Sont également à sa charge l'établisse-
ment des chantiers et chemins de service
et les indemnités y relatives, les frais de tra-
cé des ouvrages, les cordeaux', piquets et ja-
lons, les frais d'éclairage des chantiers, s'il

(1) Sur l'applicationde cette disposition,V. Tu-
nis, 30mai 1892(,T.T. nti.256).

(2) Cette stipulation crée contre l'entrepreneur
principal, au profit des personnesdans l'intérêt
de qui elle est. écrite, non seulementune action
directe, mais encoreun droit de créance person-
nelle ne comportantaucune des restrictions indi-
quéesdans l'art. 1798.C. civ. fr. —Tunis,17juill.
1893(J. T. 93.251).— V. aussi Cass. 1" mars' 1893
(.T.T. 95.473).

. (1)L'entrepreneurn'est;pas fondé à invoquercet-
te dispositionpour se soustraire au paiementdes
arriérés qui pourraient,leur être dus par les sous-
traitants. —Tunis,23mars 1896(J. T. 96.264).
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y a lieu, et généralement toutes les menues
dépenses et tous les faux frais relatifs à
l'entreprise.

18. Carrières désignées au devis. — Les
matériaux sont pris dans les lieux indiqués
au devis.

L'entrepreneur 3' ouvre, au besoin, des
. carrières à ses frais.

Il est tenu, avant de commencer les ex-
tractions, de .prévenir les propriétaires sui-
vant les formes déterminées par les règle-
ments: (1).

Il paie, sans recours contre l'Administra-
tion, tous les dommages qu'ont pu occasion-
ner la prise ou l'extraction, le transport et le
dépôt des matériaux.

Dans le cas où le devis prescrit d'extrai-
re des matériaux dans les bois soumis au
régime forestier, l'entrepreneur doit se con-
former, en outre, aux prescriptions de l'ar-
ticle 145 dit Code forestier français, ainsi
que des articles "172,173 et 175 de l'ordon-
nance du 1er août 1827concernant l'exécu-
tion de ce Code.

L'entrepreneur doit justifier, toutes les fois
qu'il en est requis, de l'accomplissement des
obligations énoncées dans le présent article,
ainsi que du paiement des indemnités pour
établissement de chantiers et chemins de
service.

19. Carrières proposées par l'entrepre-
neur. — Si l'entrepreneur demande à subs-
tituer aux carrières indiquées dans le devis
d'autres carrières fournissant des matériaux
d'une qualité que l'ingénieur reconnaît au
moins égale, il reçoit l'autorisation de les
exploiter, à ses risques et périls, et ne su-
bit, sur les prix de l'adjudication, aucune
réduction, pour cause de diminution des
frais d'extraction, de transport et de taille
des matériaux.

A défaut d'accord avec les propriétaires
des nouvelles carrières, il peut aussi obte-
nir l'autorisation de les exploiter.

20. Défense de livrer au commerce les ma-
tériaux extraits des carrières désignées. —
L'entrepreneur ne peut livrer au--commerce,
sans l'autorisation du propriétaire, les ma-
tériaux qu'il a. fait extraire dans les carriè-
res exploitées par lui, en vertu du droit qui
lui a été conféré par l'Administration.

21. Qualité des matériaux. — Les maté-
riaux doivent être de la meilleure qualité
dans chaque espèce, être parfaitement tra-
vaillés et mis en oeuvre conformément aux
règles de l'art; ils ne peuvent être employés
qu'après avoir été vérifiés et provisoirement
acceptés par l'ingénieur ou par ses prépo-
sés. Nonobstant cette acceptation et jusqu'à
la réception définitive des travaux, ils peu-
vent, en cas de surprise, de mauvaise qua-
lité ou de malfaçon, être rebutés par l'ingé-

nieur, et ils sont alors remplacés par l'en-
trepreneur.

22. Dimensions et dispositions des maté-
riaux et des ouvrages. — L'entrepreneur ne
peut, de lui-même, apporter aucun change-
ment au projet.

Il est tenu de faire immédiatement, sur
l'ordre écrit de l'ingénieur, remplacer les
matériaux ou reconstruire les ouvrages dont
les dimensions ou les dispositions ne sont
pas conformes au devis, ou aux ordres de
services

Toutefois, si l'ingénieur reconnaît que les
changements faits par l'entrepreneur ne sont
contraires ni à la solidité ni au goût, les
nouvelles dispositions peuvent être mainte-,
nues: mais alors, l'entrepreneur n'a droit
à aucune augmentation de prix à raison des
dimensions plus fortes ou de la valeur plus
considérable que peuvent avoir les maté-
riaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les mé-
trages sont basés sur les dimensions pres-
crites par le devis ou par les ordres de ser-
vice. Si, au contraire, les dimensions sont
plus faibles oula valeur des matériaux moin-
dre, les prix sont réduits en: conséquence.

23. Démolition d'anciens ouvrages. —
Dans le cas où l'entrepreneur a à démolir
d'anciens ouvrages, les matériaux sont dé-
placés avec soin pour qu'ils puissent être
façonnés de nouveau et. réemployés s'il y a
lieu.

24. Objets trouvés dans les fouilles. .—
L'Administration se réserve la propriété des
matériaux qui se trouvent dans les fouilles
et démolitions faites dans les terrains ap-
partenant à l'Etat, sauf à indemniser l'en-
trepreneur de ses soins particuliers.

Elle se réserve également les objets d'art (1)
et de toute nature qui pourraient s'y trouver,
sauf indemnité à qui de droit.

25. Emploi des. matières neuves ou de dé-
molition appartenant à l'Etat. — Lorsque,
en dehors des prévisions du marché, l'ingé-
nieur juge ù propos d'employer des matiè-
res neuves ou de démolition appartenant à
l'Etat, l'entrepreneur n'est payé que des
frais de main-d'oeuvre et d'emploi, réglés
conformément aux indications de l'article 28
ci-après.

26. Vices de construction. — Lorsque l'in-
génieur présume qu'il existe dans les ou-
vrages des vices de construction, il ordonne
soit en cours d'exécution, soit avant la ré-

1ception définitive, la démolition et la. re-
construction des ouvrages présumés vi-
cieux.

Les dépenses résultant de cette vérifica-
tion sont à la charge de l'entrepreneur, lors-
que les vices de construction sont constatés
et reconnus.

(1)Carrières,n. l" novembre1897. (1)V.D.7 novembre1882.
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27. Pertes et avaries; cas de force ma-

jeure. — Il n'est alloué à l'entrepreneur au-
cune indemnité à raison de pertes, avaries
ou dommages occasionnés par négligence,
imprévoyance, défaut de moyens ou fausses
manoeuvres.

Ne sont pas. compris,, toutefois, dans là

disposition précédente, les cas de force ma-

jeure qui, dans le délai de dix jours au plus
après l'événement, ont été signalés par l'en-

trepreneur; dans ces cas, néanmoins, il ne

peut être rien alloué qu'avec l'approbation
de TAdministration. Passé le délai de dix

jours, l'entrepreneur n'est plus admis à ré-
clamer.

28. Règlement du prix des ouvrages non
prévus. — Lorsqu'il est jugé nécessaire d'e-
xécuter"des ouvrages non prévus,, ou de mo-
difier la provenance des matériaux telle
qu'elle est indiquée par le devis^ l'entrepre-
neur se conformé immédiatement, aux or-
dres écrits qu'il reçoit à ce sujet, et il est

préparé sans retard de nouveaux prix d'a-
près ceux du marché ou par assimilation
aux ouvrages les plus analogues. Dans le
cas d'une impossibilité absolue d'assimila-
tion, on prend pour terme de comparaison
les prix courants du pays.

Les nouveaux prix, calculés de manière à
être passibles du rabais de l'adjudication,
après avoir été débattus par l'ingénieur
avec l'entrepreneur, sont soumis à l'appro-
bation du Directeur général des Travaux
publics.

Si l'entrepreneur n'accepte pas les déci-
sions du Directeur général des Travaux pu-
blics, il est statué par les tribunaux admi-
nistratifs (1).

En attendant la solution du litige, l'entre-
preneur est payé, provisoirement, aux prix
préparés par l'ingénieur.

29. Augmentation dans la niasse des tra-
vaux. — En cas d'augmentation dans la
masse des travaux, l'entrepreneur ne peut
élever aucune réclamation tant que l'aug-
mentation n'excède pas le sixième du mon-
tant de l'entreprise. Au delà de cette limite,
l'entrepreneur a droit à la résiliation im-
médiate de son marché sans indemnité, à
la condition toutefois de l'avoir demandée
par lettre adressée au Directeur général des
Travaux^ publics dans le délai de deux mois
à partir de la notification de l'ordre de ser-
vice .dont l'exécution entraînerait l'augmen-
tation de plus du sixième. Le tout, sauf T'ap-
plication, s'il y a lieu, de l'article 31 ci-
après.

30. Diminution dans la masse des tra-
vaux. — En cas de diminution dans la mas-
se des ouvrages, l'entrepreneur ne peut éle-
ver aucune réclamation tant que la. diminu-

tion n'excède pas le sixième du montant de

l'entreprise, sauf l'application de l'article
31 ci-après. Si la diminution est de plus du

sixième, il reçoit, s'il y a lieu, à titre de dé-

dommagement, une indemnité qui, en cas
de contestation, est réglée par. là juridiction
administrative (1), sans préjudice du droit
à la résiliation immédiate qui doit être, de-
mandée dans, la même forme et le même dé-
lai que: ci-dessus.

31. Changements dans l'importance des
diverses natures d'ouvragés. —Lorsque les

changements ordonnés ont pour résultat de
modifier l'importance de certaines natures
d'ouvrages, de telle sorte que les quantités
prescrites diffèrent de plus d'un quart, en

plus ou en moins, des quantités portées au
détail estimatif, l'entrepreneur peut présen-
ter, en fin de compte, une demande en in-

demnité, basée sur le préjudice que lui au-
raient causé les modifications apportées à
cet égard dans les prévisions du projet, .

32. Variations dans les prix. — Si, pen-
dant le cours de l'entreprise, les prix subis-
sent une augmentation telle que la dépense
totale des ouvrages restant à exécuter d'a-

près le devis se trouve augmentée d'un si-
xième comparativement aux estimations du

projet, l'entrepreneur a droit à la. résiliation
de son marché sans indemnité.

33. Cessation absolue ou ajournement, des
travaux. — Losque l'Administration ordon-
ne la cessation absolue des travaux, l'entre-
prise est immédiatement résiliée. Lorsqu'el-
le prescrit leur ajournement pour plus d'une
année, soit avant, soit après un commence-
ment d'exécution, l'entrepreneur a droit à
la résiliation de son, marché, s'il la deman-
de, sans préjudice de l'indemnité qui, dans
un cas comme dans l'autre, peut lui être
allouée, s'il y a lieu.

Si les travaux ont reçu un cominencement
d'exécution, l'entrepreneur peut requérir
qu'il soit procédé immédiatement à la ré-

ception provisoire des ouvrages exécutés,
puis à leur réception définitive après l'ex-

piration du délai de garantie.

34. Mesures coercilives. — Lorsque l'en-

trepreneur ne se conforme pas, soit aux

dispositions du devis, soit aux ordres de
service écrits qui lui sont donnés par l'ingé-
nieur, un arrêté du Directeur général des
Travaux publics le met en demeure d'y sa-
tisfaire dans un délai déterminé. Ce "délai,
sauf les cas d'urgence, n'est pas de moins
de dix jours à dater de la notification de l'ar-
rêté de mise en demeure.

Passé ce délai, si l'entrepreneur n'a pas
exécuté les dispositions prescrites, le Direc-
teur général des Travaux publics, par un

(l)Juridictionadministrative,D.27novembre1888. CI)Juridictionadministrative,D.27novembre1888.
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second arrêté, ordonne rétablissement d'u-
ne régie aux frais de l'entrepreneur. Dans
ce cas, il est procédé immédiatement, en sa
présence ou lui dûment appelé, à l'inven-
taire descriptif du matériel de l'entreprise.

Il en est aussitôt rendu compte au Direc-
teur général des Travaux publics, qui peut,
selon les circonstances, soit ordonner une
nouvelle adjudication à la folle enchère de
l'entrepreneur, soit prononcer la résiliation
pure et simple du marché, soit prescrire la
continuation de.la régie.

Pendant la durée de la régie, l'entrepre-
neur est autorisé à en suivre les opérations,
sans qu'il puisse toutefois entraver l'exécu-
tion des ordres de l'ingénieur.

11peut d'ailleurs être relevé de la régie
s'il justifie des moyens nécessaires pour re-
prendre les travaux et les mener à bonne
fin.

Les excédents de dépenses qui résultent
de la régie ou de l'adjudication sur folle en-
chère sont prélevés sur les sommes qui peu-
vent être dues à. l'entrepreneur, sans préju-
dice des droits à exercer contre lui, en cas
d'insuffisance.

Si la régie ou l'adjudication sur folle en-
chère amènent au contraire une diminution
dans les dépenses, l'entrepreneur ne peut
réclamer aucune part de ce bénéfice, qui
reste acquis à l'Administration.

35. Décès de l'entrepreneur. — En cas de
décès de l'entrepreneur, le contrat est rési-
lié de droit, sauf à VAdministration à accep-
ter, s'il y a lieu, les offres qui peuvent être
faites par les héritiers pour la continuation
des travaux.

36. Liquidation judiciaire ou faillite de
l'entrepreneur. — En cas de liquidation ju-
diciaire ou de faillite de l'entrepreneur, le
contrat est également résilié de plein droit,
sauf à l'Administration à accepter, s'il y a
lieu, les offres qui peuvent être faites pour
la continuation de l'entreprise par l'entre-
preneur dans le premier cas, et par ses cré-
anciers dans le second.

TITRE III

Règlement des dépenses.
37. Bases du règlement des comptes. — A

défout de stipulations spéciales dans le de-
vis, les comptes sont établis d'après les
quantités d'ouvrages réellement effectués,
suivant les dimensions et les poids consta-
tés par des métrés définitifs et des pesages
faits en cours ou en fin d'exécution, sauf les
cas prévus par l'article 22, et les dépenses
sont réglées d'après les prix de l'adjudica-
tion.

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas,
pour les métrés et pesages, invoquer en sa
faveur les us et coutumes.

38. .Attachements. — Les attachements

sont pris au fur et à mesure de l'avance-
ment des travaux, par l'agent chargé de
leur surveillance, en présence de l'entrepre-
neur et contradictoirement avec lui; celui-
ci doit les signer au moment de la présenta-
tion qui lui en est faite.

Lorsque l'entrepreneur refuse de signer
ces attachements ou ne les signe qu'avec ré-
serve, il lui est accordé un délai de dix jours
à dater de la présentation des pièces, pour
formuler par écrit ses observations. Passé
ce délai, les attachements sont censés accep-
tés par lui, comme s'ils étaient signés sans
réserve.

' - '

Dans le cas de refus de signature ou de si-

gnature avec réserve, il est dressé procès-
verbal" de la présentation et des circons-
tances .qui l'ont accompagnée. Ce procès-
verbal est annexé aux pièces non acceptées.

Les résultats des attachements inscrits
sur les carnets ne sont portés en compte
qu'autant qu'ils ont été admis par l'ingé-
nieur.

39. Décomptes mensuels. — A la fin de

chaque mois, il est dressé un décompte pro-
visoire des ouvrages exécutés et des dépen-
sés faites, pour servir de base aux paie-
ments à. faire à l'entrepreneur.

40. Décomptes annuels et décomptes dé-
finitifs. --- A la fin de chaque année, il est
dressé un décomptede l'entreprise, que l'on
divise en deux parties : la première com-
prend les ouvrages et portions d'ouvrages
dont le métré a pu être arrêté définitive-
ment, et la seconde les ouvrages et portions
d'ouvrages dont la situation n'a pu être éta-
blie que d'une manière provisoire.

L'entrepreneur est invité, par un ordre
de service dûment notifié, à venir prendre
connaissance, dans les bureaux de l'ingé-
nieur, de ce décompte, auquel sont joints
les métrés et les pièces à l'appui, et à le si-
gner pour acceptation; procès-verbal est:
dressé de la présentation qui lui en est faite
et des circonstances qui l'ont accompagnée.

L'entrepreneur, indépendamment de la
communication qui lui est faite de ces piè-
ces sans déplacement, est en outre autorisé
à faire transcrire par ses commis, dans les
bureaux de l'ingénieur, celles dont il veut se
procurer des expéditions.

En ce qui concerne la première partie du
décompte,l'acceptation de l'entrepreneur est
définitive, tant pour l'application des prix
que pour les quantités d'ouvrages.

S'il refuse d'accepter ou s'il ne signe qu'a-
vec réserve, il doit déduire ses motifs par
écrit dans les trente jours qui suivent, la no-
tification de l'ordre de service mentionné
au paragraphe 2.

Il est expressément stipulé que l'entre-
preneur n'est point admis à élever de récla-
mations au sujet des pièces ci-dessus indi-
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quées, après ledit délai de trente jours, et
qae^ passé ce délai, le décompte est censé

accepté par lui, quand bien même il ne l'au-
rait signé qu'avec des réserves dont les mo-
tifs ne seraient pas spécifiés.

Le procès-verbal de présentation doit tou-
jours être annexé aux pièces non acceptées.

En ce qui. concerne la deuxième partie du
décompte, l'acceptation de l'entrepreneur
n'est considérée que comme provisoire.

Les stipulations dés paragraphes 2, 3, 4,
5, 6 et 7 du présent article s'appliquent aux
décomptes définitifs partiels qui peuvent
être présentés à l'entrepreneur dans le cou-
rant de la campagne.

Elles s'appliquent aussi au décompte gé-
néral et définitif de l'entreprise, à l'excep-
tion du délai des réclamations, qui est porté
à quarante jours.

41. L'entrepreneur ne.peut revenir sur les
prix du marché. — L'entrepreneur ne peut,
sous aucun prétexte, revenir sur les prix du
marché qui ont été consentis par lui.

42. Reprise du matériel en cas de résilia-
tion. — Dans les cas de résiliation prévus
par les articles 33 et 35, les outils et équipa-
ges existant sur les chantiers, et qui eus-
sent été nécessaires pour l'achèvement des
travaux, sont acquis par l'Etat si l'entre-
preneur ou ses ayants-droit en font la de-
mande, et le prix en est réglé de gré à gré
ou à dire d'experts.

Ne sont pas comprises dans cette mesure
les bêtes de trait ou de somme qui auraient
été employées dans les travaux.

La reprise du matériel est facultative pour
l'Administration dans les cas prévus par les
articles 9, 29, 32, 34 et 36.

Dans tous les cas de résiliation, l'entre-
preneur est tenu d'évacuer les chantiers,
magasins et emplacements utiles à l'entre-
prise, dans le délai qui est fixé par r Admi-
nistration.

Les matériaux approvisionnés par ordre
et déposés sur les chantiers, s'ils remplis-
sent les conditions du devis, sont acquis par
l'Etat au prix de l'adjudication, ou à ceux
résultant de l'application de l'article 28 ci-
dessus.

Les matériaux qui ne sont pas déposés
sûr les chantiers ne sont pas portés en
compte, à moins de stipulations spéciales
inscrites, dans le devis de l'entreprise.

TITRE IV.
Paiements.

43. Paiements d'acomptes. — Les paie-
ments d'acomptes s'effectuent tous les mois,
en raison de la situation des travaux exécu-
tés, sauf retenue d'un dixième pour garan-
tie.

Il est en outre délivré des acomptes sur le

prix des matériaux approvisionnés, jusqu'à
concurrence des quatre cinquièmes de leur
valeur (1).

Le tout sous la réserve énoncée à l'article
48 ci-après.

44. Maximum de la retenue. -*-Si la rete-
nue du dixième est jugée excéder la propor-
tion nécessaire pour la garantie de l'entre-
prise, il peut être. stipulé au devis, ou décidé
en cours d'exécution, qu'elle cessera de s'ac-
croître .lorsqu'elle aura atteint un. maximum
déterminé.

45. Réception provisoire. —- Irnanédiate-
ment après l'achèvement dès travaux, il est
procédé à. une réception provisoire par l'in-
génieur, en présence de l'entrepreneur ou lui
dûment appelé par écrit. En- cas d?absence
de l'entrepreneur, il en est. fait mention au
procès-verbal.

46. Réception définitive. — Il est procédé
de la même manière à la réception définiti-
ve, après l'expiration du délai de garantie.

A défaut de stipulation expresse dans le
devis, ce délai est de six mois, à dater de la
réception, provisoire,- pour les travaux d'en-
tretien, les terrassements et les chaussées
d'empierrement, et d'un an pour les ouvra-
ges d'art.

Pendant la durée de ce délai, l'entrepre-
neur demeure responsable de ses ouvrages
et est tenu de les entretenir.

47. Paiement de la retenue de garantie. —
La retenue de garantie n'est payée à l'entre-
preneur cm'aprôs la réception définitive et
lorsqu'il a justifié de l'accomplissement des
obligations énoncées dans l'article 18 (1).

Si l'entrepreneur n'a-pas fourni cette jus-
tification au moment de la réception défini-
tive, la retenue de garantie est déposée en
tout ou en partie à la caisse dès dépôts et

consignations, pour n'être ensuite' délivrée à
l'entrepreneur que sur le vu d'un certificat
de l'ingénieur constatant que les prescrip-
tions énoncées au paragraphe précédent ont
été remplies.

48. Intérêts pour,retard de paiement. — Les
paiements ne pouvant être faits qu'au fur et
à mesure des fonds disponibles, il ne sera
jamais alloué d'indemnité, sous aucune dé-
nomination, pour retard de paiement pen-
dant l'exécution des travaux.

Toutefois, si l'entrepreneur ne peut être
entièrement soldé dans les trois mois qui
suivent la réception définitive régulièrement
constatée, il a droit, à partir de l'expiration
de ce délai, à des intérêts calculés à cinq
pour cent par an pour la. somme qui lui res-
te due.

(l) Saisie des sommesdues aux entrepreneurs,
T).1" août 1898,art. 5.
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TITRE V.
Contestations.

49. Intervention du Directeur général des
Travaux publics.- — Si, dans le cours de
l'entreprise, des difficultés s'élèvent entre
l'ingénieur et l'entrepreneur, il en est référé
au Directeur général des Travaux publics (1).

Dans les cas prévus par l'article 21, par
le deuxième paragraphe de l'article 22 et
par le deuxième paragraphe de l'article 26,
si l'entrepreneur conteste les faits, l'ingé-
nieur dresse procès-verbal des circonstances
de la contestation et le notifie à l'entrepre-
neur, qui doit présenter ses observations
dans un délai de trois jours; ce procès-ver-
bal est transmis par l'ingénieur au Direc-
teur général des Travaux publics pour qu'il
lui.soit donné telle suite que de droit.

Dans tous les cas de contestation avec l'in-
génieur, l'entrepreneur doit adresser au Di-

.recteur général des Travaux publics un mé-
moire où il indique les motifs et le montant
de ses réclamations.

Si, dans le délai,de trois mois à partir de
la remise de ce mémoire, le Directeur géné-
ral des Travaux publics n'a pas fait con-
naître sa réponse, l'entrepreneur peut, com-
me dans le cas où ses réclamations ne se-
raient point admises, saisir desdites récla-
mations la juridiction administrative (2).

Il n'est admis à porter devant cette juri-
diction que les griefs énoncés dans le mé-
moire remis au Directeur général.

Si, dans le délai de six mois (3) à dater de
la. notificationdela décisiondu Directeur gé-
néral intervenue sur les réclamations aux-
quelles aura donné lieu le décompte général
et définitif de l'entreprise, l'entrepreneur n'a
pas porté ses réclamations devant le tribu-
nal compétent, il sera considéré connue
ayant adhéré à ladite décision, et toute ié-
eiamation se trouvera éteinte.

50. Jugement des contestations. — Toute
difficulté entre l'Administration et l'entre-
preneur, concernant le sens ou l'exécution
.des clauses du marché, est portée devant la
juridiction administrative tunisienne (2).

14 avril 1894

DÉCRETrelatif au commerce, à la détention
et au port d'armes.

(J.0. 17AVRIL1894.134)

I. -—Commerce des armes.

ART.1. — Le commerce des ai'mes de tou-
tes espèces, autres que les armes de guerre

dont l'introduction en Tunisie est et demeure
interdite, sera exercé dans la Régence dans
les conditions indiquées par nos décrets des
18janvier 1883et 20octobre 1885et les arti-
cles 2, 3 et 4 du présent décret.

2. Tout armurier ou marchand d'armes
dûment autorisé sera tenu d'adresser tous
les trois mois au contrôleur civil ou, en ter-
ritoire militaire, à l'officier chargé du bu-
reau de renseignements, dans les circons-
criptions duquel est situé le lieu de son do-
micile, un inventaire général et détaillé des
armes existant dans ses ateliers, magasins
ou boutiques.

3. Le registre dont la tenue est ordonnée
par l'article .5 du décret du 18 janvier 1883
devra porter pour par jour, sans aucune
lacune, les noms, prénoms, qualités, do-
micile ou résidence habituelle des personnes
auxquelles dés armes auraient été vendues
et la nature de ces marchandises.-

Si l'acheteur est personnellement connu
du vendeur, le registre en fera mention.
Dans tous les autres cas, il indiquera les preu-
ves d'identité qui auront été fournies, telles
que l'attestation de deux témoins connus du
vendeur, la production d'un certificat déli-
vré par la police locale, etc., et si l'acheteur
est tunisien, il reproduira les principales
indications du permis d'achat prévu par
l'article 5 du décret du 18 janvier 1883 et
dont la production demeure obligatoire.

4. Lorsque des armes seront comprises
dans les objets mobiliers mis en vente, soit
volontairement, soit par autorité de justice,
aux enchères publiques, soit par le minis-
tère des commissaires-priseurs ou autres of-
ficiers ministériels, soit par crieurs publics;
ces armes ne pourront être livrées qu'aux
acheteurs qui justifieront, suivant le cas,
soit de l'autorisation spéciale prévue par
l'article 10 ci-après, soit de la déclaration
prévue par l'article 11 ci-après du présent
décret (1).

5. Les infractions aux dispositions des
articles précédents et des articles 5 et 6 du
décret du 18janvier 1883seront punies d'une
amende de 16 à 200 francs, sans préjudice
du droit de l'Administration de -retirer aux
contrevenants l'autorisation de faire le com-
merce des armes (1).

IL —Détention d'armes.
G. Tout dépôt d'armes quelconques chez

les particuliers non autorisés à en faire le
commerce est interdit (2).

(1)Institutiond'un comitéde règlementamiable,
A.8 février1909.

(2)Juridiction administrative,D. 27 novembre
1888

(3)nélal fixéà 0 moisdansl'A. 15avril1895re-
latif aux travaux municipaux.

(1)V.D.20octobre1885,art. 15et 16.
(2)a) Ne constituepas un dépôt d'armes,un

petitnombrede cannesà épéedétenuesà titre d'é-
chantillons,ni la détentiond'armes ayant une
valeurartistiqueet constituantdes objetsde col-
lection.—Tunis,18oct. 1902(J. T. 03.280).

b) N'estpas prévuepar cet articlela simpledé-
tentiond'une arme.— Ouz.1" juin 1908(J. T.
08.383).
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7. Les contrevenants aux dispositions de
l'article précédent seront punis d'un empri-
sonnement de six jours à un mois et d'une
amende de 50 à 300 francs.

III. — Port d'armes.

8. Le port d'armes dangereuses, cachées
ou secrètes, est défendu (1).

9. Tout individu qui sera surpris en con-
travention à la défense édictée à l'article
précédent sera puni d'un emprisonnement
de six jours à six mois et d'une amende de
16 à 200 francs.

10. Par dérogation à l'article 8 du présent
décret, des autorisations spéciales de porter
des armes non apparentes pourront être dé-
livrées par le contrôleur civil ou, en terri-
toire militaire, par l'officier chargé du bu-
reau de renseignements, dans la circons-
cription duquel est situé le lieu du domicile
ou de la résidence, même temporaire, de
celui qui doit bénéficier de l'autorisation (2).

11. A l'avenir, toute personne qui voudra
porter des armes apparentes sera tenue d'en
faire par écrit la déclaration soit au Secré-
tariat général du Gouvernement tunisien,
soit au contrôleur civil, ou, en territoire mi-
litaire, à l'officier chargé du bureau de ren-
seignements dans la circonscription duquel
est situé le lieu de son domicile ou de sa ré-
sidence.

Le déclarant indiquera ses noms, prénoms,
date et lieu de naissance, profession et do-
micile.

11lui sera donné récépissé de sa déclara-
tion (2).

12. Ce récépissé devra être présenté à tou-
te réquisition des agents de l'autorité ayant
qualité pour constater les délits et contra-
ventions.

13. Toute infraction à l'article précédent
constituera une contravention punissable
d'une amende de 1 à 15 francs.

14. Par exception, le port d'armes appa-
rentes est interdit : 1° aux individus con-
damnés pour crimes de droit commun, ou
pour vagabondage

1ou mendicité; 2° à ceux
condamnés à l'emprisonnement pour vol,
escroquerie, abus de confiance, violences
envers les personnes et rébellion (3).

15. Cette incapacité sera perpétuelle à l'é-
gard des condamnés pour crimes. Elle ces-
sera cinq ans après l'expiration de leur pei-
ne à l'égard des condamnés pour délits.

16. Des autorisations spéciales de port
d'armes apparentes, permanentes ou tem-
poraires, mais toujours révocables, pourront

cependant être délivrées par le Secrétaire
général du Gouvernement tunisien, aux per-
sonnes désignées à l'article 14 non privées
des droits mentionnés en l'article 42 du Code
pénal français.

17. Le port d'armes quelconques est défen-
du aux interdits et aux mineurs de quinze
ans.

Les mineurs de vingt et un ans qui vou-
dront porter des armes apparentes devront
faire approuver, par les personnes sous l'au-
torité desquelles ils sont placés, la déclara-
tion prescrite par l'article 11 du présent dé-
cret.

18. Le port d'armes apparentes par fout
individu auquel il est interdit, ou sans décla-
ration préalable par toute autre personne,
sera puni d'un emprisonnement de six jours
à un mois et d'une amende de 16 à 200
francs.

Dispositions générales.
19. En cas de récidive, les peines édictées

par le présent décret pourront être portées
jusqu'au double. Il y aura récidive si une
infraction est commise dans les douze mois
qui suivront une condamnation prononcée
par application du présent décret.

20. Les peines édictées par le présent dé-
cret seront prononcées sans préjudice de
celles que les coupables auraient pu encou-
rir comme auteurs ou complices de tous au-
tres crimes ou délits connexes. Mais la pei-
ne la plus forte sera seule appliquée.

21. Dans tous les cas, s'il existe des cir-
constances atténuantes, il sera fait applica-
tion de l'article 463 du Code,pénal français.

22. L'es armes détenues ou portées illéga-
lement seront saisies, et la confiscation
pourra en être prononcée par les tribunaux
.compétents pour statuer sur le délit.

15 avril 1894

ARRÊTÉdu Directeur général des Travaux
publics sur les clauses et conditions géné-
rales imposées aux entrepreneurs de tra-
vaux municipaux.

{i.O.20 AVRIL1894,137)

(V. A. 45 mars 489i, dont ce texte repro-
duit les dispositions.)

5 mai 1894

DÉCRETprescrivant la destruction des han-
netons verts (1).

(J.O. 15MAI18SI4,169)
ART.1. Toute personne ayant, comme pro-

priétaire, gérant ou à quelque titre que ce(1)Un rasoir peut être considérécommeune ar-
me prohibée.—AlRer,26sept. 1007(J. T. 08.322).

(2)D. V. 21juillet 1896.
(3)Délits de cliasse,D. 15 janvier 1910. (l) V.D.7 mai 1891et 24mal 1892.
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soit, la culture ou la garde d'une vigne, est
tenue de faire, au contrôle civil ou au com-
mandement militaire de sa circonscription,
la déclaration de l'invasion de ses vignes
par les hannetons verts et de procéder im-
médiatement au ramassage et à la destruc-
lion de ces insectes.

2. Le contrôleur civil avise immédiate-
ment le Ministre Résident général. Le com-
mandant militaire fait parvenir cette dé-
claration au Résident général par l'intermé-
diaire du Général commandant la brigade
d'occupation.

3. La Direction de l'Agriculture fait visiter
sans délai, par le délégué phylloxérique, la
région envahie:

En cas de non-exécution ou d'exécution
incomplète du ramassage, le délégué phyl-
loxérique dresse procès-verbal contre les
contrevenants et les met en demeure depror
céder -immédiatement au ramassage des in-
sectes.

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 5 à 25 francs et d'un emprison-
nement de trois à cinq jours.

En cas de récidive, les peines pourront
être doublées.

4. Si la mise en demeure dont il est ques-
tion dans l'article 3 reste sans effet, le délé-

gué phylloxérique procédera, aux frais des

propriétaires, à l'exécutiondes mesures pres-
crites par l'article 1er.Les dépenses ainsi fai-
tes seront recouvrées par la Recette généra-
le des Finances sur lesdits propriétaires; en
cas de difficultés, les instances seront in-
tentées et suivies par la Direction de l'Agri-
culture, le tout sans préjudice de l'action en
dommages-intérêts que les viticulteurs voi-
sins pourront exercer contre le délinquant.

18 juin 1894

DÉCRUTrelatif à la fabrication et à la déten-

tion d'engins meurtriers.

(J.O.26JUIN1894,217)

ART.UNIQUE.Tout individu, fabricant ou
détenteur, sans autorisation et sans motifs
légitimes, de machines ou engins meurtriers
ou incendiaires agissant par explosion ou
autrement, ou d'un explosif quelconque,
quelle que soit sa composition;

Tout individu, fabricant ou détenteur sans'
motifs légitimes, de toute autre substance
destinée à entrer dans la composition d'un
explosif;

Sera puni d'un emprisonnement de six mois
à cinq ans et d'une amende de 50 à 3.000fr.

26 novembre 1894

DÉCRETrelatif aux falsifications de certifi-
cats d'origine et aux fausses déclarations
en vue de l'obtention de ces certificats (1).

(J.O.13NOVEMBRE1894,383)
Vu les conditionsde faveur accordéesaux pro^duits tunisiensimportésen Francepar la loi du19juillet 1890;
Considérantqu'il importe d'empêcherque des

produitsétrangersne prennentfaussementla qua-lificationde produitstunisiensdans le but d'ob-tenir le bénéficede ces conditions'defaveur;
. ART.1. Quiconque fabriquera un faux cer-
tificat d'origine attribuant à des produits
étrangers une origine tunisienne, falsifiera
un certificat d'origine primitivement véri-
table, ou fera usage d'un certificat d'origine
fabriqué ou falsifié, sera, puni d'un empri-
sonnement de six mois au moins et de trois
ans au plus.

2. Quiconque fera, en vue d'obtenir un
certificat d'origine tunisienne, une fausse
déclaration à l'autorité compétente, sera
puni d'un emprisonnement de trois mois à
un an.

3. La peine indiquée à l'article précédent
sera applicable à toute personne qui aura
fait usage, pour l'expédition en France de
marchandises d'origine étrangère, d'un cer-
tificat d'origine délivré en vue de marchan-
dises d'origine tunisienne.

4. Il sera prononcé contre les coupables
une amende dont le minimum sera de 100
francs et le maximum de 3.000francs; l'a-
mende pourra cependant être portée jus-
qu'au quart du bénéfice illégitime que le
faux aura procuré ou était destiné à procu-
rer aux auteurs de l'infraction, â leurs com-
plices ou à ceux qui ont fait usage de la piè-
ce fausse.

5. La marchandise qui aura fait l'objet
d'une fausse déclaration en vue de l'obten-
tion d'un certificat d'origine, ou pour la-
quelle on aura tenté d'employer un faux
certificat d'origine, un certificat d'origine
falsifié ou un certificat d'origine délivré pour
d'autres marchandises, pourra être confis^
quée, si le tribunal l'ordonne.

6. Les dispositions des articles 57 et 58 du
Code pénal français relatives à la récidive
et de l'article 463du même Codesur les cir-
constances atténuantes seront applicables
aux infractions prévues par le présent dé-
cret.

7. Ces infractions seront jugées par les
tribunaux français, quelle que soit la natio-
nalité des inculpés (2).

(1)Obligationdu certificat,L. 19Juill.1890,art.
5-c,D.5 juilletet 20novembre1891.

(2)V.n. 13janvier1898.
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12 janvier 1895

DÉCRETrelatif à l'emploi du système
métrique.

(J.0. 18JANVIER1895,17)"

ART. 1 Le système décimal des poids et
mesures dit « système métrique » sera seul
employé dans toute l'étendue de la Tunisie,
en ce qui concerne les.poids, les mesures de
longueur et les mesures de volume.

2. A partir .de la même date, il sera inter-
dit de faire usage de dénomination de poids,
de mesures de longueur ou de mesures de

capacité autres que ceux énumérés dans* le
tableau ci-après (1) :

3. Les "taxes frappant les marchandises
vendues au.poids, à. la mesure linéaire ou à
la capacité seront remaniées de façon à ce
qu'elles correspondent aux nouvelles unités.

4. Tout marchand qui aura fait usage,
après la date fixée ci-dessus, d'un poids,
d'une mesure de longueur ou d'une mesure
de capacité autre que ceux indiqués à l'arti-
cle ci-dessus sera puni d'une amende de il
francs à 15 francs.

En outre, ces poids et ces mesures seront
saisis et détruits.

5. 11est. interdit aux notaires et à tous of-
ficiers publics ou ministériels, sous peine
d'une amende de 20 francs, de dresser et re-
cevoir des contrats de vente ou d'achat, de
dresser ou recevoir aucun acte public dans
lequel le poids, la longueur ou la capacité
d'objets ou marchandises quelconques se-
raient calculés sur des unités autres que cel-
les indiquées au présent décret.

La même interdiction est prononcée, à pei-
ne d'une amende de 10 francs par contreve-
nant, pour la rédaction d'actes sous seing
privé, registres de commerce ou autres écri-
tures privées produits en justice. Cette
amende de 10 francs sera perçue pour cha-
que acte ou écriture sous signature privée;
quant aux registres de commerce, ils ne
donneront lieu qu'à une seule amende pour
chaque contestation dans laquelle ils seront
produits (2).

6. Il n'est rien innové, quant à présent,
aux mesures agraires (3) ou aux mesures de
solidité actuellement en usage dans la Ré-

gence et qui continueront à être valablement
employées.

7. Un règlement ultérieur interviendra
pour déterminer les conditions de vérifica-
tion d'exactitude que les poids et mesures
employés "devront présenter •(!•).

8. Pour l'exécution des contrats en cours
au jour fixé pour l'application du présent dé-
cret, et' dans lesquels.' lés'jDôids et mesures:
de longueur ou mesures de capacité actûelv
lement en usage seront mentionnés, l'équi-
valence de ces poids et mesures avec ceux,
du système métrique sera déterminée par
le tableau annexé au présent décret, ou à,
dire d'expert, suivant les usages locaux,
pour ceux de ces poids ou .mesures qui' ne
figurent pas à ce tableau.

Toutes les dispositions antérieures con-
traires au présent décret sont et ,demeurent
abrogées.

Tableau des équivalences dés poids et me-
sures tunisiens avec les poids et mesures
du système métrique.

ÉQUIVALENCES
NOMSSYSTEMATIQUES. - dans

H les unités corres-aes
pondantes'

'
UNITÉSTUNISIENNES du

systèmemétrique

Mesuresde longueur.
Draoupikarbi- - ,O<?4'O20-
Draoupikturki <064<2
Draoupikaridoulsi 0 6485
Cheberoupalmts...... ; 0 1810

Mesuresde capacité.

A)Mesurespourmatièressèches.
Ouibiide Tunis.. 40litres180
(Lemultipledelà ouibaest lecaf-

fîs,qui vaut 16ouibas.Lesous-
niulLipledelaouibaestIesaâ,qui
vautun douzièmedeouiba.).

b)Mesurepourleplâtre.
Temnu ..) 1811très040

c)Mesurepour le lait aigre.
Kabbous .| 0 litre ,450

Mesurepour l'huile.
Goullade Tunis , , 10litres100
GoulladeSousseet Monastir 12 -^- 775
GoulladeKsour-Essat 15 — 800
Goullade Mahdia.... 13 — 988
GoulladeSfax 14 — 905
(LemulLiplede la goullaest leme-

tarpumétal,quivautdeuxgoul-
las.Leso.us-rnnltiplede lagoulla
est le saÀ,qui vautun huitième
degoulla).

(1) Dénominationdu carat métrique, D. 26 dé-
cembre1911et 29janvier 1912.

(2) Recouvrementdes amendes,D. 26 décembre
1911.

(3)a) La mêchia,mesureagraire usitéeen Tuni-
sie, n'est pas une mesureagraire d'une fixité ab-
solue.—Tunis,16déc.1895(J. T. 96.60);19déc. 1900
(J. T. 01.478);23mai 1906(J. T. 06.541).

l>)Sesdimensionsvarient avec les régions,la ri-
chessedu sol, les difficultésdu terrain, dans une
proportiond'un tiers; ellevarie entré huit et douze
hectares.—Tunis,27déc.1905(if.T. 08.432).

Sur les définitionsde la méchfaet de la mardia,
V.B. E. P. 1887,167. (l) D. 29juillet 1909et 29janvier 1912.

Si



âoo 12JANV.1895- LOIS,DECRETS.ET REGLEMENTS— 1 MARS1895

ÉQUIVALENCES
NOMSSYSTEMATIQUES dans

,fi- lesunitésïtorres-' '
pondantes

UNITÉSTUNISIENNES du
systèmemétrique

D)Mesuresetpoids.
Oiiee.........:...,..... . : 8tgr.4S7fi-
(Lesmultiplesdel'oiicesontlesdi-

versi*otoios,.qui:valent:
Lerotolo,attari,......... 16onces
Lerotolobakkali 17 —
Lerotolosoiiki. 18 —
Lerotolokliaddari..... 29 —
Lerotolo:desbouchersà

Gabès--. 24 —
Lerotolopourfruitset

légumesà Gabès. 32 —
Lerotolodes-bouchersà

Tozeur 42 —
Lessous-multipiesdel'oncesontle
tsem.quivuutunbuiliêniijd?once.

Lanouaïa,quivautunvingtièmede
tsem,soit un cent-soixantième
d'once.

Le metkal,quivaut vingt-qualre
nouBÏas,soit trois vingtièmes
d'once),.

3 mars 1895

DÉCRETconcernant le mode de rétribution
des cavaliers et gradés de Voudjaq de
Tunis (1).

(J.0. 15MARS189S,89).

ART. 1. Les cavaliers et les gradés de
l'oudjaq de Tunis seront désormais rétri-
bués exclusivement au moyen d'une solde
fixe, mandatée mensuellement à leur profit
sur les crédits ouverts au budget de l'Etat.
Cette solde sera, fixée par arrêté de noire
Premier Minisire.

En conséquence, il n'y aura plus dans
celte circonscription de missions rétribuées.
La taxe connue sous le nom de kbedma se-
ra perçue au profit du Trésor. La caisse des
oudjaqs esl, supprimée. (Le surplus de l'ar-
ticle, abrogé par D. 48 septembre 4909.)

2. La khedma continuera à être perçue
au taux fixé par les décrets en vigueur.

3. Tout cavalier chargé d'une mission doit
être porieur d'un ordre écrit détaché d'un
registre à souche, signé par le contrôleur
civil ou par le caïd, et qui doit être exhibé
à toute réquisition de l'autorité française, du
khalifa ou du cheikh sur le territoire des-
quels le spahi exercera son mandat. Cet or-
dre, qui doit être communiqué à l'individu
poursuivi, spécifie l'interdiction faite aux

agents de l'oudjaq de.toucher une somme
quelconque, soit au titre de la créance à re-
couvrer, soit au titre de la khedma.

Après exécution, l'ordre de mission esl re-
mis au contrôleur soit directement, soit par
l'intermédiaire du caïd de qui il émane.

4. La khedma est liquidée par le contrô-
leur civil et recouvrée par le caïd comme
en matière d'impôts.

Elle est. exigible d'avancé et doit être ver-
sée par le poursuivant préalablement à la
délivrance de l'ordre de mission toutes les
fois que l'oudjaq est mis en mouvement à
la requête d'un particulier ou' d'une person-
ne morale autre que l'Etat. Les sommes
ainsi versées demeurent en tout état de cau-
se acquises au Trésor, sauf au poursuivant
à exercer son recours, à ses risques et pé-
rils, contre le débiteur où le délinquant con-
damné.

A titre exceptionnel, le poursuivant pour-
ra, suivant lès circonstances, être dispensé
de l'avance de la khedma dont le recouvre-
ment sera ultérieurement poursuivi contre
lui, sans répétition si la plainte est reconnue
infondée, et sauf son recours contre le con-
damné, dans le cas contraire. En ce dernier
cas, le Trésor aura une action solidaire con-
tre le condamné.

5. Dans les cinq premiers jours.de chaque
mois, le contrôleur civil dresse, d'après son
registre à souche et les ordres émanés des
caïds, un état,par caïdat des missions con-
fiées à l'oudjaq pendant le mois expiré. Le
montant des khedmas exigibles y est indi-
qué dans une colonne spéciale. Le total de
cette colonne esl.reproduit en toutes lettres.

Cet étal est immédiatement adressé au
Directeur des Finances, qui prend les dispo-
sitions nécessaires pour constater à la char-
ge des caïds le montant des khedmas qu'ils
ont reçu mission d'encaisser.

7 mars 1895

DÉCRETréglementant le transit
par les voies ferrées.

(.1.0.8 MARS1898,82)

.ART.1. Le transit institué par l'article <i-2
du décret du 8 octobre 1884 peut avoir
lieu sans visite ni consignation préalables,
à. charge par la. compagnie du chemin de
fer de se soumettre aux. conditions et for-
malités déterminées par les articles suivants.

Le même régime est rendu applicable au
transit par. les voies ferrées de Bizerle. à
Tunis et de Bizerte à Ghardimaou (1).

2. Les marchandises et bagages à l'égard,
desquels le bénéfice du transit est réclamé

(1) Modede rétributionétendu en des termes
identiquesaux oudjaqsde Béja,D. S8juillet I8U7;
—Grombalia,D. Smat 1900;—Gabès,D.ierba,D.
18octobrel!)OS;— Kairouan)Bizertéet Soult-el-
Arba,D.SI janvier1901;—Thala,LeKefet Malc-
tar, D. 17décembre1907;— Sousse,Sfax,""Gafsa-
Tozeur,D. 20janvier 1900.

(1)LignedeTunisà Sousse,D.30mars1897.—V.
aussirégimedouanierde la garede Ghardimaou,
D.15décembre1899et il février1900.
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sont placés dans des wagons à coulisses ou
sous bâches dûment fermés et plombés au
plomb de la douane. Ces wagons doivent
satisfaire aux conditions déterminées par
l'arrêté ministériel français -du 31 mars
1887, relatif au conditionnement et au mode
de fermeture des wagons expédiés sous lé
régime du transit international.

Tout colis pesant moins de 25 kilogram-
mes ne peut être admis que dans un wagon
à. coulisses ou dans.une caisse on panier
agréé par ta douane et mis sous plomb,

Les. colis trop' peu nombreux pour com-
poser le chargement complet: d'un wagon
et trop volumineux pour entrer clans des
paniers peuvent être plombés isolément et
expédiés -en wagons libres.

Le coût de chaque plomb est fixé à 60
centimes; le plombage des wagons ou pa-
niers contenant exclusivement . des colis
postaux a lieu en franchise.

Les wagons plombés doivent, dans les
convois, être réunis et former un seul grou-
pe à la suite les uns des autres.:

Le déchargement des wagons au lieu de
destination s'effectue immédiatement après
l'arrivée des convois : le transport, des co-
lis déchargés dans les magasins fermés pré-
vus à l'article suivant est assuré par l'ad-
ministration du chemin de fer, sous la sur-
veillance de la douane.

3. La compagnie du chemin de fer-est te-
nue de fournir, tant à Tunis qu'à Bizerte
et à Ghardimaou, un magasin spécial agréé
par la douane, où les marchandises peu-
vent être provisoirement placées sous clef
en attendant leur mise en wagon plombé
ou leur transbordement. La compagnie est
tenue de faire agréer, en outre, tous autres
locaux nécessaires au service, notamment
un bureau et un corps de garde.

4. Chaque convoi peut être placé sous
l'escorte non interrompue d'employés des
douanes, sans autres frais pour l'adminis-
tration du chemin de fer que l'obligation de
les placer, soit à l'aller, soit au retour, dans
les convois, aussi près que possible des
wagons renfermant les marchandises en
transit. Les douaniers convoyeurs sont ad-
mis, le cas échéant, dans les voitures de 2°
classe des convois de voyageurs ou dans
les compartiments des gardes des convois
de marchandises.

5. La compagnie du chemin de fer remet
à la douane de départ une déclaration por-
tant soumission de représenter les mar-
chandises ou bagages à la douane de.sor-
tie ou de destination, ou d'encourir en cas
de contravention constatée soit en cours de
transport-, soit à l'arrivée, les pénalités
édictées par l'article 8 ci-après. Cette dé-
claration-soumission, dont le coût est de 75
centimes, sert d'acquit-à-caution; elle est ap-
puyée de déclarations de gros, indiquant,

outre la nature et la valeur dès marchan-
dises, le poids brut et le nombre des colis,
ainsi que leurs marques et numéros.

Chaque convoi est accompagné d'un dou-
ble de la soumission-acquit-à-cautlon et
d'une feuille de route, récapitulative et dis-
tincte par lieu de destination, que la com-
pagnie est tenue de faire viser par la doua-
ne au lieu de chargement; cette feuille, re-
late le nombre et les numéros des wagons
renfermant des marchandises en transit;
elle est appuyée des documents présentant
toutes les indications prescrites pour les
déclarations- de douane en détail (factures,
lettres de voiture ou connaissements) et né-
cessaires pour établir et liquider, éventuel-
lement, les sommes dues au Trésor,'

Les acquits-à-caution s'appliquant à des
colis postaux sont affranchis du droit de
timbre.

6. Les marchandises et bagages arrivés
à Tunis ou à Bizerte soûs le régime du
transit peuvent y être déclarés pour la coh
sommation ou pour l'entrepôt (1); les'règle-
ments généraux sur la mise en consomma-
tion et l'entrepôt leur deviennent alors ap-
plicables.

7. L'administration du chemin de fer ob-
tient l'annulation de la soumission passée
à la. douane de départ en faisant constater
l'intégrité des plombs au bureau de desti-
nation ou de sortie et en rapportant un cer-
tificat de passage à l'étranger ou un certifi-
cat de reconnaissance des marchandises,
sauf l'application des pénalités établies, si
des fraudes, substitutions ou contraventions
quelconques ont été découvertes:

8. En,cas de déficit de polis ou de substi-
tution de marchandises constatée au bu-
reau de destination ou de sortie, la com-
pagnie du chemin de fer sera condamnée
à 2.000 francs d'amende pour chaque colis
manquant ou reconnu contenir une mar-
chandise différente; les moyens de trans-
port seront retenus préventivement pour
sûreté de l'amende.

La substitution de marchandises sera suf-
fisamment établie et la pénalité ci-dessus
encourue, lorsque, le plombage n'étant pas
intact,. la douane de destination ou de sortie
constatera, sur des colis, une différence de
poids--par rapport aux énonciations des docu-
ments annexés à la déclaration-acquit-à-cau-
tion.

Lorsqu'un déchargement de colis sera
constaté en cours de transport, le colis dé-
chargé sera saisi et confisqué, et. la compa-
gnie du chemin de fer condamnée à une
amende de 500 francs par colis déchargé.

Dans le cas d'échange de colis constaté
en cours de transport, les colis déchargés
et les colis substitués seront saisis et con-

(1)Lignede Tunis à Sousse,B. 30mars 1897,
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fisqués et la compagnie condamnée à une
amende de 500francs par colis déchargé et
par colis substitué.

L'échange decolis sera suffisamment ét'a- \
bit et la pénalité ci-dessus encourue lorsque, j
le plombage n'étant pas intact, la douane \
de destination, ou de

'
sortie constatera une j

différence dans l'espèce d'un colis. !
Le plombage du wagon étant intact, si le ;

bureau^ de destination du de sortie recon- ;
naît .un excédent de colis, cet excédent se-
ra, saisi et la compagnie du chemin":defer
.condamnéeà une amende de 500francs par
colis trouvé en .plus:

La simple rupture du plombage pourra
faire considérer le transit comme non ac-
compli,et donner ouverture, à l'amende de
2.000-francs édictée sous le paragraphe lBr
du présent article.

9. Il n'est dérogé en rien aux lois de douâ-
mes ni à celles qui ont prononcé des prohi-
bitions ou des restrictions en matière d'im-
portation, d'exportation ou . de transit, et
l'Administration peste libre de faire procé-
der à la vérification des marchandises et
aux autres formalités, soit à l'entrée, soit
à la sortie, s'il existait de graves soupçons
de fraude.

22 avril 1895

DÉCRETréglementant l'entrepôt réel (i).
(3.0.20AVRIL1895,132)

ART..1. 11y aura un entrepôt réel de mar-
chandises étrangères dans les ports de Tu-
nis, de Bizerte, de Sfax et de Sousse (2).Le-
dit entrepôt aura lieu à charge.de réexpor-
ter ou de payer les droits d'entrée à l'expi-
ration, du délai fixé à l'article 3 ci-après.

L'entrepôt réel ne sera ouvert qu'aux
marchandises étrangères tarifées. En seront,
exclues,les-marchandises étrangères exemp-
tes de droits d'entrée, les marchandises na-
tionales ou nationalisées, par le paiement
.des droits, ainsi que les marchandises pro-
hibées.

2. Les marchandises seront reçues en en-
trepôt sur une déclaration détaillée, remise
dans la même forme et sous les mêmes pei-
nes que s'il s'agissait de marchandises dé-
clarées pour la consommation immédiate.

Quand la visite, lors de la mise en entre-
pôt, fera découvrir un excédent de poids, de

. nombre ou de mesure par rapport à la dé-
claration, et que cet excédent sera de plus
du vingtième pour les métaux et du dixième
pour les autres marchandises, le déclarant
sera immédiatement soumis, à titre d'amen-
de, au paiement du droit d'entrée sur l'ex-

cédent, après quoi cet excédent ainsi que les
quantités déclarées seront reçus en entre-
pôt sous les mêmes conditions.

Les marchandises mises en entrepôt se-
ront enregistrées par la douane sur un som-
mier ou compte ouvert par entrée et par
sortie.

3. La durée de l'entrepôt sera de trois an-
nées à compter du jour de l'importation des
marchandises.

Les marchandises mises à la consomma-
tion dans ce délai seront assujetties au tarif
en vigueur au moment de la déclaration
pour ta consommation; en ce qui concerne
les marchandises taxées ad valorem, la li-
quidation des droits aura lieu sur la base de
la valeur actuelle. Cette disposition sera ap-
plicable ;aux échantillons: prélevés sur les
marchandises entreposées.

La réexpédition des marchandises d'entre-
•pôt ne pourra, être effectuée : par mer, que
par des navires d'un tonnage minimum de
cent tonneaux, s'il s'agit de bâtiments à voi-
les, et de cinquante tonneaux, s'ils sont à
vapeur; par terre, cpie sous les conditions
et garanties du transit, par chemin de fer.

Si, à l'expiration du délai de trois années,
il n'a pas été satisfait à l'obligation d'ac-
quitter les droits ou de réexporter, les droits
seront liquidés d'office, d'après le tarif ap-
plicable au moment où le délai d'entrepôt se
sera trouvé périmé; et si l'entrepositaire ne
les a pas acquîtes dans le mois de la som-
mation qui lui en sera faite par un huissier
ou par deux préposés des douanes, à son
domicile s'il est présent, ou à la municipa-
lité s'il esl absent, les marchandises seront
vendues à la diligence et par les soins de
l'administration des douanes. Les droits
d'importation, les frais nécessités par l'in-
ventaire, les frais de vente, les frais de ma-
gasinage ou autres qui seront dus, seront
prélevés dons cet ordre par privilège sur le
.prix. L'excédent, s'il en existe, sera restitué
aux ayants droit qui en feront la demande
dans un délai de trois ans à partir du jour
de la vente. Passé ce délai, cet excédent ap-
partiendra à l'Etat.

Pendant la durée du délai d'entrepôt, les
marchandises pourront.être expédiées d'un
entrepôt sur l'autre, soit par mer, soit par
terre, sous la garantie d'un acquil-à-caution
ou moyennant la consignation des droits
d'entrée.

Les mutations qui pourront être faites
d'un entrepôt sur un autre ne donneront lieu
à aucune prolongation de délai.

4. Les marchandises entreposées devront
être représentées en mêmes qualité et quan-
tité à toute réquisition. Aucun déballage,
transvasement, mélange, bénéfîciement, di-
vision ou réunion de ;colis -ne pourra avoir
lieu dans l'intérieur de l'entrepôt qu'ayec

(1)Admissiontemporaire,II. 27mai 1895;—Ma-
gasinsGénéraux,D.22février1900.

(2)Ainsicomplétépar D. là mars1905et 13mai
iOOO.
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l'autorisation du service des douanes et en
présence des agents de ce service.

5. Le service des douanes procédera, cha-
que aimée, à un recensement général des
marchandises qui se trouveront en entrepôt
réel, sans préjudice des recensements par-
tiels qui pourront avoir lieu dans le courant
de l'année.

Pour faciliter les recensements, les mar-
chandises seront classées dans les maga-
sins par espèces et par cba.cun des proprié-
taires ayant, à la douane un compte ouvert;
des étiquettes indiqueront leur numéro
d'inscription au. sommier.

Les propriétaires de marchandises entre-
posées qui ne pourront pas: représenter ces
nuarchandises ni justifier qu'une cause in-
dépendante de leur volonté les met dans
rimposibilité de les représenter, seront pré-
sumés en avoir disposé et condamnés à l'a-
mende de 90 francs édictée par l'article 7
du décret du 3 octobre 1884 , sans préju-
dice de la confiscation de la valeur des mar-
chandises non représentées.

6. Les entrepositaires demeureront obli-
gés vis-à-vis de la douane, en vertu de.leurs
déclarations,alors même qu'ils auraient ces-
sé d'être propriétaires des marchandises en-
treposées; leur responsabilité ne cessera
qu'après qu'ils auront déclaré qu'ils ont cé-
dé leur propriété à un tiers, qu'ils, auront
fait intervenir ce tiers pour s'engager en-
vers la douane et que l'engagement du ces-
sionnaire aura été accepté et réalisé par cel-
le-ci.

7.Tout négociant ou commissionnaire con-
vaincu d'avoir importé-ou exporté des mar-
chandises en fraude, ou d'avoir, à la faveur
de l'entrepôt ou du transit, effectué des sous-
tractions, substitutions ou versements dans
l'intérieur, pourra, indépendamment, des
peines prononcées par les lois, être privé,
par un arrêté spécial du Directeur des Finan-
ces, de la faculté de l'entrepôt. Le négociant
ou commissionnaire qui prêterait son nom
pour soustraire aux effets de cette disposi-
tion ceux qui en auraient été atteints en-
courra les mêmes peines.

8. Les magasins servant d'entrepôt réel
seront fermés à deux clefs différentes, dont
l'une restera, entre les mains d'un préposé
des douanes, .pour-là garantie des intérêts
du Trésor, et l'autre dans les mains du dé-
légué du commerce, pour la conservation
et la garde de la marchandise.

Il ne sera: admis dans l'entrepôt réel,
pour la. manutention des marchandises,
que des ouvriers et employés agréés par
l'administration des douanes.

9. Les villes auxquelles l'entrepôt réel est
accordé n'en jouiront qu'à la charge de
fournir, sur le port, un bâtiment spécial,
isolé et distribué intérieurement de maniè-

re à ce qu'on y puisse classer'séparément
les marchandises' selon qu'il pourra être

prescrit. Le même' bâtiment devra offrir la
distribution convenable pour l'installation
des- corps de gardé, des préposés des' doua-
nes, ainsi que lès.logements et bureaux ré-
servés à l'agent du commerce et à celui' dès

•douanes, dépositaires dès clefs dès magasins.
Les villes1concessionnaires de la facilité

d'entrepôt devront pourvoir à; la dépensé
spéciale nécessitéè-par la création- et lé ser^.
vice de l'entrepôt, tant-pour les bâtiments
crue pour les salaires des employés chargés
des écritures, de la garde, de là surveillan-
ce, de la perception, de la: manutention, et
généralement à tous les frais quelconques
occasionnés par l'entrepôt. Ces villes joui-
ront des droits de magasinage dans l'entre-
pôt, -conformément aux tarifs qui. seront
concertés avec la Chambre dé commerce et
approuvés par le Gouvernement, Elles pour-
ront, faire concession temporaire de ces
droits, avec concurrence et publicité,.à des
adjudicataires qui se chargeraient de la dé-
pense du local, de la construction 1et de l'en-
tretien des bâtiments, ainsi que de toutes les
autres charges de l'entrepôt.

La Chambre de commerce française pour-
ra:, au refus du conseil municipal,, se char-
ger de remplir les mêmes obligations au
moyen d'une association d'actionnaires qui
sera constituée en société anonyme.

Les dispositions du présent article ne pré-
judicient pas aux droits antérieurement con-
cédés à. la. compagnie du port de Bizerte.

27 mai 1895

DÉCRETrelatif à l'admission temporaire en
franchise des produits destinés à être nia-
nujaclurés d-aUsla-Régence.

(.T.0. 28MAI1893.108)
ART. 1. Pourront être admis temporaire-

ment en franchise des droits d'importation
les produits étrangers destinés à être fabri-
qués ou à recevoir clans la Bégence un com-
plément de main-d'oeuvre, que l'on s'enga-
gera à, réexporter on à constituer en entre-
pôt réel (I) dans un délai maximum de six
mois, en remplissant les conditions et for-
malités déterminées ou qui seront détermi-
nées.

Ce régime ne sera, applicable qu'aux seuls
marchandises et produits pour lesquels il
aura été établi par des décrets spéciaux (2).

2. Les marchandises destinées à l'impor-
tation temporaire feront l'objet d'une décla-
ration, détaillée, remise dans la même forme
et sous les mômes peines que s'il s'agissait
de marchandises déclarées pour la consom-

(1)Entrepôt réel, I").22 avril 1895.
(2) Admissiontemporaire, n. 28 janvier 1898et

10juillet 1908.
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mation immédiate; cette déclaration présen-
tera, en outre, les indications spéciales exi-
gées par les décrets qui auront permis l'ap-
plication du régime.

Quand la visite des marchandises fera
découvrir un excédent de'poids, de nombre
ou de mesure par rapport à la déclaration,
et que cet excédent sera deplus,duvingtième -
pour les métaux et du dixième pour les au-
tres marchandises, le déclarant sera immé-
diatement soumis, à titre d'amende, au paie-
ment du droit d'entrée sur l'excédent, après
quoi cet excédent, ainsi que les quantités dé-
clarées,, seront admis au bénéfice de l'ad-
mission temporaire sous les mêmes condi-
tions.

L'admission temporaire aura lieu sous la
garantie d'une soumission cautionnée, en
vertu de laquelle la douane délivrera un ac-
quit-à-caution.

3. Les produits fabriqués à l'aide de ceux
importés temporairement ne pourront rece-
voir d'autre destination que celle énoncée
dans la soumissionet en vue delaquelle aura
eu lieu l'admission temporaire; ces produits
ne pourront, en conséquence, être livrés à
la consommation qu'après avoir été consti-
tués en entrepôt.

Une sera reçu aucune déclaration d'entrée
en entrepôt ou de réexportation, concernant
des produits admis temporairement, qu'à la
condition par les intéressés de représenter
l'acquii-à-caution délivréau moment de l'im-
portation.

4. Les produits fabriqués extraits de l'en-
trepôt réel pour la consommation seront
soumis à la taxe applicable, au moment de
la sortie d'entrepôt, à la matière première
importée de l'étranger.

La réexportation par mer des produits fa-
briqués ne pourra avoir lieu que par des na-
vires d'un tonnage minimum de 100 ton-
neaux, s'il s'agit de bâtiments à voiles, et
de 50tonneaux, s'ils sont à vapeur. Les pro-
duits compris dans un même acquil-à-cau-
tion pourront faire l'objet de réexportations
-partielles ou de constitutions partielles en-
entrepôt.

5. Dans le cas où, sauf force majeure dû-
ment établie, la réexportation ou la mise en
entrepôt ne sera pas effectuéedans le délai
et sous les conditions déterminées, le sou-
missionnaire sera tenu de payer, ouLrel'a-
mende de 90francs édictéepar l'article 7 du
décret du 3 octobre 18S1- ,1avaleur actuelle
de la marchandise importéetemporairement.

Tout négociant ou commissionnaire con-
vaincu d'avoir importé ou exporté des mar-
chandises en fraude, ou d'avoir, â la,faveur
de l'entrepôt, du transit ou de l'admission
temporaire, effectué des soustractions, sub-
stitutions ou versements dans l'intérieur,
pourra, indépendamment des peines pro-
noncées par les lois, être privé, par un ar-

rêté spécial du Directeur des Finances, de la
faculté de l'entrepôt et de l'admission tem-
poraire. Le négociant ou commissionnaire
qui prêterait sonnom pour soustraire aux ef-
fets de cette dispositions ceuxquien auraient
été atteints encourra les mêmes peines.

16 juin 1895

DÉCRETrelatif au,morcellement des proprié-
tés grevées de rente d'enzel au profit d'une
fondation habous.

(.1.0.23AOÛT1893,271)

Considérantque certainsenzélistesde propriétéshabouspubliquesou privéeslesmorcellenten lots
plus ou moinsnombreuxqu'ils donnenten sous-
enzelmoyennantbénéficeet imposentainsi aux
crédi-rentiersun fractionnementcorrespondantde
leur rente,cequi entraînepourceux-ci,sanscom-
pensationaucune,un surcroît de tra.vailet de
frais, le recouvrementde l'enzel,surtoutsi le dé-
biteur se montrerécalcitrantà l'acquitteret s'il
faut recourircontrelui à despoursuitesjudiciai-
res,étantpluscompliquéetplusdispendieuxquand
l'enzelest dû par plusieurspersonnesque quand
il est dû par une seule;

Considérantqu'il importede remédierâ.cetétat
de choses;

ART.1. Les propriétés grevées de rente
d'enzel au profit d'une fondation habous
pourront être morcelées moyennant une aug-
mentation de la rente de chaque lot détaché.

2. En cas de morcellement, la répartition
de la rente d'enzel sera faite proportionnel-
lement à la valeur des lots et ne pourra
être effectuée qu'après entente avec le bé-
néficiaire de l'enzel et ratification de cette
entente par la djeinaïa, si le bénéficiaire
esl.un descendant du fondateur du habous;
s'il y a désaccord, il sera procédé à une
expertise légale aux frais de l'enzéliste.

3. En cas de morcellement, la rente gre-
vant chaque lot du terrain primitif ne pourra
être inférieure à 1 franc et sera désormais
payable sans aucune déduction. (Ainsi mo-
difié, D. 7 mai.4902.)

4. L'augmentation de la rente de chacun
des lots détachés sera calculée d'après les
règles suivantes:

.PROPK.I1ÎTKSItUUALES.

Si l'enzel de la.parcelle détachée est de 100
francs et au-dessous, l'augmentation sera,de
10 % (la rente ainsi augmentée ne"pouvant
être inférieure â 1 franc). (Ainsimodifié, D.
7 mai.4902);

101 francs à 1.000francs, l'augmentation
sera de 10 francs sur les premiers 100francs,
plus 5 % pour chaque 100francs ou fraction
de 100francs en plus;

1.001francs et au-dessus, l'augmentation
sera de 55 francs sur les premiers 1.000
francs, plus 3 % pour chaque 100 francs
ou fraction de 100francs en plus,
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IMMEUBLESURBAINSETTERRAINSABATIE.
Si l'enzel du lof détaché est de:
100 francs et au-dessous, l'augmentation

sera de 10 % (la rente ainsi augmentée ne
pouvant être inférieure ai franc); (Ainsi mo-

difié, D. 7 mai 4902);
101 francs à 500 francs, l'augmentation se-

ra de "10francs sur les premiers 100 francs,
plus G% pour chaque 100 francs ou fraction
de 100 francs en plus;

500 francs à 1.000 francs", l'augmentation
sera de 34francs sur les premiers 500 francs,
plus 5 % pour chaque 100 francs ou fraction
de 100 francs en plus;

1.001 francs et plus, l'augmentation sera
de 60 francs pour les premiers 1.000 francs,
plus 3 % pour chaque 100 francs ou fraction
de 100 francs en plus.

5. Les présentes dispositions n'auront pas
d'effet rétroactif.

18 juin 1895

DÉCRETorganisant- un service de surveillance
contre les incendies des forêts.

(J. 0. 21 JUIN1895,192)

ART.1. Le service des. forêts est autorisé
à organiser un service spécial et rétribué
de postes-vigies dans les régions forestiè-
res du nord de la Régence (contrôles civils
de Souk-el-Arba, de Bôja et de Bizerte) pen-
dant la période du 15 juillet au 31 octobre
de chaque année.

2. Le nombre et la répartition des postes-
vigies sur les points les plus propres à as-
surer la sécurité seront déterminés par un
arrêté de notre Premier Ministre, sur les
propositions formulées par la. Direction de
l'Agriculture.

Ces listes détermineront le nombre d'hom-
mes dont chaque poste devra être composé
et. devront être dressées avant le 15 mai de
chaque année.

3. Les arrêtés pris en vertu de l'article
précédent seront notifiés, un mois avant le
commencement de la période de surveillan-
ce, à la Direction des forêts et aux autori-
tés chargées d'assurer le fonctionnement
des postes-vigies.

4. Les''populations locales seront astrein-
tes, moyennant une rétribution dont le mon-
tant sei-a fixé par un arrêté de notre Pre-
mier Ministre, à. fournir les piétons et les
ca.valie.rs nécessaires pour assurer ce ser-
vice.

Les listes de la rnedjba de l'année en
cours serviront pour la désignation de ces
gardiens. Le chef du douar ou de la frac-
lion, sur les indications du cheikh, désigne-
ra à tour de rôle les contribuables qui de-
vront se rendre, au jour et à l'heure dits,
aux postes qui leur seront attribués.

Les hommes désignés pourront se faire
remplacer par des tiers parfaitement aptes
au service de garde et qui devront être
préalablement agréés par le cheikh. Les
hommes remplacés seront entièrement res-
ponsables de la conduite de leur rempla-
çants.

Les indigènes appartenant à une même
collectivité pourront s'entendre pour dési-
gner des gardiens permanents qui seront
chargés de la garde sur leur territoire pen-
dant foute ,1a.période des incendies. -Dans
ce cas, le douar ou la fraction sera respon-
sable des hommes qui auront été choisis
par eux.

5. La garde sera faite le jour et la nuit.
Le même contribuable ne pourra- être as-
treint au service des postes-vigies pendant
plus de trois jours et trois nuits chaque an-
née. Cependant, dans un aucun cas, les gar-
des ne pourront abandonner les postes avant
d'avoir, été relevés.

6. Au premier indicé d'incendie, les pos-
tes-vigies seront tenus de prévenir sur-le-
champ les représentants de l'autorité admi-
nistrative et du service forestier lès plus
rapprochés et de travailler' sans retard à
éteindre le feu. '

7. Les caïds, les cheikhs, les agents et

préposés forestiers, les gardes indigènes
auxiliaires sont chargés de la surveillance
des postes-vigies; ils constateront ou feront
constater les "contraventions au présent dé-
cret par des procès-verbaux dispensés de
l'affirmation, qui seront transmis sans dé-
lai à la Direction de l'Agriculture,, chargée
des poursuites devant la juridiction com-
pétente.,

8..Les contribuables qui auront, par mau-
vais vouloir ou par négligence, contrevenu
aux dispositions du présent décret seront
punis d'une amende de 20 à 200 francs et
pourront l'être d'un emprisonnement de six
jours à deux mois.

La peiné sera double pour les cheikhs et
les chefs de douars.

Les dispositions de l'article 463 du Code
pénal seront applicables à ces .contraven-
tions.

21 juillet 1895

DÉCHUTmettant à la charge des propriétai-
res ou conducteurs les frais de transport-
en magasin des marchandises non débar-
quées par la douane.

(i. O.20JUILLET1893.235)

.ART.1. Le transport en magasin des mar-
chandises qui ne sonl pas débarquées par
la douane est à la charge des propriétaires
ou conducteurs. 11en est de même de l'ou-
verture des colis, du déballage, du pesage
et du remballage des marchandises, tant à
rimporlation qu'à l'exportation.
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Lés propriétaires du Conducteurs de mar-
chandises peuvent employer en douane tels
ouvriers qu'ils jugent devoir choisir; ces
ouvriers, toutefois, quoique salariés par le
commerce, doivent obtenir du Directeur des
douanes un permis de travail révocable à
sa volonté.

4 août 1895

DÉCRETsûr la compétence adminislraiine
dés caïds en dehors des périmètres com-
munaux.

(.T.0. 6AOÛT1895.252}

ART.1.. En dehors du périmètre commu-,
nal dés: localités pourvues' d'une organisa-
tion municipale, les caïds sont autorisés à
prendre des arrêtés à l'effet de maintenir
le lion ordre' et' d'assurer l'hygiène et la sa-
lubrité'publiques (1).

2. Ces arrêtés ne seront exécutoires qu'a-
près approbation denotre Premier Ministre.

11!août 1895

DÉCRETréglertietittint l'exploitation
des théâtres et cafés-concerts (2).

(J.0. 1C'AOÛT1H95,260)

ART.1. Nul ne pourra, ouvrir ou exploiter
un théâtre pu un café-concert s'il n'a obte-
nu, au préalable l'autorisation de la munici-
palité'-oudu Premier Ministre dans les loca-
lités non pourvues d'organisation munici-
pale.

L'autorisation peut être refusée; elle est
précaire et révocable au gré de la munici-
palité.

SéroM soumis aux dispositions qui précè-
dent les propriétaires, gérants ou locataires
de salles affectées à des représentations pri-
vées, mais 'transformées en salles publi-
ques par l'extension des admissions ou le
paienient d'une rétribution sous une forme
quelconque : quête, tombola, etc.

2. La fermeture dés théâtres' et des cafôs-
concerts aura lieu, chaque soir, à moins
d'une dispense spéciale, à l'heure fixée par
les règlements en vigueur pour la fermetu-
re des cafés et débits de boissons (3).

3. Le tarif des consommations, celui des
droits d'entrée et le programme du specta-
cle seront affichés dans un endroit appa-
rent de l'établissement.

4. Toute mutation dans la personne du
propriétaire ou du gérant devra être immé-
diatement déclarée sous peine de retrait
d'office de l'autorisation.

5. La translation d'un théâtre ou d'un ca-
fé-concert d'un immeuble dans un autre- ne
pourra être effectuée qu'après une déclara-
tion précédant de huit jours au moins la da-
te de la translation.

6. L'autorité pourra déterminer les dis-
tances auxquelles les théâtres et les cafés-
concerts pourront être établis dans le voisi-
nage des édifices consacrés aux cultes, des
écoles,collèges ou autres établissements pu-
blics.

19 novembre 1895

ARRÊTÉdu Résident général créant, et orga-
nisant la. Chambre consultative d'agricul-
ture du-Nord. .

(J.0. 22NOVEMBRE-1895,349)
ART.1. Il est créé une Chambre consulta-

tive d'agriculture pour le Nord de la Régen-
ce, comprenant les contrôles civils de Tu-
nis, Bizerte, Béja, Souk-el-Arba, le Kef,
Maktar et Grombalia.

Cette chambre aura son siège à Tunis.
Elle se composera,de 16 membres. (Ainsi

modifié, A. 48avril 4905.)
1. Auront le droit de figurer sur les listes

électorales les personnes suivantes :
1° Les propriétaires, usufruitiers ou usa-

gers français d'un fonds rural (propriété
exploitée en vue de la.vente des produits) ou
de propriétés forestières, possédant depuis
six mois au moins lesdites exploitations,
qu'ils soient ou non résidants en Tunisie.
Lorsque le fonds rural est la.propriété d'une
société en nom collectif, chacun des asso-
ciés aura le droit d'être inscrit sur la liste
électorale. Les sociétés en commandite ou
par actions seront représentées, sur la, liste
électorale, par un mandataire et ne dispo-
seront que d'un vote en dehors du person-
nel technique employé sur l'exploitation;

2° Les agriculteurs, éleveurs, horticul-
teurs, pépiniéristes, jardiniers et maraî-
chers français qui, depuis six mois, sont
établis en Tunisie comme directeurs, admi-
nistrateurs délégués, régisseurs, locataires,
fermiers ou colons paritaires;

3° Les contremaîtres, maîtres de chai et
chefs de culture français attachés depuis un
an au moins à une exploitation agricole.

Les électeurs doivent être âgés de 25 ans
au moins.

Ne peuvent,être portés sur les listes élec-
torales :

1° Les individus qui en France n'auraient
pas la jouissance de leurs droits civils et po-
litiques;

(1)a) Un caïdest tin citoyenchargéd'nn minis-
tère de servicepublicet se trouveprotégé,dans
l'exercicede ses fonctions,mêmeâ rencontredes
européens,par les articles224et suivantsdu Code
pénal.—Alger,27juin 1885(J. T. 90.27).

!))Un caïdest sansqualitépour représenteren
.justicele Gouvernementtunisien.—Tunis,10déc.
1885(J. T. 91.45).

(2)Droitdespauvres,T>.0 octobre1900.
(3)Réglementationdesdébits,D. 13janvier1898.
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2° Les individus condamnés pour contre-
bande, pour contraventions aux lois sur les
loteries ou pour les délits prévus aux arti-
cles 413,414,419, 420,421, 423et 430du Code

pénal et aux articles 596 et 597 du Code de
commerce;

3° Les officiers ministériels destitués;
4° Les faillis non réhabilitée;

3. Lès électeurs possédant le droit électo-
ral dans plusieurs circonscriptions ne peu-
vent exercer ce droit que dans une seule.
Ils feront connaître, au moment de la con-
fection des listés, dans quelle circonscrip-
tion ils désirent voter, et, à défaut d'indi-
cation de leur part, il sera statué sur ce
point par la. commission chargée d'exami-
ner les réclamations.

4. La date de toutes élections nouvelles
est fixée, après la clôture des listes, par un
arrêté du Résident général publié vingt
jours au moins à l'avance. La, liste des élec-
teurs est immédiatement dressée dans cha-
que contrôle, par le contrôleur civil, assisté
de l'un des vice-présidents et du premier
conseiller municipal français de la.municipa-
lité ou commission municipale du chef-lieu,
quand il en existe.

5. La. liste sera, déposée dans les bureaux
du contrôle civil immédiatement après sa
confection et publiée au journal officiel tu-
nisien. Des affiches apposées à la. porte du
contrôle civil annonceront ce dépôt.

La liste sera communiquée sans frais à
tout requérant qui pourra en nrendre ou en
faire relever copie aux heures et dans les
conditions déterminées par l'autorité locale.

6. Pendant les quinze jours qui suivent le
dépôt de la. liste, tout électeur peut présen-
ter ses réclamations, soit pour obtenir son
inscription, soit pour demander celle d'un
citoyen omis indûment ou la. radiation d'Un
citoven indûment inscrit.

7. Les réclamations sont portées devant
une commission siégeant à Tunis et com-
posée :

1° Du plus ancien juge de paix, président;
2° Du contrôleur civil suppléant;
3° Du chancelier de la Résidence;
4° De deux membres de la colonie fran-

çaise désignés par la Chambre d'agricul-
ture.

Les réclamations sont faites par simple
lettre au président de cette commission, et
la commission statue, sans frais ni forme
de procédure, dans les quinze jours qui sui-
vent l'expiration' du délai pendant lequel
elles peuvent être présentées.

La commission pourra prononcer d'office
la radiation des électeurs inscrits à tort.

8. La décision de la. commission n'est sus-
ceptible ni d'opposition ni d'appel.

La décision sera immédiatement trans-

mise au contrôleur civil et notifiée- par ses
soins à l'intéressé.

La liste définitive sera publiée au journal
officiel tunisien.

9. Sont éligibles tous les électeurs com-
pris dans les catégories mentionnées à l'ar-
ticle 2 et âgés de 30 ans révolus, pourvu
qu'ils aient établi leur domicile en Tunisie.

Toutefois, plusieurs associés eEftnom col-
lectif ne peuvent faire en même temps par-
tie de la Chambre. Lés fonctionnaires ne
sont pas éligibles.

10. Les lieux d.e vote seront désignés par
un arrêté du Résident général. Les opéra-
tions dans chaque section de vote seront
présidées par le contrôleur civil ou une per-
sonne déléguée par lui. Lé président sera as-
sisté par le plus âgé et le plus jeune des
électeurs présents. Ce dernier fera fonction
de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever au cours, des opéra-
tions électorales.

11. Afin d'assurer la représentation de
tontes les parties du territoire, les mem-
bres de la Chambré consultative d'agricul-
ture sont, élus an scrutin de liste, par cir-
conscription administrative.

Les circonscriptions électorales sont fi-
xées et les membres à élire sont répartis
ainsi qu'il suit :

1ro circonscription : caïdat de la. banlieue
de Tunis, 5 membres;

2° circonscription : caïdat de Zaghouan, 1
membre;

3° circonscription : caïdat de Tébourba, 1
membre;

4° circonscription : contrôle civil de Grom-
balia, 2 membres;

5° circonscription : contrôle civil de Bi-
zerte, 2 membres;' 6° circonscription : caïdat de Béja, 1 mem-
bre;

7° circonscription : caïdat de Medjez-el-
Bab,'l membre;

8° et 9° circonscription : contrôle civil de
Souk-el-Arba, 2 membres (1);

10° circonscription : contrôles civils du
Kef et de Maktar. 1 membre. (Ainsi,modifié,
A. 28 décembre 4899,A. 22 décembre 4902et
A. 48 avril 4905.)

12. Les électeurs sont admis à voter par
correspondance. S'ils veulent user de cette
facilité, ils doivent adresser leur bulletin de
vote au contrôleur civil dans une doublé en-
veloppe, cachetée.

L'enveloppe intérieure devra contenir uni-
quement leur bulletin de vote.

L'enveloppe extérieure devra, contenir là

(I) La .8'circonscriptioncomprendles caïdatsde
Soul;-él-Ârba,Ouled-bou-Salemet, Ciiiliia (Souk-el-
Kliemis)et la Regba (Ghardimaou).La 9ecircons-
cription comprendle caïdat d'A'fn-Braïiam(Tabar-
lta), A. 18avril 1905.
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première enveloppe
'
et la carte d'électeur

qui leur sera, envoyée par les soins du con-
trôleur civil.

Les lettres devront être arrivées à desti-
nation le jour du scrutin, avant midi.

13. Au premier tour de scrutin, nul n'est
élu s'il n'a réuni la moitié plus un des suf-
frages exprimés et un nombre égal au quart
des électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu quinze
jours après, la majorité relative est suffi-
sante:

Le scrutin est ouvert à huit heures du ma-
tin et clos à midi. Le dépouillement a lieu
immédiatement après la. clôture du scrutin,
par les soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et.
transmis au Résident général, et le résultat
du scrutin est affiché à la porte dii contrôle
civil.

14. Tout électeur a le droit d'arguer de
nullité les opérations électorales de la cir-
conscription dans laquelle il est inscrit.

Les réclamations doivent, à peine de nul-
lité, être déposées soit dans les bureaux du
contrôle civil dans la circonscription duquel
réside le réclamant, soit à la.Résidence gé-
nérale, dans un délai de cinq jours après le
scrutin.-Il en sera donné récépissé.

Les réclamations reçues par les contrô-
leurs civils seront immédiatement transmi-
ses par eux au Résident général.

Il est souverainement statué, dans le dé-
lai d'un mois à dater du jour de leur dépôt
constaté par le récépissé, par la commission
d'appel pour la confection des listes électo-
rales.

15. Si le Résident général estime que les
conditions et les formes légalement pres-
crites n'ont pas été observées, il peut éga-
lement, dans le délai de quinze jours à da-
ter de la réception des procès-verbaux, dé-
férer les opérations à la même commission.

16. Dans le cas où l'annulation de tout ou
.partie des élections a été prononcée, les
électeurs sont convoqués à nouveau dans
un délai qui ne peut excéder trois mois.

17. Les membres de la Chambre consulta-
tive d'agriculture sont élus pour six ans, re-
nouvelés par tiers tous les deux ans et inéli-
gibles.

Les électionspour le renouvellement par-
tiel de la Chambre ont lieu dans le courant
du mois de janvier.

Un tirage au sort effectué par les soins de
la. Chambre déterminera pour la première
fois les membres qui devront faire partie
des deux premières séries sortantes.

Il est pourvu aux vacances accidentelles
dans les deux mois qui suivent la date où
elles se produisent.

Tout membre qui se sera absenté sans ex-

cuse pendant trois mois sera considéré com-
me démissionnaire.

18. La Chambre nomme tous les ans, au
mois de janvier, parmi ses membres, un
président, un vice-président, un secrétaire
et un trésorier.

Les nominations sont faites à la majorité
absolue, c'est-à-dire que tes candidats de-
vront réunir au moins sept voix au premier
tour de scrutin.

Au second tour, la. majorité relative suf-
fira, et en cas de partage des voix, l'élection
aura lieu au bénéficede l'âge.

19. La Chambre consultative d'agriculture
a pour attributions :

1°De donner au Résident général les avis
et renseignements qui lui sont demandés
sur les faits et les intérêts agricoles;

2° De présenter au Résident général ses
vues sur toutes les qu'estionsqui intéressent
l'agriculture dans sa circonscription (1).

20. La Chambre consultative d'agriculture
correspond avec le Résident,général, auquel
elle envoie régulièrement copie des procès-
verbaux de ses séances.

Le Résident général fait parvenir ses avis
et réclamations, selon le cas, soit au Gou-
vernement français, soit au Gouvernement
tunisien.

Le Résident général et le Directeur de
l'Agriculture ont entrée aux séances et sont
entendus chaque fois qu'ils le demandent.

Le Résident général est président de droit
des séances auxquelles il assiste.

21.Lu.Chambre consultative d'agriculture
peut, en qualité d'établissement reconnu
d'utilité publique, acquérir, recevoir, possé-
der et aliéner après y avoir été autorisée par
le Résident général (1).

22. La. chambre peut se constituer une
caisse :

1°Par des cotisationsannuelles;
2° Par des dons et subventions de toute

nature.
Dans les dix premiers moisdel'année, elle

adresse au Résident général le compte ren-
du des recettes et des dépenses de l'année
précédente et le projet de budget des recet-
tes et des dépensesde l'année suivante.

Cedernier budgetne devient définitifqu'a-
près-avoir reçu le visa du Résident général.

12 décembre 1895

DÉCHETaccordant aux municipalités les
droits d'entrée sur les pierres à bâtir et
les sables.

(J.O.13DÉCEMBitB-1895,374)

ART.6. Dans les communes de plein exer-

(1) Compétencepour poursuivrela répression
desfraudessur les vins,». 15juillet1910,art. 2.
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cice et dans les villes où fonctionne une com-
mission municipale ou une commission de
voirie, la perception se fera au profit de la
localité. Elle appartiendra, partout ailleurs,
à l'Etat ou à ses concessionnaires.

31 décembre 1895

ARRÊTÉrelatif aux annonces .légales
et judiciaires au journal officiel.

(J.0. 31rjiîCBMBHB189B,.401)

ART,1. Les annonces judiciaires et léga-
les, prescrites.par le droit civil, les Codes.de
procédure et dé commerce et les lois spé-.
ciales, pour la publicité et la validité des
actes, des procédures ou des contrats,.-se-
ront nécessairement insérées, pour toute la
Régence, dans le journal officiel tunisien (1).

Le tarif du prix d'insertion de ces annon-
ces est fixé à 25 centimes par ligne de trente-
quatre lettrés de corps huit, l'alphabet en-
tier pris comme type de justification.

Ce tarif sera réduit de moitié, conformé-
ment à l'article 5 de Ta loi du 23 octobre
1884,pour les annonces relatives aux ventes
judiciaires d'immeubles dont la mise à.'prix-
totale, pour les différents lots compris dans
une même adjudication, sera inférieure à
2.000francs.

2. Il ne sera perçu par l'administration du
journal officiel que 15 centimes ou 7 centi-
mes 1/2, suivant les distinctions ci-dessus
indiquées, lorsque l'annonce en langue fran-
çaise sera faite en même temps, à la dili-
gence de la partie intéressée, dans un autre
journal de la Régence, régulièrement pério-
dique, et qu'il en sera justifié par la pro-
duction d'un exemplaire du journal ayant
publié cette insertion (2).

La différence entre ce tarif réduit et le ta-
rif de l'article 1er, étant motivée par l'inser-
tion dans un autre organe de publicité, sera
admise en taxe.

3. Le journal officiel insérera gratuite-
ment : 1° les annonces nécessaires pour la
validité des procédures suivies par appli-
cation des décrets des 18 juin 1884et 3 moi
1888, sur l'assistance judiciaire; 2° les publi-
cations auxquelles les articles 442 et sui-
vants du Code de' commerce et la loi du'4
mars 18§9 assujettissent les opérations en
matière de faillite et de liquidation judiciaire.

4. Le coût d'un exemplaire légalisé est ré-
glé, non compris le droit d'enregistrement,
à 50 centimes, dont 25 centimes pour le
coïit de l'exemplaire et 25 centimes pour la
vacation à la légalisation (3).

5. Le présent arrêté ne s'applique pas aux
annonces sommaires autorisées par le Pré-
sident du tribunal en vertu de l'article 697
du Code de procédure civile.

6. L'arrêté du 29 décembre 1894 est rap-
porté.

13 janvier 1896

DÉCRETrelatif à la composition du domaine
de l'Etat.

(.1.0.18JANVIER•1890,-19)
Considérantqu'il importe,au point de vuede la

sécuritédes transactionset de l'intérêt du Gouver-
nement, dé consacrer,dans un texte précis, lés
droits que la loi musulmanea de tout tempsattri-
bués au Domaine sur certaines catégoriesd'im-
meublesnon possédésprivativementpar les parti-
culiers;

ART.1. Font partie du domaine de l'Etat
et sont placés, comme tels, sous: la surveil-
lance du service des domaines :

1° Les immeubles reconnus vacants et
sans maîtres autres, que ceux provenant de
successions en déshérence, lesquels sont ré-
gis par des dispositions spéciales;

2° Les. terres vaines et vagues, lés mon-
tagnes •incLiliivées et généralement tous les
immeubles que la loi musulmane comprend
sous la désignation de terres mortes, sous
réserve des droits de propriété et d'usage
régulièrement acquis ou constatés avant la
promulgation du présent (1).

10 février 1896

RÈGLEMENTgénéral des ports maritimes de
commerce, approuvé par décret du 40 fé-
vier 489G.

(.1.0.18FisvHiEii1890,7-1)

ART.1. Le présent règlement est applica-
ble dans tous les ports maritimes ouverts
ou,à ouvrir au commerce.

(1)Annoncespour la justice indigène,A. 25mars
1007;— Pour la justice française,L. 27mars 1883,
art.. !).

(2.)Conditionsd'applicationdu tari! réduit, A, 28
février1890et,22février189!).

(3)Légalisations,A.29septembre1891,

(I) Propriété des particuliers sur les terres mor-
tes de Sfax,15.18décembre1875;—Terressialines,
D. 8 février 1892.

Iles,îlots et atterrissemenlsformésdans les cours
d'eau. —C. f. 72.

Terres de jouissancecollectivedes tribus, D. 14
janvier moi;—Forêts,n. 4 avril 1890et 22juillet
1903.-

tt) Les populationsétablies sur le sol tunisien
n'ayant joui des montagnesqu'en'en cultivant les
parties arables et en y faisant paître leurs trou-
peaux, l'appropriation privée qu'elles ont pu réa-
liser n'a pu concernerla massedes montagneset
des rocliesou des minéraux qu'elles renferment.

11"n'y a pas lieu de s'arrêter h la lettre de cer-
tains actes d'après lesquelsdes indigènesse sont
déclaréspropriétairesde la montagne: il convient
de restreindrele sens de cette expressionau droit
exclusifde cultiverles terres labourableset de fai-
re pacager leurs troupeauxdans les parties acces-
sibles.—Trib. m., 19déc. 1903(,T.T. 04.7);k juill,
19!)'.(J-.T. 05.22).

b) Sont,terres mortescellesdont personnen'a .ja-
mais retiré aucuneutilité, ou cellesdont toute tra-
ce d'utilisationou d'appropriationa disparudepuis
longtemps.— Trib. m., Il avril et 18 juin 1904
(J, T. 04.307et 503).
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Des règlements locaux fixeront, en outre,
s'il y a lieu, les prescriptions spéciales à
chaque port (1).

TITRE Ier.
Délimitation des ports. Attributions des of-

ficiers et maîtres de port. Personnel.

CHAP.Ier.— Délimitalion des ports; attri-
butions des officiers et maîtres de port.
2. Délimita-liondes ports. — L'étendue de

chaque port est délimitée, soit par le règle-
ment local du port, soit par un décret pris
sur la proposition du Directeur général des
Travaux publics et du Directeur des Finan-
ces.

3. Zone d'action des officiers et maîtres
de port. — Les officiers et maîtres de port
exercentleurs attributions dans toute l'éten-
due du port.

4. Liste des ports ouverts au commerce.
—Un tableau annexé au présent règlement,
et tenu constamment à jour, indique les
ports ouverts au commerce et les limites de
ces ports (2).

5. Autorités chargées du servicedes ports.
— Les officiers et maîtres de port dépen-
dent de la Direction générale des Travaux
publics-et sont placés sous l'autorité direc-
te des ingénieurs des ponts et chaussées
chargés du service maritime de l'arrondis-
sement où est situé le port.

6. Attributions des agents des ports. —
Les officiers et maîtres dé port exercent la
police du port auquel ils sont attachés et
veillent à la propreté et à la sûreté maté-
rielle dés rades,

*
passes, bassins, quais; et

autres ouvrages qui en font partie; règlent
l'ordre d'entrée, de sortie et d'accostagedes
navires; surveillent et contrôlent l'éclairage
des phares et fanaux, le lestage et le déles-
tage des navires, les chantiers maritimes
situés dans les ports, le service de pilotage,
le remorquage, le batelage, la manoeuvre
des grues et autres engins de levage; appli-
quent les droits maritimes généraux et les
taxes spéciales à chaque port; veillent à la.
tenue des écritures que comporte leur ser-
vice; règlent les heures de service suivant
les exigences du commerce;veillent au bon
entretien du matériel dont ils ont la charge;
organisent et dirigent les secours en cas de
naufrage ou d'incendie; signalent les actes
de courage et de dévouement; veillent, et

pourvoient, au besoin, à l'enlèvement des
écueils et obstacles dé toute fïature; verba-
lisent contre les délinquants et contreve-
nants aux règlements maritimes, peuvent
être chargés d'assurer l'entretien et l'allu-
mage des feux de port, la police sanitaire
maritime; assurent, enfin, tous les autres
services dont ii's sont-changés par les lois
et règlements.

7. Annoncétélégraphiquedes niù'ùvèments
des navires de guerre. —-Les officiers et
maîtres de port doivent télégraphier direc-
tement à. la Direction générale dès Travaux
publics l'arrivée dans le port et le départ
de tout navire de guerre français ou étran-
ger.

8; Obligations des officiers et, maîtres.de
port à l'égard des navires de guerre. — Les
officiers et maîtres de port reçoivent direc-
tem-entdès ordres de l'Amiral1commandant-
la Marine on Tunisie pour tout ce qui tou-
che à la-Conservation des bâtiments de la
marine militaire, la liberté de leurs mouve-
ments, l'arrivée, le dônart ou le séjour dans
les-ports de tous les objets d'approvisionne-
ment ou d'armement destinés à ta marine
militaire.

Ils sont tenus de faire immédiatement:à
l'Amiral le rapport des événements de nïer,
des mouvements des bâtiments de guerre
et de tous,les faits parvenus à leur connais-
sance qui peuvent intéresser la.marine mi-
litaire.

Dans le port de commerce de Bizerte, l'A-
miral est représenté, pour tous les' objets-
ci-dessus désignés,par le directeur desmou-
vements du port militaire.

A l'arrivée d'un navire de guerre étran-
ger, les officiers ou maîtres de port envoient
une embarcation offrir leurs services au
commandant. (Ainsimodifié,D. 23mai 4944.)

9. Délivrance de certificats par lés agents
des ports. — Ils délivrent aux intéressés,
sur leur demande, des certificats constatant
l'état du temps et de la mer, la date d'arri-
vée ou de départ des navires, la possibilité
ou l'impossibilité des opérations et, en gé-
néral, tout fait déni, là constatation ressor-
tit à leurs fonctions, sans qu'ils puissent
exiger de ce chef aucune rétribution.

10.Validité des certificats délivrés par les
agents des ports. —La. signature des agents
des ports; apposée sur n'importe^quel docu-
ment, doit toujours être précédée de"l'indi-
cation de leur grade et certifiée par le tim-
bre du bureau.

11. Interdiction aux agents des ports de
prendre part à des entreprises commercia-
les. — Il est, interdit à tous les agents dès
ports d'intervenir directement ou de servir
d'intermédiaire dans les affaires commer-
ciales, de faire ou de faire faire pour leur

propre compte ou Celuide tiers, même à ti-

(1)Bizerte,D. 20juin 1907.
Gabès,D.16avril 1889,mod.par D 23décembre

I89Set 29janvier1905.
Houmt-Soulc,J).21février1889.
Monastir, D. 25avril1910.
Sfax,n. 10avril1900.
Sousse.7J.2 avril1900.
Tabârkâ,S. 22février1891.
Tunis-Goulette,D. 10mars 1899,mod.par J>.7

avril1901et II février1908.
(2)V. listeinséréesousl'article10du décretdu

3octobre1884.
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tre gracieux, des opérations maritimes ou
autres entreprises commerciales.

Ils peuvent toutefois fournir aux marins
et aux commerçants tous lès renseignements
de fait propres à faciliter leurs- opérations.
11 leur est formellement interdit d'affecter
à ces opérations le matériel de service.

12. Absences on ^empêchements. — En cas
d'absence ou d'empêchement du chef de
service d'un port, l'agent le plus élevé en
grade, ou, en cas de parité dé grade, le plus
ancien en remplit'les fonctions et demeure
responsable :dé la régularité du service pen-
dant tout le temps qu'il en a là direction.

13. Absence ou empêchement d'un agent
isolé. '— Dans les bureaux de port où il n'y
a qu'un agent, le service, en cas d'absence
ou d'empêchement du titulaire, pourra être
assuré par l'employé des douanes, confor-
mément aux indications du Directeur des
Finances.

.ÇILAP.IL — Dispositions relatives
au personnel des ports (1).

TITRE IL
IMspositiçms relatiyies aux services

d|Bspprts et des quais.
GHAG?.I01".—Dispositions concernant les oc-

cupations temporaires de terrains des
ports à l'usage d'industries maritimes.
22. Réserves en faveur des industries ma-

ritimes. — En principe, et sous la réserve de
pouvoir en disposer dans un but d'intérêt
public, les parties des quais et plages qui,
par leur nature, se prêtent à l'exercice des
industries maritimes ou à l'établissement
de chantiers de constructions navales doL
yent être réservées à cet usage.

Cette réserve sera permanente pour les
plages naturellement utilisables pour les
constructions navales, et les autorisations
qui y seront données pour d'autres indus-
tries devront toujours pouvoir être révo-
quées toutes les fois qu'on demandera d'é-
tablir un chantier sur ces mêmes points.

On réservera sur chaque plage l'espace
nécessaire et convenable au halage à terre
et au lancement des barques et navires et
à l'exercice de la pêche selon les usages lo-
caux.

:23.
'
Lotissement des plages. — Les ingé-

nieurs feront lever le plan des plages sur
lesquelles sont habituellement installés les
chantiers de construction et les allotiront
-en parcelles, suffisantes chacune pour la
construction d'un bâtiment. Chacune de ces
parcelles sera mesurée et numérotée. Leur
occupation sera accordée aux constructeurs

de navires qui en feront la demande au Di-
recteur général des Travaux publics et qui
établiront avoir à construire un bâtiment.

Ces autorisations seront données aux con-
ditions générales indiquées ci-après, modi-
fiées et complétées suivant chaque cas par-
ticulier.

24. Durée des occupations. -* L'occupa-
tion d'une parcelle pour un temps détermi-
né ne donne pas droit, à l'échéance du ter-
me, au renouvellement en faveur du même
constructeur.

25. Conditions diverses des occupations. —-
Si un constructeur occupant "une parcelle
n'a pas de navire en construction, il pour-
ra, si le Directeur général des Travaux pu-
blics le juge utile, être obligé de la céder à
un autre constructeur qui aura à construi-
re un navire.

Cette cession aura lieu pour le temps né-
cessaire à- la construction et au lancement
du bateau.

Le constructeur bénéficiaire de la cession
devra payer au premier occupant la. rede-
vance fixée proportionnellement à la durée
de la cession.

Toutefois, le constructeur obligé à une pa-
reille cession pourra obtenir qu'on lui dési-
gne un terrain pour le dépôt des bois et
agrès .qu'il,avait sur la parcelle cédée.

La redevance due pour le dépôt de ce ma-
tériel est fixée à un centime par mètre carré
et par an.

Si le chantier est muni d'appareils pour
la courbure ou le sciage des bois, de chau-
dières à goudronner, :de cabestans, etc.,, il
appartiendra aux deux constructeurs de
s'entendre pour l'usage ou la cession de ces
appareils.

26. Tarif de la redevance annuelle. — La
redevance annuelle à demander pour l'oc-
cupation des terrains à usage de chantier
de construction maritime sera de cinq cen-
times par mètre carré.

27. Forme des autorisations. —Les auto-
risations d'occupations feront l'objet d'un
arrêté du Directeur général des Travaux
publics, le Directeur des Finances entendu.

CHAP. IL — Dispositions concernant les oc-
cupations temporaires de terrains des
ports pour usages étrangers aux indus-
tries maritimes.

28. Forme des demandes d'occupation. —
Toute personne qui voudra occuper une
partie des quais ou bassins pour y faire une
installation quelconque devra adresser une
demande au Directeur général des Travaux
publics.

Lit demande indiquera, le but de l'occupa-
tion, sa durée, les installations qu'on veut
faire, et sera accompagnée, si Cela est né-
cessaire, d'un plan de l'emplacement de-
mandé.

(1)Officierset maîtres de ,port;— Admissiondans
les cadres,A. 25novembre1905.

Recrutementdes marins, D. 17février 1900.
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L'autorisation sera donnée par arrêté du
Directeur général.

29. Forme des autorisations. — Cet.arrê-
té devra relater l'emplacement, la surface de
la partie à occuper, l'usage auquel elle est
destinée, la nature des constructions à y éle-
ver, la durée de la concession, la redevance
annuelle à imposer au permissionnaire, la
date des paiements, les conditionsparticuliè-
res auxquelles est soumise l'occupation, le
domicilelégal du permissionnaire.

A. l'arrêté sera joint un plan des. lieux à
occuper.

30. Conditions générales des occupations.— Ces autorisations seront de plein droit
soumises aux prescriptions énoncées dans
les articles 32 à 41 inclus du présent règle-
ment, lesquelles seront rappelées dans cha-
que arrêté. On n'admettra, aucune déroga-
tion à cette règle, à moins de stipulations
formelles et contraires introduites dans les
conditions particulières.

31. Minimum de la redevance annuelle. —
En principe, la redevance annuelle ne pour-
ra être .inférieure à cinq francs.

Elle sera fixée en raison de l'importance
de l'occupation, de son objet et du bénéfice
qu'en peut retirer le permissionnaire.

CHAP.III. — Conditions générales
des autorisations d'occupation.

32. Nature du droit d'occupation. -^ Les
autorisations sont données dans les limites
des droits de l'Etat sur la partie occupée.
Les droits des tiers sont expressément ré-
servés.

Les autorisations sont données à titre pré-
caire et toujours révocables. En conséquen-
ce, l'Administration se réserve le droit d'or-
donner à toute époque, par une simple mise
en demeure du Directeur général des Tra-
vaux publics, la démolition et l'enlèvement,
aux frais du permissionnaire, des construc-
tions élevées sur le terrain occupé, sans
que celui-ci puisse prétendre au rembour-
sement de la redevance payée par anticipa-
tion ou au paiement d'une indemnité quel-"
conque.

33. Durée des occupations. — Les autori-
sations sont consenties exclusivement pour
la durée et l'objet indiqués dans l'arrêté.

Cependant, quand l'occupation provisoire
d'une partie des quais attenante à la partie
occupée sera nécessaire, le permissionnaire
devra demander à l'officier de port d'auto-
riser cette occupation, qui ne devra durer
que le temps strictement nécessaire.

34. Paiement des redevances. — Les rede-
vances au-dessus de dix francs sont paya-
bles en deux semestres et d'avance; le ver-
sement du premier semestre doit être ef-
fectué avant la prise de possession, et le
paiement dès deux premiers semestres est
dû dans tous les cas. Les redevances de dix

francs et au-dessous sont payables en un
seul terme et d'avance.

En cas de non paiement de la redevance,
l'Administration pourra prononcer la dé-
chéance et poursuivre le recouvrement de
sa. créance par toutes les voies de droit.

Le montant de' la redevance pourra d'ail-
leurs être revisé à la fin de chaque année
sur la demande qui en sera faite, au moins
un mois à l'avance, par l'Administration ou
le permissionnaire.

Si, un an après la date du commencement
de la. validité de l'autorisation, le permis-
sionnàire n'a pas pris possession du terrain,
elle sera périmée de plein droit.

Le permissionnaire qui voudra mettre fin
à l'occupation devra aviser, par écrit, le Di-
recteur général des Travaux publics au
inoins un mois avant l'expiration du semes-
tre en cours.

35.Répression de la-fraude. — Le permis-
sionnaire est tenu de se conformer, sous
peine de déchéance, à toutes les conditions
qui pourront lui être imposées par les ser-
vices dépendant de la Direction des Finan-
ces au point de vue de la perception des
droits et de la répression de la fraude, et de
laisser pratiquer librement dans son éta-
blissement et ses dépendances toutes les vi-
sites que les employéscommissionnésde ces
services jugeraient utile de faire en vue de ce
double objet.

Toute entrave à ce droit de visite entraî-
nera la déchéance, sur le vu du procès-ver-
bal dressé par un agent du service inté-
ressé.

36. Présentation des autorisations. — Le
permissionnaire est tenu de présenter, lors-
qu'il en sera requis, son arrêté d'autorisa-
tion aux autorités administratives, et no-
tamment aux agents compétents de la. Di-
rection des Finances.

37. Cession de l'autorisation.—Le permis-
sionnaire ne pourra, sous peine de déchéan-
ce, céder à un tiers tout ou partie de son
autorisation, ni l'employer à un autre usage
que celui spécifiédans l'arrêté,sans en avoir
demandé et obtenu l'autorisation du Direc-
teur général des Travaux publics.

38. Déchéance. — La déchéance sera, le
cas échéant, prononcée par arrêté du Direc-
teur général des Travaux publics.

Cet arrêté donnera au permissionnaire un
délai déterminé pour remettre les lieux dans
leur état primitif et payer la redevance cor-
respondant au semestre entier en cours à
l'époque où aura été prononcée la déchéan-
ce:

39. Faillite ou décès du permissionnaire.
— En cas de faillite ou de décès du permis-
sionnaire, l'Administration se réserve le
droit de résilier le contrat; l'inventaire des
lieux sera fait en présence, ou elles dûment
convoquées, des personnes légalement ha-
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biles à représenter les héritiers ou les créan-
ciers.

40. Fin de l'autorisation. — A l'expiration
de la concession, le permissionnaire remet-
tra, à ses frais, les lieux dans leur état pri-
mitif.
. Si le permissionnaire était exonéré en tout
ou en partie de cette obligation, les ouvrages
restant en place deviendraient l'entière pro-
priété de l'Etat, sans que le permissionnaire
ait droit à aucune compensation ou indem-
nité.

41. Redevances réduites. — Les autorisa^
lions ayant pour objet des oeuvres d'intérêt
général et ne devant rapporter aucun béné-
fice seront données moyennant une rede-
vance minime affirmant simplement le droit
de propriété de l'Etat.

CHAP. IV. —-De la police administrative
dés ports.

SECTIONIre.— DISPOSITIONSGÉNÉRALES.
42.Règlements spéciaux des ports.—Pour

chaque port, le Directeur général des Tra-
vaux publics fera établir, s'il y a lieu, des
règlements spéciaux déterminant :

1° Les limites du port;
2° L'usage des quais et appontements, se-

lon le tirant d'eau des navires, la nature de
leur chargement et les opérations qu'ils doi-
vent exécuter;

3° Les endroits où doivent se faire le dé-
barquement des passagers, des marchandi-
ses et du lest;

4° Les endroits où doivent se garer habi-
tuellement les chalands, les chattes, bar-
ques et autres bateaux de servitude du port;

5° Les endroits réservés au carénage et au
chauffage de la carène des bâtiments, ainsi

-
que les instructions relatives à ces opéra-
tions;

6° L'usage des bouées, des treuils, des
grues et autres appareils;

7°Les règles locales pour rembarquement,
le débarquement et la garde des matières
explosibles ou inflammables;

8° Tout ce qui concerne l'ordre et la sécu-
rité dans le port;

9°Les règles applicables au débarquement
des passagers, à l'embarquement ou au dé-
barquement des marchandises. Dans ce der-
nier cas, le service des douanes sera tou-
jours consulté;

1P° Toutes les prescriptions particulières
qui n'auraient pas trouve place dans les rè-
glements généraux.

SECTIONII.— PILOTAGE.
43. Bateaux pilotes. — Les barques des

pilotes doivent être tenues en bon état, pro-
pres et pourvues de tous les agrès nécessai-
res à l'exécution du service auquel elles sont
destinées.

44. Signes distinctifs des bateaux pilotes.
— Les barques des pilotes devront présen-
ter les signes distinctifs suivants :

Etre peintes en noir, avec une bande blan-
che de quinze centimètres de largeur, à
quinze centimètres au-dessous du bord.

Porter de chaque côté de l'avant: la lettre;
P avec le numéro d'ordre de la barque,, s'il
y a lieu, -

Avoir peinte, sur chaque voile, en noir si
la toile est. blanche,, en blanc si la toile est
de couleur foncée, une ancre dont la. hauteur
soit égale au tiers de celle.de la voile. .

Avoir, en tête du mât, le jour,, un pavillon
blanc bordé de bleu, la nuit,, un feu blanc.
- Il est défendu à toute autre embarcation

de faire usage de signes distinctif s sembla-
bles. -'-.-

45: Demandé de pilotage. — Pour deman-
der un pilote, les bâtiments bisseront,,, le
jour, au înàt de misaine, le pavillon d'ap-
pel réglementaire en usage dans leur pays,
ou, à défaut, un pavillon blanc bordé de
bleu, et, la nuit, au grand mât, deux feux
blancs superposés.

46. Pénalité en cas d'abus des signaux
d'appel au pilote. — Le capitaine ou patron
qui fera ou laissera faire les signaux ci-des-
sus indiqués pour un autre motif que l'ap-
pel du pilote sera puni de 50 francs d'amen-
de et restera civilement responsable de tou-
tes les conséquences.

SECTION111.— MOUVEMENTETSTATIONNEMENT
DESBATEAUXPANSLESRADESET PORTS".

47. Obligation d'arborer le pavillon na-
tional. — Tout navire; lorsqu'il mouille sur
rade, lorsqu'il entre dans le port et lorsqu'il
en sort,' arbore le pavillon de sa nation.

48. Obligations des navires sur rade: —•
Les navires mouillés sur rade portent, du
coucher au lever du soleil, un feu blanc sur
'le beaupré, visible de tous les points de
l'horizon.

Les navires en quarantaine portent, le
..jour, un pavillon jaune en tête du mât "de

misaine; la. nuit, le pavillon est remplacé
par un feu blanc.

Les officiers de port, toutes les fois que
l'état de la mer l'exige, signaleront le dan-
ger des communications entre les navires
et la terre.

49. Mouvements des navires. —Les agents
des ports règlent l'ordre d'entrée et de sor-
tie des navires dans les ports, bassins et
darses. Ils ordonnent et dirigent tous les
mouvements. Les capitaines, maîtres ou pa-
trons de navires sont tenus d'exécuter leurs
injonctions et de prendre d'eux-mêmes dans
les manoeuvres qu'ils effectuent les mesures
nécessaires pour prévenir les accidents.

50; Obligations des capitaines de navires
à l'entrée dans le port. — Tout capitaine
mouillant sur rade ou entrant dans le port
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doit, dans les .vingt-quatre heures, remettre
au bureau de port une déclaration écrite, in-
diquant le nom de son navire, celui du ca-
pitaine, Celuide l'armateur ou du consigna-
taire, le tonnage du navire, son tirant d'eau,
son genre de navigation, Ta nature de son
chargement, sa provenance, sa destination
et le nombre d'hommes de son équipage. La
même déclaration doit être faite à la sortie.

Ces déclarations; remises par les capitai-
nes, sont inscrites, dans l'ordre de leur pré-
sentation, sur un. registre spécial où elles
reçoivent un numéro d'ordre.

51. Interdiction de mouiller des ancres. —
Sauf le cas de nécessité absolue, aucune
ancre ne doit être mouillée dans la passe
des navires.

5.2.Places des navires à quai ou aux ap-
pontements. — Les officiers de port fixent
la place que chaque navire doit occuper à
quai ou aux appontements, suivant son ti-
rant d'eau et la nature de son chargement,
et conformément aux usages du port. Ils
suivent pour cela l'ordre des inscriptions
prescrites ci-dessus à l'article 49. Toutefois,
ils sont juges des circonstances qui peuvent
motiver une.dérogation à cette règle.

53. Droits d'accostage. — A moins de sti-
pulations contraires dans les règlements lo-
caux des ports, les droits d'accostage à un
quai ou à un appontement sont fixés à
0 fr. 30.par tonneau de jauge et par jour.

Les embarcations de servitude sont exemp-
tes de ce droit.

54. Amarrage des navires. -—Les navires
ne peuvent être amarrés qu'aux boucles,'
pieux, bornes ou canons placés sur les quais
pour cet objet.

Le capitaine d'un navire ne peut se refu-
ser à recevoir une aussière ni à larguer ses
amarres pour faciliter les mouvements des
autres navires.

Les sous-marins amarrés ou mouillés
dans les ports ou rades sont signalés la
nuit, indépendamment des feux réglemen-
taires portés au mouillage à l'avant et à
l'arrière, par trois feux placés sur une ligne
verticale, à lm 83 au moins l'un de l'autre;
le feu inférieur est blanc, les deux autres
sont rouges.

Il est interdit à tous navires, canots ou
embarcations d'accoster sans autorisation

spéciale les sous-marins amarrés ou mouil-
lés dans les ports ou rades. (Ainsi modifié-,
D. 22mars 4944.)

55. Gardiennage des navires amarrés. —

Tout navire amarré ,dans le port doit avoir
un gardien à bord. S'il dévient nécessaire de
faire une manoeuvre et qu'il ne se trouve
pas sur le navire assez d'hommes pour
l'exécuter, les officiers de port leur adjoi-
gnent le nombre d'hommes de corvée qu'ils
jugent nécessaire. Le salaire de ces hom-

mes est payé par le capitaine, Tarmateur,
le consignataire ou le propriétaire du navire,
d'après un rôle dressé par les officiers de
port et rendu exécutoire par l'ingénieur des
.ponts et chaussées de l'arrondissement.

56. Précautions ordonnées dans certains
cas. — En cas de nécessité; tout capitaine
ou gardien doit doubler lés amarres et pren-
dre toutes les précautions qui lui sont pres-
crites par les officiers de port.

SECTIONIV.— CHARGEMENTS,DECHARGEMENTS.
57.Délai de chargement et déchargement.— Dans chaque port, le temps accordé pour

le chargement et le déchargement des na-
vires, suivant leur tonnage, est fixé par le
règlement spécial du port.

Les officiers de port sont juges des cir-
constances exceptionnelles qui peuvent mo-
tiver une prorogation.

58. Délai d'enlèvement des marchandises.
— Le navire est relevé à l'expiration du dé-
lai, fixé pour le déchargement et le charge-
ment ou même plus tôt si ces opérations
sont terminées ayant que le délai soit ex-
piré.

Les marchandises déchargées doivent
être enlevées au fur et à mesure qu'elles ont
subi la vérification de la douane ët| au plus
tard, vingt-quatre heures après cette véri-
fication. Si elles sont laissées plus longtemps
sur le quai, les officiers de port constatent
le fait par un procès-verbal, et, après en
avoir donné avis au capitaine ou au consi-
gnataire du navire, font transporter d'office
ces marchandises au lieu de dépôt désigné
pour cet objet. Elles ne peuvent plus ensuite
en être retirées qu'après le paiement, par
les intéressés, du prix de transport, du droit
de magasinage et de tous les frais acces-
soires.

59. Usage des grues. — A défaut dps pres-
criptions spéciales dans lé règlement parti-
culier do chaque port, l'usage des grues ex-
ploitées par l'Etat dans les ports de la Ré-
gence est soumis aux conditions suivantes :

Les grues sont mises à la disposition du
public dans l'ordre des demandes reçues par
écrit sur un registre spécial et après verse-
ment du prix de location dans les caisses
de la douane.

Tout locataire qui ne fait nas usage d'une
grue à l'heure indiquée par l'officier de port
perd son tour.

L'usage des grues est taxé, au choix des
demandeurs, soit à l'heure, soit au poids des
marchandises manutentionnées.

A défaut de stipulations contraires dans
les règlements locaux, le tarif suivant sera
appliqué :
Par grue et par heure ou fractiond'heu-

re FR. »60
Par grue et par 1.000kilos ou fraction de

1.000kilos »90
Par grue et par 1.000kilosà 1.250kilos.... 120
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Par griie et par 1.250kilos à. 1.500kilos 135
Au-dessuslie 1.500kilos, et par, fraction in-

divisible de 500kilos, en plus »45
Ces prix ne comprennent pas la fourniture

de la main-d'oeuvre, qui resté a la charge
des locataires; Ceux-ci sont responsables de
toutes les conséquences dès opérations.

SEGTtftNV..—'LESTAGEETDELESTAGE,
60. Liberté du lestage. -—Le lestage des

navires dans les ports de la Régence est li-
bre, sous 1réserve des prescriptions du pré-
sent règlement.

Il pourra cependant, dans les ports où
cela aura été reconnu nécessaire, être établi
un dépôt, de lest pour en assurer dans tous
les: cas la fourniture aux navires.

L'entreprise de ce dépôt sera donnée aux
enchères publiques,- aux conditions énumé-
rées dans un cahier des charges: spécial.

L'adjudicataire aura le droit exclusif d'éta-
blir un dépôt de lest permanent dans lé port
pendant la durée de son entreprise, mais
sans qu'il en résulte aucun préjudice pour
la liberté du lestage, telle qu'elle est prévue
par le présent article.

61. Déclaration du lestage. — Nul ne peut
embarquer ou débarquer du lest sans en
avoir fait la déclaration vingt-quatre heu-
res à l'avance aux officiers.de port, sans pré-
judice de la déclaration exigée par la douane.

62. Lieux du dépôt de lest. — Les officiers
de-port désignent, conformément aux.indi-
cations des ingénieurs des ponts et, chaus-
sées, les terrains dépendant du port sur les-
quels le lest peut être déposé.

Tout capitaine qui veut faire porter du
lest aux lieux de dépôt désignés par l'Admi-
nistration, ou en prendre dans ces mêmes
dépôts, doit en faire la déclaration par écrit
au bureau des officiers de port.

Les déclarations doivent indiquer, d'une
manière précise, les noms du navire ,du ca-
pitaine, de l'armateur ou du consignalaire,
la place occupée par le bâtiment, la quan-
tité, l'espèce ou la qualité du lest.

Ces déclarations sont inscrites, dans le bu-
reau de port, sur un registre spécial; les
autorisations sont accordées suivant, l'ordre
des demandes,' à moins'-de circonstances ex-
ceptionnelles dont les officiers de port sont
seuls juges.

63. Salubrité des matériaux de lestage. —
Il est interdit à tout capitaine de faire char-
ger du -lest à son bord,, quelle qu'en soit la
provenance, môme celui qui vient de son
propre -navire et qui a été déposé provisoi-
rementsur le quai, avant que les officiers de
port se soient assurés que ce lest ne con-
tient aucune matière insalubre.

Sont exceptés de cette disposition le lest
en: fer et les pierres connues, sous le nom
d'ironstones ou pierres de fer.

64. Lestage de nuit. — Il est défendu de
travailler au lestage ou au délestage pen-

dant la nuit, à moins d'une autorisatiorrs.pé-
ciale des officiers de port, sans préjjudice
de l'autorisation exigée par lès règlements
de la douane..

SECTIONVI..-—MATIERESDANGEREOSÈSi
65. Nomenclature des matières dangereu-

ses. —-Les matières pouvant être Urie eau-
se d'explosion ou d'incendie sont désignées
dans Ta nomenclature ci-après qui n'est pas
limitative :

' ' ' '" -

Acide nitrique monohydratév
Allumettes,"
Amorces,
Collodion liquide,
Coton azotique (pour collodion),
Colon-poudre,,
Dynamite, '-'..- 7
Essences et huiles lampantes de pétrole,

de schiste, de bpgbead, de résine,
'

Essences de houille, benzine, toluène,
Ether,
Fulminates purs ou mélanges,
Huiles brutes de pétrole, dé schiste, de

boghead, de résilie,
Mèches de mineurs,
Mélanges de chlorate et d'une matière

combustible,
Nitro-glycérine, •.-.'
Phosphore,
Picrate,
Pièces d'artifice,:
Poudres.et cartouches de,guerre, de chas-

se et de mine, .
Sulfure de carbone. ,
66. Obligations des navires ayant à bord

des marchandises dangereuses, -w Tout na-
vire chargé, en totalité ou en partie, d'une
ou de plusieurs marchandises dangereuses,
doit s'arrêter dans la partie du port ou des
mouillages extérieurs: désignés, à cet effet
par le règlement spécial de port.

Le capitaine fait connaître immédiate-
ment, par une déclaration au bureau de
port,, la nature et la quantité des marchan-
dises dangereuses dont lé navire est char-
gé, ainsi que la nature des récipients qui
les contiennent (1).

67. Amarrage de ces navires. — Le navi-
re stationne ou se rend à l'emplacement qui
lui esl, désigné par les officiers de port.

Il est amarré avec des chaînes-câbles en
1er et arbore un pavillon rouge à l'endroit
le plus apparent.

Il doit rester éloigné des autres navires à
la distance de 50 mètres ou à la distance
.moindre fixée par les: officiers"de port.

II.est interdit à tout navire de stationner,
sans autorisation, aune distance moindre des
navires chargés de matières dangereuses.

6.8. Emploi des isolateurs. — Les navires
dont le chargement en marchandises dan-

(1) Poudres, D. 20 octobre 1885,art. .11,
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gereuses excède 15.000litres doivent, en ou-
tre, être entourés, aux frais desdits navires,
par les- soins des officiers de port, d'une

. ceinture de barrages isolateurs du système
qui sera^prescrit par le Directeur général
des. Travaux publics.
. La même précaution.peut être appliquée,
siTesofficiers de port en reconnaissent l'Uti-
lité, aux navires portant moins de 15.000li-
tres de matières dangereuses.

69: Dispositions générales. —Le capitaine
est tenu de se conformer à toutes: les dis-
positions que les officiers de port lui pres-
criront dans l'intérêt de la sécurité publi-
que. .. ": '.

70. Navires chargés dans le port. — Les
navires qui ont reçu dans le port un char-
gement de marchandises dangereuses sont
soumis aux dispositions des articles précé-
dents.

71. Chargement et déchargement des mar-
chandises dangereuses. — Le chargement
ou le déchargement, des marchandises dan- .

gereuses ne peut avoir lieu que sur les quais
où portions de quais désignés à cet effet.

Ces opérations ne peuvent être commen-
cées sans l'autorisation écrite du bureau de

port. Elles n'ont lieu que de jour et sont

poursuivies, sans désemparer, avec la. plus
grande célérité, de telle sorte qu'aucun colis
ne reste sur le quai pendant la nuit.

L'embarquement des marchandises dan-

gereuses n'a lieu qu'à la fin du chargement.

72: Chargement et déchargement par al-

lèges.— Le chargement ou le déchargement
par allèges .ne pourra avoir lieu qu'au
moyen d'embarcations dont la construction

et,l'agencement auront été déterminés pour
chaque port par un arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics.

Leur chargement n'excédera par la quan-
tité des marchandises dangereuses qui peut
être embarquée ou débarquée dans une jour-
née.

Les allèges en service arborent un pavil-
lon rouge.

73. Nature des récipients à essences. —

Les essences doivent être contenues dans
des vases métalliques exactement fermés.

L'usage des bonbonnes ou touries en ver-
re ou en grès, lors même qu'elles sont pro-
tégées par un revêtépient extérieur, est in-
terdit.

74. Période transitoire. —

75. Interdiction de l'usage du feu. — Il est
interdit de faire usage de feu, de lumière
on d'allumettes, ainsi, que de fumer à bord
des navires,,"sur les allèges employées au

transport et sur les quais où se foiit'le char-
gement-et lé déchargement, pendant la du-
rée de ces opérations.

76. Gardiennage des marchandises dan-
gereuses. —' Tout navire charge de mar-
chandises dangereuses reçoit un gardien
spécial, désigné par Tes officiers de port,
pendant toute la durée de son séjour.

Le même gardiennage permanent s'exer-
ce sur les allèges pendant leur emploiet sur
les quais de dépôt pendant la manutention
des marchandises.
.-Le gardiennage à bord des navires et sur
les allèges est à la charge des navires.

77.Règlement des entrepôts pour les mar-
chandises dangereuses. --—Les entrepôts ou
magasins de marchandises dangereuses,
établis sur des terrains dépendant du port
ou y attenants seront soumis aux disposi-
tions spéciales déterminées par arrêté du
Directeur général des Travaux publics.

78. Règlements locaux sur les marchandi-
ses dangereuses. — Le règlement spécial
de chaque port déterriiinera :

•1°"Lesmesures nécessaires pour l'exécu-
tion du présent règlement;

2° Les conditions sous lesquelles il pour-
ra être dérogé aux dispositions du présent
règlement à l'égard de navires chargés de
petites quantités de matières dangereuses
et de matières qui, à raison de circonstan-
ces locales, exigeraient moins de précau-
tions.

'
•

' *"

SECTIONVU.— PRÉCAUTIONSCONTRELESINCENDIES.

79. Interdiction d'allumer du feu sur les
quais. — Il est défendu d'allumer du feu
sur les quais dans un.espace de dix mètres
à partir de l'arête du couronnement, et à
cette même distance des tentes;et dépôts de
marchandises, et d'y avoir de la lumière
autrement que dans des fanaux.

80. Usage du feu à-bord. — Il n'est per-
mis d'avoir du feu à bord des navires à
voile ou à vapeur que pour les besoins de
l'équipage- et des passagers, pour les visi-
tes, les réparations et le service des machi-
nes.

Les règlements spéciaux de chaque port
peuvent soumettre l'usage dû feu dans ces
ports à des restrictions particulières.

Le feu et la lumière sont interdits sur les
navires désarmés et qui n'ont qu'un gar-
dien.

La lumière doit être enfermée dans des
fanaux.

L'usage des huiles essentielles de pétrole
et autres analogues est interdit.

Les appareils de chauffage doivent être en
fer, en cuivre ou en.maçonnerie. Le-plan-
cher qui les supporte doit être révêtu de
feuilles métalliques

1et convenablement iso-
lées.

Ces appareils sont soumis à la surveillan-
ce des officiers de port, qui ont le droit d'en
interdire l'usage lorsqu'ils sont mal établis
ou en mauvais état, et même de placer au
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besoin, sur le navire, aux frais du capitai-
ne, du cosignataire, ou de l'armateur, un

gardien spécial pour surveiller l'usage du
feu, lorsqu'ils reconnaissent la nécessité de
cette mesure. -

Il est permis de fumer à bord, mais sur
le pont seulement, et jamais dans une autre
partie du navire.
'
81. Interdiction des armes à feu chargées.

— Aucun navire ne peut avoir à bord, dans
un. port, des canons ou autres armes, à feu
chargées.,-.

82. Mesures à, prendre en cas d'incendie.
— En cas d'incendie sur les quais du port
ou dans les quartiers de l'a"ville qui en sont
voisins, tous les capitaines de navires réu-
nissent leurs équipages et prennent les me-
sures de précaution que les officiers de port
leur prescrivent.

En cas d'incendie à bord d'un navire, le

capitaine' ou le gardien doit, en toute hâte,
avertir les officiers de port.

C'est à ces officiers qu'appartient la di-
rect-ion des secours. Ils peuvent requérir
l'aide de tous les ouvriers-do port et des ma-
telots de tous les navires, barques et bateaux
de pêche. Ils font immédiatement avertir
l'autorité municipale.

83. Usage des furm'galions et chauffages
A bord.' — Lorsqu'il y a lieu de faire des fu-
migations à bord d'un navire, de chauffer
les soutes pour les broyer ou de chauffer la
carène, il en est donné avis aux officiers de
port, afin qu'ils fixent le lieu et l'heure de

l'opération.
Le chauffage ne peut être fait que par un

maître ealfat, sous la surveillance d'un of-
ficier de port, et en prenant, toutes les mesu-
res de précaution que cet officier prescrit.

84. Chauffage du brai et du goudron. — Il
est, interdit de faire chauffer du brai et du
goudron ailleurs que sur les points désignés
par les officiers de port.

SECTIONVIII.— CONSTRUCTION,0A11KNAGK
ETDÉMOLITION:DUSNAVIRES.

85. Emplacement et délais de construction
des navires. — Dans l'enceinte d'un port et
de ses dépendances, aucun navire, canot ou
embarcation ne peut être construit, caréné
où démoli que sur les points désignés par
l'Administration, avec les mesures de pré-
caution prescrites par les oificiers de port,
qui fixent également les heures et délais,
s'il y a lieu.

86. Mise à l'eau des navires. — La mise
à l'eau d'un navire ne peut avoir lieu sans
qu'il en ait été fait déclaration vingt-quatre
heures à l'avance aux officiers de port, pour
qu'ils puissent assister à l'opération et pren-
dre, de concert avec l'autorité locale, les
mesures .de précaution nécessaires.

87. Echouage de navires: '— Lorsqu'un
bâtiment quelconque, navire ou embarca-

tion, a coulé bas dans le port, le propriétai-
re ou le capitaine est tenu de le faire relever
ou dépecer sans délai.

Les officiers de port prennent alors les
mesures nécessaires pour' hâter" l'exécution
des travaux et, au besoin, ils les font eux-
mêmes exécuter d'office, aux frais: dés pro-
priétaires. - ',Y-Xj.,-

SECTIONIX.— POLICEDESPORTSETDESisU/ViS.
88. Interdictions diverses, -r- II, est-'défen-

du de jeter des terres,'des décombres, des
ordures ou des: matières' quelconques, dans
les eaux du portpude ses dépendances; d'y
verser des liquides insalubres-; de'placer
des filets fixes ou flottants et tous: engins
pouvant gêner les navires; de fâire;,aueun
dépôt sur les parties des quais réservées à
la circulation; de déposer, sur les autres
parties, des marchandises ou •objets^ quel-
conques né provenant pas des chargements
des navires amarrés au quai ou non destinés
à y être chargés, sous peme dé l'enlèvement
de ces objets aux frais du. contrevenant, à
la diligence des officiers de port, et: sans
préjudice des poursuites qui pourront être
exercées contre lui pour le fait de la con-
travention; d'étendre sans autorisation des
filets sur les quais; de faire rouler des
brouettes, tombereaux ou. voitures sur les
dalles de couronnement des quais;, de tail-
ler des pierres sur les quais; d'y faire au-
cun ouvrage de charpente, de menuiserie
ou autre, sans autorisation des ingénieurs
du port; de ramasser des moules ou autres
coquillages sur les ouvrages du.port.

89. Etablissement de lentes sur les quais.
— Aucune tente ne peut être dressée sur les
quais sans l'autorisation des officiers de
port. .'. - :

L'espace compris entre deux tentes doit
toujours rester entièrement libre. Toute per-
sonne qui a été autorisée à établir une tente
esl tenue, après son enlèvement, dé faire ré-
parer à ses frais le pavé ou.l'empierrement
et de remettre les lieux dans leur premier"
état.

90. Interdictions relatives aux matériaux
durs et .friables. — Il est défendu, sauf au-
torisation de l'officier de port, de lancer au-
cune marchandise, du bord d'un navire à
terre, d'embarquer ou de débarquer, des pa-

-

vés, des blocs, des métaux ou autres mar-
chandises pouvant dégrader le couronne-
ment des quais, sans avoir couvert le dal-
lage de planches pour le protéger; de char-
ger, décharger où de transborder des tuiles,
briques, moellons, terres, sables, cailloux,
pierrailleSï du lest, de la houille ou d'autres
matières menues ou friables, sans avoirv.
placé entre le navire et le quai, ou, en eas^
de transbordement, entre les deux navires
une toile, bu un prélart bien conditionné et
:solidement attaché. . .
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91.-'M-àilctiaridisésinfectés. — Lés mai'- i
chandteèS-infectes1ne peuvent rester dépo-
sées sur le quai; faute par le. consignataire
du navire,':de les faire enlever immédiate-
ment apriès leur. :déchargement., il y est
-pourvu'd'office,à ses frais,, à la diligence
desjofficiers.ue iport.

92. Stationnement des voilures sur les
quais..-—Lesvoitures, chariots et fourgons
né,peuvent stationner sur les quais que pen-
aànt-lé temps:strictement nécessaire pour
leur 'chargement ou leur déchargement.

;?3; Rangement de t'outillage mobile. —
Chaque,soir, à la fin du travail, les rames,
échelles;,et autres objets mobiles servant à
l-einbârquenientou -au débarquement sont
rangés;de manière à ne pas gêner la circu-
làtionv ;..:.:
:'9'4.-Obligationsdu'capitaine à la fin de la

journée.,vu des 'opérations. — A la fin de
chaque journée,;tout capitaine est tenu de
faire'balayer' ta pavage du quai jusqu'à la
ligué des pieuxd'amarre devant son navire
et dans la-moitié de l'espace qui le sépare
des-navires voisins, sans toutefoisêtre obli-
gé, dans aucun cas, de dépasser une dis-
tance de quinze mètres à partir des extré-
mités de son navire.
:La même opérationdoit être faite lorsque

le chargement ou le déchargement est ter-
miné. Le capitaine fait alors balayer, en
outré;:l'espaceque leis.marchandises de son
navire ont occupé.

Aucun navire ne peut quitter,la place où
il a chargé ou déchargé du lest, sans que le
quai ait été complètementbalayé.

95.Interdiction.de larguer les amarres. —
II est-interdit-à toute personne étrangère à
l'équipaged'unnavire d'en larguer les amar-
rée saris avoir.reçu l'ordre des officiersde
port,

96. Responsabilité des capitaines en cas
d'avarie.—- 'Les capitaines, maîtres et pâ-
trdn's sont "responsables des avaries que
leurs bâtiments feraient éprouver aux ou-
vrages du port.

Les .dégradations sont réparées aux frais
des personnesqui les ont occasionnées,sans
préjudice,dès.poursuites à exercer contre
elles, s'il y a lieu, pour le fait de la contra-
vention.

SECTIONX.—BATEAUXDESERVITUDE,
-9.7.Définitiondes bateaux de servitude.'—

Sont réputés-«bateaux de servitude» ceux
qui, par leur forme, leur armement et leur
gréement sont aptes à remplir le service
indiqué à l'article suivant.

98.Fonctionsdes bateauxde servitude.—
Les opérations d'embarquement et de dé-
barquement'd'espassagers et des marchan-
dises dans les ports et rades de la Régence
sont exclusivement réservées .aux bateaux

de servitude établis,dans ces .ports ou ra-
des,,sauf l'exceptionprévue-par l'article 1.02
du'présent règlement.

'

99. Bateauxde pêche.—Dans aucun cas,
les bateaux se livrant habituellementà la
pêche, bien qu'établis dans un port ou une
rade, ne pourront être considérés comme
bateaux de servitude.

,100.Inscription des.bateaux de.servitude.—-Les bateaux de servitude devront être
inscrits au bureau du port où ils sont éta-
blis.

Ils porteront à l'avant, d'une façon bien
apparente, le numéro d'ordre qui leur sera
affecté.

Les demandes d'inscription seront adres-
sées, par écrit, à l'officierou maître de port;
elles mentionneront le nom du bateau, du
patron et de l'armateur pu-.propriétaire,ain-
si que la jauge et le nombre d'hommesd'é-
quipage.

Tout changementultérieur dans les indi-
cations précédentesdevra faire l'objet d'une
nouvelle déclaration.

101.Taxe annuelle des bateaux de servi-
tude. — L'inscription des bateaux de ser-
vitude et l'autorisation qu'ils obtiennent
sont subordonnéesau paiement d'une taxe
annuelle exigibled'avance et dont la quotité
est, fixée dans le règlement particulier de
chaque port.

A défaut de stipulation contraire, cette
taxe sera,de 1 fr. 25par tonneau de jauge.

102. Réserve en laveur:'des moyens du
bord.— Est et demeure réservé le droit des
navires d'opérer, avecleurs propresmoyens,
l'embarquementet le débarquementdes pas-
sagers et marchandises.

SECTIONXI.— DESBATEAUXREMORQUEURS.
103.Patrons des remorqueurs. —Les ba-

teaux à vapeur, pontés ou non, destinés au
remorquagedes bâtimentsdoiventêtre com-
mandés par un marin dont l'aptitude à ce
service aura été reconnue par les officiers
de port et qui sera pourvu d'une licencedé-

. livrée à cet effet.

104.Inscription des remorqueurs. — Les
bateaux remorqueurs seront inscrits au bu-
reau de port commeles bateaux de servitu-
de; .mention sera faite sur le registre du
nom du marin qui les commande.

.105. Mécaniciensdes remorqueurs. — La
machine des remorqueurs devra être con-
duite ,par un mécanicienreconnu apte à ce
service par les officiersde port et pourvu
d'une licencedélivrée à cet effet.

106.Règlementsparticuliers. — Le règle-
ment spécial à chaqueiport déterminerales
dispositionsà adopterdans chaque cas pour
les bateaux.remorqueurs.
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. TITRE TH. :' ':" '

Répression des contraventions.

107. Prestation de serinent des agents de
port. >—Les officiers, maîtres de port et pi-
lotes sont chargés de la constatation des
contraventions au présent règlement;

'
ils.,

prêteront serment en entrant en fonctions,
conformément aux prescriptions du décret
du 6:août 1884 -.

108..Poursuites dés contraventions. — Les
manquements-ait présent règlement et-tous
autres délits ou contraventions concernant
la police des. ports maritimes de commerce
et dé leurs dépendances sont constatés par
des procès-verbaux que. dressent lès offi-
ciers, maîtres de port et pilotes,, les commis-
saires de policé et autres agents ayant qua-
lité pour verbaliser. .

A défaut du capitaine, maître ou patron,
les armateurs et propriétaires du navire
sont civilement responsables des, contraven-
tions constatées à sa charge.

Lorsque, en exécution du présent règle-
ment, il a. été l'ait d'office, certains frais, à
la charge du capitaine, de l'armateur ou du
propriétaire' du navire, ou lorsqu'il a été
dressé un-procès-verbal-pouvant donner lieu
à une amende à-là charge de ce même capi-
taine, .armateur ou propriétaire, le navire
ne peut quitter le port, avant que le capitai-
ne ait fourni bonne et valable caution pour
le paiement des frais ou-de l'amende (T).

De môme, si, en exécution dit présent rè-
glement, il a, été fait d'office certains frais à
cause d'une marchandise, ou lorsqu'il a. été
dressé un procès-verbal pouvant donner lieu
à une amende à la charge du propriétaire
de cette marchandise, celle-cine pourra être
enlevée de l'endroit où lès frais auront été
faits ou te procès-verbal dressé, .sans qu'une
caution suffisante ait été fournie; si elle est
en numéraire, elle sera déposée à la caisse
de.l'a douane.

109, Pénalités. — Les contraventions au
présent règlement ou aux règlements lo-
caux prévus à l'article premier ci-dessus
seront punies par'une amende comprise en-
tre 16 et 500francs, sans préjudice du droit

appartenant, à l'Etat ou à son concession-
naire, ou aux tiers lésés* de poursuivre la
réparation du dommage causé.

Les dispositions de l'article 463 du Code
pénal français, relatif aux circonstances at-
ténuantes, seront toujours applicables.

110. Juridiction. — (Abrogé par D. 43 jan-
vier 4:898.)

28 février 189&

AHIÎ.ÈTÉdit. Résident général, relatif, à .l'ap-
pUcaiiondu tarif réduit des':annonces ju-l
diciaires: "' X ; Y .'..'-.-

.. (J..0.29FÉVRIER1896,93) ,-. .'
"

Le:-tarif :réduit :à. percevoir- par,-i'àdmiriis---
traticih du journaJ.fiîiieiêl)) dàçis"le êas dé
l'article 2 de l'arrêté résidentiel du SI dé/-,
cembre 1895,ne sera applicable; à l'avenir.
qu

'au fant que la publication.;ffacultative,;au-
ra été faite dans un journal du ressort de
l'arrondissement judiciaire .(1). -,...- -.

Il sera réduit d'un tiers,, avec .application,
des dispositions du pa:ràg:raptië,2dùdïl ar-
ticle, pour les annonces de:l'â.rro.ndiçsemènt.
de Sousse. .

'
,

18 mars 1896

DÉCRETrelatif à Vinstitution
'

'_ '..'
dés tribunaux régionaux,'

'.(LO:24MAHS;1896X149ŶX-^v.:
AHT.1. II est institué, à. Sfax, à. Gabès,,et

à Gafsa (2) des tribunaux-à compétence;ci-
vile et pénale.

Ces tribunaux ressortissent du. tribunal
de l'Oiizara, siégeant, à Tunis. . :. .

Leur circonscription sera déterminée par
arrêté de notre Premier Ministre.

Il pourra- être créé, dans d'autres villes de
la Régence, des tribunaux de même nature
selon les nécessités des services judiciai-
res. " "

.'..'.
2. Le tribunal de .province est composé

de.:.un président, deux juges, un jugé.sup-
pléant, un greffier (3)

3. Les présidents et juges sont recrutés:
parmi les étudiants de la Grande-Mosquée
ou tontes autres personnes justifiant d'étu-
des juridiques suffisantes et parmi lés se-
crétaires ou surnuméraires ayant accom-
pli,, au tribunal de l'Ouzara, 'un stage de
trois années .(•!).. .

Les traitements et indemnités à attribuer
aux magistrats et greffiers seront détermi-
nés par arrêté de noire Premier Ministre (5).

4. Les caïds des territoires compris dans
l'arrondissement judiciaire '.du tribunal' de
province — et, au cas où ils seraient, empê-
chés, leurs lUialifas — font-, chacun dans
son caïdat, les enquêtes pour là poursuite
des infractions déférées audit tribunal par.
le présent, décret.

(1)L'Etat tunisienpoursuivantle paiementdes
droitsde port né saurait être autoriséà retenir un
navire, lorsquecelui-cia été vendurégulièrement
par autoritéde justice,et que les privilègesqui le
grevaientsont, érivertu de l'art. 103C. comm.fr ,
éteintspar le"tait de la vente.—Tunis,20juill.
1898(J. T. 89.229).

"

(I) Modifiépar A.22lévrier1899.'
(2)Créationd'un tribunal'régional â Sousse,à

Kairouan,D. 25février 1897et au Kef,D. 17riai
1898.

Institutiond'une'2' Chambreà-Sousse,D. 17lé-
vrier nui. ' '

(3)Commissairesdu gouvernement,D. 10juillet
ifior,.
(•'i)v. en outre, ,-!.I" janvier 1909..
(5)A. Il janvier 1905.
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Ils agissent à cet égard, soit d'office,dans
-l'étendue de leurs attributions actuelles de
policejudiciaire, soit sur la réquisition qui
leur eh est adressée par notre Premier Mi-
nistre. " ..

Lé tout, sans préjudice du droit qui ap-
partient an tribunal de'procéder lui-même,
sur place, à des constatations ou à des en-
quêtes, on encore à des confrontationsou à
des auditions de témoins à ses' audiences,
s'il le juge indispensable à la manifestation
de la vérité.

5. Les parties peuvent plaider elles-mê-
mes on par procureur.
. Sont .seuls admis à représenter les par-

ties : 1° les oukils nommes conformément
aux dispositions de notre décret du 27 mai
1885(1);2°les avocats et défenseurs qui au-
ront obtenu un décret nominatif d'autorisa-
tion (2),

G.D'eux.spahis au moins de l'oudjaq du
contrôle civil du lieu où siège le tribunal
sont détachés, suivant les besoins du ser-
vice, pour-assurer le bon ordre pendant les
audiences et dans toutes les circonstances
où le tribunal fait oeuvrede juridiction.

7. L'organisation du greffe et des archives
du tribunal de province, la nature et.la for-
me des registres qui doiventy être tenus et
les règles à suivre pour l'administralion in-
férieure de ladite juridiction seront fixées
par arrêté de notre Premier Ministre.

8. Les heures d'ouverture et de fermeture
du greffe, les jours et heures des audiences,
ainsi que leur durée et la répartition des af-
faires qui y seront traitées, feront l'objet
d'un règlement intérieur qui sera dressé par
le Président du tribunal, sous réserve de
l'approbation de notre Premier Ministre.

9. Les audiences sont publiques, à peine
de.nullité.

Si la publicité est dangereuse pour l'ordre
public ou les moeurs, le Président ordonne
que les débats auront lieu à huis clos. Men-
tion de cette mesure est faite au jugement
qui, dans tous les cas, est rendu publique-
ment.

10.Les tribunaux de provinceconnaissent,
dans les conditions ci-après indiquées, de
toutes les affaires qui, par leur nature, sont
de la compétencedu tribunal de l'Ouzarn.

Ils né reçoivent aucune instance préala-
blement' portée devant une autre juridic-
tion régulière, à moins que cette juridiction
n'en soit dessaisie ou ne s'en dessaisisse
sans la trancher, et seulement après qu'a-
vis de ce dessaisissement leur a été notifié
par notre Premier Ministre.

Ils ne connaissent pas des procès dans

lesquels un militaire, en activité de service,
est en cause (1).

Les caïds conservent les attributions ju-
diciaires à eux conféréespar les décrets an-
térieurs (2).

11à 14. (Remplacéspar les articles:2, 3, 5
à 49Pr. l'un.)

15. En matière pénale (3), les tribunaux
de province connaissent, en dernier-ressort-,
des infractions suivantes-:

1° Chasse en temps prohibé, vente et Col-
portage de gibier (amende de 30 à 120 fr.;
prison de six jours à deux-mois) (4);infrac-
tions aux lois sur la pêche (décret du 11
janvier 1895)(5);

2° Ventes prohibées d'armes (décrets des
18 janvier 1883,3 octobre 1884,20 octobre
1885);ports d'armes apjmrentes sans auto-
risation (décretdu 14avril 1894)(6);

3° Délits en matière de douanes, de mo-
nopoles, de mahsoulats;

4° Introduction de monnaies étrangères
(amendede 500francs; prison de trois jours
à un mois) [décretdu 15décembre1.891];

5° Association sans autorisation et prêt
d'une maison à une association non autori-
sée (décret'du 15 septembre 1888);

6°Infractions aux lois sur la médecineet
la pharmacie (décret du 15 juin 1888);

7° Tenuede jeux de.hasard en récidive(7);
8°Allumagede feu dans la zone prohibée

autour des forêts et en temps prohibé (amen-
de 20à 500francs; prison de six jours à six
mois) [décret du 20août 1886](8);

9° Destruction de récoltes, d'animaux do-
mestiques; bris de clôture, dommages aux
champs, blessures par imprudence, incen-
die par imprudence, délit de pacage (9);

10° Dégradation de monuments publics,
de signaux topographiques et géodésiques,
de bornes d'immatriculation, de balises (10);

11°
12°Falsification de denrées; plâtrage des

vins (11);abatage clandestin (12);usage de
faux poids et de fausses mesures (13);

13° Calomnies; injures (14)-;menaces de
voies de fait sous condition; tentative de

(1)Abrogéet remplacépar T>.9mai1897.
(2)V.D,9mai1897,art. 6.

(1)Compétencedes tribunauxmilitaires,I). 12
janvier1892et 6juin 1904.

(2)Attributionsjudiciairesdes caïds,D. 15dé-
cembre1896,art. 48et 49;23mai1990et Pr. tun. 2
et,suiv.

(3)Driba,O. 4 avril 1884.
(4)Chasse,1)..15janvier.1910.
(5)Abrogéet,remplacépar D.17juillet 1900.
'0)V.on outre,D. 21juillet1890. ....
(7)Jeuxde hasard,D.25niai 1904.
(8)Abrogéet remplacépar D.26juillet1903.
(»)Policerurale,n. 15décembre1890.
(10)Signauxgéodésiques,topograpliiqueset bor-

nesd'immatriculation.11.3 juin1891.
(11)Denréesalimentaires,n. 27janvier1897,18

lévrier1899,28mars1908,15juillet1910et 24juin
1911.
(12)Abatageclandestin,D.11octobre1892.
(13)Poidset mesures,D. 29juillet1909.
(14)Presse,D. 14octobre1884.
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corruption de fonctionnaires non suivie d'ef-
fet; outrages à un agent ou à un comman-
dant de la force publique (1); attroupement
séditieux sans armes (2); refus d'obéissan-
ce à une réquisition légale; négligence des
préposés à la garde d'un prisonnier, en cas
d'évasion;

14° Usurpation ou -empiétement du domai-
ne public (3);

15° Rixes sur la voi» et dans les lieux pu-
blics (4); outrage public à la pudeur.

16. En même .matière, les mêmes tribu-
naux connaissent, à charge d'appel, des in-
fractions suivantes ':

1° Délits contre l'Etat et la sûreté publi-
que (peine applicable : prison six mois à
deux ans);

2° Menaces do mort sous condition; atten-
tats à la pudeur sans violence; faux témoi-
gnage; escroquerie (5), abus de confiance
simple; faux en écriture privée; banquerou-
te simple (peine applicable : prison de deux
mois à deux ans);

3° Coups et blessures volontaires (6); vols
simples (7); violation de domicile; excitation
de mineurs à la débauche; enlèvement; pei-
ne applicable : quinze jours à un an de

prison. (Ainsi modifié, U. 43 mars 4904.)
17. Lés mêmes tribunaux connaissent, en

outre, en matière pénale :

1° En dernier ressort, de toute infraction
non. portée dans la nomenclature de l'article
"15 du présent décret et punissable d'une
amende de 100 francs au plus et d'un empri-
sonnement de trois mois au plus, ou de l'une
de ces deux peines seulement;

2° En premier ressort, de.toute infraction
punissable, de l'amende,, quel qu'en soit le.
chiffre, et. de la prison, jusqu'à cinq ans au
plus, ou de l'une de ces.deux peines seule-:
ment. (Ainsi modifié, D..7 mars 4942.)

18. Le tribunal de province, saisi d'une
affaire pénale de sa compétence, pourra sta-
tuer sur les demandes à fin de réparations
civiles introduites devant lui, dans cette ins-
tance, par la partie plaignante,, quelque soit
le montant des réparations civiles demaUr
dées (1).

Toutefois, In. condamnation aux .fins civi-,
les qui viendrait à être ainsi prononcée con-
tre un délinquant ne sera rendue en dernier
ressort que si le chiffre de la demande-ne
dépasse pas 200 francs et que, de'plus, la
condamnation pénale .'ne soit pas suscepli-"
blé d'appel.

La condamnation aux.fins civiles ne.sera,
prononcée qu'en premier ressort, quand bien
même l'affaire pénale ne serait pas sujette
à appel, si la demande de réparation uivilé,

"

formulée par le plaignant, dépassé le"'taux;
du dernier ressort. (Ainsimodifié, D. 1mfé-
vrier 1908.)

19. En matière pénale, et dans les limites
indiquées aux articles 15 à 17 du présent
décret, sont également.compétents : .

1" Le tribunal dans la circonscription du-,

quel le délit a. été commis;
2° Le .tribunal dans la circonscription du-

quel habite le prévenu;
3° Le tribunal dans la circonscription du-

quel le prévenu a été trouvé.
' Celui de ces trois tribunaux qui a été saisi
le premier doit"conserver l'affaire, à inoins
qu'il n'en soit autrement ordonné, avant le

jugement, par notre Premier Ministre.

(1)Voiesde fait, outrages,corruption, 1). 3 octo-
bre 1884,art. 57et suiv.

(2)Attroupements,D. 5 avril 1905.
(3)Domainepublic, D. 24 septembre1885et 25

juillet 1897.
(4)Entrave à l'exécutiondes jugements,Pr. tun.

101.
(5)Le détenteur d'un immeuble,qui, après avoir

vendu cet immeubleau moyen d'un titre mellc,
établit ultérieurement,par la productiond'un titre
habous, qu'il avait dissimulé le caractère habous
(le l'immeuble,doit être condamnépour escroque-
rie. — Ouz.30mai 1908(,I.T. 08.470).

(0)a) Si les violencesont été suivies de mutila-
tion, amputation ou privation de l'usage d'un
membre, ou bien si elles ont entraîné une Inca-
pacité de travail de trois semaines environ. les
prévenusdoivent,être renvoyésdevant l'Ouzarn.—
Ouz.15juin 1908(,T.T. 08.424);15avr. 1909(J. T.
09.390).

b) Sont, au contraire, de la. compétencedes tri-
bunaux de province les voies de fait comportant,
des.coupset.blessures.—Ouz.15avr. 1909,précité.

(7)a.)Se rend coupablede vol celui qui n'a pas
remis à son propriétaire l'objet qu'il vient, de
trouver, ou qui n'a pas, tout au moins,saisi l'au-
torité locale,de sa découverte.—Ouz. 17janv. 1910
(J. T. 10.232).

b) .... celui qui, ayant été trouvé détenteur d'un
objet, ne peut indiquer d'où il provient ni com-
ment il en a. la possessionlégitime.— Ouz.9 déc.
1897(J. T. 98.836).

c) Tombesous le coup de cette dispositioncelui
qui a enlevéde chez ses parents une fille musul-
mane nubile, bien que celle-/*.!ait consenti à l'en-
lèvement,si elle n'était pas devenuelibre de dis-
poser d'elle-mêmepar un premier mariage dis-
sous.—Ouz.3 déc. 1896(J. T. 96.583).

d) Il n'y a pas lieu de punir l'enlèvement,d'une
tille musulmaneAgéede 25 ans, lorsqu'au surplus
aucuneviolencen'a été commisepar le prévenu.—
Ouz.24juill. 1899(J. T. 03.58).

(I) al L'autorité judiciaire n'est pas liée par la
plainte de la partie lésée. — Ouz. 24 août 1910
[3. T. 11.144).- -

b) Le désistementde la partie civile sur la plain-
te de laquelle l'actionpubliques'est mise en mou-
vementne fait,pas obstacleà ce qu'une peine soit
appliquéeau délinquantcontrelequella preuveest
faite.—Ouz.24juill. 1899(J. T. 09.472).

cl Doit litredéboutéerie sa demandede poursuite
au pénal la victimed'une infractionqui s'est adres-
sée antérieurementà la juridiction civile compé-
tente en vue.de la réparationdu 'préjudiceque 'ni
avait,causéla mêmeinfraction.—Ouz.17nov:1907
(J. ï. 08,lfi6).

01 la partie qui se plaint'd'un lait délic-
tueux remontantà une date ancienne.— Ouz. ô0
juill. 1896(). T. 96.581);29mars 1897(,T.T. 97.633);
15nov. 1903(J. T. 04.470).

e) 11importepeuque la plainte soit,appuyéepar
des témoiRiinsespuisque la vérificationde ceux-ci
est devenueimpossible.— Ouz.13déc. 1897(J. T.
98.3301.
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20. Les tribunaux de province suivront,
pour l'instruction et le jugement des affai-
res qui leur sont dévolues par le présent
décret, les règles de procédure en usage de-
vant les sections civile et pénale de l'Ou-
zara (1).

21. Ils pourront s'adresser lès uns aux au-
tres, et par l'intermédiaire du Ministère, des
commissions rogatoires; pour les constata-
tions à faire dans les instances pendantes
devant eux et pour l'instruction desdites af-
faires.

22. Les jugements rendus par les tribu-
naux de province sont, dans les vingt-qua-
tre heures dé leur prononcé, inscrits avec
un numéro d'ordre, sans blanc, surcharge
ni interligne, sur le registre à ce destiné. Ils
doivent Être signés par les trois magistrats
composant le tribunal qui les a rendus. Les
renvois et les mots rayés nuls sont dûment
approuvés et paraphés par ces magistrats.

23. Tout jugement doit contenir (2) : 1° les
noms, qualités et demeures des parties; 2°
le point.de fait; 3°les dires des parties; 4°les
motifs en fait et en droit; 5» le dispositif;
6°la date à laquelle il a été rendu et qui sera
exprimée d'après le calendrier musulman en
usage en Tunisie et d'après le calendrier
grégorien; 7° les noms des magistrats par
lesquels il a été rendu; 8° l'indication du
premier ou dû dernier ressort; 9°la liquida-
tion des dépens ou dommages-intérêts, s'il
y échefc

24. Toute personne qui a été partie dans
une instance peut obtenir une copie du ou
des jugements qui s'y rapportent. Celle co-
pie ou expédition est la reproduction inté-
grale de la minute établie en vertu des arti-
cles 22 et 23 du présent, décret. Elle est cer-
tifiée conforme par le greffier, visée par le
Président et revêtue du sceau du tribunal.

Celte expédition fait foi comme acte au-
thentique de la puissance publique, mais
n'a aucune valeur exécutoire (3).

25. Toute partie au profit de laquelle un
jugement a été rendu a, le droit d'en obtenir
une copie-en forme exécutoire.

Elle ne peut en obtenir qu'une seule. Tou-
tefois, la. partie qui, avant d'avoir pu faire
exécuter le jugement rendu à son profit, a
perdu la copié en forme exécutoire qui lui
a été délivrée, peut en obtenir une seconde,
par jugement du môme tribunal, tous inté-
ressés dûment appelés, et à charge de four-
nir une caution solvable à moins que le con-
damné ne reconnaisse que le jugement, n'a
pas été exécuté. La caution n'est' déchargée
que lorsque le jugement est périmé.

26. Un jugement se périme par vingt an-
nées grégoriennes, à partir du jour où il a
été rendu (1).

27. La copie, en forme exécutoire, d'un ju-
gement contient tous les éléments de sim-
ple expédition dont il est parlé en l'article
24; elle porte de plus, en tête, la mention
suivante :

«Kégencede Tunis, „
«Au nom de S. A. le Bey,le tribunalde pro-vincesiégeantà.... a rendu le jugementdont la

teneursuit ; »

Et, à la. fin, la,mention suivante :
«En conséquence,S. A. le Bey mandeet or-

donneâ tous fonctionnaires,et agentsde l'autori-
té publiquede faireexécuterou d'exécuterle pré-
sentjugement(2).»

28. En marge de la minute de chaque ju-
gement, mention sera faite par le greffier,
et visée par le Président, de la délivrance
de toute expédition simple ou de-toute copie
eu forme exécutoire dudit jugement, avec là
date de la délivrance et le nom de la per-
sonne à laquelle elle a été faite, le tout à
charge, par le greffier, d'une amende de
50 francs par chaque contravention consta-
tée, sans préjudice des dommages-intérêts
qui pourraient être dus aux tiers qui au-
raient subi un préjudice (3).

29. Les jugements rendus en dernier res-
sort, en matière pénale, sont immédiate-
ment exécutoires.

Extrait du jugement esl dressé par le
greffier et envoyé par le Président du tri-
bunal à notre Premier Ministre dans les
trois jours de la. prononciation.

30. (Remplacépar Pr. lun., art. 444.)
31. Chaque caïd tient un registre, coté et

paraphé par le Président du tribunal, sur
lequel il indique la date à laquelle le juge-
ment en forme exécutoire lui a été remis,
le numéro et la date du dit jugement et l'in-
dienlion du tribunal qui l'a prononcé.

32. La signification doit être faite par le
caïd, dans les trois jours de la réception du
jugement, plus un jour par myriamètre de
distance entre sa résidence et celle de la
personne à, laquelle est faite la signification.

33.L'exécution doit être assurée dans les
dix jours de la signification pour les juge-
ments en dernier ressort et, pour les 'juge-
ments en premier ressort, dans les-dix jours
qui suivent le délai imparti ci-après pour
faire appel.

34. L'appel des jugements rendus en pre-
mier ressort serti porté devant, le tribunal
de l'Ouzarn, sous forme de requête adressée

(1)Procédure,D.14février1885et Pr. tmi.32et
suiv.

(2)V.Pr. tun. 69;
(3)Délivrancedes copies.D. 18avril 1896; Pr.

tun-, art. 136et suiv.

(1)V.Pr. tun.,141.—Cetexten'estpasapplicable
auxmahroudsrenduspar S. A.le Bey.—Ouz.30
nov.1909(J. T. 10.94).

(2)V.Pr. tun.,137.
(3)V.Pr. tun., 139.
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à notre Premier Ministre, dans les dix jours,
en matière pénale (1). (Le surplus dit texte
repris par l'art. 87. Pr. tun.)

Le délai courra du jour du jugement, en
matière pénale (2). (Le surplus du texte re-
pris par l'art. 87..Pr. tun.)

Il sera franc, c'est-à-dire qu'on n'y comp-
tera pas le jour du jugement ou le jour de
la signification, suivant le cas.

35. La requête d'appel peut être déposée,
soit entre les mains du greffier du tribunal
qui a rendu le jugement, soit entre celles du
caïd de la résidence de l'appelant, soit en-
tre celles du contrôleur civil duquel relève
le caïdat. Dans ces cas, elle doit y arriver
dans le délai de dix ou de vingt jours ci-
dessus fixé. Le greffier, le caïd et lé contrô-
leur civil tiendront chacun un registre pour
l'enregistrement, par ordre de date, des re-
quêtes d'appel, et en-remettront récépissé.

La. requête d'appel pourra aussi être'
adressée directement à l'Ouzara, par lettre
recommandée à la poste. Dans ce cas, sa
date sera celle établie par le récépissé déli-
vré par le bureau de poste à l'expéditeur.

Enfin, la requête d'appel pourra être dé-
posée, soit verbalement, soit par écrit, dans
les bureaux du Ministère et dans le délai
ci-dessus imparti.

36. L'appel d'un jugement qualifié en pre-
mier ressort est suspensif, tant en matière
civile qu'en matière pénale.

Si la requête a été déposée entre les mains
du caïd de la résidence de la partie condam-
née, il devra surseoir à l'exécution.

Il y surseoira également sur le vu du ré-
cépissé de la requête d'appel qui lui serait
présenté par le débiteur.

Néanmoins, te condamné devra produire
une caution personnelle ou pécuniaire qui
ne sera libérée qu'après décision sur appel.
Dans le cas où cette caution ne serait pas
fournie, le Président du tribunal régional ou
le caïd devra provoquer'immédiatement des'
instructions de la Direction des services ju-
diciaires. (Ainsi complété, D. 22 mai 4904.)

37. (V. Pr. tun., art. 90.)
38. (V. Pr. tun., art. 97 et D. 23 mai 1944.)
39. Notre Premier Ministre pourra tou-

jours évoquer d'office, devant, le tribunal de
rOuzara, toute affaire en cours d'instance
de la. compétence des tribunaux de pro-
vince.

Il pourra aussi déférer à l'Ouzara, pour
incompétence, abus de pouvoir, fausse ap-
plication ou violation de la loi, ou encore
pour erreur manifeste, tout jugement des
mêmes tribunaux, même s'il est passé en
force de chose jugée ou a été exécuté (!).-

25 mars 1896

DÉCRETsur la. tenue et la- conservation
des registres des notaires;

(3.0.4 AVML1896,165)

ART.1. La tenue d'un registre individuel
est obligatoire pour tous les notaires de la
Régence. .

Tout acte reçu par deux notaires doit être
enregistré séparément sur le registre de
chacun d'eux. La transcription des actes
doit être opérée suivant, les prescriptions
des décrets, et notamment du décret du S
janvier 1875.

2. Par mesure transitoire, les registres
actuellement en service, communs à-deux
notaires, seront, par les soins des cadis,
arfectés, à litre personnel, à l'un d'eux; un
nouveau registre sera délivré à l'autre no-
taire. Les registres clos seront classés clans
lés archives du cadi, qui en délivrera récé-
pissé aux notaires; le récépissé sera trans-
crit, à Tunis, sur le registre mentionné dans
l'article 22 du décret réglementant le Chaâ-
ra (2), et, à l'intérieur, conformément à l'ar-
ticle 38 du même décret (3).

18 avril 1896

Diicniîï relatif aux droits de chancellerie à
percevoir sur les copies délivrées par les
'greffiers de l'Ouzara et des tribunaux ré-
gionaux.

(.1.0.28AVlill,1896,207)

ART.1. La. délivrance par les greffiers de
l'Ouzara et des tribunaux de province (i)
des copies ou expéditions des requêtes, ac-
tes et titres déposés pour l'instruction des
affaires civiles et des jugements rendus par
ces tribunaux, tant en matière civile qu'en
matière pénale, donne lieu à la perception,
outre les droits dé timbre, d'enregistrement

(1)Le plaignant,"quis'est:désistéà l'audiencedu
tribunalde provincen'est pas'recevableà. interje-ter appel du jugementrendu postérieurement.—
Ouz.15avr. 1909(J. T. 09.392).

(2)L'appel,en matièrepénale,doit être interjeté
dansles dix jours gui suiventle jugement;lepoint(ledépart,de ce délaine saurait être modifiéet le
délaid'appelporté a vingt jours sousprétexteQuele jugementa simultanémentcondamnél'inculpéà unepeineet a desréparationsciviles.—Ouz.15
févr.1909(J. T. 09.359);2 janv. 1910(J. T. 10.05).

(1)V.Pr, tun., 103et suiv.;—D.22mai 1904.
Lorsquele jugement est en dernier ressort, la

partie ne peut demanderl'évocationde la procé-
dure sousprétextequ'elle désire (aire-état de la
prescription.—Ouz.5 juill. 1010(J. T. 10.611).

(2)I).25mai 1876.
(3)Lesnotairessontautorisésà garder le dernier

des registresclos et,à ne le remettreau cadl que
lorsquele registre dont ils se serventsera clos a
son tour. D: 29avril 1890.

(4)Délivrancedes copies;<—Ouzara,13.16décem-
bre 1884et 19juin. 1880;— Tribunal"rabblnlqiie,D 28 novembre1808.
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et de greffe, d'un droit de chancellerie (droit
d'expédition)fixé à 3 francs sur les cinq pre-
mières pages et 0 fr. 60 par page en plus.

La page contient 25.lignes et.la ligne 50
lettres, La dernière page sera comptée pour
Une page entière si elle confient au moins
13'lignes.

Ce droit est uniformémentde 0 fr. 60 pour
les extraits délivrés au Trésor en confor-
mité de l'article 6 ci-après. (Ainsi modifié,
D. 22décembre 4906.)

2. La délivrance par les mêmes greffiers
des copies ou extraits (1) en. forme exécu-
toire donne lieu à la perception : 1° du droit
d'expédition, spécifié à l'article précédent;
2°, d'un droit proportionnel portant sur le
montant de la. condamnation prononcée et
fixé (2): ''.'""

En. matière pénale, le droit proportionnel
de chancellerie est dû sur le montant des
amendes et condamnations civiles pronon-
cées par les différentes juridictions répres-
sives. Cependant, si la partie lésée s'est
contentéede demander, concurremment aux
poursuites pénales, soit le remboursement
des frais par elle exposés, soit la restitution
des objets lui appartenant, le droit, propor-
tionnel de chancellerie s'élèvera, d'une fa-
çon"uniforme, à 3 francs, quel que soit le
montant du remboursement ou de la resti-
tution, sous réserve de la réduction prévue
à l'article 3. (Ainsimodifié, D. 22 décembre
1906.)

3. Le montant des droits établis par les
articles 1eret 2 qui précèdent est réduit de
moitié lorsque la condamnation n'excède

. pas 50 francs.

4. Toutes les copies ou expéditions déli-
vrées par les greffiers de l'Ouzara et des
tribunaux régionaux, qu'elles soient ou non
en forme exécutoire, mentionnent le mon-
tant des droits de chancellerie, la date et le
numéro du reçu.

Ces droits, liquidés par le greffier, sont
perçus par le comptable public désigné à
cet effet par le Directeur des Finances.

En cas d'infraction aux dispositions du
décret du 18 avril 1896 ainsi modifié, le
greffier esl passible d'une amende de 20
francs et, sera,, s'il échet, déclaré responsa-
ble du paiement des droits dus en confor-
mité des décrets en vigueur. (Ainsimodifié,
D. 22 décembre 4906.)

5. Faute d'exécution volontaire du juge-
ment dans le délai imparti par le tribunal,
et qui ne peut excéder dix jours, le coût de
l'expédition demandée par la partie gagnan-
te esl supporté par la partie condamnée.

6. Le recouvrement des amendes et con-
damnations pécuniaires prononcées au pro-
fit de l'Etat est suivi par la Direction géné-
rale des Finances, au vu d'Un extrait que le
greffier établit d'office, et sans autres frais
que les taxes édictéesaux articles l""*",,2et 3,
qui s'ajoutent ."deplein droit au montant des
condamnations.' (Ainsi hiodifié,D.22décem-
bre 4906.) _' . :

21 juin 1896

DÉCHETrelatif à Vadmission temporaire en
franchise des tourteaux de colza.

(J.O.4JUILLET1896,317)
ART.1. Les tourteaux de colza, importés

dans, la Régence pour .être traités par le
sulfure de carbone,.seront admis temporai-
rement en franchise de droits, sous les con-
ditions déterminées par le décret du 27 mai
1895et sous les conditionsparticulières sui-
vantes.* •

2. Les importateurs s'engageront, par une
soumission valablement cautionnée et sous
les. peines de droit, à réexporter, dans un
délai maximum de quatre mois, l'huile de
colza et les tourteaux épuisés provenant du
traitement dé la matière importée, et dont
la quotité, par rapport à cette matière, sera
déterminée par arrêtés de notre Directeur
des Finances i

Les agents de l'Administration pourront
pénétrer dans les usines pendant toute la
durée de là fabrication, s'y faire représen-
ter les livres, pièces de comptabilité et tous
autres documents de fabrication, et y procé-
der à toutes constatations utiles.

L'importation des tourteaux et la réex-
portation des produits en provenant devront
se faire par le mômebureau de douane. Les
bureaux de Bizerte, Tunis, Sousse, Souis-
sa. et Sfax seront seuls ouverts aux opéra-
tions de l'espèce.

3. L'huile de colza extraite pourra être
délivrée pour la, consommation, à la condi-
tion du paiement, dans le délai fixé pour la
réexportation, du droit d'entrée applicable
à ce produit.

4. Toute soustraction, toute substitution,
tout abus constatés par le service des doua-
nes donneront lieu à l'application des péna-
lités el interdictions prononcées par l'arti-
cle 5 du décret du 27 mai 1895.

21 juillet 1896

DÉCRUTrelatif à la-délivrance el à la durée
des autorisations de port,d'armes.

(J.O.21JUILLET1896,347)

ART.i. Les autorisations spéciales de por-
ter des armes non apparentes délivrées par
application de l'article 10 du décret du 14

(1)Extraitsdélivrésà la Municipalitéde Tunis,
n. 0 juillet1890..

(2)Tarifmo'difié.par ledécretorganiquesur l'en-
registrement.
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avril 189-1et les autorisations, de porter une
arme de fabrication européenne délivrées
aux sujets tunisiens, en exécution des dispo-
sitions du décret du 18 janvier 1883,ne pour-
ront l'être à l'avenir que "pour un temps dé-
terminé par l'autorité administrative,, et qui,
en aucun cas, n'excédera une année. .

2. Les déclarations de port d'armes appa-
rentes, qui" seront faites en conformité des
dispositions dé l'article 11 du même décret,
devront être renouvelées avant l'expiration
de l'année grégorienne à partir de l'a date
portée sur le récépissé.

4. Tout porteur d'armes qui ne pourra
justifier .d'un permis ou récépissé de décla-
ration postérieur, au l°r août 1896 sera passi-
ble des peines édictées par les articles 9, 13,
18' et suivants du décret du M-avril 1894 et
l'article 16 du décret du 20 octobre 1885.

6 novembre 1896

DÉCRETmodifiant le fonds de réserve institué
par le décret du 24 juillet 4886 el créant
.un.nouveau fonds dit des excédents dispo-
nibles.

M.0. 7 NOVEMBRE1890,343)
ART.1. Il est fait masse des capitaux du

fonds de réserve créé par le décret du 21
juillet "1886,du fonds dés excédents budgé-
taires créé par le décret du 7 juillet 1891 et,
en général, de toutes les ressources dispo-
nibles du Trésor.tunisien à la date du pré-
sent décret.

2. Une somme de huit millions de francs
(1) est prélevée sur la masse pour former
un. nouveau fonds de réserve ayant pour
objet exclusif de subvenir à l'insuffisance
éventuelle des recettes destinées à assurer
le paiement des dépenses ordinaires du bud-
get.

Il no peut être disposé de ce fonds de ré-
serve que pour cette affectation spéciale, en
vertu de. décisions spéciales rendues par
nous, dans les formes prescrites pour l'éta-
blissement des budgets, et avec l'autorisa-
tion dti Gouvernement français (2).

i 3. Après les huit millions de francs (1) af-
i fectés à la constitution du nouveau fonds de

réserve, il sera encore prélevé, sur la masse
, prévue à l'article lor, les sommes nécessaires
I aux dépenses des chemins de fer et de la
l colonisation (3) engagées d'accord avec le
F Gouvernement français.
'• L'excédent de la masse, après ces divers

prélèvements, constituera un nouveau fonds,
dit des excédents disponibles, affecté à l'exé-
cution de travaux extraordinaires ou au

paiement de dépenses exceptionnelles.
Il ne pourra en être disposé que dans les

formes prévues à l'article 2 ci-dessus.
Ce fonds s'accroîtra annuellement de: l'ex-

cédent, s'il en existe, de l'exercice .réglé et
des revenus et intérêts de ses propres .Va-
leurs et de celles, du nouveau fonds de ré-
serve (1).

4. Les sommes appartenant au nouveau
fonds de; réserve et au nouveau fonds des
excédents disponibles seront placées en va-
leurs de l'Etat français ou de l'Etat tunisien,
ou garanties par l'Etat français.

5. Au cas "deprélèvement effectué sur le
fonds de réserve dans les conditions pré-
vues à l'article 2, toutes les ressources libres
du Trésor tunisien,y compris l'actif du fonds
des excédents disponibles, seront employées
à rétablir le fonds de réserve à son chiffre
de huit millions de francs.

10 décembre 1896

DÉCRUTdonnant- compétence aux Présidents
des tribunaux régionaux pour :auioriser
l'établissement des hodjas dans les affai-
res de leur ressort.

(J.O.18DltCEMDHE1896,666)

AHT.UNIQUE.Les Présidents de nos tribu-
naux régionaux peuvent, délivrer les auto-
risations nécessaires pour l'établissement
dès hodjas relatives aux affaires relevant de
leur compétence (2).

14 décembre 1896

ARRÊTÉdit Premier Ministre réglementant
l'action publique entre les mains du Di-
recteur des services judiciaires: .

ART.1. — Le Directeur des services judi-
ciaires esl chargé de l'examen des plaintes
adressées au Gouvernement tunisien, soit

liar les particuliers, soit par les caïds, soit

par tous les agents chargés de la police' du
territoire, pour la répression des crirnes,
délits et contraventions; il donnera aux af-
faires dont il sera ainsi saisi là suite qu'el-
les comporteront.

11 agira de même, d'office, à l'égard de
toute infraction pénale qui arriverait à ysa
connaissance autrement que par une plain-
te de la victime ou par un rapport de l'au-
torité.

'(!) Chiffreréduit à 5 millions,le surplusétant at-
tribué au fonds des excédentsdisponibles,1). 25
avril 1900.

(2)Prélèvementsur les réserves,.B. 12mai 1!)06,
.art. 9.

(3)Dépensesde colonisation,D. 25septembre1900.
Fondsde réservedes cheminsde fer, D. 26juillet

l'.XK. . .

(1)Attributiondes excédentsde recettes au fonds
de réserve,O. 12mai 1906,art. 62.

Attribution des intérêts des réserves au budget
ordinaire, D. 28 décembre.1910..

(2) Compétencedes caïds et dos cadis. 15.4 oc-
tobre 1888.
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2. Lè.saffaires examinées seront classées
en trois catégories :

I6 Celles qui ne seront susceptibles d'au-
cune suite par la justice répressive; nous
ordonnerons qu'il n'y a lieu d'inquiéter le ou.
les prévenus, sur le rapport qui nous en
sera fait, et le plaignant sera avisé de cette
décision;

,2°Celles qui se présenteront assorties de
documents et de preuves suffisantes pour
qu'elles puissent être considérées comme
étant en état d'être jugées de suite; elles se-
ront immédiatement dirigées sur le tribu-
nal compétent;

30iCelles qui donneront ouverture à dès
opérations judiciaires compliquéeset dé na-
ture à entraîner- des délais plus ou moins
longs pour leur développement et pour la
mise en état du dossier; elles seront diri-
gées sur le"service d'instruction au moyeji
d'un réquisitoire d'information.

31Pour l'exécution des différents actes de
poursuite et en vue d'assurer tant une ré-
pression régulière, rapide et sûre des in-
fractions pénales,que la protection de ceux
qui viendraient à être l'objet de dénoncia-
tions- calomnieuses, le Directeur des servi-
ces judiciaires pourra délivrer tout ordre
d'arrestation ou de comparution, ou de mise
en liberté, toute réquisition à la force publi-
que; pourra procéder à toute perquisition ou
à toute saisie de pièces à conviction;pourra
prendre en un mot toute mesure qui sera
commandée par l'urgence et par la. néces-
sité; pourra notamment, lorsqu'il le juge-
ra Utile, procéder lui-même'à l'instruction
d'une affaire pénale et terminer ses opéra-
tions par telle mesure qu'il appartiendra.
(Ainsi modifié, A. 20 janvier 4904.)

4. Le service d'instruction continuera à
jouir, pour l'exécution des réquisitions d'in-
formation qui lui seront données par le Di-
recteur des services judiciaires, des pou-
voirs qui lui ont été conférés par notre ar-
rêté du 28janvier 1888;il terminera ses opé-
rations soit par une ordonnance de non-lieu
motivée qui sera soumise à notre approba-
tion, soit par une ordonnance de renvoi de-
vant, la, juridiction compétente.

5. Le Directeur des services judiciaires
pourra toujours requérir communication
d'un dossier en cours d'instruction et, s'il
y a lieu, telleou telle mesure déterminée; le
réquisitoire, qui devra être fait par écrit,
aura pour effetde décharger le service d'ins-
truction de toute responsabilité, quant aux
suites de la. mesure requise.

6. Au cas où, sur la plainte d'un particu-
lier, il y aura lieu de procéder à des mesu-
res d'instruction pouvant entraîner des dé-
penses, le montant probable desdites sera
évalué par le chef du service de l'instruc-
tion, qui le fera consigner par la partie' ci-

vile, à moins d'en être dispensé-par écrit
par le Directeur des services judiciaires.

Les dépenses' effectuéespour l'instruction
d'une affaire seront taxées par le Directeur
dès services judiciaires; le jugement devra
dire par qui elles seront, supportées et pro-
noncer telles condamnations que de droit
au profit, soit dé la partie"qui en aura avan-
cé le montant, soit de l'Etat qui' les aura
payées^ La partie civile ou, s'il n'y en a,
l'Etat, supportera les dépenses effectuées
pour l'instruction d'une affaire s'il'y a or-
donnance de non-lieu bit acquittement.

15 décembre 1896

DÉCRETsur la police rurale (1).
(.10.2»DÉCEMBRE1896,707)

C1IAP:Ior.— Des délits et Contraventions.

SECTIONIrc.—DUPASSAGE.
ART.1. Seront:punis d'amende, depuis un

franc jusqu'à cinq francs inclusivement,
ceux qui, n'étant ni propriétaires, ni usufrui-
tiers, ni enzélist'es, ni mégharsistes, ni
khammès, ni locataires, ni fermiers, ni
jouissant d'un terrain ou d'un droit de pas-
sage, ou qui, n'étant ni agents, ni préposés
d'aucune de ces personnes, seront entrés et
auront passé sur ee:terrain', s'il est préparé
ou ensemencé^ou planté de vignes ou 'd'ar-
bustes dé moins d'un mètre.

2. Seront punis de. la même peine ceux
qui auront laissé passer leurs animaux ou
leurs bêtes de Irait, de charge ou de mon-
ture, sur le terrain d'àutrut avant l'enlève-
ment de la récolte.

3. Seront punis d'amende, depuis .six
francs jusqu'à dix- francs inclusivement,
ceux qui, n'étanl ni propriétaires, ni usu-
fruitiers, ni locataires, ni fermiers, ni enzè-
listes, ni mégharsistes, ni khammès, ni
jouissant d'un"terrain-ou d'un droit de pas-
sage, y sont entrés ou y ont passé dans le
temps'où ce terrain était chargé de grains
en tuyau, de raisins, olives ou autres fruits
mars'ou voisins de la-maturité.

4. Seront punis d'amende, depuis six
francs jusqu'à quinze francs inclusivement,
ceux qui auront, sans droit, fait ou laissé
passer, ou qui auront mené dès bestiaux,
animaux de trait, de charge ou de monture
.sur le terrain d'autrui ensemencé ou char-
gé d'une récolte quelconque,ou planté de vi-
gnes ou arbres fruitiers, en quelque saison
que ce soit,.

5. Seront punis de la même peine ceux
qui auront, sans droit, fait ou laissé passer,
ou qui auront mené, sur un terrain planté
d'oliviers, des bestiaux, animaux de trait

(1)V.aussiRèglementagricole,13avril 1874..
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ou de charge, en quelque saison que ce soit,
ou des animaux de monture a l'époque où
les oliviers étaient chargés de fruits mûrs
ou voisins de la maturité (1).

SECTION11.- DESPATLRES.
6. L'usage de faire ou laisser paître. les

animaux quelconques ,sur le terrain d'au-
trui sans l'autorisation préalable du pro-
priétaire ou de ses ayants droit n'existe en
Tunisie .que dans certaines régions déter-
minées par un décret qui sera ultérieure-
ment rendu, après enquête auprès des corps
consultants et des autorités compétentes (2).

Et même dans ces régions, il sera tou-
jours possible, soit de supprimer,- soit de
suspendre ce droit sur la demande dès in-
téressés (3).

7. L'exercice de la vaine pâture ne fera ja-
mais obstacle à la,faculté qui appartient à
tout propriétaire d'user d'un nouveau mode
d'assolement et de culture (4).

8. Les propriétaires pourront toujours
soustraire leur terrain à la servitude de pâ-
ture prévue par l'article 6 en manifestant
cette volonté par un signe apparent confor-
me aux usages locaux.

9. Seront punis d'une amende de un franc
à cinq francs inclusivement ceux qui au-
ront gardé à vue des animaux sur le ter-
rain d'autrui, non préparé ni ensemencé,
sans l'autorisation des propriétaires ou
ayants droit, à moins que ce terrain ne se
trouve soumis à la vaine pâture (5).

10. Seront punis d'une amende de un franc
à quinze francs ou d'un emprisonnement de
un jour à trois jours ceux qui auront aban-
donné des animaux confiés à leur garde, si
ceux-ci ont. commis des dégâts dans les pro-
priétés d'autrui (G).

11. Seront punis d'une amende de seize
francs à deux cents francs, et pourront l'être
en outre, d'un emprisonnement de six jours
à six mois, ceux qui auront gardé à vue des
bestiaux sur,les récolles d'autrui.

SECTIONIII. DUGLANAGEETUURATELAGE.
12. Seront punis d'amende, depuis un

franc jusqu'à cinq francs inclusivement, et

pourront l'être, en outre, d'un emprisonne-
ment pendant trois jours au plus, ceux qui,
sans autre circonstance, • auront glané ou
râtelé dans les champs non encore entière-
ment dépouillés et vidés de leur récolte, ou
avant le moment du lever ou après celui du
coucher du soleil. (Ainsi modifié, D. 24 août
4902.)

SECTIONIV.-^ ENFOUISSEMENTDESANIMAUXMORTS.'

13. Seront punis d'une amende de un franc
à quinze francs ceux'qui auront abandonné,
sans les enfouir, dans les champs ou sur
les chemins, les animaux morts leur ap-
partenant ou confiés à leur garde.

Le transport et l'enfouissement, qui pour-
ront être prescrits par l'autorité locale, se-
ront exécutés aux frais des délinquants.

SECTIONV.—VOLS.ENLÈVEMENTETDEVASTATION
DERÉCOLTES..

14. Quiconque aura volé ou tenté de voler
dans les champs des chevaux ou bêtes de
charge, de voiture ou de monture, gros et
menus bestiaux, des fumiers ou engrais, des
animaux de basse-cour ou des instruments

d'agriculture, sera puni d'un emprisonne-
ment d'un an au moins et de cinq ans au

plus et d'une amende de seize francs à cinq
cents francs.

Il en sera de même à l'égard des vols de
bois dans les ventes et de pierres dans les
carrières, ainsi qu'à l'égard du vol de pois-
son en étang, vivier ou réservoir.

Quiconque aura volé ou tenté de voler,
clans les champs, des récoltes ou autres pro-
ductions utiles de la terre, déjà, détachées
du sol, ou des meules de grains faisant par-
tie des récoltes, ou des grains ensilés hors
de l'enceinte des habitations, sera puni d'un

emprisonnement de quinze jours à deux
ans et d'une amende de seize francs à deux
cents francs.

Si le vol a été commis soit de nuit, soit
par plusieurs personnes, soit à l'aide de voi-
lures ou d'animaux de charge, l'emprison-
nement, sera d'un an à cinq ans et l'amen-
de de seize francs à cinq cents francs.

Lorsque le vol ou la -tentative de vol de
récoltes ou autres productions utiles de la
terre qui, avant d'être soustraites, n'étaient
pas encore détachées du sol, aura eu lieu
soit avec des paniers ou des sacs ou au-
tres objets équivalents, soit la nuit, soit à
Laide de voitures ou d'animaux de charge,
soit par plusieurs personnes, la peine sera
d'un emprisonnement de quinze jours à
deux ans et d'une amende de seize francs
à deux cents ifrancs.

Dans tous les cas spécifiés au présent ar-
ticle, les coupables pourront, indépendam-
ment de la peine principale, être interdits
de tout ou partie des droits mentionnés à
l'article 42 du Code pénal français .pendant

(i) Parcours dans les forêts de l'Etat incendiées,
D. 20juillet 1903.

(2)Déterminationdes caïdats dans lesquelsexis-
te la vaine pâture, D. IAjuin 1897.

(?.)Interdiction de laisser paître les animaux
dans les champsensemencéset dans les plantations
d'oliviersde l'Ile de Djerba, D. 17février 1883.

Pacage dans les olivettesdu Sahel, D. 17 avril
1906.

(4)Terrains domaniaux,D; 6 septembre1897.
\5)11n'y a pas délit de pacage si un individu

fait paître ses bestiauxsur un terrain dont la.pro-
priété lui est contestée.— Ouz.24juill. 1899(J. ï.
00.459).

(6)Le propriétaire d'un troupeau n'est pas res-
ponsables'il n'est pas:démontréque le berger a
agi sur les ordresde sonmaître, et si, au contraire,
il est constant que celui-cil'a chassé,dès qu'il a
connusa conduite.—Ouz.7 juin 1897(J. T. 97.368).
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cinq ans au moins et dix ans au plus, à I

compter,du jour où ils auront subi leur pei-
ne. Ils pourront aussi, pendant le même
nombre-d'années, être punis de l'interdic-
tion de séjour organisée par la loi françai-
se du 27 mai 1885,article 19.

Seront punis d'amendede cinq francs jus-
qu'à dix francs et d'Une-peinéde un à trois
jours d'emprisonnement ou de l'une de ces
deux peines seulement, ceux qui dérobe-
ront, sans aucunedes circonstances prévues
aux'paragraphes précédents, des récoltes
ou autres' produits de terre qui, avant d'ê-
tre soustraits, n'étaient pas encore détachés
du sol. (Ainsimodifié,D. 24 août 4902.)

15. Tout individu qui, pour commettre un
vol, aura enlevé ou tenté d'enlever les bor-
nes servant de séparation aux propriétés (1)
sera puni d'un emprisonnement de deux
ans à cinq ans et d'une amende de seize
francs à cinq cents francs.

Le coupable pourra, eh outre, être privé
des droits mentionnés en l'article 42 du Co-
de pénal français pendantcinqans aumoins
el dix ans au plus, à compter du jour où il
aura subi sa peine, et être aussi puni par
l'arrêt ou le jugement de l'interdiction de
séjour pendant le même nombre d'années.

16. Quiconque aura dévasté des récoltes
sur pied, oudesplants venus naturellement
ou faits de main d'homme sera puni d'un
emprisonnement de deux ans au moins et
de cinq ans au plus et d'une amende de sei-
ze francs à trois cents francs: Les coupa-
bles pourront, en outre, être punis de l'in-
terdiction de séjour pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus.

17. Quiconque aura abattu un ou
'
plu-

sieurs arbres qu'il savait appartenir à au-
trui sera puni d'un emprisonnement qui ne
sera pas au-dessous de six jours ni au-des-
sus de six mois, à raison de chaque arbre,
sans que la totalité puisse excéder cinqans,
et d'une amende de seize francs à trois
cents francs.

La peine sera la même à raison de cha-
que arbre mutilé, coupé ou écorcé de façon
à le faire périr.

Elle sera de six jours à un mois d'empri-
sonnement et d'une amende de seize francs
à trois cents francs s'il y a eu seulement
destruction ou enlèvement de branches.

18.S'il y a.destruction d'une ou plusieurs
greffes, l'emprisonnement sera de six jours
à deux mois à raison de chaque greffe,-'sans
que la totalité puisse excéder deux ans, et'
d'une amende de seize francs à trois cents
francs.

19.Le minimum de l'emprisonnement se-
ra de vingt jours dans les cas prévus par
l'article 17, §§1 et 2, et de dix jours dans le
cas prévu par l'article 18, si les arbres

étaient plantés sur les places, routes, che-
mins, rues ou voies publiques ou vicinales,
ou de traverses.

20. Quiconque aura coupé dés grains où
des fourrages qu'il savait appartenir à au-
trui sera puni d'un emprisonnement qui ne
sera pas aurdessous de six jours ni au-des-
sus de deux mois, et d'une amende de seize
francs à trois cents francs,

21. S'il s'agit de grains en vert, l'empri-
sonnement sera de vingt jours au moins et
.de quatre mois au plus et l'amende de seize
francs à trois cents francs.

Dans les cas prévus par le présent arti-
cle-et. les cinq précédents, si le. fait a été
commis en haine d'un fonctionnaire public
et à raison de ses fonctions, le coupable se-
ra puni du maximum de la peine établie
par l'article auquel le cas se référera.

Il en serti de.même,quoique cette circons-
tance n'existe point, -si lé fait a été commis
pendant la nuit,

SECTIONVI.—DÉGRADATIONS.DESTRUCTIONS.
22. Toute rupture, toute destruction d'ins-

truments d'agriculture, de parcs de bes-
tiaux, de cabanes mobiles de gardiens, se-
ra punie d'un emprisonnement de un mois
au moins et. de un an au plus et d'une a-
mende de seize francs à trois cents francs.

23. Seront punis d'une amende de onze
francs à quinze francs inclusivement ceux
qui auront occasionnéla mort ou la blessu-
re d'animaux ou bestiaux appartenant à
autrui, par l'effet de la divagation des fous
ou furieux dont ils ont légalement la garde,
ou d'animaux malfaisants ou féroces, ou
par la rapidité ou la mauvaise direction, ou
le chargement excessif des voilures, che-
vaux, bêtes de trait, de charge ou de mon-
ture.

Ceux qui auront occasionnéles mêmes
accidents par la .vétusté, la dégradation, le
défaut de réparation ou d'entretien des mai-
sons ou édifices, ou par l'encombrement ou
l'excavation, ou telles autres oeuvres, dans
ou près les rues, chemins,:places ou voies
publiques, sans les précautions ou signaux
ordonnés ou d'usage.

~

24. Seront punis d'une amende de onze
francs à quinze francs, el pourront l'être
en outre, selon les circonstances, d'un em-
prisonnement de un jour à cinq jours inclu-
sivement, ceux qui auront occasionné les
mêmes dommages par l'emploi ou l'usage
d'armes (1), sans précaution ou avec mala-
dresse, ou par jet de pierres ouautres corps
durs.

. 25. Quiconque aura empoisonnédes che-
vaux ou autres bêtes de voiture, de montu-
re ou de charge, des bestiaux à cornes, des
moutons, des chèvres, des porcs, des chiens

(1)Protectiondesbornes,D. 3 juin 1891. (1)V.D.14-avril 1894.
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de garde, ou des poissons dans les étangs,
viviers ou réservoirs, sera puni d'un empri-
sonnement d'un an à cinq ans et d'une
amende de seize francs à trois cents francs.
Les coupables pourront, en outre,- être pu-
nis de l'interdiction de séjour pendant deux
ans au moins: et cinq ans'au plus,

26. Ceux qui, sans nécessité, auront tué
ou blessé l'un des animaux mentionnés au
précédent article seront punis ainsi qu'il
suit (1) :

Si le délit a été commis dans les bâti-
ments, enclos et dépendances, ou sur les
terres dont le maître de l'animal était pro-
priétaire, locataire, colon ou fermier, la pei-
ne sera un emprisonnement de deux mois à
six mois;

S'il a été commis dans les lieux dont le
coupable était propriétaire, locataire, colon
ou fermier, l'emprisonnement sera de six
jours à un mois;

S'il a été commis dans tout, autre lieu,
l'emprisonnement sera, de quinze jours à
six semaines.

Il sera prononcé dans tous les cas une
amende de seize francs à trois cents francs.

Le maximum de la peine sera toujours
appliqué en cas de violation de clôture.

27. Quiconque aura, sans nécessité, tué.
mutilé ou blessé un animal domestique ap-
partenant à autrui, sera puni d'une amende
de un franc à quinze francs el. d'un empri-
sonnement de un jour à cinq jours.

Si la contravention à été commise dans
un lieu dont celui à qui appartient l'animal
est propriétaire, locataire, colon ou fer-
mier, le délinquant sera puni d'un empri-
sonnement de six jours au moins et de six
mois au plus, et d'une amende de seize
francs, à trois cents francs.

S'il y a eu violation de clôture, le maxi-
mum de la peine sera prononcé.

28. Quiconque aura, en tout ou partie,
comblé des fossés, détruit dès clôtures, de
quelques matériaux qu'elles soient faites,
coupé ou arraché, des haies vives ou sè-
ches; quiconque aura déplacé ou suppri-
mé des bornes (2) ou pieds corniers, ou au-
tres arbres plantés ou reconnus pour éta-
blir les limites entre différents héritages,'
sera puni d'un emprisonnement qui ne
pourra être au-dessous d'un mois ni excé-
der une année, et d'une amende égale au
quart des restitutions et des dommages-in-
térêts, mais qui, dans aucun cas, ne pour-
ra être au-dessous de cinquante francs.

29. L'incendie des propriétés mobilières
ou immobilières d'autrui, qui aura été cau-

sé par des feux allumés sur des routes ou
dans les champs, avec maladresse, impru-
dence, inattention, négligence ou inobser-
vation des règlements, sera puni d'une
amende de cinquante francs au moins et
de cinq"cents francs au plus (1).

•SECTIONVU.—RÉOinlYI".
CIRCONSTANCESATTÉNUANTES.

30. Les dispositions du Code, pénal fran-
çais relatives à la récidive en matière de
crimes et dô délits sont applicables aux dé-
lits prévus par le présent décret.

31. Quiconque, ayant été déjà condamné
pour contravention au présent décret sera,
dans un délai de douze mois à dater du ju-
gement, reconnu coupable d'une nouvelle
contravention à ce môme décret, encourra
toujours la peine d'emprisonnement de un
jour à cinq jours.

32. L'article 463 du Code pénal français
sera applicable à tous les délits et contra-
ventions prévus au présent décret..

33. Les maris, pères, mères, tuteurs, maî-
tres, entrepreneurs de toute espèce, seront
civilement responsables des délits el con-
traventions commis par leurs femmes et
enfants, pupilles, mineurs, n'ayant pas
plus de vingt ans et non mariés, domesti-
ques, ouvriers, voiluriers el autres subor-
donnés (2).

CI-IAP. II.— Recherche et constatation
des délits et contraventions. .

34. Seront établis par décrets, et dans la
mesure permise par les ressources budgé-
taires, des postés de gardes champêtres
dans lés. lieux où cette création sera utile à
la protection des propriétés rurales (3). .

* 37. Ils sont chargés de rechercher et de
constater, dans le territoire sur lequel ils
exercent leurs fonctions, les délits et con-
traventions prévus par les lois et décrets
relatifs à la police rurale.

38. Avant d'entrer en fonctions, ils prê-
tent, devant le juge de paix du canton de
leur résidence, le serment suivant : a Je
jure de remplir avec zèle et probité les fonc-
tions qui me sont confiées et de dénoncer
aux autorités compétentes les infractions
aux lois qui viendraient à ma connaissance. »

(1)L'auteur des blessuresne peut être poursuivi
pénalementque s'il est établi que ces blessuresont
été faites avec l'intention de nuire au propriétaire
de l'animal, sous réservede la réparationdu dom-
mage. — Ouz.10févr. 1910(J. T. 10.328).

(2)Protectiondes bornes,n. 3 juin 1891.

(1)V. D. 26juillet 1903.
(2)Au sujet de la responsabilitédu pure,V. Ouz.

20déc.1897(J. T. 98.414).
(3)Les gardes champêtressont remplacéspar des

gardes de police à cheval, nommés et révoqués
dans les mêmes conditionsque les agents du ser-
vice de la sûreté, et placéssous les ordres du Di-
recteur de la sûreté publique. Les gardes de po-
lice exercent toutes les attributions des gardes
champêtres, D. 31 décembre1899.
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41. Ils pourront arrêter et conduire de-
vant la gendarmerieou devant le caïdou le
khalifa, tout individu qu'ils auront surpris
en flagrant délit, lorsquece délitcomportera
la peine de l'emprisonnement.

42. Ils saisiront les bestiaux trouvés en
délit et les conduiront à la fourrière, à
moinsque le délinquantn'indemnise immé-
diatement le plaignant,mêmesous réserve;
toutefois,ils devrontrestreindre la saisie au
nombre de bêtes suffisant pour garantir le
dédommagement(1).

43. Ils suivront les choses enlevéesdans
le lieu ou elles auront été transportées. Ils
ne pourront néanmoins s'introduire dans
les maisons, habitations, ateliers, bâti-
ments, cours adjacenteset enclos,si cen'est
en présencedu juge de paix ou du commis-
saire de police,ou, enfin, lorsqu'il s'agit de
tunisiens, en présence des autorités tuni-
siennes.

44. Un arrêté de notre Premier Ministre
déterminera le règlement de la fourrière,
les délaisdans lesquelsles animauxdevront
être réclamés,les conditionsmoyennantles-
quelles ils pourront être restitués à leurs
propriétaires et les formes suivant lesquel-
les ils seraient vendus à l'expiration de ces
délais (2).

ÇHAP.III. — De la réparation dés domma-
ges. Jiiridiclion.Procédure.Prescription.
47. Les délits prévus par le présent dé-

cret relèvent de la justice française lors-
qu'un européen ou le protégé d'une puis-
sance européennese trouve parmi les au-
teurs principaux, co-auteurs ou complices.

II. en est de même pour les contraven-
tions commises par les européens ou les
protégés d'une puissance européenne.

48. Ces délits et contraventions relèvent
également de la justice française lorsqu'ils
sont commisau préjudiced'un européenou
du protégé d'une puissance européenne.

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une simple
contravention,que les auteurs de l'infrac-
tion sont tunisiens et que la sommerécla-
mée à titre de dommages-intérêtsne dé-
passe pas 200francs, les plaignants euro-
péens peuvent, dans les quinze jours qui
suivent l'infraction, porter l'affaire devant
le caïd, qui est alors compétentpour la ju-
ger et en dernier ressort, tant au point de
vue pénal qu'au point de vue des répara-
tions civiles (3).

49. Ces délits et contraventionsrelèvent,
dans tous les autres cas, de la juridiction
tunisienne.

Par exceptionà l'article 12 du décret du
23 mai 1900,.s'il s'agit d'une contravention,
c'est-à-direde l'un dés faits prévus et ré-
primés par les articles 1 à 5 inclus, 9, 10,
12,13,14 dernier paragraphe,'23, 24,27 § 1
du décret sur là policerurale, et que le mon-
tant des dommages-intérêtsréclamésà titre
de réparations civiles, par la. victime, de
nationalité tunisienne, né dépasse pas 200
francs, les caïds seront compétentspour le
juger tant au point de vue pénal qu'au point
de vue des réparations civiles.Mais le droit
d'appel devant l'Ouzara sera ouvert aux
parties, en ce qui concerneles réparations
civiles, lorsque la condamnationprononcée
sera supérieureà 30francs. (Ainsicomplété,
D.-20-juillet4906.)

50. Dans la poursuite de ces "contraven-
tions et de ces délits, les citations et les si-
gnificationsà la requête du Ministèrepublic
pourront être faites,par les gardes champê-
tres (1).

"-

51. Dans la même matière, les condam-
nations civiles prononcées contre les tu-
nisiens par les juridictions françaises, ac-
cessoirement à l'action publique, pourront
être exécutées par les soins des caïds et
suivant les formes qui seront, tracées par
un règlement de notre Premier Ministre.

52. La prescription de l'action publique
et de l'action civile est acquise après trois
ans en matière de délit, et après un an en
matière de contravention,à compterdu jour
du délitoudela contravention,lorsque,dans
cet intervalle de temps, il n'a été fait aucun
acte d'instruction ou de poursuite. Cette
prescription commencera,toujours à partir
du premier acte d'instruction (2).

15 décembre 1896

DÉCHETrelatif au fonctionnement
du Chadrà (3).

(.1,0.29DÉCBMimiî180B,700)

ART.1. Toule affaire soumise à l'un des
deux cadis, hanéiîte ou malékite, devra,
une fois en état, être portée par lui au rôle
de la chambre de son rite..

La chambre se réunira pour examiner
les affaires inscrites au rôle le mercredide
chaquesemaine, à neuf heures du matin, à
Dar-es-Ghaàra,mais hors de la salle où le
medjlèstient ses audiences.Si tous les mâ-
giàtrals tombent d'accord sur la solution(1)La voiturecontenantle corpsdu délitpeut

êtreretenuecommepièceà convictionsi la vic-
timedu délitabandonnela poursuite,elleestfon-
déeà la déposerà.la fourrière,dansle casoù le
propriétairen'en vientpas réprendrepossession.—Tunis,i févr.1899(J. T. 01.179).

(2)Fourrières,A.24juin1897.
(3)Compétence,D.18mars1890,13janvier1898

et 23mai1900.

(1)V.notesousl'art. 34.
(2)La prescriptiond'un moisétabliepar la loi

françaisen'estpasapplicableenTunisie.—Tunis,
15mars1899(J.T.00.362).

(3)V.D.25mui1876.
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que comporte une affaire, le jugement sera
rendu par le médjlês du Chaâra clans une
audience plénière du lendemain jeudi. En
cas de divergence, un rapport sera rédigé.
dans la huitaine et transmis aussitôt au Mi-
nistère. Ainsi, les dossiers des affaires dans
lesquelles des divergences de vue se seront
produites entre les magistrats de l'une ou de
l'autre chambre ne seront plus à l'avenir
mis en circulation et "ne sortiront plus, en
tout ou en partie, de Dar-es-Chaâra.

Dans le cas où les affaires soumises au
délibéré de la chambre n'auront pu être
toutes examinées, celles de ces affaires qui
ne l'auront pas été le mercredi seront l'ob-
jet d'une délibération le lendemain jeudi
dans la matinée, avant la réunion du con-
seil du Chaâra.

2. Le présent décret ayant pour but d'ac-
célérer l'expédition des affaires et d'éviter
aux plaideurs des pertes de temps et des
frais inutiles, les notaires chargés de la
rédaction des jugements et des actes de
procédure ne devront garder par devers
eux les pièces des procès que le temps stric-
tement nécessaire pour l'établissement des-
dits actes. Les pièces et les titres originaux
déposés par les plaideurs pourront ainsi
leur être rendus, et les actes judiciaires con-
cernant leur affaire leur être remis sans
aucun retard préjudiciable à leurs intérêts.
Quant, aux actes de procédure ordinaire, ils
devront être également établis dans le plus
bref délai possible.

3. Vu la nécessité pour les cadis hanéfite
et malôkite d'avoir des notaires spéciale-
ment attachés à leur service, ces deux ma-
gistrats pourront choisir chacun un ou
deux notaires de confiance qu'ils charge-
ront de tels travaux qu'ils jugeront à pro-
pos, dans la limite, bien entendu, des dis-
positions du règlement susvisô du Chaâra
et de notre présent décret. Quant, aux autres
notaires de Tunis, ils devront se rendre au
Chaâra à tour de rôle, suivant un mode de
roulement déterminé, et ce, tous les jours
de la semaine, sauf les jours fériés dési-
gnés à l'article 2 du règlement organique
du Chaâra, afin de rédiger les actes secon-
daires de procédure autres que ceux plus
importants mentionnés ci-dessus, dont la
rédaction incombe à des notaires en titre
du Chaâra..

4. Les.plaideurs ont parfois recours à des
artifices de procédure qui consistent le plus
ordinairement à se faire délivrer une mras-
la par des cheikhs du Chaâra, alors qu'il
en était déjà intervenue une première ba-
sée sur un exposé différent de la même af-
faire.

Il importe de couper court à cette prati-
que. Dans ce but, un registre spécial sera
ouvert et confié à-deux notaires d'une ca-
pacité reconnue,- lesquels seront chargés

d'y transcrire, à tour de rôle,, toutes les
mraslas, quelles qu'elles soient, émânarit
des magistrats du Chaâra, sans distinguer
si elles sont inscrites sur des actes ou ti?
très quelconques, ou écrites sur des feuil-
les à part.

Lorsqu'une mrasla sera remise, pour
transcription, aux deux notaires en ques-
tion, ils devront tout d'abord. consulter
leur registre; si l'affaire à laquelle se rap-
porte cette mrasla a déjà fait l'objet d'une
autre mrasla contraire, ils seront tenus
d'en aviser verbalement le magistrat au-
teur de la seconde mrasla. Ce magistrat
ainsi averti ne pourra signer sa-mrasla
qu'après en avoir délibéré, en conseil du
Chaâra, avec le magistrat qui aura délivré
la première.

Si les notaires ne trouvent pas dans leur
registre une première mrasla Contraire à
celle qu'ils sont requis de transcrire, ils
écriront au verso dé cette dernière mrasla
la mention suivante. : « N'a pasété précé-
dée d'une autre mrasla contraire », puis
ils la rendront, après l'avoir trahèerite sur
leur registre, à l'huissier qui la leur aura
remise, pour qu'il la soumette à la signa-
ture du magistrat dont elle émane. Si un
magistrat de l'un des deux rites délivre à
un plaideur une mrasla conforme à la ju-
risprudence en vigueur dans son rite et
que la partie adverse demande ensuite,'par
une mrasla émanée d'un magistrat de l'au-
tre rite, le renvoi de l'affaire devant la ju-
ridiction de ce dernier rite, les notaires de-
vront, dès que cette seconde mrasla leur
sera présentée, aviser le magistrat dont
elle émane de l'existence d'une; première
mrasla contraire, afin que le débat contra-
dictoire dont il est parlé plus haut ait lieu.'
à ce sujet, en conseil du Chaâra, entre lui
eL le magistrat de l'autre rite auteur delà
première mrasla. S'il ressort de ce débat
que les conclusions de la seconde mrasla
sont justifiées, l'affaire en litige sera évo-
quée ]iar mrasla devant le conseil des deux
rites.

5. Les deux notaires susdits seront, en
outre, chargés de la garde des archives du
Chaâra et de la tenue 1des registres pres-
crits par les articles 18, 21 et 22 du décret
organique du 25 mai 1876.

Ils seront nommés par nous, sur la pré-
sentation du Chaâra et nous devront comp-
te, à toute réquisition, de l'exacte exécu-
tion des obligations qui leur sont imposées.

Leurs émoluments seront fixés et leurs
frais de bureau taxés par notre Premier
Ministre; le tout sera payé sur les revenus
des habous de Dàr^es-Chaâra.

6. Le tarif des droits à prélever par les
notaires sur les actes qu'ils sont appelés à
dresser restera tel qu'il a été fixé par notre
décret du 23 novembre 188C.

3S
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Quant aux honoraires dès huissiers, ils
seront','' comme par. le passé, de 1 fr.20 pal-
acte signifiéYEt à :ce propos, nous recom-
mandons aux magistrats du Chaâra de
veiller tout particulièrement â ce que. les
notaires et lès huissiers. du Chaâra.: s'ac-
quittent ;de leurs: fonctions avec toute la ré-
gularité désirable et se conforment 'stricte-
merit,: à cet. égard,, aux dispositions-"du rè-
glement organique du Chaâra. En cas de
résistance- aux ordres du Châârâ par des
particuliers, notre Premier Ministre sera
avisé et prendra les mesures nécessaires
pour que ces ordres 1

soient exécutés. .-

7. Les. dispositions du décret, organique
du.25 mai, 1876 et celles du présent décret
ayant surtout pour but d'éviter .les"lenteurs
dans- l'expédition des affaires et de proté-
ger les ..justiciables', contre les manoeuvres
dolosives : dont ils ,pourraient être l'objet,
les magistrats du .Chaâra devront faire
preuve, dans l'accomplissement de leurs
fonctions, de toute l'assiduité, el, de tout le
zèle désirables.

23 janvier 1897

DÉCRETautorisant l'Etal à subventionner les
collectivités indigènes dans les travaux
d'aménagement de points d'eau et, d'éta-
blissement d'alimentations rurales en eau
potable.,

(3.0. 26JANViBi*1897,Si)

ART.'l.--r- Les travaux d'aménagement.de ,
points d'èau sur les routes et pistes et d'éta-
blissement d'alimentations rurales en eau
potable, qui seront déclarés d'utilité publi-
que sur la demande des collectivités indi-
gènes.' intéressées, pourront être subven-
tionnés jusqu'à concurrence de 50 % des
dépenses par le Gouvernement tunisien, qui
assumera là charge de l'exécution.

Dans ces dépenses ne seront pas compris"
les frais d'appropriation des abords des ins 1
tallations.

2. Le-décret déclaratif d'utilité publique
spécifiera quelles .sont les collectivités 1indi-
gènes intéressées aux travaux; il fixera, la
proportion de la subvention de l'Etat dans
le montant des dépenses et déterminera les
conditions auxquelles cette subvention est
accordée, notamment l'époque à laquelle
devra être'fournie la part contributive des
indigènes et la forme sous laquelle" elle sera
donnée.

Si cette part contributive comporte des
prestations en nature, les intéressés pour-
ront bénéficier; pour le rachat des journées,
du tarif inséré an décret du 10 août 1896(1).

27 janvier 1897

DÉCRETrelatif à la répression des fraudes
des denrées alimentaires

(J.O.SOJANVIEH1897,57)

ART.1."—1° Ceux qui falsifieront des subs-
tances ou denrées alimentaires ou médica-
menteuses, ou des boissons destinées à être
vendues; 2° ceux qui vendront ou mettront
en vente des substances ou denrées alimen-
taires ou médicamenteuses, ou des boissons
qu'ils sauront être falsifiées ou corrompues;
3° ceux qui auront trompé ou tenté de trom-
per l'acheteur sur la nature, le poids, le con-
ditionnement et, la teneur en éléments utiles
de toute marchandise — seront punis de
l'emprisonnement pendant trois mois au
moins, un an au plus, et. d'une amende de
50 à 500 francs (1).

'
.

S'il s'agit d'une marchandise, contenant
des mixtions nuisibles à la santé, l'amende
sera de 50 à 1.000 francs et l'emprisonne-
ment de trois mois à deux ans. La présente
disposition sera applicable même dans le
cas où la falsification serait connue de l'a-
cheteur ou du consommateur. (Ainsi modi-
fié, D. 46juillet 4940.)

2. Seront punis d'une amende de 1C à 25
francs et d'un emprisonnement de six à dix
jours où de l'une de ces deux peines seule-
ment, ceux qui. auront dans leurs magasins,
boutiques, ateliers ou maisons de commer-
ce, ou dans les halles, foires ou marchés,
des substances ou denrées alimentaires ou
médicamenteuses, ou des boissons falsifiées
ou corrompues.

Si la substance falsifiée est nuisible à la
santé, l'amende, pourra être portée a 50
francs et l'emprisonnement à quinze jours.

3. Dans le cas prévu par l'article précé-
dent, si les détenteurs établissent qu'ils ne
connaissaient point les vices desdites subs-
tances alimentaires ou-desdites boissons, ils
ne seront punis que d'amendes de simple
police.

En. cas de récidive constatée dans les con-
ditions prescrites par l'article 483 du Code
pénal, la peine d'emprisonnement de un à
cinq jours pourra être prononcée.

Les dispositions de cet article ne sont pas
applicables à la détention, à l'exposition et
à la mise en vente des substances médica-
menteuses falsifiées' qui, en toutes circons-

(l) Abrogépar D. 12avril 1897.

(1)Compétence,D. 18mars 1896et 13janvier 1898.
La décisionde condamnationpour miseen ventede
lait falsifiéest.nulle, si elle n'énoncepas, au moins
implicitement, que le prévenu savait que lé lait
était falsifié:—Cass.9 mai 1908(J. T. 09.94).

Lesprises d'essain'ayant d'autre but.que de ren-
seigner sur la qualité des denréeset sur l'oppor-
tunité des prélèvementsréguliers,ne sauraient en-
traîner une sanction pénale. — Tunis, 31 déc' r:i08
(J. T. 09.136).
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tances, resteront passibles des pénalités
édictées par l'article. 2.

Dans tous les cas, la confiscation ou la
destruction pourra être ordonnée conformé-
ment à l'article 14 du présent décret. :

L'affichage du jugement ne pourra être
ordonné qu'en cas de récidive. (Ainsi modi-

fié, D. 46 juillet. 4940.)
4- Nul ne pourra expédier, vendre ou met-

tre en vente, sous la dénomination de vin,
un produit autre -que celui provenant de la
fermentation de raisins frais..

Le produit de la fermentation des marcs
de raisin frais avec de l'eau, qu'il y ait ou
non addition de sucre, le mélange de ce pro-
duit avec le vin,, dans quelque proportion
que ce soit, ne pourra être expédié, vendu
où mis en vente, que. sous la dénomination
de vin de marc ou de vin de sucre.

Le produit de la fermentation des raisins
secs avec de l'eau,ne pourra être expédié,
vendu ou mis en vente que Sous la dénomi-
nation de vin de raisins secs; il en sera de
même, du mélange de ce produit, quelles
qu'en, soient les proportions avec du vin.

Les iïits ou récipients, contenant des vins
de sùçre ou de raisins secs devront porter
en gros caractères : « Vins de sucre. » ou
« Vins de raisins secs » (1).

Les livres, factures, lettres de voiture,
connaissements devront contenir les mêmes
indications suivant la nature du produit li-
vré.

En cas de contravention aux dispositions
ci-dessus,les délinquants seront punis d'une
amende de 20 à 500 francs et d'un emprison-
nement de dix jours à trois mois, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

5. Constitue la falsification de denrées ali-
mentaires prévue et réprimée- par l'article
!or du présent décret (2), toute addition au
vin, ou vin de sucre ou de marc, ou vin de
raisins secs, soit au moment de la fermen-
tation, soit après :

1" De matières colorantes quelconques;
2° D'acide sulfurique, nitrique, chlorhy-

drique, salicylique, borique ou d'autres aci-
des analogues:

3° De chlorure de sodium au-dessus de un
gramme par litre:

4° Du produit de la fermentation ou de la
distillation des figues, caroubes, fleurs de

mùwra, clochettes, riz, orges et autres ma-
tières sucrées et de toute autre matière qui
n'entrerait pas normalement dans là com-
position des vins.

6. Il est défendu de mettre en vente, de
vendre ou de livrer dès vins plâtrés conte-
nant plus dé deux grammes de sulfate de'
potasse ou de spude'par litre.

Les délinquants seront punis d'une; amen-
de de 16 à 500 francs 1et d'un emprisonne-
ment dé six jours à trois mois, ou. de l'une
de ces deux peines seulement (1). ; .

7. Si, dans les cas prévus par les para- .
graphes 1 et 2 de l'article 1er, il s'agit de vin
additionné d'eau, les pénalités édictées dans
le premier alinéa dudit. article seront appli-
cables, même dans le cas où la falsification
par addition d'eau' serait connue de l'ache-
teur ou du'consommateur. Cette dis23osition
n'entrera.toutefois en vigueur qu'un mois
après la promulgation du présent décret.

Toutes.les dispositions contenues dans l'a-
linéa précédent s'appliqueront, lorsqu'il s'a-
gira d'un vin additionné d'alcool, à l'excep-
tion des vins de liqueurs. .

8. L'entrée dans: la Piégence de vins falsi-
fiés, mouillés ou vinés en contravention des
articles précédents est prohibée.

9. L'eau, la levure, l'orge et le houblon,
doivent seuls entrer dans la composition de
la bière. Toute bière qui renfermerait d'au-
tres éléments serait considérée comme fal-
sifiée (2).

10. Si d'autres matières reconnues inoi'-'
fensives sont employées pour la fabrication
de la bière, ce produit, ne pourra être expé-
dié, vendu ou mis en vente que; sous une dé-
nomination spéciale, indiquant . suffisam-
ment la, nature des produits ajoutés.

Les bières livrées à -la consommation doi-
vent contenir au minimum, par litre :

/Mcooi, 2 % en volume;
Extrait sec, 35 grammes par litre ;
Gendres, 1 gramme 5 par litre.
Toute bière dont la composition serait au-

dessous de ces limites sera considérée
comme mouillée et ne pourra être expé-
diée, vendue ou mise en vente que sous le
nom de petite bière. Les fûts ou récipients
contenant de la petite.bière fabriquée avec
des éléments inoffensifs étrangers à la
composition normale, devront porter en
gros caractère une indication spéciale; les
livres, factures, lettres de voiture, connais-
sements devront porter la même indication.

Les contraventions aux dispositions de
cet article seront punies des peines édic-
tées à l'article 4 du présent décret.

11. Tout lait mis en vente devra, conte-
nir, pour cent parties, au maximum 88,5 %

(1)Vins de raisins secs,D. 23 septembre1897;—
Vinsde sucre, D. 28mars 1908;—Sucragedes pro-
duits, D. 24juin 1911.

(2)Il y a falsificationlorsque,par l'addition d:un
élémentétranger à un produit, on modifieson as-
pect pour déguiser son infériorité; est nulle, com-
me.illicite, la vente de colorantsartificielsdestinés
à cet usage.—Cass.2 déc. 1901(J. T. 02.196);

L'introduction frauduleuse dans un produit ali-
mentaire d'une,substanceétrangère à sa composi-
tion normale constitue la falsificationprévue par
ce décret,'alorsmêmeque le produit n'en serait las
altéré. —Alger,20janv. 1910(J. T. 11.17).

M)Compétence,n. 18mars 1896et,13janvier 1808,-,
(2)Modifiépar D.24 juin 19.11,art. 2 §4.
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d'eau et donner un extrait sec•minimum
de 11,5%.

Les matières sèches seront réparties ain-
si qu'il suit :

Beurre, 2,7 à 3 % en poids;
Sucrede lait, 4,5 %;
Caséine, albumine et cendres, 4,3 à 4 %

en poids.
Le lait mis en vente qui contiendrait

moins de onze parties et demie de matières
sèches sera considéré comme lait falsifié,
aussi bien que celui qui contiendrait des
matières étrangères à sa. compositionnor-
male.

12. Le sucrage de tous produits alimen-
taires au moyen de glucose ou de saccha-
rine (1) est interdit. Il sera considéré com-
me falsificationnuisible à la santé (2).

La coloration artificielle est considérée
comme falsificationnuisible à la santé, si
elle est obtenue par l'emploi de matières
autres que les suivantes : indigo, graine
de perse, safran, bleu d'outre-mer, curcu-
ma, quercitron, carmin, bleu de Prusse ou
de Berlin, fustet, orseille, cochenille, bois
d'Inde, graine d'Avignon, laque carminée
el du Brésil.

A.titre exceptionnel,il est permis d'em-
ployer pour la coloration des bonbons, des
pastillages, des sucreries, des glaces, des
pâles de fruits et de certaines liqueurs qui
ne sont pas naturellement colorées, telles
que1la menthe verte, les couleurs ci-après
dérivéesdes goudrons de houille, en raison
de leur emploirestreint et de la très mini-
me quantité de substances colorantes que
ces produits renferment :

Couleursroses :
Eosine (létrabromo-fluorescéine);
Erythrosine (dérivés môthylés et éthylés

de l'éosine);
Rose Bengale, phlbxine (dérivés iodés et

bromes de la fluorescémechlorée);
Rouges de Bordeaux, ponceau (résultant

de l'action des dérivés sùlfo-conjuguésdu
naphtol sur les-diazoxilènes),fuchsine aci-
de (sans arsenic el préparée par le procé-
dé Coupier).

Couleursjaunes :
Jaunes acides ,etc. (dérivés sulfo-eonju-

gués du naphtol).
Couleurs bleues :

Bleude Lyon, bleu lumière, bleu Coupier
etc. (dérivés de la rosaniline triphénylée
ou de la diplénylamine).

Couleurs vertes :

Mélanges-desbleus el des jaunes ci-des-
sus, vert malachite.

'

Couleurs violettes':
Violet de Paris ou de méthylaniline.
13. En cas de contraventionaux disposi-

tions de l'article 4 de la présente loi, la
peine de l'emprisonnement sera toujours
prononcées'il y a récidive.

Lorsque le prévenu, convaincude contra-
vention aux articles 1,3, 5, 8 du-présent dé-
cret, aura, dans les cinq années qui ont
précédé le délit, été condamné déjà pour
infraction à l'un de ces articles, la peine
pourra être élevée jusqu'au double du
maximum; l'amende prononcéepar les ali-
néas 1 et 2 de l'article îer du présent décret
pourra même être portée jusqu'à 2.000fr.

14. Dans les cas prévus par les articles
1, 3, 5, 8 et 9, les objets dont la vente, usa-
ge ou possession constituent le délit seront
confisqués s'ils appartiennent encore au
condamné, et en tous cas s'ils sont nuisi-
bles à la santé. S'ils sont propres à un usa-
ge alimentaire ou médical,le tribunal pour-
ra les mettre à la disposition de l'Admi-
nistration pour être attribués aux établis-
sements de bienfaisance. S'ils sont impro-
pres à cet usage ou nuisibles,ces objets se-
ront,détruits ou répandus aux frais du con-
damné. Le tribunal pourra ordonner que la
destruction ou effusion aura lieu devant
l'établissement ou domiciledu condamné.

15.'Dans les cas prévus par les articles
1, 3, 4, 5, 8 et 13 du présent décret, le tri-
bunal pourra ordonner l'affichage du juge-
ment dans les lieux qu'il désignera et son
insertion intégrale ou par extrait dans tous
les journaux qu'il indiquera,le tout aux frais
du condamné.

16. Les infractions aux dispositions du
présent décret sur les fraudes et falsifica-
tions commisesdans le commercedes den-
rées alimentairesou médicamenteuseset des
boissonsseront déféréesaux tribunaux com-
pétents, dans lestermes du droitcommun(1).

17. L'article 463 du Codepénal français
sera applicableaux infractionsprévues par
le présent décret.

18. Les décrets du 26 octobre 1892et du
8 juin 1896sur les falsificationsou altéra-
tions des denrées alimentaires et médica-
menteuses et des boissonssont rapportés.

27 janvier 1897

DÉCRETrelatif à la répressiondes fraudes
des engrais et amendements.

(J.0. 30JANVIER1897;'68)'
ART.1. Serontpunis d'un emprisonnement

de six jours à un mois et d'une amende de
50 à 2.000francs, ou dé l'une de ces deux
peines seulement, ceux qui, en vendant ou

(1)Interdictiondel'importationde la saccharine,
D.18février1899

(2)Modifiéparn. 2'ijuin 1911. (1)Compétence,D.18mars1896et 13janvier1898.
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en mettant,en vente des engrais ou amen-
dements, auront trompé ou tenté de trom-
per l'acheteur,'. soit sur leur nature,, leur
composition ou,le dosage des éléments utiles
qu'ils contiennent, soit sur leur provenan-
ce,, soit, par,!'emploi, pour les désigner ou
qualifier, 'd'un, nom qui, d'après l'usage, est
donné-à d'autres substances fertilisantes.

. 2. En'cas de; récidive dans les trois ans
qui ont suivi là dernière condamnation, la
peine pourra être élevée à deux mois de pri-
son et 4.000'francs d'amende. .

3. Les tribunaux. peuvent, en outre des
peines ci-dessus; portées, ordonner que les
jugements de"condamnation seront, par ex-
trait ou-intégralement, publiés dans les jour-
naux qu'il détermineront et affichés dans les
lieux qu'ils désigneront, le tout aux frais
du condamné.

En cas de récidive dans les cinq ans, ces
publications et affichages seront toujours
prescrits. '.'"."

4. Les infractions prévues el,punies par le
présent décret sur les fraudes et falsifica-
tions des engrais el, amendements seront
déférées aux' tribunaux compétents dans les
termes du droit commun (1).

5. L'article 463du Code pénal français sur
les circonstances atténuantes sera applica-
ble aux infractions prévues par le présent
décret. •-,--•'.-,

X;^ février 1897

DÉCRETpromulgani, la convention
de commerce et de navigation avec l'Italie.

(1.-0.2.rfv.iuER1897,70)
Vu la conventionde commerceet de navigation

relativeâ la Tunisie,concluele 28septembre1896
entre les .Gouvernementsfrançaiset italien,et,dont
la teneur suit :

ART. 1. Il y aura réciproquement pleine
et entière liberté de commerce et de navi-
gation entré la Tunisie et l'Italie.

2. Les-navires .tunisiens et italiens avec
leur cargaison auront, respectivement libre
accès dans tous les ports, rivières ou lieux
quelconques d'Italie et de Tunisie, dont l'en-
trée esl. actuellement permise ou pourra
l'être à l'avenir aux navires d'une tierce
puissance, et ils n'y seront pas assujettis, à
dés droits de tonnage, de phare, de port, de
pilotage, sanitaires ou autres quelconques,
plus élevés que ceux qui seraient imposés
dans les mêmes conditions aux-navires na-
tionaux, ou français. .

3. Les, navires tunisiens entrant dans un
port d'Italie et réciproquement les navires
italiens entrant dans un port de Tunisie et
qui n'y voudraient décharger qu'une partie
de leur cargaison pourront, en se confor-

mant aux lois et règlements des pays: res-
pectifs, conserver à leur bord la partie de
leur cargaison qui serait destinée à. un au- .
tre port, soit du même pays, soit d'un autre,
et la réexporter, sans être astreints à payer
pour ceile dernière partie de.leur cargaison
aucun droit de.douanev.ni à payer des droits
autres ou plus élevés que ceux qui seraient
perçus, en pareil cas, sur les bâtiments na-
tionaux ou français.

Il est également entendu que les mêmes
navires pourront commencer, leur charge-
ment dans un port et le continuer dans un
ou. plusieurs autres ports, du même pays,
ou.l'y achever, sans être astreints de payer
des taxes autres que celles auxquelles, sont
soumis les bâtiments nationaux ou français.

4. Seront complètement exempts de droits
de tonnage et d'expédition dans les ports de
Tunisie et d'Italie les navires tunisiens et
italiens: .

1° Qui. entrés sur lest, en ressoriironl sur
lest;

2° Qui, passant d'un port d'un des deux
pays dans un ou plusieurs ports du même
pays, soit pour y débarquer tout ou une
partie de leur chargement, soit pour y pren-
dre leur chargement ou l'y compléter, jus-
tifieront aVoir acquitté déjà ces droits;

3° Qui, entrant avec un chargement dans
un port, soit volontairement, soit en relâche
forcée, en sortiront, sans avoir fait aucune
opération de commerce.

En cas de relâche forcée, ne. seront pas
considérés comme opérations de commerce
le débarquement et le rechargement, dès
marchandises pour la. réparation du navire,
le transbordement sur un autre navire, en
cas d'innnvigabilité du premier, les achats
nécessaires au ravitaillement des équipages
el lu.vente des marchandises avariées, lors-
que l'administration des douanes en aura
donné l'autorisation et que les marchandi-
ses ne seront pas destinées à la consomma-
tion intérieure.

5. La nationalité des navires sera, admise
de pari el. d'autre, d'après les lois et règle-
ments particuliers à chaque pays, au moyen
de litres et patentes délivrés par les auto-
rités compétentes aux capitaines, patrons
et bateliers.

6. Les marchandises de toute nature qui
seront importées dans les ports d'un des
deux pays, ou qui en seront exportées par
des navires de l'autre ,ne seront point assu-
jetties à d'autres droits ni formalités d'en-
trée où de sortie que si elles étaient impor-
tées ou exportées par des navires nationaux
ou français. Elles jouiront, sous l'un et
l'autre pavillon, de toute prime, bonifica-
tion, restitution des droits ou autres faveurs
qui seraient accordées" dans lès pays res-
pectifs aux mêmes marchandises importées
ou exportées sous un pavillon quelconque.(1)Compétence,D.18mars 1896et 13janvier 1898.
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7. Pour l'ekerciee de cabotage, les tuni-
siens et les italiens seront respectivement
traités comme les nationaux en Italie et
comme les nationaux et les français en Tu-
nisie.

En ce qui concerne la pêche, les tunisiens
jouiront en Italie des droits et avantages
accordés aux sujets dés puissances étrange^
res parla législation en vigueur dans le
Royaume et les italiens seront traités en
Tunisie comme les nationaux et comme les
français.

8...Les marchandises de toute nature, pro-
duits de l'industrie ou du sol de la Tunisie
ou.de l'Italie, qui peuvent ou pourront être
légalement importées en Italie ou en Tuni-
sie, ne seront assujetties, à l'importation
dans ces,deux.pays, à. aucun droit d'entrée
autre ou plus élevé que celui qu'auraient à
payer les>marchandises similaires, produits
de la nation l'a.plus favorisée. Les marehan-
dises de toute nature, produits de l'indus-
trie ou du sol de la Tunisie ou de l'Italie,
qui peuvent on pourront être légalement
exportées, ne seront assujetties,à leur expor-
tation pour l'Italie ou la Tunisie, à aucun
droit de sortie autre ou plus élevé que celui
qu'auront à payer les marchandises simi-
laires à destination de la nation la plus fa-
vorisée.

D'une manière générale, pour tout ce qui
concerne l'importation, l'exportation, la ré-
exportation, le transit, l'emmagasinage, l'en-
trepôt,, les primes d'importation et d'expor-
tation, les remboursements de droits, les ad-
missions temporaires, les droits locaux, le
courtage,, les tarifs et formalités de douane
et les échantillons, la Tunisie jouira en Ita-
lie et l'Italie jouira en Tunisie du traitement
de la nation la plus favorisée.

Il est d'ailleurs bien entendu que le trai-
tement, de la nation la. plus favorisée dont
la jouissance est assurée à l'Italie ne lui
donne pas droit au régime douanier qui
pourrait être institué entre la Tunisie et, la
France, mais seulement, aux avantages de
quelque nature que ce soit qui, dans les ma-
tières énumôrées au -paragraphe précédent,
seraient concédés à une tiercé puissance
quelconque.

9. Au cas où le tarif actuel de 10 % à l'en-
trée sur les vins et de 8 % sur les autres ar-
ticles viendrait à être supprimé en Tunisie,
le droit nouveau ne pourra être plus élevé
que celui inscrit, pour le môme article, au
tarif minimum français, exception faite pour
les produits repris audit tarif minimum sous
les numéros 88 et 110.

10. Les 'prohibitions ou les restrictions
d'entrée, de sortie ou de transit qui seraient:
jugées nécessaires iioiir des motifs sanitai-
res'ou de sécurité publique, ou encore pour
empêcher la, propagation d'épizooties ou la
destruction dés récoltes, pourront être pro-

noncées en Tunisie et en Italie à l'égard de
toute marchandise en provenance ou à des-
tination de l'un ou de l'autre'pays.

11. Les marchandises de toute nature ori-
ginaires de Tunisie et importées en Italie
ne pourront, être assujetties à des droits
d'accise, de consommation intérieure ou d'oc-
troi autres ou plus élevés que ceux qui grè-
vent ou grèveront les marchandises simi-
laires d'origine italienne.

De'même, les marchandises de toute na-
ture originaires d'Italie et importées en Tu-
nisie ne poLiront être assujetties à des droits
d'accise, de consommation intérieure ou
d'octroi autres ou plus élevés que ceux qui
grèvent, ou grèveront lés marchandises si-
milaires d'origine tunisienne.

12. La, présente convention restera en vi-
gueur jusqu'au 1er octobre 1905, Dans le cas
où aucune des hautes parties contractantes
n'aurait notifié, douze mois avant ladite date
son intention d'en faire cesser les effets,
elle demeurera obligatoire jusqu'à l'expira-
tion d'une année à partir du jour où l'une
ou l'autre l'aura, dénoncée.

ART.UNIQUE.La convention ci-dessus de
commerce et de navigation est promulguée
en Tunisie. Elle sera adressée aux autorités
administratives et judiciaires pour qu'elles
l'observent et la fassent observer.

lor février 1897

DÉCRETpromulguant la convention
consulaire et d'établissement avec l'Italie.

(j; 0. 2 l'KViuiin1897,71)
Vu la conventionconsulaire et d'établissement,

relative â la Tunisie et, le-protocole annexé qui
a. été conclue le 28 septembre1896entre les Gou-
vernements français et italien, el. dont la teneur
suit :

ART.
:
1. Les tunisiens en Italie et les ita-

liens en Tunisie seront, reçus el traités, re-
lativement à leurs personnes et à leurs
biens, sur le même pied et de la même ma-
nière que les nationaux et les français; ils
jouiront des mêmes droits et privilèges en
se soumettant aux conditions, aux contribu-
tions et, aux autres charges qui sont impo-
sées auxdits nationaux et français.. Ils se-
ront, toutefois, exempts, dans l'autre pays,
de service militaire obligatoire, tant dans
l'armée que dans la marine, la garde na-
tionale et, la milice, comme de toute contri-
bution, en argent ou en nature, qui vien-
drait à être imposée pour l'exonération du
service militaire.

2. Les tunisiens en Italie et les italiens en
Tunisie sont admis, sans conditions ou res-
trictions autres, que celles résultant des lois
de leur propre pays, à la jouissance des mê-
mes droits civils que les nationaux et les
français.



1er FÉVR. 1897 — LOIS,,DÉCRETS.ET RÈGLEMENTS— l«r FEVR. 1897 ,237

En conséquence, ils pourront. librement
voyager et séjourner, s'établir où ils lé ju-
geront convenable, acquérir et posséder tou-
tes espèces de biens meubles et immeubles,
faire le commerce tant en gros qu'en détail,
exercer toutes sortes d'art,, de profession et
d'industrie, louer et occuper des maisons,
magasins et boutiques,, ouvrir des fabriques
et des -manufactures, effectuer des trans-
ports de marchandises et d'argent, recevoir
des consignations tant de l'intérieur que de

l'étranger, faire leurs affaires eux-mêmes
et présenter à la douane leurs propres dé-
clarations, ou bien employer à cet effet qui
bon leur,semblera, sdus le nom de manda-
taire, agent, interprète, consignataire, ou
tout autre, Remplir ces mêmes fonctions
pour le compte de tiers, quelle que soit la.
nationalité de ces derniers, fixer comme
bon leur semblera le prix des marchandises
qu'ils auraient l'intention de vendre ou d'a-
cheter; le. tout, en observant les conditions
établies par les lois et les règlements du
pays. Et, pour l'exercice de tous ou de l'un
quelconque de ces droits, et, pour toutes ou
quelques-unes de ces opérations, ils ne se-
ront pas assujettis à des obligations ou à
des formalités autres ou plus onéreuses, et

f-.ne paieront point de droits, taxes ou impôts
Xautres ou plus élevés que les nationaux eux-
Î mêmes ou que les non nationaux qui join-
draient d'un régime plus favorable encore.

3. Les1tunisiens en Italie et les italiens en
Tunisie pourront librement établir des so-
ciétés commerciales, industrielles et 'finan-
cières, des associations mutuelles et en'par-
ticipation, et toute autre association, soit
entre eux, soit avec des personnes d'une
autre nationalité, pourvu que lé but qu'ils
se, "proposent soit légitime, el qu'ils se sou-
mettent aux lois du pays.

4. Les tunisiens et les italiens pourront,
disposer à leur volonté, par donation, vente,
échange, testament ou. de toute autre' ma-
nière, de tous les biens meubles ou immeu-
bles qu'ils posséderaient dans les territoires
respectifs 'et retirer intégralement leurs
biens et capitaux du pays; ils pourront.éga-
lement .'prendre possession et disposer sans
empêchement des biens, meubles ou immeu-
bles, qui leur seraient, dévolus en vertu d'une
loi ou d'un testament dans les mêmes ter-
ritoires; et lesdits propriétaires, héritiers ou
légataires ne seront pas tenus 'd'acquitter
des droits de mutation' ou succession autres
ou plus élevés que ceux qui seraient impo-
sés dans des cas semblables aux nationaux,
ou aux non nationaux, qui jouiraient d'un
régime plus favorable encore.

5. Pour être admis à ester en 'justice, les
italiens en Tunisie et. l'es tunisiens en Italie
ne seront tenus de part et, d'autre qu'aux
conditions et formalités prescrites pour les
nationaux eux-mêmes on pour les non na-

tionaux qui jouiraient d'un régime plus fa-
vorable encore; ils seront dispensés de plein
droit de toute caution ou dépôt qui,.. sous
quelque dénomination que ce soit,, peut être .

exigée des étrangers plaidant contré lés na-
tionaux par la législation.du pays où;l'ac-
tion est introduite.

6, Les tunisiens jouiront en Italie :et'les
italiens en Tunisie du bénéfice: de ràssistan-
ce judiciaire; comme les nationaux eux-mê-
mes el les français, en se. conformant-à la
loi du pays dans lequel, l'assistance-sera 1ré-
clamée (1.).- ...:'.

Dans tous les cas, le certificat d'indigence
doit être délivré à l'étranger qui demande
l'assistance par les autorités1-dê.sa résidence
habituelle. Si le tunisien Indigent.ne réside

pas en Italie, et si l'italien, indigent ne, réside
pas en France ou. en. Tunisie, le certificat

d'indigence sera visé par l'agent diplomati-
que représentant du pays où.le certificat doit
être produit./ Lorsque rétranger résidé dans
le pays où la. demande est fdrméer dès ren-
seignements .pourront;, en outre, être pris
auprès des.autorités consulaires" dont, il re-
lève.

7. Les italiens en Tunisie, ne sont-justicia-
bles que delà juridiction française (2); tou-
tefois, en matière d'immeubles, à moins, que
ceux-ci soient immatriculés ou que toutes les
pa-rlies en cause soient personnellement-jus*
ticiables des tribunaux français, il sera sta-
tué par les tribunaux tunisiens et, en dernier
ressort, par S. A. le Bey. '.'"'' .'.'.''

t.,es assignations devant un tribunal tuni-
sien destinées à un italien seront transmises
par- l'intermédiaire, et par ordonnance . du
consul italien, lequel sera appelé, à peine de
nullité du jugement qui interviendra,, à..'as-
sister aux débats ou ù s'y faire représenter.
Les. jugements rendus en.-matière-'immobi-
lière pur le tribunal, tunisien compétent,, à
l'encontre d'un italien, .continueront à être
exécutés par les autorités.'judiciaires,' Iran-,
cuises. '", ..

.-8: Les deux hautes parties contractantes
s'engagent à faire remettre les significations
el,.àl'aire exécuter les commissions rogaloi-
res en matière civile el. commerciale-autant-
que les lois duptrys ne s'y opposent pas;

Les deux gouvernements accepteront rê-
. ciproqiiemenl les actes traduits en français,

en.se .chargeant de leur-traduction dans la
langue du pays, dans les cas où leurs lois".ju-
diciaires défendraient la signification d'un
acte en langue .étrangère.

9. La remise des significations aura lieu
sans frais pour l'Etat requérant, dans les
conditions ci-après indiquées.

Les significations de toute nature, c'est-à-

.'!)V.D. 18juin 1884'.. - '
<ï)V.1V;S1juillet 1884,1 septembre1885,17juillet

1888et, 13janvier 1898. . •'' .-.-
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dire, l'es citations, notifications, sommations
ei autres actes de procédure dressés en Italie
pu en Tunisie, et destinés à des personnes
domicilié.es.pujésidant en Italie ou en Tuni-
sie,,seront adressés directementpar le Gou-
vernement'français ou italien à l'agent di-
plomatique'ou consulaire placé le plus près
de l'autorité chargée de les faire remettre au
destinataire. L'agent diplomatiqueou consu-
laire les transmettra à cette autorité, qui lui
enverra, les récépissés délivrés par les per-
sonnes auxquellesles actes auront étéremis.

,,,10. Les commissions rogatoires décernées
parles tribunaux français en Tunisie et -ita-
liens ,en Italie, à l'occasion d'affaires civiles
ou commerciales,sont transmises parla voie
diplomatique,et exécutées d'office par les
soins et sur les diligencesdes magistrats du
ministère public, sans frais de timbre ni
d'

enregistrement.
Cette dispositionn'a point pour effetd'em-

pêcher les.deux gouvernements de réclamer
respectivement le remboursement des som-
mes qu'ils peuvent se trouver dans la,néces-
sité d'avancer pour l'exécution des commis-
sions rogatoires décernées à l'occasion d'af-
faires civiles ou commerciales, telles que
frais d'expertises, d'examens médicaux, de
descentes sur. lieux, insertions, indemnités
dues à des témoins, droits revenant à des
greffiers.

11.Les jugements et arrêts en matière ci-
vile et commerciale prononcés en Tunisie
par les tribunaux français et dûment légali-
sés auront en Italie, et ceux prononcés en
Italie par les tribunaux italiens et dûment lé-
galisés auront, en Tunisie, lorsqu'ils auront
acquis la force de chose jugée, la mômeva-
leur que les jugements et arrêts prononcés
par les tribunaux du pays. Néanmoins, les-
dils. jugements el arrêts ne pourront être
exécutés qu'après que le tribunal compétent
du pays où ils doivent recevoir leur exécu-
tion les aura déclarés exécutoires à la suite
d'un jugement prononcé dans la forme som-
maire et dans lequel il sera, constaté qu'ils
ont été prononcés par une autorité judiciaire
compétente, les parties dûment citées et ré-
gulièrement représentées, ou légalement dé-
clarées défaillantes et qu'ils ne contiennent
aucune disposition contraire à l'ordre public
el.au droit public de l'Etat.

12. Les deux hautes parties contractantes
se transmettront réciproquement des expé-
ditions dûment légalisées des actes dressés
en Tunisie et en Italie par les officiers de
l'état civil et concernant les italiens et les
tunisiens.

Celtecommunicationmira,lieu tous les six
mois par la voie diplomatique,sans frais, en
la forme usitée dans chaque pays.

Il est expressément entendu que la déli-
vrance ou l'acceptation desdites pièces n'a
pour effetde préjuger ni les questions de na-

tionalité, ni celles qui pourraient s'élever au
sujet de la validité-dés mariages.

13. Seront considérés comme sujets tuni-
siens en Italie et comme sujets italiens en
Tunisie ceux qui auront conservé",diaprés
les lois de leur pays, la nationalité tunisienne
ou italienne.

14.Le Gouvernementitalien aura la facul-
té d'établir des Consuls généraux, consuls,
vice-consuls et agents consulaires dans les
ports, villes et localités de Tunisie où il sera
permis à.une tierce puissance d'en établir.

L'exequatur nécessaire pour le libre exer-
cice en Tunisie des.fonctionsconsulaires des
agents italiens leur sera délivré sans frais,
et, sur la production dudit exequalur, l'au-
torité supérieure du lieu de leur résidence
prendra immédiatement les mesures néces-
saires pour qu'ils puissent s'acquitter des
devoirs de leurs charges et,qu'ils soient ad-
mis à la jouissance des exemptions,préroga-
tives, immunités, honneurs et privilèges qui
y sont attachés.

Les-Gonsuls généraux, consuls, vice-con-
suls et agents consulaires:de la République
française en Italie y sont chargés de la.pro-
tection des tunisiens et de leurs intérêts. Ils
jouissent, à cet effet, de plein droit, des
exemptions, prérogatives, immunités, hon-
neurs et privilèges que les conventionscon-
sulaires conclues entre les Gouvernements
français et italien leur assurent, en Italie en
vue de la protection des Français et de leurs
intérêts.

15. Les Consuls généraux, consuls, vice-
consuls et agents "consulairesitaliens, en-
voyés, c'est-à-dire citoyens italiens, n'exer-
çant ni commerce,ni industrie, ni autre pro-
fession en dehors des fonctions consulaires,
sont exempts en Tunisie des logements mi-
litaires et des contributions de guerre, ainsi
que des contributions directes imposées par
l'Etat, par les provinces ou par les commu-
nes, et dont la perception se fait sur des rô-
les nominatifs; mais s'ils possédaient,des
biens immeublesou des capitaux ayant leur
assiette en Tunisie, ils seront soumis à tou-
tes les taxes, charges et impositions qu'ont
à payer les autres habitants du pays comme
nropriétaires de biens-fondsou de capitaux.
Ils-jouiront de l'immunité personnelle et ne
pourront être arrêtés ni emprisonnés, excepté
pour les faits et actes que la législation fran-
çaise qualifiede crimes et punit commetels.

Les Consuls généraux, consuls,,vice-con-
suls el, agents consulaires italiens pourront
placer au-dessus de la poiie extérieure de la,
maison consulairel'écnsson italien avec cette
inscription : « Consulat général, consulat, vi-
ce-consulat ou agence consulaire d'Italie ».
Ils nourronl également arborer le pavillon
italien sur laditemaison consulaireaux jours
de solennités publiques,-ainsi que dans les.
autres circonstances d'usage, mais il est
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bien entendu que ces marques extérieures
ne pourront jamais être interprétées comme
constituant un droit d'asile, mais serviront
avant tout à désigner aux italiens la maison
consulaire. Les mêmes .agents consulaires
pourront encore arborer le pavillon italien
sur le bateau qu'ils monteraient dans le port
pour l'exercice de leurs fonctions,

16. Lés Consuls généraux, consuls, Vice-
cohsuls ou agents Consulaires italiens, en-
voyés, ne pourront, en Tunisie, être sommés
de comparaître comme témoins devant les
tribunaux. Quand là justice locale aura be-
soin de recueillir auprès d'eux quelque décla-
ration, juridique, elle devra, se transporter à
leur domicile pour la recevoir de vive voix,
ou déléguer à cet effet uii fonctionnaire com-
pétentVoula leur demander par écrit.

17. En cas d'empêchement, d'absence ou
de décès des Consuls généraux, consuls,vice-
consuls ou agents consulaires italiens en
Tunisie, les élèves consuls, chanceliers ou
secrétaires, qui ont été présentés antérieure-
ment en leurs qualités respectives, seront
admis de plein droit à exercer, par intérim,
les fonctions consulaires. Les autorités loca-
les devront leur prêter assistance et protec-
tion, et leur assurer, pendant leur gestion in-
térimaire, la jouissance de tous les droits et
immunités reconnus aux titulaires.

18. Les archives consulaires des agents
italiens en Tunisie seront, inviolables en tout
temps et. les autorités locales ne pourront,
sous aucun prétexte, visiter ou saisir les pa-
piers qui en font partie.

Ces papiers devront toujours être complè-
tement séparés des livres et papiers relatifs
au commerce on à l'industrie que pourraient,
exercer lesdits agents consulaires.

19. Les Consuls généraux el consuls ita-
liens, envoyés, pourront, en Tunisie, nom-
mer des agents consulaires dans lès ports et
villes de leurs arrondissements consulaires
respectifs, sauf l'approbation du Gouverne-
ment, territorial.

Ces agents pourront être indistinctement
choisis parmi les italiens, comme parmi les
français ou les étrangers, et ils seront mu-
nis d'un brevet délivré par le consul quiles
aura, nommés et sous les ordres duquel ils
devront être placés..Ils jouiront des privilè-
ges el. immunités stipulés par la présente
convention pour les agents consulaires ita-
liens non envoyés.

20. Les Consuls généraux, consuls, vice-
consuls et agents consulaires d'Italie en Tu-
nisie pourront s'adresser aux. autorités de
leur arrondissement pour réclamer contre
toute infraction aux traités ou conventions
existant entre les deux pays, et contre fout
abus dont leurs nationaux auraient, à se
plaindre. Si leurs réclamations n'étaient pas
accueillies par ces autorités, ils pourraient
avoir recours, à défaut d'un agent diploma-

tique de leur pays, au Gouvernement du

pays dans lequel ils résident.
21. Lés Consuls généraux et consuls, Ou

leurs chanceliers, ainsi que les vice-consuls
et agents consulaires d'Italie en Tunisie, au-
rontle droit de recevoir,: soit dans leur chan-
cellerie, soit au domicile des parties", ;soit à
bord des navires de leur nation, les déclara-
tions que peuvent avoir à faire les: capitai-
nes, les matelots, les passagers, les négo-
ciants et tous autres ressortissants de leur
pays. Ils sont également autorisés à recevoir,
comme notaires, les dispositions testamentai-
res de leurs nationaux.

Lesdits consuls et agents bntle droit de re-
cevoir tout acte notarié destiné à être exé-
cuté en Italie et intervenant soit entre leurs
nationaux seulement, soit entre un ou plu-
sieurs de: leurs nationaux et des personnes
résidant en Tunisie. Ils peuvent même rece-
voir les actes dans lesquels des tunisiens ou
des français résidant en Tunisie sont seuls
parties, lorsque ces actes contiennent des
conventions relatives à.des biens situés ou à
des affaires à traiter en Italie.

Les agents consulaires français en Italie
auront, de leur côté, tous les droits ci-dessus
spécifiés à l'égard des capitaines, matelots et
passagers tunisiens, et pour les actes adres-
ser en Italie dans l'intérêt des sujets tuni-
siens, y résidant^ ou contenant des clauses
relatives à des biens situés ou à des affaires
à traiter-en Tunisie.

22. Les actes mentionnés à l'article précé-
dent auront la même force et valeur que s'ils
avaient été passés devant un notaire ou au-
tre officier public compétent du pays, lors-
qu'ils ont été rédigés d'ans les formes vou-
lues par les lois en vigueur en Tunisie pour
les'actes1-établis en Italie par les consuls fran-
çais dans l'intérêt de sujets tunisiens ou des-
tinés à être; produits en Tunisie; par les lois
italiennes pour ceux établis en Tunisie par
les consuls d'Italie; ils sont, d'ailleurs, sou-
mis au timbre, a l'enregistrement et à toute
formalité en usage dans le pays où ils doi-
vent recevoir leur exécution.

Les expéditions desdits actes, lorsqu'elles
ont été signées ou légalisées par les consuls
ou agents consulaires et revêtues du sceau
officiel du consulat ou de l'agence consulaire,
font foi, tant en justice que hors- de justice,
devant, fous les tribunaux, juges et autorités
de Tunisie ou d'Italie, au même titre que les
originaux.

Dans le cas où un doute s'élèverait sur
l'authenticité del'expédition d'un acte public
enregistré à la chancellerie d'un des consu-
lats respectifs, on ne pourra en refuser la
confrontation avec l'original à l'intéressé qui
en fera la demande et. qui pourra assister à
cette collation, s'il le juge convenable.

Les Consuls généraux, consuls, vice-con-
suls ou agents consulaires de'France et'd'T-

.talie pourront traduire ou légaliser toute es-
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pèce de documents émanés respectivement
des autoritésou fonctionnairesde Tunisieou
d'Italie; ces traductions auront,dans le pays
de leur résidence la même force et valeur
que si elles eussent été faites par les inter-
prèles jurés du pays.

23:En cas de décèsd'un tunisien en Italie
ou d'un italien en Tunisie, les autorités loca-
les devront en donner avis immédiatement
au Consul général, consul, vice-consul ou
agent consulaire dans:la circonscriptiondu-
quel le décès aura, eu lieu. Ceux-ci,de leur
côté,devrontdonnerle mêmeavis aux auto-
rités locales, lorsqu'ils en seront informés
les premiers.

Quand un tunisien en Italie ou un italien
en Tunisie sera mort,sans avoir fait de tes-
tamentni nomméd'exécuteurtestamentaire,
ou si les héritiers, soit,naturels, soit dési-
gnés par le testament, étalent mineurs, in-
capablesou absents, ou si les exécuteurstes-
tamentaires nommés ne se trouvaient pas
dans le lieu où s'ouvrira la succession, le
Consulgénéral, consul,vice-consulou agent
consulaire, auquel ressorfissa.it le défunt,
aura le droit de 2u*océdersuccessivement
aux opérations suivantes :

1° Apposerles scellés, soit d'office,soit a
la demandedes parties intéressées, sur tous
les effets,meubles et papiers du défunt, en
prévenantde cetteopérationl'autorité locale
compétente,qui pourra,y assister et apposer
égalementses scellés.

Ces scellés, non plus que ceux de l'agent
consulaire, ne devront,pas être levés sans
que l'autoritélocaleassiste à cetteopération.

Toutefois,si,après un avertissementadres-
sé par le consul ou vice-consulà l'autorité
localepour l'inviter à assister è.la levée des
doublesscellés,celle-cine s'était pas présen-
tée dans un délaide quarante-huitheures, à
compterde la réceptionde l'avis, cet agent
pourra;procéder"seul à ladite opération;

2° Formel*l'inventaire de tous les biens et
effetsdu défunt,en présencede l'autorité lo-
cale, si, par suite de la notificationsus-indi-
quée,elleavait cru devoirassister à cet acte.

L'autorité localeapposera,sa signature sur
les procès-verbauxdressés en sa.présence,
sans que, pour son interventiond'officedans
ces actes, elle puisse exiger des droits d'an-'
cuneespèce;

3° Ordonner la vente aux enchères publi-
quesdetous les effetsmobiliersde la succes-
sion qui pourraient se détériorer et de ceux
d'une conservation difficile, comme aussi
des récoltes et effets pour la vente desquels
il seprésentera,descirconstancesfavorables;

4" Déposeren lieu sûr les effetset valeurs
inventoriés:conserver le montant des créan-
ces que l'on réalisera, ainsi que le produit
des rentes que l'on percevra, dans la.maison
consulaire,ou les confierà quelquecommer-
çant présentant toutes garanties. Cesdépôts
devront avoir lieu, dans l'un ou l'autre cas,

d'accord avec l'autorité locale qui aura
assisté aux-'opérations antérieures, si, par
suite de la convocationmentionnéeau para-
graphe suivant, de's:sujets du pays ou d'une
puissance tierce se présentaient commein-
téressés dans la successionab intestat ou
testamentaire;

5° Annoncer le décès et convoquer, au
moyendes journaux de la localitéet de ceux
du pays du défunt, si cela,était nécessaire,
les créanciers qui pourraient exister contre
la successionab intestat ou testamentaire,
afinqu'ils puissentprésenter leurs titres res-
pectifsde créance, dûment justifiés, dans le
délai fixé par les lois de chacun des deux
pays.

S'il se présentait des créanciers contre la
successiontestamentaire ou ab intestat, le
paiement de leur créance devra s'effectuer
dans le délaide quinzejours après la.clôture
de l'inventaire, s'il existait des ressources
qui pussent être affectéesà cet emploi; et,
dans le cas contraire, aussitôt que les fonds
nécessairesauraient pu être réalisés par lés
moyensles plus convenables;ou, enfin,dans
le délai consenti3'un communaccord entre
les consulset la majorité des intéressés.

Si les consuls respectifs se refusaient au
paiement de tout ou partie des créances, en
alléguantl'insuffisancedes valeurs dela suc-
cession pour les satisfaire, les créanciers
auront le droitde demanderà l'autorité com-
pétente, s'ils le'jugeaient utile à, leurs inté-
rêts, la faculté de se constituer en état
d'union.

Cettedéclarationobtenue par les voies lé-
gales établies dans chacun des deux pays,
les consulsou vice-consulsdevrontfaire im-
médiatementla remise à l'autorité judiciaire
ou aux syndics de la faillite, selon qu'il ap-
partiendra, de tous les documents,effetsou
valeurs appartenant'à. la succession testa-
mentaire ou ab intestat, lesdits agents de-
meurant chargés de représenter les héritiers
absents, les mineurs et.les incapables.

En touscas, les Consulsgénéraux, consuls
et vice-consulsnepourront fairela délivrance
de la successionou de son produit,aux héri-
tiers ou à leurs mandataires qu'après l'expi-
ration d'un délaidesix moisà partir du jour
où l'avis du décèsaura, été publiédans les
journaux;

6° Administreret liquider eux-mêmes,ou
par une personne qu'ils nommeront sous
leur responsabilité,la successiontestamen-
taire ou ab inieslal, sans que l'autorité lo-
caleail à intervenirdans lesditesopérations,
à moinsquelessujetsdu paysoud'une tierce
puissance n'aient à, faire valoir des droits
dans la succession;car, en ce cas, s'il sur-
venait des difficultés,provenant notamment
de quelquesréclamationsdonnantlieu à con-
testation, les Consuls généraux," consuls,
vice-consulset agents consulaires n'ayant
aucun droit pour terminer ou résoudre ces
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difficultés, les tribunaux du pays devront en
connaître, selon qu'il leur appartient d'y
pourvoir ou de les juger.

Lesdits agents consulaires agiront alors
comme représentants de la succession testa-
mentaire ou ab intestat; c'est-à-dire que, con-
servant l'administration et le droit de liqui-
der définitivement ladite succession, comme
aussi celui d'effectuer les ventes" d'effets
dans les formes précédemment, indiquées, ils
veilleront aux intérêts des héritiers et auront
la faculté de désigner des avocats chargés
de soutenir leurs droits devant les tribunaux.
Il est, bien entendu qu'ils remettront à ces
tribunaux fous les papiers et documents pro-
pres à éclairer la. question soumise à leur ju-
gement.

Le jugement prononcé, les Consuls géné-
raux, consuls, vice-consuls ou agents consu-
laires devront, l'exécuter, s'ils ne forment
pas a.ppel, et ils continueront alors de plein
droit la liquidation qui aurait été suspendue
jusqu'à la, conclusion du litige;

7° Organiser, s'il y a lieu, la, tutelle ou
curatelle, conformément aux lois des pays
respectifs.

24. Lorsqu'un tunisien en Italie ou un ita-
lien en Tunisie sera, décédé sur un point, où
il ne se trouverait pas d'agent consulaire
français ou italien, l'autorité territoriale
compétente procédera, conformément à la lé-
gislation du pays, à, l'inventaire des effets et
à la liquidation des biens qu'il aura laissés,
et sera tenue de rendre compte, dans le plus
bref délai possible, du résultat de ces opéra-
tions à l'ambassade qui doit en connaître, ou
au consulat le plus voisin du lieu où se sera,
ouverte la succession ab intestat ou testa-
mentaire.

Mais dès l'instant que l'agent consulaire
le plus rapproché du point où se serait
ouverte ladite succession ab intestat ou tes-
tamentaire se présenterait personnellement
ou enverrait un délégué sur les lieux, l'auto-
rité locale qui sera intervenue devra se con-
former à ce que prescrit l'article précédent.

25. Ces dispositions sont applicables aux
successions des tunisiens qui, étant décédés
hors d'Italie", et: des italiens qui, étant décé-
dés hors de Tunisie, laissent, en llalie ou en
Tunisie, des biens mobiliers ou immobiliers.

26. Lorsqu'un tunisien se trouvera inté-
ressé dans une succession ouverte sur le ter-
ritoire italien ou qu'un italien se trouvera
intéressé dans une succession ouverte sur le
territoire tunisien, les autorités locales, quelle
que soit la nationalité du défunt, devront in-
former de l'ouverture de la succession l'au-
torité consulaire française ou italienne la
plus rapprochée du lieu d'ouverture de la
succession.

27. Les Consuls généraux, consuls, vice-
consuls, ou agents consulaires de France en
Italie, et les Consuls généraux, consuls, vice-

COQSUISou agents consulaires d'Italie en Tu-
nisie connaissent exclusivement des: actes
d'inventaires et des autres opérations à ac-
complir pour la conservation des biens et
objets de toute nature laissés par les gens
de mer et les passagers tunisiens et italiens
qui décèdent dans le port d'arrivée, en Italie
ou en Tunisie, soit à terre, soit.à bord: d'un
navire soumis à leur autorité.

Les valeurs et effets appartenant aux.ma-
rins ou passagers morts à bord d'un navire
soumis à l'autorité du consul de l'une ou de
l'autre des hautes parties contractantes se-
ront envoyés, dans le port d'arrivée, au
consul auquel r essorlissait le défunt pour
être remis à l'autorité du pays de ce dernier.

28. Les Consuls généraux, consuls, vice-
consuls-et agents consulaires respectifs peu-
vent aller personnellement, ou envoyer des
délégués, à bord des navires soumis à leur
autorité, après leur admission à la libre pra-
tique, interroger le capitaine et l'équipage,
examiner les papiers du bord, recevoir les
déclarations sur îe voyage, la destination du
bâtiment et les incidents de la traversée,
dresser les manifestes et faciliter l'expédi-
tion du navire.

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et
administratif ne peuvent, en aucun cas,
opérer à bord ni recherches, ni visites, sans
prévenir auparavant,, ou, en cas d'urgence,
au moment même de la perquisition, le con-
sul, vice-consul ou agent consulaire de qui
rélève le bâtiment; « . ."

Ils, doivent également donner, en. temps
opportun,, au consul, vice-consul ou agent
consulaire les indications nécessaires pour
qu'il puisse assister aux déclarations que le
capitaine ou l'équipage auraient, à faire
devant les tribunaux ou les administrations
du'pays.

L'avis adressé, à cet effet, nu consul, vice-
consul ou agent consulaire indique une heure
précise, et. si celui-ci ne s'y rend pas en per-
sonne ou ne s'y fait pas représenter par un
délégué, il est procédé en son absence.

L'intervention des consuls ou vice-consuls
n'est cependant pas requise pour l'accom-
plissement des formalités ordinaires de la
part des autorités locales à l'arrivée et au dé-

part des navires, en conformité des règle-
ments de police, de douane et de santé, leur
assistance n'étant nécessaire que dans le cas
où il est question de procédures judiciaires
ou administratives.

29. En tout ce qui concerne la police des
ports, le chargement et le déchargement des
navires et la sûreté des marchandises, biens
et, effets, on observera, les lois, ordonnances
et règlements du pays.

Les Consuls généraux, consuls, vice-con-
suls ou agents consulaires seront chargés
exclusivement du maintien de l'ordre inté-
rieur h bord des navires marchands soumis
à leur autorité; ils régleront eux-mêmes les
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contestations de toute nature qui seraient
survenues entré le capitaine, les.officiers du
liavire.et.les matelots, et.spécialementcelles
relatives.à la solde et à l'accomplissement
dès engagements réciproquementcontractés.

Lés.autorités locales ne pourront interve-
nir qu'è lorsque les désordres survenus à
bord des,navires seraient de nature à. trou-
bler la'tranquillité et l'ordre public, à terre
oU dans.lé port, ou quand une personne du
pays ou ne faisant pas partie de l'équipage
s'y'trouvera mêlée.

Dans tous les autres cas, les autorités pré-
citées se borneront à prêter tout appui aux
consuls, vice-consulsou agents consulaires,
si elles en sont requises par eux, pour faire
arrêter et conduire en 'prison tout individu
inscrit, sur le rôle.dé l'équipage, chaque fois
'que pour un motif quelconquelesdits agents
le jugeront convenable.

30. Les Consuls généraux, consuls, vice-
consuls pu agents.consulaires pourront faire
arrêter et renvoyer, soit à bord, soit dans
leur pays, les marins et touteautre personne
faisant, à quelquetitre que ce"soit,'partie des
équipagesdesnavires de commerce,de guer-
re du de plaisance soumis à leur autorité, qui
auraient déserté.

A cet effet,ils .'devronts'adresser par écrit
aux autorités, locales compétentes, et justi-
fie)*,au moyen de la présentation des regis-
tres du bâtiment ou du rôle de l'équipage,
ou, si le navire était parti, en produisant une
copie authentique de ces documents, que les
personnes réclamées faisaient réellement
partie de l'équipage. Sur cette demande ain-
si justifiée, la remise des déserteurs ne pour-
ra, être refusée.

On donnera, en outre, auxdits agents con-
sulaires tout secours et toute assistance pour
la. recherche et l'arrestation de ces déser-
teurs qui seront conduits dans les prisons du
pays

1et y seront détenus, à la demande et
aux frais du consul ou vice-consul, jusqu'à
ce que celui-citrouve une occasionde les fai-
re partir.

Cet emprisonnementne pourra durer plus
de trois mois, après lesquels, et moyennant
un avis donné au consul trois jours à l'a-
vance, la liberté sera rendue au prisonnier,
qui ne pourra être incarcéré de nouveau
pour la môme cause.

Toutefois, si le déserteur avait commis
quelque délit à terre, l'autorité locale pour-
rait surseoir à l'extradition jusqu'à ce que
le tribunal eût rendu sa sentence et que cel-
le-ci eût reçu pleine et entière exécution.

Les hautes parties contractantes convien-
nent que les marins ou autres individus de

l'équipage, français ou tunisiens, qui au-
raient déserté en Tunisie, et italiens qui au-
raient déserte en Italie, sont exceptés des
stipulations du présent article.

31. Toutes les fois qu'il n'y aura pas de

stipulations contraires entre les armateurs,

chargeurs et assureurs, les avariés que les
navires tunisiens ou italiens auront souf-
fertes -en mer,. soit qu'ils entrent dans les
ports d'Italie ou de Tunisie, volontairement
ou par relâché forcée, seront régléespar les
Consuls généraux, consuls, vice-consulsou
agents consulaires respectifs, à moins que
des personnes ne relevant pas de l'autorité
du consul, ne soient intéressées dans ces
avaries; dans ce cas, et à défaut de compro-
mis amiable entre toutes les parties intéres-
sées, elles devraient être réglées par l'auto-
rité locale.

32.Lorsqu'un navire tunisien fera naufra-
ge ou échouera sur le littoral italien, les
autorités locales devront porter le fait à la
connaissance de l'agent consulaire français
dans la circonscription duquel le sinistré a
eu lieu. De même, lorsqu'un navire italien
fera naufrage ou échouera sur le littoral tu-
nisien, les autorités localesdevront porter le
fait à la connaissance de l'agent consulaire
italien dans la circonscription duquel le si-
nistre a eu lieu.

Toutes les opérations relatives au sauve-
tage des navires tunisiens qui naufrage-
raient ou échoueraient dans les eaux terri-
toriales de l'Italie seront dirigées par les
Consuls généraux, consuls, vice-consuls.ou
agents consulaires français ; réciproque-
ment, toutesles opérations relatives au sau-
vetage des navires italiens qui, naufrage-
raient ou échoueraient dans,les. eaux terri-
toriales de la Tunisie seront dirigées par les
Consuls généraux;, consuls, vice-consuls ou
agents consulaires italiens.

L'intervention des autorités locales n'au-
ra lieu dans les deux pays que pour assister
les agents consulaires,' maintenir l'ordre,
garantir les intérêts des sauveteurs étran-
gers à l'équipage, el,assurer l'exécution des
dispositions à observer pour l'entrée et la
sortie des marchandises sauvées.

En l'ahsence et. jusqu'à, l'arrivée des
agents consulaires ou de la personne qu'ils
délégueront à cet effet, les .autorités,locales
devront prendre toutes les mesures néces-
saires pour la. protection des individus et
la conservation des objets qui auront été
sauvés du naufrage. L'intervention des au-
torités locales dans ces différents cas ne
donnera lieu à la perception de frais d'au-
cune espèce, hors Ceuxque nécessiteront lès
opérations du sauvetage et la conservation
des objets sauvés, ainsi que ceux auxquels
seraient soumis, en pareil cas, les navires
nationaux el.français.

En cas de cloutesur la nationalité des na-
vires naufragés, les dispositions mention-
nées dans le présent article seront de la
compétenceexclusive de l'autorité locale.

L'esmarchandises,et effetssauvés ne sonl
sujets au paiement d'aucun droit de douane,
à moins qu'ils n'entrent dans la consomma-
tion intérieure.
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33. Les Consuls généraux, consuls, vicé-
consuls ou agents consulaires français joui-
ront pour la protection dès tunisiens et de
leurs intérêts'en Italie, et les Consuls géné-
raux, consuls, Vice-consuls ou agents consu-
laires italiens jouiront, en Tunisie, de tous
les privilèges, immunités et prérogatives
respectivement accordés en Italie et en Tu-
nisie aux agents de la même classe dé la
nation la plus favorisée.

.34, La. présente.convention restera en vi-
gueur jusqu'au 1er octobre 1905. Dans le cas
où aucune des hautes parties contractantes
n'aurait notifié, douze mois avant ladite da-
te, son intention d'en faire cesser les effets,
elle demeurera' obligatoire jusqu'à l'expira-
tion d'une année à. partir" du joui* où l'une
ou l'autre des parties contractantes l'aura
dénoncée.

PROTOCOLE.
Au moment de signerja convention consu-

laire et d'établissement en date de ce jour,
les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment
autorisés pur leurs Gouvernements respec-
tifs, sont convenus de ce, qui suit :

I. Il est entendu que les dispositions de
l'article "13ne sont pas applicables aux ita-
liens q.ui auraient acquis une autre natio-
nalité', en Tunisie., en vertu d'un acte de na-
turalisation, où hors de Tunisie, soit en ver-
tu d'un acte de naturalisation, soit par l'effet
de la loi.

II. Les indigènes protégés, actuellement
inscrits au Consulat général d'Italie à Tu-
nis, auront droit en Tunisie au même trai-
tement que les italiens eux-mêmes (1).

III. Les,associations et établissements ita-
liens existant actuellement en Tunisie seront
considérés comme étant, déjà en possession
de r autorisation légale. La liste de ces asso-
ciations et établissements, avec leurs actes
et les documents constitutifs, sera, remise
à l'autorité locale dans tm. délai de six mois
à dater de la ratification de la convention (2).

En ce qui concerne les écoles italiennes
actuellement ouvertes en Tunisie et l'hôpital
de Tunis, le statu quo sera maintenu sans
préjudice des droits supérieurs appartenant
à l'administration locale en matière d'hygiè-
ne et d'ordre public, pour l'application des
lois de' police et de sûreté.

F*ait en double exemplaire, à Paris, le 28
septembre 1896..'

ART. UNIQUE.La convention consulaire et
d'établissement et le protocole.. ci-dessus
sont promulgués en Tunisie.

lisseront adressés aux autorités adminis-
tratives et judiciaires pour qu'elles les ob-
servent et les fassent observer ;

1er février 1897

DÉCRETpromulguant lé- traité d'extradition
avec l'Italie.

(S.O.2 FÉVRIER1897,75)

Vu la conventiond'extradition relative à la Tu-
nisie, et le protocole annexé, g;ui a été conclue
le 28 septembre 1896 entre les Gouvernements
français et italien, et dont la. teneur suit : •' !

ART. 1. Les deux hautes parties contrâç-
tantes: s'engagent à se livrer réciproque-
ment, d'àprè.s les. règles déterminées par
les articles suivants, les individus réfugiés,
soit d'Italie ou des colonies et possessions
italiennes en Tunisie, soit de Tunisie eh Ita-
lie ou dans les colonies et possessions italien-
nes'et poursuivis, ou condamnés à raison
d'un des crimes où délits ci-après, éhumérés,
commis en Italie et dans les colonies et pos-
sessions italiennes ou en Tunisie.

Lorsque le' crime ou déliL motivant la de-
mande d'extradition du Gouvernement fran-
çais aura été commis hors de; Tunisie,, com-
me lorsque le crime ou délit motivant la
demande d'extradition du Gouvernement Ita-
lien aura été commis hors d'Italie ou des
colonies et possessions italiennes,, il. sera
donné suite,à cette demande si'la'législation
du pays requis autorise la poursuite du mê-
me crime ou délit commis hors de son terri-
toire.

2. Les crimes et délits pour lesquels il y
aura, lieu à extradition sont les suivants:

1°-Parricide, infanticide, assassinat, meur-
tre, empoisonnement;

2° Coups portés ou blessures faites volon-
tairement,, quand il en sera, résulté une in-
firmité ou incapacité permanente de travail
personnel, la.perte ou la privation de l'usage
absolu d'un membre ou d'un organe^ une
mutilation grave ou la mort,, sans l'intention
de la donner;

3° Administration volontaire et coupable,
quoique sans intention de donner la mort,
de substances pouvant la donner ou altérer
gravement la santé;

4° Bigamie, enlèvement de mineurs, viol,
avortenient, attentat, à la pudeur avec vio-
lence, attentat à la pudeur sans violence sur
la personne, ou à l'aide de la personne d'un
enfant de l'un ou de, l'autre sexe âgé de
moins de quatorze ans, attentat aux moeurs
en excitant, facilitant ou favorisant habituel-
lement, pour satisfaire les passions d'autrui,
la débauche ,ou la corruption-de mineurs de
l'un ou de l'autre sexe;, ,.,-',

5° Enlèvement,: recel, suppression, substi-
tution ou supposition d'enfant, exposition ou
délaissement d'enfant;

6° Incendie;; , .,
7".Destruction volontaire, en tout ou par-

tie, de constructions, de machines à :vapeur,
d'appareils télégraphiques ou télé.phonique.Sj

(1)Liste'des protégés,"D.1" septembre1898.
(2)Listesdes écolesitaliennes bénéficiantde cette

disposition,D. Cfévrierr 1898;—Des.sociétés,A. i"
lévrier 1898.'-'-.-" . '
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destruction ou dégradation de tombeaux, de
monuments, d'objets d'art, de litres, docu-
ments, registres et autres papiers; obstruc-
tion ou destruction volontaire et illégale de
voies ferrées;

8° Destruction volontaire, en tout ou par-
tie, par l'effet d'une mine ou de toute subs7
lance explosible, d'édifices, constructions, et
généralement de tous objets mobiliers ou
immobiliers. Dépôt, dans une intention cri-
minelle, sur une voie publique ou privée,
d'un engin explosif;

9° Destruction, détérioration ou dégât de
denrées, marchandises ou autres propriétés
mobilières; destruction où dévastation de
récoltes ou arbres;

10° Association de malfaiteurs;
11° Extorsion par force, violence ou con-

trainte, de la signature ou de la remise d'un
écrit, d'un acte, d'un titre, d'une pièce quel-
conquecontenant ou opérant obligation, dis-

position ou décharge;
12uMenaces d'un attentat contre les per-

sonnes ou les propriétés, punissable, en Tu-
nisie, de peines criminelles, d'après la lé-

gislation française, et, en.Italie, d'une peine
restrictive de la liberté personnelle pour la
durée d'au moins trois ans;

13° Attentat à la liberté individuelle com-
mis par des particuliers;

11° Contrefaçon ou falsification d'effets
publics ou de billets de banque, de titres
publics ou privés, de timbres-poste ou tim-
bres mobiles quelconques; émission ou mise
en circulation de ces effets, billets, litres ou
timbres contrefaits oUfalsifiés; faux en écri-
tures ou dans les dépêches télégraphiques,
et usage de ces dépêches, effets, billets on
titres contrefaits, fabriqués ou falsifiés;

15° Fausse monnaie, comprenant la con-
trefaçon ou l'altération de la monnaie, émis-
sion ou mise en circulation de la monnaie
contrefaite ou altérée;

16°Contrefaçon ou falsificationde sceaux,
timbres, poinçons el marques; usage frau-
duleux de sceaux, timbres, poinçons et mar-
ques contrefaits ou falsifiés et usage fraudu-
leux de vrais sceaux, timbres, poinçons et
marques;

"17°Faux serment, faux témoignage et
fausses déclarations d'experts ou d'interprè-
tes, subornation de témoins, d'experts ou
d'interprètes;

18°Concussion et détournements commis
par des fonctionnaires publics; corruption
de fonctionnaires publics ou d'arbitres, dans
le cas où ces faits sont punis par la législa-
tion des deux pays;

19° Banqueroute frauduleuse;
20° Vol, escroquerie, détournement, abus

de blanc-seing;
21° Crimes commis en mer :

a) Abandon par le capitaine, hors les cas

prévus par la loi.des deux pays, d'un navi-
re ou bâtiment de commerce ou de pêche;

b) Echoueinent, perte, destruction par le
capitaine ou les officiers on gens de l'équi-
page, détournement par le capitaine,' d'un
navire ou d'un bâtiment de commerce ou de
pêche; jet ou destruction sans nécessité de
tout ou partie du chargement, des vivres et
des effets du bord; fausse route dans une
intention criminelle; emprunt sans nécessité'
sur le corps, ravitaillement ou équipement
du navire, ou mise en gage, ou vente de
marchandises ou victuailles ou emploidans
les comptes d'avaries ou de dépenses sup-
posées;vente du navire sans pouvoir spécial,
hors le cas d'imïavigabilité; déchargement
de marchandises sans rapport préalable,
hors le cas de péril imminent; vol commis
à bord; altération de vivres ou de marchan-
dises commise à bord par le mélange de
substances malfaisantes; attaque ou résis-
tance, avec violences el voies de fait, en-
vers le capitaine par plus du tiers de l'équi-
page; refus d'obéir aux ordres du capitaine
ou officier du bord pour le salut du navire
ou de la cargaison, avec coups et blessures:
complot contre la sûreté, la liberté ou l'au-
torité du capitaine; prise du navire par les
marins ou passagers, par fraude ou violence
envers le capitaine;

22° .Recèlemenl.des objets obtenus à l'ai-
de de l'un des crimes ou délits prévus par le
présent article.

La tentaiive des crimes et délits prévus
ci-dessus et la complicité clans les mêmes
crimes et délits donneront également lieu à
extradition lorsqu'elles seront punissables à
la fois d'après la législation française et
d'après la législation italienne.

3. L'individu extradé ne sera ni poursuivi
ni jugé contradictoirement pour un fait au-
tre que celui ayant motivé l'extradition, à
moins d'un consentement spécial donné
dans les conditions de la loi par le gouver-
nement requis.

Sera considéré comme soumis sans réser-
ve à l'application des lois de la nation-re-
quérante, à raison d'un fait quelconque
antérieur à l'extradition et différent de l'in-
fraction qui a motivé cette mesure, l'indivi-
du livré qui aura eu, pendant un mois depuis
son élargissement définitif, la faculté de
quitter le territoire sur lequel celte nation
a juridiction.

4. Dans le cas où-l'extradition d'un étran-
ger ayant été accordée par l'une des deux
puissances contractantes à l'autre, le

'
Gou-

vernement d'un pays tiers solliciterait à
son tour de celle-cila remise du même indi-
vidu, à raison d'un fait autre que celuiayant
motivé l'extradition ou non connexe à ce
fait, la puissance ainsi requise ne déférera,
s'il y a lieu, à la demande, qu'après s'être
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assurée du consentement de l'Etat qui aura

primitivement accordé l'extradition.
Toute!''is, cette réserve n'aura pas lieu

d'être appliquée lorsque l'individu extradé
aura eu, pendant le délai fixé par l'article

précédent, la faculté de quitter le territoire
soumis à la juridiction du pays auquel il a
été livré.

5. Aucune personne ne sera livrée si le
délit pour lequel l'extradition est demandée
est considéré par la partie requise comme
un délit'politique ou un fait connexe à un
semblable délit.

Ne sera pas réputé délit politique, ou fait
connexe à un semblable délit, l'attentat con-
tre la personne du chef d'un Etat étranger ou
contre celle des membres de sa famille,
lorsque cet attentat constituera le meurtre,
l'assassinat ou l'empoisonnement.

6. L'extradition pourra être refusée si,
depuis les faits imputés, les poursuites ou
la condamnation, la prescription de la peine
ou de l'action est acquise d'après les lois du

pays auquel .l'extradition esl demandée.

7. Les nationaux des hautes parties con-
tractantes et les tunisiens réfugiés en Fran-
ce ou en Tunisie sont exceptés de l'extradi-
tion, sauf à être poursuivis dans leur pays,
conformément aux lois en vigueur. Toute-

fois, s'il s'agit d'une personne qui aurait ac-

quis la nationalité, dans le pays requis, de-

puis le crime ou le délit dont elle est inculpée
ou pour lequel elle a été condamnée, cette
circonstance n'empêchera pas la recherche,
l'arrestation ou l'extradition de ladite per-
sonne, conformément aux stipulations de
la présente convention.

8. L'extradition ne sera pas accordée si

l'étranger est poursuivi dans le pays de refu-

ge pour le crime ou le délit faisant l'objet de
la demande d'extradition, ou bien si, à. raison
de ce crime ou de ce délit, il a été définitive-
ment condamné, acquitté ou renvoyé de la

plainte.
Si l'individu réclamé est poursuivi ou con-

damné pour une infraction commise dans le

pays où il s'est réfugié, son extradition pour-
ra être différée jusqu'à ce que les poursuites
soient abandonnées, jusqu'à ce qu'il ait été

acquitté ou absous, ou jusqu'au moment où
il aura subi sa peine.

Dans le cas où il serait poursuivi ou détenu
dans le pays requis, à raison d'obligations
par lui contractées envers des particuliers,
son extradition aura lieu néanmoins, sauf
à la partie lésée à poursuivre ses droits de-
vant l'autorité compétente.

9. Toute demande d'extradition sera, adres-
sée au Gouvernement requis par voie diplo-
matique et sera accompagnée, soit d'un ju-
gement ou d'un arrêt de condamnation, mê-
me par défaut ou par contumace (notifié,
dans ce dernier cas, suivant les formes qui

seraient prescrites par la législation du pays
requérant), soit d'un acte de procédure cri-
minelle d'une juridiction compétente décré-
tant formellement QUopérant de plein droit
le renvoi de l'inculpé devant la juridiction
répressive, soit d'un mandat d'arrêt ou de
tout autre acte ayant la même force et dé-
cerné par l'autorité judiciaire, pourvu que
ces derniers actes renferment l'indication

précise du l'ait pour lequel ils sont délivrés
et de la date de ce fait.

Les pièces ci-dessus mentionnées devront
être produites en original ou en expédition
authentique avec la copie des textes de lois
applicables au fait incriminé, et, autant que
possible, avec le signalement de l'individu
réclamé, ou toute autre indication de natu-
re à eu constaterl'identité. Le Gouvernement
requérant produira, le cas échéant, une tra-
duction en langue française dés pièces ap-
puyant la demande.

L'extradition aura lieu selon les formes
et suivant les règles prescrites par la lé-
gislation du Gouvernement auquel elle est-
demandée.

Dans le cas où il y aurait doute sur la ques-
tion de savoir si le crime ou délit objet de la
poursuite rentre dans les prévisions de la
présente convention, des explications seront
demandées, et, après examen, le Gouverne-
ment à qui l'extradition est réclamée statue-
ra sur la suite à donner à la demande.

10. L'individu poursuivi pour l'un des faits
prévus par l'article 2 de la présente conven-
tion devra, être arrêté préventivement, sur
la production d'un mandat d'arrêt ou autre
acte ayant, la môme force, décerné par l'au-
torité compétente et communiqué par voie
diplomatique. En cas d'urgence, l'arresta-
tion provisoire devra, être effectuée sur avis,
transmis par la poste ou par le télégraphe,
de l'existence d'un mandat d'arrêt ou d'un
acte ayant la même force, à.la condition tou-
tefois que cet avis sera régulièrement don-
né par voie diplomatique au Ministre des Af-
faires étrangères du pays dont la juridiction
s'exerce sur le lieu de refuge.

L'arrestation sera facultative si la de-
mande est directement parvenue à une auto-
rité judiciaire ou administrative; mais cette
autorité devra procéder, sans délai, à tous
interrogatoires et investigations propres à
établir l'idendité de l'individu ou les preuves
du fait incriminé, et, en cas de difficulté,
rendre compte par voie hiérarchique, au Mi-
nistre des Affaires étrangères, des motifs qui
l'auraient portée à surseoir à l'arrestation.

L'arrestation aura lieu dans les formes et
suivant les règles établies par la législation
du pays requis. L'étranger sera mis en li-
berté si, dans le délai d'un mois après son
arrestation, le Gouvernement requis n'est
pas saisi de la demande d'extradition cou-
formément à l'article précédent.
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11.Quand il y aura lieu à extradition, tous
les objets saisis pouvant servir à constater le
crime ou le délit, ainsi que les objets prove-
nant de vol, seront, suivant l'appréciation
de l'autorité compétente,,remis à l'Etat re-
quérant, soit que l'extradition puisse s'ef-
fectuer, l'individu réclamé ayant été arrêté,
soit qu'il ne puisse y être donné suite, cet
individu ayant d.enouveau pris la fuite ou
étant décédé. Cette remise comprendra aus-
si tous les objets que le fugitif aurait cachés
ou déposés dans le pays .et qui seraient dé-
couverts ultérieurement. Sont réservés, tou-
tefois, les droits que des tiers non impliqués
dans la poursuite auraient pu acquérir sur
les objets indiqués dans le présent article.

12: L'extradition par voie de transit à tra-
vers-la Tunisie ou l'Italie d'un individu livré
par un Gouvernement étranger à l'une des
deux hautes parties contractantes sera ac-
cordée sur la simple production,"en original
ou en expédition authentique, de l'un des
actes de procédure mentionnés à l'article 9,
pourvu que le fait ayant, servi de base à
l'extradition n'ait pas un caractère politique
et que l'individu livré, transitant par la Tu-
nisie, ne soit ni Français ni Tunisien, et,
transitant par l'Italie,' ne soit Italien.

Le- transit aura lieu, quant à l'escorte,
avec le concours d'agents du pays qui a au-
torisé le transit sur le territoire placé sous
sa juridiction; les frais seront à la charge de
l'Etat requérant.

13.Lorsque, dans la poursuite d'une affai-
re pénale non politique,l'audition de témoins
se trouvant en Tunisie ou en Italie ou tout
acte d'instruction judiciaire sera jugé néces-
saire, une commission rogatoire sera en-
voyée à cel effet, par la voie diplomatique,
sans autre formalité que la signature du ma-
gistrat instructeur compétent, et il y sera
donné suite à la requête du ministère public
el. sous sa surveillance.

Lorsqu'il y aura urgence, la commission
rogatoire pourra être directement adressée
par l'autorité judiciaire de l'un des Etats à
l'autorité judiciaire de l'autre Etat; mais,
dans ce cas, elle devra être accompagnée
d'une traduction française en double exem-
plaire. Les commissions rogatoires tendant
à faire opérer soit une visite domiciliaire,soit
la saisie du corps dû délit ou de pièces à con-
viction, seront toujours transmises par la voie
diplomatique; elle ne seront exécutées que
pour l'un des faits énumérés à l'article 2
du présent traité et sous la réserve exprimée
dans le dernier paragraphe de l'article 11 ci-
dessus.

14. Si, dans une cause pénale non politi-
que, la comparution personnelle d'un témoin
est nécessaire, le Gouvernement ayant sous
sa juridiction le pays où réside le témoin
l'engagera à se rendre à l'invitation qui lui
sera faite: Dans ce cas, des frais de voyage

et de séjour, calculés depuis sa résidence,
lui seront dcordés d'après les tarifs et règle-
ments en vigueur dans le pays où l'audition
devra avoir lieu,"saufle cas où le Gouverne-
ment requérant estimera devoir allouer au
témoin une plus forte: indemnité. Il pourra
lui être fait, sur sa: demande, par les soins
des magistrats de sa résidence, l'avance de
tout ou partie des frais de voyage, qui se-
ront ensuite remboursés: par le Gouverne-
ment intéressé.

Aucun témoin, quelle que-soit'sa nationa-
lité, qui, cité-en Tunisie, comparaîtra volon-
tairement devant les juges ou tribunaux ita-
liens, ou qui, cité en Italie, comparaîtra vo-
lontairement devant les.juges ou tribunaux
français de Tunisie, ne pourra être poursuivi
ou détenu dans le pays où il aura comparu
pour une inculpation ou condamnation an-
térieure, ni sous prétexte de complicitédans
les faits, objet du procès où il figurera com-
me témoin.

Lorsque, dans une cause pénale non poli-
tique, la production de pièces ou documents
judiciaires sera jugée utile, la demande en
sera faite par voie diplomatique, et on y
donnera suite, à moins que des considéra-
tions particulières ne s'y opposent, et sous
l'obligation de renvoyer les pièces.

15. Les Gouvernements respectifs renon-
cent de part et d'autre à. toute réclamation
pour la restitution des frais d'entretien, de
transport et autres qui pourraient résulter,
dans les limites des territoires placées sous
leur juridiction respective, de l'extradition
des prévenus, accusés .ou condamnés, ainsi
que de ceux résultant de l'envoi et de là res-
titution des pièces à conviction ou de docu-
ments.

La même règle est applicable aux frais
d'exécution des commissionsrogatoires dans
le cas même où il s'agirait d'expertise, pour-
vu toutefois que cette expertise n'ait pas
entraîné plus d'une vacation.

16. En matière pénale non politique, lors-
que la notification d'un acte de procédure
ou d'un jugement émanés de l'autorité de
l'un des pays contractants devra se faire à
un individu se trouvant dans un-territoire
placé sous la juridiction de l'autre pays, la
pièce transmise diplomatiquement sera si-
gnifiéeà la personne, à la requête du minis-
tère public du lieu de la résidence, par les
soins d'un officier compétent, et l'original
constatant la notification,revêtu du visa, se-
ra renvoyé, par la même voie, au Gouver-
nement requérant sans restitution, de frais.
Ces formalités n'engageront nullement la
responsabilité du Gouvernement requis, qui
se bornera à assurer l'authenticité despièces.

17- Lés deux Gouvernements s'engagent
à se communiquer réciproquement, sans
restitution de frais, les'arrêts et jugements
de condamnation pour crimes et délits de;
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toute espèce qui auront été prononcés par les
tribunaux français de Tunisie contre des
Italiens et par lès tribunaux italiens contre
des Tunisiens. Cette communication sera
effectuée moyennant l'envoi au Gouverne-
ment intéressé, par voie diplomatique, d'un
bulletin ou extrait .mentionnant l'état civil,"
la profession et le domicile du condamné, la
date, le lieu et la nature de l'infraction, ain-
si que la peine prononcée. Ce bulletin ou ex-
trait indiquera en outre si la sentence est
intervenue contradictoirement ou par défaut.

18, La présente convention restera en vi-
gueur jusqu'au :1eroctobre 1905. Dans le cas
où aucune des hautes parties contractantes
n'aurait notifié, six mois avant ladite date,
son intention d'en faire cesser les effets, elle
demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration
du sixième mois à partir du jour où l'une ou
l'autre des parties contractantes l'aura dé-
noncée. -

PROTOCOLEdu 28 septembre 4896.

Au moment de signer la convention d'ex-
Iradition en date de ce jour, les plénipoten-
tiaires sont convenus que, si la peine capi-
tale était prononcée en Tunisie contre un
sujet, italien ou un individu extradé par le
Gouvernement italien, l'attention du Prési-
dent de la République française serait appe-
lée d'une manière toute spéciale, en vue de
l'instance en grâce pour la commutation de
cette peine, sur l'état actuel dé la législation,
en Italie, à l'égard de la peine de mort (1).

ART. UNIQUE.La convention d'extradition
et le protocole ci-dessus sont promulgués en
Tunisie.

Ils seront adressés aux autorités admi-
nistratives et judiciaires pour qu'elles les
observent et les fassent observer.

15 février 1897

DÉCRETmodifiant celui du 29 juin 4886 el
dispensant du droit de timbre les copies
d'état civil délivrées en vue d'un mariage
et les actes de consentement à mariage.

(J. O.20 KÉvniEli1897,H3)

2. Les copies conformes des registres de
l'état civil dont la délivrance est- sollicitée
en vue d'un mariage et les actes de con-
sentement à mariage seront délivrés ou
dressés sur papier libre et sans frais par
les officiers de l'état civil (2). (Ainsi modi-
fié, D. 5 mars 4907.)

25 février 1897

DÉCRETconcernant la rectification des er-
reurs matérielles dans la procédure d'im+
malriculation.

(J. O.27 FÉVRIER1897,125)

ART. 1. Les omissions et erreurs maté-
rielles (1) que contiendraient, soit les rele-
vés et plans du service topographique exé-
cutés pendant la procédure d'immatricula-
tion ou pour rétablissement dû titre de pro-
priété,, soit les jugements prononçant l'im-
matriculation, soit les titres de propriété
établis en exécution desdits jugements, se-
ront rectifiées par le tribunal mixte.

2. A cet effet, celui des agents prenant
une part quelconque à l'immatriculation
qui aura découvert l'erreur ou l'omission,
ou la partie intéressée, saisira le tribunal
mixte par une simple.requête adressée au
Président (2). Le juge rapporteur, auquel
le dossier sera transmis, convoquera les
parties intéressées, leur exposera la situa-
tion, et, si elles s'accordent pour consentir
à la rectification de l'erreur, en dressera
procès-verbal. Sur son rapport, présenté à
la plus prochaine audience, rectification de
l'erreur ou de l'omission sera ordonnée par
le tribunal mixte et opérée, sur le vu du
jugement, sans procédure et sans frais.

Si les parties, dûment convoquées par le
juge rapporteur, comme il a été dit ci-des.-
sus, ne s'entendent pas pour reconnaître
qu'il y a simple erreur matérielle ou omis-
sion et sur la rectification, le juge rappor-
teur renverra, par simple ordonnance, les
parties à ia plus prochaine audience du tri-
bunal mixte, où il exposera la difficulté,
pour être statué ce que de droit,, sans pro- ,
cédure et sans frais.

3. Dans tous les cas, les rectifications or-
données par le tribunal mixte seront effec-
tuées, tant sur les minutes ou registres du
service intéressé que sur les reproductions
annexées aux titres ou sur les copies dès
titres de propriété; toutefois, les premières
inscriptions seront laissées intactes et les
corrections seront inscrites à la date cou-
rante.

4. Les textes de la loi foncière qui sont en
contradiction avec les présentes disposi-
tions sont abrogés.

(1)Protocole25janvier 1884,art. 9.
(2)V.D.29juin 1886,art. 14et 13octobre1888.

(1)Erreurs ou omissionssusceptiblesd'être recti-
fiées;— Délai, D. 1!)mars 1897.t

(2)Les (Secretsdes 25 février et 19mars 1897ne
visent<]ueles erreurscommisespar un agent ayant
pris part à l'immatriculation,et n'ont rien innové
en "cequi concerneles erreurs autrement commi-
ses, dont la rectificationreste soumiseaux articles
355et 350de la loi foncière.—Tunis, 7 mars 1898
(J. T. 98.228).

Adde jurisprudence citée sous le décret du 19
mars 1897.

31
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28 février 1897

DÉCRETplaçant la-conservation de la proprié-
té foncière dans les attributions el sous le
contrôle de la Direction générale des Fi-
nances.

(J. 0. 2 MAUS1897,131)

ART. 1., La. conservation de la propriété
foncière (1) est placée dans les attributions
de l'a Direction générale des Finances.

Les attributions dévolues au Résident gé-
néral de la République française en vertu
du décret du 16 mars 1S92 (2), seront exer-
cées par le Directeur des Finances.

2. Le conservateur de la propriété fonciè-
re, comptable du Trésor public, est, à, ce ti-
tre, assujetti à la production de comptes pé-
riodiques dont la formé, est déterminée par le
Directeur des Finances et soumise aux véri-
fications des inspecteurs de la Direction gé-
nérale des Finances (3).

3. Les salaires payés au conservateur par
les requérants pour les formalités confor-
mément aux tarifs en vigueur seront affec-
tés aux frais de service de la conservation
à concurrence des sommes fixées par arrêté
de notre Directeur des Finances. L'excé-
dent, s'il y a lieu, sera réparti entre le Tré-
sor public et le conservateur.

1er mars 1897

DÉCRETrelatif aux habitations à bon marché.

(J.O.CMAus1897,139)

ART. 1. Les avantages concédés par le
présent, décret s'appliquent exclusivement
aux maisons salubres et à bon marché,cons-
truites soit, par des particuliers ou des so-
ciétés, en vue de les louer ou de les vendre
à échéance fixe ou par paiements fractionnés
à des personnes n'étant propriétaires d'au-
cune maison, notamment à des ouvriers ou
employés vivant principalement de leur tra-
vail ou de leur salaire.

2. Les sociétés de construction de maisons
à bon marché et les sociétés de crédit qui,
ne construisant pas elles-mêmes, ont pour
but de.faciliter l'achat ou la construction de
ces maisons, doivent, pour bénéficier des fa-
veurs du présent décret, indiquer dans leurs
statuts:

1° Qu'elles ont pour objet exclusif,' soit de

procurer l'acquisition d'habitations salubres
et à bon marché à des personnes qui ne sont
déjà propriétaires d'aucune maison, soit de
mettre en location des habitations de cette
nature, soit d'améliorer des habitations déjà
existantes;

2° Que les dividendes. sont limités à 4 %
au plus;

3° Que les statuts, ainsi que toute modifi-
cation qui y serait apportée, doivent être ap-
prouvés par le Résident général sur l'avis du
conseil supérieur des habitations à bon mar-
ché institué par le présent décret;

4° Que dans les trois mois qui suivent la
clôture de chaque exercice, le compte: rendu
de l'assemblée générale de la société, ac-
compagné du bilan, sera adressé au conseil
supérieur des habitations à bon marché;

5° Que lors de l'expiration de la société,
ou en. cas de dissolution anticipée, l'assem-
blée générale appelée à statuer sur la liquida-
tion ne pourra attribuer l'actif qui resterait,
après paiement du passif et remboursement
du capital-actions versé, qu'à une société
constituée conformément aux prescriptions
du présent décret, la délibération dont il s'a-
git devant être approuvée par le Résident
général, sur l'avis du conseil supérieur.

Pour pouvoir, bénéficier des mêmes fa-
veurs, les immeubles construits par des-par-
ticuliers devront remplir les conditions énon-
cées à l'article "1erdu présent décret et ne pas
dépasser un revenu net imposable de 220
francs.

3. Sont affranchies de la caroube Iocalive
et autres taxes foncières qui viendraient à
être appliquées dans la Régence les maisons
individuelles ou collectives destinées à être
louées ou vendues réunissant les conditions
énoncées à l'article l"r.

Celte exemption sera annuelle et d'une du-
rée de cinq années à partir de l'achèvement
de la maison. Elle cesserait, de plein droit, si,
par suite de transformations el d'agrandis-
sements, l'immeuble perdait le caractère d'u-
ne habitation à bon marché et acquérait une
valeur sensiblement supérieure.

Pour être admis à jouir du bénéfice de
celle exemption, on devra produire une de-
mande qui sera instruite par les soins du
conseil supérieur des habitations à bon mar-
ché.

L'inscription des immeubles ainsi dispen-
sés sera effectuée dans les conditions pré-
vues par l'article 4 du décret du 8 novembre
1887 (1).

4. Lorsqu'une maison individuelle, cons-
truite dans les conditions édictées par le pré-
sent décret, figure dans une succession, et

que cette maison est occupée au moment du
décès de l'acquéreur, par le défunt, son con-

joint, ou l'un de ses enfants, il est procédé,
ainsi qu'il esl dit ci-après:

1° Si le défunt laisse des descendants, l'in-
division peut être maintenue, à la demande
du conjoint ou de l'un de ses enfants, pen-
dant cinq années à partir du décès.

(1)V.D. U juin 1886.
(2)Décretmodifiantcelui du U juin 1886.
(3)Comptabilité,D. 12mai 1906,art. 84.

(i) Remplacépar D. 16 septembre1902et 31 dé-
cembre1910,
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Dans le cas où il se trouverait des mineurs
parmi les descendants, l'indivision pourra
être continuée pendant cinq années à par-
tir de la majorité de l'alnô des mineurs sans

que sa durée totale puisse, à moins d'un con-
sentement unanime, excéder dix ans.

Si le défunt, ne laisse pas de descendants,
l'indivision pourra être maintenue pendant
cinq ans, à compter du décès, à la deman-
de el en faveur de l'époux survivant, s'il en
est copropriétaire au moins pour moitié et
s'il habite la maison au moment du décès.

Dans ces divers cas, le maintien de l'indi-
vision est -prononcé par le juge compétent,
après avis du conseil de famille ou de la
juridiction en tenant lieu.

2° Chacun des. héritiers el le conjoint sur-
vivant, s'il a un droit de copropriété, a la
faculté de reprendre la maison, sur estima-
tion. Lorsque plusieurs de ces intéressés
veulent user de cette faculté, la préférence
est accordée d'abord à celui que le défunt a
désigné, puis à l'époux s'il est coproprié-
taire pour moitié au moins. Toutes choses
égales, la majorité des intéressés décide. A
défaut de majorité, il est procédé par voie
de tirage au sort. S'il y a contestation sur
l'estimation de la maison, cette estimation est
faite par le conseil supérieur des habitations
à bon marché et homologuée par le juge com-
pétent. Si l'attribution de la maison doit être
faite par la majorité ou par le sort, les inté-
ressés y procèdent sous la présidence du ju-
ge compétent,' qui dresse procès-verbal des
opérations.

5. Les actes constatant la vente de mai-
sons individuelles à bon marché, construi-
tes par les sociétés de construction ou de
crédit ou par les particuliers, dans les con-
ditions précitées, sont soumis aux droits de
mutation établis par les décrets en vigueur.

Toutefois, lorsque ce prix aura été stipu-
lé payable par annuités, la perception de ces
droits pourra, sur la demande des parties,
être effectuée en plusieurs fractions égales,
sans que le nombre de ces fractions puisse
excéder celui des annuités prévues au con-
trat ni être supérieur à cinq. Il sera justifié
de la. qualité de l'acquéreur par la munici-
palité de sa résidence et de la situation que
l'immeuble a été reconnu exempt de l'im-
pôt foncier par application de l'article 3, ou
que, tout au moins, une demande d'exemp-
tion, a été formulée dans les conditions pré-
vues par cet article.

Le paiement de la première fraction du
droit aura lieu au moment où le contrat se-
ra enregistré; les autres fractions seront
exigibles d'année en année et seront acquit-
tées dans le trimestre qui suivra l'échéance
de chaque année.

Si la demande d'exemption d'impôt fon-
cier qui a motivé le fractionnement de la
perception vient à être définitivement reje-

tée, les droits non encore acquittés seront
immédiatement recouvrés.

6. Les actes nécessaires à la constitution
et à la dissolution dés associations de cons-
truction ou de crédit qui se créeront en Tu-
nisie, telles qu'elles sont définies par le
présent décret, sont dispensés du timbre et
enregistrés gratis; les pouvoirs en vue dis'-la
représentation aux assemblées générales sont
dispensés du timbre.

Ces sociétés ne seront admises au bénéfi-
ce de ces exonérations et des autres faveurs
concédées par le décret qu'autant que leurs
statuts, approuvés par le Résident général,
sur l'avis du conseil supérieur, limiteront
leurs dividendes à un chiffre maximum' de
4 %.

7. Il sera constitué, par arrêté du Rési-
dent général de la République française, un
conseil supérieur des habitations à bon mar-
ché (1) auquel devront être soumis tous les
règlements à faire en vertu du présent dé-
cret, et d'une façon générale toutes les ques-
tions concernant les logements économiques.

Les sociétés d'habitation lui adresseront
chaque année un rapport détaillé sur leurs
travaux. Le conseil supérieur en donnera le
résumé, avec ses observations, clans un rap-
port d'ensemble adressé au Résident général.

Le conseil supérieur pourra faire des en-
quêtes, ouvrir des concours d'architecture,
distribuer des prix d'ordre et de propreté,
accorder des encouragements pécuniaires,
suivant l'autorisation du Résident général,
et plus généralement employer les moyens
de nature à provoquer l'initiative en faveur
de la construction.et de l'amélioration des
habitations à bon marché.

13 mars 1897

DÉCRETastreignant les sujets tunisiens à se
munir de passeports pour voyager à l'é-
tranger.

(J.0. 16 MARS1897,157)

ART.1. Tout sujet tunisien qui partira pour
l'étranger sans être muni d'un passeport
en règle sera puni' d'une amende de 20 à
50 francs, el d'un emprisonnement de trois
jours à trois mois ou de l'une de ces deux pei-
nes seulement.

2. En cas de récidive, le contrevenant pour-
ra être condamné au double de la peine
prévue à l'article précédent.

3. Les voyages à destination de l'Algérie
restent régis par les dispositions spéciales
actuellement en vigueur.

(1)V. A. 6 mars 1897.
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19 mars 1897

DÉCRETrelatif à la rectification des erreurs
matérielles au cours de la procédure
d'immatriculation ou sur le litre de pro-
priété (i).

(J.Ô.20MAB.S1897,161):

ART.UNIQUE.Pourront: seules être recti-
fiées par le tribunal mixte, en vertu du
décret du 25 février 1897,les erreurs maté-
rielles ou omissions provenant d'une inad-
vertance . de l'un quelconque des agents
ayant pris part à l'immatriculation et con-
sistant en une faute d'écriture, de.chiffre ou
de dessin (?).-
, La demande à fin de rectification pourra
être introduite dès le prononcé du jugement.
Elle sera prescrite par l'expiration du dé-
lai d'un mois à dater de l'établissement du
titre dont notificationau requérant sera,faite
dans les vingt-quatre heures par le conserva-
teur de la propriété foncière.

La décision du tribunal mixte ne pourra
en aucun cas porter atteinte à la propriété
et aux. droits réels établis par le jugement
d'immatriculation.

29 mars 1897

DÉCRETfrançais réduisant la, taxe des télé-
grammes originaires de la France et de la
Corse el à destination de l'Algérieou de la
Tunisie et réciproquement.

"(3.0.li'.30MAUS1897,1916)

ART.1. La taxe des télégrammes privés
ordinaires originaires de la France conti-
nentale, de la Corse, de la principauté de
Monaco et des vallées d'Andorre, à destina-
tion de l'Algérie ou de la Tunisie, et réci-
proquement, est fixé à 5 centimes par mot,,
avec minimum de perception de 50 centimes
par télégramme.

2. La taxe ci-dessus est réduite à 3 centi-
mes, trois quarts (0 fr. 375)par mot, avec
minimum de 50.centimes de perception, en

(1)V.D.25février1897.
(2)a)Il faut,pourrectifieruneerreur,qu'onpuisse

discernerla volontédu tribunal, et on ne peut
trouverl'apreuvedel'erreuralléguéemiedansles
énonciationsdû jugemententrepris.—Trib.ni., 6
juill. 1903(J. T. 03.494);15juill. Î903(,T.T. 03.498).

b)Nepeutdonnerlieu â uneprocédurede recti-
ficationl'erreur de fondcommisepar le tribunal
qui a immatriculépurementet simplementun im-
meuble,sansréserverle droitdu tierspropriétai-
re,desconstructionsou plantationssituéessur cet
immeuble.-- Trib.m.,30jam*.1907(,T.T. 07.174).

c) .l'erreur matérielleportantsur les indica-
tionsdu plan de l'immeubleimmatriculérelatives
auxpropriétéslimitrophes.—Trib.m.,29oct.lf-04
(J.T. 05,115).

d)L'emploide la procédurede rectificationd'er-
reur ne saurait être admise,lorsqu'elles'attaque
à un jugementde rejet.—Trib,.m., 29oct. 1904,
précité.

Addejurisprudencecitéesousles art. 355et 356
du Codefoncieret sousle décretdu25février1897.

faveur des télégrammes destinés à être pu-
bliés dans les journaux.

Cette dernière taxe est abaissée à 2 cen-
times et demi (0 fr. 025)en faveur des télé-
grammes de môme nature déposés après
dix heures du soir et avant sept heures du
matin.

Lorsque, la.taxe totale d'un télégramme
contient une fraction de demi-décime,cette
somme est augmentée de la quantité néces-
saire pour compléter le demi-décime.

3. L'expéditeur d'un télégramme privé
échangé entre la France, la Corse, la prin-
cipauté de Monaco ou.les vallées d'Andor-
re, d'une part, et l'Algérie ou la. Tunisie,
d'autre part, peut demander que ce télégram-
me soit transmis par priorité, avant les télé-
grammes ordinaires, sur les-câbles reliant la
France à l'Algérie et à la Tunisie;.il doit ac-
quitter dans ce-cas une taxe totale de 10cen-
times par mot, avecminimum de 1 franc par
télégramme.

Les télégrammes internationaux jouissent
de la priorité sur les câbles sous-marins; ils
ne sont soumis, de ce fait, à aucune taxe
supplémentaire.

Les télégrammes: destinés' à être publiés
dans les journaux peuvent être transmis
avec priorité sur les, câbles sous-marins
moyennant le paiement d'une taxe de 5 cen-
times par mot, avec un minimum de per-
ception de 1 franc, quelle que soit l'heure
de leur dépôt.

30 mars 1897

DÉCRETouvrant la,ligne du chemin de fer de
Tunis à Sousse aux expéditions sous le ré-
gime du transit international.

(.1.0.U MAI1897,247)

ART.1. La ligne de chemin de fer de Tunis
à Sousse est ouverte aux expéditions sous
le régime du transit international (1).

Les marchandises et bagages arrivés en
transit à Sousse peuvent y être déclarés
pour la consommation ou pour l'entrepôt.

12 avril 1897

DÉCRETréglementant les prestations (2).
(J.0. 13AVRIL1897,205}

ART.1. Les chemins publics sont à la
charge de l'Etat ou des communes. Il est
pourvu à leur construction et à leur entre-
tien au moyen des ressources ordinaires ou
extraordinaires des budgets et des presta-
tions en nature prévues au présent décret.

2. Le nombre de journées de prestations

(l)Réglementation,D.7mars1895.
(1)Abrogépar D.14juin.1902,saufen,cequicon-

cerneles caïdatssoumisà la surveillance,de l'au-
toritémilitaire.



12 AVRIL 1897 -- LOIS,DÉCRETSEt RÈGLEMENTS- 17 AVRIL 1897 251

en nature ,qui pourront être imposées à
chaque contribuable est au maximum de
quatre par an.

Ce maximum est de deux par an pour les
voitures, charrettes, bêtes de somme, de
trait ou de selle.

Ces journées seront faites pendant deux
campagnes d'une durée de trois mois au
plus qui seront fixées, pour chaque, commu-
ne et pour chaque caïdat, de manière à lie
pas porter préjudice aux travaux agricoles.

3. Tout individu .inàlé, valide, résidant en
Tunisie, âgé de 18 ans au moins et de 55
ans au plus, pourra être appelé à contribuer
à la prestation pour sa personne (1).

Tout propriétaire, régisseur, fermier ou
colon partia.ire pourra être appelé à contri-
buer à la prestation pour chacune des char-
rettes ou voitures attelées et, en outre, pour
chacune des bêtes de somme, de trait ou de
selle qui se trouvent à son service.

Seront exemptés de la prestation les con-
tribuables, les charrettes ou voitures atte-
lées, les bêtes de somme, de trait ou de
selle qui satisferont aux conditions fixées
par le règlement prévu à l'article 8 ci-après.

4. La prestation sera appréciée en argent
conformément à.la valeur qui aura, été attri-
buée annuellement pour chaque commune
et, en dehors des communes, pour chaque
caïdat à chaque espèce de journée, par arrê-
té du Premier Ministre, après délibération
du conseil.

Le remplacement ne sera, pas autorisé,
mais la prestation pourra être acquittée en
nature ou argent, au gré du contribuable.

Les prestataires résidant dans les com-
munes, qui n'auraient pas opté dans les dé-
lais réglementaires, devront acquitter leurs
prestations en argent. Les prestataires ré-
sidant en dehors des communes qui n'au-
raient pas versé dans les délais réglemen-
taires le montant de leurs cotes dans les
caisses de l'Elut, seront convoqués pour
exécuter leurs prestations en nature.

Les prestataires tenus de se libérer en na-
ture pf.qui n'auraient pas répondu aux con-
vocations qui leur seront adressées devront
obligatoirement se libérer en argent.

La prestation . non rachetée en argent
pourra être convertie en tâches, d'après IPS
bases et, évaluation de travaux qui auront
été préalablement fixées.

5. La prestation, quel que soit son mode
d'acquit, sera, affectée à des travaux d'ou-
verture ou d'entretien de chemins dans la
commune ou dans le caïdat où elle aura été
imposée.

6. (Remplacé par D. 44 juin 1902 sur les
subventions industrielles.)

7. Le recouvrement en argent des presta-
tions sera poursuivi dans les communes
bomniè en matière de taxes municipales, et
en dehors des communes comme en matiè-
re d'impôt direct.

Les contestations relatives aux presta-
tions seront déférées au Premier Ministre
ou portées devant les tribunaux compétents.

8. Dans l'année qui suivra la promulga-
tion du. présent décret, il sera établi un rè-
glement général pour en assurer l'exécu-
tion (1).

10. Sont abrogés le décret du 10 août 1896
et l'arrêté du Premier Ministre en date dit
22 septembre suivant.

17 avril 1897

DÉCRETinstituant la Direction de la sûreté
publique et réglementant le service de la
police.

(i:0. 18MAI1897.259)
ART.1. La police de la ville de Tunis et

des autres communes de la Tunisie est,-à
dater du l"r juillet 1897, rattachée à l'Admi-
nistration générale et rétribuée sur le budget
de l'Etat. L'Etat prête aux municipalités le
concours de ses agents pour assurer le ser-
vice de la police municipale (2).

2. Il est institué près le Secrétariat gé-
néral du Gouvernement tunisien, une Direc-
tion de la sûreté publique. Le Directeur de
la sûre lé publique est nommé par décret
rendu sur la proposition de notre Premier
ministre.

3. Le Directeur de la sûreté publique a,
sous l'autorité du Secrétaire général du Gou-
vernement, la direction de la police de la
Régence.

4. Le commissaire central à Tunis (3) et,
dans les autres localités de la Tunisie, les
commissaires (4), inspecteurs ou brigadiers
de police (4) sont placés sous les ordres du
Directeur de la sûreté publique.

Ils relèvent directement, pour la police
judiciaire, des autorités judiciaires françai-
ses ou tunisiennes dépositaires de l'action
publique (5).

Pour la police municipale, ils relèvent di-
rectement des présidents des municipalités,
commissions municipales et commissions de
voirie.

(1)Abrogépar D. 14juin 1905,sauf en ce qui con-
cerneTeseaïda.tssoumisà la surveillancede l'au-
torité militaire,

d) n. 20janvier 1898.
(2)Gardesde policeâ cheval,D. 31décembre1899.
Policemunicipale,T).I" avril 1885.art. 26et suiv.
(3)Fonctionsassuréesà Tunispar le Directeurde

la sûreté publique.D. 15jvillel 1900.
(i) Etendue de la juridiction des commissaires,D. 10mai 1900.5 mars 1001et 20juillet 1909:—Bri-

gadesde policemobile,D. 11mars 1908et 20janvier
1910.

(5)Fonctionsrelativesà la policejudiciaire,D. i"
mars 1899,11mars 1908et 20janvier 1910.
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5. Un arrêté de notre Premier Ministre
déterminera les conditions d'organisation,
de recrutement,. de nomination et de clas-
sification du personnel de la police.

6. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires au présent décret.

9 mai 1897

DÉCRETportant règlement des oultils.
(J.O.H MAI1897,247)

ART,1. Nul ne sera admis à représenter
une partie devant les juridictions tunisien-
nes de tout ordre, s'il n'est muni d'un dé-
cret d'autorisation.

2. Tout candidat aux fonctions d'oukil
doit subir un examen devant une commis-
sion composéedu Ministre de la Plume, pré-
sident, du Directeur des services judiciaires
et de deux:membres désignés par notre Pre-
mier Ministre. (Ainsi modifié, D. 8 janvier
4907.)

3. Ne seront admis à subir les examens
que les candidats d'une moralité reconnue,
âgés de vingt-cinq ans au moins.

4. L'examen se compose d'une épreuve
écrite et d'une épreuve orale.

L'épreuve écrite est éliminatoire. Elle
comporte : 1°la rédaction en langue arabe
d'un acte de conclusions ou d'une plainte
dont les éléments sont fournis par la com-
mission; 2° une dissertation sur une ques-
tion de droit.

La durée de l'examen écrit sera de qua-
tre heures; les candidats ne pourront se
servir de livres ni de notes écrites, ni com-
muniquer avec le dehors.

L'épreuve orale se composera de quatre
interrogations de cinq à dix minutes cha-
cune, qui porteront sur les points suivants :
1° la grammaire arabe; 2° le droit musul-
man; 3° le droit administratif; 4° l'organi-
sation judiciaire et la procédure.

B. A l'expiration des épreuves, la com-
mission dressera procès-verbal de ses opé-
rations. Elle adressera son rapport à notre
Premier Ministre.

Tout candidat rejeté sera avisé de son
insuccès; il ne pourra se représenter à l'exa-
men avant l'expiration d'une année.

6. Peuvent être dispensés de l'examen pré-
vu à l'article 2, les avocats inscrits aux bar-
reaux des tribunaux français de Tunisie,
les défenseurs en exercice près desdits tri-
bunaux, les anciens magistrats des tribu-
naux tunisiens, les agents ayant accompli
un stage d'au moins deux ans à la Direc-
tion des services judiciaires. (Ainsi modifié.
D. 8 janvier 4907.)

7. L'oukil muni d'un décret d'autorisa-
tion pourra représenter les parties et faire

pour elles toutes productions, procédures et
plaidoiries utiles devant toutes juridictions
tunisiennes quellesqu'elles soient (1).

8. Tout oukil porteur des pièces d'un plai-
deur sera présumé avoir reçu mandat de
le représenter en justice pour l'affaire à la-
quelle lesdites pièces se rapportent, même
s'il ne produit pas une procuration régu-
lière (2). Toutefois, l'oukil ne pourra tran-
siger, passer un aveu, accepter que le ser-
ment soit déféré ou le déférer lui-même à
un tiers, faire appel d'une décision rendue
en premier ressort, .arguer de faux les piè-
ces produites en justice ou accuser un tiers
de faits pouvant entraîner contre lui l'ap-
plication d'une peine, s'il ne justifie avoir
reçu pour ce faire mandat exprès de celui
qu'il représente .(3).

Toutefois il n'est rien innové sur ce point
aux règles actuellement en vigueur devant
le tribunal du Chaâra et devant le tribunal
mixte (1).

9. Sous le bénéfice des règles édictées en
l'article qui précède, à partir du moment
où un oukil s'est constitué pour un plai-
deur, toutes les pièces de la procédure, ci-
tations, significations, sommations, lui
sont remises au lieu et place se son client
et cette remise opère le même effet .que si
elle était faite au plaideur lui-même.

10. Tout oukil est tenu de déférer aux
instructions qui lui sont données par les
magistrats pour la marche des affaires et
les mesures d'ordre qu'ils prennent pour
l'administration de leurs juridictions. Tout
oukil doit se considérer comme un auxi-
liaire de la justice et refuser absolument
son concours à toute action dolosive et à
tout acte frauduleux.

11. Les honoraires des oukils se règlent
suivant l'accord intervenu entre eux et les
parties qu'ils représentent. Toutefois,il leur
est interdit, à peine de retrait, de leur décret
d'autorisation, de s'associer avec ces derniè-
res pour le gain d'un procès, c'est-à-dire de
stipuler qu'en cas de succès, il leur reviendra
une quotité de la chose litigieuse (4). (Ainsi
modifié,D. 8 janvier 4907.)

12. En cas de contestation entre un ou-
kil et son client pour le règlement de ses
honoraires, ceux-ci pourront être, sur la

(1)Trib.mixteC.f. 41;—Trib.rabbinique,D.28
novembre1898,art. 3;—Trib.du Chaâra,D.25mai
1870,art. 17;—Trib.régionaux,D. 18mars 1896,
art..5.

(2)V.C.0. 11.18.
(3)L'oukilne peut s'inscrireen fauxou arguer

de fauxunepièceproduiteau procèssansjustifier
d'uneautorisationspécialedesonmandant.—Ouz.
3 févr.1908(J. T. 08.199).

(4)Lestribunauxde provincesont incompétents
pourconnaîtrede l'actionen paiementd'honorai-
resintroduiteparunouîiilcontreunclient.—Trib.
ind.Le Kef,29avr.1899(,T.T. 99.-172);Ouz."7 juin
1910(J.T. 10.447).
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demande et l'accord des parties, arbitrés
par notre Ministre de la Plume, qui pren-
dra l'avis du chef de la juridiction devant
laquelle l'oukil aura occupé.

13. Il est interdit à tout oukil, à peine de
retrait du décret d'autorisation, d'acquérir
pour son propre compte des droits litigieux
et d'en faire ensuite'la base d'une action en
justice, sôit sous son propre.nom, soit sous
le nom d'un tiers (1). (Ainsi modifié, D. 8 jan-
vier 4907.) .

14. Tout oukil doit tenir "deux registres,
l'un dit u.répertoire », sur lequel il inscrit
par ordre de réception toutes les affaires
dont il est chargé; l'autre à souche, sur le-
quel il porte toutes les sommes qu'il reçoit
de ses clients ou pour leur compte et dont
il doit obligatoirenient donner reçu.

Ces-registres seront cotés et paraphés à
l'Administration générale et devront y être
produits à toute réquisition.

15. La profession d'oukil est incompati-
ble avec tout emploi administratif ou judi-
ciaire et avec la profession de notaire,

16. Toute infraction aux règles ci-dessus
posées par un oukil en exercice donnera
lieu, suivant sa gravité, à l'application d'une
des peines ci-après : 1° l'avertissement; 2°
la réprimande; 3° la suspension; 4° la révo-
cation, le tout sans préjudice de la. répres-
sion des faits qui constitueraient à sa char-
ge des infractions de droit commun ainsi
que des réparations pécuniaires qui pour-
raient être dues aux parties civiles.

17. Dans le cas où un avocat ou un défen-
seur serait suspendu de ses fonctions par
la, juridiction française, il serait privé du
droit de représenter les parties devant les
tribunaux tunisiens pour le temps de la sus-
pension ainsi prononcée contre lui.

En cas de démission, de révocation ou de
radiation par l'autorité judiciaire française,
le décret portant autorisation de représen-
ter les parties devant les juridictions tuni-
siennes serait purement et simplement rap-
porté.

18. La liste des oukils sera, dressée au dé-
but de chaque année et affichée en arabe et
en français dans les locaux occupés par les
juridictions de tout ordre sur le territoire
de la Régence. N'y seront inscrits que les
oukils nommés par décret, soit antérieure-
ment au présent décret, soit par application
de ses dispositions. Les inscriptions sur
cette liste seront faites en cours d'année au
fur et à mesure des nominations.

La première liste des oukils sera dressée
n l'expiration de trois mois depuis la date
du présent décret.

19. Le décret du 27 mai 1885est abrogé.

16 mai 1897

DÉCRETportant réglementation des établis-
sements insalubres, incommodes ou dan-
gereux (1),

(J.0.18 MAI.1897,200)

ART. 1. A dater de la promulgation du
présent décret, les manufacturés et ateliers
qui présentent une cause de dangers, d'in-
salubrité ou d'incommodité pour lès Ou-
vriers qui y sont employés ou pour les voi-
sins, ne pourront être formés sans une per-
mission de l'autorité: administrative (2); ces
établissements sont, divisés en trois classes :

La première classe comprendra ceux qui
doivent être, éloignés des maisons particuliè-
res.

La seconde,-les manufactures et ateliers
dont Téloignement.'des habitations n'est
pas rigoureusement nécessaire, mais dont
il importe néanmoins de ne permettre là
formation qu'après avoir acquis la certi-
tude que les opérations qu'on y pratique
sont exécutées de manière à ne pas incom-
moder les propriétaires du voisinage ni à
leur causer des dommages.

Dans la troisième classe seront placés les
établissements, qui peuvent rester sans in-
convénient auprès des habitations, mais
doivent rester soumis à la surveillance de
la police.

2. La permission nécessaire pour la for-
mation des manufactures et atHiers com-
pris dans la. première et la deuxième classe
sera accordée, après l'accomplissement des
formalités ci-après, par un arrêté du Di-
recteur général des Travaux publics.

Les permissions pour l'exploitation des
établissements placés dans la dernière clau-
se seront délivrées par les Présidents de
municipalités ou de commissions munici-
pales dans les villes érigées en communes
ou dotées d'une commission municipale et
par décision de notre Premier Ministre dans
les autres cas.

3. La permission pour les manufactures
et fabriques de première classe ne sera ac-
cordée qu'avec les formalités suivantes :

La demande en autorisation sera présen-
tée au Directeur général des Travaux pu-
blics qui en délivrera un récépissé. Elle spé-
cifiera, d'une manière précise, la nature des

(1)V. C. o. 500;—Autresinterdictions,C. o. 567,
731,836,955.

(1)Municipalités.1").1" avril 1885,art. 31.
(2)Actiondes voisins,C.o. 99.
a) Uneécuriede chèvres,unefabriqued'agglomé-rés de houille,un atelier de charpenteet de me-

nuiserie avec moteur à pétrole, peuvent s'établir
sans aucune autorisationadministrative;mais, si
cesinstallationscausentdesdommagesaux voisins,
il échet de faire applicationdes règles du droit
naturel expriméespar l'art. 1382du Codecivil fran-
çais. — Tunis.24janv. 1894(.T.T. 94.441);22mars
1905(.7.T. 05.359);27mai 1908(J. T. 08.589).

b) L'autorisationadministrativene garantit pas
les établissementsqui y sont soumisde la responsa-
bilité du dommagecauséaux voisins.—Tunis, 22
mars 1905,précité.



254 16 MAI 1897 - LOIS, DECRETSET RÈGLEMENTS— 16 MAI 1897

opérations à faire et l'emplacement choisi.
Les plans nécessaires devront être joints à
la demande. Dans les dix jours qui suivront,
le Directeur général des Travaux publics
enverra aux contrôleurs civils et aux caïds
des territoires situés dans un rayon de cinq
kilomètres du point où se trouvera l'éta-
blissement désigné, une copie en arabe et
en français de la demande présentée par le
requérant.

Dès la réception de cette pièce, les contrô-
leurs civils et les caïds en accuseront ré-
ception au Directeur général des Travaux
publics.

Dans les quarante-huit heures qui sui-
vront, les contrôleurs civils saisis l'affiche-
ront dans leur contrôle, où elle restera jus-
qu'à l'expiration des délais fixés par le pa-
ragraphe suivant du présent article; les caïds
la feront publier dans les divers marchés de
leur territoire.

Au reçu de l'accusé de réception des con-
trôleurs civils et des caïds, le Directeur gé-
néral dès Travaux publics fera insérer au
journal officiel, arabe et français, un ex-
trait de la déclaration remise entre ses
mains par le requérant. Toutes les récla-
mations que les intéressés croiraient devoir
présenter contre l'établissement proposé se-
ront reçues par le contrôleur civil, le caïd
ou le Directeur général des Travaux publics
pendant une période d'un mois à dater de
cette insertion. A l'expiration de ce délai,
le contrôleur civil et le caïd transmettent
au Directeur général des Travaux publics
les réclamations qui leur ont été remises
ou un certificat négatif.

Le Directeur général des Travaux publics
fait connaître sa décision dans un délai de
quinze jours à dater de la réception de ces
pièces.

4. L'autorisation de former des manufac-
tures et'ateliers compris dans la deuxième
classe ne sera accordée qu'après l'accom-
plissement des formalités prévues à l'arti-
cle précédent et dans les mêmes délais.
Mais les publications ne seront faites que
dans ies localités où l'établissement doit
être construit.

5. Les manufactures et ateliers ou établis-
sements portés dans la troisième classe ne
pourront se former que sur la permission
de notre Premier Ministre dans les localités
non érigées en communes du sur celle des
Présidents de municipalités ou commis-
sions municipales dans les villes érigées en
communes ou dotées d'une commission mu-
nicipale.

Il sera statué dans le délai d'un mois à
dater de la réception de la demande d'auto-
risation.

Toutefois, les établissements de cette ca-
tégorie qui se trouveraient à plus de 200mè-

tres des lieux habités pourront être instal- '.
lés après une simple déclaration, soit au
Président de la municipalité ou de la com-
mission municipale, soit à notre Premier
Ministre, suivant les. cas, si, dans le délai
d'un mois après la réception de cette décla-
ration, l'autorité saisie n'a pas déclaré faire
opposition à la formation de l'établisse-
ment.

6. La division en trois classés des établis-
sements dangereux, insalubres ou incom-
modes aura lieu conformément au tableau
annexé au présent décret (1). Elle servira
de règle toutes les fois qu'il s'agira de pro-
noncer sur les demandes en formation de
ces établissements.

La nomenclature de ce tableau n'est pas
limitative. Le Directeur général des Tra-
vaux publics est autorisé à faire suspendre
momentanément la formation d'un établis-
sement nouveau qui, n'étant pas compris
dans la nomenclature précitée, paraîtrait
cependant de nature à y être placé. Si dans
lé délai d'un mois, à dater de cette suspen-
sion, la classification de l'établissement en
cause n'a pas été réglée par un décret, il
pourra être passé outre par l'intéressé.

7. Les dispositions du présent décret n'au-
ront pas d'effet rétroactif ; en conséquence,
tous les établissements qui sont aujourd'hui
en activité continueront à être exploités li-
brement, sous réserve de là déclaration
mentionnée nu paragraphe suivant, sauf
les dommages dont pourront être passibles
les entrepreneurs de ceux qui préjudicient
aux propriétés de leurs voisins ; les dom-
mages seront arbitrés par les tribunaux.

Les propriétaires de ces établissements
devront, dans le délai de trois mois à dater
de la promulgation du présent décret, en
faire la déclaration au Directeur général des
Travaux publics, à notre Premier Ministre
ou"au Président de-la municipalité, suivant
le cas. Passé ce délai, ils seront considérés
comme non autorisés et leur fermeture
pourra être ordonnée jusqu'à ce qu'ils aient
obtenu une permission de l'autorité com-
pétente après l'accomplissement des forma-
lités prévues aux articles 3, 4 ou 5, suivant
la classe de l'établissement.

Pour les établissements actuellement exis-
tants qui se trouvent dans le cas prévu par
le deuxième paragraphe de l'article 5 et. qui
n'auraient pas fait l'objet de la déclaration
prévue au paragraphe précédent du présent
article, la fermeture n'en pourra, être- or-
donnée que si, après instruction faite, leur
maintien est considéré comme présentant
des inconvénients pour la salubrité publi-
que.

(1)Cettenomenclaturepeut être modifiéepar ar-
rêté du Directeurgénéraldes Travaux publics,U.
10mars 1900.
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8. Les établissements maintenus par l'ar-
ticle 7 cesseront de jouir dé cet avantage
dès qu'ils seront transférés dans un autre
emplacement ou qu'il y aura une interrup-
tion de six mois dans leurs travaux. Dans
l'un et l'autre cas, ils rentreront dans la
catégorie des établissements à former et ils
île pourront être remis en activité qu'après
avoir rempli les formalités prévues aux ar-
ticles 3, 4 ou 5.

9. Pour les industries dont l'importance
et le développement exceptionnels motive-
raient des mesures spéciales, des décrets
ultérieurs pourront en permettre les éta-
blissements à la suite de simples déclara^

tions et en se conformant aux prescriptions
desdils décrets.

10. Les contraventions au présent règle-
ment seront punies d'une amende de un à
dix francs et de un à trois jours de prison
en cas dé récidive.

Ces contraventions, seront constatées par
des procès-verbaux dressés, concurrem-
ment, par les officiers de police judiciaire
et les agents de l'Administration: des Tra-
vaux publics ou de la voirie municipale ap-
tes à verbaliser.

11. Sont abrogées toutes dispositions des
lois et règlements contraires au présent dé-
cret.

NOMENCLATUREdesétablissementsinsalubresonincommodes,annexéeaudécretduiGmal1897.

»9:

DÉSIGNATIONDESINDUSTRIES INCONVÉNIENTS g

Abattoirspublics Odeur,altérationdeseaux.. d™
Alcool(rectificationde V).Ainsi complétéA. 10 mars 1900 Dangerd'incendie .-2*
Alcool(dépôtd'): id. id.

1°Alcoolrectifiéan-dessusde 10litres jusqu'à 30litres Dangerd'incendie ;.. 3«
Au-dessusde S0litres '. Dangerd'incendie 2°

2°Alcoolordinaireau-dessusde 80litres jusqu'à 300litres Dangerd'incendie. 3"
Au-dessusde 300litres Dangerd'incendie.. 2°

Allumetteschimiques(dépôtd') :
!»En-quantités au-dessusde 28mètrescubes Dangerd'incendie 2e
2°De5 à 28mètres cubes Dangerd'incendie 3°

Appareilsderéfrigération:
1°Aammoniaque Odeur 3*
2»Aéther ou autres liquidesvolatilsou combustibles..' Os'icerd'tiplosionoud'incendie 3°

Boueset immondices(dépôt,de) Odeur 1"
Chairs,cuirs verts-,,peauxfraîches,débris el issuesprovenantde.l'aba-

tage des animaux (dépôtde) : Oiltnir«témanalionsnuiaililcs.in
Chiffons(dépôtde) OileureWmaiiilionsnuisibles {"
Chaux,cimentset plâtre (fourspermanentsil). . Fumée,poussières 2=
Dynamiteet explosifs(dépôtde) —régimespécialréservé,...'
Engrais(fabiittlionetilénflld')provenantdevidangeset dedébrisd'animaux, (Idrurelémanalionsnuiiiblçs i"
Éponges(lavageet séchaged') Odeur,altérationdeseaux.. 3*
Equarrissagedes animaux tldeurnémaDalionsnuisibles I"
Gazd'éclairageet de chauffage(fabricationde) Odeur,danger d'incendie... 2°
Grignons(traitementdes)par le sulfure de carbone Odeur,dangerd'incendie... 1"
Huilesde pétrole,de schisteset de goudron,essencesot autres hydro-

carbures (dépôtd') :
1°Substancesémettantdesvapeurssusceptiblesdeprendrefeuaune

températurede moinsde 35°:
a) Si 1RSdépôts doiventcontenirplus de 3.000litresde liquide Odeur,dangerd'incendie... 1"
b)S'ils doivent contenirde 1.800A3.000litres Odeur,dangerd'incendie... 2°
c)S'ilsdoiventcontenirplusde 300et moinsde 1.800litres Odeur,dangerd'incendie... 3e
2° Substancesn'émettant pas devapeurs susceptiblesde ne prendre

feu qu'à une températurede 38°et au-dessus:
a) S'ilsdoiventcontenirplus de 13.000litres Odeur,dangerd'incendie... 1"
b)S'ilsdoiventcontenirde 7.SO0à 15.000litres Odeur,dangerd'incendie... 2e
c)S'ilsdoiventcontenirplus de 1.500et inoinsde 7.500litres Odeur,dangerd'incendie....3e

Huileriesou moulinsà.huile : . Odeur,dangerd'incendie... 2«
Huiles (épuration,mélangeà chaudou cuisson dos) Odeur,dangerd'incendie... 2*
Laines(battage,cardageet épurationdes) Odeur,poussières. 3e
Peaux (tannage,planage et séchagedes) ; Odeur. 2»
Porcheries:

1°Lorsqu'ellesne sont pasl'accessoired'un établissementagricole.. Odeurel bruit 2e
2»Lorsque,dépendantd'une exploitationagricole,elles sont situées v

dans une agglomérationurbaine de5.000Ameset au-dessus..- Odeurel bruit 2e
Poteriesde terre (fabricationde) avec foursnon'l'umivores Fumée 3»
Savonneries Odeur 3°
Salaisonet sauragedes poissons(atelierpour les). Odeur 2°
Tabacs(manufacturede) Odeuret poussières. ... 2a
Teintureries Odeur,altérationdeseaux.. 3«
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5-Juillet 1897

DÉCHETrelatif à la circulation des lièges
de reproduction.

(J.O,6JUILLET1897,373)

ART.1. Les lièges de reproduction, qu'ils
soient destinés à la consommation locale ou
à l'exportation, ne pourront être colportés
dans l'intérieur de la Régence ou exportés
que munis d'un certificat d'origine délivré
parlé chef de la circonscription:forestière'et
énonçant la provenance et le poids des liè-
ges.

Ne seront pas soumis à cette' formalité
les lièges de reproduction qui, devant être
exportés en France sous le bénéfice de lois
douanières, seront déjà munis d'un certifi-
cat d'origine délivré par l'autorité compé-
tente (1):

25 juillet 1897

DÉCRETsur la police et la conservation
du domaine public.

(J.0.13 JUILLET1897,413)
ART.i. Toute contravention aux mesures

prescrites par des décrets ou des arrêtés
rendus en exécution de Cesdécrets pour la
police du domaine public (2),telle que jet ou
dépôt de matériaux ou d'objets quelconques
sur le domaine public ou ses' dépendances,
refus de réparer ou de démolir les édifices
confrontant le domaine public et menaçant
ruine, pacage de bestiaux ou bêtes de selle,
de trait ou de somme sur le domaine public
ou ses dépendances, infraction aux règle-
ments régissant la circulation des animaux
sur les voies publiques, sera punie d'une
amende de 1 à 15 francs.

En cas de récidive, un emprisonnement
pourra être prononcé sans que la durée de
cette peine puisse être supérieure à cinq
jours.

Dans tous les cas, la juridiction compé-
tente ordonnera l'enlèvement des dépôts ou
des installations illicites.

2. Toute contravention aux mesures pres-
crites par des décrets ou des arrêtés rendus
en exécution de ces décrets pour la conser-
vation du domaine public, telle que usurpa-
tion, anticipation, extraction de matériaux
sur le domaine public ou ses dépendances,
détérioration commise sur le domaine public
ou ses dépendances, sera punie d'une amen-
de de 16 à 300 francs.

En cas de ;récidive, un emprisonnement
pourra être prononcé sans que la durée de
cette peine puisse être inférieure à six jours
ni supérieure à trois mois.

Dans tous les cas, la juridiction compé-

tente ordonnera l'enlèvement des travaux
ou ouvrages illicites.

3; Les dispositions dé l'article 463du Code
pénal français sont applicables aux infrac-
tions prévues par le présent décret.

4. Sont spécialement chargés de constater
les contraventions et les délits prévus par
le présent décret, les conducteurs et commis
dès ponts et chaussées, les contrôleurs,des
mines, les officiers et maîtres, de port, les
c'antonnièrs-chefs' et autres employés du
service des Travaux publics dûment com-
missioiinôspar le Directeur général des Tra-
vaux publics et assermentés, les gendarmés,
les gardes champêtres (1),les agents des fo-
rêts et des douanes.

Peuvent également constater les- contra-
ventions et les délits prévus par le présent
décret les commissaires et agents asser-
mentés de police, les ingénieurs dès ponts
et chaussées et des mines, les officiers et
les sous-officiers de gendarmerie et toute
personne commissionnéepar l'autorité pour
la police ou la conservation du domaine pu-
blic.

Les procès-verbaux dressés en vertu du
présent article font foi jusqu'à preuve du
contraire. Us ne sont pas sujets à l'affirma-
tion.

5. Les procès-verbaux sont adressés dans
les dix jours de leur date, à la juridiction
compétente,par les Présidents ou Vice-Prési-
dents de municipalités, commissaires de po-
lice et commandants de gendarmerie, sui-
vant que le fonctionnaire ou l'agent verbali-
sateur est un employé municipal, un agent
de police, un gendarme ou un garde cham-
pêtre.

Dans tous les autres cas, ils sont trans-
mis par l'ingénieur des ponts et chaussées
de l'arrondissement ou par l'ingénieur des
mines.

En cas d'urgence, les procès-verbaux sont,
envoyés sans délai au Directeur général des
Travaux publics qui fait exécuter d'office
tous travaux nécessaires pour remédier aux
dommages. Us sont adressés ensuite a la
juridiction compétente qui prononce la con-
damnation des contrevenants aux peines
encourues et le remboursement, de la dé-
pense des travaux exécutés d'office.

6. Est abrogé le décret du 22 septembre
1888relatif .à-la déperditiondes eaux servant
à l'alimentation publique.

5 août 1897

DÉCRETsur la police du roulage.
(J.Q.7AOÛT1897,429et 19JUILLET1902,661)

ART.1. Les véhicules sont classés, au

(1)t. U. 19Juillet1890,art. 5-c.
(3)V.D.Mseptembre1885et 16août1897.

(1)Remplacéspar les gardesde police,n. 31dé-
cembre1899,
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point de vue delà circulation sur les voies pu-
bliques, dans trois catégories :

1° Les véhicules à moteur mécanique ou
automobiles ;

2° Les vélocipèdes qui ne sont pas action-
nés par un moteur mécanique ;

3° Les véhicules ne rentrant dans aucune
des deux catégories ci-dessus et qui seront
dénommés « voitures».

TITRE 1er:
Des conditions de la circulation

des véhicules.

2. Les véhicules suspendus ou non sus-
pendus, servant au transport des personnes
ou des marchandises, peuvent circuler sur
les voies publiques de la Régence sans au-
cune condition de réglementation de poids
ou de largeur de jantes.

Exception est faite :
1•>Pour les véhicules à moteur mécani-

que, dont le poids par essieu ne devra pas
dépasser six tonnes ;

2° Les voitures non suspendues, dénom-
mées « arabats », dont la largeur de jantes
ne devra pas être moindre de sept centimè-
tres (0m07)(1).

3. Des arrêtés du Directeur général des
Travaux publics détermineront :

a) Pour les automobiles :

§ l,r. •—DISPOSITIONSRELATIVESALACONTRUC'l'ION
ETAUFONCTIONNEMENTDESAUTOMOBILES.

1° La forme des essieux, le maximum de
leur saillie au delà des moyeux, la forme
des bandes des roues et la forme des clous
des bandes ;

2° Les conditions de construction, de con-
duite et de fonctionnement des moteurs et
des appareils d'arrêt ou de sûreté ;

3° Les conditions à observer pour l'empla-
cement et les dimensions de la plaque pres-
crite par l'article 4 ci-après.

§2.— DISPOSITIONSRELATIVESALACIRCULATION
DESAUTOMOB1LES(2).

1° Les conditions de conduite et de station-
nement, des automobiles;

2° La circulation pendant la nuit ou en
temps de brouillard ;

3° La longueur des convois et la largeur
de leur chargement ;

4° Les mesures à prendre pour régler le
passage sur les ouvrages d'art.

§3. — DISPOSITIONSRELATIVESA LAMISEENSER-
VICEDESAUTOMOBILES.

1° Les conditions relatives à la déclara-
tion pour les automobiles affectés à l'usage
des particuliers ;

2° Les conditions relatives à l'autorisa-
tion pour les automobiles publics affectés à
un usage public ;

3° Les conditions relatives à la solidité
des-automobiles publics ;.

4° Les conditions relatives à l'aménage-
ment intérieur et aux dispositions extérieu-
res des automobiles publics ;

5° Le nombre de personnes qu'ils peu-
vent porter ; ,

6° Les mesures de police à observer dans
la conduite et l'exploitation des automobiles
publics (1).

b) Pour les vélocipèdes qui ne sont pas
actionnés par un moteur mécanique :

1° Les conditions à observer pour l'em-
placement et l'es dimensions de la plaque
prescrite par l'article 4 ci-après ;

2° Les conditions relatives à la circula-
tion et au stationnement (2).

c) Pour les voitures :

§ 1er.— DISPOSITIONS'APPLICABLESATOUTES
LESVOITURES.

1° La forme des essieux, le maximum de
leur saillie au delà des moyeux, la forme
des bandes des roues et la forme des clous
des bandes ; . .

2° Les conditions à observer pour l'em-
placement et les dimensions de la plaque
prescrite par l'article 4 ci-après ;

3° Le maximum du nombre de bêtes d'at-
telage que peut comporter la libre circulation
des voitures;

4° Les mesures à prendre pour régler le
passage sur les ouvrages d'art, les autres
mesures générales de police à observer par
les conducteurs,, notamment en ce qui con-
cerne les règles à suivre pour éviter ou dé-
passer d'autres véhicules, le stationnement
sur les voies publiques et la circulation pen-
dant la nuit. (Ainsi modifié, D. 48 décembre
4904.)

§ 2.— DISPOSITIONSAPPLICABLESAUXVOITURES
QUINESERVENTPASAUTRANSPORTDESPERSONNES.

1° La largeur de chargement, la saillie
des colliers des chevaux ;

2° Le nombre de voitures qui peuvent
être réunies en un même convoi, l'intervalle
qui doit rester libre d'un convoi à un autre
et le nombre des conducteurs exigé pour la
conduite de chaque convoi.

Sont affranchies de toute réglementation
de largeur de chargement les voitures d'a-
griculture servant au transport des récoltes
de la ferme, aux champs et des champs à la
ferme.

(1)V.D. 12janvier 1901.
(2)V.D.15janvier1908.

(1)V.A.6 août 1897et D. 15janvier 1908.
(2)V.A.r,août 1897.
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§3.— DISPOSITIONSAPPLICABLESAUXVOITURES
DEMESSAGERIES.

'1° Lès conditions relatives à l'autorisa-
tion de circulation ;

2° Les conditions relatives à la solidité et
à là.stabilité dés voilures ;

3° Lés conditions relatives à l'aménage-
ment intérieur et aux dispositions extérieu-
res dès<vôituré'Sjà leur mode d'enrayage et
à leur circulation pendant la nuit;

4P Lé nombre dé personnes qu'elles peu-
vent porter ;

5° Les autres mesures de police à obser-
ser dans la conduitecetl'exploitation des voi-
tures de messageries (1).

4. Tout véhicule circulant sur les voies
publiques de la Régence doit être muni d'u-
ne plaque conforme aux prescriptions régle-
mentaires.

Sont exemptées de cette disposition :
lp Les voitures particulières destinées au

transport des personnes^ mais étrangères à
un service public de messageries;

2° Les voitures appartenant à des admi-
nistrations publiques et conduites par des
agents commissionnés de ces administra-
tions;

3° Les voitures des services militaires;
4° Les voitures employées à la culture des

terres, au transport des récoltes, à l'exploi-
tation des fermes qui se rendent de la ferme
aux champs et des champs à la ferme, ou
qui servent au transport des objets récoltés
du lieu où ils ont été recueillis jusqu'à celui
où, pour les conserver ou les manipuler, le
cultivateur les dépose ou les rassemble.

TITRE II
De la pénalité.

5. Les infractions aux dispositions du ti-
tre I du présent décret et des arrêtés rendus
pour son exécution seront punies d'une a-
mende de 1 à 20 francs et d'un emprisonne-
ment de un à dix jours ou de l'une de ces
deux peines seulement. (Ainsi modifié, D.
48 mai 4902.)

6. Tout propriétaire ou conducteur de vé-
hicule qui aura fait usage d'une plaque por-
tant un nom ou domicile faux ou supposé,
sera puni d'une amende de 50 à 200francs
et d'un emprisonnement de six jours au
moins et de six mois au plus.

La même peine sera applicable à celui
qui, conduisant un véhicule dépouryù de
plaque, aura déclaré un nom ou domicile
autre que le sien ou que celui du proprié-
taire pour le compte duquel le véhicule est
conduit.

7. Lorsque, par la faute, la négligence ou
l'imprudence du conducteur, un véhicule
aura causé un dommage quelconque à une

voie publique ou à Sesdépendances, le 'Con-
ducteur sera condamné à une amende de 5
à 15francs.

Il sera, de plus, condamné aux frais de
ta réparation.

8. Sera puni d'une amendé de 16 à 100
francs, indépendamment ctecelle qU'irpour-
rait' avoir encourue pour toute autre causé,
tout voiturier ou conducteur,qui, sommé de
s'arrêter par l'un des fonctionnaires ou a-
gehts chargés de constater les contraven-
tions, refuserait d'obtempérer à cette som-
mation et de se soumettre aux vérifications
prescrites.

9: Lorsqu'une même contravention ou un
même délit prévu aux articles 5 et 6 a été
constaté à plusieurs reprises, pendant la
même journée, il n'est prononcé qu'une seu-
le condamnation. (Ainsi modifié, D. 48 mai
4902.)

10. Tout propriétaire de véhicule est res-
ponsable des amendes, des dommages-inté-
rêts et des frais de réparation prononcés,
en vertu des articles du présent titre, con-
tre toute personne préposée par lui à la
conduite de son véhicule. ........

Si le véhicule n'a pas été conduit par or-
dre et pour le compte du propriétaire, la res-
ponsabilité est encourue par celui qui a pro-
posé le conducteur.

11. Les dispositions de l'article 463 du
Codepénal français sont applicables aux in-
fractions prévues par le présent décret.

TITRE III
De la procédure.

12. Sont spécialement chargés de consta-'
ter les contraventions et les délits prévus
par le présent décret, les conducteurs et
commis des ponts et chaussées, les contrô-
leurs des mines, les cantonniers chefs et
autres employés du service des Travaux pu-
blics et de la voirie urbaine, commission-
nés par le Directeur général des Travaux
publics et assermentés, les gendarmes, les
gardes champêtres (1),les employés des con-
tributions diverses, les agents des forêts,
des douanes, de l'octroi et les employés des
poids et mesures ayant droit de verbaliser.

Peuvent également constater les contra-
ventions et les délits prévus par le présent
décret, les commissaires et agents asser-
mentés de police, les ingénieurs des ponts
et chaussées et des mines, les-officiers et
sous-officiers de gendarmerie et toute per-
sonne commissionnée par l'autorité pour la
surveillance des voies de communication.

Les dommages prévus à l'article 7 seront
constatés par les ingénieurs, conducteurs
et autres employés du service des Travaux

(i)V.A.9août1897.
(1)Remplacéspar lesgardesde policé,D.31dé-

cemhre1899.
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publics, coinmissipiuiés à cet effet, sans pré-
judice du droit réservé à tous ces fonction-
naires et agents mentionnés au présent ar-
ticle de dresser procès-verbal. au fait de
dégradation qui aurait, lieu enleur présence.

Les procès-verbaux dressés- en vertu du

présent article font foi jusqu'à preuve con-
traire. Ils ne sont pas sujets à l'affirmation.

13. Les contraventions prévues par l'ar-
ticle 5 ne peuvent, en ce qui concerne1les vé-
hicules affectés à un service public allant à
une allure plus rapide que le pas de l'hom-
me, être constatées qu'au lieu de départ,
d'arrivée, de relais et de station desdits vé-
hicules ou aux barrières d'octroi, sauf tou-
tefois celles qui concernent le nombre de
voyageurs, le mode de conduite des véhicu-
les, la police des conducteurs, cochers ou
postillons, et les modes d'enrayage ou d'ar-
rêt. (Ainsi modifié, D. 48 mai 4902,)]

14. Les procès-verbaux seront adressés,
dans les dix jours de leur date, à la juridic-
tion compétente, par les Présidents ou Vice-
Présidents des municipalités, commissaires
de police et commandants de gendarmerie,
suivant que le fonctionnaire ou l'agent ver-
balisateur est un employé municipal, un
agent de police, un gendarme ou un garde
champêtre. Dans tous les autres cas, ils sont
transmis par l'ingénieur des ponts et chaus-
sées de l'arrondissement ou par l'ingénieur
des mines,

15. Toutes, les fois que le contrevenant
n'est pas domicilié en Tunisie, le véhicule
est provisoirement retenu et le procès-ver-
bal est immédiatement porté à la connais-
sance du caïd de la circonscription où if a
été dressé, s'il s'agit de sujets tunisiens, ou
du commissaire de police du ressort, s'il
s'agit de sujets non tunisiens.

Le caïd ou le commissaire de police, sui-
vant le cas, arbitre provisoirement le mon-
tant de l'amende et, s'il y a lieu, des frais
de réparation, et il en ordonne la consigna-
tion immédiate à la caisse du receveur des
contributions diverses de la région, à moins
qu'il ne lui soit présenté une caution solva-
ble.

A défaut de consignation ou de caution, le
véhicule est retenu jusqu'à ce qu'il ait été
statué sur le procès-verbal. Les frais qui en
résultent sont à la charge du propriétaire.

16. Lorsqu'un véhicule est dépourvu de
plaque, et que le propriétaire n'est pas con-
nu, il est procédé conformément à l'article
précédent.

U en est de même dans le cas de procès-
verbal dressé à raison de l'un des délits
prévus à l'article 6.

Il sera procédé de la même manière à l'é-
gard de tout conducteur de véhicule de rou-
lage ou de messageries inconnu dans le lieu
où il serait pris en contravention et qui ne

serait point régulièrement muni- d'un passe-
port, d'un livret ou d'une feuille de route, à

moins-qu'il ne justifie que le véhicule appar-
tient à une entreprise de roulage ou de mes-
sageries, ou qu'il ne résulte des lettres de
voiture ou des autres, papiers qu'il aurait en
sa possession que le véhicule appartient à
celui dont le domicile serait indiqué sur la
plaque. (Ainsi modifié, D, 48 mai 1902.)

. TITRE IV

-Applicatipn du décret.

17. Sont et demeurent abrogés, à dater de
la promulgation du présent décret, l'arrêté
de notre Premier Ministre, en date du 17
mars 1897, réglementant la circulation des
vélocipèdes sur les. voies publiques dé la
Régence, ainsi que toutes autres: disposi-
tions contraires à celle du présent décret.

18, U est accordé un délai de deux ans, qui
prendra lin le 1er juillet 1899, pour l'exécu-
tion des conditions stipulées à.l'article 4 ci-
dessus, en ce qui concerne les plaques des
voitures, et un délai de cinq ans qui prendra
fin le lor juillet 1902, pour l'exécution des
dispositions relatives à la largeur des. jantes
des arabats, qui sont stipulées à l'article- 2
ci-dessus.

16 août 1897

DÉCRETréglementant les concessions et l'amé-
nagement des eaux du domaine public.

(J. O. 11 SEPTEMBRE-1897',479)

ART.1. Tout propriétaire qui veut recher-
cher par sondages, fouilles ou par tout autre
procédés des eaux appartenant au domaine
public, doit en demander l'autorisation au
Directeur général des Travaux publics.

Dans le délai de trois mois à partir du dé-
pôt' de cette demande pour les recherches
par sondages et d'un mois: et demi pour lès
recherches par tout autre procédé que les
sondages, le Directeur général dès Travaux
publics fera connaître à l'intéressé la suite
dont sa demande est susceptible.

Après ce délai, s'il n'a reçu aucune répon-
se, le pétitionnaire pourra passer outre sans
préjudice toutefois des. droits des tiers et de
l'Administration.

Pourront être exécutés sans autorisation
les forages de puits sur les propriétés parti-
culières si ces puits ne sont pas jaillissants.

2; Tout propriétaire qui veut utiliser des
eaux appartenant au domaine public doit se
pourvoir d'une concession qui doit être de-
mandée au Directeur général des Travaux
publics.

Pourront être utilisées sans concession les
eaux provenant des puits forés sur les pro-
priétés particulières si ces puits ne sont pas
jaillissants.

3. Aucun barrage, aucune plantation, au-
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cuti ouvrage permanent ou temporaire de
nature à modifier le régime des eaux ne peut
être établi ou réparé sur un cours d'eau sans
l'autorisation du Directeur général des Tra-
vaux publics.

k. Tout propriétaire qui.veut opérer une
construction pu une reconstruction au-des-
sus dés cours d'êau ou lés joignant doit.sou-
mettre an Directeur général dés Travaux-pu-
blics les dispositions;qu'il se propose d'a-
dopter.

Dans les trois mois qui suivront le dépôt
de cette communication, le Directeurgénéral
des Travaux publics fera connaître au péti-
tionnaire si les ouvrages.projetés paraissent
devoir comporter des conséquencesnuisibles
et si,, en conséquence, l'Administration,s'op-
pose à leur exécution.

Après:ce.délai, s?iln'a reçu aucune répon-
se, le pétitionnaire pourra passer outre, sans
préjudice des droits des tiers et de l'Admi-
nistration.

5. U est interdit de faire aucun dépôt dans
le. lit dès cours, d'eau et d'y laisser couler
des eaux infectes ou nuisibles.

6. Un arrêté du Directeur général des Tra-
vaux publics déterminera :

1° Les formes dans lesquelles les deman-
des devront être présentées;

2° Les détails. de.l'instruction à laquelle
les demandes seront soumises;

3? Les conditions dans lesquelles l'Admi-
nistration surveillera l'exécution des tra-
vaux et la jouissance des eaux concédées(1).

7. Les contraventions au présent décret ou
à l'arrêté prévu pour en assurer l'exécution
seront constatées, poursuivies et réprimées
confomément au décret du 25juillet 1897sur
la police et la conservation du domaine pu-
blie.

18 août 1897

DÉCRETréglementant l'établissement des con-
ducteurs d'énergie électrique autres que
ceux destinés à la transmission des si-
gnaux et de la parole.

(J.O.21AOÛT1897,482)
ART.1. En dehors des voies publiques et

sauf le cas visé par l'article 2, les conduc-
teurs électriques qui ne sont pas destinés à
la transmission des signaux et de la parole,
el auxquels le décret du 6,juillet 1889n'est
pas dès lors applicable, pourront être établis
sans autorisation ni déclaration.

2. Lès conducteurs aériens ne pourront
être établis dans une zone de dix mètres en
projection horizontale de chaque côté d'une
ligne télégraphique ou téléphoniquesans en-
tente préalable avec l'Office postal.

En conséquence, tout établissement de

conducteurs dans les conditions du paragra-
phe précédent devra faire l'objet d'une dé-
claration préalable adressée au Directeur de
l'Office postal.

Cette déclaration sera- enregistrée à sa
date et il en sera donné récépissé,

L'Officepostal devra notifier, dans un dé-
lai de trois mois à partir de cette déclaration,
l'acceptation du projet présenté ou.lès.mo-
difications qu'il réclame dans l'établisse^
ment des conducteurs^.

En;cas de:non entente, les conducteurs se-
ront établis conformément à. la décision du
Directeur de l'Office postal,.

En cas d'urgence, et. en particulier dans
le cas d'installation temporaire, le.délai de
trois mois prévu au troisième, paragraphe
du présent article pourra être abrégé.
. 3. Aucun conducteur électrique ne peut
être établi au-dessus ou au-dessous des voies
publiques sans Une autorisation du Direc-
teur de r Officepostal obtenue,dans' les for-
mes prescrites aux paragraphes 2 et 3 de
l'article 2.

En dehors de cette autorisation technique,
l'établissement des conducteurs sus-men-
tionnés reste soumis aux formalités exigées .-
par les règlements de voirie.

4. Les dispositions ci-dessus ne concer-
nent pas les installations de conducteurs
d'énergie électrique faites pour les besoins
de leur exploitation par les Administrations
de l'Etat ou par les entreprises de services
publics soumises au contrôle de r Adminis-
tration.

Les projets de ces installations électriques
ainsi que tontes les modifications qui y se-
ront apportées devront, sauf lorsqu'ils con-
cernent les chemins de fer et les voies navi-
gables, être soumis à l'approbation du Di-
recteur de l'Office postal, après examen en
conférence par les services intéressés,

5. Toute installation électrique devra être
exploitée et entretenue de manière à n'ap-
porter, par induction, dérivation ou autre-
ment, aucun trouble dans les transmissions
télégraphiques ou téléphoniques par les li-
gnes préexistantes.

Lorsque l'installation exigera, dans ce but,
le déplacement ou la modificationdes lignes
télégraphiques ou téléphoniques, les frais né-
cessités par les déplacements ou modifica-
tions seront à la charge de l'exploitant.

6. Quiconque aura contrevenu aux dispo-
sitions du présent décret sera, après avoir
été mis en demeure non suivie d'effet, puni
des pénalités portées à l'article 2 du décret
du 6 juillet 1889.

Les contraventions seront constatées,
poursuivies et réprimées dans les formes
déterminées au titre IV dudit décret (1).

(1)V.A.16août1897.
(1)Réglementationpour l'établissementdes con-

ducteurs,A. 19janvier1906.
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6 septembre 1897

DÉCRETinstituant et organisant
le corps des gardes des domaines.

(J.O.7 SEPTEMBRE1897,475)

ART. 1. Des préposés du service des do-
maines seront établis, sous la dénomination
de>gardes des domaines de l'Etat, sur les
territoires domaniaux où cette création au-
ra été reconnue utile et y seront maintenus
le temps nécessaire à la mise en valeur et
à l'aliénation de ces: territoires; des arrêtés
du Directeur de l'Agriculture et du Commer-
ce insérés au journal officiel feront connaî-
tre chaque territoire domanial où cette me-
sure sera appliquée.

2. Tout territoire domanial soumis à la
surveillance des gardes est, par le fait mê-
me, soustrait à l'exercice de la vaine pâture.

3. Les gardes des domaines de l'Etat sont
nommés et l'évoqués par arrêtés de notre
Directeur de l'Agriculture et du Commerce,
sur la proposition du chef du service des do-
maines dont ils relèvent. Ils rendent compte
de leurs opérations à l'agent des domaines
à la circonscription duquel ils sont ratta-
chés.

4. Ils sont chargés:
1° De maintenir l'intégrité du territoire do-

manial en s'opposant aux empiétements et-
usurpations qui seraient tentés; de mettre en
possession les locataires, permissionnaires
ou acquéreurs du domaine et de tenir la main
à l'exécution dès contrats 1qui leur, sont con-
sentis;

2° De liquider et de constater exactement
tous les revenus du territoire soumis à leur
surveillance; ils tiennent à cet effet les regis-
tres qui-leur sont prescrits par les instruc-
tions administratives et prêtent leur con-
cours aux caïds pour le recouvrement de ces
produits;

3° De veiller à l'amélioration des procédés
culturaux en usage chez les locataires del'E-
tat et à l'utilisation rationnelle des ressour-
ces agricoles du territoire;

4° D'assurer la police de la propriété do-
maniale pour tout ce qui se rapporte aux in-
térêts du domaine et de ses ayants-droit,
et de dresser procès-verbal des délits ou
contraventions qu'ils auront reconnus. Les
agents et les préposés exercent à ce dernier
poirvtde vue, sur les propriétés de l'Etat sou-
mises à leur surveillance, les attributions
conférées aux gardes champêtres (1) par les
articles 37, 41 à 44 et 50 du décret du 15 dé-
cembre 1896.Dans ce cas, ils dressent leurs
procès-verbaux en deux originaux, destinés
l'un à leur Administration, l'autre au Pre-
mier Ministre de notre Gouvernement.

Toute transaction en matière pénale re-

lative aux infractions constatées par eux
doit être ratifiée par notre Premier Ministre.

5. Les gardes doivent être revêtus, dans
l'exercice de leurs fonctions, d'un uniforme
ou d'un signe distinctif qui est déterminé
par arrêté du Directeur de l'Agriculture et
du Commerce.

6. Les agents et préposés des domaines
qui peuvent être appelés à dresser des pro-
cès-verbaux prêtent le serment prévu pour
les agents et préposés forestiers par le dé-
cret du 18 novembre 1885;

Les dispositions des articles 57, 58, 59 et
124 du décret du 3 octobre 1884 concernant
le personnel des administrations financières
leur sont également applicables.

15 septembre 1897

DÉCRETinstituant un fonds-pour les travaux
de l'hydraulique agricole.

(J. O. 18 SEPTEMBRE1897,49b)
ART.1. Le Directeur général des Travaux

publics est autorisé à faire, pour le compte
des propriétaires intéressés à une entreprise
d'hydraulique agricole, les travaux de pre-
mier établissement nécessaires à l'utilisa-
tion des eaux, ainsi que les avances que
comporteront ces travaux, sous la condition
que les propriétaires auront été préalable-
ment réunis en association syndicale, ap-
prouvée par nous, après avis du Directeur
de l'Agriculture et du Commerce, et que le
syndicat aura souscrit l'engagement cau-
tionné de rembourser le montant des avan-
ces par annuités égales dans un délai maxi-
mum de vingt-cinq ans.

2. Les avances du Trésor ne pourront
excéder 150.000francs par an ni un total de
T.950.000francs.

Il sera fait face à ces avances au moyen
de prélèvements annuels sur le fonds des
excédents disponibles créé par le décret du
6 novembre 1896.

Des décrets spéciaux, rendus en la forme
du budget de l'Etat, ouvriront, à dater du-
1erjanvier 1898, dans les limites des dispo-
nibilités du fonds des excédents disponibles
et sous un article spécial du budget extra-
ordinaire intitulé : « Dépenses de l'hydrauli-
que agricole », les crédits annuels, au maxi-
mum précité de 150.000francs, nécessaires
à l'exécution des avances.

3. Le produit des remboursements des as-
sociations syndicales sera pris en recette au
budget extraordinaire, sous un titre spécial.

Au fur et à mesure de leur encaissement,
des décrets, rendus en la forme du budget
de l'Etat, ouvriront à la Direction générale
des Travaux publies la disposition de leur
montant qui fera, à cet effet, l'objet de cré-
dits d'importance égale à ouvrir sous l'ar-

(1)Remplacéspar les gardesde police,D. 31dé-
cembre1899.
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licle susvisé : «Dépenses de l'hydraulique
agricole ».

4. Au cas où les travaux de l'hydraulique
agricole viendraient à être restreints ou ar-
rêtés, les sommes encaissées et qui n'au-
raient pas d'emploi, ainsi que celles à pro-
venir des remboursements d'avances res-
tant à effectuer, feront retour au fonds des
excédents disponibles.

23 septembre 1897

DÉCRETinterdisant la fabrication, la circula-
tion et la vente des vins de raisins secs.

(J.0.28.SEPTEMBRE1897,617)

ART.1. La fabrication, la circulation et la
mise.en vente des vins de raisins secs sont
interdites sur lé territoire de la Régence.

Les contraventions aux dispositions du
présent article seront punies de la confisca-
tion des boissons saisies et d'une amende
de 50à 1.000francs (1).

2. En cas de récidive dans les douze mois
qui suivraient la première condamnation, le
minimum de l'amende déterminée par l'ar-
ticle précédent ne pourra être inférieur à
100francs et le maximum pourra être porté
à 2.000francs. Un emprisonnement de six
jours à trois moispourra, en outre, être pro-
noncé.
. 3. L'article 463de Codepénal français est
applicable aux infractions prévues par le
présent décret.

16 octobre 1897

DÉCRETsur la police des chemins de fer.
(J.0. 10OCTOBRE1897,o4B)

TITRE lor.

Régime légal des chemins de fer
et des propriétés riveraines.

ART.1. Définitions. — Les prescriptions
du présent décret s'appliquent exclusive-
ment aux voies ferrées classées sous le
nom de « chemins de fer ».

Il peut être établi d'autres voies ferrées
classées sous le nom de « tramways » et
dont la législation fera l'objet d'un décret
ultérieur.

2. Prescriptions de voirie. —Sont applica-
bles aux chemins de fer les lois et règle-
ments intervenus ou à intervenir. qui ont
pour objet d'assurer la conservation des
fossés, talus, levées et ouvrages d'art dé-
pendant des routes, et d'interdire, sur toute
leur étendue, le pacage des bestiaux et les
dépôts de terre et autres objets quelcon-
ques.

3. Régime des propriétés riveraines. '—
Sont applicables aux propriétés riveraines
des chemins de fer les règlements de voirie
intervenus où à intervenir concernant : l'a-
lignement, l'écoulement des eaux, l'occu-
pation temporaire des terrains en cas dé
réparation, la distance à observer,pour les
plantations et l'élagage des arbres plantés,
le mode d'exploitation des:mines, minières
et carrières dans une certaine zone. A l'a-
venir, aucune construction autre qu'un mur
de clôture, ne pourra être établie à moins de
un mètre quatre-vingt-dixcentimètres (lm90)
des limites d'emprise d'un chemin de fer.
(Ainsi modifié,D. 24 mai 4940>)

4. Régime des constructions existantes. —
Les constructions existantes au moment de
la promulgation du présent décret,,ou lors
de rétablissement d'un nouveau:chemin de
fer, pourront être entretenues dans l'état où
elles se trouveront à cette époque.

Un arrêté du Directeur général des Tra-
vaux publics déterminera les formalités à
remplir par les propriétaires pour faire cons-
tater l'état desdites constructions et fixera
le délai dans lequel ces formalités devront
être remplies.

5. Interdiction de pratiquer des excava-
tions. — Dans les localités où le chemin de
fer se trouvera en remblai de plus de 3
mètres au-dessus du terrain naturel, il, est
interdit aux riverains de pratiquer, sans au-
torisation préalable du Directeur général
des Travaux publics, des excavations dans
une zone de largeur égale à la hauteur ver-
ticale du remblai mesurée à partir du pied
du talus.

Cette autorisation ne pourra être accordée
sans que les concessionnaires ou fermiers
de l'exploitation du.chemin de fer aient été
entendus ou dûment appelés.

6. Interdiction de dépôts de matières in-
flammables. — Uest défendu d'établir à une
distance de moins de 30mètres d'un chemin
de fer desservi par des machines,à feu des
couvertures en chaume, des meules de pail-
le, de foin et aucun autre dépôt de matières
inflammables.

Celte prohibition ne s'étend pas aux dé-
pôts de récoltes faits seulement pour le
temps de l'a moisson.

. 7. Interdiction de dépôts de matières non
inflammables.—Dansmnedistancede moins
de 5:mètres d'un chemin de fer, aucun dépôt
de pierre ou objets non inflammablesne peut
être établi sans l'autorisation préalable du
Directeur général des Travaux publics.

Cette autorisation sera toujours révocable.
L'antorisation n'est pas nécessaire :
1° Pour former dans les localités où le

chemin de fer est en remblai les dépôts de
matières non inflammables dont la hauteur
n'excède pas celledu remblai dû chemin;(1)D:27janvier1897.
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2° Pour former des dépôts temporaires
d'engrais et autres objets nécessaires à la
culture des terres.

Toutefois, les dépôts de matières infectes
ou insalubres né pourront être établis qu'à
une distance assez éloignée des habitations
et des bâtiments dépendants du chemin de
fer pour ne pas être une cause de gêne ou de

danger pour les habitants.

8. Réduction éventuelle des distances im-
posées aux dépôts. •—Lorsque la sûreté pu-
blique, la conservation du chemin et la dis-

position des lieux le permettront, les dis-
tances déterminées par les articles précé-
dents pourront être diminuées en vertu d'ar-
rêtés du Directeur général des Travaux pu-
blics, rendus après enquête.

9. Contraventions aux dispositions qui pré-
cèdent. — Les contraventions aux disposi-
tions du présent titre seront punies d'une
amende de 16 à 300 francs, sans préjudice,
s1il y a lieu, des peines portées au Code pé-
nal français et au titre XI du présent décret.
Les contrevenants seront, en outre, condam-
nés à supprimer, dans le délai déterminé

par le. jugement du tribunal, les excavations,
couvertures, meules ou dépôts faits contrai-
rement aux dispositions précédentes. Le ju-
gement portera qu'à défaut par eux de satis-
faire à cette condamnation dans le délai fixé,
la suppression aura lieu d'office.

Les frais qu'entraînera l'exécution de
celte mesure seront liquidés par le Directeur
général des Travaux publics et le recouvre-
ment en,sera poursuivi par voie de contrain-
te décernée par lui, rendue exécutoire par
l'un des juges de paix de Tunis et signifiée
adminis Irativemen t.

L'exécution de la contrainte ne pourra
être interrompue que par une opposition
formée par le redevable et motivée, avec
assignation à. jour fixe devant le tribunal ci-
vil de l'arrondissement. Dans ce cas, l'oppo-
sant sera tenu d'élire domicile au chef-lieu
de l'arrondissement.

L'instruction se fera devant ce tribunal
par simples mémoires respectivement signi-
fiés. Le ministère des avocats-défenseurs ou
des avocats ne sera pas obligatoire pour les
parties. Les jugements seront rendus sur
le rapport d'im juge fait en audience pu-
blique et sur les conclusions du Procureur
de la République.

TITRE IL
Des concessionnaires ou fermiers

des chemins de fèr.

10.. Constatation des contraventions aux
cahiers des charges de la concession. —Lors-
que le concessionnaire ou le fermier de l'ex-
ploitation d'un chemin de fer contreviendra
aux clauses du cahier des charges ou aux
décisions rendues en exécution de ces clau-
ses, en ce qui concerne le service de la navi-

gation, la viabilité des routes ou le libre
écoulement des eaux, procès^verbal sera
dressé de la contravention, soit par les
agents du service intéressé, soit, par les
agents de l'Etat préposés à la surveillance
du chemin de fer, dûment assermentés.
. 11. Notification des procès-verbaux. — Les
procès-verbaux, dans les quinze jours de
leur date, seront notifiés adminis trativement
au domicile élu par le concessionnaire ou le
fermier, à la diligence du Directeur général
des Travaux publics et transmis, dans le
même délai, au tribunal compétent.

12. Pénalités. — Les contraventions pré-
vues à l'article 10 ci-dessus seront punies
d'une amende de 300 à 3.000 francs.

13. Mesures provisoires. — L'Administra-
tion pourra, d'ailleurs, prendre immédiate-
ment toutes mesures provisoires pour faire
cesser le dommage.

Les frais qu'entraînera l'exécution de ces
mesures seront liquidés et recouvrés, con-
tre le concessionnaire ou fermier, comme il
est dit au deuxième paragraphe de l'article i
9 du présent décret.

14. Responsabilité des concessionnaires. —
Les concessionnaires ou fermiers d'un che-
min de fer seront responsables, soit envers
l'Etat, soit envers les particuliers, du dom-
mage causé par les administrateurs, direc-
teurs ou employés à un titre quelconque au
service de l'exploitation du chemin de fer.

L'Etal sera soumis à la môme responsa-
bilité envers les particuliers, si le chemin de
fer esl exploité à ses frais et pour son
compte.

TITRE ITT.
De la surveillance et du contrôle .

des chemins de fer.

15. Surveillance et contrôle dés chemins
de fer (11.—-La surveillance des chemins de
fer est assurée par un service de contrôle
placé sous les ordres du Directeur général
des Travaux publics, qui exerce les fonctions
de directeur du contrôle des chemins de fer.

Le directeur du contrôle est assisté dans
ses fonctions par des inspecteurs principaux
et des inspecteurs particuliers de l'exploita-
tion commerciale, par des ingénieurs des
ponts et chaussées ou des mines, dès con-
ducteurs des ponts et chaussées et des con-
trôleurs des mines et par des commissaires
de surveillance adminitralive.

16. Divisions du service du contrôle. — Le
service du contrôle de l'exploitation des che-
mins de fer se divise en contrôle commer-
cial et contrôle technique.

Le contrôle technique se subdivise en con-

(l) Institution du contrôle,A. 4'septembre-4895et
23septembre1895;—IJône-Guelma,A. 10décembre.
1902.

35
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trôle technique proprement dit et contrôle de
la voie et des bâtiments.

Les attributions des fonctionnaires et
agents de chacune des catégories définies ci-
dessus seront fixées par arrêtés du directeur
du contrôle.

17. Registres et documents des compa-
gnies. — Les compagnies seront tenues de
représenter à toute réquisition, sans dépla-
cement, au directeur du contrôle ou à ses
délégués,.leurs, registres et pièces de dépen-
ses et de recettes, leurs circulaires et ordres
de service et, en général, tous les documents
nécessaires à. l'exercice de la mission confiée
au service du contrôle.

18. Bureaux des commissaires de surveil-
. lance. —-Les compagnies sont tenues de
fournir des locaux convenablement disposés
et meublés pour les commissaires de surveil-
lance administrative.

19. Accidents. — Toutes les fois qu'il arri-
vera sur la voie ou dans les dépendances
du chemin de fer un accident suivi de mort
ou de blessure, ou de nature à apporter un
dérangement clans le service, il en sera fait
immédiatement déclaration au commissaire
de surveillance de la circonscription à la di-
ligence du chef de train ou du chef de gare,
si l'accident s'est produit dans une gare. En
cas d'accident suivi de mort ou de blessure,
la compagnie avisera en outre, par la voie
là plus rapide, le Résident général, le Direc-
teur généra] des Travaux publics, les deux
ingénieurs du contrôle, le contrôleur civil
intéressé et le Procureur de la République
du ressort.

20. Approbation des règlements de la Com-
pagnie. — Les compagnies devront soumet-
tre à l'approbation du Directeur général des
Travaux publics leurs règlements relatifs
au service de l'exploitation des chemins de
fer (1).

TITRE IV.
Des stations et de la voie ferrée.

21. Police des cours el stations. — L'en-
trée, le stationnement et la circulation des
voitures publiques ou particulières destinées
soit au transport des personnes, soit au
transport des marchandises, dans les cours
dépendant des stations des chemins de fer,
et toutes les mesures de police destinées à
assurer le bon ordre tant à l'intérieur des
stations que dans leurs dépendances, seront
réglés par des arrêtés du Directeur général
des Travaux publics, la compagnie enten-
due (2).

22. Entretien de la voie ferrée. — Le che-

min de fer et les ouvrages qui en dépen-
dent seront constamment entretenus en bon
état (1).

La compagnie devra faire connaître au Di-
recteur général des Travaux publics, dans
la forme que celui-ci jugera convenable, les
mesures qu'elle aura prises pour cet entre-
tien. Dans le cas où ces mesures lui paraî-
traient insuffisantes, le Directeur général
des Travaux publics, après avoir entendu
la compagnie, prescrira celles qu'il jugera
nécessaires.

23. Personnel de la voie. — U sera placé,
partout où besoin sera, des agents en nombre
suffisant pour assurer la surveillance et la
manoeuvre des signaux, aiguilles et. autres
appareils de la voie (2);en. cas d'insuffisance,
le nombre de ces agents sera fixé par le Di-
recteur général des Travaux publics, la
compagnie entendue.

24. Passages à niveau.. — Partout où un
chemin de fer est traversé à niveau, soit par
une route à voitures, soit par un chemin des-
tiné au passage des piétons, il sera établi des
barrières, si l'Administration le juge utile,
la compagnie entendue. Le mode, la garde
et les conditions de service des barrières se-
ront réglés par le Directeur général des Tra-
vaux publics, sur la proposition de la com-
pagnie .(3).

Lorsque l'Administration autorisera la tra-
versée du chemin de fer par un autre chemin
de fer ou par un tramway, il arrêtera, après
avoir entendu, les deux concessionnaires, les
dispositions à prendre pour l'établissement
et l'exploitation de ces traversées.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent article ou aux règlements pris en exé-
cution de ces dispositions sera réprimée
comme il est dit à l'article 9 du présent dé-
cret.

25. Contre-rails. — Si l'établissement de
contre-rails est jugé nécessaire dans l'inté-

(1) Travail des mécaniciens et chauffeurs, des
agents chargés de la surveillanceet de l'entretien
des voles, des agents des trains et des agents des
gares. Arrêtés I" août 1907.

(2)Stationnementdans les gares, A. 29avril 1898.

(1)La compagnieest responsabledes dommagescauséspar des crues d'eau et ne peut se prévaloird'un cas de force majeure provenant des inonda-
tions. —Tunis, 12juin 1907(J. T. 07.478);Alger,14
janv. 191)9(J. T. 09.448).

(2) La compagnie est responsablecivilementdu
meurtre d'un de ses agents, si ce meurtre est la
conséquenced'une faute ou d'une négligencequilui serait imputable.—Tunis, 12mars 1891(J. T.
91.175).

CI)a) Une compagnien'est responsabled'un ac-
cident survenu à un passageà niveau que si elle a
contrevenu aux obligationsqui lui sont imposées.
Alger,20octobre1905(.T.T. 0G.370);Tunis, 3 mai 1906
(,T.T. 07.19).

b) Il en est de mêmepour les haltes. —Tunis. 19
juill. 1906(J. T. 07.111).

c) Si les particuliers traversent les voiesferrées,c'est à leurs risques et périls. —Tunis, 8 déc. «886
(J. T. 95.302).

d) Là où des barrières n'ont pas été exceptionnel-lement prescrites par l'Administration, les parti-
culiers traversent la voieà leurs risques et péri's.—Sousse,15avril 1910(J. T. 11.339).
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rêt de la sûreté publique, la compagnie sera
tenue d'en placer sur les points qui seront
désignés par le Directeur général des Tra-
vaux publics.

26. Eclairage des stations et passages à ni-
veau. — Entré le coucher et le lever du so-
leil, les stations et leurs abords devront être
éclairés pendant la durée du service. Il en
sera de même des passages à niveau pour
lesquels l'Administration jugera cette mesu-
re nécessaire, la compagnie entendue (l'),(2).

TITRE V.
Du matériel employé à l'exploitation.

27. Matériel roulant. —•Les locomotives el-
les véhicules de toute espèce entrant dans la
composition des trains seront construits,
après autorisation du Directeur général des
Travaux publics, suivant les meilleurs mo-
dèles, avec des matériaux de première qua-
lité. La compagnie devra produire à l'appui
de sa demande en autorisation les plans, des-
sins et tous les documents indiqués par l'Ad-
ministration (2).

Le Directeur général des Travaux publics
pourra prescrire les conditions qui lui paraî-
tront nécessaires pour le choix des maté-
riaux, notamment de ceux qui constituent les

organes essentiels, tels que chaudières, es-
sieux, roues, bandages, ressorts, etc.

Il déterminera les conditions auxquelles le
matériel n'appartenant pas à la compagnie
exploitante pourra être admis à circuler.

28. Machines locomotives. — Les machi-
nes locomotives ne pourront être mises en
service qu'en vertu de l'autorisation de l'Ad-
ministration et après avoir été soumises à
toutes les épreuves prescrites par les règle-
ments en vigueur.

Le Directeur général des Travaux publics
pourra faire retirer de la circulation les loco-
motives et autres véhicules qui ne paraîtront
pas offrir des conditions suffisantes de sé-
curité.

29. Etat de service du matériel roulant. —
Il sera tenu des états de service pour tou-
tes les locomotives. Ces états seront inscrits
sur des registres qui devront être constam-
ment à jour, et indiquer, à l'article de cha-
que machine, la date de sa mise en service,
le travail qu'elle a accompli, les réparations
ou modifications qu'elle a reçues et le renou-
vellement de ses diverses pièces.

30. Essieux du matériel foulant. — Il sera
tenu, en outre, pour les essieux de locomoti-
ves et lenders, des registres spéciaux sur
lesquels, à côté du numéro d'ordre de chaque
essieu, seront inscrits sa provenance, la date
de sa mise en service, l'épreuve qu'il peut
avoir subie, son travail, ses accidents et ses
réparations.

Les registres mentionnés au présent arti>
cle et à l'article précédent seront représen-
tés, à toute réquisition, aux ingénieurs et

agents du contrôle technique.
Les essieux des véhicules de toute espèce

porteront une marque au poinçon faisant
connaître la provenance et la date de la four-
niture.

31. Appareils' contre l'incendie pour les lo-
comotives. — Les. locomotives devront être

pourvues, dans les conditions indiquées par
le Directeur général des Travaux publics,
d'appareils ayant pour objet d'arrêter les
fragments de combustible tombant de la gril-
le, et d'empêcher la sortie des flammèches
par la cheminée.

32. Voilures à voyageurs. — Les voitures
destinées au transport des voyageurs, de-
vront être commodes et comporter les dispo-
sitions que l'Administration jugera nécessai-
res pour assurer la sécurité des voyageurs.
Les dimensions de la place affectée à chaque
voyageur devront être d'au moins 0m50 en

largeur, 0m65en profondeur et lm70 en hau-
teur.

33. Mise en service des voitures. — Aucu-
ne voiture pour les voyageurs ne sera mise
en service sans une- autorisation adminis-
trative donnée sur le rapport des ingénieurs
du contrôle constatant que la voiture satis-
fait aux conditions de l'article précèdent.

34: Nombre des places. — Toute voiture
de'voyageurs portera dans l'intérieur l'in-
dication apparente du nombre de places.

35. Indications à placer sur le matériel
roulant. — Les locomotives, tenders et voi-
tures de toute espèce devront porter : 1° le
nom ou les initiales du chemin de fer au-

quel ils appartiennent; 2° un numéro d'or-
dre. Ces diverses indications seront placées
d'une manière apparente sur la caisse ou sur
les côtés des châssis. Les voitures de voya-
geurs porteront, en outre, extérieurement,
l'indication de la classe dé chaque comparti-
ment.

36. Entretien du matériel roidant. — Les
machines locomotives, tenders et voitures
de toute espèce et tout le matériel d'exploi-
tation seront constamment maintenus dans
un bon état d'entretien. La Compagnie de-
vra faire connaître au Directeur général des
Travaux publics les mesures adoptées par
elle à cet égard; et, en cas d'insuffisance, le
Directeur général, après avoir entendu les

(1)Sur la responsabilitédescompagniesen matiè-
re d'éclairage des passagesà niveau, V. Sousse,15
avril 1910(J. T. 11.339).

(2)La compagnieest responsablede la mort d'un
voyageur, si l'accident est du à la mauvaise qua-
lité du boisemployépour la constructiond'un mar-
chepied;il importepeu que le voyageurait commis
une imprudenceen essayantde sauter dans le train,
s'il est démontré que le train ne s'est pas arrêté
pendant le tempsnormal, et si, d'ailleurs, la gare
étant insuffisammentéclairée,les voyageursne pou-
vaient se rendre comptedes mouvementsdu train.
—Tunis, 31maM897(J. T. 98.182bis).
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observations de la compagnie, prescrira les
dispositions qu'il jugera nécessaires (1).

TITRE VI.
De la composition des trains.

37. Matériel-des trains. — Tout train ordi-
naire de voyageurs devra contenir, en nom-
bre suffisant, des voitures de chaque classe,
à moins d'une autorisation spéciale du Di-
recteur général des Travaux publics.

Le nombre maximum des essieux que
pourront comporter les trains de voyageurs
sera déterminé, dans chaque cas particulier,
par le Directeur général des Travaux pu-
blics sur les propositions de la compagnie.

38. Personnel, des trains. — Chaque train
de voyageurs devra être accompagné : 1°
d'un mécanicien et d'un chauffeur par ma-
chine en feu; le chauffeur devra être capa-
ble d'arrêter la machine, de l'alimenter et
de manoeuvrer les freins; 2° du nombre de
conducteurs garde-freins qui sera déterminé
pour chaque ligne suivant les pentes, sui-
vant, le nombre des voitures, suivant les ap-
pareils d'arrêt, par le Directeur général des
Travaux publics, sur la proposition de la
compagnie.
. Sur la. dernière voiture de chaque train ou
sur l'une des voitures placées à l'arrière, il
y aura toujours un frein et un conducteur
chargé de le manoeuvrer.

Lorsqu'il y aura plusieurs conducteurs
dans un convoi, l'un d'entre eux devra tou-
jours avoir autorité sur les autres.

39. Trains mixtes, trains de marchandises,
trains légers. — Les dispositions des arti-
cles 37 et. 38 ci-dessus sont applicables aux
trains mixtes de voyageurs et de marchan-
dises marchant à la vitesse des voyageurs.

Elles ne sont pas applicables aux trains de
marchandises qui transportent également
des voyageurs, mais qui ne marchent'pas à
la vitesse des voyageurs.

Elles ne sont pas applicables aux tri ins
dits «légers », c'est-à-dire à ceux dont les
véhicules sont portés sur seize essieux au
plus.

Les mesures spéciales de sûrelé auxquelles
devra être assujettie chacune de ces deux
dernières catégories de trains seront déter-
minées par arrêtés du Directeur général des
Travaux publics, sur la proposition de la
compagnie.

40. Locomotives. — Les locomotives de-
vront être en tête cfes trains. Il ne-pourra
être dérogé à cette disposition que pour les
manoeuvres dans les stations el dans'leur
voisinage pour les trains de service ou pour
le cas de secours. Dans ces cas spéciaux, la
vitesse ne devra pas dépasser 25kilomètres
par heure.

41. Traction des trains. — Les trains de

voyageurs ne devront être remorqués que
par une seule locomotive, sauf le cas où
l'emploi d'une machine de renfort devien-
drait nécessaire, soit par suite d'une affluen-
ce extraordinaire de voyageurs, de l'état de
l'atmosphère, d'un accident ou d'un retard
exigeant l'emploi de secours ou de tout au-
tre cas, analogue ou spécial, préalablement
déterminé par le Directeur général des Tra-
vaux publics, soit pour la,montée d'une ram-
pe de forte inclinaison. Dans ce dernier cas,
la machine de renfort pourra être placée^en
queue. Il est,, dans tous les cas, interdit d'at-
teler simultanément plus de deux locomoti-
ves en l'eu à un train de voyageurs. La ma-
chine placée en tête devra, régler la marche
du train.

Sauf exceptions autorisées, il devra tou-
jours y avoir en tête de chaque train, entre
le fonder et la première voiture devoyageurs,
au moins un véhicule ne portant, pas de voya-
geurs. Cette prescription ne s'applique pas
aux trains légers.

Dans tous les cas où il sera attelé plus
d'une locomotiveen feu à un train, mention
en sera faite sur un registre à ce destiné,
avec l'indication du motif de la mesure, de
la station où elle aura été jugée nécessaire
et de l'heure à laquelle le train aura quitté
cette station. Ce registre sera représenté à
toute réquisition aux agents du contrôle.

42.Matières dangereuses'. —Il est défendu
d'admettre, dans les trains qui portent des
voyageurs, aucune matière pouvant déga-
ger des odeurs incommodes ou donner lieu,
soit à des explosions, soit à des incendies,
sauf les exceptions autorisées par le Direc-
teur général des Travaux publics.

Le transport, de ces matières par les trains
de marchandises sera réglé par l'Adminis-
tra lion (1).

43. Attelage des véhicules. — Le Direc-
teur général des Travaux publics détermi-
nera, la compagnieentendue, les précautions
à prendre dansla formation des trains, pour
éviter soit au départ ou à l'arrivée, soit pen-
dant,la marche, toute réaction dangereuse ou
incommodeentre les divers véhicules et, en
général, tout ce qui pourrait nuire à la sécu-
rité et à la commodité de la circulation.

44. Communicationdes agents du train. —
Les conducteurs garde-freins seront mis en
communication avec le mécanicien pour don-
ner, en cas d'accident, le signal d'alarme,
par tel moyen qui sera autorisé par le Direc-
teur général des Travaux publics, sur la
proposition de la compagnie.

Sauf les exceptions autorisées par le Di-
recteur général des Travaux publics, les com
partimenls des voitures à voyageurs seront
tous mis en communication avec le mécani-
cien ou le conducteur chef du train par un

(1)Désinfection,A.14août 1904et S0août1907.
M)Réglementationdu transport,D. 28décembre

1898et 10mars 1900.
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signal d'alarme en bon état de fonctionne-
ment.

45. Eclairage el chauffage des trains. —
Les trains devront, être éclairés extérieure-
ment pendant la nuit. En cas d'insuffisance
du système d'éclairage, le Directeur général
des Travaux publics prescrira, la compa-
gnie entendue, les dispositions qu'il jugera
nécessaires.

Les voilures fermées destinées aux voya-
geurs devront être éclairées intérieurement
pendant la nuit et au passage des souter-
rains qui seront désignés par le directeur
du contrôle, la compagnie entendue.

Elles devront être chauffées pendant la.
saison froide dans les conditions approuvées
par le directeur du contrôle, la compagnie
entendue.

Tout train transportant des voyageurs
sera muni d'une boîte de secours.

TITRE VIL
Du départ, de la circulation et de l'arrivée

des convois.

46. Réglementation du. mouvement des
trains. — Pour chaque chemin de fer, le Di-
recteur général des Travaux publics déter-
minera, sur la proposition de la compagnie,
le sens du mouvement des trains et des ma-
chines isolées sur chaque voie, quand il y a
plusieurs voies, ou les points de croisement,
quand il n'y en a qu'une.

Il ne pourra, être dérogé, sous aucun pré-
texte, aux dispositions qui auront été pres-
crites par le Directeur général des Travaux
publics, si ce n'est dans le cas où la voie se-
rait, interceptée; et, dans ce cas, le change-
ment devra être fait avec les précautions in-
diquées à l'article 55 ci-après et par les rè-
glements.

47. Précautions au moment du départ des
trains. — Avant le départ du train, ie méca-
nicien s'assurera si toutes les parties de la
locomotive et du tender sont en bon état.

La môme vérification sera faite dans les
conditions déterminées par le règlement de
la compagnie en ce qui concerne les voitures
et les freins de ces voitures.

Le signal du départ, ne sera donné que
lorsque les portières donnant directement ac-
cès sur la voie seront fermées.

Le train ne devra être mis en marche qu'a-
près le signal du départ.

48. Heures de départ, signaux. — Aucun
train ne pourra, partir d'une station ni y ar-
river avant l'heure déterminée par le règle-
ment de service.

Les mesures propres à maintenir entre les
trains qui se suivent l'intervalle de temps ou
d'espace nécessaire pour assurer la. sécurité
de la circulation seront déterminées par le
Directeur général des Travaux publics, la
compagnie entendue.

Des signaux seront placés à l'entrée des

stations, dans les stations et sur la voie, par-
tout où cela sera jugé utile pour faire connaî-
tre aux mécaniciens des trains s'ils doivent
ralentir ou arrêter leur train.

En cas d'insuffisance des signaux établis
par la compagnie, le Directeur général des
Travaux publics prescrira, la compagnie en-
tendue, l'établissement de ceux qu'il jugera
nécessaires.

49. Arrêts des trains. — Sauf les cas de
force majeure tels que détresse de la machi-
ne, déraillement d'un wagon, réparation de
la voie, etc., les trains ne pourront s'arrêter
qu'aux gares ou lieux de stationnement, au-
torisés. Les voies affectées à la circulation
des trains doivent être couvertes par des si-
gnaux, ainsi qu'il est dit à l'article 53 ci-
après, quand on est dans la nécessité abso-
lue d'y faire accidentellement stationner des
machines ou des véhicules.

Cette prescription n'est pas applicable aux
trains de ballast ni aux trains autorisés à
s'arrêter en pleine voie, entre deux gares en-
tre lesquelles la voie sera bloquée jusqu'à
leur.sortie.

50. Réglementation de la circula-lion des
trains. — Le Directeur général des Travaux
publics déterminera, sur la proposition de la
compagnie, les mesures spéciales de précau-
tion relatives à la circulation des trains sur
les fortes déclivités, dans les souterrains et
sur la. voie unique.

Il déterminera également, sur la. proposi-
tion de la compagnie, la. vitesse maximum
que les trains de toute nature pourront pren-
dre sur les diverses parties de chaque ligne
el.la durée du trajet.

51. Trains extraordinaires. — Le Direc-
teur général des Travaux publies prescrira,
sur la proposition de la compagnie, les me-
sures snécinles de précaution à prendre pour
l'expédition et la marche des trains extraor-
dinaires.

Dès que l'expédition d'un train extraordi-
naire aura été décidée, déclaration devra en
être faite immédiatement au commissaire de
surveillance, avec indication du motif de
l'expédition du train et de l'heure du départ.

52. Personnel de la voie. — Des agents
chargés de l'entretien et de la surveillance
de la voie seront placés sur la ligne en nom-
bre suffisant pour assurer la. libre circula-
tion des trains.

Ces agents seront pourvus de signaux de
jour et de nuit, à l'aide desquels ils annonce-
ront si le mécanicien doit,ralentir sa marche,
ou s'il doit arrêter immédiatement le train.

En cas d'insuffisance, le Directeur général
des Travaux publics réglera le nombre des
agents de ces diverses catégories, la. compa-
gnie entendue.

53. Arrêts accidentels en pleine voie. —
Dans le cas où soit un train, soit une ma-
chine isolée s'arrêterait accidentellement sur
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la voie, des signaux de protection seront
faits dans les conditions indiquées par les
règlements.

Les mécaniciens, les conducteurs-chefs et
les conducteurs devront être munis, pendant
leur service, des signaux indiqués par les
règlements.

54. Signaux en cas de réparation de la voie.
— Lorsque les ateliers de réparation seront
établis sur une voie, des signaux devront in-
diquer si l'état de la voie ne permet pas le
passage des trains, ou s'il suffit de ralentir
ia marche de la machine.

55. Interruption momentanée d'une voie.
— Lorsque, sur les parties de ligne à double
voie, par suite d'un accident, de réparation
ou de toute autre cause, la circulation devra
s'effectuer momentanément sur une seule
voie, il devra, être placé un garde auprès des
aiguilles de chacun des changements de voie
extrêmes. Les gardes ne laisseront, les trains
s'engager dans la voie unique réservée à la
circulation qu'après s'être assurés qu'ils ne
seront pas rencontrés par un train venant
dans un sens opposé. Il sera donné connais-
sance au commissaire de surveillance des
mesures prises pour assurer la circulation
sur la voie unique.

56. Réglementation du système des si-
gnaux. — Le code des signaux, obligatoire
en France, sera rendu applicable aux~lignes
de Tunisie par un arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics. La compagnie
sera tenue de faire connaître au Directeur
général des Travaux publics le système de
signaux qu'elle a adopté ou se propose d'a-
dopter pour les cas prévus au présent titre.

Le Directeur général des Travaux publics
prescrira les modifications qu'il jugera né-
cessaires.

57. Précautions prescrites au mécanicien.
— Le mécanicien devra porter constam-
ment son attention sur l'état de la voie, ar-
rêter ou ralentir la marche en cas d'obsta-
cles, suivant les circonstances, et se con-
former aux signaux qui lui seront transmis ;
il surveillera toutes les parties de la ma-
chine, la tension de la vapeur et le niveau
d'eau de la chaudière. Il veillera à ce que
rien n'embarrasse la manoeuvre des freins
dont il a la disposition.

58. Précautions à l'arrivée aux embran-
chements et,stations. —Les mesurés de pré-
caution à observer par le mécanicien aux
approches et au passage des bifurcations,
embranchements ou traversées de voies se-
ront fixées par des règlements approuvés
par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

Aux points de bifurcation, des signaux de-
vront indiquer le sens clans lequel les aiguil-
les seront placées.

A l'approche des stations où le train doit
s'arrêter, le mécanicien devra prendre les
dispositions convenables pour qu'il ne dé-
passe pas le point où les voyageurs doivent
descendre.

59. Usage du sifflet à vapeur. — Avant la
mise en marche, à l'approche des stations,
des passages à niveau en courbe, à l'entrée
et à la sortie des tranchées en courbe et des
souterrains, le mécanicien devra faire jouer
le sifflet à vapeur pour avertir de l'approche
du train.

11 se servira également du sifflet, comme
moyen d'avertissement, toutes les fois que
la voie ne lui paraîtra pas complètement
libre.

60. Interdiction de monter sur les locomo-
tives. — Aucune personne autre que le mé-
canicien et le chauffeur ne pourra'monter
sur la locomotive ou sur le tender, à moins
d'une permission spéciale et écrite du direc-
teur de l'exploitation du chemin de fer.

Sont exceptés de celte interdiction le di-
recteur et les ingénieurs du contrôle et les
commissaires de surveillance. Toutefois, ces
derniers devront remettre au chef de la sta-
tion ou au. conducteur principal du train une
réquisition écrite et motivée.

61. Machines de secours. — Des machines
dites «de secours » ou «de réserve » devront
être entretenues constamment prêtes à par-
tir ou prèles à être allumées sur les points
qui seront désignés par le Directeur général
des Travaux publics, la compagnie entendue.

Les règles relatives au service de ces ma-
chines seront, déterminées par le Directeur
général des Travaux publics, sur la propo-
sition de la compagnie.

62. Wagons de secours. — Il y aura cons-
tamment, au lieu de dépôt des machines de
réserve, un wagon chargé de tous les agrès
et outils nécessaires en cas d'accident.

Choque train devra d'ailleurs être numi-
des outils les plus indispensables.

63. Registres des retards de trains. — Aux
gares qui seront désignées par le Directeur
général des Travaux publics, il sera tenu
clés registres sur lesquels on mentionnera,
les retards de trains excédant des limites
déterminées. Ces registres indiqueront la
nature et la composition des trains, les
points extrêmes de leurs parcours, le nu-
méro des locomotives qui les ont remorqués,
les heures de départ et d'arrivée, les causes
et la durée du retard. Ces registres seront
représentés, à toute réquisition, aux ingé-
nieurs el, agents du contrôle.

64. Marche des trains. — A chaque chan-
gement de service d'été et d'hiver, les ta-
bleaux de marche des trains réguliers ou fa-
cultatifs seront communiqués, un mois au
moins avant d'être mis en vigueur, au Di-
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recteur général des Travaux publics qui
pourra prescrire les modifications nécessai-
res pour la sécurité de la circulation ou pour
les besoins du public.

La compagnie communiquera au Directeur
général des Travaux publics, et au moins
quinze jours à l'avance, les modifications de
trains de voyageurs opérées en cours de
saison.

Elle fera connaître au Directeur général
des Travaux publics la mise en marche des
trains extraordinaires ou spéciaux contenant
une ou plusieurs voilures à.voyageurs et les
modifications apportées à la marche des
trains de marchandises, le tout dans les dé-
lais qui seront prescrits par l'Administra-
tion.

Des affiches placées dans les stations aux
lieux les plus apparents feront, connaître au
public les heures de départ des trains trans-
portant des voyageurs et les stations qu'ils
doivent desservir."

TITRE VIII
De l'établissement et de la perception

des taxes et des frais accessoires.

65. Homologation des taxes. — Aucune
taxe, de quelque nature qu'elle soit, ne peut
être perçue par les entreprises de chemins
de fer qu'en vertu d'une décision de l'auto-
rité administrative.

66. Présentation des tarifs. — Affichage.—
. La compagnie devra dresser un tableau des
prix et conditions qu'elle a l'intention de
mettre en vigueur, dans la limite du maxi-
mum autorisé par le cahier des charges,
pour le transport des voyageurs, des ani-
maux, marchandises et objets divers, et le
transmettre au Directeur général des Tra-
vaux publics.

Elle devra, en môme temps, procéder, dans
toutes les gares, à l'affichage de ses propo-
sitions, lors même que celles-ci n'apporte-
raient aucun changement aux taxes fixées
par le cahier des charges.

67. Tarif exceptionnel. — La compagnie
devra, en outre, .dans le plus court délai et
clans les formes énoncées en l'article précé-
dent, soumettre ses propositions au Direc-
teur général des Travaux publics pour les
prix de transport non déterminés par le ca-
hier des charges, et à. l'égard desquels l'Ad-
ministration est, appelée à statuer. Les taxes
à percevoir pour ces transports seront fixées
par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

68. Frais accessoires. — Les frais acces-
soires non mentionnés dans les tarifs tels
que ceux d'enregistrement, de chargement,
de déchargement et, de magasinage, ainsi
que les conditions dans lesquelles doivent,
être effectuées ces opérations, sont fixés an-

nuellement par le Directeur général des Tra-
vaux publics, le concessionnaire entendu (1).

69. Modifications aux prix autorisés. —

Toute modification apportée, soit aux taxes
perçues dans les limites des maxima inscrits
dans les cahiers des charges des conces-
sions, soit aux conditions auxquelles est sou-
mise l'application de ces taxes, est homolo-
guée, s'il y a lieu, par le Directeur général
des Travaux publics, sur la proposition du
concessionnaire.

Lorsque la compagnie voudra apporter
quelque changement aux prix ou conditions
autorisés, elle en donnera avis à, l'Adminis-
tration en joignant à sa proposition une no-
tice justificative. Le public sera en même
temps informé par des affiches des change-
ments soumis à l'approbation du Directeur
général des Travaux publics.

A l'expiration du mois à partir de l'affi-
chage dtlment constaté, lesdit.es taxes ou con-
ditions pourront être appliquées si dans cet
intervalle elles ont été homologuées.

L'Administration aura d'ailleurs toujours
le droit, d'accorder d'urgence l'autorisation
provisoire d'appliquer un tarif, sans atten-
dre l'expiration du délai d'affichage, sous
réserve de la décision à intervenir après
instruction complète. Les homologations ou
refus d'homologation seront, portés à la con-
naissance du public.

70. Caractère des homologations. — L'ho-
mologation accordée aux propositions des
compagnies aura toujours un caractère pro-
visoire.

L'homologation provisoire peut être reti-
rée à toute époque, sous réserve de l'ob-
servation des délais fixés à l'article 72 ci-
après et après accomplissement de forma-
lités identiques à celles qui ont précédé l'ho-
mologation (2).

71. Délais d'application des taxes. — Les
tarifs ou conditions homologués sans mo-
difications à la proposition de la compagnie
seront nécessairement applicables dans les
délais suivants après la date de la notifica-
tion à ta compagnie et sous réserve, bien en-
tendu, de l'affichage préalable prévu à l'arti-
cle 66 du présent décret :

Pour les tarifs intérieurs, quinze jours;
Pour les tarifs communs, un mois.
Si l'homologation n'est accordée que sous

réserve de modifications à la proposition de
la compagnie, ces délais ne courront qu'à
partir du jour où la compagnie aura accepté
ces modifications.

72. Délais des relèvements des taxes. —
Lorsque les prix de transport ont été abais-
sés, avec ou sans condition, les taxes abàis-

(1)A. 24avril 1905.
(2)Lestarifs homologuésont forcede loi. —Cass
déc. 1000(,T.T. 01.72).
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sées ne peuvent être relevées qu'après un
délai de trois mois au moins.

Ce délai n'est pas applicable aux tarifs de
transit, ni aux tarifs de saison.

73. Arrangements avec les autres entre-
prises de transport. — Aucun arrangement
ne peut être pris par les concessionnaires
de chemins de fer pour accorder à une en-
treprise de transport par terre ou par eau,
sous quelque forme ou dénomination que ce
puisse être, des avantages qui ne seraient
pas consentis en faveur de toutes les entre-
prises desservant la même voie de commu-
nication, sans avoir été, préalablement ap-
prouvé par le Directeur général des Travaux
publics.

74.Recueil des taxes. — Le recueil des ta-
xes de transport et des frais accessoires en
vigueur sur chaque réseau, avec les condi-
tions d'application, est constamment tenu à
la disposition du public clanstoutes les gares
et .stations du réseau.

75.Perception des taxes. — La perception
des -taxes doit se faire indistinctement et
sans aucune faveur.

Tout traité particulier qui aurait, eu pour
effet d'accorder à un ou plusieurs expédi-
teurs des exemptions ou des réductions sur
les tarifs approuvés, ou des avantages ne
résultant pas des conditions d'application,
demeure formellement interdit.

Toutefois,.cette. disposition n'est pas ap-
plicable aux traités qui pourraient interve-
nir entre le Gouvernement et les compa-
gnies, dans l'intérêt des services publics, ni
aux réductions et remises accordées aux in-
digents, dans les conditions résultant, de rè-
glements approuvés par le Directeur géné-
ral des Travaux publics.

76. Enregistrement des expéditions. — La.
compagnie'sera tenue d'effectuer avec soin,
exactitude et célérité et sans tour de faveur
le transport, et la livraison des marchandi-
ses, bestiaux et objets de toute nature dont
le transport.n'est pas interdit. Au fur et à
mesure que des colis, des animaux ou des
objets quelconques arriveront au chemin de
fer, enregistrement en sera fait immédiate-
ment, avec mention du prix total du pour le
transport.

Le transport s'effectuera, pour les mêmes
destinations, dans l'ordre des inscriptions, h.
moins que le tarif demandé par l'expéditeur
ne comporte des délais allongés, auquel cas
la, compagniene sera tenue.qu'à transporter
dans, les délais impartis, mais.sans loin*de
faveur pour les expéditions de même nature
sur la,même destination et faites aux condi-
tions du même tarif.

Il sera, délivré h l'expéditeur un récépissé
énonçant la, nature et. le poids des colis, les
tarifs appliqués, le prix total du transport, et
le délai,clans lequel ce transport devra être
effectué.

Cerécépissé sera établi d'après les indica-
tions d'une déclaration, d'expédition signée
par l'expéditeur.

Un double de ce récépissé sera remis au
destinataire.

Les demandes de matériel faites par les
expéditeurs de marchandises seront inscri-
tes, dans l'ordre où elles se produiront, sur
un registre ad hoc où sera mentionnée la
date où le matériel aura été mis à la disposi-
tion des expéditeurs.

Les registres mentionnés au présent arti-
cle seront représentés à,toute réquisition des
fonctionnaires et "agents chargés de veiller
à l'exécution du présent décret.

77. Fausses déclarations. — Quiconque
aura intentionnellement donné, dans une dé-
claration d'expédition, de fausses indica-
tions sur la nature et le rjoids des marchan-
dises remises au chemin de fer, ou sur leur
valeur, quand elle sert de base ù.leur taxa-
tion, en vue de payer un prix inférieur à ce-
lui qui résulte des tarifs légalement établis,
sera puni d'une amende de 50 francs au
moins et de 6.000francs au plus et d'un em-
prisonnement d'un mois au moins el de trois
ans au plus.

Seront, en cas de connivencedûment cons-
tatée, punis de la,même peine les agents ou
chefs de service des compagnies.

78.Tarif présumé. — Tout expéditeur qui,
dans sa déclaration d'expédition, inscritles
mois : «Tarif réduit, Tarif,spécial », est pré-
sumé avoir demandé le bénéficede celui des '
tarifs en vigueur qui donne le prix le plus
bas et avoir accepté toutes les conditions
que comporte l'application de ce tarif.

79. Itinéraire présumé. — A moins d'indi-
cation contraire dans la. déclaration d'expé-
dition, tout expéditeur de marchandises est
présumé avoir demandé l'itinéraire auquel
correspond la taxe totale la plus réduite en-
tre le point d'expédition et le point de des-
tination.

80. Stations intermédiaires. — Aucune
taxe réduite ne pourra être établie pour le
transport de certaines marchandises entre
deux stations dénommées, qu'à la, condition
d'être également applicable au transport des
mêmes marchandises, dans le même sens,
entre l'une des stations dénommées et toute
station intermédiaire, ou entre deux stations
intermédiaires quelconques,dans tous les cas
oùle public aura,intérêt h payer ainsi pour la
totalité du parcours partiellement effectué.

Sont considérées comme intermédiaires,
pour l'application de celle disposition, les
stations situées sur l'itinéraire le plus.court,
soit entre les stations dénommées, si aucun
point de transit n'est indiqué an tarif, soit
entre les stations expéditrices ou destinatai-
res, et les points de transit dénommés au ta-
rif, s'il comporteune indication d'itinéraire.
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81. Soudure des tarifs. — Aucune taxe ne
pourra être établie pour le transport de cer-
taines marchandises entre deux stations
qu'à la condition de pouvoir se souder avec
les taxes applicables au transport des mê-
mes marchandises sur les lignes formant le
prolongement des parcours en vue desquels
sont établis les prix réduits, ou s'embran-
chant sur ces parcours.

TITRE IX
Des mesures concernant les voyageurs et les

personnes étrangères au service du che-
min de fer.

82. Interdictions diverses. --- Il est défen-
du à toute personne étrangère au service
du chemin de fer :

1° De s'introduire, sans y être autorisée,
sur la plate-forme du chemin de fer ou ses
dépendances, d'y circuler ou stationner;

2°.D'y jeter, déposer ou laisser tomber au-
cuns matériaux ni objets quelconques, no-
tamment des objets en ignition;

3° D'y introduire ou de laisser s'y intro-
duire des chevaux, bestiaux ou animaux
d'aucune espèce;

4° D'y faire circuler ou stationner aucuns
véhicules ou machines étrangères au ser-
vice;

5° De toucher, dans quelque but que ce
soit, aux appareils qui ne sont pas à la dis-
position du public, de les faire fonctionner
ou d'en empêcher le fonctionnement;

6° De dégrader les clôtures, barrières, ta-
lus, bâtiments et ouvrages d'art.

83. Exceptions en faveur de certains agents
ou fonctionnaires. — Sont exceptés de ia dé-
fense portée au premier paragraphe de l'ar-
ticle précédent, les magistrats et tous offi-
ciers de police judiciaire, les présidents et
vice-présidents des municipalités, les com-
missaires de police, les officiers de gendar-
merie, les gendarmes et autres agents de la
force publique, les préposés aux douanes,
aux monopoles et aux contributions diver-
ses, les gardes champêtres (1) et forestiers,
clans l'exercice de leurs fonctions et. revêtus
de leurs 'uniformes ou de leurs insignes.

Dans tous les cas, les fonctionnaires et.les
agents désignés au paragraphe précédent
seront, tenus de se-conformer aux mesures
spéciales de précaution qui auront été déter-
minées par le Directeur général des Tra-
vaux publics, la compagnie entendue.

84. Interdictions diverses. — Il est défen-
du :

1° D'entrer dans- les voitures sans avoir
pris un billet, et de se placer dans une voi-
ture d'une classe supérieure à celle qui est
indiquée par le billet;

2° D'entrer dans' les voitures ou d'en sor-

tir autrement que par la portière qui se
trouve du côté où se fait le service du train;

3° De passer d'une voiture dans une autre
autrement que par les passages disposés à
cet effet, de se pencher au dehors, d'occuper
une place non destinée aux voyageurs ou de
se placer indûment dans des compartiments
ayant une destination spéciale;

4° De se servir, sans motif plausible, du
signal d'alarme mis à la disposition des
voyageurs pour faire appel aux agents de la
compagnie;

5° De monter dans les voitures ou d'en
descendre ailleurs que dans les stations et
lorsque le train n'est pas complètement ar-
rêté ou est déjà en marche.

Il est défendu de fumer dans les voitures
et dans les salles d'attente des gares; toute-
fois, cette interdiction ne s'étend pas aux
plates-formes et couloirs ouverts des voitu-
res et aux compartiments qui portent l'ins-
cription « Fumeurs ».

Les voyageurs seront tenus d'obtempérer
aux injonctions des agents de la compagnie
pour l'observation des dispositions men-
tionnées aux paragraphes ci-dessus.

85. Limitation du nombre des voyageurs.
— Il est interdit d'admettre clans les voitu-
res plus de voyageurs que ne le comporte le
nombre de places indiqué, conformément à
l'article 34 ci-dessus.

86. Interdiction relative à l'accès des voi-
lures. — L'entrée des voitures est interdite :

1° A toute personne en ôlat d'ivresse;
2° A tous individus porteurs d'armes à feu

chargées ou d'objets qui, par leur nature,
leur volume ou leur odeur, pourraient gêner
ou incommoder les voyageurs.

Tout individu porteur d'une arme à feu
devra, avant son admission sur les quais
d'embarquement, faire constater cpie son ar-
me n'est pas chargée.

Peuvent être exclues des compartiments
affectés au public les personnes atteintes vi-
siblement ou notoirement de maladies dont
la contagion serait à redouter pour les voya-
geurs. Les compartiments dans lesquels el-
les auront pris place seront, dès l'arrivée,
soumis à la désinfection. (Ainsi complété, D.
48 janvier 4910).

87. Expédition des matières dangereuses.
— Les personnes qui voudront expédier des
marchandises, mentionnées à l'article 42, de-
vront en déclarer la nature au moment où
elles les apporteront dans les stations du che-
min de fer.

88. Animaux. — Aucun chien ou autre ani-
mal ne sera admis dans les voitures servant
au transport des voyageurs; toutefois, la
compagnie pourra placer dans des compar-
timents spéciaux les voyageurs qui ne vou-
draient pas se séparer de leurs chiens,pour-
vu que ces animaux soient, muselés, en quel-
que saison que ce soit'

(i)Remplacéspar les gardes de police,D. 31dé-
cembre1899.
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En outre, des exceptions pourront être au-
torisées pour lés animaux de petite taille
convenablement enfermés,

89. Intervention des agents de la compa-
gnie. — Les cantonniers, gardes-barrières
et_autres agents du chemin de fer devront
faire sortir immédiatement toute personne
qui se serait introduite sur la plate-forme
du chemin, ou dans quelque portion que ce
soit de ses dépendances où elle n'aurait pas
le droit d'entrer.

En cas de résistance de la part des contre-
venants, tout employé du chemin de fer
pourra requérir l'assistance des agents de
l'Administration et de la force publique.

Les animaux abandonnés qui seront trou-
vés sur la.plate-forme du chemin de fer ou de
ses dépendancesseront saisis et remis à l'au-
torité locale indigène. Celle-ci sera chargée
de poursuivre le versement, à la compagnie,
soit parles propriétaires intéressés, s'ils peu-
vent être découverts, soit par le notaire
chargé de la.vente des animaux, dans le cas
contraire, des frais et des dommages-inté-
rêts.

TITRE X
Dispositions diverses.

90.Délais de présentation des propositions.— Dans tous les cas où, conformément aux
dispositions du présent règlement, l'Admi-
nistration devra statuer sur la proposition
d'une compagnie, la compagnie sera tenue
de soumettre cette proposition dans le délai
déterminé par l'Administration, faute de
quoi il pourra être statué directement.

Si l'Administration pense qu'il y a lieu de
modifier la. proposition de la compagnie, elle
devra, sauf le cas d'urgence, entendre la
compagnie avant, de prescrire les modifica-
tions.

91. Vente à l'intérieur des gares. — Au-
cun crieur, vendeur ou distributeur d'objets
quelconques ne pourra être admis par les
compagnies à exercer sa.profession dans les
cours ou bâtiments des stations et dans les
salles d'attentes destinées aux voyageurs,
qu'en vertu d'une autorisation spéciale du
Directeur général des Travaux publics.

92. Uniforme des agents de la compagnie.— Tout agent employé sur les chemins de
fer sera, revêtu d'un uniforme ou porteur
d'un signe distinctif, et pourra être armé.

93.Mécaniciens.— Nul ne pourra,être em-
ployé en qualité de mécanicien-conducteur
de train s'il ne produit des certificats de ca-
pacité délivrés dans les formes qui seront
déterminées par le Directeur général des
Travaux publics.

94. Boites de secours. — Aux stations dé-
signées par le Directeur général des Tra-
vaux publics, les compagnies entretiendront
les médicaments et moyens de secours né-
cessaires en cas d'accidents.

95.Registre des réclamations. —Il sera te-
nu dans chaque station un registre destiné
à recevoir les réclamations des voyageurs,
expéditeurs ou destinataires qui auraient
des plaintes à formuler soit contre la compa-
gnie, soit contre ses agents. Ceregistre sera
présenté à toute réquisition des vojrageurs,
expéditeurs ou destinataires et communiqué
sur place aux agents du contrôle.

Dès qu'une plainte aura été inscrite sur
le registre, te chef de station devra en aviser
le commissaire de surveillance de la circons-
cription.

96. Visa des registres de la compagnie. —
Les registres mentionnés aux articles 29,30,
41,63,76et 95ci-dessus seront cotés et para-
phés par le commissaire de surveillance ad-
ministrative.

97.Affichagedu présent règlement. — Des
exemplaires du présent règlement seront
constamment affichésdans les gares, à la di-
ligence des compagnies.

Le conducteur principal du train en mar-
che devra également être muni d'un exem-
plaire du règlement. Des extraits devront
être délivrés, chacun pour ce qui le concer-
ne, aux mécaniciens, chauffeurs, gardes-
freins, cantonniers, gardes-barrières et au-
tres agents employés sur le chemin de fer.
Des extraits, en ce"qui concerne les règles à
observer par les voyageurs pendant le tra-
jet, devront être placés dans chaque compar-
timent.

TITRE XI.
Des mesures relatives à la sûreté

de la circulation SUTles chemins de fer.

98. Atteintes volontaires à la sûreté de la
circulation. — Quiconque aura volontaire-
ment détruit ou dérangé la voie de fer, pla-
cé sur la voie un objet faisant obstacle à la
circulation ou employé un moyen quelcon-
que pour entraver la marche des convois ou
les faire sortir des rails, sera puni de la ré-
clusion.

S'il y a eu homicides ou blessures, le cou-
pa"ble sera, dans le premier cas, puni de
mort, et, dans le second, de la peine des tra-
vaux forcés à temps.

99. Cas de réunions séditieuses. — Si le
crime prévu par l'article 98 a été commis en
réunion séditieuse, avec rébellion ou pillage,
il sera imputable aux chefs, auteurs, insti-
gateurs et provocateurs de ces réunions, qui
seront punis comme coupables du crime et.
condamnés aux mêmes peines que ceux qui
l'auront personnellement commis, lors mê-
me que la réunion séditieuse n'aurait pas eu
pour but direct et principal la destruction de
la voie de fer.

Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque la
peine de mort sera applicable aux auteurs
du crime, elle sera remplacée, à, l'égard des
chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs
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de ces réunions, par la peine des travaux
forcés à perpétuité.

100. Menaces écrites. — Quiconque aura
menacé, par écrit anonjune ou signé, de
commettre un des crimes prévus par l'arti-
cle 98 sera puni d'un emprisonnement de
trois à cinq ans, dans le cas où la menace
aurait été faite avec ordre de déposer une
somme d'argent dans un lieu indiqué, ou de
remplir toute autre Condition.

Si la menace n'a été accompagnée d'aucun
ordre ou condition, la peine sera d'un em-
prisonnement de trois mois à deux ans, et
d'une amende de cent à cinq cents francs.

Si la menace avec ordre ou condition a
été verbale, le coupable sera puni d'un em-
prisonnement de quinze jours à six mois, et
d'une amende de vingt-cinq à trois cents
francs.

Dans tous lès cas, le coupable pourra être
frappé par le jugement d'une interdiction de
séjour dont la durée ne pourra pas être
moindre de deux ans ni excéder cinq ans.

101. Accidents par cause involontaire. —

Quiconque par maladresse, imprudence, inat-
tention:, négligence ou inobservation des lois
ou règlements, aura involontairement causé
sur un chemin de fer ou dans des gares et
stations un accident qui aura occasionné des
blessures, sera puni de huit jours à six mois
d'emprisonnement et d'une amende de cin-
quante à cinq cents francs.

Si l'accident a occasionné la-mort d'une ou
plusieurs personnes, l'emprisonnement se-
ra de six mois à cinq ans et l'amende de
trois cents à trois mille francs.

102. Abandon de poste pendant la, marche
d'un train. — Sera puni d'un emprisonne-
ment de six mois à deux ans tout mécanicien,
conducteur où garde-frein qui aura abandon-
né son poste pendant la marche du train.

103. Contraventions aux règlements et aux
arrêtés pris en exécution des règlements. —
Toute contravention au présent décret et à
tous les règlements sur la police, la sûreté
et l'exploitation du chemin de fer, ainsi
qu'aux arrêtés pris par le Directeur général
des Travaux publics pour l'exécution "desdits
règlements, sera- punie d'une amende de
seize à trois mille francs (1).

En cas de récidive dans l'année, l'amende
sera, portée au double, et le tribunal pourra,
selon les circonstances, prononcer, en outre,
un emprisonnement- de trois jours à un mois.

104. Constatation des infractions au pré-
sent décret. — Les crimes, délits ou contra-
ventions prévus au présent, décret pourront
être constatés par des procès-verbaux dres-
sés concurremment par les officiers de po-
lice judiciaire, les ingénieurs des ponts et,
chaussées, les contrôleurs des mines et,tous

agents de surveillance et gardes nommés ou
agréés par l'Administration et dûment as-
sermentés.

Les procès-verbaux des délits et contra-
ventions feront foi jusqu'à preuve contraire.

Au.moyen du serment prêté devant le tri-
bunal de première instance de leur domicile,
les agents de surveillance de l'Administra-
tion et des concessionnaires ou fermiers
pourront verbaliser sur toute la ligne du
chemin de fer auquel ils seront attachés.

105. Affirmation des procès-verbaux. —
Les procès-verbaux qui auront été dressés
par des agents de surveillance et gardes as-
sermentés seront dispensés de la formalité
de l'affirmation.

106. Résistance aux agents du chemin de
fer. —-Toute attaque, toute résistance avec
violence et voies de fait envers les agents
des chemins de fer dans l'exercice de leurs
fonctions sera punie des peines appliquées
à la rébellion, suivant les distinctions faites
par le Code pénal français.

107. Circonstances atténuantes. — L'arti 1
cle 463 du Code pénal français est applica-
ble aux condamnations qui seront pronon-
cées en exécution du présent décret.

108. Cumul des peines. —En cas de convic-
tion de plusieurs crimes ou délits prévus par
le présent décret ou par le Code pénal fran-
çais, la peine la plus forte sera seule pronon-
cée.

Les peines encourues pour des faits pos-
térieurs à la poursuite pourront, être cumu-
lées sans préjudice des peines de la récidive.

109. Attribution de compétence. — La ju-
diction française sera seule compétente dans
tous les cas pour connaître des infractions
au présent décret et des contestations aux-
quelles pourra donner lieu son applica-
tion (1).

110. Lignes actuellement concédées. — Les
prescriptions du présent décret sont applica-
bles aux lignes de chemins de fer actuelle-
ment concédées, en tant qu'elles n'ont rien
de contraire aux stipulations des actes de
concession et cahiers des charges desdites
lignes..

18 octobre 1897

DficrtETpromulguant le-traité intervenu en-
tre la France et l'Angleterre au sujet de
la Tunisie.

(.1O.19 OCTOHHE1897,S57)
Vu l'arrangementrelatif à la Tunisiequi est in-

tervenu le 18septembre1807entre les Gouverne-
ments français et, britannique et dont la teneur
suit :

ART.1. Les traités et conventions de toute
nature en vigueur entre la France et le

(i) Compétencedes tribunaux correctionnels.-
Alger,2!)juill. 1008(,T.T. 11.14). (l) Compétence,B. 13janvier 1898.
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande sont étendus à la Tunisie (1).

Le Gouvernement de Sa Majesté Briiani-
que s'abstiendra de réclamer pour ses con-
suls, ses ressortissants et ses établisse-
ments en Tunisie d'autres droits et privilè-
ges que ceux qui lui sont acquis en France.

En outre, le traitement de la nation la
plus favorisée qui est assuré, de part et.
d'autre, par les traités et conventions pré-
cités, et la jouissance réciproque des tarifs
de douane les plus réduits sont garantis au
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande en Tunisie, et à la Tunisie dans le
Royaume-Uni, pendant une durée de qua-
rante années à partir de l'échange des ra-
tifications du présent arrangement.

Toutes les marchandises et tous les pro-
duits manufacturés originaires du Royau-
me-Uni, importés en Tunisie, soit par la
voie directe, soit après transbordement à
Malte, jouiront des avantages concédéspar
le présent article.

Il est, d'ailleurs, entendu que le traite-
ment de la nation la plus favorisée en Tu-
nisie ne comprend pas le traitement fran-
çais.

2. Les cotonnades originaires du Royau-
me-Uni et, des colonies et possessions"bri-
tanniques ne pourront, pas être frappées en
Tunisie de droits d'importation supérieurs
à cinq pour cent de leur valeur au port de
débarquement. Elles ne seront, pas grevées
.d'autres taxes ou impôts quelconques.

Cette disposition restera en vigueur jus-
qu'au 3:1décembre 1912et, après cette date,
jusqu'à l'expiration du sixième mois à par-
tir du jour où l'une des parties contractan-
tes aura notifié à l'autre son intention d'en
faire cesser les effets.

1ernovembre 1897

DÉCRETréglementant l'exploitation
des carrières (2).

(3.0.13NOVEMBRE1897,609)
AHT.1. Les carrières de toute nature ou-

vertes ou à ouvrir dans la Régence de Tunis
sont soumises aux mesures d'ordre et de po-
lice ci-après déterminées (3) :

TITRE r».
Des déclarations.

i
2. Tout propriétaire ou entrepreneur qui

veut continuer ou entreprendre l'exploita-
tion d'une carrière par galeries souterraines
ou à ciel ouvert est tenu d'en faire la décla-

ration au Directeur général des Travaux pu-
blics.

3. La même obligation est imposée à tout
propriétaire ou entrepreneur qui reprend
l'exploitation d'une carrière abandonnée,
qui veut appliquer à,une carrière à ciel ou-
vert le mode d'exploitation par galeries sou-
terraines ou ouvrir un nouvel étage dans
une carrière souterraine.

4. La déclaration doit être faite dans les
délais suivants :

1° Pour les carrières actuellement en ac-
tivité et qui n'ont pas encoreété l'objet d'une
déclaration, dans le délai de trois mois à

partir de la promulgation du présent décret;
2° Pour les carrières à ouvrir et pour les

carrières abandonnées dont l'exploitation
est reprise, dans la quinzaine à partir du
commencementdes travaux,

5. La déclaration est faite en deux exem-
plaires et conformément aux types numéros
J et 2 annexés au présent décret.

6. En cas d'exploitation par galeries sou-
terraines, l'exploitant doit joindre à la dé-
claration un plan des lieux également en
deux expéditions et à l'échelle de 2 m/mpar
mètre.

Sur ce plan sont indiquées les désignations
des lieux dits et le périmètre du terrain sous
lequel l'exploitant se propose d'établir des
fouilles, ainsi que.de ses tenants et aboutis-
sants; les chemins, sources, édifices,canaux,
rigoles et constructions quelconquesexistant
sur ledit terrain on dans son voisinage dans
un rayon de vingt-cinq mètres au moins;
l'emplacement des orifices des puits ou des
galeries projetés.

Dans le cas où il existerait des travaux
souterrains déjà exécutés,il en sera fait men-
tion dans la. déclaration.

7. Les déclarations sont classées à. la Di-
rection générale des Travaux publics.

Il en est donné un récépissé détaché d'un
registre à souche.

TITRE II.
Des règles de l'exploitation.

SECTIONIr'.—DESCARRlÈîlESEXPLOITÉES
AClKLOUVERT.

8. Les bords des fouilles ou excavations
sont établis et tenus à une distance horizon-
tale de dix mètres, au moins, des bâtiments
et .constructionsquelconques,publics ou pri-
vés, des routes ou chemins, des sources,
cours d'eau, canaux, rigoles, fossés, condui-
tes d'eau, mares et abreuvoirs servant à l'u-
sage public.

A l'égard des sources servant à l'alimenta-
tion publique, cette distance peut être aug-
mentée par le Directeur général des Tra-
vaux publics en raison des circonstances lo-
cales qui pourraient faire craindre la dimi-
nution ou la disparition de la source.

(1)Paysde protectorat,africains.Ilesde Cevlan,
Seycbelles,Indes,D.24mai1905.

(2)V.D. 10mai1893.
(3)Phosphatesde chaux,D. 1" décembre1898;—

Sablede mer, A.25octobre1909.
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L'exploitation de la masse est arrêtée, à
compter des bords de la fouille, à une dis-
tance horizontale réglée à un mètre par cha-
que mètre d'épaisseur des terres de recou-
vrement, s'il s'agit d'une masse solide, ou
à un mètre pour chaque mètre de profondeur
totale de la fouille, si cette masse, par sa co-
hésion, est analogue à ces terres de recou-
vrement.

Cette distance peut être augmentée ou di-
minuée par le Directeur général des Travaux
publics, en raison de la nature plus ou moins
consistante des terres de recouvrement et
de la masse exploitée,

Le tout sans préjudice des mesures spé-
ciales prescrites ou à prescrire par la légis-
lation des chemins de fer (1).

9. L'abord de toute carrière, située dans
un terrain non clos, doit être garanti sur les
points dangereux par un fossé creusé au
pourtour et dont les déblais sont rejetés du
côté des travaux pour y former une berge ou
par tout autre moyen de clôture offrant des
conditions suffisantes de sûreté et de solidité.

Les dispositions qui précèdent sont appli-
cables aux carrières abandonnées. Les tra-
vaux de clôture sont dans ce cas à la charge
du propriétaire du fonds clans lequel la car-
rière est située, sauf recours contre qui de
droit.

Le tout sans préjudice du droit qui appar-
tient à l'autorité locale de prendre les mesu-
res nécessaires à la sûreté publique.

10. Les procédés d'abatage de la masse ex-
ploitée ou des terres de recouvrement qui se-
raient reconnus dangereux pour les ouvriers
peuvent être interdits par arrêtés du Direc-
teur général des Travaux publics.

Pour l'emploi des explosifs et pour tout ce
qui concerne la conduite des travaux, l'ex-
ploitant se conformera à toutes les mesures
de précautions et de sûreté qui lui seront
prescrites par l'autorité.

SECTIONII.—•DESCARRIÈRESSOUTERRAINES.
11. Les puits ou galeries par lesquels on

entre dans la carrière sont constamment
maintenus en bon état. Leur parois sont con-
solidées par des revêtements en bois ou en
maçonnerie, quand il en est besoin.

Les treuils, câbles et tonnes d'extraction
sont solidement établis et constamment en-
tretenus en bon état.

12. Aucune excavation souterraine ne peut
être ouverte ou poursuivie que jusqu'à une
distance horizontale de dix mètres des bâti-
ments et constructions quelconques, publics-
ou privés, des routes ou chemins, des sour-
ces, cours d'eau, canaux, fossés, rigoles, con-
duites d'eau, mares et abreuvoirs servant à
l'usage public.

A l'égard des sources servant à l'alimen-

tation publique, cette distance de.dix mètres

peut être augmentée suivant le mode indiqué
à l'article 8 ci-dessus.

La distance prévue au § 1 du présent ar-
ticle peut être augmentée ou diminuée en
raison de la nature plus ou moins consistan-
te des terres de recouvrement et de la masse
exploitée.

13. Les dispositions de l'article 9 ci-dessus
sont applicables aux orifices des puits ver-
ticaux ou inclinés donnant accès dans les
carrières souterraines, à moins que l'abord
n'en soit suffisamment défendu par l'agglo-
mération des déblais et l'élévation de leur
plate-forme.

14. Pour tout ce qui concerne la sûreté du
personnel ouvrier et du public, notamment
pour les moyens de consolidation des puits,
galeries et autres excavations, la disposition
et les dimensions des piliers de masse, les
précautions à prendre pour prévenir les ac-
cidents dans l'emploi des explosifs, les ex-
ploitants se conformeront aux mesures qui
leur seront prescrites par le Directeur géné-
ral des Travaux publics.

15. Tout exploitant qui veut abandonner
une carrière souterraine est tenu d'en faire
la déclaration au Directeur général des Tra-
vaux publics. Celui-ci fait reconnaître les
lieux et prescrit les mesures qu'il juge né-
cessaires flans l'intérêt de la sûreté publi-
que.

16. Lorsque le Directeur général des Tra-
vaux publics constatera la nécessité de fai-
re dresser ou compléter le plan des travaux
d'une carrière souterraine, il pourra requé-
rir l'exploitant de faire lever ou compléter
ce plan.

Si l'exploitant refuse ou néglige d'obtem-
pérer à cette réquisition dans le délai qui lui
aura, été fixé, le plan est dressé ou complété
d'office à ses frais, à la diligence de l'Admi-
nistration.

SECTIONIII.—DISPOSITIONSCOMMUNES
AUXCARRIÈRESSOUTERRAINESETACIELOUVERT.

17. Les prescriptions des articles 8, § 1, et
11, § 1, ne s'appliquent pas aux murs de clô-
ture autres que ceux qui enceignent des ci-
metières ou des cours attenant à des habita-
tions.

Le Directeur général des Travaux publics
peut, sur la demande de l'exploitant, rédui-
re la distance de dix mètres, fixée par les-
dits paragraphes, sauf en ce qui concerne
les propriétés privées. Il statue après avoir
pris l'avis du président de la municipalité, si
la carrière est comprise dans le périmètre
communal.

En ce qui concerne les propriétés privées,
la distance fixée par les mêmes paragraphes
peut être réduite par le fait seul du consente-
ment du propriétaire intéressé.(i) V.D. 16octobre1807,art. 5.



276 1erNOV.1897— LOIS,DECRETSET RÈGLEMENTS— 1erNOV.1897

18. L'exploitant se conformera, en tout ce
qui concerne le travail du personnel ouvrier,
aux dispositions des lois et règlements in-
tervenus ou à intervenir (1).

TITRE III.
De la surveillance.

19. L'exploitation des carrières souterrai-
nes et à ciel ouvert est soumise à l'autorité
du Directeur général des Travaux publics
et à la surveillance des agents de son Admi-
nistration.

Le territoire dé la Régence sera divisé à
cet effet en un certain nombre de circonscrip-
tions d'ingénieurs, qui seront fixées par ar-
rêté du Directeur général des Travaux pu-
blics.

20.Les ingénieurs et les agents sous leurs
ordres visitent dans leurs tournées les car-
rières souterraines.

Ils visitent aussi, quand ils le jugent né-
cessaire, les carrières à ciel ouvert.

Ils dressent des procès-verbaux de ces vi-
sites. Ils laissent, s'il y a lieu, aux exploi-
tants des instructions écrites pour la con-
duite des travaux au point de vue de la sé-
curité ou de la salubrité. Ils adressent co-
pie de ces instructions au Directeur général
des Travaux publics.

Ils signalent au Directeur général des
Travaux publics les vices d'exploitation de
nature à occasionner un danger ou les abus
qu'ils auraient observés dans ces visites, et
provoquent les mesures dont ils auront re-
connu l'utilité.

21. Dans le cas où, pour une cause quel-
conque, la sûreté des ouvriers, celle du sol
ou des habitations se trouvent compromi-
ses, l'exploitant doit en donner immédiate-
ment avis à l'ingénieur de la circonscrip-
tion.

22. L'ingénieur, dès qu'il est prévenu du
danger, ou, à défaut, son délégué, se rend
sur les lieux, dresse procès-verbal de leur
état et indique les mesures qu'il juge conve-
nables pour faire cesser le danger.

Le procès-verbal est envoyé au Directeur
général des Travaux publics qui ne statue,
sauf le cas de péril imminent, qu'après
avoir entendu l'exploitant.

23. Si l'exploitant, sur la notification qui
lui est faite de l'arrêté du Directeur général
des Travaux publics, ne se conforme pas
aux mesures prescrites dans le délai' qui
aura été fixé, il y sera pourvu d'office,à ses
frais, par les soins de l'Administration.

•24.En cas de péril imminent, reconnu par
l'ingénieur, celui-ci fait, sous sa responsa-
bilité, les réquisitions nécessaires aux au-

torités locales, pour qu'il y soit pourvu sur-
'

le-châmp.
Les autorités locales peuvent toujours, en

l'absence de l'ingénieur, prendre les mesu-
res que paraît commander l'intérêt de la
sûreté publique.

25. En cas d'accident qui aurait été suivi
de mort ou de blessures, l'exploitant est tenu
d'en donner immédiatement avis à l'ingé-
nieur de la circonscription.

Celui-ci ou son délégué se rend sur les
lieux dans le plus bref délai, visite' la car-
rière, recherche les circonstances et les cau-
ses de l'accident et dresse du tout un procès-
verbal qu'il transmet à l'autorité judiciaire
compétente ; il en envoie copie au Directeur
général des Travaux publics.

Il est interdit aux exploitants de dénatu-
rer les lieux avant la clôture du procès-ver-
bal de l'ingénieur.

26. Les dispositions des articles 21, 22, 23
sont applicables à toute époque aux carriè-
res abandonnées dont l'existence compro-
mettrait la sûreté publique.

Les travaux prescrits sont, dans ce cas,
à la charge du propriétaire du fonds sur le-
quel la carrière est située, sauf recours con-
tre qui de droit.

Dans le cas où d'anciennes carrières ser-
viraient normalement de lieu d'habitation,
les visites prévues aux articles précédents
devront être annoncées aux occupants au
moins vingt-quatre heures à l'avance et ef-
fectuées en présence des autorités locales.

27. Lorsque des travaux ont été exécutés
ou des plans levés d'office, le montant des
frais est réglé par le Directeur général des
Travaux publics.

Le recouvrement en est opéré contre qui
de droit comme en matière d'impôt direct (1).

TITRE IV.
De la constatation, de la poursuite,

de la répression des contraventions.

28. Sont spécialement chargés de consta-
ter les contraventions et les délits prévus
par le présent décret les conducteurs et com-
mis des ponts et chaussées, les contrôleurs
des mines, les cantonniers chefs et autres
employés du service des Travaux publics
dûment commissionnés par le Directeur gé-
néral des Travaux publics et assermentés ;
les gendarmes, les gardes champêtres (2),les
agents des forêts et des douanes peuvent
également constater les contraventions et
les délits prévus par le présent décret, les
commissaires et agents assermentés de po-
lice, les ingénieurs des ponts et chaussées
et des mines, les officiers et, les sous-offi-
ciers de gendarmerie et toute personne com-

(1)Réglementationdu travail, D. 15juin 1910.

(1)V.D.13juillet1899.
(2)Remplacéspar les gardesde police,D.31dé-

cembre1899.
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missionnée par l'autorité pour la police ou
la surveillance des carrières.

Les procès-verbaux dressés en vertu du
présent article font foi jusqu'à preuve du
contraire. Ils ne sont pas sujets à l'affir-
mation.

29. Les procès-verbaux sont adressés
dans les dix jours de leur date à la juridic-
tion compétente par les présidents ou vice-

présidents de municipalités, commissaires
de police et commandants de gendarmerie,
suivant que le fonctionnaire ou l'agent ver-
balisateur est un employé, municipal, un
agent de police, un gendarme, ou un garde
champêtre. Dans tous les autres cas,, ils sont
transmis par l'ingénieur de la circonscrip-
tion. Une copie du procès-verbal est tou-
jours envoyée sans délai au.Directeur géné-
ral des Travaux publics.

30.Toute contravention aux mesures pres-
crites par le présent décret ou par des ar-
rêtés rendus en exécution du présent décret
sera punie d'une amende de 16 à 300 francs.

En cas de récidive, un emprisonnement
pourra être prononcé sans que la durée de
cette peine puisse être inférieure à six jours,
ni supérieure à trois mois.

Le tout sans préjudice des peines de droit
commun en cas de mort ou blessures par
imprudence, négligence, inobservation des
règlements, etc., sans préjudice également
des dommages-intérêts des parties.

31. Les dispositions de l'article 463 du Co-
de pénal français sont applicables aux in-
fractions prévues par le présent décret.

TITRE V
Dispositions générales.

32. Toutes les dispositions -contraires au
présent décret sont et demeurent abrogées.

21 novembre 1897
DÉCRETrelatif aux obligations des aubergis-

tes, logeurs en garni, tenanciers de cafés
ou de {ondouks.

(J.O.30NOVEMBRE1897,649)
ART. 1. Toute personne qui veut exercer

la profession de logeur, à quelque titre que
ce soit, aubergiste, maître d'hôtel garni, lo-
geur en garni, tenancier de café ou de fon-
douk, est tenu d'en faire préalablement la
déclaration à l'autorité de police du lieu où
elle a l'intention de s'établir.

2. Sont considérées comme logeurs de pro-
fession, et à ce titre sont soumises aux
dispositions du présent décret, toutes per-
sonnes qui louent en garni tout ou partie de
leur maison, dans les termes et délais en
usage pour les locations en général ou qui
logent en chambrée, à la nuit, à la'semaine
ou au mois, soit en garni, soit dans des ca-
fés ou dans des fondouks.

3. La déclaration prévue à l'article Ie1'du
présent décret doit comprendre les nom,
prénoms, profession et domicile du décla-
rant, le nombre des chambres destinées à
être louées en garni, l'indication de l'étage,
le nom du propriétaire de la maison. Cette
déclaration, dont il sera donné récépissé sur
formules à souches timbrées au timbré de
dimension, devra être renouvelée à chaque
changement de domicile.

4. Les logeurs en garni devront placer
extérieurement, au-dessus de la porte d'en^
trée de leur maison, une enseigne ou un
tableau très apparent indiquant en gros ca-
ractères, soit le nom de l'aubergiste ou de
l'hôtel, soit que tout ou partie de la maison
est loué, en garni.

5. Toute personne logeant dans un hôtel
garni, logis, café ou fondouk, est tenue, dès
son arrivée, de remplir ou de dicter un bul-.
letin individuel comportant ses nom, pré-
noms, profession, lieu et date de naissance,
son domicile habituel, le lieu d'où elle vient,
celui où elle va et la, date de son entrée.

6. Tout logeur en garni, qu'il loge au mois
ou à la nuit, est tenu, dès l'arrivée des per-
sonnes qui prendront, domicile chez lui,
d'exiger de ces personnes la rédaction du
bulletin prévu à l'article précédent. Il trans-
crit immédiatement sur un registre coté et
paraphé à chaque feuille par l'autorité de
police du lieu, toutes les indications portées
sur ledit bulletin el les complète par la men-
tion de la date de sortie. Il doit représenter
ce registre à toute réquisition des agents de
l'autorité, le soumettre le 1erde chaque mois
au visa de l'autorité de police du lieu, et dé-
poser au bureau de cette autorité les regis-
tres remplis.

7. Les bulletins individuels des voyageurs
seront remis chaque jour par les logeurs au
bureau de police du lieu.

8. Lorsqu'un logeur en garni cessera sa
profession, il devra faire immédiatement, au
bureau de l'autorité de police du lieu, le dé-
pôt de son registre et du récépissé de sa dé-
claration à lui donné.

9

10. Les contrevenants aux dispositions qui
précèdent seront passibles d'une amende de
6 à 10 francs inclusivement.

En cas de récidive, ils encourront en outre
un emprisonnement de un à cinq jours.

11. Le logeur de profession convaincu d'a-
voir logé plus de vingt-quatre heures quel-
qu'un qui, pendant ce séjour ,aurait commis
un crime ou un délit sera, s'il a négligé d'exi-
ger du coupable la rédaction du bulletin pré-
vu par l'article 5, civilement responsable des
restitutions, des indemnités et des frais ad-
jugés à ceux à qui le crime ou le délit aurait,
causé quelque dommage.
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27 décembre 1897

DÉCRETrelatif aux avances de céréales
pour semences.

(.1.O.28DÉCEMBHB1897,727)
ART.1. Il est interdit à toute personne

ayant bénéficié d'avances de céréales pour
semences consenties par le Gouvernement
sous la garantie des caïds, des cheiks et des
notables, de détourner cesgrains de leur des-
tination. Il leur est interdit de vendre ces
grains pour en tirer de l'argent, de les em-
ployer à l'extinction d'une dette, ou de les
engager pour obtenir des avances en. ar-
gent.

2. Seront considérés commecomplicesdes
infractions à l'article 1er :.1° ceux qui par
dons, promesses, menaces, abus d'autorité,
auront provoqué l'infraction ou aidé à la
commettre; 2° ceux qui auront sciemmentre-
celé, acheté ou reçu en gage tout ou partie
des grains avances par le Gouvernement
pour être ensemencés.

3. En cas d'infraction à l'article lor, les dé-
linquants serontpunis d'un emprisonnement
de quinzejours à deux mois et d'une amende
de JGà 500francs.

Leurs complices seront punis de la même
peine.

4. L'article 463du Codepénal français re-
latif aux circonstances atténuantes pourra
être appliqué.

28 décembre 1897

DÉCRETrelatif au mode de paiement de la
taxe sur les huiles.

(J.O.31DÉCEMUBK1897,741)

2. Le droit établi par l'article 2 du décret
(du l°r avril 1897}(1)pourra être converti en
une taxe annuelle d'abonnement, à raison de
0 fr. 50par habitant, qui sera perçue, soit au
moyen de centimes additionnels à, des im-
pôts préexistants frappant la généralité des
habitants, soit par voie de répartition di-
recte.

Les demandes d'option seront formées et
adressées à notre Directeur général des Fi-
nances par les représentants légaux des lo-
calités. Elles seront appuyées, soit d'une am-
pliation des délibérations prises à cet effet,
soit de hodjas dressées sur les lieux mê-
mes, en présence du caïd ou du cheikh de
la localité et à la requête des habitants.

Si la demande est reconnue admissible,' il
sera statué par arrêtés de notre Directeur
général des Finances, fixant le montant an-
nuel de la taxe de remplacement, d'après le

taux ci-dessus, et le mode de perception de
celte taxe (1).

L'abonnement prendra fin de la même ma-
nière qu'il aura .été établi. Les demandes
adressées à cet effet devront parvenir, au
moins six mois à l'avance, à notre Directeur
général des Finances.

13 janvier 1898

DÉCRETréglementant les débits de boissons.
(J.O.13JANVIER1898,31)

ART.1. A l'avenir nul ne pourra ouvrir
un café, cabaret ou autre débit de boissons
à consommer sur place, sans en avoir ob-
tenu préalablement l'autorisation de l'Ad-
ministration générale.

La demande d'autorisation sera faite sur
papier timbré et remise ou adressée au Pré-
sident de la municipalité, de la commission
municipale ou de la commission de voirie
de la localitéoù le débit devra être établi, ou
au contrôle civil dans les localités non éri-
gées en communes.

Elle indiquera : 1° les nom, prénoms, date
et lieu de naissance, profession et domicile
du demandeur; 2° la situation exacte du dé-
bit; 3° à quel titre le demandeur doit le gé-
rer et les nom, prénoms, profession et do-
micile du propriétaire, s'il y a lieu.

Elle sera accompagnée du dépôtpar le de-
mandeur d'un extrait de son casier judiciai-
re ou, s'il est indigène, d'un certificat cons-
tatant qu'il n'a subi aucune condamnation
de l'espèce mentionnée à l'article 4 ci-après.

2

3. L'autorisation est personnelle au de-
mandeur. Aucune mutation dans la person-
ne du propriétaire ou du gérant d'un débit
ne pourra avoir lieu sans une nouvelle de-
mande d'autorisation établie conformément
aux dispositions et dans les formes édictées

.à l'article lor (2).
4. En aucun cas, l'autorisation d'ouvrir un

débit de boissons ne pourra être accordée :
1° aux individus condamnés pour crimes de
droit commun; 2° aux individus condamnés
à l'emprisonnement pour vol, recel, escro-
querie, filouterie, abus de confiance, recel
de malfaiteurs, outrage public à la pudeur,
excitation de mineur à la débauche, tenue de
maison de jeu de hasard, vente de marchan-
dises falsifiées et nuisibles à la santé (3).

L'incapacité sera perpétuelle à l'égard de
tous individus condamnés pour crimes. Elle
cessera cinq ans après l'expiration de leur
peine à l'égard des condamnés pour délits,
si pendant ces cinq années ils n'ont encouru

(1)Droitd'entréesur les huiles.Lesdispositions
de cedécretsontremplacéespar cellesdudécretdu
8 décembre1906,annexeA,n*19.

(1)A.26septembre,31octobre1898el14novembre
I90S.—V.en outre,en cequi concernela surtaxe,D.31décembre1909.

(2)Taxe,D.0octobre1900.
(3)Chira,D.7 juin1900,art. k.
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aucune condamnation correctionnelle à l'em-
prisonnement.

5. Les mêmes condamnations, lorsqu'elles
seront prononcées contre Un débitant de
boissons à consommer sur place, entraîne-
ront de plein droit et pendant le même délai
l'interdiction d'exploiter un-débit à partir du
jour où lesdites condamnations seront deve-
nues définitives.

La même interdiction atteindra aussi tout
débitant condamné à un emprisonnement de
plus de trois jours pour ivresse publique.

Le débitant interdit ne pourra être em--
ployé à quelque titre que ce soit dans l'éta-
blissement qu'il exploitait, même comme
attaché au service de celui auquel il aurait
cédé, ou par qui il ferait gérer .ledit établis-
sement, ou dans l'établissement qui serait
exploité par son conjoint, même séparé ou
divorcé.

6. L'autorisation d'ouvrir un débit de bois:
sons ne pourra également être accordée aux
mineurs non émancipés et aux interdits.

7. Les Présidents de municipalités, de
commissions municipales ou de commis-
sions de voirie, ou les caïds pour les locali-
tés non érigées en communes (1), pourront
prendre des arrêtés pour déterminer les
heures d'ouverture et de fermeture des cafés
et débits de boissons (2) et, sans préjudice
des droits acquis, les distances auxquelles
les cafés et les débits de boissons ne pour-
ront être établis autour des édifices consa-
crés à un culte quelconque, des cimetières,
des hospices, des prisons, des casernes, des
écoles primaires, collèges ou autres établis-
sements d'instruction publique.

8. Les individus qui, à l'occasion d'une
fêle publique, voudraient établir des cafés ou
débits de boissons pour une durée qui n'ex-
cédera pas huit jours, ne seront pas tenus
aux formalités de l'article l6r, mais ils de-
vront au préalable obtenir l'autorisation du
Président de la municipalité, de la commis-
sion municipale ou de la commission de voi-
rie, ou du caïd dans les localités non érigées
en communes.

9. Il est formellement interdit à tous débi-
tants d'employer sans autorisation, dans les
établissements qu'ils exploitent, des femmes
ou filles.

Les débitants' en instance d'autorisation
doivent joindre à leur demande l'état civil
des personnes, femmes ou filles, qu'ils veu-
lent employer. L'autorisation mentionne no-

minativement celles de ces personnes qui
sont admises à servir dans l'établissement.
Les parentes ou alliées en ligne directe du
débitant sont autorisées de droit

Toute mutation dans le personnel doit fai-
re, au préalable, l'objet d'une nouvelle de-
mandei d'autorisation. .'.;.•

En aucun cas, l'autorisation ne pourra
être accordée aux femmes, ou filles mineures
de vingt et un ans, autres que les parentes
ou alliées en ligne directs du débitant.

10. Il est formellement interdit à tout dé-
bitant de recevoir dans son établissement,
sous quelque prétexte que ce soit, des fem-
mes ou filles notoirement connues pour se
livrer à la prostitution (1).

11. Toute infraction aux dispositions des
articles 1, 2 et 3 sera .punie d'un emprison-
nement de six jours à un moiset d'Une amen-
de de 16 à 200 francs.

En cas de récidive, la peine pourra être
élevée de un à trois mois et l'amende dé 50
à 500 francs.

12. Les contraventions aux articles 7, 8, 9
et 10 seront punies d'une amende de 11 à
15 francs et d'un emprisonnement de un à
cinq jours, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

13. L'article 463 du Code pénal français se-
ra applicable à tous les délits et contraven-
tions prévus par le présent décret.

14. Notre Premier Ministre pourra ordon-
ner la fermeture immédiate de tout café ou
débit de boissons dont le tenancier aura été
condamné à l'emprisonnement pour infrac-
tion aux prescriptions dû présent décret.

13 janvier 1898

DÉCRETfixant la compétence pénale
des tribunaux français (2).

(J.O.15'JANVIER1898,31)

ART.1. Les tribunaux français de Tunisie
connaîtront désormais, dans la limite de leur
compétence respective et en conformité de
la loi française, des infractions de toute na-
ture, c'est-à-dire cle tous crimes, délits et
contraventions commis en Tunisie soit par
les Français ou protégés français ou par les
sujets et protégés des autres Etats et pays
non musulmans, soit à leur préjudice. (Ainsi
modifié, D. 43 mars 4902.)

2. La répression de ces mêmes infractions
pénales appartiendra exclusivement à la jus-
tice tunisienne lorsqu'il n'y aura en cause
que des personnes ne rentrant pas dans lès

(1) Sur le caractère obligatoirede l'arrêté du
caïd pour les caléssitués liorsdu périmètremuni-
cipal,V.Ouz.1kjuill. 1899(J. T. 99.471).

(2)L'arrêté municipalvisant la fermetureà. une
beure déterminéede tous calés et débits de bois-
sons,s'appliqueaux calés de toutes catégories et
notammentà ceux dont les patrons exercentles
deux Industriesde caietier et de restaurateur. —-
Cass:22mars 1895(J. T. 95.210):

(1)Sur l'applicationde cette Interdiction,V. à ti-
tre d'exemple,Cass.17nov. 1893(J. T. 94.8);7 août
1897(J'.T. 99.84).

(2)V.D. 2 septembre1885.

36
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catégoriesmentionnées à l'article premier (1).
(Ainsimodifié;D. 73mars 4902.)

3. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires, sauf cellesqui attribuent compétence
aux tribunaux français dans les cas spé-
ciaux déterminés par les textes suivants :
Les articles 2 à 5 du décret du 2 septembre
1885.étendant la compétence des tribunaux
français en matière pénale; l'article 1er,§ 7,
du décret du 11juin 1888donnant compéten-
ce aux tribunaux français pour toute con-
travention au privilège de l'Office postal tu-
nisien; l'article ïor du décret du 17juin 1889
relatif à la. répression des: infractions à la
convention internationale du 14 mars '1884
,concernant la protection des câbles sous-
marins; l'article 12 du décret du 6 juillet
1889relatif aux lignes-télégraphiques de la
Régence;la décret du 11juillet 1891soumet-
tant à la juridiction française toutes les con-
testations concernant l'Office des Postes et
Télégraphes; l'article 4-8du décret du 15 dé-
cembre 1896sur la police rurale; l'article 28
du décret du 26décembre 1888donnant com-
pétence,aux tribunaux français pour toutes
contestations relatives à la propriété des
brevets dlnvention; l'article 11 du décret du
15juin 1889sur la propriété littéraire et ar-
tistique; l'article 25 du'décret du 3,juin 1889
sur les marques de fabrique et de commer-
ce; l'article 7 du décret du 26novembre 1894
relatif à la falsification des certificats d'ori-
gine pour les produits tunisiens et l'article
109du décret du 16octobre 1897sur la police

-des chemins de fer.

16 janvier 1898

DÉCRETréglementant l'ordre
du Nichan-Iftikhar.

(.1.0.18JANVIER1898,39)
ART.1. Le Nichan-Iftikhar du Royaume de

Tunis se divise en six classes, savoir :
Classe majeure (grand-cordon),qui ne peut

compter, en outre des membres de la famille
beylicale, que vingt-quatre titulaires seule-
ment;

Première classe (grand-officier), soixante
titulaires; , .

Deuxième classe (commandeur), cent cin-
quante titulaires;

Troisièmeclasse (officier),trois cent soixan-
te-six titulaires;

Quatrième classe (chevalier de lro classe),
six cents titulaires;

Cinquième classe (chevalier de 2" classe),
huit cents titulaires.

2. Ne sont pas comprises dans les chiffres
ci-dessus les décorations conférées au titre
étranger.

3. La décoration majeure (grand-cordon)
est une plaque en argent ciselé à facettes, ar-
rondie et renflée en son-milieu, ayant la for-
me d'une étoile à dix rayons divergents re-
liés entre eux, en dessous et sans solution
de continuité, par autant de faisceaux rayon-
nants à cinq pointes,: l'Une d'elles formant
sommet au-dessous duquel les autres s'éche-
lonnent deux par deux. Au centre de la pla-
que, sur fond'en, émail vert, le nom de S. A.
le Bey se détache en lettres, d'argent ciselé.
Le revers de là plaque est muni, de trois
agrafes qui lui servent d'attaches.

Cette décoration se porte sur le côté gau-
che de la poitrine, au moyen d'un ruban en
soie verte à doubleliseré rouge; ce ruban, de
85 millimètres de large, doit être passé en
sautoir à l'épaule droite; aux extrémités du
ruban un noeudaux.mêmes couleurs suppor-
te une plaque de commandeur.

4. La plaque de grand-officier est la même
que celle.de grand-cordon, sauf qu'elle est
un peu plus petite, qu'elle ne s'accompagne
pas comme elle d'une plaque de comman-
deur et qu'elle-se porte non sur le côté gau-
che, mais sur le côté droit de la poitrine.

5. La décoration de commandeur, plus pe-
tite que la précédente, en diffère,encore en
ce que ses dix rayons sont,entaillés alternati-
vement de rouge et de vert et bordés d'un
mince filet d'argent. Elle est munie clans sa
partie supérieure d'une agrafe en argent en
forme de noeud où s'attache lin ruban vert
de quatre centimètres de large bordé d'un
double liseré rouge. Ces insignes se portent
en cravate.

6. La décoration d'officier, plus petite que
celle de commandeur, est supportée par un
ruban vert à double liseré rouge, avec ro-
sette, qui s'épingle sur le côté gauche de la
poitrine.

7. Les rayons de la décoration de chevalier
(Jrc et 2° classes) ne sont pas émaillés. Le
ruban, de mêmes couleurs que celui des au-
tres gracies, s'épingle sur le côté gauche de
la poitrine.

8. La décoration du Nichan-Iftikhar est ac-
cordée sur la proposition de notre Premier
Ministre pour nos sujets, et, dans tous les
autres cas, sur la proposition de notre Mi-
nistre des Affaires étrangères.

Ces propositions mentionneront les nom,
prénoms, qualité, profession et.domicile des
candidats, le grade qu'ils occupentdéjà dans
notre Ordre, la date de leur dernière promo-
tion et leurs titres à l'obtention de la distinc-
tion pour laquelle ils sont proposés.

9. La décoration du Nichan-Iftikhar ne se-
ra conférée qu'aux personnes ayant atteint
leur majorité.

10.Sauf pour récompenser des services ou
des mérites exceptionnels, les classes du Ni-
chan-Iftikhar seront conférées graduelle-
ment en commençant par la moins élevée,

(1)Sujetstunisiensincorporés,D. 6 juin 1904.
Exécutiondesjugementscontreles tunisiens,D.17juin 1901
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laquelle ne pourra être conférée aux officiers
et assimilés qu'après deux ans, aux sous-of-
ficiers, caporaux et soldats qu'après quatre
ans, et aux fonctionnaires civils qu'après
trois ans de service en Tunisie.

Ils nêTpourront être promus à la classe su-
, périeure s'ils.ne comptent trois ans d'ancien-,.
»i]jSiû«duns_teiu^çlasse(i).

~J~~ "

11. La classe majeure pourra seule être
conférée sans condition d'ancienneté,

12. Toute personne nommée ou promue
dans l'Ordre du Nichan-Iftikhar reçoit un
brevet revêtu de noire sceau.

Ceux qui porteront les insignes d'un grade
du Nichan sans être munis du brevet corres-
pondant encourront un emprisonnement de
6 jours à 6 mois et une amende de 16 à 500
francs ou de l'une,de ces deux peines seule-
ment. (Ainsi modifié, D. 30 décembre 4905.)

13. (Abrogé par D. 30 décembre 4905.)
14.Le Nichan appartient à son titulaire en

toute propriété et sa vie durant. Il n'est pas
transmissible héréditairement. Le titulaire
ne peut en être dépouillé à moins qu'il n'ait
encouru condamnation à.une peine d'empri-
sonnement pour vol, escroquerie, briganda-
ge, meurtre ou attaque à main armée, ou
pour tout attentat contre l'ordre public, les
personnes ou les biens.
, 15. Les droits de chancellerie du Nichan-If-

tikhar sont ainsi fixés :
Classe majeure (grand-cordon) FR. 500
lre classe (grand-officier) 300
2° classe (commandeur) 200
3» classe (officier) 90
4° classe (chevalier de 1Mclasse) 35
5» classe (chevalier de 2° classe) 15

Pour les décorations conférées :
a) A nos fonctionnaires et à nos officiers;
b) Aux fonctionnaires et aux officiers des

armées de terre et de mer de la République
française;

c) Au personnel des consulats des puissan-
ces étrangères en Tunisie :
Classe majeure (grand-cordon) Fn. 75
lroclasse (grand-officier) 30
2° classe (commandeur) 20
3e classe (officier)-. 15
4e classe (chevalier de lre classe) 5
5e classe (chevalier dé 2e classe) 5

(Ainsi modifié, D. 30 décembre 4905.)
16. Le droit est réduit à 2 fr. 50 centimes

pour les sous-officiers et soldats de notre ar-
mée et des armées de terre et de mer de la
République française et pour les sous-offi-
ciers et cavaliers du maghzen des territoires
du sud. (Ainsi modifié, D. 30 décembre 4905
et 20 mars 1942.)

17. Outre les droits fixés ci-dessus, il sera
perçu au profit de l'assistance publique un
droit ainsi gradué :

Grand cordon FR. 100
Grand officier .. 60
Commandeur 30
Officier 15
Chevalier de lre classe 10

(Ainsi modifié, D. 30 décembre 4905.)
18. En cas de perte d'un brevet, la déli-

vrance du duplicata-donnera lieu à la percep-
tion d'un droit égal à la moitié du droit perçu
primitivement.

19. Les droits de chancellerie, tels qu'ils
sont fixés au paragraphe lor de l'article 15,
pourront être réduits sur la proposition de
notre Premier Ministre ou de notre Ministre
des Affaires étrangères, mais en aucun cas
et pour quelque motif que.ce soit, ces droits
ne devront être supprimés ou réduits à un
chiffre inférieur à celui des droits, prévus
pour les fonctionnaires et officiers au para-
graphe 2 de ce même article 15.

En aucun cas et pour quelque motif que ce
soit, aucune réduction ou suppression ne
pourra porter sur le droit établi au profit de
l'assistance publique.

Les droits de chancellerie dus à l'Etat et
ceux dus à l'assistance publique doivent être
acquittés dans les six mois qui courront à
partir dé la date de la lettre d'avis adressée
aux bénéficiaires. Au cas où les droits n'au-
raient pas été versés dans ce délai, à la Re-
cette générale des Finances, la proposition
sera annulée de plein droit.

Toutefois, pour les bénéficiaires avisés an-
térieurement au présent décret, le délai dé-
six mois courra à partir de la date de ce dé-
cret. (Ainsi 7nodifié, D. 30 décembre 4905.)

20. Il sera tenu des registres de l'Ordre
comprenant :

Les tableaux des titulaires de l'Ordre au
titre tunisien;.

Les tableaux des titulaires de l'Ordre au
titre étranger;

Un répertoire général par ordre alphabé-
tique des titulaires tunisiens et étrangers.

Les tableaux des titulaires de l'Ordre au
titre tunisien comprennent un registre pour
chaque classe; sur ce registre sont, inscrits
successivement, dans l'ordre chronologique
de leur nomination, tous les titulaires de
chaque classe.

Les tableaux des titulaires au titre étran-
ger sont tenus en la même forme.

Le répertoire général chronologique com-
porte l'inscription de tous les titulaires dans
l'ordre chronologique de leur première no-
mination, avec les noms, grades successifs,
titre à l'obtention de ces grades, etc .

Le répertoire général alphabétique renfer-
me, par ordre alphabétique, les noms, quali-
tés et grades'de chaque membre de l'Ordre.

21. Sont abrogées toutes les dispositions
contraires au présent décret.t,l)Fonctionnaireset militaires,D.27janvier 1898.
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20 janvier 1898

DÉCRETinstituant la société de prévoyance
des fonctionnaires tunisiens.

(J.0. 23JANYIKH1898,82)

ART. 1. La société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens, éta-
blie à Tunis, est autorisée et reconnue com-
me établissement d'utilité,publique. (Le sur-
plus de l'article est reproduit par te D. 2bdé-
cembre 4908,art. 4.)

2. L'administration de la société de pré-
voyance est expressément soumise, dans
toutes ses parties, au contrôle du Gouver-
nement.

Les délibérations relatives à l'acceptation
des dons et legs, aux emplois et remplois de
capitaux, .aux acquisitions, ventes ou échan-
ges de titres ou valeurs et d'immeubles, à la
répartition et à l'aliénation du fonds com-
mun, ne sont valables qu'après approba-
tion du Gouvernement,

3 à 7. (Remplacéspar les art. 2 à 43du D.
24-décembre 4908.)

8. Le Receveur général des Finances tuni-
siennes prêtera son concours à la société,
aux conditions qui seront fixées par le Gou-
vernement. Ses opérations à ce titre seront
rattachées à son service général et soumises
aux vérifications des inspecteurs de là Di-
rection générale des Finances.

9. .LaSociétésera tenue de fournir chaque
année au Directeur des Finances, clans la
forme qu'il lui tracera, un compte rendu dé-
taillé de ses opérations. Ce compterendu se-
ra publié au journal officiel avec une liste
des rentes viagères liquidées au profit des
sociétaires, de leurs veuves et orphelins.

27 janvier 1898

DÉCRETréglementant les conditions exigées
des fonctionnaires et des militaires pour
l'obtention des divers grades dans l'ordre
du Nichan-Iflikhar (1).

(.1.0.20JANVIKH1898,79)

ART.1. Pourront nous être proposés :
Pour le grade de chevalier de2°classe, nos

soldats, les spahis des oudjaks, ainsi que
les chaouchs et assimilés des différentes ad-
ministrations, après trois ans de services ad-
ministratifs en Tunisie;

Pour le grade de chevalier de 1™classe,
après trois ans de services administratifs' en
Tunisie, les agents ayant un traitement in-
férieur à 2.400francs;

Pour le grade d'officier, les agents rece-
vant un traitement de 2.400francs et.au-des-
sus, jusqu'à 8.000francs, quand ils ont trois
ans de grade de chevalier ou trois ans de

services administratifs, soit en France, soit
en Tunisie;

Pour le grade de commandeur, les agents
recevant un traitement de 8.000francs et
au-dessus, s'ils ont trois ans de grade d'offi-
cier ou six ans de services administratifs,
soit,en France, soit en Tunisie.

2. Les indemnités et avantages divers qui
sont attribués à certaines catégories de fonc-
tionnaires, indépendamment de leurs ap-
pointements, entreront en ligne de compte
pour l'évaluation de traitement.

3. Il est néanmoins spécifiéque le person-
nel subalterne, tel que les sous-agents des
Postes et Télégraphes, les agents inférieurs
et commis des Travaux publics, ne pourront
être proposés que pour la 4°classe de l'ordre
(chevalier) alors même que leur traitement
serait de 2.400francs ou au-dessus et qu'ils
compteraient plus de six années de service.

Le temps de service exigé pour les divers
gracies est un minimum.

4. Le temps d'anciennelô déterminé par
les articles ci-dessus ne pourra être abrégé,
conformément à l'article 10 de notre décret
(du 16 janvier 1898),qu'en cas de services
exceptionnels dûment constatés.

Des propositions exceptionnelles pourront
être faites en faveur des fonctionnaires,qui
quittent la Tunisie, après avoir rempli leurs
fonctions avec zèle et fidélité.

28 janvier 1898
DÉCRETrelatif à l'admission en franchise de

I certaines marchandises et objets.
(.1.0.SMABS1898,153)

ART.1. Sont admissibles en franchise
des droits de douane :

1° Les effets des passagers et voyageurs,
lorsqu'ils présentent des traces évidentes
d'usage et que les quantités sont en rapport
avec la position sociale des propriétaires;

2° Les objets de toute nature (notamment :
les objets d'ameublement, y compris les ta-
pis et -tapisseries de toute sorte, les habil-
lements, le linge de corps, de lit, de table
et clecuisine, la verrerie, la vaiselle, y com-
pris les porcelaines, les livres de bibliothè-
que particulière, les pianos et autres ins-
truments cle musique, l'argenterie, les us-
tensiles de ménage, etc., à l'exclusion des
provisions de ménage,voilures suspendues,
chevaux et harnais), composant le mobilier
des personnes qui viennent se fixer en Tu-
nisie, quand, notoirement destinés à l'u-
sage des importateurs et de leur famille,
ces objets offrent des traces de service et
sont reconnus en rapport, par leur nombre,
leur nature et leur qualité, avec la position
des importateurs;

3° Dans les mêmes circonstances et sous(1)V.D.16janvier1898.
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les mêmes conditions : les outils, les instru-
ments d'arts libéraux ou mécaniques, les
matériels agricoles (1) (voitures à échelles,
chariots, tombereaux, manches d'outils en
bois, jougs, harnais, instruments aratoires,
.herses, charrues, moissonneuses, faucheu-
ses et autres machines servant à l'agricul-
ture) et les. matériels industriels (à l'exclu-
sion des machines proprement dites);

4° Les outils en cours d'usage apportés
par les ouvriers qui Viennent momentané-
ment exercer leur industrie dans la Ré-
gence;

5° Les trousseaux de mariage (linge et
vêtements confectionnés) des personnes qui
viennent, habiter la Tunisie et les trous-
seaux des élèves étrangers envoyés en Tu-
nisie, même dans le cas où il s'agit d'ob-
jets neufs, pourvu que ces objets paraissent
en rapport avec la position des importa-
teurs;

6° Les objets destinés aux collections des
musées, des bibliothèques publiques jst éta-
blissements scientifiques,

2. Sont également admis en franchise les
échantillons de marchandises étrangères
sans valeur marchande.

Les échantillons susceptibles d'être utili-
sés comme marchandises, autres que ceux
prélevés sur les denrées de consommation
et marchandises analogues, peuvent être
importés temporairement en franchisé

moyennant la consignation des droits et sous
condition de réexportation dans le délai cle
six mois. A défaut cleréexportation dans ce
délai, les droits consignés sont définitive-
ment acquis au Trésor.

3. Les chevaux et les voitures que con-
duisent les voyageurs et les rouliers peu-
vent entrer temporairement- en Tunisie
moyennant consignation des droits ou sou-
mission cautionnée portant engagement de
les réexporter dans le délai d'un an. A dé-
faut de réexportation dans ce délai, les droits
consignés sont définitivement accpiis au Tré-
sor, et l'Administration poursuit le recouvre-
ment de ceux cpii ont été simplement garan-
tis par un engagement cautionné.

Sont dispensés'de la formalité de la con-
signation des droits ou de l'acquit à cau-
tion :

1° Les voitures appartenant à des habi-
tants de la frontière dont le domicile est
connu du service des douanes;

2° Les diligences, fiacres et autres voi-
lures affectés à un service public ou con-
nus du service des douanes pour traverser
habituellement la. frontière.

Les chevaux et voitures que l'on fait sor-
tir temporairement de Tunisie donnent lieu

à la délivrance d'un passavant descriptif
au vu duquel ils.sont à leur retour admis
en franchise. Les voitures tunisiennes mu-
nies d'un passavant descriptif peuvent ren-
trer clans la Régence et en ressortir -pen-
dant toute la durée de la validité de cette
expédition sans autre formalité que sa re-
présentation. Les bicycles et tricycles qui
accompagnent les touristes sont munis d'un
plomb.

4, Les marchandises de fabrication 'tuni-
sienne, susceptibles d'être décrites au dé-
part et reconnues au retour au moyen de
marques de nationalité qui leur soient inhé-
rentes, et pour lesquelles il est fait, à la
sortie, des réserves de retour pour le cas
où la vente ne pourrait s'en effectuer à Yè-
tranger, sont réadmises en franchise pair
le bureau de sortie, dans le délai d'un an,
au vu du passavant descriptif délivré au
départ et sur la constatation de leur identité.

Sont également réadmis en franchise,
dans le même délai, lorsqu'ils ont fait l'ob-
jet de réserves de. retour et qu'il y a été

apposé, s'il est nécessaire, une marque ou
estampille propre à en faire reconnaître l'i-
dentité, les emballages vides (fûts,. sacs,
bâches, caisses, paniers, bidons, estagnons,
bouteilles de verre ou cle grès) ayant servi
à l'exportation des produits du cru de la
Régence. Il en est de même des instru-
ments, ustensiles, machines ou meubles en-
voyés à l'étranger pour y être réparés.

Les marchandises cle fabrique tunisienne
restées invendues à l'étranger, qui ont été

exportées sans réserves de retour et. des-

quelles il est possible de reconnaître l'ori-

gine nationale, soit à des marques de fabri-

que, soit à'des signes extérieurs, ou carac-
tères inhérents à cette origine, peuvent être
réadmises en franchise, à la condition qu'el-
les soient réimportées par le bureau de sor-
tie, dans le délai d'un an à dater de l'expor-
tation, par les négociants ou fabricants
pour le compte et au nom desquels elles ont
été exportées et qu'il soit produit par les
intéressés, à l'appui de leur déclaration, in-

dépendamment des pièces ou extraits de

correspondance propres à établir l'origine,.
tunisienne de leurs marchandises, soit les

expéditions ou un certificat de la douane qui
a constaté l'exportation, soit un extrait por-
tant facture du registre de vente et d'envoi
à l'étranger certifié conforme à. ce registre
par un magistrat, ou officier public à qui le

registre est représenté. Lesdites marchan-
dises peuvent être retenues dans les douanes

jusqu'à production de la preuve de leur ori-

gine nationale.
Les fruits de la terre et autres, produits

naturels ou de, consommation, les boissons
de toute sorte, ainsi que les produits d'usine
ou de laboratoire, qui sont ou peuvent, être

identiques partout, sont exclus du bénéfice(1)V. tarif des.douanesannexénu D. 2 mai 1898;- Pompeset moulinsà vent, r>.3 décembre1898.
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du retour, à l'exception des vins et des hui-
les d'olive ou de grignon,lesquels sont réad-
mis dans les conditions ci-dessus, lorsqu'ils
reviennent accompagnés de certificats des
douanes étrangères, visés par l'autorité
consulaire française, constatant que, pen-
dant leur séjour à l'étranger, ils sont restés
sous la surveillance de la douane et qu'ils
n'ont été l'objet d'aucune manipulation.

Les marchandises tunisiennes, quellequ'en
soit la nature et alors même qu'elles ne por-
teraient pas de marques de fabrique, qui au-
raient été expédiées par erreur à l'étranger,
peuvent être réadmises en franchise quand,
d'une part, il est justifié de cette erreur et
lorsque, d'autre part, il est constaté par un
certificat authentique de la douane étrangère
qu'elles n'ont pas cessé d'être sous sa garde
depuis leur entrée sur le territoire étranger
jusqu'au moment où elles ont été réexpédiées
en Tunisie.

5. Les fûts destinés à l'exportation des
vins, des huiles, du poisson, des eaux cle
fleur d'oranger ou antres produits du cru
qui pourront être ultérieurement désignés
par arrêtés du Directeur des Finances, peu-
vent être importés temporairement en fran-
chise, moyennant l'engagement cautionné
de les réexporter dans un délai d'un an ou, à
défaut, de payer les droits dont auraient été
passibles, à l'entrée, les fûts non réexportés.
(Ainsimodifié,D. 40juillet 4908.)

Les fûts en fer ou en tôle contenant du
sulfure de carbone, du pétrole, de la ben-
zine, du goudron ou d'autres produits qui
pourront être ultérieurement désignés par
arrêtés du Directeur des Finances;

Les bouteilles en verre contenant de la
bière d'origine française,

Peuvent être admis en suspension des
droits moyennant l'engagement cautionné
de les réexporter dans un délai de six mois
ou, à défaut, cle payer les droits dont au-
raient été passibles, à l'entrée, les réci-
pients non réexportés (1). (Ainsi complété,D.
26 septembre 4904.)

31 janvier 1898

DÉCRETréglementant l'échange
des biens habous (1).
(J.O.19FÉVRIEH1898,120)

ART.1. L'échange des immeubles habous
publics et privés s'effectue soit en nature
par la remise d'un immeuble de valeur
équivalente, soit en argent à charge de rem-
ploi dans le plus bref délai possible par
l'administration des habous.

TITRE 1er
Formalités-préliminaires (2).

2. Toute personne qui désire acquérir par
voie d'échange un bien habous, public ou
privé, doit en faire la demande par écrit et.
sur timbre au président de la djemaïa des
habous.

3. Cette demande doit contenir :
1° Les nom, prénoms, profession et domi-

cile du demandeur;
2° La désignation clel'immeuble demandé

en échange;
3° Au cas d'échange en nature, la dési-

gnation de l'immeuble offert, en échange,
avec le ou les titres de propriété y affé-
rents;

4° Au cas d'échange en argent, l'indica-
tion exacte du prix offert;

5° L'engagement, si la demande est
agréée, d'opérer le dépôt préalable prévu
aux articles 8 et 21 ci-dessous el de se con-
former aux clauses et conditions du cahier
des charges de l'échange.

4. L'acceptation cle la, demande est facul-
tative pour l'administration des habous à
qui il appartient d'examiner si l'échange
est avantageux pour les oukafs. Le deman-
deur de l'échange sera, en cas d'acceptation
comme en cas de refus, avisé par écrit de
la suite donnée à sa demande. Le refus ne
peut lui donner droit, contre la djemaïa à
aucun recours ni action en dommages et,
intérêts ou en indemnité.

5. S'il s'agit d'un habous privé, l'accep-
tation.par la djemaïa ne constitue pour cette
administration qu'une déclaration denon-op-
position, et réserve entièrement le droit des
mokaddems ou ayants droit cle refuser un
échange qui ne leur paraîtrait pas avanta-
geux pour la fondation. Il appartient au de-
mandeur de s'assurer de leur consentement.
Toutefois, la djemaïa, si la demande lui en
est faite, est autorisée à se substituer au re-
quérant l'échange pour poursuivre auprès
des mokaddems ou ayants droit les formali-
tés légales. Mais ce mandat ne peut lui être

(1)Fûtsd'ammoniaqueanhydreet de chlorurede
méthyle,A. 17novembre1904.

Grainesde ricin,n. 22avril1900.
Planchesde peuplier,pin et sapin, ID.10juillet

1908.
Sacsde céréaleset sel,tubesd'acidecarbonique,

A. 10juillet 1908.
Sacsde tannin,A.S0juillet1910. i
Tourteauxdecolza,B. 21juin 18%.
Mineraideplomb,D.28mai 1910.
Ouvragesd'or et d'argent,n. 18juill. 1905,art.Ki.
V.en outre,n. 10juillet1908,art. 2.
I.,aprorogationd'un délai limité,accordéea ti-

tre exceptionnelet par mesurede faveur,ne sau-
rait transformerl'admissiontemporaireen droit
de franchiseabsolu,ni obligerl'Administrationdes
Financesà de nouvellesprorogationsillimitéesau
gré du contribuable.—Sousse,30mars 1905(R.f.
05.661).

(1)Echangespourla colonisation,n. 13novembre
1898.

K)Lesformalitéspréliminaireset l'adjudication
ont.lieu a la djemaïa,sousla surveillancedu pré-
sidentde cetteadministrationou de ses délégués,
D. 18octobre1902.
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donné qu'au début de l'instance, par procu-
ration régulière jointe à la demande prévue
aux articles 2 et 3 ci-dessus.

6. L'acceptation ou le refus des ayants
droit, doit être établi par acte notarié et no-
tifié par écrit soit à la djemaïa, soit au de-
mandeur suivant le cas. Le refus ne peut
donner ouverture contre les ayants droit
ni contre la, djemaïa. à aucun recours ni ac-
tion en dommages et intérêts ou en indem-
nité.

7. Une fois l'acceptation de la djemaïa et,
s'il s'agit d'un habous privé, Celle des
ayants droit acquise, il est procédé à des
formalités différentes suivant que l'échange
est demandé en nature ou en argent.

TITRE II

Échange en nature.

8. Si la demande établie comme il est dit
ci-dessus est agréée, le demandeur est in-
vité à déposer entre les mains de la dje-
maïa le montant approximatif des frais
d'expertise, de passation d'acte, de timbre
et d'enregistrement.

9. Lorsque ce dépôt est effectué, la de-
mande est transmise par la djemaïa. à l'un
des magistrats du Chaflra. Ce magistrat de-
vra, tout d'abord, examiner avec soin le ti-
tre cle propriété de l'immeuble offert en
échange par le demandeur.

Si ce titre ne lui paraît pas suffisamment
régulier et valable, il peut refuser de donner
suite à la demande d'échange et renvoyer le
dossier à l'administration des habous en
faisant connaître les motifs de sa décision.
Cette décision ne pourra, d'ailleurs donner
ouverture contre lui à aucun recours.

Si le titre lui paraît être régulier et valable,
il fera procéder à une expertise pour l'équi-
table et juste estimation tant de l'immeuble
habous demandé en échange que de l'immeu-
ble offert par le demandeur.

10. L'expertise sera confiée à une commis-
sion composée de deux aminés, d'un délé-
gué de la djemaïa et d'un géomètre du servi-
ce topographique, assistés de deux notaires.

S'il s'agit cle propriétés rurales, il sera
fait application du titre sur les lieux: le géo-
mètre dressera un croquis visuel clel'immeu-
ble et les aminés en détermineront, les limi-
tes ainsi que le nombre des arbres dont elle
esl complantée et les droits et avantages ap-
partenant aux divers ayants droit.

S'il s'agit de propriétés bâties, les aminés
indiqueront les parties en bon état et celles
en ruine. Les notaires dresseront, pour cha-
cun des deux immeubles un procès-verbal sé-
paré dans lequel seront consignées toutes les
indications précitées, ainsi que la mention du
prix d'estimation de l'immeuble habous et,
de l'immeuble offert par le demandeur. Ces

procès-verbaux seront signés par les mem-
bres de la commission.

11. En cas de partage entre les quatre ex-
perts, un nouvel aminé sera adjoint aux pre-
miers, sur la désignation du magistrat du
Chaâra chargé de l'affaire; il sera procédé à
une seconde expertise, et l'opinion clela ma-
jorité prévaudra.

12. Si la valeur de l'immeuble offert en
échange de l'immeuble habous est inférieure
an prix d'estimation de ce habous, le deman-
deur de l'échange devra, soit payer en-nu-
méraire la différence en moins entre la. va-
leur de son immeuble et celle de l'immeuble
habous, soit céder un second immeuble d'une
valeur égale à cette différence. Dans ce der-
nier cas, il sera procédé pour l'estimation du
second immeuble comme pour celle du pre-
mier.

En aucun cas, la soulte à payer en argent
ne pourra dépasser le quart, du prix de l'im-
meuble dont on demande l'échange.

13. Si la valeur de l'immeuble offert dépas-.
se la valeur de l'immeuble demandé, la de-
mande sera annulée, et les frais partagés, à
moins que le demandeur ne consente à céder
son immeuble sans soulte.

14. Dans tous les cas, le résultat de l'ex-
pertise ou des expertises successives sera
communiqué par le magistrat du Chaâra. à
la djemaïa, qui en avisera immédiatement
le demandeur. L'une et l'autre parties au-
ront la. faculté de ne pas l'accepter et de re-
noncer à l'échange; les frais seront à la char-
ge clela partie qui se sera retirée.

15. Une fois les résultats de l'expertise ou
des expertises acceptés de part et, d'autre, le
président de'la djemaïa nous transmettra,
pour examen, la. demande d'échange, ac-
compagnée des pièces ou renseignements ci-
après :

1° Lès nom, prénoms et domicile du- re-
quérant l'échange;

2° Le litre constitutif du habous et tous au-
tres documents y relatifs;

3° Le titre de propriété de l'immeuble of-
fert en échange et tons autres documents y
relatifs;

4° Les procès-verbnux d'expertise des deux
immeubles à échanger;

5° S'il y a lieu, In traduction en langue
française, par un interprète assermenté, dé
tous les titres, documents et procès-verbaux
précités, et, dans le cas où il s'agirait'd'nn
terrain immatriculé dont le titre de propriété
est en langue française, la traduction de ce
titre en langue arabe par un interprète as-
sermenté;

6° S'il s'a'git d'une propriété rurale, le cro-
quis visuel ou le plan de l'immeuble;

7° Le cahier des charges, clauses el con-
ditions de l'échange.
Notre approbation ou notre refus sera si-

gnifié à la djemaïa qui en donnera avis au
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requérant l'échange. Le refus ne pourra don-
ner au requérant aucun recours, ni contre la
djemaïa, ni contre les ayants droit, ni con-
tre l'Etat.

16.Tous les frais de formalités nécessaires
pour la conclusion de l'échange seront à la
charge du demandeur de l'échange, sauf ce
qui est dit à l'article 14, et sauf le cas de re-
fus de notre approbation; dans ce dernier
cas, les frais seront supportés soit par la
djemaïa, soit pour les ayants droit suivant
que le habous sera public ou privé.

TITRE III.
Echange en argent.

17. L'échange à prix d'argent des immeu-
bles habous publics et privés s'effectue par
-voied'enchères publiques (1).

18.Lorsque la demande d'échange aura été
acceptée dans les conditions prévues par les
articles '4, .5 et 6 ci-dessus, la djemaïa dé-
terminera le chiffre de la mise à prix de
l'immeuble, qui ne pourra, en aucun cas,
être inférieure à l'offre du demandeur.

Si ce chiffre est accepté par le demandeur,
il sera passé aux formalités subséquentes.

Si ce chiffren'est pas accepté, la demande
sera annulée.

19.La mise à prix une fois déterminée, le
dossier de l'affaire nous est transmis.

20.Si nous approuvons la demande, notifi-
cation de cette décision est faite au deman-
deur, qui devra verser alors, à titre de cau-
tionnement, une somme d'argent égale au
dixième de la mise à prix, augmenté des
frais approximatifs d'enregistrement, de
timbre, de publicité et d'échange.

Le refus d'autoriser l'échange ne peut don-
ner ouverture à aucun recours contre l'Etat.

21.La demande agréée est transmise à un
magistrat du Chaûra, accompagnée des piè-
ces et renseignements suivants :

1° Désignation de l'immeuble et du caïdat
où il est situé, indication sommaire de ses
tenants et aboutissants, mention que l'im-
meuble est habous public ou habous privé;

2° S'il s'agit d'une propriété rurale, un
croquis visuel de l'immeuble dressé par un
géomètre du service topographique;

3° Nom, prénoms et domicile du deman-
deur de l'échange;

4" Montant de la mise à prix clel'immeu-
ble évaluée en francs;

5° La décision du magistrat du Chaâra,
déclarant recevable la demande d'échange;

6° Les titres des habous et, en général, tons
les documents dont la production serait né-
cessaire pour passer l'acte d'échange à la
suite des enchères. Ces titres devront être
traduits en langue française par un inter-

prète assermenté, et, en langue arabe, s'il
s'agit d'une propriété immatriculée;

7° Le cahier des charges, clauses et condi-
tions de l'échange;

8° Le montant des sommes à déposer par
toute personne qui veut prendre part à l'ad-
judication. Ce chiffre est égal au dixième de
la mise à. prix, augmenté des. frais appro-
ximatifs d'enregistrement, cletimbre, de pu-
blicité et d'échange;

9° Notre autorisalion de conclure l'échan-
ge.

22. Le dépositaire qui n'a pas été déclaré
adjudicataire peut obtenir aussitôt après
l'adjudication la restitution de son dépôt.

Le dépôt de l'adjudicataire demeure entre
les mains de la djemaïa. Il est affecté au
paiement intégral de tous les frais. Le sur-

plus s'impute sur le montant de l'adjudica-
tion.

En cas de non-exécutionpar l'adjudicatai-
re des clauses et conditions de l'adjudication
et du cahier des charges, le dépôt reste, ac-
quis à la djemaïa à titre d'indemnité.

23. Les clauses et conditions essentielles
du cahier des charges de l'échange sont :

1° L'indication du délai de paiement du
prix d'échange; ce paiement doit être effec-
tué avant toute prise de possession. Le re-
tard que le demandeur apporterait à pren-
dre possession ne saurait entraîner aucune
modificationà celte échéance;

2° Le délai, calculé du jour de l'adjudica-
tion, dans lequel l'acte d'échange devra être
passé. Ce délai ne pourra, en aucun cas, dé-
passer soixante-dix jours;

3° La fixation d'une date pour la prise de
possession de l'immeuble, celle-ci devant
être effectuéeau plus tard dans la période
d'une année à compter du jour de l'adjudi-
cation:

4° L'indication des jours et heures où l'im-
meublepourra être visité par tout requérant,
ainsi que du nom et de l'adresse des person-
nes chargées de le faire visiter;

5° La nomenclature des frais laissés à la
charge de l'adjudicataire.

Il est loisible à la djemaïa d'y mettre tou-
tes autres clauses ou conditions, pourvu
qu'elles ne soient pas contraires aux lois et
règlements et notamment aux dispositions
du présent décret.

24. Le magistrat du Chaâra auquel la. de-
mande d'échange aura été remise aura un
délai de sept jours pour en examiner la ré-
gularité. Son examen portera principale-
ment sur l'observation des formalités pré-
vues par les articles 2J et 23 ci-dessus. Si
quelqu'une avait été omise, il en provoque-
rait l'accomplissement. En ce qui concerne
notamment le cahier des clauses et condi-
tions, ce magistrat s'assurera qu'il contient
celles indiquées comme essentielles par les
articles du présent décret, et qu'il n'en ren-

(1)Echangespourla colonisation,n. 13novembre
1898.
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ferme aucune contraire aux lois et règle-
ments et notamment aux dispositions du pré-
sent décret. Le dit magistrat ne répond pas
de la validité des titres déposés, ni de l'exis-
tence des droits qui font l'objet des enchères.

25. La décision motivée du magistrat du
Chaâra constatant la régularité de la deman-
de d'échange sera notifiée à l'administration
des habous qui fera, procéder, sans désempa-
rer, par un de ses notaires, aux formalités
préliminaires de l'adjudication. Ces formali-
tés et celles des enchères elles-mêmes font
l'objet du règlement ci-annexé (1).

TITRE iV.

Dispositions générales— Remploi.

26 II est loisible au requérant l'échange de
renoncer à.sa démande tant qu'il n'aura pas
été procédé aux enchères, et de retirer le
montant de son cautionnement en rembour-
sant à la djemaïa le montant des frais enga-
gés à ce jour. La djemaïa, si elle le juge uti-
le, pourra alors poursuivre elle-même la
mise aux enchères.

27. Il est loisible au requérant l'échange en
nature de substituer, en cours d'instance, à
sa demande primitive une demande d'échan-
ge en argent. Mais la faculté contraire n'est
pas laissée au requérant l'échange en ar-
gent.

28. L'administrateur des biens du collège
Sadiki est substitué à la djemaïa pour l'é-
change des immeubles habous appartenant
à cet établissement (2).

29. L'immeuble habous donné en échange
cesse d'être habous pour devenir melk.

30. L'immeuble donné en échange d'un im-
meuble habous et Yimmeuble acquis avec le
prix d'un échange en argent deviennent ha-
bous aux lieu et place de l'immeuble habous
échangé.

31. Sont expressément confirmées les dis-
positions de l'article 14-du décret du 19 mars
1874 relatives au remploi des sommes d'ar-
gent provenant, d'échanges. Ce remploi ne
pourra être effectué qu'avec l'assentiment
d'un magistrat du Chaâra.

31 janvier 1898

RÈGLEMENTsur Vadjudication des échang-es
des biens habous.

(.1.0.-lflFÉvniEi*1898,127)
ART. 1.. Le notaire de la djemaïa, chargé

cle suivre les formalités des adjudications
d'échange de biens habous, inscrit sur un re-
gistre, clans les termes où ils ont été four-
nis au Chaâra, les renseignements suivants :

1° Désignation de l'immeuble et du caïdat
où il est situé; indication sommaire dès te-
nants et aboutissants; mention que l'immeu-
ble est habous public ou privé;

2° Nom, prénoms et domicile du deman-
deur de l'échange; . '

. .
3° Montant de la mise à prix;
4° Montant des sommes à déposer pour

pouvoir prendre part à l'adjudication;
5° Date et lieu de l'adjudication;
6° Nom de la personne chargée de faire, vi-

siter l'immeuble.

2. Ce registre devra réunir, les conditions
mentionnées dans l'article: S du décret du 22
juin 1888relatif à la constitution des enzels.

3. Trois avis de l'adjudication seront pu-
bliés dans les éditions française et arabe du
journal officiel : le premier dans les huit
jours de la notification à la djemaïa de la re-
cevabilité de la demande; les deux autres, de
quinzaine en quinzaine. Des extraits, en for-
me d'affiches, de chacun des numéros du
journal contenantles publications seront pla-
cardés, pour donner à l'adjudication toute la
publicité désirable. Ces insertions et affiches
seront à la charge de l'adjudicataire.

4. Deux affiches en chaque langue seront,
l'une, placardée dans la salle des criées du
tribunal du Chaâra, l'autre, déposée sur la
table du bureau d'adjudication.

La salle des criées du Chaâra. sera ouverte
au public tous les jours, de huit heures à mi-
di, excepté le vendredi et les jours cle.fêtes
musulmanes.

5. L'administration des habous est tenue
de donner tous les jours, de huit heures à
midi, excepté les lundis et. vendredis et les
jours cle fêtes musulmanes, communication
intégrale, sans déplacement, à toute person-
ne qui l'en requerra, de toutes les pièces
composant le dossier d'une demande d'é-
change. Elle devra même, si elle en est re-
quise, et contre dépôt préalable des frais de
copie évalués suivant le tarif annexé au dé-
cret, du 22juin 1888,délivrer copie in extenso
des parties du titre du habous donnant les li-
mites de l'immeuble. Cette copie sera faite
sur papier timbré.

6. L'adjudication aura lieu le second lundi
qui suivra la troisième publication de l'avis
de la mise en adjudication.

7. Chaque lundi, un magistrat du Chaâra
sera préposé aux enchères. Il sera assisté
d'un délégué français du Gouvernement pour
la police de l'audience.

8. Les criées se font en arabe et en fran-
çais; le minimum des enchères est de dix
francs pour les immeubles à échanger dont
la mise à prix est inférieure à deux mille
francs, et de cent francs pour ceux^dont la
mise à prix est de deux mille francs et au-
dessus. Les surenchères supérieures à,ce mi-
nimum doivent en être un multiple; Seront

(1)V.Règlementci-aprèsdu 31janvier 1898.
(2)V.D. 2janvier 1886,art. 17et suiv.
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seules admises les enchères des personnes
ayant la capacité de contracter.

9. A l'ouverture de la séance, fixée à neuf
heures du matin, le président fera crier la
mise aux enchères du prix d'échange de celui
des immeubles qui aura sur le registre du no-
taire le numéro le plus bas, parmi ceux dont
l'adjudication doit être prononcée ce jour-là,
et passera ainsi successivement, en suivant
les numéros d'ordre du registre, à l'adjudi-
cation de tous les échangés.

10,.Aussitôt que les enchères seront ouver-
tes, il sera allumé successivement des bou-
gies préparées de manière que chacune ait-
une durée d'environ une minute.

L'enchérisseur cesse d'être obligé, si son
enchère est couverte par un autre, lors même
que cette dernière serait déclarée nulle.

L'adjudication ne pourra être faite qu'a-
près l'extinction de trois bougies allumées
successivement.

S'il ne survient pas d'enchères pendant la
durée de ces bougies, le requérant l'échange
sera, déclaré adjudicataire pour la mise à
prix.

Si, pendant la durée des trois premières
bougies, il survient,des enchères, l'adjudica-
tion ne pourra être faite qu'après l'extinction
de deux bougies sans nouvelle enchère sur-
venue pendant leur durée.

11.Le président,a,la policede l'audience (1).
Il tranche immédiatement et sans appel les
contestations qui surgissent à l'occasion des
enchères.

12. Le résultat de l'adjudication est aussi-
tôt consigné sur le registre en regard de l'ins-
cription*relative à l'immeuble. La mention
ainsi portée est signée, séance tenante, par
l'adjudicataire qui déclare avoir pleine con-
naissance des obligations résultant, pour lui,
tant des décrets et règlements que du cahier
des clauses et conditions de l'échange.

S'il ne sait ou ne peut, signer, mention en
est.faite par le président, ainsi que de la lec-
ture à lui faite de la déclaration ci-dessus.

S'il ne veut signer, mention en sera faite,
ainsi que des motifs donnés à. l'appui de son
refus. Dans ces cas, deux témoins sont invi-
tés à contresigner sur le registre les men-
tions qui y sont portées.

13. Un certificat sera remis à l'adjudica-
taire constatant sa qualité et le montant de
l'enchère et.indiquant, te numéro de l'échan-
ge auquel elle se rapporte. Ce certificat n'est
pas susceptible d'être transféré.

14.Dans les vingt-quatre heures de l'adju-
dication, l'adjudicataire a la faculté de décla-
rer un eommand. En ce cas, et à.moins que
l'adjudicataire ne soit porteur d'une procu-
ration régulière de son eommand, ce dernier
devra apposer sa signature au procès-verbal
de l'adjudication.

15. Si l'adjudicataire ou son eommand re-
fuse de signer le procès-verbal de l'adjudica-
tion, celle-ciest annulée et le dépôtpréalable,
effectuéentre les mains de la djemaïa, reste

acquis aux habous.

16.La djemaïa peut alors, sans autre pro-
cédure ni jugement, remettre l'échange en
adjudication. Il est apposé, dans un délai de
trois jours, de nouveaux placards- et inséré
une nouvelle annonce dans les éditions fran-
çaise et arabe du journal officieltunisien.

Cesplacards et annonces indiquent le mon-
tant de l'adjudication, la nouvellemise à prix
désignéepar le poursuivant et le jour auquel
aura lieu, sur l'ancien cahier des charges, la
nouvelle adjudication. Le délai entre l'appo-
sition et la publication de nouvelles affiches
et annonces de l'adjudication sera de quinze
jours au moins et d'un mois au plus. La nou-
velle adjudication se fera suivant les mêmes
formalités que la,première.

31 janvier 1898

DÉCRETréglementant la- location des biens
habous publics et privés.

(J.0. 19ravnren-1898,128)
-

TITRE Ier.
Des formalités de la location à long terme.

ART.1. La djemaïa des habous est autori-
sée à donner en location, par voie d'enchè-
"respubliques et pour des périodes ne dépas-
sant pas dix ans, les terres nues de son do-
maine et celles portant, des arbres fruitiers
dontle revenu n'est pas supérieur au tiers du
revenu total (1).

2. La liste des parcelles habous reconnues
par le service topographique et susceptibles
d'être données en location à long terme sera
dressée au moins une fois chaque année par
les naïbs de la djemaïa, deux mois avant,
l'époque fixée pour les adjudications (2).Un
mois et, demi avant cette époque, elle sera
affichéedans les bureaux du naïb, dans ceux
du caïd, à l'administration centrale des ha-
bous et.au contrôlecivil, en arabe et en fran-
çais. Elle sera, également publiée par ex-
traits ou résumés au journal officiel. Cette
liste mentionnera le nom clel'immeuble, sa
nature, sa situation, son caïdat, sa, conte-
nance approximative, la date de l'adjudica-
tion, le montant de la mise à prix et le nom
de la personne chargée de faire visiter la
propriété.
, 3. Pour les parcelles habous dont la recon-

(1)V.D. i novembre1887.

(1)Purée.V.P. 31octobre1910;—Usagedu ca-
lendriergrégorien,D.7 décembre1910.
Le bail est nul s'il a. élé constatépourune lon-

guedurée (en l'espèce,vingt-sixans), et,le prix
payéd'avancedoitêtre remboursé.—Ouz.10août
1899(J.T. 00.-i59).

(2)V.D.25juillet1897et A.7juin 1900.
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naissance n'est pas encore effectuée, on
aura recours aux mesures de publicité en
usage à ce jour.

4. Aucune formalité préalable n'est né--
cessaire pour demander la location à long
terme d'une parcelle habous, lorsque cette
parcelle figure dans la liste prévue à l'ar-
ticle 2 et qu'un plan en a déjà été dressé,
par un géomètre assermenté. Il suffit, en
ce cas, au demandeur, de faire connaître
son intention à la djemaïa, par lettre, un
mois au moins avant la date fixée pour la
mise aux enchères, afin que la djemaïa-
puisse faire parvenir en temps utile au ma-
gistrat du Chaâra chargé de présider les en-
chères, le plan et la description de l'immeu-
ble, ainsi que le cahier des chargés. Toute-
fois, si, antérieurement à la réception par
les habous de cette demande, l'immeuble
est l'objet d'une demande clemise à enzel, il
ne sera pas donné suite à la demande de lo-
cation et le demandeur en sera avisé sans
délai.

5. S'il s'agit, au contraire, d'une parcelle
habous non comprise dans la liste prévue
à l'article 2, la demande devra être adres-
sées au président de l'administration des
habous, au plus tard deux mois avant la
période des adjudications, afin que la dje-
maïa puisse examiner la suite à donner à
la requête et, s'il y a lieu, faire procéder
en temps utile à la reconnaissance de l'im-
meuble et au levé cle son plan. L'adminis-
tration fera connaître par écrit au deman-
deur si sa demande est accueillie.

6. Le cahier des charges de la location
avec ses annexes sera tenu à la disposition
du public, au bureau du naïb de la circons-
cription, pendant les quinze jours qui pré-
céderont l'adjudication.

7. Les adjudications auront lieu du l8r
mai au 30 juin et du 1er août au 30 septem-
bre de chaque année. Elles seront présidées
par un magistrat du Chaâra de la circons-
cription, assisté d'un fonctionnaire français
délégué par le contrôleur pour concourir à
la police de l'audience et d'un représentant
de l'administration des habous. Le prési-
dent a la police des audiences (1). Il tranche
immédiatement et sans appel les contesta-
tions qui peuvent, surgir à l'occasion des en-
chères.

8. Toute personne qui voudra prendre
part à l'adjudication devra, avant l'ouver-
ture des enchères, déposer entre les mains
du représentant cle la. djemaïa le montant
de la mise à prix majoré de 2 % à titre de
frais cle publicité, timbre et enregistrement.

9. Les enchères seront suivies sur le loyer
annuel, conformément aux dispositions de
l'art. 10 de notre règlement de ce jour sur

l'adjudication des échanges de biens ha-
bous. Sera déclaré adjudicataire celui qui
aura offert l'annuité la plus élevée.

10. L'adjudicataire doit, séance tenante,
signer le procès-verbal ou registre de l'ad-
judication ainsi que le cahier des charges
de la location.

11. L'adjudicataire peut déclarer, à l'issue
des enchères, avoir agi pour le compte d'u-
ne tierce personne. Il doit, dans ce cas, être
muni d'une procuration régulière de ladite
personne, à moins que celle-ci ne soit pré-
sente et ne signe avec l'adjudicataire le pro-
cès-verbal et le cahier des charges de la
location. Faute de quoi l'adjudication sera
déclarée définitive au nom de l'adjudica-
taire.

12. Le contrat de location devra être dres-
sé et signé par les parties dans les. huit
jours de l'adjudication. Il sera dressé en
minute et en expédition, à chacune desquel-
les sera annexé un exemplaire du cahier des
charges. L'expédition sera remise au loca-
taire. La minute restera entre les mains de
l'administration des habous.

13. Dans les quarante-huit heures de l'ad-
judication, l'adjudicataire devra compléter
le dépôt préalable, effectué en vertu de l'ar-
ticle 8, par le versement de la somme néces-
saire pour parfaire le montant de la premiè-
re annuité de location. (Ainsi modifié, D. 22
juin 4908.)

TITRE IL
Conditions des locations à long terme.

14. L'adjudicataire prend possession de
l'immeuble loué dans l'état où il se trouve,
avec les limites indiquées au plan joint au
cahier des charges. La djemaïa ne garantit
pas l'exactitude de la contenance portée sur
le plan ; cette dernière mention n'a que la
valeur d'une simple indication, à moins que
l'immeuble ne soit immatriculé.

15. Toutefois, si, dans les six mois qui sui-
vent la prise de possession de l'immeuble,
le preneur fait dûment constater à son pré-
judice une erreur de contenance supérieure
au dixième du chiffre minimum de conte-
nance porté au plan, il peut requérir l'annu-
lation du bail, sans indemnité de part ni
d'autre. Pareille faculté lui est laissée au
cas d'immatriculation, si la contenance por-
tée au titre d'immatriculation est inférieure
de plus d'un dixième à.la contenance minima
du plan.

Cette disposition ne s'applique pas au cas
d'immatriculation requise après mise à en-
zel de l'immeuble loué.

16. Le locataire est tenu de jouir de la pro-
priété en bon père de famille.

17. Il est tenu de respecter les arbres frui-
tiers et autres et de les entretenir. Il doit(1)V.n. 4 novembre1887.
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également respecter et entretenir les -cons-
tructions et les puits, s'il y en a (1).

18. A moins de stipulations contraires et
expresses insérées au cahier des charges,
les carrières de toute nature exploitées ou
non exploitées, découvertes ou qui vien-
draient à l'être, et en particulier les gise-
ments de phosphates, sont exclus de la lo-
cation. Si l'exploitation de ces carrières et
gisements est entreprise ou concédée par
les habous, le preneur sera tenu de la souf-
frir moyennant une indemnité pour le pré-
judice réel qui en résultera pour lui (2).

19. En vue d'assurer l'observation des
conditions portées aux articles 13, 14, 15 et
16 ci-dessus, la djemaïa pourra, si elle le
juge utile, annexer au cahier des charges
de la location un état des lieux dont chacun
pourra prendre connaissance avant l'adju-
dication et qui devra être signé et reconnu
exacte par l'adjudicataire en même temps
que le cahier des charges.

20. Quant aux plantations utiles, aux bâ-
timents et aux installations de toute nature
établis ou effectués à demeure par le loca-
taire sur l'immeuble, le prix normal en sera
remboursé à dire d'experts à l'expiration
du bail par l'administration des habous,
sans que la somme à rembourser puisse,
en aucun cas, dépasser le montant de cinq
années de location.

21. L'adjudicataire ne peut céder son bail
qu'avec le consentement écrit de la djemaïa.
Toute cession non acceptée par la djemaïa
est nulle et non avenue et le cédant demeure
responsable de l'exécution des clauses et
conditions du bail envers l'administration
des habous.

22. Lorsqu'une cession aura été effectuée
avec le consentement de la djemaïa, le ces-
sionnaîre prendra les lieu et place du cé-
dant et sera tenu aux mêmes obligations
que lui.

23. Il est. loisible à Fadministrai]on des
habous de requérir en cours de bail l'im-
matriculation en son nom de l'immeuble.
Dans ce cas, le locataire est tenu clese prê-
ter aux opérations de l'immatriculation ;
une fois l'immatriculation prononcée, il doit
veiller à la conservation des bornes. En cas
cledégradation ou d'enlèvement des bornes,
il doit en aviser sans délai le représentant
des habous.

24. Indépendamment des clauses énumé-
rées aux articles 14 et 20 ci-dessus, le'ca-
hier des charges de chaque location devra
contenir :

1° La date de l'entrée en possession et
celle de l'expiration du bail ;

2° Les dates et le lieu des paiements du
prix de location. A partir de la seconde an-
née, le prix de location sera payable en
deux versements exigibles d'avance, l'un
au 1er octobre, date à laquelle est fixé le
commencement de l'année agricole; le se-
cond au 1er avril suivant.

A-défaut de paiement du premier verse-
ment, la totalité de l'annuité sera exigible
et la djemaïa devra, pour en assurer le re-
couvrement, faire procéder, en temps utile,
à toute mesure conservatoire et notamment
à la saisie des récoltes sur pied qui existe-
ront sur l'immeuble donné en location.
(Ainsimodifié, D. 22 juin 4908.)

Il pourra contenir toutes les autres clau-
ses que la djema.ïajugerait utile d'y intro-
duire, pourvu que ces clauses soient licites
et conformes en particulier aux dispositions
du présent décret.

25.Dans le cas où un état des lieux aurait
été annexé au cahier des charges, il serait,
en fin de bail, procédé contradictoirement
par le locataire et un représentant de la
djemaïa à, son récolement. Toutes dégrada-
tions dûment constatées au procès-verbal cle
récolement,sont à la charge du locataire.

De la location.

26.Le preneur est tenu de quitter l'immeu-
ble à l'expiration du bail sans aucun avis
préalable.

27. En cours clela dixième année du bail,
l'immeuble sera réinscrit sur la liste prévue
à l'article 2 et pourra être remis en location
aux conditions générales du' présent dé-
cret. Le locataire en cours sera tenu de su-
bir la visite des personnes qui désirent pren-
dre part h l'adjudication.

28. Toutefois le preneur aura le droit, au
cours de la neuvième année de son bail, s'il
fait constater par l'administration compé-
tente qu'il a fait sur l'immeuble une dépense
en bâtiments ou en plantations égale à cinq
années de location, d'obtenir la prorogation
du bail pour une nouvelle période de dix ans
(à courir de l'expiration du premier bail)
moyennant une majoration de un cinquième
sur le loyer primitif. La mômefaculté lui ap-
partiendra au cours de la dix-neuvièmean-
née, pour une nouvelle période cledix ans,
en majorant d'un cinquième le loyer de la,
seconde période. A l'expiration de la.troisiè-
me période, l'immeuble ne pourra plus être
loué qu'aux conditions ordinaires du présent
décret.

De la mise à enzel des immeubles loués
à long terme.

29.Sauf dans le cours de la dernière année
de location, le locataire pourra..seul obtenir

(1)La djemaïaest tenuedesgrossesréparations.—Tunis,18déc.1907(J.T.08.132).
(2)Si la carrièren'était pas ouverteau moment

de la constitutiondu habous,l'assentimentdesdé-
volutairésactuelset futursde la fondationestné-
cessaire,—Alger,9mai1898(J.T. 98.522).
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la mise à enzel d'un immeuble loué à long
terme.

30. Le cahier des charges de la location
pourra contenir une clause autorisant le lo-
cataire, au cours de la neuvième année de
la première période de la location, à récla-
mer la transformation de sa location en enzel,
à condition que la rente d'enzel à servir par
lui à la djemaïa soit fixée à dire d'experts,
déduction faite de la valeur des construc-
tions et plantations faites par le locataire.

Dans ce cas, la djemaïa est autorisée, par
dérogation aux dispositions de l'article 1erdu
décret du 22 juin 1888,à constituer l'enzel de
gré à gré.

31. Dans le cas autre que celui prévu à
l'article ci-dessus, la mise à enzel sera pour-
suivie conformément aux dispositions du dé-
cret du 22 juin 1S88 (1).

32. Le locataire en cours sera, à conditions
égales, préféré à tout autre enchérisseur.

33. La prise de possession de l'immeuble
constitué à enzel aura lieu à l'expiration de
l'année de location en cours, le bail étant ré-
silié pour le surplus.

Dispositions générales.
34. Les dispositions du présent décret s'ap-

pliquent aux biens habous du collège Sadiki.
Pour la location de ces biens, l'administra-
teur du collège est substitué au président de
la djemaïa.

35. Ces dispositions s'appliquent égale-
ment aux habous privés administrés par des
cheikhs de zaouïas ou mokkadems, sous ré-
serve du consentement des dévolutaires, et
sauf en ce qui concerne l'obligation cle ra-
chat résultant de l'article 20 (2).

Pour ces biens, les formalités sont suivies
par les cheikhs ou mokkadems, mais le
cahier des charges doit être soumis à l'ap-
probation préalable de la djemaïa.

31 janvier 1898

DÉCRETsur Vadjudication des enzels
de biens habous (3).

(J.0.19 FÉVHIKB1898,130)

ART.1. Les enchères des enzels des biens
habous seront suivies conformément aux
dispositions de l'article 10 de notre règle-

ment de ce jour sur l'adjudication des échan-
ges de biens habous (1).

2. Sont abrogés le paragraphe 2 de l'arti-
cle 18 et l'article 19 du décret du 22 juin 1888
réglementant la mise à enzel des biens ha-
bous.

6 février 1898

DÉCHETobligeant les fabricants et, les com-
merçants à remettre à première réquisi
tion des échantillons de leurs produits.

(J.0.12 FÉVMKtt1898,109)

ART. 1. Tout fabricant, marchand, trans-
porteur ou dépositaire de denrées alimentai-
res ou médicamenteuses, de boissons, d'en-
grais ou amendements, est tenu de remettre,
à première réquisition, aux autorités de poli-
ce, les échantillons dont la saisie sera jugée
nécessaire pour assurer la recherche ou la
constatation des contraventions à nos dé-
crets [du 27 janvier 1897].

2. En cas d'opposition, il sera passé outre .
et l'opposant sera passible d'une amende de
l'a 15 francs, sans préjudice des poursuites
qui pourraient être exercées contre lui pour
infraction auxdits décrets ou à toutes autres
lois pénales.

3. En cas de récidive, la peine de l'empri-
sonnement pendant cinq jours sera pronon-
cée, sauf application des dispositions de l'ar-
ticle 463 dû Code pénal français. Il y aura
récidive si, dans les douze mois précédents,
le contrevenant a déjà encouru une condam-
nation définitive pour contravention au pré-
sent décret, commise dans le ressort du mê-
me tribunal.

15 février 1898

DÉCRETfrançais attribuant les fonctions d'of-
ficier de police judiciaire au corps de la
gendarmerie (2).

(j.0.1»rMAi*s-1898,149)

ART.1. Les sous-officiers ou commandants
de brigade de gendarmerie et les gendarmes
français, chefs de poste, sont, en Tunisie, of-
ficiers de police judiciaire, auxiliaires du
Procureur de la République. (Ainsi complété,
D. 27 juin 4906.)

'

13 mars 1898

DÉCRETrelatif à la mise en vente de tabac
à prix réduit.

(J.O.26MARS1898,218)

ART.1. La Direction des monopoles est au-
torisée à mettre en vente, dans les caïdats

(1)V. en outre, D. 31janvier 1898ci-après.
(2)Leshabousprivésne peuventêtre louésqu'aux

enchères publiquesdevant le cadi de la circoas-
cription, à la même époqueet aux mêmescondi-
tions que les habous publics,T).25juillet 1897et
A. 7 juin 1900;— L'adjudicationdes locationsdes
habouspublics,ainsi quedes habousprivés,est as-
surée dans les mêmesconditionsque celledes en-
2els et des échangespar l'administration des ha-
bous,D. 48octobre1902.

(3)V. égalementD. 22juin 1888.

(1)Immeublesloués,D. 31janvier1898(locations),
art 29et suiv.

(2)V.D.4mal 1900.
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de Nefzaoua, Ouerghemma et Matmata, du
tabac à-prix réduit. Le tabac sera vendu
sous enveloppe et vignette portant des mar-
ques spéciales.

Les prix de vente de ces produits seront
fixés, en conformité du décret du 4 juin 1891,
par arrêtés du Directeur des monopoles, ap-
prouvés par le Directeur des Finances et pu-
bliés au journal officiel.
• 2. Les tabacs à prix réduits sont exclu-
sivement destinés à la consommation dans
les territoires de commandement militaire.

Lé Directeur des monopoles limitera, s'il
y a lieu, en raison de la population de cha-
que localité, les quantités de ces produits qui
seront livrées aux débitants, ainsi que les
quantités que les débitants pourront, sous'
peine de destitution en cas d'infraction, ven-
dre en une seule fois à un consommateur.

3. Les tabacs à prix réduits seront saisis,
comme étant de fraude, lorsqu'ils seront
trouvés en dehors des lieux où la vente en
est autorisée. Les contrevenants seront pas-
sibles des pénalités prévues par les articles
70et 77du décret du 3 octobre 1884,modifiés
et complétés par le décret du 6 juin 1895.

4. (Abrogépar D. 26 décembre 4904.)

21 mars 1898

DÉCRETsur la liquidation des retenues et des
subventions au profit de la société de pré-

- voyance des employés et fonctionnaires tu-

(J.O.22MAUS1898,240)

ART.1. Les diverses retenues auxquelles
les agents qui font partie de la sociétéde pré-
voyance des fonctionnaires et employés tu-
nisiens sont assujettis au profit de ladite so-
ciété par l'article 4des statuts, sont liquidées
sur la totalité de leurs traitements ou émolu-
ments personnels.

Sont affranchies des retenues les sommes
payées à titre d'indemnité, pour frais de re-
présentation, de gratifications éventuelles,
de salaires de travail extraordinaire, d'in-
demnités pour missions extraordinaires,
d'indemnités de perte, de frais de voyage, de
déplacement ou de monture, d'abonnements
et d'allocations pour frais de bureau, de ré-
gie, de loyer et de remboursement de dépen-
ses.

2. La retenue proportionnelle de 5,- 6 ou
7 % par an s'opère mensuellement.

La retenue du douzième du traitement des
fonctionnaires et employés en exercice au
moment du décret d'approbation des statuts
est prélevée en douze fractions égales dans
les douze mois qui suivent l'accession des
fonctionnaires ou employés à la société.

La retenue du douzièm.ede première no-
mination des agents nommés postérieure-
ment au 20 janvier 1898 est prélevée par

quart sur les quatre premiers mandats men-
suels de paiement à émettre au nom de
l'ayant droit (1). .

La retenue du douzième de toute augmen-
tation ultérieure est opérée en une seule fois
dans le mois de l'augmentation.

Les retenues pour congés et celles infligées
par suite d'absence ou de mesures discipli-
naires sont opérées sur le traitement de cha-
que mois passé en tout ou eii partie en congé
ou durant lequel l'absence s'est produite, ou
la mesure disciplinaire a été prononcée.

Les retenues du douzième et celles résul-
tant de congés ou de mesures disciplinaires
sont liquidées sur le restant net du traite-
ment ou de l'émolument, déduction faite de
la retenue proportionnelle (2).

3. Pour les fonctionnaires et employés de
l'Etat, les diverses retenues seront décomp-
tées distinctement par les ordonnateurs sur
les états d'émargement et sur les ordonnan-
ces et mandats de paiement des traitements,
ainsi que sur les bordereaux d'émission. Les
ordonnances et mandats de traitement ne
sont émis et payés aux ayants-droit que pour
le net du traitement, après déductiondes re-
tenues. Les retenues ainsi déduites sont
mandatées en bloc par émission et par arti-
cle du budget au nom du Receveur général
des Finances, qui, après vérification de leur
décompte, s'en charge en recette au compte
de la société de prévoyance (2). .

4. Les subventions prévues par les arti-
cles 2 n° 2 et 3 n° 2 des statuts et l'article
3 du décret du 20 janvier 1898sont versées
mensuellement à la société.

A cet effet, les ordonnateurs du Trésor dé-
comptent pour mémoire sur leurs borde-
reaux d'émission, dans une colùnne spéciale,
la mensualité de la subvention à fournir par
l'Etat pour chaque fonctionnaire ou employé
faisant partie de la société de prévoyance.
Le Receveur général des Finances, après
vérification de cette liquidation, se charge,
en recette au crédit de la société de pré-
voyance, du montant total des subventions
décomptées au bordereau d'émission. Il con-
trebalance cette recette par une dépense
égale imputable sur l'article du budget de la
Direction générale des Finances affecté à la
dépense des subventions de l'Etat. Cette im-
putation est ultérieurement régularisée par
ordonnances de paiement du Directeur gé-
néral des Finances.

5. Dans les dix premiers jours de chaque
trimestre, les ordonnateurs font parvenir au
Directeur général des Finances, en vue de
l'établissement et du contrôle des écritures

(1)Elle est prélevéepar douzièmesur les douze
premiersmandats,pour les agentsdont le traite-
ment annueln'excèdepas 3.000fr., B. 48février
1899.

(2)Moded'exerciceet de versementdesretenues,
D.15mars1909.



21 MARS1898.-LOIS, DÉCRETSET REGLEMENTS— 13 AVRIL 1898 293

de la société de prévoyance, un bordereau

indiquant, pour chacun de leurs agents ap-
partenant à la société, le montant des di-
verses retenues et des subventions acquises
à cette société pendant chacun des mois du
trimestre précédent.

6. Les retenues sur les traitements des
fonctionnaires et employés des municipali-
tés, des habous et du collège Sadiki sont
opérées, au moyen de précomptes, sur le
montant de chaque ordonnancement de men-
sualité de traitement par l'autorité dont ils
relèvent.

Leur produit et celui des subventions af-
férentes aux mêmes traitements sont versés

par les soins et aux frais de cette autorité
avant le 5 du mois suivant à la recette locale
des contributions diverses où à la Recette
générale des Finances. .

Les municipalités, habous et collège Sa-
diki fournissent à la Direction générale des
Finances, dans les dix premiers jours de
chaque trimestre, le bordereau détaillé des
retenues et des subventions prévu par l'ar-
ticle 5.

6 avril 1898

DÉCRETcomplétant celui du 29 juin 4886 el
relatif aux inscriptions sur les registres
de l'état civil lors de la légitimation d'en-
fants nés hors mariage.

(J.O. Il) AVRIL1898,271)

3. Lorsque des enfants nés hors mariage,
autres que ceux nés d'un commerce inces-
tueux ou"adultérin, auront été légitimés par
le mariage subséquent de leurs père et
mère, il sera fait mention de la légitimation
en marge de l'acte de naissance de l'enfant
légitimé.

10 avril 1898

DÉCRETrelatif au pouvoir des présidents des
tribunaux régionaux d'ordonner des me-
sures conservatoires sur les biens des dé-
biteurs (1).

(J.0.12'AVRIL1898,203)

ART. 1. Le's présidents des tribunaux de
province pourront ordonner, sans procédu-
re et sans débats, sur la simple demande qui
leur en sera faite par un créancier porteur
d'un titre tel qu'acte notarié ou autre en te-
nant lieu, toutes mesures conservatoires
ayant pour objet de mettre un débiteur dans
l'impossibilité de dissimuler ou de faire dis-
paraître ses biens el de rendre ainsi diffi-
cille ou impossible l'exécution clela sentence
qui pourrait, être rendue contre lui après des
débats réguliers.

. 2. Toutefois les présidents de tribunaux
de province ne pourront faire usage du pou-
voir qui leur est ainsi donné cpie dans les
affaires dont leur juridiction est régulière-
ment saisie et à charge de faire trancher le

litige par le tribunal à la première audience
utile.

3. Au cas où le tribunal jugerait la de-
mande mal fondée, il annulerait toutes les
mesures conservatoires autorisées provisoi-
rement par le président ; dans le cas con-
traire, il les confirmerait par son jugement.

4. Les ordonnances rendues par les prési-
dents, en vertu clel'article 1erdu présent dé-
cret, seront exécutées sans délai par les caïds
sur la seule production qui leur en sera faite,

par la partie intéressée. Ces pièces ne sont,
soumises à aucune condition de forme, elles
doivent néanmoins être revêtues de la si-
gnature du président et du sceau du tribu- -

nal.

13 avril 1898

DÉCRUTréglementant l'immatriculation
des étrangers.

(J.0.1(5AVBIL18.98,271)
ART.1. A partir du lormai 1S98,tout étran-

ger (1) qui voudra établir sa résidence en
Tunisie ou y exercer une profession, un
commerce ou une industrie quelconque, de-
vra, clans un délai de cinq jours (2), à partir
de son arrivée, faire devant l'autorité de po-
lice locale une déclaration de résidence en
justifiant de son identité. S'il n'est pas por-
teur de pièces justificatives nécessaires, l'au-
torité de police du lieu pourra, avec l'appro-
bation cle notre Premier Ministre, lui accor-
der un délai pour se les procurer.

2. La déclaration devra comporter les non'
el prénoms du déclarant, ceux de ses père
et nière, sa nationalité, le lieu et la date de
sa naissance, le lieu cle son dernier domi-
cile, sa profession ou ses moyens d'exis-
tence.

Elle sera individuelle, même pour les
membres d'une même famille, à l'exception
des enfants mineurs n'exerçant ni profes-
sion, ni commerce, ni industrie (3).

Il sera tenu, à cet effet, un registre d'im-
matriculation des étrangers suivant la for-
me déterminée par un arrêté de notre Pre-
mier Ministre. Un extrait de ce registre sera
délivré au déclarant et devra être représenté

(1)V.Pr. tun., 107et suiv.

(1)L'étrangerné en Tunisien'est pas astreint à
y laire une déclarationde résidence.— Alger,24
juill. 1908(R.A.09.2.355et note;,T.T. 09.73);Tunis,
8déc.1908(R.A.10.2.19;J. T. 09.75).

(2)Le délaut de déclarationdansle délai imparti
par la loi ne constituepas un délit successif,mais
un délit uniquequi est en conséquencesoumisa.la
prescription.—Tunis,8 déc. 1908,précité.

(3JSur l'obligationpour le mineur exerçantune
prolessionde faire une déclarationindividuellede
résidence,V.Tunis.8 déc.1908,précité.
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par lui à toute réquisition des agents de 1'.au-
torité. Cet extrait sera frappé d'un droit de
timbre..... (1).

3. Les déclarations seront faites à Tunis,
au commissariat de la sûreté. Dans les au-
tres localités de la Régence, elles seront
faites au commissaire clepolice ; à défaut du
commissaire de police, au commandant de
l'a brigade de gendarmerie ou au contrôleur
civil de.la circonscription.

Les pièces justificatives seront laissées en
dépôt au bureau de l'autorité de police du
lieu qui en fera mention sur le récépissé de
déclaration et les restituera à l'intéressé sur
la déclaration de ce dernier qu'il quitte la
localité.

4. En cas de changement de résidence,"
l'intéressé devra faire viser son certificat
d'immatriculation, dans les deux jours de
son arrivée, par l'autorité de police de sa
nouvelle résidence, et déposer à nouveau ses
papiers, dans les conditions prévues par
l'article précédent.

5. Toute personne qui emploiera un étran-
ger n'ayant pas satisfait aux prescriptions
du présent décret sera punie d'une amende
de 1 à 15 francs inclusivement et d'un em-
prisonnement de un à cinq jours inclusive-
ment, ou l'une de ces peines seulement. Ces
peines pourront être portées jusqu'au dou-
ble lorsqu'il aura été rendu contre le contre-
venant, dans les douze mois précédents, un
jugement de condamnation pour la même
contravention commise dans le ressort du
même tribunal.

6. Tout,étranger cpiin'aura pas fait, dans
le délai déterminé, les déclarations régle-
mentaires prescrites par les articles 1 à 6 ci-
dessus, ôû"qui refusera de produire son cer-
tificat à la première réquisition, ou qui, en
cas de changement de résidence, n'aura pas
fait viser son certificat, sera passible d'une
amende de 50à 200francs.

Celui qui aura fait sciemment une décla-
ration fausse ou inexacte sera puni d'un em-
prisonnement de six jours à un mois et d'u-
ne amende de 100à 300francs.

Dans les cas prévus par les paragraphes 1
et 2, le tribunal pourra, en outre, ordonner
que le condamné sera transféré à la fron-
tière et expulsé du territoire tunisien.

7. Notre Premier Ministre pourra égale-
ment, par mesure de police, enjoindreà tout
étranger voyageant ou résidant dans la Ré-,
gence, et dont la présence -seraitde nature à
compromettre la sécurité publique, de sortir
immédiatement du territoire tunisien.

L'arrêté d'expulsion devra toutefois être
contresigné par le Ministre-Résident géné-
ral.

8. Tout étranger qui se serait soustrait à
l'application des mesures énoncées dans les
articles 6 et 7, ou qui, après être sorti de la
Régence, y serait rentré sans l'autorisation
du Gouvernement,sera puni d'un emprison-
nement de un mois au moins et de six mois
au plus.

Après l'exécution de sa peine, il sera ex-
pulsé.

9: L'article 463du Codepénal français est
applicable dans tous les cas prévus par le
présent décret.

25 avril 1898
DÉCRETtransférant au Directeur de l'Agri-

culture les attributions du Directeur des
Finances en matière domaniale et portant
modificationdu décret du 4 avril 4890re-
latif à l'aliénation et à la concession des
forêts.

(J.0.30AVRIL1898,299)
ART.1. Sont transférées au Directeur de

l'Agriculture et du Commerceles attributions
conférées au Directeur des Finances par le
paragraphe 1erdu décret du 1Tfévrier 1886
(!) et l'article 4 du décret du 2 septembre
1886(2),en matière de représentation du do-
maine de l'Etat soit en justice, soit dans les
opérations concernant le domainemilitaire.

2. Demeurent interdites, dans les condi-
tions prévues par l'article 2 du décret du 4
avril 1890, l'aliénation et la concession,du
sol forestier domanial, de sa superficie et de
ses suites. Les exceptions à cette règle ne
peuvent résulter que de décrets rendus sur
la proposition motivée du Directeur de l'A-
griculture et du Commercedûment approu-
vée par une délibération du Conseildes mi-
nistres et chefs de service.

Est modifiéen ce sens l'article 2 du décret
précité du 4 avril 1890.

27 avril 1898
DÉCRETinstituant une troisièmeclasse de co-

lis-postaux de 5 à 40 kilos et réglementant
le remboursement et l'assurance de tous
les colis-postaux.

(J.O.30AVRIL1898,299)

ART.1. Il est créé, à partir du l,r mai 1898,
dans le service intérieur de la Régenceaussi
bien que dans les échanges avec la France et
l'Algérie, une troisième classe de colis pos-
taux pour les envois dont le poids se trouve
compris entre 5 et 10kilos. Ces colis ne de-
vront pas dépasser la dimensionde lm50dans
un sens quelconqueet le volume de 55 déci-
mètres cubes.

(l) V.décretorganiquesur le timbre,en ce qui
concernele tarif.

(i)Abrogépar D.3 novembre1890.
(2)Abrogéet remplacépar D.18octobre1906.
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La taxe des colis de cette troisième classe
est fixéeà 1 fr. 25 dans le service intérieur et
à 2 fr. 20 pour les envois à destination de la
France et de l'Algérie, non compris la taxe
de distribution de 0 fr. 25 au cas de port à
domicile.

2. Ces colis et ceux au-dessous de 5 kilos
pourront, dans le service intérieur aussi bien
que dans les échanges avec la France et l'Al-
gérie, être grevés de remboursement jusqu'à
500 francs inclusivement (1). Il sera perçu
dans ce cas une taxe supplémentaire calcu-
lée sur le pied de 0 fr. 20 par 20 francs ou
fraction de 20 francs du montant du rem-
boursement.

3. Tous les colis postaux pourront, dans le
service intérieur aussi bien que dans les
échanges avec la France et l'Algérie, être
assurés pour leur valeur déclarée jusqu'à la
limite de 500francs inclusivement (1).

Le droit d'assurance est fixé à 0 fr. 20 par
300francs ou fraction de 300francs (2).

4. Les règles applicables au service de ces
diverses classes de colis sont celles qui sont
en vigueur dans l'Administration ctesPostes
de France, notamment en ce qui concerne
l'interdiction de déclaration de rembourse-
ment ou de voleur supérieure à la valeur du
colis et à la limite de l'indemnité payée au
cas cle perte ou d'avarie qui est fixée pour
les colis ordinaires à :

15francs pour les colis de 3 kilos;
25 — — 3 à 5 kilos;
40 — — 5 à 10 kilos.

2 mai 1898
DÉCRETfixant les droits d'importation

et d'exportation.
(J.0. 3 MAI-1898,307)

ART.1. Le tarif des douanes relatif à l'im-
portation est établi conformémentau tableau
A, annexé au présent décret (3).

2. Le tarif des douanes relatif à l'exporta-
tion est établi conformément au iableau B,
annexé au présent décret (4).

3. Les tarifs à l'importation et à l'exporta-
tion actuellement en vigueur sont abrogés à
l'exception des dispositions du décret du 28
janvier 1898.

2 mai 1898

DÉCRETrelatif à l'admission en franchise de
droits de douane de certains produits fran-
çais el algériens.

(J.0. 3 MAI1898,324)

ART.1. Les produits français et algériens,
ônumérôs au tableau annexé au présent dé-
cret, seront admis en franchise de tous droits
de douane (1).

11 mai 1898

DÉCRETpromulguant l'arrangement postal
relatif aux taxes sur les lettres dans les
rapports de la Tunisie et de l'Italie.

(J.O.14MAI1898,347)
Vul'arrangementpostalrelatifà la Tunisiequi

a été conclule 23mars 1898entre les Gouverne-
mentsfrançaiset italien,et dontla teneursuit :

ART.1. Les taxes prévues pour les lettres
à l'article 5 de la convention du 4 juillet 1891
sont fixées, dans les rapports de la Tunisie
et de l'Italie, à vingt centimes (0 fr. 20) en
cas d'affranchissement, et à quarante centi-
mes (0fr. 40)en cas de non affranchissement
par chaque lettre et par chaque poids de
quinze grammes ou fraction de quinze gram-
mes.

ART.UNIQUE.L'arrangement postal ci-des-
sus esl promulgué en Tunisie.

Il sera adressé aux autorités administrati-
ves et judiciaires pour qu'elles l'observent et
le fassent observer.

12 juillet 1898

DÉCRETinsMuant lemonopoledes allumettes.
(J.O.16JUILLET1898,819)

ART.1. La fabrication, l'importation et la
vente des allumettes chimiquessont exclusi-
vement réservées aux monopoles,dans toute
l'étendue de la Régence (2).

Sont considérés comme allumettes chimi-
ques tous les objets quelconques amorcés ou
préparés de manière à pouvoir s'enflammer
ou produire du feu par le frottement ou par
tout moyen autre que le contact direct avec
une matière en combustion.

2. Toute personne se livrant actuellement
à la fabrication ou au commercedes allumet-
tes chimiques devra cesser son industrie ou
son commerce à partir de la promulgation
du présent décret.

Elle devra, en outre, dans les dix jours de
ladite promulgation, déposer à l'entrepôt des
monopoles de sa circonscription toutes les

(1)Limiteportéeà 1.000francspar la Convention
postalerendueexécutoireen Tunisiepar D.27juil-let 1907.

(2)Laresponsabilitéde l'Officepostaltunisienest
engagéedansla mesureindiquéepar cettedisposi-
tion, au casoù une avariea été subiesur le con-
tenud'un colispostal,sansqu'il y ait lieude re-
cherchersi l'emballageest conformeà ce qui est
prescritpar lesrèglementssur la matière.—Sous-
se,14déc.1899(J. T. 01.125).

(3)Modificationsapportéesau tarif,V. à la table,
V Importation,Tarif.

pi)Modificationsapportéesati tarif, V. à.la table,
V"Exportation,Tarif.

(1)V.en outreD. Il octobre1900(beurres);9 juil-
let 1904(céréales);17novembre1907(fèves).

(2)Interdictionde l'emploidu phosphoreblanc,
D.15juin 1910.

37
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allumettes en sa possession. Ce dépôt sera
accompagné d'une déclaration certifiée et si-
gnée présentant le détail des espèces et quan-
tités. Un'double de celte déclaration, revêtu
du récépissé clel'entreposeur, sera remis au
déclarant..

Les quantités d'allumettes remises à la
Régie seront payées aux déposants d'après
le prix clefabrication ou d'acquisition dûment
justifié.

Les allumettes non déposées dans le délai
ci-dessus imparti seront considérées comme
fabriquées ou détenues en contrebande.

3. Les allumettes chimiques ne pourront
circuler:ou être mises en vente qu'en boîtes
fermées et revêtues de la.vignette de la régie.

Un exemplaire de cette vignette sera dépo-
sé aux greffes des tribunaux de première ins-
tance et de justice de paix. Le dépôt sera
constaté par un procès-verbal dressé sans
frais.

Les types et prix de vente des allumettes
livrées à la consommation seront fixés par
arrêtés du Directeur des monopoles, approu-
vés par le Directeur des Finances et publiés
au journal officiel (1).

4. Aucune personne ne pourra vendre des
allumettes du monopole qu'en vertu d'une
autorisation de l'Administration. Cette auto-
risation pourra toujours être retirée.

La vente des allumettes est obligatoire
pour les débitants de tabac.

La quotité de la remise allouée aux débi-
tants d'allumettes est la même que celle al-
louée aux débitants de tabac (2).

5. Pour tout cequi excède la consommation
courante, les allumettes devront, dans cha-
que habitation, être conservées en boites fer-
mées et revêtues de la vignette de la régie.

La quantité tolérée comme nécessaire à la
consommation courante est fixée : à 2 kilo-
grammes, pour les débitsde boissons, cafés,
auberges, hôtels et autres établissements qui
fournissent gratuitement des allumettes chi-
miques à leurs clients, pourvu toutefois que
ces allumettes soient tenues ostensiblement
à la. disposition des consommateurs; à 200
grammes dans tous les autres cas.

Au delà de ces quantités, les allumettes en
vrac seront considérées comme détenues en
contrebande.

6. I. Toute contravention à l'article 4ci-des-
sus et à tons arrêtés réglementaires destinés
à assurer l'exécution dû présent décret sera
passible d'une amende cle50 francs et, s'il y
a lieu, de la confiscation des allumettes trou-
vées en la possession du contrevenant.

II. Tout débitant autorisé qui vendra des
allumettes à des prix plus élevés que ceux
du tarif sera considéré comme concussion-
naire.

III. Seront punis d'une amende de 200 à
500francs et, s'il y a lieu, d'un emprisonne-
ment de trois jours à un mois :

1° La fabrication, l'importation, la déten-
tion, le colportage et la vente ou tentative de
vente d'allumettes de contrebande;

2° La détention d'ustensiles, instruments
ou mécaniques affectés à la fabrication des
allumettes chimiques, ainsi que de matières
préparées en vue de cette fabrication; le tout
indépendamment de la confiscation des al-
lumettes et du matériel de fabrication, de
vente ou de transport.

En cas de récidive dans le délai de cinq
ans, les peines seront doublées et celle de
l'emprisonnement obligatoirement pronon-
cée.

IV. Si l'auteur du délit de contrebande est
un débitant autorisé, les amendes et peines
corporelles édictées au § III ci-dessus seront
également portées au doiible.

V. Chacun des coauteurs ou complicesd'un
fait de contrebande d'allumettes sera per-
sonnellement passible des mêmes amendes
et peines corporelles que l'auteur principal.

7. Sont,,applicables, en matière d'allumet-
tes chimiques, les dispositions du décret du
3 octobre 1884non contraires aux prescrip-
tions du présent décret.

12 juillet 1898
DÉCRUTinstituant le monopoledes caries

à jouer.
(.1.0.10JUILLET1898,519)

ART.1. La fabrication, l'importation et la
vente des cartes à jouer sont exclusivement
réservées aux monopoles clans toute l'éten-
due de la Régence.

2 (i)-
3. Les cartes à jouer ne pourront circuler

ou être mises en vente qu'en paquets fermés
et revêtus de la vignette,de la régie.

§§ 2 et 3 (1).
* ••• (!)•
5. Pour tout ce qui excède la consommation

courante, les cartes à jouer devront, dans
chaque habitation, être conservées en pa-
quets fermés et revêtus de la vignette de la
régie.

La quantité tolérée comme nécessaire à la
consommation courante est fixée à :

1° Six douzaines de jeux pour les débits de
boissons, cafés, auberges, hôtels et autres
établissements où le public est admis et qui
mettent, gratuitement des jeux de cartes à la
disposition de celui-ci;

2°A une douzaine de jeux dans tous les au-
tres cas.

(!)V.7J.4 juin 1891.
(2)V.D.10décembre1890.

(!)Mêmetexte que celui de l'article correspon-dant du décretprécédentsur les allumettes,sauf
la.substitutiondesmots«cartesà jouer »à celui
d' « allumettes».
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Au delà de ces quantités, les cartes à jouer
en vrac seront considérées comme détenues
en contrebande.

6 et 7 (1).

lor août 1898

DÉCRETrelaii-l aux cessions el saisies-arrêts
des salaires et traitements et des sommes
dues aux entrepreneurs de travaux pu-
blics.

(J,0.20AOÛT1898,383)

ART. 1. Les salaires, quel qu'en soit le
montant, des ouvriers et gens de service et
les appointements ou traitements, civils ou
militaires* alloués sur les fonds' de l'Etat,
des communes ou des établissements publics
et des particuliers, lorsqu'ils ne dépassent
pas 2.000 francs, ne peuvent être saisis et
cédés que dans la mesure déterminée par la
loi française du 12 janvier 1895, articles
1 à 5 (2).

Les appointements ou traitements supé-
rieurs à 2.000francs alloués sur les fonds de
l'Etat el des communes et établissements
publics ne peuvent être saisis ou cédés au
delà d'un cinquième sur les premiers 1.000
francs, d'an quart sur les 5.000francs sui-
vants, et d'un tiers sur la portion excédant
6.000 francs, à quelque somme qu'elle s'é-
lève (2).

Les droits acquis en vertu d'oppositions
ou de cessions antérieures à la promulgation
du présent décret demeurent réservés.

2. Sont incessibles et insaisissables, si ce
n'est à concurrence du cinquième pour débet
envers l'Etat ou pour pension alimentaire,
les soldes de réforme, les pensions civiles et
militaires el toutes sommes allouées par
l'Etat à titre de secours périodique ou éven-
tuel, quel qu'en soit le chiffre (3).

3. Sont incessibles et insaissables :
1° Les sommes avancées ou remboursées

à titre de frais de bureau, de tournées, d'é-
quipement, d'indemnités de déplacement et
d'entrée en solde (•!);._

2° Les dotations des princes et princesses
constituant une dépendance de l'a liste ci-
vile (2);

3° Les indemnités pour charges de famil-
le (3). (Ainsi complété, D. 22 décembre 1940.)

4. L'insaisissabilité cesse à la mort du titu-
laire des ordonnances ou mandats.

5. La cession ou la saisie des sommes dues
aux entrepreneurs ou aux adjudicataires de
travaux ayant le caractère de travaux pu-
blics n'aura d'effet que sous réserve de la
réception desdits travaux et après prélève-
ment de toutes sommes pouvant être dues
aux ouvriers pour leur salaire à raison de
ces travaux ou aux fournisseurs des maté-
riaux et autres objets ayant servi à la con-
fection des ouvrages à payer.

Les sommes dues aux ouvriers pour sa-
laires sont payées de préférence à celles dues
aux fournisseurs (4).

6. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur
des sommes dues par le Trésor public, à
quelque titre que ce soit, budgétaire, de dé-
pôt ou de consignation, toutes significations
de cession ou transport desdites sommes et
toutes autres ayant pour objet d'en arrêter
le paiement, devront être exclusivement fai-
tes sous-peine de nullité entre les mains du
Receveur général qui vise l'exploit sur l'ori-
ginal (5).

7. Les saisies-arrêts, oppositions et signi-
fications de cession ou transport faites entre
les mains du Receveur général des Finances
n'auront d'effet que pendant cinq ans, à
compter de leur date, si elles n'ont pas été
renouvelées dans ledit délai, quels que soient
d'ailleurs les actes, traités ou jugements in-
tervenus sur lesdites oppositions et signifi-
cations. En conséquence, elles seront rayées
d'office des registres sur lesquels elles au-(J) Mêmetexte que celui des articlescorrespon-

dants du décretprécédentsur les allumettes,sauf
la substitutiondesmots« cartes à jouer » à celui
d' « allumettes».

(2)Prêts paT la sociétéde prévoyancedes fonc-
tionnaires,D. 31janvier1911.

a) Sur la quotitésaisissantedu traitement d'un
fonctionnairepour le paiementd'une pensionali-
mentaire,V. Paix, Tunis (S.),23juill. 1906(.T.T.
07.58).

li)11ressort,implicitementdesdispositionsdu dé-
cret du 1" août J898que la procédureà suivre est
cellede la loi françaisedu 12janvier1895.—Tunis,
9 mal 1906(J. T. 06.496).

c) Il en résultequel'appel relevécontreun juge-
mentdu juge depaix renduen la matièredoit être
formédans les dix jours.—Tunis,9 mai 1906,pré-
cité.

d) que le présidentdu tribunal est incompé-
tent pour ordonnersoit en référé, soit même sur
simplerequête,une mesurequelconquerelative à
une saisie-arrêtsur les salaires d'ouvriersou gens
deservice:—Tunis,23oct.1895(J.T. 95.514).

(3)Sociétéde prévoyancedes fonctionnaires,D.
24décembre1908,art. 13.

(1)Géomètresdu servicetopographique,A.23jan-vier 1903.
(2)V.». 11juin 1902.
a) Sur l'insaisissabilitédes dotationsdes princes

de la famillebeylicale,V.Tunis,26mai 1886(E.A.
86.9.434);Alger,29nov. 1887(R. A. 88.2.322;J. T.
89.214).

!))Les délégationspartielles et temporairessur
lesrevenusdesa dotation,consentieslibrementpar
le prince,sontvalables,pourvuqu'elleslaissenten
fait au princeune part de revenussuffisantspour
lui permettrede tenir son rang. —Tunis,16févr.
1891(R.A.91.2.171;,T.T. 91.96).

(3)V.A.24janvier1905.
(4)C.o. 887.
(5)Significationsà la Recettegénérale,D. 12mai

1906,art. 50;—à la Recettemunicipale,D. 23no-
vembre1907,art. 45.

Sidesretenuesont étéopéréespar leReceveurgé-
néral sur un simpleavis officieux,elles n'ont pu
l'être que bénévolement,sans obligationvis-à-vis
des créanciersqui, n'ayant signifiéaucun exploit,
ne peuventfaire condamnerle tiers saisi.—Sousse,
22oct. 1908(J. T. 10.86).



298 1erAOUT1898 - LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 25 AOUT1898

ront été inscrites et ne seront pas comprises
dans les certificats délivrés en vertu de l'ar-
ticle 569 du Code de procédure civile (1).

8. Indépendamment des -formalités com-
munes à tous les exploits, tout exploit de
saisie-arrêt ou opposition entre les,mains du
Receveur général exprimera clairement les
noms et qualités de la partie saisie; il con-
tiendra, en outre, la désignation de l'objet
saisi. Il énoncera la somme pour laquelle la
saisie-arrêt ou l'opposition est faite et il sera
fourni au Receveur général, avec copie de

l'exploit, copie ou extrait en forme du titre
du saisissant.

A défaut par le saisissant de remplir ces
formalités, la saisie-arrêt ou opposition sera
considérée comme lion avenue.

La saisie-arrêt ou opposition n'a d'effet

que jusqu'à concurrence de la somme portée
en l'exploit.

9. Tous .les exploits, autorisations, juge-
ments, décisions, procès-verbaux, avertisse-
ments, lettres recommandées, états de ré-
partition auxquels pourra donner lieu l'exé-
cution des dispositions du présent décret re-
latives aux salaires des ouvriers et des gens
de service, et aux appointements et traite-
ments ne dépassant pas 2:000francs, seront
rédigés sur papier non timbré, et lorsqu'ils
sont assujettis à la formalité de l'enregistre-
ment, enregistrés gratis.

10. Le décret du 17 septembre 1892 est
abrogé.

25 août 1898
DÉCRETsur la culture du tabac.

(.1.0.27.AOUT1898,891)
ART.1. La culture du tabac pourra être au-

torisée soit pour l'approvisionnement de
l'Administration des monopoles, soit pour
l'exportation.

L'autorisation ne pourra être accordée

qu'au propriétaire de la terre ou à son fer-
mier, pourvu que dans ce cas celui-ci fasse
agréer deux cautions solidaires dont celle du
propriétaire.

Toute plantation non autorisée sera détrui-
te, aux frais du cultivateur, par les Soins de
TAdministration des monopoles, en présence
d'un représentant de l'autorité administra-
tive ou d'un huissier.

2. Nul ne peut avoir en sa. possession du
tabac en feuilles, en quelque quantité que ce
soit, s'il n'est cultivateur dûment autorisé;
encore faut-il que, dans ce cas, la possession
en soit légitimée.

3. La culture du tabac pour l'approvision-
nement de l'Administration des monopoles
ne sera autorisée que dans les territoires des
caïçtats de Nabeul, Soliman, Mateur, Bizerte
et Béja, ainsi que dans les oasis de Tozeur,
Nefta et El-Oudiane.

Chaque année, avant le 1erseptembre, sur
la proposition du Directeur des monopoles,
le. Directeur dés Finances déterminera par
arrêté :

Le nombre d'hectares qui pourra être
planté sur chaque caïdat;

La compacité du plant par hectare;
Les conditions de production ou de la four-

niture de la graine;
Les conditions d'écimage des plants;
Les prix auxquels les tabacs de chaque

qualité seront payés aux planteurs.
4. Les demandes.d'autorisation seront for-

mulées par écrit et remises avant le 15 sep-
tembre de chaque année soit au caïd de la
circonscription, soit au contrôleur civil.

Elles énonceront :
1° Les noms, prénoms, profession, domi-

cile et nationalité des demandeurs, ainsi que
leur qualité de propriétaire ou de fermier,
dont ils auront à justifier ;

2° La désignation de la propriété où ils
veulent établir la plantation ;

3° L'indication du nombre et de l'étendue
des parcelles destinées à recevoir les semis
ou les plantations.

Aucune parcelle complantôe ne pourra être
d'une superficie inférieure*à dix ares.

5. Les permissions de culture seront déli-
vrées, avant le 30 novembre de chaque an-
née, par le Directeur des monopoles, qui sta-
tuera sur l'avis d'une commission locale
composée de :

Le contrôleur civil de la circonscription,
président;

Le caïd du territoire ;
Un fonctionnaire de la Direction des mo-

nopoles.
Le planteur autorisé sera tenu, hors le cas

de force majeure, de planter les trois quarts
au moins des quantités auquelles s'applique
l'autorisation, à peine d'interdiction pour
l'année suivante.

6. Les planteurs seront soumis aux visites
et exercices des agents des monopoles de-

puis la date de l'autorisation jusqu'au 30 no-
vembre qui suivra la livraison de la récolte.

Le droit de visite s'étendra à toute la pro-
priété sur laquelle la culture aura été auto-
risée, notamment aux maisons d'habitation,
magasins, séchoirs et autres dépendances.

Les planteurs seront tenus de conduire ou
faire conduire sur la plantation les agents
des monopoles qui se présenteront pour opé-
rer leurs vérifications et d'assister, lorsqu'ils
en seront requis, aux opérations, à peine
d'interdiction de culture pendant le temps
qui sera fixé par l'Administration. Les cons-

(I)Versementà la caissedes dépôtset consigna-
tions,D. 5 février1801.

Al'expirationde ce délai, la saisie-arrêtest con-
sidéréecommenulle, et le Receveurgénéral doit
restituer à la partie-saisieles sommesqui lui
avaientété retenues.—Paix, Sfax,21avr. 1900(J.
T. 09.514).
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tatations faites seront valables que l'inté-
ressé y ait ou non assisté.

Les inspecteurs de l'agriculture auront
accès en tout temps sur les plantations.

7. Les planteurs autorisés pourront seuls
établir des semis.

La transplantation sera terminée le 1""mai
au plus tard, sauf prorogation à titre excep-
tionnel.

Aussitôt après la transplantation, les se-
mis seront détruits.

Il sera toléré, sur les côtés de la planta-
tion, à concurrence de 3 % du nombre de
pieds de la plantation, des plants dits inter-
calaires destinés à remplacer ceux qui vien-
draient à périr après la destruction des se-
mis. Ces plants intercalaires seront détruits
au fur et à mesure de.la venue de la planta-
tion et, au plus tard, la veille de l'ouverture
des opérations d'inventaire.

Les planteurs ne pourront cultiver des
pieds doubles ou jumeaux.

Lorsque l'inventaire accusera un excédent
de plus d'un cinquième soit en superficie,
soit en nombre de pieds, le contrevenant, sera
passible de l'amende sans préjudice de l'aug-
mentation de charge qui en résultera à son
compte.

Seront considérées comme plantations non
autorisées : les pieds repiqués postérieure-
ment à l'inventaire, les semis ou les plants
intercalaires non détruits aux époques pres-
crites, ainsi que les pieds doubles ou ju-
meaux.

8. Les planteurs seront tenus d'épamprer
et d'écimer les plants.

Les feuilles provenant de l'épamprement
et de l'écimage, ainsi que les petites feuilles
dif.esséminales, devront être immédiatement
détruites et les débris laissés dans les ran-
gées.

Seront considérés comme récoltés avant
l'inventaire et saisis comme constituant une
détention illicite, les feuilles entières et frag-
ments de feuilles de plus de 20 centimètres
laissés dans les rangées ou cachés sous les
plantes.

Les jets ou bourgeons seront détruits au
fur et à mesuré qu'ils pousseront sur les
plants et, en tous cas, avant que leurs feuil-
les aient atteint une longueur de 25 centimè-
tres.

Seront considérés comme constituant une
plantation illicite les bourgeons écimés ou
dont les feuilles auraient atteint 25 centimè-
tres de longueur;

Les feuilles et fragments de feuilles prove-
nant d'épamprement, d'écimage, de bour-
geons ou de regain, qui seraient trouvés en
la, possession des planleurs ou présentés en
livraison, seront considérés comme récoltés
avant l'inventaire et comme constituant une
détention illicite.

9. Lés planteurs'né pourront commencer
la récolte avant l'inventaire.

Lorsque, au cours de l'inventaire, les
agents des monopoles constateront des man-
quants, les feuilles manquantes, comptées
d'après les noeuds ou traces de pétioles, se-
ront'ajoutées aux charges des planteurs, à
moins qu'elles n'aient été cassées par le
vent, par la grêle ou à la suite de tout autre
événement fortuit dûment constaté.

Les feuilles trouvées avant l'inventaire en
la possession des planteurs seront considé-
rées comme détention illicite et saisies.

10. Les planteurs seront admis à. faire
constater par les agents des monopoles, en
présence du représentant de l'autorité admi-
nistrative, les accidents que leur récolte en-
core sur pied aura pu éprouver. La réduction
à laquelle ils pourront prétendre sera esti-
mée de gré à gré. En cas de désaccord, if
sera procédé par un expert désigné par le
Premier Ministre.

Les planteurs seront de même admis à pré-
senter au magasin de réception les tabacs
avariés depuis la récolte, à. en requérir la
destruction en leur présence et à la faire
constater par les employés.

11. Aussitôt après la récolte, les planteurs
seront tenus d'arracher et de détruire les
tiges et lès souches de leurs plantations, fau-
te de quoi il y sera procédé à leurs frais ; et,
s'il est trouvé sur des tiges ou sur des sou-
ches des regains écimés ou des feuilles d'une
longueur de 25 centimètres, ces tiges ou sou-
ches seront considérées comme plantation
illicite.

12. Lorsque les planteurs ne seront pas en
mesure d'emmagasiner leurs tabacs dans
des magasins ou séchoirs dépendant de leur
propriété, ils pourront être autorisés, aux
conditions'qui seront, fixées par l'Adminis-
tration, à les placer dans des magasins ap-
partenant h des tiers.

A défaut d'autorisation, les tabacs trouvés
ailleurs que chez un planteur seront saisis
et.le détenteur poursuivi pour détention illi-
cite. Le planteur sera puni des mêmes peines
comme complice du détenteur.

13.Le planteur est tenu de livrer l'intégra-
lité de sa récolte dans les magasins désignés
h cet effet.

La livraison devra être terminée le 31 oc-
tobre au plus tard. Passé cette date, les ta-
bacs en la possession des planteurs seront
considérés comme constituant une détention
illicite.

Aucun transport de tabac, de la plantation
aux magasins de récenfion, ne pourra, avoir
lien qu'accompagné d'un permis de circula-
tion délivré par l'entrepreneur du lieu de
culture.

Tout transport opéré sans autorisation ou.
dans des conditionsautres que cellesprévues
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par le permis sera considéré comme entraî-
nant détention illicite.

14. Les tabacs seront reçus par une com-
mission composée d'un agent des monopoles
et d'un expert nommé par la. Direction de
l'Agriculture. Un tiers expert nommé par no-
tre Premier Ministre prononcera, en cas de
désaccord. S'il arrivait que, par suite d'exi-
gences persistantes de la part des experts,
l'un des1deux intérêts engagés pût être com-
promis, il en serait référé sur-le-champ à
S. E. le Premier Ministre et, dans ce cas, le
Directeur des monopoles pourra faire suspen-
dre l'expertise jusqu'à ce qu'il ait été statué.

Les experts ne pourront avoir aucun inté-
rêt dans la culture ni procéder dans le terri-
toire qu'ils habitent ou dans lequel leurs pa-
rents seraient au nombre des planteurs.

Les tabacs présentés seront classés par as-
similation avec des types formés par la Di-
rection des monopoles pour servir de termes
de comparaison et correspondant respective-
ment aux qualités dont le prix aura été dé-
terminé.

Les tabacs reconnus non susceptibles
d'emploi seront rejetés des classements et
détruits en présence des planteurs.

15. Les planteurs seront tenus de payer les
quantités manquantes à raison de 8 francs
le kilogramme, à titre de dommages-intérêts.

Si le déficit excède le vingtième des char-
ges, le planteur sera, en outre, privé à l'ave-
nir de tout permis de culture pendant un
temps de deux à cinq ans.

1G. La culture pour l'exportation pourra
être autorisée, à titre d'essai, pendant trois
ans, dans les territoires désignés à l'article
3, aux conditions des articles précédents et,
en outre, aux conditions ci-après :

1° Toute demande sera accompagnée du
récépissé du versement, dans les caisses du
Trésor, pour contribution aux frais de sur-
veillance et de vérification, d'une somme de
50 centimes par are, jusqu'à un hectare, et
de 30 centimes par are au delà d'un hectare ;

2° Tout le tabac récolté sera conduit, au
plus tard, le 31 octobre, dans les magasins
de l'Administration désignés à cet effet, où
il sera vérifié et reconnu conforme aux char-
ges ;

3° Aussitôt après cette reconnaissance, si
la livraison est exacte et après le paiement
des manquants s'il en existe, les tabacs se-
ront conduits, sous escorte ou sous la garan-
tie d'un acquit-à-caution, soit-aux entrepôts
réels ou aux magasins qui en tiendront lieu,
soit an bureau d'exportation.

L'acquit-à-caution sera, apuré dans les
vingt-quatre heures par la représentation du
certificat d'entrée à l'entrepôt ou du certificat
d'embarquement.

L'exportation ne pourra avoir lieu que par
des navires de 100 tonneaux- au moins.

17. Dans le cas où le planteur de tabac
pour l'exportation cultiverait aussi pour l'ap-
provisionnement de la manufacture, il sera
tenu de représenter la totalité de sa récolte
afin que la part afférente à la Régie, puisse
être prélevée d'abord.

18. Les infractions aux dispositions du pré-'
sent décret seront punies, savoir :

Toute plantation non autorisée ou réputée
telle, d'une amende de 50 francs par 100pieds
de tabac, sans que cette amende puisse être
inférieure à 500 francs, et, de plus, la planta-
tion sera détruite.

Tout excédent de culture dé plus d'un cin-
quième, d'une amende de 25 francs par 100
pieds d'excédent.

Toute détention de tabac en feuilles, d'une
amende de "10francs par kilogramme ou frac-
tion de kilogramme, outre la confiscation,
sans que cette amende puisse être inférieure
à 200 francs.

En outre, les contrevenants aux prescrip-
tions du présent, décret et à,celles des arrêtés
réglementaires qui interviendront pour son
exécution pourront être, par décision admi-
nistrative, privés de toute autorisation de
culture, temporairement ou définitivement.

19. Sont abrogées toutes dispositions des
décrets en vigueur contraires au présent.

20. Le Directeur des Finances, chargé de
l'exécution du présent décret, prendra tous
arrêtés réglementaires à cet effet (1).

5 septembre 1898

DÉCRETrelatif à la. concession aux munici-
palités des droits de criée et de stationne-
ment.

(.1.0.10 SBiU'EiiintE18!»8,f>17)

ART.1. Les droits de criée et de stationne-
ment exigibles sur les marchés des localités
d'une population agglomérée de cinq cents
habitants et au-dessus pourront être attri-
bués à,leurs municipalités au fur et à mesure
que celles-ci en demanderont la concession.

Cette concession sera accordée par arrêtés
concertés entre notre Premier Ministre et
notre Directeur des Finances.

13 novembre 1898

'DÉCRUTautorisant l'échange d'immeubles ru-
raux entre la d.jem.aïa,el la Direction de
l'Agriculture.

(J.O.lo NOVKMnnis1898,747)

ART.1. La djemaïa des habous pourra met-
tre à la disposition de la Direction de l'Agri-
culture, en vue de faciliter la colonisation
et le peuplement de la Régence, des terres

(i) Règlementdu V août ISSS,
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habous publics dans les conditions suivan-
tes :

2. La Direction de l'Agriculture et la dje-
maïa détermineront, d'accord, chaque année,
un certain nombre de propriétés habous pu-
blics rurales, d'étendue suffisante et conve-
nables pour des exploitations agricoles. La
somme des contenances ainsi offertes pen-
dant cette périodene pourra être inférieure à
2.000hectares. La liste en sera arrêtée et ap-
prouvée par nous le 1ernovembre de chaque
année.

3. La valeur d'échange de ces terres sera
fixée par deux experts délégués chacun par
l'une des administrations. En cas de dissen-
timent, la question sera soumise au Conseil
des ministres et chefs de service, qui se pro-
noncera dans le délai d'un mois à dater de la
réception de l'affaire. Chacune des adminis-
trations avancera et supportera les frais oc-
casionnés par le transport de ses agents.

4. Le domaine de l'Etat aura un délai de
dix-huitmois, à dater de la clôture de la liste
visée à l'article 2, pour réaliser l'échange en
argent de ces terrains, sous réserve de son
droit,de substitution. Après ce délai, la dje-
maïa pourra disposer des terres non échan-
gées, à moins que l'Etat ne les réclame à
nouveau. Dans ce cas, et si la djemaïa le de-
mande, il y aura lieu à une nouvelle exper-
tise (1).

'

26 novembre 1898

DÉCRETsur la police des exhumations
dans les cimetières.

(.1.0. 30KOVBMBBB1808,771)
ART.1. Le décret du 16 juillet 1888 est

abrogé.
2.»Aucune exhumation ne peut avoir lieu

en Tunisie sans autorisation préalable, sous
peine d'un emprisonnement de trois mois à
un an et d'une amende de 15à.200francs.

3. Les permis d'exhumer sont délivrés par
les Présidents des municipalités dans les vil-
les érigées en municipalités, et, en dehors de
ces villes, par les contrôleurs civils.

4. En principe, le permis d'exhumer pourra
toujours être refusé si l'opération parait of-
frir, pour une cause quelconque, des dan-
gers pour la santé publique.

5. Tonte demande depermis d'exhumation
devra être accompagnée d'un document
constatant l'identité de la personne décédée
el le lieu de sa sépulture et d'une pièce pro-
bante (extrait du registre des décès d'un hô-
pital ou certificat d'un médecin) constatant
la date du décès et la nature de la maladie
qui l'a amené.

6. Les formalités nécessaires aux exhuma-

tions différeront, selon que l'exhumation et
la nouvelle inhumation se passeront dans le
même cimetière, ou bien que l'inhumation
définitive devra avoir lieu à distance.

7. Dans le premier cas, le gardien du ci-
metière aura toute qualité pour, après récep-
tion du permis' d'exhumation, surveiller
l'exécution de cette exhumation et de la réin-
humation en se conformant aux prescrip-
tions suivantes :

L'exhumation d'une, personne; morte du
choléra, diphtérie, fièvre typhoïde, tubercu-
lose et scarlatine ne pourra avoir lieu avant
six mois révolus, à dater du jour du décès.
Ce délai est porté à'un an pour les décès cau-
sés par le tétanos,: la, peste, la fièvre .jaune,
le typhus et la variole, et à un an et demi
pour ceux consécutifsau charbon.

Dans toutes les opérations,d'exhumation,
au fur et à mesure du.Creusementnécessaire
pour arriver sur le corps, on arrosera la
terre, enlevée par couche dé 15 centimètres,
d'une solution saturée de sulfate de fer (cou-
perose verte) à raison de 500grammes de so-
lution par mètre cube de terre- environ.

Si le cercueilest trouvé:en entier et en bon
état, il pourra être conservé; dans le cas
contraire, il y aura lieu d'en placer les dé-
bris, ainsi cruece qui reste de son contenu,
dans un autre cercueil neuf, contenant une
couche d'au moins 2 centimètres d'un mé-
lange à,parties égales de sciure de bois des-
séchée et de sulfate dé fer. .

On comblera la fosse vide avec la terre, qui
aura été enlevée et arrosée de.sulfate de fer
en ayant soin d'y mélanger, au fur et à me-
sure de l'opération, la,valeur d'un kilogram-
me environ de choux vive par mètre cube.

8. Les exhumations qui devront être sui-
vies d'un transport du corps à distance se-
ront soumises aux formalités suivantes :

Le permis d'exhumer ne pourra être ac-
cordé que trois ans après les décès'occasion-
nés par le choléra, la peste, la fièvre jaune,
le typhus, la fièvre tvphoïde, la variole, la
scarlatine, la diphtérie, le charbon et le té-
tanos. Ce délai reste fixé à six mois pour la
tuberculose.

Les précautions prescrites par l'article 7
pour le creusement, et le comblement de la
fosse sont, de même rigoureusement exécu-
toires pour les transports à,distance.

En outre, le cercueil ancien ou les débris
et ce qui reste de son contenu seront placés
dans un cercueil de plomb de 3 millimètres
d'épaisseur au moins, ou de zinc, d'au
moins un millimètre d'épaisseur, renfermé
dans une bière de chêne dont les parois au-
ront au moins 40 millimèlres d'épaisseur et
seront, fixées par des clous à vis et mainte-
nues par trois freltes enfer serrées h écrons.
(Ainsi modifié,D. 43novembre 4901.)

Cette bière contiendra un mélange à par-
ties égales de sciure de bois desséchée et de(1)Echangedehabous,D.31janvier1898.
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sulfate de fer (1 hectolitre ou 17 kilogram-
mes).

Le commissaire de police de la localité, ou
à son défaut, un mandataire spécial de l'au-
torité qui aura délivré le permis, assistera à
l'exhumation et scellera le cercueil de son
sceau. Il dressera un procès-verbal en dou-
ble expédition, constatant que l'opération a
été faite conformément aux prescriptions du
présent décret.

Un exemplaire de ce procès-verbal, ainsi
que le permis d'exhumation et lés autres
pièces indiquées à l'article 4, seront remis à
l'intéressé pour être produits à l'autorité du
lieu où devra se faire l'inhumation défini-
tive.

28 novembre 1898

DÉCRETsur l'organisation du tribunal
rabbinique de Tunis (1).
(J.0. 3 DÉCEMiME1898,783)

ART. 1. Le tribunal rabbinique de Tunis
se composera désormais : du grand-rabbin,
président honoraire; d'un rabbin, vice-prési-
dent; de deux rabbins, juges; de deux rab-
bins, juges suppléants, et d'un greffier; tous
nommés par nous, sur la proposition de
notre Premier Ministre.

2. Les traitements des membres du tri-
bunal rabbinique sont fixés ainsi qu'il suit :

Ces magistrats ne peuvent exercer aucun
commerce ni cumuler avec leur situation au-
cun autre emploi rétribué, de quelque nature
qu'il soit. Il leur est de même interdit de par-
ticiper, moyennant rétribution, aux cérémo-
nies du culte israélite.

Ils doivent être âgés de trente-cinq ans au
moins et de soixante-dix ans au plus, pré-senter les garanties de capacité nécessaires
et résider à Tunis.

3. Les parties peuvent comparaître et plai-
der devant le tribunal rabbinique elles-mê-
mes ou par procureur.

Nul n'est admis à représenter les parties
devant le tribunal rabbinique s'il n'y a été
autorisé conformément aux dispositions du
décret du 9 mai 1897.

Pourront aussi les rabbins représenter les
parties, pourvu rju'ils se conforment aux dis-
positions de notre décret sur les oukils ; les
rabbins pourvus de diplôme seront dispen-
sés de l'examen, mais ils seront soumis aux
règles ordinaires de la discipline des oukils.

4: Les audiences sont publiques, à peine
de nullité. Elles ne peuvent être tenues qu'au
siège même du tribunal (dans le local à ce
désigné par notre Premier Ministre), sous
la présidence du vice-président, assisté de
deux juges ou juges suppléants. A défaut
du vice-président, la présidence appartient
au doyen d'âge des juges.

5. L'organisation du greffe et des archives
du tribunal, la nature et la forme des regis-
tres qui doivent y être tenus et les règles à
suivre pour l'administration Intérieure de
ladite juridiction seront fixées par arrêté de
notre Premier Ministre.

G.Les heures d'ouverture et de fermeture
du greffe, les jours et heures des audiences,
ainsi que leur durée et la répartition des af-
faires qui y sont traitées, seront fixés en la
même forme. v

7. Les parties pourront toujours se. pré-
senter volontairement devant le tribunal,
auquel cas il jugera leur différend sans autre
forme. La déclaration des parties qui de-
manderont jugement sera signée par elles,
ou mention sera faite si elles ne peuvent si-
gner.

8. Le tribunal rabbinique ne reçoit aucune
instance préalablement portée devant une
autre juridiction régulière, à moins que celte
autre juridiction ne s'en soit dessaisie sans
la. trancher et seulement après qu'avis de ce
dessaisissement lui a été notifié par notre
Premier Ministre.

9. Tout juge peut être récusé pour les cau-
ses ci-après" :

1° Quand il a.un. intérêt dans la contesta-
tion ;

2° S'il est parent ou allié de l'une des par-
ties, ou si la femme du juge.est parente ou
alliée de l'une des parties jusqu'au degré de
cousin issu de germain;

3° Si l'un des avocats ou oukils occupant
dans l'instance est parent ou allié de l'un des
juges ou de sa femme jusqu'au degré de cou-
sin issu de germain ;

4° S'ils sont créanciers ou débiteurs de
l'une des parties ;

5° Si, dans les cinq ans qui ont précédé la
récusation, il y a eu procès criminel ou au-
tres causes d'inimitié capitale entre le juge
et l'une des parties, ou son conjoint, ou' ses
parents ou alliés en ligne directe ;

6° S'il y a, procès civil existant entre eux
et l'une des parties, ou son conjoint, ou ses
parents ou alliés en ligne directe ;

7°' Si le juge est tuteur, curateur, héritier
présomptif ou donataire, maître ou com-
mensal de Tune des parties, s'il est admi-
nistrateur de quelque établissement, société
ou direction, partie dans la couse.

Tout juge qui saura cause de récusation
en sa personne sera tenu de la déclarer an
tribunal, gui décidera s'il doit s'abstenir, le
tout à peine de nullité du jugement ;

(1)Compétencedes rabbins,D.3 septembre1872.
Est,de la compétenceexclusivedu tribunal rab-

binique,la demandeintroduitepar une femmeis-
raélite tunisiennecontreson mari et tendant,à ce
que ce derniersoit condamnéà assurer son entre-
tien. —Onz.22ianv. 1887(,1.T. 00.464).

V. en outre,jurisprudencecitéesousle décretdu
31juillet1884,art. 2.
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8° Si le juge a donné conseil, plaidé ou
écrit sur le différend ; s'il en a précédem-
ment connu commejuge ou commearbitre ;
s'il a sollicité, recommandé ou fourni aux
frais du procès ; s'il a déposé comme té-
moin; si depuisle commencementdu procès,
il a bu ou mangé avec l'une ou l'autre des
parties, ou reçu d'elle des présents.

10.Si, au jour indiquépar la citation, l'u-
ne des parties ou son oukil ne comparait
pas, la cause sera jugée par défaut.

11.La partie condamnéepar défautpourra
faire opposition,dans les sept jours de la si-
gnification, et môme après, jusqu'à l'exé-
cution du jugement.La partie opposantequi
se laisserait juger une secondefois par dé-
faut ne sera plus admise à formerune nou-
velleopposition.

12. Toute instance sera éteinte par la dis-
continuation des poursuites pendant six
mois : la péremption n'éteint pas l'action,
elle emporte seulement extinctionde la pro-
cédure, qui devra, dès lors, être renouvelée
si l'instance est reprise.

13. Les jugements du tribunal rabbinique
sont rendus en langue hébraïque. Ils sont,
dans les vingt-quatreheures de leur pronon-
cé, inscrits avec un numéro d'ordre, sans
blanc, surcharge ni interligne, sur le regis-
tre à ce destiné. Ils doiventêtre signés par
les trois magistrats qui les ont rendus. Les
renvois et les mots rayés nuls sont dûment
approuvés et paraphés par ces magistrats.

14. Tout jugement doit contenir :
1° Les noms, qualités et. demeures des

parties ;
. 2°Le point de fait;

3°Les dires des parties;
4°Les motifsen fait, en droit;
5°Le dispositif;
6°La date à laquelle il a été rendu et qui

sera expriméed'après le calendrierisraélite
en usage en Tunisie, le calendrier musul-
man et le calendriergrégorien ;

7° Les noms des magistrats par lesquels
il a.été rendu ;

8° La,liquidationdes dépensou dommages
intérêts, s'il y échet.

15. Toute personne qui a été partie dans
une instance peut obtenir une copie du ou
des jugements qui s'y rapportent. Cette co-
pie ou expéditionest la reproductioninté-
grale de la minute établie en vertu des ar-
ticles 8 et 9 du présent décret. Elle est certi-
fiée conforme par le greffier, visée par le
vice-présidentet revêtue du sceau du tribu-
nal. Cette expéditionfait foi commeacte au-
thentiquede la puissance publique,mais n'a
aucune valeur exécutoire.

16. Toute partie au profit,de laquelle un
jugement a été rendu a le droit d'en obtenir
une copieen forme exécutoire.

Elle ne peut en obtenir qu'une seule. Tou-
tefois, la partie qui, avant d'avoir pu.faire
exécuter le jugement rendu à son profit, a
perdu la copie en forme exécutoirequi lui a
été délivrée, peut en obtenir une seconde,
par jugement du même tribunal, tous inté-
ressés dûment appelés, et à charge de four-
nir une cautionsolvable,ou autre sûreté suf-
fisante, à moinsque le condamnéreconnais-
se que le jugement n'a pas été exécuté. La
caution ri'.est déchargée que lorsque le ju-
gement est périmé.

17. Un jugement cesse d'avoir force exé-
cutoire après quinze années grégoriennes,
à partir du jour où il a été rendu.

18. La copie en forme exécutoired'un ju-
gementcontientla traduction en langue ara-
be des élémentsde la simple expéditiondont
il est parlé en l'article 14,sous les numéros
1, 5, 6, 7 et 8. Elle porte de plus, en tête, la
mentionsuivante :

« Au nom de Son Altesse le Bey, le tribu-
nal rabbinique siégeant à Tunis a rendu le
jugement dont la teneur suit : »

Et, à la fin, la mentionsuivante :
» En conséquence,Son Altesse le Bey

mande et ordonne à tous fonctionnaires et
agents de l'autorité publique de faire exé-
cuter ou d'exécuter le présent jugement. »

La traduction est faite par le greffier du
tribunal et sous sa responsabilité.

19.En marge de la minute de chaquejuge-
ment, mention sera faite par le greffier, et
visée par le vice-président,de la délivrance
de toute expéditionsimpleou de toute copie
en forme exécutoiredudit jugement, avec la
date de la.délivranceet le nom de la person-
ne à laquelleellea été faite, le tout à charge
par le greffierd'une amende de50francs par
chaque contraventionconstatée, sans préju-
dice des dommages-intérêtsqui pourraient
être dus aux tiers qui auraient subi un pré-
judice.

20.Extrait de tout jugement rendu par le
tribunal rabbinique est dressé par le gref-
fier et envoyépar le Président du tribunal à
notre Premier Ministre dans les trois jours
de la prononciation.

21.Le jugement est signifié,sans frais,' à
la partie condamnée,par le caïd de son do-
micile ou de sa résidence.

22. Chaque caïd tient un registre sur le-
quelil indiquela date à,laquellele jugement
en forme exécutoirelui a été remis, le nu-
méro et la date dudit jugement et la date à
laquelle la significationa,été fuite;

23. La significationdoit être faite par le
caïd dans les trois jours de la réception du
jugement, plus un jour par myriamètre de



301 28 NOV.1898 — LOIS, DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 28 NOV.1898

distance entre sa résidence et celle de la per-
sonne à laquelle est faite la signification.

L'exécution doit être assurée dans les dix
jours de la signification.

24. Les jugements du tribunal rabbinique-
sont définitifs et sans recours.

Toutefois, ils peuvent être cassés par nous
et renvoyés devant la juridiction compéten-
te, soit d'office, soit à la requêle de la partie
succombante, pour incompétence, ou, s'ils
ont été rendus sur un titre dont la fausseté
a été ensuite reconnue, ou sur une cause in-
existante, ou s'ils se fondent uniquement
sur une erreur matérielle portant sur l'objet
de la contestation ou sur la personne de l'u-
ne des parties. Les simples erreurs matériel-
les de calcul et de nom ne seront pas cause
de nullité, mais pourront donner lieu à une
demande de rectification adressée au tribu-
nal rabbinique, et, par voie d'appel, à notre
Premier Ministre, même si les décisions sont
passées en force de chose jugée, même si
elles sont exécutées.

25. Les juges du tribunal rabbinique sont
civilement responsables envers les parties
dans tous les cas où, d'après la loi pénale,
il y a, lieu à prise à partie contre eux.

26. Nul justiciable du tribunal rabbinique
ne pourra être contraint sur sa personne ou
sur ses biens qu'en vertu de la grosse d'un
jugement régulièrement rendu et à lui régu-
lièrement signifié.

27. La délivrance par le greffier du tribu-
nal rabbinique des copies ou expéditions des
requêtes, actes et titres déposés pour l'ins-
truction des affaires et des jugements ren-
dus par le tribunal donne lieu à, la percep-
tion, outre les droits de timbre (1), des droits
de chancellerie établis par le tarif ci-après :

Sur chaque copie ou expédition com-
portant cinq pages au plus FR. 3 »

Par page en plus des cinq » 60

. La page contient trente-cinq lignes et la
ligne cinquante lettres.

La dernière page sera comptée comme en-
tière si elle contient au moins dix-huit lignes.

28. Les copies ou expéditions, qu'elles
soient ou non en forme exécutoire, mention-
nent le montant des droits de chancellerie
liquidés par le greffier et qui sont perçus
avant la délivrance de l'expédition par le
comptable public désigné à. cet effet par le
Directeur général des Finances.

29. Faute d'exécution volontaire du juge-
ment dans le délai imparti par le tribunal,
et qui ne peut excéder dix jours, le coût de
l'expédition demandée par la.partie gagnante
est supporté par la partie condamnée.

28 novembre 1898
DÉCRETsur les successions. des israélites

tunisiens (1).
(J.0. 3DÉCBMUHE1898,784)

ART.1. Toutes les fois que le décès d'un is-
raélite tunisien sera porté à la connaissance
du tribunal rabbinique et qu'il n'apparaî-
tra pas que tous les héritiers sont présents
et d'accord, le vice-président dudit tribunal
rendra d'office une ordonnance prescrivant
l'apposition des scellés aux domicile, maga-
sins, entrepôts et autres établissements du
défunt.

2. Il y aura, toujours lieu à l'apposition
des scellés lorsque l'Etat ou une institution
de bienfaisance ou des mineurs ou autres
incapables figureront parmi les ayants droit
à la succession.

3. En dehors des cas spécifiés ci-dessus,
le vice-président du tribunal pourra ordon-
ner l'apposition des scellés lorsqu'il en aura
été requis, soit par les héritiers présents et
consentants, soit par la veuve créancière
de son douaire, soit par un créancier du dé-
funt.

4. La. requête en apposition des scellés
doit être adressée par écrit et sur timbre au
vice-président du tribunal rabbinique, qui
rendra son ordonnance au bas de ladite re-
quête.

Mention de la requête et de l'ordonnance
sera, faite sur les registres du greffe du tri-
bunal.

5. Les scellés seront apposés par le gref-
fier du tribunal rabbinique en présence du
vice-président ou d'un magistrat du tribunal
délégué par lui à cet effet.

6. Le greffier sera assisté par deux no-
taires qui dresseront procès-verbal des opé-
rations d'apposition de scellés.

Ces notaires seront désignés à, tour de
rôle sur la liste des notaires israélites telle
qu'elle aura été communiquée au tribunal
par notre Premier Ministre.

7. En cas de difficultés survenant dans le
cours de l'apposition des scellés, il en sera
référé au vice-président du tribunal, qui
prescrira, par voie d'ordonnance, toutes
mesures utiles à la conservation des droits
éventuels de foules les parties,

8. La, levée des scellés et l'inventaire au-
ront lieu au plus tard dans la huitaine de la
clôture du procès-verbal d'apposition des
scellés. Le délai pourra être prolongé par
ordonnance du vice-président en cas de né-
cessité.

9. La levée des scellés sera effectuée par
le greffier du tribunal, en présence du ma-
gistrat et des notaires qui ont assisté à l'ap-
position.

(1)V. en outre, décretorganiquesur l'enregistre-
ment.

(1)Successionsouvertesen dehors du ressort du
tribunal rabbinique,D. 25janvier 1B05.



28 NOV.1898— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 28 NOV.1898 305

10. L'inventaire sera dressé par les notai-
res. Cet inventaire comprendra toutes les
forces de la succession, ainsi qu'un état des
dettes passives.

La garde des objets inventoriés sera con-
fiée, soit à l'un des cohéritiers, soit à l'ad-
ministrateur dont il sera question plus bas,L
soit à toute autre personne à ce commise
par. ordonnance du vice-président du tribu-
nal. Le gardien est responsable des objets
dont il a pris charge.

11. Les procès-verbaux d'apposition et de
levée de scellés et l'inventaire seront si-
gnés par le magistrat, le greffier et les no-
taires. L'inventaire sera en outre signé et
reconnu exact par le gardien des objets in-
ventoriés.

12. En cas de bris de scellés ou de dispa-
rition de tout ou partie des objets invento-
riés, avis en sera aussitôt donné par le
vice-président du tribunal aux autorités de
police qui procéderont aux constatations lé-
gales. Le vice-président fera procéder de
son côté au récolement de l'inventaire et,
s'il y a lieu, à l'apposition de nouveaux scel-
lés, et fera,dresser procès-verbal du tout.

13. Si le défunt ne laisse pas d'héritiers
connus, si tout ou partie des héritiers con-
nus sont absents, si la succession est liti-
gieuse, ou si les héritiers sont renonçants,
le tribunal rabbinique nommera par juge-
ment un administrateur de la succession.(1).
Cette nomination devra toujours intervenir
avant la.levée des scellés. L'administrateur
devra assister à cette opération ainsi qu'à
l'inventaire et en signer les procès-verbaux.

14. Les~administrateurs seront désignés
par le tribunal. En cas de mauvaise gestion
de l'administrateur, les membres du tribu-
nal qui l'auront désigné répondront devant
nous, selon le cas de leur choix, s'il y a eu
faute lourde, ou de leur défaut de surveil-
lance.

15. L'administrateur est tenu de prendre
note, en forme de journal et. par ordre de
date, de toutes les opérations relatives à la
liquidation, selon les règles de la compta-
bilité usitée dans le commerce.

16. Il est tenu de mettre à la disposition
des intéressés, et à toute requête, les rensei-
gnements nécessaires sur l'élat, la marche
et. le mode d'exécution de la liquidation et
de donner connaissance des comptes et do-
cuments relatifs à ces opérations.

17. Le liquidateur est tenu d'opérer le re-

couvrement des créances, de terminer les
affaires pendantes, de prendre toutes les
mesures conservatoires requises par l'inté-
rêt de la succession. Il la représente dans les'
actions qui sont introduites contre elle, ou
qu'il serait nécessaire d'engager dans son
intérêt. Il est tenu de payer les dettes héré-
ditaires liquides et exigibles, et de faire, s'il
y a lieu, toute la publicité nécessaire afin
d'inviter les créanciers de la succession à
présenter leurs créances.

18. L'administrateur ne peut faire aucun
acte d'aliénation ou.dedisposition.Une peut,
notamment, ni transiger, ni compromettre,
ni abandonner des sûretés, si ce n'est con-
tre paiements, ni engager des opérations
nouvelles, ni assumer "des obligations par
voie d'échange ou autrement, ni constituer
des nantissements, ni aliéner les biens, meu-
bles ou immeubles, dépendant de la succes-
sion, s'il n'y est autorisé par le tribunal, le-
quel prescrira, d'après les circonstances,les
mesures nécessaires afin de garantir tous
les intérêts en cause.

19. L'administrateur adresse mensuelle-
ment au tribunal rabbinique un état de ses
opérations.Lorsque la liquidationsera termi-
née, on à tout autre moment où ses fonctions
prennent fin, il est tenu de présenter un
compte général et détaillé de ses opérations,
signé et daté par lui et se terminant par un
bilan actif et passif qui le résume. Il doit
joindre toutes les justifications que comporte
la nature des dépenses ou des recettes qui
y sont portées, ainsi que son livre journal.
Il remettra en même temps, au greffe du
tribunal ou autre lieu sûr qui lui sera dési-
gné par celui-ci, lés livres, papiers, docu-
ments, fifres el,valeurs de tonte'nature ap-
partenant h la succession dont il pourrait
être nanti. L'administrateur n'aura jamais,
sous aucun' prétexte, un droit de rétention,
sur ces objets.

20. Le compte sera soumis a. l'homologa-
tion du tribunal. Celui-ci aura le droit de
demander à l'administra leur tous éclaircis-
sements el, justifications supplémentaires
que besoin sera. S'il estime que le compte
est régulier, il accordera son homologation
et déterminera, en même temps le montant
des émoluments dus à l'administrateur, d'a-
près le travail fourni et l'importance de l'ac-
tif net de la succession. 11est loisible aux
intéressés de faire opposition à cette taxe;
cette opposition pourra être portée, en ap-
pel, devant noire Premier Ministre.

21. Au cas où il n'y a pas d'actif net, le
tribunal apprécie s'il y a lieu d'attribuer sur
l'actif brut un émolument à l'administrateur
et en détermine la quotité.

I\) a) te tribunalrabbiniqueest seulcompétent
pour pourvoird'un administrateurla succession
d'un israélitetunisien.—Tunis.20déc.1800(,T.T.
00.-'i82).

I))L,erèglementdela successiond'unisraélitetu-
nisienappartient,aux tribunauxrabbiniquestuni-
siens,sansqu'ily ait lieudeprendreenconsidéra-
tion le fait qu'undeshéritiersa acquisla qualité
deprotégéfrançais.—Tunis,3juin!1884(J.T.91.35).
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28 novembre 1898

DÉCRETsur la transcription des contrats
de mariage israélites.

(J.0. 3 DÉUEMBBE1898,78a)
ART.1. Les notaires rédacteurs des con-

trats de mariage entre israélites (ketoubet)
devront, sous peine d'une amende de 25 à 50
francs, faire transcrire lesdits contrats, dans
les trois jours de leur rédaction, au greffe du
tribunal rabbinique, sur un registre spéciale-
ment destiné à cet effet et qui sera coté et pa-
raphé par le vice-président du tribunal. Men-
tion de la transcription avec indication du
folio du registre et du coût sera faite par le
greffier sur l'expédition du contrat délivré
par les notaires.

A défaut de transcription, ces contrats
n'auront aucun effet à l'égard des tiers.

2. Des contrats de mariage passés anté-
rieurement au présent décret, pourront être
transcrits sur les registres du greffe à la de-
mande des parties ou de l'une d'elles seule-
ment (1).

3. Les droits de greffe pour la transcrip-
tion des contrats de mariage entre israélites
sont fixés à 3 francs par 1.000francs ou frac-
tion de 1.000 francs jusqu'à 10.000 francs
d'apports, et a 5 francs par 1.000 francs ou
fraction de 1.000 francs au-dessus de 10.000
francs.
. Lorsque le contrat, portera une augmenta-
tion de dot. ou autre libéralité faite" par le
mari à l'occasion du mariage, cette augmen-
tation sera, soumise h un droit fixe de 50 cen-
times par 1.000 francs ou fraction de 1.000
francs jusqu'à 10.000 francs, et de 1 franc
par 1.000 francs oujraction de 1.000 francs
au-dessus de 10.000 francs (1).

S'il n'est fait aucune distinction entre l'ap-
port réel et la libéralité, les droits'du premier
paragraphe seront exigés.

4. Lorsque l'un des conjoints est. dans le
commerce, un extrait du contrat de mariage
devra être transmis, dans les trois jours, par
les soins du greffier, au tribunal français et
au tribunal tunisien du lieu pour être affi-
ché dans la salle du tribunal. Toute personne
pourra se faire délivrer par le greffier un ex-
trait du contrat de mariage. Le greffier ré-
pond personnellement des omissions et des
inexactitudes des extraits par lui délivrés.

Le conjoint qui entreprend l'exercice du
commerce après son mariage est tenu de
faire cette transmission dans le mois qui sui-
vra le commencement de son exercice, à
peine d'être déclaré banqueroutier en cas de
faillite.

5. Le vice-président du tribunal'rabbinique
pourra, au cas où une demande en divorce
aura été introduite devant le tribunal, ordon-

ner telles mesures conservatoires qui lui pa-
raîtront utiles pour la sauvegarde des inté-
rêts pécuniaires de la femme et notamment
l'apposition des scellés sur les effets, mar-
chandises et valeurs appartenant au mari.

1er décembre 1898

DÉCRETrelatif à la recherche et à l'exploita-
lion des phosphates de chaux dans les ter-
rains domaniaux et habous (1).

(.1.0. 3 DiîCEMBius1898.78S)

ART. 1. La recherche et l'exploitation des
phosphates de chaux situés dans les terrains
domaniaux, habous publics et habous pri-
vés (2), sont soumises aux règles du présent
décret (3).

TITRE IOT.
Des recherches.

2. Dans les terrains ci-dessus indiqués, nul
ne pourra, faire des recherches de phospha-
tes de chaux sans une autorisation spéciale
donnée par arrêté du Directeur général des
Travaux publics.

3. L'autorisation est personnelle. Elle ne
lient être délivrée qu'à, un individu ou à une
personne morale; elle confère à son titulaire
un droit exclusif de rechercher des phospha-
tes dans le périmètre qu'elle fixe.

Elle est a.ccordée pour une année et. peut
être renouvelée par période d'un an de du-
rée.

L'autorisation ne peut, être cédée à un tiers
sans approbation donnée par arrêté du Di-
recteur général des Travaux publics.

Si les lerrains pour lesquels l'autorisation
a été délivrée viennent à être englobés dans
le périmètre d'une amodiation de gisements
de phosphates, elle est annulée de plein droit
un mois après l'insertion au journal officiel
de l'annonce de celle amodiation.

4. L'arrêté d'autorisation pourra, stipuler,
sur avis conforme du Conseil des ministres,
que les gisemenls compris dans le périmètre
accordé"n'ouvriront pas en faveur de l'ex-
plorateur le droit d'invention défini par le ti-
tre ci-dessous.

5. Les travaux de recherches des phospha-
tes sont soumis à la. surveillance du service
des mines.

TITRE II,
De l'invention d'un gisement de phosphates

de chaux et des droits de l'explorateur.

6. L'explorateur qui, dans le périmètre où
il a. été autorisé à faire des recherches, sous
le régime du présent décret, découvre un gi-
sement de phosphates de chaux dans des

(1)Droits sur les contrats antérieurs au présent
décret, D. 25janvier 1002.

(1)V.P. 10mai 1803.
(2)Locationsde habous,D.31janvier 1808,art. 18.
(3)Attirescarrières,D. 1" novembre1807.
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conditions de richesse ou dans un éloigne-
ment de tous autres gîtes connus, tels que
cette découverte puisse être considéréecom-
me une invention nouvelle, pourra, si au-
cune réserve spéciale à ce sujet n'a été faite
lors de la délivrance de l'autorisation de re-
cherches, réclamer un privilège d'inventeur
d'après les dispositions arrêtées par les rè-
glements pris en conformité du présent dé-
cret (1).

Il en est de même de l'explorateur qui,
nanti d'une autorisation régulière de recher-
ches antérieure au présent décret, a décou-
vert un gisement de phosphates de chaux
dans les conditionsci-dessus indiquées.

7. La reconnaissance d'un privilège d'in-
vention ne confère aucun droit sur- le gise-
ment; elle donne simplement à l'explorateur
déclaré inventeur le droit à une partie des
redevances à recouvrer par le Gouverne-
ment tunisien, ainsi qu'il sera dit à l'article
11, sur toute amodiation comprise dans le
périmètre pour lequel ce droit aura été ad-
mis.

L'explorateur, qu'il ait été ou non déclaré
inventeur, pourra, à la condition expresse
que les recherches aient été faites en vertu
d'une autorisation régulière, se faire rem-
bourser par l'amodiataire, d'après les dispo-
sitions arrêtées par les règlements pris en
conformité du présent décret, celles de ses
dépenses reconnues avoir été faites dans un
but d'utilité.

Les décisionsrelatives, soit à la reconnais-
sance du privilèged'invention, soit à la liqui-
dation des dépenses d'exploration à rem-
bourser par l'amodiataire éventuel, ne sont
susceptiblesd'aucun recours sur le fonds.

TITRE III.
Amodiation et exploitation des gisements.
8. L'exploitation des phosphates de chaux

a lieu en vertu d'amodiations passées par
voie d'adjudication.

Toute amodiation sera faite conformément
aux clauses et conditions d'un cahier des
charges; elle sera annoncée au moins trois
mois à l'avance.

9. Préalablement à toute adjudication, il
sera procédéà l'immatriculation desterrains
à amodier.

Les frais de ces opérations seront rem-
boursés par l'amodiataire, dans le mois qui
suivra la remise à lui faite d'une copieadmi-
nistrative du titre d'immatriculation.

10.L'adjudication porte sur la redevanceà
payer au Gouvernement tunisien par tonne
de phosphate expédiée, en dehors du droit
général prévu à l'article 16.

L'adjudicataire paiera, en outre, aux ex-
plorateurs, pour leurs travaux de recher-

ches, les indemnités prévues à l'article 7 ci-
dessus.

L'obligation de ce paiement sera stipulée
au cahier des charges.

11. L'inventeur d'un gisement reçoit du
Gouvernement tunisien, pour les amodia-
tions comprises dans son périmètre d'inven-
tion, le dixièmedes sommes encaisséespar le
Gouvernementtunisien à litre de redevance;
en vertu de l'article précédent.

Si le périmètre de l'amodiation ne porte
que partiellement sur un périmètre d'inven-
tion, la part de l'inventeur, pour cette amo-
diation, est réduite dans la. proportion de
l'empiétement à la surlace totale de l'amo-
diation.

L'inventeur n'a droit à aucune indemnité,
quel que soit le retard apporté à une amo-
diation.

Il ne peut élever aucune réclamation sur
la. rédaction du cahier des charges ni sur
le lotissement adopté.

Son droit cesse dans tous les cas trente
ans après la date de la décisionqui lui a re-
connula qualité d'inventeur.

12. L'exploitation de phosphates est sou-
mise à la surveillance et au contrôle du ser-
vice des mines.

TITRE IV

Dispositions particulières à l'exploitation
des phosphates dans les terrains habous
publics et habous privés.
13.Après défalcationdes droits de l'inven-

teur et des frais de surveillance et de con-
trôle, réglés chaque année par un arrêté du
Directeur général des Travaux publics, les
sommes encaissées annuellement par le
Gouvernement tunisien pour les amodia-
tions de phosphates en terrains habous pu-
blics seront remises à la dj.emaïa,qui sera
tenue d'en -faire emploi pour le compte des
fondations intéressées.

Pour les terrains habous privés, ces som-
mes seront remises, après les mêmes défal-
cations que ci-dessus, à la djemaïa pour le
compte des ayants droit.

TITRE V.

Dispositions générales.
14. L'explorateur ou l'amodiataire doit

s'entendre avec les intéressés pour l'occu-
pation de l'intérieur de son périmètre des
terrains nécessaires à l'exécution des tra-
vaux; à défaut, il ne peut les occuper qu'a-
près l'exécution des formalités prévues en
matière de mines par les articles 13 à 18.du
décret du 10 mai 1893.

15.Les roules et voies ferrées de toute na-
ture, ainsi que les galeries et puits d'aérage
ou d'écoulement nécessaires à l'exploitation
des carrières de phosphates pourront être
déclarées d'utilité publique.(1),Règlementdu 2décembre1808.
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Lo bénéfice des mêmes dispositions pourra
être étendu aux carrières de phosphates en
terrains particuliers.

Les voies de communication créées par
application des paragraphes 1 el 2 du pré-
sent article pourront être ouvertes au ser-
vice public dans les conditions qui seront
prévues par le décret déclaratif d'utilité pu-
blique.

16. Il sera perçu un droit de cinquante
centimes (0 fr. 150)par tonne de phosphate
marchand et prêt pour la vente qui aura été
extraite en Tunisie de quelque carrière que
ce soit (1).

Ce droit ne sera pas perçu sur les phos-
phates employés en Tunisie.

17. Des règlements délibérés en Conseil
des ministres, et qui seront ensuite revêtus
de notre approbation, fixeront les règles
d'application du présent décret.

18. Si l'amodiataire contrevient aux dis-

positions imposées par le présent décret,
ou par les arrêtés rendus en exécution de ce
décret, le Directeur général des Travaux pu-
blics pourra, après mise en demeure préala-
ble, prononcer la résolution de l'amodiation
par arrêté qui sera rendu sur l'avis confor-
me du Conseil des ministres, sauf recours
devant les tribunaux administratifs de la

Régence.
19. Le présent décret n'est pas applicable

aux gisements de phosphates de chaux si-
tués en terrains habous privés et qui se-
raient, à la date du présent décret, amodiés

par contrats, réguliers et ayant date cer-
taine ou faisant l'objet de litiges pendants
devant les tribunaux (2).

2 décembre 1898

RÈGLEMENTGÉNÉRALpour l'exécution du décret
du 1er décembre 1898sur les recherches et

l'exploitation des phosphates de chaux
dans les terrains domaniaux, habous pu-
blics et habous privés (3).

'

(J.0. 3 DKCEMMU!1898,78S)

TITRE I".
Des recherches;

ART. 1. Toute demande ayant pour objet
de faire des recherches de phosphates de-
chaux en terrains domaniaux, habous pu-
blics ou habous privés, doit être adressée

en triple expédition, dont une sur timbre, au
Directeur général des Travaux publics, qui
en donne récépissé.

La demande fait connaître :
1° Les nom, prénoms, profession et domi-

cile du demandeur;
2° Le lieu et le .caïdat.où les travaux doi-

vent être exécutés;
3° Le périmètre sur lequel les travaux doi-

vent porter.
Le périmètre demandé ne doit pas excéder

2.000 hectares et deux dé ses points ne peu-
vent être distants de plus de 10 kilomètres.

A la demande sont annexés :
1° un plan à l'échelle de 1/50.000edonnant

un aperçu général de la configuration du ter-
rain, l'emplacement des affleurements et le
tracé exact du périmètre demandé.

Ce périmètre doit être rapporté autant que
possible à des points fixes, points géodési-
ques, sources, marabouts, etc. Le pétition-
naire sera tenu de borner à ses frais tout ou
partie du périmètre à la première réquisition
de l'Administration;

2° Des échantillons de phosphates numé-
rotés, les numéros se rapportant aux affleu-
rements indiqués sur le plan. (Ainsi modifié,
D. 22 août 1900.)

2. La demande est inscrite sous un nu-
méro d'ordre aux date et heure de son dépôt
sur un registre spécial tenu à la disposition
du public.

Dans la quinzaine du dépôt de la demande,
le requérant doit, à peine de perdre son droit
de priorité, justifier qu'il a fait élection de
domicile en Tunisie.

3. Le Directeur général des Travaux pu-
blics délivre, s'il y a lieu, et suivant l'ordre
de priorité, l'arrêté d'autorisation.

L'arrêté d'autorisation est inséré au jour-
nal officiel de la Régence.

Dans le cas où plusieurs demandes régu-
lières et complètes concernant le même péri-
mètre seraient arrivées en même temps par
la poste et ne seraient primées par aucune

autre, les demandeurs seront avisés' de cet
incident par le Directeur général des Tra-
vaux publics el, mis en demeure de s'enten-
dre dans un délai fixé par lui pour se parta-
ger le périmètre des recherches ou pour fu-
sionner leurs demandes. A défaut d'entente
dans le délai prescrit, le Directeur général
des Travaux publics fera procéder en pré-
sence des demandeurs ou de leurs délégués,
ou eux dûment convoqués, à un tirage au
sort pour déterminer l'ordre de priorité de
leurs demandes.

4. Le Directeur général des Travaux pu-
blics arrête, après mise en demeure préala-
ble, les fouilles qui dégénèrent en exploita-
tion.

L'explorateur ne pourra disposer du pro-
duit de ses recherches sans une autorisation

(1)Perceptionde ce droit par le servicedes doua-
nes, A.29-janvier1906.

Phosphatesprécipités, superphosphateset autres
produits, D. 12mars 1912.

(2)Sur l'applicationde ce décret,au pointde vue
du droit à rémunérationde l'inventeur, lorsqueles
phosphatesétaient litigieux,au momentde la pro-
mulgation du décret. — Tunis, 22 juin 1004(J. T.
04.608).

(3)Approuvépar D.2 décembre1898.
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spéciale du Directeur général des Travaux
publics.

5. Si, dans les premiers six mois à dater
de la notification de l'arrêté d'autorisation,
l'explorateur n'a pas commencédes travaux
réguliers de recherches, s'il a suspendu ses
travaux sans aucune cause reconnue légiti-
me ou s'il a contrevenu aux dispositions im-
posées par le décret,du 1erdécembre 1898ou
par les règlements ou arrêtés rendus en exé-
cution de ce décret, le Directeur général des
Travaux publics pourra, après mise en de-
meure préalable, retirer l'autorisation.

Dans ce cas, il ne pourra être accordé à
l'explorateur déchu, pour les mêmes ter-
rains, une nouvelle autorisation de recher-
ches dans les trois années qui suivront la
date de l'arrêté de déchéance.

TITRE IL
De l'invention d'un gisement de rjhosphates

de chaux et des droits de l'explorateur.
6. Toute demande ayant pour objet, soit

de faire établir un privilège d'invention pour'
des gisements de phosphates de chaux, soit
de faire liquider les droits éventuels à in-
demnité pour travaux de recherches utile-
ment faits, doit, à peine de forclusion, être
présentée par l'explorateur :

1° Pour les autorisations délivrées posté-
rieurement au présent décret, avant l'expi-
ration du délai de l'autorisation de recher-
ches;

2° Pour les autorisations régulièrement
délivrées antérieurement au présent décret :

a) S'il y a lieu à l'enquête prévue h l'ar-
ticle 7 ci-dessous, avant l'expiration du dé-
lai de recevabilité des oppositions;

b) Si l'amodiation des gisements est mise
en adjudication sans avoir donné lieu à l'en-
quête prévue à l'article 7 ci-dessous, avant
l'expiration d'un délai d'un mois compté à
partir de l'insertion au journal officiel de
l'annonce de l'amodiation.

La demande est adressée en triple expédi-
tion, dont une sur timbre, ou Directeur gé-
néral des Travaux publics, qui en donne ré-
cépissé.

La demande fait connaître les travaux
exécutés, la richesse du gl.tedécouvert, son
étendue et sa puissance.

Elle doit spécifier, suivant le cas, soit les
limites du périmètre pour lequel le privilège
d'inventeur est réclamé, soit l'énumération
et le coût, avec pièces justificatives à l'appui,
des travaux de recherches susceptibles d'ou-
vrir à l'explorateur le droit éventuel à in-
demnité prévu par les articles 7 et 10 du dé-
cret du-1erdécembre 1898.

Elle contient élection de domicileen Tuni-
sie.

La demande est accompagnée d'un plan
de surface à l'échelle de 1/10.000°fourni en

triple expédition et sur lequel sont portés
les travaux exécutés, l'allure du gîte et, s'il
y a lieu, les limites du périmètre dans lequel
le privilège d'invention est réclamé.

7. La demande est inscrite à sa date sur
un registre spécial tenu à la disposition du
public.

Le Directeur général des Travaux publics
envoie une copie de la demande, en arabe et
en français, au contrôleur civil et au caïd du
territoire dans lequel sont situés les travaux.

Le contrôleur civil el le caïd accusent im-
médiatement réception de cette pièce au Di-
recteur général des Travaux publics.

L'affichage de cette demande au contrôle,
est assuré, sans délai, par les soins du con-
trôleur civil, et sa publication dans les divers
marchés du caïdat est faite à la diligencedu
caïd.

Au reçu de l'accusé de réception du contrô-
leur civil et du caïd, le Directeur général des
Travaux publics fait insérer au journal of-
ficiel arabe et français un extrait de la de-
mande. Les frais de cette insertion sont à la
charge du demandeur.

8. Les oppositions auxquelles la demande
peut donner lieu sont reçues par le contrô-
leur civil, le caïd ou le Directeur général des
Travaux publics, pendant une période d'un
mois à dater de l'insertion de la demande à
l'officiel. Passé ce délai, elles sont frappées
de forclusion.

Les opposants fonl élection de domicile en
Tunisie et sont tenus de signifier leurs oppo-
sitions au requérant par note extra-judiciaire.

A l'expiration du délai d'un mois à dater
de l'insertion de la demande à l'officiel, le
contrôleur civil et le caïd transmettent au
Directeur général des Travaux publics les
oppositions qui leur ont été remises ou un
certificat négatif.

9. Dans'un délai de trois mois à dater de
la clôture de l'enquête, le Directeur général
des Travaux publics statue par un arrêté
rendu sur l'avis conforme du Conseil des
ministres.

TITRE III.
De l'amodiation et de l'exploitation

des phosphates.
10. Les adjudications sont préparées par

le Directeur général des Travaux publics
avec le concoursdes administrations intéres-
sées.

Les lots à adjuger sont abornés avant l'ad-
judication s'il est reconnu nécessaire.

11. L'avis de la mise en adjudication de
l'amodiation d'un gisement de phosphates
est publié trois mois au moins à l'avance
dans le journal officielde la Régence et affi-
ché pendant trois mois consécutifs au con-
trôle civil dans la circonscription duquel se
trouvent les gîtes à amodier.
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Le Directeur général des Travaux publics
emploie tous autres moyens de publicité qu'il
juge utiles.

Le cahier des charges et le dossier de l'ad-
judication sont mis à la disposition du public
à la Direction générale des Travaux publics
(service des mines).

12: Le cahier dès Charges fixe :
1° Les limites entre lesquelles le droit

d'exploiter est accordé;
2° La durée de l'amodiation, qui ne pourra

excéder cinquante ans;
3° L'extraction minimum à laquelle l'amo-

diataire sera astreint pendant les périodes
successives de son amodiation;

4° Les installations,, travaux et ouvrages
que l'amodiataire devra exécuter en cours
djamodiation, tant à l'intérieur qu'à l'exté-
,rieur du périmètre, et ceux qu'il devra lais-
ser à la fin de l'amodiation.

13. L'adjudication a lieu sur soumissions
cachetées.

Les concurrents .doivent, un mois à l'a-
vance, justifier de leurs facultés.

La liste des concurrents est arrêtée par le
Directeur général des Travaux publics sur
l'avis conforme du Conseil des ministres.
Cette décision n'est susceptible d'aucun re-
cours.

L'adjudication n'est définitive qu'après
approbation par décret.

Un plan du lot adjugé est remis à l'amodia-
taire; un double reste entre les mains de
l'Administration.

14. Tout amodiataire doit exploiter suivant
les règles de l'art, en évitant les travaux sus-
ceptibles d'être une cause de gaspillage du
gîte dans le présent ou de ruine dans l'avenir.

Aucun amodiataire ne peut céder son droit
à l'exploitation des phosphates qu'avec l'au-
torisation du Directeur général des Travaux
publics, accordée sur l'avis conforme du Con-
seil des ministres. Il reste responsable de
son cessionnaire vis-à-vis du Gouvernement
tunisien.

L'amodiataire est responsable, en regard
de tous intéressés, des dommages directs et
matériels produits par ses travaux.

L'amodiation est résiliée de plein droit,
sans mise en demeure préalable, pour retard
de plus de six mois dans le paiement de la
redevance prévue à l'article 10 du décret du
l"r décembre 1898,ou pour inobservation de
la clause de l'extraction minimum, à moins
de dispense obtenue au préalable du Direc-
teur général des Travaux publics,: et sans
qu'en aucun cas la redevance à payer an-
nuellement puisse être inférieure à celle cor-
respondant à ce minimum d'extraction, le
tout sauf recours, devant les tribunaux ad-
ministratifs.

Le Gouvernement tunisien ne donne au-
cune garantie en ce qui concerne l'es ressour-
ces du gîte et ne peut encourir aucune res-

ponsabilité de^ce chef, pas plus que pour
erreur dans la désignation de la contenance
superficielle.

En fin d'amodiation, pour quelque cause
qu'elle survienne, il n'est dû par le Gouver-
nement tunisien aucune indemnité pour les
ouvrages souterrains faits par l'amodiataire.
Le Gouvernement tunisien aura la faculté de
reprendre, à dire d'experts, les autres instal-
lations fixes ou établies à demeure par l'amo-
diataire, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur
du périmètre qui lui a été attribué, l'amodia-
taire pouvant toujours, sauf stipulation con-
traire du cahier des charges, disposer des
approvisionnements, de l'outillage et du ma-
tériel mobile lui appartenant.

15. Un décret, délibéré en Conseil des mi-
nistres, sur le-rapport du Directeur général
des Travaux publies, peut accorder, sans ad-
judication nouvelle, à titre exceptionnel,
pour une durée maxima de dix ans, une pro-
rogation à l'amodiataire dont le bail serait
sur le point d'expirer, et cela moyennant la
redevance stipulée au cahier des charges de
l'amodiation.

3 décembre 1898

DÉCRETaffranchissant des droits de douane
les importations des pompes et moidins à
vent.

{10. 10Dl'SCISMBBB1898,802)

ART.1. Sont affranchis de droits de douane,
à l'importation, sans distinction d'origine,
les pompes pour l'irrigation, ainsi que les
moulins à vent destinés à les actionner, lors-
que les deux appareils sont importés en
même temps (1).

15 février 1899

DÉCRETfrançais réglant les attributions
du commandant de la marine en Tunisie.

(.1.0. FR.17FJS'viuiîB1899,1120)

ART 1. L'officier supérieur de la marine
commandant la division navale de Tunisie
commande la marine dans la Régence et a
sous son autorité tout le personnel apparte-
nant au département de la marine affecté
aux différents services maritimes.

2. En temps de paix, il est placé, comme
commandant de la marine, sous l'autorité
du Résident général de France, dans les con-
ditions prévues par le décret du 23juin 1885.

3. En temps de guerre, il relève de l'auto-
rité du contre-amiral commandant la marine
en Algérie pour tout ce qui concerne la dé-
fense maritime.

(1)V.D.28janvieret 2mai 1898.
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4. En temps de paix comme en temps de
guerre, il est adjoint au Gouverneur de la
place dé Bizerte.

18 février 1899

DÉCRETinterdisant l'importation de la saccha-
rine et des boissons ou substances addi-
tionnées de saccharine,

(J.0. !•>•MARS1899,137)

ART.1. Sont prohibées, à l'importation
clans la Régence, la saccharine sous toutes
ses formes et les boissons ou substances ali-
mentaires additionnées de saccharine (1).

22 février 1899

ARRÊTÉdu Résident général relatif à l'appli-
cation du tarif réduit aux annonces judi-
ciaires et légales.

(J.0.22FÉVMElt1899,121)

ARTICLEUNIQUE.Le tarif réduit à percevoir
par l'administration du journal officiel, dans
le cas de l'article 2 de l'arrêté du 31 décem-
bre 1895et sur les bases fixées par l'arrêté
du 28 février 1896,ne sera applicable, à l'a-
venir, en ce qui concerne les annonces ju-
diciaires et légales intéressant des personnes
domiciliées ou des biens situés dans les con-
trôles civils de Sfax, Gabès, Gafsa et les ter-
ritoires soumis à la surveillance de l'autorité
militaire, qu'autant que ces annonces auront
été faites dans un journal régulièrement pé-
riodique, publié à Sfax.

Toutefois, dans le cas où tous les journaux
de cette ville viendraient à cesser leur publi-
cation, l'insertion des annonces judiciaires
et légales serait utilement faite dans un jour-
nal de Sousse.

lor mars 1899

DÉCRETréglementant l'exercice
de la profession de dentiste.

(}.0. 18MAHS1899,177)

TITRE I".

ART.1. Nul ne pourra exercer la profession
de dentiste en Tunisie s'il n'est muni d'un di-
plôme lui donnant droit à l'exercice de cette
profession dans le pays où il lui a été délivré,
ou s'il n'est autorisé à exercer la médecine
en vertu des articles lor et 2 du décret du 15
juin 1888(2).

,2. Les dentistes qui voudront exercer leur
profession en Tunisie seront tenus, clans le
délai d'un mois à partir du jour où ils y au-
ront fixé leur domicile, d'en faire la déclara-
tion par écrit au contrôleur civilde la localité

et de déposer entre ses mains, contre.récé-
pissé, le titre dont ils sont porteurs, Ce titre
sera ensuite vérifié par le Secrétaire général
du Gouvernement. S'il a été reconnu vala-
ble, il sera enregistré et retourné au titulaire,
avec une déclaration constatant le droit à
l'exercice. Dans les localités où il n'existe pas
de contrôleur civil, les déclarations seront
adressées'directement au Secrétariat général
du Gouvernement.

L'omission de ces formalités constitue une
contravention passible d'une amende de 16
à 200francs (1).

3. (Remplacépar les art. 2 et 3 duD. 4-fuin
1910.)

4. La liste des dentistes pourvus d'un di-
plôme conférant le droit à l'exercice, ou au-
torisés à exercer'dans les conditions de l'ar-
ticle 9 ci-après, sera publiée chaque année
au journal officiel tunisien.

5. Les titres de chirurgien-dentiste et de
médecin-dentiste sont réservés aux seules
personnes munies d'un diplômevalable, leur
conférant expressément ces qualités.

Les personnes munies d'un diplôme de
dentiste reconnu valable ne pourront effec-
tuer que les opérations ordinaires de l'art
dentaire, y compris l'anesthésie locale, sans
qu'il leur soit permis de pratiquer aucune
autre opération, notamment l'anesthésie gé-
nérale, ou d'ordonner d'autres médicaments
que ceux ordinairement mis en oeuvre par
l'art dentaire, sans l'assistance d'un médecin
dûment autorisé. Toutefois, les chirurgiens-
dentistes et les médecins-dentistes pourront
pratiquer l'anesthésie générale.

Toute infraction à ces prescriptions, toute
usurpation des titres de chirurgien-dentiste
ou médecin-dentiste sera considérée comme
un acte d'exercice illégal et punie comme
telle. (Ainsi modifié, D. 9 février 1903.)

6. L'exercice simultané de la profession de
dentiste et de la profession de pharmacien
est interdite, même dans le cas de possession
de deux diplômesconférant le droit d'exercer
ces professions, et même encore lorsqu'il
s'agit de la vente ou de la préparation des
médicaments ordinairement en usage dans
l'art dentaire. Tout commerce ou industrie
autre que la préparation et la vente des piè-
ces ou appareils dentaires est interdite égale-
ment aux dentistes. Les contrevenants se-
ront passibles d'une amende de 50 à 200
francs.

7. Exerce illégalement la profession de den-
tiste toute personne qui, sans être munie
d'un titre valable, moyennant salaire ou gra-
tuitement, se livre habituellement, ou par
une direction suivie, à la pratique de l'art
dentaire, sauf le cas d'urgence avérée. Cette
disposition ne s'applique pas aux personnes

(1)V.D.27janvier1807,art. 12.
(2)Etrangers,D. 7 novembre1903. (1)Modiflépar D.4 juin 1910jart. 1.
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qui, sans prendre le titre de dentiste, opèrent
accidentellement l'extraction des dents.

8. Toute personne qui se livre à l'exercice
illégal de l'art dentaire: sera traduite devant
les tribunaux compétents et passible d'une
amende variant de 50 à 500 francs. Si le dé-
lit d'exercice illégal est accompagné d'usur-
pation de titre, l'amende sera de 100 à 1.000
francs. L'amende sera double en cas de ré-
cidive, et les délinquants pourront, en outre,
être condamnés à un emprisonnement qui
n'excédera pas trois mois. Les poursuites au-
ront lieu, soit d'office, soit à la requête des
personnes pourvues d'un titre leur donnant
droit à l'exercice, lesquelles auront le droit,
même si la poursuite a lieu d'office, de se
porter partie civile et de réclamer des dom-
mages-intérêts pour le préjudice qui leur
aura été causé.

TITRE II.

Dispositions transitoires.

9. Le droit d'exercer l'art dentaire est
maintenu à tout dentiste justifiant qu'il exer-
çait, cette profession en Tunisie à la, date de
la promulgation du présent décret.

Les dentistes se trouvant dans les condi-
tions indiquées au paragraphe précédent,
n'auront le droit de pratiquer l'anesthésie
qu'avec l'assistance d'un médecin régulière-

'nient autorisé à exercer en Tunisie.
Les dentistes qui contreviendront aux dis-

positions du paragraphe précédent tombe-
ront sous le coup des peines portées à l'arti-
cle 8.

lor mars 1899

DÉCRETrelatif aux attributions des commis-
saires et agents de police el à la force pro-
bante de leurs procès-verbaux.

(J.0. 19AVRIL1899,249)

ART.1. Les commissaires et agents de po-
lice qui font partie de la brigade de sûreté
relevant du Directeur de la sûreté publique
sont chargés de rechercher, sur tout le terri-
toire de la Tunisie, les crimes, délits et con-
traventions prévus par les lois, décrets et
règlements en vigueur (1). Leurs procès-ver-
baux font foi jusqu'à preuve contraire.

2. Avant d'entrer en fonctions, ils prélent,
devant l'autorité judiciaire, le serment pres-
crit par notre décret du 6 août 1884.

23 mars 1899

DÉCRET'déterminant les obligations, au point
de vue du recrutement, des territoires de

maghzen el des territoires de recrutement.

(J.0. 25MARS1899,189)
Considérantque l'extensionde la. loi de recrute-

ment aux diverscaïdatsde la Régenceest terminée,
qu'il importede déterminerd'une façonpréciseles
obligations'militaires d'ordre différentauxquelles
les populationssont soumisessuivant les contrées
qu'elles habitent;

ART.1. Les caïdats se divisent, au point de
vue militaire, en deux territoires ainsi dé-
nommés (1) :

Territoire de maghzen;
Territoire de recrutement.

2. Le territoire de maghzen comprend :
1° Le caïdat entier des Ouerghemma (Khe-

sour, Touaznia, Accara, Ouderna, etc.);
2° Le caïdat entier des Nefzaoua (oasis du

Nefzaoua, Mrazig, Ghrib, Adara, etc.).
3. Le territoire de recrutement comprend

tous les autres caïdats de la Régence qui ont
été soumis au tirage ou sort par nos décrets
antérieurs.

4. Les populations du lerrtloire de maghzen
sont appelées, en principe, à fournir les ca-
valiers du maghzen du commandement mili-
taire de Gabès; elles sont préposées à la
garde et à la surveillance de la frontière.

5. Les populations du territoire de recrute-
ment restent appelées à fournir les contin-
gents annuels nécessaires aux corps de 'trou-
pes et services qui se recrutent dans la Ré-
gence.

6. Sont et demeurent abrogées toutes les
dispositions contraires au présent décret, no-
tamment en ce qui concerne la tribu des Ac-
cara, qui cesse de faire partie du territoire
de recrutement.

20 mai 1899

DÉCRETréglementant la procédure des instan-
ces devant les tribunaux indigènes en ma-
tière de droits de timbre, de mutation el

d'enregistrement.
(.1.0.24MAI1899,327)

ART.1. La contrainte en paiement des
droits de timbre, de mutation et d'enregistre-
ment et des amendes encourues en ces matiè-
res (2)sera visée el rendue exécutoire, en ce
qui concerne les justiciables des juridictions
tunisiennes, par le Président du tribunal de
province où est établi le bureau de l'enregis-
trement et des contributions diverses où les
droits sont exigibles.

(1)V. D. 17avril 1897.
Gardesde policeà.cheval,T).31décembre1809.
Brigadesde police,D. 11mars 1908et 20janvier

1010.
Lesinspecteursde police,mêmefaisant fonctions

de commissairesde police,ne sontpas des magis-
trats de l'ordre administratif,et l'outrage adressé
par écrit à ces agents n'est pas prévu par la loi
pénale.—Alger,13juin 1890(J. T. 90.195).

(1)V.L. 12janvier1892,art. 5 et 6.
(2)Recouvrementdes créancesde l'Etat, D. 28dé-

cembre1900,
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2. La signification sera faite par le caïd
dans les trois jours de la réceptionde la con-
trainte, plus un jour,par myriamètre de dis-
tance entre sa résidence et celle de la per-
sonne à laquelle est faite la signification.

L'exécution sera assurée par le caïd dans
les dixjours de la signification.

3. Au cas où le redevable formera op2)osi-
tion à la contrainte, il en fera la déclaration
au caïd, qui en avisera aussitôt tant le rece-
veur qui aura décerné la contrainte que le
Président du tribunal.

LePrésident du tribunal fera alors inscrire
l'affaire au rôle civil et nommera un juge
rapporteur. Il impartira un délai aussi court
que possible, mais suffisant, à l'opposant
pour la production du mémoire contenant
l'exposé de ses moyens. Si l'opposant est
illettré et n'est point assisté d'un oukil, le
juge rapporteur prendra note des moyens qui
lui seront indiqués verbalement en la forme
des interrogatoires.

Le délai pour la productiondu mémoire de
l'opposant étant, écoulé, le dossier sera
envoyépar-le Président du. tribunal à la Di-
rectiondes servicesjudiciaires.

Le Directeur des services judiciaires com-
muniquera le dossier à la Directiongénérale
des Finances, qui le lui retournera avec le
mémoirede l'Administration el l'affaire ainsi
mise en état sera,remise au tribunal de pro-
vince où le juge rapporteur fera son rapport
à la plus prochaine audience publique.

L'affaire sera alors jugée, sans plaidoiries,
en la forme ordinaire. Le jugement ainsi
rendu sera toujours en dernier ressort.

28 mai 1899

DÉCRETréglementant l'exercice
de la médecinevétérinaire.

(.1.0.3 JUIN1899,333)
ART.1. Pourront seules se livrer à l'exer-

cice de la médecine vétérinaire, dans toute
l'étendue du territoire de la Régence, en ce
qui concerne les maladies contagieuses, les
personnes pourvues d'un diplôme leur don-
nant droit à cette pratique dans le pays où il
a été concédé(1).

2. Sont considéréescommemaladies conta-
gieusesles affectionsparasitaires microbien-
nes et non microbiennes,qui se transmettent
des malades aux individus sains.

Sont considéréescommetransmissibles :
1° Les maladies déterminées par des ani-

maux ou par des végétaux de l'ordre des
champignons;

2° Les maladies dites infectieuses et viru-
lentes.

3. Toute personne désirant exercer la mé-
decine vétérinaire, en ce qui concerne les

maladies contagieuses,sera tenue d'en faire
préalablement la déclaration par écrit, soit
au Secrétariat général du Gouvernementtu-
nisien, soit au contrôle civil de sa circons-
cription, et de déposer à l'appuile titre dont
elle excipe.

Si ce titre est reconnuvalable, il sera enre-
gistré et retourné au titulaire avecune décla-
ration du Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien constatant le droit à l'exercice,

L'omission de ces formalités constitueune
contravention passible d'une amende de 16
à 200francs (1).

4. Les noms des personnes se trouvant
dans les conditionsprévues au deuxièmepa-
ragraphe de l'article précédent seront portés
au commencementde chaqueannée à la con-
naissance du public par la voie du journal
officieltunisien.

Le titre de vétérinaire est réservé à ces
seules personnes.

5: Toute personne qui usurpera le titre de
vétérinaire sera passible, d'une amende de
100à 1.000francs.

L'amende sera doubleen cas de récidiveet
les délinquants pourront en outre être con-
damnés à un emprisonnementqui n'excédera
pas trois mois.

Les poursuites seront faites par le minis-
tère public, soit d'office,soit à la requête des
parties lésées.

6. Toute personne qui se livrera à l'exer-
cice illégalde la médecinevétérinaire en ma-
tière de maladies contagieusessera passible
d'une amende de 16à 500francs.

7. Est réputée se livrer à l'exercice illégal
de la médecinevétérinaire, en ce qui concer-
ne les maladies contagieuses,toute personne
qui, sans être munie d'un diplôme prévu à
l'article 1er,a l'habitude ou fait profession,
moyennant salaire ou gratuitement, de con-
seiller pour les animaux atteints ou soupçon-
nés d'être atteints de maladies contagieuses
un mode de traitement, l'usage d'un médica-
ment ou d'une substancequelconque(vaccin,
virus atténué et autres produits), qu'elle re-
présente commecapables de guérir, de dé-
celer ou de prévenir les affections.

19 juin 1899

DÉCRETrelatif à la légalisation
des signatures.

(J.0.1" JUILI.KT1899,463)
. ART.1. La légalisation des signatures des

particuliers qui résident dans les localités
pourvues d'une municipalitéou d'une com-
mission municipale est confiéeau Président
et au Vice-Présidentde la municipalitéou de
la commissionmunicipale,et au commissaire
de police(2).

(1)Etrangers,D.7 novembre1903.
(1)Modifiéet complétépar D.4juin 1910.
(2)D.13octobre1886et A.29septembre1891.
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Dans les localités pourvues d'une commis-
sion de voirie, la légalisation des signatures
des particuliers est confiée au conseiller mu-
nicipal français à ce délégué par notre Pre-
mier Ministre.

Pour les particuliers qui résident hors des
localités visées au paragraphe précédent, la

légalisation de leurs; signatures sera effec-
tuée par le contrôleur civil ou chef d'annexé
desla circonscription ou, en cas d'empêche-
ment, par son adjoint ou son secrétaire dû-
ment autorisé. (Ainsi complété, D. 30 yuan
4903.)

2. Les particuliers ne peuvent exiger, la

legali.sation.de leurs signatures par les offi-
ciers municipaux et fonctionnaires désignés
à l'article précédent sur des écrits contraires
à l'ordre public et aux bonnes moeurs, préju-
diciables ou .injurieux pour des tiers, ou ma-
nifestement dépourvus de toute valeur légale
où de tout caractère d'utilité.

Les signatures devront être apposées par
les particuliers en présence de l'agent char-

gé d'en faire la légalisation et après justifi-
cation, par les parties intéressées, de leur
identité et de la qualité par elles prise dans
l'acte (1).

L'apposition des signatures en présence du
fonctionnaire compétent ne sera pas exigée
pour les signatures en caractères français,
lorsqu'elles seront soumises à la, légalisation
d'un Vice-Président français de municipalité,
d'un commissaire de police ou d'un contrô-
leur civil à qui les signatures seraient con-
nues ou qui posséderaient d'autres moyens
de vérifier leur sincérité.

Si l'auteur d'une signature dont la légalisa-
tion est requise est décédé, absent ou hors
d'état de l'apposer de nouveau en présence
de l'officier municipal ou du fonctionnaire

compétent, la véracité pourra néanmoins en
être attestée par deux personnes majeures,

. d'une honorabilité notoire, et les signatures
dé: ces dernières seront légalisées dans les
formes et, suivant les règles prescrites aux

paragraphes précédents. L'accomplissement
de ces formalités emportera légalisation de la

signature de l'individu décédé ou non pré-
sent.

La formule de légalisation contiendra men-
tion de la comparution des parties et de la
reconnaissance de leur identité ou, suivant
les cas, des circonstances qui auront rendu
leur comparution inutile ou impossible. Cette
formule contiendra également l'attesta lion
de la capacité des témoins appelés à certifier
la signature d'un absent et l'accomplisse-
ment des règles de la légalisation, en ce qui
les concerne, dans les cas prévus au para-
graphe précédent (2).

3. La légalisation des signatures des Pré-
sidents, Vice-Présidents ou membres de mu-

nicipalités et des commissaires de police sera
effectuée par le Secrétaire général du Gou-
vernement ou son délégué.

4. Dans les cas prévus par le décret du 29

juin1886, les jugés de paix qui ne siègent pas
au chef-lieu du ressort d'un tribunal de pre-
mière instance pourront, concurremment
avec le Président du tribunal, légaliser les si-

gnatures des officiers de l'êtat-civil des loca-
lités qui dépendent de leur canton, soit eh
totalité, soit en partie (1).

Dans les justices de paix provisoires où les
contrôleurs civils exercent les fonctions de

juge de paix, les expéditions des actes de
l'état civil reçus au contrôle civil ne pourront
être légalisées que parle Président du tri-
bunal de première instance.

5. La légalisation des signatures par les
officiers municipaux, les commissaires de

police, les contrôleurs civils et le •Secrétaire
général du Gouvernement est gratuite (I).

9 juillet 1899

DÉCRETrelatif à l'exécution des jugements
de l'Ouzara au profil de la municipalité de
Tunis.

(.1.0.12JUILLET1899,498)

ART.1. Les condamnations prononcées par
nous, au profit de la municipalité de Tunis,
seront, exécutées au vu d'un simple extrait
administratif ayant forme exécutoire de la
décision intervenue.

2. (Abrogé par le décret organique sur l'en-
registrement.)

13 juillet 1899

DÉCRETréglementant le recouvrement des
impôts directs (2).

(J.0.26 JUILLET1899,343)

ART. 1. Le mode suivant lequel le rôle des
impôts directs est établi contradictoirement
avec l'imposé, ainsi que les voies de recours
et de réclamation, sont fixés par les décrets
organiques de chacun de ces impôts (3).

2. Les impôts directs sont payables en un
seul terme, dès la mise en recouvrement des
rôles, à, la caisse du collecteur délégué à cet
effet.'

Néanmoins, les collecteurs pourront, sous
leiu* responsabilité, recevoir des acomptes

(1)Sur la nullité des légalisationsfaites en vio-
lation de ces dispositions,V. Trib. m. 23avril 1904
(J. T. 04.359).

(2)Si là formule de légalisationne contient pas
mention de la comparution des parties, elle ne

peut, faire foi, jusqu'à inscription de faux, de la
véracité des signatures auxquelles elle se rap-
porte. —Tunis, 20juin 1911(non publié).

(1)V. D. 13octobre1886.
(2)Prescription,D. U septembre1903.
(3)Canoun,D. 22janvier 1894;—impôtfoncierde

Djerba, D. 30mars 1900;—taxe locative,D. 31dé-
cembre1910;—achour, D. 31décembre1910*
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dans les cas où les redevables ne seraient pas
débiteurs d'autres cotes que celles de l'exer-
ciceen cours et pourvu que ces débiteurs pré-
sentent bonne et valable caution (1).

3. Le débiteur est celui dont le nom figure
au rôle (2).

Aucunepoursuite ne peut être exercéequ'a-
près un avertissement resté infructueux. L'a-
vertissement résulte, s'il s'agit d'indigènes,
d'un avis collectifpublié dans les marchés ou
autres lieux publics par voie d'affiche ou de
criée, et, s'il s'agit d'européens, dedeuxavis
individuels transmis, le premier, par voie de
la poste, le deuxième, à défaut de paiement
dans les dix jours* par lettré recommandée
avec avis de réception.

4. Faute de paiement après les avis prévus
à l'article précédent et, en ce qui concerne
les indigènes, après, s'il y a lieu, l'exercice
de la contrainte par corps attribuée au caïd
ou à la driba par l'article 1erdu décret du 10
janvier 1885,le recouvrement est poursuivi
en vertu d'un simple extrait du rôle certifié
par le Directeur des Finances ou par le rece-
veur détenteur de ce rôle,' sans aucune for-
malité judiciaire (3).

Le commandement et la saisie pourront
être, à défaut de paiement immédiat, effec-
tués par un seul et même acte. Les agents
français de l'administration, ayant serment
en justice, ont qualité pour faire ou signifier
tous actes de commandement, saisie ou
vente.

Les frais de port de la lettre recommandée
et l'avis de réception, et le coût des actes de
procédure, dont le tarif sera, fixé par arrêté
du Directeur dés Finances (4), s'ajoutent de
plein droit au principal de l'impôt (5).

5. Le privilège général du Trésor sur les
meubles et les immeubles des débiteurs
prend rang immédiatement après le privilège
des frais de justice (6).

Les bâtiments, la terre et les arbres, leurs
fruits, loyers et revenus constituent,en outre,
par premier privilège, le gage spécial du Tré-
sor pour le recouvrement des impôts qui
frappent,l'immeuble ou la,récolte. Ce privilè-
ge spécial s'exerce avant tousautres et prime
les droits réels, même antérieurement acquis

à des tiers. Le détenteur de la récolte, à.quel-
que titre que ce soit, est de plein droit tenu
solidairement, avec le débiteur principal, du
montant de l'impôt dont cette récolte est le
gage (1).

6: Les,fermiers, locataires, gérants, rece-
veurs, commissaires-priseurs, huissiers, no-
taires, séquestres et autres dépositaires eu
débiteurs de deniers provenant du chef des
redevables seront tenus de payer en l'acquit
des contribuables, et jusqu'à concurrence des
fonds qu'ils doivent,ou qui sont entre leurs
mains, toutes contributions dues par ces der-
niers en vertu de rôles, et ce, alors même
qu'il existerait entre leurs mains des opposi-
tions forméespar d'autres créanciers des re-
devables. Les quittances des collecteurs leur
seront, en ce cas, allouées en compte.

7. Toutes dispositionsantérieures non con-
traires au présent décret sont maintenues.

15 juillet 1899

DÉCRETconcernant les adjudications et les
exploitations des forêts (2).

(.T.0. 19JUILLET,1899,313)

I.—ADJUDICATIONS.
ART.1. Aucunevente ordinaire ou extraor-

dinaire ne pourra, à peine de nullité, avoir
lieu dans les bois régis par le service fores-
tier que par voie d'adjudication publique an-
noncéeau moins quinze jours à i'a.vance pardes affiches apposées dans la capitale,de la
Régence,dans le lieu de la vente, au siège du
contrôle'civil ou du cercle militaire de la si-
tuation des bois et dans les localités environ-
nantes.

2. Des cessions par voie de marché de gré
à gré peuvent, toutefois,être autorisées dans
les cas sujvants : 1° s'il s'agit de produits
dont la valeur n'excède pas 2.000francs ; 2°
s'il y a.lieu de pourvoir d'urgence à des be-
soins accidentels et imprévus ou à l'exécu-
tion de travaux publics dans la Régence ; 3°
lorsque des produits forestiers n'ont pu ou
ne peuvent être vendus par voie d'adjudi-
cation publique.

Ces cessions sont autorisées par décision
du Directeur des forêts, si le,montant de la
redevance n'excède pas 1.000 francs; par-
arrêté du Directeur de l'Agriculture et du
Commerce,si-lemontant excèdecette somme.

3. Ne pourront prendre part aux ventes,ni par eux-mêmes, ni par personnes inter-

(1)Medjba;—Paiementpar acomptes,D. 22 dé-cembre11110et,12décembre1911.
(2)Surla portéedesénonciationsdurôle,V.Paix,Sousse,7 nov.1904(J. T. 0G.6I3;R. f. 04:647);Paix,Sfax,5 sept.1905(R.f. 05.C71).
(3)L'extrait dûment certifié du rôle emporteexécutionparéeau mêmetitre que la,grossed'unedécisionjudiciairepasséeen forcede chosejugée.—Paix,Sfax,5sept.1905{R.1.05.671).
(4)V.A.Mdécembre1000.
(5)L'Etatn'estpas fondéà réclamerdes intérêts

moratoiresauxcontribuablesen retardpourpayerleurs impôts,et réciproquementil ne peut être
condamnéau paiementdes intérêtsdes sommes
qu'ila indûmentperçues.—Tunis,20juin. 1898(J.T.98.229);20juill.1898(J.T. 98.597).

(6)Privilègegénéraldu Trésor,D. 3octobre1884,art. 129.

(1)Le privilègecréé par cette dispositionestd'unenaturetout à fait,spéciale,et est exclusive-mentdestinéa assurerle recouvrementdesimpôtsdirectsfrappantunimmeubleousa Técolte;et c'està tort,qu'onvoudraittirer argumentde ce texte
pour prétendrerestreindre,par voied'interpréta-
tion, la portéedu privilègegénéral.— Alger,28
déc.1901(R.A.02.2.188;,1.T. 02.308;R. f. 02.549)..

(2)V.D. 11novembre1886.
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posées, directement ou indirectement, soit
comme parties principales, soit comme as-
sociés ou cautions :

1° Les agents et gardes forestiers dans
toute la Régence, les fonctionnaires chargés
de présider ou de concourir aux ventes, les
receveurs du produit des coupes dans toute
l'étendue du territoire où ils exercent leurs
fonctions;

2° Les parents et alliés en ligne directe,
les frères, beaux-frères, oncles et neveux
des agents forestiers dans toute l'étendue de
la Régence; les préposés forestiers dans)toute
l'étendue de la circonscription forestière où
ils sont en fonctions.

En cas de contravention, ils seront punis
d'une amende qui ne pourra être moindre du
douzième du prix d'adjudication, ni en excé-
der la moitié, sans préjudice, s'il y a lieu,
des peines prononcées par l'article 175 du
Code pénal.

Toute adjudication faite en contravention
des dispositions du présent article sera dé-
clarée nulle.

4. Toute association secrète ou manoeuvre
entre marchands de bois, lièges ou autres
produits forestiers tendant à nuire aux en-
chères, à les troubler ou à obtenir les pro-
duits à plus bas prix, donnera, lieu à l'appli-
cation des peines portées à l'article 412 du
Code pénal, indépendamment de tous dom-
mages-intérêts; et si l'adjudication a été faite
au profit de l'association secrète ou des au-
teurs desdites manoeuvres, elle sera décla-
rée nulle.

En outre, l'acquéreur ou l'adjudicataire
sera condamné à restituer le bois déjà ex-
ploité ou à en payer la valeur sur le pied du
prix de l'adjudication ou de la vente.

5. Dans le cas où il y aura cautions, ces
dernières seront solidairement responsables
seulement du prix principal de l'adjudication
ou du marché, des frais et accessoires affé-
rents à ce prix ainsi que des charges énon-
cées au cahier des charges ou dans le pro-
cès-verbal d'adjudication.

11.— EXPLOITATIONS.

6. Après l'adjudication ou l'approbation du
marché de gré à gré, il ne pourra être fait,
sous quelque prétexte que ce soit, aucun
changement à l'assiette des coupes, soit par
contenance, soit par pieds d'arbres, ou à
la quantité et à la qualité des produits ven-
dus ou cédés, à peine contre l'adjudicataire
d'une amende égale au triple de la valeur
des bois ou des produits non compris dans
l'adjudication ou dans le marché, sans pré-
judice de la restitution des bois ou de leur
valeur.

Ces dispositions sont applicables aux liè-
ges et aux écorces à tan.

Les agents et préposés forestiers qui au-
raient permis ou toléré ces additions ou

changements seront punis de pareille amende
et seront passibles, s'il y a lieu, des poursui-
tes et peines pour malversation et concus-
sion.

7. Les adjudicataires ou lés bénéficiaires
des marcbés de gré à gré ne pourront com-
mencer l'exploitation ou l'enlèvement des
produits de leur vente ou de leur marché
qu'après en avoir obtenu l'autorisation écrite
du Directeur des forêts, à peine d'être pour-
suivis comme délinquants, pour les produits
qu'ils auraient exploités ou enlevés.

8. Les peines encourues par les adjudica-
taires ou les bénéficiaires de marché de gré
à. gré, pour coupe ou enlèvement d'arbres
réservés ou de produits ne faisant pas partie
de la vente ou du marché, seront les suivan-
tes :

1° S'il s'agit de chênes, pins, frênes, or-
mes, aunes, peupliers, saules, oliviers, aze-
roliers, gommiers, caroubiers, châtaigniers,
micocouliers, philaria, l'amende sera de 3
à. 100 francs par pied, si la circonférence de
l'arbre prise rez de terre atteint ou dépasse
2 décimètres; de 10 centimes à 1 franc, si
elle est inférieure à 2 décimètres;

2° Pour toutes les autres essences, l'a-
mende sera de 1 à lo francs par pied, si la
circonférence mesurée comme il est dit ci-
dessus atteint ou dépasse 4 décimètres. Au-
dessous de cette dimension, l'amende sera,
pour chaque charretée, de 3 à 5 francs par
bêle attelée; de 1 à 3 francs pour chaque
charge de bête de somme; de 10 à 50 centi-
mes par fagot, fouée ou charge d'homme.

Dans l'un et l'autre cas, il pourra, en ou-
tre, être prononcé un emprisonnement de
six mois au plus.

Il y aura toujours lieu à la restitution en
nature, si les arbres peuvent être représen-
tés et si le service forestier le requiert ou,
dans le cas contraire, au paiement à titre de
restitution d'une somme, égale à l'amende
encourue, sans préjudice des dommages-in-
térêts.

Les peines seront les mêmes que pour les
arbres qui auraient été éhoupès, écorcés,
mutilés ou dont une ou plusieurs branches
principales auraient été coupées.

9. L'enlèvement ou l'extraction du liège
donnera lieu à une amende de 20 à 50 francs
par quintal ou fraction de quintal métrique,
s'il s'agit de liège de reproduction, et à une
amendé de 1 à 5 francs, s'il s'agit de liège
mâle, sans préjudice des peines portées à
l'article 8, si l'arbre n. été blessé. En outre,
il y aura toujours lieu à la. restitution des
produits ou au paiement de leur valeur.

10. Toute contravention aux clauses et con-
ditions du cahier des charges, du procès-ver-
bal d'adjudication ou du marche de gré à
gré sera punie d'une amende de 50 à 500
francs, sans préjudice des dommages-inté-
rêts.
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Les produits de la vente ou de la cession
de gré à gré pourront être saisis jusqu'à due
concurrence et pour garantie de l'amende
et des dommages-intérêts encourus.

En cas d'inexécution de l'exploitation et
de la vidange des coupes dans les délais
fixés par les adjudications ou les marchés
de gré à gré ou les prorogations de délais
accordéespar le Directeur des forêts, le tri-
bunal, sur la requête du service forestier,
prononcera la confiscationdes produits res-
tant sur pied ou abattus, lesquels demeure-
ront la propriété de l'Etat.

11.Il est interdit à l'adjudicataire, à moins
que le procès-verbal d'adjudicationn'en con-
tienne l'autorisation expresse, de peler ou
d'écorcer sur piedaucundes boisdesa vente,
sous peine de 50 à 500francs d'amende. Les
écorcés et bois écorcés seront saisis comme
garantie des dommages-intérêts, dont le
montant ne pourra être inférieur à la.valeur
des arbres pelés ou écorcés.

12. Les agents forestiers ou les préposés
qu'ils désigneront à cet effet,indiqueront,par
écrit, à l'adjudicataire qui en aurait fait la
demande, le lieu où il pourra être établi des
installations (gourbis, baraques, cantines),
des loges et ateliers d'ouvriers pour les be-
soins de son exploitation, des fosses, des
fauldes, fours ou fourneaux pour la fabrica-
tion du charbon et l'incinération des produits
de la coupe.

Il n'en pourra être placé ailleurs, sous
peine d'une amende de 10 à 50 francs pour
chaque installation, loge, atelier, fosse, four,
ou fourneau.

13. Pendant la période du 1er mai au lor
novembre, sauf autorisation spéciale, il est
interdit aux adjudicataires ou aux bénéfi-
ciaires des marchés de gré à gré, à leurs
ouvriers et.employés d'allumer du feu dans
l'intérieur ou à la distance de 200mètres des
bois et forêts, si ce n'est dans les conditions
prescrites par le cahier des charges, sous
les peines portées à l'article 5 du décret,bev-
lical du 20 août 1886(1) et à l'article 10 du
présent décret.

Les adjudicataires ou bénéficiairesdemeu-
reront responsables de tous dommages cau-
sés à la forêt,en cas d'incendie provenant de
leur fait ou de celuide leurs ouvriers, même
si les précautionsprescrites par le cahier des
charges avaient été prises.

14.Dans tous les cas où il y aura lieu d'ad-
juger des dommages-intérêts, ils ne pour-
ront être inférieurs h l'amende simple pro-
noncéepar le tribunal.

15. Si, dans le cours de l'exploitation ou
de la vidange, il est dressé, des procès-ver-
baux de délits ou vices d'exploitation, il
pourra y être donné suite sans attendre
l'époque du récolement.

(1)Abrogéet remplacépar D.20juillet1903.

Néanmoins,en cas d'insuffisanced'un pre-
mier procès-verbal sur lequel il n'est pas in-
tervenu dé jugement, les agents forestiers
pourront, lors du récolement, constater par
un nouveau procès-verbal les délits ou con-
traventions.

16. Les adjudicataires ou bénéficiaires, à
dater du permis d'exploiter jusqu'à leur li-
bération définitive,sont responsables de tous
les délits visés par le présent décret commis
dans leur vente et dans une zone de cent mè-
tres de largeur en dehors de leur vente.

Celteresponsabilité cessera,s'ils n'ont pas
profité directementou indirectement du délit
et s'ils l'ont dénoncé avant la constatation
par le service forestier.

Ils sont, dans tous les cas, responsables
du paiement des amendes et restitutions en-
courues pour délits et contraventions com-
mis dans les mêmes conditions de lieu par
leurs ouvriers, bûcherons, voituriers et tous
autres employés.

L'adjudicataire responsable devra toujours
être cité en même temps que l'auteur du
délit.

m.—RKCOLEMENTS.
17. Il sera procédé au récolement de cha-

que vente dans les trois mois qui suivront
l'expiration des délais fixés pour la vidange
des produits. Toutefois, si l'exploitation et
la,vidange de la vente sont terminées avant
les délais fixés, le service forestier pourra
être mis en demeure, par lettre recomman-
dée et adressée au Directeur des forêts, de
procéder au récolement.

L'adjudicataire ou le bénéficiaire du mar-
ché de gré à gré sera libéré s'il n'a pas été
procédé à cette opération dans le délai de
trois mois à dater soit de l'expiration des
délais fixés, soit de la réception de la lettre
recommandée.

18. L'adjudicataire ou le bénéficiaire se-
ront prévenus, au moins quinze jours d'a-
vance, du jour de l'opération. Faute par eux
d'y assister, ou de s'y faire représenter, le
procès-verbalde récolementsera réputé con-
tradictoire et deviendra définitifdans le délai
d'un mois après sa clôture, si le service fo-
restier ou l'adjudicataire et le bénéficiaire
du marché de gré à gré n'en ont pas requis,
devant les tribunaux compétents, l'annula-
tion pour défaut de forme ou pour fausse
énondation.

En cas d'annulation du procès-verbal, le
service forestier pourra, dans le mois qui
suivra le jugement définitif,y faire suppléer
nur un nouveau procès-verbal, faute de quoi
l'adjudicataire ou le bénéficiaire seront défi-
nitivement libérés.

IV.—TRANSACTIONS.
19. L'administra lion forestière est autori-

sée à transiger sur les délits, contraventions
et infractions au cahier des charges prévus
par le présent décret.
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La transaction avant jugement définitif
comprendra toutes les peines corporelles et
pécuniaires qu'entraîne la contravention.
Elle aura pour effet immédiat d'arrêter l'ac-
tion publique aussi bien que l'action civile.

Après jugement définitif, elle ne compren-
dra que les condamnations purement pécu-
niaires.

Les transactions deviennent définitives par:
1° L'approbation du Directeur des forêts,

lorsque les condamnations encourues ou pro-
noncées, y compris les réparations- civiles,
ne s'élèvent pas au-dessus de 1.000 francs;

2° L'approbation du Directeur de l'Agri-
culture quand les condamnations sont supé-
rieures à 1.000francs.

20. L'article 463 du Code pénal ne sera pas
applicable aux matières réglées par le pré-
sent décret, non plus que la loi du 26 mars
1891.

16 juillet 1899

DÉCRETrelatif à la conservation des droits
sur les immeubles en cours d'instance de-
vant le tribunal mixte.

(3.0. 19JUILLET1899,514)
ART. 1. Les faits et conventions qui, pour

être opposables aux tiers, doivent être ins-
crits ou mentionnés sur le titre foncier se-
ront, s'ils se produisent dans l'intervalle qui
s'écoule depuis le dépôt de la réquisition à la
conservation jusqu'au jugement définitif du
tribunal mixte, constatés par écrit et dénon-
cés à ce tribunal.

2. La dénonciation prévue à l'article 1erré-
sultera du dépôt des pièces au greffe du tri-
bunal mixte. Ces pièces devront satisfaire
à toutes les prescriptions édictées par la loi
foncière, notamment par les articles 55, 251,
299, 343, 357 à 366 et par l'article 3 du pré-
sent décret.

3. Les parties devront justifier, d'après le
droit commun, par des actes authentiques
ou-dûment légalisés, de leur identité, de leur
capacité et de la transmission régulière sur
leur tête du droit cédé.

A cet effet, les écrits des notaires tunisiens
produits devant le tribunal mixte ou à la con-
servation feront foi de leur contenu dans les
limites prévues par les lois spéciales (1).

Aucune demande de mutation partielle
d'un immeuble en cours d'immatriculation
ou immatriculé ne pourra être admise si elle
n'est appuyée du plan de la parcelle, mutée
régulièrement, dressé par le service topogra-
phique (2).

4. Tous les droits réels existant sur l'im-
meuble au moment du dépôt de la réquisition

à la conservation sont, en conformité de la lé-
gislation en vigueur, définitivement consa-
crés par le jugement d'immatriculation et
forment le point de départ unique de la pro-
priété et des charges qui l'affectent, à l'ex-
clusion de tous droits antérieurs (1).

Le même jugement ordonnera l'inscrip-
tion de tous droits postérieurs régulièrement
dénoncés conformément aux articles ci-des-
sus (2). Ces inscriptions feront foi dans les
limites fixées par les lois qui régissent, en
Tunisie, les immeubles immatriculés (3).

Les droits postérieurs qui n'auraient pas
été régulièrement dénoncés au tribunal mixte
en temps utile n'existeront à l'égard des
tiers que par le fait et du jour de leur ins-
cription à la conservation foncière (4).

5. Disposition transitoire. — Il sera statué
s'il y a lieu, en conformité du présent décret,
sur le sort des faits et conventions anté-
rieurement dénoncés au tribunal mixte dont
il n'aurait pas été tenu compte dans les ju-
gements d'immatriculation rendus à ce jour,
et non encore exécutés par l'établissement
du titre foncier.

5 août 1899

DÉCRETportant réglementation de l'école
coloniale d'agriculture et,du jardin d'essais.

(.1.0.9 AOUT1899.508)
ART. 1. L'école coloniale d'agriculture de-

Tunis, avec la. ferme d'expériences, d'une
part, le jardin d'essais, de Tunis, d'autre
part, constituent deux établissements publics
distincts, respectivement dotés de la person-
nalité civile (5).

(1)C. f. 343.
(2).C.f. 342et suiv.;—Lotissement,D. 10décem-

bre 1899;—Expropriationpublique,D. 5 septembre
1905,art. 35.

(1)C. f. 1»,42et D. 17juillet Ï888.
(2)C. f. 37,42.
(3)Crédit,foncier,D. 20juin 100G;
a) Les juridictionsde droit communsont seules

compétentespour connaître de la validité de ces
inscriptions.—Tunis, 24a.vr.1901(J. T. 01.414);19
nov. 1901(J. T. 0Î.574).

b) Les hypothèquesantérieures à la réquisition,
et qui ont été simplementdénoncéesau tribunal
mixte, dans la forme prescrite par l'art. 2 du dé-
cret du 1Gjuillet,1899,ne peuventêtre inscritesqu'à
la date de cettedénonciation.—Trib. m., 15et 24
janv. 1900(J. T. 06.411).

c)Lorsqu'unedemandeen immatriculationest en
état sur le fond, mais qu'une justificationmanque
au sujet d'un acte postérieur dont l'inscription i\.
été demandée,le tribunal mixtedoit prononcerl'Im-
matriculationet renvoyerles parties à se pourvoir
devant le conservateuren ce qui concernel'acte à
inscrire.—Trib. m., 20juin. 1906(,T.T. 07.30).

d) Lesinscriptionsd'actespostérieursau dépôtde
la réquisitionordonnéespar le tribunal mixte ne
sont pas couvertespar le privilèged'intangibilitê
qui résulte, au profit,de la décisiond'immatricula-
tion, des art. 19et 38de la loi foncière.—Tunis,17
févr. 1909(J. T. 00.494).

e) Et.le tribunal mixte n'a, à l'égard des demani-
des d'inscriptionde cette nature, que des pouvoirs
semblablesà ceux ùxi,conservateurde la propriété
foncière.—Trib. m., 29déc. 1910(R. A. 11.2.202et
n. Labbe).

(4)C. f. 342.
(5JContrôlede la Directiondes Finances,D. 29

juin 1900,



5 AOUTI899— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 8 AOUT1899 319

2. Ces deux établissements sont adminis-
trés sous la direction et lé contrôle supérieur
du Directeur de l'Agriculture et du Com-
merce, qui détermine, le cas échéant, par ar-
rêté, les annexes de chacun d'eux.

3. Les recettes de l'école coloniale d'agri-
culture et de la ferme d'expériences sont li-
quidées et leurs dépensés mandatées par le
directeur de l'école.

Celles du jardin d'essais sont liquidées et
mandatées par le jardinier en chef.Les unes
et les autres sont effectuéespour chaque éta-
blissement par un économe-comptableres-
ponsable,-soumis aux règles de la compta-
bilité publique, aux vérifications des inspec-
teurs de la Direction des Finances, et justi-
ciable de la Cour des comptes (1). (Ainsimo-
difié, D- 7 décembre 4906.)

4. Aucun acte des! économes-comptables
n'est valable et ne peut être opposé à l'éta-
blissement dont chacun d'eux relève s'il n'a
été préalablement approuvé par l'un ou par
l'autre des fonctionnaires désignés à l'ar-
ticle 3, suivant le cas.

Chacun de ceux-ciadresse tous les ans un
tableau des prévisions des recettes et des dé-
penses ordinaires et extraordinaires de l'éta-
blissement qu'il dirige. Ces tableaux nous
sont soumis,en même temps que le budget
général de l'Etat, embrassent les mêmes pé-
riodes et délais d'exécution des services et
sont réglés aux mêmes époques.

Ces recettes ordinaires se composent no-
tamment :

1° Des subventions de l'Etat;
2° Des produits de l'exploitation des éta-

blissements;
3° Des revenus de valeurs provenant des

dons et legs.
Les recettes extraordinaires comprennent

les dons et legs. L'acceptation de toutes libé-
ralités de l'espèce demeure expressément su-
bordonnée à notre acceptation.

Les dépenses ordinaires comprennent les
frais d'entretien et d'exploitation de chacun
des établissements constitués en personnes
civiles. Les dépenses extraordinaires sont
celles revêtant un caractère exceptionnelou
qui constituent une charge de la recette ex-
traordinaire correspondante.

5. Les fonds excédant les besoins de cha-
cun des deux établissements sont distincte-'
ment versés en compte courant à la Recette
générale des Finances; ils ne sont pas pro-
ductifs d'intérêts; ils sont insaisissables. Les
économes-comptablesne peuvent les retirer
qu'au fur et à mesure des besoins, sur la
production d'une quittance à souche revêtue
du visa de l'un ou de l'autre des fonction-
naires respectivement désignés à l'article 3..

G.L'Etat se réserve la propriété des biens
meubles et immeubles acquis ou à acquérir

sur le budget général et affectés à l'installa-
tion et à l'exploitation, soit de l'école colo-
niale d'agriculture et de la ferme.d'expérien-
ces, soit du jardin d'essais et de leurs dépen-
dances. Cette affectation est provisoirement
concédéeà titre gratuit.

7. La personnalité civile pourra toujours
être retirée aux établissements:dont il s'agit.
Cette éventualité se réalisant, leur patri-
moine tout entier fera retour à l'Etat.

8. La forme des comptes desdits établis-
sements (1),le mode de fixation du caution-
nement des économes-comptables(2),s'il est
jugé utile de leur en imposer un, et, en gé-
néral, les mesures d'exécution du présent
décret seront déterminés par des règlements
arrêtés de concert par le/Directeur général
des Finances et le Directeur de l'Agriculture
et du Commerce(3).

9. ....;

10. Le décret du 27 décembre 1897 est
abrogé.

8 août 1899

DÉCRETpromulguant la convention
pour la protectionde la propriété industrielle.

(.1.0.12AOÛT1899,571)

Vu la conventioninternationalepour la protec-
tionde la propriétéindustrielleconclueà Paris le
20mars1883et dontla teneursuit :

ART.1. Les Gouvernements de la Belgique,
du Brésil, de l'Espagne, de la France, du
Guatemala, de l'Italie, des Pays-Bas, du Por-
tugal, du Salvador, de la Serbie et de la.
Suisse sont constitués à l'état d'union pour
la protection de la propriété industrielle.

2, Les sujets ou citoyens de chacun des
Etats contractants jouiront, dans tous les
autres Etats de l'union, en ce qui concerne
les brevets d'invention, les dessins ou modè-
les industriels, les marques de fabrique ou
de commerce et le nom commercial, des
avantages que les lois respectives,accordent
actuellementou accorderontpar la suite aux
nationaux. En conséquence, ils auront la
même protection que ceux-ci et le même re-
cours légal contre toute atteinte portée à
leurs droits, sous réserve de l'accomplisse-
ment des formalités et des conditions impo-
sées aux nationaux par la législation in-
térieure de chaque Etat (4).

3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens
_des Etats contractants, les sujets ou citoyens
des Etats ne faisant pas_partie de l'union,
qui sont domiciliésou ont des établissements

(î) v. p. 12mal 1906.

(1)V.D.12mai1906.
(2)V.D.23décembre1910. -"
(3)Contrôlede la Directiondes Finances,D. 29

juin 1900.
(4)Brevetsd'invention,marquesde fabrique,des-

sinset modèlesindustriels,D. 26décembre1888,3
juin1889et25février.1911.
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industriels ou commerciaux effectifs et sé-
rieux sur le territoire de l'un des Etats de
l'union. (Ainsi modifié, Convention 44 décem-
bre 4900)(1).

4. Celui qui aura régulièrement fait le dé-
pôt d'une; demande de brevet d'invention,
d'un dessin ou modèle industriel, d'une mar-
que de fabrique ou de commerce, dans l'un
des Etats contractants, jouira,-pour effectuer
le dépôt dans: lés autres Etats, et sous réserve
des droits des tiers, d'un droit de priorité
pendant les délais déterminés ci-après.

En conséquence, le dépôt ultérieurement
opéré dans l'un des autres Etats de l'union,
avant l'expiration de ces délais, ne pourra
être invalidé par des faits accomplis dans
l'intervalle, soit, notamment, par un autre
dépôt, par la publication de l'invention ou
son exploitation, parla mise en vente d'exem-
plaires du dessin ou du modèle, par l'em-
ploi de la, marque.

Les délais de priorité mentionnés ci-dessus
seront de .douze mois pour les brevets d'in-
vention et de quatre mois pour les dessins ou
modèles industriels, ainsi que pour les mar-
ques de fabrique ou de commerce. (Ainsi mo-
difié, Convention 14 décembre 1900.)

4 bis. Les brevets demandés dans les dif-
férents Etats contractants par des personnes
admises au bénéfice de la, convention aux
termes des articles 2 et 3, seront indépen-
dants des brevets obtenus pour la même in-
vention dans les autres Etats adhérents ou
non à l'union.

Cette disposition s'appliquera aux brevets
existants au moment de sa mise en vigueur.

Il en sera de même, en cas d'accession de
nouveaux Etats, pour les brevets existant de
part et d'autre au moment de l'accession.
(Ainsi complété, Convention 14 déc. 1900.)

5. L'introduction par le breveté, dans le
pays où le brevet a été délivré, d'objets fa-
briqués dans l'un ou l'autre des Etats de
l'union n'entraînera pas la déchéance.

Toutefois, le breveté restera soumis à
l'obligation d'exploiter son brevet conformé-
ment aux lois du pays où il introduit les ob-
jets brevetés.

6. Toute marque de fabrique ou de com-
merce régulièrement déposée dans le pays
d'origine sera admise au dépôt et protégée
telle quelle dans tons les autres pays "de
l'union (2).

Sera considéré comme pays d'origine le

pays où lé: déposant a son principal établis-
sement. • :

Si ce principal établissement n'est point si-
tué dans, un des pays de l'union, sera consi-
déré comme pays d'origine celui auquel ap-
partient le déposant.

Le dépôt, pourra être refusé si l'objet pour
lequel il est demandé est considéré comme
contraire à la morale ou à l'ordre publie.-

7. La nature du produit sur lequel la. mar-
que de fabrique ou de commerce doit être ap-
posée ne peut, dans aucun cas, faire obsta-
cle au dépôt de la marque.

'8. Lé nom commercial sera protégé dans
tons les .pays de l'union, sans obligation de
dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une mar-
que de fabrique ou de commerce.

9. Tout produit portant illicitement une
marque de fabrique ou de commerce, ou un
nom commercial, pourra être saisi à, l'im-
portation dans ceux des Etais de l'union dans
lesquels cette marque ou ce nom commercial
ont droit à la protection légale.

La saisie aura lieu à la, requête soit du mi-
nistère public, soit de la partie intéressée,
conformément à la législation intérieure de
chaque Etat-

Dans les Etats dont la législation n'admet
pas la saisie à l'importation, cette saisie
pourra être remplacée par la prohibition
d'importation.

Les autorités ne seront pas tenues d'effec-
tuer la. saisie en cas-de transit. (Ainsi com-
plété, Convention 14 décembre 1900.)

10. Les dispositions de l'article précédent
seront applicables à tout produit, portant
faussement, comme indication de prove-
nance, le nom d'une localité déterminée, lors-
que cette indication sera jointe à un nom
commercial fictif ou emprunté dans une in-
tention frauduleuse.

Est réputé partie intéressée tout produc-
teur, fabricant ou commerçant, engagé dans
la production, la fabrication ou le commerce
de ce produit, et établi soit dans la localité
faussement indiquée comme lieu de prove-
nance, soit dans la région où cette localité
est située. (Ainsi modifié, Convention 14 dé-
cembre 1900.)

10 bis. Les ressortissants de la convention
(articles 2 et. 3) jouiront, dans.tous les Etats
de l'union, de la protection accordée aux na-
tionaux contre la concurrence déloyale.
(Ainsi complété, Convention 14 décembre
1900.)

•

11. Les hautes parties contractantes ac-
corderont, conformément à la législation de
chaque pays, une protection temporaire aux
inventions brevetables, aux dessins ou mo-
dèles industriels, ainsi qu'aux marques de
fabrique ou de commerce, pour les produits
qui figureront aux expositions internationa-
les officielles ou officiellement reconnues, or-

(1)La Conventiondu 14décembre1900a été pro-
mulguéepar D. H septembre1902.

(2)Le droit à la.marque de fabrique est indisso-
lublementlié au fondsde commerceauquel elle est.
atlacbée. Celui qui, possédanten France un éta-
blissementindustriel auquel une marque de fabri-
que est attachée, a déposérégulièrementen France
ladite marque, ne peut se voir interdire de s'en
servir en Tunisie,puisque ce pays a adliéré à la
conventionde 1883.—Tunis,11mal 1007(J.T.07.506).
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ganisées sur le territoire de l'une d'elles.
(Ainsimodifié,ConventionH décembre1900.)

12. Chacune dés hautes parties contrac-
tantes s'engage à établir un service spécial
de la propriété industrielle et.un dépôt cen-
tral, pour la communication au public des
brevets d'invention, des dessins ou modèles
industriels et des marques de fabriqueoude
commerce.

13. Un office international sera organisé •
sous le titre de « Bureau international de
l'union pour la protection de la propriété in-
dustrielle ».

Ce bureau, dont les frais seront supportés
par les administrations de tous les Etats con-
tractants, sera placé sous la haute autorité
de l'administration supérieure de la'Confé-
dération suisse et fonctionnera sous sa sur-
veillance. Les attributions en seront déter-
minées^d'un commun accord entre les Etats
de l'union.

14. La présente convention sera soumise
à des révisions périodiquesen vue d'y intro-
duire les améliorations de nature à perfec-
tionner le système de l'union.

A cet effet, des conférences auront lieu
successivement,dans l'un des Etats contrac-
tants, entre les déléguésdesditsEtats. (Ainsi
modifié, Convention44 décembre 1900.)

15. Il est entendu que lés hautes parties
contractantes se réservent respectivement
le droit de prendre séparément, entre elles,
des arrangements particuliers pour la pro-
tection de la propriété industrielle, en tant
que ces arrangements ne contreviennent
point aux dispositions de la présente con-
vention (1).

16. Les Etats qui n'ont point pris part à
la présente convention seront admis à y ad-
hérer sur leur demande.

Cette adhésion sera notifiéepar la voie di-
plomatique au Gouvernementde la Confédé-
ration suisse, et par celui-cià tous les autres.

Elle emportera, de plein droit, accessionà
toutes les clauses et' admission à tous les
avantages stipulés par la présente conven-
tion, et produira ses effets un mois après
l'envoi de la notificationfaite par le Gouver-
nement suisse aux autres Etats unionistes,
à moins qu'une date postérieure n'ait été
indiquée par l'Etat adhérent. (Ainsimodifié,
Convention14 décembre 1900.)

17. L'exécution des engagements récipro-
ques contenus dans la présente convention
est subordonnée, en tant que besoin, à l'ac-
complissement des formalités et règles éta-
blies par les lois constitutionnellesde celles
des hautes parties contractantes qui sont te-
nues d'en provoquerl'application, cequ'elles

s'obligent à faire dans le plus bref délai pos-
sible.

PROTOCOLEDECLÔTUREdu Gjuin 1884

.1° Les mots « Propriété industrielle » doi-
vent être entendus dans leur acception la
plus large, en ce sens qu'ils s'appliquent non
seulementaux produits dé l'industrie propre-
ment dite, mais également aux produits de
l'agriculture (vins, grains, fruits, bestiaux, .
etc.) et auxproduits minéraux livrés au com-
merce (eaux minérales, etc.);

2° Sous lenom de brevets d'invention sont
comprises les diverses espècesdebrevets in-
dustriels admises par les législations des
Etats contractants, tels que brevets d'impor-
tation, brevets de perfectionnement,etc.;

3° Il est entendu que la disposition finale
de l'art. 2 de la conventionne porte aucune
atteinte à.la législation de chacun des Etats
contractants, en ce qui concernela procédure
suivie devant les tribunaux et la compétence
de ces tribunaux ;

3° VisLe breveté, dans chaque pays, ne
pourra être frappé de déchéancepour cause
de non-exploitationqu'après un délai mini-
mum de trois ans à dater du dépôt de la de-
mande dans le pays dont il s'agit, et dans le
cas où le breveté ne justifierait pas des cau-
ses de son inaction. (Ainsi complété,Proto-
cole 14-décembre 1900.)

4° Le § l"r de l'article 6 doit être entendu,
en ce sens qu'aucune marque de fabrique ou
de commercene pourra être excluede l'apro-
tection dans l'Un des Etats de l'union par le
fait seul qu'elle ne satisferait pas, au point
de vue des signes qui la composent,aux con-
ditions de la.législation de cet Etat, pourvu
qu'elle satisfasse, sur ce point, à la législa-
tion du pays d'origine et qu'elle ait été, dans
ce dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier.
Sauf cette exception, qui ne concerneque la
forme de la marque, et sous réserve des dis-
positions des autres articles de la conven-
tion, la législation intérieure de chacun des
Etats recevra son application.

Pour éviter toute fausse interprétation; il
est entendu que l'usage des armoiries publi-
ques et des décorations peut être considéré
comme contraire à Tordre public, dans le
sens du paragraphe final de l'article 6 ;

5° L'organisation du service spécial de la
propriété industriellementionnéà l'article 12
comprendra, autant que possible, la publica-
tion, dans chaque Etat, d'une feuille offi-
ciellepériodique ;

6° Les dépenses du Bureau international
institué par l'article 13seront supportées en
communpar les Etats contractants. Elles ne
pourront, en aucun cas, dépasser la somme
de 60.000francs par année. (Ainsi modifié,
Protocole 15avril 1891.)

(l)V.Arrangement14avril1891.
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Le Bureau international centralisera les
renseignements de toute nature relatifs à la
protection de la propriété, industrielle et les
réunira en une statistique générale, qui sera
distribuée à toutes les administrations, Il
procédera aux études d'utilité comme inté-
ressant l'union et rédigera, à l'aide des do-
cuments qui seront mis à sa disposition par
les diverses administrations, une feuille pé-
riodique, en langue française, sur les ques-
tions concernant l'objet de l'union.

15 septembre 1899

DÉCRETréorganisant la recette municipale
à Tunis (1).

(J.0.23 SEPTEMBRE1899,64S)

ART. 1. Le receveur municipal de Tunis
assure, sous sa responsabilité personnelle,
le fonctionnement et la gestion de la recette
municipale de cette ville.

2. Le receveur est tenu de justifier de l'apu-
rement de chaque rôle annuel des taxes mu-
nicipales avant la fin du second exercice qui
suit celui de la mise à exécution du rôle.

En conséquence, le dernier jour de ce
second exercice, il doit verser de ses deniers,
dans la caisse municipale, sauf son recours
personnel contre les redevables, le montant
de toutes les cotes non recouvrées ou non ad-
mises en non-valeur à cette date, pour les-
quelles il ne justifiera, pas d'une autorisation
régulière de sursis donnée par l'administra-
tion municipale. L'état nominatif des restes
à recouvrer, qu'il est tenu de fournir à ladite
date, ne doit comprendre, par suite, que des
articles mis en recouvrement au cours des
deux derniers exercices et les articles dès
exercices antérieurs faisant l'objet de sursis.

Les dégrèvements seront poursuivis dans
les formes tracées par l'article 81 du décret
du l6r avril 1885.

Les états de poursuites à exercer contre les
contribuables seront certifiés conformes par
le receveur municipal et rendus exécutoires
par notre Premier Ministre.

,3. Le receveur municipal est tenu de se
faire verser aux époques prescrites, par les
collecteurs des droits communaux de toute
espèce, tant aux portes que dans les halles,
foires, marchés, etc., et sur la voie publique,
le produit de leurs perceptions. A cet effet, il
se fait soit rendre compte de l'emploi des bul-
letins ou tickets qu'il délivre aux collecteurs
conformément à, l'article 45 du décret du lor
avril 1885, soit communiquer les registres de
perception dont, il vérifie les liquidations,
tirés hors ligne et additions et sur lesquels
il fait mention à leurs dates des versements
effectués, sans préjudice de la quittance à
souche réglementaire destinée au collecteur.

En cas de retard dans les versements, il
rend compte au Président de la riuinieipalité
et poursuit la rentrée des produits par tou-
tes les voies de droit. Si la vérification des
écritures dés collecteurs donne lieu de sus-
pecter des abus, le receveur municipal en
informe le Président de la municipalité, qui
prend lés mesures nécessaires pour les faire
cesser et en saisit au besoin le Premier Mi-
nistre, qui provoque, s'il y a lieu, la vérifi-
cation prévue par l'article 97 du décret du
l 61'avril 1885.

Mais le r̂eceveur municipal reste étranger
à la perception des droits par les régisseurs
et fermiers, à l'égard desquels il se borne
à exiger le paiement à la caisse municipale
des redevances et fermages stipulés aux
contrats. Les opérations des régisseurs et
fermiers ne sont assujetties aux vérifica-
tions prévues par l'article 97 du décret du
1er avril 1885 que si le Gouvernement le
juge utile.

4. Les allocations à attribuer au receveur
municipal de Tunis sont déterminées par
arrêté de notre Premier Ministre.

Elles peuvent se composer : 1° d'un trai-
tement fixe et annuel payable par douziè-
mes échus; 2° de remises proportionnelles
sur certaines recettes à. déterminer par ar-
rêtés de notre Premier Ministre

Ne peuvent pas être comptées dans le cal-
cul des remises proportionnelles allouées au .
receveur municipal les recettes provenant
des emprunts, de la subvention de l'Etat, de
cautionnements, de sommes qui auront déjà
supporté la remise, de virements, de recou-
vrements ou régularisations d'avances, cel-
les qui seront l'objet de restitutions; enfin,
toutes les recettes qui ne constitueront au-
cun profit pour la commune.

Les dépenses ne donneront lieu à aucune
remise.

Les allocations .qui seront ainsi détermi-
nées représenteront le traitement et les émo-
luments de toute nature du receveur et
les frais du bureau de la recette municipale.
La ville de Tunis devra fournir au receveur
municipal les locaux nécessaires au fonc-
tionnement de la recette ou une indemnité
équivalente, au choix de la municipalité.

5. Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 4 ci-dessus, le receveur municipal devra
faire face, sous sa propre responsabilité, à
tous les frais de matériel et, en général,
à tous les frais, quels qu'ils soient, qu'exi-
gera 'la recette municipale, en exceptant le
traitement du personnel des services de re-
couvrement des taxes extérieures et les frais
de bureau et de matériel de ces services,, tels

que l'abattoir, le marché aux céréales, etc.,
ainsi que les frais de justice tombés en non-
valeur sans qu'il y ait eu faute de la part du
receveur municipal.

(l) V.D. i" avril 1885et 53novembre1907.
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7. Les rapports entré le Président de la
municipalité et le receveur municipal, ainsi
que le fonctionnement de la recette, demeu-
rent fixés par le' décret du 1eravril 1885,en
tant qu'il n'y est pas dérogé par le présent
décret

8. Le receveur municipal sera tenu, avant
son entrée en fonctions, de déposer à la Re-
cette; générale des Finances un cautionne-
ment dont l'importance sera fixée par un
arrêté de notre Premier Ministre.

Ce cautionnement sera constitué, au choix
du receveur municipal, soit en numéraire
d'or non productif d'intérêts, soit en valeurs
des Etats français ou tunisien prisés au
pair (1).

9: Sont abrogés le décret du 13 octobre
1890réorganisant la recette municipale de
Tunis, ainsi que toutes autres dispositions
qui seraient contraires au présent décret.

13 novembre 1899

ARRÊTÉdu Secrétaire général relatif à l'exé-
cution des jugements des juridictions in-

digènes.
ART.1. La Direction des services judiciai-

res est chargée de l'exécution des jugements
émanés des juridictions qui dépendent de ce
service (2).

19 novembre 1899

DÉCRETastreignant les médecins et sages-
femmes à déclarer les maladies épidèmi-
ques.

(J.0. 22NOVEMBRE1899,77S)

ART.1. Tout médecinousage-femme exer-
çant en Tunisie est tenu, sous peine d'une
amende de 50 à 200francs, de faire à l'auto-
rité publique, son diagnostic établi, la décla-
ration des cas demaladies épidémiquestom-
bés sous son observation.

Cette déclaration doit être faite par écrit,
signée, datée, et renfermer les nom et adresse
du malade. Elle est remise, dans les villes
pourvues d'une organisation communale,au
Président du conseil municipal, de la com-
mission municipale ou de la commission de
voirie, et, en dehors de ces villes, au con-
trôle civil.

La liste des maladies épidémiques, dont
la divulgationn'engage pas le secret profes-
sionnel, sera dressée par arrêté du Premier

Ministre, après avis du conseil central d'hy-
giène (1). :

5 décembre 1899

DÉCRETfrançais relatif à la désignation des
médecinsrexperls devant les tribunaux
français et à leurs honoraires.

(j:0. FR.14DÉCEMBRE1899,8089)

CHAP.IGr.— Des conditions dans lesquelles
est conféré le titre d'expert-médecindevant
les tribunaux.

ART.1. Au commencement de chaque an-
née judiciaire et dans le mois qui suit la ren-
trée, la Cour d'appel d'Alger, en chambre du
conseil, le Procureur général entendu, dési-
gne, sur les listes de propositions des tribu-
naux français établis en Tunisie, des méde-
cins à qui elle confère le titre d'expert de-
vant ces tribunaux. "

La désignation de médecins militaires ne
peut avoir lieu qu'après l'approbation de
l'autorité militaire supérieure dont ils dépen-
dent.

2. Les propositions du tribunal et les dési-
gnations de la Cour ne peuvent porter que
sur les médecins demeurant dans Farrondis-
sement du tribunal et autorisés à exercer la.
médecine en Tunisie conformément au dé-
cret beyfical du 15juin 1888,et dans le res-
sort de la Cour d'appel.

3. En dehors des cas prévus aux articles 43
et 44 du Gode d'instruction criminelle, les
opérations d'expertise ne peuvent être con-
fiées à un médecin qui n'aurait pas le titre
d'expert. Toutefois, suivant les besoins par-
ticuliers de l'instruction de chaque affaire,
les magistrats peuvent désigner un expert
près un tribunal autre que; celui auquel ils
appartiennent.

En cas d'empêchement des médecins-ex-
perts résidant dans l'arrondissement, et s'il
y a urgence, les magistrats peuvent, par or-
donnancemotivée, commettre un médecinde
leur choix, pourvu qu'il soit autorisé à exer-
cer son art en Tunisie.

CHAP.IL —Dès honoraires, vacations, frais
de transport et de séjour des experts-mé-
decins. - • •

4. Chaque médecin requis par des officiers
de justice ou de police judiciaire, ou commis
par ordonnance, dans les cas prévus par le
Code d'instruction criminelle, reçoit à litre
d'honoraires : 1° pour une visite simple, 5
francs; 2° pour une visite avec premier pan-
sement, 8 francs; 3° pour toute opération au-
tre que l'autopsie, 10francs; 4° pour autopsie
avant inhumation, 25 francs; 5° pour autop-
sie après inhumation, 35francs.

Au cas d'autopsie d'un nouveau-né, les ho-

(1)V.D.23décembre1910.
(2)Institutionde cette Direction,D. 18janvier

1890.
La Directiondesservicesjudiciairesn'estpas un

tribunal;c'estun rouageadministratifqui règle
la marebedestribunauxde l'Ouzara,qui les sur-
veilleet exécuteleurssentences.—.Tunis,31mal
1905(J. T. 00.40). (l)Listedesmaladies,A.20septembre1906.
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horaires sont de 15 et 25 francs, suivant que
l'opération a eu lieri avant inhumation ou
après inhumation."

Tout rapport écrit donne droit à une vaca-
tion de 5 francs.

5, Lé coût des fournitures reconnues néces-
saires pour les opérations est remboursé sur
la production des pièces justificatives de la
dépense,

G. Il n'est rien alloué pour soins et traite-
!mehts administrés soit après le premier pan-
sement, soit après les visites ordonnées d'of-
fice.

7. En cas de transport à plus de 2 kilomè-
tres de leur résidence, lés médecins, reçoi-
vent, par kilomètre parcouru, en allant et en
revenant : 1° 20 centimes si le transport a été
effectué en chemin de fer; 2? 40:centimes si
le transport a eu lieu autrement.

8. Dans le cas où les médecins sont retenus
dans le cours de leur voyage par force ma-
jeure, ils reçoivent une indemnité de 10
francs par chaque journée de séjour forcé
en route, à la condition de produire, à l'appui
de leur demande d'indemnité, un certificat,
soit du juge de paix, soit du contrôleur civil,
soit du commandant de la brigade de gendar-
merie, soit enfin du commissaire de police,
constatant la cause du séjour forcé.

9. Ilest alloué aux médecins-experts, outre
les frais de transport, s'il y a lieu, une vaca-
tion spéciale de 5 francs à l'occasion-de leurs
dépositions à titre d'expert, soit devant un
tribunal, soit devant un magistrat instruc-
teur.

Si les médecins sont obligés de prolonger
leur séjour dans la ville où siège soit le tri-
bunal, soit, le juge d'instruction devant lequel
ils sont appelés, il leur est alloué, sur leur
demande, une indemnité de 10 francs pour
chaque journée de séjour forcé.

10. Les opérations médico-légales consis-
tant en analyses chimiques, examen d'état
mental et autres de même nature, continue-
ront d'être assimilées à des opérations d'ex-
pertise proprement dite et seront payées
par vacation, comme toutes les opérations
des experts, conformément à l'article 22 du
décret du 18 juin 1811.

11. Le tarif prévu' au chapitre II du présent
décret ne sera applicable qu'aux opérations
requises postérieurement à la promulgation
dudit décret.

12. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires au présent décret.

10 décembre 1899

DÉCRETsur le lotissement des propriétés
immatriculées.

(J.O. 23 DÉCEMBRE1899,873)

ART.1. Les bornages et les plans des par-

celles à détacher d'immeubles immatriculés,
ou en cours d'immatriculation, en vue des
mutations partielles prévues par l'article
40 de la loi foncière et par l'article 3 du dé-
cret du 16 juillet 1899, sont exécutés per le
service topographique, sous le nom de lotis-
sement, dans les conditions ci-après.-.

2. Lé lotissement peut être demandé tant
par le cédant que par le cessionnaire du droit
réel grevant la parcelle à muter.

3. La demande est adressée au chef du ser-
vice topographique. Elfe indique d'une ma-
nière précisé et complète les parcelles à dé-
tacher.

Cette indication peut être donnée :
a) D'une manière explicite permettant l'ap-

plication immédiate des nouvelles limites sur
le terrain, soit par la référence à un tracé
matériel apparent et complet existant sur le
terrain (clôtures, fossés, piquets, jalons, etc.),
soit par la détermination ferme des limites
sur un plan ou croquis de l'immeuble;

o) D'une manière implicite, subordonnant
l'application des nouvelles limites sur le ter-
rain à des calculs ou opérations préalables
(dans le cas, par exemple, où le tracé des li-
mites doit satisfaire à certaines conditions et
"réaliser pour chaque parcelle une contenance
donnée).

4. Le géomètre procède au bornage du lo-
tissement en présence du requérant, ou lui
dûment appelé. Il se conforme strictement
aux indications de la demande de lotisse-
ment.

Le requérant doit fournir sur place les bor-
nes nécessaires, ainsi que la main-d'oeuvre
pour leur plantation.

5. Dans le cas où le rétablissement de bor-
nes disparues, déplacées ou détruites, est né-
cessaire pour assurer l'application de la de-
mande de lotissement, ce rétablissement a
lieu aux frais du requérant.

6. Les rétributions et indemnités des géo-
mètres, taxées conforinément aux règlements
du service topographique (1), sont suppor-
tées par le budget. Le Trésor perçoit à titre
de remboursement, à forfait, une taxe fixée
conformément au barème provisoire ci-an-
nexé dans le cas prévu par le paragraphe a
de l'article 3 ci-dessus, et conformément aux
chiffres dudit barème augmenté de 50 % dans
le cas prévu par le paragraphe b.

Il n'est rien perçu lorsque le lotissement
ne donne pas lieu à des opérations sur le ter-
rain.

7. Le montant de la taxe de rembourse-
ment, calculé provisoirement comme il est
dit ci-dessus par le Chef du service topogra-
phique, est consigné à la conservation de la

propriété foncière préalablement à toute opé-
ration.

I {l)V. A.20mars 1911.
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8. Le montant de là consignation est versé
au Trésor par le conservateur de la propriété
foncière sur le vu d'un certificat du Chef du
service topographique rendu exécutoire"par
le Directeur général des Travaux publics,
établissant définitivementle produit du barè-
me d'après le résultat des opérations.

9. Lorsque le requérant retire ou aban-
donne sa demandedelotissement, il supporte
seulement les frais engagés jusqu'à concur-
rence de la somme consignée.

10. Les copies de plan sont délivrées par
le Chef du service topographique conformé-
ment au tarif arrêté par le Directeur général
des Travaux publics. Toutefois,il n'est rien
perçu pourla reproduction remise au conser-
vateur de la propriété foncière et destinée à
être annexée au nouveau titre.

11.Les articles 2 et 3 du décret du 11juin
1895sont abrogés.

Barème provisoire
Lemontantdu remboursementau Trésor,par les

propriétaires,des frais de lotissements'obtienten
additionnantles troistaxesélémentairesci-après:

1°Taxepar immeubleà morceler FR. 15 »
2*.Taxepar lot créé 10 »
3°Taxesur la contenancetotaledes lots

créés:
De0 à 30hectares Néant.
De30à,100hectares,par hectareenplusdes

30premiers 075
De 100à 500hectares .. 5250

et 0 fr. 50par hectareenplusdes100pre-
miers;

De500à 1.000hectares., 25250
et 0 fr-,25par hectareenplusdes500pre-
miers;

De1.000hectareset au-dessus. 37750
et 0fr.15par hectareenplusdes1.000pre-
miers.
Leschiffresduditbarèmesontaugmentésde 50%

dansle casprévupar le paragrapheb del'article3
du présentdécret.
...11n'estrienperçulorsquele lotissementnedonne
pasHeuà.desopérationssurle terrain.

15 décembre 1899

DÉCRETrelatif au fonctionnementdit bureau
des douanes à Ghardimaou(1).

(J.O.30DÉCEMBRE1899,909)

ART,1. Là gare établie à Ghardimaou par
la compagnie des chemins de fer de Bône-
Guelma et prolongements est considérée
comme gare mixte ouverte pour la Tunisie
et l'Algérie à l'importation, à l'exportation
et au transit des marchandises, ainsi qu'au
transport des voyageurs s'effectuant entre
les deux pays (2).

2. La section de la voie ferrée compriseen-
tre la gare de Ghardimaou et la frontière tu-
nisienne sera également considérée comme
route ouverte aux mêmes opérations que ci-
dessus.

Les:wagons plombés1ou cadenassés et les
douaniers français d'escorte pourront par-
courir ladite section en tout temps, sans em-
pêchement ni arrêt.

3. Les agents de la douane française pour-
ront, sur ladite section de voie et dans la
gare de Ghardimaou, constater les infrac-
tions aux lois de douane comme-sur un ter-
rain territoire. français et,: dans les cas pré-
vus par ces lois, saisir les marchandiseSi ob-
jet de la fraude,:celles servant à masquer la
fraude, les moyens de transport, procéder à
i'arrestation des délinquants,

La douane française aura le droit de tran-
siger sur ces infractions ou de les soumettre
aux tribunaux -français eompétentSiqui les
jugeront d'après les lois de leur pays. Ces tri-
bunaux seront désignéspar le Gouvernement
français (1).

La douane aura également le droit de dis:
poser, s'il y a lieu, de la marchandise saisie,
en vertu soit de la transaction passée avec le
prévenu qui en aura fait l'abandon à la
douane française, soit d'un jugement devenu
définitifqui en,aura prononcé la confiscation '

au profit de ladite douane, deretenir les mar-
chandises, bagages et moyens de transport
en garantie des amendes, sauf à donner
mainlevée moyennant caution.

4. Les autorités compétentes tunisiennes
se chargeront, à la requête des autorités
françaises, et, le cas échéant, concurrem-
ment avec elles, d'entendre des témoins, de
procéder à des recherches ou informations
et de notifier le résultat de ces démarches
aux autorités françaises.

Lorsque les assignations et significations à
prévenus ou à témoins devront être faites en
Tunisie, la pièce émanée des tribunaux fran-
çais ou des autorités françaises sera trans-
mise directement au ministère public du lieu
de la résidence et signifiée à personne, à sa
requête, par les soins d'un officier compé-
tent. Le ministère public renverra au magis-
trat expéditeur l'original revêtu de son visa
et constatant la notification, dont les effets
seront les mêmesque si elle avait eu lieu con-
formément aux règles suivies en Algérie.

5. Les jugements rendus en matière de
douane par les tribunaux français de la Tu-
nisie ou par ceux de l'Algérie et de la métror
pôle seront exécutoires sur tout le territoire
de la Régence.

6. La fermeture et l'emploi des locaux af-
fectés au service des douanes françaises,
ainsi que leur surveillancepar les agents, se-
ront réglés et ordonnés exclusivement par
l'autorité française.

7. Les agents des douanes françaises ne re-
lèveront que de-l'autorité de leur Gouverne-
ment pour le service et la disciplinedans l'in-
térieur de la gare.

(1)Fonctionnementdu bureaudesdouanesalgé-
riennesde Ghardimaou,D.il février1900.

(2)V.D.'3oct.1884,art. 42et sulv.• '
(1)Tribunauxcompétents,D.il lévrier1900*art.5.
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Ils seront porteurs de leur Uniforme et, de
leurs armes dans l'escorte des trains et dans
la garé, pour la garde des marchandises, de
la caisse et pour les autres actes de leur
service.

8\ Les agents français attachés au service
de la. gare mixte de Ghardimaou seront
exemptés, dans la Régence, de l'impôt per-
sonnel direct et de toute contribution extraor-
dinaire établie sur. les personnes, ainsi que
du service de toute espèce de milice.

Le matériel nécessaire au service de la
douane française dans la gare de Ghardi-
maou, aussi bien que les objets destinés à
l'ameublement des employés et de leurs fa-
milles obligés de résider sur le territoire tu-
nisien seront,, à leur entrée dans la Régence,
exemptés des taxes de douane, sauf aux pro-
priétaires à remplir les formalités prescrites
en pareil*cas par les règlements de la douane
tunisienne.

Dans le cas où ce matériel et ces objets se-
raient détournés de la destination en vue de
laquelle ils ont été importés, ils seront sou-
mis aux taxes d'importation.

La formalité du passeport ne sera pas im-
posée à leur entrée en Tunisie aux employés
français de la gare de Ghardimaou, non plus
qu'aux agents supérieurs du contrôle des
douanes françaises.

Il suffira qu'ils justifient de leur qualité.
9. Les employés des douanes tunisiennes

prêteront, à titre de réciprocité, leur con-
cours aux agents

"
des douanes françaises

pour prévenir ou découvrir toute tentative de
fraude ou de contrebande clans l'enceinte de
la gare et sur la section de ladite voie entre
Ghardimaou et la frontière tunisienne, et
leur communiqueront tous les renseigne-
ments de nature à intéresser le service.

Les rapports des employés tunisiens avec
les agents français auront lieu sur le pied
de l'égalité et leurs relations de service, dans
le cas de communications directes, seront
les mêmes qu'entre employés d'égale posi-
tion d'un même pays.

10. Le bureau de la douane tunisienne de
Ghardimaou communiquera, toujours à titre
de réciprocité, sans déplacement, en tout
temps et sur première demande, aux agents
supérieurs de contrôle de l'Administration
française, les registres d'entrée et de sortie
avec les pièces à l'appui.

11. La vérification des marchandises à la-
dite gare de Ghardimaou sera faite première-
ment par les employés du pays d'où elles
sortent et ensuite par les employés du pays
dans lequel elles doivent entrer.

12. Dans le cas où un employé de la douane
française en résidence à Ghardimaou serait
reconnu coupable de crime ou de délit, soit
civil, soit politique, ou de simple contraven-
tion aux lois et règlements de la Régence, le
Gouvernement français devrait, à la requête

du Gouvernement tunisien, le remplacer im-
médiatement.

13. Les crimes, délits et contraventions de
droit commun commis dans la garé ou sur la
section de la voie comprise entre Ghardi-
maou et la frontière tunisienne seront défé-
rés aux juridictions établies dans la Ré-
gence, qui en connaîtront dans les limites
de leur compétence.

Lorsque les poursuites seront dirigées con-
tre un employé de la douane française, le mi-
nistère public en donnera avis à M. le Rési-
dent général, qui en "informera le Gouverne-
ment français.'

14.Les dépêches et correspondances échan-
gées par les administrations postales seront
exemptes de toute sorte de formalité de
douane.

Les agents de l'administration des douanes
surveilleront le déchargement et le rechar-
gement des dépêches et des colis de la poste
et les accompagneront du wagon d'arrivée
au wagon de départ, mais ils ne pourront
pas les ouvrir ou les visiter.

S'il y avait de graves soupçons d'infraction
aux lois de douane, les agents susdits de-
vraient accompagner les malles, les sacs et
les paquets contenant les correspondances
aux bureaux de poste, pour assister à leur
ouverture, laquelle est toujours réservée aux
employés de la poste.

21 décembre 1899

DÉCRETpromulguant l'acte additionnel, et la
déclaration du 4-mai 1896relatifs à la pro-
tection des oeuvres littéraires et artisti-

ques.
(I.O.27DÉCEMBRE1899,889)

Vu l'acte additionnel et. la, déclaration du 4 mai
1896modifiant et interprétant certains articles et
certaines dispositionsde la convention conclueà.
Bernele 9 septembre1880;

V. Convention du 9 septembre 4886 (à sa
date).

DÉCLARATION.

1° Aux termes de l'article 2, alinéa 2, de la
convention, la protection assurée par les ac-
tes précités dépend uniquement de l'accom-
plissement, dans le pays d'origine de l'oeu-
vre, des' conditions et formalités qui peuvent
être prescrites par la législation de ce pays.
Il en sera de même pour la protection des
oeuvres photographiques mentionnées dans
le n° 1, lettre b, du protocole de clôture mo-
difié;

2° Par oeuvres publiées, il faut entendre
les oeuvres éditées dans un des pays de l'u-
nion. En conséquence, la représentation
d'une oeuvre dramatique ou dramatico-musi-



21 DEC.1899- LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 11 FEVR.1900 327

cale, l'exécutiond'une oeuvremusicale, l'ex-
positiond'une oeuvred'art ne constituentpas
une publicationdans le sens des actes préci-
tés;

3° La transformation d'un roman en pièce
de théâtre, ou d'une pièce de théâtre en ro-
man rentre dans les stipulations de l'arti-
cle 10.

ARTICLE-UNIQUE.L'acte additionnelet la dé-
claration ci-dessus sont promulgués en Tu-
nisie.

31 décembre 1899

DÉCRETremplaçant les gardes -champêtres
par des gardés de policeà cheval et fixant
les attributions de policede ces gardes.

(J.0.0JANVIER1900,11)
ART.1. Les gardes-champêtres institués

par notre décret du 15 décembre 1896sont
remplacéspar des gardes de policeà cheval.
Ces gardes seront nommés el révoqués par
arrête-du Premier Ministre dans les mômes
conditions que les agents du service de la,
sûreté.

2. Ils seront placés sous les ordres du Di-
recteur,de la sûreté publique.

3. Donstoutecirconscriptionoù ils sont dé-
tachés, ils exercentlesattributions conférées
aux gardes-champêtres par le décret du 15
décembre1890.

En oulre, et conformémentà notre décret
du 1ermars 1S99,ils ont qualité, dans la cir-
conscriptionoù ils sont détachés, et partout
où le Directeur de la sûreté les envoie, pour
rechercher les crimes, délils et contraven-
tions prévus par les lois, décrets et règle-
ments en vigueur.

Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à
preuve contraire.

4. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires au présent décret.

11 février 1900

DÉCRETfrançais sur le régimedouanier
de la garé mixte de Ghardimaou.

(.1.0.vu.10l'ÉvitlER1900.998)

ART.1 et 2 (î).
3. Les agents de la douanefrançaise pour-

ront, sur ladite section de voie et dans la
gare de Ghardimaou, constater les infrac-
lions aux lois de douane commesur un ter-
ritoire français, et dans les cas prévus par
ces lois, saisir les marchandises objets de la
fraude, celles servant à masquer la fraude,

les moyens de transport, procéder à 1arres-
tation des délinquants,et donneraux affaires
les suites qu'elles pourront comporter, le
tout d'après les lois et règlements en vi-
gueur en.Algérie.

4. La vérification des marchandises à la
gare de Ghardimaousera faite premièrement
par les employésdu pays d'où elles sortent
et, ensuite, par les employés du pays dans
lequel elles doivent entrer.

5. Les affairesde douaneseront jugées sui-
vant leur nature par le juge de paix de Souk-
Ahras et le tribunal correctionnelde Guelma.

6. Ainsi qu'il a été réglé par l'article 4 du
décret signé le 15 décembre 1899par S. A.
le Bey de Tunis, les autorités compétentes
tunisiennes se chargeront, à la requête des
autorités françaises et, le cas échéant, con-
curremment avec elles, d'entendre des té-
moins, de procéder à des recherches ou in-
formations et de notifier le résultat de ces
démarches aux autorités françaises.

Lorsque les assignations et significations
devront être faites à prévenus ou à témoins
résidant en Tunisie, la pièceémanée des tri-
bunaux français ou des autorités françaises
sera Iransmise directement au ministère pu-
blic du lieu de la résidenceet signifiéeà per-
sonne, à sa requête, par les soins d'un offi-
cier compétent.Le ministère public renverra
au magistral expéditeur l'original revêtu de
son visa et constatant la notification, dont
tes effets seront les mêmes que si elle avait
eu lieu conformémentaux règles suivies en
Algérie.

7 el 8 '.. (1).
9. Les employés des douanes françaises

prêteront, à titre deréciprocité,leur concours
aux agents des douanes tunisiennes pour ré-
primer ou découvrirtoute tentative de fraude
ou de contrebandedans l'enceinte de la gare
et sur la sectionde la voie,entre Ghardimaou
et la frontière française, et leur communique-
ront tous les renseignements de nature à in-
téresser le service.

Les rapports des employés français avec
les agents tunisiens auront lieu sur le pied
de l'égalité, et leurs relations, dans le cas de
communicationsdirectes, seront les mêmes
qu'entre employésd'égale position d'un mô-
me pays.

10. Le bureau de la douane française de
Ghardimaou communiquera, à titre de réci-
procité, sans déplacement, en tout temps et
sur première demande, aux agents supé-
rieurs de contrôle de l'Administration tuni-
sienne les registres d'entrée et de sortie,
avec les pièces à l'appui. .

11 et 12 (1).
(1)Lesarticles1,2,7,8,Il et 12decedécretsont

la reproductionlittéraledesarticles1,2§1,6,7, 13
et 14du décretdu 15décembre1899. (I)Voirnoteci-contre.

39
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14 février 1900

DÉCRETsur la réglementation de l'Institut
Pasteur (1).

(J.0.17 FÉVRIER1900,189)

ART.1. Le laboratoire de vinification et de
bactériologie, le centre vaccinogène et l'ins-
titut antirabique et antidiphtérique consti-
tuent, sous le nom d'Institut Pasteur de Tu-
nis, un établissement public doté de la per-
sonnalité civile.

2. Cet établissement est administré -sous
la direction et le contrôle supérieur du Di-
recteur de l'Agriculture et du Commerce.

3. Les recettes de l'Institut Pasteur sont
liquidées et ses dépenses mandatées par le
Directeur de l'Institut Pasteur. Les unes el
les autres sont effectuées par un économe-
comptable responsable soumis aux réglés
de la comptabilité publique et aux vérifica-
tions des inspecteurs de la Direction géné-
rale des Finances, et justiciable de la Cour
des comptes (2).

4. Aucun acte de l'économe-comptable
n'est valable et ne peut être opposé à réta-
blissement s'il n'a été approuvé préalable-
ment par le Directeur de l'Institut Pasteur.

Ce dernier dresse tous les ans un tableau
des-prévisions des recettes et des dépenses
ordinaires et extraordinaires de rétablisse-
ment. Ce tableau nous est soumis en même
temps que le budget général de l'Etat, em-
brasse les mêmes périodes et délais d'exé-
cution des services et est réglé aux mêmes
époques.

Les recettes ordinaires se composent no-
tamment' :

1° De subventions de l'Etat;
2° Du produit des ventes de l'établisse-

ment : levures, virus, sérums, vaccins, li-
quides thérapeutiques stérilisés, etc.;

3° Des revenus des valeurs provenant des
dons et legs.

Les recettes extraordinaires comprennent
lés dons et legs. L'acceptation de toutes li-
béralités de l'espèce demeure expressément
subordonnée à notre acceptation.

Les dépenses ordinaires comprennent les
frais d'entretien et d'exploitation de l'Insti-
tut Pasteur. Les dépenses extraordinaires
sont celles qui revêtent un caractère excep-
tionnel ou qui constituent une charge de la
recette extraordinaire correspondante.

5. Les fonds excédant les besoins immé-
diats de l'économat sont versés en compte
courant à la Recette générale des Finances;
ils ne sont pas productifs d'intérêts; ils sont
insaisissables.

L'ôconome-complable ne peut les retirer

qu'au fur et à mesure des besoins, sur la
production d'une quittance à souche revê-
tue du visa du Directeur de l'Institut Pas-
teur.

6. L'Etat se réserve la propriété des biens
meubles et immeubles acquis ou à acquérir
sur le budget général et affectés à l'instal-
lation et à l'exploitation de l'Institut Pas-
teur. Cette affectation est provisoirement
concédée à titre gratuit.

7. La personnalité civile pourra toujours
être retirée à l'Institut Pasteur. Cette éven-
tualité se réalisant, son patrimoine tout en-
tier fera, retour à l'Etat.

8. La forme des comptes dudit établisse-
ment, le mode de fixation du cautionnement
de l'économe-comptable (1), s'il est jugé
utile de lui en imposer un, et en général les
mesures d'exécution du présent décret se-
ront déterminés par des règlements arrêtés
de concert par le Directeur général des Fi-
nances et le Directeur de l'Agriculture et du
Commerce.

15 février 1900

DÉCRETsur la réglementation de certains éta-
blissements d'instruction publique.

(.1.0.28FÉVRIER1900,183)
ART. 1. Le lycée Carnot (2), le collège

Alaoui (école normale) (3), l'école secondaire
de jeunes filles et l'école professionnelle de.
Tunis constituent chacun un établissement
public doté de la personnalité civile et auto-
risé à exercer tous les droits, prérogatives
et actions attachés à. ce titre (4).

2. Chacun de ces établissements a des
ressources ordinaires, extraordinaires et
spéciales.

Les recettes ordinaires se composent no-
tamment :

1° Des subventions de l'Etat;
2° Des rétributions et abonnements sco-

laires ainsi que des bourses payées par
l'Etal ou les municipalités;

3° Du prix des repas fournis à titre rem-
boursable par rétablissement;

4° Du prix des objets réformés ou perdus
et, pour l'école professionnelle, des produits
des ateliers;

5° Des revenus des valeurs provenant de
dons et legs;

6° Des intérêts et revenus du fonds de ré-
serve organisé par l'article 4.

En cas d'insuffisance des ressources du
budget ordinaire, il y est pourvu au moyen
des excédents de recettes des exercices an-

(1)V.». ', avril 189',.
(2)Contrôlefinancier,D. 29juin 1900;—Compta-

bilité, D. 12mai 1900.

(1)V. D. 23décembre1910.
(2)V. D.29septembreI89S.
(3)Organisationet fonctionnement,A. M janvier

1910.
(4)Ecolenormale d'institutrices,D. 26 décembre

1911.
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tôrieurs ou par des prélèvements sur le
fonds de réserve organisé par l'article 4.

Les recettes extraordinaires comprennent
les dons et legs, le produitdes emprunts, les
excédents des exercicesantérieurs el, éven-
tuellement, si le budget l'autorise, des pré-
lèvements sur le.i'jnds de réserve.

L'acceptation de toutes libéralités, les
souscriptions de tout emprunt demeurent
expressément subordonnées à notre appro-
bation.

Les recettes spéciales sont celles qui ont
'

une affectation spéciale et qui, ne pouvant
servir à payer des dépenses autres que
celles pour lesquelleselles ont été réalisées,
ne peuvent alimenter le budget ordinaire ou
extraordinaire de l'établissement.

3. Les dépenses ordinaires comprennent
tous tes frais du personnel administratif,
enseignant oit d'exécution,tous les frais du
matériel nécessaire au. fonctionnement de
rétablissement, la nourriture des élèves et
du personnel entretenu, l'entretien des bâ-
timents, du matériel, de la lingerie, du mo-
bilier et des bibliothèques,cabinets el labo-
ratoires scientifiques,les fournitures classi-
ques et d'études, le blanchissage, l'éclai-
rage, le chauffage, etc.

Les dépenses extraordinaires sont celles
qui revêtent uii caractère exceptionnelou
qui.constituent une charge de la recette ex-
traordinaire correspondante.

Les dépenses spéciales sont celles qui
doivent être assurées avec les ressources
spécialement et exclusivement réalisées à
cet effet.

Les dépenses d'exercices clos sont assu-
rées dans les mêmes formes que les dépen-
ses similaires du budget général de l'Etal.

4. Tous les ans, à l'époque,fixéepour l'é-
lablissemenl du budget général de l'Etat, il
est procédé, dans les formes qui seront.ci-
après indiquées, à l'établissement du bud-
get des recettes et des dépensesordinaires,
extraordinaires et spéciales de la personne
civile.

Les budgets sont établis d'après les rè-
gles suivies pour l'établissement du budget
général de LElat (I); ils nous sont,soumis
en même temps que ce dernier budget; ils
peuvent être rectifiés, s'il y a lieu, pendant
le cours de l'exercice, dans les formes sui-
vies pour leur établissement.

Les budgets embrassent les mêmes pério-
des, comportent les mêmes délais d'exécu-
tion et sont réglés à la même époqueet dans
les mômes formes que le budget général de
l'Etat. L'excédent des recettes ordinaires et
extraordinaires sur les charges correspon-
dantes reste la propriété de la personne ci-
vile, et.il est reporté d'exercice en exercice

pour être attribué, le cas échéant, à un fonds
de réserve au profit de l'établissement.

Le fonds de réserve est pris.en dépôt el
géré par le Receveur général des Finances
sous la directionet le contrôle du Directeur
de l'Enseignement public. Les sommes ap-
parlenant à ce fonds doivent être placées
en valeurs de l'Etat français ou tunisien ou
garanties par l'un ou l'autre Etat.

5. L'Etat concède gratuitement aux éta-
blissements ci-dessusdésignésla jouissance
des biens meubles et immeubles, acquis ou
à acquérir sur le budget général et affectés
à ces établissements, mais il s'en réserve
expressément la propriété.

6. Le lycée est administré par son provi-
seur, le collège Alaoui par son directeur,
l'école secondaire par, sa directrice et l'é-
cole professionnelle,par son directeur.

L'administrateur, responsable de. sa ges-
lion, est assisté d'un économeet du person-
nel administratif nécessaire et exerce ses
fonctions sous l'autorité supérieure et la
surveillance du Directeur de l'Enseigne-
ment.

7. Tous les fonctionnaires de l'établisse-
ment soûl soumis à l'autorité de l'adminis-
trai eur et ne peuvent communiquer avec
l'Administration supérieure que par son in-
termédiaire.

8. L'administrateur assure sous sa res-
ponsabilité Je fonctionnement de tous les.
services de l'établissement.

Pour la gestion des biens et des droits de
rétablissement, la perception des 'revenus,
les acquisitions, aliénationset,échanges, les
travaux de constructionet les grosses répa-
rations, les acquisitionset fournitures d'ob-
jets mobiliers, aliments et objets de consom-
mation, il suit les règles en vigueur à la
Direction de l'Enseignement. Jusqu'à 300
francs, les objets pour lesquels le Directeur
de l'Enseignement estime qu'il ne peut être
l'ait ni adjudication ni marché, ou qui doi-
vent être payés au comptant sont achetés
directement par l'économe sur Tordre de
l'administrateur.

L'administrateur prépare et soumet à la
Directiondel'Enseignementle projet du bud-
get annuel de l'établissement.

Il assure, avec le concours de l'économe,
l'exécutiondes services dubudget tant en re-
cettequ'en dépense.Il engageseul les dépen-
ses el il en est ordonnateur. Il adresse men-
suellement au Directeur de l'Enseignement,
après-l'avoir vérifié et certifié,un bordereau
des recettes et des dépenses de l'établisse-
ment dressé par l'économe.

Il prépare les tableaux du règlement défi-
nitif du budgetau vu du comptede gestionde
l'économeet les adresse au Directeurde l'En-
seignement.(i)p. 12mal1906.
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9. L'économe a seul qualité pour recevoir
et pour payer pour le compte de l'établisse-
ment. Il opère sous sa responsabilité, mais à
la requête et sous l'autorité et le contrôle im-
médiat de l'administrateur, le recouvrement
des revenus et produits tant ordinaires qu'ex-
traordinaires ou spéciaux qui alimentent le
budget de l'établissement ou se rattachent à
son fonctionnement (1). Ce recouvrement s'ef-
fectue au vu d'états dressés par l'administra-
teur. Ces états sont, exécutoires après avoir
été arrêtés par le Directeur de l'Enseigne-
ment..... (2).

L'économe délivre obligatoirement quit-
tance à souche de toutes les sommes versées
à sa. caisse. 11paie les dépenses de l'établisse-
ment sur mandats de paiement de l'adminis-
trateur, en se conformant, à cet effet, aux dis-
positions du décret du 12 mars 1883 sur la
comptabilité de l'Etat (3). Il ne peut être pra-
tiqué de saisies-arrêts entre ses mains que
dans les formes, tracées par le décret du 1"'
août 1898.

Les fonds libres excédant les besoins im-
médiats de l'économe sont déposés par lui
en compte courant à, la Recelte générale des
Finances après avis du Directeur de l'Ensei-
gnement, et ne peuvent en être retirés, au
fur et à mesure des besoins, qu'avec l'autori-
sation de l'administrateur et du Directeur de
l'Enseignement. Les fonds ainsi déposés ne
sont pas productifs d'intérêts; ils sont insai-
sissables et aucune opposition ne peut être
pratiquée à leur encontre par les créanciers
de rétablissement.

Outre sa gestion et sa comptabilité de de-
niers, l'économe est chargé de la gestion et
de la comptabilité du mobilier et des matiè-
res de consommation de rétablissement,
dont il est personnellement responsable.

Des arrêtés concertés entre le Directeur
général des Finances et le Directeur de l'En-
seignement réglementeront, s'il y a lieu, la
forme des comptes de deniers et, de matière
de l'économe.

L'économe" est assujetti, pour la garanlie•de sa gestion, à un cautionnement, dont l'im-
portance et la composition sont, déterminées
par le décret du 2 janvier 1887 (4) et qui doit
être déposé à la Recette générale des Finan-
ces du Gouvernement tunisien. 11ne peut en
obtenir la restitution qu'après avoir été dé-
chargé de sa gestion, l'administrateur en-
tendu, par le Directeur de l'Enseignement.

L'économe est soumis aux règles de la
comptabilité publique et aux vérifications
des inspecteurs de la Direction générale des
Finances; il est en outre justiciable de la
Cour des comptes.

10. La personnalité civile pourra toujours
être retirée aux établissements visés par le

présent décret. Cette éventualité se réali-
sant, leur patrimoine tout entier fera de
plein droit retour à l'Etat

17 février 1900

DÉCRETrelatif au recrutement pour le service
maritime de la Direction des Travaux pu-
blics.

(J.O.21FÉviuiïii1900,169)

ART.1. Le service maritime de la Direction
générale des Travaux publics de la Régence
sera, à partir de cette année, compris parmi
les corps et, services désignés à l'article 1er
de la loi sur le recrutement (1) comme devant
recevoir tous les ans le contingent qui leur
est nécessaire pour entretenir leurs effectifs
au complet réglementaire (2).

22 février 1900

DÉCRETréglementant l'exploitation des ma-

gasins généraux.
(3.0.7 MARS1900,19i-J)

ART. 1. Il pourra être établi clans les vil-
les de là Régence désignées par des décrets
spéciaux (3) des magasins généraux desti-
nés :

"1°A opérer la garde, la conservation et la
manutention des matières premières, objets

'

fabriqués, marchandises et denrées que les
négociants, industriels ou agriculteurs vou-
dront y déposer (4);

2° A favoriser la circulation des marchan-
dises et le crédit basé sur leur nantissement
par l'émission de récépissés et de warrants
dans les conditions ci-dessous énoncées.

2. Tous dépôts de marchandises dans les
magasins généraux seront constatés par des
récépissés datés et signés qui seront extraits
d'un registre à souches et délivrés aux dépo-
sants.

Ces récépissés énonceront les nom, profes-
sion et domicile du déposant ainsi que la na-
ture de la marchandise déposée et, en géné-
ral, toutes les indications propres à en éta-
blir l'identité et à en déterminer la valeur.

A chaque récépissé de marchandises est
annexé, sous la dénomination de warrant, un
bulletin de gage contenant les mêmes men-
tions que le récépissé.

3. Les récépissés et les warrants peuvent

(1)Contrôlefinancier,D. 29juin 1900.
(2)Procédurede recouvrement,D. 24mars 1909.
(3)Remplacépar D. 12mai 1906.
(4)Remplacépar D. 23décembre1910.

(1)L. 12 Janvier 1892.
(2)V. D. 10février1896,art. 18et suiv.
(3)Instituésà Tunis,D. SImai 1899;-^ A Sousse,

Monasliret Mahdia,D. 4 avril 1900;—A Sfax,D.
20décembre1901;—Bizerte,D. 10mars 1908.

(4)Les magasins généraux institués en Tunisie
ne sauraient prétendreau monopolede la garde et
de la conservationdes marchandisessur lesquels
des tiers effectuentdes prêts sur nantissements—
Sousse,14nov.1907(J. T. 09.52).,



22 FEVR.1900— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 22 FEVR.1900 331

être transférés, par voie d'endossement, en-
semble ou séparément.

A toute réquisition du porteur du récépissé
et du warrant réunis, la marchandise dépo-
sée doit être fractionnée en autant de lots
qu'il lui conviendra et le titre primitif rem-
placépar autant de récépissés et de warrants
qu'il y aura de lots.

4. L'endossement du warrant séparé du
récépissé vaut nantissement de la marchan-
dise au profit du cessionnaire du warrant.
L'endossement du récépissé transmet an Ces-
sionnaire le droit de disposer de la marchan-
dise, à charge par lui, lorsque le warrant
n'est pas transféré avecle récépissé,depayer
la, créance garantie par le warrant, ou d'en
laisser payer le montant sur le prix de la
vente de la marchandise.

5. L'endossement du récépissé et du war-
rant transférés ensemble ou séparément doit
être daté.

L'endossement du warrant séparé du récé-
pissé doit, en outre, énoncer le montant inté-
gral, en capital et intérêts, de la créance ga-
rantie, la date de son échéance et les nom,
profession et domicile du créancier.

6. Le premier cessionnaire du warrant doit
immédiatement faire transcrire l'endosse-
ment sur les registres du magasin avec les
énonciations dont il est accompagné. Il est
fait mention de cette transcription sur le
warrant.

Tout cessionnaire de récépissé et. de war-
rant peut exiger la transcription, sur les re-
gistres à souches dont ils sont extraits, de
l'endossement fait à son profit avec indica-
tion de son domicile.

7. Le porteur du récépissé séparé du war-
rant"peut môme, avant l'échéance, payer la
créance garantie par le warrant.

Si le porteur du warrant n'est pas connu
ou si étant connu, il n'est pas d'accord avec;
le débiteur sur les conditions auxquelles au-
rait lieu l'anticipation de paiement, la som-
me due, y compris les intérêts jusqu'à l'é-
chéance, est consignée à l'administration du
magasin général, qui en demeure responsa-
ble, et cette consignation libère la marchan-
dise.

8. Le warrant est payable au domiciledu
magasin général, à moins que le premier en-
dossement n'indique un autre domicile an
même lieu. Dans ce dernier cas, le nom du
domiciledoit être écrit, également sur le ré-
cépissé et sur les registres du magasin gé-
néral.

A défaut du paiement à l'échéance, le por-
teur du warrant séparé du récépissé peu1,
huit jours après le protêt, et,sans aucune for-
malité de justice, faire procéder à la vente
publique, aux enchères et en gros, de la mar-
chandise engagée.

Sur la présentation du warrant protesté,

l'administration du magasin général est te-
nue de donner à l'officierpublie chargé de la
vente toutes facilités pour y procéder.

Elle,ne délivre la marchandise à l'acheteur
que sur le vu du procès-verbal de la vente,et
moyennant :

1°La justificationdu paiementdes droits et
frais privilégiés, ainsi que du montant de la
sommeprêtée sur le warrant ;

2° La consignation de l'excédent, s'il en
existe, revenant,au.porteur du récépissédans
le cas prévu par le dernier paragraphe de
l'article suivant. .,

Dans le cas où le souscripteur primitif ou
un endosseur quelconquedu warrant l'a rem-
boursé, il peut faire procéder à la vente de la
marchandise, commeil est ditau premier pa-
ragraphe du présent article, contre le porteur
du récépissé, huit jours après l'échéance et
sans qu'il soit besoin d'aucune mise en de-
meure.

9. Le créancier est payé dé sa créance sur
le prix, directement et sans formalité de jus-
tice, par privilège et préférence à tous créan-
ciers, sans autres déductions que celles '.:1°
des droits de douane et autres taxes ou.con-
tributions dues par la marchandise ; 2° des
frais de réception, de vente, de magasinage,
de primes d'assurance et autres faits pour
la conservation de la chose.

Si le porteur du récépissé ne se présente
pas lors de la vente de la marchandise, la
somme excédant cellequi est due au porteur
du warrant est consignée à l'administration
du magasin général comme il est dit à l'ar-
ticle G.

A toute époque l'administration du maga-
sin général est tenue, sur Ja demandedu por-
teur du récépissé ou du warrant, de liquider
les dettes et les frais énumérés ci-dessus,
.dont le privilège prime celui de la créance
garantie sur'le warrant. Le bordereau de li-
quidationdélivrépar l'administration du ma-
gasin général relate les numéros du récépis-
sé el.du warrant auxquels il se réfère.

10. Le porteur du warrant n'a de recours
contre l'emprunteur et les endosseurs qu'a-
près avoir exercé ses droits sur la marchan-
dise et en cas d'insuffisance.

Les délais fixés par les articles 165et sui-
vants du Code de commerce français pour
l'exercice du recours contre les endosseurs
ne courent que du jour où la vente de la,mar-
chandise est réalisée.

Le porleur du warrant perden touscas ses
recours contre les endosseurs s'il n'a pas fait
procéder à la vente dans le mois qui suit la
date du protêt.

11. Les porteurs de récépissés et. de war-
rants ont sur les indemnités d'assurances
dues en cas de sinistres les mêmes droits et
privilèges que sur la marchandise assurée.

12.Par le seul fait de l'entrée des marchan-
dises dans les magasins généraux, les dépo-
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sants font adhésion pure el simple aux règle-
ments et tarifs. Ils sont responsables de tous
dommages causés aux bâtiments ou à leur
contenu par le vice propre de la marchandise
déposée.

13. D'une façon générale, les exploitants
des magasins généraux sont responsables de
la garde et de la conservation des marchandi-
ses qui leur sont confiées, sauf les avaries et
déchets naturels provenant de la nature et du
conditionnement des marchandises ou de cas
de force majeure dûment constaté. Les dé-
chets et balayures sont la propriété des ma-
gasins généraux quand ils ne peuvent pas
être appliqués à une partie.

Notamment, les exploitants sont responsa-
bles des soustractions de marchandises qui
auront lieu dans l'intérieur de l'établisse-
ment, des détériorations qu'éprouveront les
marchandises du fait de leurs ouvriers ou du
mauvais état des magasins ou du défaut de
soins dans l'arrimage de ces marchandises.

Par contre, ils ne sont pas responsables de
lii nature, de la qualité ou de l'état des mar-
chandises que les colis sont déclarés contenir.
Mais ils sont responsables vis-à-vis des por-
teurs de titres des inexactitudes provenant
de leur fait qui existeraient dans les indica-
tions concernant la nature ou la quantité de
la marchandise. Ils ne sont responsables du
poids que quand le pesage a été effectué. Us
ne sont pas tenus d'accepter non emballée la
marchandise que le commerce est dans l'u-
sage d'emballer. En cas de conditionnement
défectueux ou d'avarie préexistante des mar-
chandises, ils peuvent exiger du déposant
une déclaration de leur état dont mention est
fuite sur le récépissé.

Us sont tenus d'avoir des locaux appro-
priés et entièrement séparés du reste du ma-
gasin pour éviter tout danger,, afin d'y rece-
voir les marchandises dangereuses ou sim-
plement hasardeuses, telles que les pétroles,
ies spiritueux, etc.
. 14. 11est interdit aux exploitants de maga-
sins généraux de se livrer directement, ou in-
directement, pour leur propre compte ou pour
le compte d'aulrui, à aucun commerce ou spé-
culation ayant pour objet des marchandises
de n'Importe quelle sorte.

Us peuvent cependant prêter sur nantisse-
ment des marchandises à eux déposées et
négocier les warrants qui en représentent la
valeur.

Us peuvent se charger des opérations et
formalités de douane et en général des for-
malités à remplir auprès des Adminislra-
1ions publiques.

Us peuvent, moyennant commission, faire
l'avance des frais qui grèvent la marchandise
à son arrivée, tels que :lettre de voiture, con-
tributions diverses et. autres débours.

Us peuvent se charger des réglemente de
frets cl. autres entre les capitaines, arma-
teurs ou compagnies maritimes et les cousi-

gnataires, sous réserve des règlements qui
pourraient être édictés au sujet du courtage
maritime : des opérations de factage, ca-
mionnage, acconage et gabarrage extérieur.

Ils peuvent également se charger de faire
assurer contre l'incendie les marchandises
dont ils sont détenteurs au moyen soit de po-
lices colleclives dites polices flottantes, soit
de polices spéciales, suivant les ordres des
intéressés.

Us pourvoient d'office à l'assurance des
marchandises contre l'incendie, au mieux des
intérêts- du déposant, à moins que celui-ci
n'ait fait connaître par une mention spéciale
sur l'ordre d'entrée l'existence d'une police
d'assurance contractée par lui.

15. Us ont seuls le droit de procéder à tou-
tes les opérations relatives à, la, manutention
de la marchandise à,l'intérieur des magasins
généraux, telles qu'elles sont énoncées et dé-
finies au tarif et au règlement particulier.

16. Les tarifs et le règlement particulier
ne deviennent exécutoires qu'après homolo-
gation par le Gouvernement. Ils sont publiés
du journal officiel et affichés en langue fran-
çaise et en langue arabe aux portes d'accès
et dans les endroits les plus apparents des
magasins généraux.

Tous changements apportés aux tarifs ou
au règlement sont portés de la môme façon
à lit "connaissance du public. Ces publica-
tions doivent être faites huit jours avant
l'entrée en vigueur des dispositions nouvel-
les et trois mois si les modifications ont pour
effet,de relever les'tarifs.

17. Les tarifs et le règlement une fois ré-

gulièrement homologués, publiés el, affichés,
deviennent obligatoires pour tous les dépo-
sants sans exception. Il est interdit à l'admi-
nistration du magasin général de consentir
aucune dérogation. Les locaux doivent être
mis à, la. disposition des déposants d'après
le rang d'arrivée des ordres d'entrée, sans
préférence ni faveur.

18. Les magasins généraux sont soumis
aux mesures générales de police concernant
les lieux publics, sans préjudice des droits
du service des douanes lorsqu'ils sont éta-
blis dans les locaux placés sous le régime de
l'entrepôt réel ou lorsqu'ils contiennent des
marchandises en entrepôt fictif, el des droite
de tous antres services administratifs.

19. Outre les livres ordinaires de com-
merce, et le registre à, souches des récépissés
el. warrants, l'administration du magasin
général doit tenir un livre à souches destiné
à constater les consignations qui peuvent lui
être faites en vertu des articles 6 et cSdu pré-
sent décret. Tous ces livres seront cotés et
paraphés, par première et dernière page,
conformément à l'article il du Code de com-
merce français.

20. Les livres el. registres des magasins
généraux, ainsi que les extraite qui en se-
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raient délivrés, sont exemptés des droits de
timbre, même lorsqu'ils sont produits en jus-
lice.

21.Les dispositionsdu présent décret s'ap-
pliquent aux magasins généraux de Tunis
déjà concédésà la Chambre de commercede
cette ville par décret du 31 mai 1899.

7 mars 1900

DÉCRETrelatif aux ad.pulicalionsd'enzels de
biens habous el au mode d'enchères à
adopter.

(J.0. 10MARS1900,209)

ART.1. A partir de la promulgation du pré-
sent décret, les cahiers des charges des ad-
judications d'enzels de biens habous publics
bu privés pourront contenir la. clause sui-
vante :

« Si, à l'adjudication publique, le montant
de la mise à prix se trouve dépassé de 50 %,
la rente d'enzel sera arrêtée à ce chiffre et
les enchères seront suivies au-dessus en ca-
pital. »

Dans ce cas, le cahier des charges déter-
minera le montant minimum des surenchè-
res.

2. Les fonds provenant des enchères en
capital seront considérés comme fonds
d'échange et réemployés comme tels par la
djemaïa (1).

10 mars 1900

DÉCRETsw la compétencedu Directeur des
Travaux publics pour modifier la classifi-
cation des établissements insalubres, in-
commodesou dangereux.

(.1.0.17MARS1900,239)
ARTICLEUNIQUE.Le Directeur général des

Travaux publics est autorisé à modifier par
arrêtés la nomenclature des établissements
insalubres, incommodes ou dangereux, an-
nexée au décret du 16mai 1897.

Ces arrêtés devront être publiés au jour-
nal officiel.

30 mars 1900

DÉCRETrelatif à la perception des impôts
du khodor, à Djerba.
(.1.0.11AVIUI,1900,307)

ART.1. Les droits exigibles, à Djerba, au
titre des impôts du khodor, de l'achour des
huiles et de celuides céréales seront assis el
liquidés, en 1900,conformémentaux indica-
tions du rôle ci-annexô(2).

2. Indépendamment du principal porté à
ce rôle, les contribuables acquitteront les ac-
cessoires actuels du khodor.

3. A partir de la publication officielle de
Favis annonçant le dépôt du rôle dans les
bureaux du khalifa de Djerba, un délai d'un
mois est accordé à tout contribuable qui se
prétendra mal imposé pour réclamer contre
son imposition.

Une commission composée d'un délégué
du Gouvernement,président, d'un expert ou
aminé nommé par le Premier Ministre, et
d'un représentant du Directeur des Finances
examinera les réclamations et statuera en
dernier ressort.

lor avril 1900

DÉCHETsur l'assistance publique.
(.1.0.4 AVIUII1900,287)

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

ART.1. II est ouvert au budget de l'Etat,
tant en recettes qu'en dépenses, un article
spécialement affecté à la dotation d'oeuvres
d'assistance publique.

Cet article est alimenté en recettes par les
ressourcés spéciales énumérées au titre III,
article J3, du présent décret,

En dépenses, il fait l'objet d'une réparti-
tion entre des oeuvresdésignéespar le Rési-
dent général de la République française.
Celle répartition est effectuéepar les soins
d'un comité,supérieur de l'assistance publi-
que, suivant les formes édictéesci-dessous.

TITRE l°r.

Compositionet fonctionnement
du comité supérieur d'assistance publique.

2. Le comité supérieur de l'assistance pu-
blique est composéainsi qu'il suit, sous la
présidence du Résident général de la Répu-
blique ou de son délégué :

Les mandats du comité supérieur d'assis-
tance publique sont gratuits.

Les représentants des corps consultatifs et
des services administratifs sont nommés
pour deux ans; leurs mandats sont indéfini-
ment renouvelables.

Les délibérations du comité sont prises à
la majorité des voix.

3. Le coiliité supérieur de l'assistance pu-
blique a pour attributions :

1° De repartir les ressources de l'assis-
tance publique entre les diverses oeuvres
d'assistance visées à l'article 10ci-dessous;

2° Decontrôler la gestionde ces oeuvres.

4. Le comité supérieur dé l'assistance pu-
blique se réunit deux fois par an, sur convo-
cation de son président, à l'époque des ses-
sions de la conférenceconsultative.

(I)V.D.22juin 1888et 31janvier1898.
(<*)V.D.4 octobre1000.
Centimesadditionnelspour les sociétésde pré-

voyanceindigènes,D.31décembre1900.
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5. II est tenu sur un registre procès-verbal
des délibérations du comité. Copie de chaque
délibération est soumise.dans les huit jours
à l'approbation, du Résident général de la Ré-
publique française.

6. Le comité émet des voeux sur toutes
questions relatives à l'organisation et au
fonctionnement de l'assistance publique.

H donne son avis sur toutes les affaires de
môme nature qui lui sont soumises par te
Gouvernement.

7. Dans sa session de novembre, le comité
supérieur de l'assistance publique dresse en
recettes et en dépenses le programme des dé-
penses de l'assistance publique pour Tannée
suivante. Ce programme est, arrêté par dé-
cret.

8. Dans sa session d'avril, le comité dresse
le tableau de ses opérations de l'année pré-
cédente et prend connaissance des rapports
que chaque oeuvre admise à participer aux
'ressources de l'assistance publique doit four-
nir annuellement, conformément à l'article
II, pour justifier sa gestion.

9. Le comité rend compte des résutkits de
son examen et de ses propres travaux au Ré-
sident général de la République, sous forme
d'un rapport auquel est annexé le tableau
de ses opérations. Ce rapport est publié au
journal officiel.

TITRE IL
Des institutions qui peuvent bénéficier

des ressources de l'assistance publique.
10. Peuvent être appelées h bénéficier des

ressources de l'assistance publique les oeu-
vres qui se proposent l'assistance tempo-
raire des indigents, des enfants abandonnés
et des malades.

La liste nominative en est dressée annuel-
lement, au mois d'octobre, par le Résident
général, pour être communiquée au comité
supérieur à.sa, session de novembre.

11ne peut être attribué de fonds d'assis-
. tance qu'aux oeuvres portées sur celle liste.

11. Les oeuvres admises à, bénéficier des
ressources de l'assistance publique sont te-
nues chacune de remettre, avant le I1"'mars,
à l'archiviste-rapporteur, pour être soumis
au comité supérieur à, sa session d'avril, un
rapport détaillé sur leur gestion de l'année
précédente et leur situation administrative
et financière.

Elles sont soumises aux vérifications des
inspecteurs de la Direction générale des Fi-
nances.

12. Les délibérations emportant attribution
au profit d'une oeuvre d'une part des res-
sources de l'assistance publique déterminent
les époques d'ordonnancement de ladite at-
tribution. Faute de cette indication, l'ordon-
nancement est fait mensuellement el à ter-
me échu.

TITRE III.
Définition et administration des ressources

de l'assistance publique.
13. Les ressources qui alimentent l'article

du budget relatif à l'assistance publique se
composent :

1° Des taxes diverses dont le produit est
affecté à cet article par décrets spéciaux (1);

2° Des dons et legs des particuliers;
3° Des revenus et intérêts du fonds de ré-

serve prévu ci-après.
14. Les dons et legs des particuliers sont,

sauf stipulation contraire des donateurs ou.
légataires, portés en capital aux recettes de
l'article de l'assistance publique.

Si, au contraire, le donateur ou légataire
stipule que les revenus seulement du don ou
legs seront attribués à. l'assistance publique,
le'capital sera pla.cé sous l'administration de
la Direction générale des Finances, qui en
versera, les revenus au crédit, de l'article.

15. Les dons ou legs comprenant des im-
meubles, cmcomportant une charge quelcon-
que, ou faits en capital pour les revenus seu-
lement être affectés à l'assistance publique,
ne peuvent être acceptés que par délibéra-
tion régulièrement approuvée du comité su-
périeure

16. L'ordonnancement au profit des institu-
tions bénéficiaires des sommes qui leur sont
attribuées sur l'article de l'assistance publi-
que, et, d'une manière générale, de toutes
les dépenses afférentes à cet article, est ef-
fectué par le Secrétaire général du Gouver-
nement, conformément aux dispositions du
programme de dépenses arrêté ainsi qu'il
est dit à, l'article 7 ci-dessus. Les ordonnan-
ces ainsi délivrées seront appuyées, s'il y a
lieu, des extraits des délibérations dûment
approuvées du comité.

17. Les écritures de l'article spécial de l'as-
sistance publique seront arrêtées chaque an-
née, au 31 décembre, et l'excédent de recet-
tes reporté au crédit de l'année suivante. La
situa lion ainsi établie, de concert avec la Di-
rection générale des Finances et l'ordonna-
teur, servira, de base au tableau des opéra-
tions que doit dresser le comité en vertu de
l'article 8.

18. Il sera, prélevé chaque année, sur les
recettes de l'article de l'assistance publique,
une part destinée à la constitution d'un fonds
de réserve. Cette part, qui sera déterminée
par le comité, ne pourra être inférieure au
5 % 'des recettes totales effectuées pendant
l'année.

19. Il ne pourra, être opéré de prélèvement
sur le fonds de réserve que par délibération

(l) Décorations,D. 16 janvier 1808;— Droits rie
timbre, amendes,taxes sur les débits de boissons
el droitsde concessionsdans les cimetières.Décrets
6 octobre1000;—Droit des pauvressur les théâ-
tres, D. -2\juillet 1!)02.
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rendue à la majorité des quatre cinquièmes
des membres du comité présents, et réguliè-
rement approuvée.

20. Le fonds de réserve sera constitué en
titres de l'Etat français ou de l'Etat tunisien,
ou en obligations municipales françaises ou
tunisiennes. Il sera déposé à la Recette géné-
rale dés Finances. Les revenus en seront
portés au crédit de l'article de l'assistance
publique.

22 avril 1900

DÉCRETsur l'admission temporaire en fran-'
chisé des graines de ricin.

(J.O.28AVRIL1900,349)
ART.1. Les graines de ricin pourront être

admises temporairement, en franchise, pour
être converties en huile, sous les conditions
déterminées par le décret du 27 mai 1895.

Les importateurs s'engageront, par une
soumission valablement cautionnée et sous
les peines de droit, à,réexporter, dans un dé-
lai de six mois, l'huile provenant de la tri-
turation d'après le taux de rendement, fixé
à. 40 kilogrammes d'huile de ricin pour 100
kilogrammes de graines.

L'importation des graines et la réexporta-
tion de l'huile provenant de la.mouture au-
ront lieu par le même bureau de douane.

Les bureaux de Tunis, Rizerie, Sousse-
Souïssà, Monastir, Mehdia et Sfax seront
seuls ouverts aux opérations de l'espèce.

2. En cas de doute sur l'identité ou la pu-..
reté, il sera prélevé, au moment de l'expor-
tation dé l'huile de ricin, un échantillon qui
sera revêtu du cachet de la douane et.de ce-
lui du déclarant et soumis à l'examen du la-
boratoire de 'chimie agricole. Le laboratoire
sera, seul compétent pour statuer sur les con-
testations; il décidera, en dernier ressort.

3. La trituration des graines de ricin, ad-
mises temporairement, fie pourra s'effectuer
que dans les usines où la.mise en oeuvredes
olives et des grignons d'olives aura pris fin.
Les agents de l'Administration auront libre
accès,"à toute heure, dans ces usines, pen-
dant la période de traitement des graines ; ils
pourront s'y faire représenter les livres, piè-
ces de comptabilité et autres documents re-
latifs à la fabrication, suivre dans tous leurs
détails les opérations de trituration et, en
général, procéder à toutes constatations uti-
les.

Les huiles de ricin ne seront reçues à la
décharge des comptes d'admission temporai-
re que si elles sont accompagnées d'une~ex-
pédilion délivrée par le préposé de surveil-
lance dans les usines.

Les frais d'exercice seront à,la charge des
fabricants.

k. Toute substitution, altération ou mélan-
ge, toute soustraction ou manquant, toute

fraude ou abus constatés par les préposés de
l'Administration donneront lieu à 1applica-
tion des pénalités et interdictions édictées
par l'article 5 du décret du 27 mai 1895.

4 mai 1900

DÉCHETfrançais attribuant les fonctions
d'officier de police judiciaire aux officiers
des bureaux de renseignements. (1)

{t.0.19 MAI1900,.4H).
ART.1. Les officiers des bureaux de ren-

seignements sont, en Tunisie, officiers de po-
lice judiciaire, auxiliaires du Procureur de la
République.

En cas de concurrence entre un officier de
police judiciaire de l'ordre civil et un offi-
cier de police judiciaire appartenant à l'ar-
mée, l'instruction est faite par le premier.

23 mai 1900

DÉCRETsur la compétence judiciaire des
caids et présidents des tribunaux régionaux.

(.1.O.0 JUIN1900,499)

ART.1. Tous les caïds du territoire, sauf
ceux,qui résident dans une ville où il y a un
tribunal .de province, sont autorisés à tran-
cher, parmi les litiges de la compétence de
ces juridictions et sans les leur soumettre :

1° Les affaires civiles personnelles et mo-
bilières dont l'importance pécuniaire ne dé-
passe pas 30francs (2).

2° Les affaires pénales qui, d'après les lois,
en vigueur, n'entraînent pas un emprison-
nement supérieur à quinze jours ni une
amende supérieure à 20francs (3).

2. Les affaires civiles dont il est parlé en
l'article .précédent seront, inscrites par or-
dre de réception et de date sur un registre
à ce destiné (4); le défendeur sera appelé
sans retard pour fournir ses explications et
le caïd rendra immédiatement sa décision,
dont la date el le sens seront consignés sur
le registre susdit, en regard de l'inscription
de la demande-(5).

3. (V. Pr. 'l'un. 244).

(1)V.D. ir.février1808.
(2)V.Pr. tun.,5 et suiv.,2,'iet suiv.
(3)La mêmecompétencepeut être attribuéepar

arrêtésdu PremierMinistreaux Wialiiasdes lo-
calités autres (pie le chef-lieudu caïdat, D. 12
mars 1902.'

Ellea été attribuéeauxldtalifasdeZarzis,Foum-
Tatahouineetlîen-Gardane,A. 10juillet 1902;Djer-
ba-,A. 1903;Tebourba,A. 7 mars 1910;Soliman,
Enfida,A. Il janvier 1911;Djemmal,A.23janvier
1911.
Policerurale,D.15décembre1896,art. 48et 49.
Sontde la compétencedescaïdsles voiesde fait

onviolenceslégèresne comportantni coupsni bles-
sures.—Ouz.15avr. 1909(J.T. 09.390).

M Tenue-dnregistre,D. 1" mai 1876.
(5)Complétépar Pr. tun. 23et suiv.
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4. La même dette ne pourra donner lieu à
plusieurs applications de. la contrainte par
corps; le caïd devra, lorsqu'il prononcera la
sentence qui l'ordonne, frapper avec un tim-
bre sec à ce spécialement destiné les pièces
établissant la créance et inscrire dans le ca-
dre de ce timbre le numéro d'inscription de
l'affaire sur son registre. Il ne pourra plus
ensuite recevoir une nouvelle demande ba-
sée sur ces mêmes pièces.

5. et 6. (V. Pr. Tun. 44-2et 443).
7. Le caïd tiendra un registre spécial pour

l'inscription-des affaires pénales dont la so-
lution lui est confiée par le présent décret.
Il y mentionnera le nom et la résidence de
l'inculpé, l'indication et la date de la plainte
ou du procès-verbal, la nature de la préven-
tion, la date de l'a décision et la peine pro-
noncée (1).

8. Il fera subir sans délai les peines d'em-
prisonnement dans sa geôle. Quant aux pei-
nes, d'amende, il n'aura, pas à s'occuper de
leur exécution avant d'avoir reçu, à cet ef-
fet, un titre exécutoire dressé par la Direc-
tion des services judiciaires et à lui trans-
mis par la Direction générale des Finances.

9. Dans les trois premiers jours de chaque
mois, le caïd adressera au Ministère (Direc-
tion des services judiciaires) :

1° Un étal indiquant combien il a reçu
d'affaires civiles pendant le mois précédent,
combien il en a tranché et quelle a été l'ap-
plication de la contrainte par corps;

2" La copie, certifiée conforme, de foutes
les énoncialions portées pendant le mois pré-
cédent sur le registre tenu en exécution de
l'article 7.

10. (V. Pr. Tun, 2).
11. Le délégué à la driba se conformera à

toutes les prescriptions des articles J01'et. 9
du présent décret. Pour les affaires plus im-
portantes, il devra se conformer en tout aux
règlements des tribunaux de province.

12. Les caïds ne devront en aucun cas con-
naître, autrement que pour les instruire et
les transmettre à l'autorité judiciaire compé-
tente, des affaires civiles, personnelles et mo-
bilières d'une importance supérieure à 30
francs, ni d'une affaire pénale pouvant en-
Iraîner, d'après les lois en vigueur, un em-
prisonnement supérieur à quinze jours ou
une amende supérieure à.20 francs (2). .

Il n'est rien innové en ce qui concerne les
pouvoirs de discipline administrative des
caïds, le recouvrement des impôts et l'exécu-
tion des jugements des tribunaux de provin-
ce, de la Cour des comptes et de l'Ouzara.

ARTICLEADDITIONNEL.(D. 8 février 1904).—
Notre Premier Minisire pourra déférer à

TOuzara, pour incompétence, abus de pou-
voir, fausse application ou violation de la
loi, ou encore pour erreur' manifeste, toute
sentence rendue en exécution du présent dé-
cret par les caïds, les présidents des tribu-
naux régionaux et le délégué à la driba, mê-
me si cette sentence est passée en force de
chose jugée ou a été exécutée (1).

7 juin 1900

DÉCRETsur l'interdiction de la chira.
(i.O. 10JUIN1900,541)

ART. 1. L'importation, la circulation, la
vente, l'usage de la chira,,et généralement
la détention de ce produit, à quelque titre
que ce soit, sont prohibés.

2. Toute infraction à l'article précédent
sera punie d'une amende de 50 à 500 francs
et d'un emprisonnement de huit jours à
trois mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice de la confisca-
tion de la marchandise et des moyens ou
ustensiles de consommation, de vente ou
de transport (2).

Les co-auteurs ou complices seront per-
sonnellement passibles des inerties peines
que l'auteur principal.

Si l'un ou plusieurs des délinquants se
trouvent en état de récidive, ils seront con-
damnés chacun à une peine d'emprisonne-
ment de seize jours à, six mois, et, en ou-
tre, à une amende de 100 à 1.000 francs,
sans qu'aucune de ces deux peines puisse
être inférieure nu double de celle précé-
demment prononcée.

Il y aura récidive, si une nouvelle infrac-
tion est commise dans les cinq années gré-
goriennes qui suivront l'expiration de la
peine d'emprisonnement ou la date de la
condamnation à l'amende prononcée en ver-
tu du présent aécret.

Dans.tous les cas, les auteurs principaux,
co-auteurs el complices d'un même délit se-
ront tenus solidairement des amendes el
confiscations prononcées, même divisô-
meut, contre eux, et des dépens.

3. Tout individu détenteur d'une pipe à
chira dans un lieu public sera présumé cou-
pable du délit d'usage de chira.

(I)V. IX1"-mai 187G.
(2JPolicerurale,D. 15décembre1896,art. 48et 49.

(1)Procédure,D.22mai 1004et Pr. tun. 103et suiv.
(2) a) Lesdispositionsde cet article ont unepor-

tée générale et ne comportentaucunedistinction
entre les moyensde transport appartenantaux au-
teurs mêmesde l'infractionet,ceuxqui appartien-
nentà des tiers.—Tunis,2.7mai 1902(J. T. 03.487;
R. f. 02.503.)

0)Lesamendesprévuespar ce texte n'ont pas le
caractèremixte des amendesdouanières,mais le
caractère exclusif de pénalité individuelle.Uno
compagniede navigationne saurait être responsa-
ble du paiementde l'amendeencouruede ce clief
par un de sesemployés.—Alger,15juin 1906(R.A.
08.2.170;J. T. 07.106;R. f. 06.828et observationsde
l'Administration).
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4. Tout débit de boissons dans lequel au-
ront été découverts, soit dé la chira, soit
une ou plusieurs pipes à chira ou autres ac-
cessoires destinés spécialement à la con-
sommation de cette substance, sera immé-
diatement fermé, à moins qu'il ne soit dé-
montré que l'infraction a été commise par
un consommateur ou un client, à l'insu du
tenancier de l'établissement et de ses ser-
viteurs.

Au cas où la fermeture du débit de bois-
sons aura été ainsi encourue, le tenancier
de cet établissement sera privé du droit
d'en ouvrir un autre de même nature, ou
d'y servir en qualité d'aide sous peine d'un
emprisonnement de trois jours à un
mois (1).

5. Aucune transaction avant jugement
définitif ne pourra intervenir sur les infrac-
lions au présent décret.

6. Toutes les dispositions du décret du 3
octobre 1884 non contraires à celles qui
précèdent continueront à être appliquées en
matière de contrebande de chira.

24 juin 1900

DÉCRETfrançais relatif aux ajournements
devant les tribunaux d'Algérie (2).

(.1.0.m. 27JUIN1900,4113)
Vul'ordonnancedu 22juillet1834:
Vul'ordonnancedu16avril1843,quia réglél'exé-

cutionen Algériedu Codede procédurecivile;
ART.1. Le délai des ajournements à compa-

raître devant les tribunaux de l'Algérie est
réglé, pour les parties qui sont domiciliées
ou qui résident habituellement en Algérie,
conformément aux prescriptions des articles
72et 1033du Codede procédure civile.

2. Si celui qui est cité devant un tribunal
de l'Algérie demeure hors de la France con-
tinentale ou de l'Algérie, le délai unique est :

1° Pour ceux qui demeurent dans les Etats
soit de l'Europe, soit du littoral de la Médi-
terranée et de celui de la mer Noire, de deux
mois ;

2° Pour ceux qui demeurent, hors d'Euro-
pe, en deçà des détroits de Malacca.et de la
Sonde, et en deçà du cap ITorn,de cinq mois;

3° Pour ceux qui demeurent au delà des
détroits de Malacca et de la Sonde, et au
delà du cap Horn, de huit mois.

Les délais ci-dessus sont doublés pour les
pays d'outre-mer, en cas de guerre mariti-
me.

3. Lorsqu'une assignation à une partie do-
miciliée et résidant habituellement hors de
l'Algérie est donnée à sa personne en Al-
gérie, elle n'emporte que les délais ordinai-

res, sauf au tribunal à les prolonger, s'il y
a lieu.

4. Les articles 5, 6, 7 et 9 de Tordonnance
du 16 avril 1843sont abrogés.

28 juin 1900

DÉCHET,relatifau contrôle financier
sur les receveurs municipaux.

(3.O.11JUILLET1900,887)

8. La forme des écritures, de la compta-
bilité et des comptes des receveurs munici-
paux, et la nomenclature ainsi que le mo-
dèle de leurs registres, sont réglementés
par arrêtés du Premier Ministre et du Di-
recteur des Finances insérés au journal
officie] (1).

29 juin 1900

DÉCRETsur le contrôle financier des.
établissements publics (2).

(J.O.M.JUILLET1900,988)
ART.1. Le Directeur des Finances exerce

sur la gestion financière des établissements
publics dont les budgets sont, publiés comme
annexes du budget,général de l'Etat la mis-
sion de surveillance et de contrôle qui lui
est attribuée sur la gestion des communes
par l'article 97 du-décret du lor avril 1885(3).

En.conséquence, les receveurs de ces éta-
blissements sont, au point de vue financier,
placés sous sa direction et son contrôle per-
manent, soumis aux vérifications de ses ins-
pecteurs et assujettis, vis-à-vis de lui, à
toutes les obligations imposées aux rece-
veurs des communes par le décret du 28
juin 1900(3).

2. Les attributions respectives .du Direc-
teur des Finances et du chef de service
auquel appartient la surveillance adminis-
trative de l'établissement vérifié sont dé-
terminées par celles des dispositions du
même décret du 28 juin 1900 qui définis-
sent les rapports du Directeur dés Finances
avec le Premier Ministre au point de vue
de la surveillance des receveurs des com-
munes (4).

19 août 1900

DÉCRETsur le crédit agricole,
(ï. 0. 29AOUT1900,658)

ART.1. Les récoltes, détachées ou non (5)

(0 Débitsde boissons,D.13janvier1808.
(2)Délaisdesajournements.L.27mars1883,art. 8.
Délaisdes ajournementsdevant les juridictions

répressives,D. 10mai 1005.

(1)Le surplusdes articlesde ce décretremplacé
par lesdispositionsduD.23novembre1007.

(2)Syndicatsd'arrosageforméspour l'exécution
et,l'entretiendetravaux,D.27avril1905.

(3)Remplacépar l'art. 70,D.23novembre1907.
(4)V.en outre,D. 12mai 1006,art. 115.
(5)V.C.f., 6 et 7.
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et tous les produits, naturels ou industriels,
résultant de l'exploitation agricole, y com-
pris les animaux et le matériel non immeu-
bles par destination, peuvent faire l'objet
d'un nantissement, sans être mis en la pos-
session du créancier ou d'un tiers (1). (Ainsi
modifié, D. 4-juillet 4907.)

2. Ce gage ou nantissement ne peut, com-
prendre que les objets dont l'emprunteur est
propriétaire et ne peut être consenti que par
celui cpii est détenteur d'un fonds rural à
titre de propriétaire, d'enzelisté, d'usufrui-
tier, de fermier, de locataire ou de colon par-'
Maire.

il donnera au prêteur le droit de se faire,
payer par privilège sur les choses qui eh
sont l'objet après le propriétaire pour ses
loyers, fermages et avances faites pour la
culture et après tous autres créanciers pri-
vilégiés et par préférence seulement aux
créanciers hypothécaires et chirographaires.

Au cas de saisie de l'immeuble portant les
récoltes données en nantissement, les fruits
recueillis ou le prix qui en proviendra ne se-
ront pas immobilisés ; ils resteront le gage
du créancier nanti.

3. Le gage oii nantissement devra, être
constaté, même lorsqu'il s'agira d'une va-
leur inférieure à 150francs, par un acte écrit,
soit sous seings privés, soit passé devant un
officier public (2).

Cet acte devra, porter la mention que le
contrat sera régi par les dispositions du pré-
sent décret. Il contiendra les noms, prénoms
et qualités du prêteur et. de Temprunteur et
leurs domiciles, le montant et la, durée du
prêt, le taux de l'intérêt convenu, la désigna-
tion, rénumération et l'estimation des objets
affectés au gage, l'indication du lieu ou se
trouvent ces objets, ainsi que la. situation et
l'étendue des surfaces portant les récoltes
pendantes et la nature de celles-ci. L'em-
prunteur indiquera dans le môme acte les
sommes qu'il peut, devoir à ses ouvriers et.
gens de service et aux vendeurs des ani-
maux affectés au gage, et, s'il n'est pas pro-
priétaire, les loyers, fermages et avances
reçues pour la culture dont il serait encore
débiteur.

4. Le prêt ainsi constaté et garanti ne pour-
ra être consenti pour plus d'un an. Les par-
ties pourront, néanmoins, stipuler qu'il sera
renouvelable en cas de mauvaises récoltes
ou pertes imprévues.

5. Tout contrat formé aux conditions du
présent décret sera transcrit sur les regis-
tres du bureau des finances du lieu où sont
situés les objets affectés au gage, ce, sous
peine de ne pas donner ouverture, à l'égard
des tiers, au droit de préférence spécifié en
l'article 2 du présent décret.

Extrait de ce registre pourra être délivré à
l'emprunteur ou à toute personne porteur de
sa réquisition (1).

6. Il pourra être créé des billets, à ordre ou
des lettres de change, soit pour partie, soit
pour la totalité de la somme empruntée ;
mention de ces effets sera portée sur l'acte
d'emprunt et, réciproquement, mention de
l'acte d'emprunt sera portée sur les effets.
L'échéance des effets ne devra pas être plus
éloignée que celle du contrat.

Ces effets, quoique ne constituant pas des
opérations commerciales, seront soumis a
toutes les dispositions du Code de commerce
français relativement à l'échéance, l'endos-
sement, la solidarité, l'aval, le paiement par
intervention, les droits etvdev,oir,sdu porteur,*
et le rechange.— ***c***y^C.>~***X'a*M.l
î\i£JHZr' I^VH-W^A- vVjkJwj&w»**• ,* S)

?. Toute action dérivant, soit de l'acte de
prêt, soit des effets créés en exécution de cet-
te convention, sera soumise à la procédure
commerciale et aux mêmes règles de compé-
tence que les matières commerciales, si le
litige est de la compétence de la juridiction
française (2). Elle sera, soumise à toutes les
règles contenues au décret du 18 mars
1896 (3), si le litige est de la compétence de
la juridiction tunisienne.

8. Les parties pourront, conformément au
droit commun, demander aux juges de paix,
ou, dans les chefs-lieux d'arrondissement ju-
diciaire, au Président du tribunal, d'ordon-
ner toutes mesures conservatoires utiles. El-
les les demanderont au Président du tribunal
de province, si toutes les parties en cause
sont tunisiennes (4).

9. L'emprunteur est constitué gardien des
objets donnés en nantissement ; s'il ne peut
les représenter à l'échéance et s'il ne justifie
lias qu'ils ont. disparu par cas fortuit ou
force majeure, il est puni d'un emprisonne-
ment de deux mois au moins et de deux ans
au plus et d'une amende qui ne peut excéder
le quart des' restitutions et des dommages-
intérêts dus aux parties lésées, ni être moin-
dre de 25 francs.

10. L'article 463 du Code pénal français et
la loi française du 26 mars 1891 seront ap-
plicables aux pénalités prononcées en vertu
du présent décret, soit par la justice françai-
se, soit par la justice tunisienne.

(f) Selmarin, D. 18juin 1900.
(2)C.O.1556.

(1)Transcription,D. 1!)avril 1912.
(2)Justicefrançaise,L. 27mars 1883,art. 2.
Le tribunal de commerceest,compétent,bienque

la dette soit purement civile, pour connaîtrede
l'action en paiementde billets â ordre créés en
exécutiond'un contrat de prêt avec nantissement
constituésuivantles formesprévuespar ce décret.
—T.unis.23déc. 1910(,T.T. 11.335).
. (3)Remplacépar le Codede procédurecivile tu-
nisien.

(4)V.D.10mai 1898et Pr. tun. 107.
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4 octobre 1900

DÉCRETrelatif aux impôts de Djerba,
[h O. 13OCTOBRE1900,7SS)

Vu le décretdu 30mars 1900relatif à. l'assiette,
desimpôtskhodoret achour,à Djerba;

Attenduqu'aucuneréclamationne s'est produite
pendantle délaide publicationdésrôles;

ART.1. Les droits exigibles à Djerba. au
titre des impôts du khodor, de l'achour des
huiles et de celui des céréales, seront à l'ave-
nir liquidés et recouvrés conformément aux
indications des rôles annexés au décret sus-
visé.

2. Il n'est rien innové en ce qui concerne
l'acquittement des. accessoires actuels du
khodor.

6 octobre 1900

DÉCRETattribuant à l'assistance publique le
produit de diverses taxes et revenus

publics (1).
(]..0. 10OCTOIUIE1900,748)

ART.1. Est affecté à l'article du budget de
l'Etat relatif à l'assistance publique, en outre
du produit des droits spéciaux du Nichan-
Iftikhar créés par le décret du 9juillet.1899(2),
le produit, à partir du lor janvier 1900,de la
perception par les comptables de l'Etat, d'a-
près la législation en vigueur, des taxes et
revenus publics ci-après déterminés :

1° DROITSDETIMBRE.— Les droits de tim-
bre auxquels sont, assujettis, aux termes des
articles 4, 5, 6. et 7 du décret du 20 juillet
1896(3), les autorisations d'achat de poudre,,
les récépissés de déclaration et les permis
de port d'armes; les autorisations d'achat
d'armes;

2° Le principal net, après déduction des
frais: de perception et des sommes attribuées
à, des tiers par les décrets spéciaux, des
amendes de condamnation en matières cri-
minelle, correctionnelle el de simple police
prononcées par les tribunaux français, en
Tunisie, à l'exclusion de celles intéressant
les. régies financières, le service des forêts,
celui des poids et mesures et, en général,
toutes administrations de l'Etat, et des
amendes civiles et de procédure.

6 octobre 1900

DÉCRETattribuant à l'assistance publique le
produit d'une taxe perçue sur les débits

de boissons (lj.
(J.O.10OCTOBRE1900,748)

ART.1. Il est établi, au profit de l'assis-

tance publique en Tunisie, un droit de 5 fr.
sur toutes les autorisations d'ouverture ou
de mutation de débits de boissons délivrées
en exécution du décret du 13 janvier 1898.

6 octobre 1900

DÉCRETattribuant à l'assistance publique le
produit d'une taxe sur les droits de
concessions dans les cimetières (1).

(J.O.10OCTOBRE1900,748)
ART.1. Il sera affecté, chaque année, à

partir du 1er janvier 1900; aux ressourcés
de l'assistance publique, une part de 50 %
à prélever sur le produit des droits de con-
cession dams les cimetières, perçus par la
municipalité de Tunis.

22 octobre 1900

DÉCRETsur les réquisitions militaires.
(J.O.1" FICVRIBR1,905,87)

ART:1. Le droit de réquisition qui appar-
tient à notre Premier Ministre peut être
délégué par lui aux autorités civiles et au
commandant des forces militaires de la Ré-
gence, lequel pourra le subdéléguer aux
officiers et fonctionnaires sous ses ordres,
ainsi qu'aux présidents des commissions
de réception du service de ravitaillement,
que ceux-ci soient ou non officiers-ou fonc-
tionnaires, sous ses ordres.

2. Toute réquisition ouvre des droits à.
une juste indemnité. '

Les réquisitions seront toujours formu-
lées par écrit et signées.

Elles mentionnent l'espèce et la quantité
-

des prestations imposées, et autant que pos-
sible leur durée. Il est toujours délivré un
reçu des prestations fournies.

3. iSontexigibles par voie de réquisitions :
1° Tous objets, services ou établissements

industriels nécessaires soit pour les trou-
pes, soit pour les places dé guerre, y com-
pris la subsistance des habitants, soit pour
les services militaires du territoire;

2° Les moyens d'attelage et de transport
de toute nature]

3° Les guides, messagers, conducteurs,
ainsi que les ouvriers pour tous les travaux
que l'armée pourrait avoir à exécuter.

D'ans le cas du paragraphe 3 ci-dessus,
il sera alloué aux personnes requises une
solde avec ou sans nourriture,

4. Le logement chez l'habitant et le can-
tonnement ne seront requis qu'extraordi-
nairement pour les troupes, en utilisant,
dans la mesure du nécessaire, la conte-
nance des locaux, sous la réserve toutefois(1)v. D.1"avril 1900.

(2)V D.10janvier1898,
(3)V. nouvellelégislationsur le timbrepromul-.

guéeen avril1912. (l)V.D.1" avril1900.
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que les propriétaires ou détenteurs conser-
vent toujours le logement qui leur est indis-
pensable.

Ils pourront être requis plus habituelle-
ment et surtout dans les établissements pu-
blics, pour l'installation des divers services,
des magasins, et plus particulièrement des
malades ou blessés.

Les édifices religieux ouverts à l'exercice
d'un culte.sont formellement interdits au
cantonnement, ainsi que les communautés
religieuses de femmes.

En cas de réquisition du cantonnement
dans des demeures privées, l'autorité locale
prend toutes les mesures propres à conci-
lier la nécessité d'une occupation temporaire
avec les lois, moeurs et. coutumes des popu-
lations.

5. Est également exigible la livraison à ti-
tre définitif, c'est-à-dire sous condition d'a-
chat, des animaux de selle, de trait ou de bât

"(chevaux, juments, mules, mulets, chameaux
et chamelles) ainsi que des voitures attelées
nécessaires au complément ou à l'entretien
de l'armée.

Le prix à payer dans ce cas sera fixé com-
me il est dit à l'article 21 ci-après.

6. Les réquisitions exercées sur une com-
mune ou une tribu ne doivent porter que sur
les ressources existantes sans pouvoir les
absorber complètement,

Ne sont pas considérés comme disponibles
ou comme fournitures susceptibles d'être ré-
quisitionnées : 1° les- vivres destinés à l'a-
limentation d'une famille pendant trente
jours au minimum; 2° les fourrages des cul-
tivateurs ne dépassant pas la consomma-
tion de leurs bestiaux ou animaux pendant
le même laps de temps.

7. Les ordres de réquisition sont remis au
contrôleur civil de la circonscription ou à
son suppléant, qui les notifie selon le cas au
caïd, au président de la.municipalité ou au
cheikh. En cas d'impossibilité résultant de
l'éloigneinent el de l'urgence, les ordres de
réquisition peuvent être remis directement
par l'autorité militaire, soit,aux autorités dé-
signées ci-dessus, soit même aux habitants.
Dans ce cas l'autorité requérante adresse le
plus tôt possible au contrôleur civil un étal
faisant connaifre l'objet de la réquisition el
sa quotité.

S'il y a lieu de requérir la prestation d'un
habitant absent et non représenté, l'autorité
compétente fait procéder d'office, en prêsen--
ce de deux témoins requis, à la livraison des
approvisionnements ou du matériel réquisi-
tionnés.

Procès-verbal est -dressé de ces opéra-
tions.

Les denrées qui auraient été dissimulées
pourront être enlevées d'office sans préju-
dice des pénalités judiciaires édictées à l'ar-
ticle 9 ci-après.

8. Les présidents de municipalité et les
caïds ou leurs suppléants, ainsi que les
cheikhs pour la fraction de leur tribu respec-
tive, assistent à la livraison dès fournitures
si elle a lieu sur leur territoire. Si la fourni-
ture doit être transportée clans un autre lieu
pour être livrée, ils assistent à la réunion,
à. l'organisation du transport et à la mise en
route; un chef de convoi responsable est dé-
signé par eux.

Le transport hors du territoire de l'agglo-
mération requise, la nourriture des conduc-
teurs et celle des animaux jusqu'à destina-
lion est considérée comme une réquisition
complémentaire.

La réception des fournitures requises est
faite en conformité des règlements particu-
liers à chaque service, soit par une commis-
sion de réception, soit par les chefs de déta-
chement ou leurs délégués.

9. Tout refus de la part de l'autorité locale
ou municipale d'assurer le recouvrement des
prestations demandées entraînera une con-
damnation à une amende de 25 à 500 francs,
sans préjudice des mesures administratives.

Si le refus provenait du mauvais vouloir
des personnes réquisitionnées, les recouvre-
ments seraient assurés au besoin par la
force; en outre, les réfractaires aux ordres
de réquisition seront passibles d'une amende
qui pourra s'élever au double de la valeur
des prestations requises.

Toute personne qui abandonnerait le ser- -

vice pour lequel elle est requise personnelle-
ment sera passible :

En temps de paix, d'une amende de seize
à cinquante francs (16 à 50 francs);

En temps de guerre, et par application des
dispositions portées à l'article 62 du Code de
justice militaire français, elle sera traduite
devant le conseil de guerre et pourra être
condamnée à la peine de l'emprisonnement
de six jours à cinq ans, dans les termes de
l'article 194 du même Code.

10. Tout fonctionnaire civil ou tout mili-
taire qui, en matière de réquisition, abuse
des pouvoirs qui lui sont conférés par l'ap-
plication de l'article 1erdu présent décret, ou
qui refuse de donner reçu des objets fournis,
est passible d'un emprisonnement de six
jours au moins et de cinq ans au plus. Toute
personne qui exerce des réquisitions sans
avoir qualité pour le faire est punie, si ces
réquisitions sont faites sans violences, de la
peine de la réclusion de un à cinq ans, la-
quelle, en cas de circonstances atténuantes,
sera transformée en emprisonnement de la
même durée.

Si les réquisitions sont exercées avec vio-
lences, la peine sera celle des travaux forcés
à temps, et, en cas de circonstances atté-
nuantes, la peine de la réclusion, toujours
de un à cinq ans.

11. Les indemnités dues aux caïdats, mu-
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nicipalités, cheikhals ou personnes qui ont,
fourni des prestations sont évaluées par des
commissions locales formées sur tous les
points où il sera nécessaire.

Ces commissions comprennent trois mem-
bres : le contrôleur civil ou son suppléant,
président; un officier subalterne ou d'admi-
nistration désigné par l'autorité militaire; un
fonctionnaire indigène désigné par le Gou-
vernement tunisien,

La commission d'évaluation reçoit des
caïds ou présidents de municipalités un état
collectif des fournitures et services exécu-
tés par voie de réquisition. Cet état est ap-
puyé des ordres et reçus de réquisition, des
certificats d'exécution des services requis
et des procès-verbaux de dégâts ou d'esti-
mation s'il y a lieu. Les prix demandés y
sont mentionnés.

Ces étals sont examinés par la commis-
sion d'évaluation, qui donne son avis sur le
prix de chaque prestation et sur les diffé-
rences qui peuvent se produire entre les
quantités réclamées et celles mentionnées
sur les reçus. Elle transmet toutes les piè-
ces au fonctionnaire de l'intendance chargé
•par l'autorité militaire de fixer l'indemnité.

Les décisions de l'autorité militaire sont
adressées dans les huit jours au contrôleur
civil et notifiées administralivement par lui
aux intéressés dans les trois jours de la ré-
ception. Dans un délai de quinze jours à
partir de celte notification, les caïds, muni-
cipalités ou personnes intéressés doivent
faire connaître au contrôleur civil s'ils ac-
ceptent ou refusent l'allocution qui leur est
offerte.

Faute par eux d'avoir fait connaître leur
refus dans ce délai, les allocations sont con-
sidérées comme définitives. Le refus sera
motivé el.indiquera la somme réclamée. Il
'est transmis par le contrôleur civil à la com-
mission centrale dont il est question à l'ar-
ticle 1(5ci-après, ainsi qu'au sous-intendant
militaire local.

12.Après l'expiration du délai fixé par l'a-
vant dernier paragraphe de l'article précé-
dent, le contrôleur civil adresse au service
de l'intendance l'état des allocations deve-
nues définitives par l'acceptation ou le si-
lence des intéressés.

Le montant des allocations portées sur cet
état est mandaté collectivement au nom des
caïds ou municipalités par les soins du ser-
vice de l'intendance,

13. Quand le paiement est fait au comp-
tant, le président de la municipalité ou le
caïd, aussitôt après avoir touché le mandat,
effectue ou fait effectuer le paiement à cha-
que prestataire. Ces fonctionnaires sont res-
ponsables, à la fois administrativement et
suivant le droit commun, de la répartition
des sommes collectivement reçues.

14. Le paiement peut aussi être effectué
en bons du Trésor français, portant intérêt
à 5 % du jour de la livraison. Dans ce cas,
les caïds ou présidents de municipalité en-
caissent les bons à leur échéance et font en-
suite la.répartition des intérêts au prorala
des indemnités.

15. Les réquisitions peuvent être payées
immédiatement par le requérant si un ac-
cord amiable sur le prix de la fourniture in-
tervient entre lui et la partie requise.

Celte transformation qui accélère le paie-
ment est rigoureusement subordonnée à la
présentation et à l'annulation des.ordres et,
s'il y a lieu, des reçus de réquisition, afin
qu'il ne puisse pas y avoir double emploi.

16. En outre des commissions locales, il
est institué en permanence à Tunis, par
arrêté de notre Premier Ministre, une com-
mission centrale de réquisitions.

Cette commission comprend cinq mem-
bres : un haut fonctionnaire du Gouverne-
ment tunisien, président; un,officier supé-
rieur; un sous-intendant militaire; un fonc-
tionnaire de la Direction de l'Agriculture et
du Commerce, et un haut fonctionnaire in-
digène.

En matière de réquisition des chemins de
!ev, le membre indigène sera remplacé par
un fonctionnaire de la Direction générale
des Travaux publics.

Tous ces membres sont désignés sur la
proposition dé l'autorité dont ils relèvent.

La commission centrale a dans ses attri-
butions :

1° La préparation des règlements et ins-
tructions qui seraient jugés nécessaires pour
l'application du présent décret, ainsi que
toutes les mesures relatives à l'exécution des
réquisitions;

2° Les rapports avec les commissions lo-
cales d'évaluation;

3° Les mesures en vue d'assurer l'uni for-
milé et la régularité des liquidations;

4° Les avis à émettre sur toutes les dilli-
cullés auxquelles peut donner lieu le règle-
ment des indemnités relatives aux réquisi-
tions. Toutefois, son avis n'engage pas les
parties, qui, en cas de non acceptation, au-
ront à se pourvoir devant les tribunaux
compétente. La commission centrale peut
s'adjoindre avec voix consultative toute per-
sonne qu'elle juge propre à éclairer ses tra-
vaux.

Les frais d'expertise sont à la charge de
l'Administration.

17. Dispositions relatives aux chevaux,
mulets, chameaux el voitures nécessaires à
l'armée (1).— Peuvent être requis, dans les
conditions prévues à l'article 5, tous les ani-
maux de selle, de trait ou de bât ainsi que

(1)Classementet recensement,D. 4 septembre
1907.
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les voitures attelées nécessaires au complé-
ment ou à l'entretien de l'armée.

18. Les réquisitions soit d'animaux, soit
de voitures attelées ont pour base les rôles
de prestations de taxes de routes, les rôles
des taxes municipales frappant les voilures
et charrettes et tous les autres documents
établis légalement, pu en vertu de décisions
administratives. Ces documents sont com-
muniqués à l'autorité militaire sous forme
d'états numériques.

Les relevés des états numériques, ainsi
établis et diminués d'un quart, constituent
le contingent maximum à fournir le cas
échéant par chaque caïdat ou municipalité.

19. Les ordres de réquisition sont remis
au contrôleur- civil qui les notifie comme il
a. été dit à l'article 7 ci-dessus, lemiel est
d'ailleurs entièrement applicable eii ce qui
concerne les chevaux, mulets, chameaux et
voitures attelées ou non.

L'ordre de réquisition indique toujours le
nombre des animaux et voitures requis, ain-
si que le jour el le lieu de leur réunion. 11
spécifie également si les animaux doivent
être pourvus d'un bat, d'un tellis ou filet et
des cordes nécessaires pour assurer la char-
ge.

Les animaux et voilures sont examines et
reçus soil par une commission de réception,
soit par tes chefs de détachement ou leurs
délégués, en présence des caïds, présidents
de municipalité et, s'il y a lieu, des cheikhs
ou habitants, lorsque exceptionnellement
l'ordre de réquisition leur a été remis direc-
tement. L'autorité qui reçoit les animaux
peut exiger le remplacement de ceux qui
seraient reconnus impropres au service
pour lequel la réquisition est faite. Cette
prescription s'applique également aux voi-
tures, harnais, bats et autres accessoires.
Lors de la réception, les animaux, voitures
et harnais sont classés en trois catégories
(assez bon, bon, très bon); mention en esl
l'aile sur les reçus-collectifs remis aux caïds
et présidents de municipalité.

20. Dans le cas où un ou plusieurs des ani-
maux requis ne seraient pas présentés au
jour et au lieu indiqués, ou seraient pré-
sentés non pourvus de leurs accessoires, les
caïds, présidents de municipalité ou leurs
délégués et les cheikhs seront, sauf excuse
valable, passibles d'une amende de un à
quinze francs pour chaque animal man-
quant ou présenté non pourvu de ses acces-
soires. Il en sera de même s'il s'agit de voi-
lures ou de harnais. La même peine sera en
outre applicable à chacun des propriétaires
contrevenants.

21. Un arrêté de notre Premier Ministre
fixe,- suivant les propositions" qui lui sont
adressées par la commission centrale des
réquisitions : 1° les tarifs des indemnités à

payer pour les journées de personnel, d'ani-
maux et de voitures requis par voie de loca-
tion; 2° les indemnités à payer en cas d'a-
chat, pour chacune des Catégories visées
dans l'article 19. Celles-ci sont fixées d'une
manière absolue pour tous les animaux, voi-
tures, . harnais ou accessoires classés dans
la même catégorie. Toutefois, les indemni-
tés peuvent varier d'une région à l'autre.(1).

22. Le paiement du prix d'achat des ani-
maux sera, autant que possible, effectué
séance tenante et suivant les règles de la
comptabilité militaire, par les soins de l'in-
tendance ou du commandant de détachement.
L'autorité militaire sera valablement libérée
par les quittances signées des caïds ou pré-
sidents de municipalité. Le paiement des in-
demnités pour journées de location sera fait
au jour le jour ou en fin de service. Les som-
mes qui n'auraient pu être remises aux
ayants droit pour toute autre cause que l'a-
bandon de leur poste "serontenvoyées au con-
trôleur civil de la circonscription d'origine,
qui en donnera décharge.

23.Tout propriétaire d'un animal tué, mort
ou endommagé par suite de blessures ou fa-
tigues résultant de la réquisition et dûment
constatées pendant l'exécution du service,
aura droit à une indemnité.

Toute personne requise devenue impotente
à la suite de blessures-reçues dans un service
commandé recevra, à litre de réparation pé-
cuniaire, une somme d'argent une fois payée.

Toute personne requise, tuée dans un ser-
vice commandé, ouvrira le droit à une répa-
ration pécuniaire, consistant en une somme
d'argent une fois payée, qui sera attribuée
directement aux enfants de la personne déco-
dée, avec usufruit pour la mère et, dansle cas
où il n'y aurait pas d'enfants, en toute pro-
priété à' la veuve. S'il n'y a ni femme ni en-
fants, la somme reviendra aux père et mère,
à la condition que l'enquête subséquente
fasse connaître qu'ils avaient besoin de l'as-
sistance du défunt,.

S'il n'existe ni ascendants ni descendants
des degrés visés ci-dessus, les autres héri-
tiers n'auront droit à aucune indemnité.

Les sommes dont il est question dans les
alinéas qui précèdent- seront déterminées
dans les conditions fixées par les articles 11
et suivants du présent décret.

22 octobre 1900

DÉCRETréglementant le service des chemins
de fer en temps de guerre.

(J.O.1" FÉVHIEH1005,88)
ART.1. Obligations des compagniesde che-

mins de fer. — Cas de réquisitions. — En
cas de mobilisation partielle ou totale des

(1)A.15juillet 1909.
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troupes d'occupation de là Régence ou en
cas de rassemblement des troupes, les com-
pagnies de chemins de fer sont 'tenues de
mettre à la disposition de l'autorité militaire
française toutes les-ressources en personnel
et en matériel jugées nécessaires pour assu-
rer le transport des troupes, du matériel de
guerre pu des approvisionnements soit en
Tunisie, soit en Algérie.

L'exécution de ce service peut avoir pour
conséquencela suppression complètedu ser-
vice ordinaire-de l'exploitation commerciale,
sur un réseau entier, ou une partie du ré-
seau.

La suppression de l'exploitation commer-
ciale est notifiée par décret à chaque compa-
gnie sous la. forme d'une réquisition. Ce dé-
cret, rendu public, spécifie les réseaux ou
portions de réseaux soumis à la réquisition.
Le retrait de la réquisition est notifié de la
mômemanière.

Toutefois, en ce qui concerne le réseau ga-
ranti de la compagnie Bône-Guelma,le droit
de réquisition du chemin de fer, la réglemen-
tation' de l'exploitation et les stipulations fi-
nancières qui sont la conséquence des réqui-
sitions, relèvent uniquement du Gouverne-
ment français.

Celte réquisition peut encore avoir pour
objet d'employer le personnel et le matériel
d'une compagnie sur un autre réseau.

Lu.réquisition donne à l'autorité militaire
le droit d'utiliser, pour les besoins de l'ar-
mée, sur les lignes ou portions de lignes re-
quises, les dépendances des gares et de la
voie, ainsi que les fils télégraphiques des
compagnies.

Lu réquisition permet aux compagnies
d'opposer aux tiers le cas de force majeure.

Les communes ne peuvent comprendre
aucun objet appartenant aux compagnies
de chemins de \er dans la réquisition des
prestations qu'elles sont requises de four-
nir par application de notre décret du 22 oc-
tobre 1900.

2. Effets de la réquisition. — Sur les lignes
soumises à la réquisition, les compagniesde
chemins de fer n'effectuent les transports de
voyageurs civils ou d'objets privés que sous
la conditionexpresse que tous les transports
militaires soient préalablement assurés.

Les fonctionnaires civils et les personnes
civiles voyageant dans un intérêt militaire
sont admis dans les trains militaires ou dans
les trains du service journalier, s'il en est-
formé, el sont assimilés aux voyageurs mi-
lilaires.

On entend par objets privés fous ceux que
Tadministration militaire n'a pas pris effec-
tivement en charge. Toutefois,lebélail et les
.approvisionnements expédiés par'lès entre-
preneurs civils à destination de l'armée ne
sont pas .considéréscomme objets privés.

3. Clauses financières sur les réseaux de la
Régence non garantis par l'Etat français. —
Sur les réseaux de la Régence non garantis
par l'Etat français, les stipulations financiè-
res qui seront,la conséquencedes réquisitions
prévues à l'article l01'sont les suivantes :

La suppression ou la restriction du service
commercial ne donne droit à aucune indem-
nité.

Le prix du transport des voyageurs mili-
taires isolés ou en troupe, ou des assimilés
(2ealinéa de l'article 2), sera fixé à là moitié
du tarif prévu au cahier des charges, sans
pouvoir dépasser les trois quarts du tarif
plein, en vigueur au moment de la réquisi-
tion. La même base de fixation sera appli-
quée au transport"des animaux, des véhicu-
les, du matériel de guerre ou d'approvision-
nements, voyageant avec les troupes et ap-
partenant à ces-troupes.

Les animaux, les véhicules, le matériel de
guerre ou d'approvisionnements ne voya-
geant .pas avec les troupes ou n'appartenant
pas en propre à ces troupes, lors même qu'ils
voyageraient dans les mômes trains, seront
taxés d'après les tarifs commerciaux ou spé-
ciaux,en usage, et d'après la vitesse ordon-
née et réalisée.

La même taxe sera appliquée aux trans-
ports de bétail et d'approvisionnements à
destination de l'armée, visés au dernier ali-
néa de l'article 2.

L'utilisation des dépendances des gares et
de la voie, ainsi que des fils télégraphiques,
ne donne lieu à aucune indemnité spéciale.

En cas de réquisition de combustibles, ma-
tières grasses et autres objets, les prix de
remboursement seront ceux des prix de re-
vient réels, justifiés par les compagnies.

En cas de location accidentelle de machi-
nes, voitures ou wagons, le prix sera celui
que les compagnies s'accordent entre elles
selon leurs usages.

Les stipulations du présent article ne préju-
dicient pas au droit qu'ont les compagnies
requises de faire valoir leurs réclamations,
dans les conditions prévues à l'article de
noire décret du 22octobre1900,relatif aux ré-
quisitions militaires à exercer sur le terri-
toire de la Régence.

Si une compagnie est temporairement dé-
possédée de son personnel et de son matériel
par application du 4°alinéa de l'article lorci-
dessus, l'indemnité qui lui est due est réglée
dans les formes des articles 16et 21 suivante
du décret visé à l'alinéa qui précède. -

Les transports militaires de personnel ou
de matériel qui seraient exigés par applica-
tion,du premier alinéa de l'article l01'ci-de-
vant, mais sans que la ligne soit requise,
seront payés d'après les tarifs ordinaires ap-
pliqués par l'administration militaire en
temps normal.

4. Cas de conventions spéciales avec les
compagnies. —Les dispositions de l'article 3

m
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ci-dessus ne préjudicient pas à la passation,
dès le temps de paix, de conventions spécia-
les avec les compagnies de chemins de fer,
dont les stipulations seraient alors seules ap-
pliquées.

10 décembre 1900

DÉCRETfixant les ports par lesquels les vins
peuvent être importés.
(.1.0. 9 JANVIER1901,18)

Vu le décret,du 27janvier1897sur la falsifica-
tion des denréesalimentaires,et celui du 23sep-
tembre1807concernantles vinsde raisinssecs.

Pour assurer une meilleurerépressiondes pro-
hibitionsédictéespar les décretsdes 27janvieret
23septembre1807;

ART.1. L'importation des vins ne pourra
s'effectuer que par les ports de Tabarca, Bi-
zerle, la Goulelle, Tunis, Sousse, Momistir,
Mehdia, Sfax, Gabès et Houmf-Souk de

Djerba, et par les bureaux des frontières de
terre de Ghardimaou et de Babouch (route
d'Aïn-Draham àlaCalle) (f).

Toute introduction ou tentative d'introduc-
tion de vins en dehors des ports ou bureaux
désignés au paragraphe qui précède sera pu-
nie des peines édictées par l'article 8 du dé-
cret du 3 octobre 1884-sur les douanes.

Les vins déclarés sous leur véritable dé-
nomination dans un port ou un bureau non
ouvert à leur admission seront, à la frontière
de terre, renvoyés à l'étranger, et, sur le lit-
toral, laissés à bord des navires pour être
dirigés sur un port ouvert à l'entrée.

2. La restriction d'entrée établie par l'arti-
cle lor ne s'applique pas aux vins importés
par les particuliers pour leur consommation
personnelle, par quantité maximum de 250li-
tres chaque fois.

11 décembre 1900

DÉCRETfrançais relatif aux adjudications el
marchés publics passés en Tunisie an-nom
de l'Etat,

(J.O.VR.10DÉCEMBRE1000,8291)

ART.1. Les articles 5 à 9 du décret du 18
novembre 1882sont applicables aux adjudica-
tions et marchés passés en Tunisie au nom
de l'Etat,

2. Toutefois, par dérogation aux disposi-
tions de l'article 6 du décret précité, la valeur
en capital des rentes sur l'Etat, à affecter aux
cautionnements provisoires, est calculée d'a-
près le cours moyen de la Bourse de Paris
mentionné sur le dernier numéro du journal
officiel parvenu dans la Régence, sans que
celle valeur puisse dépasser le pair.

28 décembre 1900

DÉCRETrelatif au mode de-recouvrement
des créances de l'Etal.

(J.O.29DÉCEMBRE1900,901)

ART.6. Les états de liquidation arrêtés par
le Directeur général des Finances pour for-
mer titres de perception des recettes de
l'Etat (1)qui ne comportent pas, en vertu de
la législation existante, un mode spécial de
recouvrement ou de poursuite, continuent et
continueront, tant qu'il n'en sera pas autre-
ment ordonné, à. avoir force exécutoire jus-
qu'à opposition de la partie intéressée devant
la juridiction compétente.

Ces étals seront signifiés et exécutés et les
oppositions seront jugées d'après la procé-
dure instituée par les décrets du 20 juillet
1896,article 13 (2)et du 20 mai 1899,relatifs
aux contraintes (S).

14 janvier 1901

DÉCRETsur la délimitation des terres
de jouissance collective (4).

(.1.0.23JANVIER1901,83)
Considérantqu'il existe dans plusieurscaïdats

de la Régencedesterritoirescollectifsde tribusou
de Tractionsde tribus (parcours,cultures,etc.);

Quecesterritoirescollectifssontinaliénables,les
membresde la tribu n'ayant sur eux qu'un droit
de jouissance;

Qu'ily n lieu, en vuede la sécuritédestransac-
tions, et. dans l'intérêt mômedes populations,de
déterminerl'étenduede cesterritoireset d'en dé-
finir la situationjuridiqueainsique les conditions
auxquellespourra,y êtreconstituéela propriétépri-
vative;

ART.1. L'Administration fera procéder,
dans le plus bref délai possible, à la délimita-
tion des terres de jouissance collectivedes tri-
bus. Celte délimitation sera effectuéepar des
comités locaux composés,pour un caïdat : du
cadi, du caïd, de deux notaires, et placés sous
la présidence d'un déléguéspécial du Gouver-
nement (5).

(1)Créancesdesétablissementspublics,n. 24mars
moi).

(2)Remplacépar décret,organiquesur l'enregis-
trementd'avril IÛ12.

Cl)Dispositionsmaintenuespar D. 10juin 1311.
(i)Lestribunauxde premièreinstancesont seuls

compétents,A l'exclusion,notamment,des tribu-
nauxde police,pourconnaîtrede l'oppositionà un
état de liquidation.—Paix Tunis(N.),20nov.1903
(R.f. 03.575);31décembre1908et 17février1909(R.
f. 0!)n" 75).

li)La procédurepar écrit est égalementet exclu-
sivementapplicable,suivantles mêmesrèglesde
compétence,dansles instancesen restitutionde ces
droits.—Sousse,21janvier1904(R.1.05.645)

(4)Délimitationdesforêts,D. 22juillet 1903.
(5)a) Sur l'irrecevabilitédes collectivitésà exer-

cer une actionpossessoire,V. Sousse,13févr.1908
(J.T. 08.219).

b)Sur les caractèresdu droit de jouissancedes
tribuset sur le droitdepropriétéde l'Etat,V.Trib.
m.,23janv. 1904(R.A.05.2.239et note;J. T. 04.136);

(I) Le bureaude Saluet-Sidi-Voussefa été ajouté
à la listepar V. 18février1901.
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Des décrets successifs détermineront les
territoires dans lesquels il sera procédé aux
opérations de cette délimitation. ,

2. Les personnes autres que celles possé-
dant un titre d'immatriculation et qui préten-
draient un droit réel privatif sur un terrain
situé dans un territoire soumis à la délimita-
tion devront, dans les six mois qui suivront
la promulgation du décret ordonnant la déli-
mitation de ce territoire, le déclarer et en dé-
poser tous titres en leur possession par-de-
vant le comité local institué par l'article pré-
cédent.

Les détenteurs hypothécaires ou gagistes
de titres de propriété seront tenus de les re-
présenter au comité, dans le même délai, à
peine d'une amende de 50 à 500francs et de
tous dommages-intérêts envers la partie
lésée.

Lespièces présentées au comité seront ana-
lysées sur un registre, cotées, revêtues d'une
estampille et restituées ensuite à leurs déten-
teurs.

Le domaine de l'Etal sera représenté à,ces
opérations et, au fur et à mesure de leur
avancement, fournira au comité toutes indi-
cations et justifications utiles sur les terrains
dont il a la charge, y compris ceux visés au
décret du 13janvier 1890.

3. Dans l'intervalle qui s'écoulera entre la
promulgation du décret d'ouverture des opé-
rations et celle du décret d'homologation, au-
cun acte d'aliénation, en propriété ou en
jouissance, de terres sises dans le territoire
soumis à la délimitation ne pourra avoir lieu
sans un certificat préalable de non-opposition
délivré par le Premier Ministre, et ce, à peine
de nullité, même au regard des parties (1).
Les contrats que les parties ou les notaires
auraient dressés en violation de cette dispo-
sition seront saisis s'ils sont produits en jus-
tice ou à l'enregistrement.

Dans le cas où une instance en immatricu-
lation serait introduite pour les terres pen-
dant le même délai, le fait'que les opérations

de délimitation des terres de jouissance col-
lective seront en cours vaudra opposition
d'office de la part du Premier Ministre, et, si
le requérant n'en rapporte la mainlevée, il
sera, par le tribunal mixte, sursis à statuer
jusqu'à la promulgation du décret d'homolo-
gation visé à l'article suivant.

4. Les procès-verbaux dès opérations de
délimitation, homologués par nous, détermi-
neront d'une manière définitive, à l'égard
des tiers, la consistance des terres de jouis-
sance collective de chaque caïdat. Aucune
revendication ultérieure à leur sujet par un
particulier ne pourra être portée devant
les diverses juridictions de la Tunisie (tri-
bunaux français, tribunaux indigènes, tri-
bunal mixte) si elle n'est exclusivement ba-
sée sur des pièces revêtues de l'estampille
prévue à l'article 2.

5. Concurremment avec les opérations ci-
dessus indiquées et indépendamment de la
situation de l'ait qu'elles ont pour objet de
constater, une commission est chargée d'é'r
ludier.el de définir les conditions d'établis-
sement, de jouissance, de conservation et
de transmission de la propriété dans les
terres collectives de tribus.

Celte commission est ainsi composée :
Le Premier Minisire;
Le Ministre de la Plume;
Le Secrétaire général du Gouvernement;
Le Directeur des Finances;
Le Directeur de l'Agriculture el du Com-

merce;
Le Directeur général des Travaux publics

ou son délégué;
Le Président du tribunal mixte;
lin officier désigné par le Général com-

mandant, la Division d'occupation;
Deux caïds ou notables désignés par le

Premier Ministre. (Ainsi modifié, D. 30 no-
vembre 1910.) ,

15 janvier 1901

DÉCRETportant réglementation de
l'imprimerie officielle arabe.

(.1.0.-23JANVIER1901,88)

ART. 1. L'imprimerie officielle arabe de
Tunis constitue un établissement public
ayant la personnalité civile.

2. Cet établissement est administré par un
gérant, sous le contrôle du Secrétaire géné-
ral du Gouvernement tunisien.

3. Le gérant assure, sous sa responsabi-
lité, le fonctionnement de tous les services
de l'imprimerie. 11est soumis pour celle ges-
tion, el notamment pour ce qui concerne la
perception-des recettes, le paiement du per-
sonnel, la geslion et les acquisitions de ma-
tériel, aux règles de la comptabilité publi-
que, au contrôle financier et aux vôrifica-

22lévr.1(104(,T.T. 04.143);18juin 1904(J. T. 04.563):
28dêc.1904(J.T. 05.2.17).

c)LeSouverainne lientconsentirquedesconces-
sionsprécairesde jouissancesur les terrescollecti-
ves,et.la possessiondes concessionnairesne peut,
par suite,conduireà la prescription.

Le Directeurde l'Agriculturen'a. en principe,
qu'unpouvoirde gestion.Est nulle la transaction
passéeentre lui et desparticuliersau sujetdu do-
mainede l'Etat. 11nepeutdoncpasserun compro-
mis relatifaux terres de jouissancecollective.Les
terres formentun domainedistinct de celui de
l'Etat: elles sont géréespar le PremierMinistre;
ellessontinaliénables.—Trib.m., 6mars1909(R.
A.09.2.203et noteMorand;J. T. 09.570).

d)Lescollectivitésne peuventdemanderl'imma-
triculation.—Trib.m., 2mai1904(J.T. 04.364).

(l)Cettedispositionemportenullitédesactesd'a-
liénationrelatifsà tout immeublesituédansle ter-
ritoiresoumisà la délimitation,et non pas seule-
ment des actesportant sur des immeublesrecon-
nus ensuitecommefaisantpartie desterrescollec-
tives.—Trib.m.19déc.1903(J. T. 04.7).
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lions des inspecteurs de la Direction générale
des Finances, qui exercera, en ce qui le con-
cerne, les attributions qu'elle tient du décret
du 29 juin 1900à l'égard des comptables des
établissements publics visés audit décret. 11
est justiciable de la Cour des comptes.

Il est liquidateur des dépenses, sauf en ce
qui concerne l'ordonnancement, qui demeure
assuré par le Secrétaire général du Gouver-
nement.

4. Le gérant et le personnel des compta-
bles, secrétaires, proies, correcteurs, com-
positeurs et autres sont nommés par arrê-
tés du Secrétaire général du Gouvernement.

5. Le gérant a seul qualité pour recevoir et
pour payer pour le compte de l'imprimerie.

Les recouvrements s'opèrent au vu d'états
dressés par lui. Ces états sont exécutoires
après avoir été arrêtés par le Secrétaire gé-
néral du Gouvernement, L'exécution en est
assurée par voie de commandement el de
saisie et ne peut être arrêtée que par des op-
positions jugées suivant les prescriptions
des décrète des 20 juillet 1896,article 13 (1),
et 20 mai 1899,relatifs aux contraintes de
l'Etat (2).

Le gérant délivre obligatoirement quit-
tance à souche de toutes les sommes ver-
sées à sa caisse. 11paie les dépenses de l'im-
primerie sur mandats de paiement du Se-
crétaire général du Gouvernement, en se
conformant à cet effet aux dispositions du
décret du 12 mars 1883(3) sur la comptabi-
lité de l'Etat. 11ne peut,être pratiqué de sai-
sies-arrêts entre ses mains que dans les for-
mes tracées par le décret du 1eraoût 1898.

Les fonds libres excédant les besoins im-
médiats du gérant sont déposés par lui en
compte courant à la Recettegénérale des Fi-
nances et ne peuvent en être retirés, au fur
et ù mesure des besoins, qu'avec l'autorisa-
tion du Secrétaire général du Gouvernement.
Les fonds ainsi déposésne sont pas produc-
tifs d'intérêts; ils sont insaisissables, el au-
cune oppositionne peut être pratiquée ù leur
encontre par les créanciers de l'imprime-
rie (4).

6. Le budget des recelles et des dépenses
de l'imprimerie.est dressé chaque année par
le Secrétaire général du Gouvernement, d'a-
près les règles suivies pour rétablissement,
du budget général de l'Etal (5), il nous est
soumis en même temps que le budget géné-
ral de l'Etat; il peut être rectifié, s'il y a
lieu, pendant le cours de l'exercice, dans les
formes suivies pour son établissement.

Il embrasse la même période, comporte
les mêmes délais d'exécution et est réglé à
la même époque que le budget général de
l'Etat,

L'excédent, s'il y en a, des recettes sur les
dépenses est reporté au budget,courant jus-
qu'à concurrence des besoins présumés du
service. Le surplus est acquis à l'Etat ou at-
tribué à un fonds de réserve. Ce fonds de ré-
serve est pris en dépôt et géré par le Rece-
veur général des Finances, sous la direction
et le contrôle du Secrétaire général du Gou-
vernement, Les sommes appartenant à ce
fonds doivent être placées en valeurs des
Etats français ou tunisien ou garanties par
ces Etats. Les revenus dé ces valeurs sonl
attribuées au budget ordinaire de l'impri-
merie.

7. L'Etat concède gratuitement à l'impri-
merie l'affectation des biens meubles, ac-

quis ou à acquérir, constituant le matériel
d'exploitation, mais II s'en réserve expres-
sément la propriété.

8. Lu personnalité civile pourra toujours
être retirée à l'imprimerie officielle. Celte
éventualité se réalisant, le patrimoine tout
entier de l'établissement fera de plein droit
retour à l'Etui,

8 février 1901

DÉCRETfrançais relatif aux dépenses de la
guerre à Rizerie.

(J.0. 9 MARS1901,237)

ART.1. L'agent financier du Gouverne-
ment tunisien à Bizerle est,autorisé à payer,
sous sa responsabilité, pour le compte de
l'agent comptable du Trésor français (1),
mais sans son visa, les mandats d'avances
émis par tes ordonnateurs du Ministère de
la Guerre dans celte place ; il devra inscrire
le montant des avances sur des carnets ré-
gisseurs.

30 avril 1901

ARRÊTÉdu Ministre de VAgriculture de la
République Française relatif à l'introduc-
tion en France des animaux de l'espèce
ovine provenant de la Tunisie.

(J.0. i'il 3 MAI1901,2919)
ART.1. A dater du 1ermai 1902,les ani-

maux de l'espèce ovine provenant de la Tu-
nisie ne seront admis à l'importation que
s'ils ont été clavelisés depuis au moins un
mois avant le jour de l'embarquement (2).

Cette opération sera constatée par l'appo-
sition à l'oreille des animaux d'un bouton(1)V. décretorganiquesur l'enregistrementd'a-

vril 1912.
(2)v. I). 2<Smars1909.
(o)Dispositionsremplacéespar cellesdu I). 12

mai 1900.
(4)V.D.15février1004.
5)V.D.12mai1900.

(1)Receveurgénéral,D.6 janvier1906.
(2)Admissiondes animauxsoumisà la séroprë-

ventionsix joursavantl'embarquement,A. 18juin
1907.
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métallique indiquant les jour, mois et an
où l'opération a été effectuée et portant le
signe distinctif du vétérinaire opérateur. In-
dépendamment du bouton métallique, les.
animaux devront être accompagnés d'un
certificat du vétérinaire visiteur au port
d'embarquement, qui attestera que la clave-
lisalion a été effectuée depuis un mois au
moins; ce certificat indiquera le nom du pro-
priétaire, la marque et le nombre exact des
animaux embarqués. Il sera remis au ser-
vice de l'inspection sanitaire au port de dé-
barquement avant toute visite.

Faute par l'importateur de produire ce
certificat, lés animaux seront dirigés en wa-
gons plombés sur le sanatorium de La Vi1-
iefte, à Paris, ou sur un abattoir de la ré-
gion.

2. A dater du 15 mai prochain, les ani-
maux de l'espèce ovine provenant,de la Tu-
nisie qui n'ont pas été soumis à la clavelisa-
tion ou chez lesquels ellen'est pus constatée,
conformémentà.l'article lor,ne seront admis
à l'entrée en France que s'ils ont été, avant
rembarquement, soumis à un lavage com-
plet, par immersion, soit dans l'eau de mer,
soit dans une solution alcaline.

Celle opération sera constatée par un cer-
tificat du vétérinaire visiteur au port d'em-
barquement, qui sera rédigé dans la forme
prescrite à l'article l01'etproduit avant lavi-
site à l'arrivée sous la sanction prévue uu
môme article.

16 mai 1901

DÉCHETfrançais réglementant la profession
d'avocat,

(.1.0. o JUIN-1901,885)
ART.1. Nul ne peut être inscrit sur le ta-

bleau des avocats près l'un des tribunaux
français de Tunisie : 1° s'il n'a obtenu en
France le diplôme de licencié en droit; 2°
s'il ne produit,un diplômefrançais de bache-
lier de l'enseignement secondaire ; 3° s'il n'a
prêté le serinent prescrit par l'article 38 de
l'ordonnance du 20 novembre 1822.Ce ser-
ment peut être reçu par les tribunaux civils
de Tunisie (1).

Toutefois, la. deuxième de ces conditions
n'est pas applicableaux étrangers domiciliés
en dehors de la Tunisie qui ont obtenu le di-
plôme d'éludes secondaires exigé dans leur
pays en vue de suivre les cours préparatoi-
res à la licence en droit, ni à ceux, quelle
que soit leur nationalité, qui se trouvent ac-
tuellement en cours d'études dans une fa-
culté de droit de France, ou à l'école de droit
d'Alger. (Ainsi modifié,D. 25 mars I90S).

2. Les dispositions qui déterminent en
France le nombre des avocate faisant par-
tie du conseil de discipline sont applicables
en Tunisie.

3. Ne peuvent être nommés membres du
conseil de discipline que les avocats de na-
tionalité française inscrits depuis deux ans
au grand tableau.

Toutefois, lorsqu'il s'agit de statuer sur
des<iflairesdisciplinairesconcernant les avo-
cats tunisiens ou étrangers, des assesseurs,
tunisiens ou étrangers, suivant la nationar
lilô de l'avocat poursuivi, peuvent, si celui-
ci en fait la demande, être adjoints au con-
seil. Ces assesseurs sont tirés au sort parmi
les avocats inscrits depuis deuxans au grand
tableau. Leur nombre est égal à la moitié des
membres du conseil appelés à statuer. Si le
nombre des avocats, tunisiens ou étrangers
inscrits depuis deux ans est inférieur à cette
moitié, tous sont appelés à compléter le con-
seil. (Ainsi modifié,D. 16novembre 4906.)

4. Le bâtonnier est compris dans le nombre
des membres du conseil déterminé d'après
les dispositions visées à. l'article 2. Il est
choisi parmi les membres ou anciens mem-
bres du conseil de discipline âgés de trente
ans révolus el inscrits depuis cinq ans au
grand tableau.Si aucun des membres del'or-
dre ne réunit les conditionsci-dessus exigées,
le bâtonnier est choisiparmi les cinqavocats
français les plus anciens.

L'élection du bâtonnier a lieu avant celle
dès autres membres du conseil de l'ordre.
(Ainsimodifié,D. 16novembre 1906.)

5. Le bâtonnier el les autres membres du
conseilde l'ordre sont élus par tous les avo-
cats, français, tunisiens el étrangers, inscrits
au grand tableau. (Ainsi modifié, 1). 46 no-
vembre 1906.)

6. Les élections ont lieu, chaque année,
dans le courant du mois de juin. (Ainsimo-
difié, D. 16novembre 1906.)

7. Lebâtonnier est le chefde l'ordre et pré-
side le conseilde discipline.

8. Les conseils de discipline sont chargés
de maintenir les principes de modération, de
désintéressement et de probité sur lesquels
repose l'honneur de l'ordre des avocats; ils
répriment d'office, ou sur les plaintes qui
leur sont adressées, les infractions et les
fautes commisespar les avocats (1).

9. Les peines de discipline sont celles pré-
vues par les lois françaises, et les formesqui
doiventêtre suivies en cette matière sont cel-
les indiquées pur les mêmes lois ; toutefois,
les attributions conférées en France au Pro-
cureur général sont remplies en Tunisie par
les Procureurs de la République,et les appels

(!)<()UntunisiennepeutexercerenFrancela pro-
fessiond'avocat.—Paris,27nov.1907(J.T. 08.5'i9).

h)Unavocatestsansqualitépourdemanderdi-
rectementpar la voiede l'appelquetel ou tel de
sesconfrèressoit rayédu tableau.—Cass.12fév.
1907(J.T. 07.153et 11.A.07.186etnote).

(I)Si In conseilde l'ordrene peut remplirces
attributionsdisciplinaires,il appartientau tribu-
nald'assurerà saplace,le coursdela.justice.—Tu-
nis,I" mars1907(,1.T. 07.300).
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des décisions des conseils de discipline sont
portés devant le tribunal auprès duquel ces
conseils exercent leurs fonctions. Ce tribu-
nal statue en assemblée générale et dans la
chambre du conseil (1).

10.Dès que le conseil de discipline aura, été
constitué, il élaborera, un règlement du bar-
reau qui sera mis en vigueur après avoir été
homologué par. le tribunal et approuvé par
le Minisire de la Justice (2).

11. Les dispositions de l'ordonnance du 20
novembre 1822et des textes qui l'onI complé-
tée ou modifiée sont applicables en Tunisie
sur tous les points auxquels il n'est pas dé-
rogé par le présent décret (3).

12. Les avocats actuellement inscrits eii
Tunisie continueront à exercer leur profes-
sion, alors même qu'ils ne rempliraient pas
les conditions indiquées à l'article lor, §.1er,
(Ainsi modifié, D. 25 mars 1908.)

13.
14.Le décret du lor octobre 1887,réglemen-

tant la profession d'avocat en Tunisie, est
abrogé.

26 mai 1901

DÉCRETsur le-recouvrement de la taxe
viticole.

(.1.0.29MAI1901,545)
ART. 1. Le syndicat général obligatoire

des viticulteurs de Tunisie est autorisé h
effectuer directement le recouvrement de
la. taxe viticole exigible des viticulteurs jus-
ticiables des tribunaux français, sous le
contrôle et dans les conditions prévues par
la, loi du 29 janvier 1892 et les décrets du
3 novembre 1890 et du 3 mars 1892.

Le recouvrement de la taxe viticole due
par les viticulteurs justiciables des tribu-
naux tunisiens continuera à être effectué
conformément aux prescriptions de l'arrêté
du Directeur des Finances en date du 31
août.1892(4).

2 et 3

4. Un décret ultérieur réglera le mode
d'exercice du contrôle financier de l'Etat
sur les opérations du Syndicat (1).

17 juin 1901

DÉCRUTrelatif à l'exécution des jugements
des tribunaux français contre des sujets tu-
nisiens (2).

(.1.0.22JUIN1901,615b).

AHT. 1. Tout, justiciable des tribunaux
français qui aura, obtenu de cette juridic-
tion un jugement contre un "indigène tuni-
sien non protégé d'une puissance européen-
ne pourra demander à l'Administration tu-
nisienne d'en poursuivre l'exécution par les
moyens dont elle dispose, sauf la. saisie im-
mobilière (3), soit qu'une- tentative d'exé-
cution par les voies ordinaires ait été in-
fructueuse, soit même avant toute tenta-
tive d'exécution.

2. A cet effet, il devra, remettre à l'Ad-
ministration générale du Gouvernement tu-
nisien la grosse du jugement à exécuter,
avec une ordonnance du Président, du tri-
bunal français de l'arrondissement où la,
décision a. été rendue l'autorisant à recou-
rir à l'Administration tunisienne pour son
exécution.

3. L'ordonnance dont il est question à
l'article précédent sera rendue sur simple
requête, après que le magistrat qui la. déli-
vrera se serti assuré que la décision pro-
duite n'est susceptible d'aucune voie de re-
cours ordinaire ou qu'elle est exécutoire par
provision el, qu'elle n'a pas été ramenée à
exécution. Au cas où une exécution partielle
aurait eu lieu, le fait devra, être mentionné.

4. L'Administration générale du Gouver-
nement tunisien donnera, des ordres néces-
saires pour l'exécution de la. décision pro-
duite. Au cas où celle-ci serait arrêtée par
une action en revendication ou toute autre
exception soulevée par le défendeur, cette
Administration ordonnera de passer outre
si cet obstacle n'est évidemment qu'un
moyen dilatoire et qu'il ne se présente pas
avec des éléments propres à donner ouver-
lurc à des débats contentieux; sinon, elle
déterminera dans un procès-verbal la. na-
lure de l'obstacle, prendra, toutes mesures
conservatoires utiles (4) et renverra les par-
lies à se pourvoir,. ainsi qu'elles aviseront,
devant l'autorité compétente (5).

(1)al Sur l'applicationde la règle de l'imparité
aux délibérationsde ce tribunal, V. Cass.21mars
1910(.1.T. 10.276;R, A..11.2.60et note).

IijLesdécisionsde ce tribunalne peuventêtre at-
taquéespar voiede recoursen cassationquepour
caused'incompétenceou d'excèsdepouvoir.—Cass.
13jllill. 1908(J. T. 09.220).

(2)lîarreau deTunis,Règlementdu 18juillet 1901.
(3)Autorisationde représenterles parties devant

le.tribunal mixte,C.f. 41;—devantles justicesde.
paix,I). 16novembre1906:—devantles juridictions
tunisiennes,1). 18mars 1896et.n mai 1897.

al Sur la,prohibitiondu pacte de quota Mis,-V.
Cass.22avril 1898(J. T. 08.317).

b)Sur la correctionprofessionnelledes avocats,
V.Cass.19janvier1898f.î.T. 99.86).

cl Sur les conventionsinterditesaux avocatsavec
lespersonnespouvantleur procurerdes affaires.V.
Tunis, 17 mai 1895(.T.T. 95.436); avec leurs
clients.Tunis,22juin 1896(J. T. 96.527).

!'0Cedécret,n'a pasdispenséle syndicat,de l'éta-
blissement,des rôlesel de bordereauxréguliers.—
Paix,Tunis(N.).24novembre1910(J. T. 11.287).

(1)v. D.19juin 190'i.
(2)V.Pr. tun, 142et suiv.
(s)V. Pr. tun. 199.
(41V.Pr. tun.-107et suiv.
(5)a)Lejuge desréférésn'est pas compétentpour

ordonnerdes mesuresrelativesà l'exécutiond'un
jugementd'un tribunal français, poursuiviepar
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5. Si la décision est: ramenée à exécution,
l'Administra lion générale fera remettre les
fonds perçus au créancier contre bonne et
valable décharge et fera tenir la grosse au
débiteur libéré.

Au cas où l'exécution serait partielle, la
remise des fonds perçus au créancier ne
sera faite que contre inscription signée de
lui ou de son fondé de pouvoirs de ladite
remise sur la grosse elle-même, en outre
de la quittance à laquelle aura droit l'agent
inslrumén faire.

18 juillet 1901

RÈGLEMENTde l'ordre des avocats du barreau
de Tunis (1).

CHAP.Ior.— Règles générales.
ART.1. Les avocats inscrits au tableau for-

ment seuls l'ordre des avocats.
2. Les avocats inscrits au tableau prennent

seuls le titre d'avocat au barreau de Tunis.
3. Les avocats admis au stage prennent le

titre d'avocat stagiaire au barreau de Tunis.
4. Les plaques indicatrices cpieles avocats

inscrits au tableau sont seuls autorisés à pla-
cer à l'extérieur de leur cabinet, les en-tôle
de lettres et les cachels doivent porter leur
nom et leur titre en entier d'ilvocal au bar-
reau de Tunis, en langue française seule-
ment.

5. Les avocats ne peuvent pas, sans en-
courir des peines disciplinaires, avoir d'une
façon permanente ou même accidentellement
des intermédiaires salariés entre eux et leurs
clients.

6. Les avocats au barreau de Tunis peu-
vent recevoir mandat de représenter leurs
clients devant toutes les juridictions de la Ré-
gence.

Ils peuvent être choisis par le tribunal pour
remplir les fonctions de séquestre.

Ils sont, en outre, autorisés à rédiger tous
contrats ou tous actes sous seing privé quelle
qu'en soif la nature et à représenter l'une
des parties dans l'acte sous seing privé, à la
condition, dans ce dernier cas, d'être munis
d'une procuration spéciale.

7. Les fonctions de gérants d'immeubles ou
de receveurs de rentes sont incompatibles
avec la profession d'avocat.

8. Les avocats au barreau de Tunis.doivent
autant que possible exiger d'avance le paie-
ment de leurs honoraires et des frais qu'ils
sont appelés à exposer. Ils sont tenus de
délivrer quittance de toutes les sommes qu'ils
reçoivent.

9. Les avocate ne peuvent réclamer en jus-
tice le paiement de leurs frais, et honoraires
qu'à litre exceptionnel et sur autorisation
spéciale du conseil de l'ordre certifiée par le
bâtonnier et le secrétaire.

10.Les avocats doivent prêter gratuitement
leurs offices aux indigents, soit de leur plein
gré, soit lorsqu'ils sont désignés à cet effet
par le bâtonnier.

11. Un avocat ne peut s'occuper d'une af-
faire confiée antérieurement à l'un de ses
confrères sa.ns avoir fait préalablement au-
près de ce confrère une démarche de cour-
toisie.

12. Toute difficulté entre avocats doit être
tranchée par l'avis du bâtonnier.

CHAP.II. — Avocats inscrits au tableau.

13. Nul ne peut, être inscrit au tableau de
l'ordre des avocats s'il ne présente des ga-
ranties de moralité et de capacité, s'il n'est
domicilié dans l'arrondissement, s'il n'a sa-
tisfait aux: règles du stage, ou si depuis son
stage, il a exercé la profession d'agent d'af-
faires.

14. Les avocats ayant déjà été inscrits au
'tableau dans un barreau de France, ceux
ayant obtenu dans un. barreau de France
leur certificat de stage et qui réuniront tou-
tes les conditions exigées pour leur inscrip-
tion au tableau de l'ordre des avocats de
Tunis pourront néanmoins, si le Conseil de
l'ordre le juge h. propos, être soumis à un
stage spécial dont la durée ne pourra être
inférieure à six mois et supérieure à.une an-
née.

Pendant cette période, ils seront soumis à
toutes les règles imposées aux avocats sta-
giaires au barreau de Tunis.

15. Les étrangers ayant obtenu le diplôme
de licencié près d'une faculté de France de-
vront, dans tous les cas, et même s'ils ont
déjà été inscrits au tableau dans leur pays
d'origine, accomplir à Tunis les trois an-
nées de slage.

16.Les avocats au barreau de Tunis pren-
nent rang à dater du jour de leur admis-
sion.

Ils perdent leur rang et prennent la suite
du tableau s'ils ont interrompu l'exercice
de leur profession.

Toutefois, ils reprennent leur rang si
l'exercice de leur profession n'a été inter-
rompu que par l'exercice des fonctions de
magistrat.

l'Administrationtunisienne.—Sousse.16nov.loin
(.1.T. 07.607).

b) Un tribunal français n'a. pas qualité pour
donnermain levéed'un séquestreimposépar l'au-
toritétunisienne,chargéede l'exécutiond'un juge-
mentde la justicefrançaise.—Tunis.10juin 1908
(J. T. 08.610).

c) Cetteincompétencedes juridictionsfrançaises
est.absolueet,doitêtre relevéed'office.—Tunis,10
juin 1908,précité.

(1)Homologuépar délibérationdu tribunal de
'l'unisdu 24juillet 1901et approuvépar le Minis-
tre de la Justice.
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CHAP.1IL — Avocats admis au stage.
17. Les licenciés ou docteurs en droit qui

sollicitent leur admission au stage doivent
adresser leur demande au bâtonnier en y
joignant les pièces suivantes :

1° Le casier judiciaire;
2° Un curriculum vitoe;
3° Le certificat du greffe attestant'que l'im-

pétrant a prêté le serment, prévu par la loi;
-1°La quittance du payement de leur co-

tisation au trésorier de l'ordre.
18. Ne peuvent être admis au stage les can-

didats ayant exercé le métier d'agent d'af-
faires.

19. Les avocats admis au stage sont te-
nus de fréquenter les audiences, d'assister
régulièrement aux conférences des avocats
stagiaires et à toutes les réunions pour les-
quelles ils seront convoqués par le bâton-
nier ou par un membre du Conseil de l'or-
dre.

20. Les avocats stagiaires ne peuvent
plaider devant le tribunal de première ins-
lance el le tribunal mixte que les affaires
qui leur sont confiées pur un avocat ou un
défenseur ou pour lesquelles ils sont dési-
gnés d'office par le bâtonnier.

Mais ils peuvent plaider à leur gré de-
vant les justices 'de paix, les tribunaux in-
digènes et les juridictions répressives.
- 21. Les avocats stagiaires ne peuvent pas

ouvrir un cabinet ni avoir à l'extérieur de
leur domicile une plaque indicatrice de leur-
profession.

22. Les avocats stagiaires peuvent être
attachés à titre gratuit ou avec appointe-
ments soit à un cabinet d'avocat, soit à une
étude de défenseur.

23. Tout avocat ayant accompli avec as-
siduité un stage minimum de trois ans à
Tunis, ou, s'il a fait son stage à un nuire
barreau, le slage spécial qui lui aura été
imposé à Tunis par le Conseil de l'ordre,
s'il y a lieu, pourra demander son inscrip-
tion au tableau.

24. Transitoirement, les articles 20 et 21
seulement ne sont pas applicables aux avo-
cats admis au stage antérieurement au 16
mai 1901.

CHAP. IV. — Conseil de discipline.
25. Le Conseil de discipline, appelé aussi

Conseil de l'ordre, est chargé de veiller a
l'observation constante des règles de con-
duite, de probité, do courtoisie et de désin-
téressement qui sont l'honneur du barreau.

26. Le Conseil de l'ordre représente le
barreau dans les cérémonies et réceptions
officielles.

Il prend rang immédiatement après In
tribunal civil et le tribunal mixte.

11assiste seul en robes aux enterrements
et aux cérémonies officielles.

Le-bâtonnier-peut déléguer un membre du
Conseil pour le représenter toutes les fois
qu'il est convié à, une réunion en raison de
ses fonctions.

27. Le Conseil de l'ordre a la surveillance
et la gestion des intérêts de l'ordre. Il statue
sur tontes les questions qui lui sont sou-
mises à la majorité des voix.

La. présence de quatre membres du Con-
seil est nécessaire pour la validité des déci-
sions. Toutefois, s'il y a unanimité, la pré-
sence de trois membres est suffisante, à la
condition que le procès-verbal mentionne
que la décision a été prise à l'unanimité.

28. Toutes les plaintes dirigées contre les
avocats et les avocats slaga.ires sont ins-
truites par un membre du Conseil désigné
par le bâtonnier. Si la plainte est dirigée
contre an membre du Conseil, elle est ins-
Iruite par Je bâtonnier personnellement, et

par le membre du Conseil le plus ancien si
elle est portée contre le bâtonnier.

29. Lu procédure suivie et les peines pro-
noncées sont celles prévues par les lois, or-
donnances, décrets et règlements qui régis-
sent les barreaux de In môlropole.

30. Le Conseil de l'ordre désigne chaque
année, à la. première réunion du mois d'oc-
tobre, les membres qui doivent faire partie
du bureau d'assistance judiciaire et du bu-
reau de consultai ions gratuites.

31. Le Conseil de discipline, après avoir
nommé le bâtonnier conformément au dé-
cret du 16 mai 1901, désigne pour l'année
judiciaire le secrétaire de l'ordre et le bi-
bliothécaire.

Le secrétaire remplit les fonctions de tré-
sorier.

32. Toutes les dépenses de l'ordre sont-vo-
tées par le Conseil et sont payées par le se-
crétaire sur mandat du bâtonnier.

33. Le Conseil de l'ordre délibère sur fou-
les les questions non prévues au présent rè-

glement qui peuvent intéresser l'ordre.
Ses décisions sont réglementaires quand

ell<-.oont été a; prouvées par le Iribunal.

CHAP.V. — Assistance judiciaire el bureau
de consultations gratuites.

34. Le bâtonnier désigne d'office parmi les
avocats ne faisant pas "partie du Conseil de
l'ordre ou parmi les avocats stagiaires les
avocate appelés à plaider gratuitement poul-
ies indigents devant toutes les juridictions.

35. Un bureau de consultations gratuites
composé d'un avocat inscrit et de deux sta-
giaires se réunit toutes les quinzaines dans
la chambre du conseil pendant deux heu-
res, au jour fixé par le bâtonnier.

Avis du jour et de l'heure de ces réunions
est donné au public par la voie de la presse.
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A la première réunion du Conseil deTor-
dre du mois d'octobre, trois membres sont
désignés pour présider à tour de rôle le bu-
reau de consultations gratuites.

Les avocats stagiaires sont désignés pour
chaque séance par le bâtonnier.

1°' août 1901

AHHÈTÉdu Directeur général des Travaux
publics admettant les ouvriers français
aux entreprises de travaux publics.

(J.0.10AOÛT1901,79b)

ART.1. Les sociétés d'ouvriers français
constituées conformément aux prescriptions
de l'article 19 du Code de commerce ou de
la loi du 24 juillet 1867,modifiée par la loi
du l°r août 1893, peuvent soumissionner,
dans les conditions ci-après déterminées,
les travaux ou fournitures faisant l'objet
des adjudications de la Direction générale
des Travaux publics et des municipalités.

2. Pour être admis'à soumissionner, soit
par voie, d'adjudication publique, soit par
marché de gré à gré, les entreprises de
travaux publics ou de fournitures, tes so-
ciétés devront préalablement produire :

1° La liste nominative de leurs membres;
2° L'acte de-société;
3° Des certificats'de capacité délivrés aux

gérants, administrateurs ou autres asso-
ciés spécialement déléguéspour diriger l'exé-
cution des travaux ou fournitures qui font
l'objet du marché et assister aux opérations
destinées à constater les quantités d'ouvrage
effectué ou de fournitures livrées.

Les sociétés indiqueront, en outre, . lé
nombre minimum de sociétaires qu'elles
s'engagent a. employer h l'exécution du
milrelié.

En cas d'adjudication, les pièces justifi-
catives exigées par le présent article seront
produites dix jours au moins avant celui
de l'adjudication;

3. Les sociétés d'ouvriers, sont dispensées
de fournir un cautionnement lorsque le
montant prévu des travaux ou fournitures
faisant l'objet du marché ne déliasse pas
50.000francs.

4. A égalité de rabais entre une soumis-
sion d'entrepreneur ou fournisseur et une
soumission de société d'ouvriers, celle der-
nière sera, préférée.

Dans le cas où plusieurs sociétés d'ou-
vriers offriraient te même rabais, il sera
procédé à une réadjudication entre ces so-
ciétés sur de nouvelles soumissions.

Si les sociétés se refusaient à faire de
nouvelles offres ou si les nouveaux rabais
lie différaient pas, te sort en déciderait.

5. Des acomptes sur les ouvrages exécu-

tés ou les fournitures livrées sont payés
tous les quinze jours aux sociétés d'ou-
vriers, sauf les retenues prévues par les
cahiers des charges.

5 août 1901

DÉCRETfrançais relatif au casier judiciaire
et à la réhabilitation de droit.

(J.0.24 AOÛT1901,823)

ART.1. La loi du 5 août 1899sur le ca-
sier judiciaire et sur la réhabilitation de
droit, modifiée par la loi du 11 juillet 1900,
ainsi que le décret portant règlement, d'ad-
ministration publique du 12 décembre 1899,
complété par ceux des 7 juin et 13 novem-
bre 1900, sont applicables en Tunisie, sous
réserve des dispositions suivantes :

2. Le service du casier judiciaire institué
près de chaque tribunal de première ins-
tance établi en Tunisie est dirigé par le
greffier du tribunal, sous la surveillance du.
Procureur de la. République.

3. Les bulletins n° 1 constatant une con-
damnation pour crime ou délit prononcée
par une juridiction répressive, une décision
rendue par application de l'article 66 du
Code pénal, une déclaration de faillite ou
de liquidation judiciaire, sont dressés par
le greffier de la juridiction qui a statué,
dans le délai d'un mois à partir du jour où
la décision est devenue définitive.

Ce délai, pour les décisions par défaut
émanant des juridictions correctionnelles,
court du jour où elles ne peuvent plus être
'attaquées' pur la voie de l'appel.

Le délai court du jour de l'arrêt pour les
arrêts- par contumace.

4. Les bulletins n° I constatant un ar-
rêté d'expulsion pris en Tunisie sont dres-
sés au service du casier central ou au greffe
de la. Cour d'Alger sur la notification faite
par le Résident général au Ministre de la
Justice.

Le Ministre de la Justice est également
avisé par le Résident, général des décisions
rapportant des arrêtés d'expulsion. Si l'ex-
pulsé est né eir Tunisie, le service du ca-
sier central transmet une copie du bulle-
lin n° 1 au casier du lieu d'origine.

5. Lors de l'établissement on lors de la
réception n.u greffe d'un tribunal de pre-
mière instance de Tunisie d'un bulletin
n° I ou d'une copie du bulletin n° 1 con-
cernant une personne se disant née dans
la circonscription de ce tribunal, le greffier
vérifie l'identité du condamné en se repor-
tant aux registres de l'état civil des muni-
cipalités, des contrôles civils ou des agents
consulaires franchis.

Si celle vérification est infructueuse et si
l'identité du condamné ne résulte pas de
bulletins n° 1 antérieurs ni d'aucune pièce
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de la procédure, le Procureur de la Répu-
blique contrôle par une enquête l'exactitude
de l'état civil indiqué.

Le greffier mentionne au verso du bulle-
tin n° 1 suivant quel mode l'identité du
condamné a été vérifiée.

Les bulletins n° "1 concernant les indi-
vidus dont l'identité est douteuse sont
transmis au casier central du Ministère de
la Justice.

6. Le Résident général avise dans le plus
bref .délai el par des fiches individuelles le
Procureur de la République du lieu d'ori-
gine, lé Procureur général d'Alger ou le Mi-
nistre de la Justice des dates de l'expira-
tion des peines corporelles et de l'exécution
de la. contrainte par corps subies en Tuni-
sie el du paiement intégral des amendes
qui y sont acquittées.

7. Un duplicata de chaque bulletin n" 1
constatant une décision susceptible d'en-
traîner la privation des droits électoraux
en Tunisie pour un français ou un étranger
naturalisé, domicilié dans ce pays, est
adressé au Résident général.

Le bulletin n° 2 est délivré au Résident
général dans les mêmes conditions qu'aux
administrations publiques de la métropole.

8. La.vérification de l'identité des indivi-
dus qui font l'objet en Tunisie d'une de-
mande de bulletin n° 2, lorsqu'il n'existe
pas de bulletin n° 1 à. leur nom au greffe
du lieu d'origine indiqué, s'opère ainsi qu'il
est prescrit par les paragraphes lor et 2 de
l'article 5. Le greffier mentionne sur le bul-
letin n° 2 que cette vérification a été effec-
tuée.

Dans le cas où l'identité reste douteuse,
le Procureur de la République saisi de la
demande du bulletin n° 2 avise le service
du casier central, en même temps qu'il
transmet à l'autorité requérante un bulle-
tin n° 2 portant la, mention : Néant. —

Identité douteuse.

9. Si la personne qui réclame un bulletin
n° 3 ne sait ou ne peut signer, cette impos-
sibilité est constatée en Tunisie par le con-
trôleur civil, le juge de paix, le comman-
dant de la. brigade de gendarmerie ou l'of-
ficier commandant le bureau de renseigne-
ments, qui atteste en même temps que la
demande est faite sur l'initiative de l'inté-
ressé.

Si l'identité de ce dernier n'est pas con-
nue ou ne peut être vérifiée à l'aide de bul-
letins n° 1 existant ,à son nom ou des re-

gistres de l'état civil, la demande devra
être complétée par la production de tous

renseignements de nature à. établir l'iden-
tité el la naissance en Tunisie, appuyés de

pièces justificatives ou d'actes de notoriété.

En ce qui concerne les individus qui jus-
tifient de leur indigence, le Procureur de la

République réunit lui-même les pièces éta-
blissant l'identité.

Tout bulletin n° 3 délivré en Tunisie por-
te la mention :

« Vu et identité vérifiée au Parquet; le
Procureur de la République. »

10. Celui qui veut faire rectifier une men-
tion portée à son casier judiciaire à la
suite d'un arrêt rendu par un tribunal cri-
minel de Tunisie présente requête au Premier
Président de la. Cour d'appel d'Alger, qui
saisit 'la chambre correctionnelle de la
Cour.

27 août 1901

DÉCHETréglementant la nomination des
notaires israélites (1)

(.1.0.4 SEi'TiSMDluî1901,847)

ART.1. Pour être nommés notaires israé-
lites, les candidats devront avoir satisfait à
un examen professionnel devant une com-
mission composée du grand rabbin, du vice-

président et du greffier du tribunal rabbini-
que, et d'un notaire israélite désigné par le
Premier Ministre.

2. Les notaires qui seront nommés à la
suite de cet examen n'auront le droit de ré-
diger les actes de mariage et de divorce que
si "la.commission les en a. reconnus capables
après un examen spécial, distinct du pre-
mier, et qu'ils pourront ne subir qu'après
coup, lors d'une réunion ultérieure de la
commission.

3. Les notaires actuellement en exercice,
el que nous n'avons pas autorisés à rédiger
les actes de mariage et de divorce, ne pour-
ront en recevoir l'autorisation par décret
spécial qu'après avoir subi avec succès l'exa-
men spécial prévu a l'article 2 ci-dessus.

8 décembre 1901

DÉCHETrelatif à l'impôt du canoun sur les
oliviers et les dattiers

(J.0. 18DKCEMBRK1901,1097)

ART.1. Les tarifs de l'impôt canoun sui-
tes oliviers et sur les dattiers sont modifiés
conformément aux indications du tableau
ci-annexé (2).

'11n'est rien innové en ce qui concerne les
accessoires de l'impôt.

2. Le canoun est annuel; il est exigible en

(1)V.D.12septembre1887.
(2JExonérationen cas de greffageet d'incendie,

I). 2 arril 1893.—Recensement,D. 22janvier1894.
Tarif sur les oliviersassujettisautrefoisà la.dî-

me,I). 98octobre1903.—Centimesadditionnels;so-
ciétésde prévoyance,D.31décembre1909,art. J.



8 DEC.1901— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 25 JA-NV.1902 353

un seul terme, dès le lor novembre de cha-
que année, et payable au bureau de la situa-
tion des biens.

3. Les énonciations des rôles servent de
base à.la demande de l'impôt jusqu'à ce que
les intéressés aient mis l'Administration à
même d'y. faire apporter les modifications
nécessitées par les changements survenus
dans la condition juridique,ou dans l'état de
coinplantation des propriétés, sans préjudice

•du droit pour l'Administration de provoquer,
elle-même la révision contradictoire des rô-
les, lorsqu'elle le juge nécessaire.

Le recouvrement de l'impôt est opéré sui-
vant les dispositions du décret du 13 juillet
1899.

4. Les notaires appelés à dresser un acte
quelconque (vente, bail, enzel, antichrèse,
hypothèque, etc.) concernant la propriété ou
la jouissance d'un immeuble soumis au ca-
noun on de sa récolte sont tenus de s'assu-

rer du paiement de la dernière annuité d'im-
pôt échue et de mentionner dans leur acte
tes énonciations principales de la quittance
(caïdat, année, numéro, montant), à peine
d'une amende de 20francs par chaque omis-
sion, et d'être tenus personnellement du
paiement de l'impôt arriéré, sauf leur re-
cours contre les parties.

En cas de mutation, si l'acte est passé en
toute autre forme que devant notaires, le
nouveau possesseur doit s'assurer du paie-
ment de la dernière annuité échue de ca-
noun, sous peine d'être tenu personnelle-
ment des arriérés dus air Trésor.

5 ..... ..;............
6. Les mesures nécessaires pour assurer

l'exécution du "présent décret et de celui du
22 janvier 1894:seront déterminées par ar-
rêtés du Directeur des Finances. Toute in-
fraction à ces arrêtés sera passible d'une
amende de 20 francs (1).

Tarif nouveau du canoun des oliviers et dattiers

s ^.^nm.r.vn™,!,,,,,., NOMBRE IMPOTENPRINCIPAL I
1 DESIGNATIONDESCAÏDATS DECATÉGORIES VAIIPIEDD'AHHRE
J DÉ1,ASITUATIONDESAHUIUÏS P'AlUfflES „„~T...,-ê i Jil'o si!s TARIFDESCATEGORIES

| lor.—CANOUN.DUSOL1VI1SHS(1).
]-- Sfax,Gafsa,Djerid S 0'10,0'20,0'30,0r40et0'S0.
2 Melidia,Moiiastir,Djeininal.Sousse,Soiiassi.Oulail-

Avar,Oiiergliamma,Aral '. 5 0r10,0' lo,0[20,0'2b'et0'30.
3 Teboiirsouk ,'j (VOS,0r10,O'io,0'20et 0f28.
4 Oulacl-Aoun.. "....' h 0fl0,0''lB.(H20'etO'2S.
5 LeKef,Metljez-el-Ual),Oula(l-botiSalem,Kéja,Zlass. i 0f0o'.O'IOi0rlSel 0'20.
0 Nabeui,Oiieiiifa,Fi'ôcliiclies,Kaiioiiaii,Maleur.Djeii-

douba,Hammama .' 3 0f0o,0f10el 0'15.
7 Majeur , ,.... 1

'
0r05.

| 2.—CANOUND10SI)ATTIliHS(l).

1 Garsaol ..anima
\$&m>.\[\[ JÎ«o.

2 Toamr,Oudianoel Nefln(Djerid) icotniuas. \\ \ \ VZ.
3 Tameghza(Djen,,, {j*^ :![] %&_
h Ouergbaiiiina Icotnrmins 0'075.
8 Aract communs 0'20.

25 janvier 1902

DÉCRETcomplétant celui du 2S novembre
I89Srelatif à la. transcription des contrats
de mariage israélites au greffe du tribu-
nal rabbinique.

(.1.0.i"FÉvunsn1902,100)
Airr. 1. Les droits de greffe pour la trans-

cription des contrats de mariage israélites
dressés antérieurement à la promulgation

du décret du 28novembre 1898sont fixés dé-
sormais à 3 francs par 1.000francs ou frac-
tion de 1.000 francs, jusqu'à 3.000 francs
d'apports.

Au-dessus de cette somme et jusqu'à 10.000
francs inclusivement, les contrats de ma-
riage seront assujettis à'un droit fixe de 10
francs.

Au-dessus de 10.000francs, les droits de
transcription sont fixés à 1 franc par 1.000
francs ou fraction de 1.000francs, en plus

(1)Sont,exemptsde l'Impôt,lesolivierset dattiers
du CHïdal,des Matmataet de celuidesOtiergham-
ma,à l'exceptiondesAkliaras.

(I)V. .•!.7 février1902,28janvier1904et 20jan-
vier 1905.
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du droit fixe de 10 francs qui sera également
exigible.

2, Les actes produits' en justice sont obli-
gatoirement soumis à l'enregistrement au
greffe.

12 mars 1902

DÉCHETattribuant des pouvoirs judiciaires
à certains hhalifas.
(.1.0.22MA11S1902,2S3)

ART.1. Les pouvoirs judiciaires attribués
aux caïds par le décret du 23 mai 1900pour-
ront être également délégués par arrêtés du
Premier Ministre aux khalifas qui résident
dans les localités autres que le chef-lieu du
caïdat (1).

2. Le khalifa pourvu de cette délégation
devra tenir les registres prévus aux articles
2 et 7 du décret du 23 mai 1900, de même
qu'il dressera les états et copies prévus en
l'article 9 du même décret. 11 adressera,
dans les trois premiers jours de chaque
mois, ces états et copies au caïd dont il re-
lève, lequel les fera parvenir immédiate-
ment au Premier Ministre.

6 avril 1902

Loi française approuvant la convention pas-
sée entre le Gouvernement français el le
Gouvernement tunisien pour fixer la ré-
partition des charges de la garantie a"in-
térêt des chemins de fer tunisiens.

(J.0. ru. 11AVUIL1002,2009)

AUTICI.ICiiNiouu.Ksi. approuvée la conven-
tion passée, le 17 mars 1902, entre le Gou-
vernement français el, le Gouvernement tu-
nisien, pour fixer la répartition des charges
de la garantie d'intérêt des chemins de fer
tunisiens.

CONVENTIONdu 47 mars 1902.

AHT.1. Le Gouvernement tunisien pren-
dra, à son compte, avec la participation du
Gouvernement français, la charge annuelle
de la garantie d'intérêt du réseau tunisien
des chemins de fer de la Compagnie Bône-
Guelma, à partir du lor janvier 1903,el, s'il
y ii lieu ultérieurement,'l'annuité de rachat
de ce réseau.
.2. (Remplacé par l'article 2 de la Conven-

tion du 45 mars 1910.— D. 18 avril 1910.)
3. Lorsque, pour une année quelconque à

partir du 1erjanvier 1903,te produit net des

lignes augmenté de lu participation du Gou-
vernement français pour la même année, dé-
passera le montent de la charge de garantie

ou de l'annuité de rachat,, l'excédent sera
employé à constituer et à maintenir un fonds
de réserve de 1.500.000francs' (1) pour faire
face aux déficits éventuels des autres années.
Le surplus sera versé au Gouvernement
français, sans que la somme qui lui sera
ainsi attribuée puisse dépasser le montant
de sa participation de l'année.

4. A partir du l°r janvier 1903, le Gouver-
nement tunisien sera libre d'apporter aux
conditions d'exploitation des lignes garan-
ties telles modifications qu'il jugera utiles;
il homologuera, les tarifs et autorisera l'exé-
cution des travaux complémentaires, mais
il devra demander l'adhésion des Ministres
des Finances et des Travaux publics poul-
ies modifications qui seraient apportées aux
conventions en vigueur au i 01'janvier 1903.

5. Le Gouvernement, français se réserve le
droit de racheter les lignes garanties au mo-
ment qu'il jugera opportun, après avis dit
Gouvernement tunisien.

6. En cas de rachat, les lignes seront im-
médiatement remises au Gouvernement tu-
nisien qui les exploitera ou les fera exploiter
à, ses risques et périls.

7. Le Gouvernement tunisien s'engage à
procéder aux études définitives de la ligne
stratégique de Béjà à Mateur, quand le Gou-
vernement français lui en fera la demande,
et à assurer la construction et l'exploitation
de celle ligne.

Le capital nécessaire n l'établissement
de ce chemin de fer sera fourni par le Gou-
vernement français au Gouvernement tuni-
sien. Ce dernier en remboursera les deux
tiers, sans intérêt, par annuités égales ré-
parties sur la période comprise entre le lor
janvier de l'année qui suivra l'ouverture de
la.ligne el le 1erjanvier J96G.

Les insuffisances éventuelles d'exploita-
tion de la ligne pourront être prélevées sur.
le fonds de réserve prévu à l'article 3; dans
les mêmes conditions que les déficits éven-
tuels incombant au Gouvernement tunisien
pour le réseau garanti.

8. Les versements à faire en vertu de la
présente convention, soit par le Gouverne-
ment français au Gouvernement tunisien,
soit par le Gouvernement tunisien au Gou-
vernement français, seront effectués dans
les deux mois qui"suivront le règlement dé-
finitif, par le Ministre des Travaux publics,
de la garantie d'intérêt due pour chaque an-
née d'exploitation à la compagnie Bône-
Guelma, ou, le cas échéant, dans les deux
mois qui suivront l'échéance de l'annuité de
rachat du réseau de cette compagnie.

(1)V.notesousle décretdu 23mai 1900.
(1)Réduit,à 750.000francs par Conventiondu 15

mars 1010.V. D. 18avril 1910.
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28 avril 1902

DÉCRETautorisant l'ouverture par des parti-
culiers de marchés publics pour la vente
d'animaux et véhicules, aux conditions
fixées par arrêtés spéciaux.

(J.0.7 MAI1902,432)

ART.1. L'ouverture par les particuliers de
marchés publics pour la vente à l'amiable
ou aux enchères des animaux de Irait, de
selle et de bût et celle des voitures et véhi-
cules pourra être exceptionnellement auto-
risée dans des locaux ou emplacements pri-
vés, aux conditions à déterminer par des ar-
rêtés spéciaux d'autorisation et sous réserve
des droits des tiers.

2. Les bénéficiaires de ces arrêtés sont
expressément soumis, pour ce qui concerne
leurs opérations, au contrôle des agents du
Gouvernement et devront leur communi-
quer, à toute réquisition, leurs livres, regis-
tres el documents.

3. Il est dressé des procès-verbaux des
ventes amiables; ces procès-verbaux sont
soumis, sous les mêmes sanctions, au ré-'
gime fiscal des procès-verbaux de vente aux
enchères. Les droite sont à la charge des bé-
néficiaires des arrêtés d'autorisation à titre
de redevance personnelle.

4. Toute infraction au présent décret et
aux arrêtés réglementaires qui seront, pris
pour son exécution sera, si elle n'est pas
déjà punie par la loi existante, passible
d'une amende de 50francs.

11 juin 1902

DÉCHETsur l'administration de la liste civile
et du domaine de la-couronne,

(J.0.2aJUIN1902,387)
ART.1. L'administration de noire domai-

ne privé, ainsi que de notre liste civile et
du domaine de l'Etat affecté à la couronne,
sera exercée par un administrateur fran-
çais nommé par nous.

2. L'administrateur gère et administre
seul tant activement que passivement les
biens meubles et immeubles de noire do-
maine privé.

Il recueille les libéralités qui peuvent
nous être faites, si nous estimons qu'il y
ait intérêt à les accepter.

Il a seul qualité pour préparer et consen-
tir les actes de bail, d'hypothèque, de ven-
te, d'échange et de cession à enzel des
biens de notre domaine privé, sous réser-
ve de notre autorisation préalable pour les
actes d'aliénation et d'hypothèque.

Il a seul qualité pour percevoir les loyers,
prix de vente, soulle d'échange et, en gé-
néral, les revenus et produits quelconques
de notre domaine privé et en donner quit-

tance. Tout paiement fait en d'autres mains
que les siennes n'est pas libératoire poul-
ie débiteur.

Toutefois, l'administrateur peut déléguer
le droit de consentir les baux pour une du-
rée n'excédant pas trois ans et d'en perce-
voir les loyers à des oukils qui opèrent
sous sa surveillance et sa responsabilité,
ne rendent compte qu'à lui et ne peuvent
recevoir leur décharge que de lui.

L'administrateur a seul qualité pour pro-
céder en justice, soit en demandant, soit
en défendant dans les instances relatives à
la propriété ou à la jouissance des biens
faisant partie de notre domaine privé.

3. Notre liste civile, incessible et insai-
sissable, est ordonnancée par le Directeur
général des Finances au nom de l'adminis-
trateur.

4. La dotation immobilière de la couronne
comprend les immeubles de l'Etat ônumérés
dans le tableau annexé au présent décret.

La dotation mobilière comprend les meu-
bles meublants, tableaux, objets d'art,, etc.,
existant dans les immeubles affectés à la
couronne el ceux qui pourront ultérieure-
ment être acquis sur le' crédit prévu au
budget de l'Etat tunisien pour le service
des palais.

L'administrateur dressera, par récole-
ment contradictoire avec un délégué du Di-
recteur général des Finances, un état et
des plans des immeubles de l'Etat affectés
à la couronne, ainsi qu'un inventaire des-
criptif de tous les meubles garnissant ces
immeubles. Ceux de ces meubles suscepti-
bles de se détériorer par l'usage seront es-
timés.

Les biens meubles et immeubles affectés
à la couronne sont inaliénables el impres-
criptibles. Ils ne peuvent être donnés, ven-
dus, échangés, engagés ni grevés de droits
ou hypothèques.

Néanmoins, les objets inventoriés avec
estimation, ainsi qu'il a été dit plus haut,
peuvent être aliénés moyennant un rem-
placement.

Les actions concernant les biens affectés
à la couronne sont dirigées par ou contre
le Directeur général des Finances en sa
qualité de représentant du domaine de
l'Etat.

Les propriétés affectées à la couronne ne
sont pas soumises aux impôts d'Etat; mais
elles supportent les charges communales (1).

Les frais d'entretien et les réparations de
toute nature des meubles et immeubles de
la couronne sont supportés par nous de la
manière indiquée à l'article 5 ci-après, dans
la limite du crédit prévu au budget de
l'Etat tunisien pour le service des palais.

(1)V.D.16septembre1902,art. 3.
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5. L'administrateur présente à notre Pre-
mier Ministre, le l6r octobre de chaque an-
née, un état des prévisions de nos recettes
et de nos dépenses pour l'année suivante.

Dans les recettes, il comprend : 1° lès re-
venus et produits de notre domaine privé;
2° notre liste civile; 3° les revenus du do-
maine de la Couronne; 4° le crédit prévu
au budget de l'Etat tunisien pour le service
des palais.

Les dépenses comprennent : indépen-
damment d'Une somme dont nous nous ré-
servons personnellement l'emploi, les ap-
pointements du personnel attaché à notre
personne et à notre maison, nos frais de
vivres, médicaments, vêtements, etc., les
indemnités, subsides et aumônes que nous
jugeons à propos de distribuer, nos frais de
voyage, les dépenses d'entretien, de cultu-
re, etc., de notre domaine privé et du do-
maine de la couronne et, d'une manière
générale, tous les frais inhérents à notre
maison et à notre cour.

L'état des prévisions ainsi dressé ne sera
exécutoire par l'administrateur qu'après
avoir été approuvé par nous.

Toute modification à ces prévisions de-
vra être autorisée" en la même forme.

Les dépenses, même inscrites à l'état des
.prévisions, ne pourront, être engagées ou
ordonnées sans le visa préalable de l'ad-
ministrateur.

6. Aucune dépense, aucune obligation
susceptible

'
d'engager notre personne ou

notre domaine privé ne sera valable à l'é-

gard des tiers et ne pourra, nous être op-
posée, si elle n'est signée de nous et de
l'administrateur.

L'administrateur ne pourra lui-même vi-
ser aucune dépense, sous peine d'en être

personnellement responsable, en dehors
des prévisions de l'état dont il est question
à l'article précédent.

Les biens de la couronne et le trésor pu-
blic ne sont jamais grevés de nos engage-
ments, même visés par l'administrateur.

7. Les produits et revenus de notre do-
maine privé, les fonds de notre liste civile,
tes revenus du domaine de la'couronne et
en général toutes les sommes quelles
qu'elles soient, perçues par l'administra leur,
soit directement, soit par l'intermédiaire des
oukils, sont versées par lui en notre nom à
la Recette générale des Finances à l'actif
d'un compte courant spécial, qui est notre

propriété. Les sommes portées à ce compte
courant, sont incessibles et insaisissables.

Nos dépenses, que l'administrateur a seul

qualité pour liquider et arrêter, sont man-
datées par lui sur ce compte courant et

payées par le Receveur général des Fi-
nances aux ayants droit dans les limites
de l'actif disponible.

Les mandats de l'administrateur doivent

être appuyés des pièces justificatives pré-
vues par les règlements sur la comptabi-
lité (1).

11 juin 1902

DÉCRET.surl'administration des biens
des princes beylicaux.

(J.0.25 JUIN1902,887)
ART.1. Aucun des princes et princesses

de la, famille beylicale ne pourra prétendre
sur la dotation inscrite au budget de la
liste civile pour la famille husseinite, qu'à
la pari qui lui sera attribuée, d'après le cré-
dit existant audit budget, en vertu d'un état,
de répartition scellé par. nous et visé par le
Résident général de la République fran-
çaise. Celte part est incessible et insaisissa-
ble. (Ainsi,modifié, D. 12 mai 1906.)

2. Les princes et princesses pourvus d'une
part de dotation, doivent nous soumettre le
premier octobre de chaque année, pour
l'année suivante, un état de prévisions de
leurs recettes et de leurs dépenses. Cet état
est approuvé par nous après révision s'il
y a lieu.

Nous leur interdisons de dépasser sans
une autorisa lion de noire part les prévi-
sions de dépenses arrêtées par nous.

3. 'foule dépense, toute obligation quel-
conque, susceptible d'engager la. personne
ou les biens personnels d'un membre de no-
tre famille ne' sera valable à l'égard des
tiers el. ne pourra lui être opposée, même
ordonnée ou signée par lui, si elle n'a été
visée par l'administrateur spécial de noire
liste civile avec notre autorisation (2).

14 juin 1902

DÉCRETsur la. construction el l'entretien
des chemins publics.

(.1.0.2 JUU.I,KT1902,007)

ART. 1. Les chemins publics sont à. la
charge de l'Etal, ou des communes.

2. Il est pourvu à la construction el à l'en-
'tretien des chemins mis à la charge de
l'Etat au moyen des ressources ordinaires
du budget, de prélèvements dûment autori-
sés sur tes réserves du Trésor, de fonds de
concours, de subventions industrielles et du
produit du relèvement de la cote de medjba
qui sera uniformément portée de 20 francs
à 23.francs (3) à partir de l'exercice 1903,
dans tous les caïdats autres que ceux sou-
mis à la surveillance de l'autorité militaire.

(1)Comptabilitéde l'administrateur,D. 12 mai
lflOG.

(2)Sur l'applicationde cettedisposition,V. ;\ ti-
tre d'exemple,Sousse,18mai1910(J. T. 10.515).

(3)Réduiteà 18Ir„ D. 31décembre1900.
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11n'est rien innové, dans ces derniers caï-
dats, au régime spécial de la construction et
de l'entretien des chemins (1).

3. 11est pourvu à la construction el.à l'en-
tretien des chemins mis à la charge des com-
munes au moyen des ressources des budgets
municipaux, et, en cas d'insuffisance, par
voie d'impositions établies par décrets, après
délibération des assemblées municipales et
en conformité de l'article 4-9du décret du
Ier avril 1885 sur l'organisation commu-
nale (2).

4. Sont abrogés, à partir de l'exercice 1903
et sous la réserve prévue au dernier alinéa
de l'article 2 ci-dessus, le décret du 12 avril
1897sur les prestations et celui du 20 jan-
vier 1898approuvant et rendant exécutoire
le règlement général pour l'exécution des
prestations dans la Régence ,

14 juin 1902

DÉCRETrelatif aux subventions industrielles
à imposer pour l'entretien des roules.

(J.0.2 JUILLET1902,007)

ART.1. Toutes les fois qu'un- chemin en-
tretenu à l'état de viabilité sera habituelle-
ment ou temporairement dégradé par des
exploitations de mines, de carrières, de fo-
rêts ou de toutes autres entreprises indus-
trielles appartenant à des particuliers, à des
établissements publics ou à l'Etat, il pourra
y avoir lieu d'imposer aux entrepreneurs ou
propriétaires, suivant que l'exploitation ou
les transports auront lieu pour les uns ou
pour les autres, des subventions spéciales
dont la quotité sera proportionnée à la dé-
gradation extraordinaire qui devra être at-
tribuée aux exploitations (3).

Ces subventions pourront, au choix des
subvenlionnaires, être acquittées en argent
ou en nature et seront exclusivement affec-
tées à ceux des chemins qui y auront donné
lieu.

2. Le recouvrement en argent des sub-
ventions industrielles sera poursuivi dans
les communes comme en matière de taxes
municipales (4), el, en dehors des commu-
nes, comme en matière d'impôt direct (5).

Les contestations relatives aux subven-
tions, industrielles seront déférées au Pre-
mier Minisire ou portées devant les tribu-
naux compétents.

3. Est approuvé et rendu exécutoire le rè-
glement ci-joint pour l'exécution des subven-
tions industrielles.

RÈGLEMENTpour l'exécution des subventions
industrielles.

ART.1. Formalités préliminaires pour les
communes (municipalités ou commissions
municipales). — L'autorisation d'Imposer
des subventions industrielles en raison des
dégradations apportées à des chemins dont
l'entretien est à la charge du budget commu-
nal devra être demandée par délibération
spéciale du conseil municipal, clans le cou-
rant de la session d'octobre.

Elle sera, accordée, s'il y a lieu, par le Pre-
mier Ministre, sur l'avis du Directeur géné-
ral des.Travaux publics.

2. Etablissement el publication du tableau
des roules el chemins entretenus à l'état de
viabilité. — Au commencement du mois de
janvier, il sera publié et affiché dans les
communes et caïdats un tableau des routes
et chemins entretenus à l'état de viabilité et
pour lesquels il pourrait être réclamé des
subventions industrielles.

Ce tableau sera préparé par l'ingénieur de
l'arrondissement et sera visé par le. Prési-
dent de la municipalité pour les chemins
dont l'entretien incombe au budget commu-
nal et par le Directeur général des Travaux
publics pour tous les autres.

La publication et l'affichage seront cons-
tates par des certificats délivrés par le Pré-
sident de là municipalité et par le caïd. Ces
certificats seront adressés au Premier Mi-
nistre qui les transmettra au Directeur gé-
néral des Travaux publics.

3. Recours des intéressés. — Dans les dix
jours qui suivront la publication, les inté-
ressés seront, admis à présenter leurs obser-
vations sur l'étal des chemins el à demander
que cet état soit constaté contradictoiremenl
entre eux ou leurs représentants et les
agents de 1'-Administration.

Cette constatation aura lieu dans le mois
qui suivra le dépôt de la réclamation, Faute
par les intéresses ou leurs représentants de
se rendre à la convocation qui leur sera
adressée, la constatation sera faite par les
agents de l'Administration seuls.

Le procès-verbal constatant le résultat de
cette opération sera déposé, pour y rester à
la disposition des parties, durant huit jours,
au secrétariat de la municipalité pour les
chemins à la charge des communes, et au
contrôle civil pour tous les autres.

Il sera transmis ensuite au Directeur gé-
néral des Travaux publics.

Les routes et chemins qui n'auraient fait
l'objet d'aucune observation seront considé-
rés comme en élat de viabilité par le seul fait

- de la publication du tableau, et leur dégra-

(1)V.D. 12avril 1897.
(2)Remplacépar D. 23novembre1907,art. 9.
(3)La subventionvolontairementverséepar une

compagnieindustriellepour la constructiond'une
routene sauraitl'exonérerdu paiementde la taxe
qui lui est réclaméeà raisondes dégradationsex-
traordinairescauséesà ladite route par ses trans-
ports.—Tunis,8mai1901(.T.T. 02.557).

(4)D.21juin 1888;
(5)D.13juillet 1899.
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dation ultérieure pourra donner lieu à des
demandes de subvention.

4. Constatation des dégradations. — Dans
le courant du mois de janvier de chaque an-
née, l'ingénieur de l'arrondissement prépa-
rera un état par roule ou chemin et, s'il y
a lieu, par commune, des subventions à ré-
clamer en raison des dégradations commi-
ses dans lé courant de l'année précédente.

L'état des dégradations sera approuvé par
le Premier Ministre, sur l'avis du Directeur
général des Travaux publics, el la délibéra-
tion des conseils municipaux pour ce qui
concerne les dégradations faites aux che-
mins communaux.

5. Notification des demandes de subven-
tion. — Notification de la demande de sub-
vention sera, faite par voie d'administration
à chaque intéressé, avec invitation à faire
connaître, dans le délai de dix jours, au Pré-
sident de la municipalité pour' les chemins
communaux, et au contrôle civil pour tous
les autres chemins, s'il adhère à la demande
de l'Administra lion.

Le contrôleur civil transmettra, sans délai,
au Directeur général des Travaux publics
les réponses des intéressés.

Dans le cas où un contribuable ne donne-
rait pas son adhésion, il serait procédé à
une expertise conformément. aux articles 4,
5, et Gdu décret du 20août 1888sur l'occupa-
tion temporaire,

Il sera produit aux experts tous les ren-
seignements qui auront servi de base à la
préparation de l'état prescrit par l'article 4
ci-dessus.

6. Notification des décisions de justice
après expertise.

— La notification des déci-
sions de justice qui sera faite aux intéressés
contiendra l'invitation à faire connaître,
dans le délai de dix jours, s'ils entendent se
libérer en nature ou en argent,

Leur déclaration devra être adressée au
Président de la municipalité pour les chemins
communaux et, pour tous les autres che-
mins, au contrôleur civil, qui la transmettra
sans délai au Directeur général des Travaux
publics.

L'absence de déclaration, dans le délai
fixé, sera considérée comme une option,pour
le paiement en argent et le montent de la
subvention sera immédiatement exigible.

Si le subvenlionnaire a déclaré vouloir se
libérer en nature, il se conformera aux ins-
tructions qui lui seront tracées en l'espèce
par la Direction générale des Travaux pu-
blics.

7. Règlement par voie d'abonnement. —

Les subventions pourront être réglées par
voie d'abonnement.

Dans ce cas, le montant en sera arrêté à
une cote fixe ou variable, d'après un tarif
déterminé et qui sera payable chaque année

en nature ou en argent, à une époque déter-
minée.

Cet abonnement sera réglé définitivement,
pour les chemins communaux, par arrêté du
Président de la municipalité, sur la délibéra-
tion,du conseil municipal, et, pour les autres
chemins, par arrêté du Directeur général des
Travaux publics.

8. Recouvrement des subventions indus-
trielles à acquitter en argent. — Le recouvre-
ment des subventions en argent el leur ver-
sement dans les caisses de l'Etat, s'il y a
lieu, seront opérés comme en matière d'im-
pôts directs (1).

Le produit des subventions industrielles
sera, exclusivement appliqué à la réparation
du chemin qui aura subi les dégradations ou
employé au remboursement des dépenses
faites pour les réparations.

9. Publication,— Le présent, règlement
sera inséré au journal officiel ; if sera déposé
el, tenu à la disposition du public dans les
bureaux, des municipalilès ou des commis-
sions municipales, dans les contrôles civils
el les bureaux des caïds de la Régence.

14 juin 1902

DÉCHETrelatif à l'examen par le tribunal
mixte de la recevabilité de l'exception pré-
vue par l'article 36 du Codefoncier.

(.1.0.18JUIN1902,573}

ARTICLEUNIQUE.L'examen des conditions
de recevabilité de l'exception prévue par
l'article 3Gde la loi sur la propriété foncière
du Ie1'

juillet 1885, modifiée par celles des
l(i mai .1886et 6 novembre 1888,appartient
exclusivement au tribunal mixte.

30 juin 1902

DÉCHETfixant les conditions d'un emprunt
pour la construction de lignes de chemins
de fer.

(J.O.23JUILLET1902,671)

ART. 1. Pour l'exécution de la loi fran-
çaise du 30 avril 1902 (2), il sera créé un

type d'obligations de 500 francs 3 % au
porteur, dites de l'emprunt de 1902, munies
de coupons semestriels de 7 fr. 50 l'un, aux
échéances des 1erfévrier et 1eraoût de cha-
que année et amortissables par tirages au
sort semestriels, dans un délai maximum
de quatre-vingt-cinq ans et demi à partir
de ce jour, conformément aux indications
du tableau n° 1 ci-annexé.

Le Gouvernement tunisien se réserve,

(1)D. 13juillet 1899.. .
(2)Loiautorisantun empruntde 40millionspour

la constructionde lignesde cheminsde 1er.



30 JUIN1902— LOIS.DECRETSET REGLEMENTS— 3 AOUT1902 359

d'ailleurs, la faculté de procéder à toute
époque au remboursement de cet emprunt.

2. Les obligations ainsi créées seront li-
bellées en arabe et en français; elles porte-
ront le sceau beylical et seront signées,
pour contrôle, par un ou plusieurs délégués
du Gouvernement tunisien (1).

Elles seront affranchies de tout impôt, ta-
xe ou retenue, de quelque nature que ce
soit, en Tunisie, tant dans le présent que
dans l'avenir. Le Gouvernement tunisien
prend d'ailleurs à sa. charge tous impôts
dont les titres et les coupons seraient, dans
le présent ou l'avenir, frappés en France.

3. Les intérêts se prescriront par cinq
ans à compter de leur échéance, conformé-
ment au décret du 6-mars 1876(2).

4
5. Les coupons et le capital des titres

amortis seront payables :
En Tunisie, aux caisses publiques dési-

gnées par le Gouvernement tunisien;
En France, aux caisses des banquiers et

établissements publics désignés par le Gou-
vernement tunisien, ou à la caisse du Tré-
sor public français dans le cas où le Gou-
vernement de la République française con-
sentirait, à quelque époque que ce soit, à
effectuer ledit paiement pour le compte du
Gouvernement tunisien.

21 juillet 1902

DÉCHETétablissant un droit des pauvres sur
les recettes des théâtres et concerts.

(.1.0.30JUILLET1902,098)
Ain'. 1. Il est établi, au profit de l'assis-

tance publique en Tunisie (3), un droit dit
« des pauvres » fixé au 10 % de la recette
brute des théâtres, cafés-concerts, concerts
quotidiens, cirques, bals et autres établis-
sements analogues qui ne paient pas déjà
le droit de mahsoulats établi au profit de
l'Etal sur la.musique indigène (4).

Les réunions de bienfaisance ne sont pas
assujetties à ce droit.

2. Le mode de perception du droit des
pauvres sera fixé par arrêtés de notre Pre-
mier Ministre, le Directeur des Finances
entendu (5). Toute infraction- aux disposi-
tions de ces arrêtés sera passible d'une
amende de 50 à 100 francs au profit de
l'assistance publique.

3. Le droit dit « des pauvres » ne se con-

fond pas avec les taxes municipales per-
çues soit au titre d'autorisation d'ouvertu-
re, soit pour service rétribué de police.

28 juillet 1902

DÉCRETmodifiant celui du 28 novembre 4887
relatif au laboratoire de chimie agricole et
industrielle el relatif au tarif des analyses.

(J.O.6AOÛT1902,719)

ART.1. Les droits exigibles pour les ana-
lyses confiées au laboratoire de chimie agri-
cole et industrielle de la Régence, par le
public, "seront fixés dorénavant par arrêtés
du Directeur de l'Agriculture et du Com-
.merce (J).

3 août 1902

DÉCRETréglant la prescription des créances
sur les communes.

(J. 0. 13AOUT1902,739)

ART.1. Sont prescrites et définitivement
éteintes au profit des communes, sans pré-
judice des déchéances consenties par des
marchés ou conventions, toutes les créances,
quelles qu'elles soient, qui, n'ayant pas été
acquittées avant la clôture de l'exercice au-
quel elles appartiennent, n'auraient pu, à
défaut de justifications suffisantes, être, li-
quidées, ordonnancées" et payées dans un
délai de cinq ans à partir de l'ouverture de
l'exercice pour les créanciers domiciliés en
Tunisie et de six années pour les créan-
ciers résidant hors le territoire tunisien (2).

2. 'Les dispositions de l'article précédent
ne sont pas applicables aux créances dont
l'ordonnancement et le paiement n'ont pu
être effectués dans les délais déterminés
pur le fait de l'administration communale ou
par suite d'actions judiciaires.

Tout créancier a le droit de se faire déli-
vrer par le Président de la municipalité, ou
son représentant, un bulletin énonçant la
date de sa demande et les pièces produites
à l'appui.

3. Les dépenses à solder postérieurement
îiux délais ci-dessus déterminés, de cinq ou
si» ans, ne peuvent,être ordonnancées qu'a-
près que des crédits spéciaux ont été ouverts
sur le budget courant à un chapitre spécial
intitulé » dépenses des exercices périmés. »

(1)Admissionclansles cautionnements,D. 28oc-
tobre1902;—Pertede titres,D.22mars1906.

(2)Prescriptiondu capital,D. 16février1905.
(.1)V.D.1" avril 1900.
(4)Suppressiondu droitsur la musiqueindigène,

D.31décembre1910.
(5)V.A.28juillet 1902..

(1)Tarif fixépar A.28juillet 1902.
(2)Créancescontrel'Etat, D. 12mars 1883et 12

mal 1900,art. 55;—des communes,D. 23novem-
bre 1907,art. 50.
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17 août 1902

DÉCRETrelatif à la chasse sur les propriétés
immatriculées (f).
(J.0.23AOUT1902,750)

ART.1. Nul n'aura la faculté de chasser
sur la propriété immatriculée d'autrui sans
le consentement du propriétaire ou de ses
ayants droit.

2. Le chasseur qui, malgré l'avertisse-
ment verbal ou écrit du propriétaire ou de
son représentant, persisterait à chasser
sur une propriété immatriculée, sera pas-
sible d'une amende de 16 à 100 francs el
d'un emprisonement de six jours à un mois
ou de l'une de ces deux peines seulement.(2).

L'amende pourra être portée au double
si le délit a été commis sur des terres non
dépouillées de leurs fruits ou sur un ter-
rain attenant à une maison habitée ou ser-
vant à l'habitation.

3.
'
La peine de l'emprisonnement sera

toujours prononcée si le délinquant, est en
état de récidive ou s'il a usé de violences
ou de menaces, sans préjudice, s'il y a lieu,
de plus fortes peines prononcées par la loi
pour faits connexes.

11 y a récidive lorsque, dans les douze
mois' qui ont précédé l'infraction, le délin-
quant a été condamné en vertu du présent
décret.

4. Les infractions au présent, décret pour-
ront être constatées, soit par procès-verbal
ou rapport, soit par témoins, et seront dé-
férées aux tribunaux compétents.

5. Les agents de la force publique pour-
ront seuls saisir et désarmer les délin-
quants et seulement dans le cas où ceux-ci
refuseraient de faire connaître leur nom
ou n'auraient pas de domicile connu.

Le tribunal pourra ordonner la confisca-
tion des armes à l'aide desquelles le délit
aura été commis.

Si les armes n'ont pas été saisies, le dé-
linquant pourra être condamné à les repré-
senter ou à en payer la valeur selon l'esti-
mation qui en sera faite par te jugement,
sans qu'elle puisse être au-dessous de 25 fr.

6. Les dispositions de l'article 463du Code
pénal français visant tes circonstances at-
ténuantes sont applicables aux délits pré-
vus par le présent décret.

7. Il sera sursis jusqu'à nouvel ordre à

l'application du présent décret dans les caï-

dats de Sfax (1), La Skira, Arad, Ouer-
ghemrna, Malmata, Nefzaoua, Djerid, Gaf-
sa, Hamarna, Madjeur, Fraichich, Ouenifa-
Guebala, Oulad-Aoun, Oulad-Ayar.

16 septembre 1902

DÉCRETétablissant la taxe sur la valeur loca-
tive des immeubles (2).

(J. 0. 20sisPTiaimus1902,805)

TITRE Ior.
De la natere de là taxe locs.ti.ve,de son as-

siette et de son exigibilité.
ART.1. A compter du 1erjanvier 1903,les

impôts appelés tecaroube locative » et « ca-
roube sur les loyers » et la taxe dite de « ba-

layage et de curage des égou.ts», qui se per-
çoivent actuellement dans l'étendue des com-
munes de la Régence, seront remplacés par
une taxe unique, assise sur la valeur loca-
tive brute des immeubles et qui sera exigible
dans le courant du premier semestre de cha-
que année.-

La valeur locative brute comprend tontes
les charges imposées par le propriétaire au
locataire, notamment les taxes municipales
et l'abonnement à l'eau. Elle ne comprend
pas les charges locatives d'usage.

2. Cette luxe, dont le produit sera concédé
aux municipalités, commissions municipales
et commissions de voirie, et qui sera recou-
vrée par leurs soins, est établie sur tous les
immeubles et sur les constructions de toute
nature situés dans l'étendue des territoires
communaux, sans outres exemptions que
celles énuniérées à l'article 3 du présent dé-
cret.

3. Sont exempte de la taxe (3) :
1° Ceux de nos palais qui servent à notre

habitation ou à l'installation de nos maisons
civile et militaire ;

2° Les palais appartenant et servant en
même temps d'habitation à ceux des mem-
bres de notre famille qui jouissent d'une liste
civile ;

3° Les immeubles affectés à la célébration
publique des différents cultes, à moins qu'ils
ne soient tenus à bail ;

i-° Les immeubles ou portions d'immeu-
bles affectés à l'installation des services pu-
blics, mais seulement s'ils appartiennent à
l'Etal ou à un établissement public ;

5° Les consulats quand ils appartiennent
à!l'Etat tunisien ou aux Etats qui les occu-
pent, et sauf les parties desdits consulats
qui seraient louées à des particuliers;

6° Les immeubles où sont installés des hô-
(I)Réglementationde la chasse,D 15janvier1910.
(9)a) N'encourt,pns cespeinesceluiqui s'enluit,

des (îu'il aperçoitun pardiendu fondssur lequel
il chasse.— Alger,15juin 1907(R. A. 08.2.304et
note; .1.T. 08.208).

b) S'il n'est pas justifiéd'une défensede chasser
écrite ou verbale,le présent,décret n'est pas ap-
plicable.—Paix,Zaghouan.3 juin. 1903(J.T.03.WO)

(1)Le territoire du caïdat de Sfaxa été placé
sousle régimededroitcommunpar D.20mars1909.

(2)Taxelocativeau profitde l'Etat, D.31décem-
bre 1910.

(3)Habitationsà bon marché,D. 1" mars 1897,
art. 3.
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pitaux et des établissements d'enseignement
public, à moins qu'ils ne soient tenus en lo-
cation.

7° Les immeubles et ouvrages servant à
l'exploitation du domaine public tel qu'il est
constitué par le décret du 24septembre 1885;

8° Les terrains affectés ou réservés à l'a-
griculture, mais non les parcs et jardins
d'agrément;

9° Les immeubles divis ayant une valeur
locative inférieure à 20 francs et les im-
meubles indivis ayant dans leur ensemble
un revenu inférieur à 20 francs;

10° Les constructions nouvelles, surélé-
vations et agrandissements, mais seule-
ment pendant les deux années budgétaires
qui suivront immédiatement celle durant la-
quelle les travaux auront été achevés. (Ainsi
modifié,D. 49juillet 4903.)

TITRE 1.1".
Du taux de la taxe locative

et de ceux qui doivent l'acquitter.
4. Le taux de la taxe locative sera fixé

pour
"
chaque commune par décret rendu

sur la. proposition de notre Premier Minis-
tre, l'assemblée municipale entendue.

Il pourra, être distingué clans chaque
commune deux zones de perception, l'une
urbaine, l'autre suburbaine, la. taxe étant
fixée à un taux moins élevé pour les im-
meubles suburbains que pour les immeu-
bles urbains.

Ces zones seront déterminées' par arrêté
de notre Premier Minislre,ràsserhblée mu-
nicipale entendue.

5. La taxe est à la charge des proprié-
taires ou usufruitiers, et, à défaut de pro-
priétaires connus, à celle. des possesseurs
ou occupants des immeubles imposés. (1)

Si l'immeuble imposé comprend des cons-
tructions édifiées par un locataire et pour
son compte, la taxe sera divisée; le pro-
priétaire sera tenu de la pari assise sur
son fonds et le locataire de celle assise sur
lti valeur imposable de ses constructions.

6. Les propriétaires indivis ou associés
sont solidaires pour le paiement de la taxe,
sauf leur recours contre leurs co-débiteurs,
pour ce qu'ils auraient pu payer à leur
décharge.

7. Les héritiers ou légataires et leurs
représentants et successeurs peuvent être
poursuivis solidairement et chacun pour
lous, à raison des taxes dues par ceux
dont ils ont hérité ou auxquels ils ont suc-
cédé, tant que la mutation n'a pas été opé-
rée sur la matrice du rôle, à moins qu'ils
n'aient fait un acte de renonciation en for-
me et qu'ils n'en justifient.

TITRE III.
Du recensement des immeubles imposables.

8. Dans chaque commune il sera procé-
dé tous les cinq ans au recensement gêné-.
rai :

1° De tous les immeubles silues dans la
zone urbaine;

2° De toutes les propriétés.imposables si-
tuées dans la zone suburbaine.

Ce recensement sera fait à la diligence
des municipalités, qui prendront à cette fin
les mesures préparatoires suivantes :

a) Un arrêté du président divisera, s'il y
lieu, le territoire communal en quartiers
ou sections;

b) Un second arrêté fixera la date du corn-*
mencement des opérations de recensement
el désignera les agents municipaux qui en
seront chargés; un groupe spécial d'agents
recenseurs sera affecté à chaque quartier
ou section;

c)Les arrêtés portant division du territoire
communal, ou fixation de la date du com-
mencement des opérations derecensement,
seront soumis à l'approbation de notre
Premier Ministre et devront être publiés
'par voie d'affichage et au moyen d'an-
nonces insérées au journal officiel tunisien
;iu; moins dix jours avant le commence-
ment, du recensement. Il sera dressé pro-
cès-verbal de cette publication.

9. Les immeubles seront recensés dans
chaque quartier, par rue et autant que
possible dans l'ordre de leur situation.Cha-
cun d'eux donnera lieu à l'établissement
d'une notice où seront consignés les ren-
seignements suivants :

1° Les noms, prénoms et domicile du
propriétaire réel ou présumé (possesseur
ou occupant);

2° La situation de l'immeuble (rue, nu-
méro);

3° Le détail de la composition de l'im-
meuble et l'évaluation de la valeur locative
de chacune de ses parties, résultant soit :

a) De baux s'il en existe ;
b) Des déclarations des occupants et des,

propriétaires, clans le cas où ils consenti-
raient à Inire celle déclaration ;

i° L'évalualion des mêmes valeurs loca-
1ives pur les recenseurs ;

5° L'évaluation proposée, le cas échéant,
par les contrôleurs dont il est parlé à l'ar-
ticle 10:

6° Le montant de la taxe exigible ou la
mention que l'immeuble rentre dans les
exemptions prévues à l'article 3.

Ces"notices seront signées par tes agents
recenseurs el paraphées par les contrô-
leurs.

La taxe étant assise sur là valeur loca-
tive réelle, la commune et après elle le tri-
bunal compétent ont le droit de ne pas te-
nir compte des baux, contrats de principa-

(l)Pour lesbienssoumisà enzel,la taxeest,à la
chargedu créili-enzéliste.—Sousse,17févr.1910(J.
T. 11.483).
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les locations et autres actes dont les énon-
ciations leur paraissent inférieures à cette
valeur.

10. Dans chaque section, les opérations
des agents recenseurs seront surveillées et
vérifiées par des contrôleurs nommés par
le Gouvernement.

La municipalité pourra d'ailleurs adjoin-
dre à ces contrôleurs un ou plusieurs ex-
perts estimateurs, choisis parmi les archi-
tectes, ingénieurs ou cheikhs de quartiers.

11. Dans les commissions municipales et
commissions de voirie, les opérations pré-
vues par les articles 8 à 10 ci-dessus pour-
ront être effectuées par une seule commis-
sion, dite commission de recensement, qui
sera nommée par arrêté de notre Premier
Ministre.

12. La matrice du rôle sera, établie au
vu des notices et énoncera sous une seule
série d'articles et dans les colonnes dispo-
sées à cet effet :

1° Le nom du propriétaire ou de son man-
dataire;

2° L'adresse du propriétaire ou de son
mandataire ;

3° La situation exacte et la nature de
l'immeuble ;

4° L'évaluation de sa valeur locative to-
tale ;

5° Le montant total de la taxe ;
. C° Le rattachement aux articles du rôle

quinquennal précédent ;
7° Les mutations.

13. Une commission de revision exami-

nera, pendant la durée des opérations du
recensement, les réclamations et observa-
tions dont elle sera saisie, soit par les con-
tribuables, soit par les contrôleurs, soit

par un de ses membres.
Elle sera composée : 1° du Président de

la municipalité ou de son délégué ; 2° de
un ou deux conseillers européens et de un
ou deux conseillers indigènes ; 3° du re-
ceveur municipal et, pour Tunis, du Direc-
teur des services administratifs.

Elle siégera sous la présidence du prési-
dent de l'assemblée municipale ou de son

délégué, et en présence des contrôleurs.
Ses décisions seront prises à la, majo-

rité des membres présents ; en cas de par-
tage, la voix du président sera prépon-
dérante.

14. Les contribuables seront invités par
avis ou affiches, à prendre connaissance
des articles afférents à leurs immeubles et à

présenter leurs réclamations à la commis-
sion de revision.

Des affiches el insertions au journal offi-
ciel tunisien feront connaître la date de la
clôture provisoire des opérations de recen-
sement et fixeront la date extrême du délai

de réclamations, qui ne pourra être moin-
dre d'un mois.

15. Les réclamations soumises à la com-
mission de revision devront être formulées
par écrit et accompagnées de toutes les
pièces qui sont de nature à les justifier.
Leur dépôt sera constaté sur un registre
et donnera lieu à la délivrance d'un récé-
pissé.

Il sera statué sur chacune d'elles, les in-
téressés dûment convoqués.

Dès que la commission de revision aura
épuisé l'examen des réclamations, la clô-
ture définitive des opérations du recense-
ment sera prononcée et avis en sera don-
né par la voie de l'affichage et d'une publi-
cation dans le journal officiel tunisien.

16. Tout contribuable qui n'accepterait
pas la décision de la commission de revi-
sion aura le droit de se pourvoir devant
le juge de paix (!), s'il est justiciable des tri-
bunaux français, el devant le tribunal de la
driba ou des tribunaux régionaux s'il est
justiciable de l'Ouzara (2).

Le pourvoi en réduction ou en modifica-
tion de cote devra, à peine de rejet, être
introduit dans tes soixante jours qui sui-
vront la clôture définitive du recense-
ment (3). 11ne sera recevable que s'il est.
justifié qu'il a été précédé d'une réclama-
tion présentée en temps utile à la commis-
sion de revision.

Le -tribunal saisi statuera en dernier res-
sort et sans qu'il puisse y avoir lieu à ap-
pel ou à pourvoi devant une autre juridic-
tion.

TITRE IV.
Des additions et modifications à apporter

à la matrice.

17. Chaque année, la commune fera pro-
céder au recensement : 1° des construc-
tions nouvelles; 2° des immeubles reconnus
omis au cours des précédents recense-
ments, el 3° des propriétés devenues im-
posables comme ayant cessé de rentrer
dans les exemptions prévues à l'article 3
du présent décret.

Les réclamations seront vérifiées dans la
forme el.les délais prévus aux articles 14, 15
et 16,par une commission permanente com-
posée du président de l'assemblée munici-

(1)Cettedispositionne concernantpas les actes
depoursuites,le jugede paixest Incompétentpour
connaîtred'une oppositionà un commandement
alorsque les causesdu commandementsont supé-
rieuresà 1.000fr. Cetteincompétenceestd'ordrepu-
blic.—Tunis,27février1893(J.T. 93.90).

(2)Doitêtre casséepourviolationdela loi la dé-
cisiondu tribunal qui aurait statué sur la récla-
mation dont le contribuableaurait dû saisir la
commissionde révisionet non le tribunal directe-
ment.—Ouz.1" juill. 1908(J. T. 08.566).

(3)Cedélaicourtà partir de la date indiquéepar
un avisau journalofficieltunisien.—Paix,Tunis,
25oct.1909(J. T. 10.531).
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pale ou de son délégué, de deux conseillers
municipaux, du receveur municipal, et, pour
Tunis, du Directeur des services administra-
tifs, et enfin d'un membre désigné par notre
Premier Ministre.

18.Les résultats du recensement prévu par
l'article précédent seront transcrits sur le
rôle matrice. De nouveaux articles seront,
ouverte à la. suite et de nouvelles notices se-
ront créées s'il y a lieu.

19. Dans le cas de mutation entre vifs,
même constatée par un acte public ou un
jugement, te recouvrement de la taxe loca-
tive établie par le présent décret, continuera
à être poursuivi suivant les indications por-
tées au rôle, tant que l'ancien propriétaire
n'aura pas déclaré la mutation à la munici-
palité. Cette déclaration, qui sera sommai-
rement transcrite sur un registre et dont il
sera délivré récépissé, ne sera d'ailleurs ad-
mise qu'autant qu'elle sera confirmée par
la production d'un acte de mutation de pro-
priété enregistré. En cas de décès,, la mu-
tation devra être déclarée par les" ayants
droit.

La déclaration du nouveau propriétaire
serti admise sur la production d'un acte de
vente enregistré; toutefois, et nonosbtunt
cette déclaration, l'ancien propriétaire pour-
ra, être pourusivi en paiement des taxes
échues antérieurement à sa. date.

Le défaut de déclaration ne fera pas obs-
tacle au recouvrement direct de l'impôt con-
tre le nouveau propriétaire si la mutation
est révélée à la municipalité par toute autre
voie.

Les recli(1calions utiles seront immédiate-
ment apportées à la matrice et aux notices
de recensement, et.notifiées au receveur mu-
nicipal.

20. Les propriétaires seront tenus de dé-
chirer leur changement de domicile à ht mu-
nicipalité, à peine de demeurer responsables
du eoul des actes de poursuites dirigés à tort
sur l'ancien domicile..

Ces déclarations, dont il serti, délivré ré-
cépissé, seront mentionnées à la malrice
quinquennale et seront en outre immédiate-
ment notifiées au receveur municipal. Les
contribuables devront également faire con-
naître au receveur municipal leur nationa-
lité, sous peine de demeurer responsables du
coût des actes de poursuites dirigés à tort de-
vant une juridiction incompétente.

TITRE V.
Du rôle annuel.

21. Au commencement, de chaque année,
il sera établi un rôle annuel dit » de recou-
vrement » contenant les principales énon-
ciations de la matrice. Cerôle indiquera avec
la plus grande exactitude : 1° les nom, pré-
noms et domicile de chaque contribuable; 2°

la situation de l'immeuble et le montant de
la taxe locative dont il est grevé.

Il sera, additionné et arrêté après vérifica-
tion et rapprochement avec la matrice et
soumis à l'approbation de notre Premier
Ministre, qui le rendra exécutoire.

22. La mise en recouvrement du rôle an-
nuel sera annoncée par une insertion au
journal officiel tunisien.

TITRE VI.
Des dégrèvements et modérations des taxes.

23. Dans le cas où un immeuble ne serait
ni loué ni occupé, en tout ou en partie, le
propriétaire pourra obtenir, pour l'année
suivante, la, remise totale ou partielle de la
Laxe afférente à cet immeuble; il devra à
cet effet déclarer par écrit à la municipalité,
dans les quinze premiers jours des mois dé
janvier, avril, juillet et octobre de chaque
année, les immeubles ou portions d'immeu-
bles lui appartenant qui ne sont ni loués ni
occupés, tes déclarations seront sommaire-
ment transcrites sur un registre et il en.sera
donné récépissé. Elles ne seront valables
que pour le trimestre grégorien pendant le-
quel elles auront, été souscrites et ne portent
effet que si la.non location ou la non occupa.-
lion s'est continuée jusqu'à la fin de ce tri-
mestre. Elles seront d'ailleurs, à peine de
rejet, accompagnées d'un certificat délivré
gratuitement par le receveur municipal cons-
tatant le paiement, des taxes arriérées. Le
fait de la non location et de la non occupa-
tion est vérifié dans le courant de chaque
trimestre par des agents municipaux qui
dressent, quand il y a lieu, des procès-ver-
baux de leurs constatations.

24. Ne seront pas considérés comme inoc-
cupés : 1° les immeubles ou portions d'im-
meubles nomentintement vacants par suite
de voyage, villégiature ou absence de leurs
propriétaires ou occupants; 2° les immeubles
loués à un principal locataire.

25. Si,- au cours d'une période comprise
entre deux recensements quinquennaux, un
immeuble venait à rentrer dans la catégorie
des exemptions prévues à l'article 3, ou si
encore les constructions qu'il pouvait com-
prendre venaient à être démolies, le pro-
priétaire en obtiendra la détaxe totale ou
partielle en en faisant la déclaration à la
municipalité.

26. Un tableau indiquant séparément les
dégrèvements accordés en vertu de l'article
23 et ceux résultant de l'application de l'ar-
licle 25 sera dressé chaque année et soumis
à l'approbation de notre Premier Ministre.

''ITTRE VII.
Du privilège pour le recouvrement

de la taxe locative.
De la prescription. Des poursuites.

27. Le privilège accordé aux communes et
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aux comptables agissant en leur nom pour
le recouvrement de te. taxe locative et des
.frais accessoires prend rang immédiatement
après le privilège général de l'Etal. 11 est
réglé ainsi qu'il suit :

1° Pour la taxe grevant un immeuble dé-
terminé, sur les fruits, loyers et revenus de
cet immeuble, et sur le prix à provenir de
son aliénation;

2° Pour l'ensemble des taxes dues par un
même débiteur, sur tous les meubles, objets
el effets mobiliers pouvant lui appartenir (1).

Ce privilège ne préjudicie point aux ac-
tions que les communes peuvent exercer sur
les biens des redevables en vertu du droit
commun et comme tout autre créancier (2).

28. L'acquéreur d'une propriété doit, en
conséquence du!privilège ci-dessus, s'assurer
que la taxe locative assise sur cette proprié-
té a été payée jusqu'au jour- de la vente. En
cas de négative et sauf stipulation contraire,
il est autorisé à précompter le montant, des
arriérés sur le prix de l'aliénation. 11 de-
vient, en tout état de cause, personnelle-
ment responsable desdits arriérés et des
frais de poursuites. Cette obligation s'appli-
que môme aux adjudicataires d'immeubles
vendus par autorité de justice (3).

29. Comme conséquence du même privi-
lège, les locataires sont tenus, sur une sim-
ple sommation extra-judiciaire à la requête
du receveur municipal, de payer, au l'ur et à
mesure de l'échéance des loyers et à con-
currence de leur montant, en l'acquit des
propriétaires ou usufruitiers, la taxe gre-
vant les immeubles qu'ils tiennent en loca-
tion, alors même que celle location ne por-
terait que sur une partie desdils immeu-
bles. En cas de retard ou de refus de paie-
ment, ils peuvent être poursuivis comme
les propriétaires, alors môme qu'ils justifie-
raient avoir payé leurs loyers d'avance, si
les paiements anticipés s'appliquent à une
période supérieure à six mois.

De leur côté, les propriétaires ou usufrui-
tiers sont tenus de recevoir, à valoir sur ce
qui peut leur être dû par leurs locataires,
les quittances que le receveur municipal an-
rail remises à ces derniers en exécution du
présent article.

30. Tous receveurs, agente, économes, no-
taires, coinmissaires-priseurs el antres dé-

positaires ou débiteurs de deniers apparte-
nant aux redevables, el affectés au privilège
des communes, sont tenus, sur la demande
du receveur municipal, de payer, en l'ac-
quit des contribuables, sur le montant el
jusqu'à concurrence des fonds qu'ils doi-
vent ou détiennent, les taxes locatives dues
par ces derniers, alors même qu'il existerait
entre leurs mains des oppositions formées
par des créanciers autres que l'Etat.

Les quittances du receveur municipal pour
les sommes légitimement payées, leur se-
ront allouées en compte (1).

31. 1.1est fait défense aux notaires d'éta-
blir aucun titre emportant mutation ou lo-
cation d'une propriété soumise à la. taxe lo-
cative sans s'être fait représenter un certifi-
cat établissant que la .taxe afférente à. l'an-
née en cours a été payée. Ces certificats se-
ront délivrés gratuitement par tes receveurs
municipaux (2).

32. La taxe locative se prescrit par trois
années qui commenceront à courir le lor jan-
vier de'"l'année pendant laquelle elle sera
devenue exigible.

Les poursuites judiciaires interrompront
la prescription.

33. Aucune poursuite en recouvrement de
la. taxe locative ne peut être exercée qu'a-
près un avertissement reslé infructueux.
L'avertissement résulte d'un avis individuel
adressé par la poste sous pli recommandé.

34. Faute de paiement, dans les dix jours
de l'envoi de l'avis recommandé, et après
exercice, s'il y a. lieu, des pouvoirs attribués
<iutribunal de la driba ou aux caïds par le
décret du .10janvier 1885, le recouvrement
est poursuivi en vertu d'un simple extrait
du rôle, certifié par le receveur municipal,
sans aucune formalité judiciaire (3).

Les frais de poste de l'avis recommandé
et le coût des actes de procédure s'ajoutent
de plein droit au principal de lu laxe.

19 octobre 1902

DÉcni'ïi'mcllanl à. la charge des pétition-
naires les frais pour l'instruction des de-
mandes en autorisation de reconnaissance
de phosphates de chaux (A).

(.1.0.2!)OCTOMIK1002,901)

Am\ 1. Les frais d'enquête el de visite, et
(1)Ceprivilègefrappeégalement,lessommespro-

venantdestraitementsde fonctionnaires.—Tunis,
2 déc.1908(.1.T. 09.50).

V. aussi sur la nature de ce privilègeles déci-
sionsde jurisprudencerapportéessousle décret,du
Kljuillet 189».

(8)Les municipalitéspeuvent intervenira une
distribution(le denierssaisisau)préjudicede leur
débiteur.—Tunis,30sept. 19117(.1.T. 08.55).

(3)Le droit que les municipalitésont,contre le
propriétaireactuel ne fait pas obstacleau droit.
<in'ellesconserventcontrel'ancienpropriétairecom-
me débiteurdirect des taxes anciennes.—Tunis,
15mars,1897(J. T. 97.271).

i (I)V. D. 13juillet,1899.art. 6.
(2)Sur la responsabilitédes notaires,V. Onz.23

juin 1898(,).T. 98/ilG).
Cl)«•)l.a demanderec.onvcntionnelleformée,sur

l'oppositiond'un contribuableà. commandement,
par la municipalité,alin d'obtenircondamnation
pour l'aiméesuivante,est.irrecevable.—Paix, Tu-
nis (S.!,25oct. 1909(.1.T. 10.531).

Ii)Lesinstancesen paiementde la taxe sont,sou-
misesaux règlesordinaires,de compétence.— Tu-
nis, 12avr. 1905(.T.T. 05.531).

Ci)V.n. I" décemhrc1898.
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les frais d'analyses nécessités par l'instruc-
tion des demandes en autorisation de recon-
naissance de phosphates de chaux sont à la
charge des pétitionnaires.

Un arrêté de notre Directeur général des
Travaux publics fixera le mode de règle-
ment de ces frais (1).

28 octobre 1902

DÉCRETrelatif à l'admission des obligations
de l'emprunt de 1902dans les cautionne-
ments.

(,l.0. i" NOVEMHHE1902,909)

AnT. 1. Les obligations de 500fr. 3 %amor-
tissables, de l'emprunt tunisien de 1902(2),
seront acceptées aux mêmes conditions que
tes obligations de 500francs 3 % amortissa-
bles de 1892, dans la. composition des cau-
lionements auxquels les comptables et au-
tres fonctionnaires, les entrepreneurs, fer-
miers ou fournisseurs et en général toutes
personnes peuvent être, dans le présent on
dans l'avenir, assujetties vis-à-vis de l'Etef,
des communes ou établissements publics,
soif par la loi, soit par des conventions spé-
ciales.

2. Lorsque.des décrets spéciaux n'en ont
pus autrement disposé, les obligations ad-
mises dans la composition des cautionne-
ments sont acceptées pour leur valeur au
cours moyen du jour connu le'plus récent,
sans que cette valeur puisse toutefois dé-
passer le pair (3).

5 novembre 1902

DÉCHETsur le remplacement administratif
des indigènes.

(.1.0.12NOVIÎSIBIUÎl«.i02,H3o)

AHT.1. Tout jeune soldat désigné par le
sort pour être incorporé dans l'un des corps
de troupe el services qui se recrutent dans
la. Régence jiei.it se libérer du service mili-
taire en versant dans la, caisse du Trésor
tunisien, outre le droit de timbre de quittan-
ce de 20 centimes, une certaine somme dite
« prix de remplacement ». Cette somme est,
fixée, tous les ans, avant le commencement
des opérations de recrutement, par le Con-
seil des ministres et chefs de service, sur la
proposition de notre Ministre de la Guerre;
sans toutefois pouvoir être inférieure nu to-
tal des sommes auxquelles ouvre droit cha-
que engagement ou rengagement el qui sont
décomptées à l'article 10ci-après. (Ainsimo-
difié, D. 28 -juillet4903).

2. Le versement du prix de remplaecmcnl,
augmente du droit de timbre, peut êlre opé-

ré à partir du jour de la clôture des opéra-
tions de recrutement dans chaque canton et
jusqu'au 31 août inclus de l'année courante,
dernier délai, au moyen de mandats postaux
à destination du Receveur général des finan-
ces du Gouvernement tunisien.

Le nom de l'expéditeur doit être celui du
jeune soldat remplacé.

3. Les intéressés remettent les mandats le
5 septembre au plus tard aux caïds qui les
envoient au fur et à mesure dans un borde-
reau détaillé au Receveur général des finan-
ces 'pur l'intermédiaire de l'Administration
centrale de l'armée tunisienne.

Les caïds inscrivent sur les talons des
mandats la date à laquelle les mandats leur
ont été remis et restituent ensuite ces talons
aux intéressés, qui les conservent par de-
vers eux.comme preuve de leur versement.

Les mandats pris à la poste avant le 31
août, mais non remis aux caïds avant le 6
septembre, ne libèrent pas les parties ver-
santes, qui sont, en conséquence, mainte-
nues sur les listes des appelés du contingent
el doivent rejoindre au moment de l'appel.
11en est, de même des mandats pris à la
poste après le 31 août (Ainsi modifié, D. 26
mars 4906).

4. Le 6 septembre, lendemain de l'expira-
tion du délai de réception des mandats pos-
taux, les caïds envoient au Directeur de l'Ad-
ministration centrale de l'armée tunisienne,
qui le communique au Directeur des Finan-
ces pour son contrôle des encaissements bud-
gétaires, un état récapitulatif des mandats
'qu'ils ont reçus el envoyés pendant la pério-
de-du remplacement. (Ainsi modifié, D. 26
mars 1906):

5. Le Receveur général des Finances prend
charge dans ses écritures, à. la II* partie du
budget, sous un article intitulé : « Fonds du
rciliplticemenl militaire des indigènes », des
sommes qu'il a ainsi reçues pour le compte
du Trésor. Un crédit égal à leur montant est
ouvert, à la diligence du Directeur des Fi-
nances, sous un article spécial du chapitre
de la, 11epartie du budget relatif à l'armée
tunisienne. C'est sur cet article intitulé :
« Primes d'engagement et de rengagement »
que le Directeur de l'Administration centrale
de l'année tunisienne délivre, au fur et à
mesure des besoins, les ordonnances de paie-
ment désignées à l'article 11 ci-a.près. (Ainsi
modifié, D. 10 novembre 1909).

6. Chaque minée, après avoir reçu l'état
récapitulatif prévu à l'article 4 el. avant la
libération de la classe, noire Ministre de la
Guerre fixe te nombre d'engagements et de
rengagements qui sont acquis aux corps et
services; ce nombre ne peut excéder en prin-
cipe celui des jeunes gens qui, ayant reçu
une affectation, ont versé le prix du rempla-
cement el.sont, par suite, libérés du service.

Aucun engagement uu rengagement ne

(1)A. IIIoctobre1902.
(2)!>.30juin-1902.
(3)V.I). 23décembre1910.—V.elfamD.15août

1903,23mars*et 20avril1907.
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peut, être, en dehors de ces limites, autorisé
sur le fonds du remplacemnt sans une déli-
bération spéciale du Conseil des ministres
et chefs de service appuyée de la justifica-
tion que le fonds du remplacement, dispose
d'un actif net suffisant, pour y l'aire face,
ainsi qu'il est expliqué à l'article 13ci-après.

7. Les engagements et rengagements avec
prime sont reçus pour une durée de trois
ans.

8. Seuls les indigènes tunisiens musulmans
sont admis à contracter des engagements et
rengagements avec primes.

9. Aucun engagement, avec prime ne peut
être contracté par des indigènes se trouvant
encore inscrits sur les registres du recrute-
ment.

10. L'engagement et le rengagement don-
nent droit :
1° A une prime dont le montant est fixé à

•iOOfrancs divisés en trois portions : la pre-
mière, de 200francs, due à. compter du jour
de la signature de l'acte d'engagement ou
de rengagement; la deuxième, de 100 francs,
due à compter du lendemain de l'expiration
de la première année de service; lu troisiè-
me, de 100francs, due à compter du lende-
main de l'expiration de la deuxième année
de service;

2° Aune haute paye journalière de 0 fr. 35.
(Ainsi modifié, D. 10novembre 1909.)

11.Les portions de primes sont payées aux
intéressés, par les soins du Receveur général
des Finances, en une seule fois, ou, si l'in-
téressé le désire, par acomptes de sommes
rondes de 50 francs, sur ordonnances de
paiement émises à leur nom par le Directeur
de l'Administration centrale de l'armée tuni-
sienne, au vu d'une demande spéciale des
corps el services qui doit être produite à l'ap-
pui de l'ordonnance et y demeurer annexée.

Le rengagé classé pour un emploi civil per-
çoit les 2°et 3"portions de primes par acomp-
tes de 25 francs par trimestre et d'avance.

Si le titulaire de l'ordonnance est illettré,
il ne peut être payé que sur remise d'une
quittance dressée soit en la forme authenti-
que par des notaires indigènes, à ses frais,
soit en la forme administrative par le com-
mandant de la compagnie ou du détache-
ment.

La.haute paie journalière est acquise dans
toutes les positions, sauf pendant la durée
des punitions de prison et de cellule, d'-arrête
.de rigueur pour les sous-officiers, des absen-
ces illégales et pendant, le temps de présence
à la section de discipline du corps ou d'un
corps étranger. Elle est due dans la limite
de trente jours par mois, le mois de février
étant compté pour trente jours.

Le paiement de la. liante paie est assuré
fous les mois, par les soins des corps el ser-
vices, qui reçoivent mensuellement, à titre

d'avance, une ordonnance de paiement émise

par le Directeur de l'Administration centrale
de l'armée tunisienne, sur une demande spé-
ciale établie par chacun des corps et servi-
ces, et produite à l'appui de l'ordonnance, à
laquelle elle demeure annexée.

Cette ordonnance est payable à la portion
principale des corps et services par les soins
du Receveur général des Finances.

Les corps et services justifient'.àl'Adminis-
tration centrale de l'armée tunisienne, dans
les quarante-cinq; premiers jours de chaque
trimestre, dans tes conditions prévues par
les règlements de la comptabilité tunisienne,
des sommes reçues à titre d'avance au cours
du trimestre précédent. Le Directeur de l'Ad-
ministration centrale de l'armée tunisienne
transmet lui-même au Receveur général des
Finances, conformément aux mêmes règle-.
nients, ces justifications dûment vérifiées.
(Ainsi modifié, D. 10 novembre 4909 el 23
mai 4911.)

12. Les portions de primes sont incessibles
et insaisissables, sauf pour dettes envers
l'Etal,

Les hautes paies journalières sont toujours
incessibles et insaisissables.

Toute condamnation n'ayant pas pour effet
d'exclure l'engagé ou le rengagé du service
militaire entraîne :

1° La cessation immédiate des droits à. la
haute paie journalière, jusqu'à l'expiration
de la peine;

2° La suspension du paiement des portions
ou soldes de portions de primes auxquelles
l'engagé ou le rengagé pourrait avoir droit
au moment de sa condamnation.

Toutefois, tous ses droits recommencent à
courir à partir du jour de l'expiration de la.
peine, s'il est admis à terminer son engage-
ment ou rengagement.

Lu condamnation frappant d'exclusion du
service militaire l'engagé ou le rengagé lui
supprime tous droits à la haute paie et aux

portions on fractions de prime qu'il n'aurait
pas touchées au moment de son incarcéra-
lion.

L'engagé ou le rengagé condamné ù. une
peine affïiclive el infamante est exclu du ser-
vice militaire.

En jugement ou en détention, l'engagé ou
le rengagé ne perçoit aucune allocation, mais
en cas d'acquittement il a droit au rappel des
prestations auxquelles il avait droit pour
tout le temps, pendant lequel il a été détenu;
s'il est condamné, il ne lui est fait aucun
rappel.

Toutes les sommes impayées pour ces mo-,
lils sont acquises au fonds de remplacement.

En cas de décès de l'engagé ou du rengagé
avec prime, les sommes auxquelles ce der-
nier pouvait, avoir droit au moment, de son
décès reviennent, tins héritiers.

Le Général de division, Ministre de la
Guerre, prononce la rupture conditionnelle
de l'acte d'engagement des militaires renga-
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gés nommes à un emploi civil. Si ces militai-
res quittent leur emploi civil et demandent
à l'entrer dans l'armée, ils devront, avant
d'être admis à contracter un nouveau renga-
gement, terminerd'abord le temps de service
interrompu par la rupture conditionnelle de
leur rengagement; la somme représentant les
primes et hautes paies non perçues au mo-
ment de la rupture conditionnelle de l'acte de

remplacement formera le crédit, du nouveau
compte à ouvrir et leur sera payée dans les
conditions réglementaires.

Les engagés ou rengagés qui sont placés
((à la suite »dans leur corps ou service, pour
être employés à la police franco-marocaine,
cessent, pendant leur séjour dans cette ad-
ministration, d'avoir droit aux portions de
primes et hautes paies. La durée de leur ser-
vice dans cette position compte pour leur

rengagement. Toutefois, s'ils venaient à être
réintégrés dans leur corps, leurs droits à la
haute paie et aux portions de primes recom-
menceraient à courir à partir du jour de leur
réintégration, proportionnellement a,u temps
de service qu'ils ont encore à accomplir pour
parachever la durée de leur rengagement, et
à raison, de vingl-cinq francs par trimestre,
dans la. limite des portions de primes qu'ils
n'auraient pas perçues. (Ainsimodifié, D. 10
novembre 1909el 23 mai 1911.)

13.11est ouvert par le Directeur de l'Admi-
nistration centrale de l'armée tunisienne,
pour la suite des opérations relatives au rem-
placement militaire et aux engagements et

rengagements, un grand-livre contenant :
Au crédit : a) tous-les prix à provenir des

remplacements, y compris le reliquat non
encore employé des prix versés au Trésor
antérieurement à la. date du présent décret;
h) les bonis prévus par l'avanl-dernier ali-
néa de l'article précédent;

Au débit : toutes les charges à. résulter,
dans les conditions déterminées à l'article 6,
des engagements ou rengagements, avec
rappel des charges non encore acquittées.

Poiu' l'ordonnancement et la. surveillance
du paiement des charges, il est ouvert à cha-
que engagé ou rengagé, tant à la Direction
de l'Administration centrale de l'armée tuni-
sienne qu'à la Recelte générale des Finan-
ces, un compte individuel destiné à faire res-
sortir à tout moment la balance de ces char-
ges et les ordonnancements consommés à
leur libération, suivant les formes de l'arti-
cle 11. La.Recette générale des Finances est
avisée, à cet effet, de chaque engagement ou
rengagement et de toutes les circonstances
qui modifient les droits de l'engagé ou du
rengagé à la prime ou à. la haute paie, par
l'intermédiaire du Ministre de la Guerre et
du Directeur des Finances.

Les bonis prévus par l'avant-dernier ali-
néa de l'article précédent sont, ordonnancés
au nom du Receveur général des Finances,
qui en fait recette à l'article de la II0 partie

du budget relatif au prix des remplacements,
sous un paragraphe spécial.

Les ordonnances de paiement pour primes
d'engagement ou de rengagement et hautes

paies journalières ne peuvent pas excéder,
pour chaque engagé ou rengagé, les ressour-
ces du compte individuel de l'ayant droit.

Au 31 décembre de chaque année, le Direc-
teur de r Administration centrale de l'armée
tunisienne dresse, pour l'année écoulée, la
balance générale du grand-livre et des comp-
tes ouverts et le transmet à notre Ministre de
la Guerre, créditeur. Le total des recettes ac-
cusé par la balance du grand-livre doit être .

égal au chiffre des encaissements de la Re-
cette générale des Finances, accusé par un
certificat du Receveur général.

Le total des charges accusé par cette même
balance doit être celui des charges inscrites
à. la.balance des comptes ouverts; il est justi-
fié par un certificat détaillé du chef du corps
de troupe ou du service indiquant les por-
tions ou soldes de portions de primes restant
dues et le temps, ouvrant droit à la. haute
paie journalière, qui reste à courir jusqu'à
l'expiration de l'engagement ou du rengage-
ment.

Le total des ordonnancements accusés par
la. balance des comptes individuels doit être
justifié par un certificat régulier du Receveur
général des Finances.

Notre Ministre de la Guerre, après vérifi-
cation de ces documents par le Directeur des
Finances, les soumet au Conseil des minis-
tres et chefs de service, qui décide si le solde
créditeur par lequel doit nécessairement se
balancer le grand-livre doit être, en tout ou
en partie, reporté à l'exercice suivant pour
former le point du départ du grand-livre de
l'année suivante et servir éventuellement à.
des engagements ou rengagements en sur-
nombre, suivant les prévisions du deuxième
alinéa de l'article 6, ou appliqué aux produits
budgétaires du Trésor tunisien. (Ainsimodi-
fié, D. 10novembre 1909.)

14. Toutes les dispositions de la législation
antérieure, notamment du décret du 4 sep-
tembre 1894-,contraires au présent décret,
sont et demeurent abrogées.

lor décembre 1902

DÉCRETfrançais supprimant le conseil,
de revision d'Alger (i).

(J.O.rn. 7 IH'ÎCEMBBE1902,7î)3îi)

ART.1. Le conseil de revision d'Alger est
supprimé à partir du l6r janvier 1903.

2. Les pouvoirs ressortissant à ce conseil
seront déférés an conseil de revision de Pa-
ris.

(1)V.h. 17avril et D. 6 juin 1906.
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11 décembre 1902

DÉCRETinterdisant toute imitation de billets
de banque, de timbres, de monnaies el
d'autres valeurs fiduciaires.

(i. O.20DÉCBMBius1902,1042)

ART.1. Sont interdits la fabrication, la
vente, le colportage et la distribution de tous
imprimés ou formules obtenus par un pro-
cédé quelconque qui, par leur forme exté-
rieure, présenteraient avec les billets de ban-
que, les titres de rentes, vignettes et timbres
du Service des Postes el des Télégraphes ou
des régies des Etats français et tunisien (1),
actions, obligations, parts d'intérêts, cou-
pons de dividende ou intérêts y afférents et
généralement avec tes valeurs fiduciaires
émises par les Etals français et tunisien, les
départements français, les communes fran-
çaises, les municipalités, commissions muni-
cipales et commissions de voirie tunisiennes,
les établissements publics français ou tuni-
siens, ainsi que par des sociétés, compagnies
ou entreprises privées, une ressemblance de
nature à faciliter l'acceptation desdits impri-
més ou formules aux lieu et place des va.-
leurs imitées.

Indépendamment des dispositions de l'ar-
ticle 109du décret du 3 octobre 1884qui inter-
dit, sous les peines établies pur les articles
132, 133, 134, 135, 138et 475, n° 11, du Code
pénal, la conlrefaçon et l'altération des mon-
naies tunisiennes ou étrangères dans la Ré-
gence de Tunis, sont également interdits la
fabrication, la vente, le colportage el,la dis-
tribution de toutes les imitations des mon-
naies ayant, cours légal en France el.en Tu-
nisie et des monnaies-étrangères.

2. Toute infraction à l'article qui précède
sera, punie d'un emprisonnement de cinq
jours à six mois et d'une amende de 16francs
à 2.000 francs. L'article 463 du Code pénal,
sur les circonstances atténuantes, pourra,
être appliqué.

3. Les imprimés ou formules, les monnaies
imitées, ainsi que les planches, matrices et
autres instruments ayant servi à la confec-
tion seront, saisis et confisqués (2).

14 décembre 1902

DÉCHETautorisant les localités dotées d'une

organisation communale à percevoir une
taxe sur les établissements ouverts après
l'heure réglementaire.

(.1.0.20HKClîMIIHlïl'.IH2,1040)

ART.1. — Dans les localités pourvues d'u-
ne organisation communale, les droits à

payer par les débitants de boissons autori-

sés à recevoir ou à garder.des clients après
l'heure réglementaire seront fixés par ar-
rêté du Président de la, municipalité, de la,
commission municipale ou de la commis-
sion de voirie.

Ces arrêtés seront exécutoires à dater du

jour de leur approbation par notre Premier
Ministre.

15 décembre 1902

DÉCRET-créant une caisse de prêls
communaux,

(.1.O.20DÉGKMIÎH1S1902,1041)

ART.1. Le Gouvernement tunisien pourra
faire aux municipalités de la Régence qui en
feront la. demande, et qui justifieront être à
même d'en effectuer le remboursement par
annuités, les avances, nécessaires à. l'entre:

prise de travaux d'utilité el de salubrité pu-
bliques dont l'urgence aura été reconnue

par lui. Chacune de ces avances devra, être
autorisée pur un décret (1).

2. Les avances faites aux municipalités en
vertu de l'article précédent seront prélevées
sur les ressources, au maximum de trois
millions de francs (2), que le Gouvernement
se procurera, au moyen d'une émission d'o-

bligations spéciales à cet objet (3).
3. Les avances consenties aux municipa-

lités feront l'objet d'un compte rattaché

pour ordre au budget, de l'Etal, sous Je nom
de « Caisse des "prêts communaux tuni-
siens », et dont les opérations seront soumi-
ses aux mêmes règles de comptabilité et de

publicité.
4. Lu différence entre le taux de l'interèt

des avances consenties par la Caisse des

prêts communaux el. celui de l'intérêt que
ladite caisse servira à ses propres créan-
ciers sera, employée à solder les frais et dé-

penses de toute nature auxquels ses opéra-
tions donneront lieu. Le bénéfice, s'il en
existe, sera, aux époques fixées par le Gou-
vernement et au moment de la liquidation
de lit caisse au plus tard, réparti entre les
communes participantes proportionnelle-
ment "à la différence payée par chacune
d'elles.

28 décembre 1902

.DÉCRETsur l'organisation de la Ghaba (i).
(.1.0. 17JANVIER1903,40)

ART.1. Toutes les dépenses du service de

(1)Tlmlire,Décretorganiqued'avril 1912;-^-Tim-
bresétrangers,n. I"' avril 1880.

(2)Imitationde poinçonsdo garantie,D. 18juil-
let 1005,art. 34.

(1)Avisde la ConférenceColisnltat.ive.n. 2 février
1007,art. 14.

(2)ISIévationdececliilïreà 12millions,D. 13mal
laor,.

(3)V.FJ.15aont 1903et 23mai 1907.
(4)V.13.19mai 1870.
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la Ghaba sont administrées à la IIe partie (1)
du budget et couvertes par la rétribution des
propriétaires intéressés, dont le produit sera
recouvré par l'Etat à un compte correspon-
dant de recette de la même partie.

2. Le concours de la Ghaba continue à
être, en principe, obligatoire suivant les
règles tracées par la loi ou les usages lo-
caux.

Peuvent néanmoins être dispensés de re-
courir à son intervention, à la condition d'en
faire la déclaration :

a) En ce qui concerne le labourage et l'é-
mondage et la vente des récoltes : tous pro-
priétaires divis, à, l'exception des habous,
des incapables et des absents, et les proprié-
taires indivis qui sonl tous d'accord pour
faire la déclaration;

b) En, ce qui concerne la surveillance : les
propriétaires réunissant l'une des conditions
ci-après requises, et.qui ont en outre expres-
sément déclaré à l'avance leur intention de
gérer personnellement :

1° Les propriétaires d'olivettes, quelle
qu'en soit la contenance et la situation par
rapport à la forêt, entièrement closes par des
haies vives, des murs ou des barrières conti-
nues et renfermant une construction habitée
d'une manière permanente;

2° Les propriétaires d'olivettes ou groupes
d'olivettes, quelle qu'en soit la, situation par
l'apport à la forêt, composant pour un môme
propriétaire un total d'au moins 1.000arbres
d'un seul tenant, sans enclave appartenant
à des tiers;

3° Les propriétaires d'olivettes isolées sé-
parées de la forêt d'oliviers par une distance
d'un kilomètre au moins (2):

Les propriétés constituées habous ou ap-
partenant à des incapables ne peuvent béné-
ficier de l'un ou de l'autre de ces cas d'af-
franchissement qu'autant que leur gestion
appartient, en vertu de contrats réguliers (lo-
cation, msakat, etc.), à des personnes mal-
tresses de leurs droits (2).

3. Le taux de la rétribution due par les pro-
priétaires est fixé :

a) En ce qui concerne le labourage et l'é-
mondage : au montant des dépenses réelles,
majorées d'un cinquième pour les frais géné-
raux;

b) En ce qui concerne la, surveillance :
1° Aux douze centimes et demi de l'impôt

prévus par le décret du 17 novembre 1897
pour les gardes permanents (3);

2° Au montant des dépenses réelles pour
les gardes temporaires;

3° Le loial de ces deux sortes de ressour-
ces, majoré d'un cinquième pour couvrir les

frais généraux et l'avance des fonds, ne
pourra excéder trente centimes de l'impôt.

Moyennant ces centimes, l'administration
de la Ghaba entretient en permanence les
gardes nécessaires à la police et à la con-
servation de la forêt d'oliviers et assure un
service spécial de gardiens pour la garde des
récoltes pendantes, jusqu'à leur cueillette
sans que cette date excède toutefois le
quinzième jour qui suit les enchères défini-
tives.

c) En ce qui concerne la vente : au taux de
2 % du prix de vente (1).

Toutes constatations, tous transports effec-
tués par les aminés, notaires et agents asser-
mentés de la Ghaba en matière de police,
d'estimation de récoltes et de dégâts ou de
travaux à exécuter dans la. forêt, sont men-
tionnés sur les registres des notaires du ser-
vice,et donnent lieu au paiement de vacations
suivant te tarif de l'article 2 du décret du 23
novembre 1886. Ces sommes sont également
encaissées au compte de la II" partie (2) du
budget relatif à la Ghaba.

4. En cas d'insuffisance momentanée des
rétributions définies à l'article 3, il y est
pourvu au moyen d'avances temporaires de
l'Etat. Ces avances ne sont pas productives
d'intérêts.

Le remboursement en est assuré par les ré-
tributions afférentes aux campagnes consé-
cutives d'olives et, s'il est nécessaire, par
une augmentation du nombre des centimes
additionnels à l'impôt, sans qu'en aucun cas
ce nombre puisse, avec ceux,prévus à. l'arti-
cle 3 paragraphe b, excéder le maximum de
trente centimes prévu audit paragraphe.

5. Chaque année, à l'époque du règlement
de l'exercice et comme annexe aux tableaux
de ce règlement, il est dressé un relevé des
recettes et des dépenses de la. Ghaba; ce re-
levé .contient,le détail des avances consenties
par i'Etat et des remboursements dont, ces
avances ont été l'objet ou qui restent à effec-
tuer.

6. Il est institué à la Direction de l'Agricul-
ture et du Commerce, auprès de l'administra-
tion de la. Ghaba, une commission consulta-
tive qui comprendra :

Un membre français, propriétaire ou ex-
ploitant d'oliviers situés dans les régions où
fonctionne le service de la Ghaba, désigné
par le Résident général;

Un membre indigène, propriétaire ou ex-
ploitant, choisi dans les mêmes conditions,
désigné par le Premier Ministre;

Le président de la djemaïa des habous;
Un représentant du Directeur général'des

Finances.

(1)Modifiépar applicationdu décret du 12mal
1900.

(2)Antresdispenses,D. 17décembre1904.
(3)Recouvrementdes centimesadditionnels,D.

28octobre1903,art. 5.*

(1)Droit de 3 % à la chargedes adjudicataires
do récoltesd'olives,de figuesd'indeet de caroubes
venduespar la Ghaba,D.26juillet ion.

(2)Ainsi modifiépar applicationdu décret du
12mai 1906.
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Cette commission, à laquelle s'adjoindront
te directeur et l'inspecteur de la Ghaba, se
réunira sous la présidence du Directeur de
l'Agriculture, au moins deux fois par an,
avant le commencement et à la Unde la.cam-
pagne des olives, et donnera, son avis sur tes
questions qui lui seront soumises par l'Admi-
nistration, ainsi que sur tontes propositions
ou réclamations qui auront été adressées à
ses membres par les propriétaires d'oliviers
au sujet du fonctionnement du service.

8. Toutes dispositions antérieures résultant
soit de la loi, soit des usages, et concernant
les attributions du service de la Ghaba sont
confirmées en tant qu'elles ne sont pas con-
traires au présent décret.

23 janvier 1903

ARBÊTÉrf.csDirecteurs généraux des Finan-
ces el des Travaux publics fixant la quo-
tité insaisissable des émoluments des géo-
mètres du service lopographique, au litre
de (rais de bureau el de tournées (1).

(.1.0.H riïvuiiîK1903,151)

ART.1. Le cinquième des sommes manda-
tées au profil des géomètres pour la rétribu-
tion de leurs travaux est considéré comme
le remboursement forfaitaire de leurs frais
de bureau el. de tournées, et à ce titre dé-
claré insaisissable.

Quel que soit le résultat de son applica-
tion, cette disposition ne fait, pas obstacle à
ce que, pour la détermination de la quotité
saisissable, les géomètres continuent à être
considérés comme recevant, des émoluments
supérieurs à 2.000francs (1).

16 février 1903

DÉCRETsur la réglementation des voies pu-
bliques en dehors des périmètres commu-
naux, el dans les communes, en l'absence
de règlement spécial,

(.1.0.25MAHS191)3,288)

l. —Disrjositions générales.
2. Tout propriétaire qui veut exécuter un

travail quelconque sur le sol des voies pu-
bliques ou de leurs dépendances doit se pour-
voir d'une autorisation auprès du Directeur
général des Travaux publics.

3. Il est défendu : 1° d'enlever sans autori-
sation sur les voies publiques de la pierre,
du gravier, du sable, de la terre ou du gazon;
2° d'y faire des dépôts de matériaux, terres,
décombres, racines, fumiers, immondices et
autres objets; 3° d'y laisser stationner, sauf
le cas de nécessité absolue, des voitures,

charrettes, instruments aratoires el tous au-
tres véhicules ou appareils pouvant gêner la
circulation; 4° de détériorer les fossés, ber-
ges, talus, chaussées, trottoirs, ouvrages
d'art, plantations, bornes kilométriques, po-
teaux indicateurs et autres dépendances; 5°
de faire sur les propriétés riveraines des tra-
vaux de nature à nuire à l'écoulement des
eaux des voies publiques, d'amener sur ces
voies des eaux qui n'y auraient pas naturel-
lement leur écoulement.

Les propriétaires des terrains supérieurs
sont tenus d'empêcher tout écoulement,sur
les voies publiques ou leurs dépendances; ils
doivent entretenir en bon état leurs murs de
soutènement.

11.—Dispositions relatives à l'alignement.
4. Des arrêtés pris par le Directeur géné-

ral îles Travaux publics détermineront les
voies publiques dont les propriétaires rive-
rains seront soumis,en matière d'alignement,
aux obligations spéciales définies aux arti-,
clés 5 à 10 ci-après. Ces arrêtés devront être
publiés el affichés dans les caïdats de la si-
tuation des lieux (1).

5. Tout propriétaire qui veut édifier une
construction le long des voies publiques vir
sées à l'article 4-ci-dessus est tenu de faire
fixer au préalable par l'Administration des
Travaux publics l'alignement qu'il doit ob-
server.

6. Lorsqu'il y a lieu de soumettre à l'ali-
gnement les propriétés riveraines d'une voie
publique, il est dressé des plans indiquant
avec précision les limites de la voie publique
ainsi que les nouveaux alignements à réa-
liser. Ces plans sont approuvés par arrête
du Directeur général des Travaux publics;
ils doivent être homologués par décret pour
les traverses des villes el villages.

7. Tout propriétaire qui veut édifier, mo-
difier ou réparer les façades ou parties de
façades de conslrnclions en saillie sur les
alignements approuvés par l'autorité compé-
tente, doit se pourvoir d'une autorisation au-

près du Directeur général des Travaux pu-
blics.

Peuvent seuls être autorisés, dans les
constructions en saillie sur l'alignement, les
ouvrages qui ne sont pas conforlntifs pour
le mur de face.

Sont interdites les conslrnclions nouvelles
dans la partie retranchable des propriétés,
qloi's môme que le terrain serait clospar des
murs et que les travaux-projetés ne louche-
raient pas au mur de face.

Dans Ions les cas, les propriétaires sont
tenus de démolir tous les ouvrages établis,
môme avec autorisation, sur la partie re-
Irnnchable, lorsque le mur de face vient à

périr.

(1)V.D. I" août 1898,art. 1et 3 §1". I (1)V. A. 26mars 1909.
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8. Lorsque, par suite de démolition du mur
de face, le terrain frappé d'alignement est
réuni à la voie publique, il est procédé par
l'Administration, de concert avec le proprié-
taire, à l'estimation dudit terrain.

A défaut (l'arrangement amiable, l'indem-
nité est fixée conformément à. la législation
sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique.

9. Lorsque pur suite de modification d'a-
lignement il y a lieu de réunir à la propriété
riveraine une portion déclassée de la voie
publique, il est procédé par l'Administration,
de concert avec le propriétaire, à l'estima-
tion dudit terrilin.

A défaut d'arrangement amiable, l'indem-
nité est fixée comme il est dit à l'article pré-
cédent.

111.—Dispositions diverses.

10. lin arrêté du Directeur général des
Travaux publics (I) déterminera : 1" les for-
mes dans lesquelles tes demandes en autori-
sation de voirie doivent être présentées; 2°
les dimensions des saillies qui pourront être
autorisées sur les façades en bordure des
voies publiques; 3° les travaux non confor-
tants du mur de façade qui pourront être
lolérôs sur les immeubles en saillie sur les

alignements approuvés; 4° les précautions
à prendre pour l'exécution el l'entretien des
ouvrages privés que les propriétaires pour-
ront être autorisés à exécuter sur la voie pu-
blique.

11. Les contraventions au présent décret
et à l'arrête pris en conformité de l'article
10 pour en assurer l'exécution, seront cons-
tatées, poursuivies el réprimées conformé-
ment tin décret du 25juillet.1897sur la police
el la conservation du domaine public.

18 février 1903

DÉCRETrelatif à la présentation par la poste
des effets de commerce.

(.1.0.28FÉV1UK1111)03.207)

ART. 1. L'Office des Postes et des Télé-
graphes est autorisé à se charger, dans l'in-
térieur de la Régence, de la présentation des
effets de commerce à l'acceptation des tirés.

2. Le mandat nue fOffice postal recevra
dans ce but des porteurs de traites se limi-
tera à la transmission, à la présentation et
au retour des effets, à l'exclusion de toute
autre obligation et notamment de celle de

pourvoir au protêt faute d'acceptation, la-
quelle résulte pour le porteur des disposi-
tions des articles 119et 124du Code de com-
merce français.

3. Au cas prévu par l'article 125du même
Code, le mandat de l'Office postal prendra

fin et sa responsabilité sera dégagée par
l'avis donné au porteur de la non restitu-
tion de la traite.

4. L'envoi des effets à l'acceptation est ef-
fectué sous forme de lettre recommandée
adressée directement par le déposant au bu-
reau de poste destinataire. Le retour des ef-
fets à l'expéditeur est. effectué par le bu-
reau de poste dans la même forme.

Les effets peuvent être accompagnés de
documents relatifs à leur acceptation, à l'ex-
clusion de toute lettre ou note ayant le ca-
ractère de correspondance actuelle et per-
sonnelle entre l'expéditeur et le tiré.

5. Les taxes auxquelles sont soumis les
envois de l'espèce sont fixées ainsi qu'il
suit : 1° taxe"de la lettre recommandée au
départ. : 0 fr. 25 jusqu'à 15 grammes, et au- '

dessus de ce poids taxe additionnelle de l'O
centimes par 15 grammes ou fraction de 15
grammes; 2" taxe fixe de présentation, 20
centimes par effet,accepté ou non.

6. La présentation aura lieu à domicile,
dans la mesure où le permettra l'organisa-
tion de la distribution postule.

En tout autre cas,"Je bureau de poste des-
tinataire conservera pendant cinq jours
pleins les traites à la. disposition des tirés ou
de leurs fondés de pouvoirs dûment avisés,
en vue de l'acceptation au guichet.

7. Est fixé à 25 francs par envoi le maxi-
mum de l'indemnité à allouer par l'Office
des Postes et des Télégraphes en cas de
perles, soit de la lettre recommandée conte-
nant les effets, soit des effets eux-mêmes
avant ou après acceptation.

8. La non-responsabilité du service postal,
en cas de retard des objets de correspon-
dance, est étendue aux lettres recomman-
dées renfermant, les effets à présente? ou
retournés, à ces effets el aux pièces qui les
accompagnent.

9. Le Directeur de l'Office des Postes et
des Télégraphes est chargé de l'exécution
du présent décret; il fixera par arrêté la
date d'ouverture el toutes autres conditions
du fonctionnement du nouveau service (1).

19 février 1903

DIXRICTsur le monopole de la télégraphie
sans fil,

(J.O.28l'Éviuiî»1903,207)

ART.1. L'Office des Postes et des Télé-
graphes est seul chargé de l'établissement
el de l'exploitation des postes de télégraphie
sans fil destinés à l'échange de la correspon-
dance officielle ou privée.

Toutefois, les divers services de l'Etat
pourront, après entente avec l'Office des

(1)V. A. n févrierI90S. (l)v. A. 17mars 1903.



372 19 FEVR.1903— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS- 19 MARS1903

1er directement des postes de télégraphie
sans fil destinés exclusivement à la corres-

pondance officielle.
2. Des postes destinés à l'échange des cor-

respondances d'intérêt privé pourront être
établis ou exploités par des particuliers,
après autorisation donnée par le Directeur
de l'Office des Postes et des Télégraphes,
par application du décret,du 6 juillet 1889.

Les arrêtés 'd'autorisation détermineront
les conditions d'établissement et d'exploita-
tion de ces installations.

(1)V.n. 10mai 1893.
(2)v. A.16mars 190s. (1)V.D.1Gdécembre1890et 10juillet 190S.

15 mars 1903

DÉCRETautorisant le laboratoire du service
des mines à faire des analyses pa-ijanles
pour les particuliers (J).

(.1.0.21MAns1003,271)

ART.1. La Direction générale des Travaux

publics est autorisée à faire exécuter par le
laboratoire du service des mines des analy-
ses payantes pour le compte des particuliers.

2. Ces analyses porteront exclusivement,
sur des minerais bruis ou préparés pour le

transport. Sont considérées comme minerais,
nu sens du présent décret, les subslances
ônumérôes ù l'article 2 du décret sur les mi-

nes, en date du 10mai 1893.
Les phosphates pourront être également

analysés.
3. L'Etat n'encourra aucune responsabilité

à l'occasion de l'exécution de ces analyses.
Leurs résultats ne pourront en aucun cas
être produits en justice.

4. Les analyses faites par application du"

présent décret donneront lieu au paiement
des droits fixés par Je tableau annexé ci-

après. Ces droits -sont exigibles préalable-
ment à toute opération. L'ingénieur chef du
service des mines est chargé de les perce-
voir.

5. L'ingénieur des mines établira, dans les
huit premiers jours de chaque mois, un état
des sommes perçues pendant le mois pré-
cédent, avec indication de leur origine et des

opérations auxquelles elles se rapportent.
Le Directeur général des'Travaux publics,

après avoir, s'il y a lieu, approuvé cet étel,
te communiquera au Directeur des Finances.

6. Le Directeur des Finances vise l'état

qui lui est transmis et. fait porter en.recette
définitive au compte du Trésor le moulant
des encaissements effectués.

7. Toutes dispositions concernant la pré-
sentation el l'enregistrement des demandes
d'analyse, ainsi que la communication des
résultats aux intéressés, feront l'objet d'un
arrêté spécial du Directeur général des Tra-
vaux publics (2).

19 mars 1903

DÉCRETrelatif à la nomination des titulaires
d.esbureaux de tabacs el à la gestion de ces
bureaux.

(1.0.28MAHS-1903,287)
ART.1. Toute personne qui désire obtenir

un débit de tabac doit en faire la demande,
par écrit, sur papier timbré, à l'Administra-
tion.

Cette demande est instruite par les soins de
l'Administration.

2. Les débits de.tabac sont,rangés en deux
catégories.

La première comprend les débite d'un ren-
dement brut annuel supérieur à 000 francs,
sauf ceux

1
dont l'Administration, dans l'inté-

rêt des monopoles, se réserve l'attribution.
La liste des débits réservés par l'Adminis-

tration est notifiée à la commission instituée
par l'article 3 du présent décret ; elle est re-
visée annuellement.

Les débits de la,première catégorie ne peu-
vent être attribués qu'aux candidats agréés
par ladite commission, entre lesquels l'Ad-
ministra Lion choisit en tenant, compte de
leurs droits, de leurs besoins el,de leurs char-
ges, el eu égard à l'importance du débit va-
cant (I). (Ainsimodifié, l). 31 mai 1904.)

La seconde catégorie comprend tous les
autres débits ; ils sont directement attribués
par FAdministration.

3. Il est institué, sous la présidence d'un
fonctionnaire de la. Résidence générale, dé-
signé par Je Résident général, une commis-
sion composée du Directeur des Finances,
du Secrétaire général du Gouvernement, du
Directeur de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation, du contrôleur civil de Tu-
nis et de quatre membres, trois Français et
un indigène, de la Conférence consultative,
désignés par"elle, pour un an, dans sa ses-
sion de novembre. Les membres de la. com-
mission sont élus respectivement, les mem-
bres français pur les trois fractions françai-
ses et le membre indigène par la fraction in-
digène de la Conférence.

Un secrétaire-rapporteur, désigné par le
Directeur des Finances parmi les fonction-
naires des services financiers, assiste aux
séances de la commission et présente les af-
faires.

La commission est chargée d'établir, au
vu des demandes des candidats el des dos-
siers préalablement instruits par l'Adminis-
tration, la liste des candidatures aux débits
de labac et de les classer suivant, l'importan-
ce des services rendus à l'Administration du
Protectorat ou à la colonisation.

Les membres de la commission sont convo-

qués toutes les fois qu'il est utile.
La commission statue quel que soit, le nom-
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Postes et des Télégraphes, établir et exploi-
bre de ses membres présents. Ses décisions
sont prises à la majorité des voix. (Ainsi
modifié, D. 17janvier 1908.)

4. Le débitant de tabac n'a qu'un droit per-#-
sonnel, incessible, révocable et révisable ob|
ligatoirement tous les cinq ans.

Le retrait du débit peut être prononcé par
l'Administration après avis de la commis-
sion, si la situation de famille ou de fortune
du débitant vient à se modifier.

Les droits des débitants actuellement en
fonctions ne pourront être revisés avant le
"lorjanvier 1908.

Le débitant ne peut sous-traiter avec un
tiers pour la gérance de son débit (1); mate,
à la condition d'habiter en Tunisie (sauf le
cas de congé), il lui est permis de se faire
aider par un employé rétribué, français ou
tunisien.

5. L'Administration se réserve de modifier,
suivant les nécessités du monopole, l'éten-
due du périmètre réservé à l'exploitation du
débitant et de créer, dans ce même périmè-
tre, d'autres débits.

6. Le débitant doit s'approvisionner exclu-
sivement à l'entrepôt des monopoles qui lui
est désigné.

Il paie comptant les produits monopolisés
qui lui sont délivrés.

Il doit constamment être pourvu, en quan-
tités suffisantes pour tes besoins de la débite,
de toutes les espèces des produits dont il
doit assurer la vente (2).

En eus de négligence dans sa gestion, et
après trois avertissements dûment signifiés,
le débit peut être retiré par l'Administration
au débitant.

La décision de l'Administration est sans
appel (3).

7. La vente des allumettes, des cartes à
jouer, du sel fin et des timbres-poste est.obli-
gatoire. Il en est de même de celle du sel gros
et de la poudre, si l'Administration juge à
propos de l'imposer au titulaire, soit au dé-
but, soit au cours de la période quinquennale
de gestion. -

Le débitant doit aussi, si l'Administration
le juge nécessaire, gérer en même temps un
débit de papiers timbrés aux conditions ad-
mises par l'Administration.

Il ne peut adjoindre un commerce on une
industrie quelconque à son débit qu'avec
l'autorisation de l'Administration.

8. Sent expressément maintenues toutes
les dispositions des lois et règlements en vi-
gueur qui ne sont pas contraires au présent
décret, dont le Directeur des Finances est
chargé d'assurer l'exécution.

19 avril 1903

DÉCRETautorisant la djemaïa à accepter les
demandes de cession à enzel de certains
terrains habous.

(.1.0.20MAI1903,423)
ART.1. La djemaïa est autorisée à accep-

ter les demandes de cession à enzel des
terrains habous comptantes

'
d'oliviers ou

autres arbres, dans quelque région de la
Régence qu'ils soient situés.

30 avril 1903

DÉCRETsur l'organisation du tribunal mixte.
(.1.-0.2MAI1903,379)

ART..1. Le tribunal mixte de Tunisie, ins-
titué par l'article 33 de la loi foncière du
1erjuillet 1885, se compose :
. A.— A Tunis :
1° De six magistrats français, savoir :

un Président, deux juges-rapporteurs et trois
juges;

;

2° De trois juges musulmans;
3° D'un greffier et d'un commis-greffier;
4" De deux interprètes-traducteurs asser-

mentés (1):
n. —A Sousse :
1° D'un juge-rapporleur français;
2° De deux juges musulmans;
3° D'un commis-greffier (2);
4° D'un interprète-traducteur assermen-

té (1). (Ainsi 'modifié, D. 4 avril 1906.)
2. Les magistrats français du tribunal

mixte sont nommés par nous, sur la pro-
position du" Résident général de France à
Tunis.

Les magistrats musulmans sont nommés
par nous, sur la proposition du Chaâra de
Tunis, ou, à défaut, de notre Premier Mi-
nistre.

Les greffiers et commis-greffiers sont
nommés par nous, sur la proposition du
Président du "tribunal mixte, agréée par le
Résident général de la République française.

Los interprètes-traducteurs assermentés
du tribunal mixte sont désignés conformé-
ment aux dispositions du décret du 16 mars
1S92(3).

3. Pour rendre une décision sur une de-
mande d'immatriculation, le tribunal mixte
doit être composé de cinq magistrats, dont
trois magistrats français et deux magistrats
indigènes.

Toutefois, s'il n'y a en cause que des jus-"'

(1)Modifiépar D.10juillet1908,art. 5.
(2)V. n. lfidécembre1890.
(3)Pénalités,13.10juillet 1908.

(1)Interprètes,1). 31décembre1903.
(2)Unemploidegreffier,primitivementcréé,a été

supprimépar D.i" janvier 1906.Leservicedu gref-'
le est assurépar le greffierde Tunis.Le commis-
greffierde Soussoa la garde et la responsabilité
des dépôtsconcernantles affairesen instance.

(3)Abrogéet remplacépar D.31décembre1903.



374 30 AVRIL1903- LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 30 AVRIL1903

liciables de la juridiction française, les ma-
gistrats indigènes siègent avec voix consul-
tative seulement.

k. Les juges-rapporteurs sont spéciale-
ment chargés, sous la haute direction du
Président du tribunal mixte, des fonctions
spécifiéespar les articles 31 et 41 de la loi
foncière.

Ils siègent aussi de droit au tribunal mix-
te, pour y rendre les décisions prévues en
l'article 42 de la loi foncière, mais seule-
ment dans les affaires qu'ils n'ont pas ins-
truites.

5. Lorsque le Président du tribunal mixte
est empêché, il est remplacé, tant dans ses
fonctions d'audience que dans ses autres
attributions, par le magistrat français qui
vient après lui dans l'ordre du tableau.

Les autres magistrats siègent et se rem-
placent également, dans l'ordre du tableau,
sans distinguer s'ils remplissent ou non les
fonctions de rapporteur.

6. Lorsqu'un juge-rapporteur se trouve
empêché, le Président peut confier ses fonc-
tions, pour une ou plusieurs affaires déter-
minées, à un des juges français du tribu-
nal mixte, Ce magistrat ne peut, dès lors,
prendre pari aux décisions du tribunal, re-
latives aux procédures qu'il a instruites.

7. Si les nécessités du service l'exigent, le
juge-rapporteur en résidence à Sousse peut
être appelé, par ordonnance du Président,
à venir compléter le tribunal à Tunis.

8. Le tribunal mixte se transporte aumoins
une fois par mois à Sousse pour y juger les
affaires relatives aux immeubles situés dans
l'arrondissement du tribunal français de
Sousse.

Lorsqu'une même procédure concerneplu-
sieurs immeubles situés, les uns dans l'ar-
rondissement judiciaire français de Tunis,
les autres dans l'arrondissement judiciaire
français de Sousse, l'affaire est jugée, non
en audience foraine à Sousse, mais en au-
dience ordinaire, à Tunis.

9. En cas d'empêchement d'un des juges
musulmans en résidence à Sousse, il sera
remplacé, suivant les cas, soit par un juge
du tribunal régional, soit par un membre du
ChaAra(1).

Au cas d'empêchement du greffier ou de
l'interprète, le Président du tribunal mixte
pourra également, vu l'urgence, désigner
par ordonnance soit un greffier, soit un, in-
terprète, lequel assistera le tribunal en son
audience foraine, après avoir prêté serment
de bien et fidèlement remplir les fonctions
pour lesquelles il aura été désigné.
.10. Le Président du tribunal mixte est

chargé de l'administration de cette compa-
gnie. Il en règle le service intérieur, le greffe,

l'ordre el la composition des audiences; il
donne les instructions nécessaires. pour la
bonne marche des'

procédures; il surveille
el assure l'observation des décrets et règle-
ments pas*le personnel placé sous sa direc-
tion.

Aucun membre du tribunal ne peut s'ab-
senter, même pour affaire de service, sans
avoir obtenu l'autorisation du Président; au-
cune procédure engageant des dépenses ne
peut être entreprise sans son assentiment;
aucun emploides crédits alloués par le bud-
get au tribunal mixte, pour ses dépenses
administratives, ne peut être fait que par
lui.

Le greffiera la directiongénérale du greffe
et la responsabilité,entière des dépôtsdivers
qui y sont effectués.

11. Le Président du tribunal mixte a la
police des audiences et il prend toutes les
mesures nécessaires pour que le bon ordre
y soit maintenu.

Si te bon ordre vient à.y être troublé, pro-
cès-verbal en est immédiatement dressé et
transmis au Procureur de la République si
le délinquant est justiciable des -tribunaux
français, et au Gouvernement tunisien si.le
délinquant est justiciable de l'Ouzara.

Le Président et les juges français du tri-
bunal mixte portent à l'audience le costume
de président et de juge des tribunaux de pre-
mière instance français. (Ainsimodifié,D. 12
février 1905.)

12. Les mandataires pouvant être choisis
pour représenter les parties devant le tribu-
nal mixte conformément à l'article 41 de la
loi foncière, seront tenus, devant cette juri-
diction,aux mêmes règles que celles qui leur
seront imposées devant les tribunaux ordi-
naires.

13. Sont,abrogées toutes dispositions con-
traires au présent décret, notamment celles
contenues en l'article 33 de la loi foncière,
l'article 34 de ladite loi, les décrets du 9 mai
189G,19 juillet 1896,25 février 1897,sur la-
composition et le fonctionnementdu tribu-
nal mixte, 16mai 1898el 15avril 1899.

30 avril 1903

DÉCRETfixant le traitement cl les émoluments
des magistrats et auxiliaires du tribunal
mixte.

(].0.2MAI1903,379)

ART.1. Le traitement du Président du tri-
bunal mixte est fixé à 12.000fr. par an.

Le traitement de Ghacundes quatre juges
français en résidence à Tunis est fixé à
8.000francs par an.

Le traitement du juge-rapporteur en ré-
sidence à Sousse est fixé à 5.000francs par
an.(l)Rétribution,D. 10mars1907.
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Rien n'est modifié aux dispositions léga-
les actuellement en vigueur pour la rému-
nération des juges musulmans, du greffier,
des commis-greffiers et des interprètes.

2. Les magistrats et agents du tribunal
mixte qui se déplaceront, soit pour le ser-
vice '"'des audiences, soit pour f'instruction
des affaires, auront droit au rembourse-
ment de leurs frais de transport et à une
indemnité quotidienne de déplacement.

Le Président et les juges sont autorisés
à voyager en première classe, soit en che-
min de fer, soit en paquebot; le greffier ou
le commis-greffier et les interprètes-traduc-
teurs assermentés sont autorisés à voyager
en seconde classe.

L'indemnité quotidienne de déplacement
est fixée à 18 fr. par jour pour les Président
et juges, à 12 fr. par jour pour le greffier,
les- commis-greffiers -et les interprètes.

La journée se calcule par vingt-quatre
heures; le droit à l'indemnité s'acquiert
par tiers de journée passé hors- de la rési-
dence, soit un tiers pour chaque moitié de
jour et un fiers pour la nuitée.

Aucune indemnité de déplacement n'est
due pour les transports effectués à une dis-
lance ne dépassant pas un demi-myriamè-
tre au-delà du périmètre communal de la
résidence du magistrat qui s'est déplacé,

3. Lorsque le transport a eu lieu pour la
tenue des audiences, le coût est réglé sur
production d'un mémoire dressé par le ou
les bénéficiaires et. visé par le Président.
La dépense est imputée sur les crédits ins-
crits à cet effet au budget de l'Etat.

Lorsque le transport est nécessité par
l'instruction d'une affaire, le Président du
tribunal mixte fait une évaluation approxi-
mative des frais exposés; le montant de
cette évaluation est déposé entre les mains
du conservateur de la propriété foncière,
par le requérant l'immatriculation.

L'opération terminée, les frais en sont dé-
finitivement taxés par te Président du tri-
bunal mixte, et le conservateur paie à qui
de droit d'après cette taxe.

4. Si l'instruction, d'une affaire nécessite
dos constatations faites par un expert pos-
sédant des connaissances techniques spé-
ciales, cette mesure pourra être ordonnée
soit par le Président du tribunal, soit par
le tribunal lui-même, selon l'état d'avance-
ment de la procédure; les frais exposés par
celte opération seront évalués, déposés et
taxés comme il est dit aux deuxième et
troisième alinéas de l'article précédent.

5. Les émoluments des experts sont taxés
sur les bases suivantes :

1° Le remboursement de leurs frais de
transport, s'il y a lieu;

2° L'allocation d'un certain nombre de
vacations de trois heures-à 6 fr. l'une, tant

pour les opérations sur le terrain que pour
la rédaction du rapport, sans que le nom-
bre de vacations allouées pour une journée
puisse dépasser quatre.

6. Les personnes désignées par le Prési-
dent, du tribunal mixte, en cas d'urgence,
pour faire fonctions d'interprète ou de gref-
fier à l'audience foraine de Sousse, auront
droit à une indemnité de 10 fr. par audien-
ce, les différentes séances tenues par le
tribunal dans une même journée ne pou-
vant compter que pour une audience.

Celle indemnité sera payée dans les for-
mes prévues par le premier alinéa de l'ar-
ticle 3 du présent décret.

7. Toutes dispositions contraires au pré-
sent décret sont abrogées.

2 mai 1903

DÉCRETrelatif'à'la visite médicale el à la ,
vaccination, dés immigrants (1).

(j:0\9 MAI1903,403)
ART.1. Par mesure d'hygiène et de salu-

brité, les immigrants seront désormais te-
nus, avant leur débarquement dans les ports
tunisiens, de se soumettre à une visite mé-
dicale, el, si l'autorité chargée de cette vi-
site le juge nécessaire, à la vaccination.

Ne sont pas considérés comme immigrants
les passagers de première et deuxième
classe.

2. Chaque vaccination donnera lieu à la / *L}
perception d'un droit fixe de 0 fi. Ofe4 ïf< ' ^

3. L'immigrant qui refusera de se soumet-
tre ou de soumettre ses enfants à la visite
médicale et à la vaccination ne sera pas au-
torisé à débarquer.

*•

5 mai 1903

DÉCHETfrançais réorganisant le conseil de
guerre de la division d'occupation de Tu-
nisie.

(J.O.'FR.10MAI1903,3032)-

ART.1. Le conseil de guerre de la division
d'occupation de Tunisie aura, désormais, la
même composition que les conseils de guerre
permanents établis dans les divisions mili-
taires de l'Algérie.

Les mêmes règles de procédure y seront
observées, tant pour l'instruction que pour
le jugement (2).

Toutefois, les dispositions des articles 34
et 35 du Code de justice militaire continue-
ront à être appliquées pour la désignation
des membres du conseil du parquet.

(1)Policesanitaire,D. 16février1909.
(2)Pourvoien cassation,D. 8 juin 190G. -, i
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28 juin 1903

DÉCRUTrelatif à la protection des marques
de fabrique et de commerce.

(J.O.4 JUILLET1903,339)

ART..1. Toute personne propriétaire d'une
marque régulièrement déposée en Tunisie
et se trouvant dans les conditions prévues
par l'arrangement [du "1-iavril 1891],qui dé-
sirera assurer la protection de celle marque
dans les autres Etats qui ont adhéré au règle-
ment [international du 1-iavril 1891]ou qui y
adhéreront par la suite, devra en faire la de-
mande à notre bureau de la propriété indus-
trielle.

2. Cette demande en double exemplaire
énoncera : 1° le nom, la profession et l'a-
dresse du propriétaire de la marque; 2° les
produits ou marchandises auxquels la mar-
que est appliquée; 3° la date et le numéro
de l'enregistrement de la marque au greffe
d'un tribunal civil de Tunisie.

3. A celte demande seront jointes les
pièces suivantes :

1° Deux exemplaires de la marque con-
formes au modèle déposé en Tunisie en
exécution de l'article 4-de la loi du 3 juin
1889.

Dans les cas où la couleur serait reven-
diquée comme élément distinclif, l'intéressé
devra également fournir quarante repro-
ductions en couleur de la marque avec une
brève description faisant mention de lu
couleur;

2° Un cliché typographique reproduisant
exactement la marque et qui ne doit pas
avoir moins de 15 millimètres ni plus de 10
centimètres, soit en longueur, soit en lar-
geur, sur une épaisseur de 24-millimètres;
ce cliché sera conservé au bureau interna-
tional;

3° Une procuration spéciale dûment en-
registrée, si la demande est faite par un
fondé de pouvoirs.

4. L'intéressé effectuera entre les mains
du chef de bureau de la propriété indus-
trielle et moyennant reçu : 1° à titre d'é-
molument dïl au bureau international de
la propriété industrielle à Berne, le verse-
ment d'une somme de 100 francs lorsqu'il
s'agit de l'enregistrement d'une seule mar-
que, et d'une somme de 50 francs pour cha-
cune des marques autres que la -première,
lorsqu'il s'agit d'une demande d'enregistre-
ment collective présentée par un même
propriétaire; 2° le versement d'une somme
de 1 franc perçue au profit du Trésor tu-
nisien.

5. Le décret du 25 octobre 1S92est abrogé.

18 juillet 1903

f,oi française -créant un corps de marins in-
digènes ou baharia en Algérie et-en Tuni-
sie Ci).

(J.O.ru. 21JUILLET1903,464-1)

ART.1. 11est formé, en Algérie et en "Tu-
nisie, i\n corps de marins'indigènes, dits ba-
ilaria (ou tirailleurs de mer),' aJ'fectés aux
services maritimes et coloniaux, et plus spé-
cialement aux bâtiments de la marine natio-
nale employés à la défense de l'Afrique du
Nord.

2. Il y a, dans chacun des quartiers mariti-
mes d'Algérie et de Tunisie, une inscription
spéciale des musulmans, sujets ou protégés
français, qui. volontairement, acceptent les
obligations et les avantages de la présente
loi.

3. Tout inscrit maritime musulman, sujet
français ou tunisien, s'oblige :

1° A servir pendant trois ans an moins,
soit à bord des bâtiments de la. flotte natio-
nale, soit dans tout autre service relevant
du Ministère de la Marine.

2UA exercer, après sa libération et jusqu'à
l'âge de quarante-cinq ans, une profession
maritime, soit comme employé à, bord des
bâtiments de commerce, soit comme pêcheur,
batelier, calfat, ouvrier de ]jort ;

3° A rester pendant ce même temps à la.
disposition du Ministre de la Marine pour
être, le cas échéant et dans les conditions dé-
terminées, rappelé au service et être employé
comme réserviste sur les bâtiments de la ma-
rine nationale affectés à la défense de l'Afri-
que du Nord.

4. Les inscrits maritimes musulmans, su-
jets ou protégés français, ont droit :

1° A une prime d'engagement ;
2° A une pension de retraite calculée sui-

vant le grade, les blessures, les infirmités et
le temps de service à la mer, tant comme mi-
litaire que comme embarqués à bord des bâ-
timents de commerce ;

3° A une haute paye journalière chaque
fois que, après les trois premières années de
service à la mer, ils sont employés par l'Elat,
soit par rengagements volontaires, soit par
réquisition.

5. Indépendamment des baharia provenant
de l'inscription maritime spéciale, le recru-
tement du corps s'opère aussi par voie d'en-
gagements volontaires (avec prime), limités
à trois et.six ans, puis, en Tunisie, par l'in-
corporation d'indigènes appelés en exécution
des lois beylicales (2).

6. Les baharia, ou tirailleurs de mer, an
service de l'Etat jouissent en principe de

(1)Hiérarchie,recrutementet soldedes marins,
D. 18janvier I90ô.

Alimentationdes marins.A. SI décembre1910.
(2)L. 12janvier1892.
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toutes les allocations faites aux marins fran-
çais ; ils ont le même uniforme, sauf tes to-
lérances à déterminer pour,là' coiffure; ils
peuvent obtenir les mêmes décorations que
les marins français ; ils ont lés mêmes gra-
des-et peuvent être-nommés enseignes de
vaisseau au titré indigène.

''

7. Les baharia sont, toujours encadrés par
leurs gradés musulmans .; ils ne sont embar-
qués pour servir à la mer que par équipes
d'au moins quatre hommes commandés par
un quartier-maître. -

8. Des avantages spéciaux sont assurés
aux officiers, sous-officiers et quartiers-maî-
tres français qui justifieront de la connais-
sance, pratique de là langue arabe pu kabyle,
et réciproquement,. aux officiers, sous-offi-
ciers, quartiers-maîtres et marins indigènes
qui justifieront de la connaissance pratique
du français. ,.:-;

9. Des décrets rendus sur la proposition du
Ministre de la Marine détermineront les con-
ditions d'exécution de la présente loi, les dif-
férents tarifs qui y sonf prévus pour primes,
soldes, haute paye, etc., ainsi que les sanc-
tions pénales ou disciplinaires en ce qui con-
cerne les indigènes qui viendraient à man-
quer aux obligations contractées par eux lors
de leur Inscription.

22 juillet 1903

DÉCRETréglementant la délimitation admi-
nistrative des terrains boisés doma-
niaux (1).

(J.O.29JUILLET1903,637)

ART. 1. L'Administrai ion fera procéder,
dans-toute retendue, de la Régence, à la dé-
limitation administrative-.' des terrains do-
maniaux boisés, par des commissions com-
posées, sous la présidence des contrôleurs
civils ou de leurs suppléants, d'un représen-
tant de la Chambre d'agriculture de la. ré-
gion, d'un agent forestier, d'un agent du
'service des domaines, du caïd, d'un notable
indigène de la fraction et, assistées d'un géo-
mètre et d'un notaire interprète.

La commission sera valablement consti-
tuée pour les opérations par la présence de
trois de ses membres.

Des décrets spéciaux ordonneront succes-
sivement la délimitation des divers massifs.

2. Ces décrets spéciaux détermineront,
pour chaque massif, la date d'ouverture des
opérations. Indépendamment de leur inser-
tion au journal officiel, ils seront, un mois
avant les opérations, publiés par voie de
criée, dans les villages et marchés, en fran-

çais et en arabe, par les soins et à la dili-
gence du caïd. Us seront, de plus, affichés
pendant ce laps de temps, dans le prétoire de
la justice de paix, ainsi qu'au lieu habituel
des publications du contrôle civil.

Ces publications et affichages contiendront
tous renseignements utiles sur le point de
départ et la marche probable des opéra-
tions.

3. Il sera procédé à la reconnaissance et,
s'il y a lieu, au bornage des limites, en
présence comme en l'absence des riverains
et autres personnes intéressées.

Les personnes, autres que celles possé-
dant un titre d'immatriculation, qui pré-
tendraient avoir des droits réels privatifs
sur un terrain situé dans le massif soumis
à la délimitation, devront le déclarer et en
déposer tous titres en leur possession en-
tre les mains du président de la cômmis-
sipn, qui leur en donnera un récépissé daté.

Ces déclarations et communications de
titres auront lieu soit pendant la durée des
opérations sur le terrain, soit après la clô-
ture du procès-verbal qui en sera dressé
par la commission. A cet- effet, ledit pro-
cès-verbal sera déposé au siège du con-
trôle civil pendant un délai de deux mois.
La date faisant courir ce délai sera annon-
cée au journal officiel (arabe et français),
affichée et publiée dans la forme prévue
à l'article lor. Ce délai expiré, aucunes re-
vendications autres que celtes présentées
à.la commission ne seront plus admises, sauf
s'il s'agit de personnes qui étaient, à l'épo-
que des opérations de délimitation, incapa-
bles ou non présentes dans la Régence.

4. Dans un délai de quinze jours aug-
menté des délais de distance fixés par l'ar-
ticle 8 du décret du 18 avril 1883 (1), à-par-
tir, de la sommation qui leur en sera faite
par le président de la commission sur la
demande des intéressés, les détenteurs hy-
pothécaires antichrésistes ou gagistes de
litres de propriété seront tenus de les re-
présenter, à peine d'une amende de 16
francs à 200 francs et de tous dommages
envers la partie lésée.

Les pièces communiquées seront analy-
sées sur un registre, cotées, revêtues d'une
estampille et restituées ensuite à leur dé-
tenteur.

5. La commission prendra connaissance
des observations et réclamations produites
pendant te dépôt du procès-verbal dans les
bureaux du contrôle civil et se transpor-
tera de nouveau sur le terrain, si elle te
juge utile, pour modifier, s'il y a lieu, la dé-
limitation proposée.

6. La commission, fera mention au pro-
cès-verbal et au plan qui y sera annexé des

(1)V. D. 4 avril 1890,13janvier 1896et 25avril
1898.—V.aussi, terres de jouissancecollective.D.
14janvier1901. (1)V.L. 27mars 1883.
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terrains domaniaux qui, par leur situation,
leur nature el leur consistance, pourront
être distraits du régime forestier afin de
permettre à la Direction de l'Agriculture et
du Commerce d'en disposer pour les be-
soins de la colonisation.

La commission présentera au Gouverne-
ment, dans un rapport spécial, ses obser-
vations au sujet des usages dont jouissent
les, indigènes, dans le massif délimité.

7: Dans l'intervalle qui s'écoulera entre
la promulgation du décret déterminant les
massifs soumis à ces opérations de délimi-
tation et celle du décret d'homologation,
aucun acte d'aliénation, en propriété ou en

jouissance de terrains compris dans le pé-
rimètre soumis à la délimitation, ne pourra
avoir lieu sans un certificat préalable de

noiiToppositiondélivré par le Directeur de
l'Agriculture, et ce à peine de nullité, mê-
me au regard des parties. Si les contrats
que les notaires ou les parties auraient
dressés en violation de cette disposition
sont produits en justice ou à l'enregistre-
ment, te tribunal en déclarera la nullité el
en ordonnera la destruction.

Dans le cas où, pendant le môme délai,
une instance en immatriculation serait in-
troduite pour ces terrains, le fait que les
opérations de délimitation seront en cours
vaudra opposition d'office de la part du Di-
recteur de l'Agriculture et du Commerce.

8. Les procès-verbaux de délimitation ho-

mologués par nous détermineront la con-
sistance du domaine forestier pour chaque
massif délimité.

Sauf l'exception prévue à la fin de l'ar-
ticle 3, aucune revendication de terrains
compris dans les périmètres dont la déli-
mitation, aura été homologuée par les dé-
crets susvisôs, ne pourra être portée devant
les diverses juridictions de là Tunisie si
elle n'est exclusivement basée sur les dé-
clarations et pièces estampillées indiquées
aux articles 3 et 4 du présent décret.

. Les revendications qui ne seraient pas
appuyées de pièces estampillées ne pour-
ront, être introduites que sous forme de de-
mandes d'immatriculation et dans les six
mois de la publication du décret d'homolo-

gation. Passé ce délai, elles ne seront plus
recevables.

Toutes les dispositions, des lois et dé-
crets en vigueur et à intervenir, relatives
à la conservation et à la régie des forêts de
l'État, ainsi qu'à la constatation et à la

poursuite des délits et contraventions com-
mis dans ces forêts, seront applicables aux

parcelles litigieuses, même à l'égard des

opposants, jusqu'à la solution du litige;

26 juillet 1903

DÉCHETconcernant la protection des forêts
contre les incendies (1). . •

(J.O.29JUILLET.1903,037)

ART.t.*-Dans toute l'étendue du territoire
de la Régence, pendant la période du?lor
mai au 15'.novembre inclus, nul ne pourra,
hors des habitations, apporter ou allumer
du feu dans l'intérieur ou à 200mètres :des
bois et forêts, même pour la fabrication du
charbon, l'extraction du-goudron et la dis-
tillation de la résine.

Celte,dis-iiositionest applicable même aux
'

propriétaires des bois et forêts.

2. Toutefois si, par suite de l'abondance
des pluies, .tout danger d'incendie a disparu,
le Directeur des forêts pourra, sur la propo-
sition des agents forestiers, chefs de service,
autoriser l'emploi du feu pendant le mois de
mai el pendant la période comprise entre le
1opoctobre,et le 15novembre.

3. Il est interdit de mettre le feu, pour
quelque motif que ce soit, aux forêts, brous-
sailles, herbes, chaumes et végétaux sur
pied pendant la période du l 01'mai au 15
novembre inclus (2).

Du 1Gnovembre au 30 avril, tes mises à
feu des broussailles, herbes, chaumes et

végétaux sur pjed sont autorisées sous la.res-

ponsabilité de leurs promoteurs et de"leurs
auteurs (2).

Ceux-ci devront, au moins huit jours à
l'avance, prévenir les propriétaires ou oc-
cupants riverains, ainsi que l'autorité ad-
ministrative locale.

4. Il est interdit en toute saison d'inciné-
rer l'alfa.

5. Toute infraction aux articles l°r, 3 et.
4 du présent décret et aux prescriptions
des arrêtés rendus pour leur exéeulion se-
ra punie d'une amende de 20 à 500 francs
et pourra l'être, en outre, d'un emprisonne-
ment de six jours à six mois (3).

Les peines seront portées au double en
c;is de récidive.

6. Lorsque le feu, régulièrement allumé

pendant les périodes autorisées par les ar-
ticles 1er, 2 et 3, viendra à s'étendre aux

propriétés voisines, les promoteurs et les
auteurs de l'incendie seront passibles soli-
dairement de tous dommages-intérêts à l'é-

gard des parties lésées, sans préjudice de

l'application, s'il y a lieu, des peines pré-
vues par l'article 29 du décret du 15 décem-
bre 1896sur la police rurale.

7. Quiconque aura volontairement mis ou

(1)Surveillancepar les caïds;responsabilitédes
cheikhset destribus,D. ISmai 1870.

(2)Chaumessur pied,D.27juillet1911.
(3)Compétencedestribunaux,D. 18mars189Get

13janvier1898.
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tenté de mettre le feu, directement où par
communication, aux récoltes de toute na-
ture, aux forêts, bois, plantations, récoltes
ou produits forestiers sur pied ou mis en
las, sera puni des travaux forcés à temps,
sans préjudice des responsabilités- civiles
établies par l'article précédent.

8. Toute personne requise pour combat-
tre un incendie de forêt et qui aura refusé
son concours sans motif légitime sera pu-
nie des peines, portées à l'article 5.

La réquisition sera valable à l'égard des
européens lorsqu'elle aura été faite verba-
lement ou par écrit par un agent français
de l'Autorité.

9. Tout parcours est interdit pendant un
délai de six ans au moins sur toute l'éten-
due- des bois el forêts incendiés lorsqu'ils
appartiennent à l'Etat ou sont litigieux en-
tre l'Etat et un particulier, sous peine, pour
les propriétaires des animaux, des amen-
des suivantes (1) :

1 franc pour un porc, un mouton ou un
veau;

2 francs pour un boeuf, une vache, une
chèvre ou une bête de somme;

5 francs pour un chameau.
Le tout sans préjudice, s'il y a lieu, des

dommages-intérêts.
Il pourra, en outre être prononcé contre le

berger un emprisonnement de cinq jours à'
deux mois (2).

En cas de récidive ou si le délit est com-
mis la. nuit, les amendes seront doublées.

10. Les compagnies concessionnaires oh
fermières de chemins de fer ou de tram-
ways à vapeur ne devront, dans les par-
ties du tracé établies dans l'intérieur, ou
sur le périmètre des bois et forêts, laisser
subsister sur les emprises des voies aucune
végétation herbacée du lor juin au 31 octobre.

11pourra être en outre établi le long des
voies, dans les mômes parties, des tran-
chées débarrassées de toutes broussailles
et, s'il est reconnu nécessaire, de tous bois
d'essence résineuse, et constamment main-
tenues en bon état d'entretien. Ces tran-
chées auront une largeur de vingt mètres
à partir de l'emprise de la voie.

Les travaux d'enlèvement des herbes 'et
ceux d'établissement et d'entretien des
Iranehées seront faits par les compagnies
el,à leurs frais, et, à défaut, par elles de les
exécuter en temps voulu, il y sera procédé
à la diligence du service forestier sur l'au-
torisation du Premier Ministre. Le mé-
moire des frais sera, arrêté par le Directeur
de l'Agriculture et du Commerce, et le re-
couvrement en sera poursuivi par les voies
de droit.

Si ces travaux donnent lieu à une indem-
nité pour les propriétaires riverains, elle
sera, réglée à dire d'expert et, en cas de
contestation, par les tribunaux.

11.Aucun établissement industriel se ser-
vant du feu ou exigeant un dépôt de ma-
tières combustibles ne pourra être établi
dans l'intérieur ou à moins de 500 mètres
des bois et forêts sans l'autorisation du
Gouvernement, à peine d'uhe kmeride de
100à 500 francs et de là démolition dès éta-
blissements.

12. Aucune lente ou gourbi, aucun bâtiment
couvert ou revêtu en chaume, diss, alfa ou
toute autre matière inflammable,, ne pourra
être établi ou reconstruit dans l'intérieur ou
à.moins de 100mètres de bois et forêts.

Dans lés enclaves d'une étendue trop faible

pour que la disposition précédente puisse y
être appliquée, la distance entre les habita-
lions et la limite de la forêt pourra être abais-
sée sur autorisation donnée par le service fo-
restier, qui indiquera les précautions à pren-
dre pour éviter les dangers d'in'cen'die, :

Si, dans les trois jours de l'avertissement
donné par le service forestier, ladite cons-
truction n'est pas déplacée, il sera procédé
d'office à sa démolition, sans préjudice d'uhe
amende de 5 à.50 francs. ,.,,.,

S'il S'agit de justiciables des 'tribunaux
français, la démolition sera ordonnée,par le

jugement.
13. Tout particulier qui voudra arracher

ou dêrrieher des bois, forêts et broussailles
lui appartenant ou qu'il déclare lui, apparte-
nir et qui seront situés dans des périmètres
de protection déclarés d'utilité publique par
décrets, après enquête de conimodo et incom-
mode, devra en faire la, déclaration à la Di-
rection des forêts, qui lui eh donner à -récé-
pissé (1).

Dans l'intérieur de ces périmètres, l'oppo-
sition au défrichement ne pourra être faite
que pour les bois et forêts dont la conserva-
tion serti jugée nécessaire :

1" AIn défense des berges des cours d'eau ;
2° AIn conservation des sources ;
3° Ala fixation des dunes et à te.protection

des cèles contre les érosions de la mer et l'en-
vahissement des sables.

1,e défrichement est également interdit d'u-
ne manière absolue pour tout bois litigieux
entre l'Etal et un particulier.

14. Dans tes trente jours de'la déclaration,
l'Administration signifiera, s'il y a lieu, son
opposition au défrichement. ,

En ras de contestation,, l'affaire sera por-
tée devant le Conseil des ministres et chefs
de service, qui statuera définitivement.

Si, dans les trente jours qui suivront le dé-
pôt des observations du prôjiriétair'e, là déci-

(1)Policerurale,D.15décembre1906.art. 6 etsuiv.
(?)Compétencedes tribunaux,D. 18mars 189Bet

13janvier 1898. (I)Procéduredo l'enguête,D. Bjuillet 1904.
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sion du Conseil des ministres n'est pas ren-
due et: signifiée, le défrichement pourra être
effectué.

15. Lorsque l'opposition au défrichement
sera maintenue définitivement, le détenteur
du bois pourra exiger, après justification de
son' droit de propriété, soit une indemnité ré-
glée à:dire d'expert pour restriction de jouis-
sance, soit, en cas de désaccord sur le mon-
tant de ladite indemnité, l'expropriation des
parcelles sur lesquelles portera l'opposition.

16. Il est interdit de labourer dans les forêts
de l'Etat ou dans des forêts litigieuses entre
l'Etat: et un particulier.

17. Eh cas d'infraction aux articles 13, 14,
15 et 16, celui qui aura effectué ou fait effec-
tuer -le déboisement ou le labour sera con-
damné à une amende calculée à raison de 50
à 100 francs par hectare de:terrain déboisé
ou labouré, sans que l'amende puisse descen-
dre au-dessous de 16francs.

En'cas de'récidive, le maximum de l'amen-
de sera toujours appliqué et un emprisonne-
ment de huit jours pourra en outre être pro-
noncé.

18. Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois qui précèdent le jour où un délit a été
commis, il a été rendu contre le délinquant
un premier, jugement pour délit prévu par te
présent décret ou pour tout délit forestier.

19. L'article 463 du Code pénal sera appli-
cable à tous les crimes et délits prévus par
le présent décret.

20. Les infractions au présent décret,et,aux
prescriptions des arrêtés rendus pour son
exécution seront conslalées pur les officiers
de police judiciaire, tes gendarmes, les agents
et préposés des forêts, les gardes de police et,
par les cheikhs à l'égard des indigènes de
leur cheikhal.

Les procès-verbaux seront, dispensés de
l'affirma lion.

21. Les décrète des 20 août 1886et 24 juin
1888sont abrogés.

7 août 1903

DISCRETrelatif A l'enseignement
congréganisle.

'

(.1.0.12AOUT1903,059)

ART. 1. Nul n'est admis à diriger, soit
directement, soit par personne interposée,
un établissement d'enseignement en Tunisie,
de quelque ordre qu'il soit, ni à y donner
l'enseignement, s'il appartient à une con-
grégation religieuse non autorisée en Fran-
ce (1).

2. Il est accordé aux congrégations non
autorisées, pour fermer leurs établisse-

ments scolaires en Tunisie, un délai se ter-
minant le 1eroctobre 1903.

3. Toute contravention au présent décret
sera punie d'une amende de 16 à 5.000 fr.
et d'un emprisonnement de six jours à un
an..

La. fermeture de l'établissement pourra,
en outre, être prononcée par le jugement
de condamnation.

4. L'article 4-63du Code pénal, relatif aux
circonstances atténuantes, pourra être ap-
pliqué.

15 août 1903

DËÇRiîTréglant les conditions d'un emprunt
pour la caisse des prêts communaux (1).

:• (i.0.22AOUT1003,077)

ART.1. Pour l'exécution du décret du 15
décembre 1902 il sera créé et émis par le-
Directeur.des Finances, au fur et à mesure
dés besoins et au mieux des intérêts du Tré-
sor, soit de gré à gré, soit avec publicité et
concurrence, 6.250obligations de 500 francs
3 | %, au jiorteur, dites obligations de la
caisse des prêts communaux, emportant
jouissance du l°r septembre 1903,munies de
coupons semestriels de 8 fr. 75 l'un, aux
échéances des 1ermars et, l»r septembre de
chaque année et amortissables par tirages
au sort semestriels, dans un délai maximum
de soixante années à partir du 1ermars 1908,
Conformémentaux indications du tableau ci-
après

Le Gouvernement tunisien se réserve d'ail-
leurs la faculté de procéder à.toute époque, à
partir du 1erjanvier 1914,au remboursement
en tout ou en partie de ces obligations.

2. Les obligations ainsi créées seront libel-
lées en arabe et en français; elles porteront
le sceau béylicalet seront, signées, pour con-
trôle, par lin ou plusieurs délégués du Gou-
vernement tunisien (2).

Elles seront affranchies de tout impôt, taxe
ou retenue, de.quelque nature que ce soit, en
Tunisie, tant dans le présent que dans l'ave-
nir. '.Le Gouvernement tunisien prend d'ail-
leurs à sa charge tous impôts dont les titres
et les coupons seraient, dans le présent on
dans l'avenir, frappés en France.

3. Les intérêts se prescriront par cinq ans
à compter de leur échéance, conformément
au décret du 6mars 1876(3).I

4

5. Les coupons et le capital amortis seront
payables : en Tunisie, aux caisses publiques
désignées par le Gouvernement tunisien; en
France, aux cuisses du Crédit algérien ou à.

un délai se ter-

(1)V.D. 15-septembre1888et 2 décembre1003.

(1)V.D. 23mars 1007.
(2)Portodes.titres,13.22mars1006.
(3)Prescriptiondu capital,I). Ififévrier1005.
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celles du Trésor public français dans le cas
où le Gouvernement de la République fran-
çaise consentirait, à quelque-époque que ce
soit, à effectuer ledit paiement pour le compte
du Gouvernement tunisien.

6.
7. Les obligations de 500francs 3 f % amor-

tissables présentement créées seront accep-
tées aux mêmes conditions que les obliga-
tions tunisiennes de.500 francs 3 % amortis-.
sables de 1892 et 190.2,dans la composition
des cautionnements auxquels les comptables
et autres fonctionnaires, les entrepreneurs,
fermiers ou fournisseurs et en général.toutes
personnes peuvent être, dans.le présent ou
dans l'avenir, assujetties, vis-à-vis de l'Etat,
des communes ou établissements publics,
soit par la loi, soit"par des conventions spé-
ciales.

Lorsque des décrets spéciaux.n'en auront
pas autrement disposé, les obligations admi-
ses dans la composition des cautionnements
seront acceptées pour leur valeur au cours
moyen du jour connu le plus récent, sans que
cette valeur puisse toutefois dépasser le
pair (1). _____

14 septembre 1903

DÉCRETrelatif à la prescription des impôts
directs (2)el revenus domaniaux.

(.1.O.20SISI'ÏBMIJIIK-1003,732)

ART.1. Les cotes annuelles de la medjba,
du canoun des oliviers et dattiers, de Tachour
des céréales, des mradjas et de l'impôt foncier
spécial de Djerba, sont prescrites et définiti-
vement éteintes, en principal et accessoires,
au profit des redevables, après quatre années
grégoriennes à partir de la date de leur mise
en recouvrement annoncée par le journal of-
ficiel (3).

2; Les loyers el.fermages d'immeubles do-
• irianiaux et les arrérages des rentes d'enzel
constituées au profil de l'Etat se prescrivent
par cinq années grégoriennes, à compter du
jour de leur exigibilité (4). •

3. La. prescription résultant des articles lor
et 2 peut être interrompue, au profit du Tré-
sor, par la signification de tout acte de pour-
suite administratif ou extrajudiciaire, tel que
sommation, citation, notification d'extrait du
rôle ou du titre, contrainte, état de liquida-
lion, commandement ou saisie. Elle peut
l'être aussi, quand il s'agit de redevables jus-
ticiables des tribunaux indigènes, par la pu-
blication ou l'affichage à la diligence des col-
lecteurs de l'impôt, suivant les formes à dé-

terminer par le Directeur des Finances, de
l'état nominatif des créances arriérées (1).

L'acte inlerruptif de la prescription peut
être renouvelé, s'il y a lieu, pourvu que le re-
nouvellement soit effectué avant l'expiration
des trois ans qui suivent la daté de l'acte in-
lerruptif précédent.

A défaut de recouvrement de fa créance du
Trésor, le comptable ou collecteur qui rie
fournil, pas les justifications prévues par l'ar-
ticle 3 du décret du 16 décembre 1890(2)peut.
être, sur simple décision du Directeur des Fi-
nances non susceptible de recours ou d'ap-
pel, personnellement tenu de son montant,
lors même qu'il aurait fait ou renouvelé,
dans les délais prévus ci-dessus, les actes
inlerruplifs de la prescription.

28 octobre 1,903

DISCRETsubstituant l'impôt canoun à la dîme
des huiles.

(.1.0.31OCTODM!1003,803)

ART.1. L'impôt de la dîme des huiles est
supprimé et remplacé par l'impôt canoun sur
les oliviers.

2: Le canoun est assis sur l'évaluation du
produit, brut moyen annuel des oliviers âgés
de plus de vingt ans.

3. Le canoun est annuel ; il esjl exigible,en
un seul ternie dès le lor novembre de chaque
(innée et payable au collecteur de la situation
des oliviers!

4. Le canoun est fixé en principal à 10francs
30 centimes par 100 francs du montant de
l'évaluation déterminée à l'article 2.

Au principal' s'ajoutent, en outre du fjrolt
dejimbre de quittance (3) :

ibans les cinq circonscriptions de Tunis, de
Zaghouan, de Tebourba, de Rizerie et Porto-
Farina et de la Djezira de l'Outan-Kebli, la
remise des agents de perception, fixée à dix
centièmes du principal.

(Le surplus de l'article, abrogé par D. 29
octobre 4904.)

5. En même leinps que le canoun, le Direc-
teur des Finances fera mettre en recouvre-
ment, lorsqu'il y aura lieu, pour le compte du
service de la Ghaba, tes centimes addition-
nels fixés par le décret du 28 décembre 1902.

6. L'âge assigné par le recensement aux
oliviers non actuellement imposables courra
uniformément, du i01'novembre 1903, quelle
qu'ait été la date effective du recensement.

(1)V. D. 23-décembre1010.
(2)Recouvrementdes impôtsdirects,D. 13juillet

isnn.
(3)Prescriptionde la taxe locativede l'Etat, D.

31décembre1010,art. 17;—des communes,11.10
septembre1003,art. 32.

(4)V.C. o. 408;C. I. 85.

(I) Interruptionà l'égard des indigènes,A.24no-
vembre1903.

(3)Les dispositionsde ce décret sont remplacées
par cellesdu D.12mai1006(V.notamment,art. 100).

(3)Centimesadditionnelspour les sociétésindi-
gènesde prévoyance,D,31décembre1909,art. 1.



382 28 O0T. 1903- LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 2 DEC.1903

7. Sont applicables au canoun institué en
remplacement de la dîme, entant qu'elles ne
sont pas .contraires.au présent décret, les dis-
positions qui régissent le canoun éiabli sui-
tes oliviers des autres parties de la Régence,
notamment :

Le décret du 2 avril 1893,relatif au greffage
des oliviers sauvages et à l'exemption du
canoun pendant dix ans pour les oliviers ain-
si greffés ;

Le décret du 22janvier 1894,relatif au mode
de confection des rôles du canoun et qui exo-
nère d'impôt pendant vingt ans les planta-
tions nouvelles ;

Le décret du 13 juillet 1899,qui détermine
les règles d'après lesquelles s'opère le recou-
vrement des impôts directs ;

Le décret du 8 décembre 1901,qui fixe les
principes généraux du canoun et prévoit les
mesures destinées à assurer la.mise à jour
des matrices et des rôles ;

L'arrêté du Directeur des Finances du 7 fé-
vrier 1902pris pour l'exécution de ce dernier
décret. ;

Le décret du 14-septembre 1903sur la pres-
cription des impôts directs.

8. (Abrogépar D. S décembre 1906,art. 2.)
9. (Remplacé par D. S décembre 1906.—

Annexes n°e 19el 21.)

7 novembre 1903

PÉCBETsur l'exercice de la médecine el de
la pharmacie.

(J.O.MNOVKMHRE1003,84S)

ART.1. Ne peuvent être admis au bénéfice
des dispositions des décrets des 15juin 1888,
sur l'exercice de la médecine, de la chirurgie,
de l'art des accouchements; 1ermars 1899et
9 février 1903,sur l'exercice de l'art dentaire;
et 28 mai 1899,sur l'exercice de la médecine
vétérinaire, que les médecins, chirurgiens,
sages-femmes, pharmaciens, dentistes et vé-
térinaires pourvus de diplômes délivrés par
les Etats avec lesquels nous avons des trai-
tés.

2 décembre 1903

DÉCRETrelatif à l'ouverture et à la surveil-
lance des écoles privées el à la composilion
du conseil de l'instruction publique (1).

(J.O.2DKCIÎMBHK1(103,893)

ART.1. Nul ne peut être admis à ouvrir,
une école privée en Tunisie ou à y donner
l'enseignement, s'il ne remplit les conditions
de capacité fixées par les lois françaises du
16juin 1881et du 30 octobre 1886et les con-
ditions d'âge indiquées ci-dessous à l'arti-
cle 2.

En ce qui concerne les diplômes étrangers,

le Directeur de l'Enseignement public sera
juge de leur équivalence.

2. Nul ne peut enseigner dans une école
maternelle et une classe enfantine ou dans
une écoleprimaire élémentaire ou supérieure
avant l'âge de dix-huit ans pour les institu-
teurs et.de dix-sept ans pour les institutrices.

Nul ne peut diriger une écoleprimaire élé-
mentaire avant l'âge de vingt et un ans et,
si celte école reçoit dés internés, avant l'âge
de vingt-cinq ans révolus.

Nul ne peut diriger une école primaire su-
périeure, avec ou sans internat, avant l'âge
de vingt-cinq ans révolus.

3. Il sera ouvert dans toute école privée un
registre spécial destiné à recevoir les noms,
prénoms, la. date et le lieu de naissance des
maîtres et employés, l'indication des emplois
qu'ils occupaient précédemment,et des lieux
o.ùils ont résidé, ainsi que la date des bre-
vets et diplômes dont ils seraient pourvus.

Les inspecteurs ont le droit de se faire pré-
senter, dans les écoles privées, les livres en
usage, les cahiers des élèves et le registre
prévu au paragraphe précédent.

4. Il est établi dans la Régence un conseil
de l'instruction publique composé ainsi qu'il
sùit(l) :

5. Les membres élus (2)du conseil de l'ins-
truction publique le sont pour trois ans.

La présence de la moitié plus un des mem-
bres du conseil, dont le président, est indis-
pensable pour ia validité de ses opérations.
En cas de partage égal des voix, celle du pré-
sident est prépondérante.

6. Sont éligibles : les fonctionnaires âgés
de trente ans et ayant dix années de service,
dont cinq en Tunisie.

7. Le conseil de l'instruction publique don-
ne son avis sur les questions dont il est saisi
par l'Administration, notamment, sur les ré-
formes qu'elle croirait, devoir introduire dans
les programmes elle fonctionnementdes éta-
blissemenls scolaires.

Il statue sur la révocation, l'interdiction à
temps ou l'interdiction absolue qui peuvent
être encourues par tes membres de l'ensei-
gnement public.

(i)V.D. 15septembre1888.

(1)Compositionmodifiéepar I). 24avril 1906et 8
mars 1910.

(2)ha.fractionéluecomprendaux termesdu dé-
cret,du 8 mars 1010:

1°Douxmembresde l'enseignementsecondaire
public,l'un de l'ordredeslettres,l'autre de l'ordre
(lessciences,élus par les professeurs,cbargôsa--
courset,répétiteurstitulairespourvusdes titresde
renseignementsecondairefrançais et rangés offi-
ciellement,en Tunisiedans une des catégoriesdu
personnelde l'enseignementsecondaire;

2°Un professeurélu par un collègecomprenant
lesprofesseursd'écolenormale,les professeursnon
pourvus des titres de l'enseignementsecondaire
français,les professeurs,maîtresadjointset cbeis
d'atelierde l'écoleEmile-Loubet;

3°Quatreinstituteurset deux institutricesélus
sur une seule liste par l'ensembledes instituteurs
et institutricestitulaires.
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Il instruit les affaires disciplinaires relati-
ves aux membres de l'enseignement privé. Il
prononce sur les affaires contentieuses rela-
tives à l'ouverture dés écoles privées et, d'u-
ne façon générale, sur les poursuites dirigées
contre les membres de l'enseignement pri-
maire ou secondaire dans les cas déterminés
par la loi du 15 septembre .1888,complétée
par la présente loi.

8. Les décisions du conseil de l'instruction
publique sont sans appel.

-9. Le conseil de l'instruction publique se
réunit au moins une fois par an, sur la con-
vocation de son président.

En dehors de cette réunion, il est convoqué,
dans le plus bref délai, chaque fois qu'il doit
statuer sur une opposition formée en vertu de
l'article 7,de la loi du 15 septembre 1888,ou
sur une des mesures disciplinaires prévues à
l'article 7 de la présente loi.

10. Les établissements scolaires que les
membres des congrégations religieuses au-
torisées en France voudraient .ouvrir en Tu-
nisie ne pourront être créés qu'avec une au-
torisation de nous.

Les contrevenants tomberaient sous le coup
des peines édictées par notre décret du 7août
1903.

11. Les dispositions .antérieures contraires
au présent décret, et notamment les articles
13, U et 15 de la loi du 15 septembre 1888,
sont et demeurent abrogées.

16 décembre 1903

DÉCRETrelatif à l'établisseme7il d'un pro-
gramme de colonisation.
(.1.0.19M5CKM11IU!1003,!I35)

ART.1. Le Gouvernement coopère à la co-
lonisation agricole du pays au moyen de l'a-
liénation de terrains lui appartenant ou qu'il
se procure en vue de ce but spécial. Le Direc-
teur de l'Agriculture et du Commerce- est
chargé, dans les conditions qui font,l'objet du
présent, décret, de la réalisation d'un pro-
gramme permanent de colonisation basé sur
l'extension des centres existants, la création
de nouveaux centres et la vente de lots de
fermes isolées.

2. En principe, tout centre de colonisation
se compose :

1° D'un groupement de lots ruraux com-
portant pour chaque acquéreur obligation de
construction et d'habitation permanente, lots
ayant des contenances variables suivant les
régions, la disposition et la qualité du ter-
rain ;

2° En un point choisi de ce groupement,
d'un emplacement réservé pour le développe-
ment progressif d'un village et comportant
dès le début des lots pour" l'installation de
commerçants et d'ouvriers, la construction

de bâtiments publics (poste, école, etc.), et
l'aménagement d'un point d'eau public ;

3° Eventuellement, d'un lotissement réser-
vé pour un groupement indigène ;.

4° De terrains domaniaux de parcours.
Les obligations imposées aux acquéreurs

des centres de colonisation sont également
applicables aux acquéreurs des parcelles do-
maniales qui, à raison de leur situation, sont
vendues comme lots de fermes isolées,

(Les autres dispositions de ce texte sont
remplacées par celles du D. 42 juillet 1910.)

28 décembre 1903

DÉCHETfixant le taux et le mode de perception
de la contribution forfaitaire des particu-
liers aux dépenses d'immatriculation (1).

(J.O.2JANVIER1904,1)
ART.1. Il est perçu, au profit du Trésor, et

par réquisition d'immatriculation, une taxe
calculée conformément au barème ci-an-
nexé.

'

Cette taxe-reste acquise quelle que soit l'is-
sue de la procédure à fin d'immatriculation.
Toutefois, lorsque, sur la demande du re-
quérant, la, radiation sera obtenue avant le
commencement des opérations de bornage,
la. taxe ne sera acquise que jusqu'à concur-
rence des dépenses engagées.

2. Lorsque l'immeuble objet de la réquisi-
tion comprend plusieurs îlots, la taxe est ap-
pliquée distinctement à chacun des îlots. Tout
groupe de parcelles contiguës, ou séparées
seulement par un cours d'eau ou une voie de
communication, constitue un îlot.

3. Le montant de la taxe, calculé d'après
la contenance et la valeur déclarées de l'im-
meuble, est déposé par le requérant à la
conservation foncière, en même temps que
la réquisition d'immatriculation.

4. Dans le cas où les opérations du bornage
provisoire font apparaître une contenance ap-
proximative supérieure à la contenance dé-
clarée, le conservateur, avisé par le chef du
service topographique, exige du requérant
une consignation complémentaire. Il est sur-
sis à l'exécution du plan jusqu'au versement
de ce complément.

5. La taxe est liquidée sur la contenance
telle qu'elle résulte des opérations du bor-
nage provisoire et sur la valeur vénale réelle
de l'immeuble au jour du dépôt de la réqui-
sition d'imm atriculation.

A l'issue de la. procédure, le conservateur
verse au Trésor le montant de la taxe, déduc-
tion faite de son salaire, et restitue au requé-
rant, s'il y a lien, l'excédentde la consigna-
tion.

6. Sont et demeurent abrogés le décret du

(1)C. 1. 24.
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11 juin 1895et le décret du 16 mars 1892,mo-
difié par le décret du 6 décembre 1898,fixant
le montant et le mode de perception des frais
d'immatriculation.

Barème de la contribution forfaitaire des par-
ticuliers aux dépensesd'immatriculation.
La.contributionforfaitaireétabliepar le présent

décrets'obtienten additionnantles deuxtaxesélé-
mentairesci-après:

l• TAXESURLACONTENANCE:
Be 0"à.-1.00hectares,1 francpar hectare.
De-100à 500hectares,100Irancs et 0 fr. 75 par

hectareen plusdes centpremiers.
De 500à 1.000hectares,400francset 0 fr. 50par

hectareen plus-descinqcentspremiers.
Apartir de1.000hectares,650francset0 fr. 25par

hectare'en plus des millepremiers.
2° TAXESUELA.VAl.EUBVÉNALE:

Troispourmillede la valeurvénalede l'immeu-
ble. Leminimumde la perceptionest de 30francs.

30 décembre 1903

DÉCRETrelatif aux salaires dus aux greffiers,
ca-ïdset interprètes pour concours aux opé-
rations d'immatriculation.

(.1.0.2.1ANvoeu1904,2)
ART.1. II.est alloué aux greffiers des justi-

ces de paix (1),pour concours prêté aux opé-
rations relatives à l'immatriculation :

Par réquisition FR. 2 »

2. Il est alloué aux caïds.(1),.pour concours
prêté aux opérations relatives à l'immatricu-
lation :

Par réquisition .FR. 3 »

3. Les interprètes - traducteurs recevront,
pour l'assistance aux magistrats du tribunal
mixte, soit,aux audiences, soit pour le travail
du cabinet, soit en transport, pour les tra.duc-
tions des pièces de procédure, avis, corres-
pondance de toute nature nécessaires à. l'ad-
ministration du tribunal, un traitement de
2.000francs par an. (Ainsimodifié,D. 1orjan-
vier 1906.)

5. Sont et demeurent abrogés le décret du
16 mars 1892fixant le montant et le mode de
perception des frais d'immatriculation et le
décret du 25 février 1897relatif aux alloca-
tions des greffiers des justices de paix et du
tribunal mixte.

31 décembre 1903

DÉCRETrelatif aux interprètes-traducteurs
du tribunal mixte.

(.1.0.7 JANVIER1904,2)

ART.1. Nul acte ou écrit rédigé en langue
arabe ou étrangère ne peut être produit ou
cité dans un écrit produit à la conservation

de la propriété foncière ou au tribunal mixte,
s'il n'en est remis en môme temps une tra-
duction française in extenso ou par extrait,
établie, comme il est dit à l'article 23 du dé-
cret du 1erjuillet 1885,par un interprète-tra-
ducteur assermenté.

2. Les traductions dûment certifiées font
foi en justice de leur contenu, sauf vérifica-
tion par le tribunal.

3. Il y aura à Tunis et, s'il y a lieu, dans les
autres localités où la nécessité en sera dé-
montrée, un,ou plusieurs interprètes-traduc-
teurs

'
des langues arabe, hébraïque, espa-

gnole, maltaise, anglaise, italienne et alle-
mande.

4. Les interprètes-traducteurs recevront du
Résident général de la République française
une lettre de désignation qui leur tiendra lieu
de commission. Les interprètes judiciaires
pourront être chargés provisoirement des
fonctions d'interprètes-trâducteurs; ils seront
dispensés des formalités ci-après.

5. Les interprètes-traducteurs ne pourront
être commissionnés qu'après- avoir subi un
examen .devant une commission spéciale
composée :.1° du Président du tribunal mixte
ou de son délégué, président; 2° du Directeur
de l'Enseignement public ou de son délégué;
3° d'un juge indigène du tribunal mixte; 4°
d'un interprète désigné par le Ministre Rési-
dent général de la République.française à Tu-
nis, rapporteur. •

6. Les candidats formeront leur demande
par écrit.

Nulle demande ne sera admise :
1° Si le candidat n'est âgé de vingt et un

ans accomplis; il justifiera, de son âge, soit
par un acte de naissance, soit par les décla-
rations de témoins connus reçues par deux
adoi.il,et par toutes les pièces probantes qu'il
pourra joindre à.ces déclarations;

2° S'il ne produit un certificat,de moralité
émanant d'une autorité judiciaire ou admi-
nistrative française;

3° S'il ne justifie devant la commission spé-
ciale : qu'il sait parler et écrire correctement
la langue française; traduire, d'après le lan-
gage parlé et l'écriture usuelle, les langues
pour lesquelles il demande à. être commis-
sionné; parler familièrement les mêmes lan-
gues et les écrire en caractères usuels, et
qu'il possède des notions élémentaires de ju-
risprudence musulmane et de droit civil fran-
çais.

7. Les interprètes - traducteurs prêteront,
devant le tribunal civil de Tunis, le serinent
suivant :

<tJe jure d'interpréter fidèlement les pièces
« et les discours que je serai chargé de tra-
« duire, et d'en garder le secret. i>

8. Avant d'être admis à prêter serment, les
interprètes-traducteurs devront justifier du(i)c. I. 25.
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versement d'un cautionnement de 1.200
francs qui sera constitué, à leur choix, soit en
monnaie d'or française ou tunisienne, soit en
obligations de la Dette générale tunisienne,
valeur au pair.

Ce cautionnement sera versé et restera dé-
posé à la caisse du Receveur général des Fi-
nances : s'il est fourni en.numéraire, il né
produira pas d'intérêt; s'il est constitué en
obligations tunisiennes, le service des cou-
pons sera, fait au titulaire.

Le cautionnement en numéraire pourra, à
tout instant, être converti en obligations tu-
nisiennes, et réciproquement.

Le cautionnement des interprètes-traduc-
teurs est, exclusivement affecté, par privi-
lège, à l'acquit des amendes, réparations et
autres sommes dont le titulaire pourra être
redevable envers l'Etat, à raison de ses fonc-
tions. Ce privilège subsistera, sans inter-
ruption, pendant toute la durée des fonc-
tions et une année après.

Aucun privilège de second ordre n'est ad-
mis sur le cautionnement.

Les droits des tiers ne. pourront être exer-
cés sur ledit cautionnement qu'après l'expi-
ration du délai ci-dessus, et seulement sur
la partie du cautionnement qui pourra res-
ter disponible après l'exercice intégral du
privilège du Trésor public.

En cas de prélèvement opéré par applica-
tion du § 4-du présent article, le cautionne-
ment devra être complété dans les quinze
jours qui suivront, la notification, par lettre
recommandée, que le Receveur général sera,
tenu de faire sans délai au titulaire.' Les versements, conversions et retraits
du cautionnement initial et des complé-
ments de ce cautionnement seront faits et.
constatés dans la forme et aux conditions
prévues par le décret, du 2 janvier 1887 (1)
relatif aux cautionnements des comptables
de l'Etat. Les prescriptions de ce décret se-
ront également observées en cas 'de perte
par le titulaire de son original de l'acte de
dépôt.

9. Les traductions sont exécutées in ex-
tenso ou par extrait.

10. Les traductions in extenso sont rédi-
gées avec simplicité et brièveté. Les inter-
prètes reproduisent le sens littéral des tex-
tes, sauf à en expliquer l'esprit, s'il y a lieu,
par des annotations.

Lorsque l'expression à traduire n'a pas
de terme correspondant ou équivalent dans
la langue de la traduction, ils rappellent tex-
tuellement cette expression en expliquant,
toutefois, le sens qui leur semble devoir y
être attaché.

11. Les traductions par extrait compren-
nent un relevé sommaire indiquant, pour
chaque acte ou écrit, la nature, la date et

l'objet de l'acte ou écrit, les noms et qualités
de toutes les parties en cause, ainsi que de
toutes personnes qui ont apposé leur Signa-
ture ou leur sceau sur l'acte ou l'écrit.

La désignation de l'immeuble devra tou-
jours être traduite in extenso.

12. La rémunération des interprètes-tra-
ducteurs et des interprètes judiciaires char-
gés provisoirement de ces fonctions est ré-
glée conformément au tarif ci-annexé.

13. Les noms et demeures des interprètes-
traducteurs seront affichés dans l'auditoire
du tribunal mixte.

14. L'interprète-traducteur tiendra un re-
gistre sur. lequel il inscrira : 1° les nom,
profession et domicile de la personne qui
aura requis la traduction; 2° la date de la re-
mise des pièces à traduire; 3° la nature de
chaque pièce; 4° le nombre des rôles" de
texte français. Chaque rôle comprendra 25
lignes à la page et 15 syllabes à la ligne ou
l'équivalent; 5° le montant des salaires per-
çus; 6° la date de la remise des traductions
aux parties; 7° l'émargement de celles - ci
pour tenir lieu de décharge à l'interprète.

Ce registre sera tenu jour par jour, sans
blanc, surcharge ou interligne; il sera coté
et paraphé par le Président du tribunal
mixte et soumis, à toute réquisition, aux vé-
rifications de ce magistrat.

15. En cas de contestation sur la. supputa-
tion des rôles, la. traduction sera taxée sans
frais par le Président du tribunal mixte.

16. L'interprète ne pourra refuser son mi-
nistère aux personnes qui le requerront,
sous peine de dommages-intérêts. Il devra
remettre les traductions dans un délai de
quinze jours, à. peine d'une amende de 5
francs par jour de retard. Cette amende sera,
prononcée par le Président du tribunal
mixte, qui remettra, dans un délai de huit.
jours, un extrait certifié de sa décision au
Directeur des Finances, à fin de recouvre-
ment.

Le délai de quinze jours pourra toutefois
être prorogé par le Président du tribunal
mixte si l'importance de la traduction
l'exige.

Les frais de traduction seront payés direc-
tement par les parties à l'interprète-traduc-
teur (1).

Toute traduction sera émargée de la quit-
tance des honoraires perçus.

17. L'acceptation par l'interprète-traduc-
teur d'un salaire ou indemnité quelconque
en sus de ses honoraires sera poursuivie
comme concussion, sans préjudice de la res-
titution des sommes perçues et dommages-
intérêts, s'il y a lieu (2).

(l)Abrogéet remplacépar D.23décembre1D10.

(1)C. f. 23.
(2)Interdictionde communicationdes documents,

C. f. 23.
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!1S.L'infidélité bu la mauvaise ïoi dans la
fradû'ôtiôn seront prihiés conformément aux
articles 162, 174et 363du Code pénal.

19. Toute personne qui aura usurpé les
fonctions d'intërprètô-tràducteur assermenté
sera traduite devant leë tribunaux et passi-
ble de Vapplication de 'l'article 258 du Gode
pénal.

'20. Les interprètes-traducteurs ne pour-
ront s'éloigner pendant plus de trois jours
de'leur résidence sans autorisation du Pré-
sident du tribunal mixte.

21. Toute infraction aux dispositions du
présent décret pourra, indépendamment des
sanctions ci-dessus prévues, entraîner te re-
trait de la commission de l'interprète-tra-
ductèur.

22. Le décret du l'6 mars 1892sur les in-
terprètes-traducteurs est abrogé.

tarif dès droits et honoraires des interprètes-
traducteurs.

r Pour traductionin extensodes titres de pro-
priété'de1'-arabeou de l'hébreuen françaisou du
françaisen arabe :

Par rôle du texte français,calculéà raisonde
25lignesà la pageet 15syllabesà,la ligne...Fr. 3

2" Pour traductionde la -réquisitiond'imma-
triculationde l'arabe en françaisou du fran-
çais en arabe, par réquisition 3TB.6

3° Pour traductiondé tout écrit autre que les
titresde propriétéet la réquisitiond'immatricula-
tion de l'arabe ou de l'hébreuen françaisou du
françaisen arabe :

Par rflle du texte français,calculéà raisonde
25lignesà la pageet 15syllabesà la ligne...Fr. 2

ii°Pourle relevé,sommaireprévuà l'article23de
la loi foncièreet l'article12du présentdécret.:

«.)Par acte de propriété. Fr. 3
b)Parécritautre que lesactesde propriété.Fr.2
5° Pour traductionde toute langueeuropéenne

en français:
Par rôle du texte français,calculéà raisonde

25lignesà la pageet 15syllabesà la.ligne...Fr. 2.
6°Pour traductiondessignaturesapposéesen ca-

ractèresarabesou hébraïquessur chaqueacteou
écrit destinéà être produit à. la Conservationde
la propriétéfoncière Fr. 0,G0

2 janvier 1904

DitcRETsupprimant le cautionnement des
journaux.

(.1.0.2JANV1E!!1904,1)

ART.1. Le cautionnement établi par l'ar-
ticle 2 du décret du 14-octobre .1884,remis
en vigueur par le décret du 2 janvier 1897,
est supprimé. (

2. Tout journal ou écrit périodique qui
aura encouru, pour délit de presse, dans la
personne de ses directeur, gérant, rédac-
teur, ou dans celle de l'auteur d'un article
inséré, une condamnation correctionnelle
même non définitive, soit à l'emprisonne-
ment, soit à une amende de 100 francs au
moins, soit à des réparations civiles supé-
rieures à cette somme, sera tenu dans un

délai de trois jours francs, à partir de la
condamnation, et nonobstant opposition,-ap-
pel ou recours en cassation, dé consigner à.
la caisse du Receveur général des Finances,
une somme égale au montant dés frais,
amendés et réparations civiles, s'il en a été
prononcé, et qui, en cas de Condamnation à
l'emprisonnement, né pourra être inférieu-
re à .500francs par jugement, de condamna-
tion intervenu.

A défaut de consignation, la publication
cessera.

3. Toute somme consignée par application
de'l'article précédent sera affectée, par pri-
vilège, au pàiémerit des frais, dommages-
intérêts et amendes, auxquels les directeur,
gérant, rédacteur, ou auteur des articles in-
criminés pourront être définitivement con-
damnés.

Le prélèvement s'opérera, sans confusion,
sur.chaque somme consignée.

Tonte somme consignée .pourra,, en tout
ou en partie, être grevée .d'un privilège de
second ordre au iprofil des bailleurs de fonds
qui auront rempli lès conditions exigées en
pareils cas.

Elle sera restituée si, à la, suite de transa.c-
tion, opposition, appel ou recours en cassa-
tion, la, condamnation qui en aura nécessité
le dépôt se trouve définitivement annulée.

Si la condamnation devient définitive, le
surplus disponible sera seul remboursé au
déposant.

4. En cas d'infraction à la disposition fi-
nale de l'article 2.du présent décret, les di-
recteur, gérant et imprimeur seront.punis
d'une amende de 100à 2.000francs et d'un
emprisonnement, de six jours à six mois.

Celui qui aura, continué la publication du
journal ou écrit périodique, et l'imprimeur,
seront solidairement tenus des amendes pro-
noncées par a.pplication du paragraphe pré-
cédent.

Les dispositions de l'article 463 du Code
pénal français pourront être appliquées

5.'Les cautionnements déposés en exécu-
tion du décret du 2 janvier 1897seront rem-
boursés aux ayants-droit sous réserve de
l'application de plein droit des dispositions
de l'article 3 ci-dessus, en cas de condamna-
lions, même non définitives, prononcées
dans les conditionsprévues à l'article 2 et an-
térieurement à la promulgation du présent
décret.

6. Toutes dispositions des décrets dés 14
octobre 1884el 2 janvier 1897,contraires au
présent décret, sont abrogées.
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8 janvier 1904

DÉCRETautorisant la banque de l'Algérie
à s'installer en Tunisie.

(J.O.7MAI1904,387)

, ART.1, La banque de l'Algérie est auto-
risée à s'installer dans la Régence de Tunis
avec le privilège d'émission de billets paya-
bles au porteur et à vue (1).

La durée de ce privilège est celle prévue
par la loi française du 5 juillet 1900, article
1er.(2), Toutefois, le Gouvernement tunisien
se réserve la faculté de retirer à la banque
de l'Algérie le bénéfice de la présente auto-
risation au cas où le siège,social de la ban-
que cesserait d'être établi à Paris.

2. Les billets de la banque de l'Algérie se-
ront reçus comme monnaie légale par les
particuliers et par toutes les caisses publi-
ques de la Régence et remis valablement en
paiement dans les mêmes conditions (3).

3. Les billets de la banque de l'Algérie
sont exempts en Tunisie de tout droit de
timbre proportionnel ou par voie d'abonne-
ment.

4. Les billets de banque émis par la ban-
que de l'Algérie en Tunisie devront être re-
vêtus d'une estampille spéciale indiquant
leur origine tunisienne.

Le .remboursement de ces billets de ban-
que devra être effectué, comme de droit, en
monnaies métalliques ayant cours légal
dans la Régence.

5,,La banque sera tenue de remettre, sans
prime, à toute personne partant pour la
France qui lui en versera le montant en bil-
lets de la banque de l'Algérie ou en or tuni-
sien, une somme de 1.000francs en billets
de la banque de France ou en or français.

6. Les prélèvements sur le compte courant
du Gouvernement beylical au Trésor fran-
çais et les versements audit compte que le
Gouvernement beylical aurait à effectuer en
vue d'opérations intéressant le Trésor fran-
çais ou le Trésor tunisien, seront, assurés
sans frais par l'entremise de la banque lors-
qu'il sera fait appel à son concours par l'un
ou par l'autre.

La banque donnera, mais sans qu'il en ré-
sulte pour elle de charges pécuniaires, son
concours aux mesures que le Gouvernement
tunisien jugera utile de prendre en vue de
prévenir l'exportation de l'or tunisien et
pour le rapatriement des monnaies d'or ex-
portées en France ou en Algérie.

7. La banque devra, sur la demande du
Directeur des Finances : 1° payer gratuite-

ment, concurremment, avec tes caisses pu-
bliques de la Régence, pour le compte, du
Trésor, beylical, les coupons des diverses
obligations de l'Etat tunisien qui seront pré-
sentés aux guichets de ses succursales et
bureaux auxiliaires en Tunisie;, 2° ouvrir
gratuitement ses guichets, à l'émission d'o-
bligations ou de valeurs, du Trésor tunisien.

8. Le Receveur général des Finances et.les
comptables du Trésor tunisien pourront
opérer des versements el dès, prélèvements
dans les succursales et dans les bureaux
auxiliaires de la banque en Tunisie.

9. La banque fera en Tunisie les mêmes
opérations qu'en Algérie et aux mêmes con-
ditions, .

Elle accordera aux établissements, publics
ou d'utilité publique agréés, par l'Etat tuni-
sien, pourvu qu'ils soient organisés sur des
bases analogues aux institutions similaires
de la métropole ou de l'Algérie, des avanta-
ges équivalents à ceux qu'elle a concédés ou
pourra concéder à ces dernières.

Les connaissements d'expédition de mar-
chandises exportées de Tunisie pourront
suppléer à l'une des deux signatures exigées
par l'article 12 des statuts dé la banque.au
même titre que les connaissements d'expé-
dition des marchandises exportées d'Algé-
rie.

Les avantages accordés aux personnes do-
miciliées en Algérie demeurent acquis, aux
personnes domiciliées en Tunisie.

Le Résident général de la République
française, en Tunisie exerce dans la Régence
tous les droits reconnus par la banque au
Gouverneur général de l'Algérie.

Le Receveur général des Finances- et les
receveurs des contributions diverses déta-
chés des administrations métropolitaines
faisant fonctions de receveurs particuliers
dans les localités où sont établies des suc-
cursales de la banque, remplissent les fonc-
tions de commissaires du Gouvernement tu-
nisien auprès de ces succursales et ont tou-
tes les attributions des censeurs.

10.La banque de l'Algérie est tenue de pu-
blier tous les mois sa situation dans le jour-
nal officiel tunisien.

11. Aucune opposition n'est admise sur tes
fonds déposés en compte courant à la ban-
que de l'Algérie.

12. Tous actes .qui ont pour objet de cons-
tituer les nantissements par voie d'engage-
ment, de transport ou autrement, au profit
de la banque, et d'établir ses droits comme
créancière, seront enregistrés au droit fixe
de 1 franc.

13. A défaut de remboursement à l'échéan-
ce des sommes prêtées, la banque est auto-
risée, huit jours après une simple mise' en
demeure, à" faire vendre aux enchères pu-
bliques et par le ministère des officiers mi-
nistériels compétents, nonobstant toute op-

(1)Approbation,du Gouvernement,français,,D. 7
mai 1904.

(2)Prorogépar cette loi jusqu'au 31 décembre
1020,arec facultéde le faire cesserpar une loi au
3!décembre1012.

(3)Imitationdesbilletsdebanque,D.Il décembre
1902.

Moil.
liai-1).
30mars

1912
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position, soit les marchandises, soit les ma-
tières d'or et d'argent données en nantisse-
ment, sans préjudice des autres poursuites
qui pourront être exercées contre les débi-
teurs, jusqu'à entier remboursement des
sommes prêtées, en capital, intérêts et frais.

14, Les souscripteurs, accepteurs, endos-
seurs ou donneurs d'aval d'effets souscrits
en faveur de la banque de l'Algérie ou négo-
ciés à cet établissement, seront justiciables
des tribunaux français de première instance
statuant en matière commerciale, à raison
de ces engagements et des nantissements ou
autres sûretés y relatifs.

15. Est approuvée la convention, dont un
original est ci-annexê, intervenue les 24 dé-
cembre 1903et 8 janvier 1904entre le Direc-
teur des Finances tunisiennes et le Directeur
de la banque de l'Algérie (1) et aux termes
de laquelle la banque s'est engagée :

1° A mettre à la disposition du Trésor tu-
nisien, sans intérêts et pour toute la durée
de son privilège, une avance de un million
(LOOO.OOO),affectée au crédit agricole tuni-
sien et au développement de la colonisation
française en Tunisie;

2° A verser à l'État tunisien, pour les
mêmes destinations, à partir du 1erjanvier
1904,jusqu'au 31 décembre 1905,une som-
me annuelle de soixante-six mille six cent
soixante-six francs ; à partir du 1erjanvier
1906jusqu'au 31 décembre 1912,une som-
me annuelle de quatre-vingt-trois mille trois
cent trente-trois francs ; et, dans le cas où
le Gouvernement français n'userait pas de
la faculté de dénonciation prévue à l'article
lor, paragraphe 2 de la loi du 5 juillet 1900,
une somme annuelle de cent mille francs à
partir du lor janvier 1913jusqu'au 31 décem-
bre 1920(2).

'

14 février 1904

DÉCRETréglementant l'importation el l'ex-
portation des animaux (3).

(J.O.12MABS1904,201)

ART.1. Sont seuls ouverts à l'importation
et à l'exportation par mer des animaux et
produits animaux visés à l'article 2 du pré-
présent décret, les ports de Tabarka, Bizerte,
La Goulette, Tunis, Sousse, Sfax el Gabès;
fous les bureaux de douane de la frontière de
terre restent ouverts au commerce de ces
animaux et produits.

'

2. A l'importation et à l'exportation par
mer et à l'importation par terre, les ani-
maux des espèces chevaline (4) et asine ou

leurs croisements, ceux des espèces bovine,
ovine (1), caprine et porcine sont soumis en
tout temps à une visite sanitaire aux frais
des importateurs ou exportateurs.

Sont également soumises à celte visite sa-
nitaire les viandes fraîches et les peaux bru-
tes importées et exportées par mer.

Le Directeur de l'Agriculture et du Com-
merce désigne les vétérinaires chargés d'ef-
fectuer la visite sanitaire prévue aux para-
graphes précédents; il requiert, dans ce but,
s'il en est besoin, le concours des vétérinai-
res municipaux; il détermine les obligations
des vétérinaires visiteurs et fixe la rémuné-
ration à leur attribuer pour cette visite. .

3. Le tarif des droits de visite à payer
pour les animaux et produits visés à l'arti-
cle précédent est fixé ainsi qu'il suit :

partète
Chevaux, ânes, mulets FR. Ç" » 1
Bovins adultes (taureaux, boeufs, va-

ches) .... £ 50
Bovins non adultes (bouvillons,lauril- '

Ions, veaux, génisses) -^1,25
Moutons, agneaux, chèvres, che-

vreaux, porcs 0,*)0
par10(1kil.oufractionde101)kil.

Viandes fraîches -, 5 »
Peaux brutes ù 50

Ces droits sont perçus au profit du Trésor
par les agents du service des douanes; ils
sont dus, que l'entrée ou la sortie des ani-
maux et produits ait été ou non autorisée; la
procédure des états de liquidation instituée
par le décret du 28 décembre 1900est appli-
cable au recouvrement de ces droits.

4. Les importations par mer de viandes
fraîches des espèces bovine et porcine doi-
vent présenter des animaux'complets, soit
entiers, soit par moitiés ou par quartiers,
suivant les usages de la boucherie; les diffé-
rents morceaux doivent se juxtaposer exac-
tement entre eux; les parois internes de la
poitrine et de l'abdomen doivent, en outre,
ne porter aucune trace de raclage. Toute-
fois, les morceaux de choix des viandes de
l'espèce bovine (filets et aloyaux) peuvent
être admis à l'état de pièces isolées.

Les viandes fraîches de mouton ou de chè-
vre ne peuvent être importées par mer que
découpées par quartiers.

Toutes ces viandes doivent porter l'estam-
pille d'un abattoir ou le cachet du vétéri-
naire sanitaire du lieu de provenance.

5. La visite sanitaire prévue à l'article 2
du présent décret ne dispense pas les im-
portateurs des animaux ou produits animaux
astreints à cette visite, de la productiond'un
certificat de santé et d'origine; ce certificat
indique le nombre, les marques particuliè-

(1)Conventionapprouvéepar D. 7 mai 1904.
(2)V.D.25mai1905,20mai 1907,i juillet1907et

2Gjanvier1911.
Cl)Tuberculose,D. 23mai 1906.
(4)Exportationdes poulains,poulichesou ju-

ments,D. 15mal1904.
(1)Clavelisation,A.30avril 1901;séropréventiou,

A. 18}Uin1907.
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res et le signalement détaillé des animaux,
te poids et les marques des produits, ainsi
que. les nom et adresse- de l'expéditeur; il
doit émaner d'un vétérinaire qui constate
que les animaux ou produits animaux qui
y sont mentionnés ont été visités par lui
dans la localité de provenance et reconnus
sains; la signature du vétérinaire est léga-
lisée par l'autorité administrative de cette
localité, laquelle atteste qu'au moment du
départ des animaux ou produits, il n'y exis-
tait et n'y avait existé, dans les six semai-
nes précédentes, aucune maladie contagieuse
sur les animaux de l'espèce.

Ce certificat n'est valable que pour cinq
jours (non compris, s'il y a lieu, le temps de
la traversée par mer); il est présenté, aux
vétérinaires visiteurs préalablement à la vi-
site sanitaire et remis entre les mains des
agents du service des douanes.

6. Pour les importations d'animaux par la
frontière tuniso - algérienne, l'importateur
est seulement astreint, en remplacement des
obligations prévues par te premier paragra-
phe de l'article 2 et par l'article 5 du pré-
sent décret, à la production d'un certificat
de santé et d'origine conforme à,celui prévu
à l'article précédent et attestant qu'au mo-
ment du départ des animaux il n'existait et
n'avait existé, dans les six semaines précé-
dentes, dans la localité de provenance, au-
cune maladie contagieuse sur les animaux
de l'espèce.

Ce certificat doit être délivré exclusive-
ment par les vétérinaires du service sani-
taire algérien et contenir toutes les indica»
tions nécessaires pour l'exacte application
des taxes exigibles; l'apposition sur ce cer-
tificat du cachet officieldu vétérinaire signa-
taire dispense de la. légalisation de la signa-
ture de ce vétérinaire.

Le bureau de la douane tunisienne auquel
les animaux sont présentés à l'importation
vérifie si ces animaux répondent aux indica-
tions portées sur le certificat: dans l'affir-
mative, ce dernier est revêtu du visa de
l'agent vérificateur, moyennant quoi les ani-
maux sont admis à l'importation après ac-
quittement de la taxe prévue à l'article 3 du
présent décret.

Les animaux et produits animaux impor-
tés et exportés par le port de Tabarka sont
dispensés, jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné, de subir la visite sanitaire dans ce
port; toutefois, pour être admis à l'importa-
tion par ce port, ces animaux et produits doi-
vent êlre accompagnés : s'ils proviennent
d'Algérie, du certificat de santé et d'origine
prévu au paragraphe premier du présent ar-
ticle; s'ils proviennent de pays autres que
l'Algérie, d'un certificat attestant qu'ils ont
subi la visite sanitaire dans l'un des ports tu-
nisiens mentionnés à l'article 1er du présent
décret; dans le premier cas, la taxe de visite

est perçue lors de l'importation.et,, dans le se-
cond, dans le port où a lieu la visite; à l'ex-
portation par Je même port de Tabarka, les
animaux et produits animaux sont dispensés
du paiement de la taxe de visite (1).

7. Les restrictions' résultant des articles
précédents ne font pas obstacle à la circula-
tion des animaux de pacage, de travail et
de service, non plus qu'à celte des chevaux
et autres bêtes de somme attelés ou montés
servant aux voyageurs et aux voiiuriers;,
toutefois, ces animaux — dont l'importation
ne. donne pas lieu à la perception de la taxe
de visite — peuvent toujours être soumis à
l'inspection des vétérinaires qui seraient
préposés à la visite sanitaire.

Les animaux à la mamelle accompagnant
leur mère ne donnent pas lieu au paiement
de la taxe de visite.

Les animaux de l'armée ne sont astreints
ni à la visite sanitaire, ni au paiement de la
taxe de visite.

Les chevaux de course sont dispensés de la
visite sanitaire lorsqu'ils sont présentés à
l'importation ou à l'exportation en l'absen-
ce du vétérinaire visiteur; toutefois, pour
bénéficier ainsi de la libre pratiqué, ces ani-
maux doivent être accompagnés, en outre
du certificat de santé et d'origine prévu à
l'article 5 du présent décret, soit de la réqui-
sition qui leur permet de bénéficier d'une
réduction sur le tarif des compagnies de
transport, soit d'une pièce délivrée par les
sociétés de courses intéressées et visée par-
les autorités administratives locales, certi-
fiant que ces animaux doivent prendre part
à leurs réunions; les chevaux qui bénéficient
de ces dispositions ne sont pas dispensés du
paiement de la taxe de visite.

8. Il est interdit aux navires de toutes
sortes, desservant les côtes tunisiennes, qui
auraient à bord des animaux visés à l'arti-
cle 2 du présent décret, n'ayant pas été vi-
sités préalablement par l'un des vétérinai-
res chargés de l'examen des animaux à im-
porter en Tunisie (exception faite : 1° pour
les animaux de l'armée; 2° pour les animaux
en provenance de l'Algérie accompagnés
d'un certificat de santé et d'origine confor-
me à celui prévu par l'article 6 du présent
décret; 3° pour les animaux destinés à la
consommation du bord pourvu qu'ils soient
parqués à part) d'embarquer des animaux
tunisiens en cabotage, ces derniers pouvant
être contaminés par leur rapprochfement.
avec les premiers.

9. Les animaux el produits animaux visés
à l'article 2 du présent décret provenant de
l'étranger et destinés aux Iles tunisiennes
ne peuvent être importés que par les ports
mentionnés à l'article 1er, où ils subissent

(1)V. D. 23mai 1900.
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la visite -sanitaire^ Les;mêmes animaux et

produits provenant des îles tunisiennes

(Djerba exceptée)ne peuvent être admis sur
le continent que pai- ces mêmes ports, où ils
subissent la visite sanitaire. Les animaux
visés par le présent article acquittent la
taxe de visite dans le port où ils sont visités.

10. Lorsque des animaux dont l'entrée en

Tunisie; est prohibée pour cause de pBste
bovine sont présentés à l'importation, ils
sont saisis et abattus sur place, malades ou
non.

Sont également abattus, les ruminants fai-
sant; partie d'un troupeau présenté à la
frontière avant la prohibition et dans lequel
l'existence de la peste bovine est constatée.

Dans tous les cas, les cadavres sont en-
fouis avec la peau tailladée, ou détruits.

Il n'est alloué aucune indemnité aux pro-
priétaires des animaux abattus en applica-
tion des dispositions du présent article. .

11. Les. maladies contagieuses autres que
la peste bovine, constatées à l'importation
donnent lieu aux mesures suivantes (1):

1° En cas de péripneumonie contagieuse,
tout animal malade est abattu sur place;
ceux qui ont été exposés à ta contagion sont

repoussés hors du territoire après avoir été

marqués, à moins que leur propriétaire ou
conducteur ne consente à ce qu'ils soient
immédiatement livrés à- la boucherie sous
les conditions prescrites par le vétérinaire
visiteur;

2° La clavelée comporte, à la frontière de
terre, les mêmes .mesures que la maladie

précédente; à l'arrivée par mer, elle en-
traîne l'abatage immédiat des animaux ma-
lades et laisse facultative pour le proprié-
taire ou conducteur, soit la mise en-quaran-
taine pendant un mois, avec clavelisation
des animaux suspects, soit leur envoi à la
boucherie;

3° En cas de fièvre aphteuse, les animaux
malades, ceux qui présentent des symptô-
mes douteux et,ceux qui ont été exposés à la

contagion, sont repousses après avoir été

marqués, à moins que leur propriétaire ou
conducteur ne consente à ce qu'ils soient en-

voyés immôdiatement à la boucherie;
4° En cas de morve et de farein, tous les

animaux reconnus atteints sont abattus;
ceux qui présentent des symptômes douteux
el. ceux qui ont été exposés à la contagion
sont repoussés après avoir été marqués ou,
si leur propriétaire ou conducteur y consent,
soumis à l'épreuve de la malléïne; ceux qui
réagissent, à-,cette épreuve sont immédiate-
ment abattus;

5° La constatation à l'importation du char-
bon (sang de rate, fièvre charbonneuse),

du charbon symptomatique, de la tubercu-
lose, du. rouget et de la pneumo-entérite in-

fectieuse, entraîne l'abatage des animaux
malades. Les animaux qui présentent des

symptômes douteux et ceux qui ont été ex-

posés à la contagion sont repoussés après
avoir été marqués, à moins que leur pro-
priétaire ou conducteur ne consente: à ce

qu'ils soient sacrifiés sur place:pour la bou-
cherie;.

6° Tout animal présenté à l'importation
et reconnu atteint de dburine est-abattu; en
cas de doute, l'animal est repoussé après
avoir été marqué ou mis en surveillance

pendant un mois. Toutefois, l'autorisation
d'entrée peut être accordée pour tes che-
vaux et ânes entiers,, malades ou suspects,
si leurs propriétaires ou conducteurs s'en-

gagent à les faire émaseuler immédiate-
ment.

Il n'est alloué aucune indemnité aux pro-
priétaires des animaux abattus en applica-
tion des dispositions du présent article..

12. Des décrets peuvent prohiber tempo-
rairement l'entrée en Tunisie ou la sortie dé
Tunisie des animaux et de tous objets sus-
ceptibles de communiquer une maladie con-
tagieuse, prescrire leur mise en quaran-
taine à la frontière, ou, lorsqu'une localité
possédant un bureau de douane ouvert au
commerce du bétail est reconnue infectée en
totalité ou en partie, interdire momentané-
ment le passage par ce point (1).

13. Les mesures sanitaires à prendre à la
frontière sont ordonnées par les autorités
locales de police partout où il en existe- et,
à défaut, par les chefs indigènes, conformé-
ment aux indications du vétérinaire désigné
pour la visite sanitaire; en attendant l'in-
tervention de ces autorités, les- agents de
douane peuvent être requis de prêter main-
forte par le vétérinaire; ce dernier veille à
l'exécution des mesures ordonnées.

Les frais d'abatage, d'enfouissement, de
transport, de quarantaine, de désinfection,
ainsi que tous autres frais auxquels peut
donner lieu l'exécution des mesures sanitai-
res ordonnées sont à la charge des proprié-
taires ou conducteurs d'animaux. En . cas
de refus de ces propriétaires ou conduc-
teurs de se conformer aux injonctions des
autorités de police, il y est pourvu d'office
à leur compte; l'état des dépenses ainsi;
faites est dressé par les autorités de police;
la procédure des états: de liquidation insti-
tuée par le décret du 28 décembre 1900est

applicable au recouvrement de ces dépenses.

14.Les dispositions du présent décret rem-

placent celtes des deux décrets du 14 février

(l)V.D. 3 lévrier1885.
(l)Importationdes chèvresde Malte,D. 22sep-

tembre1909.
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1900 relatifs à l'importation en Tunisie des
animaux des espèces chevaline, bovine,
ovine, caprine et porcine, des arrêtés du
Directeur de l'Agriculture et du Commerce
des 11 février 1901 et 17 juillet 1902 et du
décret du 20 juillet 1902 concernant la visite
des animaux et produits animaux importés
ou exportés par le port et la gare de Tunis.

Il n'est en rien dérogé par les dispositions
du présent décret aux interdictions temporai-
res d'entrée et de transit concernant les
animaux et produits animaux visés par ce
décret, qui n'ont pas été levées à ce jour.

15. Les infractions aux dispositions du
présent décret ou à, celles des arrêtés (1) qui
seront pris en vue de son application, ren-

'dent leurs auteurs passibles, selon les cas,
des diverses peines prévues par le décret
du 3 février 1885,fixant les mesures à pren-
dre pour garantir les troupeaux de la Ré-
gence des maladies contagieuses.

15 février 1904

DÉCRETdéclarant insaisissables 1rs biens de
l'Etal, des communes et des établisse-
ments publics.

(.1.0.UMAIISl'.ni.i,177)

ART.1. Sont insaisissables, même en ver-
tu de litres dûment exécutoires, les deniers,
créances d'impôts ou autres, titres, valeurs,
biens meubles ou immeubles, el générale-
ment tous les biens, sans aucune exception,
appartenant soit à l'Etat, soit aux communes
el, aux établissements publies on d'utilité
publique dont. lu. comptabilité- est soumise à
la direction et au contrôle permanent, de
notre Directeur des Finances.

Toutes saisies pratiquées et tous actes
d'exécution ou autres, faits au mépris de la
disposition qui précède, seront de plein droit
nuls et de nul effet.

2. Les créanciers porteurs de titres exécu-
toires à 1'enconlre de l'Elut, des municipali-
tés ou des établissements ci-dessus désignés,
ne peuvent valablement se pourvoir en paie-
ment que devant l'adminislration compé-
tente.

3. Nonobstant l'existence à leur profit, de
créances, même résultant de titres exécutoi-
res, les débiteurs d'impôt ou autres sommes
quelconques envers l'État, les municipalités
ou lesdits établissements peuvent être con-
traints, par toutes les voies de droit et sans
pouvoir opposer aucune compensation ou
confusion, au paiement desdits impôts ou
autres sommes.

6 mars 1904

DÉCRETréglementant les corps dé sapeurs-
pompiers.

(J.O.12MARS1904,202)

TITRE l°r.
Dispositions générales.

ART. 1. Lés corps de sapeurs-pompiers
sont spécialement chargés du service des
secours contre les incendies. Ils peuvent être
appelés, en cas de,sinistre autre que l'incen-
die, à concourir à un service d'ordre ou de
sauvetage et, exceptionnellement, à fournir
des escortes dans tes cérémonies publiques.

2. Us sont organisés dans chaque commu-
ne, par arrêtés du Premier Ministre pris sur
la, proposition du Président de la municipa-
lité, après justification que la commune pos-
sède un matériel de secours suffisant ou
qu'elle est en mesure de l'acquérir.

Ces arrêtes fixent l'effectif des corps d'a-
près la population et l'importance du maté-
riel de secours en service clans la commune
ou dont, l'acquisition est assurée dans les
conditions ci-dessus indiquées.

3. Les corps de sapeurs-pompiers sont dis-
sous "par arrêté du Premier ministre. — Cet
arrêté fixe les dispositions nécessaires pour
assurer Leservice jusqu'à la réorganisation,
qui doit avoir lieu dans les trois mois.

TITRE II
Recrutement et organisation.

4. Les officiers sont nommés pour cinq ans
par le Premier Ministre, sur la proposition
du conseil supérieur du corps, dont il est
question à l'article 18 ci-après pour les com-
pagnies, el du Président de la municipalité
pour les subdivisions. — Ils peuvent^ être
choisis parmi les personnes étrangères au
corps. — Ils peuvent être suspendus et révo-
qués par arrêté du Premier Ministre, après
avis du conseil supérieur du corps. La sus-
pension ne peut pas excéder six mois.

5. Les sous-officiers et caporaux sont nom-
més pur le chef de corps. — Ils peuvent être
soit, exclus temporairement, soit définitive-
ment rayés des contrôles par application des
articles 25 el 26 ci-après.

6. Les corps de sapeurs-pompiers se recru-
tent au moyen d'engagements volontaires.
L'engagement est d'une durée de cinq ans et
renouvelable. — Il est constaté par écrit. —
11 emporte soumission à toutes les obliga-
tions résultant tant des décrets que du rè-
glement de service tel qu'il sera arrêté en
exécution de l'article 19 ci-après. •—Il est
suspendu, chaque fois que le sapeur-pompier
est appelé sous les drapeaux, pendant toute
la durée de son service militaire effectif.

7. Ne peuvent être admis à contracter cet
engagement que les hommes âgés de dix-(l) V.A. 15février1904.

kZ
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huit ans au moins, jouissant de leurs droits
civils et n'ayant subi aucune condamnation
de nature à faire obstacle à la réception de
l'engagement volontaire dans un corps de
troupe de France. Si l'engagé est mineur, il
doit être pourvu du consentement de ses père,
mère ou tuteur.

Les sapeurs-pompiers cesseront leur ser-
vice entre cinquante-cinq et soixante ans,
les officiers entre soixante et soixante-cinq,
à la date d'expiration de leur engagement
quinquennal. (Ainsi 7nodifié',D. 21 décem-
bre 1910.)

8. Le service des sapeurs-pompiers est in-
compatible avec les fonctions de Président
ou de Vice-Président de municipalité.

9. L'admission est prononcée :
1° S'il s'agit de corps à créer ou à réorga-

niser, par une commission composéedu Pré-
sident de la municipalité ou du Vice-Prési-
dent délégué, président, de deux membres
du conseil municipal nommés par le conseil
et de deux délégués choisis par le Premier
Ministre. En cas de partage, la voix du pré-
sident est prépondérante ;

2° S'il s'agit de corps déjà constitués, par
le conseil d'administration composé confor-
mément à l'article 17 ci-après.

10. Les décisions des conseils d'adminis-
tration, portant rejet de demandes de renga-
gement formées par des sapeurs-pompiers
ayant déjà servi pendant cinq ans eh cette
qualité, doivent être motivées et notifiées
aux intéressés.

11. Les conseils d'administration statuent
sur les demandes de résiliation des enga-
gements en cours.

12. Aucune décision, dans les hypothèses
prévues aux, deux articles précédents, n'est
valable qu'autant qu'elle a été prise dans les
conditions de majorité et suivant les formes
prescrites aux articles 17 et 28 du présent
règlement.

13.Tout sapeur-pompier qui se relire avant
l'expiration de son engagement sans avoir
obtenu sa libération anticipée conformément
à l'article 11 ou qui est rayé des contrôles
par mesure disciplinaire, perd ses droits aux
avantages pécuniaires auxquels il pourrait
prétendre.

14. Sont exclus des corps de sapeurs-pom-
piers les individus privés par jugement, de
tout ou partie de leurs droits civils posté-
rieurement à leur incorporation. ,

15. Les sapeurs-pompiers d'une commune
forment, suivant l'effectif, une subdivision
de compagnie ou une compagnie. Tout corps,
dont l'effectif, cadre compris, est inférieur à
51hommes, forme une subdivision de compa-
gnie. Les compagnies sont de 51 hommes au
moins, de 250au plus.

16.Les cadres des divers corps sont réglés
de la manière suivante quant au nombre

et au grade des officiers, sous-officiers et ca-
poraux :

CADRED'UNESUBDIVISION

(UUlS KOMMlliTOTAL1)'l10MMISS

— de11à2b de2(ià i»
'

tle/.-Ia !>0

Lieutenant » I 1
Sons-lieiUeiianl.. -1 -1 1
Sergenls I 2 2
Caporaux 2 i i
Tamboursouclairons.... -I 1 2

CADRED'UNISCOMPAGNIE

(illADFS __NOMimETOTALD'HOMMES

— deS'là-100tMOU-ISOdi'-llilà250

Capitaineenpremier. 1 1 I
Capitaineensecond.. » » 1
Lieutenants 1 1 2
Sous-lieutenants.. 12 2
Adjudant 1 1 1
Sergent-major 1 1.1
Sergent-fourrier.. -1 1 1
Sergents 4 0 8
Caporaux 8 12 10
Tamlioursouclairons.... 2 h (i

15 mars 1904

DÉCRETprohibant l'importation des monnaies
d'argent n'ayant plus cours légal dans
leur pays d'origine (1). ,

(J.O.33MARS1904,239)
ART.1. Est prohibée, sous les peines édic-

tées par l'article S du décret du 3 octobre
18S'i-,l'importation en Tunisie des monnaies
d'argent n'ayant plus cours légal dans leur
pays d'origine.

Toutefois, les monnaies qui seront bri-
sées, coupées ou martelées, de manière à
ne pouvoir servir que pour la refonte, se-
ront admises à condition de satisfaire aux
prescriptions des lois douanières.

2 avril 1904

DÉCHETrelatif à la mobilisation des réserves
indigènes.

(J.O.GAviui,1904,287)

ART.UNIQUE.En cas de mobilisation pour
la défense du territoire, les militaires des
sept dernières classes libérées du contingent
tunisien sont seuls rappelés sous les dra-
peaux (2).

Ils ont droit alors à une haute paye jour-
nalière et à des avantages spéciaux qui
sont déterminés par le décret de mobilisa-
lion (3).

(1)V.D.1" juilletet 15décembre1891.
(2)V.D. 12janvier1892,20août et 22novembre

iaio.
(3)Réservistes,D. 15avril 1911.
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2 mai 1904

DÉCRETfrançais modifiant le décret du 18
juin 18S4, et relatif au recouvrement des
frais d'assistance judiciaire.

(J.O.4 JUIN-1904,458)

3. L'avance à faire dans l'intérêt de l'as-
sisté tant des droits du timbre et de l'en-
registrement tunisiens que des divers frais
ômunérôs au deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 11 du décret du 18 juin 1884, sera effec-
tuée par la Direction générale des Finances
de la Régence, au nom de laquelle sera dé-
livré l'exécutoire prévu par l'article 15, et
qui poursuivra le recouvrement de cet exé-
cutoire comme en matière d'enregistrement
tunisien et fera immédiatement la distribu-
tion aux ayants droit des sommes recou-
vrées. La créance du Trésor tunisien, pour
ses avances et ses droits de timbre et d'en-
registrement, aura la préférence sur celle
des autres ayants droit.

4. Toutes dispositions contraires des dé-
crets du 18 juin 1884 el du 3 mai 1888 sont
el demeurent abrogées.

3 mai 1904

DÉCRETSUTles épaves maritimes.

(.1.0.1^MAI1904,419)

ART. i. Définition des épaves maritimes.
— Sont désignés sous le nom d'épaves ma-
ritimes tous les objets sans maître trouvés
sur les flots, tirés du fond de la mer en
dehors de l'industrie de la pèche, on rejetés
par la mer sur les grèves et les rivages.

Sont notamment "classées comme épaves
maritimes les choses du cru de la mer telles
que :ambre, corail, éponges, poissons à lard,
les navires abandonnés de leur équipage en-
tier quel que soit leur état de navigabilité,
les embarcations en dérive, les ancres, grap-
pins et chaînes abandonnés sans orins el
bouées pour les signaler, les bijoux el ob-

jets de valeur trouvés sur les naufragés, à
l'exclusion expresse de leurs vêtements.

Les varechs et autres herbes marines ne
sont pas considérés connues épaves.

1. Devoirs des sauveteurs. — Les person-
nes qui, clans les eaux ou sur les côtes de
la Régence, tirent des épaves du fond de la
mer, les recueillent sur les flots ou sur le

rivage, sont tenues d'en faire la déclaration
et la, remise dans les 24 heures de leur dé-
barquement ou de leur découverte au bu-
reau du port le plus proche, ou à défaut, aux
receveurs, officiers et,sous-of ficiers des doua-
nes ou aux agents du service des phares et
balises, ou bien encore aux caïds, khalifas
ou cheikhs auxquels incombe le soin de les
faire parvenir dans le plus bref délai à l'of-
ficier de port le plus voisin..

Les agents auxquels la remise a été faite
par le sauveteur doivent délivrer à ce der-
nier un récépissé détaillé des épaves reçues.

En cas de défaut de déclaration et de re-
mise, les sauveteurs seront passibles des
peines prévues pour vol et recel (1).

3. Devoirs des officiers de port. — Les of-
ficiers de port sont chargés de la garde et
de la conservation des épaves. A leur dé-
faut, les receveurs, officiers et sous-officiers
des douanes, les agents du service des pha-
res et balises, ou bien encore les caïds, kha-
lifas ou cheikhs sont chargés de ce soin
jusqu'au moment de leur remise entre les
mains de l'officier de port le plus voisin.

Cet agent en dresse immédiatement un in-
ventaire détaillé dont il envoie copie au Di-
recteur général des Travaux publics, en-
ayant soin de mentionner les circonstances
de la remise, le lieu de dépôt des épaves et
les mesures prises pour leur gardiennage et
leur conservation.

4. Affichage el publication. — La nomen-
clature des épaves sauvées est insérée ài'of-
flciel dans les premiers jours de chaque tri-
mestre et affichée dans tous les bureaux de
port de la Régence, à la diligence du Direc-
teur général des Travaux publics.

Celle nomenclature comprend toutes les
épaves non mentionnées dans les précéden-
tes publications, quelle que soit la date du
sauvetage.

Elle donne tous les détails propres à faci-
liter ta. reconnaissance des épaves; elle in-
dique notamment le jour, le lieu et les cir-
constances de leur découverte, les marques
dislinclives ou d'identité qu'elles peuvent
porter.

Lorsque les épaves sont importantes, l'in-
sertion à l'officiel et l'affichage ont lieu s"ans
délai. \

lv }
5. Restitution des épaves. — Les épaves

peuvent, être réclamées au bureau de port
de la Régence où elles sont déposées, -pen-
dant un délai de trois mois à partir de la
date d'affichage et de publication.

Les propriétaires ou leurs mandataires
doivent justifier de leurs droits par des con-
naissements, polices d'assurances, factures
et autres pièces probantes de propriété.

Les épaves sont rendues aux ayants droit
contre remboursement, suivant état liquidé
par le-Directeur général des Travaux pu-
blics, des dépenses diverses exposées pour
leur sauvetage et leur conservation, notam-
ment des frais de transport, de magasinage,
de gardiennage, d'inventaire, d'affichage,
de publication, des droits de douane, etc.,

(l) L'appréciationdu lait tle l'appropriationfrau-
duleuseest de la compétence,nondesjugesclépaix
à compétenceétendue,mais des tribunaux correc-
tionnels.—Alger!)mai 190S(H.A. 09.2.257et note
Larcher;"J.T. 08.G08.) . ^ .—
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ainsi que de
'
la part des sauveteurs, telle

qu'elle est définie à l'article 7 ci-après.
6. Epaves non réclamées. — Les épaves

non réclamées à l'expiration du délai fixé à
/l'article précédent deviennent la propriété
de l'Etat et le produit de la vente est réparti
entre le Trésor et r administration du Bit-el-
Mal,.-suivant les règles actuellement en vi-
gueur, réserve faite de la part des sauve-
teurs telle qu'elle est définieà l'art. 7ci-après.

7. Droits des sauveteurs. — Les sauve-
teurs ont droit en principe au tiers des ob-
jets trouvés. ,;

Exception est faite : 1° pour les ancres,
grappins et chaînes tirés du fond de la mer,
qui deviennent la propriété intégrale des
sauveteurs, sans qu'il y ait lieu à partage,
s'ils: ne sont pas réclamés dans les trois
mois qui suivent l'affichage; 2° pour les
choses du cru de la mer qui appartiennent
en entier aux sauveteurs lorsqu'elles ont été
tirées du fond de la mer en dehors de l'in-
dustrie de la pêche ou recueillies sur les
flots; 3° pour la poudre, le tabac, les armes
à feu, les projectiles, les munilions.de foules
sortes, la saccharine, l'huile de colon et,
d'une manière générale, pour les objets mo-
nopolisés et ceux dont l'importation est pro-
hibée d'une manière absolue ou soumise à
une autorisation préalable. Ces objets ne
sont jamais partagés en nature; ils sont re-
mis, suivant le cas, à l'administration com-
pétente et les sauveteurs reçoivent une in-
demnité qui est liquidée par le Directeur gé-
néral des Travaux publics conformément à
leurs droits tels qu'ils résultent du présent
décret, et sur l'avis du service auquel a été
faite là remise.

La part des sauveteurs leur est délivrée
au bureau de port où sont déposés les ob-
jets, par le propriétaire, s'il s'est fait connaî-
tre, d'ans les délais impartis par les articles
4 et 5 ci-dessus, et par l'officier de port dans
le cas contraire.

Le partage se fait en nature toutes les lois

que cela est possible, sans aucune retenue

pour frais de transport, dé garde, de maga-
sinage ou de conservation, mais à charge
pour les bénéficiaires de participer dans'la
proportion de leur quote part aux dépenses
faites pour bonifier tout ou partie de l'épave
et de lui donner ainsi une plus-value, et
d'acquitter les frais de douane ou droits de
consommation, de contributions diverses,etc.

Lorsque le partage en nature est impossi-
ble, la vente est faite par adjudication aux
enchères par-devant l'officier de port, sui-
vant les règles de procédure applicables aux

objets vendus par la Direction générale des
Travaux publics.

Tous les objets sujets à détérioration ou
à corruption pourront être vendus avant
l'expiration des délais fixés à l'article 5 en
vertu d'une ordonnance de justice rendue

par la juridiction compétente à la requête
du Directeur général des Travaux publics.: En cas de vente' par adjudication aux en-
chères ou autrement, le sauveteur est exo-
néré de tous frais de venté.

Le produit net de la vente revenant, à
l'Etat, est réparti entre le Trésor et l'Admi-
nistration du Bit-el-Mal,.suivant les règles
actuellement en vigueur.

Toutes les opérations de remise aux inté-
ressés, de vente ou de partage effectuées
par les officiers de port donnent lieu à l'éla-,
blissemeht, en double expédition, d'un pro-
cès-verbal circonstancié qui est signé par
les parties et qui est soumis à l'approbation
du Directeur général des Travaux publics.

8. L'article 463du Code pénal est applica-
ble aux infractions prévues par le présent
décret.

9. Sont abrogées toutes dispositions-con-
traires au présent décret.

7 mai 1904

DISCRETfrançais autorisant la banque de l'Al-
gérie à créer dés établissements en Tuni-
sie.

(J.O.28MAI1904,439)
Vula loi du5 juillet 1S)00portantprorogationdu

privilègede la.banquede l'Algérie,etparticulière-
mentl'article4de cetteloi ainsiconçu: «La ban-
quede l'Algériepourra être autoriséepar décrets
rendussur la propositiondu MinistredesFinances,
le Conseild'Etat entendu,à créer des établisse-
mentset à émettredesbilletspayablesau porteur
et à vuedansles colonieset protectoratsfrançais
en Afrique.Lesdécretsd'autorisationdétermine-
ront les conditionsde fonctionnementde ces éta-
blissements»;

ART.1. La banque de l'Algérie est autori-
sée à créer des établissements et à émettre
des billets payables au porteur et à vue
dans la Régence de Tunis.

2. Il est créé une succursale de la banque
de l'Algérie à Tunis.

Il pourra en outre être créé, notamment à
Sousse, Sfax et Bizerte, en vertu des déci-
sions spéciales du conseil d'administration
de ladite banque, des bureaux auxiliaires
fonctionnant dans les conditions arrêtées
par ce conseil.

Des succursales pourront être créées, soit
en vertu d'une délibération du conseil d'ad-
ministration, soit sur. l'initiative du Rési-
dent général, par un décret rendu sur la
proposition du Ministre des Finances, après
avis du Ministre des Affaires étrangères, le
Conseil d'Etat entendu.

Ces établissements ne pourront être fer-
més que dans la même forme.

Les opérations de ces succursales seront
les. mêmes que celles des succursales de la
banque en Algérie; elles seront effectuées
conformément aux dispositions du titre III
des statuts de la banque annexés à la loi du
5 juillet 1900.
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3. Les droits de nomination, de contrôle et
de surveillance attribués au Ministre des Fi-
nances, à l'égard de la banque de l'Algérie,
par la législation en vigueur seront, en ce
qui concerne les établissements de la ban-
que de l'Algérie en Tunisie, exercés confor-
mément aux dispositions ci-après :

Le Ministre des Finances nommera les di-
recteurs des succursales après accord avec
le Ministre des Affaires étrangères.

Indépendamment de l'action permanente
qui. sera, exercée par les commissaires du
Gouvernement tunisien près des succursa-
les, le Ministre des Finances pourra, après
en avoir avisé le Ministre des Affaires étran-
gères, faire procéder par les corps de l'Ins-
pection générale des Finances à la vérifica-
tion des établissements de la banque en Tu-
nisie. Des vérifications de même nature
pourront être confiées par le Ministre des
Affaires étrangères, après avis conforme du
Ministre des Finances, aux agents de la Di-
rection générale des Finances tunisiennes
détachés des administrations financières.

15 mai 1904

DÉCRUTétablissant une taxe sur l'exporta-
tion dss poulains, pouliches ou juments..

(.1:0.2-1MAI1904,423)
ART. 1. A l'exportation hors des frontiè-

res de la. Régence des poulains jusqu'à l'âge
de quatre ans et demi et des pouliches ou
juments jusqu'à l'âge de six ans faits et jus-
qu'à ce qu'il en soil autrement ordonné, le
Trésor public percevra, à titre de rembour-
sement des sacrifices pécuniaires consentis
par l'Etat en vue du développement de l'é-
levage du. cheval (1), une somme fixée à cin-
quante francs par poulain et à soixante-
quinze francs par pouliche ou jument.

La. dentition étant prise poiir base de la
détermination de l'âge, les poulains seront
exonérés du paiement de celle taxe dès l'ap-
parition de l'un des coins permanents on
coins de cheval, et les juments, dès que ces
coins, précédemment, parvenus à la hauteur
des autres dents incisives, aliront leur bord
interne-au niveau de leur bord externe.

Sont exonérées du paiement de la taxe ci-
dessus les exportations visées par le présent
décret qui seraient faites pour le compte du
Gouvernement français et du Gouvernement
tunisien.

2. La taxe instituée par l'article précè-
dent sera perçue par le service des douanes.

Pour les ports où il existe un vétérinaire
chargé de la. visite sanitaire des animaux
à l'importation et à l'exportation (2), te soin
de déterminer les chevaux à astreindre au
paiement de cette taxe incombera à ce vété-

rinaire. Pour le port de Tabarka et les bu-
reaux de douane de la frontière de terre, ce
soin appartiendra aux agents du service des
douanes désignés à cet effet.

3. La sortie temporaire du territoire tuni-
sien des poulains, pouliches et juments su-
jets aux taxes prévues à l'article 1er ci-des-
sus, donnera, lieu à la consignation de ces
taxes et à la délivrance d'un passavant des-
criptif destiné à établir leur identité lors du
retour. Les sommes consignées seront rem-
boursées si la réexportation a lieu dans les
six mois; passé ce délai, elles resteront défi-
nitivement acquises au Trésor.

Pourront être dispensés de la consigna-
tion :

1° Les chevaux attelés ou montés appar-
tenant à des habitants de la frontière dont
le domicile est connu du service des doua-
nes ;

2° Les chevaux de courses, sous réserve
de la production dès pièces justificatives
prévues par le décret du 14 février 1904 (ar-
ticle 7, paragraphe 4).

Les poulains, pouliches et juments impor-
tés temporairement en Tunisie pourront être
réexportés dans le délai de six mois sans
être astreints au paiement de la taxe de sor-
tie, sur la production du passavant, descrip-
tif levé à l'entrée.

Le transport par voie de mer d'un port à
l'autre de la côte tunisienne des poulains,
pouliches et juments passibles de la taxe de
sortie, ne pourra s'effectuer qu'en consignant
au bureau de départ, contre quittance régu-
lière,-le montant des sommes dues en cas
d'exportation. Le remboursement de la con-
signation aura lieu dans les conditions spé-
cifiées par l'article 25 du décret du 3 octobre
1884,

'

-4. Toute infraction aux dispositions du
présent décret sera punie conformément à
l'article 27 du décret du 3 octobre 1884 sur
les douanes.

22 mai 1904

DÉCHETrelatif à la procédure d"appel ou
d'évocation.

(i. 0. -1"JUIN1904,447)

ART.1. Dans les cas d'évocation visés par
l'article 39 de notre décret du 18 mars 1896,
on en cas d'appel des jugements rendus en
premier ressort parles tribunaux régionaux,
les parties sont citées, dans le plus bref dé-
lai, à comparaître devant l'Ouzara (1). Elles
ont lu faculté soit de comparaître personnel-
lement, soit de se faire représenter par un
oukil, soit de déposer un mémoire dans le-
quel elles exposent leurs moyens de défense.

(1)V. I). 20juin 1896.
(2)V.D. 14février IM'J. (!)Pr. tun. 8Get suiv., 103et suiv.
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-. La procédure suivie est réputée contradic-
toire dans ces différents cas.

2. Tout oukil porteur dès pièces d'un ap-
pelant sera, conformément à notre décret du
9 mai 1897,présumé avoir reçu mandat de
le représenter devant l'Ouzara pour l'affaire
à laquelle lesdites pièces se rapportent. Cet
oukil ne peut d'ailleurs faire un aveu, ar-

guer de faux les pièces produites en justice
on accuser un tiers de faits pouvant entraî-
ner contre lui l'application d'une peine, s'il
ne justifie avoir reçu, pour ce faire mandat
exprès de celui qu'il représente.

Le mémoire déposépar les parties à l'Ou-
zara n'est soumis à aucune condition de for-
me, mais doit être, autant que possible, as-
sorti de pièces justifiant les allégations qui
y sont contenues..

3. Lorsque l'appelant a. comparu en état
de détention devant le tribunal régional, le
Président de ce tribunal doit, dès qu'il est
avisé de l'appel interjeté, faire comparaître
le condamné à la première audience utile du
tribunal et lui demander s'il désire être
transféré devant l'Ouzara, ou comparaître
par oukil, ou se contenter de déposer un
mémoire.

Dans ce dernier cas, il lui impartit un dé-
lai de quinzaine pour le dépôt.

Le tribunal donne acte à l'appelant de sa
réponse et en dresse un procès-verbal qui
doit être transmis dans le délai de quarante-
huit heures à la Direction des services judi-
ciaires.

Lorsquel'appelant manifeste l'intention de
ne pas comparaître devant l'Ouzara, la dé-
cision qui intervient sur appel est réputée
contradictoire.

5. Les procédures des caïds soumises à.
l'Ouzara, sur évocation de noire Premier
Ministre, conformément au décret du 8 fé-
vrier 1904(1)peuvent être jugées sur pièces,
en l'absence des parties, dûment avisées de
la date de l'audience.

25 mai 1904

DÉCRETprohibant les loteries et la tenue des
maisons de jeux.

(J.O.1"JUIN1904,«8)

ART.1. Les loteries de toute espèce sont

prohibées.
2. Sont réputées loteries et interdites com-

me telles : les ventes d'immeubles, de meu-
bles ou de marchandises effectuées par la
voie du sort, ou auxquelles auraient été réu-
nis, sous forme de concours ou autrement,
des primes ou autres bénéfices dus au ha-
sard, et généralement"toutes opérations of-
fertes au public pour faire naître l'espéran-

ce d'un gain qui serait acquis par la voie
du sort.

3. Les infractions à ces dispositions seront

punies d'un emprisonnement de deux mois
au moins à six mois au plus et d'une amen-
de de 100à 6.000francs. Dans tous les cas,
seront saisis et confisqués tous les meubles
ou marchandises mis en loterie, tous les ins-
truments, ustensiles, appareils et fonds em-
ployés ou destinés au service des loteries.

S'il s'agit de loteries d'immeubles, la con-
fiscation sera,remplacée par une amendé qui
pourra s'élever jusqu'à la valeur estimative
de l'immeuble.

En cas de récidive, l'emprisonnement et
l'amende pourront être portés au double du
maximum.

4. Ces peines seront encourues par les au-
teurs, entrepreneurs ou agents des loteries
tunisiennes, françaises ou étrangères, ou des
opérations qui leur sont assimilées.

Ceux qui, môme de bonne foi, auront mis
en vente, colporté ou distribué des billets,
ceux qui par des avis, annonces, prospec-
tus, affiches ou tout autre moyen de publi-
cité auront fait connaître l'existence de ces
loteries ou facilité l'émission des billets, ou
publié les numéros gagnants des loteries
prohibées, et généralement les intermédiai-
res de ces loteries, seront punis d'un empri-
sonnement de quinze jours au moins et de
trois mois au plus et d'une amende de 100
à 2.000 francs. Les billets de loterie, avis,
prospectus et affiches seront saisis et con-
fisqués.

L'infraction prévue, par le paragraphe 2
du présent article existe par cela seul qu'il
y a, eu, soit mise en vente, soit colportage,
soit distribution des billets, soit publication
d'une loterie prohibée et bien qu'il n'ait pas
été procédé au tirage an sort offert au-pu-
blic.

Il sera,fait application, s'il y a, lieu, de la
dernière disposition de l'article précédent.

5. Sont exceptées des dispositions des ar-
ticles précédents :

1° Les valeurs à lots autorisées en France
par les lois spéciales d'émission (1).Les con-
ditions déterminées par ces lois, notamment,
en ce qui concerne la.valeur du titre, son re-
venu annuel, l'importance des gains aléatoi-
res, le nombre des tirages au sort et le taux
des remboursements devront d'ailleurs être
strictement, observées ;

2° Les loteries d'objets mobiliers exclusi-
vement destinées à des oeuvres de bienfai-
sance ou'd'utilité publique, lorsqu'elles au-
ront été autorisées dons les formes qui se-

(1)V. D.23mai 1900,articleadditionnel.

(1)La miseen venteen Tunisiede valeursà lots
autresquecellesautoriséesenFrance,et, spéciale-
ment,devaleursà lotsétrangères,tombesonsl'ap-
plicationdesart.1et 2.—Alger,20janvier1010(J.
T. 11.19).
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ront déterminées par un arrêté de notre Pre-
mier Ministre.

C"6. Ceux qui, sans autorisation spéciale de
notre Premier Ministre, qui pourra toujours
être retirée sans avis préalable, auront' tenu
une maison de jeux de hasard et y^auront
admis le public soit librement, ysoit sur la
présentation des intéressés on'' affiliés, les
banquiers de cette maisonK4'ous les admi-
nistrateurs, préposés ou agents de ces éta-
blissements, seront punis d'un emprisonne-
ment de deux mois au'moins et de six mois
au plus et d'une amende de 100à 6.000fr. (f).

Est considéré comme maison de jeu tout
établissement ouvert au public qui y vient
dans le but principal de s'y livrer à des jeux
de hasard et .qui a un caractère de perma-
nence ou d'habitude.

Sont qualifiés jeux de hasard, les jeux dans
lesquels le gain de la partie est entièrement
indépendant, de l'habileté des joueurs.

7. Les tribunaux prononceront, en outre
des condamnations spécifiées par l'article 6
du présent décret, la, confiscation des fonds
qui ont été saisis comme exposés au jeu,
des meubles, instruments, ustensiles, appa-
reils employés ou destinés au service des
jeux, des meubles et des effets mobiliers
dont les lieux seront garnis ou décorés.

8. Ceux qui auront, établi ou tenu dans les
rues, chemins, places ou lieux publics des
jeux de loterie ou des jeux de hasard seront
punis d'une amende de 6 à 10 francs. En cas
de récidive, l'amende devra être élevée .au
double du maximum et il pourra, en outre,
être prononcé un emprisonnement de un à
quinze jours (1).

Dans les deux cas, la. confiscation des 'ta-
bles, instruments, appareils de loterie ou
de jeux établis dans les rues, chemins et
voies publiques, ainsi que des enjeux, fonds,
objets proposés comme enjeu sera ordonnée
par le tribunal.

9. Les dispositions de l'article 4G3du Code
pénal français sont applicables à la. répres-
sion des infractions prévues.au présent dé-
cret.

10. Le décret du 23 juillet. 1884relatif aux
loteries et jeux de hasard est abrogé.

2 juin 1904
DÉCRETfixant les droits d'importation sur la

dynamite el les explosifs et le prix de vente
des poudres à [eu.

(.1.0.1JUIN-1904-,-loi!)

4. Sous réserve du monopole prévu par
l'article 92 du décret du 3 octobre 1884, la
dynamite et tous les explosifs autres que
les poudres à feu, peuvent être fabriqués

dans les établissements particuliers préala-
blement autorisés et soumis aux vérifica-
tions permanentes des agents de rAdminis-
tration dans des conditions qui seront, déter-
minées par arrêtés du Directeur des Finan-
ces.

Les produits fabriqués sont soumis à-un
impôt de consommation fixé à 1 fr. par kilo-
gramme et exigible dès l'achèvement de la
fabrication.

Le même droit est établi sur les explosifs
importés dans la Régence quelle que soit
leur provenance. Il est perçu par le service
des douanes, au vu de la, déclaration écrite
de l'importateur et avant tout enlèvement
du lieu désigné pour le débarquement ou le
déchargement.

5. L'article 734 du tableau A annexé au
décret du 2 mai 1898 est modifié ainsi qu'il
suit (.1): .

La dynamite et les explosifs de toute na-
ture autres que les poudres à fèu sont ajou-
tés au. tableau annexé au décret du 2 mai
1898, des produits français et algériens ad-
mis en franchise de tous droits de douane.

7. Les prix de vente aux consommateurs
des poudres de chasse sont fixés ainsi qu'il
suit "(2):

Toutefois, dans les territoires des Nef-'
zaouu, des Ouerghemma et des Matmata, le
prix de vente aux consommateurs de la pou-
dre de chasse fine sera, à titre exceptionnel,
réduit à 6 francs le kilogramme, mais la
poudre ainsi vendue à prix réduit devra être
exclusivement consommée dans lesdits ter-
ritoires; elle serait saisie comme étant de
fraude si elle était trouvée en dehors de ces
territoires, et les contrevenants seraient pas-
sibles des pénalités prévues par l'article 93
du décret du 3 octobre 1884, complété et mo-
difié par le décret du 6 juin 1895.

Le faux de la remise aux débitants de
poudres est uniformément fixé, pour toute
l'année, à 6 % du prix de vente au consomma-
teur, sans retenue pour la société de pré-
voyance. Toutefois, ce taux est réduit à 4 %
lorsque les débitants de poudre sont des né-
gociants autorisés à vendre de la poudre
comme accessoire de leur commerce.

6 juin 1904

DÉCRETfixant la compétence pénale
des tribunaux pour les militaires tunisiens.

(.1.0.1-1JUIN1904,409)
ART. 1. Les sujets tunisiens incorporés

(i) Compétencedes tribunaux, 1). 18mars 1896et
13janvier 1898.

(i)Droit sur la dynamite et les explosifsautres
que la poudrea.feu, fixéà 50fr. les 100kilos.

(2)Compétencedu Directeurdes Monopolespourla modificationde la nomenclaturedes espèceset
des prix, D. 3 février 1893.
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dans les corps de troupe de la Division d'oc-
cupation sont soumis, pendant la. durée de
leur service, à toutes les dispositions du
Code de justice militaire français (1).

Dans tous les cas où, par application de
ce Code, le conseil de guerre ne peut être
saisi de la poursuite des infractions de droit
commun commises par ces militaires, les
tribunaux ordinaires sont compétents pour
en connaître'(2), suivant les distinctions spé-
cifiées par les décrets des 13 janvier 1898 et
13 mars 1902 (3). Les procédures sont ins-
truites et jugées d'après le droit et suivant
les formes en usage dans ces tribunaux.

2. Les sujets tunisiens incorporés dans la
garde beylica.le sont, en tout; temps, justicia-
bles des tribunaux ordinaires, pour les in-
fractions de droit commun.

3. La contrainte par corps prononcée con-
tre les sujets tunisiens incorporés dans les

corps de troupe de la Division d'occupation
ou dans la garde beylicale sera suspendue
tant que ces militaires seront présents au

corps.
4. Le décret du 7 mars 1885est abrogé.

19 juin 1904

DÉCRUTrelatif au contrôle de la Direction
d,es Finances sur le syndical général obli-

gatoire des viticulteurs (4).
(.1.0.29,1UIN1904,38-1)

ART.1. Le syndicat général obligatoire des
viticulteurs de Tunisie (5) est, en ce qui
concerne l'exactitude des constatations et
clés recouvrements, celle des paiements, la
tenue des écritures, l'intégrité de la caisse,
le mode de reddition et d'apurement des

comptes, placé sous le contrôle permanent
du Directeur des Finances et soumis à la
vérification de ses inspecteurs (6).

Toutes les écritures comptables sont éta-
blies el. signées par le trésorier. Celui-ci est
tenu de communiquer aux inspecteurs, à
toute demande, les livres, pièces et docu-
ments divers établis au syndicat. A cet effet,
son bureau est ouvert aux mêmes jours et
heures que la Recette générale des Finan-
ces.

Le trésorier peut, avec l'adhésion du syn-
dicat, déléguer tout ou partie de ses pou-

voirs à un agent astreint à un cautionne-
ment. Mais il ne peut déléguer sa signature
en ce qui concerne les pièces justificatives
de mouvements de fonds. Il demeure res-

ponsable de la gestion de son délégué.
2. Le rôle annuel des. taxes vificoles pré-

paré par le président du syndicat est rendu
exécutoire par nousï sur la proposition du
Directeur de l'Agriculture et du Commerce.
Il parvient au trésorier par l'intermédiaire
du Directeur des Finances. Le même mode
de transmission est suivi pour tous autres
litres de recouvrement, s'il en est établi.

Les propositions budgétaires du syndical
sont transmises, avant le f 01'novembre de

chaque année, au Directeur de l'Agriculture
et du Commerce pour approbation. Ce bud-

get, est publié au journal officiel, de même

que son règlement. Il est donné immédiate-
ment avis au Directeur des Finances par le
Directeur de l'Agriculture et du Commerce
de toutes modifications au budget, du syndi-
cat qu'il aura autorisées en cours d'exercice.

3. Le Directeur des Finances se fait re-
mettre par le trésorier du syndical, avec les

justifications qu'il détermine, tous les mois,
un bordereau détaillé de comptabilité, el,
en fin d'année, un compte annuel.

Les bordereaux et le compte annuel sont
fournis en deux originaux. Le Directeur des
Finances remet, après vérification, l'un de
ces originaux au Directeur de l'Agriculture
et du Commerce en vue de la surveillance
administrative du syndicat.

11accuse réception au trésorier des pièces
.justificatives de recettes et de dépenses qu'il
admet comme régulières et lui en délivre
un quitus provisoire. -

4. Le compte d'exercice que le trésorier
est tenu de présenter chaque année en exé-
cution de l'article 88 du décret du" J°r avril
1885(I) cl de l'article 14 du décret du 3 mars
"1892sera désonnais fourni au Directeur des
Finances, et en double expédition, le 15 avril
au plus lard. II sera, appuyé : 1° d'un état
des cotes régulièrement admises en non-
valeurs avec I'uutorisation du Directeur do
l'Agriculture el, du Commerce; 2° d'un re-
levé nominatif de foutes les cotes el créan-
ces restant à recouvrer; 3° d'un tableau des
dettes ou charges laissées par les exercices
clos.

Une expédition rectifiée du compte sera
renvoyée au trésorier pour être produite
à la réunion générale des syndics qui se
tient au mois d'octobre de chaque année.

Une copie de la. délibération par laquelle
l'assemblée aura statué sur le compte sera
ultérieurement adressée par le président du

syndicat, à In Direction des Finances qui la

joindra, à l'expédition du compte de gestion

(1)V. L. 12janvier 1892,art. 70.
(2)a) Un militaire en activitéde serviceest justi-

ciable des tribunaux de droit,communpour infrac-
tion à la loi pénale s'il est en congé régulier. —
Cass.28juillet 1905(J. T. 00.415).

b) '....: ou encore.iorsipi'il a des complicescivils
dont,la culpabilitéest.établie.—Ouz.15avril 1909
(J. T. 09.279);20mai 1010(J. T. IO.'IIO).

(3)I,e décret du 13mars 1902modifiecelui du 13
janvier 1898(compétencepénale).

(4)Contrôlesur les établissementspublics, D. 29
juin 1900.

(5)Règlementdu syndicat. D. 3 mars 1892.
(6)Recouvrementspar le syndical, A. 31 août.

1892et D. 2fimai 1001."
1 (!) Remplacépar l'art. 00du D.23novembre1907.
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qu'elle doit conserver et y rattachera les

pièces justificatives produites à l'appui des

comptabilités périodiques.
5. Les comptes annuels et d'exercice du

trésorier et les pièces justificatives sont dé-

posés par la Direction des Finances à ses
archives, dans la, môme forme que les docu-
ments des comptables de l'Etat.

6. Au vu des comptabilités mensuelles et
des comptes annuels, le Directeur des Fi-
nances prescrit au trésorier toutes régulari-
sations nécessaires. Ses décisions sont exé-
cutoires par provision, nonobstant contredit
ou opposition et sauf restitution ultérieure
au comptable, sans intérêts et pourvu, qu'il
en ait fait la. demande dans les deux mois
de la. notification de la décision, du montant
des sommes qu'il aura acquittées à titre de
forcements de recettes ou de rejets de dé-
penses reconnus indûment prescrits.

7. Le trésorier tient obligatoirement les
documents de comptabilité suivants :

1° Un registre à souche sur lequel il prend
charge sans aucun délai de toutes les som-
mes qu'il reçoit pour le compte du syndicat
et dont il délivre immédiatement quittance.

Chaque enregis1.re,ment en recette est pré-
cédé d'un numéro d'ordre et l'ait ressortir la
date de l'opération, le nom de la partie ver-
sante, l'objet du versement et le montant de
la, somme versée. Celle dernière somme est
d'ailleurs tirée hors ligne dans les colonnes
disposées à cet effet. Une colonne spéciale
est affectée à l'inscription de chaque nature
de produits : (1° taxes viticoles recouvrées
directement pur le trésorier; 2° taxes vitico-
les recouvrées par les caïds; 3° autres pro-
duits budgétaires; 4° frais de poursuites;
5" opérations d'ordre). Il sera tenu un regis-
tre à souche par exercice : il en résultera
que du lor janvier au 31 mars de chaque an-
née-deux registres seront en cours, l'un affé-
rent à l'exercice portant le millésime de
l'année courante, l'autre s'uppliqunnt h
l'exercice précédent. Les opérations d'ordre
seront toujours inscrites au registre de l'an-
née courante;

2° Un registre à souche spécial pour l'éta-
blissement des quittances de cotes dues par
les justiciables des tribunaux tunisiens. Le
montant de ces quittances devant, être re-
couvré par les caïds, elles sont, établies d'a-
vance et le registre dont elles sont extraites
n'a que la valeur d'un document d'ordre;

3° Un journal des dépenses tenu à feuille
ouverte, sur lequel il inscrit au fur et à me-
sure des paiements, tontes les dépenses qu'il
fait pour le compte du syndicat.

Chaque enregistrement est précédé d'un
numéro d'ordre et fait ressortir : la date de
l'opération, le nom de la. partie prenante,
l'objet de la dépense, 1c nombre el la nature

. des pièces justificatives. Le montant de la

dépense est tiré hors ligne dans des colon-
nes disposées à cet effet. Une colonne spé-
ciale est affectée à chaque nature de dépense.
Le journal des dépenses est tenu par exer-
cice, d'après les règles indiquées plus haut
pour le registre à souche, des recettes;

4° Un compte spécial des cotes dont le re-
couvrement .est confié aux caïds. Il inscrit
à l'actif de ce compte le montant de toutes
les quittances remises à là Direction des
Finances en vue de recouvrement et au pas-
sif tous les versements qui lui sont faits de
ce chef par le Receveur général des Finan-
ces;

5° Un compte courant de dépôt à la Recet-
te générale des Finances.

Les bordereaux mensuels de comptabilité,
les comptes d'année et d'exercice et leurs
annexes seront établis sur des formules
dont le modèle sera fourni par la Direction
des Finances.

Tout trésorier non réélu ou désirant rési-
gner ses fonctions doit établir contradictoi-
rement avec son successeur, un compté des
opérations de l'année en cours qui fera, no-
tamment ressortir : 1° le solde en caisse au

314décembre de l'année précédente; 2° le
montant des recettes effectuées depuis le 1or
janvier; 3° le montant des dépenses payées
depuis la même date; 4° le montant des som-
mes ou valeurs remises au nouveau tréso-
rier; 5° et, s'il y a lieu, le déficit existant
dans la, caisse.

En cas d'empêchement, l'ancien titulaire
pourra, se faire représenter à la. remise du
service par un mandataire; à défaut, la re-
mise aurait lieu en présence d'un délégué
spécial désigné par le Directeur de l'Agri-
culture et du Commerce.

8. Les fonds recouvrés par le trésorier et
dont celui-ci n'aurait pas l'emploi immédiat
seront déposés en compte courant à*la Re-
colle générale des Finances. Ces dépôts ne
seront pas productifs d'intérêts. Les retraits
se feront sur là production d'une quittance
extraite du registre à. souche du trésorier et
d'une demande de remboursement établie
par le président et dûment visée par le Di-
recteur de l'Agriculture et du Commerce (1).

27 juin 1904

DÉCRUTpromulguant l'arrangement avec les
Etals-Unis au sujet de la situation conven-
tionnelle des nationaux de ce pays en Tu-
nisie.

(3.0.2 JUU.1.KT1904,.837)
Vu l'arrangement relatif à la Tunisie qui est in-

tervenu, le 15 mars 1904,entre le Gouvernement
français et le Gouvernementdes Etats-Uniset dont
la teneur suit :

ART. 1. Le Gouvernement des Etats-Unis

(1)V. A. 31 août 1892.
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déclare qu'il renonce au droit d'invoquer en
Tunisie les stipulations des traités conclus
entre les Etats-Unis et le Bey de Tunis en
août "1797et en février 1824,et qu'il s'abstien-
dra de réclamer en Tunisie, pour ses consuls
et ses nationaux, d'autres droits et privilè-
ges que ceux qui leur appartiennent en ver-
tu du droit international ou qui leur sont ac-
quis en France en vertu des traités en vi-
gueur entre la France et les Etats-Unis.

Le Gouvernement de la République fran-
çaise s'engage, de son côté, à assurer en
Tunisie ces droits et privilèges aux consuls
et aux nationaux des Etats-Unis et à y éten-
dre l'effet de tous les traités et conventions
en vigueur entre la France et les Etats-
Unis.

ARTICLEUNIQUE.L'arrangement ci-dessus
est promulgué en Tunisie. Il sera adressé
aux autorités administratives et judiciaires
pour qu'elles l'observent et le fassent obser-
ver.

30 juin 1904

DÉCRETréglementant les bureaux
de placement.

(.1.0.30JUILLET1004,008)
ART.1. A l'avenir, nul ne pourra, tenir un

bureau de placement, sous quelque litre et
pour quelques professions, places ou em-
plois que ce soit, sans en avoir obtenu préa-
lablement l'autorisation de notre Premier
Ministre. Un délai de trente jours est accor-
dé aux tenanciers actuels de'bureau de pla-
cement pour se pourvoir de ladite autorisa-
tion.

2. La. demande à fin d'autorisation sera,
faite sur papier timbré et devra indiquer :

1° Les nom, prénoms, date et lieu de nais-
sance, profession et domicile du demandeur;

2° Les conditions dans lesquelles il se pro-
pose d'exercer son industrie.

Le demandeur y joindra :
1° Un extrait de son acte de naissance et

de son casier judiciaire;
2° Un certificat de moralité délivré par le

commissaire de police de son arrondisse-
ment;

3° Un plan du local où il se propose d'éta-
blir son bureau, local qui devra présenter
toutes les conditions nécessaires au point de
vue de l'hygiène, de l'ordre et de la, morale.

3. L'autorisation est personnelle au de-
mandeur et pour un local déterminé. Dans
le cas où le tenancier d'un bureau de place-
ment voudrait changer de local, il devra
adresser une nouvelle demande accompa-
gnée d'un plan du nouveau local. Tlne pour-
ra transférer son bureau qu'après en avoir
obtenu l'autorisation. t

4. Les tenanciers de bureaux de placement

ne pourront installer aucune succursale
soit dans la. localité où ils sont autorisés,
soit dans toute autre localité. Us ne pour-
ront également faire gérer leur bureau par
qui que ce soit.

5. Tout tenancier de bureau de placement
devra tenir un registre qui sera coté et pa-
raphé sur chaque feuille par le commissaire
de police chargé du service administratif et
soumis au visa de ce fonctionnaire du 1er
au 5 de chaque mois. Ce registre, qui sera
représenté à toute réquisition des agents de
l'autorité, ne devra contenir aucun renvoi,
rature, grattage ni interligne, et sera cons-
tamment tenu, à, jour.

6. Aucune personne ne pourra être placée
sans avoir, au préalable, été inscrite sur le

registre dont il est, question à l'article 5.
L'inscription mentionnera la date, les nom,
prénoms, lieu et date de naissance, profes-
sion et domicile de la personne inscrite, ain-
si que l'indication des pièces qu'elle aura,

produites pour établir sa moralité et son
identité. Ces pièces ne pourront être rete-
nues par le placeur, sans l'assentiment du

postulant; elles lui seront, en tous cas, res-
tituées à la. première réquisition.

7. Le droit d'inscription est fixé à 50 cen-
times et ne sera, perçu qu'une seule fois.

Le droit de placement sera, perçu à raison
de 10 % à prélever sur le premier mois de
salaire ou d'appointements touchés en es-

pèces par la personne placée; il ne pourra,
être exigé sur l'évaluation approximative de
la nourriture ou des étrennes dont pourrait
bénéficier la personne pincée.

S'il s'agit, d'une place aléatoire, c'est-à-
dire d'une place obtenue pour une, durée
moindre d'un mois, le 10 % à percevoir ne

pourra l'être que sur les gages des journées
de travail effectuées.

8. Le placeur sera tenu de délivrer gra-
tuitement à chaque personne inscrite, et au
moment même de l'inscription, un bulletin à
souche portant le numéro d'ordre de l'ins-

cription, les conditions du tarif fixé et la

quittance de la somme qu'il aurait reçue,
soit à titre de droit d'inscription, soit à titre
d'avance sur le droit de placement. Cette
avance sur le droit de placement sera res-
tituée à. la première réquisition du dépo-
sant qui renoncera à être placé par l'entre-
mise du bureau où il se sera fait inscrire.
En cas de refus de restitution, la contesta-
lion sera portée, sans délai, devant le com-
missaire de police, chargé du service admi-
nistratif, qui dressera procès-verbal.

9. Le tarif du droit de placement ne pour-
ra, en aucune façon, être modifié par le pla,-
ceur; il ne sera du qu'autant qu'il aura pro-
curé un emploi et ne lui sera définitivement

acquis que huit jours après la prise de pos-
session du dit emploi. Aucune autre somme
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que celles indiquées aux articles 7 et 8 ne

pourra être perçue à quelque titre que ce
soit, tant par le placeur que par une per-
sonne interposée:

10. Le montant du droit de placement in-
diqué au bulletin pourra toujours être payé
au placeur par le maître ou patron et im-

puté sur les gages ou salaires de la per-
sonne placée.

11. Il est interdit aux placeurs de donner
à boire, à manger et à loger dans Je local
où est établi le bureau. Il leur est également
interdit d'annoncer soit sur leur registre,
soit sur des tableaux ou affiches apposés
intérieurement ou extérieurement, soit par
tout autre moyen de publicité, des places
ou emplois qu'ils n'auraient pas mandat de
procurer, ou d'employer des manoeuvres
tendant à faire croire à un placement qui ne
serait pas sérieux, ou ayant pour but d'agir
contre l'intérêt d'une personne placée, dans
l'espoir d'une nouvelle rétribution.

12. II est interdit à tout placeur de se prê-
ter à aucune manoeuvre contraire. aux
moeurs, et en particulier d'envoyer "des mi-
neurs dans des maisons ou chez des indivi-
dus mal famés, on d'envoyer des majeurs
dans des maisons mal famées- sans les en
avoir avisés,

13. Le tarif des droits d'inscription et de
placement devra toujours être affiché os-
tensiblement dans l'intérieur de chaque bu-
reau de placement.

14. En aucun cas, l'autorisation de tenir
un bureau de placement ne pourra, être ac-
cordée :

1° Aux individus condamnés pour crimes
de droit commun;

2° Aux individus condamnés à l'empri-
sonnement pour vol, recel, escroquerie, fi-
louterie, abus de confiance, recel de malfai-
teurs, outrage public à la pudeur, aux
moeurs ou à la morale publique, excitation
de mineur à la débauche, tenue de maison
de jeu de hasard, vagabondage, mendicité,
falsification de denrées alimentaires.

L'incapacité sera, perpétuelle à l'égard de
tous individus condamnés pour crimes. Elle
cessera cinq ans après l'expiration de leur
peine à l'égard des condamnés pour délits
si, pendant ces cinq années, ils n'ont en-
couru aucune condamnation correctionnelle
à,1

'
emprisonn emen l.

15. Les mômes condamnations, lorsqu'el-
les seront prononcées contre un tenancier
de bureau de placement, entraîneront de
plein droit et pendant le même délai, l'inter-
diction de tenir un bureau à partir du jour
où les condamnations seront devenues dé-
finitives.

Le placeur condamné à un emprisonne-
ment de plus de cinq jours pour contraven-

tion au présent décret sera également frap-
pé de cinq ans d'incapacité.

16. L'autorisation de tenir un bureau de
placement ne pourra également être accor-
dée aux mineurs non émancipés et aux in-
terdits.

17. Il est formellement interdit, à tout pla-
ceur d'employer, sans autorisation, dans:
son bureau, une personne quelconque. Les
placeurs en instance d'autorisation devront
joindre à leur demande l'état civil des per
sonnes qu'ils veulent employer. Toute mu-
tation dans le personnel devra faire, au
préalable, l'objet d'une nouvelle demande
d'autorisation.

18. Toute, infraction aux dispositions des
articles 1, 3 et 4 du présent décret sera pu-
nie d'un emprisonnement de six jours à un
mois et d'une amende de 16 à 200 francs.
En cas de récidive, la peine pourra être éle-
vée de un à trois mois et l'amende de 50 à
500 francs.

19. Les contraventions aux articles 5, 6, 7,
8, 9, 11, 12, 13, et 17 seront punies d'une
amende de il à 15 francs et d'un emprison-
nement de un à cinq jours ou de l'une de ces
deux peines seulement, sans préjudice des
poursuites correctionnelles pour escroquerie
ou attentat aux moeurs qui pourraient être
encourues. En cas de récidive dans les douze
mois, le maximum des deux peines sera ap-
plicrué au contrevenant.

20. Les peines visées aux articles 18 et 19
sont indépendantes des restitutions et dom-
mages-intérêts auxquels pourraient donner
lieu les faits imputables au placeur.

21. L'article 463 du Code pénal français est
applicable à tous les délits et contraventions
prévus par le présent décret.

22. Notre Premier Ministre pourra? ordon-
' ner la. fermeture pour une durée maxirna de
trois mois de tout bureau de placement dont
le tenancier aura été condamné à l'empri-
sonnement pour infraction aux prescriptions
du présent décret.

6 juillet 1904

DÉCRETinterdisant l'abatage des vaches et
brebis pleines.

(.1.0.0JUILLET1904,5i9)

ART. 1. L'abatage des vaches et brebis
pleines est formellement interdit dans toute
la Tunisie.

2. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret seront constatées par des pro-
cès-verbaux et les contrevenants traduits de-
vant les tribunaux compétents, en conformité
du décret, du 13 janvier 1898.

Toute infraction sera punie d'une amende
de 16 à 100 francs. En cas de récidive dans
le courant de la même année, l'amende sera
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de 100 à 200 francs et il pourra, en outre,
être prononcé un emprisonnement de ?ix à
quinze jours.

Les viandes provenant de l'abatage des
vaches et brebis pleines seront saisies et
pourront être, après avis du vétérinaire,
attribuées aux établissements de bienfaisan-
ce. Dans le cas où elles ne pourront être
examinées par un vétérinaire, elles seront
détruites aux frais du contrevenant.

3; L'article 463 du Code pénal français est
applicable aux cas prévus par le présent dé-
cret.

6 juillet 1904

DÉCRETréglant la procédure de l'cnquê'e re-
lative à la constitution des périmètres d'in-
terdiction de défrichement.

(J.O.9 .lUiLLKT1904-,S49)
ART. 1. L'enquête prescrite par l'article

.13du décret du 26 juillet 1903 sera ordonnée
par arrêté de notre Directeur de l'Agricul-
ture et du Commerce.

2. Elle aura lieu au siège du contrôle civil.
Sa durée sera de deux mois.

3. La date de l'ouverture de l'enquête sera
portée à la connaissance du public par un
avis inséré nu moins dix jours à l'avance au
journal officiel (éditions française et arabe).
Elle sera affichée dans le prétoire de la jus-
tice de paix, ainsi qu'au lieu habituel des
publications du contrôle civil. Elle' sera, en
outre publiée par voie de criée sur les mar-
chés de la région, par les soins et à la di-
ligence du caïd.

4. Le contrôleur civil, en qualité de com-
missaire enquêteur, tiendra pendant la du-
rée de l'enquête à la disposition du public
le plan du périmètre proposé et le dossier
de l'affaire.

1.1recevra les observations et réclamations
des personnes intéressées sur un registre
eolê et paraphé. Les observations et les ré-
clamations faites par écrit y seront 'an-
nexées.

Le registre d'enquête sera arrêté à l'ex-
piration du délai de deux, mois par le con-
trôleur civil et renvoyé avec le dossier de
l'affaire au Directeur de l'Agriculture et du
Commerce.

9 juillet 1904

DÉCRET. modifiant le tarif des droits de
douane sur l'importation des céréales el
supprimant le droit de circulation perçu
sur ces produits au moment de leur im-
portation (J).

(J.O.10.IUILI.KT1904,S57)
ART.1. Les articles 87 à. 101du tableau A

du tarif des douanes relatif à l'importation
annexé au décret du 2 mai 1898 sont modi-
fiés ainsi qu'il suit :

Les produits énumérôs ci-dessus sont
ajoutés au tableau annexé au décret du 2
mai 1898 des produits français et algériens
admis en franchise de tous droits de douane.

3. Le droit de circulation établi par l'arti-
cle 2 du décret du 31 mai 1898,cessera d'être
perçu à partir de la date de l'insertion du
présent, décret au journal officiel, au mo-
ment de leur introduction dans la Régence,
sur les céréales provenant de l'étranger. Ce
droit continuera à être exigé sur les céréales
venant de l'ultérieur de la. Régence el circu-
lant par la voie de terre.

19 juillet 1904

Loi française relative à l'entrée, en franchise
dans la Métropole des céréales el de leurs
dérivés originaires de la Tunisie.

(.1.0.ru. 20JUILLET1904,4534)

ART. 1. — Les céréales et leurs dérivés
d'origine et de provenance tunisiennes se-
ront, sans limitation de quantités, mais sous
réserve des autres formalités prévues à l'ar-
ticle 5 de la loi du 19 juillet 1890, admis de
plein droit en franchise, à l'entrée en Fran-
ce, dès que les similaires étrangers auront,
été frappés à leur entrée dans la Régence
des droits du tarif minimum français (1).

2. Tous les autres produits d'origine et de
provenance tunisiennes continueront à de-
meurer régis à leur entrée en France par
les dispositions de la loi du .19juillet 1890.

25 juillet 1904

DÉCRETréglementant les fondantes
à Tunis (2).

(.1.O.30.IUILLKT1904,007)

ART.1. A,dater du J6r octobre "1904,tous
les fondouks situés à l'intérieur du. périmè-
tre municipal de la ville de Tunis devront
satisfaire aux conditions hygiéniques pres-
crites par les articles 2 à 6 ci-après.

2. Le nombre des locataires qui peuvent
être logés dans chaque chambre doit être
proportionnel nu volume d'air de la. pièce.
Ceivolume ne doit jamais être inférieur à 10
mètres cubes par personne. Le nombre
maximum de locataires que peut recevoir
chaque pièce doit être affiché dans la pièce
elle-même, d'une manière apparente.. .

(1)Admissionen franchiseen Francedes céréales,
h. 19juillet 190/j.

(!)Modificationdu tarif d'importation,D. 9 juil-
let 1S04.

(2).Fondoultsde Bizertc,D. 20avril 1910dont les
dispositionssont analogues.
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3. Le sol des chambres doit être imper-
méable et disposé de façon à permettre de
fréquents lavages. Les murs, les cloisons et
les plafonds seront maintenus en état de
propreté, peints à l'huile ou badigeonnés à
la chaux. Les peintures seront lessivées, et
le badigepnnage renouvelédeux fois par an.

4. Il est interdit de louer des chambres qui
ne seraient pas éclairées directement ou qui
ne prendraient pas air et jour sur un couloir
ou sur un patio en communication directe
avec l'air extérieur.

5. Les cabinets d'aisances seront tenus
clansun état constant de propreté; ils seront
blanchis à la chaux au moins une fois par
mois. Us devront être aérés directement, le
sol en sera imperméable et disposé en cu-
vette inclinée de manière à ramener les li-
quides vers le tuyau de chute. Les cabinets
d'aisances qui ne seraient pa.s reliés au ré-
seau d'égouts devront, être éloignés des
puits et citernes, à la dislance fixée par la
municipalité dans l'autorisation d'ouverture
du fondouk. 11.est interdit d'ouvrir des cabi-
nets et fosses d'aisances, sans en avoir fait
la déclaration écrite à la municipalité qui ac-
cusera réception de ladite déclaration clans
un délai de.3 jours.

6. Les cours, corridors, escaliers et les ca-
binets d'aisances devront,être fréquemment
lavés. 11n'y sera toléré aucun dépôt d'im-
mondices.

7. Pour assurer l'exécution des disposi-
tions des articles ci-dessus, nul ne pourra
ouvrir un fondouk h.la location ou ajouter
une annexe à un fondouk déjà ouvert, sans
en avoir obtenu "l'autorisation écrite de la
municipalité, qui fera procéder à la. visite
des locaux dans un délai maximum de huit
jours à dater de la réception de la. demande.
Si les locaux ne remplissent pas les condi-
tions réglementaires, la. municipalité pres-
crira au propriétaire loul.es réparations ou
tous aménagements utiles. L'autorisation
d'ouvrir le fondouk'ne sera, donnée qu'après
constatation par la ville de l'exécution des
trava ux prescrits.

Les locataires, gérants ou propriétaires
des fondohksactuellementexistants devront,
dans un délai de deux mois, à partir de la
promulgation du présent décret, se confor-
mer aux mesures d'hygiène prescrites par
les articles 2 à 6 inclus de ce décret.

En cas d'inexécution de ces prescriptions,
il sera procédé d'office,par la municipalité,
aux modifications ou améliorations recon-
nues nécessaires par la commission d'hy-
giène.

Le propriétaire et le locataire-gérant se-
ront en outre passibles des peines édictées
par l'article 12.

8. Si un cas de maladie contagieuse (fièvre
typhoïde, typhus, tuberculose, variole, cho-
léra, peste, etc...) est constaté dans un fon-

douk, le propriétaire ou le locataire-gérant
devra en faire immédiatement la déclaration
à,la municipalité, qui.examinera et prescrira
les mesures propres à prévenir la propaga-
tion de la maladie. Le propriétaire du fon-
douk contaminé sera tenu de se conformer à
foutes ces prescriptions. Faute de le faire
dans les délais qui lui seront impartis, l'éta-
blissement sera évacué et fermé d'office,
jusqu'à ce que le propriétaire ait justifié d'y
avoir apporté les améliorations et aménage-
ments prescrits.

9. Sera également fermé tout fondouk qui,
après avoir été régulièrement ouvert, serait
reconnu ne plus remplir les conditionsrégle-
mentaires.

10. Les visites et constatations prévues
par le présent décret seront effectuées par
des commissions composéesd'un délégué de
l'administration municipale, d'un médecin,
municipal et, en cas de contestation, d'un
médecin, ingénieur ou architecte désigné
pur le propriétaire ou, à défaut., à la dili-
gence de la ville par le Président du tribunal
civil ou du tribunal de l'Ouzara selon la na-
tionalité des propriétaires.

Les prescriptions de la commission muni-
cipale seront arrêtées par le Président de la
municipalité et notifiées, par l'intermédiaire
de la police,qui dressera,procès-verbal de la,
notification.

11. Est réputé « fondouk » tout immeuble
loué ou sous-Jouéen totalité ou en partie, en'
garni ou nu, à la journée, à la semaine ou
au mois, dans lequel les éviers, bouches
d'eau, cuisines et latrines sont à l'usage
commun des locataires.

12. Les contraventions aux dispositions
des articles 1 à 6 qui seraient commises par
les locataires-gérants ou les propriétaires de
fondouks, seront punies d'une amende de 11
à 15francs.

La peine de l'emprisonnement pendant 5
jours au plus sera toujours prononcée, en
cas de récidive, dans les 12mois qui suivent
la condamnation précédente.

L'ouverture d'un fondouk sans autorisa-
tion ou la. translation dans un autre lieu,
sans autorisation, d'un fondouk autorisé
sera punie de 20 à 500francs d'amende e1,
en cas de récidive, d'une peine de 15 jours
à 6 mois.

13. L'article 463 du Code pénal français
sera applicable au présent décret.

26 juillet 1904

DÉCRETconstituant un fonds de réserve pour
faire face aux insuffisances d'exploitation
des chemins de fer à la charge de l'Etal.

(J.O.30JUILLET-1904,007)
ART.1. — Il est créé un fonds de réserve

pour faire face aux insuffisances d'exploita-,
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tion des chemins de fer qui sont à la charge
de l'Etat (1).

2. Ce fonds de réserve sera alimenté :
"1°Par la part revenant à l'Etat sur les

excédents de recettes des chemins de fer;
2° Par les intérêts de cette part capitali-

sée.
Il cessera de croître quand il aura atteint

trois millions de francs et devra être re-
constitué à ce chiffre'lorsqu'il aura été ré-
duit par des prélèvements destinés à com-
bler les insuffisances.

1er août 1904

DÉCRETsur la répression de l'espionnage.
(X.0. 3AOÛT1904,019)

ART.1. Sera puni d'un emprisonnement de
deux ans à cinq ans et d'une amende de
1.000 à 5.000francs :

1° Tout fonctionnaire public, agent ou pré-
posé des Gouvernements français et tunisien
qui aura livré ou communiqué à une per-
sonne non qualifiée pour en prendre con-
naissance, ou qui aura divulgué en tout ou
en partie les plans, écrits ou documents se-
crets intéressant la défense du territoire ou
la sûreté extérieure de l'Etat français ou tu-
nisien qui lui étaient confiés ou dont il avait
connaissance à raison de ses fonctions.

La révocation s'ensuivra de plein droit;
2° Tout individu qui aura livré ou commu-

niqué à une personne non qualifiée pour en
prendre connaissance, ou qui aura divulgué
en tout ou en partie les plans, écrits ou docu-
ments ci-dessus énoncés qui lui ont été con-
fiés ou dont il aura eu connaissance soit offi-
ciellement, soit à raison de son état, de sa
profession ou d'une mission dont il aura été
chargé;

3° Toute personne qui, se trouvant dans
l'un des cas prévus dans les deux paragra-
phes précédents, aura communiqué ou divul-
gué des renseignements tirés desdits plans,
écrits ou documents.

2. Toute personne autre que celles énon-
cées dans l'article précédent qui, s'étant pro-
curé lesdils plans, écrits ou documents, les
aura livrés ou communiqués en tout ou en
partie à d'autres personnes, ou qui, en ayant
eu connaissance, aura communiqué ou di-
vulgué des renseignements qui .y étaient
contenus, sera punie d'un emprisonnement
de un à cinq ans et d'une amende de 500
à 3.000francs.

La publication ou la reproduction de ces
plans, écrits ou documents sera punie de la
même peine.

3. La peine d'un emprisonnement de six.
mois à trois ans et d'une amende de 300 à
3.000francs sera appliquée à toute personne
qui, sans qualité pour en prendre connais-
sance, se sera procuré lesdits plans, écrits
ou documents.

4. Celui qui, par négligence ou par inob-
servation des règlements, aura laissé sous-
traire, enlever ou détruire les plans, écrits
ou documents secrets qui lui étaient confiés
à raison de ses fonctions, de son état ou de
sa profession, ou d'une mission dont il était
chargé, sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende de
"100à 2.000francs.

5. Sera punie d'un emprisonnement de un
à cinq ans et d'une amende de 1.000à 5.000
francs :

1° Toute personne qui, à l'aide d'un dégui-
sement ou d'un faux nom, ou en dissimulant
sa qualité, sa, profession ou sa.nationalité, se
sera introduite dans une place forte, un
poste, un navire de l'Etat français ou tuni-
sien ou dans un établissement militaire ou
maritime;

2" Toute personne qui, déguisée ou sous
un faux nom ou en dissimulant sa qualité,
sa profession ou sa nationalité, aura levé des
plans, reconnu des voies de communication
pu recueilli des renseignements intéressant
d'une façon quelconque la défense territo-
riale ou maritime ou la. sûreté extérieure de
l'Etat français ou tunisien.

6. Celui qui, sans autorisation de l'autorité
militaire ou maritime, aura exécuté des le-
vés ou des opérations de topographie dans
un rayon d'un myriamètre autour d'une
place forte, d'un poste ou d'un établissement
militaire ou maritime, à partir des ouvrages
avancés, ou se sera livré à des opérations
hydrographiques à une distance de moins de
trois milles de la lais de basse mer des cô-
tes tunisiennes, sera puni d'un emprisonne-
ment de un mois à tin an et d'une amende
de 100à "1.000francs.

7. La peine d'un emprisonnement de six
jours à six mois el.d'une amende de 16 à 100
francs sera appliquée à celui qui, pour re-
connaltre un ouvrage de défense, aura fran-
chi les barrières, palissades ou autres clôtu-
res établies sur le terrain militaire, ou qui
aura escaladé les revêtements et les talus
des fortifications.

8. Toute tentative de l'un des délits prévus
par les articles 1, 2, 3 et 5 de la présente loi
sera considérée comme le délit lui-même.

9. Sera punie comme complice, toute per-
sonne qui, connaissant les intentions des au-
teurs des délits prévus par la présente loi,
leur a fourni logement, lieu de retraite ou
lieu de réunion, ou qui aura sciemment re-
celé les objets et instruments ayant servi ou
devant servir à commettre ces délits.

(1)Fondsde réserve,L. 6 avril 1902;—Prélève-
mentsur le fondsde réserve,D.12mai 1906,art. 9;
—Attributiondes intérêtsde ce fondsau budget
ordinaire,D. 28décembre1910.
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10. Sera exempt de la peine qu'il aurait
personnellement encourue le coupable qui,
avant la consommation de l'un des délits
prévus par la présente loi, ou avant toute
poursuite commencée, en aura donné con- .
naissance aux autorités administratives ou
de police judiciaire, ou qui, même après les
poursuites commencées, aura procuré l'ar-
restation des coupables ou de quelques-uns
'd'entre eux.

11.La juridiction française sera seule com-
pétente, quelle que soit la nationalité des in-
culpés, pour connaître, suivant les règles
édictées par le Coded'instruction criminelle,
des infractions au présent décret. Toutefois,
les militaires, marins ou assimilés demeu-
rent soumis aux juridictions spéciales dont
ils relèvent, conformément aux Codesde jus-
tice militaire des armées de terre et de mer,
et d'après les règles du droit, commun en ce
qui concerne la complicité.

12. Indépendamment des peines édictées
par la présente loi, le tribunal pourra pro-
noncer, pour une durée de cinq ans au moins
et de dix ans au plus, l'interdiction de tout
ou partie des droits civiques, civils et de fa-
mille énoncés en l'article 4-2du Code pénal,
ainsi que l'interdiction de séjour prévue par
l'article 19 de la loi du 27mai .1885.

13. Dans tous les cas prévus par les arti-
cles 75 à 85 inclus du Code pénal, 204 à 208
du Code de justice militaire pour l'armée de
terre, 262à 266inclus' du Code de justice mi-
litaire pour l'armée de mer, les juridictions
devant lesquelles auront lieu les poursuites
pourront interdire, en tout ou en partie, le
compterendu du procès. Si elles ont ordonné
le huis clos, tout compte rendu total ou par-
tiel des débats pour lesquels il aura été or-
donné sera interdit de plein droit. L'infrac-
tion à l'un des deux paragraphes ci-dessus
sera"'punie d'un emprisonnement de six
jours à un mois et d'une amende de 100 à
1.000francs.

14. L'article 463 du Code pénal français
est applicable dans tous les cas prévus par
le présent décret.

19 septembre 1904

DÉCRUTréglementant Vexploitationde l'alfa,
(.1.O.28SEPTEJimiK1905,793)

ART.1. La cueillette de l'alfa et toutes les
opérations relatives au transport, au pesage
et à l'achat de cette plante sont soumises à
une période d'interdiction annuelle de quatre
mois, quels que soient les propriétaires des
terrains alfatiers.

Le commencement de la période d'interdic-
tion sera fixé pour chacun des contrôles ci-
vils et pour les territoires soumis à la sur-
veillance de l'autorité militaire par des arrê-
tés du Directeur de l'Agriculture et du Com-
merce,

La durée de cette période pourra être ré-
duite dans les mêmes formes en cas de di-
sette ou d'événements calamiteux frappant
les populations indigènes.

Les droits respectifs des collectivités in-
téressées sur l'exploitation des terrains alfa-
tiers situés clans la zone des jardins de Dje-
bel Matmata, dans le Dahar et les régions
sahariennes seront déterminés par des arrê-
tés de notre Premier Ministre (1). (Ainsimo-
difié, D. 4-juillet 1906.)

2. La récolte se fera à la main ou au bâton-
net, à l'exclusion de tout instrument tran-
chant. L'emploi de la faucille sera toutefois^
toléré provisoirement dans les territoires
soumis à la surveillance de l'autorité: mili-
taire pour l'alfa servant à l'alimentation des
animaux.

L'arrachage des touffes d'alfa est interdit.
3. Il est défendu d'incinérer l'alfa sous les

peines prévues par les articles 4 et 5 du dé-
cret du 26 juillet "1903.

4. La cueillette de l'alfa et le parcours des
bestiaux seront interdits pendant cinq ans
dans les peuplements incendiés.

5. Des arrêtés du Directeur de l'Agricul-
ture et du Commerceprononceront la suspen-
sion de la récolte pendant des durées qui ne
pourront excéder trois ans, sur les points où
l'Administration aura reconnu nécessaire de
laisser reposer les peuplements alfatiers.

6. Les infractions au présent décret et aux
arrêtés pris pour son exécution seront pu-
nis d'une amende de 16 à 500francs et pour-
ront l'être, en outre, d'un emprisonnement
de six jours à six mois.

L'alfa transporté en délit et les animaux
servant à son. transport seront saisis et mis
en fourrière "dans les'formes prescrites par
l'arrêté de notre Premier Ministre en date
du 24 juin 1897et la confiscation pourra, en
être prononcée par les tribunaux.

7. Les gendarmes, les agents et préposés
des forêts, "lesgardes des domaines de l'E-
tat, les gardes de police à cheval, les agents
de police et les cheikhs à l'égard des"indi-
gènes de leur cheikhat ont qualité pour cons-
tater par des procès-verbaux les infractions
au présent décret, et pour pratiquer les sai-
sies.

28 novembre 1904

DÉCRETrendant l'échenillage obligatoire
(.1.0.3 ra'ïCEMHBK1904,952)

ART.1. Tous propriétaires, fermiers, loca-
taires, usufruitiers, usagers, gérants de pro-
priétés urbaines ou rurales sont tenus de
procéder ou de faire procéder chaque année,
du 15 décembre au 31 mars, à la destruction
des chenilles sur ces propriétés, ainsi que sur

(1)A:10juillet 1906.
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les arbres, arbustes, haies, buissons, et en
général sur toute végétation y existant; toute-
fois, dans les bois et forêts, ces mesures ne
sont applicables qu'à une lisière de 30 mè-
tres.

Ils doivent ouvrir leurs propriétés pour
permettre aux agents de l'Administration de

procéder à toutes vérifications, investiga-
tions et destructions jugées nécessaires.

L'Etat, les communes et les établissements

publics sont astreints aux mêmes obliga-
tions sur les propriétés leur appartenant.

2. Les contraventions aux dispositions du

présent décret sont punies d'une amende de
6 à 15 francs.

L'amende est doublée et la peine d'empri-
sonnement pendant cinq jours au plus peut
même être prononcée, en cas de récidive,
contre les contrevenants.

3. Après sommation écrite faite par l'au-
torité locale aux contrevenants d'effectuer,
dans un délai qui ne pourra être inoindre de

quarante-huit, heures, la destruction pres-
crite par le présent décret, il pourra être

procédé d'office, et avant toute décision judi-
ciaire, par. les soins de cette autorité et aux
frais des contrevenants, à l'opération non
exécutée.

L'étal des dépenses ainsi faites est dressé

par les autorités de police; la procédure des
élais de liquidation instituée par le décret
du 28 décembre 1900 est applicable au recou-
vrement de ces dépenses.

4. L'article 463 du Code pénal français vi-
sant les circonstances atténuantes est appli-
cable aux pénalités prononcées par le pré-
sent décret,.

5. Les gendarmes, les commissaires de

police, les gardes de police à' cheval, les

agents et. les préposés des forêts, les gardes
des domaines de l'Etat, les cheikhs à l'égard
des indigènes de leur cheikhat, el tous

agents chargés de la police du territoire, ont

qualité pour constater, par des procès-ver-
baux, établis dans les formes ordinaires, les
infractions au présent décret.

6 décembre 1904

DIV:RICTrelatif au rapatriement des sujets
tunisiens se rendant à La Mecque.

(.1.0.-14raïCEMimi.;l«)0-'i,97»)

ART.1. Tout sujet tunisien se rendant, en

pèlerinage aux lieux saints qiii ne pourra
justifier qu'il est titulaire d'un billet de pas-

1

sage aller el retour délivré par une des com-

pagnies de navigation autorisées à effectuer
le transport des pèlerins, sera tenu de ver-

ser, au moment du visa de son passeport
au Secrétariat général du Gouvernement
tunisien, une consignation de 150 francs des-
tinée à assurer son rapatriement.

Les sommes ainsi consignées seront dé-

posées à la Recette générale des Finances,
en un compte courant spécial. Elles seront
acquises à l'Etat si, dans un délai de dix-
huit mois à dater du jour de leur versement,
elles n'ont pas été utilisées pour le rapatrie-
ment des intéressés ou réclamées par eux
ou leurs ayants-droit.

17 décembre 1904

DÉCRETétendant les facilités d'exemption,
prévues au. paragraphe B de l'article 2 du
décret du 28 décembre 1902 sur l'organi-
sation de la Ghaba,

(J.O.Il DÏXIÎMHHK-1904,1000)
ART.1. A partir de la campagne agricole

1905-1906,les possesseurs d'oiiveltes situées
en pays de Ghaba, maîtres de leurs droits,
non tenus dans l'indivision, ont la faculté
de distraire leurs olivettes de la surveillan-
ce de la Ghaba, à la condition d'en faire la
déclaration écrite au Directeur de ce ser-
vice avant le l01'août de chaque année (1).
Celle déclaration indiquera les noms des
olivettes intéressées, leur situation exacte,
le nombre d'arbres qu'elles renferment et
le numéro du compte individuel porté sur
la quittance de la dernière cote d'impôt
échue; elle ne sera pas assujettie à renou-
vellement tant que le propriétaire n'aura
pas notifié à l'administration son intention
de recourir au concours de la Ghaba.

2. Le concours de la Ghaba continuera à
êlre obligatoire suivant les règles tracées
par la loi el les usages locaux :

1° Pour les propriétés constituées habous
ou appartenant à des incapables, à l'excep-
tion de colles qui sont gérées soit en vertu
de contrats réguliers (location, msakat,
etc.), soit en vertu de la loi, par des per-
sonnes maîtresses de leurs droits;

2° Pour les olivettes indivises dont les
propriétaires ne sonl pas tous d'accord
pour faire la déclaration de gestion directe.

3. Sont rapportées celles des dispositions
de l'article 2 du décret du 2S décembre
1902 qui sont contraires au présent décret.

18 décembre 1904

DÉCRETportant règlement sur la gestion
du pénitencier agricole do Djebel Djougar.

(J.O.24BÉCEMIIUE1904,1013)

ART.1. Le pénitencier agricole de Djebel-
Djougar constitue un établissement public
ayant la personnalité civile. Il exerce lous
les droits, prérogatives et actions attachés
à ce titre.

(I)Si la déclarationn'a pas été faite dansce dé-
lai, le propriétaireest mal.fondéa se plaindre de
ceque la récoltea été faite par un agentde la Gha-
ba.—Tunis,30octobre1907(.1.T. 07.604).
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2. Cet établissement est géré par l'ins-
pecteur des établissements pénitentiaires,
administrateur responsable, assisté d'un
receveur-économe et du personnel adminis-
tratif nécessaire, sous la direction et lé
contrôle supérieur du Secrétaire général du
Gouvernement tunisien.

3. Le pénitencier agricole de Djebel-
Djougar a des ressources ordinaires, des
ressources extraordinaires et des ressou-
ces spéciales.

Les recettes ordinaires se composent no-
tamment : 1° de la subvention de l'Etat; 2°
du produit de la vente aux détenus de vi-
vres et objets eh cantine; 3° du pécule des
évadés; 4° du produit des récoltes; 5° des
intérêts et revenus du fonds de réserve or-
ganisé par l'article 5.

Les receltes extraordinaires comprennent
les subventions extraordinaires de l'Etat et
les prélèvements effectués sur le fonds de
réserve..

Les recettes spéciales sont celles qui ont
une affectation spéciale et ne peuvent ser-
vir à payer des dépenses antres que celles
pour lesquelles elles ont été réalisées et ne
peuvent alimenter par suite le budget or-
dinaire oii extraordinaire du pénitencier.

4. Les dépenses ordinaires comprennent:
1° le 'traitement du personnel de garde et
de surveillance; 2° la nourriture et l'entre-
tien des prisonniers; 3° le salaire des pri-
sonniers; 4° l'habillement du personnel'de
garde et de surveillance; 5° Je cheptel du
pénitencier et son entretien; 6° la nourri-
ture des animaux; 7° les achats de semen-
ce; 8° l'entretien des bâtiments.

Les dépenses extraordinaires sont celles
qui revêtent un caractère exceptionnel ou
qui constituent une charge de la recette ex-
traordinaire correspondante.

Les dépenses spéciales sont celles qui
doivent être assurées avec les ressources
spécialement et exclusivement réalisées à
cet effet.

5. Tous les ans, à l'époque fixée pour
l'établissement du budget général de l'Etat,
il est procédé dans les formes ci-après in-

diquées à l'établissement du budget des re-
cettes et des dépenses ordinaires, extraor-
dinaires el spéciales du pénitencier.

Le budget est établi d'après les règles
suivies pour l'établissement du budget gé-
néral de l'Etat (i); il nous est soumis en
même temps que le budget général de
l'Etat; il peut être rectifié, s'il y a lieu, pen-
dant le cours de l'exercice, dans les formes
suivies pour son établissement.

Le budget est réglé à la même époque et
dans les mêmes formes que le budget géné-
ral de l'Etat. L'excédent des receltes ordi-
naires, extraordinaires et spéciales sur les

charges correspondantes est attribué à Un
fonds de réserve dont le pénitencier a là
propriété.

Le fonds de réserve est pris en dépôt el
géré par le Receveur général des Finances,
sous le contrôle du Secrétaire général du
Gouvernement et du Directeur des Finan-
ces. Les sommes appartenant à ce fonds
doivent être placées en valeurs de l'Etat
français ou tunisien, ou garanties par l'un
ou l'autre Etat.

6. L'Etat concède gratuitement au péni-
tencier agricole de Djebel-Djoug'ar l'affec-
tation des biens, meubles et immeubles, ac •

quis ou à acquérir, sur le budget général
et affectés au pénitencier ou à ses annexés,
mais il s'en réserve expressément la pro-
priété.

7. L'administrateur assure sous sa res-
ponsabilité le fonctionnement de tous les
services du pénitencier. Il prépare et sou-
met au Secrétaire général du Gouverne-
ment le budget annuel de l'établissement.
Il est liquidateur des dépenses, sauf en ce
qui concerne l'ordonnancement, qui demeu-
re assuré par le Secrétaire général du Gou-
vernement.

Le receveur-économe, responsable envers
l'Administration générale du Gouvernement
tunisien, est placé, dans les conditions
prévues par le décret, du 29 juin 1900, sous
la direction et le contrôle permanent du
Directeur des Finances. Il est justiciable
de la Cour des comptes.

Outre sa gestion et sa comptabilité de
deniers, le receveur-économe est chargé de
lu,gestion et de la comptabilité du mobilier
et du cheptel, ainsi que des matières de"
consommation (produit des récoltes et mar-
chandises achetées dans le commerce) dont
il est personnellement responsable.

Des arrêtés _pris de concert par le Secré-
taire général 'du Gouvernement et le Di-
recteur des Finances réglementeront, s'il y
a lieu, la forme et les détails de production
des comptes de deniers et de matières,
mais le receveur-économe se conformera
provisoirement aux règles en vigueur poul-
ies comptables de la Direction des Finan-
ces.

Le receveur-économe délivre obligatoire-
ment quittance à souche de toutes les som-
mes versées à sa caisse. Il paie les dépen-
ses du pénitencier sur mandats de paie-
ment du Secrétaire général du Gouverne-
ment, en se conformant, à cet effet, aux
dispositions du décret du 12 mars 1883 (1),
sur la comptabilité de l'Etat. Il ne peut être
pratiqué de saisies-arrêts entre ses niains
que dans les formes tracées par le décret
du 1°'' août 1898.

(1)V.D.12mal190G.
(I)Lesdispositionsde ce décret-sontremplacées

par cellesdu décretdu 15mai1906.
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8. La personnalité civile pourra toujours
être retirée au pénitencier. Cette éventua-
lité se réalisant, son patrimoine tout entier
fera dé plein droit retour à l'Etat.

26 décembre 1904

DÉCRETréglementant la vente du sel el les
remises des débitants.

(J.O.31DÉCEMBRE1904,1042)

ART. 1. A partir du 1er janvier 1905, les
prix de vente du sel aux consommateurs
sont fixés ainsi qu'il suit pour toute la Tu-
nisie :

"1°Sel gros de consommation, 0 fr. 10 le

kilogr.;
2° Sel gros et sels moulus pour usages in-

dustriels ou agricoles* 3 francs les 100 kilo-
grammes.

3° Sel comprimé en rouleaux de "1kilogr.,
Ofr.10 le rouleau ;
4° Sel fin de' table en sachets de 200gram-

mes, Ofr. 10 le sachet.
2. La remise à allouer aux débitants à par-

tir de la même, date est fixée à 10 % du prix
de venté aux consommateurs pour la vente
des sels autres que les sels pour usages in-
dustriels ou agricoles. En outre, dans les lo-
calités où il n'existe pas d'entrepôt des mo-

nopoles ou de dépôt de sel, l'Administration
pourra allouer aux débitants une remise sup-
plémentaire destinée^ à les indemniser des
frais auxquels le transport du sel donnera
réellement lieu.

3. Les sels pour usages industriels ou agri-
coles seront levés directement par les con-
sommateurs dans les entrepôts ou dépôts
des monopoles par quantités indivisibles de
100kilogr.

Us pourront être délivrés en principe à
tout industriel ou agriculteur qui les deman-
dera pour un usage autre que la consom-
mation alimentaire et, dès maintenant, pour
les industries manufacturières ou agricoles
énumérées au tableau /\. joint au présent dé-
cret,

La délivrance de ces sels est subordonnée
en règle générale à une dénaturation par
mélange préalable susceptible de les rendre
impropres à la consommation alimentaire,
conformément à l'un des procédés ênumérés
au tableau B annexé au présent décret.
. Des arrêtés du Directeur des Finances,

pris sur la proposition du Chef du service
des monopoles, pourront modifier les listes
des industries admises à bénéficier du tarif'
réduit, et des dénaturants autorisés.

Les matières à mélanger aux sels comme
dénaturants seront fournies par les consom-
mateurs intéressés.

Cependant, les sels destinés à des usages
auxquels la, dénaturation les rendrait impro-
pres, tels que la préparation du poisson,
pourront être délivrés au prix de 3 francs les

100 "kilogr., sans dénaturation préalable,
sous réserve que l'emploi en sera,contrôlé
par les agents d'une des régies. financières
par tels moyens que l'Administration jugera
bon de prescrire. Lorsque le contrôle entraî-
nera des dépenses propres, l'Administration
pourra en réclamer le.remboursement, aux
industriels intéressés.

4. Les industriels ou agriculteurs convain-
cus de fraude ou de spéculation illicite sur
le sel à prix réduit, en outre clés;pénalités
qu'ils pourraient avoir encourues d'après les
décrets, en

'
vigueur,- seront, privés par voie,

administrative..de la faculté de lever-du sel
à prix réduit pendant un'temps qui ne pour-
ra être, inférieur à-,deux.ans "ni-supérieur à
cruatre ans ; en cas de récidive, cette priva-
tion sera prononcée à. titre définitif..

La faculté de lever, du sel à prix réduit
pourra être de même refusée ou retirée pour
un an aux industriels ou agriculteurs qui
ne se conformeront pas aux prescriptions
administratives édictées pour" la-facilité du
contrôle de l'Etat.

Ils seront tenus de payer à raison de 10
francs les 100 kilogr. les quantités de sel
dont ils n'obtiendraient pas décharge régu-
lière dans le cas où le sel leur aurait, été dé-
livré sans dénaturation préalable.

5. Un- arrêté du Directeur des Finances
fixera les détails de l'organisation du con-
trôle de l'Etat' sur l'emploi du sel à nrix ré-
duit (1).

6. Sont abrogées toutes prescriptions des
décrets ou arrêtés antérieurs contraires au
présent, et notamment celles du décret du 11
novembre 1891,celles du décret du 13 mars
1.-898et de l'arrêté du Directeur des. monopo-
les en date du même jour en ce qui concerne
les sels, et l'article 3 du décret du 16 décem-
bre 1890 fixant les remises aux débitants
pour la vente du sel gros.

2 janvier 1905

ARRÊTÉdu Résident, général réorganisant la
Conférence consultative.

(J.0.4 JANVJEK-1905,1)

TITRE Ier.

Composition et fonctionnement de la
Conférence Consultative. t

ART.1. Les membres de la Conférence con-
sultative instituée près de la Résidence gé-
nérale sont élus au suffrage universel et di-
rect par les électeurs français de. la Régence
divisés en huit circonscriptions (2).

La Conférence consultative est. présidée

(1)Vente,au prix de 3 fr. les 100liilogr.,du sel
destinéà la conservationdu poissonde mer, A.20
mars 1907.

(2)Composition,D. 2 février1907.
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par le Résident général, ou, en son absence,
par le Délégué à. la Résidence générale.

Les six Chefs de service français du Gou-
vernement tunisien assistent aux séances.

Le Résident général peut en outre appeïer-
à la Conférence, à titre consultatif, tous au-
tres fonctionnaires français.

La Conférenceélit chaque année parmi ses
membres un secrétaire.

2. La Conférenceest convoquéechaque an-
née en session ordinaire pendant le second
trimestre et, s'il y a lieu, en session extraor-
dinaire pendant le quatrième trimestre par
le Résident général qui arrête l'ordre du
jour de ses travaux (1).

En dehors de ces deux sessions, le Rési-
dent général peut aussi réunir la Conférence
consultative en session extraordinaire si les
circonstances le. rendent utile.

3. La Conférence donne Son avis sur les
questions touchant les intérêts divers de la
colonie française au sujet desquels le Gou-
vernement du Protectorat la consulte.

Elle est consultée en matière financière
chaque fois qu'une mesure projetée peut
avoir pour résultat d'introduire dans le bud-
get de la Régence une charge nouvelle qui
pèserait sur la colonie française (2).

4. Les séances de luConférencene sont pas
publiques. Les procès-verbaux sont rédigés
avec l'assistance d'un ou plusieurs fonction-
naires de la Résidence désignés par le Rési-
dent général; ils sont publiés après chaque
session par les soins de la Résidence (3).

5. Les voles de la Conférence sont recueil-
lis à mains levées ou au scrutin public ou
secret. Le scrutin secret.est de droit toutes
les fois qu'il est demandé par trois membres
au moins.

La Conférence ne peut émettre de voeux
que lorsque la majorité de ses membres en
exercice assiste à la séance.

6. Les élections à la Conférence consulta-
tive ont lieu par-circonscription à raison de
trois représentants par mille électeurs ins-
crits ou fraction de mille électeurs inscrits.

Les électeurs de chaque circonscription
sont répartis en trois collèges nommant cha-
cun au scrutin de liste un nombre égal de
délégués.

Le-premier collège comprend les proprié-
taires ou usufruitiers de fonds ruraux ainsi
que le personnel des exploitalions rurales,
ouvriers agricoles et employés de toutes ca-
tégories.

Le deuxième collège comprend les com-
merçants et les industriels de lout ordre
(vendeurs en gros et an détail, banquiers,

éditeurs, imprimeurs, courtiers, agents d'as-
surances , hôteliers, armateurs, camion-
neurs, voituriers, entrepreneurs de trans-
port ou de travaux publics, propriétaires de
métiers ou de mines, etc.), ainsi que le grand
et petit personnel du commerce et de l'in-
dustrie (contremaîtres, employés, ouvriers,
capitaines de navires, marins, etc.).

Le troisième collège comprend tous les
électeurs non inscrits dans les deux pre-
miers collèges (professions libérales, artis-
tes, publicistes, architectes, géomètres, vé-
rificateurs, rentiers, propriétaires urbains,,
fonctionnaires, clergé, personnes sans pro-
fession, etc.) (1).

7. Les circonscriptions électorales sont
fixées ainsi qu'il suit :

lre Circonscription. — "Contrôlescivils de
Tunis et de Grombalia;

2° Circonscription. — Contrôle civil de
Bizerte (2);

3° Circonscription. — Contrôle civil de
Béja;

4° Circonscription. — Contrôle civil de
Soulc-el-Arba;

' '
5e Circonscription. — Contrôles civils du

Kef, de Mactar et de Thala;
6° Circonscription. — Contrôles civils'de

Sousse et de Kairouan;
7e.Circonscription. — Contrôle civil de

Sfax;
8° Circonscription. — Contrôles civils de

Gabès et de Gafsa et.territoires soumis à la.
surveillance des autorités militaires.

8. Lu représentation de chaque circons-
cription doit se composer : pour un tiers de
commerçants inscrits sur les listes électo-
rales commerciales, .pour un tiers d'agri-
culteurs inscrits sur .les listes "électorales
agricoles et pour un tiers de citoyens ins-
crits sur les listes du troisième collège, tel-
les que ces. différentes listes doivent être
établies aux termes de l'article 6 du pré-
sent arrêté.

9. La durée du mandat des membres élus
de la Conférence consultative est de six ans.

Le renouvellement de ces membres a lieu
tous les trois ans par série.

La première série comprend les lro et 2°
circonscriptions.

La deuxième série comprend les 3°, 4°, 5e
6e,7eet 8°circonscriptions.

Un tirage au sort qui aura lieu à la pre-
mière séance de la première session de la
nouvelle Conférence indiquera la série qui
sortira la première. (Ainsimodifié, A. 30jan-
vier 1911.)

(1)Modifiépar n. 2 février1907.
(2)Attributionsen matièrebudgétaire,D. 2 fé-

vrier1907;—Commissions,A.2 novembre1907,D.
27avril19.10.

(3)V.A.2 novembre1907.

(1)Lepropriétaireurbain,commerçant,qui n'est
pas inscrit sur la liste du 2' Collège,peut opter
pour le ,r Collège.—Tunis,20janvier 1909(,T.T.,
09.347).

(2)Dédoublementde la circonscriptionde Bizerte,
A.9 lévrier19i2.
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."10. Il sera procédé au commencement de
chaque année au remplacement des mem-
bres disparus au cours de l'année précé-
dente par décès, démission ou autrement.

Le mandat des personnes élues en rem-
placement d'un de ces membres prendra
fin à l'époque où se serait terminé le man-
dat de la personne remplacée.

11. Le mandat des membres de la Confé-
rence consultative est gratuit. Néanmoins,
ils ont droit à une indemnité de séjour à Tu-
nis et au remboursement de leurs frais de
voyage.

L'indemnité de séjour est fixée à forfait" à
400 francs par an pour chacun des membres
français et indigènes de rassemblée, rési-
dant ou non à Tunis.

Le remboursement des frais de voyage-
comprend, à l'exclusion du parcours sur les
chemins de fer (pour lequel les membres de
la Conférence disposent d'une carte de libre
circulation), le prix du voyage en première'
classe sur les bateaux des compagnies de
navigation où les membres de la Conférence
sont admis en vertu d'une, réquisition de
passage au tarif de l'Etat délivrée par la Ré-
sidence générale, et dans les voitures publi-
ques. En outre, la partie, du voyage qui, 'faute
d'autres moyens de locomotion, est effectuée
par voiture particulière donne droit à une in-
demnité de 20 francs par jour. (Ainsi modi-
fié, A. 28 décembre 1907.)

12. Un mois et demi au moins avant la
. réunion de la Conférence consultative et sur
ta convocation de la Résidence générale, las
délégués de chaque circonscription électorale
se réunissent sans distinction de collège au
centre principal de ladite circonscription,
pour examiner conjointement, sans publicité
et sous la présidence du doyen d'âge, quel-
les peuvent être les questions qu'ils désirent
voir figurer à l'ordre du jour de la.prochaine
session de la Conférence.

Le doyen fait connaître à la Résidence le
résultat de cette délibération, qui est valable
quel que soit le nombre des délégués pré-
sents.

TITRE II,
Capacité électorale.

13. Sont électeurs, sauf les exceptions indi-
quées aux articles 14 à 17 ci-dessous, tous
les Français âgés de vingt et un ans an
moins, jouissant de leurs droits civils et po-
litiques et domiciliés depuis plus de deux ans,
en Tunisie (1).

14. Ne doivent pas être inscrits sur les
listes électorales :

1° Les individus privés de leurs droits ci-
vils et politiques par suite de condamnation
soit à des peines afilictives et infamantes,
soit à des peines infamantes seulement ;

2" Les condamnés à l'emprisonnement
correctionnel, pour crime, par application
de l'article 463 du code pénal;

3° Ceux que les tribunaux jugeant cor-
rectionnellement .ont. privés-des droits de
vote et d'élection, par application des lois
qui autorisent cette hiterdiction spéciale. .

L'incapacité en pareil' cas cesse à l'expi-
ration du temps fixé par le jugement et qui
court à dater de l'expiration de la peine
principale;

4° Les condamnés aux travaux publics
par application des lois militaires;

5° Les condamnés pour, délits de vaga-
bondage, mendicité, usure;

Ceux qui ont"été déclarés coupables par
les tribunaux correctionnels d'infractions
aux lois sur les jeux (article 410 du Code
pénal et décret beylical du 23 juillet 1884(1),
aux dispositions de l'article 411 du Code pé-
nal relatif aux prêts sur. gage ou nantisse-
ment, ou pour chantage (article 400 § 2 du
Code pénal); les interdits; les notaires, gref-
fiers et officiers ministériels destitués en
vertu de jugements ou décisions judiciaires;

6° Ceux qui ont été condamnés à l'em-
prisonnement : pour vol (art. 379, 388, 401
du Code pénal); escroquerie (art. 405); abus
de confiance (art, 408); abus de,blanc-seing
(art .407); abus des besoins, des faiblesses
ou des liassions d'un mineur (art. 406);
soustraction commise comme dépositaire
de deniers publics (art. 169 et 170); atten-
tats aux moeurs (art. 330, 334 du Code pé<-
nnl et loi du 3 avril 1903); infractions aux
articles 69, 70, 71, 72 dé la loi du 15 juillet.
1889sur le recrutement de l'armée;

7° Les individus déclarés en faillite soit
par les tribunaux français, soit par un ju-
gement rendu à l'étranger mais exécutoire
en France et non réhabilités;

8° Ceux qui ont. été condamnés à trois
mois au moins d'emprisonnement pour :
tromperie sur le titre des matières d'or et
d'argent, sur la qualité d'une pierre fausse
vendue pour fine, sur la nature de toute
marchandise, sur la. quantité des choses li-
vrées par usage de faux poids ou de fausses
mesures ou d'instruments inexacts, ou par
des manoeuvres ou des indications fraudu-
leuses relatives au pesage ou au mesurage
(article 423du Code pénal et 1erde la loi fran-
çaise du 27 mars 1851);falsification de subs-
tances ou denrées alimentaires ou médica-
menteuses destinées à être vendues (articles
1 et 2 de la loi française du 27 mars 1851,et
décret beylical du 27 janvier 1897; destruc-
tion d'une manière quelconque des registres,
minutes ou actes originaux de l'autorité pu-

(1)Lesdroits électorauxsont réservésaux fran-
çais résidanthabituellementet effectivementen Tu-
nisie.—Tunis,18janvier 1900(,I.T. 09.86).

Le domicileestconstituépar la résidenceeffective
et actuelle.—Tunis,8 février1909(J. T. 09.235). (I) Abrogéet remplacépar D.25mai 1004.
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bliqiie, des titres, billets, lettres de change,
effets de commerce ou de banque, contenant
ou opérant obligation, disposition ou dé-
charge (article 439du Codepénal); détériora-
tion des marchandises, matières ou instru-
ments quelconques servant à la fabrication
(art. 443du Codé pénal);,dévastation des ré-
coltes.; abatage, coupe ou mutilation d'ar-
bres; destruction de greffes (art. 444, 445;
4-46et 447du Codepénal et décret beylical du
15 décembre 1896);empoisonnement de che-
vaux ou autres bêtes de voiture, de monture
ou de charge, de bestiaux (boeufs, moutons,
chèvres), de porcs, ou de poissons dans les
étangs, viviers ou réservoirs (art. 452 du
Code pénal); délits en matière électorale en-
traînant en France la, privation des droits
de vote et d'élection.

15. Ne pourront être inscrits sur les listes
électorales pendant cinq ans, à dater de l'ex-
piration de,leur peine, les individus condam-
nés à plus d'un mois d'emprisonnement
pour : rébellion (art. 209à 212du Codepénal);
outrages ou violences envers les dépositai-
res de l'autorité ou de la force publique (art.
222 à 230 du Code pénal); outrages publics
envers un juré ou assesseur des tribunaux
criminels à raison de ses fonctions ou envers
un témoin à,raison de sa déposition; infrac-
tion à la,loi française sur les attroupements,
aux lois françaises et aux décrets beylicaux
sur les associations et le colportage; vente
ou mise en vente de denrées sachant qu'elles
sont falsifiées ou corrompues (articles 1eret
2 de la loi française.du 27 mars 1851et dé-
cret beylical du 27 janvier 1897).

15 bis. Ne pourront être inscrits sur les lis-
tes électorales pendant, deux ans à partir du
jour où la condamnation est.devenue irrévo-
cable, les individus condamnés pour deuxiè-
me^récidive d'ivresse manifeste et publique
(loi'"française du 27 janvier 1873, article 3).

1G. Les militaires en activité de service
ne sont pas électeurs.

17. Les naturalisés qui n'auront pas satis-
fait aux obligations de la loi militaire fran-
çaise relative au temps de présence sous
les drapeaux dans l'armée active ne pour-
ront être inscrits sur les listes électorales
que cinq ans après leur naturalisation.

TITRE III.
Formation des listes électorales.

18. Les lisles électorales de chaque collège
sont dressées annuellement dans chaque cir-
conscription électorale par les contrôleurs
civils, assistés pour chaque collège de deux
électeurs de ce collège, désignés par le Rési-
dent général (1).

Les commissions d'établissement des lis-

tes1électorales se réunissent pour la pre-
mière fois dans la seconde quinzaine d'oc-
tobre.

19. Les listes sont déposées le matin du
deuxième dimanche: de décembre dans les
bureaux du contrôle civil.

Des affiches apposées' à la porte de f im-
meuble où se trouvent ces bureaux annon-
cent le dépôt publie.

Pendant un délai de quinze jours, expi-
rant le soir du quatrième dimanche du mois,
la liste est communiquée sans: frais à tout
requérant français qui peut en prendre ou
en faire relever copie aux heures et dans les
conditions déterminées par l'autorité locale.

20. Pendant ce même délai de quinze jours;
tout citoyen omis peut réclamer son inscrip-
tion, et tout électeur inscrit dans la circons-
cription électorale: peut réclamer l'inscrip-
tion ou la. radiation d'un citoyen omis ou ih'
dûment inscrit,

Aucune réclamation n'est plus recevable
après l'expiration de ce délai.

Les réclamations sont formulées par let-
tres adressées aux contrôleurs civils intéres-
sés.

21. Les réclamations sont examinées dans
chaque circonscription électorale par des
commissions de revision fonctionnant :

Pour la .1™circonscription, à Tunis; la 2°,
à Bizerle; la 3°, à,Béj.à;la 4°,à Souk-el-Arba;
la 5e, au Kef; la 6°,à Sousse; la 7°,à Sfax; la
8°, à Gabès.

22. Ces commissions de revision sont ainsi
composées :

Le juge de paix et, en cas de pluralité, le
plus ancien juge de paix, président;

Le contrôleur civil-suppléant ou, à, son dé-
faut, un autre agent du contrôle civil;

Trois électeurs du collège intéressé dési-
gnés par le Résident général,

23. La commission peut prononcer d'office

l'inscription des électeurs omis. Elle peut
aussi prendre l'initiative de la radiation des
électeurs indûment inscrits.

En ce qui concerne les radiations, l'élec-
teur dont l'inscription est contestée, en- est
immédiatement averti, sans frais, par le pré-
sident de la commission. 11peut présenter
par lettre ses observations et fournir tous les
renseignements de nature à justifier son ins-
cription. Il a le droit d'être entendu par la
commission.

La commission statue sans frais ni forme
de procédure dans les quinze jours qui sui-
vent l'expiration du délai pendant lequel les
réclamations peuvent être produites.

24. Les électeurs qui seraient portés par
erreur suivies listes électorales de plusieurs
collèges ou de plusieurs circonscriptions de-
vronl.au cours du délai de revision, faire con-
naître dans quel collègeet,quelle circonscrip-
tion ils désirent voter. A défaut d'indication

(1)Listesélectorales,A. lô mai 1907et D. 22dé-
cembre1908.
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de leur part, il sera, statué sur ce point par la
commission de revision.

25. Les décisions de la commission ne sont
susceptibles ni d'opposition, ni d'appel (1).

Elles sont constatées par un procès-verbal
dûment signé, et transmises aux contrôleurs
civils qui les notifient, aux intéressés.

Les contrôleurs civils établissent alors, en
tenant compte des modifications qui décou-
lent des décisions précitées, les listes défini-
tives des électeurs pour l'année en cours.

Ces listes sont déposées dans les bureaux
des contrôles civils de chaque circonscrip-
tion où.tout électeur peut en prendre connais-
sance ou en faire relever copie aux heures
et.dans les conditions déterminées par l'au-
torité locale.

26. Les listes ainsi établies ne seront plus
modifiées dans le courant, de l'année et se-
ront valables pour toutes les élections qui
viendraient à avoir lieu pendant ce laps de
temps, réserve faite des incapacités qui ré-
sulteraient de condamnations prononcées
postérieurement à, l'établissement des listes.

TITRE IV.
Des éligibles.

27. Sont éligibles dans leur collège respec-
tif, sans distinction de circonscriptions, les
électeurs portés sur les listes définitives de
ce collège et Agés de 25 ans révolus au jour
du scrutin.

28. Ne sont pas éligibles : les magistrats,
les greffiers, les huissiers et les fonctionnai-
res ou employés recevant un traitement du
Gouvernement, des établissements publics
ou des municipalités.

Celte disposition n'est pas applicable aux
personnes appartenant aux professions libé-
rales, au commerce ou à l'agriculture et qui,
tout en exerçant leur profession, reçoivent
pour un service déterminé une subvention on
une allocation du Gouvernement, des établis-
sements publics ou des municipalités.

29. Nul ne peut être candidat dans plus
d'une circonscription.

30. Tout citoyen qui se présente ou est pré-•sente à. une élection doit, ou cours de In pé-
riode électorale et le dixième jour an plus
fard avant le jour du scrutin, faire à la Rési-
dence générale une déclaration de candida-
ture.

31. La déclaration est,signée et visée par le
candidat et dôment légalisée.

Elle indique dans quelle circonscription et.
pour quel collège le candidat entend se pré-
senter.

La.Résidence générale en délivre récépissé.
32. Si des déclarations sont déposées par le

même citoyen pour plus d'une circonscrip-

tion, une seule est valable, et le candidat doit,
le dixième jour ou plus lard avant le jour du
scrutin, indiquer celle qu'il considère comme
définitive. Faute de quoi, toutes sont nulles.

33. Les noms des candidats auxquels a. été
délivré le récépissé sont successivement por-
tés à la connaissance des contrôleurs civils
intéressés.

La liste en est. affichée, pendant les sept
jours qui précèdent le scrutin, à la porte des
contrôles civils.

34. Il est interdit de signer ou d'apposer
des affiches, d'envoyer ou de distribuer des
bulletins ou circulaires, dans l'intérêt d'un
candidat qui n'a, pus reçu récépissé de sa dé-
claration de candidature.

Les affiches, placards, bulletins de vote

apposés ou distribués pour appuyer une can-
didature dans une circonscription où elle ne
peut légalement être produite seront enlevés
ou saisis par les soins de l'autorité locale.

35. Tout, membre de la Conférence qui,
pour une cause survenue postérieurement à
son élection, se trouve dans un des cas d'ex-
clusion ou d'incompatibilité prévus par le
présent arrêté ou ne remplit plus les condi-
tions voulues pour être éligible dans le col-
lège qui l'avait élu, est déclaré démission-
naire par le Résident, général sur le vu des
pièces justificatives et l'avis du Procureur
de la République de la circonscription.

TITRE V.
Des opérations électorales.

36. La date de toute élection est fixée par
arrêté du Résident général publié au jour-
nal officiel tunisien au moins vingt jours
d'avance.

Le scrutin a. toujours lieu un dimanche.
37. Les lieux de vote sont désignés par

un arrêté du Résident général. Les opéra-
tions dans chaque section de vote sont pré-
sidées par le contrôleur civil ou son délé-
gué. Le président est assisté par le plus âgé
et le plus jeune des électeurs présents. Ce
dernier fait fonctions de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever au cours des opéra-
tions électorales el il en est fait mention
au procès-verbal.

38. Le scrutin est ouvert à huit heures
du malin et clos à midi.

Les électeurs apportent leur bulletin pré-
paré en dehors de la salle de vote.

Le papier du bulletin doit être blanc et
sans aucun signe .extérieur.

39 et 40. Après avoir présenté sa carte
signée au président du bureau de vote,
l'électeur devra émarger en face de son
nom sur In liste électorale. L'électeur qui
aura perdu sa carte pourra être admis à
voler après vérification de son identité par
le bureau de vote. 11 devra signer sur la(1)Modifiépar D.22décembre1908
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liste d'émargement l'attestation qu'il a per-
du sa. carte. Dans le cas où il serait illet-
tré, les témoins de son identité devront si-
gner à sa place. (Ainsi modifié, A. 15 mai
1907.)

41. L'arrêté de convocation des électeurs
portera, en même temps que la date de l'é-
lection, le nom des localités où fonctionne-
ront dès sections de vote ainsi que l'indi-
cation des bureaux de poste auxquels lés
électeurs seront autorisés à confier la
transmission de leur vote personnel (1).

42. L'électeur qui désirera voter par l'en-
tremise des bureaux de poste prévus à l'ar-
ticle 41, devra se présenter en personne à
la recette, porteur de sa carte d'électeur
dûment signée par lui et d'une enveloppe
blanche fermée contenant uniquement son
bulletin de vote.

Il présentera sa carte au receveur qui
lui fournira sur

'
le vu de cette pièce'une

enveloppe spéciale. En présence du fonc-
tionnaire de l'Office Postal, l'électeur en-
fermera, su. carte et l'enveloppe blanche
contenant son bulletin de vote dans l'en-
veloppe spéciale en question, au coin supé-
rieur gauche de laquelle il apposera sa : i-

gnalnre. Cette formalité accomplie, il re-
mettra l'enveloppe spéciale au receveur qui
In fera parvenir aux jour el heures du scru-
tin au président de la section de vote.

Celui-ci ouvrira, l'enveloppe extérieure,
en présence du bureau, collalionnera la. si-
gnature de cette enveloppe avec la signature
de la carte et déposera dans l'urne l'enve-

loppe blanche intérieure (1).
43.Ala clôture du scrutin-,le dépouillement

des votes a lieu immédiatement par les soins
du bureau (2).

Sont nuls les bulletins illisibles, ceux qui
sonté laMis sur papier de couleur ou qui por-
tent un signe extérieur, ceux qui portent des
mentions injurieuses pour les candidats ou
pour des tiers, ceux qui ne contiennent, pas
une désignation suffisante ou dans lesquels
les votants se font connaître (3).

Les bulletins blancs ou nuls n'enlrent pas
en compte dans le résultat du dépouillement,
mais ils sont annexés ou procès-verbal.

Les bulletins non annexés à ce document
sont incinérés aussitôt.

44. Dès que le dépouillement est achevé,
le procès-verbal des opérations est dressé et
transmis nu Résident général avec les bulle-
lins annexés.

Le résultat provisoire du scrutin est affiché
à la porte de la section de vote.

La centralisation des votes, la vérification
des dépouillements et la proclamation des ré-
sultats définitifs sont effectués à la Résidence
générale par les- soins d'une commission
composée : de trois magistrats désignés par
le Président du tribunal, dont un présidera,
et de deux contrôleurs civils désignés par le
Résident général. (Ainsi modifié, A. 15 mai
1907.)

45. Au premier tour de scrutin, nul n'est
élu s'il n'a réuni la moitié plus un des suffra-
ges exprimés et.un nombre égal au quart
des électeurs inscrits.

Le nombre des suffrages exprimés s'ob-
tient en déduisant du nombre des votants ce-
lui,des bulletins blancs ou-nuls.

Lorsque le nombre des suffrages ôxju'imés
est un nombre impair; la majorité absolue
s'obtient en prenant la moitié du nombre pair
immédiatement au-dessous et en ajoutant le
nombre un.

Au deuxième tour, qui aura lieu quinze
jours après, la majorité relative- est suffi-
.sanle. ....

Dans le cas d'égalité de voix,pour un même
siège entre deux ou plusieurs candidats, le
plus âgé sera proclamé élu.

46. II n'est pas tenu compte :
"1°Des suffrages qui se sont portés sur les

noms de personnes non éligibles dans le col-
lège;

2° Des suffrages exprimés en sus du nom-
bre total des sièges à pourvoir dans la cir-
conscription.

Est nul le bulletin qui ne contiendrait de
suffrage que pour des personnes non éligibles
dans le collège.

47 el 48. (Remplacés par les articles 9 et 10
de l'arrêté du 15 mai 1907.)

49. Dans le cas où l'annulation de tout ou
partie des élections a.été prononcée, les élec-
teurs intéressés sont convoqués dans un dé-
lai qui ne peut excéder trois mois.

50.Dans les territoires soumis à la surveil-
lance de l'autorité militaire, les attributions
données aux. contrôleurs civils par le présent
arrêté seront exercées'par les'officiers com-
mandant les cercles et les diverses opéra-
tions prescrites pour les contrôles seront fai-
tes aux bureaux de ces officiers.

51.Sont abrogés .:les articles 1 et 6 de l'ar-
rôlé du 22 février 1896et l'arrêté du 24 mai
1898sur la. composition et le fonctionnement
de la Conférence consultative; les arrêtés des
23 révrier 1896,21'mars 189(3,4 juin 1896et 31
janvier 1898 sur la représentation des élec-
teurs non inscrits sur les listes consulaires
ou agricoles; l'arrêté du 27 avril 1896,'relatif
à la représentation des municipalités; l'ar-
rèlé du 2 novembre 1896, relatif à la-repré-
sentation du syndical, des viticulteurs, ettou-

(1)V.A. Iftmai 1907.
(2)Leprésidentdu bureaune commetaucuneir-

l'éBularité,lors du dépouillementduscrutin,en re-
fusantde laisser les bulletinsaller dans d'autres
mainsune les siennes.—Tunis,10juin 1909(J.T.
U9.r>o:fl.

(:s)Si les bulletinsdistribuéspar le candidatpor-
tent Ions une mêmevignetteà l'intérieur, ils ne
peuventêtre considéréscommebulletinsà clef.—
Tunis,10juin 1909,précité.
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tes les dispositions antérieures qui seraient
contraires au présent arrêté.

22 janvier 1905

DÉCHETrendant facultatif le rachat
des renies d'enzel.

(J,0. 23JANVIER1905,Gl)

"TITREIer.
Du rachat des rentes foncières perpétuelles.

ÀBT.1. Sont déclarées rachetables, nonobs-
tant, toutes dispositions contraires,, les rentes
foncières perpétuelles antérieurement cons-
tituées ou qui pourront être constituées à l'a-
venir, quelles qu'en soient l'espèce et la dé-
nomination.

2. Le rachat s'opère au taux et aux condi-
tions déterminées par l'acte constitutif de la
-rente, et, à. défaut, aux taux et conditions ci-
après.

TITRE II.
Du rachat des rentes foncières perpétuelles

antérieurement constituées.

3. Les rentes annuelles n'excédant, pas cent
piastres à l'année hégirienne ou l'équivalent
à. l'année grégorienne (61 fr. 87) quel qu'en
soit le bénéficiaire, sont rachetables à. toute
époque, sans préavis, moyennant le paie-
ment de 25annuités, au-dessous et y compris
20 francs de rentes et de 20 annuités au-des-
sus. Au refus du erédi-rentier, le débi-ren-
tier peut se faire autoriser soit par ordon-
nance du Président du tribunal civil statuant
en référé, s'il est justiciable des tribunaux
français, soit, s'il y a une instance d'imma-
triculation pendante et quelle que soit la na-
tionalité des parties, par décision du tribunal
mixte, soit par décision du Premier Ministre
s'il s'agit d'un justiciable des tribunaux tu-
nisiens, à consigner le capital de rachat ma-
joré, s'il y échet, des arrérages échus et non
prescrits. La consignation est effectuée, s'il,
s'agit de rentes dues à des fondations ha-
bous, à la caisse de la djemaïa et à notre Re-
cette générale des Finances dans tous les au-
tres cas. Les sommes consignées en vertu de
la disposition qui précède ne peuvent plus
être retirées par le déposant et toutes ins-
criptions prises pour conservation du privi-
lège du crédi-renfier sont valablement ra-
diées au vu du récépissé de la consignation
visant l'ordonnance de référé ou la décision
du tribunal mixte, ou la décision du Premier
Ministre. ,

4. Les renies annuelles supérieures aux
taux fixés à l'article 3 bénéficiant,à des fon-
dations habous privées, pourront être ra-
chetées à foule époque nu taux el aux condi-
tions débattues entre les intéressés par l'in-
termédiaire et sous le contrôle de la djemaïa,
conformément à l'article 16. Ce taux ne peut
toutefois être inférieur à 20 annuités.

Si l'immeuble grevé vient à.être morcelé (1),
les dêvolutaires restent tenus de subir les
conséquences de la divisibilité de la rente fon-
cière.

La division de la rente s'effectue propor-
tionnellement à la valeur des lots. En.cas de
contestation, la proportion sera déterminée
par lu juridiction compétente.

Notamment le rachat des nouvelles rentes
ainsi constituées s'opère, suivant le cas, de
la manière et au taux réglé soit par l'article
3 ci-dessus, soit par le premier alinéa du pré-
sent article. (Ainsi modifié, D. 21 mai 1906.)

5. Pour toutes autres rentes, le taux du ra-
chat est fixé à 20 annuités. Le crédi-renlier
doit être avisé un an à l'avance par acte
extra-judiciaire.

Ne-pourront, toutefois être contraints à re-
cevoir le remboursement :

1° Leur vie durant, les bénéficiaires actuels
qui justifieront, par actes ayant acquis date
certaine, que la. rente est entrée dans leur
patrimoine avant la promulgation du présent
décret;

2° Avant le 1erjanvier 1910,la djemaïa, les
personnes morales, et tous bénéficiaires au-
tres que ceux désignés dans l'alinéa qui pré-
cède.

6. Toutefois, la djemaïa ne pourra être con-
trainte de recevoir annuellement, à titre de
capitaux de rachat, une. somme supérieure
au maximum qui sera déterminé par décrets,
s'il y échet.

TITRE III.
Des nouvelles constitutions de rentes.

7. Les parties ont la faculté de stipuler que
le rachat ne pourra pas être effectué pendant
la vie du crédi-rentier ou avant un délai <uri
ne doit,pas excéder 20 ans.

Elle peuvent également,stipuler un délai de
préavis! Ce délai ne doit pas excéder un an.

Ces stipulations ne sont pas opposables, en
cas d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, à l'Administration expropriante.

8. Les stipulations de délai dépassant les
maxima ci-dessus sont réputées non écrites.

9. Dans le cas de l'article 8 comme en l'ab-
sence de toute stipulation, la rente est rache-
lable à toute époque moyennant 20 annuités,
à charge par le débiteur de prévenir le béné-
ficiaire six mois à l'avance par acte extra-ju-
diciaire.

TITRE IV.
Dispositions communes au rachat des an-
ciennes et des nouvelles rentes foncières.

10. 1,'anniiilô servant de base au calcul du
capital de rachat doit s'entendre de la somme
nette perçue en 365jours par le crédi-renlier.

11. Sauf convention contraire, le rachat de

(1)V.D.10juin 1895.
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la.rente doit être.précédé du paiement de tous
les arrérages échus.

12. Le bénéficiaire ne peut être contraint,
sauf convention contraire, de recevoir des
remboursements partiels. (Ainsi modifié, D.
21mai 1906.)

13. Lorsqu'il y a plusieurs codébiteurs de
la rente, aucun d'eux ne peut imposer au
crédi-renlier le rachat de la portion dont il est
tenu. Mais chacun a la faculté derembourser
en totalité. Le débiteur-qui effectue le rem-
boursement total demeure subrogé aux droits
du créancier contre ses codébiteurs.

14. (Abrogépar D. 19avril 1912.)
15. Tous les frais résultant du rachat sont

à la charge du débiteur de la rente.
16. Tous les rachats de rentes appartenant

à des fondations habous privées doivent être
effectués par l'intermédiaire et sous le con-
trôle de la djemaïa ou poursuivis contre
elle (1).

17.Les capitaux de rachat de renies appar-
tenant à des fondations habous publiques ou
privées sont fonds d'échange et doivent être
réemployés oonforniément à. la loi (2). Le
débi-rentier est libéré de toute obligation de
surveiller le remploi- par le versement des
fonds à la Caissede la djemaïa..

24 janvier 1905

ARRÊTÉdu Résident général insinuant
les indemnités familiales.

(J.0.25 FÉVIUIÏH1905,170)
ART.1. L'indemnité pour charges de fa-

mille prévue par le budget de l'Etat tunisien
de 1905sera allouée à partir du lor janvier
1905,d'après les règles suivantes, aux agents
français, mariés, veufs ou divorcés, rétribués
à l'année et faisant partie des cadres perma-
nents des administrations publiques tunisien-
nes (3).

2. Donnent droit à l'indemnité les enfants
célibataires âgés de moins de dix-huit nns,
au commencement du semestre, vivant sous
le toit et à la charge des parents.

Les enfants recueillis sous son toit par un
fonctionnaire qui les élève comme ses pro-
pres enfants sont assimilés à ces derniers au
point de vue du droit à l'indemnité.

Le montant de l'indemnité est fixé par fêle
d'enfant, Son importance est déterminée par
la répartition entre le nombre des têtes don-
nant droit à l'indemnité, de la part des fonc-
tionnaires français dans le crédit spécial ins-
crit au budget pour l'indemnité familiale.

L'indemnité est annuelle et payable par se-

mestre échu. (Ainsimodifié, A. 15mars 1910.)
S; Les agents dont le traitement n'atteint

pas 3!000 francs touchent l'indemnité fami-
liale pour le nombre intégral des enfants à
leur charge;

Les agents dont le traitement est de 3.000
francs et au-dessus sans atteindre 3.500tou-
chent l'indemnité pour le nombre des enfants
à leur charge, moins un;

Les agents dont le traitement est de 3.500
francs, et au-dessus sans atteindre 4,000tou-
chent l'indemnité pour le nombre des enfants
à leur charge, moins deux;

Les agents dont le traitement est de 4.000
francs touchent l'indemnité pour le nombre
des enfants à leur charge, moins trois;

Les agents dont le.traitement est supérieur
à 4.000 francs ne touchent plus aucune in-
demnité. (Ainsimodifié, A. 15mars 1910.)

4. Les indemnités et les avantages divers
et personnels qui sont attribués aux agents
en sus de leurs appointements! entrent en li-
gne de compte, pour l'évaluation du traite-
ment.

Sont •toutefois exclues de. celle évaluation
les indemnités accordées à titre de rembour-
sement de dépenses ou d'indemnités familia-
les.

Lorsque les deux époux appartiennent à
l'Administration, le total de leurs émolu-
ments est pris pour base du calcul de l'in-
demnité familiale.

5. Le calcul de l'indemnité pour charges de
famille est établi d'après la situation des
agents au commencement du semestre au-
quel elle s'applique tant au point de vue de
leur traitement et de leurs émoluments sup-
plémentaires qu'à, celui du nombre de leurs
enfants. Par conséquent, les nominations, les
augmentations de traitement ou toutes me-
sures venant à modifier la situation adminis-
tra live des agents, les augmentations ou di-
minutions .du nombre d'enfants survenues
dans le cours du semestre n'influent en rien
sur le montant, de l'indemnité tel qu'il est
établi au premier jour du semestre. .

25 Janvier 1905

DÉCRETreluli[ aux successions israélites tu-
nisiennes ouvertes en dehors du ressort du
tribunal rabbinique.

(J.0. 28JANVIER11)05,7-1)

ART. 1. — Toutes les fois que le décès
d'un israélite tunisien domicilié en dehors
du ressort du tribunal rabbinique de Tu-
nis (1) sera porté h sa connaissance, le
rabbin-juge du domicile du défunt, ou le
rabbin-j'uge de la localité la plus voisine,(1)V.I). 26novembreIS74.

(2)n. 19mars1874,art. 13et,suiv.
(3)Extensionaux chefs-cantonniers,cantonniers-

surveillantset cantonnierstitulairesrétribués au
mois,A.8 juin 1909.

(!)Successionsouvertesdans le ressort du tri-
bunal,D. 28novembre1898.
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ou même, en. cas d'urgence, un notable
israélite, délégué ad /toc "par le tribunal
rabbinique de Tunis, du domicile du dé-
funt, devra rendre une ordonnance prescri-
vant l'apposition des scellés dans les con-
ditions et cas prévus aux articles 1, 2 et 3
du décret du 28 novembre 1898, relatif aux
successions des israélites tunisiens.

Cette ordonnance sera rendue, soit d'of-
fice, soit au vu de la requête présentée au
rabbin-juge ou au notable délégué .par le
tribunal' rabbinique, par la partie intéressée.

2. Les scellés seront apposés par le rab-
bin-juge ou son suppléant assisté de deux
notaires ou de deux notables israélites,
choisis par ce dernier, dans les localités
non pourvues de notaires, qui dresseront
procès-verbal des opérations d'apposition
des scellés.

Il sera fait usage, pour cette opposition,
d'un sceau particulier qui devra rester en-
tre les mains du rabbin-juge et dont l'em-
preinte aura été déposée a\i greffe du tri-
bunal rabbinique de Tunis.

Le procès-verbal d'apposition contiendra :
1° la date des an, mois, jour et heure; 2°
les motifs de l'apposition; 3° les noms,
profession et domicile du requérant l'ap-
position, ou la mention que ladite apposi-
tion a lieu d'office; 4° la désignation des
lieux sur lesquels les scellés ont été appo-
sés; la description sommaire des effets ou
objets non-placés sous scellés; 5° la décla-
ration, lors de la. clôture de l'apposition par
ceux qui demeurent dans le' lieu, qu'ils
n'ont rien détourné, vu ni su qu'il ait été
rien détourné, directement ou indirecte-
ment, avant on après le décès; 6° l'établis-
sement du gardien de scellés; 7° la prise
en charge des clefs par le rabbin-juge.

3. En cas de difficultés survenant dans
le cours de l'apposition des scellés, le rab-
bin-juge ou son suppléant pourra, ordonner
foules mesures utiles à la conservation des
droits éventuels de toutes les parties.

4. La levée des scellés sera effectuée au
plus lard dans la huitaine qui suit l'appo-
sition des scellés, par le rabbin-juge ou le
notable délégué par le tribunal rabbinique,
en présence des notaires ou des notables
qui ont assisté à l'apposition, ou en cas
d'empêchement, d'autres notaires ou nota-
bles. Ledit délai pourra être prolongé par
ordonnance du rabbin-juge ou de son sup-
pléant, au cas de nécessité. ,

11sera procédé à cette opération sur la
requête des parties qui ont qualité pour de-
mander l'apposition des scellés, ou d'office,
si les scellés ont été apposés d'office.

Ladite requête sera .présentée sur timbre
au rabbin-juge ou à son suppléant qui ren-
dra une ordonnance fixant la. date des opé-
rations et invitera les intéressés •ou leurs

représentants à y assister, même dans le
cas où il y sera procédé d'office.

5. En cas d'opposition reçue par le ràb-
bin-juge ou son suppléant, antérieurement
à la levée des scellés, les opposants seront
tenus de se faire représenter par un seul
mandataire pour tous, dont ils convien-
dront.

S'il n'existe qu'un opposant ou si l'un des
opposants a. des intérêts différents de ceux
des autres, cet opposant pourra, soit assis-
ter en personne aux opérations, soit s'y
faire représenter par un mandataire à ses
frais.

6. 11 sera, dressé procès-verbal de la le-
vée des scellés. Ce procès-verbal contiendra :
1° la date des opérations; 2° les noms, pro-
fession et domicile des requérants; 3° la men-
tion que les formalités antérieures à la,levée
ont été remplies; 4° renonciation que les par-
ties ont comparu ou ont été dûment avisées;
5° la reconnaissance des scellés; 6° les dires
des parties; 7° les noms des experts qui ont,
procédé à l'estima lion; 8° les réquisitions à
fin de perquisition et les résultats de ces per-
quisitions.

7. Les scellés seront levés successive-
ment au fur et à mesure de lu confection
de l'inventaire : ils seront réapposés à la.
fin de chaque vacation.

8. Les notaires ou les notables qui assis-
teront à la levée des scellés dresseront un
inventaire qui devra comprendre les forces
de la succession ainsi, qu'un état des dettes
passées.

Cet inventaire contiendra description et es-
timation des effets et objets inventoriés, la
désignation des papiers.

La garde des objets inventoriés sera con
fiée soit à l'un des cohéritiers, soit à l'ad-
ministrateur dont il est question plus bas,
soit à toute autre personne à ce commise
par le rabbin-juge ou son suppléant. Le
gardien est responsable des objets dont il
a pris la. charge. Cette responsabilité est
pénale et civile.

9. S'il est Irouvé des objets étrangers à
la succession et réclamés par des tiers, il.
seront remis à. qui il appartiendra : men-
tion de celle remise sera opérée sur le pro-
cès-verbal d'inventaire.

10. Les procès-verbaux d'apposition et de
levée des scellés et l'inventaire seront si-
gnés par le rabbin et les notaires ou leurs
suppléants. L'inventaire sera en outre si-
gné et reconnu exact par lé gardien des ob-
jets inventoriés.

11. En cas de bris de scellés ou de dispa-
rition de lotit ou partie des objets invento-
riés, avis en sera aussitôt donné par le
rabbin-juge ou son suppléant.aux autorités
de police ou, à leur défaut, au caïd ou au
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khalifa qui procéderont aux constatations
légales. Le rabbin ou son suppléant procé-
dera de son côté au récolement de l'inven-
taire et, s'il y a, lieu, à, l'apposition de nou-
veaux scellés et fera dresser procès-verbal,
du tout.

12. Si le défunt ne laisse pas d'héritiers
connus, si tout ou partie des héritiers con-
nus sont absents, si la succession est liti-
gieuse, ou si les héritiers sont renonçants,
le rabbin-juge ou le tribunal rabbinique de
Tunis, à. ce requis par le notable délégué
par lui, nommera par jugement un admi-
nistrateur de la succession. Cette nomina
lion devra toujours intervenir avant la le-
vée des scellés. L'administrateur devra as-
sister à cette opération, ainsi qu'à l'inven
taire el en signer les procès-verbaux.

13-.En cas de mauvaise gestion de l'ad-
ministrateur, le rabbin-juge ou le-tribunal
rabbinique de Tunis qui l'aura désigné ré-
pondra devant nous, selon le cas, de son
choix s'il y a. eu faute lourde ou de son dé-
finit de surveillance.

14. La. gestion de l'administrateur est
soumise à toutes les obligations et pres-
criptions énoncées aux articles 15, 16, 17,
18, 19, 20 et 21 du décret précité du 28 no-
vembre 1898.

Les attributions conférées au vice-prési-
dent du tribunal rabbinique par les dits ar-
ticles seront exercées par le rabbin-juge.

15. Toutes les fois que, avant toute dé-
fense sur le fond, demande lui en sera faite
par l'un quelconque des ayants-droit à la
succession pendante, le rabbin-juge ou son
suppléant devra, se dessaisir et renvoyer
les parties à se pourvoir devant le tribunal
rabbinique de Tunis.

Procès-verbal du dessaisissement sera
dressé sur le champ et copie en sera im-
médiatement transmise au vice-président
du tribunul rabbinique.

Le rabbin-juge ou son suppléant devra
nonobstant ordonner, s'il y a lieu, les me-
sures conservatoires prévues par les arti-
cles 1 et 3 du présent décret.

16. En tout étal de cause, s'il le juge né-
cessaire en raison de l'importance et des
circonstances do la succession, le rabbin-

juge ou son suppléant pourra saisir d'office
le tribunal rabbinique de l'affaire.

Mais il devra nonobstant ordonner, s'il

y a lieu, les mesures conservatoires pré-
vues par les articles 1 et 3 du présent dé-
cret.

17. Si le tribunal rabbinique saisi d'une
affaire de succession en exécution des arti-
cles 11 et 12 du présent décret estime que
l'importance de l'affaire ne nécessite pas
son-intervention, il.devra adresser à ce su-
jet un rapport à notre Premier Ministre
qui renverra, s'il y a lieu, l'affaire devant

le rabbin-juge ou son suppléant du domi-
cile du défunt.

18. L'exécution des mesures conservatoi-
res prévues aux articles 1, 3, 4, 5 et 8"du
présent décret ne pourra, en aucun cas, for-
clore les parties de la faculté de demander le
renvoi devant le tribunal rabbinique de Tu-
nis, quand bien même elles auraient ac-
quiescé auxdites mesures.

19. Dès que le tribunal rabbinique sera
saisi par application des articles 15 et "16
du présent décret, il lui appartiendra d'or-
donner toutes mesures, nécessaires en se
conformant aux prescriptions du décret du
28 novembre 1898 relatif aux successions
israélites tunisiennes.

Toutefois, pour les appositions et levées
de scellés et établissements d'inventaires,
le vice-président du tribunal rabbinique
pourra déléguer le rabbin-juge du domicile
du défunt, qui se conformera dans ce cas
aux prescriptions des articles 2, 4, 5 et 7
du présent décret.

A défaut de rabbin-juge dans la localité
du domicile du défunt et en cas d'urgence,
le vice-président du' tribunal rabbinique
pourra déléguer un notable israélite de son
choix.

20. Si l'importance de la succession l'exi-
ge, le tribunal rabbinique pourra ordonner
le transport sur les lieux de l'un de ses ju-
ges et du greffier ou de l'un ou l'autre seu- -

lenienl. Mais le greffier ne pourra se trans-
porter isolément que s'il s'agit d'opérations
d'appositions, levée de scellés ou établisse-
ment d'inventaires. Dans ce cas, il devra
procéder en présence du rabbin-juge du do-
micile du défunt et de deux notaires ou de
leurs suppléants.

21. Dans les cas prévus par les articles
1(1et 20, les frais nécessités pour les Irons
ports doivent toujours être prélevés par
privilège sur l'actif successoral ou avancés
par la partie qui a demandé l'intervention
du tribunal rabbinique, et le montant, pour
le dernier cas devra en être consigné soil
au greffe du tribunal rabbinique, soit entre
les mains du rabbin-juge ou de son sup-
pléant du domicile du de cujus.

16 février 1905

DÉCHETréglementant les délais de prescrip-
tions des effets de la Dette publique.

(.1.0.25FKvnnsn1005,181)

ART.1. Par dérogation expresse aux dispo-
sitions de l'article 43 du décret,du 12 mars
1883, la prescription de cinq ou de six. ans
édictée par cel arlicle au profit de l'Etat, est,
mais seulement en ce qui concerne les capi-
taux des obligations non actuellement pres-
crites des emprunts tunisiens amortissables
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de "18923.% (1), de 19023 % (2)et de la caisse
des prêts communaux tunisiens de 1903
3 J % (3) ainsi que les capitaux des litres de
tous emprunts que notre Gouvernement
pourra émettre dans l'avenir, portée unifor-
mément, quel que soit le lieu du domicile du
porteur, à trente ans à partir de l'ouverture
de l'exercice au cours duquel ces capitaux
sont devenus antérieurement à ce jour et de-
viendront ultérieurement exigibles par voie
de tirage au sort, de conversion ou de rem-
boursement.

Le remboursement au pair des capitaux
non prescrits n'aura lieu en tout état de cau-
se que sous déduction de la valeur nominale
des coupons d'Une échéance postérieure à la
date d'exigibililté de ces capitaux qui ne se-
ront pas rapportés en même temps que les
titres à rembourser.

.2. Continuent expressément à demeurer
soumises à la prescription dé cinq ou de six
ans acquise, en cours ou à courir, édictée
par.les articles 43 et suivants du décret,du 12
mars 1883,toutes les autres créances, quelles
qu'elles soient contre notre Gouvernement.

3. Continuent à être soumis à la prescrip-
tion de cinq ans à compter de leur échéance,
conformément à la législation en vigueur, les
coupons: des obligations des emprunts 1892
3 % et 19023 % et de la caisse des prêts com-
munaux 19033 i %.

20 février 1905

DÉCRETrelatif à ta. protection des animaux
contre la domine (4).
(.1.0.25i-iiviUEii-1905,181)

ART.1. La propriété ou la détention per-
manente, à quelque litre que ce soit, d'éta-
lons routeurs ou de baudets étalons doit
faire, de lu part des intéressés, a.u début de
chaque année, l'objet d'une déclaration ver-
bale ou écrite adressée au caïd ou au con-
trôleur civil de la circonscription.

Ceux-ciconsignent celte déclaration sur un
registre spécial et, aux fins d'examen des
animaux déclarés, en donnent avis au Di-
recteur de l'Agriculture et du Commerce.

Le vétérinaire chargé par l'Administration
de l'examen desdils animaux infornie les in-
téressés, soit directement, soit par l'intermé-
diaire du contrôleur civil ou du caïd, de la
date, de l'heure et du lieu où il procédera à
cet examen.

2. Aucun étalon rouleur ou baudet étalon
ne peut être admis à pratiquer la monte s'il
n'a été reconnu sain par le vétérinaire
chargé de l'examiner.

L'étalon-qui se trouve dans ce cas reçoit
à l'oreille gauche un bouton métallique con-
forme au modèle adopté par l'Administra-
tion-et portant la marque distinclive du vé-
térinaire examinateur. Celui-ci est tenu
d'apposer lui-même ce boulon ou de le faire
apposer sous sa responsabilité.

Il délivre en outre au détenteur de l'étalon
ou du baudet un livret individuel et de saillie
en tête duquel il indique l'espèce ou la race
de Fanimal, et consigne son nom, son âge,
son signalement, le nom et l'indication du
domicile de son détenteur; un espace est
réservé pour la mention du résultat des vi-
sites périodiques auxquelles l'étalon est as-
treint.

Le même livret comporte un fascicule à
souches, d'où sont détachées les cartes de
saillies dont l'article 4 ci-après prévoit la
délivrance.

Ce livret individuel el de saillie doit être
immédiatement représenté à toute réquisi-
tion de l'autorité locale, du.vétérinaire sani-
taire ou de l'un quelconque des agents char-

gés de constater les infractions au présent
décret.

3. L'étalon rouleur ou le baudet étalon
ainsi autorisé est présenté tous les quinze
jours, du 15février au :1erseptembre, à l'exa-
men du vétérinaire de lu circonscription, ou
de tout autre en tenant lieu, lequel mentionne
sur le livret individuel de l'animal les obser-
vations résultant de celle visite.

Si celle-ci décèle chez l'étalon qui en est
l'objet l'existence d'une maladie contagieuse,
ou héréditaire, le vétérinaire lui relire son
bouton métallique et se l'ail restituer son
livret. Il prend en outre, s'il y a. lieu et sui-
vant le cas, toutes autres mesures régle-
mentaires.

Dans la première quinzaine de septembre,
tous les livrets sont remis pur leurs posses-
seurs aux vétérinaires préposés à la visite
et adressés par ces derniers à l'inspecteur
chef du service de l'élevage.

4. Les étalons routeurs el. les baudets éta-
lons ne peuvent pratiquer la. monte que sur
les marchés. Ils ne doivent en aucun cas
faire la saillie de l'anesse.

Leur propriétaire est tenu de faire, à l'aide
de ciseaux, une raie très apparente sur kl
cuisse droite des juments qu'ils viennent -le
saillir.

11remet en outre aux propriétaires de ces
juments une carte de saillie détachée du
livret visé aux articles 2 et 3.

Les juments saillies par les étalons rou-
leurs ou les.baudets étalons ne sont pas ad-
mises dans le courant de la même année à la
saillie des étalons de l'Etat.

5. Réciproquement, et durant le niêiriD
laps de temps, les juments saillies par les
étalons de l'Etat ne peuvent être présentées

0) n. n juin 1802.
(S)11.30juin 190?.
(3)D. 15août 1903.
(â)V).3 février1885.
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aux étalons rouleursou aux baudets étalons.
Les chefs de stations de monte opèrent

sur la cuisse gauche de ces juments une
marque identique à celle dont, l'article pré-
cédent fait mention.

6. Lorsqu'un étalon rouleur ou un baudet
étalon est vendu ou loué, les deux parties
contractantes sont tenues d'en faire la dé-
claration au contrôleur ou au caïd, qui ins-
crit sur le livret de l'animal le nom et l'a-
dresse de son nouveau détenteur.

7. Si les propriétaires ou les personnes
chargées, à quelque litre que ce soit, du
soin ou de la garde d'animaux atteints ou

soupçonnés d'être atteints de dourine ne

s'acquittent pas de la déclaration que leur

impose l'article 1er du décret .susvisé du 3
février 1885, laquelle peut être indifférem-
ment adressée à l'autorité locale ou au vé-
térinaire sanitaire de la,circonscription, cette
déclaration est faite, en ce qui concerne les

. indigènes, par les cheikhs ou les chefs de
fraction et, d'une façon générale, par tout
agent ou préposé auquel il appartient de veil-
ler à l'application du présent décret.

Ceux desdits animaux que le vétérinaire
considère comme réellement suspects de
dourine sont placés sous sa surveillance. Ils
ne peuvent,être employés à la reproduction
pendant toute la durée de celle mise en ob-
servation. Celle-ci cesse de plein droit en
cas de castration.

Les animaux atteints de dourine sont im-
médiatement abattus. Toutefois, cette me-
sure n'est pas obligatoire pour les mâles que
leurs propriétaires consentent à faire émns-
culer.

8. Lorsque la dourine est constatée dans
une localité, le Directeur de l'Agriculture
prend, sur la proposition de l'inspecteur
chef"du service de l'élevage, un arrêté dé-
terminant le périmètre de lu zone infectée.
Aucun étalon n'est admis à pénétrer dans
celte zone pour y pratiquer la monte, et cette
interdiction subsiste pendant un an, à dater
de la dernière manifestation de la maladie.

Durant la même période, les étalons domi
ciliés dans celte zone ne peuvent être em-
ployés en dehors de son périmètre.

9. Toutes infractions au présent décret
sont passibles, suivant le cas, de l'une des
peines prévues par le décret susvisé du 3
février 1885.

Celles de ces infractions qui sont visées
aux articles 2, § 1, 4, § 1 el 7, g 2, qui pré-
cèdent, peuvent,en outre donner lieu à la.cas-
tration des étalons ou baudets appartenant
aux contrevenants.

10. Les agents du service de l'élevage,
l'inspecteur de l'Agriculture, les vétérinai-
res municipaux el militaires, les chefs des
stations de monte de l'Etat, les agents et
préposés des forêts, de la sûreté et des ad-

ministrations financières, les gendarmes, les
gardes des domaines de l'Etat, les experts
phylioxériques, les caïds et les cheikhs, à
l'égard des indigènes de leur ressort, et
tous agents chargés de la police du terri-
toire ont qualité pour constater, par des pro-
cès-verbaux établis en la forme ordinaire,
les infractions au présent décret (1).

11.Le décret du 21 août 1893est abrogé.

25 février 1905

DÉCRETdécidant que les échéances sont sus-
pendues le lendemain des fêles légales tom-
bant un lundi.

(.1.0.1°>HIAHS1905,197)

ARTICLEUNIQUE.Aucun paiement d'aucune
sorte sur effet, mandat, chèque, compte-cou-
rant, dépôtde fonds oude titres ou autrement,
ne peut être exigéni aucun protêt dressé :les
2 janvier, 15juillet, 16août, 2 novembre et 26
décembre, lorsque ces jours tombent un lun-
di (2).

Dans ce cas, le protêt dès effets impayés le
samedi précédent, ne pouvant être fait que
le mardi suivant, conservera néanmoins
toute sa valeur à l'égard du tiré et des tiers,
nonobstant toutes dispositions antérieures
contraires. .

13 mars 1905

DÉCRETsur les réunions publiques.
(1.0.8 AVMI,1905,313)

TITRE \°'
Des réunions publiques non électorales,
ART.1. Les réunions publiques sont libres!

Elles peuvent avoir lien sans autorisation
préalable sous les conditions prescrites par
les articles suivants. Exception est faite pour
celles ayant pour objet de traiter de matières
politiques ou religieuses ; ces réunions sont
soumises à l'autorisation préalable.

2. Toute réunion publique doit,être précé-
dée d'une déclaration indiquant le lieu, le
jour, l'heure de la réunion. Cette déclaration,
qui spécifiera si la réunion n pour but une
conférence, une discussion publique ou si elle
doit constituer une réunion électorale prévue
par les articles 9 el suivants, sera signée par
deux personnes au moins jouissant de leurs
droits civils et domiciliéesdans la localité où
la réunion doit avoir lieu. Elle indiquera
leurs noms, qualité et domicile.

La déclaration signée d'étrangers qui ne
justifieraient pas qu'ils ont satisfait aux dis-
positions de notre décret du 13 avril 1898se-
ra tenue pour non avenue.

(1)Mêmecompétenceattribuéeaux officiersau
serviceûe la remonte,D.20mars1908.

(2)Fêteslégalestomliantun vendrediou un mar-
di, D.12août1905;—V.enoutre,D. 30octobre1909.
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Les déclarations sont remises : à Tunis, à
la Direction de la sûreté publique; clans les
autres localités, au contrôleur civil de la cir-
conscription. 11en esl donné immédiatement
un récépissé constatant le jour et l'heure de
la déclaration et destiné à être représenté à
toute réquisition des agents de l'autorité.
Dans le cas où les déclarants n'auraient pu
obtenir de récépissé, l'empêchement ou le re-
fus pourra être constaté par acte extra-judi-
ciaire ou par attestation signée de deux per-
sonnes domiciliées dans la circonscription.
La réunion ne devra avoir lieu qu'après un
délai de vingt-quatre heures.

3. Les réunions ne peuvent être tenues sur
la voie publique, ni se prolonger au delà de
l'heure fixée par l'autorité compétente pour
la fermeture des lieux publics.

4. Chaque réunion doit avoir un bureau

composé d'un président et de deux asses-
seurs au moins. A défaut de désignation par
les signataires de la déclaration,

1"
ce bureau

est élu par l'assemblée.

5..Le bureau est chargé do maintenir l'or-
dre, d'empêcher toute infraction aux lois,
d'interdire tout discours contraire à l'ordre
public et aux bonnes moeurs, ou contenant
provocation à un acte qualifié crime ou délit.
Il ne doit tolérer la discussion d'aucune ques-
tion étrangère à l'objet de la réunion.

6. Un fonctionnaire de l'ordre administra-
tif-,délégué, a Tunis, par le Secrétaire géné-
ral du Gouvernement tunisien, dans le reste
de la Régence par le contrôleur civil, peut
assister à la séance. Il doit être revêtu de ses
insignes et prend une place à son choix.

7. Le fonctionnaire qui assiste à la réunion
a le droit d'en prononcer la dissolution : 1°
s'il en est requis par le bureau ; 2° s'il se pro-
duit des collisions et voies de fait ; 3° si le

bureau, bien qu'averti, laisse mettre en dis-
cussion des questions étrangères à l'objet de
la réunion.

Les personnes réunies sont tenues de se

séparer à la première réquisition.
8. En ce qui concerne les réunions pour

lesquelles une autorisation préalable est né-

cessaire, cette autorisation est demandée au
Secrétaire généraldu Gouvernement, tunisien

qui statue dans les quarante-huit heures et
a-iilorise la réunion s'il y a lieu.

TITRE II.
Des réunions publiques électorales.

9. La réunion électorale est celle qui a pour
but le choix ou l'audition des candidats à
des mandats publics électifs.

10. Les réunions peuvent,être tenues à par-
tir de la promulgation de l'arrêté résidentiel

portant convocation du collège électoral, jus-
qu'au jour de l'élection exclusivement. Ne

peuvent y assister que les électeurs de la cir-
conscription électorale, les candidats qui ont

remplLles formalités prescrites par les arti-
cles 30 et 31 de l'arrêté résidentiel du 2 Jan-
vier 1905,ou les mandataires de ces candi
dais, porteurs de pouvoirs réguliers ; ils doi-
vent., pour y être admis, être munis de leur
carte d'électeur.

Toutes les autres prescriptions des articles
2 à 7 inclus, sont applicables aux réunions
électorales. Cependant le "délai qui doit s'é-
couler entre la. date de la déclaration et celle
de la réunion est réduit à deux heures, lors-
qu'il s'agit d'une réunion électorale.

TITRE III.
Dispositions générales.

11. Sont punis d'une amende de :IGà 100
francs :

1° Ceux qui ont,fait une déclaration ne rem
plissant pas les conditions prescrites par l'ar-
ticle 2, si cette déclaration, faite de mauvaise
foi, a été suivie d'une réunion ;

2° Ceux qui auront, mis un local à la dispo-
sition des organisateurs de la réunion, sans
s'être assurés que la déclaration a. été régu-
lièrement l'aile ;

3° Les organisateurs et les membres du bu-
reau de la réunion qui aurait été tenue sans
déclara lion préalable ou se serait prolongée
après l'heure légale, contrairement aux dis-
positions des articles 2 et 3 ;

A"Les membres du bureau qui ne se seront
pas conformés aux dispositions de l'article 5
ou n'auront, pas levé la séance à la première
réquisition de l'autorité en violation de l'ar-
ticle 7.

12. Sont punis des peines de simple police :
1° Ceux qui se sont introduits dans la réu-

nion électorale, en contravention à l'article
10 ;

2° Ceux qui n'auront pas déféré immédiale-
ment à la réquisition faite à ta réunion par le

représentant, de l'aulorhé d'avoir à se dis-

perser, sans préjudice des poursuites qui peu-
vent être exercées pour tous crimes on délits
commis dans ces réunions publirmes.

13. 11est interdit à tout porteur d'armes

apparentes, secrètes ou prohibées de néné-
Irer dans l'enceinte où se tient la réunion. Le

porteur d'armes apparentes qui refusera.de
se relirei', dès qu'il en sera requis, encourra
une peine de 1(1à 100francs d'amende. Celui

qui sera trouvé porteur d'armes secrètes ou

prohibées sera puni d'un emprisonnement dj
six jours à six mois et d'une amende de 16à
200'francs.

14.Les infractions au présent décret seront
déférées aux tribunaux compétents, en con
formaté du décret du 13mars 1902(1).

15. L'article 463 du Code pénal fronçais
sera applicable aux infractions au présent
décret.

(l)Cedécreta modifiéceluiau 13janvier 1808.
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19 mars 1905

DÉCRETfixant, le délai de prescription de Vac-
tion en indemnité pour occupation tempo-
raire de terrains.

(J.0. 25MANS-1905,275)
ART. 1. L'action en indemnité des pro-

priétaires ou autres ayants-droit pour tou-
te occupation temporaire de terrain auto-
risée dans les formes prévues par le décret
du 20 août 1888ou par le décret du 21 mars
1893 est prescrite par un délai de deux ans
à compter du moment où cesse l'occupa-
tion.

20 mars 1905

DÉCRETfixant le délai de prescription de l'ac-
tion en dommages-intérêts qui peut être
intentée par les tiers à Voccasion de la dé-
limitation du domaine public.

(J.O.25MABS1005,275)
ART. 1. L'action en dommages-intérêts

. prévue au bénéfice des tiers par l'article S
du décret du 24 septembre 1885 est pres-
crite par un délai de deux ans.

Ce délai sera compté : pour les délimita-
tions du domaine public effectuées antérieu-
rement au présent décret, a partir de la date
du présent; pour les délimitations du do-
maine public effectuées postérieurement au
présent décret, à partir de la date du décret
Axant les limites du domaine public après
enquête.

5 avril 1905

DÉCRETsur les attroupements.
(1.0.8 AVBII.l>)0b,3t:i)

ART. 1. Tout attroupement armé formé
sur la. voie publique est interdit. Est égale-
ment interdit sur la voie publique tout at-
troupement non armé qui pourrait troubler
la. tranquillité publique.

2. L'attroupement est armé :
1° Quand plusieurs des individus qui le

composent sont porteurs d'armes apparen-
tes ou cachées;

2° Quand un seul de ces individus por-
teur d'arme apparente n'est pas immédia-
tement expulsé de l'attroupement par ceux-
là. mêmes qui. en l'ont partie.

3. Lorsqu'un attroupement armé ou non
armé se sera formé sur la voie publique, le
commissaire de police ou tout autre agent
ou dépositaire de la force publique et du
pouvoir exécutif portant les insignes de ses
fonctions se rendra sur le lieu de l'attrou-
pement. Un roulement, de tambour annon
cera l'arrivée du magistrat.

Si l'attroupement- est armé, le magistrat
lui fera sommation de se dissoudre et de

se retirer. Cette première sommation res-
tant sans effet, une seconde sommation
précédée d'un roulement de tambour sera
faite par le magistrat. En cas de résistan-
ce, l'attroupement sera dissipé par la force.

Si l'attroupement est sans armes, le ma-
gistrat, après le premier roulement, exhor-
tera les citoyens à se disperser. S'ils ne se
retirent pas, trois sommations seront suc-
cessivement faites. En cas de résistance,
l'attroupement sera dissipé par la force.

Les sommations de se disperser seront fai-
tes dans la forme suivante : « Obéissance à
la loi. : on va faire usage de la force. Que les
bons citoyens se retirent. » Chaque somma-
tion, sera, précédée d'un roulement de tam-
bour ou d'une sonnerie dé clairon ou de trom-
pette.

4. Quiconque aura fait partie d'un ras-
semblement armé sera, puni comme il suit :

Si l'attroupement s'est dissipé après la
première sommation et sans avoir fait usa-
ge de ses armes, M peine sera, d'un mois à
un an d'emprisonnement;

Si l'attroupement est formé pendant la
nuit, la. peine sera d'un an à trois ans d'em
prisonnement.

Néanmoins, il ne sera prononcé aucune
peine pour l'ait d'attroupement contre ceux
qui, en ayant fait partie sans être person-
nellement armés, se seront retirés sur la
première sommation de l'autorité.

Si l'attroupement ne s'est dissipé qu'a-
près la deuxième sommation, mais avant
l'emploi de la force et sans qu'il ait fait
usage de ses armes, la peine sera de un a;i
à trois ans et de deux ans à cinq ans si
l'attroupement est formé pendant la. nuit.

Si l'attroupement ne s'est dissipé que de-
vant la force et après avoir fait usage de
ses armes, la peine sera de cinq à. dix ans
de détention pour le premier cas et de cinq
à dix ans de réclusion pour le second cas. Si
Tattroupemehl est formé pendant la nuit, la
peine sera, la réclusion.

L'aggravation de peine résultant des cir-
constances prévues par la disposition du
paragraphe 5 qui précède, ne sera applica-
ble; aux individus non armés faisant partie
d'un attroupement réputé armé, dans le cas
d'armes cachées, que lorsqu'ils auront eu
connaissance de la présence dans l'attrou-
pement de plusieurs personnes portant des
armes cachées, sauf l'application des peines
portées par les autres paragraphes du pré-
sent, article.

Dans tous les cas prévus par les 3e, 4e et
5eparagraphes du présent article, tes coupa-
bles condamnés a des peines de police cor-
rectionnelle pourront être interdits pendant
un an au moins et cinq ans au plus de tout
ou partie des droits mentionnés en l'article
42 du Code pénal.

5. Quiconque faisant partie d'un atlroupû-
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ment non armé ne l'aura pas abandonné
après le roulement de tambour ou la sonne-
rie de clairon ou de trompette ou tout autre
avertissement de même nature précédant la
seconde sommation, sera puni d'un empri-
sonnement de quinze jours à six mois.

Si l'attroupement n'a pu être dissipé que
par la force, la peine sera de six mois à.deu\
ans.

6. Le Secrétaire générai du Gouvernement
tunisien et les Présidents des municipalités
pourront prendre, en tout temps, et en vue
du maintien du bon ordre et de la tranquil-
lité publique, un arrêté interdisant l'expo-
sition, et le port d'emblèmes, drapeaux ou
tout autre signe de ralliement, soit sur la
voie publique, soit dans les édifices, empla-
cements et locaux librement ouverts au pu-
blic-

Les infractions, an présent article sont pu-
nies des peines édictées par l'article 471 du
Codé pénal. ,

7. Toute provocation directe à un attroupe-
ment armé ou non armé par des discours pu-
bliquement proférés et par des écrits ou des
imprimés, affichés ou distribués, sera punie
comme le crime et le délit, selon les distinc-
tions ci-dessus établies.

Les imprimeurs, graveurs, lithographes,
afficheurs et distributeurs seront punis
comme complices lorsqu'ils auront agi
sciemment.

Si la provocation faite par les moyens ci-
dessus n'a pas été suivie d'effet, elle sera
punie, s'il s'agit d'une provocation à un at-
troupement nocturne et armé, d'un empri-
sonnement de six mois à un an; s'il s'agit
d'un attroupement non armé, l'emprisonne-
ment sera d'un mois à trois mois.

8. Les poursuites dirigées pour crime ou
délit d'attroupement sont exercées devant les
tribunaux compétents, eu égard à la nature
de l'infraction et à la nationalité des par-
ties. Elles ne font aucun obstacle à la pour-
suite pour crimes et délits particuliers qui
auraient été commis au milieu des attroupe-
ments.

9. L'article 463 du Code pénal est applica-
ble aux crimes et délits prévus et punis par
le présent décret.

18 avril 1905

DÉCRETpromulguant Varrangement inierna-l
tional qui réprime la traite des blanches.

(.1.0.26AVWL1905.369)

Vu l'arrangementinternationalconcluà Paris le
18mai 1904et dont la teneursuit :

ART.1. Chacun des gouvernements con-
tractants s'engage à établir ou à désigner
une autorité chargée de centraliser tons les
renseignements sur l'embauchage des- fem-

mes et filles en vue de la débauche à l'étran-
ger; cette autorité aura la faculté de;corres-
pondre directement avec le service similaire
établi dans chacun des autres Etats contrac-
tants.

2. Chacun des gouvernements s'engage à
faire exercer une surveillance en vue de re-
chercher, particulièrement dans les gares, les
ports d'embarquement et en cours de voyage,
les conducteurs de femmes et'filles destinées
à la débauche. Dés instructions seront adres-
sées dans ce but aux fonctionnaires on à tou-
tes autres personnes ayant qualité à cet ef-
fet, pour procurer, dans les limites légales,
tous renseignements de.nature à mettre sur
la trace d'un trafic criminel.

L'arrivée de personnes paraissant évidem-
ment- être les auteurs, les complices ou les
victimes d'un tel trafic sera signalée, le cas
échéant, soit aux autorités du lieu de desti-
nation, soit aux agents diplomatiques ou
consulaires intéressés, soit a toutes autres
autorités compétentes.

3. Les gouvernements s'engagent à faire
recevoir, le cas échéant et dans les limites

légales, tes déclarations des femmes ou filles
de nationalité étrangère qui se livrent à la
prostitution, en vue d'établir leur identité et
leur état civil, et de rechercher qui les a dé-
terminées à quitter leur pays. Les renseigne-
ments recueillis seront communiqués aux
autorités du pays d'origine desdites femmes
ou filles, en vue de leur rapatriement éven-
tuel.

Les gouvernements s'engagent, dans les li-
mites légales et autant que faire se peut, à
confier, à titre provisoire et en vue d'un ra-
patriement éventuel, les victimes d'un tra-
fic criminel, lorsqu'elles sont dépourvues de
ressources, à des institutions d'assistance

publique ou privée ou à des particuliers of-
frant les garanties nécessaires.

Les gouvernements s'engagent aussi, dans
les limites légales et autant que possible, à
renvoyer dans leur pays d'origine celles de
ces femmes ou filles qui demandent leur ra-
patriement ou qui seraient réclamées par les
personnes ayant autorité sur elles. Le rapa-
triement ne sera .effectué qu'après entente
sur l'identité et la nationalité, ainsi que sur
le lieu et ta date de l'arrivée aux frontières.
Chacun des pays contractants facilitera le
transit sur son territoire.

La correspondance relative aux rapatrie-
ments se fera, autant que possible, par la
voie directe.

4. Au cas' où la femme ou la fille à rapa-
trier ne pourrait rembourser elle-même les
frais de son transfert et où elle n'aurait ni
mari, ni parents, ni tuteur qui paieraient
pour elle, les frais occasionnés par le rapa-
triement seront à la charge du pays sur le
territoire duquel elle réside, jusqu'à la pro-
chaine frontière ou port d'embarquement
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dans la direction du pays d'origine, et-à la
charge du pays d'origine pour le surplus.

5. 11n'est pas dérogé, par les dispositions
des articles 3 et 4 ci-dessus, aux conventions
particulières qui pourraient exister entre les
gouvernements contractants.

6. Les gouvernements contractants s'en-
gagent, dans les limites légales, à exercer,
autant, que possible, une surveillance sur les
bureaux ou agences qui s'occupent du place-
ment des.femmes ou fillesà'l'étranger.

ARTICLEUNIQUE.L'arrangement internatio-
nal ayant pour-but d'assurer une protection
efficacecontre le trafic connu sous le nom de
ictraite des blanches », ci-dessus, est promul-
gué en Tunisie, pour recevoir sa pleine et en-
tière exécution,à partir du 18juillet 1905.

22 avril 1905

Loi française assujettissant à la Cour
des comptes les comptes du budget tunisien.

(J,0. rit.2'1AViîll.1903,2377)

59.Les comptes des receltes et dépenses du
budget tunisien seront soumis à la Cour
(tes'comptes. Les résultais des opérations
de la comptabilité indigène, tenue en lan-
gue arabe, seront obligatoirement et préa-
lablement repris clans les écritures des
comptables français.

27 avril 1905

DÉCRETrelatif au contrôle financier sur les
syndicats d'arrosage et autres assoi-ialions
syndicales.

'11.0. 3 MAI1905,389)

ART.1. Le Directeur des Finances exerce
sur la gestion financière des syndicats d'ar-
rosage et en général de toutes les associa-
tions ŝyndicales formées pour l'exécution et
l'entretien de travaux sous le contrôle per-
manent de l'Administration, la mission de
surveillance et de contrôle qui lui est attri-
buée sur la gestion des communes par l'ar-
ticle 97 du décret du 1eravril 1885(I).

En conséquence, les receveurs, de ces
syndicats ou .associations sont, au point
de vue financier, placés sous sa direction
et. son contrôle permanent, soumis aux vé-
rifications de ses inspecteurs et assujettis,
vis-à-vis de lui, à toutes les obligations
imposées aux receveurs des communes par
le décret du 28 juin 1900(I).

2. Les attributions respectives du Direc-
teur des Finances et de l'autorité à la-
quelle appartient la surveillance adminis-

trative du syndicat ou de l'association vé-
rifiés sont déterminées par celles dès dis-
positions du même décret du 28 juin 1900
qui définissent les rapports du Directeur
des Finances avec le Premier Ministre au
point de vue de la surveillance des rece-
veurs des communes.

3. L'exercice financier des syndicats ou
associations commence le 1erjanvier et finit
le 31décembre de l'année grégorienne, qui lui
donne son nom.

Toutefois, il. se prolonge, pour le paie-
ment des dépenses et le recouvrement des
droits constatés pendant cette période, jus-
qu'au 31 mars de l'année suivante.

4. Les receveurs des contributions diver-
ses et des douanes, chargés du recouvre-
ment des taxes des syndicats et associations
syndicales sont rétribués, pour l'ensemble de
ce service, au moyen de remises calculées à
raison de trois pour cent du montant des re-
cettes réalisées par eux à ce titre, quel que
soit Je chiffre de ces recettes. Ils n'ont droit
à. aucune rémunération pour les dépenses
qu'ils acquittent au même titre.

30 avril 1905

DÉCRETrelatif à l'obligation de planter im-
posée aux cessionnaires des terres siali-
nes.

(.1.0. 3 MAI-1905,390)
Considérantque l'expériencea démontréqu'ilest devenunécessaire— tout en maintenantl'o-

bligationde la plantation fruitière commebase
descontraisde l'espèce—dese préoccuperdu res-
serrementdesespacesaffectésau pâturageet.d'as-
surer certainsencouragementsà l'industrie pasto-
rale;

ART.1. — Les obligations de plantation
imposées par l'article 6 du décret du 8 fé-
vrier .1892sont, pour chaque propriété cé-
dée, limitées à"la moitié de sa surface.

2. Sont considérés comme équivalents
aux plantations d'arbres fruitiers et décomp-
lés comme tels tors de la constatation pré-
vue au paragraphe 2 de l'article précité du
décret, du 8 février 1892:

1° A concurrence de 1/5° au maximum de
la surface totale à planter d'après l'article
lor du présent, décret, les plantations d'essen-
ces forestières et de cactus régulièrement
espacées et entretenues;

2° A concurrence de la même proportion
maxima. les travaux effectués sur le ter-
rain concédé et ayant pour objet exclusif la
recherche et l'aménagement des eaux (puits,
citernes, abreuvoirs, barrages, canaux,
ele ) ou la construction d'abris durables
pour le bétail.

Pour l'appréciation decette équivalence, la
dépense utile afférente à ces travaux ne
devra pas représenter une moyenne infé-
rieure à 20 francs par hectare de la surface(!)Remplacépar D.23novembre1907,art. 79et 80.

45
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visée au présent paragraphe, soit de 1/10°
au plus de l'ensemble de la propriété.

3. La vente prévue au paragraphe 4- de
l'article 6 du décret du 8 février 1892 ne
pourra être conclue qu'autant que la com-
mission aura constaté la reprise effective
des plantations de toute nature, et que les
ouvrages et constructions prévus à l'article
précédent auront eu une utilisation régu-
lière de six mois.

4. Ces dispositions sont applicables aux
contrats en cours conclus sous le régime du
décret du S lévrier 1892,

17 mai 1905

DÉCRETrelatif à la procédure de recouvre-
ment des créances de la société de pré-
voyance des fonctionnaires tunisiens.

{i.0. 27MAI1905,431)

.ARTICLEUNIQUE.Le recouvrement des cré-
ances, de toute nature de la société de pré-
voyance des fonctionnaires et employés tu-
nisiens, sera poursuivi sur états de liquida-
tion arrêtés et rendus exécutoires par le Di-
recteur des Finances, et suivant la procé-
dure qui est ou pourra être en vigueur poul-
ies recettes de l'Etat qui ne comportent pas,
en vertu de la législation existante, un mode
spécial de recouvrement ou de poursuite .(I).

19 mal 1905

DÉCRETfrançais réglant, pour l'Algérie et la-

Tunisie, les délais des assignations et des

significations d'actes judiciaires en ma-
tière criminelle, correctionnelle et de sim-

ple police (2).
(.1.0. F» 20MAI-I90S,3237)

Vu l'article "70de l'ordonnancedu 20septembre
1843;

Vu l'article8 de la loi du « mai 1805;
Vule décret,du 24juin 1900;
ART.1. Les délais pour les citations à com-

paraître devant les juridictions répressives
de l'Algérie et pour les significations de fous
actes, jugements et arrêts en matière crimi-
nelle, correctionnelle ou de simple police,
sont, à l'égard des personnes domiciliées ou
résidant habituellement en Algérie ou en Tu-
nisie, ceux fixés par le Code d'instruction
criminelle, sans que le délai supplémentaire,
à raison de la distance, puisse dépasser un
mois.

2. Les délais de citation ou de signification
sont indistinctement d'un mois pour les per-
sonnes qui demeurent en France; de deux
mois pour celles qui demeurent en Corse ou
dans les Etats soit de l'Europe, soit du litto-
ral de la Méditerranée ou du littoral de la
mer Noire; de cinq mois pour celles qui de-
meurent hors d'Europe, en deçà des détroits
de.iYlalaccaet de la Sonde, et en deçà du cap
Horn; de huit mois pour celles qui demeu-
rent au delà des détroits de Malacca et de la
Sonde et au delà du cap Horn. Les délais ci-
dessus sont doublés pour les pays d'outre-
mer en cas dé guerre maritime.

3. Lorsqu'une assignation à une partie do-
miciliée ou résidant habituellement hors de
l'Algérie est donnée à sa personne en Algé-
rie, elle n'emporte que les délais ordinaires.

4. L'article 70 de l'ordonnance du 26 sep-
tembre J8-1-2est abrogé, ainsi que toutes au-
tres dispositions contraires au présent dé-
cret.

25 mai 1905

DÉCRETsur le crédit agricole mutuel (1).
(.1.0.31MAIl«0o..t:i«)

TITRE I01'.
Sociétés ou caisses locales de crédit agricole

-mutuel.

ART.1. Les caisses locales de "crédit agri-
cole mutuel peuvent se constituer librement,
sans l'autorisation du Gouvernement.

Elles ont le caractère de sociétés commer-
ciales. Elles sont soumises à toutes les dis-
positions de la loi française relatives aux
sociétés de celle nature, non contraires à la
législation locale et aux articles ci-après.

Elles ont la personnalité civile et peuvent
ester en justice.

Elles ne peuvent posséder d'autres im-
meubles que (-eux nécessaires à leur fonc-
lionnemenl.

2. Peuvent faire partie d'une société lo-
cale :

1° Les propriétaires de fonds ruraux si-
tués dans la circonscription de la. société,
sans distinction entre les propriétaires fai-
sant valoir leurs biens par autrui et ceux
exploitant eux-mêmes;

2° Les fermiers, métayers, régisseurs,
gardes, horticulteurs, pépiniéristes, maraî-
chers, serviteurs, ouvriers et en général
tous préposés ou employés à la culture de,
ces fonds;

3° Les industriels, fabricants ou commer-
çants et en général, toutes personnes qui,
dans la circonscription, vendent ou achè-
tent'du matériel ou des produits agricoles,
bu- exercent une profession connexe à celle
de propriétaire'rural ou d'agriculteur, ou

(1)Compétencedes tribunauxfrançais,D. 24dé-
cembre1908,art. 14.-—V.aussiI). 28décembre1900,
art. 0.

(2)Organisationde la justice, L. 27 mars 1883,
art. 8 et notes.

Délais d'ajournementdevant les tribunaux ci-
vils, D, 24juin 1UO0. (1)Institutiondu crédit agricole,D. 10août 1900.
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concourent au placement de produits agrico-
les.

3. Les caisses locales de crédit agricole
mutuel ont exclusivement pour objet de fa-
ciliter et de garantir les opérations concer-,
nant l'industrie agricole et effectuées par
leurs membres.

Elles peuvent, notamment :
Recevoir des dépôts de fonds en comptes

courants, avec ou sans intérêts;
Se charger, relativement, aux opérations

concernant l'industrie agricole, des recou-
vrements et des paiements à faire pour leurs
membres;

Contracter des assurances contre l'incen-
die, la grêle, la mortalité du bétail, les acci-
dents et tous autres risques professionnels;

Escompter le papier des coopérations d'a-
chat et de vente qui peuvent exister entre
leurs membres (1);

Contracter les emprunts nécessaires pour
constituer ou augmenter leur fonds de rou-
lement.

4. Le capital social ne peut être formé par
des souscriptions d'actions.

Il peut être constitué à l'aide de souscrip-
tions des membres de l'association. Les
souscriptions forment des parts qui peuvent
être de valeur inégale; elles sont nominatives
et ne peuvent être cédées qu'à des membres
de l'association ou à des personnes réunis-
sant les conditions requises pour en faire
partie, et avec l'agrément de l'association.

La caisse n'est valablement constituée
qu'après versement du quart du capital sous-
crit.

Si la caisse est fondée sous la l'orme de
société à capital variable, lé capital ne peut
être réduit par les reprises des apports des
sociétaires sortants, au-dessous du montant
du capital de fondation.

5. Les statuts déterminent le siège, la cir-
conscription territoriale et le mode d'admi-
nistration de la caisse; la nature,, et l'éten-
due de ses opérations; les conditions néces-
saires à la modification de ces statuts et à
la dissolution de la société; la composition
du capital; la. proportion dans laquelle cha-
que associé contribue à. la constitution de ce
capital et les conditions de retrait.

Ils fixent le nombre des parts; l'intérêt à
leur allouer; le maximum dos dépôts à rece-
voir en comptes courants et l'intérêt à. ser-
vir aux déposants.

Ils règlent, l'étendue elles conditions delà
responsabilité qui incombe à. chacun des so-
ciétaires dans les engagements pris par la
caisse.

En aucun cas, les associés sortants ne
peuvent être libérés de leurs engagements
qu'après la liquidation et le règlement-des

opérations et obligations contractées par la
caisse, antérieurement à leur sortie.

6. Les statuts déterminent également les
prélèvements à opérer au profit, de la caisse
sur les opérations faites pur elle.

Les sommes résultant de ces prélève-
ments, après acquittement des frais géné-
raux et paiement des intérêts des emprunts
et du capital social, sont d'abord affectées,
jusqu'à concurrence des trois quarts •au
moins, à la. constitution d'un fonds de ré-
serve, jusqu'à ce qu'il ait atteint au moins
la moitié de ce capital..Le surplus peut être
réparti, à la fin de chaque exercice, entre les
membres de la caisse, au prorata des prélè-
vements faits sur leurs opérations. Il ne
peut, en aucun cas, être réparti sous forme
de dividende..

A la dissolution volontaire ou forcée de la
société, le fonds de réserve et.le reste de
Tactil' net, s'il en existe, sont partagés entre
les sociétaires, proportionnellement à leurs
souscriptions, à moins que les statuts n'en
aient affecté l'emploi' à une oeuvre d'inté-
rêt agricole.

7. Avant toute.opération, les-statuts,'avec
la liste complète des administrateurs, gé-
rants ou directeurs et des sociétaires indi-
quant leurs noms, professions, domiciles et
le montant de chaque souscription, sont, par
dérogation aux conditions de publicité pres-
crites pour les sociétés commerciales ordi-
naires, déposés en double exemplaire, au
greffe de la justice de paix du canton clans
lequel la société a son siège.

Chaque année, dans la première quinzaine
de février, il est en outre déposé au même
greffe, et également en double exemplaire,
la liste des membres faisant partie de l'asso-
ciation à.celle date ainsi que le tableau som-
maire des recettes et des dépenses et des
opérations effectuées au cours de l'exercice
précédent.

Il est donné récépissé de chacun de ces dé-
pôts.

L'un des doubles de chaque document dé-
posé esl adressé, séance tenante, par le juge
de paix au greffe commercial du tribunal de
l'arrondissement judiciaire.

Les deux doubles sont communiqués à tout
requérant.

8. Les caisses locales de crédit agricole
mutuel ne peuvent être gérées et adminis-
trées que par un ou plusieurs de leurs mem-
bres.

Les directeurs, géranls ou administrateurs
sont personnellement responsables, en cas
de violation des statuts ou des dispositions
du présent décret, du préjudice résultant de
cette violation.

En outre, en cas de fausse déclaration re-
lative aux statuts, ou aux noms et qualités
des directeurs, géranls, administrateurs ou(1)Coopératives,D..4 juillet 1907.
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sociétaires, ils peuvent être poursuivis et pu-
nis d'une amende de 16 francs à 500francs.

TITRE II.
Sociétés régionales de crédit agricole mutuel

ou «caisses régionales».
9. Des sociétés régionales de crédit agri-

cole mutuel peuvent être constituées, entre
une ou plusieurs sociétés locales établies
dans la circonscription, des membres de ces
sociétés et des personnes réunissant les con-
ditions requises pour en faire partie.

10. Les caisses régionales ont pour but de
faciliter les opérations concernant l'industrie
agricole, effectuées par les membres des so-
ciétés locales de leur circonscription et ga-
ranties par ces sociétés.
:. Dans ce but, elles escomptent les effets
souscrits par les membres des sociétés loca-
les et endosses par ces caisses.

Elles peuvent faire à celles-ci les avances
nécessaires pour la. constitution de leur fonds
de roulement.

En aucun cas, le faux de leurs opérations
d'escompte et d'avances ne peut descendre
au-dessous du taux le plus avantageux prati-
qué dans la région par la banque de l'Al-
gérie.

Toutes autres opérations leur sont inter-
dites.

11. Les statuts des sociétés régionales in-
diquent le mode d'administration des socié-
tés, la composition du capital social, la pro-
portion dans laquelle chaque sociétaire peut
contribuer à sa constitution, ainsi que les
conditions du retrait s'il y.a lieu; le nombre
des. parts et l'intérêt à allouer à ces parts,
lequel ne.peut dépasser cinq pour cent du ca-
pital versé; le maximum des dépôts à rece-
voir en comptes courants; le maximum des
bons à émettre, lesquels réunis ne peuvent
excéder les trois quarts du montant, des ef-
fets en portefeuille; enfin, les conditions el
les règles applicables à la. modification des
statuts et à la liquidation de la société.

12. Toutes les dispositions du litre Fr du
présent décret compatibles avec celles du
titre 11 sont, applicables aux caisses régio-
nales de crédit agricole mutuel.

TITRE III.
Avances de l'Etat. Réalisation et restitution

de ces avances.

13. Le produit de la redevance annuelle à
verser au Trésor tunisien par la banque de
l'Algérie, en exécution de la.-convention des
21 décembre 1903 et 8 janvier 1904, approu-
vée par notre décret du 8 janvier 1904et par
le décret du Président de la République fran-
çaise du 7 mai 1904, et une somme de cinq
cent mille francs à prendre sur celle d'un
million de francs avancée à l'Etat par ladite

banque, en exécution de la même conven-

tion, sont mis à la disposition du Directeur
des Finances, pour être attribués, à titre de
prêt sans intérêts et dans les conditions ci-
après déterminées, aux sociétés régionales
de crédit agricole mnluel, prévues" par le
titre II ci-dessus.

Les fonds momentanément inutilisés sur
les ressources définies à l'alinéa qui précède
peuvent, être employés par le Directeur des
Finances en valeurs des Etats français et
tunisien, productives de revenus. Ces reve-
nus, ainsi que les profits réalisés sur les re-
ventes de litres, accroissent au capital af-
fecté pour recevoir le même emploi.

Les perles el. les frais de la gestion par
l'Etat des fonds du crédit agricole mutuel,
sont supportés par ce fonds.

14. Sont seules admises à participer aux
avances gracieuses prévues par l'article qui
précède, les caisses régionales de crédit agri-
cole mutuel, dont les directeurs, administra-
teurs, gérants, présidents, vice-présidents,
secrétaires, trésoriers, et en général tous les
membres du conseil où du bureau d'adminis-
tration sont français ou tunisiens.

Pour profiter cïe ces avances, ces sociétés
doivent en l'aire la demande par écrit au Di- •
recteur de l'Agriculture el du Commerce, au-
quel il appartient d'instruire cette demande,
d'accord avec le Secrétaire général du Gou-
vernement et avec le Directeur des Finances
et de la soumettre à la commission prévue à
l'article suivant.

Cette demande doit être accompagnée d'un
exemplaire de chacun des documents relatifs
à la constitution et au fonctionnement de
l'association^ Elle emporte engagement par
celle-ci, de se soumettre,'sans réserve, à tou-
tes les vérifications que le Directeur des Fi-
nances est, par le seul fait de l'admission de
la société au bénéfice des avances, autorisé à
faire effectuer par ses inspecteurs, à toute
époque, dans les écritures, la caisse et le por-
tefeuille tant de l'association que des sociétés
locales en dépendant.

15. La répartition des avances est faite par
décret, sur l'avis d'une commission supé-
rieure du crédit agricole mutuel, composée :
1° du Résident général ou du délégué à la Ré-
sidence générale, président; 2° de trois repré-
sentants des caisses régionales ou locales
constituées conformément aux dispositions
du présent décret. Ces représentants seront
pris parmi les membres desdites caisses et
désignés par décret pour deux ans; 3° du
Ministre de la Plume; 4° du Secrétaire géné-
ral du Gouvernement; 5° du Directeur des Fi-
nances; 6° du Directeur de l'Agriculture el du
Commerce; 7° du Directeur de la. succursale
de Tunis de la banque de l'Algérie.

Un fonctionnaire de la Direction de l'Agri-
culture el du Commerce assiste aux séances
et remplit les fonctions de secrétaire.

La.décision de répartition est, dans le mois
de sa date, publiée au journal officiel.
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16. Le total des avances consenties à. cha-

que association régionale ne peut, à aucun
moment, excéder Je quadruple du capital de
souscription versé en espèces.

Ces avances ne peuvent être faites pour'
une durée de plus de cinq ans. Elles peuvent
être renouvelées. 11est procédé, pour le re-
nouvellement, conformément aux articles 14
et 15 ci-dessus.

Aucune nouvelle avance ne peut, être con-
sentie avant remboursement ou renouvelle-
ment des avances antérieures arrivées à
échéance.

17. 11est fait compte aux sociétés régiona'-
Ies des avances qui leur sont consenties au
moyen d'ordonnances de paiement émises
par le Directeur des Finances sur la Recette
générale des Finances.

En représentation de chaque réalisation
partielle du crédit, l'association régionale bé-
néficiaire remet au Receveur général, en mê-
me temps que son acquit sur l'ordonnance
de paiement, un effet à. l'échéance indiquée
par la. décision de réparti! ion. Cet effet est
signé par le directeur, président; ou gérant,
qui engage, de ce fait, l'association de plein
droit et sans qu'il soit nécessaire d'insérer
une disposition spéciale à cet effet dans les
statuts.

18. Le montant de chaque avance est rem-
boursable à l'expiration du délai pour lequel
l'avance a. été consentie.

Toutes les avances deviennent; également
et immédiatement remboursables, en cas
d'infraction aux dispositions du présent dé-
cret, de violation des statuts ou de modifica-
tions à ces statuts qui diminueraient les ga-
ranties de remboursement.

Toute avance non remboursée à l'échéan-
ce ci-dessus prévue, devient, de plein droit,
productive d'intérêt à 5 % l'un, à. partir de
ladite échéance.

19.Le remboursement des effetséchus peut
être poursuivi :

Soif,contre l'association, en totalité;
Soit contre chaque membre isolément, sa-

voir : en totalité si, aux termes des statuts,
les associés sont solidairement tenus des en-
gagements de la caisse ; au marc le franc de
sa part d'intérêt seulement, dans le cas
contraire.

Le Trésor a également action soit contre
les sociétés locales, soit contre leurs mem-
bres, suivant les distinctions ci-dessus, à
concurrence des sommes qu'elles ont reçues
de la. société régionale et qu'elles ne lui ont
lias encore remboursées à la date des échéan-
ces des effets.

La procédure de recouvrement est celle
édictée par l'article 6 du décret du 28 décem-
bre 1900.

En cas de concurrence avec d'a.ulres créan-
ciers, le Trésor est privilégié par préférence
à fous outres pour le recouvrement, de ses

avances en principal, intérêts et accessoires.

(Ainsi modifié, D. i fuillet 4907.)
20. Pour le règlement intérieur, entre les

membres de l'association, du rembourse-
ment des avances, l'association ou le mem-
bre qui a payé pour, elle au Trésor à action
contre chacun des autres membres, dans là
proportion de sa part d'intérêt d'ans la. so-
ciété,

Si. l'un ou plusieurs de .ces derniers sont
insolvables, la perte qu'occasionne cette in-
solvabilité se répartit entre tous les autres
membres de l'association dans la proportion
indiquée ci-dessus. {Ainsi modifié, T).4 fuil-
let 1907.)

21. Dans le courant du premier trimestre
de chaque année, uri compte rendu des opé-
rations faites pendant l'exercice précédent,
en exécution des articles '14 et suivants du
présent décret, est établi par lé Directeur des
Finances et.publié au journal officiel.

22. Des décrets pris.sur la proposition du
Directeur des Finances, détermineront, s'il
y a lieu, les moyens de contrôlé et de sur-
veillance à exercer tant sur les associations
régionales sollicitant ou ayant reçu des avan-
ces du Gouvernement, que sur les sociétés
locales dépendant de ces associations, ainsi
que toutes autres mesures propres à assurer
l'exécution financière du présent décret.

17 juillet 1905

DÉCHETrelatif à la distribution des lettres-

exprès.
(.1.0.22Jun.LEï-1903,882)

A.ivr.1. Le Directeur de l'Office des Postes
et des Télégraphes est autorisé à créer, au
tarif de 30 centimes, des lettres-exprès qui
auront cours dans tous les bureaux tuni-
siens.

2. Les lettres-exprès bénéficieront du
mode' de distribution adopté pour les télé-
grammes ordinaires.

Lorsqu'elles seront adressées d'une loca-
lité à. une autre, elles emprunteront les cour-
riers postaux sans augmentation de taxe.

3. Sont applicables aux lettres-exprès les
lois el. règlements concernant les lettres
missives ordinaires.

Toutefois, les lettres-exprès ne sont pas
admises à. la recommandation, ni à ta dé-
claration de valeur.

Des cartes ou feuilles de papier peuvent
être insérées dans la lettre-exprès, dont le
poids maximum est fixé à 15 grammes.
Toute lettre-exprès dont le poids dépasse ce
maximum est traitée comme lettre ordinaire.

4. La, mise en vigueur et les conditions
d'exécution du présent décret seront fixées
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par arrêté du Directeur de l'Office des Pos-
tes et des Télégraphes (1).

18 juillet 1905

DÉCRETportant organisation du contrôle
des matières d'or el d'argent. - ...

(J.0. 19JUILLET1903,3S3)

TITRE I".
Des titres, de la tolérance et des poinçons.
ART.1. Les ouvrages d'or ou d'argent, fa-

briqués ou importés en Tunisie, ne peu-
vent être à un titre inférieur aux minima
indiqués à. l'article suivant, te titre d'un
ouvrage étant la quantité d'or ou d'argent
fin contenue dans les pièces exprimée en
millièmes. Us doivent être essayés et por-
ter l'empreinte d'un poinçon faisant con-
naître le titre sous lequel ils sont classés.

Peuvent être exemptés de l'essai et de la
marque :

1° Les ouvrages qui ne pourraient; sup-
porter sans détérioration l'empreinte des
poinçons;

2° Les objets anciens d'art ou de curio-
sité et reconnus comme tels par te bureau
de la garantie. En cas de contestation sur
le caractère desdits objets, il est statué par
la commission d'arbitrage prévue à l'arti-
cle 32 el complétée pour le cas particulier
par un représentant du service des antiquités
et arts.

Sont exemptés de l'essai et de ta marque
les objets d'importation limitativement dé-
crits à l'article 16, deuxième alinéa.

Les objets dorés ou argentés, autres
qu'en argent ou en or, ne sont pas consi-
dérés comme ouvrages d'or ou d'argent et
sont, par suite, exempts de l'essai et de
l'apposition du poinçon de la garantie.

2. Les titres légaux sont les suivants :

a) pour l'or :
Premier litre 840 millièmes.
Deuxième titre 750 —
Troisième fiIre 583 —

Quatrième titre 375 —

b) pour l'argent :
Premier titre 900 —
Deuxième litre 800 —
# Toutefois, ne pourront être à un titre in-
férieur à 900millièmes les objets en argent
« tari », c'est-à-dire en argent massif, sans
soudure en usage chez les indigènes et les
«kholol» (broches arabes) comprenant une
soudure. La nomenclature des objets en ar-
gent « tari » est dressée par le Directeur des
Finances suivant des arrêtés publiés au
journal officiel.

Tout ouvrage ayant un litre compris en-

Ire deux des titres légaux est considéré
comme appartenant au plus faible de ces
litres.

3. Il est admis, sur le titre des ouvrages
d'or, une tolérance de trois millièmes pour
les objets massifs et pour les objets creux
fabriqués par le procédé de la charnière
avec assemblage et soudés à la soudure
forte avant le rongeage, le-titre étant cal-
culé sur l'ensemble de l'ouvrage, soudure
comprise. Pour les boîtiers de montres et
pour les objets creux ou assimilés conte-
nant des parties soudées à la soudure fai-
ble, la tolérance est portée à 10 millièmes
si le titre de ces objets est de 375 millièmes,
et à 20 millièmes si le litre est,supérieur, le
titre étant calculé sur l'ensemble de l'ou-
vrage, soudure comprise; toutefois, dans
l'un et l'autre cas, la tolérance de trois mil-
lièmes est seule applicable au métal cons-
titutif.

Pour les ouvrages d'argent, les règles ap-
plicables à la tolérance sont les mêmes que
pour les ouvrages d'or. Toutefois, la tolé-
rance de titre applicable aux objets en ar-
gent, plein ou au métal constitutif des objets
en argent, contenant des parties soudées est
de 5 millièmes. Les boîtiers de montres en
argent ne sont pas admis à la tolérance de
20 millièmes.

4. Les objets composés uniquement d'or
el d'argent sont marqués du poinçon cor-
respondant au nlétal principal, lorsque la
proportion de l'autre métal ne dépasse pas
3 %.

Dans le cas contraire, les objets sont mar-
qués des poinçons juxtaposés propres à cha-
que métal.

Les parties d'or et d'argent entrant, dans
la. composilion de ces objets ne peuvent,
dans tous les cas, cire au-dessous du titre
légal minimum.

5. Tout- ouvrage doublé par un procédé
quelconque ou plaqué d'or ou d'argent doit
porter un poinçon,sur lequel est empreint,
lisiblement inscnlpé eriioutes lettres, selon
le cas, le mot » doublé », ou le mot « pla-
qué ».

argonlû pcuvgnTmc ptaMri'viuume-marqTref.
Des arrêtés du Directeur des Finances éta-

bliront la liste des ouvrages qui pourront
comporter des parties en métal doré ou ar-

genté réunies par une monture à des parties
en imitai précieux. Ces ouvrages devront re-
cevoir, sur chacune de leurs parties, le poin-
çon afférent au métal employé. Le nom du
métal commun devra être inscnlpé lisible-
ment,et en foules lettres sur la partie formée
de ce métal.

8. L'emploi simultané de l'or, de l'argent
et d'autres métaux dans un même objet est
autorisé dans les conditions ci-après.





Articlepremier.—Le§2del'article,5dudécret.-du-18
juillet-l'S03,estannulé,etremplacépar.les'dispositionssui-
vantes:((Lesouvragesenmétalcommundoublé,plaqué,
platiné,.-doréouargenté,doivent.porterunpoinçonsurle-
quelestempreint,.lisiblement-inscnlpé'eîentouteslettres,
suivantlecas,lemot«doublé»,«plagué»«̂platiné»!i
«doré»ou«argenté».£>.f̂rUaUtÇ1/^.u.o,/$1"-^/.

' '
'
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Lorsque les métaux, autres que l'or et
l'argent employés pour l'ornementation,
sont nettement visibles à l'extérieur, avec
leurs couleurs propres, le fabricant doit ap-
poser sur ces objets un poinçonportant,
lisiblement insculpéeet en toutes lettres, les
mois « métaux divers » ou, pour les pièces
de petites dimensions, les lettres « M. D. ».

Lorsque les objets comprennent,une subs-
tance étrangère ou un mécanismenon visi-
ble, ils doivent porler, lisiblement inscul-
pôs et en foutes lettres, suivant le cas, le
mot «bourré » ou « niécan».

Si la proportion de 5 % d'or ou de 15 %
d'argent est atteinte, les objets sont,soumis
au contrôle et le fabricant peut faire précé-
der les mots d métaux divers », «bourré »
ou « niécan », des-mots «or » ou «argent ».

Dans le cas contraire, il ne peut pas faire
celle addition, et les objets sont dispensésde
tout contrôle.
Les indications«môlauxdivers»,»bourré »

ou ((môcan» doiventêtre apposéesdans des
conditions telles que le poinçonde garantie
puisse leur être juxtaposé.

7. La garantie des ouvrages d'or et d'ar-
gent est assurée par l'apposition de poin-
çons dont les types el. la destination sont
délerminés par arrêtés (1).

Des arrêtés peuvent également détermi-
ner les conditionsdans lesquellessera,cons-
taté, au moyende l'appositiondes poinçons,
le poidsdes objets présentés à la marque.

Les poinçons de garantie sont fabriqués
par l'Administration des Monnaiesà Paris,
qui en conserve les matrices. La garde des
poinçonsen cours de service et de ceux en
réserve est assurée par les employés du
bureau de la.garantie à Tunis qui les enfer-
ment dans un col'l're-forlà deux serrures.

Dès.la. mise en usage de nouveaux poin-
çons, les fabricants, marchands el. impor-
tateurs sont tenus, dans un délai de trois
moisaprès la promulgationdu décretdéter-
minant les nouveaux types, de déposer au
bureau de la garantie de Tunis ou aux bu-
reaux désignés par le Direcleurdes Finan-
ces les ouvrages qu'ils ont dans leurs ma-
gasins ou ateliers, pour y l'airemettre l'em-
preinte d'un poinçonde recense.

En cas de présomption d'emploi de faux
poinçons, l'Administration peut procède]'à
des vérifications dont le résultat est cons-
taté par l'apposition d'un poinçon de re-
cense.

Les aminés de la bijouterie continueront
à marquer du poinçon« à l'éloile» dont ils
seront désormais pourvus par les soins de
l'AdminisIration des Finances, suivant un
type uniforme, fous les objets neufs vendus
avec leur concours; mais l'usage de tous
autres poinçons,ainsi que l'exercicedu droit

de contrôle du litre des ouvrages d'or et
d'argent que l'usage leur a attribué dans
certaines localités, leur est interdit, et ils
devront remettre, contre récépissé, au bu-
reau de la garantie ou aux bureaux dési-
gnés par le"Directeur des Finances, dans
le mois de la mise en vigueur du présent
décret, lous les poinçons particuliers dont
ils sont détenteurs, ainsi que leurs anciens
poinçons « à l'étoile», en échange desquels
il sera remis à chacun d'eux le poinçondont
ils se serviront à l'avenir.

TITRE II

Règles applicables à la fabrication
et à la vente locales.

8. Tout fabricant ou marchand d'objets
d'or ou d'argent et d'ouvrages en métal
commun,dorés ou plaqués d'or ou d'argent,
ainsi que d'ouvrages dorés ou argentés par
des procédés galvaniques ou électro-chimi-
ques, doit, dans les trois jours qui précè-
dent l'ouverture,de son atelier ou magasin,
faire par écrit la.déclaration de chaqueate-
lier ou magasin : à.Tunis et dans sa circons-
cription, au bureau de la garantie (1),par-
tout ailleurs, à la recette des contributions
diverses de la circonscription de sa rési-
dence.Le récépisséde cette déclaration,dont
la souche, revêtue de la signature du décla-
rant, est conservéepar l'Administration,de-
vra être représenté à. toute réquisition aux
agents désignés à cet-effet. Les fabricants
ou marchands installés au jour de la. pro-
mulgationdu présent décret devrontfournir
celle déclaration dans le mois qui suivra
l'entrée en vigueur du présent décret.

Tout fabricant on marchand est soumis
dans ses ateliers et magasins, pendant la
durée du jour, aux visites des agents de
l'Administrationdes Finances désignésà cet
effet el porteurs-de leurs commissions. II
doit tenir affichédans un lieu apparent de
ses ateliers ou magasins un tableau fourni
par l'Administration au prix d'un franc, re-
produisant les divers poinçons anciens et
en cours. 11doit immédiatement,inscriresur
\m registre, coté et paraphé par le chef du
bureau de ta. garantie de Tunis (1),l'entrée
el.la. sortie des ouvrages qui lui sont don-
nés en réparation; ce registre doit être re-
prêsenlé à toute réquisition des agents dési-
gnés à cet effet.

Les marchands ambulants, y compris les
voyageurs de commerce munis d'échantil-
lons et vendant au public, doivent avant
toute mise en vente en faire par écrit, sur
formules à souche et contre récépissé, une
déclaration générale, soil au bureau de la
garantie de Tunis (1) s'ils doivent opérer
dans plusieurs circonscriptions, soit à la

(l).1.s août,a septembrecl,10octobret'JOr,. ' (1)lliircaiide Sfax,n. 3 octobre1006.



'll«Estautoriséeàchargededéclarationspécialeendoubleetcontre

consignationdesdroitsdegarantieetdesfraisd'essaiexigiblesl'ad-

missiontemporairedeséchantillonsintroduitsparlesfabricants,com-

merçantsouvoyageursdecommerce.Ladéclarationcontientlades-

criptiondesobjets...»,lesurplussanschangement/'""2:t



13.- Est interdit le réouvrementdes ouvrages

d'or et d'argent ayant la formeet le genre

des objets de caractère oriental et en usage

dansla populationtunisienne.

(D. du 26 Décembre1935(J,0.To 27 Dec. 1935)
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recette des contributions diverses de la
circonscription. Ils sont également soumis
aux autres prescriptions du présent article.

Les factures remises aux acheteurs doi-
vent indiquer, si la demande en est faite,
le titre des objets vendus.

9. En dehors des exceptions prévues aux
numéros 1 et 2 du deuxième alinéa de l'ar-
ticle premier, et des ouvrages reçus en ré-
paration dont le régime est déterminé au
deuxième alinéa de l'article précédent, tout
ouvrage d'or ou d'argent, achevé et non
poinçonné, trouvé chez un fabricant ou
marchand, est saisi et donne lieu aux pour-
suites déterminées par les articles 31-et 35.

Il en est de même des ouvrages marqués
de faux poinçons, tant ceux anciens que
ceux en cours, ou de ceux sur lesquels les
marques des poinçons seraient entées, sou-
dées, contrelirées ou imitées, de quelque
façon que ce soit.

10. Les ventes d'ouvrages d'or et d'ar-
gent, vieux et, neufs, aux enchères publi-
ques, ne peuvent avoir lieu que par l'inter-
médiaire : 1° des officiers ministériels et
agents en faisant fonctions; 2° des crieurs
dés souks spéciaux au commerce de la bi-
jouterie pourvus d'aminés; 3° des fonction-,
noires et agents de l'Etat à ce autorisés par
les règlements.

11. Les ouvrages d'or ou d'argent remis
pour être vendus en vente publique et qui
ne porteraient point les poinçons réglemen-
taires sont soumis, après la vente, aux rô-
.gles applicables aux objets fabriqués en
Tunisie.

Les commissaires-priseurs, huissiers,
greffiers ou courtiers assermentés et tous
fonctionnaires et agents chargés de la ven-
te, sont responsables de la présentation de
ces objets au contrôle de la, garantie.

Exception est faite pour les objets dé-
crits aux numéros 1 et 2 du deuxième ali-
néa, de l'article lor.

Les officiers ministériels et fonctionnai-
res chargés de procéder aux ventes sont te-
nus d'en faire la. déclaration : à Tunis et
dans sa circonscription, au bureau de la
garantie (I), partout ailleurs, à la recelte des
contributions diverses de la. circonscription,
quarante-huit, heures au moins avant l'heure
fixée pour la. vente; ce délai est réduit à qua-
tre heures pour-les ventes faites par autorilé
de justice. Le service a le droit d'assisler à.
ces ventes.

Dans le cas où l'acquéreur déclarerait
vouloir exporter les objets vendus, ces ob-
jets peuvent ne pas être présentés à la ga-
rantie; mais dans ce cas, ils sont, assujettis,
sous la. responsabilité du préposé à la ven-
te, à l'accomplissement des formalités pré-
vues à l'article 17, sauf en ce qui concerne

l'obi itéra lion des marques et le rembourse-
ment des droits de garantie.

Si l'acquéreur déclare qu'il ne veut pas
conserver les objets vendus dans leur for-
me, il n'y a pas lieu à présentation au con-
trôle de la garantie, mais les objets ne sont
remis à l'acquéreur qu'après avoir été bri-
sés.

Les objets d'un titre inférieur au plus bas
titre légal ne peuvent être vendus que bri-
sés.

Il en est de même des ouvrages visés par
l'article '13 ci-après.

12 Ci).
13. Est ni^uitenue l'interdiction du j^ou-

vrement des<jFl>4uigesen a.rgejiU-tryânt la
forme et le genre efè^ebiefe^ae caractère
oriental el, en iisa^e^hiKiS»*J4idigènes.

Par suilejjj*«iffs objets ne peTrVest^Élj^e
mis en^trfîîe el vendus que s'ils sont bri-

14. Les vieux ouvrages, autres que ceux
désignés à l'article précédent et que ceux
visés au numéro 2 du deuxième alinéa, de
l'article J01'ne peuvent être mis en vente ou
vendus, soit en magasin, soit dans les rues
et souks, avec ou sans publicité, que s'ils
sont revêtus îles poinçons légaux en cours.

15. Sont supprimés les droits actuelle-
ment perçus sur l'argent à tirer en fil, ain-
si que les obligations auxquelles sont as-
treints les industriels qui se livrent à celle
fabrication.

Toutefois, toute personne qui voudra,
exercer la profession de tireur d'or ou d'ar-
gent, en Irails niés ou non filés, sera tenue
de faire la déclaration prévue à l'article 8
du présent décret.

TITRE LU

Règles applicables à l'importation.

16. Les ouvrages d'or et d'argent impor-
tés en Tunisie (2) doivent être présentés et.
déchirés (3) aux employés des douanes du
bureau d'entrée, lesquels, après les avoir
pesés, en constatent contradictoiremenl le
dépôt dans les formes prévues aux articles
19 cl 20, et les envoient au bureau de la
garantie où ils sont soumis aux règles ap-
plicables aux objets de fabrication tuni-
sienne, sous réserve de l'obligation de ré-
exportation énoncée à. l'article 22, en cas
d'infériorilé de litre. Pour- l'importation opé-
rée par la voie de la. poste, les formali-
tés d'introduction sont déterminées par des

(I)Bureaude SJax,D.3 octobre11108.

(1)Droit,de.venteprévupar cet.article,supprimé
par D. :i octobrel'.idli,art. 3.

(2)Exportationîlesouvragesd'oret d'argent,,1).21
avril l'.Hï,art. 9;— Ports ouvertsà l'Importation,
D.3 octobre1900,art. 5.

(3)Déclaration,D.3octobrel'.WO,art. 2;—Impor-
tationspar la voiede la poste..1. ( octobre1006.
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arrêtés du Directeur des Finances et du
Directeur de l'Office des Postes et des Té-
légraphes.

Sont exceptés des dispositions qui précè-
dent :

"1°Les objets importés par les représen-
tants des puissances étrangères apparte-
nant à la carrière diplomatique ou consu-
laire;

2° Les bijoux d'or ou d'argent à l'usage
strictement personnel des voyageurs, jus-
qu'à concurrence de 500grammes pour les
objets d'or et de 3 kilogrammes pour les
objets d'argent;

3° Les objets usagés d'argenterie de mé-
nage ou d'orfèvrerie importés avec elles,
par des personnes autres que des .fabri-
cants ou marchands d'ouvrages d'or et
d'argent, établies ou venant s'établir dans
la Régence.

Les objets introduits en Tunisie en vertu
des exceptions qui précèdent ne peuvent
être mis dans le commerce qu'après avoir
été présentés au contrôle, reconnus à l'un
des titres légaux, poinçonnés et soumis au

paiement des droits de garantie et des frais
d'essai.

Les ouvrages en doublé, en plaqué, en
métaux divers, en métal commun doré ou
argenté, importés en Tunisie, sont soumis
aux règles applicables aux objets de même
nature de fabrication tunisienne. Les mar-
ques prescrites par les articles 5 et 6 doi-
vent être insculpées, soit avant leur im-

portation, soit par l'importateur lui-même,
avant tout enlèvement du bureau des doua-
nes ou des postes.

,. rj)Sont awtoricéoc,à charge de déclaration

j, {p^iit
1" ?" ^""Hr "t "rlll"r "nnirrnntinn

""tea«éwMlsi,.f1oQnranlioot dm fraio d'caaai oxi-
..,;jiblrr, l'fidiriisc;im'iIrrnporuhi rli , iVlinulil

fee-4nlno<ki.ilopar doo voyagouro de oom-

jto^-^é8<w*t4s^*i-elW>r^*H-^^
àc lèclarafion contient la description des objets;
"al,0|.indes doubles, revêtu de la.signature et du:a

cachet de l'agent de l'Administration, est re-
mis à l'importateur, qui doit le représentera
toute réquisition et le faire revêtir par le bu-
l'eau de la garantie de la mention de ces ob-
jets successivementprésentés au contrôle (I).

La durée de l'admission temporaire est de
trois mois pour tes échantillons des voya-
geurs de commerce et d'un mois pour les
autres objets (2).

La consignationn'est, rembpursêe dans ces
délais, à due concurrence, que sur constata-
tion soit de la sortie effectivede tout ou par-
lie des objets hors du territoire tunisien,
soit de leur présentation au contrôle. Elle a.

lieu contre la remise du double de la décla-
ration et du récépissé dûment déchargé de la
consignation..

11est fait application aux produits budgé-
taires des sommes consignées et non resti-
tuées dans les délais ci-dessus.

Les objets rentrant en Tunisie et revêtus
des poinçonsoriginaux en cours dans la Ré-
gence, sont réadmis, en franchise après vé-
rification par la douane et, en cas de doute;
par le bureau de la garantie de la régularité
des poinçons.

TITRE IV
Règles applicables à l'exportation.

17. Lorsqu'un fabricant ou négociant vou-
dra exporter des ouvrages neufs d'or ou
d'argent portant,les poinçonsréglementaires
pour les vendre à l'étranger, il devra sous-
crire une soumissiond'exportation en double
et.présenter ces objets au bureau de la ga-
rantie, qui oblitérera les marques et appo-
sera un poinçon spécial (1).

La.restitution prévue à. l'article 28 pour le
cas d'exportation demeure subordonnée aux
formalités décrites à l'alinéa, précédent et à
la justilication de l'exportation, qui ne peut
avoir lieu que par le bureau de Tunis, en
boites scellées au bureau de la garantie, et
qui doit être dûment constatée par la douane
sur celuides doubles de la. soumission d'ex-
portationremis à l'exportateur par le bureau
de ta garantie.

TITRE V
Du bureau de la garantie.

18. Un bureau est institué à Tunis avec la
mission de faire les essais et d'apposer les
poinçons(2).11est composéd'un contrôleur,
chefde bureau, d'un essayeur et d'un collec-
teur, assistés d'agents eii nombre suffisant
pour assurer le service.

Le contrôleur, le collecteur et les. agents
sous leurs ordres appartiennent à.l'Adminis-
tration des Finances ; l'essayeur appartient,
à l'Administration des Travaux publics (3).
Il y a incompatibilité entre les fonctions
d'essayeur de la. garantie et Tune des pro-
fessions auxquelles s'appliquent les disposi-
tions de la présente loi.

19. Les dépôts d'ouvrages à contrôler au-
tres que ceux imporlôs, présentés a.u mo-
ment de leur introduction, ne peuvent être
faits qu'au bureau de la garantie.

Le dépôt est constaté conlradicloirement
avec le déposant ou sonmandataire régulier,
qui signe la déclaration de dépôt et auquel
il en est délivré un récépissé extrait d'un
carnet à souche.

(1)Soumissioncautionnéeouengagementderéex-
porter,I).3 octobre1»06.art. '<.

(2)Délaifixéà deuxmoisdansIonslescas,D.3
octobre1(106,art. t.

(1)V.1).21avril tni2,art. 2.
(2)Institution('.('unbureauà Slax.1).3 octobre

l'.ldfi,art-.I.
(3)L'essayeurappartientan cadre de l'Adminis-

tarliondesFinances,D.3 octobre1006,art. j.
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La déclaration indique le poids des ouvra-
ges. Si le même objet comprend à la fois de
î~'oret de l'argent ou l'un ou l'autre de ces
métaux avec des garnitures en matière étran-
gère, les poids respectifs de l'or et de l'ar-
gent sont indiqués dans la déclaration. Si. ce
poids est. contesté par le bureau de la garan-
tie, il est statué par la. commission d'arbitra-
ge prévue à l'article 32.

Les fabricants installés dans l'intérieur
peuvent adresser par la poste les produits
de leur fabrication au bureau de la garantie^.-
auquel ils font, tenir simultanément les dé-
clarations ci-dessus prévues, établies sur des
formules fournies par l'Administration. Les
ouvrages sont renvoyés, sans frais, après le
contrôle, au bureau des contributions diver-
ses de la circonscription d'où le déposant est
tenu de les retirer sur sa décharge et contre
paiement des droits de garantie et des frais
d'essai.

20. Les ouvrages d'or et d'argent ne sont
admis au contrôle que s'ils sonfassez avan-
cés pour qu'ils n'éprouvent aucune altéra-
tion par le l'ait du travail complémentaire.
En cas de contestation sur le degré d'achève-
ment d'un ouvrage, les objels'sont soumis
à la commission d'arbitrage prévue à l'ar-
ticle 32.

Les ouvrages doivent, être présentés avec
tous leurs accessoires ; toute pièce incom-
plète ou toute partie d'ouvrage présentée sé-
parément ne serait pas contrôlée. Les mon-
tures de bijoux (broches, agrafes, aigrettes,
bracelets, etc.) en or ou en argent, que des
bijoutiers importent pour les terminer, soit
en y ajoutant des garnitures en métal pré-
cieux, soif en y sertissant des pierres fines,
sont soumises au contrôle au moment de leur
importation. Mais dans le cas otril y est
ajouté des parties de métal précieux, une
nouvelle présentation au contrôle doit être
faite, et, dès que ces parties ont été appli-
quées, le complément, des droits est réclamé
et une nouvelle empreinte est apposée;

Les ouvrages renfermant des parties sou-
dées doivent contenir fonte leur soudure ;
ceux composés de différentes pièces doivent
être présentés montés » ne v'arietur ». Les
exceptions qu'il sera nécessaire d'apporter à
ces règles pour les besoins du poinçonnage
seront fixées par arrêtés du Directeur, des
Finances.

La déclaration que le fabricant, ou impor-
tateur souscrit, au moment de chaque pré-
sentation au contrôle, contient indication du
titre pour lequel il demande la marque; cha-
que déclaration ne doit comprendre que des
objets de même litre, en ce qui concerne les
ouvrages importés, et de même titre et de
même fonte, pour les objets fabriqués dans
la Régence.

Pour les ouvrages transmis par la poste
par les bijoutiers de l'intérieur, la déclara-

tion est signée parle contrôleur de la. garan-
tie.

Toutefois, la déclaration de titre ne lie pas
les déposants pour les ouvrages importés et
présentés au moment de leur introduction,
ainsi que pour ceux soumis au contrôle dans
les cas prévus aux articles 11, 14 et 16, 3eali-
néa; ces objets peuvent être poinçonnés à un
titre inférieur à celui déclaré, pourvu, qu'ils
ne soient pas au-dessous du plus bas titre
légal (1).

21. Les conditions dans lesquelles seront
effectués les essais seront, déterminées par
arrêtés du Directeur des Finances et du Di-
recteur général des Travaux publics (2).

Les prises d'essai sont faites sur les par-
ties non soudées, de manière à constater le
titre du métal constitutif. L'essayeur s'as-
sure, au besoin par la fonte de l'objet, que
l'emploi de la soudure n'a pas été abusif et
ne dépasse, dans aucun cas, la proportion
déterminée à, l'article 3.

22. S'il résulte des vérifications laites par
l'essayeur que les ouvrages sont au titre dé-
claré ou à un litre supérieur, sous réserve
des exceptions énoncées à l'article 20, ces ou-
vrages sont, après paiement des droits de ga-
rantie et des frais d'essai, tels qu'ils sont
fixés par l'article 2S, revêtus de l'empreinte
du poinçon correspondant au titre déclaré et
remis à l'intéressé.

Dans le cas contraire, c'est-à-dire lorsque
l'essai donne un résultat inférieur au titre
déclaré en ce qui concerne les ouvrages fa-
briqués, ou au plus bas titre légal pour les
ouvrages visés au dernier alinéa, de'1'.article
20 précédent, les objets compris dans la.
déclara lion sont, ou retournés au bureau des
douanes pour être réexportés- immédiate-
ment, s'il s'agit d'ouvrages présentés au con-
trôle au moment de leur introduction (3), ou
remis, après avoir été. brisés, s'il s'agit de
Ions autres ouvrages. •)£

Les ouvrages ne peuvent être brisés qu'a-
près avis donné à l'intéressé et en sa. pré-
sence; si cet intéressé en l'ait la demande
écrite sur la. souche de la déclaration de dô-
pôl, il est procédé à un nouvel essai. Si ce
nouvel essai infirme les résultats du pre-
mier, les poinçons sont apposés dans les con-
ditions prévues ci-dessus. Si les résultats du
nouvel .essai el. de l'essai sont concordants,
les objets sont remis, après avoir été brisés,
contre versement du prix du second essai
fixé comme il est dit à l'article 28, à. moins
'que le déposant ne réclame, également, par
écrit, un essai définitif de contrôle par les
soins de l'Administration des Monnaies à
Paris.

(I)Modifiépar D.3octobre1006,art. 2.
(1)A. S!)juillet ISOà.
(3)Réexportationobligatoirepour les objets im-

portés,D. 3 octobre1006,art. 2.



vupourpromulgationetmisea,exécutions:

Tunis,le22janvier1932.
LeMinisirePlénipotentiaire,

RésidentGénéraldelaRépubliqueFrançaiseàTunUt,
MANCERON.

- CONVENTION
Entre:

LeDirecteurgénéraldel'Agriculture,-duCommerceet
delaColonisation.etleDirecteurgénéraldesFinancesagis-
sant-annomet.pourlecomptedel'Etattunisien,

d'unepart,
Et:;

LaCaisseMutuelledeCréditImmobilierdeTunisiere-

présentéeparM.Dubourdieu,présidentdesonConseil;



^-Article premier.
—- L'article 22 du décret du 18 juillet-

T905 est complété par les dispositions suivantes qui pren-
nent placeentre le 2Pet le 3°alinéa : « Lorsquedes ouvrages
xi fabriqués compris dans le même lot sont de fontes diffé-

•.« rentes il est procédé commesuit: 1" si ces ouvrages sont
<(tous de titres égaux ou supérieurs au titre déclaré il est.
<( exigé le décupledes droits d'essai, outre les droits de ga-
<(rantie; l'intéressé a toutefois la faculté de demander le
« contre essai et l'essai-définitifdans les conditionsprévues
-«.ci-après» ; 20« S'ils sont tous de titres inférieursau titre
•« déclaré, il est exigéJe décupledes droits d'essai sans pré-
•« judi'ce du bris des ouvrages dans les conditions prévues
<(au présent article; 30 Dans tous les autres cas ces ouvra-

•« ges égalementbrisés dans les conditions prévues au pré-
-« sent article ne peuvent être restitués qu'après paiement
<(d'une amendeégale aux droits de garantie afférents à la
« totalité des objets présentés comme étant de même titre
« et de même fonte, sans que cette amende, qui ne pourra
«.être réduite en aucun cas, puisse. être inférieure à 480
« francs en principal; en cas de récidive dans un délai de
« deux ans-, outre l'amende, les ouvrages brisés compris
« dans le mêmelot sont confisqués.^fr £\ tw»n/W"l^li". "S'-6
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En vue de l'essai de contrôle, il est fait
par le contrôleur, en présence de l'essayeur
et de l'intéressé, une prise d'essai sur les
objets; celle prise d'essai est envoyée, sous
les cachets du service et de la partie, à l'Ad-
ministration des Monnaies.

Si l'essai, définitif est favorable au récla-
mant, il est procédé au poinçonnage dans
les conditions ci-dessus prévues, et les frais
du second essai et, de l'essai définitif sont à
la, charge du Trésor tunisien.

Dans le cas contraire, les -objets sont re-
mis, après avoir été brisés, à l'intéressé
contre paiement des frais,.du second essai
et de l'essai définitif liqj
dit aux alinéas 4 et 5 de}

La. faculté de demand
et l'essai de contrôle e
pots effectués direcleniq
faire des ouvrages ouSp|j
au bureau de la garan|i|!

23. Pendant le-Mnip's
vrages sont laissés au bi:
sous la. garde et la respo
leur.

24. Dans tous les cas .
lafion, les cornets et boutons d'essai sont
remis an propriélaire des ouvrages qui ne
peut élever aucune contestation du fait de
la différence de poids résultant de l'élimi-
nation des alliages dans ces cornets et bou-
tons.

25. Si l'essayeur soupçonne un objet pré-
senté comme homogène, d'être fourré d'une
matière étrangère ou d'une matière d'un
titre insuffisant, il le fait couper en pré-
sence du propriélaire. Si le fait est reconnu
exact, l'ouvrage est saisi et conlisquô, et pro-
cès-verbal est dressé.

Dans le cas contraire, le prix de la main-
d'oeuvre de l'ouvrage, fixé par le contrô-
leur, le collecteur et l'essayeur du bureau
de la garantie, est ordonnancé sur les cré-
dits budgétaires au profil, du propriétaire.
En cas de contestation sur l'évaluation de v
la main-d'oeuvre de l'ouvrage coupé, il est
statué par la commission d'arbitrage pré-
vue à l'article 32.

26. Le retrait des ouvrages poinçonnés
ou brisés ne peut avoir lieu que contre res-
titution du récépissé de dépôt revêtu de la

décharge du déposant.
Les ouvrages poinçonnés, qui ne sont pas

retirés dans le délai de trois mois, à partir
de la date de l'avis donné par acte extra-
judiciaire d'avoir à. les retirer, sont vendus
aux enchères publiques par les soins de
l'Administration des Finances. Le produit
de la vente est, après prélèvement des
droits de garantie et des frais d'essai, ver-
sé en consignation à, la Recette générale

des Finances où il est tenu, sans intérêts,
à la. disposition du propriétaire.

II en est. de môme pour ceux qui, reconnus
de titre inférieur, soit, après le premier essai,
soit après le second essai, soit après l'essai
de contrôle, ne sont pas réclamés dans ledit
délai; ces ouvrages sont brisés à l'expiration
de ce délai, s'ils ne l'ont pas déjà été après
décision de l'Administration des Monnaies,
sans que l'intéressé puisse se prévaloir de ce
qu'ils n'ont pas été soumis à.un nouvel essai
ej, à un essai de contrôle, si l'une ou l'autre
de ces vérifications n'ont pas eu lieu, faute
de demande formulée en temps utile.-^Les-

Ariicle 2. — La dernière phrase de l'article 26: du décret
du 18 juillet "190.5 .est supprimée et remplacée par les dis-

positions qui survent.: ''.'..

.*.<( Les frais de ces essais et l'amende visée à l'article 22-,
« majorée des. décimes et'des frais de-toute nature,' sont
« prélevés sur le montant, du prix déposé, à nioins. que les
« objets n'aient été confisqués au profit cîe l'Etat, .;

((Dans le cas où le prix déposé serait insuffisant; te re-
(( couvrement du reliquat des sommes dues; serait poursuivi
(i par les voies de droit

».^..24 IA^H/CVtf-.$£ , J6 1>L p><^

Si la vérification a donné un litre plus bas,
et s'il est établi que l'ouvrage n'a subi au-
cune réparation, modification ou addition, et
qu'aucune manoeuvre de fraude n'a empêché
les agents du bureau de la garantie de recon-
naître te litre réel, l'Administration est te-
nue, sauf son. recours contre le vendeur, au
remboursement, des frais de la vérification,
ainsi qu'au paiement de la différence entre
lu valeur intrinsèque du métal constitutif de
l'objet, à son titre exact, et cette même valeur
au titre pour lequel l'objet a. été poinçonné,
sans que cette différence puisse excéder 600
francs pour un même objet.

La disposition ci-dessus ne préjudicie en
rien au droit,que peut avoir le propriétaire
de l'objet de réclamer en outre et directement
des dommages-intérêts à. son vendeur.

TITRE VI.
Droits à percevoir par le service

de la garantie.

28. 11 est perçu au profit du Trésor, indé-

pendamment des frais d'essai, sur les ouvra-

ges d'or et d'argent fabriqués à neuf, et,
d'une manière générale, sur tous les ouvra-

ges soumis à la garantie, en exécution du

présent décret, un droit fixé ainsi qu'il suit :

Ouvrages d'or 200 fr (par K-ÎIORI-.,albâtre
— d'arffeill: . . 20 1V.j et smidmecompris.

Le prix- d'essai est fixé ainsi qu'il suit :

Ouvrages d'or 25 fr. 1 par Kiiogc, ninase
d'argent.. » 40 \ el-sonum-ecompris.

Le droit de garantie et les trais de premier
essai sont exigibles sur tous les ouvrages
poinçonnés; iïs sont liquidés sur le poidsdes

. .1 k' / L'.'i' \ iti.'T. _i
(I) Htircau do Sfax, D. 3 ocloDre1006.

Le%oil de garantie sur ces ouvrages est fixé
à 180 francs par hectogramme.

Art. 3. — Les frais d'essai et de touçliau des

ouvragés de platine, d'or et d'argent sont fixée-
comme nuit. :

'
'''':. :';.'--'"': •'/^:,;

a) En ce qui concerne Je platine et l-pr,'
0 fr. 108 par décàgramine ou fraction de; déçat ;
gramme, pour un essai au touçhau, et 3 fr/,p,0
pour un essai à la coupelle ;'...' ,^

>

b). En ce qui concerne lîargeat :
1° Pour les, essais nu loiichau, 0 fr. 24 pan.

hectogramme jusqu'à 400 grammes et 0 fr. 96

pour les objets de plus de 400 grammes ;
2° Pour les estais à la coupelle ou par la voie;

humide, 0 IV. 96 par opération.
'

Art. 4. — Pour le poinçonnage des ouvrages
ou parties d'ouvrages en platine, on fera usage
des poinçons de i'or 1"titre.1 .. .,. a .3.1 S'k^^lr^jCjUt -



iA'ticle3.—L'avantdernieralinéadel'article28dudé-

cretdu18juillet1905estabrogéetremplacéparlesdispo-
sitionssuivantes:

j^;L'essaidéfinitifdonnelieu,aupaiement,desdroitsde

t'Q.i|jinatureliquidésetperçuspar..';]'Administrationdes
;MxgtnaiesàParis;cesdroits'sontmajorésd'unesomme

égae:auxfraisavancésparl'Administrationtunisienne

pofrl'envoiàParisetleretourdesprisesd'effi^i.j/i,U^'',vV



;|>)Les dispositions du pré-

| sent article relatives

j au poinçonnagesont ap-
i plicables au plombage

i des ouvragesd'or et

'l d'argent réouvrés régis par
ï l'article I3«H en est de

mêmedes dispositions en

l'objet des art.3° à 33.

D.16Mars1934(J.O.T.27
mars 1934)
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ouvrages, sans minimum de perception. Us
sont acquittés avant le retrait des ouvrages.

Les frais du second essai prévu à l'article
22 sont fixés comme suit par kilogramme de
métal, alliage et soudure compris :

Ouvrages d'or, 25 francs avec minimum de
perception de 3 francs:

Ouvrages.d'argent, Ôfr. 10 avec minimum
.«{•.de0 fr. 80.*

': .Apiele -3-..— Lavant dernier alinéa de 1 article 28 du dé-

cret; du 18 juillet 1905 est abrogé et remplacé par les dispo-
sitions: suivantes :

iJJFéiiL'essai définitif donne lieu .au paiement des droits de-
toute nature liquidés et perçus par. l'Administration des

Monnaies à Paris ; ces droits 'sont majorés d'une somme

égale aux frais avancés par l'Administration tunisienne

pour l'envoi à Paris et le retour d:es^rmses .d'e^ai.j^^^
d'essai sont retenus, sans que cette retem.ie
puisse être inférieure, pour chaque exporta-

it/ i' 011'!l9 frnncs pour les ouvrages d'or et à
' / ft fr./fO pour les ouvrages d'argent. Le droit

de'garantie est restitué à. l'exportateur, sous
déduction, le cas échéant, de la porlion excé-
dant les frais d'essai du minimum de rete-
nue ci-dessus prévu. (Ainsi modifié. D. 21
avril 1912.)

TITRE VIL
De la recense.

29
A l'expiration du délai de recense, tous les

ouvrages, neufs ou vieux, trouvés dans le
commerce non revêtus, soit des nouvelles
empreintes, soit du poinçon de recense, soit
à,la, fois du poinçon de recense et des ancien-
nes marques, seront saisis el. leurs déten-
teurs poursuivis conformément aux disposi-
tions de l'article 35.

TITRE V11I.
Répression des infractions.

SliOTIONI.— CONSTATATIOND1ÎSINFRACTIONS.

30. Les agents des contributions diverses
et des douanes, depuis et y compris le grade
de préposé-chef, les entreposeurs et commis
des monopoles, ainsi que les agents des bu-
reaux de la garantie, sont chargés de la sur-
veillance sur les ouvrages d'or el. d'argent,
tant au point de vue (h\ titre et de ta marque
qu'a.» point de vue de la vente.

Les visites et vérifications prévues par
l'article 8ne peuvent être faites que par deux
agents, dont l'un au moins devra être fran-
çais el. avoir le grade de contrôleur des con-
tributions diverses ou d'entreposeur des mo-
nopoles ou en faire fondions, el.être porteurs
de leurs commissions.

La. constatation des infractions est faite
conformément aux dispositions du décret dii
3 octobre 188-1,sauf en ce qu'elles auraient

de contraire'aux prescriptions du présent,
décret.

Ceux des agents désignés ci-dessus, ayant
au moins le grade de contrôleur, peuvent, en
se conformant aux dispositions de l'article
78 du décret précité, procéder à des perquisi-
tions dans les locaux autres que ceux soumis
à leurs visites en vertu de l'article 8 du pré-
sent rifV'i-Ai.<>'"sont supposés exister de faux

1rs ou anciens, ou des poin-
e visiblement faits pour imi-
s autres.

'pns ou poinçons de fantaisie
I est de môme des ouvrages
3xistant dans lesdits locaux,
Isupposés marqués de faux
îoinçons de fantaisie. (Ainsi,
rit 1912.)

is, ouvrages et objets saisis
spnl. places sous les cachets de t Administra-
tion. La personne chez,laquelle la saisie a.été
opérée est invitée à y apposer également son
cachet, et sur le rei'us de cette personne, il
y est suppléé par le cachet du représentant
de l'autorité présent à la saisie.

(1).

32. En cas de coulesta lion d'ordre techni-
que, le procès-verbal et les objets saisis sont
transmis au Directeur général des Travaux
publics de la. Régence pour être soumis à
l'examen de la commission'd'arbitrage.

Celle commission est composée de l'inaé-
nieur chef di
lion générale
du chef du E
ses, d'un ess
godant (lésia
leur des Fin
Chambre de

L'avis de c
nient transir
le crime on I

La voix du
cas de parla;

33. Lorsqui
fiscal-iondes :
ont été altrii
avant ou apr
des Finances, celle-ci les fait vendre, après
poinçonnage, s'il y a. lieu, ou détruire s'ils
sont au-dessous du titre minimum.

Le produit des amendes et confiscations
est réparti entre le Trésor el les agents ver-
balisaleiirs el, s'il y a. lieu, les indicateurs,
conformément aux dispositions de l'article
133du décret du 3 octobre 1884-.Les aminés
ayant coopéré à la découverte ou à la. répres-
sion d'une infraction au présent décret, con-
courent à la répartition avec les agents ver-

di Suppression1I11délai prévu pour le.dépôtnu
frreffe(lu tribunal dospoinçons,ouvrageset objets
saisis.D. 21avril 1012,art. 4.
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balisateurs sur la part revenant à ces der-
niers.

SECTIONII.—PKNALIT1ÎS.

34. La fabrication, la détention ou l'usage
de faux poinçons de la garantie est. puni de
dix ans de réclusion. Celte peine est. réduite
de moitié, lorsque, au lieu de faux poinçons,
on a fabriqué des poinçons de fantaisie des-
tinés à imiter les poinçons véritables.

La détention ou la vente par un fabricant
ou négociant, d'ouvrages sur lesquels les
marques des poinçons se trouvent entées,
soudées ou contretirées, ou d'ouvrages revê-
tus, soit de l'empreinte de faux poinçons an-
ciens, soit de l'empreinte de poinçons de
fantaisie imitant les poinçonsanciens ou les
poinçons en cours, est punie, indépendam-
ment de la confiscation des objets saisis,
d'une amende de 200à 5000francs et d'un
emprisonnement d'un mois. — Est puni des
mêmes peines tout individu reconnu coupa-
ble d'avoir présenté à la garantie ou de dé-
tenir dans une intention de fraude des bijoux
fourrés.

L'apposition par une personne n'apparte-
nant pus au contrôle du bureau de la garan-
tie, ou en dehors du bureau, des poinçons lé-

gaux, est punie de cinq ans de prison.
Tout employé ii\\ bureau de la garantie

qui fournit par écrit ou verbalement, ou
laisse prendre des renseignements quelcon-
ques sur les ouvrages apportés au bureau
est passible de destitution.C»)

i35.La détention ou la vente, par un l'abri-
iint ou négociant.,d'ouvrages terminés non
binçonnôspar la garantie ou ne portant pas
js indicationsprévues aux articles 5 et 6, est
iinie d'une amende de 480 francs, indépen-
junnient de la confiscationdes objets saisis.

jf>ntpunis des mêmes peines : 1° les intrac-
ionsaux dispositionsde l'article 16relatives

[ji régime des objets importés; 2° la déten-
hn ou la vente d'ouvrages revêtus du poin-
îjind'exportation par un fabricant ou mar-
!Hmdqui ne peut justifier qu'il les détient
luis les conditions,prescrites a. l'article .17;
'' L-e-fait pur-un fabricant ou négociant d'être

-
jjjouvé-detontour d'ouvrage.) en argent ré-
&vrt"8.ei conouvragée,rouiront dans la cn-
ég^i'ie"doooux dont lo-rnijuvromcul.ont in-

tai'dit-porl'article 13du prâsonl décret.—
Serontpunis de la même amende de480fr. :

1° les infractions commises par les officiers
ministériels ou agents en faisant fonctions,
aux dispositionsde l'article 11;2° le l'aitd'op-
position par les assujettis aux visites et vé-
rificationsdes agents désignés à cet effet;3°
foulesinfractions aux prescriptions des arti-
cles8 et 29;4° la non apposition par les ami-
nés du poinçon « à l'étoile » sur-les ouvra-
ges vendus par leur intermédiaire.

Les infractions aux prescriptions du pré-
sent décret pour lesquelles il n'est pas prévu
de pénalités spéciales, ainsi que les contra-

ventions aux dispositions des arrêtés régle-
mentaires pris pour son exécution,seront pu-
nies de la même amende de 480franco et, le
cas échéant, de la confiscationdes objets en
contravention saisis.

36. Le droit de transaction est accordé à
l'Administration des Finances, avant comme
après jugement, pour les délits et contraven-
tions constatés par application du présent dé-
cret.

TITRE IX.
Mesures générales et d'exécution.

37.Les dispositionsde la législation actuel-
lement en vigueur, qui ne sont pas contraires
à celles du présent décret, et notamment les
prescriptions relatives à l'organisation des
souks de la Berka et de la Siegha à Tunis,
et au concours que les aminés doivent prê-
ter à l'Administration pour la surveillance
du commerce des ouvrages d'or et d'ar-
gent, sont maintenues et étendues à toutes
les localités actuellement pourvues, ou qui
pourront l'être par la. suite, d'aminés de la
bijouterie.

12 août 1905

DÉCRETreportant les échéances à l'occasion
des fêles légales tombant un vendredi ou
un mardi.

U.O.12AOUT1903,034)

ART.1. Lorsque les fêtes légales tomberont
un vendredi ou un mardi, aucun paiement,
d'aucune sorte sur effet, mandat, chèque,
compte-courant,dépôt de fonds ou de titres,
ou autrement, ne peut être exigé, ni aucun
protêt dressé le lendemain des l'êtes tombant
un vendredi ou la veille des fêtes tombant
un mardi (1). (Ainsimodifié, D. 24 décembre
1906.)

5 septembre 1905

DiïcmcTrelatif à l'importation du pétrole, a>,
ses dérivés, des huiles de schiste el de
goudron et autres essences.

(J.0.27si:i>T!iM»UE!!)0,">,771)

A.HT.1. L'importation en Tunisie du pétrole
et de ses dérivés, des huiles de schiste et de
goudron, des essences el autres hydrocar-
bures liquides ne pourra s'effectuer que pol-
ies ports de Bizerle, la Goiilette, Tunis,
Sousse et Sfax et par les bureaux de la fron-
tière de l'ouest.

2. Sont interdits : l'importation, le transit,
la circulation et. le dépôt (2) en Tunisie des
huiles minérales raffinées, énumôrées par
l'article l01'

(autres que les essences), qui
émettent, à une température inférieure à 35°

(1)V.n. 25février1905et 30octobre1909.
(2)Dépôt,n. 10mai 1897(annexe).
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du thermomètre centigrade, des vapeurs sus
ceptibles de prendre feu au contact d'une al-
lumette enflammée. '

3. Le degré d'inflammabilité des huiles mi-
nérales sera constaté au moyen de l'appareil
de M. Emile Granier et par les soins du labo-
ratoire de chimie agricole et industrielle at-
taché à la Direction de l'Agriculture et du
Commerce. „

Par exception, la vérification des huiles mi-
nérales importées par le port de Sfax sera
confiée au laboratoire que le service des
douanes possède dans cette ville.-

4. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret, (art. 1eret 2) tomberont sous l'ap-
plication des pénalités édictées par le décret
du 3 octobre 1884.

5 septembre 1905

DÉCRETsur l'expropriation
pour cause d'utilité publique (I).

(J.0. 13SEPTEMBRE-1905,732)

TITRE Ier.

ART.1. L'expropriation pour cause d'utilité
publique est opérée par décret (2).

Le décret d'expropriation est accompagné
d'un plan parcellaire; il indique l'adminis-
tration expropriante et. mentionne les pro-
priétaires des immeubles ou les personnes
présumées telles (1).

2. L'administration expropriante ne peut
prendre possession de l'immeuble que moyen-
nant paiement ou consignation d'une juste et
préalable indemnité.

Par l'effet du décret d'expropriation, tous
droits existant sur l'immeuble exproprié sont
transférés sur l'indemnité (3).

3. Le décret d'expropriation est promulgué
au journal officiel tunisien; il est ensuite dé-
posé, avec le plan parcellaire, au contrôle ci-
vil de la situation des biens, où il est affiché
en fiançais et en arabe. Acte de ce dépôt et.
de l'affichage est dressé sans délai par le
contrôleur civil.

4. Dans la.quinzaine suivante, fout ayant-
droit ou y prétendant est tenu de se faire con-
naître à l'administration expropriante ou au
contrôleur civil.

En outre et dans le même délai, le proprié-
taire est tenu d'appeler et de faire connaître
à l'administration ou au contrôleur civil les
fermiers, locataires, ceux qui peuvent récla-
mer des servitudes ou droits quelconques ré-

I sullant des titres mômes du propriétaire ou
d'autres actes dans lesquels il serait inter-
venu. A défaut, il pourra être tenu envers
eux des indemnités qu'ils n'auraient pu ré-
clamer en temps utile de l'administration ex-
propriante.

5. A l'expiration de ce délai, qui court à
partir de l'affichage, le contrôleur civil envoie
à l'administration expropriante un certificat
constatant le dépôt de l'affichage prévu à
l'arlicle 3; il y joint les déclarations reçues
en vertu de l'article 4.

>?' 6. Les créanciers nantis de gages ou de pri-
vilèges peuvent exiger, s'ils se sont fait con-
naître ou s'ils ont été désignés dans le délai
imparti par l'article 4, que l'indemnité soit
fixée par voie d'expertise conformément aux
articles ci-après. Ce droit, ne,peut être exercé
que pendant un délai de dix jours à courir
de la date d'expiration du délai de quinzaine
prévu par l'article 4.

7. Si l'administration expropriante ne peut
se mettre d'accord avec un ayant-droit, pour
le règlement de l'indemnité qui lui est due,
elle lui notifie des offres avec sommation de
faire connaître dans le délai de dix jours son
acceptation, ou, en cas de refus, ses préten-
tions.

Celle notification est. l'aile par l'intermé-
diaire du contrôleur civil (1).

8. Les bàlinienls dont une partie a été ex-
propriée pour cause d'utilité publique seront
achetés en entier si les propriétaires ou te-
nanciers enzelisl.es le requièrent par une dé-
claration formelle adressée à l'administra-
tion expropriante clans le délai de dix jours
prévu a l'article 7.

11 en sera de môme de toute parcelle de
terrain qui, par suite du morcellement, se
trouvera réduite au quart de sa contenance
totale, si toutefois le propriétaire ne possède
aucun terrain immédiatement contigu et si
la. parcelle ainsi réduite est inférieure à dix
ares.

9. A l-'expirallon du délai- de dix jours im-
parti par l'article 7, si les offres de l'adminis-
tration ou les prêt en lions des ayants-droit
n'ont, pas été acceptées par l'autre partie,
l'administration expropriante s'adresse par
voie de requête à.la juridiction compétente, à.
fin de désignation d'experts.

11 y a également lieu à expertise si les

ayants-droit ne se sont pas fait connaître ou
si. leurs droits sont contestés.

10. Nul ne peut être désigné comme expert
s'il n'est porté sur une liste qui sera établie
annuellement pour le ressort de chaque ju-
ridiction. Dans le courant du mois d'octobre
de chaque année, le Premier Ministre arrête
les listes des experts près des tribunaux in-

(1)Immeubleshistoriques,D. 7 mars 1880,art. 10.
Installationdes signaux géodésiquesou topogra-

pbiques.n. 3 juin 1891,:art. 3.
(2)Il n'y a pas lieu à déclarationpréalabled'uti-

lité publique..—Tunis,27février1907(J. T. 07.240).
(3)L'expropriéne possèdeplus aucun droit sur

l'immeubleà compter de la date du décret d'ex-
propriation.—Tunis,17juin 1908(J. T. 09.205).

(I)Notificationsuffisantepar lettre recommandée.
- Tunis,20 février1907(J. T. 07.212).
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digènes;il-fixeen même temps le nombre des
experts qui devront figurer sur les listes af-
férentes aux tribunaux français et nomme
les membres des commissions qui devront
procéder a la formation de ces listes.

Il y aura une commission par tribunal
français de première instance.
- Chaque commission se composera,de sept
membres comprenant un délégué du Premier
Ministre, président, le Procureur de la Répu-
blique du ressort ou son délégué, un délégué
de la Directiongénérale des Travaux,publics,
un contrôleur civil et trois notables euro-
péens désignés par le Premier Ministre
parmi les membres des corps élus ou des as-
semblées municipales.

11. Ne peuvent être choisis comme experts
par la juridiction compétente :

1° Les propriétaires, fermiers ou locatai-
res des immeubles désignés au décret d'ex-
propriation et qui restent à acquérir;

2° Les détenteurs de droits réels sur les
immeubles expropriés;

3° Tous autres ayants-droit ou y préten-
dant, désignés ou intervenant en vertu des
articles 4el 0.

12. Les experts seront; au nombre de cinq;
l'un d'eux sera spécialement désigné pour
présider la commission, d'expertise,

•convo-
quer les parties et déposer les rapports. Les
cinq experts devront être de nationalité euro-
péenne, si l'un des ayants-droit est justicia-
ble des tribunaux français. Les experts sont
dispensés du serment (1).

En cas d'empêchement ou de refus d'un
expert, et ce à toute époque de la. procédure,
il sera pourvu au remplacement de cet expert
sur requête de l'a partie la plus diligente.

13. Dansles huit jours de la date à laquelle
il a été informé de sa. nomination,, le prési-
dent réunit la commission d'expertise et noti-
fie, tant, aux divers ayants-droit ou tiers in-
téressés qu'à l'administration expropriante,
le jour, l'heure el le lieuoi\ la commission en-
tend procéder à sa mission, avec sommation
d'avoir à assister aux opérations ou à s'y

. faire représenter. Celle sommation devra
comporter un délai de cinq à huit jours, plus
un jour par cinq myriamèfres du siège de la
juridiction qui a. désigné les experts'au- lieu
de lu situation des biens (2).

Les opérations d'expertise doivent se faire
tant en l'absence qu'en présence des parties
qui y auront été régulièrement appelées.

14.Les experts entendent,les parties ou qui
pour elles, en leurs dires et prétentions, font

toutes-constatations et recherches nécessai-
res, s'entourent de tous renseignements uti-
les et fixent le montant des indemnités
dues (I).

fis, déterminent la valeur intrinsèque de
l'immeuble au jour de la promulgation du dé-
cret d'expropriation, en prenant en considé-
ration tant le prix ordinaire de la région pour
des immeubles similaires que les conditions
particulières à la propriété et le revenu
qu'elle est susceptible de produire (2).

Lorsqu'il s'agit d'une expropriation par-
tielle, les experts doivent motiver spéciale-
ment le chiffre d'allocation qu'ils proposent
comme indemnité de dépréciation du reste
de l'immeuble (.3).
. 15. Si l'exécution des travaux qui ont mor
livé l'expropriation doit procurer une aug-
mentation de valeur immédiate et spéciale
au restant de la propriété, cette augmenta-
tion sera prise en .considération dans l'éva-
luation du montant de l'indemnité.

16. Les constructions, les plantations et
améliorations ne donnent lieu à aucune in-
demnitélorsque, à raison de l'époque où elles
auraient été faites ou-de toutes autres cir-
constances, il apparaît qu'elles ont été exécu-
téesdans te but d'obtenir une indemnité plus
élevée.

11en sera de même des baux ou antres ac-
tes passés par les ayants-droit dans les mê-
mes conditions.

17. Les experts dressent un rapport écrit
et motivé indiquant le mode de fixation d'in-
demnité, l'es bases de calcul et les termes de
comparaison qu'ils ont adoptés; ils consi-
gnent dans ce' rapport l'avis unique ou les
avis particuliers qu'ils pourront avoir à for-
muler (A).

Le rapport est signé par les experts; en cas
de désaccord ou de refus de signer le travail
général, l'expert qui 's'abstient doit,dresser
un rapport séparé et le remettre au président
de la commission.

Les rapports sont rédigés en deux exem-
plaires et sont adressés par le président de
la commission,l'un à l'administration expro-
priante, qui en donne reçu, et l'autre' au
greffe de la juridiction compétente.

(1)Tarifdesexperts,D. 7 janvier1909.
(2)La procédureest.nullelorsquel'immeubleest

immatriculé,et que la sommationn'a pas étélaite
à tous les détenteursde droits réels inscrits;est
nulleégalementune secondesentencerenduepar
la mêmecommission,aprèssommationsrégulières,
ses pouvoirsayant été préalablementépuisés.—
Tunis,30janvier1907(J. T. 07.104).

(1)La commissiond'expertisen'estpastenued'at-
tendre la productiond'un mémoireexplicatif.—
Tunis.27février1907(.3.T. 07.240).

Lavisitede l'intérieurde la maisonn'estpasobli-
gatoire.—Tunis,20février1907(J.T.07.212).

(2)La baselégalede l'indemnitéest touteentière
dans la valeurintrinsèquede l'immeuble,abstrac-
tionfaitede la plus-valuerésultantdestravauxpu-
blicsà exécuter.—Tunis,30janvier1907.précité.

(3)L'expropriantpeutêtre ténudeprendrela to-
talitéde l'immeublesi, par suitede retranchement
de la parcelleexpropriée,le surplusest inutilisa-
ble.—Tunis,12juin 1907(J.T. 07,<101).

(4)La décisionde la commissionn'est pas nulle
pourn'avoirpaspréciséles termesde comparaison
dontelles'est serviepour fixerl'Indemnité.—Tu-
nis,30janvier1907,précité.
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Ces rapports sont notifiés en copie inté-
grale aux ayants-droit à la diligence de l'ad-
ministration expropriante.

18. La fixation de l'indemnité ne sera sus-
ceptible d'appel que pour vice de forme ou
violation de la loi; elle pourra aussi être atta-
quée par la même voie pour fous autres mo-
tifs, si elle n'est pas prononcée par l'unani-
mité des experts (1).

L'appel devra être formé et notifié au greffe
de la juridiction compétente avant l'expira-
tion d'un délai de dix jours qui courra, pour
l'administration, à partir et non compris le
jour du dépôt des rapports et, pour le pro-
priétaire et les autres intéressés, à partir et
non compris le jour de la notification desdits
rapports-(2).
- 19. En cas d'appel ou si les experts se sont
trouvés en désaccord, assignation est don-
née par la partie la plus diligente devant la
juridiction compétente (3).

Le jugement rendu par la juridiction saisie
est également susceptible des voies de re-
cours admises par la loi applicable à cette
juridiction (1).

20.L'indemnité fixée dans les conditions
définies aux articles 17 et 18 est irrévocable;
elle est opposable à tous ayants-droit, à quel-
que époque qu'ils se manifestent,

21. Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit
ou sur la qualité des réclamants, et toutes les
fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à
la fixation du montant, de l'indemnité, l'in-
demnité est réglée par expertise et, ensuite,
consignée sans offres réelles préalables.

Il y a également, lieu à consignation sans
offres réelles préalables si l'exproprié refuse
de recevoir l'indemnité arbitrée d'une ma-
nière définitive, ou s'il existe d'autres obsta-

„ clés au paiement.
4. 22. Si le propriétaire présumé ne produit

pas de titre ou si le titre produit ne parait
pas régulier, l'administration expropriante
consigne le montant de l'indemnité d'expro-
priation et, dans le mois suivant, fait parve-
nir au contrôle civil un état indiquant la si-
tuation, la nature et la contenance de la par-
celle expropriée, le montant de l'indemnité
due et le nom du propriétaire présumé. Cet

état est affiché en français et en arabe à la
diligence du contrôleur.

Si, à l'expiration d'un délai d'une année à
partir de la date de l'affichage, au'cune oppo-
sition n'a été notifiée au contrôleur civil ou
au Receveur général des Finances, l'indem-
nité est versée entre les mains du proprié-
taire présumé.

Les autres ayants-droit, s'il s'en révèle
ultérieurement, ne conservent de recours que
contre les bénéficiaires de l'indemnité.

23. Si, dans les six mois du décret d'expro-
priation, l'administration ne poursuit pas la
fixation de l'indemnité, les parties peuvent
exiger qu'il soit procédé à ladite fixation.

Quand l'indemnité aura été fixée, si elle
n'est ni acquittée, ni consignée dans les six
mois de la fixation définitive, les intérêts à
5 % l'an courront de plein droit à l'expiration
de ce délai.

24. Si, dans un délai de cinq ans à partir du
décret d'expropriation, les immeubles expro-
priés n'ont pas été employés à un travail
d'utilité publique, les anciens propriétaires
ou leurs ayants-droit peuvent, sauf stipula-
tions contraires, en obtenir la rétrocession, à
condition de la demander par écrit à l'admi-
nistration expropriante, dans l'année qui sui-
vra l'expiration du délai ci-dessus et ce, soris
peine de forclusion.

lis doivent alors restituer intégralement
le capital de l'indemnité qu'ils ont reçue ou
en autoriser le retrait si elle a été consignée..

25. Les dispositions de l'article 23 ne sont
pas applicables aux terrains qui auront été
acquis sur la réquisition du propriétaire en
vertu de l'article 8 et qui resteraient disponi-
bles après l'exécution, des travaux.

26. A tonte époque à. partir de la notifica-
tion des offres, l'administration peut se faire
mettre en possession des terrains non bâtis
moyennant la consignation d'une somme ar-
bitrée," suivant, les règles ordinaires de la
compétence, par le juge des référés ou par
l'Ôuzara.
'

27. Au cas où l'indemnité fixée pour une
expropriation est a la l'ois supérieure aux of-
fres de l'administration expropriante et infé-
rieure à la demande de l'exproprié, les dé-
pens, .même en cas de recours, seront com-
pensés de manière à être supportés par les
parties el, par l'administration expropriante,
proportionnellement aux écarts entre l'in-
demnité réglée d'une part, l'offre ou la de-
mande d'autre part. (1).

Tout indemnitaire qui n'aura pas indiqué
le montant de ses prétentions conformément
à l'article 7 sera, dans tous les cas, condamné
aux dépens.

(1)An cas de recours,la juridiction saisieappré-
cie la demanded'indemnitéclans les termes'ordi-
naires de sa compétence.—Tunis, 30janvier et 20
février 1907,précités.

(2)La formalitéde notificationrégléepar l'art. 18
n'est pas remplacéeefficacementpar une lettre re-
commandéeadressée au chef de l'administration
expropriante.—Tunis, 27février 1907,précité.

(3) a) Inapplicabilitôde la procéduredu conten-
tieux administratif.—Tunis, 27 février 1907,pré-
cité.

b) Les règles relatives au mode d'expropriation
par décretet à la.fixation,de l'indemnitépar une
commissiond'expertise en cas de désaccord,sont,
d'ordre public et s'imposentau juge qui ne pour-
rait s'y soustraire mêmeavec le consentementdes
parties.—Tunis,19janvier 1910(J. T. 11.25).

(1)Sur la portéede cettedisposition,au point de
vuedela compensationdesdépens.—Tunis,30jan-
vier 1907,,précité.
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28.Dans tous les cas de consignation, lors-
que l'indemnité allouée est supérieure à la
somme consignée, la différencesera produc-
.tive d'intérêts à raison de 5 % l'an depuis
la date de la consignation.

29. Les significations et notifications men-
tionnées au présent décret peuvent être faites
soit par lettre reeommanadêe, avec accusé de
réception, soit par un agent de l'administra-
tion.

30. Lès consignations prévues au présent
décret se feront à la caisse du Receveur gé-
néral des Finances.

En ce qui concerne les expropriations faites
au profit de l'Etat français, le Gouvernement
tunisien effectuera tous.paiements utiles et
demeurera responsable des sommes consi-
gnées ainsi que des effets du paiement. Il res-
tituera, en outre, ulterieurement.au Gouver-
nement français les excédents de consigna-
tions qui pourront exister ou les sommes at-
teintes par la prescription.

31. Les plans, procès-verbaux, certificats,
significations, jugements, contrats, quittan-
ces et autres actes faits en vertu du présent
décret, seront exempls.de Ions droits de tim-
bre et de nnilaiion et enregistrés gratis, lors-
qu'il y aura lieu à la formalité de l'enre-
gistrement, pourvu toutefois qu'il y soil l'ait
mention expresse.de la destination.

TITRE IL

Dispositions spéciales aux immeub'.ps im-
matriculés ou en cours d'immatriculation.

32.Est soumise aux.dispositions du titre ]',
sauf les modifications spécifiéesaux articles
qui suivent, l'expropriation des immeubles
immatriculés ou en cours d'immatriculation
el déjà bornés à la date de la promulgation
du décret,d'expropriation.

33. Les prescriptions de l'article 4 ne sont
pas applicables aux immeubles visés à l'ar-
ticle 32, le propriétaire demeurant toutefois
tenu de dénoncer à l'administration expro-
priante ou au contrôleur civil les servitudes
•personnelles et les baux consentis par lui
dont la durée restant à courir n'excéderait
pas un an.

A défaut, il pourra être tenu envers les
ayants-droit des indemnités qu'ils auraient
pu réclamer en temps utile de l'administra-
tion expropriante.

'

34. A l'expiration du délai de quinzaine
visé à l'article 4, l'administration exproprian-
te soumet à l'approbation du Directeur géné-
ral des Travaux publics et fait insérer en-
suite au journal officieldes tableaux parcel-
laires indiquant les contenances approxima-
tives des immeubles expropriés tombant sous
l'application de l'article 33, les numéros des
titres ou des réquisitions et le nom des pro-
priétaires inscrits sur le titre ou désignés
dans les réquisitions ; ces tableaux sont rec-

tifiés dans la même forme en cours de pro-
cédure, si des erreurs ou des omissions y
sont relevées.

" '

A l'expiration d'un délai de huitaine comp-
té à partir de l'insertion au journal officiel,
les tableaux parcellaires, accompagnésd'une
ampliation du décret d'expropriation, sont,
à la diligencede l'administration exproprian-
te, transmis à fin d'inscription à la conser-
vation dela propriété foncière et au greffe du
tribunal mixte qui en délivrent récépissé.

35. Par dérogation à l'article 3 du décret
du 16juillet 1899,il n'est pas produit à l'appui
des tableaux parcellaires de plans dressés
par le service topographique.

Si une propriété partiellement expropriée
vient à être allotie au cours de la procédure,
le propriélaire-ou ses ayants-droit peuvent,
en produisant le plan de lotissement-en due
forme, exiger que l'administration expro-
priante donne mainlevée de l'inscription en
tant qu'elle grèverait des parcelles non tou-
chées par l'expropriation.

36. La décision d'immatriculation vise le
décret d'expropriation et les tableaux,parcel-
laires et en ordonne l'inscription sur le titre
avec mention de la date du dépôt.

37. A compter de ce dépôt, aucune inscrip-
tionnouvelle ne'peut plus être faite ou ordon-
née sur les immeubles ou fractions d'immeu-
bles expropriés, sans préjudice des droits
des créanciers locataires ou concessionnai-
res sur le montant de l'indemnité si elle n'a
pas été payée ou si l'ordre n'a pas été défini-
tivement réglé.

Si, à la. date du dépôt, l'immatriculation
ayant été prononcée, le titre n'est pas encore
établi, les faits et conventions ayant acquis
date certaine antérieure à ce dépôt peuvent
encore êlre utilement inscrits à la conserva-
lion de la propriété foncière pendant quinze
jours pleins à compter du jour de l'établisse-
ment du titre, ce jour non compris.

38.L'état des ayants-droit inscrits en temps
utile est, selon le cas, délivré par.le conser-
vateur de la propriété foncière ou établi par
l'administration expropriante au vu des dos-
siers que la conservation, les greffes du tri-
bunal mixte ou des justices de paix, les caïds
et le service topograpliiquesont tenus de lui
communiquer sans déplacement.."

S'il y a des oppositionsou si le délaides op-
positions n'est, pas expiré, -l'indemnité est
fixée..aprèsdébats avec les préfendants droit
et, .avec les opposants qui se sont fait con-
naître en temps utile, mais elle demeure con-
signée jusqu'à l'expiration du délai précité
ou jusqu'à la décision définitive du tribunal
mixte.

39.Tousactes de cessionamiable, tous rap-
ports d'experts non contestés, tous jugements
portant fixation définitive de l'indemnité de-
vront, préalablement, au paiement, être si-
multanément inscrits sur le titre et sur la

4S
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copie ou dénoncés au greffe du tribunal
mixte. .

En cas d'expropriation partielle, une copie
du plan de lotissement dressé par le service
topographique conformément aux règlements
en vigueur sera, annexée aux actes sus visés.

En cas de cession amiable, le paiement de
l'indemnité sera subordonné, en outre, à la
production soit d'un certificat négatif d'ins-
cription, soit d'un certificat de radiation de
toutes hypothèques ou charges ayant grevé
l'mmeuble exproprié, soit d'une décision du
tribunal mixte visant les mainlevées produi-
tes et en constatant la régularisation.

40. La radiation des inscriptions sera opé-
rée ou ordonnée d'office sur la justification
de la consignation effectuée en suite de la
fixation définitive de l'indemnité.

TITRE III.

Dispositions diverses.

41.Les mesures d'exécution du présent dé-
cret seront réglées par arrêtés concertés en-
tre le Directeur général des Travaux publics
et le Directeur des Finances.

42. Le présent décret entrera en vigueur à
partir du 1erjanvier 1906; seront abrogés à-
partir de cette date toutes dispositions con-
traires et notamment los articles 10, 11, 12,
13 et 14 du décret du 30 août. 1858sur l'ex-
propriation pour cause d'utilité publique.

23 novembre 1905

AanÊTÉdu Résident, général relatif à l'orga-
nisation de la Chambre mixte de commerce
el d'agriculture du centre.

(.1.0. 2SNOVMUHKJî-1905,897)

TITRE l"r.
Composition et fonctionnement

de ta Chambre.

ART.1. La Chambre mixte de'commerce
et d'agriculture du centre comprend les con-
trôles de Sousse, de Kairouan et de Thala.

Elle a son siège à Sousse el se compose de
12 membres élus au scrutin de liste par cir-
conscription administrative et dans les pro-
portions ci-après : contrôle civil de Sousse,
10membres; contrôles civils de Kairouan el
de Thala, 2 membres.

2. Les membres de la Chambre mixte de
commerce et d'agriculture du centre sont,
élus pour Gans et renouvelés par tiers tous
les 2 ans. Ils sont réôligibles .

Un lirage au sort, effectué par les soins de
la Chambre, à sa première séance, détermi-
nera les membres qui devront, faire partie
des deux premières séries sortantes.

(!)•

6 janvier 1906

DF.CRETfrançais relatif à la.Recette générale
des Finances el fusionnant tes services de
trésorerie.

(J.O.17JANVIEU1900,33)
ART.1. Les opérations financières concer-

nant la métropole, l'Algérie ou les colonies
sont, assurées en Tunisie par le Receveur
général des Finances tunisiennes.

2. Le Receveur général reprendra obligatoi-
rement dans ses comptes métropolitains,
sous un article spécial des correspondants
du Trésor le résultat, global de ses recettes
et de ses dépensés au Titre du budget tuni-
sien qui est soumis annuellement au con-
trôle de la Cour des comptes (1).

3. Le Receveur général est nommé par
décret du Président de la République, con-
tresigné par le Ministre des Financés, après
avis conforme du Ministre des Affaires
étrangères et sur la présentation du Rési-
dent général (2).

4. Le Receveur général relève directe-
ment, du Ministre des Finances pour tout
ce qui' concerne les opérations métropoli-
taines; il est placé sous l'autorité du Direc-
teur des Finances tunisiennes pour les opé-
rations concernant le budget tunisien.

5. Les caisses publiques de la Régence,
sont, ouvertes au service métropolitain par
'le Directeur des Finances tunisiennes (3).

Le Receveur général ne correspond avec
les agents financiers du Protectorat que par
l'intermédiaire de ce Directeur.

6. Toutes significations de saisies-arrêts
ou oppositions sur des sommes dues par
l'Etat en Tunisie, toutes significations de
cessions ou transports desdites sommes et
toutes autres significations ayant pour ob-
jet d'en arrêter le paiement, doivent être
faites entre les mains du Receveur général
ou celles des receveurs tunisiens qui se-
raient, autorisés à cet effet (4).

La portion saisissable des appointements
ou traitements arrêtée par des. saisies-ar-
rêts ou oppositions entre les mains du Re-
ceveur général ou desdits receveurs est ver-
sée sans refard par lesdits Receveur général
et receveurs à la caisse des dépôts et consi-
gnations (4).

(1)Le surplusde l'arrêté est identiqueau texle

de.Ij'arrétédu 20févrierl!)OB(art. 3 à 34).sonsles
réservesci-après:

l* il y a lieu (le lire : «Sousse»lorsquele texte
porto-: «Sfax».

2» la circonscriptionde la Chambredu centre
ne comprenantni annexesni territoiresmilitaires,
les dispositionsintéressant,les bureaux d'annexé
et chefsd'annexé',ainsique cellesde l'art. 32rela-
tivesaux territoiresmilitaires,doiventêtre omises.

(1)V. L. 22avril 1005et 13.12mai 1906.
(2)Mesuresdisciplinaires,D. Il lévrier 1911.
(3)Concoursde la Banqued'Algérie,D.S janvier

1.00'i,art. 7 et suiv.
(4)V.D.5 février18!)1;1" août 18fl8:12mai 1000,

-art. 50;23novembrel'.)07,art. 45.
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7. Le Receveur général est préposé à la
caisse des dépôts et consignations pour toute
la Régence.

8. Le cautionnement auquel le Receveur
général est assujetti par décret beylical
pour la garantie de sa gestion au titre du
budget tunisien est affecté de plein droit
à la. garantie de la gestion qui lui est. con-
fiée par le présent décret. En cas d'applica-
tion du :cautionnement à des faits de
charge, le Trésor français et le Trésor tu-
nisien sont colloques sur la même ligne au
prorata de leurs créances respectives et
sans préjudice de leur action personnelle
contre le comptable pour le recouvrement
de leurs droits non couverts par le caution-
nement {!).

9. Le Receveur général est rétribué par
le Trésor tunisien d'après un tarif de remi-
ses approuvé' par le Gouvernement de la
République, et fixé par décret beylical (2).
11doit assurer, sous sa responsabilité, l'exact
el,égal accomplissement des opérations con-
cernant,les services du Trésor français et du
'Trésor tunisien.

6 janvier 1906
DKCRUTrelatif à lu fusion des services

de trésorerie en Tunisie.
(J.O.-I7.IANV1KR1tioii.:tS)

ÀUT.1. Los comptables tunisiens prête-
ront, lorsqu'ils en seront requis, leur con-
cours à l'exécution des services financiers
ipie la. métropole, l'Algérie et les colonies
peuvent avoir à effectuerdans la Régence(3).

2. En matière de recouvrement, ils se-
tront responsables du montant des titres de
'perception qui leur seront transmis, et ne
pourront être déchargés de cette responsa-
bilité qu'en justifiant, dans les formes pré-
vues par les règlements spéciaux à la na-
ture du produit, qu'ils ont été empêchés
d'assurer le recouvrement en temps voulu.

3. Ils ne pourront acquitter de dépenses
publiques, de trésorerie ou pour le compte
de la caisse française des dépôts et consi-
gnalions que sur le visa du Receveur gé-
néral des Finances (4).

4. Nul ne pourra être proposé à notre no-
mination pour l'emploi de Receveur géné-
ral des Finances s'il n'a. été d'abord dési-
gné pour ces fonctions par le Président de
la République française.

5. Le cautionnement auquel le Receveur
général est assujetti, par décrets des 2 jan-
vier 1887(5) et 15 juillet 1888,pour la ga-

ranlie de sa gestion au litre du budget tu-
nisien, est affecté de plein droit à la garan-
tie de la gestion métropolitaine qui pourra
lui être confiée en vertu du présent décret.
En cas d'application du cautionnement à
des faits de charge, le Trésor français et le
Trésor tunisien sont colloques sur la même
ligne, au prorata de leurs créances respec-
tives, el sans préjudice de leur action per^-
sonnelle contre le.comptable pour le recou-
vrement de leurs droits non couverts par
le cautionnement.

6. Le Receveur général est rétribué par
le Trésor tunisien, d'après un tarif de re-
mises fixé par nous et approuvé par le
Gouvernement de la République (1).Moyen-
nant ces remises, il doit assurer à forfait,
et sous sa responsabilité, l'exact et égal ac-
complissementdes opérations concernant les
services du Trésor français et du Trésor tu-
nisien (2).

6 janvier 1906

DÉCRUTfixant les remises du Receveur
général des Finances:
(.I.O.17.IANV1KK-1906,31))

AHT.1. Il est alloué au Receveur général
des Finances tunisiennes, à titre de traile-
nienl, de frais de bureau et d'exécution du
service, des remises sur ses opérations
pour le compte du Protectorat el pour le
compte de la métropole.

2. Ses remises sur les opérations pour le
compte du Protectorat sont calculées sur
les recettes ordinaires de l'Etat et sur
celles, liinilativement énumôrées au ta-
bleau ci-annexé, à effectuer au titre du
budget sur ressourses extraordinaires ou
spéciales. l'Ln'est fait à cet égard aucune
distinction entre les recettes que le Rece-
veur général effectue directement, el celles
faites par les autres comptables, et dont
ces derniers lui versent le montant comme
produits de leur service ou sous le classe-
ment qui leur est propre.

Les remises prévues par le présent arti-
cle sont fixées conformément au tarif ci-
après : -

Sur les premiers4.800.000francsde la re-
cède de l'année 1 »%

(le 4.800.001fr. à 7.800.000 0,75—
de 7.800.001fr. à 10.800.01)0 0,50—
de 10.800.001fr. à 15.000.000 0,25—
de 15.000.001fr. et au-dessus 0,10—
3. Les remises du Receveur général sur

les opérations intéressant la métropole sont
fixées uniquement à quinze centimes .pour
cent francs sur le montant cumulé des re-
cettes et des dépenses énumérées Iimilali-
vement ci-après el effectuées soit par lui,
soit par les comptables tunisiens, savoir :

(1)Constitution,D. 23décembre1910,art. iô.
(2)D.Gjanvier1006ci-après.
(3)V.A. 29décembre1807.
(4)Paiementsdesdépensesde la guerreà Bizerte,B. 8 février1901.
(G)Remplacépar D. 23décembre1010.

(!)Attributions,D. 12mai 1006.
(2)V.Décretci-aprèsdu Gjanvier1908.
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1° -Recettesbudgétaires constatées en Tu-
nisie, ce qui exclut celles faites à la re-
quête el pour le compte de comptables de la.
métropole, de l'Algérie ou des colonies et, en
général, toutes opérations de trésorerie;

2° Dépenses du budget- métropolitain
payées sur ordonnances . ou mandats de
paiement émis sur la caisse.du Receveur
général par les ordonnateurs dudit budget,
auxquels-; le Gouvernement français aura
conféré le droit d'émission sur ladite caisse;
à l'exclusion, par conséquent, des dépenses
payées en Tunisie- à la requête el pour le
compte des comptables de la métropole, de
l'Algérie et des colonies, sur les caisses
descruels elles ont, été visées payables.

4. Moyennant l'allocation de ces diverses
remises, le Receveur général devra l'aire
face, sous sa responsabilité personnelle,"à
tous les frais, quels qu'ils soient, nécessai-
res pour l'exact et égal accomplissement
des services financiers, aussi bien métro-
politains que tunisiens, confiés à la Recette
générale. Notamment, le personnel de la
Recette générale sera toujours en nombre
suffisant pour répondre à tous les besoins
el permettre l'exécution régulière et immé-
diate de toutes les formalités et la plus
complète 'exactitude dans la tenue des écri-
tures des deux services.

Le Receveur général devra fournir men-
suellement ou Directeur des Finances la
justification de ses frais.

21 janvier 1906

DÉCRETrelatif au dépôt des listes électorales
des membres du syndical obligatoire de vi-
ticulteurs.

(.1.0..'iljANViisu1000,7<.))

3. Par dérogation aux dispositions de l'ar-
ticle 3 du décret du 3 mars 1892, les listes
électorales seront déposées et tenues à la dis-
position des intéressés dans les bureaux des
contrôleurs civils, commandants de cercle ou
chefs d'annexé dans la circonscription des-
quels les vignobles sont situés.

14 février 1906

DÉCRETfrançais organisant- le fonctionnement-
de la justice 'maritime en Tunisie.

iJ.O.ru. 10KKVHiEU1000,1027)

ART.1. La justice militaire maritime est
rendue, en Tunisie, par des conseils de guer-
re el des conseils de revision (1).

Ces juridictions sont constituées spéciale-
ment pour chaque affaire.

Elles relèvent du'Ministre.de la Marine.
2. Les attributions conférées aux préfets

maritimes el au Ministre de la Marine, con-
cernant l'organisation de ces mêmes juridic-
tions en France, sont dévolues, en Tunisie,
au commandii.nl,de la Marine.

3. 'Foules les fois qu'il y a lieu de juger,
en Tunisie, un officier, officier marinier, 'ma-
rin.ou autre individu qui, d'après les dispo-
sitions du Code de justice militaire pour l'ar-
mée de mer, serait justiciable, en France,
d'un conseil de guerre d'arrondissement ma-
ritime, un conseil de guerre et un conseil de
revision maritime sont formés, à Rizerie, par
le commandant de l'a Marine.

Il en est de même quand il y a lieu de juger,
par application de l'article 70 de la loi tuni-
sienne de recrutement (I), un marin indigène
non justiciable des conseils de guerre de
bord.

4. La. formation et la composition des con-
seils de guerre et de revision maritimes de la
Tunisie sont assujetties aux règles fixées,
pour la formation et la composition des juri-
dictions similaires des colonies françaises,
par les articles 4, 5. (i, 7. 8 el.9 du décret du S
juillet 1905.

5. Les règles de compétenceétablies par les
articles 74à 83,85à 87,103,105à 112du Code
de justice militaire pour l'année de mer sont,
applicables aux conseils de guerre et aux
conseils de revision maritimes formés sur
le territoire- tunisien.

6. Sous réserve des modifications prévues
aux articles 7 el 8 ci-après, il est procédé à
l'instruction et au jugement des affaires
soumises aux conseils de guerre et aux con-
seils de révision maritimes de la Tunisie
d'après les règles établies par les articles
113à 129,143à. 181,.183à 196, 209, paragra-
phes 1 et,3, 211,214,227à 233, 235et 236du
Code de justice mililaire pour l'année de
mer.
.7. Les attributions conférées au préfet ma-

rilime concernant la procédure devant les
conseils de guerre et les conseils de révision
siégeant en France sont, exercées, en Tuni-
sie, par le commandant de la Marine.

8. Dans les cas prévus aux paragraphes
1° et 2° de l'article 232 du Code de justice
mililaire pour l'armée de mer, la reconnais-
sance de l'identité des condamnés évadés el
re'pris, ou des condamnés par conlumacc.
qui appartenaient à un service ou à un bali-
uient placé sous les ordres du commandant
de la.Marine en Tunisie, ou qui ont été re-
pris sur le territoire tunisien, peut être faite
par un conseil de guerre formé, sur place,
en vertu du présent décret-

Dans le second des cas prévus à. l'article

(l) Recoursen cassation,L. 17avril l'JOG.
(I)RecrulemeiU.I,. 12janvier1S02ci D. 18juillet

11)03
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191,l'affaire esl renvoyée devant un conseil
de guerre composéd'autres juges ou, en cas
d'impossibilité, devant le conseil de.guerre
permanent du 5° arrondissement maritime,
à Toulon. Il en est de môme dans le cas
prévu à l'article 233.

9. Après chaque affaire jugée en Tunisie
par application du présent décret, le greffier,
sous la surveillance du commissaire du Gou-
vernement, réunit toutes les pièces de la pro-
cédure et transmet le dossier ainsi constitué,
avec la minute du jugement, au greffe cen-
tral maritime de Toulon.

Toutefois, les dossiers de procédure et les
jugements concernant des marins indigènes
sont conservés dans les articles de l'arsenal
de Sidi-Abdallah..

20 février 1906 W

ARRÊTÉdu-Résident général, portant-organi-
sa-lionde la Chambre mixte de commerce
el d'agriculture du sud.

(.1.0.21viiviiiiîH1000,109)

TITRE F''

Composition et fonctionnement
de la Chambre.

ART.1. La Chambre mixte de commerce
et d'agriculture du sud comprend les con-
trôles de Sfax, Gabès el Gafsa, les an-
nexes de Djerba.et de Tozeur cl les cercles
de Kebili et de Médcnine.

Elle a. son siège à Sfax cl. se. compose
de douze-membres élus au scrutin de liste
par circonscription et dans les proportions
ci-après :

Contrôlecivil de Sfax, 7 membres;
Contrôle civil de Gabès el. cercles de Ke-

bili et de Môdenine,3 membres;
Annexe de Djerba, I membre;
Contrôle civil de Gafsa el annexe de

Tozeur, 1 membre.
2. Los membres de la Chambre mixte de

commerce et. d'agriculture du sud sont élus
pour six ans et renouvelés par tiers tous les
deux ans. Ils sont rééligibles.

Dans le cas de renouvellement intégral,
un tirage au sort, effectué par les soins de
la Chambre, à sa première séance, déter-
minera les membres qui devront faire par-
lie des deux premières séries sortantes.

3. Les démissions des membres de la.
Chambre sont accepléespar la Chambre elle-
même qui les transmet ensuite an Résident
général. Pillesne sont définitivesque du jour
de leur acceptation par la Chambre

Tout membre qui se sera absenté «ans ex-
cuse durant six mois sera considéré comme
déchu de son mandat, à.dater du jour où le
Résident général aura été avisé'officielle-
mont de celle situation par la Chambre.

De même, tout membre qui, pour une

cause survenue postérieurement à son élec-
tion, vient à ne plus figurer sur les listes élec-
torales annuelles, ou se trouve dans un des
cas d'exclusion ou d'incompatibilité prévus
par le présent arrêté, ou ne remplit plus les
conditions voulues pour être éligible à la
Chambre, est déclaré démissionnaire parle
Résident général, sur le vu des pièces justifi-
catives et l'avis du Procureur de la RépubliT
que de Sousse.

4. 11est pourvu aux vacances accidentelles
à chaque électionpour le renouvellement par
tiers, à moins que la Chambre ne soit réduite
aux deux tiers de ses membres à plus de six
mois de distance du renouvellement partiel
suivant.

Le mandat de la personne élue en rempla-
cement d'un des membres disparue prendra
fin à l'époque où se serait terminé le mandat
de la personne remplacée.

5. Chaque année, dans le courant du mois
de janvier, la Chambre nommé parmi ses
membres un président, un vice-président, un
secrétaire et un trésorier qui constituent le
bureau pour l'année en cours.

Ces nominations ont lieu au premier tour
à la majorité absolue, telle qu'elle est. pres-
crite pour les élections elles-mêmes par l'ar-
ticle27du présent arrêté.

Au second four, qui a lieu'de suite, la ma-
jorité relative suffît,et, en cas de partage égal
des voix, la nomination a lieu au bénéfice de
l'âge.

Dans les années où a lieu le renouvelle-
ment, par tiers, la Chambre ne nomme son
bureau qu'après ces élections.

6. La Chambre mixte du sud a pour attri-
butions :
. 1° De donner au Résident général les avis

et renseignements qui lui sont demandés sur
les fails et les intérêts commerciaux, indus-
triels et agricoles;

2° De présenter au Résident général ses
vues sur toutes les questions qui intéressent
le commerce, l'industrie et.l'agriculture dans
sa circonscription.

7. La Chambre mixte .du sud correspond
avec le Résident général, auquel elle envoie
régulièrement copie des procès-verbaux de
ses séances.

Une seconde copie devra être de même en-
vovée régulièrement au contrôle civil de
Sfax.

Le Résident général fait parvenir les avis
et réclamations de la Chambre, selon le cas,
soit au Gouvernement français, soit aux
services tunisiens intéressés.

Le Résident,général, le Directeur de l'A-
griculture et le"contrôleur civil de Sfax ont
entrée aux séances et sont entendus chaque
fois qu'ils le demandent.

Le Résident-général est président de droit
des séances auxquelles il assiste.

11peut modifier par arrêté le règlement''
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organique de la Chambre et dissoudre celle-
ci, s'il y a lieu. Dans ce cas, le bureau reste
chargé de l'expédition des affaires couran-
tes et, continue à. représenter la Chambre
jusqu'à, la nomination d'un autre bureau qui
suivra l'élection des nouveaux membres.

8. La Chambre mixte du sud peut, en qua-
lité d'établissement reconnu d'utilité publi-
que, acquérir, recevoir, posséder et aliéner
après y avoir été autorisée par le -Résident
générai.

9. La Chambre peut se constituer une
caisse :

1° Par des cotisations annuelles;
2° Par des dons et subventions de toute

nature.
Dans les dix premiers mois de l'année,

elle adresse au Résident général le compte
des recettes et des dépenses de l'année pré-
cédente et le projet de budget des recettes
et des dépenses de l'année suivante. Ce der-
nier-budget ne devient définitif qu'après
avoir reçu le visa du Résident, général.

Les dispositions du présent article sont
applicables tant aux recettes et aux dépen-
ses ordinaires provenant de contributions
prélevées sur les nationaux français, qu'aux
recettes et dépenses spéciales des établisse-
ments à l'usage du commerce dont l'admi-
nistration peut être confiée à la Chambre.

TITRE IL
Capacité électorale et formation des listes.

10. Doivent figurer sur les listes des élec-
teurs à la Chambre mixte du sud, sauf les
exceptions indiquées à l'article ci-après, les
Français âgés de vingt-cinq ans révolus et
justifiant d'une des qu'alités suivantes :

1° Commerçant, industriel, agent de chan-
ge ou banquier, installé dans le ressort de
la Chambre et établi depuis six mois au
moins en Tunisie;

2° Directeur, fondé de pouvoirs de maisons
de commerce et de compagnies anonymes
de finance et d'industrie française, installé
dans le ressort de la Chambre et établi de-
puis six mois au moins en Tunisie;

3° Capitaine au long cours et maître au
cabotage français ayant commandé des bâ-
timents' pendant, cinq ans et, n'étant lias au
service de l'Etat, installé dans le ressort, de
la. Chambre et établi depuis six mois au
moins en Tunisie:

4° Propriétaire, usufruitier ou usager
d'un fonds rural (propriétés exploitées "en
vue de la vente des produits) on de proprié-
lés forestières, possédant depuis six mois
au moins lesdii.es exploitations, qu'il soit ou
non résidant en Tunisie. Ces exploitations
doivent être dans te ressort de la Chambre.

Lorsque le fonds rural est la. propriété
d'une société en nom collectif, chacun des
associés aura le droit d'être inscrit sur la
liste électorale; les sociétés en commandite

ou par actions seront représentées, sur la
liste électorale par un mandataire et ne dis-
poseront que d'une voix, en dehors du per-
sonnel technique employé sur l'exploitation;

5° Agriculteur, éleveur, horticulteur, pé-
piniériste, jardinier ou maraîcher, installé
dans le ressort de la Chambre el. établi en
Tunisie depuis six mois comme directeur,
administrateur, régisseur, locataire, fermier
ou colon paritaire;

6° Contremaître, maître de chais et chef
de culture, installé dans le ressort de la
Chambre et attaché depuis un an au moins
à une exploitation agricole.

11. Ne peuvent être portés sur les listes
électorales : (ta.suit-ede l'article, comme l'ar-
ticle Il de l'arrêté du 2 janvier -1905sur la
Conférence consultative.)

9°. Ceux qui ont été condamnés pour con-
trebande; pour les délits prévus aux arti-
cles 413, 414, 4-19,420, 421, 430 du Code pé-
nal, et aux articles 59Get, 597 du Code de
commerce.

12. el 13. (Mêmes dispositions que celles
des articles 15el 15 bis de l'arrêté précité.)

14 Les électeurs possédant le droit électo-
ral dans plusieurs circonscriptions ne peu-
vent exercer ce droit que dans une seule. Ils
feront connaître, au moment de la confection
des listes, dans quelle circonscription ils dé-
sirent voter, et à défaut d'indication de leur
part, il sera statué sur ce point, par la com-
mission chargée d'examiner les réclama-
tions.

15. Les listes électorales de chaque cir-
conscription sont dressées annuellement par
les contrôleurs civils ou chefs d'annexé, as-
sistés de deux électeurs à la Chambre mixte
désignés par le Résident général.

Lés commissions d'établissement des lis-
tes électorales se réunissent pour la pre-
mière l'ois dans la seconde quinzaine d'octo-
bre.

16. Les listes sont déposées dans les bu-
reaux des contrôles civils ou des annexes in-
téressés, le malin du deuxième dimanche de
décembre.

Des affiches apposées à la. porte de l'im-
meuble où se trouvent ces bureaux annon-
cent,le dépôt au public.

Pendant un délai de quinze jours expirant
le soir du quatrième dimanche du mois, la
liste est communiquée, sans frais, à tout re-

quérant français, qui peut en prendre ou en
l'aire relever copie aux heures et dans les
conditions déterminées par l'autorité locale.

17.Pendant ce même délai de quinze jours,
tout citoyen omis peut réclamer son insr-rip-
lion et luiil électeur inscrit dans la circons-
cription électorale peut réclamer l'inscription
d'un citoyen omis ou ta radiation d'un ci-
toyen indenieni inscrit.

Aucune réclamation n'est plus recevable
après-l'expiration de ce délai.
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Les réclamations sont formulées par let-
tres adressées aux contrôleurs civils ou
chefs d'annexés intéressés.

18. Les réclamations sont examinées par
une commission siégeant à Sfax et ainsi
composée :

1° Le juge de paix, président;
2° Le contrôleur civil suppléant, ou à son

défaut un autre agent du contrôle civil;
3° Trois électeurs à la Chambre mixte dé-

signés par le Résident général.
La.commission statué sans frais ni forme

de procédure clans les quinze jours qui sui-
vent l'expiration du délai pendant lequel les
réclamations peuvent être présentées. La
commission peut prononcer d'office l'ins-
cription des électeurs omis; elle peut aussi
prendre l'initiative de la. radiation des élec-
teurs indûment inscrits.

En ce qui concerne les radiations, l'élec-
teur dont l'inscription est contestée en est
immédiatement averti, sans frais, par le
président de la commission. Il peut présen-
ter par lettre ses observations et fournir
fous les renseignements de nature à justifier
son inscription. Il a le droit d'être entendu
par la commission.

19.Les décisions de la. commissionne sont
susceptibles ni d'opposition ni d'appel.

Elles sont constatées par un procès-verbal
dûment signé et transmis aux contrôleurs ci-
vils ou chefs d'annexé qui les notifient aux
intéressés.

Les contrôleurs civils ou chefs d'annexé
établissent alors, en tenant compte des mo-
difications qui découlent des décisions pré-
citées, les listes définitives des électeurs
pour l'année en cours.

Ces listes sont déposées dans les bureaux
des contrôles civils ou des annexes intéres-
sés, où tout électeur peut eu prendre con-
naissance ou en faire relever copie aux heu-
res el. dans les conditions déterminées par
l'autorité locale.

20. Les listes ainsi établies ne seront plus
modifiées dans le courant de l'année et se-
ront valables pour, lotîtes les élections qui
viendraient à. avoir lieu pendant ce laps de
temps, réserve faite des incapacités qui ré-
sulteraient de condamnations prononcées
poslérieiircmenl-à l'établissement des listes.

TITRE TTT.
Des éligibles et des opérations électorales.

21. Sont,éligibles tous les électeurs portés
sur les listes définitives et âgés de trente ans
révolus au jour du scrutin, réserve faite des
incapacités qui résulteraient de condamna-
lions prononcées postérieurement à l'établis-
sement des listes.

Toutefois, plusieurs associés en nom col-
lectif ne peuvent faire en même temps partie
de la Chambre.

Ne sont pas éligibles : les magistrats, les

greffiers, les huissiers, les militaires en acti-
vité de service et les fonctionnaires ou em-
ployés recevant un traitement du Gouverne-
ment, des établissements-publics ou des mu-
nicipalités.

Cette disposition n'est pas applicable aux
personnes qui, tout en exerçant leur profes-
sion, reçoivent pour un service déterminé
une subvention ou une allocation du Gouver-
nement, des établissements publics ou des
municipalités.

22. Nul ne peut être élu dans plus d'une
circonscription.

Il n'est pas besoin de déclaration de can-
didature.

23. La date de toute élection est fixée par
un arrêté du Résident général publié vingt
jours au moins à. l'avance au journal officiel-
tunisien.

24. Les lieux de vote sont désignés par un
arrêté du Résident général. Les opérations
dans chaque section de vote sont présidées
par le contrôleur civil ou par le chef d'an-
nexé, ou bien par uns personne déléguéepar
ces fonctionnaires.

Le président est assisté par le plus Agéet
le plus jeune des électeurs présents. Ce der-
nier fait fonction de secrétaire. Le bureau
statue sur toutes les questions qui peuvent
s'élever au cours des opérations électorales,
et il en est fait mention au procès-verbal.

25; Le scrutin est ouvert à huit heures du
matin et clos à midi, .

Les électeurs apportent leur bulletin pré-
paré,en dehors de la salle de vote. Le papier
du bulletin doit être blanc et sans aucun si-
gne extérieur.

Chaque votant, ne peut déposer que son
vole personnel..11doit, en remettant son bul-
letin de vole, présenter sa carte d'électeur,
qui'doit être signée de lui.

En cas de perte de sa carte, l'électeur est
admis à voter sur la reconnaissance de son
identité par les membres du bureau ou par
deux électeurs connus des membres du bu-
reau.

26. Les électeurs sont admis h voter par
correspondance. S'ils veulent user de cette'
faculté, ils doivent adresser par la.poste leur
bulletin de vote au contrôleur civil ou, lors-
que c'est le cas, au chef d'annexé dans une
doubleenveloppe cachetée.

L'enveloppe inférieure devra,contenir uni-
quement leur bulletin de vote. L'enveloppe
extérieure devra contenir la première enve-
loppe et la. carte d'électeur dûment signée
par le titulaire.

Les lettres devront,être arrivées à destina-
tion le jour du scrutin avant midi.

27. A la clôture du scrutin, le dépouille-
ment des votes a lieu immédiatement par les
soins du bureau!

Sont nuls les bulletins illisibles, ceux,qui
sont établis sur papier de couleur où qui por-
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tent un signe extérieur, ceux qui portent des
mentions injurieuses pour les candidats ou
pour des tiers, ceux qui ne contiennent pas
une désignation suffisante ou dans lesquels
les votants se font connaître.

Les bulletins blancs ou nuls sont annexés
au procès-verbal, mais n'entrent pas en li-
gne de compte dans le résultat du dépouille-
ment.

Les bulletins non annexés au procès-ver-,
bal sont incinérés aussitôt.

28; Il n'est pas tenu compte des suffrages
exprimés en sus du nombre total des sièges
à pourvoir dans la circonscription.

Le bulletin qui ne contiendrait de suffra-
ges que pour des électeurs non éligibles n'est
cependant pas nul et compte comme suffrage
exprimé.

29. Au premier tour de scrutin, nul n'est
élu s'il n'a réuni la moitié plus un des suf-
frages exprimés el un nombre égal au quart
des électeurs inscrits. Le nombre de suffra-
ges exprimés s'obtient en déduisant, du nom-
bre des Votants celui des bulletins blancs ou
nuls.

Lorsque le nombre des suffrages exprimés
est un nombre impair, la majorité absolue
s'obtient en prenant la moitié du nombre
pair immédiatement au-dessous et en ajou-
tant le nombre un.

Au deuxième tour, qui aura lieu quinze
jours après, la majorité relative est suffi-
sante.

Dans le cas d'égalité de voix pour un mê-
me siège, entre deux ou plusieurs candidats,
le plus âgé sera proclamé élu.

30. Dès que le dépouillement est achevé, le
procès-verbal est dressé el transmis au Ré-
sident général.

Le résultat du scrutin est affiché à la porte
de la section de vote.

Dans la circonscription électorale qui ca-
dre avec le territoire d'un contrôle civil ou
d'une annexe, le résultat est proclamé par le
contrôleur civil ou le chef d'annexé, qui cen-
tralise les résultats des diverses sections éta-
blies dans la circonscription.

Dans la circonscription électorale qui se
compose de plusieurs circonscriptions de
contrôle ou d'un contrôle et d'une annexe,
la centralisation des votes a lieu à la Rési-
dence générale, par les soins de laquelle se
fait la proclamation du résultat,

31. Les opérations électorales de chaque
circonscription peuvent être arguées de nul-
lillé par tout électeur de cette circonscription
et par tout éligible ayant obtenu au moins un
suffrage dans l'élection.

Les "réclamations sont déposées dans les
bureaux du contrôle civil ou de l'annexe ou
d'un des contrôles civils ou annexes de la
circonscription électorale dont les opérations
sont visées par le réclamant. Ce dépôt doit
avoir lieu, à peine de nullité, dans un délai

de cinq jours après le scrutin. 11en sera don
né récépissé.

Les réclamations reçues par les contrô-
leurs civils ou chefs d'annexés seront immé-
diatement transmises par eux au Résident
général et déférées par celui-ci à la commis-
sion d'appel pour la. réfection des listes élec-
torales, prévue à l'article 18 du présent ar-
rêté. Cette commission statuera souveraine-'
ment,dans le délai,d'un mois à dater du jour
de la délivrance du récépissé.

32. Dans les territoires soumis à la surveil-
lance des autorités militaires, les attribu-
tions données aux contrôleurs civils ou chefs
d'annexé par le présent arrêté seront exer-
cées par les officiers commandants de cercle,
et les diverses opérations prescrites pour les
contrôles ou annexes seront faites aux bu-
reaux, de ces officiers. .

33. Si le Résident général estime que les
conditions et les formes légalement prescri-
tes n'ont pas été observôes,il peut également,'
dans le délai de quinze jours à,dater de la ré-
ception des procès-verbaux, déférer les opé-
rations à la même commission.

34. Dans le cas où l'annulation de tout, on
partie des élections aurait été prononcée, les
électeurs sont convoqués à nouveau dans un
délai qui ne peut excéder trois mois.

7 mars 1906

DÉCHISTinstituant- l'inscription maritime
des sujets tunisiens.

(J. 0. 10 MAll-S1000,240)
ART.1. Eu vue d'assurer en Tunisie-l'ap-

plication de la loi française du 18 juillet
1903, instituant, le corps des marins indi-
gènes ou baharias, il y est créé une inscrip-
tion maritime spéciale des musulmans, su-
jets tunisiens, qui volontairement acceptent
les obligations et les avantages de ladite loi.

2. Le service de l'inscription maritime
spéciale est placé dans les attributions de
la Direction générale des Travaux publics
de la Régence.

3. Les mouvements de la navigation des
inscrits spéciaux sont suivis sur des ma-
tricules tenues dans les bureaux du port
des quartiers maritimes institués par dé-
cret du 20 décembre "1904(I).

4. L'inscription spéciale des indigènes
peut'avoir lieu à partir de l'âge de quinze
ans; .elle est reçue dans les bureaux du
port, sur la présentation d'une pièce cons-
tatant, l'identité, délivrée par les autorités
maritimes compétentes de la Régence.

5. Les indigènes inscrits maritimes spé-
ciaux, sont affectes à l'armée de mer, où
ils accomplissent le service militaire prô-

(!)Abrogéet remplacéliai'D, 15décembre190(5.
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vu par la loi du 12 janvier 1892. Ils res-
tent, après leur libération, à la disposition
du Gouvernement beylical, pour être rap-
pelés, en cas de mobilisation, sur les bâti-
ments de la marine française affectés à
la défense de la Tunisie.

6. Les inscrits maritimes spéciaux pèu^
vent toujours se faire rayer des matricu-
les en renonçant à l'inscription.

Ils sont rayés d'office si, hors d'un cas
de force majeure, ils restent trois ans sans
naviguer ou exercer une profession se rat-
tachant à la. marine commerciale, comme
voiliers, callals ou charpentiers de navi-
res. Tout, indigène qui, après s'être fait
rayer des matricules, reprend la. naviga-
tion el demande sa réintégration, est ins-
crit sur les matricules sans que, son temps
d'absence puisse compter pour la. retraite.

7. Des arrêtés du Directeur général des
Travaux publics régleront les conditions
'd'application du présent décret,

Ils seront insérés à, l'officiel tunisien.
11 en sera de même .pour tous les actes

législatifs et réglementaires dont les ins-
crits maritimes spéciaux devront avoir
connaissance.

10 mars 1906

DÉCHETrelatif au port des uniformes
étrangers.

{.1.0.17.MAUSl!H)(i,28t)

ART.1. Le port des uniformes étrangers,
tant civils que militaires, est interdit sur le
territoire de la Régence. Celle interdiction
ne vise pas les officiers, sous-officiers, ma-
rins- et soldats de la République française.

2. Sont toutefois admis à revêtir l'uni-
forme de leur fonction : 1° les représen-
tants des puissances étrangères dliment
accrédités auprès du Gouvernement du Pro-
tectorat et,le personnel de leur mission;—les
consuls el agents consulaires étrangers dû-
ment reconnus par le Gouvernement du
Protectorat; 2° les fonctionnaires et offi-
ciers étrangers dûment accrédités pour rem-
plir une mission officielle el. représentative
auprès du Gouvernement du Protectorat;
3° tes officiers, sons-officiers,marins'et sol-
dats embarqués sur les bâtiments de guerre
étrangers relâchant dans les ports tuni-
siens.

3. Peuvent être autorisés à. revêtir l'uni-
forme de leur fonction : 1° les officiers, sous-
officiers, soldats et marins étrangers admis
à traverser, pour raison de service, le ter-
ritoire de. la Régence; 2° les fonctionnaires
et officiers étrangers accomplissant une
mission officiellesur le territoire de la Ré-
gence; 3° les fonctionnaires, officiers, sons-
officiers, soldats et marins étrangers invi-

tés à une cérémonie publique ou privée sur
le territoire de la Régence.

L'autorisation prévue par le présent arti-
cle est accordée par M. le Résident général
de la République française.

4. Toute infraction au présent décret sera
passible des peines portées aux articles
471, n° 15, et 474du Code pénal, sans pré-
judice des sanctions prévues par l'article
259du Codepénal et par le décret du 13avril
1898.

22 mars 1906

DÉCHUTrendant applicable en Tunisie ta
législation française relative à la reslitw-
lion contre la perte des titres de la Délie.

(.1.0.4AViui,190(5,387)
ART.1. Le propriétaire dépossédé, par

quelque événement que ce soit, de titres
au porteur de la Dette générale tunisienne
peut se faire restituer contre cette perte
dans la. mesure et sous les conditions dé-
terminées par la législation française, en
se conformant à. cet effet aux prescriptions
de cette législation et en outre aux dispo-
sitions qui suivent.

2. La notification que l'article 2 de la loi
française du 15 juin 1872,modifiée par cel-
le du 8 février 1902, prescrit au proprié-
taire dépossédé de faire par huissier à l'é-"
lablissement débiteur, peut être indiffé-
remment faite, soit en France, aux établis-
sements chargés du paiement des titres,
soit en Tunisie, à la Recette générale des
Finances à Tunis.

3. L'action ouverte au propriétaire dé-
possédé n'habila.nl, pas la France, aux fins
des articles 3 à 7 de la loi française, peut
être indifféremment portée soit en France,
au siège des établissements chargés du
paiement des titres, soit à. Tunis, devant
les juridictions prévues auxdils articles.

12 avril 1906

DÉCHUTrelatif à la- restitution des retenues
versées à- la société de prévoyance des
fonctionnaires tunisiens.

(J.O.2 MAIliHHi,437)
ART.1. Les membres de la société de pré-

voyance des fonctionnaires et employés tu-
nisiens qui cessent leurs fonctions adminis-
tratives ont droit, dans tous les cas, à la
restitution du capital de leurs retenues, sans
condition de durée de sociétariat et quelles
que soient les circonstances dans lesquelles
ils quittent le service (i).

2. Celle restitution est assurée par la so-

(1)V.D. I»imars1010,art, V.
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ciélé de prévoyance qui y pourvoit, savoir :
dans les cas prévus par les statuts, avec les
sommes spécifiées dans lesdits statuts; dans
tous les autres cas, au moyen d'une sub-
vention spéciale qui lui est versée à cet effet,
par le budget sûr lequel était rétribué le so-
ciétaire.

3. La subvention à verser à la société doit
être exactement de la somme à restituer.
Elle est mandatée, savoir : si elle est à la

charge du budget de l'Etat, sous un para-
graphe spécial de l'article relatif aux sub-
ventions de l'Etat à la société de pré-
voyance; si elle incombe à une commune
ou' à un établissement public, par imputa-
tion sur les dépenses imprévues du budget
de la. municipalité ou de l'établissement,

4. Dès qu'un sociétaire cesse ses fonctions
administratives, avis'eh est donné, dans les
cinq jours, à. la société de prévoyance, par
le chef du service, le vice-président de la
municipalité ou le directeur de l'établisse-
ment public dont il dépend.

15 avril 1906

DÉCRETréglementant lu pêche maritime
côlière.

(J,O.20mAI1<,10(>,S30)

TITRE F1'.

Définition de la pêche maritime. Divisions
du littoral de la Régence. Police de la pè-
che maritime côtière. Fonctionnaires et
agents auxquels elle est dévolue. Disposi-
tions générales.
ART. 1. Pêche luaritinie. — Est dénom-

mée pèche maritime toute pèche faite à la
mer, sur les côtés, dans les étangs ou lacs
salés .el dans les fleuves, rivières ou canaux

communiquant directement ou indirecte-
ment avec la mer jusqu'au point de cessa-
tion de la salure des eaux.

Ce point sera déterminé, s'il y a lieu, par
des arrêtés du Directeur général des Tra-
vaux publics.

4. Police de la pêche maritime; par qui
elle est exercée. — La police supérieure de
la pêche maritime est exercée dans la Ré-

gence par le Directeur général des Travaux
publics.

Celle attribution est dévolue, sous l'a.u-
torilô du Directeur général, aux ingénieurs
des Pouls el Chaussées, chefs de service des
arrondissements.

Dans ces fonctions, les ingénieurs sont,
secondés par un inspecteur des pêches,
placé sous les ordres immédiats du Direc-
teur général des Travaux publics, par les
officiers el, maîtres de port, préposés à la
.pèche dans les ports ouverts au commerce,

par des gardes-pêche, par les capitaines ou

patrons des bateaux et embarcations gar-
des-pêche, par les capitaines des vapeurs
du service des phares pendant la durée des
tournées de ces vapeurs,, par les agents du
service des phares et balises, enfin par les
agents du service des douanes et par tous
autres agents assermentés qui pourront,, ul-
térieurement, être chargés du même ser-
vice.

Les contraventions pourront être consta-
tées à l'aide de la longue-vue.

5. Défenses faites aux agents chargés de
la police des pêches. — Il est défendu aux
agents chargés de la police des pêches d'exi-
ger ou de recevoir des pêcheurs une rétri-
bution quelconque, soit, en nature, soit en
argent, sous peine d'être poursuivis.

11leur également interdit de prendre, soit
directeinent, soit indirectement, un intérêt
dans les entreprises de pèche ou dans le
commerce du poisson.

6. Suspension de la pêche en temps de
guerre. — En temps de guerre, la pêche
peut être interdite, suspendue ou limitée par
décret.

TITRE 11.

Interdictions diverses.Lieux où la pèche peut
être interdite. Epoques durant lesquelles
il est interdit de se livrer à certaines pè-
ches. Indications des pêches qui sont libres
en tout temps.

7. Interdictions diverses. — La pêche est
interdite :

1° Sur les parties du littoral et des étangs
ou tacs salés qui font, ou feront l'objet d'ex-
ploitation par l'Etat, de concessions, d'amo-
diations ou d'autorisations de pêcheries ré-
gulièrement accordées;

2° En dedans des limites de la. zone de
protection accordée, par arrêtés du Direc-
teur, général des Travaux publics, à. cer-
tains établissements de pêche tels que ma-
dragues, bordigues, pêcheries fixes, etc., à,
la condition que les limites de cette zone
soient indiquées, pour les madragues, pen-
dant la. période d'interdiction temporaire an-
nuelle, au moyen des signaux réglementai-
res éniimérés à l'article 62 du présent dé-
cret, el, pour les bordigues el. les pêcheries
fixes, au moyen des signaux spécifiés dans
les arrêtés d'autorisation ;

3° A moins de 500 mètres des établisse-
ments sédentaires régulièrement autorisés ;

4° Dans l'intérieur des ports et bassins de
commerce el, dans leurs chenaux d'accès, à
l'exception de la pèche à la. ligne armée an
plus de deux hameçons. Toutefois, l'emploi
d'autres engins pourra, être autorisé par le
Directeur général des Travaux publics, lors-
que cette autorisation n'entraînera pas d'in-
convénients soit pour la conservation des
ouvrages hydrauliques, soif,pour les mouve-
ments des navires.
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Certaines pêches pourront en outre être
interdites temporairement aux époques, lieux
et conditions qui seront jugées nécessaires
dans l'intérêt des industries de la pêche en
général ou de la. conservation des produits
de la Régence.

Ces interdictions seront prononcées par
arrêtés du Directeur général des Travaux
publics insérés au journal officieltunisien et
affichés partout où besoin sera.

8. Réglementation des pêches spéciales. —
La pêche des éponges et du corail est régle-
mentée par des décrets spéciaux à ces pê-
ches.

9. Pêche des coquillages el des crustacés.
— La pêche des coquillages et des crustacés
autres que les langoustes et;les homards est
permise en tout temps, de jour et de nuit-

Tontefois, le Directeur général des Tra-
vaux publics pourra, s'il le juge nécessaire,
fixer par des arrêtés la réglementation de la
pèche des huîtres et des moules.

La pêche des homards et des langoustes
est interdite du 15août au 15 février.

Les langoustes ou homards trouvés sur les
bateaux pêcheurs pendant la période d'inter-
diction de celte pêche seront saisis ; le juge-
ment en ordonnera la confiscation.

Le service saisissant sera, autorisé à en
opérer immédiatement la. vente, à titre de
simple mesure conservatoire, tous droits ré-
servés.

Sera,prohibé dans les eaux de la.Régence
pendant la.même période, et devra,être sai-
si, tout dépôt de nasses, réservoirs et autres
engins destinés à la conservation des lan-
goustes et des homards.

Le jugement en ordonnera la confiscation.
10.La pêche des poissons de mer est libre

en tout temps. — Sous réserve des interdic-
tions diverses énumérôes aux articles 7 et.9
ci-dessus, et des interdictions spéciales aux
arts traînants des deux séries prescrites à
l'article 14 ci-dessous, la pêche est permise
en tout temps, de jour et de nuit, en se con-
formant aux dispositions du présent décret.

TITRE III

Rets, filets, engins, instruments de pêche,
procédés et modes de pêche prohibée.

12. y™catégorie. — Filets fixes; cas dans
lesquels ils sont prohibés. — Sont prohibés
les filets fixes dont la pins petite maille aura
moins de 20 ,"/"1en carré.

L'emploi des filets fixes à poches, quelle
(pie soit la dimension de leurs mailles, est
on outre interdit dans les lleuves, rivières
cl canaux, ainsi qu'à leurs embouchures.

Tout filel-appartenant à la catégorie des
filets fixes,"autorisés en principe, deviendra
engin-prohibé, s'il est employé de manière à

traîner au fond, au lieu d'y être attaché à
poste fixe.

Dans les filets à triple nappe, la dimen-
sion des mailles des nappes des côtés sera
au moins triple de celle des mailles du filet
principal.

13. 2° catégorie. — Filets [h)liants; cas
dans lesquels ils sont prohibés. — Les filets
flottants ne sont assujettis à aucune dimen-
sion de mailles.

Ceux d'entre eux dont la partie inférieure
traînerait au fond, ou qui-seraient employés
de manière à stationner au fond, seront as-
similés, soit, aux filets traînants, soit aux
filets fixes et soumis aux mêmes prohibi-'
lions.

14. 3e catégorie. — Filets trainanls; cas
dans lesquels ils sont prohibés. — Sont pro-
hibés les filets traînants des deux séries dont;
la plus petite maille aura moins de 20m/men
carré.

L'emploi des filets traînants, de la 1™sé-
rie est, interdit du lor juin au 1erseptembre
de chaque année. Ces filets ne pourront, en
outre, pendant la période d'autorisation,
être calés qu'à partir des fonds de 20 mè-
tres en tirant vers le large.

L'emploi des filets traînants de la 2" série
est interdit du 1ermars au 31 mai de chaque
année (1).

Les filets traînants des deux séries pour-
ront être interdits durant une plus longue
période de temps, sur des parties de côtés
déterminées, par des arrêtés du Directeur
général des Travaux publics.

Dans aucun cas, il ne sera l'ait usage des
filets trainanls des deux séries à. moins de
500 mètres des bordigues des pêcheries eu-
ropéennes ou indigènes, et à. moins de 3 mil-
les des filets flottants employés pour la pê-
che des poissons migrateurs.

Les bateaux péchant aux arts traînants de-
vront, s'écarter et, se tenir à 3 milles au
moins de distance de tout point sur lequel
s'établiront des pêcheurs aux filets flottants.

Les filets traînants des deux séries ne
pourront être employés que du lever au cou-
cher du soleil. Les bateaux affectés à cette
pèche ne pourront, par suite, sortir qu'une
demi-heure avant le lever du soleil, et de-
vront être rentrés une demi-heure après son
coucher, saut, dans ce dernier cas, les évé-
nements de force majeure dûment justifiés.

Seront, en conséquence, considérés comme
prohibés et pourront, êlre saisis, les filets
trainanls des deux séries employés en de-
hors des époques, des heures et des limites
réglementaires.

(I)Emploiautoriséexceptionnellementjusqu'en
Util.1).Aavril-1911.
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16. Cas dans lesquels l'Administralion in-
tervient pour réglementer la forme, les di-
mensions el le poids des filets des trois caté-
gories.— Le Directeur général des Travaux
publics peut, à la demande des pêcheurs ou
de leurs délégués, réglementer, par voie
d'arrêtés, la forme, les dimensions, le poids,
la maille, le mode d'emploi, les époques et
les portions de mer où se pratique la pêche
dans une ou plusieurs localités de la. Tuni-
sie, en ce qui concerne."ceux des filets des
trois catégories dont,l'usage serait,de nature
à porter atteinte soit à l'ordre public, soit à
la sécurité de la navigation, ou à nuire gra-
vement à l'industrie de la pocheen général.

Sont,prohibés' et doivent être saisis, les 11-
lels que concerne cette réglemenlation, lors-
qu'ils sont employés dans des conditions au-
tres que celles spécifiées auxdits arrêtés.

17. Filets spéciaux aux poissons de petites
espèces. — Ne sont,pas soumis aux prescrip-
tions des articles 12, 13 et 14, les engins spé-
cialement, destinés à la. pêche des anguilles,
chevrettes, soclets, onzefs et autres poissons
qui, à l'âge adulte, n'atteignent pas le mini-
mum de l'a.taille réglementaire.

L'emploi de ces engins spéciaux devra
être déclaré aux agents du service des pê-
ches. Ils ne pourront servir qu'aux genres
de poches pour lesquels ils auront été décla-
rés et dans les conditions déterminées au
préalabje par les arrêtés du Directeur géné-
ral des Travaux publics. S'ils sont employés
autrement, ils seront considérés comme pro-
hibés et saisis par les agents verba.lisafeurs;
le jugement en ordonnera la confiscation!

18. Engins et instruments de pêche divers.
— Sont classés sous cette dénomination :

Les lignes, palangres, tridents, fuënes,nas-
ses, claies, casiers el. tous engins employés
à la pêche des crustacés cl,des mollusques.

Les jours des claies, nasses, casiers, cons-
truils soit avec de l'osier, du jonc ou des fi-
lets, présenteront à l'intérieur 20 m/ro au
moins en côté pour les mailles carrées, et
30 "7"' au moins sur chaque côté pour les
mailles triangulaires.

Toutes les dimensions ci-dessus sont, ré-
duites à 10 ,n/m(mailles carrées) et 15 "/'»
(mailles triangulaires) pour les engins em-
ployés dans les lacs et étangs salés à la pê-
che' des anguilles.

L'usage elles conditions d'emploi des-dra-
gues à coquillages,des hameçons, des foënes,
dards et harpons, seront réglés, s'il y a. lieu,
par arrêtés du Directeur général des Tra-
vaux publics.

19. Engins de pêche non mentionnés. —
Les engins non mentionnés commeautorisés
dans le présent, décret, ceux de formes, di-
mensions ou poids inusités, ne pourront être
mis en usage sans autorisation expresse du
Directeur général des Travaux publics.

11en sera de même pour les bateaux à va-

peur que l'on voudrait employerpour la trac-
tion des filets.

20. Autres cas de prohibition des filets, en-
gins el instruments de pêche. — Sont prohi-
bés tous filets, engins et instruments'de pê-
che employés sur les points frappés d'une
interdiction temporaire de pèche, en vertu
des dispositions du paragraphe 5, article 7
du présent décret.

TITRE IV.
Mesuresd'ordro et de police

j>ourla pèche en flotté.

21. Signaux, de nuit. — Les .bateaux pé-
chant aux filets (lotiunispendant la nuit por-
teront un feu à l'étrave pour indiquer leur
position.

La partie du.filet dérivant la plus éloignée
du bateau sera, indiquée par un plateau, en
bois ou en liège portant une hampe de 2 mè-
tres de hauteur,'à laquelle sera attaché : de
jour, un pavillon de couleur rouge; de nuit,
un l'eu rouge.

22. Calage des filets. — 11est,défendu aux
bateaux arrivant sur les lieux de pêche de
placer ou de jeter leurs filets de manière à
se nuire réciproquement ou à gêner ceux qui
ont déjà commencé leurs opérations.

23. Distance à observer entre les bateaux.
— La dislance à observer entre les bateaux
employés à la pèche de la. sardine, des an-
chois el des allaclies est de 500 mètres au
moins.

TlTHIi V.

Dispositions propres à prévenir la destruc-
tion du fret et à assurer la conservation du
poissou et des coquillages. Dimensions en
dessous desquelles les diverses espèces de
poissons et de coquillages ne pourront être
péchées, mises en vente et colporté s.

24. (llussificalion des algues. — Les diver-
ses herbes marines connues sous le nom
d'algues sont classés ainsi qu'il suit. : les al-
gues venant épaves à la côte ; les algues
épaves sur les eaux; les algues vives.

25. Algues épaves sur les eaux cl algues
épures à la cède.— Il esl permis à toute per-
sonne de recueillir en tout temps et de trans-
porter où bon lui semble tes algues épaves
sur les eaux, ainsi que les algues venant
épaves à la côte, c'est-à-dire jetées par les
flols sur les plages ou sur les bords des ports
et canaux.

Toutefois, les algues qui se trouvent dans
l'intérieur des établissements de pêche ap-
partiennent aux détenteurs de ces établisse-
ments.

2G.Algues vires. — Les algues vives ne
peuvent être coupées el, récoltées sans une
autorisation du Directeur général des Tra-
vaux publics.
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27.Défensede prendre les herbes marines
elles coquillages qui s'attachent aux tra-
vaux hydrauliques. — 11est défendude ré-
colter, à aucune époque,Tes herbes marines
qui croissent dans les ports le long des
quais, ponts et ouvrages en maçonnerie,
construits en mer ou sur le rivage de la
mer. Celle défense ne concerne pas l'admi-
nistration chargée de l'entretien des ports el;
autres ouvrages à la mer.

La même défense s'applique aux coquilla-
ges et autres produits qui s'attachent aux
constructions dont il s'agit.

28. OEufsde.poissons et femelles de crus-
tacés grainées. —Les oeufsde tous les pois-
sons ainsi que ceux des crustacés sont com-
pris sous le nom de frai.

Il est interdit de les pêcher ou de les re-
cueillir de quelque manière que ce soit.

29. Dimensions réglementaires des pois-
sons et des coquillages.— Il est défendude
pêcher, de faire pêcher, de saler, d'acheter,
de vendre, de transporter et d'employer à
un usage quelconque, sauf les exceptions
prévues au paragraphe suivant :

1° Les poissons qui ne sont pas parvenus
à la longueur de dix centimètres mesurés
de l'oeilà la naissance de la queue, à moins
qu'ils ne soient réputés poissons de pas-
sage, ou qu'ils n'appartiennent à une espèce
qui, à l'âge adulte, reste au-dessous de cette
dimension;

2° Les homards et les langoustes au-des-
sous de vingt centimètres, mesurés de l'oeil
à ta naissance de la queue;

3° Les l'emellesgrainées des homards et
des langoustes, quels que soient leur âge
el,leurs dimensions

4° Les huîtres qui n'auront pas cinq cen-
timètres dans leur plus grande largeur;

5° Les clovisses et les moules au-dessous
de Irois centimètres.

30. Les poissons el les coquillagesde di-
mensions non réglementaires doivent être
rejetés à- la mer. — Les pêcheurs doivent
immédiatement rejeter à la mer, morts ou
vifs, les poissons, coquillages et crustacés
capturés par eux et qui n'atteignent pas les
dimensions fixées par l'article précédent,
ainsi que les femellesgrainées des homards
et. des langoustes.
.31. Visite des poissons,et des coquillages

transportés. — 11est prescrit aux pécheurs,
en bateau ou à pied, aux détenteurs de pê-
cheries, de parcs à.huîtres et à moules, ou
de dépôts de coquillageset de crustacés, aux
marchands, colporteurs, voituriers, capitai-
nes, maîtres ou patrons, el à tous ceux qui
transportent du poisson, des coquillages ou
des crustacés, de laisser visiter, à la premiè-
re réquisition, par les agents préposés à la
police*des pêches, les agents des contribu-
tions diverses el par-tous les agents du fisc

en général, leurs bateaux, voitures, mannes
et autres objets contenant le poisson et .le
coquillage.

La confiscationdu poisson, des crustacés
et des coquillages n'ayant pas les dimen-
sions réglementaires, ainsi que celle des fe-
melles grainées des homards et des langous-
tes, entraîne la confiscationdu lot dans le-
quel ces espècesont été découvertes.

TITRE VI
Appâts défendus.Prohibitions diverses.

32.Appâtsdéfendus..—Il est défendud'em-
ployer comme appâts les poissons el les co-
quillages qui n'auraient pas les dimensions
réglementaires; toutefois,ceuxqui, parvenus
à l'âge adulte, restent au-dessous de ces di-
mensions,peuvent être employésà cetusage.

Il est également défendu de jeter dans les
eaux de la mer, le long des côtes, dans les
ports et dans la partie des lleuves, rivières, -
canaux où la pèche est réputée maritime, de
la chaux, des noix vomiques, des noix de
cyprès, des coquesdu levant, de la manne,
du musc, el toutesautres substances liquides
ou plantes, en vue d'appâter, enivrer ou em-
poisonnerle poisson.

33. Prohibitions diverses. — Il est défen-
du :

1° D'employer des armes à feu ; toute ar-
me à. feu trouvée, sans autorisation, à bord
d'un bateau de pêche,sera confisquée;

2° Des matières explosives (la présence
non autorisée de matières de cette nature à
bord d'un bateau de pêche, sera passible des
peines prévues par Jedécret du 1Sjuin 1894);

3° Depécher au feu ;
4° De pratiquer des canaux sous-marins

conduisant le poisson à. des filets placés à
leur extrémité;

5°D'épouvanterle poisson autrement qu'a-
vec les avirons, pour les faire fuir dans les
filets, où de troubler l'eau par des moyens
quelconques ;

(5°De retenir le poissonen plaçant des fas-
cines, des gords et amas de pierres aux em-
bouchures des fleuves et rivières.

Il est interdit aux propriétaires d'usines
établies sur le littoral de répandre dans la
mer ou dans la partie salée des fleuves, ri-
vières ou canaux, les eaux ayant, servi aux
besoins de leur industrie et ies résidus qui
en .proviennent, sans une autorisation ex-
presse du Directeur général des Travaux
publics.

TITREVII.
Mesuresd'ordre et de précaution propres

à régler l'exercice de la pêche.
34.Déclaration el inscriptionau port d'at-

tache. — Tout bateau voulant exercer la pê-che aux poissons, crustacés et mollusquesdoiten faire la déclarationau bureau du port
qu'il choisit commeport d'attaclje. Cette dé-
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claralion indiquera d'une manière précise
les noms du bateau, du patron et de l'arma-
teur, ainsi que le genre de pêche

'
auquel le

bateau doit être affecté. Chaque bateau sera
inscrit sur un registre ad hoc et recevra un

permis sur. lequel seront indiqués, avec le
numéro d'ordre d'inscription et te numéro
d'immatriculation, s'il s'agit d'un bateau tu-
nisien, les noms du bateau, du patron, de
l'armateur, le genre de pêche et les engins
à employer.

35. Placement el dimensions des lettres
el des numéros des bateaux. — Les bateaux
de pêche devront, porter les lettres initiales
de leur port d'attache et leur numéro d'ins-

cription où d'immatriculation, suivant le
cas, aux endroits qui seront fixés par arrêté
du Directeur général des Travaux publics.

Les lettres initiales et les numéros de-
vront être peints à l'huile, en caractère de
couleur noire sur fond clair ou de couleur
blanche sur fond sombre.

Leurs dimensions seront les suivantes :
Pour les bateaux de quinze tonneaux, et

au-dessus, 0m450de hauteur et 0"'60 trait.
Pour les bateaux au-dessous de quinze

tonneaux, 0m250de hauteur et 0m040trait.
En outre, les bateaux se livrant à la pê-

che aux filets traînants devront avoir,
peints ou cousus de chaque côté de la gran-
de voile, au choix du propriélaire, et à 0m70
au moins au-dessous de la partie la plus
élevée de l'antenne, les mêmes lettres et
numéros, de la même dimension que ceux
placés sur la coque (1).

36. Défense d'effacer ou de couvrir les
lettres el numéros des bateaux. — Il est in-
terdit d'effacer, de couvrir ou de cacher,
par un moyen quelconque, les lettres et les
numéros peints sur les bateaux ou sur les
voiles.

38. Défense d'amarrer tes bateaux sur les
bouées et engins de pèche. — Il est interdit
aux liers, sous quelque prétexte que ce soit,
d'amarrer ou de tenir leur bateau sur des
filets, bouées ou attirail de pêche.

•

Il leur est également défendu de crocher,
soulever ou visiter les fileis ou engins qui
îio leur appartiennent pas.

39. Lignes mêlées. — Lorsqu'un, bateau
péchant aux cordes croise ses lignes avec
celles d'une autre embarcation, le patron
qui les lève ne doit, pas les couper, à moins
de cas de force majeure, et, dans ce cas, la
corde coupée est immédiatement renouée.

40. Filets sans bouées. — Les filets trou-
vés sans bouées, mais revêtus d'une mar-

que régulière, ne donnent droit à aucune
indemnité en faveur du sauveteur.

Ceux de ces filets qui n'ont ni bouées ni
marques sont, considérés comme épaves.

41. Feux et signaux de bruine. — Les ba-
teaux de pêche sont tenus d'observer les
prescriptions des règlements en vigueur
pour prévenir les abordages en mer, ainsi
que pour signaler les bateaux péchant aux
arts traînants ou aux filets flottants.

42. Mesures nécessaires pour éviter les ac-
cidents et garantir le libre exercice de la-pê-
che. — Le Directeur général des Travaux pu-
blics déterminera en outre, s'il y a lieu, par
des- arrêtés, toutes les mesures de police,
d'ordre et de précautions propres à empêcher
tous accidents, dommages, avaries, colli-
sions, etc., el. à garanlir aux marins le libre
exercice de la pèche.

43. Visite des baleaux yêcheurs el vérifi-
cation des engins de pêche. — Il est annuelle-
ment l'ait, avant la délivrance du permis dé
pèche, une visite de lous les bateaux de pêche
tunisiens el,de leurs engins, ainsi que des en-
gins des bateaux de pêche étrangers.

Celte visite est opérée gratuitement par les
préposés à lu pèche.

Le permis de pèche n'est pas délivré aux
patrons tunisiens dont les bateaux n'ont
pas élé trouvés en étal, de prendre la mer,
et aux patrons des baleaux.de toute natio-
nalité dont les engins de pèche n'ont pas été
reconnus réglementaires.

Les bateaux tunisiens qui ont subi des
avaries graves sont assujettis à la. même
visite, avant de pouvoir reprendre la mer,
une fois les réparations terminées.

Indépendamment de la visite annuelle
dont il est question ci-dessus, il est pres-
crit, à lotit pécheur de laisser visiter soit à
terre, soit à la mer, à la première réquisi-
tion des agents du service des pêches, les
filets ou autres engins qu'il emploie.

TITRE VIIl.
Conditions d'établissement des pêcheries.;

conditions de leur exploitation; rets, fi-
lets, engins et instruments qui peuvent y
être employés.
44. Formule des demandes d'autorisa-

tion. — .Aucun établissement de pêche, de
quelque nature qu'il soit, ne peut être créé
sans une autorisation accordée, à titre es-
sentiellement temporaire, par un arrêté du
Directeur général des Travaux publics.

Toute demande en autorisation de créa-
tion d'un établissement de pêche, parc ou

dépôt de coquillages ou de crustacés, sur une
partie du domaine public marilime,doit être
faite sur papier timbré et être adressée au
Directeur général des Travaux publics.

Elle est. présentée par le pétitionnaire ou
en son nom et contient l'indication exacte
de ses nom, prénoms et domicile.

(I)V. .1.SSaoût 1900.
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Elle désigne le point du littoral et le-quar-
lier maritime où les travaux doivent être
exécutés, et spécifie de plus l'emplacement
exacl, la nature, les dispositions et les di-
mensions principales des ouvrages proje-
tés.

A la demande doil être annexé un julanau
1/10.000°donnant, avec un aperçu général
de la configuration du littoral; le tracé exact
de l'établissement demandé, rapporté à des
points fixes tels que : points géodésiques,
constructions, marabouts, etc.

46. Arrêtés d'autorisations. — L'arrêté
du Directeur général des Travaux publics
qui intervient, s'il y a lieu, à la suite de
l'enquête, fixe les conditions spéciales aux-
quelles l'autorisation est accordée; il dé-
termine notamment : l'emplacement, la na-
ture, les dispositions et dimensions princi-
pales des ouvrages autorisés, ainsi que les
conditions d'exploitation de rétablisse-
ment, les engins autorisés, etc.

Toute autorisation doit, sous peine d'an-
nulation, être suivie des travaux d'appro-

-.priation dans le délai d'un an à compter de
la date de la notification de l'autorisation à
l'intéressé.

Dispositions spéciales aux pêcheurs
indigènes.

48. Soumission aux dispositions générales
concernant les établissements de pêche. —
Les pêcheries indigènes sont soumises aux
obligations concernant les établissements de
pêche telles qu'elles sont définies au présent
décret.

Dispositions spéciales aux madragues.
51.Desmadragues. —Les madragues sont

mouillées le long des côtes, sur les points ou
dans les limites fixées par les arrêtés d'auto-
risation. Le corps avancé des madragues ne
doit pas être mouillé à une distance de terre
supérieure à 3 milles, comptée des basses
mers de vives eaux, suivant une normale à
la côte.

52. Formalités à remplir pour obtenir une
autorisation de madrague. — Les autorisa-
lions d'établir des madragues sont deman-
dées dans la forme indiquée à l'article 44 ci-
dessus, pour les établissements de pèche.
Elles sont accordées à titre essentiellement
temporaire, suivant les conditions spéciales
énoncées dans les arrêtés d'autorisation, et
après éludes préalablement autorisées par le
Directeur général des Travaux publics.

53. Renseignements statistiques. — Les
permissionnaires devront fournir au service
des pêches tous les renseignements néces-
saires pour l'établissement des statistiques
des pêches, ainsi que les informations sur la

marche des espèces migratrices qui pour-
ront leur être demandées.

54. Matricule des madragues. — L'état

prescrit à l'article 47 du présent décret de-
vra indiquer pour toute madrague : sa lon-

gueur, sa largeur, la longueur de la-queue,
les relèvements déterminant la position du

corpou, de la tête du levant et de l'extrémité
de la queue; le nombre et la jauge des em-
barcations affectées à son service. Ces ren-

seignements devront être fournis par le per-
missionnaire.

55. Dimensions des mailles des filels des

madragues. — Les mailles des filets formant
le corps et les chambres de la madrague au-
ront un minimum de deux cent cinquante
millimètres (250 '"/"') en carré; les mailles
du filet désigné sous le nom de corpou de-
vront mesurer au moins vingt millimètres
(20m/myen carré. Ces mailles devront présen-
ter les dimensions ci-dessus, les filets étant
imbibés d'eau.

56. Mode de calaison des madragues. —

Les filels des madragues seront calés au

moyen d'ancres, de grappins ou de gueuses
de fer. L'emploi des pierres pour la calaison
est interdit, sauf autorisation spéciale du Di-
recteur général des Travaux publics.

57. Période de calaison des madragues. —

La période de calaison de chaque madrague
est déterminée par l'arrêté d'autorisation.

A chaque nouvelle calaison, un agent dé-
signé par l'ingénieur d'arrondissement s'as-
surera et constatera par procès-verbal si les
filets ont été établis selon les conditions sti-

pulées par l'arrêté susmentionné et si les
signaux indiqués aux articles 60 et Cl ci-des-
sous ont été placés.

59. Levée des madragues. — Lorsqu'une
madrague doit être levée, les détenteurs en
donnent avis à l'ingénieur d'arrondissement

qui en informe le Directeur général des Tra-
vaux publics. Celle opération est faite en
présence d'un préposé à la pêche désigné par
l'ingénieur.

60. Signaux de reconnaissance de jour et
de nui! des filets de la madrague. — Si l'ex-
trémité de la queue est amarrée à terre, ce
point est, indiqué par une balise en maçonne-
rie, d'une hauteur de 2 mètres au-dessus du
niveau du sol et surmontée de deux voyants
sphériques de 0m50de diamètre chacun. Le
voyant supérieur sera blanc, le voyant infé-
rieur rouge.

De jour comme de nuit, l'extrémité du
corps avancé de la madrague sera signalée
au moyen d'un bateau ponté ayant un mât
de a mètres de hauteur.

Ce bateau montrera :
Le jour, deux ballons de 0m50de diamètre

chacun, séparés par un intervalle vertical de
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2 mètres, le ballon supérieur sera blanc, le
ballon inférieur rouge;

La nuit, deux feux avec optique de 0'"30,
éclairant tout l'horizon et séparés par un in-
tervalle vertical de 2 mètres. Le l'eu supé-
rieur sera blanc, le feu inférieur rouge.

Le bateau ponté pourra être remplacé par
une bouée-balise d'un modèle approuvé par
le Directeur général des Travaux publics et
montrant les signaux indiqués ci-dessus.

61. Zone de protection des madragues. —

11sera accordé, par arrêté, à tout détenteur
de madrague, qui en adressera la demande
au Directeur général des Travaux publics,
deux mois au moins avant l'époque de calai-
son de 'l'engin, une zone de protection dont
les limites ne pourront s'étendre à plus de
4.000mètres en amont et 1.000mètres en aval
du point de rencontre de la queue de terre
avec le corps de la madrague.

Pendant, la période de calaison, il sera in-
terdit au permissionnaire el à tous autres
pécheurs de pêcher aux filets traînants, flot-
tants ou autres, et d'allumer des feux dans
la zone de protection, lorsque les limites de
cette zone auront été signalées ainsi qu'il est
dit à l'article suivant.

Dispositions communes aux établissements
de pêche de tout nature.

63. Interdiction de vendre ou de louer ces
établissements. — Il est interdit au déten-
teur de tout établissement de pêche de ven-
dre, louer ou transmettre son établissement,
à quelque titre que ce soit, sans une autori-
sation expresse du Directeur général des
Travaux publics. Toute convention interve-
nue dans ces conditions sera considérée com-
me nulle.

64. Etablissements fondés sur des proprié-
lés privées. — Les établissements de pêche
fondés sur des propriétés, privées sont sou-
mis aux mêmes règles d'autorisation, de po-
lice et de surveillance que les établissements

qui sont fondés sur le domaine publie mari-
time.

65. Engins qui peuvent- être employés dans
les établissements de pêche. — Ne peuvent
èlre employés dans les établissements de pê-
che que Lesrets, filets, engins et instruments
de dimensions réglementaires.

66. Défenses diverses. — Il est interdit à
tous les détenteurs d'établissements de pè-
che délaisser leurs établissements inoccupés
pendant plus d'une année, sous peine du re-
trait de l'autorisation qui leur a été accordée.

Il leur est également interdit d'empiéter
sur les chemins de servitude ou sur les éta-
blissements des autres concessionnaires.

68. Etablissements de pêche devenus va-
cants. Mutations. — Le renouvellement, de

l'autorisation, l'attribution à-de nouveaux, dé-
tenteurs ou la réintégration au domaine pu-
blic maritime des emplacements occupés par
tous les établissements de pêche devenus dis-
ponibles par suite d'une cause quelconque,
sont prononcés par le Directeur généra] des
Travaux publics, après avis de l'ingénieur de
l'arrondissement, dans lequel l'établissement
de pêche est situé.- '

Le Directeur général des Travaux publics
sanctionne également, après telle enquête
qu'il juge nécessaire, tontes les mutations re-
latives à 1'exploilalion des établissements de
pêche.

TITRE IX.
Mesures de police touchant l'exercice

de la pêche à pied.

69. Déclarations à faire pour la pêche à
pied.. — Nul ne peut se livrer habituellement
à la. pêche à pi'ed avec filets, -sans en avoir
l'ail la déclarai ion au préposé à la pêche de
son quartier maritime, qui lui délivre un
permis de-pèche gratuit.

70. Obligations auxquelles est soumise la
pêche à pied. — Les pêcheurs à pied sonl
soumis, en ce qu'elles ont d'applicables à
ce genre de pêche, à Ionles les, dispositions
du . présent .décret.

'TITRE X

Dispositions générales.
71. Etablissements de pisciculture. — Les

dispositions du présent décret concernant
les élablissemenls de pêcheries ne sont pas
applicables aux essais de pisciculture en-
trepris en vertu d'autorisations régulières.

72. Destruction des filels prohibés. —

Lorsqu'un jugement aura ordonné la con-
fiscalion de filets ou engins de pêche pro-
hibés, les parties nuisibles seront anéan-
ties, à moins qu'elles ne soient de nature à
être déformées et vendues sans inconvé-
nient, comme en matière d'épaves mariti-
mes, après avoir subi cette opération.

TITRE XL
Pénalités.

73. Infractions aux articles : 4° 32; 2° 42,
13, -H. 16. 17, IS, 19, 55, 6*5;3" 20, 27; 4° 49,
33; 5a 2S, 29, -30; (1°30. — Sera puni d'une
amende de 50 à 250 francs et pourra, en ou-
tre,'être puni d'un emprisonnement de six
jours à un mois :

1° Quiconque se sera servi d'appâts pro-
hihés;

2° Quiconque aura fabriqué, détenu à son
domicile ou mis en vente les rets, filets, en-
gins, instruments de pêche prohibés par les

règlements ou en aura fait usage;
3° Quiconque aura contrevenu aux dispo-

sitions spéciales établies par tes règlements
pour prévenir la destruction du frai et la
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conservation du poisson n'atteignant pas
les dimensions réglementaires, ou pour as-
surer la conservation et la reproduction du
poisson el du coquillage;

4° Quiconque aura fait usage d'un pro-
cédé ou mode de pêche prohibé par le pré-
sent décret, ou aura contrevenu aux dispo-
sitions du présent décret en ce qui concer-
ne le jet à l'a mer ou dans la partie salée des
rivières et, canaux des eaux ayant servi aux
besoins des usines;

5° Quiconque aura péché, l'ait pêcher, sa-
lé, acheté, vendu, transporté ou employé à
un usage quelconquele frai, le poisson ou le
coquillage dont tes dimensions n'attein-
draient, pas le minimum réglementaire;

6° Quiconque aura caché par un moyen
quelconque les lettres et les numéros peints
sur les bateaux ou sur les voiles.

74.Infractions-aux articles-: 4° 7, ,9,4A-,20,
57, (II;2" 21, 22,23;3" A4,52,03;A"46, 54,50,
59, 00,00;5" 34, A3.—Sera puni d'un empri-
sonnement correctionnel de deux à dix jours
el d'une amende de 20 à 100francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement :

1"Quiconquese livrera à,la pèche pendant
les temps, saisons et heures prohibés, ou
aiir.a péché en dedans des limites fixées par
les décrets ou arrêtés rendus pour détermi-
ner l'étendue des ports el bassins, les parties
de la mer, des lacs ou des étangs qui font
l'objet d'amodiations ou de concessions régu-
lièrement accordées, les distances de la côte,
de l'embouchure des étangs, rivières et ca-
naux dans lesquels la pêche aura été inter-
dite;

2° Quiconque aura, enfreint les prescrip-
tions relatives à. l'ordre et à la police de la
pèche en flotte;

3° Quiconque aura formé, vendu, loué,
acheté ou transmis, à quelque titre que ce
soit, sans autorisation, un établissement de
pêcherie, de quelque nature qu'il soit. Toute
convention intervenue dans ces conditions
ne sera pas opposable à l'Etat. La destruc-
lion des établissements formés sans autori-
sation aura lieu aux frais des contrevenants;

4° Quiconque,dans l'établissement ou l'ex-
ploitation des pêcheries, parcs ou dépôts au-
lorisés, aura contrevenu aux dispositions du
présent décret. Dans ce cas, l'autorisation
pourra, être révoquée et, les établissements
détruits aux frais des contrevenants;

5p Quiconque"se sera refusé à laisser opé-
rer dans les pêcheries, parcs, bateaux de pè-
che et équipages, voitures, mannes et autres
objets contenant le poisson, les visites requi-
ses par les agents chargés, aux termes des
articles 4 et 31 du présent décret, de la re-
cherche et de la constatation des contraven-
tions. Si, sur la mise en demeure d'un agent
assermenté ou d'un agent de la force publi-
que, le délinquant persiste à se livrer à la
pêche, en violation des prescriptions du pré-

sent, décret, tout le poisson pris en délit, les
engins, barques et accessoires ayant servi à.
le commettre, pourront être saisis, et la con-
fiscation pourra être ordonnée par le tribu-
nal.

Le service saisissant sera autorisé à opé-
rer immédiatement la vente du poisson saisi,
à titre de simple mesure conservatoire, tous
droits réservés.

75. Autres infractions aux articles 25, 34,
35,'36', 39, 4-4,53, 54, 09. — Seront punies
d'une amende de "1à 15 francs ou d'un em-
prisonnement de un à cinq jours, toutes au-
tres contraventions aux dispositions du pré-
sent décret.

76. Convictionsde plusieurs infractions. —
En cas de convictions de plusieurs infrac-
tions au présent décret ou aux règlements el
arrêtés rendus pour son exécution, la. peine
la plus forte sera seule appliquée.

77. Cas de récidive. — En cas de récidive,
le contrevenant sera, condamné au maximum,
de la peine de l'amende ou de l'emprisonne-
ment; ce maximum pourra êlre élevé jus-
qu'au double.

Il y a récidive lorsque, dans les deux an-
nées précédentes, il a clé rendu contre le con-
trevenant un jugement passé en force de
chose jugée pour contravention aux décrets
réglementant l'exercice de la pèche ou aux
arrêtés pris en conformité desdils décrets.

78. Circonstances,atténuantes. — L'article
4-03du Code pénal français, relatif aux cir-
constances atténuantes,"sera applicable aux
contraventions prévues par le jirésent dé-
cret.

79. Tiers responsables. — Seront déclarés
responsables, tant des amendes prononcées
que des condamnations civiles :

1° Les arma leurs, affréteurs ou consigna-
laires des bateaux de pèche, à raison des
fails des patrons et.des équipages de ces ba-
teaux; eauxqui exploitent des élablissemenls
de pêcheries et de dépôts de coquillagesquel-
conques, à raison des fails de leurs agents et
employés.

2° Les pères, tuteurs, maris ou maîtres, à
raison des faits de leurs enfants mineurs,
femmes, préposés el. domestiques.

80. Recherche el destruction des filels pro-
hibés. —La recherche des rets, filets, engins
et instruments de pèche prohibés pourra être
faite à domicile chez les marchands, les l'a-
bricanls^el; les pêcheurs.

Les rels, filets, engins el. instruments dé
pêche prohibés seront saisis; le jugement en
ordonnera la confiscation.

81. Confiscationdes poissons de taille non
réglementaire. — Le poisson et le coquillage
saisis pour cause de ce délit seront confis-
qués; ils seront rejetés à la mer ou, si possi-
ble, distribués à des établissements de bien-
faisance.
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La présence dans un lot de poissons et de
crustacés n'ayant pas les dimensions régle-
mentaires, ainsi que celle des femelles grai-
nées de-homards et de langoustes, entraîne
la confiscation du lot dans lequel ces espèces
ont ôlé découvertes.

82: Procès-verbaux el poursuites. — Les

procès-verbaux dressés par les agents asser-
mentés doivent être signés par eux; ils sont
dispensés-de l'a rédaction personnelle et de
la formalité de l'affirmation, mais ils ne l'ont
foi en justice, jusqu'à preuve contraire, que
si leur teneur est confirmée à l'audience par
la déposition-de l'agent verba.lisat.eur.

A défaut de procès-verbal ou en cas d'in-
suffisance de ces actes, les contraventions
pourront être prouvées par les moyens de
droit commun.

Toutes poursuites en.raison des infractions
commises aux décrets et règlements sur la

police de la pêche maritime et aux arrêtés
rendus en exécution du présent, décret seront,
portées devant les tribunaux français ou tu-
nisiens, en conformité des règles de leur
compétence respective.

Si le délit a été commis en mer, les pour-
suites seront portées devant le tribunal com-
pétent le plus rapproché du point où la con-
Iravenlion aura élé commise. Elles seront,
intentées dans tes trois mois qui suivront le
jour où la contravention aura, été constalée.

À défaut de poursuites intentées dans ce
délai, l'action publique ainsi que les actions
privées qui peuvent en découler sont prescri-
tes.

Les poursuites auront lieu d'office à la dili-
gence du ministère public près les tribunaux
français ou de la.Direction des services judi-
ciaires, quand les tribunaux tunisiens de-
vront être saisis, sans préjudice du droit, des
intéressés el de la. Direction générale des
Travaux publics de se constituer partie ci-
vile.

Les citations et significations à la requête
du ministère public ou de la Direction des
services judiciaires pourront être faites par
les gardes de police à cheval. (Ainsi modifié.
D. 2 février 4909.)

83. Réquisition de la force publique. — Les
agents verbalisaleurs.dans la limite de leurs
attributions, ont le droit, de requérir directe-
ment la force publique pour la répression
des infractions en matière de pêche "mariti-
me, ainsi que pour la saisie des filets, engins
et appàls prohibés, du poisson el des coquil-
lages de dimensions non réglemenlaires ou
péchés en contravention.

84. Décrets abrogés. —Sont abrogés : tou-
tes dispositions contraires au présent décret,
et notamment le décret, du 19 avril 1892rela-
tif à la protection de l'industrie de la pêche
dans les eaux tunisiennes, le décret du 2<S
août 1897sur la police de la pêche maritime,
et le décret du 24 avril 1902qui interdit la pê-

che aux boeufs et au chalut en deçà de trois
mille de terre.

17 avril 1906

DÉCHETrelatif à l'interdiction du pacage
dans les olivettes du Sahel.

(.1.0.21ÀVIUI,IflOMO'.i)

ART 1. Le pacage des chameaux, des
chèvres el des porcs est interdit en toute sai-
son sur les lerrains comptantes d'oliviers el
sur les lerrains dits meskats des caïdals de
Sousse, de Monastir, de Mahdia, de Djemmal
et des Souassi.

2. Sur ces mômes terrains, le pacage des
ovins et des bovins est interdit en toute
saison, mais avec la réserve ci-après : cha-
que famille pourra entretenir dans l'olivet-
te dont elle est propriétaire ou dont elle a
la.disposition, cinq moulons, brebis el.boeufs
ou vaches. Ces animaux devront être mis
dans l'impossibilité de pénétrer dans les oli-
vettes voisines soit par des entraves, soil
par la clôture de l'olivelle ou tout autre
moyen. (Ainsi modifié, D. Il juin 4907.)

3. Des bêtes de somme, chameaux et
bo'iifs'dc labour peuvent pénétrer dans les
olivettes pour le transport, ou la culture,
mais les chameaux devront être muselés
el, ainsi que les autres bêles, entravés oii
attachés dès qu'ils seront au repos.

4. Les contrevenants aux dispositions du
présent décret seront passibles d'une
amende de 1 à 20 francs el d'un emprison-
nement de quinze jours au plus, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, dans les' douze mois
qui suivent la condamnation, les peines ci-
dessus pourront être élevées par le tribu-
nal compétent, au double du maximum
prévu pour l'amende et. l'emprisonnement.
(,-l/iisimodifié, D. 29 juillet 1941.)

5. Le décret du 14 juin 1897 réglementant
le droit de vaine pâture dans le caïdal de
Mahdia est abrogé dans celles de ses dis-
positions qui seraient contraires au pré-
sent décret.

17 avril 1906

Loi française attribuant compétence à la
Cour de cuxsulion pour connaître des re-
cours formés contre les jugements des con-
seils de guerre el tribunaux, maritimes sié-
geant en Tunisie (1).

(J.0. ni. 18ÀVIUI,-1900,2S!)7)

44. La Cour de cassation prononcera, aux
lieu et place des conseils et tribunaux de re-

(I) V.D. 0 juin um.
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vision, sur les recours formés en temps de
paix contre les jugements des conseils de
guerre et tribunaux maritimes siégeant à
l'intérieur du territoire en Algérie et en Tu-
nisie. Elle prononcera, même en temps de
guerre, sur les recours formés :

1° Contre les jugements des tribunaux ma-
ritimes commerciaux prévus par l'article "11
de la loi du 10mars 1891sur les accidents et
collisions en mer ;

2° Contre les jugements des tribunaux ma-
ritimes spéciaux prévus par i'arlicle 10de la
loi du 30mai 1854-sur l'exécution des travaux
forcés.

Les jugements rendus sur la.compétenceet
autres exceptions ou incidents soulevés au
cours des débats devant le conseil de guerre
ou le tribunal maritime ne pourront être dé-
férés à la Cour de cassation que dans les con-
ditions déterminées par l'article 123du Code
de justice militaire el l'article 153du Code
de justice maritime.

Les condamnés ont trois jours francs pour
se pourvoir en cassation. Il n'y. a pas lieu à
consignation d'amende. En attendant qu'une
loi ait adopté les modificationsnécessaires à
l'organisation et au fonctionnement de la
Cour de cassation, un décret rendu sur la
proposition du Garde des Sceaux, des Minis-
tres de la Guerre el de la Marine, pourvoira
à l'exécution des présentes dispositions.

12 mai 1906

DÉCHETportant règlement,sur la comptabilité
publique de l'Etal et des élablissemenls
publics.

(.1.0.25MAIlilOli.«8)

TITRE I01'.
Du budget général de l'Etat.

CI-TAP..Ier.—De l'exercice.

ART.1. L'exercice, pour les recettes du
Trésor ou pour les services à sa charge, com-
mence le 1erjanvier et finit le 31 décembre
de l'année grégorienne qui donne son nom à
cet.exercice et,au budget correspondant.

Sont,seuls considérés comme appartenant
à l'exercice et.au budget correspondant, les
services faits el les droits acquis à .l'Etat ou
à ses créanciers dans celle période du 1er
janvier au 31décembre de ladite année.

2. La période pendant laquelle doivent se
consommer tous les fails de recettes et de dé-
penses de chaque exercice se prolonge sur
l'année suivante, savoir :

1° Jusqu'au 31janvier, pour achever, dans
la limite des crédits ouverts, les services du
matériel dont l'exécution n'aurait pu être ter-
minée avant le 31décembre, pour des causes
de force majeure ou d'intérêt public qui doi-
vent être énoncées dans une déclaration de
l'ordonnateur ;

2° Jusqu'au 31 mars, pour compléter les
opérations relatives à la liquidation et à l'or-
donnancement ou au mandatement des dé-
penses ;

3° Jusqu'au 30 avril, pour compléter les
opération relatives à l'admission en non-va-
leur des produits, à leur recouvrement sur
les contribuables élan paiement des dépenses
par le Receveur général des Finances. Le
délai de paiement, des ordonnances ou man-
dats cesse le 20 avril pour les comptables
chargés du paiement, pour le compte du Re-
ceveur général des Finances ;

4° Jusqu'au 31 mai, pour achever l'incor-
poration "dans les comptes des comptables
français des opérations d'annulation et de
recettes des comptables indigènes consom-
mées au 30 avril et non encore l'attachées à
celle date aux écritures des comptables fran-
çais ;

5° Jusqu'au 31 mai encore, pour consom-
mer les opérations nécessitées par les réta-
blissements de crédits, les erreurs de classi-
fication ou d'imputation de recettes et de dé-
penses, et, en général, pour toutes les régu-
larisations concernant l'exercice expiré.

CHAR.IL— De l'élablissemenl du budget.
3. Chaque année, dans le courant du mois

de juin au plus tard, les chefs des sept servi-
ces publics de l'Etat (Direction générale des
Finances, Office des Postes et des Télégra-
phes, Administration générale, Direction de
l'Agriculture et du Commerce, Direction le
l'Enseignement public, Armée tunisienne, Di-
rection générale des Travaux publics) pré-
parent le budgef.de leur service respectif (1).
Le Directeur dés Finances centralise ces
budgets et y ajoute celui des recettes pour
compléter lé budget général de l'Etat.

Les évaluations du budget,des recettes sont
obligatoirement dressées parle Directeur des
Finances d'après la moyenne, pour chaque
article, des recettes des cinq derniers exerci-
ces réglés, déduction faite de l'aimée la plus
forte et de l'année la plus faible. Les résul-
tais de celte moyenne ne peuvent être modi-
fiés que du fait,de changements survenus ou
prévus dans la législation fiscale ou dans
l'organisation financière, et aussi par suite
d'éventualités à résulter de la situation éco-
nomique de la. Régence ou d'autres, causes
susceptibles d'entraîner un fléchissement dos
receltes; ces modifications doivent être mo-

Le budget est soumis aux délibérations du
Conseil des ministres et chefs de service,
sous la présidence du Résident général à Tu-
nis, présenté au contrôle et à l'assentiment
du Ministre des Affaires étrangères de la ré-
publique française, approuvé ensuite par
nous el promulgué au journal officiel ç2;.

(1)Bâtimentscivils,D. 12juillet 1009.. ^.v*~~"~
(2)Examenpar la ConférenceConsultative,.0. 2

février1907.
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Les développements en sont rendus publics
par voie d'insertion au même journal.

Le budget peut être rectifié, s'il y a lieu,
pendant le cours de l'exercice, dans les for-
mes suivies pour son établissement.

Toutes les délibérations du Conseil des mi-
nistres et chefs de service relatives au bud-
get font l'objet dé procès-verbaux dont, des
extraits, certifiés par le Secrétaire général du
Gouvernement, sont adressés au Ministre
des Affaires étrangères.

4. Le budget général de l'Etat se divise en
trois parties, comprenant :

La première partie, les recettes et les dé-
penses ordinaires de l'Etat ;

La deuxième partie, les recettes sur res-
sources exceptionnelles et spéciales et les
dépenses correspondantes ;

La troisième partie, les recettes affectées
au paiement des dépenses ordinaires, excep-
tionnelles ou spéciales appartenant aux exer-
cices clos' et périmés et le paiement de ces
dépenses.

5. Chacune des trois parties du budget des
recettes est divisée en chapitres correspon-
dant aux diverses sortes d'impôts, de reve-
nus ou de produits ; chaque chapitre est di-
visé en. articles, selon la nature ou l'objet de
l'impôt, du revenu ou du produit.

6. Chacune des trois parties du budget, des
dépenses est, divisée en chapitres correspon-
dant à un des sept services publics. Chaque
chapitre est divisé en articles. Chaque article
ne contient que îles services corrélalifs ou
de même nature.

Un chapitre spécial, qui n'est affecté à
aucun service, est. ouvert à la. première
partie pour les dépenses imprévues. L'ob-
jet de ce chapitre et l'emploi des alloca-
tions qui y sont inscrites sont réglés par
l'article 8 ci-après.

7. Les recettes ordinaires, qui l'ont l'objet
de la première partie du budget de l'Etat,
sont les impôts, taxes, produits et revenus
publics .de foute nature, d'un caractère
permanent, créés ou à créer dans les for-
mes prévues par la. législation actuelle-
ment en vigueur ou qui. pourra cire édidée.

8. Les dépenses ordinaires de l'Etat sont
celles qui ont un caractère obligatoire et

permanent, telles que la dette, la liste'ci-
vile, les pensions, les dépenses générales
des différents services, les frais d'adminis-
tration, de perception et d'exploitation des

impôts, monopoles et revenus publics, les
remboursements, restitutions et primes, et
les dépenses de travaux publics autres que
celles prévues à l'article 10 ci-après.

Elles sont acquittées sur les ressources
ordinaires du budget, et l'évaluation en est
faite au budget avec ouverture des crédits

correspondants.

S'il se présente en cours d'exercice des
dépenses ordinaires qui n'aient pas été
prévues au budget, il y est l'ait face au
moyen des allocations inscrites au chapi-
tre des dépenses imprévues. Ces alloca-
tions sont réparties, à titre de crédits sup-
plémentaires, entre les chefs de service qui
en font la demande motivée, en Conseil
des minisires et chefs de service, et en ob-
tiennent l'attribution. Au fur et'à mesure
de leur répartition, ces allocations sont
ajoutées aux articles auxquels elles se rap-
portent par leur affectation, dans la comp-
tabilité du chef de service qui les a obte-
nues, cl cessent jusqu'à due concurrren.ee
de figurer dans le chapitre spécial des dé-
penses imprévues.

Si les crédits ouverts sur un article du
budget ordinaire ne suffisent pas pour les
besoins qui se présentent, il est pourvu à
l'insuffisance soit au moyen des disponi-
bilités dûment constatées "sur un autre ar-
ticle du budget, soit par prélèvement sur
le chapitre des dépenses imprévues, mais
toujours en vertu de décisions spéciales
et motivées du. Conseil des ministres el
chefs de service : ces décisions autorisent,
le cas échéant, l'annula lion des crédits dis-
ponibles el l'attribution de crédits égaux à
l'article insuffisamment doté. Toutefois,ces
virements doivent être portés à la connais-
sance de M. le Ministre des Affaires étran-
gères dans la forme prévue à l'article 3,
dernier alinéa.

A défaut de disponibilités, il ne peut être
pourvu à la dépense qu'après inscription
au budget des recettes d'une ressource
nouvelle el suffisante, l'ouverture en cours
d'exercice de tout crédit supplémentaire
gagé sur les ressources générales du bud-
get ôlant formellement interdite.

9. Les recettes sur ressources excep-
tionnelles ou spéciales, qui font l'objet de
la II" partir-: du budget, comprennent : a) les
prélèvements sur les réserves du Trésor, qui
ne peuvent, être réalisés que par un décret.
et avec l'aulorisalion préalable du Ministre
des Affaires étrangères; /;) le produit des em-
prunte, qui ne peuvent, être contractés
qu'avec, l'assentiment du Gouvernement
français; c) les fonds de concours versés pai-
lles .Municipalités, des élablissemenls pu-
blies, des compagnies ou des particuliers
pour subvenir, avec ceux de l'Etat, à des
dépenses d'intérêt, public; d) et, en général,
toutes les ressources extraordinaires ou spé-
ciales affectées, soit par la loi ou des cahiers
des charges, soit par l'intention des parties
versantes, à une destination déterminée.

Aux recettes nouvelles de l'exercice en
cours s'ajoutent les reliquats des recettes
de môme nature du précédent exercice qui
n'ont pu recevoir l'emploi auquel elles sont
affectées. Ces reliquats sont réimputés,
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avec la même affectation, ou budget de
l'exercice en cours par le décret de règle-
ment provisoire de l'exercice précédent,
mais leur emploi peut avoir lieu dès l'ou-
verture de l'exercice auxquels ils doivent
être rôimputôs.

10. Les dépenses qui l'ont l'objet de la
deuxième partie du budget comprennent, en
principe, les dépenses de premier établisse-
ment el, d'une manière plus générale, tou-
tes les dépenses à l'acquittement desquelles
il est pourvu au moyen des ressources ex-
ceptionnelles ou spéciales réalisées à. cet
effet et énuiaérées dans l'article précédent.

Les crédits affectés à ces dépenses ne
sont évalués qu'approximalivemenl par le dé-
cret d'établissement du budget, mais ils
sont ultérieurement abaissés ou élevés
d'office par le Conseildes ministres et chefs
de service, sur le vu des récépissés d'en-
caissement délivrés par le Receveur géné-
des Finances, au montant des ressources
réalisées, y compris les recettes reportées
de l'exercice précédent.

Un tableau justificatif des modifications
ainsi apportées aux évaluations provisoi-
res et approximatives du budget est produit,
par le Directeur des Finances dans le compte
de l'exercice.

11. Les recèdes affectées aux dépenses
des exercices clos et périmés, qui font l'ob-
jet de In 111°partie du budget, compren-
nent :

1° Les recelles reportées de l'exercice
précédent, suivant la. procédure instituée
par l'article ci-après, pour l'aire face au
paiement des créances comprises dans la

..liste des restes à payer arrêtés par le règle-
ment du budget de cet exercice et non "at-
teintes par la déchéance ou la 'prescription;

2° Les prélèvements effectués sur les ré-
serves du Trésor pour faire face à. l'acquit-
tement de créances ordinaires dûment cons-
tatées sur un exercice clos ou sur un exer-
cice périmé, non atteintes par la déchéance
et n'ayant pas l'ail parlie des restes à payer
a.rrèlés par le règlement du budget de cet
exercice. Ces prélèvemenls ne peuvent être
autorisés que par décrois el en vertu de
dérisions du Ministre des Affaires étrangè-
res de la République française. Leur mon-
tant est définiliv.ement sanctionné par le
règlement du budget de l'exercice;

3" Les prélèvemenls el'fediiés sur l'une
des ressources exceptionnelles ou spéciales
de la deuxième partie du budget pour faire
face à l'acquittement de créances imputa-
bles sur cette ressource, dûment consta-
tées sur un exercice clos, mais non compri-
ses dans l'état des restes à payer arrêtés
par le règlement du budget de cet. exercice.
Si la ressource comportant le prélèvement
est. épuisée, il y est suppléé par un prélève-

ment, sur les ressources du Trésor effectué
par décret avec l'autorisation du Ministre des
Affairesétrangères.

12. Les dépenses d'exercices clos et péri-
més non atteintes par la déchéance ou la
prescription, qui font l'objet de la IIIe par-
tie du budget, sont effectuées sur les re-
cettes qui leur sont affectées.

L'évaluation de ces dépenses n'est fixée
qu'apjiroximalivement par le décret d'éta-
blissement du budget. Cette évaluation est
ultérieurement abaissée ou élevée d'office
par le Conseildes ministres et chefs de ser-
vice, sur le vu des récépissés d'encaisse-
ment délivrés par le Receveur général des
Finances, au montant des ressources réa-
lisées en vertu de l'article 11 qui précède.

Un tableau justificatif des modifications
ainsi apportées aux évaluations provisoires
el approximatives du budget est produit
par le Directeur des Finances dans le
compte de l'exercice.

CHAP.III. — Recouvrement des revenus
1 de l'Etal.

PAIt-AGIlaPHlSUNIQUK.—DISPOSITIONSCOMMONBS
AUXlll'.CKTTISSDIÎSTROISl'ARTIKSDUBUDGET.

13. 'La perception des droits, produits et
revenus applicables au budget est autorisée
annuellement par le décret,de promulgation
du budget.

Cette perception ne peut Êtreeffectuéeque
par des comptables régulièrement institués
et en verte d'un lilre légalement établi, sauf,
sur ce dernier point, les exceptionsadmises
par l'organisation en vigueur, notamment en
matière d'impôts indirects pour les droits au
comptant.

Aucun encaissement ne peut être fait sans
qu'il en soit délivré, tant pour le principal
que pour les remises et accessoires, récé-
pissé par le receveur, à peine pour celui-ci
d'être poursuivi comme concussionnaire (1)..

14. Tout agent désigné pour la.perception
des revenus publics est constitué comptable
par le seul fait de la réception desdits re-
venus.

15. Tontes contributiens directes ou indi-.
rccf.esautres que cellesautorisées par le bud-
get des recettes ou des lois subséquentes —•
à quelque titre et sous quelquedénomination
qu'elles se perçoivent — sont formellement
interdites, à peine contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employésqui con-
fectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui
en feraient le recouvrement, d'être poursui-
vis comme.concussionnaires, sans préjudice
de l'action en répétition, pendant trois an-
nées, ('outre les receveurs, percepteurs ou in-
dividus qui auraient fait, la perception.

1G.1.'assiette, la liquidation,le mode de re-

(i)Kcreltegénérale,D. SUdécembreIS9I.
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couvrement el de poursuite et la prescription
des divers impôts, revenus et produits sont !

réglementés par les décrets spéciaux qui ré-
'

gissent chacun d'eux.

Les-^titrès de recouvrement, tels'que rô-
les d'impôts, arrêtés, ventes, is^tex, grosses
ou extraite^ûa jugementSj^^efc., sont remis
aux agents cliaT^és^otepercouvrement par le

ÎDirecteur

des Financg^ettes chefs des régies
inancières des mjan^poles7Ti««^confr'ibutions
diverses et ctes^cfouanes,ou paiMê^Djrecteur
de l'Office^cMsPostes et des TélégrapMg^ui-
vant cnr*ïls'agit d'agents financiers ou cîe
rpffice.

Les recettes à effectuer hors du territoire
de la Régence sont réalisées par les compta-
bles du Trésor en France, en Algérie ou aux
colonies; ils en tiennent compte au Receveur
général au moyen d'un récépissé ou d'un
mandat sur le Trésor qui est envoyé par l'in-
termédiaire du Directeur des Finances tuni-
siennes.

Ces recettes sont opérées en vertu de litres
de perception émis par les autorités compé-
tentes.-du Gouvernement du Protectorat.

En ce qui concerne les cotes de medjba, de
canoun, d'achour, de mradjo, de l'impôt fon-
cier spécial de Djerba et de 'prestations, il est
fourni aux agents, en vue du recouvrement-,
des quittances nominatives établies par le Di-
recteur des Finances, au vu des énonciations
et en forme d'extraits des rôles annuels.

Tout agent financier ou de l'Office postal,
tout caïd-ou cheikh, tout fonctionnaire indi-
gène chargé de perceptions, tout fermier pro-
cédant sans rôle ou sans titre à un recouvre-
ment, est poursuivi comme concussionnaire.

17. Le recouvrement des droits et produits
constatés pour chaque exercice est suivi, sa-
voir :

Eh ce qui concerne les recettes ordinaires,
pendant le cours de seize mois à compter de
l'ouverture de l'exercice. En conséquence,
les agents chargés du recouvrement qui ne
l'ont pas effectué à la date du 30avril doivent
en justifier l'impossibilité en se conformant
aux prescriptions contenues à.cet égard dans
les décrets et instructions spéciales à la ma-
tière. Il est fait application à l'exercice sui-
vant, des restes à recouvrer à la date du 30
avril. A partir du lor mai, ils sont portés en
recette au compte de cet exercice;

En. ce qui concerne les ressources excep-
tionnelles ou spéciales et les recettes affectées
aux dépenses des exercices clos et. périmés,
pendant, la première année seulement de
l'exercice. Les sommes restant à recouvrer
au 31 décembre sont attribuées, à compter
du 1erjanvier, à l'exercice suivant.

CHAP.IV.— Paiement des dépenses de l'Elut.

§1. DISPOSITIONSCOMMUNES
AL'EMPLOIDESCRÉDITSDESTROISPARTIIÏSDUBUIIGHT.

18, Aucune dépense ne peut être faite, ou

engagée, ni être acquittée, si elle n'a été pré-
vue au budget, des dépenses, sauf l'applica

*4ion, s'il y a lieu, de l'article 8.
Aucune dépense susceptible d'avoir son ef-

fet sur plusieurs exercices et non prévue au
budget ne peut être engagée sans l'autorisa-
tion du Ministre des Affaires étrangères, si
ce n'est pour les cas prévus aux articles 27
et 28. .

19. Les crédits ouverts pour les dépen-
penses d'un exercice ne peuvent être em-
ployés à l'acquittement des dépenses d'un
autre exercice, sauf l'exception prévue
pour les crédits reportés d'exercice en
exercice en vue de l'acquittement des dé-
penses des exercices clos et périmés et des
dépenses sur ressources exceptiônnelles el
spéciales.

Le principe de la spécialité des crédits
par exercice s'applique aux diverses dé-
penses du budget d'après les règles éta-
blies, pour les dépenses de même nature,
par le règlement, du 26 décembre 1866 sur
la comptabilité du Ministère des Finances.

20. Les chefs des services ômimôrés à
l'article 3 disposent seuls, et sous leur res-

ponsabilité, des crédits ouverts par le bud-

get- »
Ils ne peuvent également, sous leur res-

ponsabilité, dépenser au delà de ces eré- -

dits ni engager aucune dépense nouvelle
avant qu'il y ait été pourvu au moyen d'un
crédit prélevé, soit sur le chapitre des dé-

penses imprévues ou sur les disponibilités
du budget ordinaire, suivant les prescrip-
tions de"l'article 8, s'il s'agit d'une dépense
ordinaire, soit sur les réserves du Tré-
sor s'il s'agit d'une créance d'exercice clos
non comprise dans les restes à payer ou
d'une dépense sur ressources exceptionnel-
les, soit s.ur des fonds de concours ou des re-
cettes spéciales s'il s'agit d'une dépense
payable sur ces ressources.

21. Les chefs de service peuvent, après en-
tente avec le Directeur des Finances et par
voie d'arrêtés insérés au journal officiel, dé-

léguer à des ordonnateurs secondaires en ré-
sidence à, Tunis on leur retirer le soin de
mandater certaines dépenses déterminées de
leurs services respectifs; mais ces ordonna-
teurs secondaires doivent se renfermer dans
les limites des crédits qui leur sont répartis
el sous-délégués par paragraphe et par sous-

paragraphe par te chef de service.
Les ordonnateurs secondaires sont actuel-

lement :
Pour la Direction générale des Finances,

les chefs des régies des monopoles, des con-
tributions diverses et des douanes;

Pour la Direction de l'Agriculture et du
Commerce, le Directeur des forêls.

Avant de faire aucune disposition sur les
crédits ouverts pour chaque exercice, le chef
de service répartit entre les divers paragra-
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plies et sous-paragraphes du budget les cré-
dits qui ont été volés par article.

Cette répartition n'établit que des subdivi-
sions administratives, et la spécialité des cré-
dits demeure exclusivement renfermée dans
la limite des articles ouverts au budget.

221Les chefs de service ne peuvent accroî-
tre par aucune ressource particulière le mon-
tant des crédits ouverts au budget.

Lorsque des objets mobiliers ou immobi-
liers appartenant à.l'Etat-ne peuvent,être ré-
employés et sont susceptibles d'être vendus,
la vente doit en être faite aux enchères publi-
ques, à moins qu'il ne s'agisse d'objets de
minime valeur ou dont la vente est régie par
les règlements spéciaux à chaque service,
parles agents des régies financières désignés
à cet effet par le Directeur des Finances,
moyennant le paiement comptant, du prix
d'adjudication, augmenté d'un supplément de
5 % sur lequel sont imputés les frais de pu-
blicité et autres nécessités par la. vente. Le
prix principal, augmenté s'il y a lieu de l'ex-
cédent,de 5 %.sur les frais, est porté en re-
cette au budget de l'exercice courant.

§ 2. —DISTRIBUTIONMKNSUKLLËDKBFONDS.
23. Le 25 de chaque mois, au plus tard, les

chefs de service adressent au Directeur des
Finances l'état des fonds cîofjtils demandent
à/disposer pendant le mois suivant.

-Cesdemandes sont examinées pur le Con-
seil des ministres et chefs de service, sur la
décision duquel le Directeur des Finances
éfnel des ordonnances mensuelles de délé-
gation aux chefs de service et des ordon-
nances de sous-délégation-aux ordonnateurs
secondaires.

LeDirecteur des Finances ne peut, sous sa
....responsabilité,émettre d'ordonnances de dé-
légation ou de sous-délégation excédant les
crédits ouverts à,chaque service.

'""
§ 3. —LIQUIDATIONDESDÉPENSES.

24. Aucune créance ne peut être définitive-
ment liquidée à la charge du budget que par
le chef de service auquel elle incombe ou ses
ordonnaleurs secondaires.

25.Les litres de chaque liquidation doivent
offrir la. preuve des droits acquis aux créan-
ciers"de l'Etat et être rédigés dans la forme
déterminée par les règlements.

26. A l'exception de notre liste civile et, des
dotations allouées au prince héritier, soit
comme membre de notre famille, soif comme
bey du camp, dont les arrérages sont paya-
bles par douzième et d'avance, à l'exception-
aussi des pensions viagères dont les arréra-
ges sont payables par trimestre échu les 1er
janvier, 1eravril, 1.0rjuillet, et "l"roctobre, les
dotations des princes et princesses, la. solde
des officiers, les traitements et autres émolu-
ments assimilés sont payables par mois et à
terme échu, tous les mois étant indistincte-
ment complés pour trente jours. Le douziè-

.me de l'allocation -annuelle se divise en con-
séquence par trentièmes; chaque trentième
est.Indivisible. Eu égard à cette dernière con-
sidération-,'-la solde, traitements et émolu--
înents assimilés sont acquittés le dernier
jour du mois.

Les indemnités périodiques sont également
payables par mois échu, à,moins que des dé-
cisions spéciales n'en ordonnent le paiement,
par trimestre ou semestre échu.

La soldedes sous-officiers,caporaux et.'sol-
. dais et des assimilés est jjayable les 11,21 et
dernier jour du mois, tous les jours du mois
étant complés.

Lêssétets des salaires des ouvriers dés nia- ]
gasins el>atejièrs de la régie des monojjieïes^
et des ouvi;ierB--em_ployésà i'eîrtjaetîon' du,,
sel,.sont arrêtés chàqtre^nercj^n'et en outrée
le dernier jour de chaquaSîïelsBÔur le nom-
bre de jours ou de fuamions dejwarde tra-
vail constaté s'iUs^agitde travaux efrect*tésjila joimiéestr^pour les quantités Confecttoïr-s
nées sJiHfagit de travaux effectués à la ta;-'
che^-Lepaiement des salaires a lieu-chaque
-sfïmedi et, en outre, le 3 de chaque mois.

En cas de décès du-titulaire d'une pension
ou d'une dotation, d'un officier ou d'un'fonc-
tionnaire civil, ou en cas de cessation de fonc-
tions dans le cours d'un mois, il est produit
un décompte établissant la somme due en
raison du nombre des jours de service. Tous
les jours sont comptés, y compris le jour du
décès.

Le titi.ila.-ired'une pension-doit, préalable-
ment à la perception des arrérages de sa pen-
sion, justifier de son existence par un certifi-
cat de vie délivré sans frais par les contrô-
leurs civils, les présidents de municipalités,

>les caïds ou le cheilch médina, s'il s'agit de
pensionnaires domiciliés en Tunisie. Si le
pensionnaire est domicilié en France ou en
Algérie'ou dans les colonies, le certificat,de
vie est délivré dans les formes qui y sont ad-
mises: s'il réside en pays étranger, le certifi-
cat est:délivré par le consul de France. (Ainsi-
modifié,D. 30 décembre 1914.)

27.TXHISmarchés pour travaux el,fournitm
res sonKnassés dans les formes admisesj>ar
les règlements métropolitains ou les régie-'
ments spéerouxà la Tunisie. /

NotairuuernVJlpeut être [Twiémr simple^
mémoire ou facture pour les objets qui sont
livrés immédiafernent, quanêf leur valeur 1
n'excède pas douze c^nts ïrancs (1.200fr.), ou'
de gré à gré pour les ïoirpïntures, transports/
el travaux dont'la; dépense totale n'excède,
lias vingt mille fraiic8^20>QOOfr.), ou ne coin-,
porte pas la concurrence, OKLs'il s'agit, d'un
marché passé naur plusieursWinées, dont,la1

dépense anntfelle n'excède JJHScinq mille|
francs (5.000fr.). \ *

Les îirarchés de gré à gré passéespar lesfl
ordonnateurs secondaires sont touWirs su-
bo/clonnésà;l'approbation du chef du Service

^dont ces ordonnateurs relèvent. ^
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28. 'Tout bail doit être autorisé par le chef
de service compétent.

L'approbation du Conseil des ministres et
chefs de service est nécessaire pour lès baux
qui ont plus de neuf ans de durée.

29. Les acquisitions d'immeubles doivent
être revêtues de notre sceau.

30. Aucun marché, aucune convention pour
travaux et fournitures ne doit stipuler d'a-
compte,que pour un service fait.

Les -acomptes ne doivent, en aucun cas,
excéder les cinq sixièmes des droite constatés
par pièces régulières, présentant, le dé-
compte, en quantités et en deniers, du. ser-
vice fait, à moins que des règlements ou.ca-
hiers des charges spéciaux n'aient excep-
tionnellement déterminé une autre limite
soit pour la France, soit pour la Tunisie".

31. Avant de procéder au visa pour paie-
ment des ordonnances et mandats, le Rece-
veur général des Finances doit s'assurer
sous sa. responsabilité : que la dépense porte
sur un crédit disponible régulièrement ouvert,
et délégué ou sous-délégué; que l'avis de l'é-
mission des ordonnances et mandats lui a été
donné par l'ordonnateur; que toutes les piè-
ces justificatives ont été produites à l'appui
de la dépense.

32. Aucune stipulation d'intérêt ou de com-
mission de banque ne peut être consentie par
les ordonnateurs du budget, au profil d'en-

trepreneurs, fournisseurs" ou régisseurs, à
raison d'emprunts temporaires ou d'avance
de fonds, pour l'exécution et le paiement des
services,

Toutefois, celle disposition n'exclut pas des
allocations de frais et d'indemnités qui ne
peuvent, être prévus dans les devis el.ne sont
pas susceptibles d'être supportés par les en-
trepreneurs ou autres créanciers des servi-
ces..

§ i. — MANDATEMENTDESDEPENSESDOHCDGET.
33. Lès dépenses du budget sont ordonnan-

cées par le chef de service compétent ou
mandatées sous son contrôle par ses ordon-
nateurs secondaires, sur la caisse du Rece-
veur général des Finances.

'Toutes les disposilions du présent décret
qui Concernent, l'ordonnance de paiement
s'appliquent également au mandat de paie-
ment.

L'ordonnance de paiement est datée et
porte un numéro d'ordre d'une série unique
et ininterrompue par exercice et par ordon-
nateur, sauf dérogation par décret. Elle dési-
gne par son nom et, le cas échéant, par ses
prénoms et surnoms, le titulaire de la
créance. Elle est écrite sur papier blanc, si
elle est délivrée sur la. première partie du
budget, et sur papiers de couleurs différentes

indiquées par le Directeur des Finances si
elle est. délivrée sur la deuxième ou sur la
troisième partie,

34. Toute ordonnance émise par les ordon-
nateurs du budget, sur les caisses du Rece-
veur général des Finances doit, pour être ad-
mise par ce comptable : 1° porter sur des
crédits régulièrement ouverts; 2° énoncer
l'exercice et la partie, le chapitre, l'article et,
le cas échéant, le paragraphe et, le sous-pa-
ragraphe sur lequel elle est, imputable; 3° se
renfermer dans les limites des ordonnances
de délégation ou de sons-délégation; 4° être
appuyée des pièces qui constatent que son
effet est d'acquitter, en tout ou en partie, une
dette de l'Etat régulièrement justifiée.

35. Les ordonnateurs du budget font parve-
nir au Receveur général des Finances des
bordereaux., par exercice, par partie et par
chapitre du. budget,des ordonnances ou man-
dats qu'ils délivrent sur sa caisse.

36. Aucun paiement ne --peut être effectué
qu'au véritable créancier justifiant de ses
droits et pour l'acquittement d'un service
fait. ,

Toutefois, pour faciliter l'exploitation des
services locaux régis par économie, il peut,
être l'ait aux agents spéciaux de ces services,
sur les ordonnances et mandats des ordon-
nateurs, des avances dont le total, à'moins
de décision expresse et, motivée du Conseil
des ministres el, chefs de service, ne doit pas
excéder 35.000 fr., sauf à ces agents à pro-
duire à l'ordonnateur et au Receveur général
des Finances, dans le délai de quarante-cinq
jours, el en un bordereau nominatif, les quit-
tances des créanciers réels.. Ce délai peut
être exceptionnellement prolongé en Conseil
des ministres el,chefs de service.

11ne peut èlre l'ait de nouvelles avances,
avant l'enliôre justification des précédentes,
qu'autant que les sonunes dont l'emploi res-
terait à justifier, réunies au montant des nou-
velles avances, n'excéderaient pas 35.000 fr.
Un même régisseur ne peut détenir au litre
de plusieurs "régies .comptables un total d'a-
vances cumulées et non justifiées, supérieur
à 35.000Ir/JittU^^tU* \ A^cd^!^ _ M***-<UU

Les services pour lesquels il peut être fait
des avances en régie dans les conditions qui
viennent d'être'indiquées sont : les frais de
route, dé tournées et de missions; les -menus
frais de matériel et-de Iransporls; les frais
de confection des rôles et de recensement des
cultures et plantations; les achats de tabacs
indigènes livrés par les planteurs; les achats
de tabacs étrangers faits-sur les lieux de pro-
duction: le paiement des salaires des ouvriers
des magasins et. ateliers de la manufacture
des monopoles, el, le paiement des travaux
d'extraction du sel el des ouvriers temporai-
res de l'Office des Postes el des Télégraphes:
le prêt et la subsistance des troupes; el, en
général, tous les travaux, niarchés el,fourni-
titres qui ne sont pas de nature à être exécu-
tés par entreprise, ou que l'Administration,
pour des cas de force majeure ou d'urgence
constalée, est dans la nécessité d'exécuter en



12 MAI 1906— LOIS,DECRETSET RÈGLEMENTS— 12 MAI 1906 463

régie ou à la journée, auquel cas il doit èive
joint, à. l'appui de la première avance en ré-
gie, un arrêté motivé du^ehe/fde service. • iaÀ

37. En cas de 'refus de justincatfon ou Se
reversement de l'avance qui lui a.été faite, le
régisseur est, constitué en débet par arrêté
concerté. entre le Directeur des Finances et
Je chef du service intéressé, et le recouvre-
ment de ce débet, est poursuivi par le"Rece-
veur généra] des Finances par la procédure
sur état de liquidation prévue par le décret
du 2,8décembre 1900.r

38. Il est procédé, suivant les prescriptions
de l'article précédent, au recouvrement des
sommes dont le reversement amiable est re-
fusé par le créancier de-l'Etat qui les a tou-
chées en trop.

39. Toutes les ordonnances on mandats
émis sur la caisse du Receveur général des
Finances lui sont communiqués par les or-
donnateurs du budget avec le bordereau d'é-
mission et les pièces justificatives.

Le Receveur général conserve les pièces et,
dans un délai maximum de quarante-huit
heures s'il s'agit de dépenses de personnel,
de huit jours s'il s'agit, de dépenses de maté-
riel, renvoie les ordonnances on mandats re-
vêtus de son visa, aux ordonnateurs chargés
d'en assurer la remise aux ayants droit et y
joint le bordereau d'émission sur lequel il
mentionne cette remise et le nombre d'ordon-
nances ou mandats visés par lui.

Les ordonnateurs, après avoir constaté la
réception desdites pièces an bas des borde-
reaux d'émission, adressent de nouveau ces
bordereaux au Receveur général chargé du
paienient.

40. Aucune dépense n'est payable hors de
la Régence qu'avec le consentement du Di-
recteur des Finances et dans les limites des
disponibilités du Trésor tunisien sur la mé-
tropole.

41. En cas de perle d'une ordonnance ou
mandat, il en est délivré un duplicata sur la
déclaration motivée de la partie intéressée et
d'après l'attestation écrite du Receveur gé-
néral chargé du paiement, portant.que' l'or-
donnance ou mondai n'a été acquitté ni par
lui, ni pour son compte, el, sur son visa, par
aucun autre comptable concourant au ser-
vice des paiements

Des copies certifiées de la déclaration de
perte et de l'attestation de non paiement sont,
remises par le Receveur général à l'ordon-
nateur, qui les garde pour sa. justification.
Les originaux, établis sur papier non timbré,
sont joints au duplicata.

42. Les pièces justificatives des dépenses
sont déterminées d'après tes bases suivan-
tes :

Pour les dépenses du personnel : solde,
traitements, salaires, indemnités, vacations
et, secours; états d'effectif ou nominatifs

énonçant, le grade ou l'emploi, la position de
présence ou d'absence, le service fait, la du-
rée du service, la somme due en vertu des
lois, règlements et décisions.

Pour les dépenses du matériel : achats et
loyers d'immeubles et d'effets mobiliers;
achats-de denrées et matières; travaux de
construction, d]entretien et de réparation de
bâtiments, de routes, de ponts et,canaux; tra-
vaux de confection, d'entretien et de répara-
tion d'effets mobiliers; frais de procédure,
primes, subventions, bourses, dépenses di-
verses, etc., etc.

1° Copies ou extraits dûment certifiés des
arrêtés ou décisions du chef de service, des
conIrais de vente, soumissions et procès-ver-
baux d'adjudication, des baux, conventions
ou marchés;

2° Décomptes de livraisons, de règlements
et de liquidations énonçant le service fait et
la somme due pour acompte ou pour solde. -

La nomenclature des pièces justificatives à
fournir d'après les indications qui précèdent
est celle admise en France pour les dépenses
similaires, à moins qu'il n'existe en Tunisie
des motifs d'y déroger, tirés soit du droit
commun, soit'de dispositions spéciales. Ces
dérogations sont indiquées au tableau an-
nexé au présent décret:.

Lorsqu'il est ordonnancé des acomptes sur
une créance, l'ordonnateur produit à l'appui
de la. première ordonnance ou mandat, les.
pièces établissant le droit du créancier à cet
acompte, pour les acomptes subséquents, les
ordonnances ou mandais rappellent les justi-
fications déjà produites et les ordonnances
ou mandats anléiïeurs. Ces justifications
sont comnlétées lors dit solde deJa.ydepense.-y,,

43.Les chefs de service et les ordronnateurs
secondaires sont chargés, sous leur respon-
sabilité, de la remise aux ayants droit, des
ordonnances et mandats de paiement qu'ils
délivrent sur. les crédits budgétaires, ainsi
qu'il est dit h l'article 39. Ils ne doivent opé-
rer cette remise que contre récépissé et après
avoir reconnu l'identité de l'ayant droit ou la
régularité des pouvoirs de son représentant.

§ 5. —,PAIEMENTDESDÉPKNSIÏSDUHUDG.F.T.
44. Lés ordonnances et. mandais délivrés

dans les conditions prévues au § A-qui pré-
cède ne peuvent être acquittés qu'après avoir
été visés pour paiement par le Receveur gé-
néral des Finances, soit sur sa caisse, soit
sur celle d'un comptable français ou indigène
de la Régence. Le Receveur général est in-
vesti à.cet effet de la,disposition de toutes les
caisses publiques de la Régence, sauf entente
entre le Directeur des Finances et, le Direc-
teur de l'Office en ce qui concerne les bu-
reaux des postes et des télégraphes. Toute-
fois, le créancier ne peut exiger qu'il vise le
paiement sur une caisse où il n'existe pas
une provision suffisante.

En vue de la détermination de la responsa-
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bililé encourue, pour le cas où la,quittance de
la partie prenante né.serait pus trouvée ré-
gulière, le comptable-payeur certifie sur l'or-
donnance ou mandat le paiement effectué par
ses soins.

Les comptables directs, du. Trésor français
sont autorisés à prêter leur concours au paie-
ment des dépenses tunisiennes en dehors du
territoire de la Régence. Ces dépensés sont
acquittées au vu de mandats budgétaires
après qu'ils ont. été, sous la. réserve prévue-,
à l'article 40, revêtus -duvisa, du Receveur gé-
néral qui couvrira au moyen de mandats ou
de- récépissés du Trésor le comptable qui
aura fait l'avance,

45. Le visa pour paiement d'une ordon-
nance ou d'un mandat ne peut être suspendu
par le Receveur général des Finances que
lorsque t'ordonnance on mandai excède la li-
mite de la délégation, du crédit sur lequel il
doit être imputé, ou qu'il y a omission ou ir-
régularité matérielle dans les .pièces.justifi-
catives- qui sont produites.

Il y a irrégularité matérielle foutes les fois
que les indications de nom, de service ou de
somme, portées dans l'ordonnance ou man-
dat., ne. sont pas d'accord avec celles qui ré-
sultent des pièces justificatives y annexées,
ou lorsque ces pièces ne sont pas conformes
aux instructions.

En cas de refus de visa pour paiement, le
Receveur général des Finances est tenu d'a-
dresser immédiatement à l'ordonnateur la
déclaration écrite et motivée de son refus.

Si, malgré cette déclaration, l'ordonnateur
requiert, par écrit, et sous'sa. responsabib'lô,
qu'il soit passé outre, et. si, d'ailleurs, le re-
fus de Receveur général n'est motivé que par
l'omission ou par l'irrégularité matérielle
des pièces, ce comptable jDrocède au visa
pour paiement sans autre délai et il annexe
au mandat, avec une copie de sa déclaration,
l'original de l'acte de réquisition qu'il a.reçu.
Il est tenu d'en rendre compte immédiate-
ment au Directeur des Finances. L'incident
est signalé,, à la diligence du Directeur des
Finances ou de l'ordonnateur, au Conseil des
ministres et chefs de service, avec exposé
des circonstances ayant motivé la. réquisi-
tion.

S'il se produisait, des réquisitions qui eus-
sent pour effet, soit de faire acquitter une dé-
pense sans qu'il y ail, disponibilité de crédit
délégué chez le Receveur général ou justifi-
cation du service fait, soif de faire effectuer
un paiement suspendu pour des.motifs tou-
chant à la validité de la. quittance, le Rece-
veur général ne serait pas tenu d'y obtempé-
rer et.devrait en référer au Directeur des Fi-
nances, qui en rendrait compte au Conseil
dans sa plus prochaine séance.

46. Le Receveur •.giînôraL'oule comptable
sur la caisse duqueLifa^ssigné le paiement
doit exiger que le'vérilable. ayant droit date

et signe", en sa présence, son acquit sur l'or-
donnance ou mandat de paiement. La qujt-

: lancé ne doit contenir ni restrictions ni t&-
sftrvek /

Si la. partie prenante a signé d'avance/Tor-
donna^ ce ou mandat, et ne se présente pas en
perso mie à la caisse uhargée du paiement,
elle dort..'accréditer u*f faire accréditer par
l'ordonnateur a^pres de cette cais/e le por-
teur qui ^ppuieiausBi de sa. signature, en sa-
dite qualit^,|lS*aicquil.dit tttuteiti'e. /

Lorsque^Ja quittance wr^îrodriite séparé-
meiTtArfimirtie.il arri\rj»/Si .élleAdoitêtre ex-

traitlj eHni rWisl.Kea\souche. qu n talon ou si
elle se l.rouveiaii Jt»is\les fttemrqSvmémoires
ou contrat* \ordonnanfie/Wu mandat n'en
doit pasinoCnsVêtre q-jfôttaWé

« pour ordre J>,
la. déchprge dujTrésorlne i/ouvarit être sépa-
ré(fcjB^rorcfei"Hiwcèmen1f qui a ouvert le
drWL »A <J-\ 7

lJes.éAi-|/Wle"so.taedes/sous-officiers et sol-
dats diMa.garde bêylicaïe et'-les hautes paies
journalières servie^sur les fonds du.rempla-
cement tunisien, doivent être.acquittés par les
commandants des compagnies, sections ou
pelotons. Les prime's'Vderemplacement doi-
vent être acquittées par le bénéficiaire, à
moins qu'il ne soit, illettré, auquel cas l'ac-

quit peut être-donné par quittance adminis-
trative ou notariée. \

Si la partie prenante à constitué un man-
: dataire, si elle A cédé ouVlôlégué ses droits,
ou si elle est, ^lôcôdée,'leVpaiemenl ne peut
être effectué ^qu'aux aymlts droit désignés
par le Receveur générai siiiYl'ordonnanee ou
mandat., soirs sa responsabilité, au vu des

procurations, actes d'hérédité, ou -actes de la

procédure /qu'il lui appartient de se faire
fournir d'après les règles de droit commun

. admises par la législation tvmisienne ou
celle du -pays-où ils ont été dressés et qu'il
est autorisé à•conserver_dàns ses-archives.
Si la somme à payer à des héritiers ne dé-
liasse pas 150fr., le paiement peut ^voir lieu
sur laproduction d'un simple certifiant énon-
çant l'es ayants droit; sans autres justifica-
tions;' ce certificat est délivré sans frais par
le contrôleur civil, le président; de la munici-
palité, les;notaires, les c'adis ou les rabbins.
Le paiement peut-être effectué à un seul bôné-

: fieïaire, s'il consent à.se porter fort pour ses
cohéritiers.

47. Si la'partie prenante est illettrée, la dé-
claration, en est. faite au comptable chargé
du pa'.iement, qui la, transcrit sur' l'ordon-
nance ou mandat, la signe et la/fait signer
par deux téntoins présents^aai paiement,
pour toutes les s'ommesM'piin'excèdent pas
150.fr. X J-

'
/"

Il doit- être exigé tme^quittance notariée
ou une quittance adininistralive pour les
paiements au-dessus cfé150 f-i/.,excepté pour
les allocations-de secours, à, regard desquel-
les la preuve festi/fïomole est admise, sans li-
mitation de sojnme. Lès notaires indigènes
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appelés à. instrumenter sont dispensés d'ins-
crire la quittance sur leurs registres. La quit-
tance administrative est donnée sans'frais
par les contrôleurs civils ou présidents de
municipalités et, Vil s'agit de^pfîmesde rem-
placement, dans l\s l'orrnjes''prôvuesà. l'arti-
cle II du décret du Snovembre 1902.

Si rimpossibilitô>oafournir une quittance
notariée ou une^qiiitta.nceadministrative est
établie, le paiement aXlieu en présence de
deux témmns notoirement connus, qui si-
gnent avec le comptable la>déclaration faite
par la partie. «*«-,'-|."

<~<~**~\ >| \ -,a>?
48.Le Receveur général des Finances,,et

les comptables qui paient pour son compte
doivent, chacun softs sa. responsabilité, en-
registrer sur les livrets de paiement des of-
ficiers sans troupe, employés militaires,
corps de troupe, 'détachements, agents ou
comptables de la guerre ou de la marine, tou-
tes les sommes qui leur sont,payées au litre
de la solde,des accessoires de solde, deshau-
tes paies journalières et des primes de rem-
placement. Les ordonnateurs doivent dési-
gner au Receveur général les officiers,
agents et services obligatoirement assujet-
tis à la. tenue de livrets."

49. La signature des indigènes peut, être
indifféremment écrite en caractères' français
ou arabes (décret du 27 janvier 1883)et n'a
pas besoin d'autre certification que celle ré-
sultant de son acceptation par l'ordonna-
teur, s'il s'agit de mémoires, factures ou
marchés, et par Je comptable, s'il s'agit de
paiements.

50. Toutes saisies-arrêts ou oppositions
sur des sommes dues par le budget tunisien,
toutes significations de cessions ou de l.rans-

«porl desdites sommes et foules autres ayant
pour objet,d'en arrêter le paiement, ne peu-
vent,être faites qu'entre les mains du Rece-
veur général des Finances (1).

Sont considérées commenulles el non ave-
nues toutes oppositions ou significations fai-
tes à, foutes autres personnes.

51. En cas de refus de paiement pour op-
positions, saisies-arrêts, cessions, déléga-
tions ou transporls, le Receveur général,
lorsqu'il en est requis par la partie saisie,
est tenu de lui remettre un extra il, ou un
état, établi sur timbre, desdites oppositions
ou significations.

La.portiondes appointements, traitements,
et en général toute somme arrêtée par des
saisies-arrêts, oppositions, cessions, déléga-
tions ou transports entre les mains du Rece-
veur général, n'est, prise en dépôt par ce
comptable qu'au moment où le mandat est
présenté au paiement.

Ce dépôt libère définitivement l'Etat, de

même que si le paiement avait été directe-
ment fait entre les mains des ayants droit.

g6. —RÉINTÉGRATIONDESCREDITS
APPARTENANTAUBUDGET.

52. Lorsqu'il y a lieu de rétablir au crédit
d'un des articles du budget le montant des
sommes remboursées, soit par les particu-
liers, soit par d'autres services, pendant la
durée d'un exercice, sur les paiements effec-
tués, le chef de service en dresse un état dé-
taillé qu'il remet au Directeur des Finances.

Cet état est appuyé des récépissés consta-
tant le remboursement; il est établi par exer-
cice, par partie, par chapitre et par article,
et indique la date et le numéro des mondais
sur lesquels portent les annulations.

53. Lorsqu'une dépense concernant un
exercice en cours a reçu une imputation qui
ne peut être régulièrement maintenue, il est
remis au Receveur général, par l'ordonna-
teur, un.certificat de réimputalion ou moyen
duquel le comptable augmente la. dépense
d'un article el. atténue d'une somme.égale
celle d'un autre article. Ce certificat est réu-
ni aux pièces justificatives du compte de
gestion du Receveur général des Finances.

Lorsqu'une dépense, régulièrement impu-
tée par l'ordonnateur, a été mal classée dans
tes écritures du Receveur général des Finan-
ces, celui-ciétablit un certificat de faux clas-
sement dont il fait emploi de la manière qui
vient d'être indiquée pour le certificat de
réimputalion.

54. Au vu des pièces justificatives men-
tionnées aux deux articles précédents, le Re-
ceveur général constate dans sa comptabili-
té les diminutions de recettes et les augmen-
tations et diminutions de dépenses qui lui
sont demandées. Il en donne immédiatement
avis au Directeur des Finances.

Au moyen de ces opérations, les crédits
sur lesquels les dépenses annulées avaient
été originairement imputées redeviennent
disponibles.

Les opérations spécifiées au présent arti-
cle et. aux articles précédents s'effectuent
tant sur la gestion expirée que sur la gestion
courante.

§ 7.— CLOTUREDESPA1EMRNTS.

55?T?aulepar les créanciers de la.Régence
de réclamer le paiement de leurs crêtmces
avant le dernier jour du mois d'ayrfî de la
seconde année, iBsinandats délivrés à leur
profit sont annulés^sans prôjffdicede leurs
droits et sauf réordonbapcement, jusqu'au
ferme de déchéance qii>^sf~flxôet réglé par
les dispositions des/orficles 'ilT^etsuivanls
du décret du 12 inafs 1883qui deineiri«cntex-
pressément maintenues. \.

Il n'est rierfinnové, en ce qui concerne RK
prescription des intérêts et capitaux de la
dette tunisienne, aux dispositions des dé-

.0) l'orme,et validité dos sn.isin.s-nrrèls.O. I"
iiofll.I8!)8cl,G.janvier1UD6,art. 0; —Versementà
la Cnisso,des dépôtset consignations,D. 5 février
1891.
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creî\des 6 mars 1876, 9 juin 1892, 30 juin
1902,Î5 août 1903et 16 février 1905, Y

'Mj)6. Lss paiements à effectuer pour sol-
der, les dépenses des exercices clos sont or-

jdonnaiicéskpar le chef de service/qu'elles
/concernent,\sur la troisième partie du bud-
get de l'exercice courant, doté à oet effet sui-
vant les prévisions de l'article 1/ci-dessus.

57. Les chefs\le service sont tenus de ren-
fermer les ordonnances à./délivrer sur la
troisième partie Xe l'exercice courant, par
rappel des exercices clos{ dons les limites
des crédits par artictes/annulés et, reportés
à l'exercice courant,pai/les décrets de règle-
ment,en vue de l'acquittement, des dépenses
restant à payer à m clôture deyl'exercice.
Leur ordonnance ou mandat doit indiquer
le numéro sous lequel la créance ïigure no-
minativement su/la liste delsrestes à payer
de l'exercice. / \

Si des créances dûment constatées sur un
exercice clos/n'ont pas fait parfte des restés
à payer arrêtés par le compte de\cel exerci-
ce, elles ru/peuvent être payées siir la. troi-
sième painie du budget que sous réserve de

l'atlr.ibijffipn à cette partie des ressources

nécessaires à. cet effet, conl'ormémein\à l'ar-
ticlep. ci-dessus. \

Les ordonnances pour dépenses d'eVerci-
ces/clos ne sont valables que jusipi'à. lV fin
de l'année pendant laquelle elles ont été emi-

yses.

CJ1AP.V.— Règlement, provisoire el, règle-
ment définitif du budget.

>1.—RÈGLEMENTl'l!OV!SOlK.lï.
58. Le règlement provisoire du budget a

lieu dans le courant du mois de juillet qui
suit la clôture de l'exercice.

Il est préparé par le Directeur des Fi-
nances au vu du compte d'exercice décrit
à l'article 60 ci-après, examiné et délibéré
en Conseil des ministres et chefs de service
et effectuépar décret.

11 est appuyé de tableaux récapitulatifs
qui reproduisent les divisions en partie,
chapitre et article du budget. Le chapitre
des dépenses imprévues de la première
parlie n'y est maintenu que pour le chiffre
des crédits qui n'ont pas été répartis en
cours d'exercice entre les divers chefs de
service.

Le décret de règlement, provisoire et les
tableaux récapitulatifs qui l'appuient sont
promulgués au journal officiel.

59. Les crédits ou portions de crédits qui
n'ont pas été employés à la clôture de
l'exercice par des paiements effectifs sont
annulés par le décret de règlement provi-
soire dans la comptabilité des divers ser-
vices, sauf report, à l'exercice suivant, où
ils conservent leur affectation primitive :

1° Des sommes nécessaires à l'acquitte-

ment des dépenses de l'exercice clôturé et
des exercices clos précédents, nominative-
ment liquidées et arrêtées, et non encore
atteintes par la déchéance ou la prescription;

2° Des fonds restés disponibles en fin.
d'exercice sur les ressources exception-
nelles ou. spéciales affectées à des objets
déterminés.

Le report, de ces diverses sommes à
l'exercice suivant fait l'objet d'une dispo-
sition spéciale dans le décret de règlement
provisoire'. Toutefois, l'emploi par l'ordon-
nateur des sommes grevées d'affectation
spéciale peut avoir lieu dès l'ouverture de
l'exercice.

60. Le compte d'exercice au vu duquel le
règlement provisoire du budget est effec-
tué, est dressé par le Directeur des Finan-
ces. Il se compose :

1° D'un tableau général présentant, par
nature de produits pour les recettes, et par
article pour les dépenses, tous les résultats
de la situation définitive de l'exercice ex-
piré;

2° De développements destinés à faire
connaître, avec les détails propres à chaT
que nature de produits ': les prévisions du
budget, les droits acquis à. l'Etat, les recou-
vrements effectués, les restes à recouvrer;

3° D'un tableau de l'origine des crédits;
1° De développements destinés à. l'aire con-

naître, avec les détails propres à chaque na-
ture de dépenses : les crédits résultant soit du

budget, soit des autorisations supplémentai-
res; les dépenses liquidées; les paiements ef-
fectués; les créances restant à payer, en dis-
fingnant celles atteintes par la déchéance de
celles dont le paiement peut être_encore ré-
clamé par les créanciers; les crédits à trans-
férer à la IIIe partie de l'exercice courant

pour l'acquittement de ces dernières créan-
ces; les crédits grevés d'affectations spéciales
à transférer à la 11epartie de l'exercice cou-
rant, pour y recevoir leur affectation primi-
tive;

5° D'un tableau spécial présentant, pour
chacun des exercices clos, et par article
de dépense, les crédits nrovenant des bud-
gets réglés pour les dépenses restant à.
payer, les nouvelles créances qui auraient
l'ail, l'objet de crédits supplémentaires el
les paiements effectués jusqu'au terme de
déchéance;

6° \)e la. comparaison des recettes et des
dépenses avec les prévisions du budget;

7° De la situa lion des réserves du Tré-
sor:

8° De la situaiion des emprunte et autres

engagements de l'Etal;
9° Enfin, de tous les développements de

nature à éclairer l'examen des faits relatifs
à la gestion adminislralive el. financière de
l'exercice, et à en compléter la justification.

Le compte d'exercice est appuyé : 1° des



12MAI1906— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 12MAI1906 467

comptes particuliers que chacun des sept
services ordonnateurs du Trésor tunisien
(LuiI:dresser pour son propre chapitre de dé-
pense avec les détails prévus ci-dessus nos
A et 5; 2° d'an tableau de référence aux
divers comptes rendus pour l'exercice par
les comptables du Trésor tunisien justi-
ciables de la Cour des comptes française.

Des "trse^iajilairesdueoastpté" d'exercice
sont adressésaîpdsSsîstôre des Affaires

étrangères^ej~-axlMiiKsterë~7tTïs^ à
destiimtiende la Cour des comptès~îraa=_

§2.—RÈGL1ÏMEXTDI5FINITIl'\

61. Le décret de règlement définitif inter-
vient,après le contrôlede la Cour des comp-
tes française. 11arrête définitivementles re-
cettes elles dépensesde l'exercice.11opèrela.
libération des comptables. Il est promulgué
au journal officiel.

CHAP.VI.— Réserves du budget.
62. Les excédents de recette que le rè-

glement; de l'exercice peut faire ressortir
sur les produits du. budget sont affectés à
la constitution de fonds de réserve dont le
fonctionnement,l'affectationet l'emploi sont
réglés par les décrets des Gnovembre 1896.
25avril 1900el 26juillet 1901.

CHAP.VII.— Comptabilitédu budget
générai de l'Etat.

§ 1.—COMPTABILITÉDESORDONNATEURS.

63. Une comptabilité établie dans chaque
service d'ordonnateur, en vue de rétablisse-
ment,du compted'exercice, décrit toutes les
opérations relatives à la constatation des
droits des créanciers del'Etat, et à la liquida-
tion, au mandatement et au paiement des dé-
penses du budget (J).

A cet effet, il est tenu, par chaque ordon-
nateur :

J" Un premier registre sur lequel sont dé-
crites sommairement, au fur et à mesure
qu'elles se produisent, toutes les opérations
concernant la fixation et la délégation des
crédits, el le mandatement des dépenses;

2° Un secondregistre sur lequel sont re-
portées, par ordre de matière et suivant les
divisions du budget pur article, paragraphe
et. sous-paragraphe, foules les opérations
détaillées sur le registre prévu à l'alinéa
précédent, de manière à présenter constam-
ment la comparaison,entre les crédits, le.s
délégationset les mandats émis;

3° Un sommier des mandats délivrés;
-1°Des livres auxiliaires dont le nombre

el la forme sont déterminés suivant la na-
ture des services.

Ces divers registres sont arrêtés au terme
fixé pour la clôture de l'exercice.

64.Le Conseil des ministres et chefs de
service l'ait établir, lorsqu'il le juge utile,
par les titulaires des crédits de délégation,
des relevés sommaires de toutes les opéra-
tions de dépenses constatées dans leur
comptabilité.

Ces relevés comprennentle montant total
des crédits ouverts, des délégations autori-
sées, . des droits constatés, .des mandats
émis, des paiements effectuéset des restes
à payer.

65.Les résultats de la comptabilitéde cha-
que service d'ordonnateur sont contrôléspar
rapprochement avec ceux de la comptabilité
générale de la Direction des Finances. Ils
sont ensuite rattachés au compte générai
d'exercice dressé par cette Direction.

§2. —COMPTABILITÉDESCOMPTABLES.
66.Les comptablesdu Trésor sont : le Re-

ceveurgénéral desFinances; le coiiserea-téur
de la propriété foncière; le recevep-rprinci-
pal, les receveurs particuliers ©fies collec-
teurs des eonl.ribùlHjqnsdiverses; le receveur
principal et les recèN^urs^iiarliculiers des
douanes;le garde-magiislno-ônéralet les en-
treposeurs des mmiojxjles;lesgarde-magasin
des papiers timbres; Je reiîevenNprincipalel-
les receveury^iaiiiculiersde l'Office^lesPos-
tes et des Télégraphes: les caïds et les
cheikh-sT

67. Tous les comptables relevant de la
Direction générale des Finances, sauf les
collecteursdes contributions diverses et leé
cheikhsVl'oiirnissent: /

Cha.qiieYmois,un bordereau de leurs/opé-
rations deVecell.eset de dépensesbudgétai-
res, horsbiragetet à.titre d'opération^detré-
sorerie consomméespendant le mois précé-
dent sur l'exeVice en cours, aussi bien que
pour l'exercicevancien tant qiCiln'est pas
clôturé; \ /

En fin d'année,\n comptede gestion;
En fin d'exercice\in compte île la gestion

complémentaireel.iinu'vlaUgénéraldes droits
et produits constatés, (tes recouvrementsef-
fectués,des admissionsNénnon-valeuret des
restes à recouvrer. / \

Ces documents soin fournis dans les dé-
lais prévus par les ifislruclisms,savoir : aux
receveurs principi/ux des contributions di-
verses et des douanes, par\es receveurs
particuliers; aiygarde-magasirXgénéraldes
monopoles,par''les enlreposeursVluservice;
au Directeur/desFinances, par le.Receveur
général des/Finances, te conservateur de la
propriété foncière, les receveurs principaux
des contributionsdiverses et des douanes, le
garde-magasin général des monopoles, le

garde^magasin des papiers timbrés e\les
caïds/ \

lyîs collecteursdes contributions-diverses
rendent compte de.leurs opérations aux r\-
oeveurs particuliers, qui se les assimilent(1)liaiimenfscivils,D.12juillet1009.
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d'après les règlements spéciaux. Le^-jcheikhs,
simples collecteurs des caïds-^jûslifient de
leurs encaissementsjians lesdxames tracées

par le Directeur des^T^iriances.Les caïds ne
fournissent ni compteifSle fin d'année, ni

comptes d'exercice<< ^\. -
Lès obfigatiojâS du receveurs-principal et

des receveurs particuliers de Fbiftee des
Postes eKcles Télégraphes sont décrites à
l'arli&kf 92. '^-s

68. Le bordereau mensuel est appuyé d'un
inventaire des pièces justificatives des dé-

penses payées pendant le mois et de ces

pièces elles-mêmes, qui sont, par nature,
décrites dans un bordereau détaillé et ren-
fermées dans une chemise spéciale.

69. Les comptes annuels de gestion pré-
sentent. : 1° la situation du comptable au
1erjanvier de l'année; 2° le rappel des opéra-
tions complémentaires, effectuées au titre de
l'exercice précédent pendant, l'année pour la-
quelle le compte est rendu; 3° le développe-
ment des autres opérations de toute nature
en recette el en dépense, effectuées pendant
la même année, avec distinction des opéra-
tions budgétaires el des opérations hors bud-

get ou de trésorerie; A" la situation du comp-
table à la fin de l'année.

Il est appuyé d'un inventaire général el
récapitulatif des pièces de dépenses acquit-
tées pendant l'année et produites à. l'appui
des comptabilités mensuelles.

70. Les comptables établissent le compte
des opérations complémentaires de cha-
que exercice aussitôt après sa clôture. Il
comprend le développement distinct de ces

opérations appuyées de leurs justifications,
dans le même ordre que le compte des opé-
rations des douze premiers mois, auxquel-
les elles sont réunies, pour présenter la

71. Les écritures cl les livres des comp-
tables des deniers publics sont arrêtes

chaque année, le 31 décembre. Ils le sont

également à l'époque de la cessation des
fonctions des comptables.

72. Une situation des caisses et porte-
feuilles et des magasins de papiers tim-
brés,: produits monopolisés, etc., est éta-
blie à la date du 31.décembre par te comp-
table et vérifiée conlradicloiremenl, s'il esl
possible, par un fonctionnaire désigne par
le Directeur des Finances, auquel sera ad-

joint un représentant du Résident général
pour la vérification de la caisse du Rece-
veur général des Finances.

Une expédition de cette situation est pro-
duite par le comptable à l'appui de son
compte de gestion.

Indépendamment de cette vérification, le
Directeur des Finances prescrit les mesu-
res nécessaires pour que les caisses et ma-
gasins du Receveur général el des divers

comptables soient vérifiés inopinément
aussi souvent que possible par des em-
ployés du cadre supérieur. Les procès-ver-
baux de ces vérifications sont transmis au
Directeur des Finances avec les observa-
tions auxquelles la vérification a donné
lieu.

§3. —CENTRALISATION"DELACOMPTABILITÉ.

73. Le Directeur des Finances, chargé de
tracer les; règles de toutes les comptabilités
de deniers publics et de maintenir dans cha-
cune de ces comptabilités un mode uniforme
d'écritures, rapproche les comptes périodi-
ques des ordonnateurs et du Receveur gé-
néral des Finances.

Il contrôle les bordereaux mensuels et les
comptes de gestion et d'exercice des comp-
tables des Finances et les pièces justificati-
ves y annexées.

Ce contrôle, en ce qui concerne les compta-
bles des Postes et des Télégraphes, est as-
suré par le Directeur de l'Office postal.

Ces. pièces sswl ensuite transmises au Mi-
nistère des Finanbesfdif'écfioii générale de
la comptabilité"pu>Hïjsie), par l'intermédiai-
re du DirecLeiii>-iIesFinasiçes tunisiennes.

74. Les documents de la comptabilité des

comptables des Postes et des Télégraphes
sont, après vérification, remis par le Direc-
teur de l'Office an Directeur des Finances.

75. Après vérification des comptabilités
des ordonnateurs et des comptables des Fi-
nances et au vu de la remise du Directeur
de l'Office des Postes prévue à l'article pré-
cédent, le Directeur des Finances établit :

Mensuellement, un bordereau général des
recettes''»! des dépenses de l'Etat pendant le
mois écoulè>. y

En fin d'aimée, un compte général destiné
à l'aire ressortir Toutes les opérations/relati-
ves au reeouvreimsd. et, à. l'emplaj/aes de-
niers de l'Etat et présentant la siKiatlon dé-
taillée de tous les serviclss de recelle et de dé-
pense budgétaires et de trésorerie, au com-
mencement el.à la fin de l'a&née;

En fin d'exercice, le aamprei spécial dud.it
exercice destiné à apwfyer, sirsvant. le voeu
de l'article 60, le règlement du budget.

Les comptes généraux d'année «A d'exer-
cice sont imprimés, et des exemplaires en
sont, remis a*rMinistre des Affaires élrsmgè-
res pourses archives et à destination cu\la
Cour défi comptes et du Ministère des FinanS
ces»/"

CHAP. VIII. — Attributions des comptables
des deniers de l'Etal.

A)RECEVEURGÉXÉPvALDESFINANCES(1).
76. Indépendamment des/Contrôles, per-

ceptions, encaissements^Moutes opérations
directes qui lui sont cojrffes^iar la réglemen-

(!) Organisation,D. 0 janvier .1900.
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Ration en vigueur, le Receveur général des
Finances reçoit les versements de tous les
encaissements faits au titre de la première
partie du Budget par les caïds, le .Conserva-
teur de la propriété foncière et le^receveurs
principaux desvconl.ribut'ons diverses, des
douanes et de l^Stftîcedes Po.sfeset des Té-
légraphes pour ressemble dé leurs adminis-
trai ions respectives/Ml est/préposé en recelte
el.en dépense aux opérations de la deuxième
et de la troisième parafes du budget, ainsi
qu'à l'administration de.sVéservesd'ilTrésor.

Il assure ces services soit directement, soit
par l'intermédiaire' des uinNrescomptables,
ses correspondants. \

11centralise/fous'les droits (Sonslalésdes
caïds qui ne sont pas rattachés ]W le Direc-
teur des Fiiranees aux receveurs (Néscontri-
butions diverses et des douanes. \

Au Receveur général seul incombe fe paie-
ment,des dépenses publiques, y compris les
frais/te justice criminelle ; il assure ce paie-
ment dans les formes Iracées par les articles
33/n 51. . >

11assure tous les services de trésorerie qui
ne se rattachent pas directement et néces-
sairement au fonctionnement, de la conser-
vation de la propriété foncière, des régies
financières ou de l'Office postal.

II fournit, des fonds de subvention aux
comptables, ses correspondante.

Il est dépositaire des litres, créances et
valeurs appartenant à ta Régence et il en
prend charge dans sa comptabilité.

77. Il est préposé aux dépôts et consigna-
tions se rattachant aux services du Trésor
tunisien.

78. Le Receveur général exécute en Tu-
nisie le service des mouvements de fonds,
d'après les ordres du Directeur des .Finan-
ces.

79. Les opérations effectuées par le Rece-
veur général pour le compte des correspon-
dants administratifs, des correspondants du
Trésor lunisièn et, en général, des services
du Trésor tunisien désignés par le Directeur
des Finances, sont, -suivies ou moyen de
comptes réunis en une catégorie spéciale el
ouverts suivant les besoins' du service.

L'emploi en dépense ou l'application aux
produits budgétaires des sommes encaissées
au crédit,de ces comptes est justifié par l'ac-
quit des parties prenantes ou le récépissé de

rencaissement au .îirqfil du budget. ; j.
/•/•VAvC.w'vAn-vv(̂Au.A-i/tevïwu/v41'lit - otvr-^-o~

80. Le Receveur général des11>mances ne
peut, à défaut d'une autorisation expresse
et spéciale du Directeur des Finances, faire
des deniers de sa caisse, même à charge de
recouvrement ou de régularisation, aucune
avance si elle n'a été prévue par la nomen-
clature arrêtée par le Directeur des Finan-
ces.

Le Receveur général est dispensé de rap-

porter la justification de ses dépenses à titre
d'avances ; mais il doit, le 31 décembre, éta-
blir sous sa responsabilité les causes qui
ont empêché de recouvrer ou de régulariser
les avances subsistant encore à cette date.

81. Les écritures dii Receveur général
sont tenues en partie simple; elles se com-
posent du livre journal de recettes, du re-
gistre à souche des récépissés définitifs or-
ganisé par le décret du 26 décembre 1891,
du sommier de consistance des créances à
terme, du sommier de droits constatés et de
droits divers, de livres auxiliaires de dé-

pouillement et de détail, de registres relatifs
aux dépôts el consignations, de carnets pré-
sentant par article'et, lorsqu'il y a lieu,,par
paragraphe et sous-paragraphe, le montant
des crédits, l'émission des ordonnances et
mandats de paiement et les paiements ef-
fectués sur ces mandats, et enfin d'un livre
journal des paiements.

82. Le Receveur général des Finances
transmet au Directeur des Finances, le 20
de chaque mois, à l'appui de son bordereau
mensuel de comptabilité, avec les justifica-
tions réglementaires, les acquits des dépen-
ses qu'il a effectuéespour le compte du bud-
get,de l'Etat et à titre d'opération de tréso-
rerie.

Ces justifications sont accompagnées d'un
extrait du livre journal dressé sous la forme
d'un bordereau nominatif, pour chaque sub-
division de budget ayant l'ait l'objet d'une
délégation ou soûs-déiégation de crédits, des
mandats payés sur les crédits de cette sub-
division. Les bordereaux nominatifs sont
établis de manière à pouvoir être reliés en-
semble à la clôture de l'exercice et produire-
pour chaque subdivision du budget un cahier
contenant le relevé chronologique des paie-
ments.'La. réunion de ces cahiers appuie le
compte d'exercice du Receveur général.

83. Le 15 du mois de mai de la. seconde
année de l'exercice, le Receveur général re-
met aux ordonnateurs des bordereaux nomi-
natifs par partie, chapitre et article, des
mandats restés impayés sur l'exercice clos
le 30 avril précédent.

B) CONSERVATEURDELAPROPRIETEl'ONClÈRK.

84. Le conservateur de la propriété fon-
cière fient une comptabilité des sommes
qu'il est chargé de recouvrer pour le comp-
te du Trésor, de celles qu'il encaisse à li-
tre de dépôts pour les tiers, et des salaires
dont le partage s'opère entre l'Etat et lui
dans les proportions tracées par les règle-
ments.

c) RECEVEURSDBSCONTRIBUTIONSDIVERSES
ETDESDOUANES. ^-"

85. Les recevaùTs-~principauxet particu-
liers des contrilnitioiîs~^disteVseset des
douanes tiennent leurs écriturSs~-eai)artie
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simple et se servent, à cet effet, des regis-
Ires el documents spéciaux à leurs attribu-
tions. \ Y

Ils effectuent, sous leur responsabilité
personnelleXsoit directement, soit p/fr l'in-
termédiaire \le collecteurs commissionnés
par le Directeur des Finances, le/recouvre-
ment des produite et revenus dirbudget de
l'Etal, dont la perception leur/a été confiée
par les arrêtés Vu les instructions du Di-
recteur des Finances. /

Us peuvent êlre,^uivan1/les nécessités du
service, chargés duVecreuvrement résultant
d'opérations même étrangères aux attribu-
tions normales de la Ptigieà laquelle ils ap-
partiennent. Les fonnules de comptes sont,
en conséquence, le/inêrhes pour les comp-
tables des conlrjbulionsXdiverses et des
douanes, et leun; opération^ y sont classées
définitivement.sous le titre qui leur est pro-
pre, sans rattachement aux écritures de la
régie intéressée. \

Les indû/alions des comptes des receveurs
particuliers des contributions dVerses et
des clophnes sont- reprises et centralisées
dans les comptes de leur receveur principal
respectif, qui les jirésente comme s'w avait
personnellement effectué les opérations,
sjuil le recours qui lui est ouvert par l'arti-
cle "107ci-après.

86. En dehors des opératiojïS budgétaires
dont ils peuvent élre changes, les receveurs
des contribiiWms diyerses et des douanes
effectuent.des\ecettes de trésorerie pour le
compte de tiei-s^î de divers correspondants
autorisés parole Directeur des Finances et
dôsignés^dans les formules des comptes. Ils
emploient ces mômes sîsmmes en dépense ou
les^appliquenl aux proobils budgétaires.

Dans la justification de l'emploi en dé-
pense ou de l'application aux produits bud-
gétaires des recettes encaissées pour des
tiers ou des correspondants du Trésor, les
receveurs se conforment aux prescriptions
de l'article 79.

Ils peuvent effectuer, des deniers de leur
caisse, des avances, à charge de recouvre-
ment ou de régularisai ion, mais seulement
pour les objets limilalivement prévus par
le Directeur des Finances ou spécialement
autorisés par lui.

Ils sont, en principe, dispensés de rappor-
ter la justification de leurs avances, mais ils
doivent assurer aussi, rapidement que possi-
ble le recouvrement, ou la régularisation de
ces avances, el, le 31 décembre, établir, sous
leur responsabilité, les motifs pour lesquels
les avances restant à recouvrer ou à régula-
riser à cette date subsistent encore.

87. Les rè^BV€urj^des--T^5ntributionsdiver-
ses ou des dcoioT7esnTH*>m_micunedépense
budgétaire. >

Ils ne peuvent, dès lors, payer aucune or-

donnance, mandat ou exécutoire sans le visa
du Receveur général des Finances; toutefois,
ils acquittent"sans son autorisation préala-
ble et dans les conditions fixées par les rè-
glements, niais pour son compte, les frais
urgents de justice criminelle.

88.Les receveurs des régies financières
peuvent être chargés des fonctions de : rece-
veur des Postes; receveur municipal; rece-
veur d'hôpital ou d'hospice; receveur du bu-
reau de bienfaisance; trésorier de syndicat;
trésorier de société de secours et de pré-
voyance, et, en général, de tout service an-
nexe qui leur serait dévolu par des lois, dé-
crets ou arrêtés.

Dans ce cas, ils sont soumis aux règle-
ments particuliers qui régissent ces servi-
ces, et ils reprennent obligatoirement en lin
de mois, parmi les opérations de trésorerie,
les recettes et dépenses globales qu'ils ont
effectuéesauxdils titres.

D)ENTMIPOSIÏDKSDESMONOPOLES./
89. Les entreposeurs des monopoles/Sont

chargés oe la débite des produits desyinono-.'
pôles (tabacs, poudres à l'eu, sel, allumettes 1
et caries à jouer); mais ils n'encaissent pas I
le produit dXcette débile et ne font, aucune
opération en àVniers,à moins ip/ils ne soient
chargés des fonctions de receveurs des con-
tributions diverses ou des douanes, auquel
cas ils sont régis par les dispositions spécia-
les à ces coinptableV /

Us ne peuvent délrVrei/les produits mono-
polisés (tabacs, poudrW à l'eu, sel, allume!.-,
tes el caries à jouer) sni ne leur est pas jus-
tifié du paiement préalable de ces produits à
la caisse du receveur loea\des contributions
diverses ou des douanes. \

Ils produisent/mensuellement et en fin
d'année des comptes dont lesVésullals sont-
repris dans epux du garde magasin général
à Tunis, qui'les présente <-onlines'il avait
effectuépersonnellement les opérations, sauf
le recours/qui lui est ouvert par l'article 107
ci-après./ \

Ces comptes font ressortir le produit de la
venle/oes produits débités, ej, le Directeur
des Finances veille à ce que cette indication
concorde avec les encaissements aecwsés

pour l'exercice par les receveurs principaux
crescontributions diverses ou des douanesN.

E)CAÏDS.

90.Les caïds assurent, personnellement ou
par l'intermédiaire de leurs cheikhs, suivant
les instructions du Directeur des Finances,
le recouvrement des impôts, produits et re-
venus divers dus par les justiciables des tri-
bunaux indigènes.

Sauf en ce qui conc'&rneles^efreurs com-
mises dans leurs propre&^écrilures, ils ne
peuvent être chargés oH^dechargésd'un re-
couvrement sans qjnfla. créance soit simili-
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/thanémentconstatéesmadmjsè'en non-valeur
sur les sommiers du^fi^eêveurgénéral des
Finances, du conser>*axeui*^dela propriété
foncière ou des radîveurs des^SQrjtributions
diverses ou d^oouanes.

Us délivrent récépissés de leurs encaisse-
ments, soit que ces récépissésleur aient été
remis préparés d'avance par le Directeur
des Finances en matière de medjba, canoun,
achour et mradjas et en ce quiconcernel'im-
pôt foncier de Djerba, soit qu'ils soient ex-
traits du registre à souchespécial (moctata)
des caïds (1).

Les caïds versent les produits de leurs en-
caissements au comptable français sur les
sommiers duquel figure la créance recou-
vrée et rapportent à la.Courdes comptestu-
nisienne les récépissés de leurs versements.

Us n'effectuent de dépenses publiques ou
de dépensesde trésoreriequepour le compte
du Receveurgénéral des Fmances et sur son
visa exprès. Les pièces de dépenses acquit-
tées par eux sont versées commenuméraire
à la caisse de ce comptable.

Us fournissent au Directeur des Finances
un bordereaumensuelde leurs recettes et de
leurs versements et, annuellement,à.la date
du 30 avril, un compteprésentant le relevé
par impôt et par rôle de leurs prises en
charge, de leurs recouvrements et de leurs
annulations depuisle 1ermai de l'année pré-
cédente, appuyé d'un état nominatif des
créances restant a. recouvrer à cette date
dans leurs écritures.

Le Directeur des Finances soumet les
comptes d'exercice et les états des restes,
après les avoir vérifiés,à la Cour des comp-
tes tunisienne et dresse, sous sa signature,
à destination de la Cour des comptes fran-
çaise, un tableau indiquant les comptesdes
comptablesfrançais soumis à celle juridic-
tion,dans lesquellesles opérationsdes caïds
ont dû être obligatoirementreprises en cons-
tatation, en non-valeurou en recette.

Si l'examen des comptesdes caïds donne
lieu à liquidationd'un débet pour déficitde
caisse à la charge d'un caïd, le Directeurdes
Finances fait prendre charge de ce débet
sur les sommiersde la Recettegénérale.

91. Les cheikhs ne peuvent être chargés
par les caïds que du recouvrementdes cotes
d'impôts pour lesquelsles quittances ont été
établiesd'avance par le Directeurdes Finan-
ces. En cas de recouvrementpartiel, ils doi-
vent délivrer récépisséà souche(nontimbré)
des acomptes qui leur sont versés sur une
quittance non payée intégralement par le
contribuableet mentionner en même temps
ces acomptes au verso de la quittance.

Les cheikhs sont cautionnés au moment
de leur nominationpar des garants; les ga-
rants répondent vis-à-vis des caïds et du

Trésor des quittances dont le recouvrement
a élé confiéaux cheikhs (1).

F)RECEVEURSDEL'OFFICEDESPOSTES
ETDESTÉLÉGRAPHES.

92. Les receveurs de l'Officedes Postes et
des Télégraphes sont chargés du recouvre-
ment des produits budgétaires dont la per-
ception est confiée à l'Office (produits des
postes, des télégraphes et des téléphones,et
subventionde la caisse nationale d'épargne),
d'opérations de trésorerie et de l'encaisse-
ment et de l'emploi en dépense pour le
compte du Receveur général des Finances
des fonds de concours versés par les tiers à
destination de l'Office.

Us versent les produits de lerrr^-sérviceàj
la Recette générale des Finajacés ou, pour
soncompte,aux receveui's^kîcauxdes contri-
butions diverses ef"etes^ffouanes.

Ils reçoivent duJMceÀTe-uçgénéral des Fi-
nances, directement ou parS^ntermédiaire
des receveurs locaux des contributions di-
verses etetlés douanes, mais avec autorisa-
tion dtr Directeur de l'Office, des fona&Nfle
subvention. N

Les receveurs particuliers de l'Office'
fournissent une comptabilité mensuelle au
receveur principal, qui rattache leurs opé-
rations à sa propre comptabilitéafin de ne
présenter qu'un seul compte pour toute la
Régence.

Les pièces justificatives des dépenses à
titre d'opérations de trésorerie et les comp-
tes des comptables de l'Officesont vérifiés
et redressés par le-Directeurdu service, qui
exerce d'ailleurs vis-à-vis d'eux, en matière
de comptabilité,de contrôle et de caisse, les
attributions conféréespar le présent décret
ou Directeur des Finances à l'égard des
agents des finances.

Les comptes mensuels, de gestion et
d'exercicedu receveur principal, nécessaires
au Directeur des Finances pour la rédaction
du compte administratif de la Régence et
des documents de comptabilité générale à
produire aux pouvoirs publics, lui sont re-
mis par le Directeur de l'Office.

G)DISPOSITIONSCOMMUNESATOUSLESCOMPTABLES.

93.Sauf les exceptionset sous réserve des
délais autorisés par le Conseildes ministres
et chefs de service, aucun titulaire d'un em-
ploi comptable, en deniers ou en matières,
ne peut être installé, ni entrer en service
qu'après avoir justifié, dans la forme et de-
vant l'autorité compétente,d'une expédition
de l'acte de sa prestation de serment et du
récépissé de versement d'un cautionnement
fixépar le Directeur des Finances ou par le
Directeurdel'Officepostal (2).

(1)Délivrancede quittances;recouvrementspour
lestiers,D.lu avril1001).

(1)Pénalitéscontreles fonctionnairesprévarica-
teurs,A.25novembre1878.

(2)Cautionnement,D.23décembre-1910.
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En cas de cessation de fonctions, le rem-
boursement du cautionnement est subordon-
né aux formalités" prévues par la législation
tunisienne. Lorsqu'il s'agit de comptables
des Postes et des Télégraphes, les attribu-
tions dévolues au Directeur des Finances
vis-à-vis des agents de son service sont

remplies par le Directeur de l'Office.

94. Sous réserve des nécessités de l'orga-
nisation de l'Office postal, tout comptable
en deniers ne doit avoir qu'une caisse, dans

laquelle sont réunis tous les fonds apparte-
nant à ses divers services. 11est responsa-
ble des deniers publics qui y sont déposés.

En cas de vol ou de perte de fonds résul-
tant de force majeure, il est statué sur la
demande en décharge du comptable par une
décision' du Conseil des ministres et chefs
de service, sur le rapport du Directeur des
Finances ori du Directeur de l'Office des
Postes et des Télégraphes, suivant le cas (J).

95. Tout versement ou envoi, soit en nu-
méraire, soit en foutes autres valeurs, fait
à la caisse d'un comptable par un autre
comptable,' pour un service public, donne
lieu à la délivrance immédiate d'un récé-

pissé.
Si le récépissé émane du Receveur géné-

ral, il doit, pour être libératoire et former
titre contre Je Trésor, être détaché"de la.for-
mule à talon prévue par le décret du-26 dé-
cembre 1891.

S'il émane d'un comptable des contribu-
tions diverses, des douanes ou des Postes et
des Télégraphes, il est extrait d'un quitlan-
cier à souche.

96. Les débets relevés à la. charge des
comptables français de la Direction des Fi-
nances sont arrêtés par le Directeur des Fi-

nances; ceux relevés à la charge des comp-
tables de l'Office des Postes, des Télégra-
phes et des Téléphones, par le Directeur de
l'Office.

L'arrêté de débet dispose s'il doit être exi-
gé des intérêts au profit de l'Etat et à partir
de quelle date. Les intérêts ne peuvent être
inférieurs à 5 % l'an.

L'arrêté de débet, est notifié au Receveur
général des Finances, chargé de poursuivre
le recouvrement du débet au profil, du bud-
get de l'Etat, dans les formes tracées par le
décret du 28 décembre "1900(2).

Les débets à. la charge des caïds et des
cheikhs sont liquidés par la Cour des comp-
tes indigène! , \,

97. La gestion embrasse l'ensemble cjtasl
aclésNTun comptable, soit pendant Vanneê",
soit pendant la durée de A'j^teictipws^elle
comprend, en môiuieiUnifiesque Ug§yopéra-
tions qui\se règlent'pwr^'exercice/belles qui
s'effeclueM paît da^serviceslxàe/'irésorerie
ou par desXservldgBspéciaii/SA/

98. Chaque comptable fy'otsi responsable
que de stfCgoslioii pertoin^lle, maïs il préV
senl.o/\l«flaM'ôsu\tatsrth^fiaj^eslion de ses n/d-
décessVjursewVI^MTCtemps que ceux de sa.
gestion propre^Èn hroiquànt _les diverses
gestions «surcflpsiW» el. en rapportant les

complet||lp cll^'c à^naîteéa'bnduSyén cas de

mulalj/ou par le^nWaffie sortait au comp-
table entran l. JEes Aoples doivent présen-
ter : 1° la situation /fi\s\coninstables au com-
ineneeinenl/ue tew geslkm pendant l'année
courante;JZ° lesjvrecet.les é\les dépenses de
toute naKir* sj>recluéesdans re cours de celle
gestion*;3( Kisituation des cotomtables à. la
lin. de .la'jgeisli.on, avec l'indicatWi des va-
leiyrs m caisse et en portefeuille composant
lefiirreliquat.

99. Tout comptable chargé de la percep-
tion des droits et revenus publics est tenu ;
1° d'enregistrer les faits de sa gestion sur
les livres déterminés par les instructions
spéciales de son service; 2° de procéder :
a) à l'enregistrement -au rôle, état de pro-
duits ou fout autre litre légal, quelle que soit
sa dénomination ou sa forme, de la somme
reçue et de la date du recouvrement; b) à
son inscription en chiffres sur son journal;
c) et, sauf les exceptions prévues par les rè-

glements, à. la délivrance d'un récépissé ou
d'une quittance à souche; 3° de se libérer
aux époques et clans les formes prescrites
par les règlements.

100. Tous les comptables sont responsa-
bles du recouvrement des droits liquidés sur
les redevables et dont la perception leur est
confiée.

Us sont chargés, dans leurs écritures et
dans leurs comptes annuels, de la totalité
des rôles ou des états de produits qui cons-
tatent le montant de ces droits, et ils doivent
justifier de leur entière réalisation ou de leur
admission en non-valeur dans les délais dé-
terminés par la loi (1).

101. Pour tous les produits, les comptables-
des Finances établissent, au 31 décembre et
au dernier jour du mois d'avril ou de mai de
la deuxième année de l'exercice et produi-

(1)Le comptablegui se prétend libéré par suite
d'un vol est tenu de prouvercjnele vol a été ac-
complidans des circonstancesexcluant,toute faute
de sa part, et le jugene peut rejeterl'actionen res-
ponsabilitéintentéecontrelui en se fondantsur ce
quece débiteura bénéficiéd'un jugementd'acquit-
tementà la suite d'une informationcriminelleou-
verte à son encontre.— Sousse,8 décembre1910
(li. f. M)II),n" 190.p. 31).—V.aussi,sur la respon-
sabilitédes comptablesde denierspublics,l'unis,
30novembre11)10(R.f. 1010,n*120,p. 38).

(2)L'oppositionà l'état, de liquidation décerné
contrele comptableconstituéen débetdoit être ju-

gée sur simplesmémoiresrespectivementsignifiés
et,sansplaidoiries.Le ministèred'avouésn'est pas
obligatoire.—Sousse,20décembre1007(J.T.09.171;
R. f. 1010,n" 120,p. 27).

(l) V.n. U septembre1903,art. S.
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sent au Directeur des Finances, à l'appui de
leurs comptes à ces diverses dates, en vue
de la présentation à la Cour des comptes :
1° un bordereau des^créances admises en
non-valeur par voie d'annulation définitive
ou à charge de report aux surséances indéfi-
nies, suivant les indications de l'article 102
ci-après; ce bordereau est appuyé des déci-
sions motivéesd'admission en non-valeuret
des pièces justificatives visées audit article;
2° un état nominatif des articles non recou-
vrés.

Auvu dece dernier document,le Directeur
des Finances arrête le montant des droits
et produits :.a)mis à la charge des receveurs
reconnus responsables; b) qui sont suscepti-
bles d'un recouvrementultérieur.

Le montant des non-valeurs,et des restes
à recouvrer, ajouté à celui des recouvre-
ments de l'exerciceaccusés par les comptes,
doit être égal au chiffre des droits constatés
dudil exercice.

11est interdit de prononcer aucune admis-
sion en non-valeur au vu de l'état des res-
tes. Toutes les sommes comprises sur cet
étal, aussi bien cellesmises à la charge des
receveurs que cellessusceptiblesd'un recou-
vrement ultérieur, sont ajoutées aux droits
constatés de l'exercice en cours; les premiè-
res sont immédiatement versées par les
comptables, déclarés responsables, de leurs
deniers personnels.

102.Sauf dans le cas de débet prévu à l'ar-
ticle 96 ci-dessus,le Directeurdes Finances,
en ce qui concerne les produits dont le re-
couvrement est confiéà sa Direction, et le
Directeur de l'Officedes Postes et des Télé-
graphes pour son propre service,prononcent
l'admission en non-valeurpar voied'annula-
tion ou de report aux surséances indéfinies
des droits et produits dont il est impossible
aux comptablesd'effectuerle recouvrement.

La décisiond'admission en non-valeur est
appuyée des propositions du comptable et
des pièces justificatives établissant les mo-
tifs de l'abandon de la créance. S'il s'agit de
cotes de l'un des impôts décrits aux articles
16 et 90, la quittance établie d'avance par le
DirecteurdesFinances en forme d'extrait du
titre de recouvrement est aussi rapportée à
l'appui de la décision.

103.Le contrôledu Directeur des Finances
s'exerce : sur le Receveurgénéral desFinan-
ces, en cequiconcerneles opérationsdu bud-
get tunisien, le conservateur de la propriété
foncière,les caïds et les cheikhs, par l'inter-
médiaire des inspecteurs attachés à son ser-
vice de l'inspection générale; sur les comp-
tables des régies des contributionsdiverses,
des douanes et des monopoles,soit par son
service de l'inspectiongénérale, soit par les
employéssupérieurs de ces régies.

Les inspecteurs procèdent à ce contrôle
par le visa des registres, la vérificationdes

caisses, y compris celle de réserve, l'appel
des valeurs, des pièces justificatives et des
divers élémentsde la comptabilitéet par tous
les autres moyens indiqués par les règle-
ments de chaqueservice.

Les inspecteurs dressent de lem» opéra-
lions un pro&ès-verbalde vôriûeîCvionde ré-
gie destiné à établir la concertlancedes indi-'
calions des écritures-antérieuresdes compta-
bles avec cellesdser^omgtesproduits au Di-
recteur des Byiîances.Ce pracès-verbal est
présenterai le Directeur des Fn"raRçesà la
Cour-dés comptesà l'appui desdits corTtptes.

Le contrôle du Directeur de l'Office des
Postes et des Télégraphes sur ses compta-
bles s'opère par ses inspecteurs qui exercent
leurs investigations suivant les règles pro-
pres à l'Office.

104.Lorsque des irrégularités sont-eonstei-
lées dans le service->d'uncomptajjîedes con-
tributions diverses, des douaaés ou des mo-
nopoles, le chef de la re^te^provoqueenvers
lui les mesures presçpirospar le règlement.
II est même autorisé à le sufejiendreimmé-
diatement de se&'ionctionset à ifcsremplacer
par un gén*rftprovisoire, en donnant avis
de ces dispositions au Directeur des tRman-

.LTapplicationde ces mesures au conserva-
teur de la propriété foncière et aux cheikhs
appartient exclusivement au Directeur des
Finances. Toutefois, ce dernier ne saurait
prendre aucune mesure vis-à-vis du Rece-
veur général sans en avoir référé préalable-
ment au Ministre des Finances. S'il s'agit
d'un caïd, le Directeur des Finances se con-
certe avec le Secrétaire général du Gouver-
nement. Les mesures à prendre à l'égard
des comptables des Postes et des Télégra-
phes appartiennent au Directeur de l'Office.

105.Les'receveurs principauxne sont res-
ponsables que des faits de leur gestion per-
sonnelleet de la validité des pièces justifica-
tives de dépensesfournies par les autres re-
ceveurs et admisespar eux.

La surveillance des receveurs particuliers
sur les collecteurs et celle des caïds sur les
cheikhs font l'objet d'instructions spéciales.

106. Les comptables tenus par les règle-
ments de rattacher à leur gestion person-
nelle des recettes réalisées par d'autres
comptables,ne peuvent être rendus respon-
sables de la portion des rentrées dont il n'a
pas dépendu d'eux de l'aire effectuer la re-
cette, le versement ou l'emploi.

107. En cas de débet d'un comptable su-
bordonné que le comptablesupérieur aurait
pu prévenir, ce dernier peut être tenu d'en
couvrir immédiatement le Trésor.

Le comptablesupérieur qui a fait l'avance
du montant du débet demeure subrogé aux
droits du Trésor sur le cautionnementou les
biens de l'agent subordonné.Il peut toutefois
se pourvoir auprès du Directeur des Finan-
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ces pour obtenir, s'il y a lieu, la décharge de
sa responsabilité. Le Directeur saisit le Con-
seil des ministres et chefs de service, ainsi
qu'il est dit à l'article 9-i.

CHAP. IX. — Contrôle judiciaire
de la Cour des comptes. ,

- 108. Lav.Cour des comptes française Jugé
les comptekdes recettes et des dépenses qui
lui sont présentés chaque année, depuis et y
compris Texercice 1905,par le Receveur gé-
néral des Finances, le conservateur de la
propriété foneièreMe recevem/principal des
contributions diverses, le receveur principal
des douanes, le gardesmagasm général des
monopoles, le garde magasin général des pa-
piers timbrés et le receveur principal des
Postes et des Télégraphes (t^t

Ces comptes de/gestion, qtsi sont établlis
tant. par. le Receveur gônéraKque par les
autres comptables dénommés ci-aessus, sont
adressés au/Ministère des Finanqss (direc-
tion générale de la comptabilité publique).
Celle administration y joint les piècesMe re-
cette elrde dépense qui lui sont adressées
mensuellement, ainsi que le prévoit l'artiste

73,/met ces comptes en état d'examen et les
transmet ensuite à fa Cour des comptes.

109. La Cour des comptes indigène sié-
geant à. Tunis demeure investie de la juri-
diction qui lui a été attribuée par la législa-
tion ou par des décisions de justice, sur tous
les comptes el,litiges, quels que soient leur
objet el la qualité et la nationalité des parties
en cause, s'ils sont antérieurs à l'exercice
1905, ou si, postérieurs à cet exercice, ils
émanent de comptables autres que ceux clé- .
nommés à l'article précédent.

Toutefois, ses décisions sur les gestions
des comptables indigènes de deniers de l'Etat
postérieures à l'exercice 1904 doivent être

rapportées par le Directeur des Finances à
l'appui des comptes des comptables désignés
à l'article précédent.

110. Le Directeur des Finances met la
Cour des comptes française à même de véri-
fier, en ce qui concerne les services compris
dans le budget de l'Etat, l'exactitude : 1° des
comptes de dépenses dressés par le Directeur
des Finances et par les autres ordonnateurs
du Trésor tunisien; 2° des comptes de recet-
tes el de dépenses produits par les compta-
bles du 'Trésor.

Il transmet, à cet effet, à la Cour lesdits
documents el, pour faciliter son contrôle, il
lui remet les comptes généraux d'année et
d'exercice dressés par ses soins et prévus
aux articles 58, 59 et 60, dont les tableaux
sont conçus de manière à. faciliter la concor-
dance entre les comptes des ordonnateurs et
des comptables et les comptes généraux.

Les envois ^a*^Direcleur^d«irr'inances à ^
lestination de la Cotm^esconiples s'opèrentL^
iar lïntermédiatejî-<fédà>Sfiaipteiicegénérale L/
jt du Minisljô^e^aesAlfairesetPaHgàEes^^

f'

111. En cas de rejet, de la part de la Cour
les comptes française, de paiements faits
sur des pièces qui ne constatent pas réguliè-
•emenl une dette de l'Etat, le Directeur des
finances statue, après avis du chef de ser-
vice intéressé, sur le recours à exercer con-
;re la partie prenante, sauf pourvoi de celle-
:i devant les tribunaux de droit commun.

A l'égard du comptable, il est statué par le
Directeur des Finances ou le Directeur de
L'Office postal, suivant les prévisions de
l'article 96.

112. Les arrêts de la Cour des comptes
sont notifiés par le Directeur des Finances
ou le Directeur de l'Office postal, dans les
quinze jours de la réception de ces décisions,
aux comptables au moyen de lettres recom-
mandées dont avis de réception est demandé
à la poste.

Le Directeur des Finances ou de l'Office
postal constate, par un procès-verbal, l'en-
voi des arrêts, la date de la notification de
chacun d'eux el le numéro des bulletins de
dépôt délivrés par la poste. Ce procès-verbal,
auquel sont annexés lesdits bulletins et les
avis de réception, est adressé à la Cour des
comptes par le Directeur des Finances.

113. Si, par suite d'absence ou pour toute
autre cause, la lettre recommandée n'a pu
être remise au destinataire, le Directeur des
Finances ou de l'Office postal adresse l'arrêt
au contrôleur civil, pour que celuirci le fasse
notifier dans la forme administrative, sans
préjudice du droit, de requérir expédition de
l'arrêt, et de la, signifier par huissier. . i„„,
fevJJKfeWi. etëvJr-<&-M-ViWMt^8t- <\- M1#
CHAP.X'.— Vérification de l'inspection des

Finances françaises.
114.Tous les comptables de l'Etat peuvent

être soumis, si le Gouvernement de la Ré-
publique le juge utile, aux vérifications de

l'Inspection générale des Finances françai-
se.

TITRE IL

Budgets des établissements publics d'Etat
rattachés pour ordre au budget général de
l'Etat.

115. Les recettes et les dépenses des éla-
blisspments publics dont les budgets sont
rattachés pour ordre au budget général de
l'Etat sont soumises aux règles prescrites
par le titre l01'du présent décret relatif aux
recettes et aux dépenses du budget de l'Etat,
sous réserve de modalités inhérentes à leur
organisation spéciale, telle qu'elle résulte
des décrets qui les ont institués.

Les comptes détaillés des receveurs de ces
établissements sont annexés respectivement,
par les soins du Directeur des Finances et(I)V. L. 22avril 1005.
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après qu'il les a vérifiés, aux comptes des
services d'Etal auxquels ils ressorlissent et
soumis à la Cour des comptes française par
l'intermédiaire du Ministère des Affaires

r^ \ TITRE III.

Disposition générale.
116.Les prescriptions de la législation an-

térieure, non contraires au présent décret,
sont expressément maintenues.

12 mai 1906

DIÎCRETorganisant le contrôle de la gestion
de l'administrateur de la liste civile de S.
A. le Eey (1).

(.1.0.26MAI-1906,029)

ART.1. L'administrateur tient une comp-
tabilité en deniers et en matières pour la-
quelle il est soumis au contrôle du Direc-
teur des Finances. Il continue à pouvoir
emprunter l'intermédiaire d'oukils; mais
ces derniers relèvent directement de lui et
sont justiciables de la Cour des comptes
tunisienne.

2. En deniers, l'administrateur est tenu
de délivrer quittance de tous ses encaisse-
ments. Cette quittance est extraite d'un re-
gistre à souche coté et paraphé par le Di-
recteur des Finances. 11verse quotidienne-
ment le produit de ses encaissements à, la.
Recette générale des Finances, à. l'actif de
son compte courant spécial. Il ne peut dis-
poser des fonds en compte courant qu'au
profit des créanciers réels de la liste civile,
de notre domaine privé et du domaine de
la Couronne, el au moyen de mandats pré-
parés par le service de l'ordonnancement
de la Direction des Finances.

3. Pour sa comptabilité-matières, l'admi-
nistrateur est assisté de un ou de plusieurs
économesfrançais et de dépensiers indigènes
chargés, chacun dans sa spécialité et sous la
surveillance immédiate de l'économe, de la
prise en charge des produits et de leur livrai-
son à la consommation sur bons de l'écono-
me compétent. Les économes français sont
mis à,noire dispositionpar le Gouvernement,.

4. L'administrateur continue à être seul
investi du droit, exclusif d'engager les dé-
penses de quelque nature qu'elles soient
intéressant notre liste civile, notre domai-
ne privé et le domaine de la. Couronne, à
(marge d'ailleurs par lui de se renfermer
dans les indications et dans les limites de
l'état de prévisions dont rétablissement est
prescrit, par l'article 5 du décret du 11 juin
1902. Au cas où, pour une cause quelcon-
que, cet état n'aurait pas été établi, l'état

de l'année précédente resterait de plein
droit exécutoire.

5. Aucune dépense ne peut être ordon-
née, aucune obligation contractée par l'ad-
ministrateur autrement que sur un bon dé-
taché d'un livre-journal à. souche coté et
paraphé par le Directeur des Finances, ar-
rêté à la fin de chaque journée par l'admi-
nistrateur et établi de manière à ce que la
souche de chaque bon puisse être émargée
ultérieurement de la mention de l'exécu-
tion de la dépense, ainsi que de la date et
du numéro du mandat émis en paiement;de
son montant.

Aucune dépense ne nous est opposable si
elle n'a fait l'objet d'un bon établi dans ces
conditions.

6. L'administrateur ne peut engager de
dépense supérieure à 1.200fr. si elle n'a fait
préalablement l'objet d'un marché de gré à
gré soumis à l'approbation du Directeur des
Finances.

Si la dépense excède 5.000fr., ou si l'en-
semble des dépensesde même nature suscep-
tibles d'être engagées pendant une année ex-
cède de 5.000fr., il est procédépar voie d'ad-
judication dans les formes el sur un cahier
des charges arrêtés par le Directeur des Fi-
nances.

7. L'administrateur fournit dans les cinq
premiers jours de chaque mois, au Direc-
teur des Finances, un bordereau de comp-
tabilité présentant :

D'une part, le montant de ses encaisse-
ments par nature "de produits, et celui de
ses versements en compte courant à la Re-
cette générale des Finances;

D'autre part, la comparaison par nature
des dépenses engagées, exécutées, manda-
tées et payées;

En troisième lieu, la. balance des som-
mes versées au crédit et de celles payées
au débit du comptecourant et la comparaison
de celle balance avec les engagements non
encore payés.

8. La durée d'exécution, tant en recettes
qu'en dépenses, des services prévus à l'é-
tat des prévisions visé par l'article 5 du
décret du 11 juin 1902est celle de l'année
commençant le 1er janvier.

Les services non consommés dans cette
période sont rattachés à l'étal de prévi-
sions de l'année suivante, où ils font en
bloc l'objet d'un article spécial dit des exer-
cices clos tant en recettes qu'en dépenses,
sauf application de la déchéance quinquen-
nale des articles 43 el, suivants du décret
du .12-mars 1883 et, _le cas échéant, des
prescriptions plus courtes de droit com-
mun.

(Dy. n. ii juin1002.
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23 mai 1906

DÉCRETassujettissant à l'épreuve de la lu-
berculine les animaux de l'espèce bovine
importés (1).

(J.0.26 MAI1906,S33)

ART. 1. Les animaux de l'espèce bovine
présentés à l'importation ou destinés à tran-
siter en Tunisie, dont l'arrivage a lieu par
voie de mer, sont soumis à l'épreuve de la
tuberculine et placés en observation, aux
frais des importateurs, pendant quatre jours
au moins, non compris le jour du débarque-
ment.

Ils sont consignés, à. cet effet, dans un lo-
cal fourni par les importateurs et agréé par
le vétérinaire visiteur du port, chargé de

procéder à la luberculination. La garde des
animaux y est assurée dans les conditions
déterminées par le premier paragraphe de
l'article 13 du décret du 14février 1904.

Les sujets chez lesquels l'épreuve précitée
provoque les réactions caractéristiques de
la tuberculose sont sacrifiés dans l'abattoir
du port de débarquement.

2. Sont exemptés de l'épreuve de la tuber-
culine les veaux au-dessous d'un an et les
animaux déclarés pour la boucherie. Ces
derniers sont marqués et le vétérinaire visi-
teur délivre à leur propriétaire ou à son
ayant-droit un laissez-passer signalôtique
qui, dans les quinze jours de sa, date, doit
être renvoyé à ce vétérinaire avec un certi-
ficat d'abatage établissant que les animaux
susvisés ont; été sacrifiés dans un abattoir
public. Ce certificat doit émaner de l'agent
préposé à. la surveillance dudit abattoir.

3. Par dérogation aux dispositions du pre-
mier paragraphe de l'article lor du présent
décret, les animaux de l'espèce bovine pré-
sentés à l'importation par le port de Tabarca
sont provisoirement dispensés d'y subir
l'épreuve de la tuberculine, mais doivent
être accompagnés, exception- faite pour les
bovidés algériens, d'un certificat, attestant
qu'ils ont été tuberculinés, avec résultat né-
gatif, au cours de l'une de leurs escales dans
les ports de Tunisie ou d'Algérie ouverts au
commerce du bétail.

Le certificat précité est, délivré par les vé-
térinaires visiteurs de ces ports; l'apposition
sur ce certificat du cachet officiel du vétéri-
naire signataire dispense de la légalisation
de la signature de ce vétérinaire.

4. Les importateurs des animaux soumis
à l'épreuve de la tuberculine sont astreints,
indépendamment du droit de visite prévu
par l'article 3 du décret du 14 février 1904,
au paiement d'une taxe supplémentaire uni-
formément fixée à 1 franc par animal.

5. Les infractions au présent décret ou
aux arrêtés pris en vue dé son application
sont passibles des peines prévues par le dé-
cret du 14 février 1904,dont toutes les dispo-
sitions demeurent, d'autre part, applicables
aux animaux de l'espèce bovine importés en
Tunisie soit par terre, soit par mer.

26 mai 1906

DÉCRETrendant exécutoire le règlement
sur les mines.

(J.O.-30MAI1906.S4S)
ART.1. Est approuvé et rendu exécutoire

le règlement ci-joint en date du 21 mai 1906
pour l'exécution du. décret du 10 mai "1.893
sur les mines en Tunisie.

2. L'autorité judiciaire aura, seule à con-
naître des infractions au susdit règlement
et des contestations auxquelles pourra don-
ner lieu son application.

L'administration a, toutefois seule qualité
pour prononcer le transfert des permis de
recherches et des autorisations qui peuvent
y être attachées, ainsi que pour ordonner ou
interdire, par application de ce règlement,
l'exécution de tous travaux de mines souter-
rains ou à. ciel ouvert.

Elle pourra, faire exécuter lesdits travaux
d'office et aux frais du permissionnaire.

3. Les contraventions aux mesures d'ordre
ou de police prescrites par le règlement ci-
joint, ou par les arrêtés du.Directeur général
des Travaux publics pris pour son exécu-
tion seront punies d'une amende de 16 à
200 francs.

Les entraves à. la surveillance des agents
de l'administration seront punies d'une
amende de 200à. 500 francs.

Les contraventions aux mesures de sécu-
rité pu de conservation prescrites par l'Ad-
ministration seront punies d'une amende de
500 à 3.000francs.

En cas de récidive dans les douze mois de
la condamnation, les amendes seront dou-
blées et un emprisonnement, de huit jours à
trois mois pourra être prononcé contre les
délinquants.

Les dispositions de l'article 438 du Code
pénal français seront appliquées à tout indi-
vidu qui, par des voies de fait, se sera op-
posé à l'exécution des travaux d'office or-
donnés par l'Administration.

Le tout sans préjudice des peines de droit,
commun en cas de mort ou de blessures par
maladresse, inattention, négligence ou inob-
servation des règlements, et.des dommages-
intérêts des parties.

4. Les dispositions de l'article 463 du Code
pénal français sont applicables aux pénalités
prévues par le présent décret.

5. Sont spécialement, chargés de constater
(1)Importationet exportationdes animaux,D. U

février1904
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et de dénoncer les infractions susvisées les
contrôleurs et autres agents du service des
mines.

Lesdiles infractions peuvent être égale-
ment constatées et dénoncées par l'ingénieur
des mines.

Les procès-verbaux dressés en .vertu du
présent article font foi jusqu'à preuve con-
traire. Ils ne sont pas sujets à l'affirmation.
Ils sont transmis au parquet par l'ingénieur
des mines.

6. Le recouvrement, des loyers dus pour
occupation de terrains domaniaux et des
avances que le Trésor aura pu faire pour
l'exécution des formalités et des travaufx
d'officemis à la charge des permissionnaires,
par le présent décret et par le règlement y
annexé, sera poursuivi, le cas échéant, con-
tre les susdits permissionnaires par la. pro-
cédure instituée par l'article 6 du décret du
28 décembre 1900.

RI'CGTJÎMENTpour l'exécution du décret
du 40 mai 4893sur les mines.

(.1.0.30MAI-1906,346)

TITRE Ier.
Des demandes de permis de recherches.

ART. 1. Attribution des permis. — Les
permis de recherche de mines ne seront; dé-
sormais délivrés qu'à des personnes agis-
sant, isolément ou à des sociétés, régulière-
ment constituées pour rechercher et exploi-
ter des mines en Tunisie.

Les droits et facultés qu'ils comportent ne
pourront être conférés à aucun fonctionnaire
ou agent, français ou tunisien en activité de
service dans la Régence.

2. Présentation des demandes. — Toute
personne qui veut, obtenir un permis de re-
cherche en fait la demande au Directeur
général des Travaux publics.

Un permis ne peut être demandé au nom
d'une tierce personne ou d'une société que
par un mandataire régulièrement muni de
pleins pouvoirs à, l'effet de la représenter et
de l'engager vis-à-yis de l'Administration.

3: Consistance des demandes. — Toute de-
mande de permis de recherche doit, à peine
d'être considérée comme nulle et non ave-
nue, satisfaire aux conditions suivantes :

La demande est; présentée en trois expé-
ditions, dont une sur timbre.

Elle fait connaître :
1° Les noms et domicile du pélionnaire;

en outre, si celui-ci agit en qualité de man-
dataire, les noms et domicile de son man-
dant ou la désignation et le siège social de
la société qu'il représente:

2° La nature des minerais qu'il se propose
de rechercher;

3° La situation géographique et la défini-
tion du périmètre demandé.

A la demande sont annexés :
1° Trois exemplaires d'un plan donnant, à

l'échelle de 1/10.000°,le tracé et le mode, de
repérage du périmètre demandé, ainsi que
l'emplacement des affleurements qui moti-
vent la demande ;

2° Des échantillons-de minerais provenant
desdits affleurements ;

3° Et, si la demande est faite au nom d'un
tiers ou d'une société, un exemplaire authen-
tique du pouvoir du mandataire ou une dé-
claration écrite certifiant que ce pouvoir a
été produit à l'appui d'une demande de per-
np's de recherche antérieure.

Les plans doivent,être revêtus d'une men-
tion d'annexé, se référant sons ambiguïté au
texte de la demande et être signés-par le pé-
titionnaire.

4. Définition et repérage des périmètres. -^-
La demande ne peut être reçue, en dehors
des cas prévus par l'article 5 ci-après, que
pour un périmètre de forme rectangulaire;
dont les côtés sont orientés suivant"les di-
rections N.-S. et E.-O et ont des dimensions
telles :

1° Que la diagonale qui les joint ait une
longueur au plus égale à 3.000mètres ;

2° Que le périmètre demandé n'excède pas
300hectares.

La demande devra indiquer la posilion
approximative du périmètre par rapport à
des points géographiques (villes, monta-
gnes, sources, marabouts, etc.) permettant
de le retrouver facilement sur les caries au
1/100.000°ou au 1/50.090°ou. à défaut, sur les
cartes de reconnaissance au 1/200.000°de la
Tunisie.

L'emplacement précis du périmètre de-
vra, être défini par la distance en mètres
de chacun de ses cotés à un point de re-
père matériellement fixe, aisément recon-
naissante sur 1e terrain, porté avec préci-
sion sur Tune des caries (signaux géodé-
siques ou géographiques.marabouts, puits,
sources et constructions figurés et dénom-
més sans ambiguïté par les cartes).

Si te point de repère choisi, tout en satis-
faisant aux conditions de matérialité et de
fixité stipulées par le précédent, paragra-
phe, n'est, indiqué nue d'une manière ap-
proximative ou ambiguë par les cartes
(puits, sources et.conslrucfions figurés, mais
non dénommés, ruines grounées). la deman-
de ne sera pas considérée de ce chef comme
irrecevable; mais le pétitionnaire sera tenu
de faire déterminer à ses frais, nar le service
lonogranhique. el de fournir an service des
mines, dans le délai fini lui sera assiené. les
coordonnées géocranliinues dndit noint de re-
père; à défaut de quoi la demande sera, an-
nulée.

Les repères fictifs (points de cote, inter-
sections de méridiens et de parallèles, ori-
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gines d'oueds), les repères non figurés (bor-
nés kilométriques, bornes d'immatriculation,
murs, clôtures) et les repères dont la
fixité serait jugée insuffisante (intersections
d'Oueds, de routes et de pistes, arbres isolés,
etc.) ne pourront en aucun cas être valable-
ment choisis pour définir le périmètre de-
mandé.

5. Périmètres exceptionnels. — Peuvent
être également reçus dans les conditions
fixées par l'article 4, les demandes présen-
tées pour des périmètres limités soit aux
frontières terrestres ou maritimes de la
Régence, soit à des périmètres de permis
ou de concessions préexistants ayant une
forme différente de celle stipulée audit ar-
ticle.

Les périmètres demandés doivent, dans
ce cas, avoir la forme de rectangles sec-
tionnés par les portions.de frontière ou de
limite commune sus-indiquées et satisfaire
aux conditions d'orientation,de dimensions
et de repérage précitées.

6. Remise des demandes. — Dans tous les
cas, la demande, accompagnée des plans
et, s'il y a lieu, du pouvoir du pétitionnai-
re, devra être déposée au bureau d'enregis-
trement du service des.mines, à Tunis, ou
envoyée par lettre recommandée à l'adresse
ci-après : « M. le Directeur général des Tra-
vaux publics (service des mines. — Bureau
» des permis de recherches ») à Tunis. »

Ledit bureau est ouvert au public tous
les jours non fériés, de 7 h. J à 11 h. du
matin et de 2 h. | à 4 h. \ du soir, pour la
période comprise entre le 1°r octobre et le
l°r juillet ; de 6 h. \ à 10 h. \ du matin,
pour la. période comprise entre le lor juil-
let et le 1er octobre.

Les échantillons devront être déposés ou
expédiés comme échantillons recomman-
dés à ce même bureau dans des sacs ou
caisses pesant au plus 350 grammes et

portant en caractères lisibles les noms et
domiciles du pétitionnaire.

La demande ne sera susceptible d'enre-

gistrement que lorsque les échantillons et
autres pièces annexes énumérôes par l'ar-
ticle 3 seront parvenues au bureau d'enre-

gistrement.
Elle sera tenue pour non avenue si les-

dites annexes ne sont pas fournies dans
les huit jours qui suivront sa. remise à ce
même bureau.

Les retards d'enregistrement et autres pré-
judices qui résulteront de l'inobservalion par
le pétitionnaire des présentes prescriptions
ne pourront, en aucun cas, être imputés à la

charge de l'Administration.

7. Enregistrement. — Les demandes re-
connues conformes a.ux dispositions qui
précèdent sont enregistrées dans l'ordre et
à la date de leur présentation sur un car-
net a souche dont les parties volantes sont re-

mises aux pétitionnaires et dont les talons
sont tenus à.la disposition dû public.

La demande enregistrée n'est, en ce qui
concerne les substances visées et le péri-
mètre sollicité, susceptible d'aucune modi-
fication.

Elle a, pour l'obtention du droit de re-
cherche -dans ce périmètre, la priorité sur
toute demande visant les mêmes terrains
et les mêmes substances, qui est enregis-
trée à une date ultérieure.

Cette priorité ne s'acquiert que pour les
terrains reconnus libres, au moment de

l'enregistrement, dans les limites du pé-
rimètre demandé. Sont considérés comme

libres, au sens du présent article, les ter-
rains sur lesquels il n'existe aucun droit de
recherche ou d'exploitation s'appliquant
aux substances considérées.

8. Règlement de priorité. — Il n'est rien

préjugé au sujet de la priorité, respective des
demandes visant les mêmes substances et
les mêmes terrains qui seront transmises
simultanément par la poste et qu'il y aurait
lieu d'enregistrer à. la même date. •

Les pétitionnaires seront mis en demeure,
clans ce cas, de régler leurs prétentions à l'a-
miable et de faire connaître, dans le délai

qui leur sera assigné, le résultat de l'accord
intervenu entre eux ; à. défaut de quoi, à l'ex-

piration dudit délai, il sera procédé en leur

présence ou eux .dûment appelés à la déter-
mination de la priorité par voie de tirage au
sort.

9. Cession du droit de priorité. — Le droit
de priorité d'une demande peut être cédé et
transféré dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 12 pour la cession et le transfert des

permis.
10. Formalités d'instruction. — Toute de-

mande dont la priorité a été réglée confor-
mément aux dispositions des articles 7 et 8
est instruite par le service des mines aux
frais du pétitionnaire, qui est tenu à cet ef-
fet :

1° De faire connaître, dans les quinze jours
qui suivent, la date de l'enregistrement, le
domicile élu en Tunisie où les communica-
tions de l'Administration peuvent lui être va-
lablement adressées ;

2° (Abrogé par A. 2 mars 1907,art. 40.)-
3° De joindre à. cette justification, s'il agit

comme mandataire d'une société, une ex-
pédition authentique de l'acte de société ou
une déclaration écrite attestent que cet acte
a été fourni antérieurement ;

4° D'assister ou de se faire représenter à

l'enquête au jour fixé par l'ingénieur des
mines.

Le tout, à peine d'annulation de la de-
mande.

11. Prorogation des permis.
— Toute de^

mande tendant à obtenir la prorogation d'un

permis de recherche doit, à peine d'être con-
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sidérée comme nulle et non avenue, être
présentée sur timbre, deux mois avant l'ex-
piration dudit permis, accompagnée d'une
copie du plan prescrit par l'article 27 et d'un
mémoire donnant les dépenses faites et les
résultats des travaux entrepris.

Le tout doit, comme il est dit ci-dessus à
l'article 6, être déposé ou envoyé par let-
tre recommandée au bureau d'enregistre-
ment du service des mines, qui inscrit la
demande à la date de sa réception sur le
carnet à souches mentionné à l'article 7 et
en donne récépissé.

S'il n'est pas statué dans les délais de
validité du permis, celui-ci est annulé de
plein droit à la. date fixée pour son expi-
ration; mais la demande conserve, sans
formalités nouvelles, la priorité d'instruc-
tion sur toute demande de permis de re-
cherche concurrente enregistrée ultérieure-
ment.

12. Transferts. Toute demande de trans-
fert à un tiers d'un permis de recherche
doit être adressée au Directeur général des
Travaux publics : par le permissionnaire,
s'il s'agit d'un transfert entre vifs; en cas
de décès du permissionnaire, par ses hé-
ritiers qui sont tenus d'introduire la. de-
mande, accompagnée de toutes justifica-
tions utiles, dans les délais de validité du
permis et au plus tard trois mois après le
décès du titulaire, à peine de ne pouvoir
obtenir le bénéfice du transfert.

La. demande fait connaître le nom et le
domicile du cessionnaire, ainsi que le do-
micile élu en Tunisie où les communica-
tions de l'Administration peuvent lui être
valablement notifiées.

Elle doit être revêtue de l'acceptation du
cessionnaire et accompagnée du permis à
transférer.

Si le cessionnaire agit comme mandataire
d'un tiers ou d'une société, la formule d'ac-
ceptation doitviser la piècelui conférant pou-
voir et indiquer les noms et domicile de son
mandant ou la désignation et le siège social
de la sociétéqu'il représente. Un exemplaire
authentique dudit pouvoir, accompagné le
cas échéant d'.une expédition authentique de
l'acte de société, doit alors être annexé à la
demande, sauf dans le cas où ces pièces ont
été produites à l'appui d'une demande anté-
rieure.

Dans tous les cas, le bénéficiaire du trans-
fert est substitué aux lieu et place du cédant
à. tous les droits et obligations résultant du
décret du 10 mai 1893, de l'arrêté institutif
du permis de recherche et des décrets ou ar-
rêtés intervenus ou à intervenir ultérieure-
ment.

13.Renonciations. —Le titulaire d'un per-
mis de recherche peut être autorisé, à toute
époque, à renoncer au bénéfice dudit per-
mis.

La renonciation est autorisée par un ar-
rêté du Directeur général des Travaux pu-
blics, à dater duquel de nouveaux droits de
propriété peuvent être acquis sur les ter-
rains et substances auxquels il a été re-
noncé.

14. Insertions à l'Officiel. — Tout arrêté
portant institution, modification, proroga-
tion, autorisation en renonciation ou retrait
d'un permis de recherche par application
de l'article 8 du décret sera publié au jour-
nal officieltunisien aux frais du permission-
naire.

TITRE IL
Occupations de terrains.

15. Occupations des terrains non doma-
niaux. — La demande d'occupation d'un ter-
rain de propriété privée ou collectivedoit être
adressée au Directeur général des Travaux
publics, accompagnée :

1° D'un plan à l'échelle de 1/1.000°donnant
la situation exacte, les limites et la conte-
nance du terrain à occuper;

2° D'un mémoire faisant connaître l'objet
et les motifs de l'occupation projetée, la con-
sistance des travaux que le pétitionnaire se
propose de réaliser, les noms et adresses du
ou des propriétaires présumés dudit terrain
et, s'il y a lieu, le numéro d'immatriculation
de la propriété correspondante;

3° Des pièces établissant que le pétition-
naire a fait des offres réelles d'acquisition ou
de location ouxdils propriétaires, et que ces
offres n'ont pas été acceptées. Le service des
mines provoque les observations des proprié-
taires intéressés.

Le Directeur général des Travaux publics
prend, s'il y a. lien, un arrêté d'occupation,
aux fins prévus par les articles 14 et sui-
vants du,décret du 10mai 1893.

1G. Occupations des terrains domaniaux.
— Si la demande d'occupation vise des ter-
rains appartenant au domaine public on au
domaine privé de l'Etat, elle doit être accom-
pagnée seulement du plan et du mémoire sti-
pulés par l'article 15.

L'arrêté autorisant l'occupation fixe, clans
ce cas, le loyer annuel dû par l'occupant et
le prix auquel les terrains devront être ra-
chetés par lui si, à,raison de la durée de l'oc-
cupation ou de la dépréciation causée par les
travaux, l'Elat en requiert l'acquisition. Le
paiement du premier loyer vaut acceptation,
de la part, de l'occupant, des conditions et
charges fixées par l'arrêté.

17.Annulationdes arrêtés d'occupation. —
En cas de retrait ou de forclusion d'un per-
mis, les arrêtés d'occupation dont bénéjficiait
le/permissionnaire sont,annulés deplein droit
à ia date du retrait ou de la forclusion.

L'Administration peut exiger, le comble-
ment ou le nivellement des excavations fai-
tes sur les terrains domaniaux et, le cas
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échéant, y pourvoir d'office aux frais dudit
permissionnaire.

Celui-ci est tenu d'enlever, dans les trente
jours qui suivent la date sus-indiquée, les
animaux, l'outillage, le matériel et les ap-
provisionnements lui appartenant, à peine de
ne pouvoir en disposer ultérieurement. Il doit
laisser en place les bois et autres matériaux
de soutènement des puits, galeries et descen-
deries.

TITRE III.
Surveillance et police administrative. (1)
18. Conduite technique des travaux. — Tout

titulaire de permis de recherche est tenu de
désigner au Directeur général des Travaux
publicsi par une déclaration écrite, une per-
sonne chargée de la conduite technique des
travaux et responsable de leur exécution.

19. Distances de protection. — Les limites
des fouilles et autres excavations souterrai-
nes ou à ciel ouvert doivent être tenues à une
distance horizontale de dix mètres, au moins,
des habitations privées et des enclos y .atte-
nant, ainsi que des constructions, voies fer-
rées, routes, chemins, sources, cours d'eau,
rigoles, conduites d'eau, puits, mares et
abreuvoirs servant, à l'usage public.

Cette distance peut être augmentée par
l'Administration en raison des circonstances
locales, du degré de consistance des gise-
ments et de la profondeur des travaux, et
cela sans préjudice des mesures de protection
spéciales prescrites ou à prescrire par les dé-
crets et règlements concernant les voies de
communication et notamment les chemins de
fer.

20. Isolement de travaux. — Les abords
des fouilles et 'orifices donnant accès dans
les travaux souterrains, qui sont pratiqués
dans les terrains non clos, doivent être ga-
rantis sur tous les points dangereux par une
berge de protection ou par tout autre moyen
d'isolement offrant des conditions suffisantes
de sûreté et,de solidité.

21. Aménagement et entretien des voies
souterraines'. — Les puits, galeries et appa-
reils servant à. l'aérage, à, l'écoulement des
eaux, "età la. circulation du personnel doivent
être constamment entretenus en bon état et
consolidés quand il en est besoin.
. Des échelles, avec paliers de repos de 5 en

5 mètres, doivent être aménagées dans tous
les puits servant à la circulation du person-
nel.

22. Secours aux blessés. — Tout, permis-
sionnaire doit entretenir sur le carreau de la
mine, dans la proportion du nombre des ou-
vriers qu'il emploie, les médicaments et au-
tres moyens de secours énumèrés clans les
instructions fixées par arrêté du Directeur
général des. Travaux publics.

Il est tenu de faire donner, dans le plus
bref délai possible, les soins médicaux et
pharmaceutiques à tout ouvrier blessé dans
les travaux.

23. Avis d'accident. — Le permissionnaire
et le directeur technique désignés en confor-
mité de l'article 18 sont en outre solidaire-
ment tenus de donner avis à l'ingénieur des
mines de toute circonstance qui viendra com-
promettre la sûreté de la surface ou la sécu-
rité du personnel, et de tout accident occa-
sionnant une blessure grave qui sera surve-
nue au cours des travaux.

Par blessure grave, on entend toute lésion
de nature à entraîner la mort ou une incapa-
cité permanente, absolue ou partielle.

24. Visite d.es lieux. — Sur l'avis qui mi-
sera donné, l'ingénieur des mines ou son dé-
légué procédera à la visite des lieux, pres-
crira à la. personne chargée de la conduite
technique des travaux les mesures de sécu-
rité urgentes et fera au besoin les réquisitions
nécessaires aux autorités locales pour qu'il
y soit pourvu sur-le-champ.

Mention de l'état des lieux, des causes et
des circonstances du fait, des mesures à
prendre et, le cas échéant, des mesures pres-
crites sera faite sur un procès-verbal de vi-
site, dont les conclusions seront arrêtées par
l'ingénieur des mines. En cas d'accident de
personne, copie de ce procès-verbal sera
transmise au parquet.

Les autorités locales pourront toujours, en
l'absence de,l'ingénieur des mines ou de son.
délégué, prendre sous leur responsabilité les
mesures que paraîtra commander l'intérêt de
la. sécurité publique.

25. Surveillance des travaux. — En dehors
du cas prévu par l'article 24, les agents du
service des mines exercent, une surveillance
de police sur les travaux de recherche de mi-
nes et sur les installations qui en dépendent.

Ces agents observent la manière dont les
tra.vaux'sont conduits, laissent, s'il y a lieu,
aux intéressés des observations écrites, si-
gnalent les modifications à apporter au point
de vue de la sécurité ou de la salubrité, et
adressent au Directeur général des Travaux
publics des procès-verbaux de visite, conte-
nant copie de ces observations.

En cas de danger reconnu imminent, ils
prescrivent les mesures de sécurité urgentes.

Les permissionnaires sont tenus de leur
fournir toutes facilités pour l'accomplisse-
ment de leur mission et de les faire accompa-
gner dans leurs visites par les directeurs ou
surveillants dont, le concours serait jugé né-
cessaire.

26. Mesures en cas d'abus ou de dangers.
— S'il est reconnu que les travaux visités
donnent, lieu à. l'application des dispositions
de l'article 9 du décret du 10 mai 1893,le Di-
recteur général des Travaux publics arrête,
le permissionnaire entendu, les moclifica-(1)Travail, D. 15juin 1010.
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tions à apporter dans la conduite des travaux
ou dans l'établissement et l'entretien des ins-
tallations qui en dépendent.

Si le permissionnaire ne se conforme pas
aux mesures prescrites dans le délai qui lui
est fixé, il y sera pourvu d'officeet à ses frais
par les soins de l'Administration.

27. Tenue des plans et registres. —Le per-
missionnaire doit tenir en ordre et à jour,
pour chaque permis de recherches, outre le
registre d'avancement spécifié par l'arrêté
institutif du permis :

1° Un registre de contrôle journalier des
ouvriers de l'intérieur et de l'extérieur;

2° Un plan à l'échelle de 1 m/mpar mètre,
orienté par rapport au nord vrai, et qui
donne la représentation, exacte des travaux.
et aménagements souterrains ou à ciel ou-
vert.

Ces plan et registre seront communiqués
aux agents du service des mines toutes les
fois qu'ils en feront la demande.

28. Mesures à prendre en cas d'abandon.
— Tout permissionnaire cpii veut abandon-
ner soit un groupe de recherches, soit un
puits ou une galerie communiquant--avecle
jour, est tenu d'en faire la déclaration au Di-
recteur général des Travaux publics, au
moins un mois à l'avance.

L'ingénieur des mines ou son délégué pro-
cède à la visite des lieux et arrête les mesu-
res à prendre dans l'intérêt de la sécurité pu-
blique.

Ces mesures sont notifiées à l'intéressé et
exécutées commeil est dit à l'article 26.

30 mai 1906

AimÊTÉd,uRésident général organisant
la Chambre de commercedu Nord.

(J.0. fl JUIN-1906,391)

TITRE Ior.

Compositionet fonctionnement
de la Chambre.

.ART.1. La,Chambre de commerce du Nord
portera le nom de Chambre de commerce de
Tunis. Elle a son siège dans cette ville et se
compose de douze membres élus au scrutin
de liste par circonscription et clans les pro-
portions ci-après :

Contrôles civils de Tunis el de Grombalia,
huit membres;

Contrôle civil de Déjà,et annexe de Medjez-
el-Rab, un membre;

Contrôle civilde Souk-el-Arba,un membre;
Annexe de Tabarca, un membre;
Contrôles civils du Kef et de Maclar et an-

nexe de Teboursouk, un membre.
2. Les membres de la Chambre de com-

merce de Tunis sont élus pour six ans et re-
nouvelés par tiers tous les deux ans. Ils sont
rôôligibles,

En cas d'élections portant renouvellement
général des membres de la Chambre, Un ti-
rage au sort, effectué par les soins de la
Chambre à sa première séance, déterminera
les membres qui devront faire partie des
deux premières séries sortantes.

3. Les démissions des membres de la
Chambre sont acceptéespar la Chambre elle-
même, qui les transmet ensuite au Résident
général. Elles ne sont définitives que du jour
de leur acceptation parla Chambre.

Tout membre qui se sera absenté sans ex-
cuse durant six mois sera considéré comme
déchu de son mandat à dater du jour où le
Résident général aura été avisé officielle-
ment de cette situation par la Chambre .

De même tout membre qui, pour une cause
survenue postérieurement à son élection,
vient à ne plus figurer sur les listes électora-
les annuelles, ou se trouve dans un des cas
d'exclusion ou d'incompatibilité prévus par
le présent arrêté, ou ne remplit plus les con-
ditions voulues pour être éligible à la Cham-
bre, est déclaré démissionnaire par le Rési-
dent général sur le vu des pièces justificati-
ves et l'avis du Procureur de la République
de Tunis.

4. Il est pourvu aux vacances accidentelles
à,chaque électionpour le renouvellement par
tiers, à moins que la.Chambre ne soit réduite
aux deux tiers de ses membres, à plus de six
mois de distance du renouvellement partiel
suivant.

Le mandat cléla personne élue en rempla-
cement d'un des membres disparus prendra
fin à.l'époque où se serait terminé le mandat
de la personne remplacée.

5. Chaque année, dans le courant du mois
de janvier, la Chambre nomme parmi ses
membres un président, un vice-président, un
secrétaire et un trésorier, qui constituent le
bureau pour l'année en cours.

Ces nominations ont lieu au premier tour
à. la.majorité absolue, telle qu'elle est pres-
crite pour les élections elles-mêmes par l'ar-
ticle 27du présent, arrêté.

Au second tour, qui a;lieu de suite, la.ma-
jorit.ô relative suffit et, en cas de partage
égal des voix, la.nomination a lieu au béné-
fice de l'âge.

Dans tes années où a lieu le renouvelle-
ment par tiers, la Chambre ne-nomme son
bureau qu'après ces élections. /

6. La Chambre de commerce de Tunis a
pour attributions : 1° de donner au Résidait
généra] les avis et, renseignements qui'lui
sont demandés sur les faits et les intérêts-
commerciaux et industriels de toute sorte; 2°
de présenter au Résident général ses vues
sur toutes les questions qui intéressent te
commerce et l'industrie dans son ressort.

7. Les établissements pour l'usage du com-
merce, comme les magasins de courtage, en-

trepôts, bureaux de cautionnement, cours



482 30 MAI1906— LOIS,DECRETSET RÈGLEMENTS— 30 MAI 1906

publics pour la propagation des connaissan-
ces commerciales et industrielles, sont admi-
nistrés par la Chambre de commerce s'ils
ont été formés au moyen de contributions
spéciales sur les commerçants français. L'ad-
ministration de ceux de ces établissements
qui ont été formés par dons, legs ou autre-
ment peut lui être remise, d'après le voeu
des souscripteurs ou donateurs. Enfin,-cette
administration peut lui être déléguée poul-
ies établissements de même nature qui se-
raient créés par l'autorité.

8. La Chambre de commerce de Tunis cor-
respond avec le Résident général, 'auquel elle
envoie régulièrement copie des procès-ver-
baux de ses séances.

Le Résident, général fait parvenir les avis
et réclamations de la Chambre, selon le cas,
soit au Gouvernement français, soit aux ser-
vices tunisiens intéressés.

Le Résident général, le Directeur de l'Agri-
culture, et du Commerce et le contrôleur ci-
vil de Tunis ont entrée aux séances et sont
entendus chaque l'ois qu'ils le .demandent.

Le Résident, général est président de droit
des séances auxquelles il assiste.

Il peut modifier par arrêté le règlement, or-
ganique de la Chambre et dissoudre celle-ci,
s'il y a lieu. Dans ce cas, le bureau reste
chargé de l'expédition des affaires courantes
et continue à représenter la Chambre jusqu'à
la nomination d'un autre bureau qui suivra
l'élection des nouveaux membres.

9. La Chambre de commerce de Tunis peut,
en qualité d'établissement reconnu d'utilité
publique, acquérir, recevoir, posséder et alié-
ner après y avoir été autorisée par le Rési-
dent général.

40. La Chambre peut se constituer une
caisse : "1°par des cotisations annuelles; 2°
par des dons et subventions de toute nature.

Dans les dix premiers mois de l'année, elle
adresse au Résident général le compte des
recettes et des dépenses de l'année précé-
dente et le projet de budget des recettes et
des dépenses de l'année suivante. Ce dernier'
budget ne devient définitif qu'après avoir
reçu le visa du Résident général.

Les dispositions du présent, article sont ap-
plicables tant, aux recettes et, aux dépenses
ordinaires provenant des contributions pré-
levées sur les nationaux français, qu'aux re-
cettes et dépenses spéciales des établisse-
ments à l'usage du commerce dont l'adminis-
tration peut,être exercée par la Chambre.

TITRE II.

Capacité électorale et formation des listes.

11. Doivent figurer sur les listes des élec-
teurs à ia Chambre de commerce de Tunis,
sauf les exceptions indiquées à l'article ci-
après, tes Français âgés de vingt-cinq ans ré-
volus et justifiant d'une-des qualités suivan-
tes :

1° Commerçant, industriel, agent de change
ou banquier, installé dans lé ressort de la
Chambre et établi depuis six mois au moins
en Tunisie ;

2° Directeur, fondé de pouvoirs de maisons
de commerce et de compagnies anonymes de
finances et d'industrie françaises, installé
dans le ressort de la Chambre et établi de-
puis six mois au moins en Tunisie ;

3° Capitaine au long cours et maître au ca-
botage français ayant commandé des bâti-
ments pendant cinq ans et n'étant pas au
service de l'Etat, installé dans le ressort
de la Chambre et établi depuis six mois au
moins en Tunisie.

12. Ne peuvent être portés sur les listes
électorales (fa suite de Varticle, comme
l'article 14 de l'arrêté du 2 janvier 4905sur
la Conférence consultative.)

9° Ceux qui ont été condamnés pour contre-
bande, pour les délits prévus aux articles
413, 4.14,419, 420, 421, 430 du Code pénal,
et aux articles 596 et 597 du Code de com-
merce.

13et 14. (Mêmesdispositions que celles des
articles 45 el 15bis de l'arrêté précité.)

15. Les électeurs possédant le droit élec-
toral clans plusieurs circonscriptions ne peu-
vent exercer ce droit que dans une seule. Us
feront, connaître, au moment de la.confection -

des listes, dans quelle circonscription ils
désirent voter, et, à. défaut, d'indication de
leur part, il sera statué sur ce point par la
commission chargée d'examiner les récla-
mations.

16.Les listes électorales de chaque circons-
cription sont dressées annuellement par les
contrôleurs civils ou chefs d'annexé, assis-
lés de deux électeurs à la. Chambre de com-
merce de Tunis désignés par le Résident gé-
néral.

Les commissions-d'établissement des listes
électorales se réunissent pour la première
fois dans la seconde quinzaine d'octobre.

17. Les listes sont, déposées dans les bu-
reaux des contrôles civils ou des annexes in-
téressés le matin du deuxième dimanche de
décembre.

Des affiches apposées a la. porte de l'im-
meuble où se trouvent ces bureaux annon-
cent le dépôt au public.

Pendant un délai de quinze jours expirant
le soir du quatrième dimanche du mois, la.
liste est communiquée, sans frais, à tout re-
quérant français, qui peut en prendre ou en
faire relever copie aux heures et dans les
conditions déterminées par. l'autorité locale.

18.Pendant ce même délai de quinze jours,
tout citoyen omis peut réclamer son inscrip-
tion et, tout électeur inscrit dans la circons-
cription électorale peut réclamer l'inscription
d'un citoyen omis ou la radiation d'un ci-

toyen indûment inscrit.
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Aucune réclamation n'est plus recevable
après l'expiration de ce délai.

Les réclamations sont formuléespar lettres
adressées aux contrôleurs civils ou chefs
d'annexés intéressés.

19. Les réclamations sont examinées par
une commission siégeant à Tunis et ainsi
composée:

"1°Le plus ancien juge de paix, président;
2° Le contrôleur civil suppléant ou, à son

défaut,un autre agent du contrôlecivil ;
3° Trois électeurs à la Chambre de com-

merce de Tunis désignés par le Résident gé-
néral.

La commissionstatue sans frais ni forme
de procédure dans les quinze jours qui sui-
vent l'expiration du délai pendant lequel les
réclamations peuvent être présentées. La
commissionpeut prononcer d'officel'inscrip-
tion des électeurs omis. Elle peut aussi pren-
dre-l'initiative de la radiation des électeurs •
indûment inscrits.

En ce qui concerneles radiations, l'électeur
dont l'inscription est contestée en est immé-
diatement averti, sans frais, par le président
de la commission.Il peut présenter par lettre
ses observations et fournir tous les rensei-
gnements de nature à justifier son inscrip-
tion. 11a le droit d'être entendu par la com-
mission.

20.Les décisionsde la commissionne sont
susceptiblesni d'opposition,ni d'appel.

Elles sont constatées par un procès-verbal
dûment signé et.transmises aux contrôleurs
civils ou chefs d'annexé cpiiles notifientaux
intéressés.

Les contrôleurs civils ou chefs d'annexé
établissent alors, en tenant comptedes modi-
fications qui découlent des décisions préci-
tées, les listes définitivesdes électeurs pour
l'année en cours.

Ces listes sont déposées dans les bureaux
des contrôles civils ou des annexes intéres-
sés, où tout électeur peut en prendre connais-
sance ou en faire relever copieaux heures et
dans les conditionsdéterminées par l'auto-
rité locale.

21. Les listes ainsi établies ne seront plus
modifiéesdans le courant de l'année et se-
ront valables pour toutes les élections qui
viendraient à avoir lieu pendant ce laps de
temps, réserve faite des incapacités qui ré-
sulteraient de condamnations prononcées
postérieurement à l'établissement des listes.

TITRE III.
Des éligibles et des opération électorales.

22. Sont éligibles tous les électeurs portés
sur les listes définitiveset âgés de trente ans
révolus au jour du scrutin, réserve faite des
incapacités qui résulteraient de condamna-
tions prononcéespostérieurementà l'établis-
sement des listes.

Toutefois, plusieurs associés en nom col-
lectifne peuvent faire en même temps partie
de la Chambre.

Ne sont pas éligibles : les magistrats, les
greffiers, les huissiers, les militaires en ac-
tivité de service et les fonctionnaires ou em-
ployés recevant un traitement du Gouverne-
ment, des établissements publicsou des mu-
nicipalités.

Cette dispositionn'est pas applicable aux
personnes qui, tout en exerçant leur profes-
sion, reçoivent pour un service déterminé
une subventionou une allocationdu Gouver-
nement, des établissements publics ou des
municipalités.

23.Nul ne p"eulêtre élu clansplus d'une cir-
conscription.

11n'est pas besoin de déclaration de candi-
dature.

24. La date de toute élection est fixée par
un arrêté du Résident général publié vingt
jours au moins à l'avance au journal officiel
tunisien.

25.Les lieux de vote sont désignés par un
arrêté du Résident général. Les opérations
dans chaque section de vote sont présidées
par le contrôleur civil ou par le chef d'an-
nexé ou bien par une personne déléguéepar
ces fonctionnaires.

Le président est assisté par le plus âgé et
le plus jeune des électeurs présents. Ce dez'-
nier l'ait fonction de secrétaire. Le bureau
statue sur toutes les questions qui peuvent
s'élever au cours des opérations électorales
et il en est fait mention au procès-verbal.

26. Le scrutin est ouvert à huit heures du
matin et clos à midi.

Les électeurs apportent leur bulletin pré-
paré en dehors de la salle de vote. Le papier
du bullelin doit être blanc et sans aucun si-
gne extérieur.

Chaquevotant ne peut déposerque son vo-
te personnel. 11doit, en remettant son bul-
letin de vole, présenter sa carte d'électeur
qui doit être signée de lui.

En cas de perte de sa carte, l'électeur est
.admis à voler sur la. reconnaissance de son
identité par les membres du bureau ou par
deux électeurs connus des membres du bu-
reau.

27. Les électeurs sont admis à voter par
correspondance. S'ils veulent user de cette
faculté, ils doiventadresser par la poste leur
bulletin de vole au contrôleur civil ou, lors-
que c'est le cas, au chef d'annexé dans une
double enveloppecachetée.
,L'enveloppeintérieure devra contenir uni-

quement leur bulletin de vote. L'enveloppe
extérieure devra contenir la première enve-
loppe el la carte d'électeur dûment signée
par le titulaire.

Les lettres devront être arrivées à des-
tination le jour du scrutin avant midi.
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28. A la clôture du scrutin, le dépouil-
lement, des votes a lieu immédiatement par
les soins du bureau.

Sont nuls les bulletins illisibles, ceux qui
sont établis sur papier de couleur ou qui
portent un signe extérieur, ceux qui por-
tent des mentions injurieuses pour les can-
dats ou pour des tiers, ceux qui ne con-
tiennent pas une désignation suffisante ou
dans lesquels les votants se font connaî-
tre.

Les bulletins blancs ou nuls sont an-
nexés au procès-verbal, mais n'entrent pas
en ligne de compte dans le résultat du dé-
pouillement.

Les bulletins non annexés au procès-ver-
bal sont incinérés aussitôt.

29. Il n'est pas tenu compte des suf-
frages exprimés en sus du nombre total
des sièges à pourvoir dans la circonscrip-
tion. .

Le bulletin qui ne contiendrait de suffra-
ges que pour des électeurs non éligibles
n'est cependant pas nul et compte comme
suffrage exprimé.

30. Au premier tour de scrutin, nul n'est
élu s'il n'a réuni la moitié plus un des suf-
frages exprimés et un nombre égal au
quart des électeurs inscrits. Le nombre de
suffrages exprimés s'obtient en déduisant
du nombre des votants celui des bulletins
blancs ou nuls.

Lorsque le nombre des suffrages expri-
més est un nombre impair, la majorité ab-
solue s'obtient en prenant la moitié du
nombre pair immédiatement au-dessous et
en ajoutant le nombre un.

Au deuxième tour, qui aura lieu quinze
jours après, la majorité relative est suffi-
sante.

Dans le cas d'égalité de voix pour un
même siège, entre deux ou plusieurs can-
didats, le plus âgé sera proclamé élu.

31. Dès que le dépouillement est achevé,
le procès-verbal est dressé et transmis au
Résident général.

Le résultat, du scrutin est affiché à la
porte de la section de vote.

Dans la circonscription électorale qui ca-
dre avec le territoire d'un contrôle civil ou
d'une annexe, le résultat est proclamé par
le contrôleur civil ou le chef d'annexé qui
centralise les résultats des diverses sec-
lions établies dans la circonscription.

Dans la, circonscription électorale qui se
compose de plusieurs circonscriptions de
contrôle ou d'un contrôle et d'une annexe,
la centralisation des votes a lieu à la Ré-
sidence générale, par les soins de laquelle
se fait la proclamation du résultat.

32. Les opérations électorales de chaque
circonscription peuvent être arguées de
nullité par tout électeur de cette circons-

cription et par tout éligible- ayant obtenu
au moins un suffrage dans l'élection.

Les réclamations sont déposées dans les
bureaux du contrôle civil ou de l'annexe ou
d'un des contrôles civils ou annexes de la
circonscription électorale dont les opéra-
lions sont; visées par le réclamant. Ce dé-
pôt doit avoir lieu à peine de nullité dans
un délai de cinq jours après le scrutin. Il
en sera donné récépissé.

Les réclamations reçues par les contrô-
leurs civils ou chefs d'annexés seront im-
médiatement transmises par eux au Rési-
dent général et déférées par celui-ci à la
commission d'appel pour la réfection des
listes électorales prévue à l'article "19du
présent arrêté. Cette commission statuera
souverainement dans le délai d'un mois à
dater du jour de la délivrance du récépissé.

33. Si le Résident général estime cpie les
conditions et les formes légalement prescri-
tes n'ont pas été observées, il peut égale-
ment, dans le délai de 15 jours à dater de la
réception des procès-verbaux, déférer les
opérations à la même commission.

34. Dans le cas où l'annulation de tout ou
partie des élections aurait été prononcée, les
électeurs sont convoqués à nouveau clans un
délai qui ne peut excéder 3 mois.

6 juin 1906

DiîcniîTfrançais sur la transmission des
pourvois en cassa-lion contre les jugements
des conseils de guerre el tribunaux mari-
limes.

(.1.0.vi\.7 JUIN1000.3838)

ABT.1. Toutes les fois qu'un pourvoi en
cassation aura été formé par application de
l'article 44 de la loi du 17 avril 1906,les com-
missaires du gouvernement près les conseils
de guerre, tant de l'armée de terre que de
l'armée de mer, les commissaires rappor-
teurs près les tribunaux maritimes perma-
nents des arrondissements maritimes, les
commissaires rapporteurs près les tribu-
naux maritimes commerciaux, prévus par
l'article 11 de la loi du 10 mars 1891,les com-
missaires rapporteurs près les tribunaux
maritimes spéciaux, prévus par l'article 10
de la loi du 30 mai 1854transmet Iront direc-
tement au Procureur général près la Cour
de cassation, après les dix jours qui suivent
la déclaration du pourvoi, les dossiers de
procédure et une expédition des décisions
frappées de pourvoi.

2. Chaque procédure envoyée à. la Cour de
cassation par application de l'article précé-
dent sera accompagnée de l'inventaire des
pièces prescrit par l'article 423 du Code
d'instruction criminelle.

3. Le présent décret est applicable à l'Al-
gérie, à la Tunisie
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11 juin 1906

DISCRETaccordant une protection temporaire
à la propriété industrielle pour les produits
admis aux expositions internationales (f).

(J.O.-1GJUIN1906,030)

ART.1. Une protection temporaire est ac-
cordée aux inventions brevelables, aux des-
sins et modèles industriels, ainsi qu'aux
marques de fabrique et de commerce, poul-
ies produits qui seront régulièrement admis
aux expositions internationales officiellesou
officiellement reconnues.

Cette protection, dont la durée est fixée à
douze mois à dater de l'ouverture officielle
de l'exposition, aura pour effet de conserver
aux exposants ou à leurs ayants cause, sous
les conditions ci-après, le droit de réclamer,
pendant ce délai, la protection dont leurs dé-
couvertes, dessins, modèles ou marques se-
raient légalement susceptibles. ,

La durée de la protection temporaire ne
sera pas augmentée des délais de priorité
prévus par l'article 4 de la convention inter-
nationale du 20mars 1883(2).

2. Les exposants qui voudront jouir de la-
dite protection temporaire devront se faire
délivrer par la Direction de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation (bureau
des affaires commerciales et de la propriété
industrielle) un certificat, de garantie qui
leur assurera le droit déterminé à l'article
précédent.

La demande dudit certificat devra être
faite au cours de l'exposition et au ]ilus tard
dans les trois premiers mois de l'ouverture
officielle de cette exposition. Elle sera ac-
compagnée : 1° d'une description exacte, en
langue française, des objets à garantir, et,
s'il y a lieu, de dessins desdits objets; 2°
d'une attestation descriptive constatant que
les objets pour lesquels la protection tempo-
raire est requise sont réellement et réguliè-
rement exposés.

Cette attestation devra être signée soit du
représentant officiel de la Tunisie à l'expo-
sition, soit — si la Tunisie n'est pas officiel-
lement représentée à celte exposition — du
commissaire général de celle-ci ou de son
délégué. (Ainsi modifié, D. 24 novembre
4940.)

20 juin 1906

DÉCRETréglementant l'installation
des sociétés de crédit foncier en Tunisie.

(.1.0.7 JUILLET1900,723)
ART1. Aucune société de crédit foncier

ayant pour objet de faire aux propriétaires
d'immeubles immatriculés des avances

remboursables par annuités ne pourra être
établie qu'avec l'autorisation de notre Gou-
vernement,, qui se réserve également d'ap-
prouver les statuts ainsi que les modifica-
tions qui y seraient apportées (1).

Aucune émission d'obligations foncières
ne pourra-être faite que dans la même for-
me et sous les mêmes conditions d'appro-
bation.

2. Les contrats d'avance seront remis
dans le mois de leur date au conservateur
de la propriété foncière qui, après avoir
inscrit l'hypothèque, en délivrera une co-
pie contenant la formule exécutoire dont
sont revêtus les jugements rendus par les
tribunaux français établis dans la Régence.

3. Dans le cas où une société de Crédit
foncier serait déclarée en faillite ou en li-
quidation judiciaire, les porteurs des obli-
gations émises par cette société seront collo-
ques par privilège et préférence à tous au-
tres créanciers, sauf l'exercice des privilè-
ges établis par l'article 229de la loi foncière
du l 01'

juillet 1885(2), sur le montant en prin-
cipal et accessoires des prêts hypothécaires
consentis par la société et non encore rem-
boursés ou payés au jour de la déclaration
de faillite ou de liquidation judiciaire.

4. Les porteurs d'obligations n'ont d'au-
tre action pour le recouvrement des som-
mes qui leur sont dues que celle qu'ils peu-
vent exercer directement contre la société.

11n'est admis aucune opposition au paie-
ment de ces sommes.

5. Sont exécutoires dans la Régence les
dispositions du décret-loi français du 28 fé-
vrier 1852, relatives :

Aux privilèges accordés aux sociétés de
crédit foncier (articles 26; 27 et 28 dudit
décret);

Au séquestre des biens des débiteurs en
retard de se libérer (articles 29, 30 et 31);

A l'expropriation et à la vente des im-
meubles hypothéqués (articles 32, 33, 34, 35,
36, 37, 38, 39, 40 et 41); ainsi que les dis-
positions des articles 4, 5 et 7 de la loi du
10 juin 1853,pourvu toutefois qu'il s'agisse
de prêts sur propriétés immatriculées.

Les affiches seront placées dans l'audi-
toire du tribunal du lieu où la vente doit
être effectuée, dans celui de la justice, de
paix du domicile du saisi et à la porte du
bureau du caïd du lieu de la situation des
immeubles.

Le tribunal pourra ordonner que la ven-
te oit lieu devant le juge de paix de la cir-
conscription où les biens sont situés.

6. Les sociétés de crédit foncier sont pla-
cées sous la surveillance de notre Premier
Minisire. Elles sont soumises, pour toutes.

(!)Expositionstunisiennes,n. 23lévrier 1910.
(2)V.D.8 août1899.

(1)Créditfoncierde France,D. 24 août et 16
septembremon.

(21V.Codefoncier.
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leurs opérations, au contrôle du Gouverne-
ment dans la forme que détermineront les
arrêtés à intervenir.

28 juin 1906

ARRÊTÉ-duRésident général, organisant la
Chambre de commerce de Biz-erle.

(.1.0.30JUIN1906,693)

TITRE I01'.

Composition et fonctionnement
de la Chambre.

ART. 1. La Chambre de commerce de
Bizerte a son siège dans cette ville et se
compose de neuf membres élus au scrutin
de liste par les électeurs commerciaux de la
circonscription du contrôle civil de Bizer-
te (1).

(2)

5 juillet 1906

DÉCRETrelatif à la formation des caisses

d'épargne (S).
(J.O.11JUILLET-1906,733)

ART.1. Aucune caisse d'épargne ne peut
être formée sans une autorisation du Gou-
vernement.

2. 11est interdit à. tout établissement qui
n'a pas obtenu cette autorisation : 1° de
prendre le nom de caisse d'épargne; 2° de
donner par prospectus, affiches ou tout au-
tre mode de publicité le nom de caisse d'é-
pargne à l'un quelconque de ses services.

3. Les fondateurs et directeurs des établis-
sements constitués en contravention au pré-
sent, décret sont passibles d'une amende de
25 francs à 3.000francs. Les tribunaux peu-
vent en outre ordonner l'insertion et l'affi-
chage des jugements et la suppression de la
dénomination de caisse d'épargne, à peine
d'une amende à fixer pour chaque jour de
retard.

12 juillet 1906

DÉCRETportant réglementation du budget
du collègeSadiki.

(J.O.l" AOÛT1900,783)

ART.1. Les ressources du collège Sadiki
se divisent en recettes ordinaires, recettes
extraordinaires ou spéciales et recettes af-
fectées aux dépenses des exercices clos et
périmés.

Les recettes ordinaires se composent,no-
tamment : des revenus des immeubles et
valeurs composant le patrimoine de cet
établissement; des arrérages des rentes lui
appartenant; des prix des objets réformés.

En cas d'insuffisance des recettes ordi-
naires, il y est pourvu sur les excédents
des exercices antérieurs ou sur le fonds de
réserve institué par l'article 3 ci-après.

Les recettes extraordinaires compren-
nent les dons et legs, le produit des em-
prunts et, éventuellement,si le budget l'au-
torise, des prélèvements sur les excédents
des exercices antérieurs ou sur le fonds de
réserve.

L'acceptation de toutes libéralités, les
souscriptions de tout emprunt demeurent ex-
pressément subordonnées a notre approba-
tion.

Les recettes spéciales sont celles qui ont
une affectation spéciale et qui, ne pouvant
servir à payer des dépenses autres que
celles pour lesquelles elles ont été réali-
sées, ne peuvent alimenter le budget ordi-
naire ou extraordinaire de l'établissement.

Les recettes affectées à l'acquittement
des dépenses des exercices clos et périmés
sont constituées par les ressources affec-
tées à cette nature de dépenses et, reportées
à cel effet, d'exercice en exercice, jusqu'à la.
déchéance des créanciers du collège, sui-
vant les règles en vigueur pour le budget
de l'Etat (1).

2. Les dépenses ordinaires comprennent,
notamment, tous les frais du personnel ad-
ministratif, enseignant ou d'exécution,tous
les frais du matériel nécessaire au fonc-
tionnement de rétablissement, la nourri-
ture et l'habillement des élèves internes,
ainsi que la nourriture du personnel entre-
tenu, l'entretien du matériel, de la linge-
rie, du mobilier et des bibliothèques, cabi-
nets et laboratoires scientifiques, les' four-
nitures classiques

•et d'études, les indem-
nités ou bourses allouées à d'anciens élè-
ves, admis à suivre les cours des facultés
ou des écoles spéciales françaises, le blan-

chissage, le chauffage, l'éclairage, la part
contributive du collège clans les dépenses
de l'enseignement arabe donné par l'Etat,
les frais de culture et de gérance des im-
meubles appartenant au collège, les im-

(1)La circonscriptionestdiviséeen trois sections.
Un siège'est affectéaux centresurbains-de Ferry-
vilIe-Tindiaet au cheilclia.t,deGabetnaet Tania;un
secondest affectéà la régionde Mateur,compre-
nant toutel'étenduedu caïdatde Mateurà l'excep-
tion du centreurbain de Yindja.La sectiondeBi-
zertecomprendles autrespartiesde la circonscrip-
tion. (A.9janvier1908et 4 lévrier1910.)

(2)Le surplusde l'arrêté reproduitles disposi-
tionsde l'arrêté du 30mai 1906(art.2 a.34),sous
la réserveci-après:

La circonscriptionde Bizertene comprenantque
le Contrôlecivilde Bizerte,lesdispositionsintéres-
sant les bureauxd'annexéet les chefsd'annexé,
ainsi quecellesde l'article15visantle cas d'Indi-
vidusélecteursdansplusieurscirconscriptions,doi-
ventêtre omises.

(3)Caissed'épargnepostale,D.11juin 1888. I (1)V.D.12mars'1883,art. 43et sulv.
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pots et autres charges dont ces immeubles
sont grevés, les réparations et autres dé-
penses que comportent l'entretien et la
conservation desdits immeubles.

Les dépenses extraordinaires sont celles
qui revêtent un caractère exceptionnel ou
qui constituent une charge de la recette
extraordinaire correspondante. -

Les dépenses spéciales comprennent le
remploi des capitaux provenant d'échanges
ou de rachats de rentes d'enzel, et toutes
les autres dépenses qui doivent être assu-
rées avec les ressources spécialement et
exclusivement réalisées à cet effet.

Les dépenses d'exercices clos sont assu-
rées dans les mômes formes que les dé-
penses similaires du budget de l'Etat.

3. Tous les ans, à l'époque Axée pour
l'établissement du budget général de l'Etat,
il est procédé, dans les formes qui seront
ci-après indiquées, à l'établissement du
budget des recettes ordinaires, extraordi-
naires et spéciales du collège Sadiki.

Ce budget est établi d'après les règles
suivies pour l'établissement du budget gé-
néral de l'Etat (1); il nous est soumis en
moine temps que ce dernier budget; il peut
être rectifié, s'il y a lieu, pendant le cours
de l'exercice, dans les formes suivies pour
son établissement.

11 embrasse les mêmes périodes, com-
porte les mêmes délais d'exécution et est
réglé à la môme époque et dans les mô-
mes formes que le budget général de l'E-
tat. L'excédent des recettes ordinaires et
extraordinaires sur les charges correspon-
dantes est reporté d'exercice en exercice
pour être attribué, le cas échéant, à un
fonds de réserve au profit de l'établissement.

Le fonds de réserve est géré sous la di-
rection et le contrôle du Directeur des Fi-
nances et du Directeur de l'Enseignement
public.

4. Le projet du budget annuel du col-
lège Sadiki est préparé par le directeur de
cet établissement, qui prend à cet effet l'a-
vis du conseil d'administration institué par
l'article 10 du décret du 2 janvier 1886.Ce
projet, appuyé d'une copie certifiée de la
délibération du conseil d'administration,est
soumis, par le même fonctionnaire, au Di-
recteur de l'Enseignement public, qui le pré-
sente a notre approbation dans la forme usi-
tée pour les budgets des autres établisse-
ments publics d'instruction.

5. Les dispositions du décret du 29 juin
1900sont applicablesau collègeSadiki (2).

6. Sont abrogées toutes dispositions an-
térieures contraires au présent décret.

17 juillet 1906

DÉCRETréglementant la pêche des éponges.
(J.O.21JUILLET-1906,791)

ART.1. La poche des épongesest libre sur
toute l'étendue des bancs tunisiens aux con-
ditions et charges ci-après.

TITRE Ier.
Régime applicable

à la pêche dite «blanche» (1).
2. Quiconqueveut exercer la pèche blan-

che, c'est-à-dire la pêche des éponges qui,
lavées et séchées par les soins des pêcheurs,
sont apportées sur les marchés après cette
préparation, doit, au préalable, se munir
d'une patente qui sera délivrée moyennant
le paiement des taxes ci-après :

Barquettes péchant au trident, dites ka-
makis, n'ayant pas un équipage
supérieur à trois hommes FR. 100 »

Par homme d'équipage en sus
de 3 20 »

Bateaux à voile péchant à la
drague dite « gangava » 400 »

Bateaux pochant au scaphan-
dre^ par ^appareil-_^-/y*\ n •-^- h UQ2-IL

Le paiement intégrar de la taxe devra
être l'ait au moment de la délivrance de la
patente.

3. L'emploi de la gangava et celuidu sca-
phandre sont formellement interdits du
l01'avril au 31mai inclusivement.

Ces deux procédés de pêche ne pourront,
en outre, pendant.la période d'autorisation,
être employés en deçà de la ligne des fonds
de 10mètres.

Ils seront également interdits dans toute
retendue de la mer de Bou-Grara, dans le
canal d'Àdjim, ainsi que dans le canal de
Kerkenna en dedans des lignes joignant :
au nord, Bordj-Khadidja aux bouées lumi-
neuses n° 0 et n° 1; au sud, Sfax à Sidi-
Youssef.

4. Tout bateau exerçant la pêche des épon-
ges doit se conformer aux prescriptions des
articles 34-,35 et suivants du décret du 15
avril 1906sur la policede la pêche maritime
côtière en Tunisie.

Les bateaux péchant à la gangava devront
en outre porter en tête du mât le plus élevé
une flamme de reconnaissance rouge à
queue blanche, ayant au guindant une lar-
geur minimum de O^ôO.

TITRE IL

Régime applicable à la pêche dite «noire ».

5. Quiconqueveut exercer la pêcheditenoi-

(1)D.12mal1906.
(2)V.en outre,D.24mars1909.

(1)Suppressiondes patentesnouvellesde pêche
au scaphandre;autorisation,pour lestitulairesde
patentesen cours,de lesrenouveler;V.notamment
D.20mars1911. ,
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re, c'est-à-dire la pêche des éponges qu'on
débarque à l'état brut, doit, au préalable, se
munir d'une patente qui sera délivrée moyen-
nent le paiement de la taxe ci-après, payable
par trimestre et d'avance :

Par barque péchant au trident, n'ayant
pas un équipage' supérieur à trois
hommes Fît. 4-0 »

Par homme d'équipage en sus de
trois 10 »

En cas de retard dans le paiement d'un des
termes, le prix Intégral de la patente sera

exigé.
6. Dans aucun cas, les bateaux inscrits

pour la pêche noire ne pourront compter
comme annexes de bateaux inscrits pour la

pêche-blanche.

7. La pêche des éponges ne pourra être
exercée au moyen de bateaux, engins ou pro-
cédés outres que ceux désignés par le présent
décret, à moins d'une autorisation expresse
du Directeur général des Travaux publics.

TITRE III
Des patentes.

8. Les patentes seront délivrées clans les

ports ouverts au commerce. Leur durée sera
d'un an, à partir du lor juin,pour les patentes
à la;gangava, au scaphandre et aux kamo.kis

exerçant la pêche noire, et du 1eroctobre pour
les patentes aux ltamakis exerçant la pêche
blanche.

Le droit versé au Trésor n'est restituable
dans aucun cas.

9. Les demandes de patentes devront être
adressées au préposé à.la police de la naviga-
tion et des poches.

Elles'mentionneront les nom, prénoms et

qualités du demandeur, sa nationalité, le nom
du bateau qui doit exercer la pêche, ainsi

que l'indication de son port d'attache et de
sa jauge officielle, les nom, prénoms et qua-
lité de l'armateur, de l'affréteur et du consi-

gnai aire, le nombre d'hommes d'écpiipage, le
mode de pêche que le bateau compte em-

ployer, avec, pour les. scaphandres, le nom-
bre de ces appareils.

Celte demande doit être visée au préalable
par le consul de la nation à laquelle appar-
tient le demandeur, et, pour les tunisiens,
par l'autorité indigène locale.

TITRE IV.
De la vente des éponges.

10. Est prohibé tout, trafic des éponges en

mer, ainsi que tout transbordement d'un
bateau sur un autre, exception faite pour
les barquettes attachées aux bateaux-dépôts.
Les éponges blanches et les éponges noires
devront être intégralement apportées dans
l'un des ports ouverts au commerce.

A leur débarquement, elles seront pré-

sentées au préposé à la police de la naviga-
tion et des pêches qui enregistrera leur
poids ou leur nombre.

Cette formalité accomplie, les pêcheurs dis-
poseront, à leur gré du produit de leur jiéche
par vente ou autrement.

11. La vente des éponges blanches et des
éponges noires aux enchères publiques ne
pourra avoir lieu que par le ministère du
commissaire-priseur. En cas de refus de
celui-ci, et dans les localités où il n'existe
pas de commissaire-priseur, les ventes au-
ront lieu par les soins d'un crieur public
désigné par l'Administration.

Toutefois, dans les localités érigées en
communes, où il n'existera pas de commis-
saire-priseur, le droit de criée pourra être
cédé aux communes.

12. Le commissaire-priseur ou le crieur pu-
blic prélèvera sur les prix de vente les droits
de criée suivants, qui seront dans tous les
cas payables par l'acheteur ; pour les épon-
ges noires ou blanches, 1 %.

13. Toute association secrète ou manoeu-
vre entre les marchands d'épongés ou au-
tres, tendant à nuire aux enchères, à les
troubler ou à obtenir les éponges à plus bas
prix, donnera lieu à l'application des pei-
nes portées par l'article 412 du Code pénal
français, indépendamment de Ions domma-
ges-intérêts.

TITRE V.

Dispositions générales et pénalités.

14. Les navires et embarcations chargés
de la surveillance de la pêche porteront en
poupe le pavillon tunisien et en tête du mat
la flamme nationale.

15. Il est défendu de pêcher, de faire pê-
cher, d'acheter, de vendre, de transporter,
sauf l'exception prévue au paragraphe sui-
vant, les éponges d'un diamètre inférieur à
0m05.

Cette interdiction ne concerne pas l'épon-
ge dite cibadjemi» ou «zimokha» qui, à l'â-
ge adulte, dépasse rarement cette dimen-
sion. Les pécheurs doivent immédiatement
rejeter à la mer, exception faite des épon-
ges «hacljemi», les éponges pochées par eux
qui n'atteignent pas les dimensions fixées
ci-dessus.

16. Il est prescrit aux pécheurs, mar-
chands, colporteurs, voituiïers maîtres ou
patrons, el à tous ceux qui transportent des
éponges, de laisser visiter, à première réqui-
sition, par les agents préposés à la police
des pêches et par tous les agents du fisc en

général, leurs bateaux, mannes, sacs et au-
tres objets contenant des éponges.

Tout pêcheur devra en outre se soumettre
aux réquisitions et vérifications ayant pour
objet le contrôle de l'exercice de là pêche.
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Il devra être porteur de sa patente, dont
la présentation sera toujours exigible..

Après une sommation appuyée d'un coup
de fusil tiré à blanc, les bateaux opposant
une résistance seront pris à la remorque et
conduits au .port tunisien le plus proche du
siège du tribunal compétent pour statuer
sur les contraventions commises.

Us seront saisis, s'il y a lieu, et les con-
trevenants poursuivis conformément aux dis-
positions des articles suivants.

17. Sera puni d'une amende de 200à 2.000
francs et d'un emprisonnement de six jours
à un mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement, quiconque se livrera, en barque,
à la pêche des éponges sans être muni d'une
patente délivrée dans les conditions indi-
quées aux articles 2, 5 et 7 du présent règle-
ment (1).

Si la pèche a eu lieu à la drague ou au
scaphandre, le minimum de l'amende sera
de 500 francs et il pourra être prononcé un
emprisonnement de quinze jours à trois
mois.

18. Sera puni des peines prévues par l'ar-
ticle 17,paragraphe l01',quiconque se livrera
à la pêche des éponges en temps prohibé
ou à, l'aide de procédés, engins ou bateaux
non autorisés, ou bien en dedans des limi-
tes fixées par l'article 3, paragraphe 2, du
présent décret.

19. En cas de contravention aux articles
17 et 18 ci-dessus et 20 ci-dessous, alors mô-
me que les délinquants seraient restés in-
connus, les instruments, les engins, le pro-
duit de la pêche seront saisis et la confis-
cation en sera prononcée par les tribunaux
correctionnels.

20. Sera puni d'une amende de 100à 1.000
francs : 1° quiconque aura détourné ou ten-
té de détourner en mer pour l'expédier à
l'étranger tout ou partie de la pêche d'un
bateau; 2° tout pêcheur convaincu d'avoir
débarqué des éponges ailleurs que dans un
port ouvert au commerce (1).

21. Sera puni d'une amende de 50 à 200
francs, sans préjudice des peines applica-
bles en cas de crime ou de délit de droit com-
mun, quiconque aura, refusé de présenter
sa patente aux agents de l'Etat ayant quali-
té pour constater les contraventions, ou
d'obtempérer aux réquisitions, ou de se sou-
mettre aux vérifications prévues par l'ar-
ticle 15 précédent (1).

22. Sera puni d'une amende de 100 à 500
francs : 1° tout pêcheur d'épongés noires qui
sera convaincu d'avoir livré tout ou partie
de sa pêche à un pêcheur exerçant la pèche
blanche; 2° tout pêcheur qui, n'étant pas mu-
ni d'une patente pour la pêche blanche, au-

ra à son bord des éponges lavées; 3° tout pê-
cheur exerçant la pêche blanche qui sera
convaincu de s'être procuré tout ou partie
des éponges recueillies par un pêcheur d'é-
ponges noires; 4° quiconque aura péché, fait
pêcher, acheté, vendu, transporté des épon-
ges dont les dimensions n'atteignent pas le
minimum réglementaire.

En outre, les éponges saisies en délit se-
ront confisquées (1).

23. Sera punie d'une amende de 16 à 100
francs toute autre contravention au présent
règlement ou aux arrêtés réglementaires
qui pourront intervenir (1).

24. En cas de conviction de plusieurs con-
traventions au présent règlement, la peine
la plus forte sera seule appliquée,

25. En cas de récidive, les peines édictées
pourront être élevées jusqu'au double.

Il y aura récidive lorsque, dans les deux
années précédentes, à compter de la date
du fait incriminé, il aura été rendu contre .
le délinquant un jugement passé en force
de chose jugée pour contravention aux dé-
crets réglementant l'exercice de la pêche des
éponges ou aux arrêtés pris en conformité
desdits décrets.

26. Seront déclarés responsables des
amendes prononcées : 1° les armateurs,
a[fréteurs, consignataires des bateaux de
pêche, à raison des faits des patrons et équi-
pages; 2° les pères, tuteurs, maris et mal-
Ires, à raison des faits des mineurs, fem-
mes, préposés et domestiques, à moins qu'ils
ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait
qui donnerait lieu à cette responsabilité.

TITRE VI.
Procès-verbaux, saisies, poursuites,

compétence.
27. Les contraventions au présent règle-

ment seront constatées par procès-verbaux
des capitaines ou patrons des bâtiments et
embarcations gardes-pêche, agents du ser-
vice de la navigation et des pêches, agents
de la force publique, préposés attachés aux
différentes administrations et régies finan-
cières et tous agents spéciaux assermentés
à cet effet.

Les procès verbaux dressés feront foi jus-
qu'à preuve du contraire. Ils seront dispen-
sés de l'affirmation.

A défaut de procès-verbaux ou en cas
d'insurfisance de ces actes, les contraven-
tions pourront être prouvées par les moyens
de droit, commun.

28. Les objets saisis en vertu des articles
16 et "19seront reçus en dépôt par l'Adminis-
tration et conservés jusqu'au jugement.

Ceux sujets à dépérissement seront ven-

(1)Tribunauxcompétents,D. 18mars 1890et 13
Janvier1898.

(1)Tribunauxcompétents,D. 18mars 1896et 13
Janvier1898.
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dus à la requête des commissaires-priseurs
ou crieurs publics, ainsi qu'il est dit à l'ar-
ticle 11, sur ordonnancé du juge de paix ou
du caïd, suivant la nationalité des délin-
quants, et le produit de la vente sera versé
entre les, mains du fonctionnaire qui aura
pris charge du dépôt.

29. Les poursuites, auront lieu à la diligence
de l'Administration des Finances, comme
en matière de douane et de monopoles (1),
en ce qui concerne les

'
contraventions aux

articles. 1.7, 20 et 22, et à la diligence de
Fautorité ayant l'action publique en ce qui
concerne les infractions aux articles 18, 21
et"23, sans préjudice, dans ce dernier cas,
du droit de.l'Administration des Finances de
se porter partie civile.

30. Si le délit a été commis hors d'un port,
les poursuites seront exercées devant le tri-
bunal du port auquel appartiendra le ba-
teau ou, à défaut, devant celui du port le
plus proche.

31. Pour les infractions réprimées par les
articles 17, 20 et 22, l'Administration aura
le droit de transiger avec les délinquants.
. La transaction intervenue et notifiée avant
le jugement soit au Parquet, soit à la juridic-
tion tunisienne, selon la nationalité des pré-
venus, aura, pour effet immédiat d'éteindre
l'action publique.

Les amendes prononcées par application
des articles 17, 20 et 22 seront attribuées
comme en matière de douane et de monopo-
les (J).

32. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires au préent décret et notamment les
décrets des 16 juin 1892, 11 janvier 1895,
28-août 1S97et 18 juillet 1903.

19 septembre 1906

DÉCRETrelatif à la révision des listes, de re-
censement pour le recrutement mililaire.

(.1.0.26SKPTEMUttE1906,881)

ART.1. Les jeunes gens portés sur les lis-
tes de recensement, dans le courant de no-
vembre de chaque année, comme devant at-
teindre au lor janvier de l'année suivante

l'âge du service militaire (dix-huit ans ac-

complis) (2) sont astreints à se présenter, la

première année de leur inscription, aux
commissions de recrutement, pour la révi-
sion de ces listes de recensement. Us ne sont

appelés à tirer au sort pour la première fois
et à fournir, concurremment avec les jeunes
gens des classes antérieures, le contingent
tunisien, que la deuxième année de leur ins-

cription sur ces listes, c'est-à-dire à l'âge de
dix-neuf ans révolus.

2. Tout indigène recensé à dix-huit ans qui
ne se présente pas à la "commission de re-
crutement chargée de la révision des listes
de recensement, pendant trois années con-
sécutives, est porté d'office au registre spé-
cial des inscrits d'office.

3. Les dispositions des articles 61 et 62 de
loi du 12 janvier 1892sont applicables atout
indigène inscrit d'office dans les conditions
établies par l'article 2 du présent décret.

4. Les dispositions intégrales du décret du
4 février 1900sont et demeurent abrogées.

3 octobre 1906

DÉCRETinstituant à Sfax un bureau de ga-
rantie des matières d'or et d'argent, el don-
nant des facilités aux importateurs en ad-
mission temporaire (1),

(J.O.0OCTOBRE1906,897)

ART.1. Il est institué à. Sfax un bureau de
garantie chargé, concurremment avec celui
de Tunis, de faire les essais el d'apposer les
poinçons.

Le personnel des bureaux de garantie ap-
partient au cadre de la Direction générale des
Finances : il est composé pour chaque bureau
d'un contrôleur, chef de bureau, d'un es-
sayeur et d'un collecteur, assistés d'agents
en nombre suffisant pour assurer le service.

Les poinçons en usage dans les deux bu-
reaux se différencient par un signe spécial au
bureau de Sfax. Ce signe sera déterminé par
l'arrêté du Directeur des Finances qui fixera
la date de l'ouverture dudit bureau (2).

2. La déclaration à souscrire au moment
de l'importation des ouvrages assujettis aux
formalités du contrôle de la garantie peut
comprendre tous les objets importés ensem-
ble par le même déposant, lequel n'est pas
lié par sa déclaration. Les ouvrages compris
dans cette déclaration qui ne seront pas re-
connus susceptibles d'être contrôlés pour in-
suffisance de titre ou pour tout autre motif,
ne pourront être brisés et. devront être réex-
portés.

3. La perception du droit de 1,25 % ad, va-
lorem prévu à l'article 12 du décret du 18
juillet 1905est supprimée.

Les obligations imposées par l'article 11 du
même décret aux commissaires-priseurs,
huissiers, greffiers ou courtiers assermentés
et aux fonctionnaires et agents autorisés à
procéder à des ventes publiques sont main-
tenues en tant qu'elles ne se rapportent pas
au droit de 1,25 % supprimé.

Les aminés des souks de la bijouterie sont
tenus de représenter, dans leurs bureaux, à
toute réquisition des agents de l'Administra-

(1)V.D. 3 octobre1884,art. 113et sulv.
(2)V.L. 12janvier1892,art. 0 et sulv.

(1)V.D. 18Juillet 1005et 21avril 1912.
(2)v. A.4 octobreet is novembre1906.
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tion, les ouvrages qui leur sont remis en vue
de leur vente à l'amiable ou aux enchères pu-
bliques. Les erreurs clesdits souks sont as-
treints à la môme présentation à tout mo-
ment des enchères.

4. La consignation des droits de garantie
et d'essai exigibles sur lès ouvrages intro-
duits en admission temporaire, prévue à l'ar-
ticle 16 du décret,du "18juillet 1905,peut être
remplacée, en ce qui concerne les voyageurs
de commerce voyageant avec des échantil-
lons, par une soumission cautionnée.

Les voyageurs de commerce peuvent s'af-
franchir du versement; de la consignation ou
du dépôt déjà soumission cautionnée, à la
condition de signer sur leur déclaration d'in-
troduction en admission temporaire l'enga-
gement de réexporter la totalité des ouvrages
introduits par eux à peine de procès-verbal
et de saisie.

La consignation du montant des droits de
douane est exigible dans tous,les cas.

La./dijiréede l'admission temporaire est de
^flbwcVmois,quel que soit le motif de l'intro-
duction : il court du jour de l'introduction in-
clusivement jusques et y compris celui de la
réexportation ou du dépôt en vue du contrôle.

5. Sont seuls ouverts à l'importation des
ouvrages d'or et d'argent les bureaux des
douanes de Tabarca, Bizerte, La Goulette,
Tunis, Nabeul, Haminainet, Sousse, Monos-
tir, Mahdia, Sfax, Gabès, Houmt-Souk, Zar-
zis, Nefla, Sakiet-Sicli-Youssef,Ghardimaou
et.Babouch.

6. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret et à. celles des arrêtés pris pour
son exécution sont constatées et punies : cel-
les à l'article 5, dans les formes prévues par
la législation sur la douane; toutes les autres,
conformément, au décret, du 18 juillet 1905,
dont les dispositions non contraires à celles
du présent décret sont maintenues.

18 octobre 1906

DÉCRETrelatif au domaine militaire, aux tra-
vaux mixtes el aux servitudes militai-
res (1).

(J.0.10AOÛT1907,638')

TITRE Ier.
Domaine militaire de la Guerre

et de la Marine.

ART.1. Domaine public mililaire. — Lors-:
qu'ils ont. fait l'objet d'un décret de classe-
ment, 1° les fortifications des places, postes
el. ouvrages détachés; 2° les terrains de la
zone des fortifications telle qu'elle est définie
à l'article 18 ci-après; 3° les chemins stra-
tégiques; 4° les voies ferrées militaires; 5°
les arsenaux de construction et de répara-

tion de la Guerre et de la Marine, ainsi que
leurs dépendances; 6° les sémaphores et pos-
tég-vigies de la Guerre el de la Marine; les
-postesphoto-électriques, ainsi que leurs pos-
tes de commande; 7° les postes ou stations
de la défense mobile et de la défense fixe de
la Marine; 8° les magasins à poudre ou à ex-
plosifs de la Guerre ou de la Marine, font
partie du domaine public, tel qu'il est défini
par le décret du 24 septembre 1885,et cons-
tituent le domaine public militaire.

2. Domaine privé militaire de l'Etat fran-
çais. — Font partie du domaine privé mili-
taire de l'Etat français les bâtiments, ter-
rains et immeubles de toute nature apparte-
nant à l'Etat français, affectés aux troupes
et services militaires français, à l'exception
de ceux déjà incorporés au domaine public.

3. Administration du domaine public mi-
litaire. — Il est fait par le présent décret re-
mise aux autorités militaires françaises des
départements de la. Guerre et de la Marine,
de l'administration du domaine public mili- -

taire visé à l'article lor ci-dessus.

4. Reconnaissance el remise aux autorités
militaires françaises du domaine public mi-
litaire. — Il sera procédé sans retard à la re-
connaissance des fortifications anciennes
classées et des limites actuelles de la zone
des fortifications de ces ouvrages, ainsi que
des autres dépendances du domaine publie
militaire et remise en sera faite aux autori-
tés militaires françaises des départements de
la Guerre ou de la Marine. Cette reconnais-
sance fera l'objet de conférences mixtes, con-
formément au' règlement spécial ci-annexé,
concerté entre le Gouvernement français et
le Gouvernement tunisien.

5. Reconnaissance el remise des dépen-
dances du domaine privé de l'Etat français.
— 1° Remises à effectuer dans le plus bref
délai. — La reconnaissance des dépendan-
ces du domaine privé de l'Etat français, soit
occupées à la date du 1eravril 1886, telles
qu'elles sont indiquées clans le chapitre Ier
des états dressés par le service du génie,
soit, énumérées au chapitre II dés mêmes
états, sera poursuivie et terminée dans le
plus bref délai.

Il sera procédé à cette opération suivant
ce qu'il est indiqué pour le domaine public à
l'article 4 du présent décret.

Dans les conférences ayant pour objet la
reconnaissance des dépendances du domaine
privé de l'Etat français, on déterminera :
i° ceux des immeubles beylicaux ou habous
dont il y a lieu de faire remise aiix autorités
militaires françaises; 2° ceux des immeu-
bles beylicaux antérieurement occupés par
les troupes ou services militaires français,
à remettre au Gouvernement tunisien; 3° en-
fin, ceux des immeubles habous antérieure-
ment occupés par les troupes ou services(1)V.D. 10Juin 1907. ,

(>W<* , 4A*\rG~~if»ilt^J^T' &<ri4-'|
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militaires français, à rétrocéder à l'adminis-
tration des habous.

Ces diverses remises seront ensuite effec-
tuées suivant les prescriptions de l'article 4
du présent décret. Elles auront lieu gratuite-
ment et les immeubles seront repris dans
l'état où ils se trouveront au moment de la
remise.

2° Nouvelles remises. —Les nouvelles re-
mises d'immeubles beylicaux que, dans l'a-
venir, les services militaires français juge-
ront leur être indispensables, feront l'objet
de demandes adressées au Gouvernement
tunisien.

L'instruction de ces demandes aura lieu
suivant les prescriptions de l'article 4 ci-
dessusi

La même procédure sera suivie au cas où
le Gouvernement, tunisien demanderait la
"remise d'immeubles détenus par un service
militaire français.

Ces nouvelles remises, comme celles vi-
sées au paragraphe 1erci-dessus, seront fai-
tes gratuitement.

6. Concours financier de Vadministration
des habous dans les dépenses afférentes aux
fortifications, -r- Une somme de 24.000francs
prélevée sur les fonds habous qui, par desti-
nation, sont affectés à la fortification, sera
.versée annuellement clans la caisse du
Payeur principal de la Division d'occupation
et mise à la disposition de l'autorité militaire
française pour être employée aux fortifica-
tions de la Régence.

Cette somme sera, autant que possible,
payée en deux parts égales, le 1er avril et le
lor octobre de chaque année, et, en tout cas,
sera versée tout entière à cette dernière date.

7. Occupations temporaires; affermages. —
Certaines parties du domaine public militaire
ou du domaine privé de l'Etat français peu-
vent, lorsqu'il n'y a pas lieu à remise, être
cédées à des services tunisiens à titre de jouis-
sance temporaire.

Inversement, certaines parties du domaine
public ou du domaine privé du Gouverne-
ment tunisien peuvent être cédées à des ser-
vices militaires français, à titre de jouissance
temporaire.

Ces cessions à titre de jouissance tempo-
raire sont instruites dans la forme indiquée
au titre II ci-après pour les travaux mixtes.

Certaines parcelles du domaine public mi-
litaire ou du domaine privé de l'Etat fran-
çais peuvent être l'objet de baux d'afferma-
ge à des particuliers. Le produit de ces affer-
mages est versé au Trésor beylical.

Les changements d'affectation définitifs,
de service du-déparlement de la Guerre à.ser-
vice du département de la Marine ou inver-
sement, d'une parcelle ayant appartenu au
domaine privé de l'Etat tunisien ou à.l'admi-
nistration des habous, ne peuvent, se faire

qu'après remise préalable de l'immeuble au
Gouvernement tunisien ou à l'administration
des habous dans la forme prévue à l'article 4
ci-dessus.

8. Actions relatives à la propriété et à la
jouissance des immeubles. —Par application
de l'article 3 du présent décret, les autorités
militaires françaises exercent, tant en de-
mandant qu'en défendant, les actions relati-
ves à la propriété et à la jouissance des im-
,meubles qui leur sont affectés.

TITRE IL
Travaux mixtes.

9. Zone frontière. — Il est créé dans la Ré-
gence de Tunis :

"1°Une zone frontière s'étendant le long du
littoral sur une largeur de 10 kilomètres.

Cette largeur est mesurée à partir du riva-
ge, sauf autour des places de guerre et des
postes militaires situés dans la zone, où elle
est comptée au delà et à partir des ouvrages
extérieurs ou des forts détachés les plus
avancés ;

2° Dans cette zone frontière, les territoires
réservés. Ces territoires comprennent, les ter-
rains situés :

o) Dans la zone des fortifications autour
des places de guerre et des postes militaires,
telle qu'elle est définie à,l'article 22 du décret
français du 10 août 1853 sur les servitudes
défensives ;

b)Dans le rayon kilométrique de ces points
fortifiés.

10. Enuméraiion des affaires à soumettre
à l'instruction mixte.— Sont soumises à l'ins-
truction mixte, telle qu'elle sera définie à l'ar-
ticle 12 ci-après, les affaires suivantes :

§ lor. — Dans toute l'étendue de la zone
frontière :

1° Les travaux concernant : les routes d'in-
térêt général ; — les chemins' de fer de toute
nature ; — les cours d'eau navigables ou flot-
tables, ainsi que les canaux de navigation,
avec leur chemin de halage et de contre-bala-
ge;

— les ponts à établir sur ces cours d'eau
pour le service des voles de communication
de toute espèce, lorsqu'ils ont plus de six
mètres d'ouverture entre culées ; — les ports
militaires et de commerce, les havres, les ra-
des el, les mouillages; — les phares,., les fa-
naux et,les amers ; — les écluses de naviga-
tion et de chasse et les autres ouvrages ana-
logues d'intérêt public, tels que digues, ba-
tardeaux, épis, enrochements, ponts tour-
nants ou autres, quais, bassins, jetées, brise-
lames, etc.; — les dessèchements des lacs,
étangs et marais, quand ils sont exécutés,
concédés ou autorisés par le Gouvernement ;

2° Les défrichements des forêts et des bois
appartenant à l'Etat, aux communes ou aux
étalissemenfs publies;

3° Dans les enceintes fortifiées classées
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par décret, les alignements, et le tracé des
rues ou des chemins qui servent de commu-
nications directes entre les places publiques,
les établissements militaires et les rem-

parts;
4° Dans toutes les villes fortifiées et au-

tres, les. alignements et le tracé.des rues,
des chemins, des carrefours et des places
qui bordent les établissements de la Guerre
ou de la Marine du qui sont consacrés par
le temps et par l'usage aux exercices et aux
rassemblements des troupes; le tracé des
rues ou des chemins qui servent de commu-
nications directes entre les gares des che-
mins de fer et les établissements militai-
res ;

5° Les passages des portes d'eau et des

portes de terre, dans la traversée des forti-
fications des places de guerre et des postes
militaires;

6° Les modifications à apporter, dans un
intérêt civil, aux arsenaux, aux-casernes,
aux magasins et autres établissements mi-
litaires;

7° Les travaux de fortification ou de bâti-
ments militaires dont l'exécution apporterait
des changements aux routes, aux chemins,
aux canaux et autres ouvrages d'intérêt ci-
vil ou maritime compris dans le présent ar-
ticle;

8° Les questions relatives à la jouissance,
à la. police ou à la conservation des ouvra-
ges ayant à la fois une destination civile et
une destination militaire;

9° Les- affaires d'un caractère purement
administratif cpti sont les accessoires d'af-
faires principales du ressort de l'instruction
mixte, telles que les remises mutuelles de
jouissance de terrains et la, répartition en-
tre les services intéressés de l'exécution des
travaux mixtes et des dépenses de ces tra-
vaux;

10° L'établissement des champs de tir.

§ 2. Dans les territoires réservés de la
zone frontière : outre les affaires ci-dessus
énumérées, celles qui concernent :

1° Les travaux des chemins communaux
et ceux des chemins forestiers, tant dans
les bois et dans les forêts dé l'Etat que dans
ceux des communes ou des établissements
publics;

2° Le défrichement des bois des particu-
liers.

§ 3. Dispositions spéciales aux chemins
clé fer en dehors de la zone frontière :

Le Résident général communique au Gé-
néral commandant la Division d'occupa-
tion toute proposition tendant, à la créa-
tion d'un, chemin de fer, soit d'intérêt gé-
néra], soit d'intérêt local, non compris
dans la zone frontière.

Si le Général déclare que le département
de la Guerre est désintéressé dans l'affaire
ou si, dans le délai de deux mois, il n'a fait

aucune réponse, l'affaire suit son cours
sans autre intervention de l'autorité mili-
taire.

Dans Iè cas, au contraire, où le départe-
ment de la Guerre estime que la nouvelle

ligne présenté un intérêt militaire, il reçoit,
sur sa demande, communication des pro-
jets.

Si, à Ta suite de cette communication,
l'accord ne s'établit pas entre les services
intéressés, la commission mixte des Tra>
vaux publics est consultée dans les condi-
tions stipulées à l'article 12 ci-après.. Le
dossier lui est adressé à cet effet, sans qu'il
soit nécessaire de passer au préalable par
les formalités prescrites en matière de tra-
vaux mixtes.

11.Exceptions. —Sont exceptés de l'article
qui précède les travaux d'entretien, répara-
tion ou amélioration, tels que : élargissement
des chaussées ou des accotements, adoucis- "s

sèment des déclivités, substitution dteutres
matériaux à ceux précédemment employés,
empierrement ou pavage des parties en terre,
creusement des fossés latéraux et addition
des gares d'éviteraent ou de dépôt, pourvu,
que ces modifications ne changent pas la
direction générale de la voie, n'ouvrent pas
de nouvelles communications ou ne pro-
longent pas celles qui existent.

12. Forme des instructions mixtes et,pour-
suites des contraventions. — L'instruction
des affaires mixtes clans la Régence sera
de la compétence de la commission mixte
des Travaux publics instituée par l'art. 5
de la loi du 7 avril 1851.

Les formes des instructions mixtes, et la
poursuite des contraventions relatives aux
travaux mixtes seront, fixées par le décret
métropolitain à intervenir pour étendre à
l'instruction mixte des affaires en Tunisie la
compétence de la commission mixte des Tra-
vaux publics (1).

TITRE III.

Classement des places et postes dépendant
de la Guerre ou de la Marine. Constitution
des servitudes.

13.Servitudes. — Peuvent seuls porter ser-
vitudes les places, postes ou ouvrages clas-
sés par décret conformément aux prescrip-
tions de l'article 1erci-dessus.

Les décrets de classement sont accom-
pagnés d'un plan indiquant, avec, le tracé
de la. fortification, les limites des terrains
qui doivent être soumis aux servitudes.

Sont,compris sous la dénomination « d'ou-
vrages détachés » ceux situés à plus de 250
mètres des. fortifications d'une place, d'un
poste ou d'un ouvrage classé dépendant de
la.Guerre ou de la Marine.

(i)D. 10Juin 1907. ',.'•
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.14. Etendue des servitudes--.,-r- Les servitu-
des défensives autour des places, postes et
ouvrages détachés, classés par décret,
s'exercent sur les propriétés qui sont com-
prises dans une zone unique commençant
aux fortifications et s'étendant à une dis-
tance de 250 mètres vers l'extérieur.

Toutefois, lorsqu'il ne peut en résulter
aucun préjudice pour la défense et que les
intérêts locaux le réclament, la zone de ser<-
vitu.de peut être réduite. De même, il peut
être créé, dans l'étendue de la zone, des
polygones à .l'intérieur desquels; sont tolé-
rés, suivant des conditions déterminées,
r exécution--de bâtiments, -clôtures et au-,
très ouvrages et l'exploitation de carrières
ou mines, quand ces travaux ne sont pas
de nature à nuire à la défense.

15. Application du décret français du 40
août 4853:— Sont applicables-en Tunisie les
dispositions du titre n, section rv,. du dé-
cret français du 10-août 1853, relatives au
bornage des zones de servitude et des poly-
gones exceptionnels..

Le fait même de rétablissement des ser-
vitudes militaires n'ouvre aux particuliers
aucun droit à indemnité.

Les attributions conférées par l'article 20
du décret du 10 août 1853 susvisé aux tri-
bunaux administratifs sont dévolues aux
tribunaux français -en Tunisie; celles con-
férées aux sous-préfets, maires ou adjoints
sont dévolues aux contrôleurs civils ou à
leurs .délégués.

Le décret homologuant; et rendant exécu-
toire le plan de: délimitation de la zone de
servitudes, ses annexes et le procès-verbal
de bornage, est rendu dans les formes pré-
vues par l'article 13 ci-dessus.

Aucun changement ne peut être apporté
ultérieurement à ces pièces sans se con-
former de nouveau à toutes les formalités
ci-dessus prescrites.

Les servitudes sont applicables à dater
du décret,de classement, qui ne pourra inter-
venir qu'après que les ouvrages auront été
entrepris.

16. Prohibitions el autorisations d'ouvrages
. dans la zone. — Dans la zone unique de ser-
vitudes autour des places, postes et ouvra-
ges classés, il ne peut être fait aucune con-
struction de quelque nature qu'elle puisse
être; les haies vives et les plantations d'ar-
bres ou d'arbustes formant haies y sont
spécialement interdites.

Toutefois, sont autorisés,après que la dé-
claration en a été faite par les intéressés au
chef du génie :

1° Les clôtures en haies sèches ou en
planches à claire-voie, sans pans de bois
ni maçonnerie;

2° La construction, l'entretien et la res-
tauration des puits, norias et réservoirs

d'eau en déblai avec margelles ou murs de
clôture de. un mètre de hauteur, des citer-
nes, des caves, des fosses de latrines, et
autres excavations couvertes'ne créant pas
de couverts, ou n'augmentant pas les cou-
verts existants, des pierres tombales, des
monuments funéraires et des koubâs de pe-
tites dimensions. '--

Les constructions préexistantes^ .c'est-à-
dire celles édifiées antérieurement à l'épo-
que de l'établissement de servitudes dont
elles sont, grevées, peuvent être restaurées
et reconstruites également après déclaration
au chef du génie, sous la double restriction
qu'il ne sera fait aucune augmentation à
leurs dimensions extérieures et que les ma->
tériaux. de réparation et de reconstruction'
seront les mêmes que ceux précédemment
mis en oeuvre.

Est déclarée préexistante et peut être li-
brement entretenue toute construction à
qui ce caractère est reconnu à la date du
décret d'homologation par un procès-ver-
bal avec plan à l'appui, dressé par le chef
du génie, l'ingénieur des ponts et chaus-
sées et un représentant de l'autorité civile
locale. Dans l'étendue des polygones ex-
ceptionnels, la construction de bâtiments,
clôtures et autres ouvrages, ne peut être
commencée qu'après envoi au chef du gé-
nie d'une demande indiquant l'espèce des
travaux, l'a position et les principales di-
mensions de la construction, ainsi que la
nature des matériaux, et permission du di-
recteur du génie déterminant les conditions
d'exécution des travaux. -

Les autorisations et permissions visées au
présent article ne sont valables qu'en ce qui
concerne le service militaire et ne dispensent,
pas de l'accomplissement des formalités à
remplir vis-à-vis des administrations publi-
ques et des tiers intéressés.

17. Police de la zone. — La police de la
zone est exercée par le service du génie.
Les contraventions commises par des par-
ticuliers sont recherchées et constatées par
les officiers d'administration du génie asser-
mentés, qui dressent à. cet effet, des procès-
verbaux. Ces procès-verbaux doivent être
affirmés devant, le juge de paix ou le pré-
sident de la. municipalité du lieu où la con-
travention a été commise, dans les vingt-
quatre heures, non. compris le délai de
distance prévu pour la promulgation des dé-
crets en Tunisie. Us sont notifiés aux con-
trevenants ou, à leur défaut, à l'architecte,
entrepreneur ou maître ouvrier qui dirige
les travaux, par les officiers d'administra-
tion du génie, avec sommation de suspen-
dre sur-le-champ les travaux indûment en-
trepris et de rétablir l'état des lieux anté-
rieur ou un état équivalent clans le délai que
celte opération comporte.

Si te contrevenant ne s'exécute pas dans
le délai prescrit, le procès-verbal est trans-
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mis à la juridiction compétente pour telle
suite que de droit.

Le. contrevenant sera passible d'une
amende de 16 à 300 francs et, en cas de ré-
cidive dans l'année, d'un emprisonnement
qui ne pourra être moindre de Un jour ni
supérieur à cinq jours.

Le jugement fixe, en outre, le délai dans
lequel le contrevenant est tenu de rétablir
à ses frais l'ancien état des lieux.

Il est notifié aux parties intéressées par les
officiers d'administration du génie, avec
sommation d'exécuter. A défaut d'exécution
après expiration du délai, les travaux sont
faits par l'autorité militaire, sous la direc-
tion d'un officier d'administration du génie,
aux frais du Contrevenant, en présence de
la force armée, s'il y.a lieu.

Le président de la municipalité ou son
représentant est requis par le commandant
d'armes d'assister à l'exécution ; il est
dressé procès-verbal de l'opération.

L'action: publique, en ce qui concerne la
peine de l'amende, est prescrite après une
année révolue à. compter du jour où la con-
travention a été commise,

Mais l'action principale, à l'effet de faire
prononcer la démolition des travaux indû-
ment entrepris, est imprescriptible, dans l'in-
térêt toujours subsistant de la, défense de
l'Etat.

Les contraventions commises par les ser-
vices publics dans la zone des servitudes
sont constatées et réglées comme en ma-
tière de travaux mixtes.

18; Zone des fortifications. — La zone des
fortifications qui fait partie du domaine' pu-
blic et dans laquelle toute construction par-
ticulière est prohibée s'étend depuis la limite
intérieure de la rue militaire ou du rempart
jusqu'aux lignes qui terminent le glacis du
Côté de l'extérieur, et comprend, s'il y. a
lieu, les terrains -extérieurs annexes de la
fortification, tels que les esplanades, avant-
fossés et autres, ayant une destination dé-
fensive.

La rue militaire est établie pour assurer
intérieurement une libre communication le
long des remparts, parapets ou murs de
clôture des ouvrages de fortification. Les
habitants en ont l'usage en se conformant
aux règlements concernant la police de la
place ou de la voirie urbaine. Elle est limi-
tée du côté de l'intérieur : -

1° En arrière des courtines, par une ligne
tracée parallèlement au pied du talus ou du
mur de soutènement du rempart, ou bien
du talus de banquette s'il n'y a qu'un sim-
ple parapet, à la distance de huit mètres de
ce pied de talus ou de mur, et s'il n'existe
qu'une clôture ou un parapet sans ban-
quelle, par une parallèle, au pied intérieur
de celte clôture ou de ce parapet, à la dis-
tance de dix mètres;

2° En arrière des bastions et desrèdans,
par une ligne distante de huit mètres de la
gorge de l'ouvrage.

Sur les points où-l'intervalle compris en-
tré les lignes précitées et les propriétés par-
ticulières bordant la voie publique a une
largeur plus grande que celle que prescrit
la disposition qui précèdei il n'est rien
changé aux dimensions actuelles de la rue
du rempart

La rue militaire, telle qu'elle est définie
Ci-dessus, ne peut être réduite que par un
décret rendu sur le rapport du Ministre de
la Guerre. Les autorités civiles peuvent lui
faire assigner des limites plus étendues par
voie d'alignement, dans l'intérêt de la cir-
culation, en se conformant à la législation
en vigueur..

Les limites, tant intérieures, qu'extérieu-
res, dé la zone des fortifications sont arrê-
tées par un décret rendu dans les formés
prévues à l'article 1 ci-dessus.

Dans les places anciennes, qui sont clas-
sées, le domaine imprescriptible et inaliéna-
ble des fortifications s'étend à. l'extérieur
jusqu'à une distance de six mètres au mini-
mum du pied extérieur du rempartv et du
côté de l'intérieur jusqu'à une distance mi-
nimum de huit mètres à compter du pied in-
térieur du rempart. Les limites de la zone
des fortifications de ces places anciennes
classées seront revisées et arrêtées par un
décret, suivant qu'il vient d'être dit au pré-
sent article.
•19.Police de la rue mililaire. — Toute per-

sonne qui, à la date du décret de délimita-
tion de la zone de's fortifications visé à l'ar-
ticle 18 ci-dessus, possède des maisons, bâ-
tisses ou clôtures débordant la limite inté-
rieure de la rue militaire, continue d'en .

jouir sons être inquiétée, mais ne peut les
entretenir dans leur état actuel qu'autant
qu'il n'est apporté aucun changement, dans
leurs formes et leurs dimensions et que les
matériaux de réparation et de reconstruc-
tion partielle sont de même nature que ceux
"précédemmentmis en oeuvre.

Préalablement à leur exécution, ces répa-
rations et reconstructions partielles doivent
faire l'objet d'une déclaration au chef du
génie.

En outre, il est expressément interdit
d'exécuter dans ces maisons, bâtisses et
clôtures aucune reprise en sous-oeuvre,
grosse réparation pu autres travaux confor-
tatifs prohibés par les règlements de voirie.

En cas de démolition pour une cause quel-
conque, le propriétaire est tenu de se recu-
ler sur l'alignement fixé.

Au fur et à mesure que les emplacements
ainsi occupés par des particuliers cessent
d'être -bâtis ou clos, ils sont réunis de plein
droit à la fortification, sans qu*ilsoit besoin
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d'un décret déclaratif d'utilité publique, et
les particuliers sont indemnisés de la va-
leur du sol s'ils justifient qu'ils en sont pos-
sesseurs à titre légitime.

La répartition entre les divers services
intéressés de l'entretien et des voies de
ierre et d'eau situées dans la zone des forti-
fications et, en particulier, de la rue mili-
taire, est établie après instruction mixte.

20. Bornage el délimitation de la zone des
fortifications. — Les prescriptions concer-
nant le bornage et l'homologation du plan
de délimitation de la zone de servitudes visé
à l'article 15 ci-dessus sont applicables au
bornage et à l'homologation du plan spécial
de circonscription du terrain militaire for-
mant la zone de fortifications.

Ce dernier plan est, au besoin, à l'échelle
du 1/1.000eet ne donne aucun détail sur les
constructions existantes, non plus que sur
la propriété des terrains; il peut être fait et
homologué par parties.

21. Servitudes autour des magasins -à,pou-
dre ou à explosifs. — Peuvent seuls porter
servitudes, les magasins à. poudre ou à ex-
plosifs classés par décret conformément
aux prescriptions de l'article 1 ci-dessus.

Les servitudes autour des magasins à pou-
dre ou à explosifs s'exercent sur les pro-
priétés qui sont comprises dans deux zones
commençant l'une et l'autre aux limites de
ces magasins, telles qu'elles sont définies
ci-après, et s'étendant respectivement aux
distances de 25 à 50 mètres.

Les limites des magasins susvisés sont,
en général, marquées par le mur d'enceinte
spécial qui les entoure.

Lorsque ce mur n'existe pas ou n'existe
que sur une partie du périmètre,on doit con-
sidérer comme limite des magasins sur les
faces où il n'existe pas :

1° Le pied du talus du massif de terre qui
les recouvre lorsque les locaux sont enter-
rés;

2° Les points où émergent les gaines ou
couloirs qui les mettent en communication
avec l'extérieur lorsque ces locaux sont sou-

. terrains.
Les zones définies ci-dessus sont soumi-

ses à la formalité du bornage dans les con-
ditions prévues à l'article 15 du présent dé-
cret pour la zone unique de servitudes des
places ou postes classés.

Les servitudes sont applicables à dater du
décret de classement, dans les conditions
fixées à l'article 15 ci-dessus.

22. Prohibitions dans les zones de servi-
tudes des magasins à poudre ou à, explosifs.
— A l'avenir, il ne pourra être élevé dans
la première des deux zones de servitudes
définies à l'article précédent aucune cons-
truction de nature quelconque autre que des

.-murs de clôture.

Sont prohibés dans la même zone l'éta-
blissement de becs de gaz, de clôtures en
bois ou de haies sèches,

'
les emmagasine-

ments et dépôts de bois, fourrages ou ma-
tières combustibles et les plantations d'ar-
bres de haute tige.

Sont prohibés clans la seconde des deux
zones définies à l'article précédent les mai-
sons d'habitation, établissements et usines
pourvus de foyer avec ou sans cheminée
d'appel.

Tout, conducteur d'électricité, quel qu'il
soit, étranger au service d'un magasin, doit
être tenu à une distance minimum de dix
mètres des limites des magasins à poudres
ou à explosifs si ce conducteur est souter-
rain et de vingt mètres de la même limite
s'il est aérien.

23. Suppression de constructions dans les
zones de servitudes des magasins à poudre
ou à explosifs. — La suppression des cons-
tructions, installations, "dépôts ou planta-
tions prohibés par l'article précédent et exis-
tant à la date du décret d'homologation du
bornage pourra être ordonnée, moyennant
indemnité préalable, lorsqu'ils seront de na-
ture à compromettre la sécurité ou la con-
servation des magasins à poudre ou à ex-
plosifs.

L'indemnité sera réglée conformément, à
la législation en vigueur sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique (1).

24. Police des zones de servitudes des ma-
gasins à poudre ou à explosifs. — Les con-
traventions aux mesures prescrites à l'ar-
ticle 22 ci-dessus seront poursuivies suivant
la procédure indiquée pour les contraven-
tions en matière de servitudes défensives.

A cet effet, les officiers d'administration
de l'artillerie, ainsi que les employés de l'ar-
tillerie ou de la marine assermentés et por-
teurs de leurs insignes seront assimilés aux
officiers d'administration du génie.

25. Servitudes autour des sémaphores,
des postes photo-électriques et des postes ou
stations de la défense fixe el de la défense
mobile de la Marine. — Peuvent seuls por-
ter servitudes :

1° Les sémaphores;
2° Les postes photo-électriques et leurs

postes de commande;
3° Les postes ou stations de la défense

fixe et de la défense mobile de la Marine,
lorsqu'ils ont été classés par décret confor-
mément à l'article 1 ci-dessus.

La délimitation des champs de vue des
sémaphores et des postes photo-électriques,
ainsi que des zones de servitudes des postes
ou stations de la défense fixe ou de la dé-
fense mobile de la. Marine et des postes de

(1)V.D.5 septembre1905.
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commande photo-électriques est fixée par
décret.

Les champs de vues ou zones de servitu-
des sont soumis à la formalité du bornage
dans les conditions prévues à l'article 15 du
présent décret pour la zone des servitudes
défensives.

Les servitudes sont applicables à dater du
décret de classement dans les .conditions
prévues à l'article 15 ci-dessus.

26, Prohibitions dans les champs de pue
des sémaphores, des postes photo-électri-
ques. — A l'avenir, dans l'étendue des
champs de vue des sémaphores, des postes
photo-électriques, il sera interdit d'élever
des constructions sans l'autorisation de
l'autorité militaire ou maritime et de laisser
croître des plantations à une hauteur telle
que les vues en puissent être gênées.

La suppression des constructions et l.'é-
branchage des plantations existant à la date
du décret d'homologation du procès-verbal
de bornage pourra être ordonnée, moyen-
nant indemnité préalable, lorsqu'ils seront
de nature à gêner les vues.

L'indemnité sera réglée conformément à
la législation en vigueur sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

27. Police des champs de vue. — Les con-

traventions aux mesures prescrites à l'ar-
ticle 26 ci-dêssùs seront poursuivies suivant
la iDrocédure indiquée pour lès contraven-
tions en matière de servitudes défensives.

A cet effet, les employés de la Marine, as-
sermentés et porteurs de leurs insignes, se-
ront assimilés aux officiers d'administra-
tion du génie.

28. Homologation des règlements spé-
ciaux. — Sont homologués les deux règle-
ments spéciaux ti-annexés, relatifs le pre-
mier à la reconnaissance des dépendances
du domaine public militaire et le second aux
instructions mixtes.

29. Abrogation des textes antérieurs. —
Sont abrogés le décret du 10décembre 1882
concernant les servitudes et le décret du 2
septembre ï 886concernant le domaine mili-
taire, les travaux mixtes et les servitudes
défensives.

RÈGLEMENTSPÉCIALconcernant les instruc-
tions mixtes.

ART.1. Désignation des représentants dès
divers services prenant pari aux instruc-
tions mixtes. — Les instructions mixtes fe-
ront, l'objet de conférences auxquelles pren-
dront part les représentants des divers ser-
vices ci-après désignés :

I DESIGNATIONDESAFFAIRES INSTRUCTION INSTRUCTIONDliblbNAllUAlllib AIU<AlRlib Auier^^ Au^ mgRi

Pour la DirectiongénéraledesTravaillepublics.
En tout cequi a trait aux voiesde communication,Lesingénieursdes pontsLeDirecteurgénéraldes

auxclieniiasdefei',auxtravauxdesports,luivres,el et chausséesetdesmi- desTravauxpublicsde
à l'hydrauliqueagricole. nés. la Régence.

Pour la Directiondel'Agricultureel du Commerce.
En toutcequi a trait aux forêts Lesfonctionnairesdesfo-LeDirecteurdel'Agricul-

rêts, inspecteurs,sous- ture et du Commerce.
inspecteursou gardes
desforêts.

En tout ce qui concernele domainenonaffecté Le chef du servicedes id.
domaines.

Pour la DirectionijeneraledesFinances.
En ce qui concernele domaineaffecté Lesfonctionnairesdu do-LeDirecteitrdesFinances.

inaine.
Pour l'Administrationdesbiensliabom. . . .

En cequi concernelesbiensrelevantdecetteAdmi-Lereprésentant-localdes LeSecrétairegénéraldu
nistraliou. habous. Gouvernement tuni-

sien.

En outre, sont entendus clans les confé-
rences sur les travaux mixtes, tant pour
donner les explications nécessaires que pour
présenter et fournir les observations qu'ils
jugent convenables : les ingénieurs ou repré-
sentants des compagnies de chemins de fer,
les présidents de municipalités.

2. Les conditions de fonctionnement des

instructions mixtes seront réglées par les
dispositions du décret métropolitain à inter-
venir pour étendre à l'instruction mixte des
affaires en Tunisie la compétence de la com-
mission mixte des Travaux publics instituée
par l'article 5 de la loi du 7 avril 1851(1).

(1)D. 10juin 1907.
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16 novenifare 1906

DÉCRETfrançais modifiant celui du 46 mai
4-904sur l'exercice de la profession d'avo-
cat.

(J Ô.8 DÉCEMBRE1906,1039)

2. Les membres du barreau sont dispensés
de présenter-une procuration devant les jus-
tices de paix de la Régence.

7 déeeinfore 1906

DÉCRETréglementant la profession de guide.
(J.0. 12DÉCEMBRE1906,10S1)

., ART.1. A l'avenir, nul ne pourra exercer
la profession de guide sans en avoir préala-
blement obtenu l'autorisation de notre Pre-
mier Ministre.

2. La demande d'autorisation sera faite sur
papier timbré et devra indiquer les nom,
prénoms, date et lieu de naissance, profes-
sion et domicile du postulant. Elle sera ac-
compagnée d'un extrait, de son casier judi-
ciaire et, en outre, s'il est sujet, tunisien,
d'un certificat constatant qu'il n'a subi au-
cune condamnation de l'espèce mentionnée
à l'article 8 ci-après.

3. Est, réputé guide toute personne faisant
profession d'accompagner les touristes dans
l'étendue dUterritoire tunisien, soit pour son
propre compte, soit pour le compte d'une
agence de voyages.

4. Sont soumis aux formalités prévues aux
articles 1 et 2, les directeurs ou gérants d'a-
gences de voyages installées en Tunisie en
vue d'y fournir des guides aux touristes.

5. Un délai de trente jours, à dater de la
promulgation du présent décret, est accordé.
aux directeurs ou gérants d'agences devoya-
ges ainsi qu'aux guides exerçant actuelle-
ment cette profession pour se pourvoir de
l'autorisation prévue à l'article 1er.

6. Tout diecteur ou gérant d'agence de
'voyages devra tenir un registre destiné à
recevoir l'inscription des noms des touristes
et du guide qui les accompagne. Il mention-
nera sur ce registre, dûment coté et paraphé
par l'autorité administrative, les noms, pré-
noms, âge, nationalité et domicile habituel
des touristes et du guide, et il représentera
ledit, registre à toute réquisition des agents
de l'autorité.

7. Tout guide autorisé devra être porteur
d'un livret individuel sur lequel seront ins-
crits les noms et prénoms des touristes qu'il
accompagne. Ce livret sera soumis au visa
de l'autorité de police au départ et au retour
du guide. Il devra en outre être présenté au
visa de la même autorité clans les localités
où il séjournera pendant une période excé-
dant vingt-quatre heures.

8. En aucun cas, l'autorisation de tenir une
agence de voyages ou d'exercer la profession
de guide ne pourra être accordée : 1° aux
individus condamnés pour crime de droit
Commun;2° aux individus:condamnés -àl'em-
prisonnement pour vol, recel, escroquerie,
filouterie d'aliments, abus de confiance, re-
cel de malfaiteurs, outrage public à la pu-
deur, outrage aux moeurs, excitation de.mi-
neur à la débauche, tenue.de maison dé jeux
de hasard, vagabondage et mendicité.

L'incapacité sera perpétuelle à l'égard de
tous individus condamnés pour crimes. Elle
cessera cinq ans après l'expiration de leur
peine à l'égard des condamnés pour délits,
si pendant ces cinq années ils n'ont encouru
aucune condamnation correctionnelle à l'em-
jîrisonnemerit.

9. Les mêmes condamnations, lorsqu'elles
seront prononcées contre un directeur ou
gérant d'agence de voyages ou contre un
guide, entraîneront-de plein droit et pendant
le même délai, l'interdiction de tenir ou de
gérer une agence de voyages ou d'exercer
la profession de guide, à partir du jour où
les condamnations seront devenus définiti-
ves.

10. Tout individu condamné pour infrac-
tion aux articles 1 à. 5 inclus du présent dé-
cret ne pourra obtenir l'autorisation prévue
auxdits articles avant, l'expiration d'un dé-
lai d'un an, ayant pour point de départ la
date de l'expiration de la peine ou de la con-
damnation à l'amende.

11. L'autorisation de tenir ou de gérer une
agence de voyages ou d'exercer la profes-
sion de guide ne pourra être également ac-
cordée aux mineurs de vingt et un ans et
aux. interdits.

12. Les infractions au présent décret se-
ront déférées aux tribunaux français ou tu-
nisiens, suivant, les règles de leur compé-
tence respective.

13. Toute infraction aux dispositions des
articles "1,A,5 ci-dessus sera punie d'un em-
prisonnement de six jours à un mois et, d'u-
ne amende de 16 à 200francs ou de l'une de
ces deux peines seulement. En cas de réci-
dive, la peine pourra être élevée à deux
mois et l'amende à 400 francs.

14. Les infractions aux articles 6 et 7 se-
ront punies.d'une amende de 11 à "15francs
et d'un emprisonnement de un à cinq jours
ou1de l'une de ces deux peines seulement.
En cas de récidive dans les douze mois pré-
cédents, la peine d'emprisonnement pen-
dant cinq jours sera toujours prononcée.

15. Lorsque la condamnation à l'empri-
sonnement intervenue par application de
l'article précédent sera, devenue définitive,
l'autorisation prévue par le présent décret
sera retirée par arrêté de notre Premier
Ministre.
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16. L'article 463 du Code pénal français
est applicable aux infractions spécifiées par
le présent décret.

8 décembre 1906

DÉCRETrelatif au régime fiscal des droits
intérieurs.

(J.0. 12DÉCEMBRE1906,10S2)

ART.1. Les droits de vente encore exigi-
bles sur certains produits et denrées de con-
sommation sont supprimés.

Sont également supprimés tous les droits,
dits d'entrée, sur les marchés extérieurs
aux localités d'une population agglomérée
de 500habitants et au-dessus, et, d'une ma-
nière générale, en dehors du périmètre fis-
cal desdiles localités.

2. Les droits d'entrée sont, dus à l'intro-
duction dans les localités de 500habitants et
au-dessus, aux taux et dans les conditions
indiquées dans le tarif annexé au présent dé-
cret (annexe n° 1, tableau A), ainsi que dans
la colonne»observations »dudit tarif.

Les taux et les conditions d'exigibilité des
droits de consommation, de circulation et
de fabrication' sont également indiqués au
même tarif (tableau B).

La perception des droits intérieurs exigi-
bles à l'entrée des localités sujettes est faite
par les agents du service des contributions
diverses, ou agents en faisant fonctions, sur
les produits venant de l'intérieur et circu-
lant par la voie de terre, el par le service
des douanes sur les produits importés as-
sujettis à des droits intérieurs et sur les
produits d'origine locale voyageant en ca-
botage, ainsi que sur le poisson au débar-
quement.

3. Les localités de 500habitants et au-des-
sus, "dont il est question à l'article 2, sont
énumérées au relevé annexé au présent dé-
cret (annexe n° 2).

Des décrets ajoutent à ce relevé les loca-
lités dont la population, actuellement infé-
rieure à 500 habitants, vient à atteindre ce
chiffre. Le périmètre de perception des loca-
lités sujettes est déterminé par arrêtés du
Directeur des Finances.

La môme annexe n° 2 indique celles des
localités sujettes où, indépendamment des
points frontières, certains droits de consom-
mation ou de circulation sont dus dans des
cas prévus par la loi.

4. Lès droits intérieurs d'entrée, de con-
sommation, de circulation, de stationnement,
sont exigibles sur ceux des produits impor-
tés en Tunisie désignés au tarif annexé au
présent décret, comme sur leurs similaires
d'origine tunisienne et dans les conditions
indiquées audit tarif. Sont réputés produits
d'origine tunisienne ceux prétendus étran-

gers, mais pour lesquels cette origine n'est
pas dûment établie et justifiée.

5. Les produits et marchandises autres
que le bétail apportés tant sur les marchés
intérieurs, non concédés aux communes, des
localités sujettes que sur l'es marchés exté-
rieurs aux mêmes localités, acquittent une
taxe d'emplacement fixée à 10 centimes par
mètre carré de surlace occupée et par jour.

Cette taxe est exigible sur tous les pro-
duits et marchandises exposés en vente en
dehors des boutiques ou emplacements, des
marchés loués, moyennant une redevance
fixe, à la journée, à la semaine, au mois ou
à l'année, que les produits et marchandises
soient du non assujettis à des droits d'en-
trée, de consommation,, de circulation ou
de fabrication. Elle est également exigible
sur tout l'espace occupé par les tentes et
étalages quelconques installés sur les mar-
chés. Elle est perçue avec fractionnement
d'un demi-mètre carré; ce minimum est ap-
plicable à chaque vendeur offrant en vente
sur les marchés des produits tenus à la
main.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus,'
les céréales et légumes secs continuent à
être assujettis à un droit de stationnement
de 5 centimes par 100kilogrammes et par
jour.

Sur les marchés spéciaux, consacrés à la
vente de l'alfa et du diss bruts, le droit de
stationnement exigible sur les produits de
l'espèce est réduit à 5 centimes par 100kilo-
grammes.

Le droit de stationnement exigible sur le
bétail est perçu par tète et par jour au tarif
suivant : -

'

Boeufs, vaches, taureaux, bouvillons,
génisses

• FB. « 25
Veaux, porcs D20
Moutons, chèvres, agn'eaux, che-

vreaux, unes n 10
Chameaux : » 50
Chevaux, mulets » 40

Ces droits sont perçus, au marché de Tu-
nis au double tarif les jours autres que' le
mercredi (1).

Les dispositions du deuxième alinéa de
l'article 5 du décret du 12décembre 1895,re-
latives au stationnement et à la vente des
fruits et légumes frais dans les boutiques et
magasins situés dans le rayon d'un kilomè-
tre autour des marchés.pour lesquels il était
dû une taxe d'abonnement ne pouvant dé-
passer 1 franc par semaine, sont abrogées.

Est maintenue l'interdiction de l'ouver-
ture et de la tenue de marchés clandestins.
Est réputée marché clandestin la réunion
clans un lieu public d'acheteurs et de ven-
deurs.

Un tableau également annexé au présent

(2)le mercredia étésubstituéau lundi.D.5août
1907.
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décret (annexe n° 3) contient le relevé des
marchés reconnus,avec l'indication de leurs
jours de tenue.

6, Le pesage et le mesurage sur les mar-
chés sont facultatifs pour les contribuables.
Lorsqu'ils sont requis, ils donnent lieu : le
pesage, à un droit de 5 centimes par quintal
métrique, sans; fractionnement; le mesurage,
à un droit de 10 centimes par hectolitre, sans
fractionnement, exception faite pour le mesu-
rage de l'huile, qui est taxé à raison de 25
centimes par hectolitre, avec fractionnement
par double décalitre.

Les produits vendus aux enchères sur les
marchés publics sont passibles d'un droit
de criée de deux pour cent (2 %) du montant
du prix d'adjudication,

7. L'entrepôt fictif, qui est la faculté de
recevoir à domicile et d'emmagasiner dans
un lieu sujet, sans acquittement préalable
des droits, des mardiandises qui y sont as-
sujetties et auxquelles le détenteur se ré-
serve de donner une destination extérieure,
est accordé pour les huiles végétales de toute
espèce et les olives, les laines, le plâtre, la
chaux, le ciment, les briques et produits si-
milaires, les poteries autres que celles des-
tinées à. la construction, le fourrage, le bois,
le charbon de bois et les dattes (1).Elle peut
être étendue par arrêtés du Directeur des Fi-
nances à d'autres produits et marchandises.

Toute personne établie dans une localité
sujette qui veut y recevoir chez elle ou dans
ses magasins, des produits en entrepôts, doit
faire une demande, sur papier timbré, con-
tenant l'engagement de payer à r Adminis-
tration, à titre de remboursement des frais
de surveillance, une redevance forfaitaire.

La demande n'est reçue que si le paiement
des droits dont le crédit est demandé, celui
des frais de surveillance et des pénalités
éventuelles, ainsi que la décharge des passe-
debout qui seront soumissionnés par le de-
mandeur, sont garantis, soit par une caution
solidaire et solvable, agréée par le receveur
des contributions diverses de la circonscrip-
tion, soit par le dépôt à titre de nantisse-
ment, entre les mains.du Receveur général
des Finances, de valeurs mobilières compri-
ses parmi celles admises pour le cautionne-
ment des entrepositaires d'alcool.

La redevance exigible des entrepositaires
est fixée à vingt-quatre francs par an; elle
peut être fractionnée par douzièmes, mais
elle est due pour la totalité du mois grégo-
rien au cours duquel commence ou finit l'en-
trepôt.

Des arrêtés du Directeur des Finances ré-
glementent la tenue et le mode de surveil-
lance des entrepôts (2).

Les entrepositaires sont tenus de permet-
tre les visites et exercices des agents, tant
dans les locaux d'entrepôt qu'à l'introduc-
tion et à l'enlèvement des marchandises, et
de leur ouvrir à toute réquisition les maga-
sins et autres lieux de dépôt.

L'entrepôt de l'alcool et des produits al-
cooliques est régi par des dispositions indi-
quées dans la législation spéciale à ces pro-
duits (1).

8. Tout porteur ou conducteur d'objets im-
posables est tenu, avant dé les introduire
dans un lieu sujet, d'en déclarer, au bureau
de perception, la nature ainsi que le volume,
le poids ou le nombre, de représenter aux
agents les lettres de voiture et connaisse-
ments les accompagnant et d'acquitter les
droits avant l'introduction si les objets sont
destinés à la consommation du lieu.

Tout introducteur d'objets même non ta-
rifés clans les localités sujettes est tenu, lors-
qu'il en est requis par les agents du service,
de déclarer si les objets qu'il introduit sont
soumis aux droits.

Après la déclaration, les préposés peuvent
faire toutes recherches, visites et vérifica-
tions nécessaires en vue de reconnaître
l'exactitude des déclarations. Les conduc-
teurs sont tenus de souffrir et-même de faci-
liter les opérations concernant ces vérifica-
tions.

Les voitures publiques et particulières, et
autres moyens de transport quelconques
sont soumis, à l'entrée, aux visites des pré-
posés.

Aucune introduction ne peut être faite que
par les bureaux désignés à cet effet, et à
d'autres heures que celles déterminées pour
l'ouverture desdits bureaux.

9. Les conducteurs d'objets' compris au
tarif cf-annexé, hormis les alcools et pro-
duits alcooliques pour lesquels il existe des
règles spéciales, et sous réserve des excep-
tions énoncées audit tarif, qui veulent seu-
lement traverser une localité sujette pour-
vue de bureaux à l'entrée (bUreaux périphé-
riques) ou y séjourner moins de vingt-qua-
tre, sont tenus d'en faire la déclaration au
bureau d'entrée, conformément à ce qui est
prescrit à l'article 8, et de se munir d'un per-
mis de passe-debout, délivré moyennant la
consignation ou le cautionnement des droits.
La somme consignée n'est restituée ou la
caution libérée qu'à la sortie des marchan-
dises et après qu'il en a été justifié (2).

Lorsqu'il est possible de faire escorter les
chargements, le conducteur est dispensé de
consigner ou de faire cautionner les droits,

(1)Raisinssecs,A.20janvier 1908;—"poivrons,A.
5 septembre1907.

(2)V. A.12décembre1903.

(1)V. D. 2 mars 1008.
(2)La remiseaux chevriersde Tunis d'une chaî-

nette contenantautant de. chaînonsqu'il y a dé
bêtes Introduites remplace valablementla déli-
vrance d'un passe-debout.— Alger, 23 mai 1908
(R.i. 08,n° 45).
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à la condition de payer les frais, d'escorte,
fixés à un franc par convoi escorté.

Les conducteurs d'objets introduits sur
passe-debout dans une localité sujette peu-
vent les y laisser séjourner au delà de vingt-
quatre heures, à la condition de faire dans
ce délai et avant le déchargement une décla-
ration de transit au bureau désigné, avec
indication du lieu où lesdits objets sont dé-
posés, lesquels doivent être représentés aux
agents du service à toute réquisition. La
consignation ou le cautionnement du droit
subsistent pendant toute la durée du séjour.
La durée du transit est fixée par l'autorisa-
tion.

A défaut de justification de sortie à l'expi-
ration de ce délai, les sommes consignées
sont appliquées aux droits et les droits cau-
tionnés deviennent exigibles.

10, Dans les localités non pourvues de bu-
reaux de perception à l'entrée, les formali-
tés à l'introduction- sont remplies au bureau
ou à l'un des bureaux établis dans chacune
desdites localités. Le. cas échéant, des arrê-
tés du Directeur des Finances déterminent
les voies d'accès que desservira chacun de
ces bureaux. Les objets larilés et les char-
gements comprenant des objets tarifés in-
troduits dans la localité doivent être conduits
au bureau de perception désigné, par la voie
la plus directe et sans aucun arrêt, à peine
d'être considérés comme introduits en
fraude.

Toutefois, si le chargement doit seulement
traverser le lieu sujet sans s'y arrêter, la
déclaration en est faite par le transporteur
à l'agent de perception, et le transport est
immédiatement repris, sans autres formali-
tés. Si le chargement doit traverser le lieu
sujet, mais que le transporteur veuille s'y
arrêter et y séjourner moins de vingt-qua-
tre heures, il est tenu de se munir d'un per-
mis de passe-debout dans les conditions dé-
terminées à l'article 9. Si les marchandises
doivent séjourner dans la localité au delà du
délai de vingt-quatre heures fixé par le
passe-debout, le conducteur est tenu de faire
une déclaration de transit et de se soumettre
aux formalités prévues à l'article 9.

Sont applicables à toutes les introductions
dans lesdits lieux, même celles d'objets non
tarifés, les dispositions de l'article 8 relati-
ves aux visites et recherches que les agents
de l'Administration sont autorisés à faire
pour s'assurer, après interpellation des
transporteurs, de la sincérité et de l'exacti-
tude des déclarations de ceux-ci.

11. Les compagnies et entrepreneurs de
transports sont tenus de communiquer aux
préposés, tant au siège de l'exploitation que
dans les gares, stations ou succursales, les
registres et documents de toute nature con-

cernant le transport d'objets de toute espèce
même non compris au tarif.

Dans les villes à bureaux périphériques,
les marchandises de toutes sortes arrivant
par chemin de fer ne pourront sortir des ga-
res ni de leurs annexes qXi'aprèscommuni-
cation des lettres de voiture au bureau d'en-
trée,

12.Lorsque des produits ou marchandises
quelconques, y compris les alcools et pro-
duits alcooliques et les objets soumis an
contrôle de la garantie des ouvrages d'or et.
d'argent, transportés en fraude, soit des
droits de douane, soit des droits intérieurs,
sont, au moment d'être saisis, introduits
dans une habitation pour être soustraits aux
agents -de l'Administrations" ceux-ci peuvent
les y suivre sans que lesdits agents soient
tenus d'observer les formalités, prescrites
par les articles 78 et-89 du décret du 3 ocfcn
bre 1-884

13. Toute importation clandestine ou ten-
tative d'importation clandestine de produits
soumis à des droits intérieurs, toute intro-
duction frauduleuse ou tentative d'introduc-
tion frauduleuse des mêmes produits dans
les localités sujettes, toute manoeuvre ten-
dant à empêcher ou à entraver l'exercice,
des droits de vérification et de surveillance
des agents de l'Administration, toute fausse
déclaration ou indication sur la. nature, le
volume, le poids ou lé nombre des produits
soumis aux droits, toute infraction aux dis-
positions qui régissent le régime des passe-
debout, du transit (f) et de l'entrepôt fictif;
notamment toutes fausses déclarations à la
sortie, toutes substitutions ou altérations
dans la nature, la qualité et l'espèce des
objets en passe-debout, en transit ou en en-
trepôt, faites dans le but de dissimuler des
manquants ou d'éluder le paiement des
droits, tout refus de souffrir les visites, véri-
fications et exercices des agents de l'Admi-
nistration, toute entrave à ces visites, véri-
fications et exercices, toute fabrication ou
production clandestine d'objets imposables
ou tout enlèvement du lieu de fabrication ou
de production, sans paiement des droits, de
produits soumis à la surveillance de l'Admi-
nistration, tout exercice sans déclaration
préalable d'un commerce ou d'une industrie
assujetti à celte obligation, tout stationne-
ment illicite et toute tenue de marché clan-
destin, tout refus de communication des
compagnies et entrepreneurs de transports,
et, d'une manière générale, toutes contra-
ventions aux dispositions du présent décret
et à celles des arrêtés réglementaires pris
pour leur exécution, autres que les contra-

(1)Constitueune contraventionprévueet punie
par cetarticlela nonreprésentationà la sortied'un
animalintroduit en transit. —Alger,23mai 1908
(R.f. 08,n"45).
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vantionsauxdécretsetarrêtésréglemen-
tantlaperceptiondudroitdeconsommation
surl'alcooletlesproduitsalcooliques(1)et
lecontrôledelagarantiedesouvragesd'or
etd'argent(2),sontpunisd'uneamendede
480francs,indépendammentdelaconfisca-
tiondesmarchandisessaisiesetdesmoyens
detransport.
Lespropriétairesdesmarchandisessont

civilementresponsablesdufaitdeleursfac-

teurs,agentsoudomestiques,encequicon-
cernelesdroits,amendes,confiscationset

dépens.
Lesinfractionssontconstatéesetlaré-

pressionen.estpoursuivieconformément
auxdispositionsdudécretdu3octobre1884,
saufencequ'ellesauraientdecontraireaux

prescriptionsduprésentdécret.

14.Lesdispositionsdelalégislationen

vigueur,tantsurlesdroitsperçusàl'en-
tréequesurceuxexigiblesàl'occasionde
laconsommation,delacirculationetdela
fabricationdesproduitssontmaintenuesen
tantqu'ellesriesontpascontrairesaupré-
sentdécret.
Sontégalementmamtermsdanslescon-

ditionsdelalégislationenvigueur:les
droitsdepatente(3),ledroitsurlamusique
indigène(3)etlestaxesspécialesdecriéeet

d'adjudication,d'abri,destationnement,de

gardeetdepesageexigiblesaufondoukel-

ghalladeTunis(4),ainsiquelestaxeset
amendesexigiblesaumarchéauxbestiaux
deSfaxenvertududécretdu9décembre

19.Q1.{Ainsimodifié,D.45mai490S.)

15.LeDirecteurdesFinancesestchargé
del'exécutionduprésentdécret,quientrera
envigueurTe1erjanvier1907.
Ilestautoriséàprendretousarrêtésré-

glementairespoursonapplicationét,notam-
ment,pourcompléterladéfinitiondumode
deperceptiondesdroitstellequ'ellerésulte
desobservationsdutarif(5).

(1)V.D.2mars1908.
2)V.D.18Juillet1905.
(3)Supprimésparn.31décembre1910.
M)V.D.19janvier1895,10juillet1900etilavril

1907.
(D)V.A.12décembre1906et5août1911.
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: UNITÉSTAUX

lî's DÉSIGNATIONDESARTICLES '"pS'"
~"des OBSERVATIONS

-i v Iesdroi'sDROITS

Epiceset Semences[suite]:
Semencesdelégumesautresquecellesdelégnmessecs 100kil. 2 » .'

Poivronssecs ici. 4 »,
Poivronspiles id. 5 » I

Mélo.hfèIenSri.!?slmelo'ukia) in" 6 » l LesProduitsimP°rtéssontassujettisaudroitintérieurdanslesmême
lueiOOUieen ieuiiiesimeiOUliiaj la. O » > mî,/|itinTi.miplpnr<:qimilai.psrl'n.itnnp.tunisienne
Mélochiepilée (meloukia) id. 12 » conditionsqueleurssimilairesaoii_metunisienne.

Safranbâtard,ou cartliame,ou osfor id. 12 » l

Pavot,graine de (kkasklias) id. 30 » ]
Safran , id. 30 » J

14 Figuessèches id. 180 Lesfiguessèchesimportéessontassujettiesauxdroitsintérieursdansle

15 Fourrages: mêmesconditionsquelesfiguessèchesd'originetunisienne.

Fourragessecs id. » 30
— verts . id. » 15

16 Gibier: .

Bécassines,courlis, hérissons,perdrix, pi-
geonssauvages,pluviers(melouki),poules
d'eau,sarcelles,tourterelles,vanneaux... Tête » 05 i

Canardssauvages id. » 10 \
Bécasses,lapins de garenne,lièvres,porcs- i

épies,renards id. » 15 J
Gazellesmortesou vivantes id. » 80 J

Cerfs,chevreuils,mouflons.sangliersetautres I

cttftrfe SSandÏÏttuc^riS il
SontanVanciiisdesdroitsd'entréelesnioineauxpoarvusdeleursplames,

charcuterie 100kil. 4 » l --

Alouettesmortesou vivantes,bécassinesde I

mer, beefigues,étourneaux,griveset tous j
autrespetitsoiseauxdela tailleau-dessous I
dela grive Tète » 01 !

Caillesmortesou vivantes,pluviers(kaïbi). id. » 02 / .

17 Goudronvégétal ^ 100kil. 1 » Legoudronvégétalimportéestassujettiaudroitintérieurdanslesmêmei
conditionsquele goudronvégétald'originetunisienne.

18 Hennéen feuilles id. 4 » Lehennéimportéestassujettiaudroitintérieurdanslesmêmescondi-

— enpoudre id. 5 » ( bonsquele hennéd'originetunisienne.

19 Huilesvégétalesde toute nature id. 3 » Ledroitestexigibleà l'entréedeslocalitésde300habitantsetau-dessus.
11a étéremplacédanslescaïdatsdu Sahelet lescaïdatsmaritimesdu

SuddelaHégeaceparunetaxeannuelled'abonnementperçueàraison
de 1fr.par100kilosd'huileexportée(décretdu 28décembre1897e;
arrêtésdes26septembreet31octobre1898).DanslescaïdatsdeSousse

/ Monastir,.MelidiaetDjeminal,cettetaxeaétéportéeà2fr.30parf'ad-

j
ditiond'unesurtaxedeIfr.30(1)(décretdu29 octobrei 903).Ledroil

1
' n'estpasnonplusperçudanscertaineslocalitésduNord,oùil a été

l 1 remplacéparunetaxeannuelled'abonnementperçueparvoiedecen-
U \ ( limesadditionnelsaildroitdeeon^oimiiAtion^}r]ûviandefixésàSf}1*.'.

i J
Leslocalitésoùledroilestperçuùl'effectifsontdésignéesà la colonne3

J
duditrelevé.

Leshuilesvégétalesimportéessontassujettiesaudroitintérieurdansles
mêmesconditionsqueleshuilesvégétalesd'originetunisienne.

! 20 Laines:
Lainesen suint ou en toisonet déchets(bou ->Toutepersonnedétenantdesanimauxdel'espèceovineoucaprinedans

netouf) id 4 » j les localitéssujettesnepeuttondreceux-ciavantd'avoirfaitunedé-

Laineslavées'oudemégisserie!.'.'.'.'.'..'..'. '. . id. 8 »( flaration
a«collecteurlocaldéclarationportantengagementd'acquit-

_ filépsMmînAot tfamo id 9n „/ teroudeconsignerlesdroitssurla lamea.provenirdecettetonte.

. i f. ; j V -„
'

„ Leslainesbrutes,lavéesou nonlavées,et lespoilsbrutsdechèvreset
Poilsbruts de chèvreset dechameaux id. 2 » \ dechameauximportéssontassujettisaudroitintérieurdanslesmê-

I niesconditionsqueleurssimilairesd'originetunisienne.

21 Miel
'

id. 5 »

22 Noixdegalle(aafs) id" 12 » Lesproduitsimportéssontassujettisaudroitintérieurdanslesmêmes
conditionsquelesproduitsd'originetunisienne.

23 Noixsèches id. 2 40 Lesnoix sèchesimportéessontassujettiesaudroitintérieurdansles
mêmesconditionsquelesnoixsèchesd'originetunisienne.

24 Olivesnoiresouvertesdestinéesàla trituration id. » » Ledroitestperçuà l'entréedeslocalitésde300habitantset au-dessus.
Lesolivesnoiresouvertes,d'originelocaleoud'importation,introduites

dansleslocalitésde300habitantset au-dessuspoury êtretriturées
supportentun droitéquivalentaudroitsurl'huileliquidéd'aprèsun
tauxdeconversionfixépararrêtéduDirecteurdesFinances(2);cedroit
n'estexigiblequedansleslocalitésoù le droitsur l'huilen'apasété
convertienunetaxede remplacement.

Vou-«huile».
Lesolivesimportéespourêtretrituréessontassujettiesaudroitintérieur

danslesmêmesconditionsquelesolivesd'originetunisienne.

25 OEufs Centaine » 15

oc n- • ' ATunis. les pierres soiit imposées au double du droit ci-
_o i lerres: contre.

Marbreset granits Mètrecube 3 » Lesmarbreset lesmeulesdemoulinachevéesimportésnesontpasim-

Pierresdetaille,dalles,carreauxdepierrede _ l posésauxdroitsintérieurs.
touteespèce id. 2 » f Lesgranits,pierresde taille,dalleset carreauxde pierre,moellons

Moellons,pavés,pierres meulièreset autres naturelsou artificiels,pierresdites«deSicile» et autrespierresde

pierres id. » 10 construction,importés,sontassujettisauxdroitsintérieursdansles

!
" ' mêmesconditionsqueleurssimilairesd'originetunisienne.

~/ Pistaches....- -„ 100kil. 9 60 Lespistachesimportéessontassujettiesaudroitintérieurdanslesmêmes

-:
'

. conditionsquelespistachesd'originetunisienne.
28 Plâtre ..-;„ id. » 10 Lesfabricantsdeplâtresontassujettisauxmêmesobligationsqueles

fabricantsdebriqueset produitssimilaires,danslèsconditionsindi-

quéesau 11°4 du présenttableau.
Lerégimeduplâtreestégalementlemême,quautaumodedeconstata-

tionet depaiementdesdroits,queceluides.briqueset produitssimi-
laires.

Leplâtreimportéestassujettiaudroitintérieurdanslesmêmescondi-
tionsquele plâtred'originetunisienne.

29 Poilsbruts dechèvreset dechameaux id. 2 » Voir«Laines».

(1)Cettesurtaxede1fr.50,appliquéeauxcaïdatsdeSfaxetLaSkhiraparD.19novembre19ÛS,estétendueà touteshuilesd'olivesexpédiéesdelaTunisie.D.

31décembre1909.
(2)Tauxfixéà20"A,A.24décembre190G.
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fï DÉSIGNATIONDESARTICLES
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""Jgf*
des OBSERVATIONS

•S lesdroitsDK0ITS " '

30 Poissons:
Crevettes,homards,langoustes,boutargues

demuletset dethons 100kil. 20 » \
Cigales,gros loups,soles,turbots id. 16 » j
Anchoisfrais,araignées,bonites,grossesdau- |

rades, muletsfemellesnon écorchés,mu- |
rênes, orabrines,pélamides,poissonsde j

An%hZiS*ïdm™& ciovisseï
^ 10 *

Sontréputésanchoisfraiset sardinesfraîches,et parsuiteimposables,
Anges,anguilles,cantn.resgrises,clovisses, ceux_.ecespoissonsquine sontpasenbarilsounesontpaspresses.

grondins,hches-amies.petitsloupsoubars, LadimenSion\ partirdelaquelle.lespoissons,qui sontimposesà des

maigres,maquereaux,marbrees,grosmer- tauxdifférentssuivantleurtaille,passentdela catégorieinférieureà

lans,grosmuletsmâles,grosmuletsfemel- ia catégoriesupérieure,est fixéeà 13centimètrespourles merlans,

les écorchés,oblades,pageaux,perchesou mulets,rougets,daurades,et à 30centimètrespourles loups,ladite

vieilles,petites raies bouclées,sardines dimensionmesuréedel'oeilà la naissancedela queue

fraiYlip.saurels serrans lirons
'

id 5 » DansleslocalitésmaritimescomprisesentreMonastiret lafrontièretri-

Al_cfiràws feintefaraDèdes'barbeaux
'

politaiue.lorsquelesredevablesen fontla demande,le poissonpeut
AUaciies,aloses teintes,draperies,parpeaux } g introduitsonsle régimedu passe-deboutavecconsignationdu

communs,bigorneaux,congres,coquillages ; droitd-entree.telqu>nes\prévuau tarif,àla conditiond'êtreconduit
nondénommés.crabes,petitesdaurades.en- parlavoieiapilisdirecteàl'endroitdésignépourlacriée,oùil estmis

cornets,goujons,limandes,petitsmerlans, auxenchèressouslecontrôled'unagentdel'Etat,etoù ildonnelieu,

mérons,petitsmuletsgenrebigerons,our- - avant toutenlèvement,à laperceptiond'un droitde13%'du prix

sins poulpes,rascasses,petitsrougets,sar- d'adjudication.noncomprisledroitdecriée.Encasdefraudedafaculté

gués,saupeslseiches,spares ou~paladets,
' ci-dessusaccordéeestsuspendueousuppriméepararrêteduDirecteur

poissonsdivers et menus poissons,et en t,esFinances,

général tous poissonsde mer ou'd'eau
'

doucefrais, non désignésdans les autres

catégories:huitres.[AinsicomplétéD.iô
maii908j... id. 2.»;

Catégorieexempted'impôt: squales,chiens
demer et grossesraies id. » » :

j Lesfabricantsdepoteriessontassujettisauxmêmesobligationsqueles
i fabricantsdebriqueset produitssimilaires,dansles.conditionsindi-

„, ., , . j. n j .• • • i J nuéesaun°4duprésenttableau.
31 Poteriesautres que cellesdestinéesa la cons- I

Le'régimedespoteriesestégalementlemême,quantau modedecons-
truction: tatationet depaiementdesdroits,queceluidesbriqueset produits

— non vernies,y comprisles réchauds \ similaires.
(canoun)..." '... id. » 30 (1)

— vernies id. » 60 l L6Spoteriescommunes,verniesounonvernies,importées,sontassujet-
I tiesaudroitintérieurdanslesmêmesconditionsqueleurssimilaires

j d'originetunisienne.

q. Poisinssecs id 5 40 Lesraisinssecsimportéssontassujettisaudroitintérieurdanslesmêmes
-

conditionsquelesraisinssecsd'originetunisienne.

i ATunis. le sable est imposé au double des droits indiqués

33 Sablederivièreou demer,graviers,cailloux.Mètrecube » 10 ( ci-contre. , .
i 1 decarrière ." id. » 075fLesableimportéestassujettiaudroitintérieurdanslesmêmescondi-

?S. pVèlàJiliis.'ëtlapins:;; "..:.'-. -.'... - ' „ \J.,-.,;..'".".llk ,,_ I '- :'-'V,
"

^.'"":'riX.!.."^'^"̂ '"^^.1.'^
~_.

____p-^__-____^- Pau-e ; » Oo
Poulets Tête I » 05
Canards id. » 10

Lapins... id. » 10
! Pintades id. » 15
i Oies id. » 15
! Dindons > id. » 25
! Paons id. » 25

Tableau B.— DROITS TJB OO:_.SO__::____.T_O:-.,i___ ci__o"_r____Tioicr ET DE F___3K,ic___Ti03sr

|! NATUREUNITÉSTAUXj
l'ij DÉSIGNATIONDESARTICLES des

s°rpSt
des \ OBSERVATIONS

Si DROIÏ'S le.droits DE0ITS|

1 | Alcool.(V.D.2 mars 1908).
2 | Alfael dissà l'état brut outravaillé. Droit 100kil. » 50 Ledroitestperçuà l'entréedeslocalitésde.300habitantset au-dessus.

! de Lesrèglesétabliespourla perceptiondesdroitsd'entréesontapplica-'
consom- 1)lesauxproduitsdésignésci-contre,saufquelasortiedesditsproduits

i mation introduitsdansunelocalitémaritimesousleliend'unpasse-deboutne
:

au-ii
peuftîtl.ecoustat(>elorsqu'ellea lieuparmer.

Ledroitestégalementperçuà l'exportations'iln'estpasjustifiéqu'ila

|
étéacquittéantérieurement.

L'alfaet ledissbrutset travaillésimportéssontsoumisauxdroitsinté-
I : rieursdanslesmêmesconditionsquelesproduitsd'originetunisienne.

3 ! Briqueset autres produits de bri- j
| queterie,depoterieou céramique, j
i de toutessortes,destinésà la cons- j

traction(1) .: \

i Ledroitdecirculationestexigible:
| 1°Al'entréedeslocalitésde500habitantset au-dessussituéessur le

_ né.pnlpsPtlponmp.«PM• n.™t
' littoralet ouvertesauxopérationsdu commerceextérieur,pourles

nili
° "

i - i ,- inn T,-, O- produitsvenantde l'intérieurdela Régenceet circulantparla.voie
°rb accirculationIUUK.II. » ÔO deterre:lesrèglesétabliespourla perceptiondesdroitsd'entrée,eh
_eves..._ ia. la. » ào I cequiconcernelesobligationsdesintroducteurs,sontapplicablesaux
Lin(grainesde) id. id. » 35 f céréaleset légumessecsquipénètrentparvoiedeterredansuneville
Pois id. id.' » 35 l assujettieau droitdecirculation;
Sorghoou milletd'Afrique id id » 35 (-° Ala sortiedu territoire,et s'iln'estpasjustifiédupaiementantérieur

Orgeet céréales,autres que celles l desdroits,tant sur les produits-destinésaucabotagequesur ceux

ci flpwn. id i_ '„ 9. 1 destinesa l'exportation;
Tpo-nmpe«VfV

'
ifl •" 9" 13°A^importation,pourlesfèves(2).grainesdelin.poisetlégumessecs.

i_.cumesseob IQ. IQ. » _o Lepassagedesproduitsà la frontièrene peut avoirlieuquepar les
pointsdetransitdésignésà ceteffet.

/ L'avoineestaffranchiedu droitdecirculationexigiblesur lesautres
.' céréales.'
I

' '

•(1)Droitdepatentesuppriméetremplacéparundroitdelicencesur lesindustriesindigènes.D.31décembre1910.
(2)Exemptiondesfèvesprovenantdel'étrangîr._)..7 novembre1907.
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il NATUREUNITÉSTATJX

bl DÉSIGNATIONDESARTICLES des
rarp3

des OBSERVATIONS
"

s - DROITS lesdroiu usons

5 Chauxet cimentst1)
•

6 Dynamiteet explosifsautresqueles

poudresà feu : Droit Kilo 1 » Sousréservedumonopoleprévuparl'article92du décretdu3octobre

de 1884,la dynamiteet touslesexplosifsautresque les,poudresà feu

consom peuventêtrefabriquésdansdesétablissementsparticulierspréalable-

matinn men-tautoriséset soumisauxvérificationspermanentesdesagentsde
mauon l'Administrationdansdesconditionsà déterminerpar arrêtésdu Di-

recteurdesFinances.(2)
Ledroitestexigibledèsl'achèvementdela fabrication.
Ladynamiteet les explosifsdésignésci-contre,importés,sontsoumis

auxdroitsintérieursau mêmetitre queceuxd'originelocale,quel
quesoitle pointd'importation.

7 Lagmi id. Par arbre 6 » Ledroitn'estexigibleà cetarifquedanslescirconscriptionsdeGafsa,
TozeuretDjerba.

DanslescirconscriptionsdeKebili,GabèsetZarzis,ilestperçuaudemi-
tarif.

Laperceptiona lieuavanttouteextractionsurla déclarationà faireau
bureaudel'agentlocalou,à défautd'agentlocal,aucollecteurdela

circonscription.

8 Métauxprécieux(garantie):
Or id. Kilo 200 »| Voirdécretsdes18juillet1903et 3octobre1906et 21avrilm±.(Tarif

Argent id. id. 20 »j ainsimodifiépar cedernierdécret.)

9 Peaux:
de boeufs,dévaches,de taureaux,

de génisses de bouvillons,de Ledroit,quiestexigibleenmêmetempsquele droitsurlaviande,dont
chevauxdemulets,d ânes.. id. Umxe » 40 u est$ C01.0iJaire,est perçupourtouteslesbêtesabattues,dansles

deveaux,deporcs,desangliers,de ; abattoirsetlieuxd'abatage'deslocalitéssujettesetmarchésextérieurs,

chameaux,dedromadaires id. id. » 201 Danslesditslocalitéssujetteset marchésextérieurs,tous lesahata-

demoutons,dechèvres,degazelles. id. id. » 15[ gesdoiventobligatoirementavoirlieual'abattoirlocalou,àdéfaut,au

dechevreaux,d'agneaux id. id. » 10V lieud'abatagedésignépourchaquelocalitéoumarché.

decerfsdechevreuilsdemourions id id » 50)Lesanimauxamenésabattusdel'extérieursontimposéspourleurpeau
' ' ' ' enmêmetempsquepourleurviande.

-Q i Plâtre et poteriesautres que celles
destinéesà la construction(i)

12 Savon Droit 100kil. 3 20 Avantd'ouvrirun établissementdefabricationdesavon,tout-fabricant

de ouproducteuresttenud'enfairela déclarationpar écritaureceveur

consom- descontributionsdiversesde la circonscription.(3)

m„t- Sila fabriquen'estpasisolée,toutecommunicationavecdesimmeubles

contigasdoitêtreclose.Toutefabriquedoitêtremunieà l'extérieur
d'uneenseigneportantencaractèrestrèsapparentslèsmots«Fabrique
desavons»T

Lesfabricantssonttenusdesesoumettre,danstouteslespartiesdeleur
usineetà touteréquisition,auxvisiteset exercicesdesagentsdel'ad-

. ministration.Unesurveillancepermanentepeutmêmeêtre établie

danslesétablissementsoùl'administrationlejugenécessaire.
1Touteopérationdefabricationdoitêtre déclaréepar écritet d'avance;

\
lesproduitsfabriquésdoiventêtreintégralementreprésentésau ser-

\ 1 vice,leqnql.api-t'jscoiislnlnfioij(leloiji:j3oi(:l.s.lesl'fivéldesmarijnris_ft

—-__-/____,-_.-___—__-,-:-. ---._ _____'—_.__—--'' ; _.—-':.,: '—._- -'- :.l..._i_y_it.^^
I i i privilègesurfhitéifi-alilédesmarchandisespourlesquellesledroitest

dû.Aucunproduitnepeulêtreenlevédu lieudefabricationqu'après
l'acquittementdel'impôt.

Lesproduitsenlevésdelafabriquedoiventêtreaccompagnésd'unlaissez-
passerétablipar le fabricantlui-mêmesur un registrequi lui est
remisà ceteffetpar l'administration,ou.encasd'exportation,d'un
acquit-à-cautionà leverau bureaudésigne.Cestitresdemouvement
sontreprésentés,encoursde transport,à touteréquisitiondesagents
del'administration.

Aucuneventenepeutavoirlieudansl'intérieurdesfabriquesparquan-
titésinférieuresà 3 kilogrammes.

Lessavonspourl'exportation,accompagnésd'unacquit-à-caution.sont
livréssousemballageplombéaudépartparl'agentdel'administration,
aprèsquecetagenta reconnulesproduits..Surreprésentation,del'ac-
quit-à-cautiondûmentdéchargéet ducertificatdesortiedélivréparle
servicedesdouanes,ledroitdefabricationest reprisà la déchargedu
fabricant,sousladéductiond'undroit,de0fr.40parquintal,métrique.
Lesfraisdeplombagedesemballagessonttarifésà0fr.10parplomb.

Destolérancespourlafabricationdu savondetoiletteet pourla fabri-
cationdu savonenvuede la consommationfamilialepourrontêtre
accordées;ellesserontdéfiniespararrêtésdu DirecteurdesFinances.

h l' -, . „ , Lemodedeperceptiondesdroitssurlesproduitsd'originelocaleestfixé

jj. •' , ;• -?" Vr n B( Paran'êtéduDirecteurdesFinances.
rarnnesautresquecandis îrt. id. 10 », Léssucresimportéssontassujettisauxdroiteintérieursdanslesmêmes
candis id. id. .. 25 ») conditionsquelessucresd'originetunisienne,quelquesoitlepoint

d'introduction.

4 Viandes: .
Viandefraîche,ycomprislesgrais-

ses et lards non préparés id. id. 6 »)Ledroitdeconsommationestdûà l'entréedeslocalitésde300habitants

. Charcuteriefabriquée,viandessa- ( et au-dessus,ainsiquedansleslieuxdésignéspararrêtésduDirecteur

léesou fumées,graisseset lards ( desFinances,surlesmarchésextérieursauxlocalitésd'unepopulation

préparés id id 7 ») de30t)habitantsetau-des"sus.et danstoutesleslocalitésducaïdatde
la banlieuedeTunis.

1 Lesrèglesétabliespourla perceptiondesdroitsd'entréesontapplicables
lorsquelesproduitsdésignésci-contresontintroduitsdansUneloca-
litésujette.Lesditsproduitsnepeuventêtreintroduitssurun marché
extérieurauxniêmeslocalitéssansavoirétéprésentésau préalable
à l'agentde l'administrationchargédela perceptiondu droitet sans
quecedroitaitétéacquitté.Lesagentsdel'administrationontledroit
d'exercerdesvérificationsenvue.du contrôlede l'acquittementdu
droit,danslésboutiques,magasinset établissementsdesboucherséta-
blisdanslepérimètrefiscaldeslocalitéssujettesetsur lesétauxins-
talléssur lesmarchésextérieurs.

Lestationnement,sur la voiepublique;desanimauxetdela viandeest
prohibédansun rayondeun kilomètreautourdesmarchés.

Dansles localitéspourvuesd'abattoirs,le droitpeutêtreperçusur le
poidsvifdesanimauxet d'aprèsun tauxdeconversionfixeà 30%
pourlesveaux,73°/°pourlesporcset43°/<>pourlesautresanimaux.
Laquittancedu droitacquittéà l'abattoirdoitêtrereprésentéeaux

(1)Droitdepatentesuppriméetremplacéparundroitdelicencesurlesindustriesindigènes,D.SIdécembre1910.
[i)A Tseptembre1997-
[3)Réglementationdesfabriquesdesavon,A.12décembre1906. .... [
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12 décembre 1906

ARRÊTÉdu Directeur des Finances régle-
mentant le régime de l'entrepôt fictif (1).

(3.0. 13DÊCEMMIK1900,1071)
ART. 1. La demande à formuler par les

personnes qui désirent recevoir des mar-
chandises en entrepôt doit, outre rengage-
ment d'acquitter une redevance forfaitaire
à titre de remboursement des Irais de sur-
veillance, présenter la description des lo-
caux d'entrepôt el la désignation des mar-
chandises à entreposer.

Si ces»marchandises consistent en huile,
le pétitionnaire doit fournir à l'appui de sa
demande une déclaration énonçant le nom-
bre, la nature et la capacité des réci-
pients (piles, silos, etc.) d'une contenance
supérieure à. 5 hectolitres, qui existeront
dans l'entrepôt. La contenance déclarée est
vérifiée métriquement, et, au besoin, par
empolement, avant qu'il puisse en être l'ait
usage. Toutefois, la contenance des vais-
seaux, neluellemeut en usage chez des en-
trepositaires déjà agréés ne sera vérifiée
qu'à mesure que ces vaisseaux seront vi-
dés, mais au plus tard dans les six mois
à. compter du t 01'janvier 1907. La conte-
nance est indiquée sur chaque récipient en
caractères très apparents,gravés ou peints
par les soins et aux frais des entrepositai-
res, qui fournissent les ouvriers et, s'il y a.
lieu, l'eau nécessaire pour le mesurage.
Les récipients de plus de 10 hectolitres doi-
vent être munis d'une jauge ou d'un tube
indicateur en verre avec échelle graduée.

Toute modification apportée, soit à l'em-
placement et à l'aménagement des locaux,
soit au nombre, à la nature ou à la capa-
cité des récipients visés à l'article précé-
dent, doil laire, vingt-quatre heures à l'a-
vance, l'objet d'une nouvelle déclaration
an service des contributions diverses.

L'fidminislrnlion peul, exiger le scelle-
ment de toute communication intérieure
entre les locaux d'entrepôt et les habita-
tions voisines occupées ou non par l'entre-
positaire.

2. Aucune introduction ne peut avoir lieu
dons les entrepôts qu'en vertu d'un passe-
debout.

Pour les marchandises provenant de
l'extérieur, le passe-debout est délivré à
l'entrée du lieu sujet, soit sur consigna-
tion des droits, soit sur leur cautionnement
par le dépôt d'une soumission souscrite
par J'entreposita.ire destinataire. Pour les
marchandises provenant d'un autre entre-
pôt du lieu, le passe-debout est levé au bu-
reau des contributions diverses désigné à
cet effet, en vertu d'une soumission de
l'enlreposilaire expéditeur.

(1)V.D. 8 décembre1906,art. 7.
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Dans les vingt-quatre heures de sa déli-
vrance, le passe-debout, revêtu de la dé-
claration de réception signée de l'entrepo-
silaire, est déposépar les soins de celui-ci
au bureau des contributions diverses dési-
gné, contre remise d'un bulletin d'entre-
pôt extrait d'un registre à souche et men-
tionnant, d'après les énonciations du pas-
se-debout.le nom de l'entrepositaire, la na-
ture, l'espèce, la quantité (volume, poids
ou nombre) des marchandises introduites,
le magasin où elles sont entreposées, ainsi
que le passe-debout en échange duquel le-
dit bulletin est délivré. Le passe-deboutest
pris en charge au compte d'entrée et de
sortie tenu pour l'entrepôt.

3. Les marchandises destinées à' la con-
sommation locale sont expédiées librement
de l'entrepôt ; l'expédition de celles à des-
tination de l'extérieur ou à destination
d'autres entrepositaires du lien doit, avant
l'enlèvement, être déclarée par écrit au bu-
reau désignéà.cet elïet.

La déclaration fait connaître la nature,
l'espèce et In quantité, (volume, poids ou
nombre) des produits à. expédier, le maga-
sin d'où ils seront enlevés, la date et l'heu-
re de l'enlèvement ; en outre, si les mar-
chandises sont destinées h l'extérieur, le
bureau de perceptionpar oit se fera, la sor-

tie,^, si elles sont destinées à un autre en-
trepositaire du lieu, le nom et l'adresse de
cet entreposifaire.

Si les produits sont destinés à. l'extérieur
du lieu sujet, il est délivré un laissez-pas-
ser à détacher d'un registre à souche; ce
laissez-passer doit être présenté avec les
marchandises y mentionnées au bureau de
perception par où se fait, la sortie, et ce
dans le délai fixé audit laissez-passer.
Après vérification de la quantité et de l'es-
pèce des produits, l'agent de l'administra-
tion délivre, s'il y a lieu, un certificat de
sortie, à détacher d'un registre spécial ;
le laissez-passer, annoté du certifientde la
sortie, est retenu par le service pour être
adressé an receveur, qui décharge le comp-
te de l'entrepositaire de la quantité sor-
tie.

Si les objets sont destinés à un autre en-
treposifaire du lieu, il est délivréun passe-
debout. lequel doit, faire l'obiet, dans les
vingt-quatre heures de sa délivrance, par
les soins du destinataire, de la déclnrnlion
de réception prévue par l'article 2:

4. Les agents de l'administration tien-
nent, pour chaque entrepôt, un compte
d'entrée el de sortie des marchandises en-
treposées.

Ce compte présenté :
Aux entrées, les quantités de marchandi-

ses, par nature et espèce, introduites sui-
vant passe-debout ayant lait l'objet de dé-

clarations de réceptionet de bulletins d'en-
trepôt ;

Aux sorties :
«.)I_.esquantités de marchandises, par

nature et espèce, expédiéesà l'extérieur et
pour lesquelles il est représenté des certifi-
cats de sortie;

b) Les quantités de marchandises, par
nature et espèce, expédiées à d'autres en-
trepositaires suivant passe-debout pris en
charge au compte des négociants destina-
taires.

Lesentrepositairesdoiventtenir un compte
d'entrée et de sortie dans les mêmes condi*
lions que les agents de l'administration; ce
comptedoitêtre représenté et est soumisaux
vérificationsdesdits agents, à toute réquisi-
tion.

Le compte tenu par le service est ba-
lancé aussi souvent que l'administration le
juge utile; les résultats de la balance sont
comparés à la situation réelle de l'entrepôt
établie par inventaire. Les manquants que
fait ressortir l'inventaire, autres que ceux
justifiés par les sorties régulièrement ins-
crites au compte, sont imposéset les droits
afférents immédiatement acquittés. Les ex-
cédents que fait ressortir la comparaison
de la balance du compte avec la situation
réelle de l'entrepôt sont saisis, et il est
dressé procès-verbal.

5. Aucune décharge ou déduction n'est
accordée pour les marchandises entrepo-
sées de toute nature trouvées gâtées ou dé-
tériorées, ou pour celles gui seraient dé-
truites chez les entrepositaires.

Les entrepositaires sont tenus de fournir
aux agents de l'administration et de met-
tre à leur dispositionles hommes et le ma-
tériel nécessaires pour faciliter la recon-
naissance et le pesage, mesurage ou jau-
geage des quantités restant en entrepôt.
Lors des inventaires, les entrepositaires sont
tenus de déclarer la quantité et.l'espèce des
marchandises de toute nature existant dans
chaque case, pile, lot ou récipient. Les mar-
chandises doivent d'ailleurs être placées
dans les magasins ou chantiers de manière à
ne que le cubage ou le comptageen soit fa-
cile.

12 décembre 1906

ARRÊTÉdu Directeur des Finances organi-
sant la surveillance à exercer par l'admi-
nistration dans les établissementsde fabri-
cation de produits imposables et le mode
île perception des droits sur lesdits pro-
duits.

(.1.0.lo nÉCKMimE1906,1072)

TITRE I.
Fabriques de savons.

ART.1. La déclaration d'industrie que les
fabricants de savon sont tenus de faire en.
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exécution des dispositions du numéro 12
du tableau B du tarif annexé au décret du
8 décembre 190., doit. laire connaître la si-
tuation de rétablissement à ouvrir, présen-
ter la description de l'usine avec indication
des portes, fenêtres, jours donnant sur la
voie publique, indiquer la nature des sa-
vons que l'industriel, se propose de fabri-
quer, le mode de fabrication qui sera suivi,
le nombre et la contenance des chaudières,
cuves, mises ou formes, et autres appareils
servant à la fabrication, l'emplacement des
appareils fixes, le nombre et l'espèce des
instruments ou ustensiles qui seront em-
ployés pour achever la fabrication et mar-
quer les produits, enfin, faire connaître si
la fabrication doit être continue ou inter-
mittente, et, dans le cas où elle serait con-
tinue, le régime de la fabrique quant aux
jours et heures de travail. .

Chaque chaudière, cuve, mise, forme ou
autre appareil servant à la fabrication re-
çoit un numéro d'ordre peint à l'huile en
caractères très apparents. Les mises ou
formes mobiles reçoivent, en outre, et dans
les mômes conditions, l'indication de leur

poids à vide. Ce poids, de même que la
contenance des chaudières et cuves, est vé-
rifié, par les agents de l'administration,
avant tout usage; la. contenance est véri-
fiée par jaugeage métrique, et au besoin
par empotement, aux frais des fabricants,
qui fournissent la main-d'oeuvre et le maté-
riel nécessaire pour ces vérifications. Les
fabricants actuellement établis seront as-
sujettis à ces vérifications dans un délai
de trois mois à. compter du 1er janvier 1907.

Toute modification à l'aménagement des
locaux des fabriques, on à. leur outillage, no-
tamment tonte augmentation du nombre
ou de la. contenance des chaudières, cuves
et autres appareils, et toute diminution du
poids des mises ou formes mobiles, tout
changement dans le mode de fabrication
ou dans la nature des produits fabriqués,
doivent être précédés d'une déclaration
écrite, faile au moins quarante-huit heu-
res à l'avance.

Lorsque le fabricant veut cesser ou sus-
pendre les travaux' de fabrication, il doit en
faire également une déclaration écrite. En
cas de simple suspension de la fabrication,
la date de la reprise des opérations de pro-
duction doit être déclarée à l'avance' dans
le même délai de quarante-huit heures.

Les déclarations d'ouverture, de cessation,
de réouverture, de modifications, donnent
lieu à la délivrance de récépissés extraits
d'un registre à souche; ces 'récépissés doivent
être représentés à toute réquisition des

agents de l'administration.

2. Les fabricants sont tenus de souffrir
et de faciliter les opérations de vérifications
et d'exercices des agents de l'administration.

Les fabriques doivent être pourvues d'ap-
pareils de pesage en bon état qui sont mis
sans indemnité à la disposition du service
pour la constatation des quantités fabri-
quées, et d'une manière générale, pour
l'exercice du contrôle des opérations.

Les fabricants fournissent, également
sans indemnité, la main-d'oeuvre et le ma-
tériel nécessaire, y compris une table et
deux chaises, aux agents chargés des véri-
fications et exercices.

3. — La déclaration qui, aux ternies des
dispositions du même numéro 12 du ta-
bleau 13du tarif annexé au décret précité,
doit précéder toute opération de fabrica-
tion, est établie par le fabricant sur un re-

gistre fourni gratuitement pur l'adminis-
tration.

Cette déclaration, dont l'uinpl.iulion da-
tée et signée par le fabricant ou par son
représentant doit être déposée vingt-quatre
heures avant le commencement de l'opéra-
tion au bureau des contributions diverses,
où il lui en est délivré récépissé, l'ail con-
naître :

1° La date el l'heure où commencera le
versement dans la chaudière de cuite de
l'huile et des autres matières à mettre en

oeuvre;
2° La date el l'heure de la mise de feu

sous ladite chaudière, étant entendu que
l'effusion des matières premières dans la
chaudière ne doit, précéder la. mise de feu

que du temps nécessaire pour celle effu-

sion; si le chnulTage de la cuite n'est pas
continu, le fabricant est tenu de déclarer
l'heure où, chaque jour, le feu sera, allumé
et l'heure où il sera éleint; si la fabrication
a. lieu à froid, lefabricanl doit le spécifier et
déclarer la dale el. l'heure du commence-
ment du malaxage, le versement des matiè-
res premières dans la cuve de mélange ne

pouvant commencer auparavant;
3° Le numéro el la contenance de lu chau-

dière el, le cas échéant, de la cuve de ma-

laxage qui seront employées;
_° Le poids, par nature et par espèce, des

matières premières el substances quelcon-
ques devant cire mises en oeuvre dans l'o-

pération, en spécifiant, s'il y a lieu, et si la
fabrication se fait à chaud,- celles de ces ma-
tières qui seront versées dans la. chaudière
de cuile el celles qui seront ajoutées au sa-

von, à la sortie de lu chaudière, dans la
cuve 'de malaxage;

5° La dale et approximativement l'heure
de l'extraction de la masse cuile de la chau-

dière, on, si la fabrication a lieu à froid, la
date cl. approximativement l'heure de l'a-
chèvement du mélange et du versement de
son produit dans les mises, formes ou ba-

rils;
6° Aussi approximativement que possible,

en se basant sur les résultais normaux de la



12 DÉO.1906— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 12 DEC.1906 513

fabrication, la quantité en poids de savon
qui sera obtenue.

Les fabricants sont tenus de restituer à
l'administration les registres de déclaration
dès leur épuisement et en cas de cessation
de fabrication.

4. Le savon concret ou dur ne peut être
extrait des formes ou mises qu'après décla-
ration préalable faite contre récépissé au
bureau qui a reçu la déclaration de fabrica-
tion, et sous la réserve exprimée ei-après,
en présence des agents du service, qui le
pèsent et le marquent aussitôt, conformé-
ment aux dispositions du numéro 12 précité
du tableau B du tarif annexé au décret du 8
décembre 1906.
-Lorsque le matériel s'y prèle, le savon

peut être pesé et timbré dans les mises, le
poids étant établi par différence entre le
poids brut des mises pleines et celui des ré-
cipients vides. Les agents de l'administra-
tion ont toutefois la faculté de contrôler le
poids net par pesage direct.

Le savon concret doit Être'pesé dès qu'il a
acquis une dureté suffisante pour supporter
le timbrage sans être détérioré. L'opération
a lieu dès que les agents se présentent, étant
entendu que la date fixée à cet effet au ré-
cépissé visé au premier alinéa du présent
article ne peut être retardée de plus de trois
jours. Si, exceptionnellement, les agents ne
se présentent, pas au moment fixé par eux
pour la reconnaissance des produits, le fa-
bricant peut procéder à l'extraction du sa-
von des mises; toutefois, les produits doi-
vent être conservés en totalité, et séparé-
ment par cuite, dans le local où se fait le pe-
sage, jusqu'à ce que les agents aient procédé
à.leur pesage et à leur timbrage.=

5. Pour couvrir les fabricants des déchets
de toute nature qu'ils peuvent subir du fait
de la dessication, des retailles, el de toutes
autres causes, il est accordé une déduction
de 7 % sur le poids brut reconnu avant tim-
brage; l'impôt est perçu sur le poids net
ainsi obtenu.

6. Lorsque des savons libérés du droit in-
térieur et devenus impropres à la vente doi-
vent être refondus, l'administration peut,
sur une demande faisant connaître le poids
des quantités à refondre, autoriser la fran:
ehise de l'impôt sur les produits à provenir
du savon remis en oeuvre.

Le bénéficede cette exonération est subor-
donné aux conditions suivantes : le savon à
refondre doit être revôl.u des marques de
l'administra lion; il est versé dans la chau-
dière de cuite el refondu en présence des
agents du service; le poids du savon obtenu
est constaté par les mêmes agents.

Si des matières premières nouvelles sont
ajoutées au savon refondu, le droit est exi-
gible sur une quantité de savon correspon-

dant ù la moyenne de rendement des matiè-
res premières de même nature mises en oeu-
vre pendant les trois mois précédents. La

quantité de savon produite au delà de celle

imposée comme il vient d'être dit, sera exo-
nérée du droit. La franchise de l'impôt ne

pourra cependant, en aucun cas, être accor-
dée sur une quantité de savon nouveau su-

périeure à celle remise en oeuvred'après les
constatations du service.

7. Toute quantité de savon non revêtue
du timbre de l'administration trouvée dans
une fabrique et ne faisant pas partie d'une
cuite régulièrement déclarée et non encore
pesée, établit une présomption de fabrica-
tion frauduleuse, à moins qu'il n'y ait en
charge, au compte tenu par le service pour
l'industriel, des produits d'origine étrangère
et par conséquent non timbrés.

8. Aucune quantité de savon ne peut être
introduite dans une fabrique sans qu'une
déclaration en ait été faite par écrit et con-
tre récépissé par le fabricant au bureau dé-

signé. Le récépissé spécifie la date et l'heure
de l'introduction, les noms et adresses de

l'expéditeur et du destinataire, la quantité
par espèce du savon à introduire, et il in-

dique si les produits sont marqués du tim-
bre de l'administration ou s'ils sont d'ori-

gine étrangère; les produits mentionnés au-
dit récépissé doivent être représentés, à
toute réquisition du service, pendant un dé-
lai de quarante-huit heures ù. compter de
celle de l'introduction; le savon introduit
doit, par suite, être conservé intact pendant
ce délai.

9. Les agents de l'administration tiennent
pour chaque fabrique les écritures suivan-
tes :

a) Un compte d'entrée où il est pris charge
dans des colonnes distinctes :

1°Des produits obtenus,après qu'ils ont été
reconnus, pesés et timbrés, avec indication
du poids brut et du poids net imposable des-
dits produits;

2° Des quantités de savon indigène revê-
tues du timbre de l'administration prove-
nant de l'extérieur et introduites dans la fa-

brique après déclaration préalable, confor-
mément aux dispositions de l'article précé-
dent;

3° Des produits importés libérés du droit
de douane et non timbrés, introduits dans
les mêmes conditions.

b) Un compte de sortie faisant ressortir
dans des colonnes distinctes :

1° Les quantités de-savon de toute origine
expédiées avec laissez-passer et de celles de
fabrication locale exportées avec le bénéfice
de la détaxe sous le lien d'acquils-à-caution;'

2° Les quantités remises en oeuvre et re-
fondues dans les conditions indiquées à l'ar-
ticle 6 du présent arrêté.
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Les agents de l'administration établissent
toutes les fois qu'ils le jugent utile, la situa-
tion des restes en fabrique et la balance du
compte. Lorsque la comparaison des restes
avec la balance du compte fait ressortir un
excédent, cet excédent est saisi s'il dépasse
7 % des quantités prises en charge, et pro-
cès-verbal est dressé.

10. A titre de tolérance, les propriétaires
où fermiers producteurs d'huile d'olive, qui
ne se livrent pas au commerce du savon,
peuvent être admis, sur demande écrite faite
au bureau désigné,à préparer du savon pour
l'usage exclusif-de leur maison, sans être
astreints à toutes les obligations imposées,
en ce qui concerne la description et l'amé-
nagement des lieux de fabrication, aux in-
dustriels.

La demande fait connaître :
1° Les nom, qualité et demeure du péti-

tionnaire;
2° Le poids, par nature et espèce, des ma-

tières premières et substances quelconques
devant être mises en oeuvre;

3° La capacité de la chaudière;
i" La date et l'heure du commencement

du chauffage, le nombre de cuites que né-
cessitera la quantité d'huile à transformer,
la durée approximative de la fabrication, la-
quelle doit se poursuivre sans interruption;

5° La quantité approximative en poids de
savon à obtenir.

Elle contient l'engagement de représenter
la totalité des produits obtenus, de n'ten
vendre, ni céder, ni donner aucune partie à
des tiers, et de se soumettre, pendant toute
la. durée de la fabrication, et jusqu'après re-
connaissance des produits et acquittement
des droits exigibles et. à tonte réquisition,
aux visites el vérifications des agents de
l'administration dans toutes les parties de
l'habitation el de ses dépendances.

La demande est transcrite au registre spé-
cial de déclaration, et il en est délivré un
récépissé qui doit être représenté aux agents
chargés du contrôle de la. fabrication.

Le, savon fabriqué doit être disposé en
pains ou;barres, de manière à pouvoir rece-
voir, après pesage, l'empreinte du timbre de
l'administration; il est divisé, le cas échéant,
de telle sorte qu'aucune fraction de pain ou
de barre ne soit dépourvue de ladite em-
preinte. Le droit afférent aux quantités fa-
briquées doit être acquitté immédiatement
après la reconnaissance par le service du
poids du savon fabriqué, sous déduction de
7 % du poids brut.

Chaque personne susceptible d'être admise
à bénéficier de la tolérance édictée par le
présent article ne pourra transformer en
savon plus de 50-kilogrammes d'huile cha-
que année, en une ou plusieurs fabrications.

11. Les fabricants qui se livrent à la pré-
paration du savon de toilette en petits pains

d'un poids maximum de 200 grammes, peu-
vent être dispensés de l'obligation du tim-
brage sur leurs produits sous les conditions
suivantes :

Ils adressent à cet effet au chef du service
des contributions diverses une demande
écrite dans laquelle ils s'engagent à ne faire
usage pour cette préparation que de savon
libéré d'impôt et portant le timbre de l'ad-
ministration et à ne procéder à la refonte
dudit savon qu'en présence du service.

Ils tiennent pour les produits préparés
par eux un compte spécial présentant; : aux
entrées, les quantités, par calibre et espèce,
des produits achevés; aux sorties, les quan-
tités, par calibre et espèce, des produits ex-
pédiés.

Aucune quantité desdits produits ne peut
être enlevée de l'établissement sans être
accompagnée d'un titre de mouvement, con-
formément aux dispositions du n° 12 du ta-
bleau B du tarif annexé au décret du 8 dé-
cembre 1906.

Les dispositions du dernier alinéa de l'ar-
ticle 9 du présent arrêté s'appliquent au
compte spécial du savon de toilette. Les
excédents que font ressortir les inventaires
sont, s'ils dépassent 7 %, saisis el procès-
verbal est dressé.

Le poids minimum dont l'enlèvement est
autorisé pour les fabriques est abaissé à un .
kilogramme pour les savons de toilette en
pains d'un poids de 200 grammes et au-des-
sous.

En. cas de fraude constatée à la charge
d'un fabricant, de produits de l'espèce, la
dispense du timbrage peut lui être retirée
par l'administration.

Les prépara leurs de savon de toilette, qui
ne sont pas l'abricanls de savon, sont néan-
moins astreints à toutes les obligations aux-
quelles sont, .soumis les fabricants.

TITRE IL

Fabriques de br'qnes et autres produits de
briqueterie,poterie ou céramique, de chaux
et ciments, de plâtres et de poteries (1).
12. La déclaration d'industrie que sont

tenus de faire, en exécution des disposi-
tions des nOK-, 8, 28 et 31 du tableau A du
tarif annexé au décret, du 8 décembre 1906,
les fabricants des produits visés auxdits
numéros, est déposée au bureau des contri-
butions diverses de la circonscription du
fabricant; elle donne lieu à la délivrance
d'un récépissé.

Celle déclaration doit, si la fabrique est
située dans le périmètre fiscal d'une loca-
lité sujell-e, l'aire connaître, en outre de la
situation de l'usine el. des fours et de la
nature des produits à fabriquer :

1° Les moyens de production, fours, ma-

(l) V.D ;ll décembreIfllOet 30mars 1912.
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chines à fabriquer les briques, tuiles, etc.,
el autres appareils quelconques servant à
la fabrication, en précisant, en ce qui con-
cerne les fours,-leur capacité et leur sys-
tème, notamment s'ils sont à feu et à char-
gement continus;

2° Le régime de la fabrique pour les jours
et heures de travail;

3° La dispositionde l'établissement, avec
l'indication des ouvertures (portes, fenê-
tres, jours) existant sur la voie publique,
l'affectation des divers locaux et l'emplace-
ment des fours, machines, appareils, etc.

Les fours reçoivent uii numéro d'ordre
qui doit être peint à l'huile et en caractères
très apparents. Les agents de l'administra-
tion peuvent procéder à la vérification de
la capacité déclaréepour les l'ours; le fabri-
cant est tenu de leur faciliter cette vérifica-
tion et de leur fournir gratuitement les
hommesel le matériel nécessaires à cet effet.

D'une manière générale, les fabricants
doivent souffrir et faciliter les opérations de
surveillance et d'exercice desdits agents, et,
en ce qui concerne les établissements situés
dans le périmètre fiscal d'une localité su-
jette, mettre à leur dispositionune table el
deux chaises.

13. La déclaration de mise de feu à l'aire
en vertu des dispositions rappelées à l'arti-
cle précédent, pour les fabriques situées
dans le périmètre fiscal d'une localité su-
jette, doit être déposéeau moins douzeheu-
res a l'avance dans les localités où il exis-
te un poste sédentaire d'agents des contri-
butions diverses,et. au moins quarante-huit
heures à l'avance dans les autres localités;
il en est délivré un récépissé extrait d'un
registre à souche.
jcëtte déclaration fait connaître le numé-

ro du four, la nature et l'espèce des pro-
duits à obtenir.

Si le four est à feu continu, le fabricant
doit également déclarer d'avance, clansles
délais ci-dessus indiqués, la dale de l'achè-
vement de -l'enfournement.-et de la ferme-
ture de chaque travée ou secteur.

La déclaration du jour et de l'heure fixés
pour le détournement esl faite dans les mê-
mes délais; elle mentionne le numéro du
four.

Si, au jour el à l'heure indiqués pour le
détournement, les agents de l'administra-
lion ne se présentent pas, l'opération peut
néanmoins être commencée.

Les produits extraits de chaque four doi-
vent être placés et rangés, distinctement et
par espèce, de telle manière qu'ils ne puis-
sent être confondus avec ceux provenant
des fabrications antérieures, et que leur
cubage ou leur comptage soit facile.

Le détournement commencé doit être
continué sans interruption,pendant les heu-
res de travail de l'établissement.

Si les agents assistent au détournement,
ils procèdent, contradictoirement avec le
fabricant, à la reconnaissance des quanti-
tés par nature'et espèce des produits ob-
tenus et il est dressé acte de cette opéra-
tion, dont les résultats servent de base à la
déclaration écrite qu'est tenu de faire le
fabricant en vue de l'a prise en charge des
produits à son compte.Au cas contraire, le
fabricant doit faire immédiatement la dé-
claration écrite des produits obtenus, par
nature el espèce; les agents sont autorisés
à vérifier, dans les vingt-quatre heures du
dépôt de cette déclaration, la sincérité de
ses énonciations en procédant à la recon-
naissance des produits; jusqu'à l'expira-
tion de ce délai, lesdits produits ne peuvent
être déplacés.

14. Les industriels qui fabriquent, dans
le périmètre fiscal d'une localité sujette,des
produits compris parmi ceux énumérés
sous les nos _ et 8 du tableau A du tarif an-
nexé au décret du 8 décembre 1906,qui ne
sont pas soumis à la cuisson, sont assujet-
tis aux obligationsci-après :

Le fabricant inscrit, sur un registre éta-
bli d'après le modèle fourni par l'adminis-
tration, pour chaque jour de travail, à la
fin de la journée, ou au moment de la ces-
sation du travail si celui-ciest arrêté pen-
dant la journée :

1° Le nom des ouvriers employés à la
fabrication pendant la journée;

2° Le nombre d'heures pendant lesquel-
les chaque ouvrier a travaillé;

3° Le nombre, par espèce, des objets fa-
briqués;

i-° Les quantités, par espèce, de matières
premières mises en oeuvre.

Ces inscriptions doivent être faites sans
ratures ni surcharges; sans interruptions
ni lacunes, ni interlignes.

Une déclaration des quantités, par espè-
ce, fabriquées depuis la précédente déclar
ration, est faite par écrit au bureau des
contributions diverses le premier jour de
chaque semaine, pour la période hebdoma-
daire écoulée. Si l'industriel est entreposi-
taire, cette déclaration est complétée par
l'indication des quantités de matières pre-
mières, par espèce, qui ont été employées
à cette fabrication. Lorsque la fabrication
aura été suspendue pendant toute la se-
maine, le fabricant fournit une déclaration
négative-.Il est donné récépissé de ces dé-
clarations.

Les agents de l'administration sont au-
torisés à procéder à toutes les vérifications
qu'ils jugent nécessaires pour s'assurer de
l'exactitude des déclarations des fabri-
cants. S'il résulte de ces vérifications, fai-
tes contradictoirement avec les intéressés
ou leurs représentants,que les déclarations
sont inexactes, la décharge ou la déduc-
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tion à accorder pour les matières premiè-
res mises en oeuvre sera établie d'après les
constatations du service dont il est dressé
acte. Si l'écart constaté dépasse 5' % des
quantités déclarées, il est dressé procès-ver-
bal et les produits pour lesquels la déclara-
tion a été reconnue inexacte sont saisis.

15. Les fabricants- sont admis à se placer
sous le régime de l'entrepôt pour les pro-
duits de,leur fabrication, à la condition de
se soumettre aux obligations générales im-
posées aux entrepositaires; dans ce cas, ils
jouissent des avantages que comporte ce ré-
gime, tant pour la réception de produits ve-
nant du dehors que pour l'expédition des
produits, de toute provenance qu'ils ont dans
leur établissement.

Les déclarations de fabrication des in-
dustriels qui sont entrepositaires, font l'ob-
jet de la délivrance de bulletins de mise en
entrepôt, comme les passe-deboùt justifiant
l'introduction de produits venant de l'exté-
rieur ou d'autres entrepôts.

16. Les fabricants qui ne sont pas placés
sous le régime de l'entrepôt ne peuvent in-
troduire dans leur établissement aucun pro-
duit de la nature et de l'espèce de ceux qui
s'y fabriquent.
. Ils ne peuvent enlever du lieu de fabri-

cation aucune quantité de produits sans
qu'elle ait fait l'objet d'une déclaration
préalable au bureau désigné à cet effet et
sans que le conducteur soit muni de la quit-
tance justifiant de l'acquittement du droit
afférent auxdits produits, si l'envoi est des-
tiné à une personne non entrepositaire du
lieu, ou d'un passe-debout si les produits
sont destinés à un entrepôt du lieu ou à
l'extérieur du lieu sujet.

17. Le compte à tenir, pour chaque fabri-
que, tant par les agents de l'administra-
tion que par le fabricant, est établi, selon
le cas, d'après l'un des modes déterminés
ci-après :

A)FABRICANTSNONENTllEPOSlTAIRES.

Le compte présente :
Aux entrées, les quantités successive-

ment fabriquées, d'après les déclarations
prévues au dernier alinéa de l'article 13 et
à l'avant-dernier alinéa de l'art. 14 du pré-
sent arrêté el les constatations du service;

Aux sorties, les quantités expédiées de
rétablissement, sous le couvert de quittan-
ces pour les envois à la consommation du
lieu, et -sous le lien de passe-debout pour
les envois à d'autres destinations, si, d'ail-
leurs, en ce qui concerne ces derniers, il est
régulièrement justifié, soit de la sortie du
lieu sujet par la représentation d'un certi-
ficat de sortie, soit de la prise en charge au
compte d'un entrepositaire.

Les agents de l'administration établis-
sent, aussi souvent qu'ils le jugent néces-

saire, la situation des restes en fabrique et
la balance du compte. Les excédents que
fait ressortir ce ràpprocheraeiït sont saisis
et procès-verbal est dressé; les. manquants
sont immédiatement imposables.

B)FABRICANTSPLACÉSSOUSLERÉGIMEDEL'ENTREPOT
POURLESPRODUITS.FABRIQUÉSSEULEMENT.

Le compte présente :
Aux entrées :
1° Les quantités successivement fabri-

quées, d'après les déclarations prévues au
dernier alinéa de l'article 13 et à l'avant-
dernier alinéa de l'article 14 du présent ar-
rêté et les constatations du service;

2° Les quantités de produits de même
nature reçues du dehors et qui doivent,
qu'elles proviennent du lieu sujet ou de,
l'extérieur dudit lieu, faire l'objet de décla-
rations de mise en entrepôt dans les condi-
tions déterminées par le dernier alinéa de
l'article 15 du présent arrêté.

Aux sorties, dans des colonnes spécia-
les :

1° Les sorties non imposables ou déchar-
ges proprement dites, qui comprennent les
envois ù. l'extérieur du lieu sujet, effectuées
sous le lien de laissez-passer spéciaux et jus-
tifiées par des certificats de sortie réguliers,
et les envois à. destination d'autres entrepo-
sitaires sous le lien de passe-debout spê--
ciaux régulièrement

'
pris en charge au

compte des destinataires;
2° Les sorties imposables, constituées par

les envois à la consommation du lieu, qui
doivent être effectuées sous le- couvert de
laissez-passer.

La balance s'établit en comparant le to-
tal des entrées .avec le total des sorties non
imposables ou décharges.

Les envois à la consommation locale, que
représentent les sorties imposables, sont
compris dans les manquants, lesquels ne
peuvent, en aucun cas, être inférieurs au
total desdites sorties imposables. Les man-
quants sont, immédiatement imposables;
toutefois,il est déduit du montant des droits
y afférents celui des droits, autres que les
taxes municipales, que l'industriel justifie
avoir acquittés sur les matières premières
employées par lui à la fabrication ou à la
préparation de ses produits.

C)FABRICANTSPLACÉSSOUSLEREGIMEDEL'ENTRE-
POTJTANTPOURLESMATIERESPP.EM1ERESQUEPOUR
LESPRODUITSFABRIQUÉS.
Il est tenu un compte de matières premiè-

res et un compte de produits fabriqués.
Le compte de matières premières pré-

sente :
Aux entrées, les quantités de matières

premières ou de produits servant de matiè-
res premières, préparés ou introduits dans
l'établissement, qui doivent faire l'objet
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dans les conditions déterminées à l'article
15du présent arrêté, de déclarations de mise
en entrepôt.

Aux sorties:
1° Les quantités de matières premières

ou de produits servant de matières premiè-
res expédiés en nature, soit à l'extérieur du
lieu sujet sous le couvert de laissez-passer
spéciaux, soit à destination d'un autre en-
trepositaire sous le lien d'un passe debout,
si d'ailleurs il est régulièrement justifié de
la sortie du lieu sujet, ou. de la prise en
charge au. compte de l'entrepositaire desti-
nataire;

2° Des quantités employées, suivant dé-
clarations régulières où d'après" les consta-
tions du service, à la.fabrication de produits
pris en charge au compte des produits fa-
briqués.

Les quantités livrées à la consommation'
du lieu apparaissent, en manquants à la
suite des inventaires et sont 'imposées
comme telles. !

Le compte des produits fabriqués est tenu
dans les mômes conditions que chez les fa- jbricants entrepositaires pour les produits ;
fabriqués seulement.

Les agents de l'administration peuvent,
chaque fois qu'ils le jugent nécessaire, cons-
tater la situation des restes-en entrepôt et
opérer la balance des comptes, aussi bien
pour les matières premières que pour les
produits fabriqués. Si l'inventaire fait res- i
sortir un excédent, cet excédent est saisi et
procès-verbal est dressé. S'il apparaît des
manquants, ceux-ci sont immédiatement
imposables.

18. Les laissez-passer dont le fabricant est
tenu de se munir, au bureau des contribu-
tions diverses désigné à cet effet, avant tout
enlèvement de produits à destination de
l'extérieur du lieu sujet, présentent, d'après
la déclaration écrite de l'industriel :

La date et l'heure de l'enlèvement;
La quantité, par nature el espèce, des

produits expédiés;
La désignation du bureau de sortie;
Le délai nécessaire pour le transport de-

puis le lieu de fabrication jusqu'au bureau
de sortie.

Le chef du service des contributions di-
verses peut, sur la demande des intéressés
et leur engagement de remplir exactement
sans rature, ni surcharge les laissez-passer
et leur souche, autoriser les fabricants à se
délivrer eux-mêmes les titres de l'espèce.
A cet effet, il leur est confiéun registre spé-
cial qu'ils doivent représenter à toute réqui-
sition des agents de l'administration.

15 décembre 1906

DÉCRETsur la police de la navigation.'
(J.0. 23'DÉCEMBRE1906,1095)

TITRE Ier.
De l'armement des bateaux en Tunisie.

§ l01'.—CONDITIONSAREMPLIR.
ART.1. DélinilionAel/i-nalinnaWA__&*»t. _ . —^—f

Décret du 17 Juillet 1924
f.

Article, premier.- les deux

premiers paragraphes de l'art.l
*

du décret du 15 Décembre 1906 l

relatif à la nationalité des na-!

vire s s e r ont remplacé s par le s

| suivants :

| Définition de la nationalité

\ Sont réputés tunisiens les ;-

bateaux (navires et embarcations);
de tout tonnage construits en

I Tunisie commandés par des capi-
j taines tunisiens ou français et j
î

appartenant au moins par moitié \.

à des Tunisiens ou à des j_rançait
I Lorsque les bateaux sont la co-

propriété de Sociétés anonymes
ou en commandite, la condition i
ci-dessus est considérée comme. .-.

remplie lorsque la moitié au

moins des Membres du Conseil dV

Adiûinistration et du Conseil^ de_

Surveillance sont citoyens fran-.

çais ou sujets tunisiens. En ou-

tre, le Président du Conseil &'

Administration, dont la voix de-

vra être prépondérante, le
^Direc-

teur ou l'Administrateur délègue-

seront Français ou Tunisiens.

j les bateaux construits hors

! de Tunisie pourront être nations

lises tunisiens à la condition

; de payer au préalable les droits

! de douane en vigueur dans la

! Régence au moment
considère.^
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dragueurs et leurs annexes et ceux employés
au service dés ports et chenaux.

L'acte délivré aux bateaux dragueurs et
leurs annexes devra spécifier la nature et la
durée de leur mission.

§ 2. —JAUGEAGEDESBATEAUX.
5. Obligation du jaugeage des bateaux. —

Avant de procéder aux actes relatifs à l'ar-
mement d'un, bateau sous pavillon tunisien,
son propriétaire est tenu de le faire jauger.

6. Service chargé de l'opération du jau-
geage. — Le jaugeage est la constatation of-
ficielle de la capacité utilisable du bateau.

Le jaugeage des bateaux soit à voile, soit
à vapeur, l'inventaire de leurs annexes et
leur description sont exécutés par le service
de la navigation, qui en dresse certificat,
aux frais des propriétaires, constructeurs ou
consignataires, lesquels sont tenus de four-
nir les moyens d'effectuer les opérations.

II.ne sera perçu pour celles-ci aucun droit
spécial en dehors des frais réels.

7. Règles de jaugeage pour les vapeurs el
pour les voiliers. — Les règles applicables à
toute époque en Tunisie pour le jaugeage
des vapeurs et des voiliers battant pavillon
tunisien seront celles en vigueur en France
au même moment.

8. Règles de jaugeage pour les voiliers de
moins de 400 tonneaux. — Toutefois, si les
propriétaires en font la demande, pour les
voiliers d'un tonnage inférieur à cent ton-'
neaux, à l'exception des bateaux de plai-
sance, il sera fait application de la règle
simplifiée suivante, en observant que toutes
les dimensions indiquées devront être prises
en dehors du vaigrage et au-dessous du
bordé du pont.

X"BATEAUXPONTÉS.— Mesurer la longueur
du pont, prise de tête en tête, la longueur de
la quille prise de l'étrave à l'étambot; faire
la demi-somme. Multiplier cette demi-som-
me par la plus grande largeur du bateau
prise au maitre-bau; multiplier encore le
produit précédent par la plus grande hau-
teur du pont au-dessus de la quille; diviser
ce produit total exprimé en mètres cubes et
fractions décimales du mètre cube par la
constante 4,00 : on aura le tonnage légal du
bateau.

2° BATEAUXNONTONTES.—Multiplier la plus
grande longueur pur la plus grande largeur
intérieures; multiplier ensuite ce produit par
la plus grande hauteur, et diviser le total par
la constante 4,00. Le résultat est le tonnage
légal du bateau.

9. Inscription de la jauge nette. — Le chif-
fre de la jauge nette, obtenu d'après les rè-
gles qui-précédent, est gravé sur la face ar-
rière du maitre-bau ou de I'hiloire avant du
grand panneau en chiffres arabes de huit
centimètres de hauteur et de un centimètre
de largeur.

Afin de faciliter les vérifications du service
de la navigation, dès marques fixes pourront
être apposées par ce service aux points d'où
ont été prises les dimensions ayant servi ù.
calculer le tonnage.

Tout capitaine ou propriétaire qui aura en-
levé ou laissé,enlever les chiffres et les mar-
ques fixes apposés, ainsi qu'il est dit ci-des-
sus, sera passible d'une amende de 50francs
qui pourra être portée au double en cas de
récidive.

§ 3. — PAPIERSDEBORD.

10. Nomenclature des papiers de bord. —
Les bateaux de toute espèce doivent avoir à.
bord : 1° un acte de nationalité; 2° un congé;
3° un registre d'équipage; 4° une patente de
santé, dans le cas où celte pièce est exigée
par la législation sur la police sanitaire.
'

Ces pièces constituent les papiers de bord
et sont rigoureusement obligatoires.

Sont toutefois dispensés des papiers de
bord : les canots et chaloupes dépendant d'un
navire tunisien et figurant à son inventaire.

Ne doivent avoir comme papiers de bord
qu'un congé dit de police, renouvelable an-
nuellement : les bateaux et embarcations
employés exclusivement; a l'usage local des
l.bonai'res; les embarcations qui naviguent
dans l'intérieur d'une même rade; les embar-
cations de deux tonneaux et au-dessous em-
ployées à la pêche; les bateaux de plaisance
de dix tonneaux et au-dessous.

§ 4. — ACTEDENATIONALITÉ.

11. Acte de nationalité. — L'acte de na-
tionalité est la pièce qui constate le droit du
bateau à battre pavillon tunisien et qui lui
assure les avantages et la protection dus à
la navigation tunisienne.

Il est établi sur parchemin au nom de S. A.
le Bey et porte la signature du Directeur gé-
néral des Travaux publics ou de ses délé-
gués et est délivré par le bureau de port du
port auquel appartient le bateau.

Il contient la description du bateau, atteste
que ce buleuu a été jaugé, que l'attestation
ou le serment a été reçu et que le cautionne-
ment, dans le cas où il est prévu, a été
fourni. 11énonce, en outre, le port d'attache
du baleau, son nom, son espèce, son numéro
matricule, son tonnage.officiel, le ou les noms
du ou des propriétaires, le lieu et l'année de
sa construction ou les circonstances qui ont
motivé sa naturalisation.

12. Affirmation de propriété du baleau. —
Pour les bateaux de vingt tonneaux de jauge
nette et au-dessus, le propriétaire doit, avant
la délivrance de l'acte de nationalité, affir-
mer sa légitime propriété par un serment
écrit prêté devant le juge de paix. Ce ser-
ment peut être également reçu par les tribu-
naux de première instance ou de commerce.
Le tribunal qui le reçoit en délivre acte et cet
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acte est remis par le propriétaire au bureau
du port de sa résidence.

La formule du serinent est la suivante :
« Je soussigné (nom, prénoms, surnoms,

élat et domicile),jure et affirme que le (nom
du bateau et port auquel il appartient) est
un (espèce, tonnage et description conformé-
ment à l'acte de nationalité); qu'il,a été cons-
truit à , en (lieu et année de la cons-
truction); (si le bateau a été acheté ou trouvé
en mer, indiquer l'époque et le lieu de l'achat
ou de la trouvaille); que je suis français (ou
tunisien), soumis et fidèle aux lois de mon
pays; que je suis seul propriétaire dudit ba-
teau et qu'aucune autre personne n'y a droit,
titre, intérêt, portion ou propriété. Ou : que
je suis propriétaire dudit bateau conjointe-
ment, avec (nom, prénoms, surnoms, état et
domicile des intéressés); que les parts pour
lesquelles sont intéressés des étrangers, soit
directement, soit indirectement, sont au to-
tal inférieures à la moitié de la valeur du ba-
leau. »

Ce serment pourra être répété à la mos-
quée, si le propriétaire est musulman, ou à
la synagogue, s'il est israélite.

Pour les bateaux dont la jauge est infé-
rieure à vingt tonneaux, l'affirmation depro-
priété consistera seulement en une déclara-
tion faite par écrit, soit devant le juge de
jiaix, soit devant le caïd ou le lthalifa et vi-
sée par lui. L'acte délivré par le tribunal ou
la déclaration, suivant le cas, sera remis au
burea'u du port par le propriétaire, qui devra
signer sur un registre spécial de soumission
et présenter le bateau à un bureau de port
quelconque, pour l'établissement du certifi-
cat de jauge.
,.L'acte de nationalité et le congé seront en-

suite délivrés au propriétaire par le bureau
de port du port d'attache.

13.Cautionnement.—En outre du serinent
écrit dont il vient d'être parlé, le propriétaire
d'un bateau de vingt tonneaux et au-dessus
est tenu de donner au bureau du port, par
acte régulier, établi sur feuille timbrée, sou-
mission et caution sur son propre bateau et
autres propriétés : 1° de 15 francs par ton-
neau pour les 'bateaux de vingt à quatre-
vingt-dix-neuf tonneaux; 2° de 20 francs par
tonneau pour les bateaux de cent tonneaux
el au-dessus.

Ce cautionnement n'est exigible par le ser-
vice de la navigation que si le propriétaire
contrevient aux prescriptions des articles 14,
15,18,26,40du présent décret.

Les propriétaires des bateaux jaugeant
moins de vingt tonneaux sont dispensés de
fournir caution.

14. Obligations du propriétaire du baleau.
—Le propriétaire se soumet par son acte de
soumission, sous peine d'embargo mis sur
son bateau et sur ses propriétés jusqu'à con-
currence des sommes énoncéesà son caution-

nement si le baleau jauge vingt tonnes et au-
dessus, ou de l'emprisonnement prévu au
premier paragraphe de l'article "15,si le ba-
leau jauge moins de vingt tonneaux, et indé-
pendamment des autres condamnations pré-
vues audit article 15, à ne point vendre, prê-
ter ou donner l'acte de nationalité, à n'en
faire usage que pour le bateau auquel cet
acte est accordé, à le rapporter à un bureau
de port du territoire, qui le transmet au ser-
vice de la navigation, pour être annulé, si le
bateau est pris par l'ennemi, brûlé ou perdu
de quelque autre manière, vendu pour plus
de la moitié à des étrangers.

Dans tous les cas, l'acte de nationalité de-
vra être remis au service de la navigation
dans le délai d'un mois,si la perte ou la vente
ont eu lieu dans la Régence, dans le délai de
trois mois, si la perle ou la vente ont eu lieu
à l'étranger.

15. Pénalités en cas de fraude sur la na-
tionalité du bateau. — Toute personne qui
prêtera son nom à rétablissement d'un acte

'

frauduleux de nationalité, ou qui concourra
à celle fraude d'une manière quelconque, ou
qui commandera en connaissance de cause
un bateau indûment armé sous pavillon tuni-
sien, sera passible d'une amende de 50 à
3.000francs et d'un emprisonnement, de six
jours à un an, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Le capitaine sera, en outre, déclaré inca-
pable de commander un autre bateau tuni-
.sien.

La même pénalité sera applicable à toute
personne qui, connaissant la fraude, dispose-
rait de la cargaison d'entrée du bateau ou en
fournirait une de sortie.

16.Renouvellement-de l'acte de nationalité
en cas dé perte. — Si l'acte de nationalité
d'un bateau est perdu, le propriétaire en af-
firmant, par attestation pour les bateaux de
moins de vingt tonneaux et par serment écrit
pour les autres, la sincérité de la perle, en
obtiendra,un nouveau. Toutefois, ce proprié-
taire sera tenu d'observer les mêmes forma-
lités el de se soumettre aux mômes caution-
nements, soumissions, déclarations et paie-
ments de droits que pour l'obtention du pre-
mier acte de nationalité. L'attestation ou le
serment, sera reçu et transmis comme il est
dit à l'article 12. Il suffira, dans tous les cas,
d'un seul acte pour affirmer la sincérité de
la perle et la nouvelledéclaration de légitime
propriété. Quand il s'agira de rendre le pa-
villon tunisien à un ancien baleau tunisien
vendu à un étranger, le propriétaire devra
également suivre les mêmes formalités et
se soumettre aux mêmes obligations que
pour l'obtention d'un premier acte de na-
tionalité.

17.Renouvellementde l'acte de nationalité
pour cause de vétusté. — Si le renouvelle-
ment de l'acte de nationalité est demandé

r.i
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pour cause de vétusté, ou parce qu'il n'offre
plus la place suffisante pour y inscrire les
mutations de propriété ou les hypothèques,
on ne perçoit que le prix du parchemin et
du timbre

18. Changements dans le baleau, posté-
rieurs à la délivrance de l'acte de nationa-
lité. — Si, après la délivrance de l'acte de na-
tionalité, le bateau est changé dans sa for-
me, dans son tonnage ou de toute autre ma-
nière, le propriélaire est tenu d'obtenir un
nouvel acte, sans lequel le bateau serait ré-
puté étranger.

11en est de môme pour le bateau qui, par
mesure exceptionnelle, est autorisé à chan-
ger de nom.

Dans les deux cas, le renouvellement de
l'acte ne donne lieu qu'au remboursement du
prix du nouveau parchemin et du timbre.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent article sera punie de l'amende prévue
à l'article 15 ci-dessus.

19. ImpossibilUté de ramener le bateau-
dans un port tunisien. — L'impossibilité de

. ramener un bateau dans un port tunisien,
par suite de force majeure telle que capture,
naufrage, échouemerit avec perte, condam-
nation par suite d'avaries, etc., doit être éga-
lement justifiée pour obtenir la radiation des
soumissions souscrites lors de la délivrance
de l'acte de nationalité.

Les pièces nécessaires à cette justification
sont fournies par le propriélaire au bureau
du port. Ce service fait au besoin une en-
quête.

Ces pièces sont. :
Si le bateau a fait naufrage, le rapport cir-

constancié du capitaine ou, à défaut, celui
des gens de l'équipage échappés au nau-
frage;

Si le bateau est perdu corps el. biens, un
acte de notoriété publique attestant sa perte;

El, dans tous les cas, des pièces officielles

authentiques relatant en détail la destinée du
bateau.

20. Dépècement d'un bateau tunisien. —

Lorsqu'un bateau tunisien, par suite de son
état de vétusté, doit être dépecé, le proprié-
taire en fait la déclaration au bureau du

port, qui s'assure que le bateau en question
est bien celui porté sur l'acte de nationalité.

L'identité reconnue, le môme service s'as-
sure de la démolition effective, et dresse un

procès-verbal dont il est remis copie au pro-
priétaire afin qu'il puisse l'aire annuler les
soumissions relatives au bateau dépecé et
de le rayer sur la matricule du bureau du

port où il était inscrit.

§5. — DUCONGÉ.

21. Congé. — Le congé est l'acte délivré
par le service de la navigation pour établir

que le bateau est toujours en droit de battre
pavillon tunisien. Il affirme l'identité du ba-

teau auquel il est délivré avec celui qui l'ait
l'objet de l'acte de nationalité.

Les congés spéciaux délivrés par mesure
de police pour certaines embarcations, con-
formément à l'article 10, sont établis dans
la même forme que les autres, avec cette
différence qu'ils portent, en tête, la mention
<(congé de police ».

22. Obligations du congé. — Sauf les ex-
ceptions prévues à l'article 10 ci-dessus,
aucun bateau, quelle que soit sa contenance,
ne peut se livrer à la navigation maritime
sans être muni d'un congé.

La navigation est dite maritime lorsqu'elle
s'exerce.sur la mer, dans les porte el les
rades, sur les lacs, étangs, canaux et par-
ties de rivières où les eaux sont salées et
communiquent avec la mer.

23. Délivrance du congé. — Le congé est
signé par le Directeur général des Travaux
publics ou son délégué et contresigné par
l'officier de port qui a vérifié l'authenticité
de l'acte de nationalité. .

24. Indications à porter sur le congé.
—

Le congé,en indiquant le numéro d'ordre (te
l'acte de nationalité, doit répéter toutes les
indications de celui-ci, relatives au bateau.

25. Durée de validité du congé. — Le
congé est valable pour un an lorsque le
bateau fait plusieurs voyages dans l'année,
et pour toute lu durée du voyage lorsque ce-
lui-ci est de plus d'un an.

26. Pénalité en cas de fraude sur le congé.
— Le congé est. assimilé à l'acte de nationa-
lité pour les fraudes auxquelles il pourrait
donner lieu.

Sont notamment applicables au congé les
dispositions des articles 14 et 15 du présent,
décret.

L'es prescriptions de l'article 18 sont elles-
mêmes applicables en celle matière.

Enfin, en cas de perle du congé, le pro-
priélaire du baleau pourra en obtenir un
nouveau, en affirmant la sincérité de la
perte par une attestation ou par un serment,
écrit,, suivant la jauge du bateau, transmis
et.reçu comme il est dit à l'article 12.

27. Droit de congé. — Les droits annuels
ù liquider par le service de la navigation et
ù percevoir par la douane pour la délivran-
ce du congé sont ainsi fixés, par bateau,
timbre compris :

'l° Pour le congé dit de police, dé-
fini par l'article 21 ci-dessus.. Fn. 0 30

2° Pour les barques de pêche au-
dessus de deux tonneaux; pour les
bateaux de plaisance au-dessus de
dix tonneaux; pour les chalands,
loudes, carèbes, etc., au-dessous de
dix' tonneaux 0 60

3° Pour les chalands el les bateaux
de dix à vingt-neuf tonneaux ,.. 1 »

4° Pour les bateaux de trente à qua-
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tre-vingi-dix-neuf tonneaux .-. 3 »
5° Pour les bateaux au-dessus de

cent tonneaux 5 »

§6. —DUREGISTRED'ÉQUIPAGE.
28. Registre d'équipage. — 11sera délivré

à chaque baleau admis à battre pavillon tu-
nisien, un registre coté et paraphé qui ser-
vira de rôle d'équipage et sur lequel seront
apposés les visas d'arrivée et de départ.

Sur la première page de ce registre, seront,
énoncés le nom et l'espèce du bateau, son
port d'attache, ses folio et numéro d'imma-
triculation, son tonnage légal, le lieu et l'é-
poque de sa construction, de sa vente, s'il
est de construction étrangère; les nom, pré-
noms, surnoms et qualités du ou des pro-
priétaires; ceux du capitaine; le genre de
navigation, cabotage, bornage ou pêche qu'il
doit effectuer; le nombre et l'espèce des em-
barcations annexes qu'il faut réellement em-
barquer à bord.

Le registre d'équipage renfermera la filia-
tion de chaque homme d'équipage avec les
conditions de son engagement.

La délivrance du registre d'équipage aura
lieu gratuitement au bureau du port d'atta-
che. Son renouvellement se fera au même
bureau et comportera le dépôt du registre
épuisé, qui sera conservé dans les archives
de ce bureau.

Si le registre d'équipage est épuisé en
cours de voyage, le capitaine devra, se faire
délivrer, par les officiers de port de la Ré-
gence si le bateau se trouve sur le littoral
tunisien, ou par les autorités françaises s'il
est dans un port de France ou de l'étranger,
un nouveau registre dans le premier cas, et
une feuille de rôle provisoire dans les deux
autres cas, qu'il aura, dès son retour, à
présenter au bureau du port d'attache, avec
le registre épuisé.

29. Embarcations dispensées de la tenue
du registre d'équipage. — Les embarcations
dispensées du registre d'équipage en vertu
de l'article 10 ci-dessus devront être mar-
quées a la poupe du nom du navire et de
celui du port d'attache dont il dépend.

30. Engagement des hommes d'équipage.—L'engagement des hommes d'équipage'se
fera, dans la Régence, en présence de l'offi-
cier de port; en France, devant le bureau
de l'inscription maritime et, à l'étranger,
devant les autorités consulaires françaises.
Toute avance faite en espèce ou autrement
sera mentionnée sur le registre d'équipage.

Les engagements se feront moyennant sa-
laire au voyage ou au mois, et à la part, au
voyage ou pour une durée déterminée.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent article sera punie d'une amende de 10
à 100francs.

31. Débarquement des hommes d'équi-
page. — A moins de consentement mutuel,
les capitaines ne pourront débarquer tout
ou partie de l'équipage, de même que les
hommes d'équipage ne pourront quitter le
bateau avant la fin de l'engagement.

Dans tous les cas, le débarquement aura
lieu : dans la Régence, en présence de l'offi-
cier de port; en France, dans les bureaux
de l'inscription maritime; à l'étranger, de-
vant les autorités consulaires françaises. Le
débarquement sera inscrit sur le registre
d'équipage.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent article sera punie de l'amende prévue
à l'article précédent.

32. Maladies. — Si, en cours de voyage,
un homme de l'équipage tombe malade, le
capitaine sera tenu de le faire admettre à
l'hôpital, et les frais de traitement et de dé-
barquement seront supportés par le bateau
si le marin est engagé au mois, ou en com-
mun s'il est engagé à la part ou au voyage.

Les frais d'hôpital ou de rapatriement res-
teront à la charge du malade, si la maladie
contractée est reconnue volontaire.

La somme présumée nécessaire au traite-
ment et au rapatriement du marin débarqué
pour cause de maladie sera consignée par le
capitaine entre les mains de l'une des auto-
rités visées à l'article 30 ci-dessus.

33. Embarquement sur les bateaux étran-
gers. — Il est interdit à tout marin tunisien
de s'embarquer sur un bateau étranger sans
l'autorisation du caïd, khalifa ou cheikh du
lieu de sa résidence.

Celle autorisation devra être visée par
l'officier de port, qui en fera mention sur le
registre d'inscription du port.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent article sera punie d'une amende de 5 o.
20 francs.

34. Embarquement des marins étrangers.— 11est expressément défendu aux capitai-
nes d'embarquer a leur bord des marins
étrangers sans l'autorisation du consul de
la nationalité à laquelle appartiennent ces
marins. Cette autorisation sera remise au
bureau de port du lieu d'embarquement et
mention en sera faite sur le registre d'équi-
page du bateau.

Les marins étrangers ne pourront entrer
que pour un quart dans la composition des
équipages des bateaux tunisiens. Toutefois,
le Directeur général des Travaux publics
pourra autoriser exceptionnellement des dé-
rogations à celte règle dans les ports où il
y aura pénurie dûment constatée de marins
français ou indigènes.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent article sera punie de l'amende prévue

I à l'article précédent.
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35. Remise des papiers de bord à l'arri-
vée. — Dans les vingt-quatre heures qui sui-
vent leur arrivée dans un port, les capitai-
nes sont tenus de remettre leurs papiers de
nord aux autorités suivantes : a) s'il s'agit
d'un port tunisien, au bureau du port; b) s'il
s'agit d'un port français, l'acte de nationa-
lité et le congé sont déposés à la douane; le
registre d'équipage est remis entre les
mains du fonctionnaire ou agent de l'ins-
cription maritime; c) s'il s'agit d'un port
étranger, lesdites;pièces sont remises à l'au-
torité consulaire française.

La remise dont il s'agit doit avoir lieu
dans lous les cas, sous peine d'une amende
de 10francs par jour de retard.

Cette remise n'est pas exigée dans les cas
prévus à l'article 36 ci-après.

Les autorités qui auront reçu les papiers
de bord les remettront au départ, en appo-
sai)l un visa d'arrivée et de départ sur le
seul registre d'équipage et en indiquant le
port, de destination du bateau, ainsi que le
nombre et les noms des passagers embar-
qués à chaque voyage, selon la déclaration
ues capitaines (1).

Les fonctionnaires ou agents indiqués plus
haut pourront s'assurer par une visite à
bord que les indications portées sur les ac-
tes déposés entre leurs mains sont exactes.

Les capitaines devront, en outre, à toute
réquisition, produire leurs papiers de bord
aux agents des douanes.

En cas de refus constaté par procès-ver-
bal, ils seront passibles de l'amende édictée
par l'article 39 ci-après.

36. Bateaux dispensés de la remisé des
papiers de bord. — Sont dispensés de remet-
tre leurs papiers de bord et de faire viser
leur registre d'équipage à l'arrivée et au
départ : 1° les bateaux se livrant ù la pêche
sur les côtes de la Régence, quel que soit
leur genre de pêche; 2° ceux qui circulent
pour une nécessité quelconque entre les îles
dépendant de la Régence et la côte ferme la
plus voisine; 3° les embarcations momenta-
nément employées au transit des passagers
el des marchandises entre la terre et la
rade et vice-versa, ou affectées à Texploita-
tion des propriétés rurales, fabriques, usi-
nes, etc.; 4° les bateaux exclusivement des-
tinés ù une navigation de plaisance. L'obli-
gation de la remise des papiers et du visa
reste entière pour les bateaux ci-dessus dé-
signés qui se rendraient d'un port dans un
autre; 5° les bateaux en relâche, lorsque
celle-cine dépasse pas vingt-quatre heures;
6° les bateaux appartenant aux administra-
tions publiques.

Les capitaines ou patrons de ces divers
bateaux n'en devront pas moins produire, à

toute réquisition, leurs papiers de bord aux

agents au service de la.navigation et aux

agents des douanes, sous peine d'encourir
l'amende prévue à l'article 39 ci-après.

37. Visas des registres d'équipage. —

L'inspecteur du service dé la navigation
dans la Régence, les fonctionnaires de l'ins-
cription maritime en France, les autorités
consulaires françaises à l'étranger, inspec-
teront, toutes les fois qu'ils le croiront utile,
et au moins une fois par an, le registre
d'équipage de tout bateau tunisien présent
dans le port, quel que soit d'ailleurs le-quar-
tier d'inscription de ce bateau.

lis apposeront leur visa sur ces actes avec
la date de l'inscription et les observations

auxquelles elle aurait pu donner lieu.

38. Présentation du registre d'équipage.
— Tout capitaine est tenu, sur la réquisition
de l'inspecteur du service de la navigation,
des commandants de gardes-côtes, des offi-
ciers de port, des agents des douanes, dès
oiliciers de police judiciaire dans la Ré-
gence, des fonctionnaires ou des agents de

l'inscription maritime en France et des au-
torités consulaires françaises à l'étranger,
d'exhiber son registre d'équipage.

En l'absence de celui-ci, procès-verbal
sera dressé contre le délinquant par le fonc-
tionnaire ou agent de l'autorité ayant qua-
lité pour exiger l'exhibition du registre et

qui n'aura pu obtenir communication de
cette pièce.

Les procès-verbaux établis feront foi jus-
qu'à preuve du contraire.

A ctèfaul de procès-verbaux ou en cas d'in-
suffisance de ces actes, les contraventions
pourront être prouvées par tous autres
moyens de droit commun.

39. A'ow production du registre d'équi-
page. — Lu non production, pour une cause

quelconque, du registre d'équipage consta-
tée comme il vient d'être dit, ou des papiers
de bord ainsi qu'il est prescrit aux articles
3ô el 36 ci-dessus, est passible, contre le ca-
pitaine du baleau, d'une amende de 100
francs si le bateau est armé au long cours,
de 50 francs si le bateau est armé au cabo-

tage, de 20 francs s'il est armé au bornage
ou~à la pêche.

40. Fausse déclaration concernant l'équi-
puge ou les passagers. — Tout embarque-
ment de marins non inscrits sur le registre
d'équipage, toute fausse déclaration des

capitaines sur le nombre ou le nom des
gens de l'équipage ou sur le nombre des

passagers est punissable, pour chaque in-
dividu en plus du nombre déclaré ou pour
chaque fausse déclaration de nom, d'une
amende de 100francs si le bateau est armé
au long cours, de 25 à 50 francs s'il est ar-
mé au cabotage, de 5 à 10francs s'il est ar-
mé au bornage ou à la pêche.

(1)Paiementpréalabledes droits sanitaires,de
phareset de ports,D. 0 novembre1887.
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Celle amende se cumulera, le caséchéant,
avec celle prévue dans l'article 39.

Le propriétaire de tout bateau circulant
avec un registre d'équipage faux ou appar-
tenant à un autre bateau et toute personne
qui aurait, favorisé cette fraude, seront pas-
sibles des peines prévues aux articles 14 et
15.

Les infractions réprimées par le présent
article sont constatées dans la forme indi-
quée à l'article 38.

§7. —PATIÎN'TEDESANTÉ.

41. Patente de santé. — La patente de
sanlé est établie conformément aux pres-
criptions en vigueur sur la police sanitaire
maritime, auxquelles il n'est" en rien dé-
rogé par le présent décret-(1).

§8. .—PRESCRIPTIONSCONCERNANTL1CPAVILLON.

42. Prescriplimis diverses. — Nul bateau
ne peut-arborer le pavillon tunisien s'il ne
possèdeun acte de nationalité tunisienne et
un congéou un congé dit.de police.

Le pavillon tunisien se hisse à la partie
arrière du bateau.

Les pavillonsde compagnie, d'armateurs
el les marques de reconnaissance autres
que le pavillon tunisien ne pourront être ar-
borés qu'après une déclaration faite au bu-
reau du port et mentionnée sur le registre
d'équipage.

Ces pavillons ou marques seront hissés
ù la partie avant du bateau, ou, au besoin,
sur la mômedrisse, mais en dessous du pa-
villon tunisien.

Les infractions au présent article seront
constatées dans la l'orme indiquée à l'arti-
cle38 el,punies de l'amende édictéepar l'ar-
ticle 39.

43. Obligation d'arborer le pavillon. —
Le pavillon tunisien sera obligatoirement
arboré dans les ports le jour de l'arrivée et
du départ du bateau, à-toute réquisition des
officiersde port,résultant d'une.mesure gé-
nérale et dans les circonstances prévues
par les usages de la nier et les règlements
internationaux.

Sont toutefois dispensés de cette obliga-
lion, les bateaux indiqués aux quatre pre-
miers paragraphes de l'article 36.

TITRE II.
De l'immatriculation des bateaux.

§1er. QUARTIERSMABITIMKS,ETPORTD'ATTACHE.

44. Nomenclature des quartiers mariti-
mes. — Le littoral de la Régence est divisé
en vingt, el une circonscriptions ou quar-
tiers maritimes avec chefs-lieux et sous-
quartiers

§2. —-IMMATRICULATION.

46. Port-d'attache. — Tout bateau admis
à battre pavillon tunisien devra, pour obte-
nir un registre d'équipage, être immatri-
culé au chef-lieu d'un quartier ou sous-

quartier maritime, au choixdu propriétaire,
qui devient le port d'attache du navire'.

47. Registre matricule des bateaux. — Le
bureau de port de chaque chef-lieude quar-
tier ou de sous-quartier tient une matricule
qui signale le nom de chaque bateau pour-
vu d'un acte de nationalité, son caractère,
sa jauge brute et nette, les noms de ses
propriétaires, ses lieu et date de construc-
tion, les mutations dont il est l'objet et, en-
fin, la cause de sa radiation : disparition,
destruction ou vente, notifiées par pièces
régulières, conformément aux dispositions
des articles 19 et 51 du présent décret. Il
tient également un registre spécial sur le-

quel sont inscrits, comme ci-dessus, les ba-
teaux inunis d'un simple congé de policeen
vertu des dispositions de l'article 10 ci-des-
sus. Des registres similaires sont tenus au
bureau central du service de la navigation.
Ils reproduisent les indications portées sur
les registres matricules des quartiers et
sous-quartiers.

48. Marques réglementaires des bateaux.
— Le nom du baleau, le numéro d'immatri-
culation, le nom du port d'attache ou son
indication abrégée, établie comme il est dit
à l'article 45, sont marqués en langue fran-
çaise, au moyen de caractères ayant au
moins huit centimètres de hauteur, aux en-
droits qui seront fixés par arrêté du Direc-
teur général des Travaux publics (1), sous
peine d'une amende de 100à 300francs si le
bateau est armé au long cours, de 50 à 100
francs s'il est armé au cabotage, de 5 à 10
francs s'il est armé au bornage ou à la pê-
che. Les infractions aux prescriptions du
présent article sont constatées etprouvées
dans les formes indiquées h l'article 38.

Le propriétaire pourra, à sa convenance
cl dans la langue de son choix, ajouter à ces
inscriptions réglementaires le nom de la lo-
calité où il réside.

Toutefois, le nom du bateau et le nom du
port d'attache sont seuls exigibles pour les
bateaux de plaisance.

49. Changement de nom des bateaux. —
Tout propriétaire désireux de changer le
nom de son bateau adressera une demande
détaillée au Directeur général des Travaux
publics. Ce fonctionnaire fera instruire la
demande par le service de la navigation et
décidera s'il convient d'accorder ou de re-
fuser le changement demandé. Si le chan-

(1)V.D.16lévrier1909. CD.d.si janvier1907.
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gement est autorisé, un nouvel acte de na-
tionalité et un nouveau congé sont exigi-
bles, conformément aux articles 18 et 26 du
présent décret.

Toute infraction aux dispositions du pré-
sent 'article sera punie de l'amende prévue à
l'article précédent.

§3. — CHANGEMENTDEQUARTIERS,MUTATIONS.

50. Changement du port d'allache. — Le
propriétaire peut obtenir le changement du
port, d'attache de son bateau en le deman-
dant au- Directeur général des Travaux pu-
blics.

Si l'acte de nationalité et le congé du ba-
teau sont en règle, le service de la. naviga-
tion délivre un certificat favorable et informe
le bureau de port.

Ce certificat est envoyé en double expédi-
tion au.bureau du nouveau port, qui garde
une expédition et renvoie, l'autre au port an-
cien avec l'indication de la date et du numéro
de la nouvelle immatriculation.

51. Mutation de propriété des bateaux. —

Toute vente de bateau ou de partie de ba-
teau effectuée dans la Régence sera faite
dans les formes d'usage, en présence de l'of-
ficier de port du lieu de l'opération (1).

En France, la vente se fera soit par acte
sous seing privé, soit devant l'administra-
tion des douanes françaises.

Dans l'es pays étrangers, elle aura lieu de-
vant l'autorité consulaire française.

La vente doit, dans tous les cas, être ins-
crite :

1° Sur la matricule du bateau à son port
d'allache, par les soins de l'officier du port;

2° Au dos de l'acte de nationalité, par les
soins de l'administration devant qui la vente
a. eu lieu.

Elle'n'est opposable aux tiers qu'après
l'accomplissement de l'une au moins de ces
deux formalités.

Si la vente est faite en totalité ou pour plus
de la. moitié à un étranger, les papiers de
bord seront retirés par les autorités et ren-
voyés dans les délais fixés à l'article 14 au
service de la navigation, avec l'indication de
la vente au dos de l'acte de nationalité.

La vente partielle ou totale faite à un Fran-
çais ou à un Tunisien implique également le
retrait des papiers de bord. Toutefois, de
nouveaux papiers seront délivrés, sans frais
autres que ceux de parchemin et de timbre,
lorsque l'affirmation sous serment, prévue à
l'article 12, el la soumission indiquée à l'arti-
cle 13 auront élé renouvelées par le ou les
nouveaux propriétaires.

Les prescriptions du présent, article sont
également applicables en cas d'échange ou
de mutation par décès..

52. Acquisition de baleau hors d,e la Ré-
gence. —Si, hors de la Régence, un Français
ou un Tunisien devient acquéreur pour la
moitié au moins d'un bateau étranger, il
pourra, sur sa déclaration, lui être délivré,
en France par l'inscription, maritime du port,
et dans les autres pays par Fautorité consu-
laire française, une autorisation provisoire
de naviguer sous pavillon tunisien, à la con-
dition que le premier port de destination du
bateau soit un port tunisien.

Dès son arrivée dans la Régence, l'autori-
sation provisoire sera, retirée et le proprié-
taire devra, pour l'obtention de ses papiers
de bord, se soumettre à toutes les obligations
prescrites au présent décret.

Toute infraction aux dispositions des arti-
cles 50, 51 et 52 sera punie d'une amende de
50 à 500 francs.

TITRE III.
De la conduite des bateaux.

§1er.— DUBREVETDECOMMANDEMENT.

53. Cabotage, bornage, pêche. — La navi-
gation exercée par tout bateau tunisien dans
les limites ci-après déterminées : au sud, le
30e degré de latitude Nord; au nord, le 72°
degré de latitude Nord; à l'ouest, le 15°degré
de longitude du méridien de Paris; ù. l'est,
le 44°degré de longitude du méridien de Pa-
ris, est dénommée cabotage.

La navigation de port à port, tunisien ou
d'un port tunisien à La Calle et aux ports
iripoli tains jusqu'à Tripoli inclus, est dé-
nommée bornage.

On entend par navigation à la pêche la na-
vigation qui a pour but exclusif la pêche du
poisson, celle du corail, celle des éponges,
etc. (1).

54. Conditions nécessaires pour comman-
der au cabotage. — Quiconque veut, être ad-
mis à commander un bateau faisant le cabo-
tage doit remplir les conditions suivan-
tes (2) : 1° être Tunisien ou Français; 2° être
âgé de vingt-quatre ans au moins; 3° réunir
au minimum quatre années de navigation;
4° être porteur d'un brevet de maître ait ca-
botage tunisien ou français.

55. Conditions nécessaires pour comman-
der au bornage ou à la-pêche. — Quiconque
veut être admis à commander un bateau
exerçant la pêche doit satisfaire aux condi-
tions suivantes : 1° êlre Tunisien ou Fran-
çais; 2° être âgé de vingt-quatre ans au
moins; 3° réunir un minimum de douze mois
de navigation; 4° être porteur d'un brevet, de
patron au bornage ou de patron pêcheur tu-
nisien ou français.

56. Délivrance des brevets de commande-
ment-. — Des examens pour l'obtention des

(1)Droits d'enregistrement",D. 19avril 1912,ta-
rif il* 97.

(1)V.n. 15avril et 17juillet 1906.
(?)Miseen vigueur do cette mesure,A. 10 mai

I90S.
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brevets tunisiens de commandement auront
lieu dans chacun des porls dé Bizerte, Tu-
nis, Sousse, Sfax et Djerba, à des époques
qui seront, fixées pur arrêté de notre Direc-
teur général des Travaux publics. La com-
mission chargée de faire passer ces;examens
est composée de l'inspecteur du service de
la navigation, président, .et de deux capitai-
nes au-long cours, ou, à défaut, de deux maî-
tres au cabotage français ou indigènes nom-
més, pour les Français, par le contrôleur ci-
vil, pour les indigènes, par le caïd, et accep-
tés par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

Celle commission fera, sur chaque candi-
dat, une enquête établissant qu'il satisfait
aux trois premières . conditions indiquées
dans tes articles 54 et 55.

Elle s'assurera ensuite que les postulants
possèdent des connaissances nautiques né-
cessaires pour exercer avec sécurité le genre
de navigation à laquelle ils se destinent.

Des brevets de commundénient seront dé-
livrés par le Directeur général des Travaux
publics aux candidats dont l'aptitude aura
été reconnue.

Ces brevets- porteront un numéro d'ordre
et seront revêtus de la signature du Direc-
teur général des Travaux publics et des mem-
bres de lu.commission d'examen.

57. Interdiction de commander sans bre-
vet. — Le registre d'équipage sera refusé ou
r.etirô à tout bateau dont,le capitaine ne pos-
séderait point l'un des brevets exigés par
les articles 54 et 55 qui précèdent.

58. Interdiction de commander prononcée
à la suite de la perle du bateau. — L'interdic-
tion de commander peut; être prononcée, h
Litretemporaire ou définitif, par le Directeur
général des Travaux publics, à rencontre de
lotit capitaine d'un bateau tunisien reconnu
coupable, par une commission d'enquête, du
sinistre arrivé à. son bateau par suile de né-
gligence ou. d'tmpérilie.

Cette commission est composée de l'inspec-
teur du service de la. navigation ou de son
délégué, de l'officier de port ou du maître de
port du quartier dans les limites duquel le
sinistre a eu lieu, et d'un capitaine ou patron
tunisien résidant dans la localité.

Cette commission est, chargée de recher-
cher les causes du sinistre : naufrage,échoue-
menl, etc., et d'examiner pur tous les
moyens en son pouvoir si le sinistre ne j)eut
pas être attribué àUne intention coupable, à
la négligence ou à.l'impêritie.

Le dossier de l'enquête est transmis par le
service de la navigation, avec l'avis motivé
de lit commission,' au Directeur général des
Travaux publics, qui statue s'il y a lieu de
déférer le capitaine aux tribunaux, lorsque
son imprudence ou son impéritie paraissent
avoir été la cause de mort ou de blessures,
ou s'il y a lieu de prononcer contre lui une

peine disciplinaire consistant éil la privation
de commander pendant un temps plus ou
moins long.

§ 2. —VISITEDESBATEAUX.
59. Visites, Fonctionnement des commis-

sions de visite. —-Tout bateau qui ne paraî-
trait pas présenter dés garanties de:solidité
ou de sécurité suffisantes pour la navigation
à laquelle il est destiné sera visité, à. la re-
quête du service de la "navigation en Tuni-
sie; en France, à la requête de la douane ou
du fonctionnaire de l'inscription maritime;
dans les pays étrangers, à la requête dé l'au-
torité consulaire française.

La visite sera faite par une commission de
trois membres nommés en Tunisie, et en
France par .le juge de paix; et, dans les au-
ties pays, par le consul de France. Ladite
commission :sera. composée de navigateurs,
de constructeurs de navires ou de charpen-
tiers.

Les conclusions de cette commission de vi-
site serontinscril.es, sans considérants, par
le bureau du port, sur le registre, d'immatri-
culation des bateaux et notifiées au service
de la navigation par l'autorité qui aura, pres-
crit la visite.

Si les conclusions sont défavorables, le re-
gistre d'équipage et le congé seront refusés
ou.retirés.

Ces pièces seront remises après répara-
lions, sur l'avis favorable de la commission
de visite.

Une indemnité de déplacement de 3 francs
au minimum, de S francs au maximum, sera
allouée ù chacun des membres de la commis-
sion de visite.

Cette indemnité, ainsi que les frais de
transport de la commission du quai à bord,
et retour, sont à la charge du bateau.

Dans lu.Régence, le montant de l'indem-
nité sera, dans chaque cas particulier, fixé
par arrêté du Directeur général des Travaux
publics.

TITRE .IV.
Prescriptions générales et diverses.

60. Règles pour prévenir les abordages. —
Le décret français du.21 février 1897ayant
pour objet de prévenir les abordages en mer
est obligatoire pour les bateaux admis à bat-
tre pavillon tunisien.

61. Transport des armes, poudres, etc. —
Les bateaux tunisiens sont,soumis, en ce qui
concerne le transport des armes, de la. pou-
dre ou des matières explosibles ou dangereu-
ses, à fous les règlements en vigueur dans
lu Régence.

Aucun embarquement ou débarquement de
ce genre ne pourra être effectuésans l'autori-
sation de la douane, notifiée au bureau du
port. Mention en sera faite sur le registre
d'équipage.
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.62. Répression dès contraventions. -—Les
contraventions- au présent décret seront
constatées : en Tunisie, par les agents du
service de la.navigation et par les agents des
douanes; en France, par Tadministration de
l'inscription, maritime; à l'étranger, par les
consuls de France.

Les procès-verbaux de contravention se-
ront dispensés de l'affirmation; ils seront
transmis, au Directeur; général des Travaux
publics.-à Tunis; qui les fera parvenir aux
tribunaux compétents.

L'article 463du.Code pénal français est ap-
picable aux infractions! et délits prévus par le
présent décret.

63. Droits de chancellerie. — Les droits à
percevoir dans les chancelleries consulaires
sont les;mêmes que ceux appliqués aux bâ-
timents français.

64. Agents verbalisateurs. —Le cinquième
net dès amendes infligées pour contraven-
tions au présent décret est attribué à l'agent
verbalisatëur dans la limite de 25 francs
pour l'ensemble des condamnations pronon-
cées par un même jugement.

65. Mesures d'application. — Des arrêtés
du Directeur général des Travaux publics,
insérés au journal officiel, fixeront toutes les
mesures de détail que comporte.l'application
du présent décret.

66. Le décret, du 20 décembre 1904, sur .la
police administrative de la navigation, est
abrogé et remplacé par le présent décret.

27 décembre 1906

ÀmiÊTÉdu Ministre de la justice autorisant
le tribunal criminel de Tunis é tenir des
sessions supplémentaires (1).

(J.0.12JANVIER1907,25)
Attenducjueles affairesqui se présententdevant

le tribunal criminel de Tunis deviennentassez
nombreusespour qu'il soit nécessairede l'autori-
ser à diviserses assisestrimestriellesen plusieurs
sessions;

ABT.1. Les sessions commencées aux da-
tes fixées par l'arrêté du 29 décembre 1883
ne pourront, sauf le cas où il s'agirait, d'une
seule affaire, être prolongées pendant plus
de deux semaines. Si ce laps de temps ne
suffisait pas pour l'expédition des affaires
en état, il devrait être tenu une session sup-
plémentaire qui commencerait:

Pour le premier trimestre, le premier lun-
di du mois de mars;

Pour le deuxième trimestre, le premier
lundi du mois de juin;

Pour le troisième trimestre, le premier
lundi du mois d'août;

Pour le quatrième trimestre, le premier
lundi du mois de décembre.

Devront être considérées^ comme en état,
pour l'exécution des présentes dispositions,
seulement les affaires dont les dossiers com-
plets seront arrivés au Parquet de Tunis
dix jours francs avant l'ouverture de la
session ordinaire.

2. Lorsque le premier lundi des mois sus-
indiqués se trouvera un jour de fête légale,
l'ouverture de la session supplémentaire des
assises sera reportée au lendemain, .

2 février 1907

DÉCRKÏrelatif à-l'examen du budget
par la Conférence consultative.

(J.O,13rfvnnsn 1907,.l_o) /**

ART.1. Le budget de l'Etat, préparé dans
les formes prévues par les décrets sur la
comptabilité publique (1), est soumis, sous
les réserves décrites aux articles ci-après,
au mois de novembre de chaque année, à la
Conférence consultative accrue à cet effet
de seize membres indigènes (dont un israé-
lile) désignés par le Résident général de la
République française et choisis parmi les
notables des diverses régions de la Régence.

La session de la Conférence s'ouvrira le
premier lundi de novembre ou le mardi, si
le lundi est jour férié; sa. durée ne pourra
excéder vingt jours. __

2. La Conférence consultative émet son
avis sur les parties du budget présentées à
son examen.

Les avis sont émis en séance plénière sur
le rapport, d'une commission des finances
composée de dix-huit membres élus, douze
français par les trois fractions françaises
de la Conférence (agriculteurs, commer-
çants, représentants du 3? collège) à. raison
de quatre membres par fraction, et six in-
digènes par la fraction indigène (2).

Aucun avis ne peut être discuté s'il n'a
été préalablement présenté par écrit, et si-
gné par la fraction ou la majorité de la frac-
Lionde la Conférence à. laquelle appartient,
son auteur et transmis par elle à la commis-
sion des finances.

3. Tout avis tendant, à modifier soit les
bases de l'organisation financière du Pro-
tectorat, soit les règles admises par la lé-
gislation sur la comptabilité publique pour
la confection du budget, notamment celles
relatives à la division du budget en trois
p'arlies et à la. définition des ressources pro-
pres à chacune de ces parties.et des char-
ges auxquelles elle est respectivement affec-
tée, est nul de plein droit.

Est également, nul de plein.droit tout avis
tendant à modifier le mode d'alimentation,

(1)V.L.27mars1883(art. i et 6)et A.29décembre
1883.

(1)D. 12mai 1906.
(2)V."A.2 novembre1907et D.27avril 1910.
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de gestion et d'emploi des diverses réserves
du Trésor.

4. La Conférence consultative ne peut
émettre d'avis en vue du relèvement des
évaluations de recettes ordinaires établies
suivant les- bases de calcul prescrites par
le décret du 12 mai 1906. -

5. Dans les limites des articles précédents,
la Conférence consultative peut émettre des
avis en ce qui concerne la réforme du sys-
tème fiscal par voie de création ou de sup-
pression d'impôts et de modification dans
le taux et dans l'assiette des impôts exis-
tants-.

Aucun impôt nouveau ne peut être établi,
aucune transformation ou modification du
taux et de; l'assiette d'un impôt susceptible
d'en élever le rendement ne peut être réa-
lisée sans que Ja Conférence consultative,
composée comme il est dit à l'article 1, ait
été Consultée.

Tout avis de la Conférence tendant soit à
un abandon ou dégrèvement d'une taxe ou
portion de taxe, soit à.une réforme du taux,
de l'assiette ou du mode de perception d'un
impôt susceptible de se traduire par une
moins-value dans le rendement de cet im-
pôt, doit être accompagné de l'indication
d'une taxe de remplacement d'un produit
équivalent (t).

6. Les dépenses du budget se divisent, au
l'égard de la Conférence consultative, en dé-
penses obligatoires et en dépenses faculta-
tives.

7. L'initiative des dépenses obligatoires et
notamment des augmentations ou réductions
de traitements, d'indemnités,- de secours ou
de pensions, des créations, extensions ou
suppressions de services, d'emplois ou de
pensions est exclusivement réservée au Gou-
vernement.

^8. Sont obligatoires:! 0 les dépenses de
.la liste civile du Bey, les dotations des prin-
: ces et princesses de la famille husseïnite,
r"les dépenses dii personnel et des services

des-palais et celles de la garde beylicale; 2°
les services de la.dette tunisienne et;en géné-
ral toutes les dettes exigibles résultant soit,
de jugements ou arrêts liasses en force de
chose jugée, soit de conventions, marchés,
baux et autres engagements; 3° les dépen-
ses de la Résidence générale el des contrôles
civils; 4° les anciennes pensions, civiles ou
militaires, et les subventions à la société de
prévoyance des fonctionnaires el, employés
tunisiens; 5° les dépenses de centralisation
et. d'exécution des divers services publics;
fi" les dépenses de la justice française; 7° les
dépenses de la gendarmerie française; 8° les
dépenses des services el des affaires indi-
gènes (administration, justice, gendarme-

^.rie, maghzen, etc.); 9° les dépenses de sû-

reté; 10° et, en général, les dépenses-.elas- \
sôes comme obligatoires dans- un tableau |
qui sera ultérieurement promulgué: (1). *#~r~'

Pour les dépenses nouvelles, Un décret
préalable à leur inscription au budget indi-
quera; si; elles: doivent être- Classées -comme
obligatoires; A défaut d'indication' contrairei-
elles seront réputées facultatives.

Les sommes reportées d'exercice' eri:-ex;er--
cice pour la continuation des services, ;de la
deuxième et de ta troisième partie- auxquels ..
elles sont affectées, ne peuvent être- eiar-
ployées; à Une autre destination, et leur em-
ploi constitue Une dépense obligatoire tant
que le service n'est pas complètement ache-
vé, quand bien même les dépenses de- ce
service seraient classées comme facultatives.

9. Sauf en ce qui concerne ta dette, le
montant des dépenses obligatoires de la
première partie du budget ne pourra excé-
der pour chaque.article, paragraphe ou sous-
paragraphe, suivant les distinctions du ta-
bleau prévu au n° 10 de l'article 8, le mon-
tant dès crédits qui auront été définitivement
inscrits au budget de 1907,à.moins que, sur
l'initiative du Gouvernement, la. Conférence
n'émette un avis favorable à leur-.relève-
ment pour un besoin permanent. En ce cas,
le maximum par article, paragraphe pu sous-
paragraphe de la dépense obligatoire de-
viendra, pour l'avenir le chiffre du crédit
ainsi relevé. Le projet de budget indique, en
regard des dépenses obligatoires, le montant;
obligatoire et, s'il y a lieu, le relèvement fa-
cultatif de crédit' demandé pour chacune
d'elles, relèvement soumis à l'avis de la.Con- ,
férence dans les mêmes conditions que les
autres dépenses facultatives.

La Conférence lie peut, en ce qui concerne
les crédits prévus pour dépenses obligatoi-
res, émettre d'avis qu'à, l'égard de la por-
tion facultative du crédit.

Les augmentations apportées par l'Admi-
nistration en cours d'exercice aux crédits
pour dépenses obligatoires ensuite de pré-
lèvements sur le chapitre des dépenses im-
prévues ou sur d'autres crédits pour dépen-
ses de même nature, ne sont pas opposables
à la Conférence consultative lors de son
examen du budget suivant et ne peuvent par
conséquent s'ajouter au maximum obliga-
toire.

Les dépenses obligatoires de la deuxième
et. de la troisième partie du budget ne com-
portent pas de maxirhum. Elles doivent être
dotées eu égard aux besoins h satisfaire,
dans la seule limite des ressources disponi-'
blés.

10. Les dépenses facultatives seront dé-
crites dans le tableau prévu au n° 10 de
l'article 8. Les dépenses nouvelles non clas-
sées comme obligatoires par décret spécial

(1)V.-D.27avril 1910. (1)D. 6 octobre1907.
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seront réputées facultatives, ainsi qu'il est
dit à l'article 8 ci-dessus.

Les crédits pour dépenses facultatives
peuvent être augmentés en cours d'exercice
par voie de prélèvements sur le chapitre des
dépenses imprévues ou au moyen dé dispo-
nibilités dûment constatées sur d'autres ar-
ticles du budget. Ils ne "peuvent subir de
réduction qu'au profit d'une autre dépense
facultative.

Toute motion de la Conférence tendant à
relever une dépense facultative imputable
sur la Ire partie du budget, au delà des éva-
luations des "recettes ordinaires du budget,
est nulle de plein droit, à "concurrence du
dépassement, à moins que la Conférence ne
proposé de créer une ressoure nouvelle pour
couvrir le dépassement et que l'Administra-
tion n'agrée cette ressource.

Toute motion tendant à engager ou à aug-
menter une dépense facultative imputable
sur la IIe'ou sur la IIP partie ne peut être,
même si elle est reconnue admissible, rete-
nue que dans la.limite du montant réalisé de
la ressource exceptionnelle ou spéciale à af-
fecter à son acquittement. Notamment, la
motion tendant à une dépense à couvrir par
un prélèvement sur le fonds des excédents
disponibles, n'est susceptible d'être 'retenue
que dans la limite de l'actif net et disponible
de ce fonds : elle est nulle de.plein droit si
elle tend à faire appel aux ressources futures
ou en cours de réalisation dudit fonds.

•""'11. Les avis émis parla Conférenceconsul-
tative sur les différents articles du budget
sont transmis par le Résident général au Mi-
nistre des Affaires étrangères, avec les mo-
difications que le Gouvernement du Protecto-
rat aura cru pouvoir introduire dans son

^projet définitif du budget (I).
12. Le compte administratif de chaque

exercice, après avoir ôlê réglé par décret pro-
visoire, est communiqué à l'a Conférencecon-
sultative à litre de.document. Si la Confé-
rence formule des observations, ces observa-
tions ne peuvent porter que sur- les points à
l'égard desquels le présent décret lui donne
le droit d'émettre des voeux.

13. La représentation indigène, telle qu'elle
est organisée par l'article ï6r du présent dé-
cret, sera convoquée à toutes les sessions de
la Conférence consultative qui serait réunie
par le Résident général en dehors de la ses-
sion consacrée exclusivement à la discussion
du budgel.

14. Aucun emprunt ne peut être contracté,
soit par l'Etal, soit par les communes, sans
que la.Conférence consultative, accrue de l'é-
lément indigène prévu à, l'article 1er, ait ôlé
mise en mesure de donner son avis en
séance plénière et d'indiquer les ressources

à créer pour le service des intérêts et l'amor-
tissement du futur emprunt.

5 mars 1907

DÉCRETmodifiant, celui du 29 [vin ISSUei re-
latif, à la délivrance des copies et extraits
des registres de l'état civil.

(.1.0.9 MAHS1907,201)

3. En ce qui concerne les justiciables des
tribunaux tunisiens, l'autorisation de déli-
vrance sera donnée par le caïd de la cir-
conscription du bureau de l'état civil. En
cas de refus, la demande sera soumise au
Secrétaire général du Gouvernement tuni-
sien, qui statuera. Le Secrétaire général
pourra, requérir copie de tous actes de nais-
sance dout l'Administration aura intérêt à
avoir communication.

16 mars 1907

DÉCHETcréant deux postes de juge auxiliaire
musulman près le tribunal mixte.

(J.0.20MAUS1907.23a)

ART. 1. Il est institué au tribunal mixte
(siège de Tunis) deux postes de juge auxi-
liaire musulman.

2. Ces. magistrats seront appelés à com-
pléter le tribunal, en cas d'empêchement
des jugés titulaires musulmans, et ils au-
ront droit, pour chaque audience, à une al-
location de dix francs.

Le magistrat du tribunal régional ou du
Clia.iVrade Sousse appelé à remplacer l'un
des juges musulmans du tribunal mixte aux
audiences foi-aines de Sousse, dans le cas
prévu par l'article 9 du décret du 30 avril
1003,aura droit à la môme allocation.

23 mars 1907

DÉCHETautorisant rémission d'obligations
pour la dotation de la caisse des prêts
communaux.

(.1.0.27MAlis 1907,204)
ART.1. Pour l'exécution du décret du 13

mai 1906 (I), il sera créé et émis par le Di-
recteur des Finances, au fin- et à mesure
des besoins et au mieux des intérêts du Tré-
sor-, soit, de gré à gré, soit avec publicité et
concurrence, 19.250obligations de 500francs
3 1/2 % au porteur, du type de celles au
nombre de Ô.250, dites obligations de la
caisse des prêts communaux, qui ont été
créées par le décret du 15 août 1903.Elles
constitueront la deuxième série des obliga-

(I)Conseilsupérieur du Gouvernement,D. 97
avril 1910,

(I)Décretaugmentantde !)millionsle capitalde
la caissedes prêts communaux.
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lions de ce type et seront en conséquence
numérotées de 6.251à 25.500.

Elles seront munies de coupons semes-
triels de 8 fr. 75 l'un, aux échéances des 1èr
mars et 1er septembre de chaque année. Le
premier coupon à détacher de chacune de
ces 19.250obligations sera celui de l'échéan-
ce qui suivra la date de l'émission effective
du titre.

Elles seront amortissables par tirages au
sort semestriels, dans un délai maximum
de soixante années à partir du 1er mars
1908,conformément, aux indications du ta-
bleau ci-annexé. Le Gouvernement tunisien
se réserve d'ailleurs la faculté de procéder
à toute époque, à partir du 1erjanvier 1914,
au remboursement en tout ou en partie de
ces obligations.

2. Les obligations ainsi créées seront li-
bellées en arabe et en français; elles porte-
ront le sceau beylical et seront signées, pour
contrôle, par le Directeur des Finances du
Gouvernement tunisien ou ses délégués (1).

Elles seront affranchies de tout impôt, taxe
ou retenue, de quelque nature que ce soit, en
Tunisie, tant dans le présent que dans l'ave-
nir. Le Gouvernement tunisien prend d'ail-
leurs à. sa charge tous les impôts dont les ti-
tres et. coupons seraient, dans le présent ou
dans l'avenir, frappés en France.

3. Lés capitaux et les intérêts des obliga-
tions créées par le présent décret se prescri-
ront, savoir :

Les capitaux, par trente ans à partir de
l'ouverture de l'exercice financier tunisien
au cours duquel ils deviendront exigibles par
voie de tirage eu sort, de:conversion ou de
remboursement (décret du 16février 1905);

Les intérêts, par cinq ans à compter de
leur échéance, conformément au décret du 6
mars 1876.

4

5. Les coupons et le capital amortis sont
payables :

En Tunisie, aux caisses publiques dési-
gnées par le Gouvernement tunisien;

En France, aux caisses des banquiers et
établissements publics désignés par le Gou-
vernement tunisien ou à.celles du Trésor pu-
blic français dans le cas où le Gouvernement
de la République française consentirait, à
quelque époque que ce soil, à effectuer ledit
paiement pour le compte du Gouvernement
tunisien.

6

7. Les obligations de 500 fr. 3 \ % amor-
tissables présentement créées seront accep-
tées aux mômes conditions que les obliga-
tions 1903 du même type et que les obliga-
tions tunisiennes de 500 fr. 3 % amortissa-
bles de 1892,de 1902et de 1907dans la com-

position des cautionnements auxquels les

comptables et autres fonctionnaires, les ei>

trepreneurs, fermiers ou fournisseurs et en

général toutes personnes peuvent être, dans
le présent ou dans l'avenir, assujetties vis-
à-vis de l'Etat, des communes ou établisse-
ments publics soit par la loi, soit par des
conventions spéciales.

Lorsque des décrets spéciaux n'en auront

pas autrement disposé, les obligations admi-
ses dans la composition des cautionnements
seront acceptées pour leur valeur au cours
moyen du jour connu, le plus récent, sans
que cette valeur puisse toutefois dépasser
le pair (1).

25 mars 1907

ARRÊTÉdu Premier Ministre relatif aux in-
sertions légales et judiciaires concernant
la iuslice indigène.

(J.O.27 MARS1907,26-4)

ART.1. Les annonces judiciaires et légales
concernant la justice indigène prescrites par
nos règlements ou circulaires pour la publi-
cité et la validité des actes ou des procé-
dures seront nécessairement insérées, pour
toute la Régence, dans les éditions française
et arabe du journal officiel tunisien (2).

2. 11ne sera perçu, par l'administration
du journal officiel que 0 fr. 25 par ligne d'in-
sertion. En ce qui concerne l'édition fran-
çaise, cette ligne sera, de 34 lettres du corps
8, l'alphabet entier pris comme type de jus-'
liflcation.

3. Il ne sera perçu par l'administration du
journal officiel que 0 fr. 15 par ligne lorsque
l'annonce sera faite en même temps, à la
diligence de la partie intéressée ou du caïd
assurant l'exécution du jugement, dans un
autre journal de la Régence, régulièrement
périodique, et qu'il en sera justifié par la pro-
duction d'un exemplaire du journal ayant
publié cette insertion.

4. "Leprix des deux exemplaires justifica-
tifs sera fixé à.0 fr. 50.

12 avril 1907

DÉCRETréglementant le musée. Àlaoui.

(1,0.17AVRIL1907,323)

ART.1. Le musée Alaoui, sis au Rardo,
constitue un établissement public ayant la
personnalité civile. Il exerce tous les droits,
prérogatives et actions attachés à ce titre.

2. Cet établissement, est géré par le Direc-
teur des antiquités et arts, administrateur
responsable, assisté d'un conservateur éco-

<1)Perle de titres,D. 2?mars 100G.

(i)V.D. 23décembre1910.
(2)Insertionsconcernantla justice française,A.

31décembre1895-
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nome et du personnel administratif néces-
saire, sous la direction et le contrôle, .supé-
rieur-'-du Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien.

3; Le musée Alaoui du Bardo a des res-
sources ordinaires, des ressources' extraor-
dinaires et des ressources spéciales.

ILes.recettes ordinaires se composent no-
tamment :; 1° de la, subvention de l'État;
2? dé la subvention de la municipalité de
Tunis;..3°' du produit du droit d'entrée (1);
4° du produit de la. vente des brochures,
photographies, estampages, etc. ; 5° du pro-
duit de la vente des objets réformés; 6° des
revenus des valeurs provenant de dons et
legs; 7° des intérêts et revenus du fonds de
réserve organisé par l'article 5.

Les recettes extraordinaires comprennent
les subventions extraordinaires de l'Etat et
les prélèvements effectués. sur le fonds de
réserve.

Les recettes spéciales sont celles, qui ont'
une affectation spéciale et ne peuvent servir
à payer des dépenses autres que celles pour
lesquelles elles ont été réalisées et ne peu-
vent alimenter, par suite, le budget ordi-
naire ou extraordinaire du musée.

4. Les dépenses cornorennent : 1° le trai-
tement du personnel; 2° les travaux de ré-
fection et de classement effectués en régie;
3° les frais d'entretien du musée (chauffage,
balayage, etc.); 4° les frais d'impression et
fourniture de bureau; 5° participation du
musée aux travaux de fouilles; 6° l'entretien
des bâtiments.

Les dépenses extraordinaires sont celles
qui revêtent un caractère exceptionnel ou
qui constituent une charge de la recette ex-
traordinaire correspondante.

Les dépenses spéciales sont celles qui doi
vent être assurées avec les ressources spé-
cialement et exclusivement réalisées à cet
effet.

5. Tous les ans, à l'époque fixée pour l'éta-
blissement du budget général de l'Etat, il
est procédé, dans les règles suivies pour le
budget de l'Etal. (2), à rétablissement du
budget des recettes et des dépenses ordi-
naires, extraordinaires et spéciales du mu-
sée.

Il nous est soumis en même temps que le
budget généra] de l'Etat; il peut être rectifié,
s'il,y a. lien, pendant le cours de Texercice,
dans les formes suivies pour son établisse-
ment,

Le budget est réglé à la. même époque et
dans les mêmes formes que le budget gêné-,

'rai de' l'Etal;. L'excédent des recettes ordi-
naires, extraordinaires et spéciales sur les

charges correspondantes est attribué à un
fonds de réserve dont le musée a-la pro-
priété. . • :. .

Le fonds de réserve est pris en dépôt et
géré par le Receveur général des Finances
sous le contrôle du Secrétaire général du
Gouvernement tunisien et du Directeur des
Finances. Les sommes appartenant à ce
fonds doivent être placées en valeurs de
l'Etat français, ou tunisien, ou garanties par
l'un ou l'autre Etat.

6: L'Etat concède gratuitement au musée
Alaoui du Bardo l'affectation des biens, meu-
bles et immeubles, acquis ou à acquérir sur
le budget général et affectés au musée, mais
il s'en réserve expressément la propriété.

7. Le Directeur des antiquités et arts, ad-
ministrateur, assure, sous sa responsabilité,
le fonctionnement de tous les services du
musée. Il prépare et soumet au Secrétariat
général du Gouvernement le budget annuel
de l'établissement. Il est liquidateur des dé-
penses, sauf en ce qui concerne l'ordonnan-
cement, qui demeure assuré par le Secré-
taire général du Gouvernement. .

Le conservateur-économe, responsable en-
vers l'Administration générale du Gouver-
nement tunisien, est placé, dans les con-
ditions prévues par le décret du 29 juin 1900,
sous la direction et ie contrôle permanent
du Directeur des Finances. Il est justiciable
de la Cour des comptes française.

Outre sa gestion et sa. comptabilité de de-
niers, le conservateur-économe est chargé
de la gestion et de la comptabilité du mobi-
lier du musée et des objets ou publications
destinés à. la vente dont il est personnelle-
ment, responsable.

Des arrêtés pris de concert par le Secré-
taire général du Gouvernement et le Direc-
teur des Finances réglementeront, s'il y a
lieu, la l'orme et les détails de production des
comptes, de deniers et de matières, mais le
conservateur-économe se conformera provi-
soirement aux règles en vigueur pour les
comptables de la Direction des Finances.

Le conservateur-économe délivre obliga-
toirement quittance à souche de toutes les
sommes versées à sa caisse. Il paie les dé-
penses du musée sur mandats de paiement
du Secrétaire général du Gouvernement, en
se conformant aux dispositions du décret
du 12 mai 1906 sur la comptabilité de l'Etat.
Il ne peut, être pratiqué de saisies-arrêts en-
tre ses mains que dans les formes tracées
par le décret du lor août 1898.

8. La personnalité civile pourra, toujours
être retirée au musée Alaoui du Bardo. Cette
éventualité se réalisant, son patrimoine tout
entier fera de plein droit retour à l'Etat.

(1)Droitd'entrée, I). 12avril 1007et A. le juillet
1907.

(2)V. D. 12mai 1906.
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20 avril 1907

DÉCRETrelatif à l'émission de nouvelles

obligations du type de celles de la Dette
de moi.

(J.O.!«' MAI1907,369)

ART.1. Pour l'exécution de la loi française
du 10 janvier 1907(1),,il sera créé des obli-
gations de 500;fr. à 3 % au porteur, du type
de celles de l'emprunt de 1902dont elles ne
se différencieront que par l'indication des
mots « Emprunt de 1907 », munies comme
elles de coupons semestriels de 7 fr 50!l'un,
aux échéances des l01'février et 1eraoût de
chaque année et amortissables par tirages
au sort semestriels, dans le même délai de
quatre-vingt-un ans à partir de janvier 1907.

Le Gouvernement tunisien - se réserve,
d'ailleurs, la faculté de procéder à toute épo-
que au remboursement de cet emprunt.

2 à-5. (2).
6. Les obligations présentement créées se-

ront acceptées aux.mêmes conditions que les
obligations tunisiennes de 500 fr. à 3 %
amortissables de 1892et de 1902et que celles
de 500fr. 3 \ % amortissables de 1903,dans
la compositiondes cautionnements (2)

15 mai 1907

ARRÊTÉdu Résident général relatif aux élec-
tions du collège commercial de la Confé-
rence consultative.

(J.0.18MAI-1907.401)

2. Pour cette élection (3), les listes électo-
rales porteront l'indication des noms, pré-
noms, profession -et domicile des électeurs
et seront divisées par section de vote, chaque
électeur ne pouvant voter qu'au bureau de
sa section qui sera détenteur de la liste sur
laquelle il sera inscrit.

3. Les cartes électorales contiendront les
indications prévues à l'article précédent pour
les listes électorales et mentionneront le bu-
reau où l'électeur devra voter. Par les soins
des contrôles civils, elles seront adressées
aux électeurs par la poste, sous enveloppes
closes et soumises à la formalité du charge-
ment.

Celles qui, pour une cause quelconque, ne
pourront être remises aux destinataires dans
un délai de trois jours pleins, non compris
le jour d'arrivée à la recette des postes de

destination, seront retournées au contrôle
civil d'origine, par les soins du service pos-
tal.

Les cartes électorales circulant par la

poste ne pourront :être délivrées qu'au desti*
nataire lui-même et contre émargement.

La législation postale sera applicable à
l'égard des illettrés.

La remise par procuration ne sera pas ad-
mise.

Les cartes électorales ne pourront être ré^
expédiées par lés bureaux de poste que dans
l'intérieur de la Régence. En cas d'absence
du destinataire, hors de Tunisie, elles se-
ront retournées au contrôle civil d'origine*
par les soins du service postal.

4. L'électeur qui aurait été inscrit par er-
reur dans une section autre que. celle de sa
résidence devra, dans un délai maximum
de deux jours après la réception de sa carte,
en demander par écrit la rectification au
contrôleur civil. Celui-ciportera immédiate-
ment les modifications nécessaires sur la.
carte électorale et sur la liste de la section;

5. Les électeurs ne seront pas admis à
user du vote par correspondance prévu aux
articles 41et 42 de l'arrêté du 2 janvier 1905;
une exception, toutefois, est faite en ce qui
concerne les employés du Bône-Guelma do-
miciliés à Tunis et soumis au roulement, qui
en feront la demande par lettre reçue au
contrôle civil au moins dix jours ayant l'é-
lection. Ces électeurs déposeront leur vote
sous enveloppe au palais de justice, à des
heures qui seront déterminées, entre les
mains d'un magistrat désigné par M. le
Président du IribunaLqui s'assurera de leur
identité, les fera émarger, mettra sous scel-
lés les enveloppes après chaque séance, et
opérera lui-même la remise et l'émarge-
ment à chacun des quatre bureaux de vote
de Tunis, après l'ouverture du scrutin.

9. Les opérations électorales de chaque
collège dans chaque circonscription peuvent
être arguées de nullité :

1° Par tout électeur, de la circonscription
inscrit dans ce collège;

2" Par tout éligible de ce collègeayant fait
régulièrement acte de candidat dans la cir-
conscription.

Les réclamations doivent être consignées
au procès-verbal, sinon être déposées, à
peine de nullité, dans les bureaux du con-
trôle civil intéressé dans le délai de huit
jours après le scrutin (1).

Les réclamations reçues par le contrôleur
civil sont immédiatement transmises par
lui au Résident général, qui les adresse à la

(1)Loiautorisantun empruntde75millionspour
travauxde cheminsde fer, routeset dotationdu
fondsde colonisation.

(2)Mêmetexteque celuides articlescorrespon-
dantsdu décretdu 23mars 1907.

(3)Electionducollègecommercialpourla 1" cir-
conscription.

(1)Sur lesformeset délaisde recevabilitédesré-
clamations,V. Tunis,2 juin 1909(J. T. 09.456).
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commission prévue à l'article 8 du présent
arrêté (1).

Si le Résident, général estime que les con-
ditions et les formes légalement prescrites
n'ont pas été observées, il peut également,
dans le déiai de quinze jours à dater de la
réception des procès-verbaux, déférer tes
opérations à la même commission.

Dans l'un et l'autre cas, le Résident gé-
néral donne immédiatement connaissance
de la réclamation ou du déféré, par la voie
administrative, aux délégués dont l'élection
est contestée, les prévenant qu'ils ont cinq
jours, pour tout délai, à l'effet de déposer
leur défense et de faire connaître s'ils en-
tendent user du droit de présenter des ob-
servations orales.

Il est donné récépissé soit des réclama-
tions, soit des défenses.

10. Les parties seront, dans tous les cas,
convoquées à la séance de la commission
prévue à l'article 8 du présent arrêté (1), où
les 'réclamations et les défenses seront rap-
portées.

La commission statue dans le délai d'un
mois, à dater du jour de leur dépôt, sur les
réclamations et déférés dont elle a été saisie,
sauf recours à une juridiction d'appel qui
fera, l'objet d'une réglementation ultérieu-
re (2).

11. Dans tous les cas où une réclamation
formulée en vertu du présent arrêté, impli-
que la solution préjudicielle d'une question
d'état, la commission prévue' à l'article 8
renvoie les parties à. se pourvoir devant les
juges compétents (2),et la partie doit justifier
de ses diligences dans le délai de quinzaine;
à défaut, de cette justification, il sera passé
outre, et la décision de la commission devra,
intervenir dans le mois à partir de l'expira-
tion de ce délai de quinzaine.

12. Les prescriptions de l'arrêté résiden-
tiel du 2 janvier 1905ne sont abrogées qu'en
ce qu'elles ont de contraire aux dispositions
du présent arrêté.

20 mai 1907

DÉCRETsur l'organisation et le fonctionne-
ment des sociétés de prévoyance indigè-
nes.

(J.O.22MAI1907,421)

TITRE I.

Organisation des sociétés de prévoyance
indigènes.

ART. 1. Il est institué, dans chacun des
caïdafs de la Régence, une société indigène
de prévoyance, de prêts, de secours et de
mutualité agricole.

Cette société a la personnalité civile. Elle
peut ester en justice et posséder des objets
mobiliers.

2. Peuvent seuls faire partie de la société
tous les cultivateurs indigènes inscrits à
l'un des rôles de l'achour, du canoun ou de
l'impôt foncier spécial de Djerba à partir
de 1907 inclusivement (1)..
-Tout cultivateur qui adhère à Ta société

est maintenu comme sociétaire tant, qu'il
n'a pas notifié au président du conseil d'ad-
ministration son intention de se retirer de
la société. Sa déclaration ne produit effet
que pour l'avenir et ne le libère pas des
cotisations échues et non encore acquit-
tées (1).

Le sociétaire démissionnaire perd tout
droit à l'actif social et au bénéfice des prêts
et secours de la société dont il cesse de
faire partie. En cas de réintégration, il ne
reconquiert pas ses droits antérieurs à
l'actif social (1).

Le bénéficiaire d'un prêt ne peut quitter
la société pendant la durée du prêt.

3. La société a pour but :
1° De permettre par des prêts en.nature

ou-en argent à ses adhérents de faire leurs
ensemencements, de développer et d'amé-
liorer leurs cultures et leurs plantations,
et d'améliorer et d'augmenter leur outilla-
ge agricole et leurs troupeaux;

2° De consentir des prêts à d'autres so-
ciétés indigènes de prévoyance;

3° De venir en aide par des secours tem-
poraires aux indigènes pauvres, cultiva-
teurs ou ouvriers, gravement atteints par
les maladies, les accidents, les calamités
agricoles, les épizooties, etc.;

4» De contracter des assurances collecti-
ves contre l'incendie, la.grêle, etc.;

5° De créer des associations coopératives
d'achats et de ventes entre ses adhérents (2).

Il est interdit-aux sociétés de prévoyance
de s'associer entre elles.

4. Chaque société a son siège social au
chef-lieu du caïdaf.

Elle se subdivise, pour la facilité de ses
opérations, en vertu d'arrêtés du Premier
Ministre, en sections locales composées
chacune d'un ou de plusieurs cheikhats.

5. La section locale est représentée par
un comité composé des cheikhs de la ré-
gion, membres de droit, et, en outre, de
deux des principaux agriculteurs de chaque
cheikhat, choisis pour trois ans par le Gou-
vernement sur les propositions du caïd, du
cadi, du naïb des habous et du doyen des
notaires de la section et sur l'avis du con-
trôleur civil. La présidence du comité de la
section est attribuée à l'un des cheikhs, le-

(1)V.A.2 janvier1905,art. 44.
(2)Juridictiond'appel,D. 10juin 1907.

(1)Accessionobligatoire,D. 31 décembre1009.
(2)Sociétéscoopératives,D. 4 juillet 1907.
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quel est désigné par la section à la majorité
des voix.

Un notaire de la région, choisi et agréé
comme il vient d'être dit, tient gratuite-
ment toutes les. écritures de la section.

6. La société est administrée par un con-
seil composé du caïd, président, d'un délé-
gué du Directeur des Finances et des pré-
sidents des comités des sections locales.

Un des secrétaires du caïd, notaire, rem-
plit gratuitement les fonctions de secrétai-
re du conseil.

Le contrôleur civil peut assister ou se
faire représenter aux délibérations du
conseil et des sections.

Des arrêtés du Premier Ministre publiés
au journal officiel indiquent les noms des
membres des conseils d'administration.

7. Il est institué à Tunis un conseil de
contrôle et de surveillance des sociétés in-
digènes de prévoyance composé du Secré-
taire général. du Gouvernement ou de son
délégué, président, et d'un haut fonction-
naire de chacune des Directions des Finan-
ces et de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation.

Un fonctionnaire de la Direction des Fi-
nances remplit "auprès de ce conseil les
fonctions de secrétaire.

8. Les sociétés de prévoyance ne peuvent
être dissoutes que par décret. En cas de
dissolution, la liquidation d'une société est
poursuivie par le Secrétaire général du
Gouvernement et le Directeur des Finan-
ces. Après le paiement des engagements
contractés par la société et notamment le
remboursement à. l'Etat de l'avance faite à.
la société dans les termes de l'article 10 ci-
après, l'actif social sert, en. premier lieu,
a. restituer aux sociétaires existant à l'é-
poque de la dissolution, soit intégralement,
soit au marc le franc, le montant de leurs
versements respectifs, sans intérêts. Le
surplus, s'il en existe, est affecté par le
Gouvernement à l'exécution dans le caïdat
de travaux d'utilité publique intéressant
exclusivement l'agriculture indigène.

TITRE II.
Ressources des sociétés.

9. Les ressources des sociétés se compo-
sent :

1° Des cotisations annuelles des adhé-
rents. Elles consistent en centimes addi-
tionnels au principal, sans aucune -réduc-
tion, des cotes de l'achour, du canoun et de
l'impôt spécial de Djerba afférents aux im-
meubles situés dans les circonscriptions
respectives des sociétés. L'adhérent doit les
centimes additionnels, sur tous ces impôts
et ne peut limiter sa cotisation.à l'un d'eux
seulement (1);

2° Du bénéfice réalisé par les. sociétés sur
le supplément de 5 % par an obligatoire-
ment exigible, à titre.de frais de gestion,,
en sus du montant en principal de tous, les,

prêts et avances consentis, à "quelque titre
que ce soit, par les sociétés;
. 3° Des dons et legs que les.arrêtés de no-
tre Premier Ministre peuvent autoriser les
sociétés à recueillir;

4° De l'actif net des sociétés actuelles
transféré aux nouvelles sociétés en vertu
de l'article 32 ci-après;

5° Des produits à provenir, des emplois à
titre provisoire des fonds disponibles. Le
Directeur des Finances est autorisé à ef-
fectuer ces emplois au vu des propositions
du conseil de contrôle et de surveillance.

10. Pour encourager et aider les sociétés
indigènes de prévoyance, il leur sera avan-
cé par l'Etat, sans intérêts, par prélève-
ment sur le million qui lui a été prêté par
la Banque de l'Algérie aux termes dé la
convention annexée au décret du 8 janvier
1904, une somme égale au double du pro-
duit des centimes additionnels de l'achour
et du canoun de 1907 et de l'impôt foncier
de Djerba. de 1908encaissés par les sociétés
avant le 1ermai 1908.Le total de ces avan-
ces ne pourra excéder cinq cent mille
francs. Au cas où le double du produit des
centimes additionnels ci-dessus prévus ex-
céderait ce maximum, il serait procédé à
une réduction proportionnelle du dépasse-
ment. Les sociétés devront rembourser ces
avances à l'Etat dans les six mois qui pré-
céderont la. date à laquelle celui-ci devra
lui-même rembourser la Banque de l'AL
gérie.

11. Le nombre annuel des centimes addi-
tionnels est le même pour tout le caïdat et
pour tous les impôts. 11est fixé par le cmv
seil d'administration de la société. Il peut
être supérieur à 10 tant que l'actif global
des sociétés de prévoyance indigènes n'at-
teint pas quatre millions, non compris les
avances de l'Etat.

12. Le produit des centimes additionnels
d'achour, l'actif net des sociétés actuelles
et la part attribuée aux sociétés nouvelles
dans lès avancés de l'Etat au prorata des
centimes d'achour sont affectés en princi-
pe à des prêts de semences.

Le produit des centimes additionnels du
canoun et de l'impôt foncier spécial de Djer-
ba et de la part attribuée aux sociétés dans
les avances de l'Etat ati prorata de ces cen-
times s'ont en principe affectés aux besoins
des plantations d'oliviers et. de palmiers.

Le "produit des centimes additionnels et
les avances de, l'Etat peuvent, après satis-
faction des besoins, s'il en existe,, prévus
aux deux alinéas qui précèdent, servir à
des prêts destinés, soit à assister d'autres
sociétés indigènes de prévoyance dont les(1)V. D. 31décembre1909.
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ressources sont insuffisantesi soit à com-
battre ou à prévenir l'usure parmi les pro-
priétaires des biens grevés des impôts aux-
quels se rapportent les centimes addition-
nels (1),

Le conseil de contrôle et de surveillance
détermine au mois de juillet l'importance
respective des sommes à consacrer au
cours de la campagne suivante, dans cha-
que société, aux prêts de semences, aux
prêts pour plantations, et à ceux destinés à
d'autres sociétés ou à combattre l'usure.

Les produits prévus au n° 5 de l'article
9 ci-dessus, le boni des frais de gestion exi-
gés des. divers emprunteurs, et le produit
des dons et legs, sont affectés à la consti-
tution d'un fonds de secours destiné à ve-
nir en aide aux indigents de la classe agri-
cole en cas de disette.

TITRE III.

Réglementation des prêts et secours.

13. Sont seuls admis aux prêts les mem-
bres des sociétés indigènes de prévoyance
non démissionnaires et qui justifient, à l'ap-
pui de leurs demandes, du paiement des co-
tisations écliues de l'année grégorienne
courante et de l'année précédente.

Le sociétaire n'a droit aux prêts que
dans la société dont il fait partie, à moins
d'une autorisation spéciale du conseil de
contrôle et de surveillance.

Les prêts proposés par les sociétés ne
peuvent être consentis par elle qu'après
autorisation du conseil de contrôle et de
surveillance et dans les limites et sous les
réserves qu'il juge nécessaire d'indiquer.

14. Les actes de prêts sont établis dans la
forme prescrite par le Directeur des Finan-
ces. Ils sont signés par les emprunteurs et
les garants s'ils savent écrire bu, s'ils sont
illetrés, par le notaire remplissant les fonc-
tions de secrétaire du conseil d'administra-
tion de la société.

15. Les sociétés ne peuvent proposer de
prêts de semences qu'en faveur des culti-
vateurs cautionnés par deux garants solva-
bles.

L'importance des prêts est proportionnée
à la solvabilité des emprunteurs et de leurs
garants, et aux besoins comparatifs et re-
connus des cultivateurs de la section.

L'achat et le transport au lieu-de distri-
bulion des grains destinés aux emprun-
teurs sont assurés par les soins de la Di-
rection de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation.

Les grains sont livrés aux emprunteurs
eux-mêmes par un bureau de distribution
composé, sous la présidence du président
'de-la société ou de son délégué, d'un repré-
sentant du Directeur des Finances, d'un

agent du contrôle civil, si les exigences du
service le permettent, et du notaire rem-
plissant les fonctions de secrétaire du con-
seil d'administration de la, société.

Les grains prêtés pour semences aux cul-
tivateurs sont incessibles et insaisissables
pour quelque cause et à quelque titre que
ce soit. Tout auteur, co-auteur ou complice
de cession ou de saisie ou de tentative de
cession ou de saisie sera puni d'une amende
de 50 à 500francs et, en cas de récidive, d'un
emprisonnement de trois à trente jours. Les.
prêts de semences sont remboursables du*
15 juillet au 15 septembre de l'année sui-
vante. Le remboursement doit être fait en
argent, et comprend le prix d'achat aug-
menté des frais de transport, de distribution
et du supplément obligatoire de 5 % par an
à titre de frais de gestion prévu par le n° 2 -
de l'article 9.

16. Les prêts pour création ou améliora-
tion d'olivettes et de palmeraies ne peuvent
être consentis qu'à des propriétaires justi-
fiant de leurs droits et, s'il y a lieu, du paie-
ment, de leurs cotisations courantes et an-
térieures. Ils doivent être cautionnés par
deux garants solvables ou par une hypothè-
que ou un nantissement sur la propriété.

En cas de demandes concurrentes, la pré-
férence est accordée aux propriétaires qui
se proposent d'améliorer des plantations
déjà existantes (1).

17. Les prêts de société à société autorisés
par les articles 3, n° 2,et 12,3ealinéa, ne peu-
vent être consentis qu'avec l'autorisation
du conseil de contrôle et de surveillance.

Les actes constatant des prêts sont éta-
blis dans la forme prescrite par le Directeur
des Finances.

18. Les sociétés de prévoyance indigènes
peuvent, pour combattre ou prévenir l'u-
sure, faire des prêts destinés a. permettre
aux emprunteurs, soit d'éteindre des dettes
antérieures, soit de se procurer les ressour-
ces nécessaires à L'acqujsition ou à l'amélio-
ration de leur outillage agricole et de leur
bétail (J).

Ces prêts sont garantis soit par des cau-
tions solvables, soit par des hypothèques ou
nantissements.

19. Le conseil d'administration d'une so-
ciété indigène de prévoyance peut contracter
des assurances contre' l'incendie des récol-
tés, la grêle, etc. Ces assurances doivent
faire l'objet d'un contrat spécial pour chaque
section, lequel contrat, signé au nom de-
là société, par le président du conseil d'ad-
ministration, n'est valable qu'avec l'auto-
risation du conseil de contrôle et de surveil-
lance. Le montant de la prime ou des primes
totalisées, s'il est contracté des assurances

(l) V. D. 31décembre1909. (l) V.D. 26janvier 1911.
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de plusieurs natures, doit se renfermer dans
les limites des disponibilités de la société, à
moins que les sociétaires de la section ne
s'engagent à verser le surplus.

En cas de sinistre, le montant de la somme
à payer par'la compagnie d'assurance est
versé à la société. La répartition en est faite
par le conseil d'administration, au prorata
des pertes subies par les sociétaires assurés
et sinistrés.

20.En cas de disette, les sociétés indigènes
de prévoyance peuvent allouer aux kham-
mès, métayers, ouvriers agricoles, etc., à
titre de secours, et par prélèvement sur le
tonds prévu au dernier alinéa de l'article 12
ci-dessus, des avances remboursables.

La liste des besogneux de la classe agri-
cole à secourir dans ces conditions et des
sommes à leur allouer, soit en grains, soit
même en argent, s'il y a lieu, est arrêtée
par le conseil de contrôle et de surveillance.

Les avances doivent être cautionnées par
deux garants solvables.

Il est procédé pour la rédaction des actes
d'avances et d'achat et la distribution des
grains, s'il y a lieu, suivant les formes tra-
cées aux articles 14 et 15 ci-dessus.

En cas de calamités exceptionnelles, le
Gouvernement peut, sur les propositions des
sociétés et l'avis conforme du conseil de
contrôle et de surveillance, autoriser par
décret la remise au profit des emprunteurs
dénués de toutes ressources, soit seulement
des frais de gestion, soit, en outre, d'une
partie, et même, s'il est nécessaire, de la to-.
Ialité du capital prêté.

21. Les sociétés indigènes de prévoyance
peuvent obtenir de l'Etat des avances à
long terme, sur le produit des redevances
annuelles de la Banque de l'Algérie, dans
les conditions déterminées par la législation
spéciale, en faveur des associations coopé-
ratives créées dans leur sein. Elles sont
alors garantes de ces avances au même titre
que les sociétés régionales de crédit mutuel
agricole auxquelles elles sont assimilées
pour cet objet spécial (1).

TITRE IV.
Administration des sociétés.

22. Les comités des sections des sociétés
de prévoyance tiennent chaque année, du
1erau 10 août, une session obligatoire dont
la durée ne peut excéder dix jours. Cette
session a pour objet la réception des deman-
des de prêts, leur examen et l'établissement
de la liste des demandes que le comité pro-
pose d'accueillir.

Les délibérations des comités, accompa-
gnées des pièces nécessaires, doivent être
adressées au conseil d'administration de la
société dans les deux jours de leur date.

23. Les conseils d'administration des so-
ciétés de prévoyance tiennent deux sessions
obligatoires:

La première du 10 au 15 avril et qui ne
peut durer plus de deux jours, pour fixer
le nombre de centimes additionnels qui doit
être uniforme pour tout le caïdat (1), la
deuxième, du 1erau 15 septembre et dont la
durée ne peut dépasser dix jours, pour arrê-
ter les listes de prêts- qu'il peut y avoir lieu
de consentir pour la campagne suivante.

Exceptionnellement, la première session
obligatoire de 1907aura lieu du 1erau 15juin.

Les délibérations des conseils d'adminis-
tration, accompagnées de celles des comités
des sections et de toutes les justifications
nécessaires, doivent-parvenir à notre Pre-
mier Ministre par l'intermédiaire des con-
trôleurs civils dans les cinq jours de leur
date.

24. En dehors des sessions prévues au
précédent article, les comités des sections
et les conseils d'administration petivent se
réunir en sessions extraordinaires sur l'au-
torisation du Premier Ministre, pour l'exa-
men des questions non prévues au pro-
gramme des sessions obligatoires.

25. Pour être valables, les réunions tant
des comités de sections que des conseils
d'administration doivent comprendre les
trois quarts au moins des membres de ces
corps, et les décisions doivent être prises à "

la majorité des membres présents.
26. Le conseil de contrôle et de surveil-

lance approuve, annule ou modifie en der-
nier ressort les décisions des conseils d'ad-
ministration.

27. Les présidents des conseils peuvent
correspondre entre eux pour l'instruction
des demandes de prêts.

Les présidents des sections d'un caïdat peu-
vent, pour ce même et unique objet, corres-
pondre entre eux ou avec les présidents des
sections d'autres caïdats.

TITRE V.
Recouvrements et comptabilité.

28. (Abrogé et remplacé par D. 34 décem-
bre 1909,art. 5.)

29. Dans le cas où les emprunteurs ne se
libèrent pas aux échéances des prêts et avan-
ces qui leur ont été consentis par les sociétés,
le recouvrement des sommes dues en princi-
pal, supplément de 5 % et frais, est suivi
dans la forme tracée par l'article 6 du décret
du 28 décembre 1900.

30. Les sommes dues aux sociétés indigè-
nes de prévoyance sont recouvrées sans frais,
aux requête, poursuites et diligences du Di-
recteur des Finances, par les divers compta-

(1)V. en outre,D. 26janvier1911.
(1)Tauxdes centimesadditionnels,D. 31décem-

bre 1909.
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blés et collecteurs sous ses ordres, suivant
leurs attributions respectives en matière de
recouvrement d'impôts directs.

Elles sont centralisées à la Recette généra-
le des Finances pour y recevoir leur emploi
sur ordres de paiement du Directeur des Fi-
nances.

Il est ouvert, t\ cet.effet, dans les écritures
de la Recette générale, un compte courant
spécial à chaque société indigène de pré-
voyance dans lequel sont centralisées, d'a-
près les instructions du Directeur des Fi-
nances, toutes les opérations de recettes et
de.dépenses la concernant. Les indications
de ce compte courant, sont rapprochées, tous
les trimestres, des écritures du conseil de
contrôle et de surveillance.

31. Dans le courant du premier trimestre
de chaque année, un compte rendu des opé-
rations financières faites pendant l'année

précédente par les sociétés indigènes de pré-
voyance est rédigé par le Directeur des Fi-
nances et publié au. journal officiel.

TITRE VI.

Dispositions transitoires.

32. Les sociétés de prévoyance indigènes
existant actuellement dans certains caïdats
de la Régence sont dissoutes et tenues, dans
un délai de quinze jours à partir de la pro-
mulgation du présent décret, de verser leur
actif en numéraire au crédit des nouvelles
sociétés instituées dans ces caïdats par le
présent décret et de remettre la liste et les
titres de leurs créances a. la Direction des
Finances chargée d'en poursuivre le recou-

vrement au même crédit. Celles de ces créan-
ces qui ont été stipulées remboursables en
nature doivent être recouvrées au taux de
conversion de l'achour de l'année de leur
échéance.

Dans le mois de la promulgation du pré-
sent décret, les administrateurs des sociétés
dissoutes devront, soumettre leurs comptes à
la vérification de la Cour des comptes tuni-
sienne.

Tout membre d'une société dissoute pour-
ra participer pendant quatre ans, à partir de
1907,aux'prêts et. secours de la nouvelle so-
ciété, même s'il n'adhère pas immédiatement
à cette dernière; mais il ne pourra prétendre
aux prêts et secours à partir de 1911 que
clans les termes du premier alinéa de l'ar-
ticle 13.

10 juin 1907

DÉCRETfrançais relatif à l'instruction des af-
faires mixtes en Tunisie par la commission
mixte des travaux publics.

(J.0.10AOÛT1907.037)

ART.1. Est étendue à l'instruction des af-
faires mixtes en Tunisie la compétence de la
commission mixte des travaux publics insti-
tuée par l'article 5 de la loi du 7 avril 1851.

2. Désignation des représentants des di-
vers services prenant part, aux instructions
mixtes. —Les instructions mixtes font l'objet
de conférences auxquelles prennent part :

1° Les représentants des divers services
français ci-après désignés :

PtSIONATK»DESAmiBBS 'T^ST 'TSS™

Pour ledépartementfrançaisdola Guerre:

En toutes qui a trait aux intérêts (lela défenseouau ser- Leehofdu génie. Ledirecteurdugénie
vice de l'armée,à l'exceptiondes établissementsspéciaux
dont l'organisationet l'administration sont dévoluesau
Servicetle l'artillerie.

En cequi a trait auxétablissementsspéciauxde l'artillerieLescommandantsde Le directeurde l'ar-
que ce serviceest chargéd'organiseret d'entretenir,à l'as- l'avlilleriedes ai- lillerie.
sielle,aureliefetà l'armementdesfortsen mer,des batteries rondisseincnlscor-
decôteset despartiesdes fortificationsqui ont vue sur mer respondants.
ou sur les mouillages,les rades,les passes,les havresou les
portsmilitairesou de commerce.

Pour le départementfrançaisde la Marine:

En tout ce qui concerne:
1°L'assiette,le reliefet l'armementdes fortsen mer, des L'officierdelà marineUn officierdésigné

batteriesde côteset des fortificationsayant vue sur la mer militairechargéde pai-leCommaudanl.
ousur les mouillages,les rades,les passes,les havreset les diriger les mouve- de la marine en

ports militaireson de commerce,quel que soit le service ments du port ou, Tunisie,
qui doitles armer: s'il n'yena pasdans

2°L'établissement,l'améliorationou le déplacement,au la localité,un autre
pointde vuenautique,desphares,des fanauxet desamers, officier de marine
quelleque soit l'administrationchargéedes travaux; déléguépar le Com-

3°L'établissement,l'améliorationou le déplacementdes mandanl.dela mit-
sémaphoresainsi que des postes el stations de la défense rineen Tunisie.
fixeou mobilede mer.
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DÉSIGNATIONDESAFFAIRES INSTRUCTION INSTRUCTION-
AU1erDEGRE AU2"DEGRE_

Encequi a trait :
1°Auxouvrages,aux bâtimentset ans constructionsdela L'ingénieurdes Ira- LeDirecteurde l'ar-

marineélevéssurla terrefermeoufondésenmettant dans vaux hydrauliques senal de Sidi-Ab-
les radeset portsmilitairesquedans les autresétablisse- ou l'adjoint prin- dallah.
inentsdépendantdeceservice; cipal des travaux

2"Aux enrochementset:aux hasesdes loris et.autres hydrauliques, fai-
ouvragesà fonderenmerpourladéfensedecesradeset de sant fonctionsd'in-
cesports; génieur.

3°Al'assiettedes fortificationsdestinéesà enceindredes
arsenauxet autresétablissementsmaritimesen tant qu'elle
peutavoirdel'inlluencesur retendueou sur les limitesde
cesétablissements;

4°A rétablissementde jetées,d'éclusesde navigationet
de chassesetd'autresouvrages'maritimesdépendantde la
Directiongénéraledestravauxpublicsde la Régence.

2° Les représentants des divers services du
Protectorat ci-après désignés, conformément
au décret,beylical du 18 octobre 1906(1).

3. Affaires concernant plusieurs circons-
criptions de service. —Toutes les fois qu'une
affaire mixte intéresse plusieurs circonscrip-
tions d'un même service, le directeur de ce
service désigne un représentant unique pour
prendre part à la conférence.

(t. Ouverture des conférences mixtes. — Le
directeur du service qui prend'l'initiative d'u-
ne instruction mixte en informe les direc-
teurs des autres services intéressés, et fait
en môme temps connaître le nom du repré-
sentant de son administration qui doit ouvrir
la conférence. Tout officier, ingénieur ou
fonctionnaire, parmi ceux désignés au ta-
bleau qui précède, appelé à une conférence
mixte, doit y prendre part immédiatement.

5. Rédaction des projets à soumettre aux
conférences mixtes. — Les projets sont, en.
principe, rédigés par le service qui prend
l'initiative de la conférence.

Toutefois, les officiers du génie sont char-
gés de la rédaction des projets de détail, de
tous les travaux qui doivent être faits dans
les limites de la zone des fortifications des
places de guerre et postes militaires, en tant
que ces projets modifient les formes de la
fortification ou intéressent la défense, quel
que soit d'ailleurs le service qui présente le
projet d'ensemble.

Les officiers du génie rédigent, en outre,
pour toute l'étendue du territoire, les projets
de dispositifs de mines ou autres dispositifs
de défense dont l'exécution deviendrait, né-
cessaire en cas d'adoption des travaux civils
proposés.

6. Etablissement du procès-verbal de la
conférence au Ier degré. — Le procès-verbal

de la conférence, auquel sont annexés les
plans, cartes et états estimatifs nécessaires,
ne doit renfermer que les propositions ou ré-
serves auxquelles chaque chef de service
s'est arrêté définitivement et ne présenter-
que le résumé des avis communs ou des opi-
nions respectives, avec leurs motifs.

Le procès-verbal est daté du jour de la clô-
ture de la conférence et soumis à la signature
de tous ceux qui y ont été entendus.

7. Instruction au %"degré.
— L'instruction

au 2°.degré est faite par les directeurs ou as-
similés des services qui ont pris part à la
conférence au 1erdegré. Ces directeurs ou as-
similés échangent mutuellement leurs obser-
vations et leurs apostilles.

8. Droit d'adhésion des représentants au 2"
degré des services. — Chaque directeur ou
représentant au 2" degré d'un service peut,
de sa propre initiative, adhérer immédiate-
ment., au nom du service qu'il représente,
à l'exécution des travaux mixtes proposés
par une autre administration, quand ces tra-
vaux lui paraissent sans inconvénient pour
son service, ou que les inconvénients peuvent
disparaître moyennant certaines dispositions
qu'il impose comme conditions de son adhé-
sion. 11doit être spécifié que cette adhésion
est donnée par application du présent article.

Celle faculté ne peut toutefois s'étendre
aux travaux qu'une autorité supérieure, au-
rait signalés comme nuisibles, ni à ceux qui
seraient à faire sur un terrain du domaine
privé affecté au service dont l'adhésion est
nécessaire.

Les correspondances relatives aux adhé-
sions prévues au présent article s'échangent
directement entre les directeurs ou assimilés
intéressés.

Les travaux qui ont fait l'objet d'une adhé-
sion conditionnelle ne peuvent être entrepris
qu'autant que les représentants au 2e degré
des autres services ont accepté les réserves
imposées.

(l)V. ce tableau sous le décret du 18 octobre
1906.
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Chaque directeur ou représentant au 2ede-
gré d'un service l'ait connaître au Résident-
général, par la voie hiérarchique, les adhé-
sions ou acceptations qu'il a délivrées.

9. Intervention de la commission mixte des
travaux publics. — Lorsqu'une instruction
mixte n'est pas terminée par voie d'adhésion
directe, le dossier de l'affaire est adressé par
chaque service au Résident général, suivant
la voie hiérarchique.

Si l'accord entre les représentants des ser-
vices de la.Régence et les services militaires
français des départements de la. Guerre ou
de la Marine existe ou a pu être réalisé par le
Résident général, celui-ci consigne la cons-
tatation de cet accord sur fous les exemplai-
res des procès-verbaux, après transcription
sur les dossiers civils de l'avis du Général
commandant la Division d'occupation ou du
Commandant de la Marine en Tunisie, sui-
vant le cas. Les dossiers sont ensuite ren-
voyés aux chefs des services intéressés et
l'instruction se trouve alors terminée.

Dans le cas où l'accord ne peut être réalisé
à Tunis, l'affaire est portée devant la com-
mission mixte des travaux publics.

A cet effet, le Résident général adresse le
dossier du service civil au Ministre- des Af-
faires étrangères, lequel le communique au
Ministre des Travaux publics pour être sou-
mis au conseil général des ponts et chaus-
sées et transmis ensuite, par les soins de ce
conseil et avec son avis, ù la commission
mixte des travaux publics.

Les inspecteurs généraux des ponts et
chaussées faisant partie de la commission
mixte des travaux publics, représentent au
sein de cette haute commission les intérêts
civils tunisiens.

Indépendamment du dossier civil, destiné,
comme il est dit ci-dessus, au Ministre des
Affaires étrangères, une expédition de ce dos-
sier est adressée, par voie hiérarchique, au
Ministre de la Guerre, et, le cas échéant, au
Ministre de la.Marine, pour permettre l'ins-
truction mixte de l'affaire au point de vue
militaire ou maritime par les soins des co-
mités institués auprès de ces départements
ministériels.

La procédure a, suivre dans l'instruction
devant les conseils et comités et devant la
commission mixte des travaux publics est
conforme à celle définie au chapilre "Vdu dé-
cret français du 16 août 1853concernant la
commission mixte des travaux publics.

10. Clôture des instructions mixtes. — Cha-
cun (les ministres fait connaître immédiate-
ment aux autres ministres s'il donne ou non
son adhésion aux conclusions de la délibéra-
tion de la commission mixte.

S'il y a accord, le ministre duquel dépend
le service qui a présenté le projet donne à
l'affaire la suite qu'elle comporte en préve-
nant, s'il y a lieu, le Ministre des Affaires

étrangères, qui avise le Résident général. S'il
y a désaccord, il est statué par une décision
rendue par le Gouvernement français en Con-
seil des Ministres; cette décision est notifiée
nu Résident général par le Ministre des Af-
faires étrangères.

11. Exécution des travaux mixtes. — Les
travaux mixtes dûment approuvés doivent
être exécutés en se conformant exactement
aux projets adoptés et suivant les clauses et
conditions stipulées.

Les officiers elles représentants immédiats
des services intéressés à l'exécution des tra-
vaux mixtes confiés à un autre service ont
le droit de s'assurer qu'on ne s'écarte en au-
cune manière des dispositions et conditions
adoptées. S'ils reconnaissent quelques chan-
gements, ils les signalent aux officiers ou
fonctionnaires chargés de la direction des
travaux et, s'il n'est pas tenu compte de
leurs observations, les faits sont constatés
pur un procès-verbal suivant ce qui est dit
ci-après.

12. Contraventions en matière de travaux
mixtes. — Les contraventions an présent dé-
cret sont constatées par des procès-verbaux
dressés par les agents assermentés des di-
vers services. Ces procès-verbaux sont im-
médiatement transmis au service intéressé
et, par voie hiérarchique, au Résident, géné-
ra], qui prescrit les mesures nécessaires
pour la suspension des travaux jusqu'à" dé-
cision à intervenir.

Celle décision est prise après nouvelle ins-
truction mixte dans la forme prévue ci-des-
sus.

10 juin 1907

DÉCRETinsinuant, une juridiction d'appel
pour les contestations électorales relatives
à la Conférence consultative. (I).

(.1.0.12.n;iNl«07,480)

AHT.1. Il est ouvert devant la. première
chambre du tribunal civil de Tunis, qui sta-
tuera en dernier ressort et sans pourvoi en
cassation, un recours contre les décisions
de la. Commission prévue à l'article 8 de
l'arrêté résidentiel du 15 mai 1907. Ce re-
cours est ouvert soit au Résident général,
soit aux parties intéressées (2).

2. Il doit, à peine de nullité, être déposé à
la Résidence générale dans le délai de 15
jours francs qui court, à rencontre du Ré-
sident général, du jour de la décision de la
Commission, et à rencontre des parties, du

(1)Appeldes décisionsdes Commissionsde révi-
siondes listes électorales,D. 22 décembre11)08.

(2)Sur le caractèreInterlocutoirede la décision
de la commissiondes réclamationsrefusant (l'ad-
mettrecertainsgriefscontre une élection,V.Tunis,
10juin 1909(J. T. 09.503).
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jour de la notification qui leur est faite de
celte décision.

3. Le Résident général donne immédiate-
ment, par la voie administrative, connais-
sance du recours aux parties en cause, en
les prévenant, qu'elles ont quinze jours francs
pour tout délai à. l'effet de déposer leurs dé-
fenses à la Résidence générale (1).

4. Aussitôt ce nouveau délai expiré et
dans les quinze jours au plus tard, le Rési-
dent général transmet au Président du tri-
bunal de Tunis le recours, les originaux des
notifications justifiant l'accomplissement
des formalités qui précèdent, les défenses,
s'il y a. lieu, le procès-verbal des opérations
électorales, la liste qui a servi aux émarge-
ments, une expédition de la décision atta-
quée et toutes les autres pièces visées dans
ladite décision (1).

5. Dans les huit jours qui suivront, le Pré-
sident du tribunai fera connaître au Rési-
dent général la. date de l'audience à laquelle
l'affaire sera appelée, laquelle date devra
être éloignée de huit jours au moins et 15
jours au plus de l'avis qui en sera donné au
Résident général (1).

Les parties seront immédiatement avisées
de cette date par le Résident général, afin
qu'elles puissent, si elles le veulent, présen-
ter au tribunal soit en personne, soit par
l'intermédiaire d'un défenseur ou d'un avo-
cat, toutes observations qu'elles jugeraient
utiles.

Le recours est jugé en audience publique,
sur rapport d'un juge et sans frais. La. dé-
cision est dispensée du timbre et de l'enre-
gistrement,

6. Les délégués à. la Conférence consulta-
tive proclamés restent en fonctions jusqu'à
ce qu'il ait été définitivement statué sur les
réclamations.

7. Dans le cas où l'annulation de tout ou
partie des élections est devenue définitive,
l'assemblée des électeurs est convoquée
dans un délai qui ne peut excéder trois
mois.

20 juin 1907

Dlie.Hici-sur le délai de prescription des man-
dats-posle et des valeurs confiées à la,
poste.

(.1.0. 29.iui\ 1907.833)

ART.1. Le délai de prescription des man-
dais-poste est réduit de trois ans à un an.

Ce délai est également applicable aux va-
leurs de toute nature confiées à, la poste ou
trouvées dans le service.

Le délai d'un an court, pour les sommes
versées aux guichels,à partir du jour dé leur
versement et, pour les autres, à partir du

jour où elles ont été déposées ou trouvées
dans le service.

2. Les mandats d'articles d'argent perdus
ou détruits dont le paiement ou le rembour-
sement est réclamé dans le délai d'un an à
partir du.jour de rémission des litres sont
remplacés par des autorisations de paiement
valables pendant le délai de six mois qui suit
l'expiration du délai de prescription.

3. Les mandats internationaux dont le dé-
lai de validité est d'un an sont remboursés
d'office aux expéditeurs dans les six mois
qui. suivent l'expiration de ce délai de vali-
dité.

Passé ce délai de six mois, les titres sont
définitivement atteints par la prescription.

30 juin 1907

DÉCRETmaintenant la législation antérieure
au, Code tunisien des obligations et des
contrats, en ce qui concerne l'Etat, les
communes et les établissements publics.

(J.O.u .IUIU.ET1907,837)

AH'i'ici.iîUNIQUE.Est expressément mainte-
nue la législation antérieure au Code sus-
visé, relative aux créances actives et pas-
sives, actuelles ou futures, et, en général,
aux droits et obligations quelconques, nés
ou à. naître, de l'Etal, des communes, des
établissements publics et des diverses asso-
ciations, collectivités on personnes morales,
placées sous la tutelle ou la surveillance de
l'Etal,

Sont, en conséquence, rapportées les dis-
positions du Code contraires à cette législa-
tion, soif explicitement, comme en matière
de prescription, de privilège, de contribu-
tion ou d'obligation au paiement des impôts
etc., soit implicitement.

4 juillet 1907

DÉCRUTsur les sociétés coopératives
agricoles.

(J.O.13JUILLET1907,S71)

ART.1. Les sociélôs coopératives agricoles
peuvent se constituer librement, sans l'auto-
risation du Gouvernement.

Elles ont. le caractère de sociétés commer-
ciales. Elles sont soumises à Imites les dis-
posions de la. loi française, relatives aux
sociétés de celle nature, non contraires à la
législation locale et aux articles ci-après.

Elles ont la personnalité civile et peuvent
ester en justice.

Elles ne peuvent posséder d'autres im-
meubles que ceux nécessaires à leur fonc-
tionnement.

(I)Les délais sont suspenduspendant les vaca-
iionsde la premièrechambredu tribunal civilde
Tunis,c'est-à-diredepuis le. I" août jusqu'au 1"
octobredo chaqueannée,D. 16juillet 1009.
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2. Peuvent faire partie d'une société coo-
pérative agricole :

1° Les propriétaires de fonds ruraux si-
tués dans, la circonscription de la société,
sans distinction entre les propriétaires, fai-
sant valoir leurs biens par autrui et ceux ex-
ploitant eux-mêmes;

2° Les fermiers, métayers, régisseurs,
gardes, horticulteurs, pépiniéristes, maraî-
chers, serviteurs, ouvriers et, en général,
tout préposés ou employés à la. culture de
ces fonds;

3° Les industriels, fabricants ou commer-
çants et, en général, toutes personnes qui,
dans la circonscription, vendent ou achètent
du matériel ou des produits agricoles ou
exercent une profession connexe à celle de
propriétaire rural ou. d'agriculteur, ou con-
courent au placement de produits agricoles.

3. Les sociétés coopératives agricoles ont
pour objet d'effectuer ou de faciliter toutes
les opérations concernant, soit la produc-
tion, la. transformation," la conservation ou
la. vente des produits agricoles provenant
exclusivement des exploitations des asso-
ciés, soit l'achat et. la vente à leurs mem-
bres de tous produits ou matériels relatifs à
l'agriculture, soit enfin l'exécution des tra-
vaux agricoles d'intérêt collectif (1).

Toutes autres opérations leur sont inter-
dites.

4. .....(2)
5. Les statuts déterminent le siège, la cir-

conscription territoriale et le mode d'admi-
nistration de la. société; la nature et l'éten-
due de ses opérations; les conditions néces-
saires à la modification de ses statuts et à la
dissolution de la société; la. composition du
capital; la proportion dons laquelle chaque
associé contribue à. la constitution de ce ca-
pital et les conditions de retraite.

Ils fixent, le nombre des parts et l'intérêt
a. leur allouer, lequel ne peut dépasser cinq
pour cent du capital"versé.

Ils règlent l'étendue et les conditions de
la. responsabilité qui incombe à chacun des
sociétaires dans les engagements pris par la
société.

En aucun cas, les associés sortants ne
peuvent être libérés de leurs engagements
qu'après la liquidation et le règlement des
opérations et obligations contractées par la
société, antérieurement à leur sortie.

6 (2)
7 (2)
Dans le premier trimestre de choque an-

née, il est en outre déposé au même greffe
et également en double exemplaire, la liste
des membres faisant partie de l'association
au premier janvier, ainsi que le tableau

sommaire des recettes et dépenses et des
opérations effectuées au cours de l'exercice
précédent,

11est donné récépissé de chacun de ces dé-
pôts (1)

8- .....{!).... -

9. Par dérogation à l'article 13 du décret
du 25 mai 1905, le produit de la redevance
annuelle à verser au Trésor tunisien par la
banque de l'Algérie, en exécution de la. con-
vention des 21 décembre 1903 et 8 janvier
1904 et par te décret du Président de la Ré-
publique française du 7 mai 1904, pourra,
jusqu'à concurrence du tiers de ladite rede-
vance annuelle, être attribué, sur leur de-
mande et à titre de prêt sans intérêt, aux
sociétés coopératives agricoles constituées
et fonctionnant suivant les prescriptions du
présent décret".

Cette attribution pourra, avoir lieu, soit di-
rectement, soit par l'intermédiaire des so-
ciétés régionales de crédit agricole.
10. ......(i)
Celle demande [d'avances] doit, indiquer,

d'une manière précise, la destination des
fonds sollicités. Elle doit, en outre, être ac-
compagnée d'un exemplaire de chacun des
documents relatifs à la constitution et au
fonctionnement de l'association. Elle em-
porte engagement, par celle-ci, de se soumet-
tre, sans réserve, ù. toutes les vérifications
que le Directeur des Finances est, par le seul
faiL.del'admission de la société aux avances,
autorisé à faire effectuer par ses inspecteurs,
à. toute époque, dans les écritures, la caisse
et le portefeuille de ladite société.

11. La. commission supérieure de réparti-
tion instituée par l'article 15 du décret du 25
mai 1905comprendra désormais, en sus des
membres désignés audit article, trois repré-
sentants des sociétés coopératives légale-
ment établies. Ces représentants sont pris
parmi les membres desdites sociétés et dési-
gnés par décret pour deux ans.

11sera procédé à l'avenir, sur l'avis de la.
commission ainsi constituée et dans les for-
rues déterminées par ledit article, à la ré-
partition des avances prévues par les arti-
cles 13 et 11 du décret du 25 mai 1905, 21 du
décret du 20 mai 1907 sur les sociétés de
prévoyance indigènes, et 9 et 10 du présent
décret.

Les garanties et la. procédure de recouvre-
ment édictées par te présent décret s'appli-
quent, de plein droit aux avances consenties
aux sociétés indigènes de prévoyance, en
tant qu'elles ne sont pas contraires aux dis-
positions du décret du 20 mai 1907.

12. Le total des avances consenties à cha-

os Escomptede leurs effets.U. 25mai 1905.
(2)Mêmesdispositionsque cellesdes articlescor-

respondantsdu décretdu 25mai 1905.

(.1)Mêmesdispositionsque cellesdes articles cor-
respondantsdu décret clu25mai 1905sous la seule
substitutiondesmois « sociétéscoopérativesagrico-
les » à ceuxde « caisseslocalesde crédit agricole
muiel ».
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que société coopérative agricole ne peut, à
aucun moment, excéder le double du capital
de souscriptions versé en espèces; à moins
toutefois que la société ne fournisse, au mo-
ment de la réalisation d'un prêt, le caution-
nement solidaire d'une société régionale de
crédit agricole mutuel, ou d'autres garanties
matérielles justifiant une majoration desdi-
les avances, dont le total ne pourra jamais
excéder }equadruple du même capital.

Ces avances ne peuvent, être faites pour
une durée supérieure à celle de la société, au
maximum de vingt-cinq ans. Cette durée ne
peut d'ailleurs excéder dix.ans que si la, so-
ciété s'engage à.rembourser lé montant des
avances par annuités égales à compter de la
onzième année. Elles peuvent être renouve-
lées. 11est procédé, pour le renouvellement,
conformément aux articles 10 et 11 ci-des-
sus.

Aucune nouvelle avance ne peut être con-
sentie avant remboursement ou renouvelle-
ment des avances antérieures arrivées à
échéance.

13 et 14 {']).
15. Le remboursement des effets échus

peut être poursuivi : soit contre l'associa-
tion, en totalité; soit contre Chaquemembre
isolément, savoir : en totalité si, aux termes
des statuts, les associés sont solidairement
tenus des engagements de la société; au
marc le franc de sa part d'intérêt seulement,
dans le cas contraire.

La procédure de' recouvrement est celle
édictée par l'article 6 du décret du 28 dé-
cembre 1900.

En cas de concurrence avec d'autres
créanciers, le Trésor est privilégié par pré-
férence à tous autres pour-le recouvrement,
de ses avances en principal, intérêts et ac-
cessoires.

1G.Pour le règlement intérieur, entre les
membres de l'association, du rembourse-
ment des avances, l'association ou le mem-
bre qui a payé pour elle au Trésor a action
contre chacun des autres membres, dans la.
proportion de sa pari, d'intérêt dans la. so-
ciété.

Si l'un ou plusieurs de ces derniers sont
insolvables, la perle qu'occasionne cette in-
solvabilité se répartit entre tous les autres
membres de l'association, dans la propor-
tion indiquée ci-dessus.

17. Dans le courant du premier trimestre
de chaque année, un compte rendu des opé-
rations faites pendant l'exercice précédent,
en exécution des articles 10 et suivants du
présent décret, est établi par le Directeur
des Finances et publié au journal officiel.

18. Des arrêtés du Directeur des Finances,
pris d'accord avec le Directeur de l'Agricul-

ture, du Commerce et de la Colonisation, dé-
termineront, s'il y a lieu, les moyens de con-
trôle et de surveillance à exercer sur les so-
ciétés coopératives agricoles, ainsi que tou-
tes autres mesures propres à assurer l'exé-
cution financière du présent décret.

27 juillet 1907

DÉCRUTapprouvant et rendant exécutoires
en Tunisie les conventions postales con-
clues à Rome le 26 mai I90G.

(.1,0.7AOUT1907,630)
ART.1. Sont ratifiés et deviendront exécu-

toires en Tunisie à partir du 1er octobre
1907: la. convention postale universelle, l'ar-
rangement concernant l'échange des lettres
et boîtes avec valeur déclarée, l'arrange-
ment concernant l'échange des mandats de
poste, l'arrangement concernant le service
des recouvrements, l'arrangement concer-
nant les livrets d'identité, la. convention con-
cernant l'échange des colis postaux, qui ont
été conclus à Rome le 26 mai 1906.

2. Des décrets ultérieurs détermineront les
droits et taxes à percevoir en vertu des con-
ventions et arrangements susmentionnés
dans fous les cas où la faculté est laissée aux
parties contractantes d'établir le taux de ces
droits ou taxes (1).

3. Le Directeur de l'Office des Postes et
des Télégraphes est autorisé à.organiser l'é-
change de coupons-réponses entre la Tuni-
sie et les autres pays de l'union postale par-
ticipant à ce service.

16 août 1907

DÉCRETrelatif à la capacité civile d.e l'ad-
ministration des ha.bous et du collège Sa-
diki.

(.1.0.21AOUT1907,657)

ART.1. Aucun acte à titre gratuit ou oné-
reux, transaction ou renonciation à. tout ou
partie d'un droit quelconque, ne pourra être
consenti par l'administration des babous ni
par le conseil d'administration du collège
Sadiki, sans notre autorisation préalable.

Toutes dispositions contraires à celles du
présent décret sont et demeurent expressé-
ment abrogées.

21 août 1907

ARRÊTÉdu Directeur de l'Agriculture relatif
à la vente des terres de colonisation, au
paiement du prix et à Vaccomplissement
des conditions de la vente.

(1.0.28AOÛT1907,670)
Les dispositions de l'arrêté du 23 juillet

(l)Mêmesdispositionsquecellesdesart. 17et 18
du décretdu 25niai 1005. (l)V.D.U septembre1907et to juillet 1908.



542 21 AOUT1907 - LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 21 AOUT1907

1902sur les conditions de vente des terrains
domaniaux de colonisation sont remplacées
par le texte suivant :

§ 1er.— DISPOSITIONSGÉNÉRALES.
ART.1. Tout acquéreur d'un lot rural de

colonisation (I) a la faculté, soit d'effectuer
le paiement de son prix d'achat au comp-
tant, soit de stipuler la division de ce prix en
autant de termes annuels, successifs et
égaux, qu'il le désire, sans toutefois que le
nombre de ces termes puisse dépasser
dix (2).Les termes différés sont garantis par
la réserve dans l'acte d'une hypothèque de
premier rang sur le terrain vendu.

Si l'immeuble est immatriculé, inscription
de la créance du Trésor sera, prise sur le ti-
tre établi à la. conservation de la propriété
foncière. Si l'immeuble n'est, pas immatri-
culé, tous les originaux du contrat; seront re-
tenus et déposés à la Direction de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation,
ainsi que le titre constitutif de la propriété.••Mainlevée ne pourra, être donnée et, en ce
qui concerne les immeubles non immatricu-
lés, remise à l'acquéreur des titres et con-
trat ne pourra, être consentie qu'après ver-
sement du prix total convenu et exécution
de toutes les clauses mentionnées à l'acte.

2. Le premier versement est toujours
payable avant la signature du contrat, la-
quelle précède obligatoirement- l'entrée en
jouissance. Si ce premier versement est de
la, totalité du prix d'achat, il est accordé à.
l'acquéreur une remise de 10 % sur ce prix.

3. Le mode de paiement choisi est indiqué
par le demandeur avant la rédaction du con-
trat de vente; il ne peut être modifié posté-
rieurement nu contrat. Toutefois, tout ac-
quéreur peut, à une date quelconque, se li-
bérer de la totalité du capital non échu. Cette
anticipation ne donne droit à. aucun es-
compte au profit delà partie versante.

•4. Toutes les dispositions du présent ar-
rêté sont applicables aux acquisitions de lots
urbains ou industriels compris dans les pé-
rimètres des centres de colonisation sous la
réserve : 1° que le premier versement ne
peut être inférieur à 100 fr. ou au prix net
iolal du terrain lorsqu'il est inférieur à cette
somme, et 2° qu'aucune annuité, sauf la der-
nière, ne peut être inférieure à 20 fr.

§ 2. — DISPOSITIONSPARTICULIÈRESAUXVENT1ÏS
ATIÏR11E.

5. En cas d'acquisition à terme d'un lot
rural de colonisation, l'échéance des annui-
tés différées est fixée uniformément au 1m
septembre de chaque année à compter du 1er
septembre de l'année suivant, immédiate-

ment celle au cours de laquelle a été conclue
la vente.

6. L'acquéreur qui aura satisfait aux obli-
gations d'installation, de construction et de
mise en valeur prévues au contrat de vente
pourra, demander à. être dispensé de tout
versement au cours de la deuxième année de
jouissance.

Sa demande sera adressée au Directeur de
l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation. Elle devra, lui parvenir un mois, au
moins, avant l'époque fixée pour le paie-
ment de la deuxième annuité et être appuyée
de la. justification de l'accomplissement des
conditions précitées.

Si elle est accueillie, l'échéance de chacune
des annuités différées sera'retardée d'un an.

7. Les, quatre premiers termes différés ne
comportent paiement, à leur échéance, d'au-
cune majoration. Les cinquième et sixième
termes différés subissent au profit de l'Etat
une majoration de 2 %. Pour les septième,
huitième et neuvième termes, cette majora-
tion est de 4 %. Le montant, de ces majora-
tions est ajouté d'office au principal exigible.
Il doit être acquitté en sus de ce principal et
eu même temps que lui.

8. Les termes non payés à l'échéance sont
passibles, à.partir du jour de cette échéance,
d'un intérêt; moratoire à calculer à raison de
5 % par an. Cet intérêt porte, le cas échéant,
sur le principal exigible augmenté du mon-
tant de la.majoration de 2 % ou de 1 % pré-
vue à. l'article précédent-. Pour le calcul de
ces intérêts, l'année sera comptée pour 360
jours, tous les mois uniformément pour 30'
jours et chaque jour pour 1/360°de l'année.
Toutefois, un délai fixé à un mois est imparti
aux débiteurs pour verser l'annuité arrivée
à. échéance. Si le paiement intervient au
cours de ce délai, aucun intérêt ne sera
exigé.

9. A défaut soit du paiement du prix à
une échéance, soit d'exécution des autres
charges et conditions de la vente, l'Etat aura
la. faculté de poursuivre par toutes les voies
légales l'exécution du contrat ou de pronon-
cer la déchéance de l'acquéreur sans indem-
nité, par simple arrêté notifié par lettre re-
commandée à l'intéressé. Dans ce dernier
cas, l'Etal, reprendra, un mois après la noti-
fication de cet arrêté et, sauf paiement au
cours de ce délai de toutes les sommes exi-
gibles, possession de l'immeuble avec tontes
,ses améliorations. Il restituera les sommes
versées en acompte sur le prix d'achat, sous
déduction de 5 % par an du prix total de la
vente, qui restera acquis nu Trésor comme
représentant la location du sol.

10. Dispositions transitoires. — Les dispo-
sitions des articles 5 et 6 sont rendues appli-
cables au paiement des termes encore dus
sur les ventes de l'espèce réalisées antérieu-
rement au présent arrêté.

(t)v. n. 12juillet i9io.
(2)Cetexte ne s'appliquequ'aux lots ruraux do

colonisation.— Tunis, 7 décembre1904(J. T. 05.
340).
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Les intéressés pourront, en conséquence,
demander au Directeur de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation, dans un dé-
lai maximum de trois mois à. compter, de ce

jour :
1° De reporter uniformément le paiement

de chaque terme non encore échu de leur

prix d'acquisition au l 01'septembre venant

après la. date de l'échéance de ce terme fixée
par le contrat d'achat. En ce qui concerne
les termes actuellement échus et non encore
payés, le paiement, pourra être reporté au
Ierseptembre 1907,les intérêts de retard cou-
rus au jour de la demande demeurent d'ail-
leurs exigibles;

2° De retarder d'un an l'échéance des an-
nuités différées s'ils se trouvent dans les
conditions déterminées par l'article 6 ci-des-
sus. Le point de départ du délai d'un an sera
la date de l'échéance fixée parle contrat d'ac-
quisition, pour les acquéreurs ne bénéficiant
lias de la. disposition faisant l'objet du pre-
mier paragraphe du présent article; il sera
la date du 1erseptembre déterminée pai^ap-
plication de cette disposition pour les acqué-
reurs admis à en bénéficier.

4 septembre 1907

DÉCRETrelatif aux réquisitions militaires
des animaux et voitures (1).
(J. 0. H SEI>TIÎSIHHE1907,097)

ART.1. La loi du 3 juillet 1877relative aux

réquisitions militaires et le décret du 2 août
1877portant règlement d'administration pu-
blique pour l'exécution de ladite loi sont ap-
plicables en Tunisie, en ce qui concerne les
animaux et les voitures, dans les conditions
indiquées ci-après.

TITRE Ior.
Recensement.

2. Tous les ans, au commencement,de dé-
cembre, tous les propriétaires de chevaux,
mulets, mules et voitures autres que les in-

digènes et. n'entrant dans aucune des caté-
gories d'exception mentionnées à. l'article 3
ci-après, sont, avisés par les soins des auto-
rités municipales et, en l'absence de tout or-
gane municipal, par les contrôleurs civils,
qu'ils doivent se présenter, à leur choix, an
contrôle, annexe de contrôle ou à la commu-
ne pour faire la. déclaration des chevaux,
mulets, mules et voitures qui leur appartien-
nent.

L'âge des animaux devra être indiqué. L'â-
ge se compte à partir du l 01"janvier de l'an-
née de la.naissance.

3. Du 1orau 15janvier de chaque année est
établie clans chaque commune, et à défaut au
chef-lieu de chaque contrôle ou annexe, la
liste de recensement des chevaux, mulets,

mules et voitures prescrite par l'article 37 de
la loi sur les réquisitions militaires.

La liste mentionne tous les animaux et voi-
tures déclarés, avec leur signalement, le
nom et le domicile de leurs propriétaires,
sauf les exceptions ci-après :

1° Les animaux et voitures appartenant
aux agents non français du ŝervice diploma-
tique étranger accrédités en Tunisie;

2° Les animaux et voitures que possèdent
dans le lieu de leur résidence les agents
du service consulaire étranger, nationaux
des pays qui les nomment, à condition que
ces pays usent de réciprocité envers la Fran-
ce. Les agents du service consulaire étran-

ger ci-dessus mentionnés restent soumis au
droit commun pour les voitures et pour les
animaux affectés soit à l'exploitation des
biens qu'ils détiennent à. titre de propriétai-
re, d'usufruitier ou de locataire, soit à l'exer-
cice d'une profession commerciale ou indus-
trielle:

3° Les étalons approuvés ou autorisés pour
la reproduction, sur justification de pièces
régulières;

4° Les juments;
5° Les chevaux qui n'auraient pas atteint

l'âge de cinq ans au 1erjanvier;
6° Les mulets et mules qui n'auraient pas

atteint l'âge de quatre ans au I01'janvier;
7° Les animaux qui sont reconnus avoir

déjà été inscrits dans une autre commune
ou chef-lieu de contrôle ou d'annexé;

8° Les animaux qui sont, reconnus avoir

déjà été réformés par une commission de.
classement;

9° Les animaux et voitures de l'adminis-
tration des Postes, qui produira à cet effet,le
lor janvier de chaque année,au Général com-
mandant la. Division un état indiquant : les
localités où sont installés les écuries ou re-
lais de.l'entreprise, le nom de l'entrepreneur
et le nombre d'animaux affectés au trans-

port des dépêches en voiture ou à cheval;
10° Les animaux et voitures affectés au

transport du matériel nécessité par l'exploi-
tation du chemin de fer. L'état des animaux
nécessaires à cet effet clans chaque localité
sera fourni, le lor janvier de chaque année,
au Général commandant la Division par la
Direction des Travaux publics;

11° Les voitures servant au transport ex-
clusif des personnes. (Ainsi,modifié,D. 3 dé-
cembre 1910.)

4. Un certificat de déclaration est délivré
aux propriétaires par les autorités munici-
pales ou contrôleurs, avec mention du nom-
bre d'animaux et voitures déclarés et ins-
crits. Si le propriétaire a plusieurs résiden-

ces, il doit présenter ce certificat, dans les
communes ou contrôles où il ne fait pas ins-
crire ses animaux et voitures.

5. La liste dekrecensement établie à. l'aide
des déclarations dans chaque commune ou(1)V.D.22octobre1000.
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contrôle est visée chaque année avant le 20
janvier par le contrôleur civil. Elle est éta-
blie en triple expédition; l'une des expédi-
tions, est conservée dans les archives de la
commune; la deuxième dans les archives du
contrôle ou de l'annexe; la troisième est
adressée, pour le l6r février de chaque année,
au Général commandant la Division, pour
l'établissement du travail préparatoire des
opérations du classement.

TI.TREIL
Du classement.

6. Le Général commandant la Division d'oc-
cupation propose chaque année au Résident
général les contrôles et, dans chaque contrô-
le, les communes où les commissions'mixtes
créées en vertu de l'article 38 de la: loi sui-
tes réquisitions militaires procéderont aux
opérations du classement des chevaux, mu-
lets, mules et voitures.

7. Les opérations en question ont lieu dans
le courant des mois de février et mars de
chaque année (de préférence en février). La
date de leurs opérations est notifiée aux po-
pulations par voie d'affiches apposées par
les soins des contrôleurs ainsi que par des
convocations adressées par les autorités mu-
nicipales et de contrôle. Les propriétaires
doivent présenter ou faire présente]- leurs
animaux devant les commissions, dans les
conditions indiquées par les affiches et les
convocations; faute de se soumettre aux for-
malités prescrites, ils s'exposeraient aux pé-
nalités édictées par l'article 52 de la. loi du
3 juillet 1877, rappelées à l'article 11du pré-
sent décret.

8. Les commissions mixtes de classement
comprennent : un officier, président; le vice-
président de la. municipalité ou un membre
français de la municipalité désigné par le
Gouvernement tunisien; à défaut,d'organisa-
tion municipale, un délégué du contrôleur;
un vétérinaire civil ou militaire.

Une instruction spéciale du Général com-
mandant la Division d'occupation détermine
les conditions de leur fonctionnement cl. de
leurs opérations.

Elles dressent, par commune, contrôle ou
annexe, un tableau des animaux et voitures
susceptibles d'être requis pour le service de
l'armée. Le tableau, signé par tous les mem-
bres de la commission, est établi en trois ex-
néclitions. L'une d'elles est. conservée dans
les archives de la commune, contrôle ou an-
nexe; l'autre, destinée à centraliser l'ensem-
ble du recensement de la. circonscription, est
conservée par le contrôleur; la troisième est
adressée ou Général commandant la Division
d'occupation.

Les commissions de classement réforment
définitivement les animaux impropres au
service de l'armée et ajournent au classe-
ment suivant ceux qui ne paraissent pas mo-

mentanément susceptibles d'être requis. Men-
tion de ces décisions est indiquée sur la liste
de recensement, arrêtée et signée par les
membres de la commission avant d'être re-
mise aux archives de la commune, contrôle
ou annexe.

9. Lorsqu'un animal est réformé comme
impropre au service de l'armée, la commis-
sion remet au propriétaire un certificat cons-
tatant sa. décision et mentionnant le signale-
ment exact de l'animal, tel qu'il est inscrit
sur la liste de recensement. Le certificat de
réforme ainsi obtenu est présenté au classe-
ment suivant avec une attestation signée du
propriétaire constatant que l'animal réfor-
mé n'a pas été changé.

TITRE III.

Réquisition en cas de mobilisation.

10. En cas de mobilisation, la. réquisition
des animaux et voitures classés est effectuée
par les commissions mixtes, dites commis-
sions de réception, dans les conditions déter-
minées par l'instruction ministérielle du 7
décembre 1905 pour la mise en vigueur en
Tunisie du plan de réquisition.

Les membres des commissions sont nom-
més par le Général commandant la Division
d'occupation; les contrôleurs civils désignent
chaque année, dans les localités où pourrait
s'opérer la réquisition, les membres civils
nécessaires pour les constituer.

Les commissions mixtes de réception siè-
gent, dans chaque localité aux emplacements
choisis et désignés à l'avance; l'autorité mi-
litaire peut désigner plusieurs commissions
appelées ù opérer dans la même localité,
clans le but d'accélérer les opérations.

11. L'ordre de rassemblement des animaux
et voitures, en cas de mobilisation, est porté
à. la. connaissance des populations par voie
d'affiches et avis individuels indiquant la
date, l'heure et le lieu de la réunion.

Les contrôleurs civils et les autorités mu-
nicipales prennent toutes les mesures qui
sont en leur pouvoir pour que tous les pro-
priétaires soient avertis et obéissent en
temps utile aux prescriptions de l'autorité
militaire.

12. Doivent être conduits aux emplace-
ments indiqués pour la. réquisition : 1° tous
les animaux et voitures figurant sur le ta-
bleau de classement de la. commune, con-
trôle ou annexe; 2° tous les animaux qui,
pour un motif quelconque, ne figurent pas
sur le tableau en question, à. l'exception de
ceux antérieurement réformés; 3° les ani-
maux et voilures recensés ou classés dans
d'autres communes, contrôles ou annexes
qui se trouvent, au moment de la mobilisa-
tion, sur le territoire de-la. commune ou con-
trôle où opère une commission.

13. Les commissions opèrent conformé-
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ment aux prescriptions de l'instruction du 7
décembre 1905pour la mise en vigueur en
Tunisie du plan de réquisition.

TITRE IV.
Pénalités.

14: Les autorités municipales et les pro-
priétaires qui ne se conforment pas aux dis-
positions des titres I et II du présent décret
sont déférés aux tribunaux et passibles
d'une amende de 25 à 1.000francs; ceux qui
ont fait sciemment de fausses déclarations
seront frappés d'une amende de 50 à 2.00O
francs (article 52 de la loi du 3 juillet 1877).

15. A la.mobilisation, les autorités munici-
pales et les propriétaires qui auront contre-
venu aux dispositions du litre III du présent
arrêté et n'auront pas obéi aux prescriptions
de l'autorité militaire seront déférés aux tri-
bunaux et, en cas de condamnation, frappés
d'une amende égale à la moitié du prix d'a-
chat pour la. catégorie à laquelle appartien-
nent les animaux non présentés ou dissimu-
lés ou à. la moitié du prix moyen d'acquisi-
tion des voilures ou harnais dans la. région
(article 51de la.loi.précitée).

La saisie et la réquisition des voitures et
animaux non présentés et dissimulés pour-
ront, en outre, être exécutés immédiatement
à. la diligence du président de la. commission
de réception ou de l'autorité militaire, sans
attendre le jugement,du tribunal.

TITRE V.
Dispositions spéciales aux indigènes.

Le décret beylical du 22 octobre 1900rela-
tif aux réquisitions à.exercer sur le territoire
de la Régence sera appliqué comme il suit,
en ce qui concerne la préparation et l'exécu-
tion de la. réquisition des animaux et voitu-
res attelées pour les besoins de l'armée.

16. Tous les ans, à l'époque de rétablisse-
ment des statistiques du ravitaillement, les
cheikhs, les khalifas et les caïds établissent
l'état des chameaux, chamelles et chevaux
âgés de plus de quatre ans, des mulets et
mules .âgés de plus de trois ans, ainsi que
des voilures attelées, qu'ils reconnaissent
aptes au service militaire (selle, bat, trait ou
service des convois).

17. Les étals.ainsi établis, déduction faite
des animaux appartenant à, S. A. le Bey et à
ses ministres, de trois chevaux laissés aux
caïds, de deux chevaux laissés aux khalifas
et d'un cheval laissé aux cheikhs, ainsi que
des étalons approuvés pour la reproduction,
sont adressés au contrôleur ^civilet soumis
à l'examen des commissions locales de véri-
fication des statistiques du ravitaillement
instituées par arrêté résidentiel du 1orjuillet
1905(1).Les relevés numériques de ces états,

diminués d'un cinquième pour les non-va-
leurs, constituent le maximum à fournir, le
cas échéant, par chaque caïdat, L'indication
du contingent susceptible d'être fourni dans
ces conditions par chaque caïdat est adres:-
sôe le 1erdécembre de chaque année par les
contrôleurs civils au Général commandant
la Division.

18. Il n'est procédé à aucun autre classe-
ment des animaux et voitures soumis à la
réquisition.

19.A la mobilisation, ou en cas de manoeu-
vres, l'ordre de réquisition collective est
adressé par l'autorité militaire au contrôleur
civil, qui le transmet au caïdat; il indique le
jour et le lieu de la réunion du contingent de
chaque caïdat,

Les voitures seront réquisitionnées atte-
lées ou non, en principe avec leur conducteur
habituel. Les animaux non attelés devront
être pourvus d'un bât, d'un tellis ou filet et
des cordes nécessaires pour assurer la
charge. Us sont, examinés, reçus et achetés
ou pris en location par une commission
mixte, dite commission de réception, nom>
niée par le Général commandant,la Division,
fonctionnant dans les conditions déterminées
par l'instruction du 7 décembre 1905pour la
mise en vigueur du plan de réquisition.

20. Les pénalités en cas de non observa-
lion des prescriptions ci-dessus, en temps de
paix et en temps de guerre, sont, celles pré-
vues par l'article 9 du décret beylical du 22
octobre 1900.

2 novembre 1907

ABUÉTÉdu Résident général,sur la composi-
tion des commissions de la Conférencecon-
sultative.

(.1.0. 0 NOVEMBRE1907,871)

ART. 1. La Conférence consultative, ac-
crue de la représentation indigène désignée
en conformité du décret du 2 février 1907,
et, qui doit examiner le budget dans sa ses-
sion de novembre, se divise en trois com-
missions :

La. commission des finances, composée
de dix-huit membres, dont douze français
et six indigènes (décret du 2 février 1907);

La commission d'administration, com-
prenant dix-huit membres, dont treize fran-
çais et cinq indigènes;

La commission des travaux publics,
comprenant dix-neuf membres, dont qua-
torze français et cinq indigènes.

Les membres de la commission des fi-
nances sont élus : les douze français par
chacune des trois fractions françaises de
l'assemblée à raison de quatre par fraction,
et les six indigènes par la fraction indi-
gène (décret du 2 février 1907).'Les quatre
fractions de l'assemblée se réunissent sé-(I)Abrogéet remplacépaTA. 19juin 1909.
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parement sous la présidence des doyens
d'âge, afin d'entendre les observations des
candidats sur le budget préalablement dis-
tribué à cet effet aux membres de la Confé-
rence.

L'élection a lieu ensuite dans chaque
fraction au scrutin secret et à la. majorité
absolue. Si, après deux tours, l'élection à
la majorité absolue n'est pas complète, il
est procédé à un troisième tour et l'élec-
tion a lieu à la majorité relative. A éga-
lité de voix, l'élection est acquise au plus
âgé. Le 'procès-verbal de l'élection, signé
du président et du secrétaire d'âge, est Ve-
rnis par eux au Résident général en séan-
ce plénière où l'élection est proclamée.

Les membres des commissions d'admi-
nistration et des travaux publics sont dé-
signés par voie de tirage au sort parmi les
membres ne faisant pas partie de la. com-
mission des finances. Toutefois, tout mem-
bre désigné par le sort pour l'une de ces
deux commissions peut prendre dans l'au-
tre la place d'un membre consentant à per-
muter avec lui.

2. Dans chacune des trois commissions
prévues à l'article 2, les fonctions de pré-
sident sont remplies par le plus âgé, et
celles de secrétaire par le plus jeune de
ses membres français. Les membres indi-
gènes désignent l'un d'entre eux pour rem-
plir les fonctions de secrétaire adjoint.

La commission des finances désigne un
rapporteur général. Elle peut désigner des
rapporteurs particuliers pour certains cha-
pitres du budget si elle le juge utile pour
la rapidité de son travail.

Chacune des commissions d'administra-
tion et des travaux publics désigne un rap-
porteur pour chaque question qui lui est
soumise.

Les commissions peuvent se diviser en
sous-commissions dont le président et. le
secrétaire sont respectivement le plus Agé
et le plus jeune des membres français et
le secrétaire adjoint est désigné par les
membres indigènes.

La proportion entre français el indigènes
doit être la môme dans les sous-commis-
sions que dans les commissions.

Les trois commissions fonctionnent pa-
rallèlement, et, dès que l'une d'elles est
prête à porter à l'ordre du jour de la Con-
férence un rapport sur une question, ou
sur l'ensemble' ou un chapitre du budget,
la. Conférence se réunit en assemblée plé-
nière. A partir de ce moment, la Confé-
rence plénière alterne avec les séances des
commissions.

3. Les membres de chaque commission

peuvent déposer sur son bureau des amen-
dements individuels sur des affaires de la
compétence de cette commission.

En cas de rejet de leur amendement par

la commission, ils peuvent demander que
l'assemblée plénière soit, saisie par le rap-
port des motifs de ce rejet.

4. Tout membre de la Conférence peut
être convoqué ou demander à être entendu
par une commission dont il ne fait pas par-
tie, mais il n'a pas le droit de présenter
des amendements devant cette commis-
sion, à. moins qu'il ne s'agisse d'un amen-
dement en matière budgétaire déposé à. la
commission des finances suivant la procé-
dure du dernier alinéa de l'article 2 du dé-
cret du 2 février 1907.

5. En dehors des matières budgétaires
régies par l'article 2 du décret du 2 février,
les membres de la Conférence peuvent dé-
pose)' des amendements en séance piénière.

La commission compétente peut toujours
demander que ces amendements lui soient
renvoyés avant discussion.

La. commission des finances peut toujours
demander l'ajournement à une séance'ulté-
rieure d'une discussion ouverte sur son
rapport.

6. A moins que l'assemblée plénière n'en
décide autrement pour cause d'urgence, il
ne peut, être délibéré sur une communica-
tion du Gouvernement- ou un rapport de
commission que dans la. sêancte qui suit
son dépôt sur le bureau de l'assemblée.

7. Les voeux relatifs aux questions d'in-
térêt local peuvent être directement; pré-
sentés cl, discutés en séance plénière sans
être préalablement renvoyés ù l'une des
commissions.

8. Avant chaque vote précédé d'un dé-
bat, une analyse de l'a discussion est faite
en traduction aux indigènes ne parlant pas
le français qui pourront faire leurs obser-
vations, lesquelles seront à leur tour tra-
duites (I).

Les traductions sont assurées par deux
interprèles désignés par le Gouvernement.

9. Le procès-verbal de chaque séance,
prévu par l'article 4 de l'arrêté du 2 janvier
1905, est rédigé en français (1), sous réser-
ve des corrections des orateurs et sous le
contrôle de trois membres de la Conféren-
ce, investis des fonctions de secrétaires et
élus pour un an : deux français, par les
fractions françaises votant ensemble, et
un indigène, par la fraction indigène de
l'assemblée.
' Le premier secrétaire français prend
place à la. droite du président et représente
la Conférence consultative dans tous les
actes de sa vie publique. En cas d'empê-
chement, il est suppléé par le second secré-
taire français et, à défaut de ce dernier,
par le doyen d'âge des membres français
de la Conférence.

(l) V.H.27avril et A.5novembre1910.
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Le secrétaire indigène prend place à la
gauche du président.

10. Sont abrogées les dispositions des ar-
rêtés antérieurs contraires à celles des ar-
ticles qui précèdent.

23 novembre 1907

DÉCRETportant règlement de la comptabilité
des communes (1).

(J.O.4DÉCKMIUUS1907,941)

TITRE l»r.
De l'exercice.

ART. 1. L'exercice pour les recettes des
communes ou pour les services à leur charge
commence le l01'

janvier et finit le 31 décem-
bre de l'année grégorienne qui donne son
nom à cet exercice et au budget correspon-
dant.

Sont seuls considérés comme apparte-
nant à l'exercice et au budget correspon-
dant, les services faits ou les droits acquis
aux communes ou à leurs créanciers dans
cette période du 1erjanvier au 31 décembre
de ladite année.

2. La période pendant laquelle doivent se
consommer tous les faits de recettes et de
dépenses de chaque exercice se prolonge
sur l'année suivante, savoir:

1° Jusqu'au 31 janvier, pour achever,
dans la limite des crédits ouverts, les ser-
vices du matériel dont l'exécution n'aurait
pu être terminée avant le 31décembre, pour
des causes de force majeure ou d'intérêt
public qui doivent être énoncées dans une
déclaration de l'ordonnateur;

2° Jusqu'au 15 mars, pour compléter les
opérations relatives à la, liquidation et au
mandatement des dépenses;

3° Jusqu'au 31 mars, pour compléter les
opérations relatives à l'admission en non-
valeur des produits, à leur recouvrement
sur les contribuables et au paiement des dé-
penses;

4° Jusqu'au 31 mai, pour consommer les
opérations nécessitées par les rétablisse-
ments de crédits, les erreurs de classifica-
tion ou d'imputation de recettes et de dé-
penses, et, en général, pour toutes les ré-
gularisations concernant l'exercice expiré,
ainsi que pour l'inscription en dépense des
excédents disponibles et des sommes à re-
porter, à l'exercice suivant pour continuation
des services sur ressources exceptionnelles
et spéciales et pour paiement des dépenses
des exercices clos et périmés.

TITRE IL
De l'établissement du budget.

3. Chaque année, dans la session du mois
de mai, le budget primitif de l'exercice sui-
vant de chaque commune proposé par le
président, est voté par le conseil munici-
pal (1). 11 est définitivement arrêté,- après
avis du Directeur des Finances et du Direc'-
leur général des Travaux publics, pal- le
Premier Ministre qui peut rejeter ou ré-
duire les dépenses proposées au budget,
mais qui ne peut en introduire de nouvelles
qu'autant qu'elles sont obligatoires.

Un budget supplémentaire pour l'exercice
en cours est également voté par le conseil
municipal clans la session de mai et soumis
a l'approbation du

'
Premier Ministre, sui-

vant là procédure indiquée pour le budget
primitif. Le budget supplémentaire ne com-
prend, en recettes, que la reprise des excé-
dents laissés par les exercices clos, et en
dépenses que l'emploi de tout ou partie de
ces excédents.

Les budgets, primitif et supplémentaire
peuvent être modifiés pendant le cours. de:
l'exercice par voie d'autorisations spéciales
du Premier Ministre.

4. Le budget communal se divise en trois
parties comprenant :

La première partie, les recettes et les dé-
penses ordinaires et normales de la com-
mune;

La deuxième partie, les recettes sur res-
sources exceptionnelles et spéciales et les
dépenses correspondantes;

La troisième partie, les recettes affectées
au paiement des dépenses ordinaires et nor-
males, exceptionnelles et spéciales, appar-
tenant aux exercices clos et périmés, et le
paiement de ces dépenses.

5. Chacune des trois parties du budget des
recettes est divisée en sections correspon-
dant aux diverses sortes d'impôts, de reve-
nus ou de produits; chaque section est divi-
sée en articles selon la nature ou l'objet de
l'impôt, du revenu ou du produit.

6. Chacune des trois parties du budget des
dépenses est divisée en sections correspon-
dant à. un groupe de dépenses; chaque sec-
tion est divisée en articles. Chaque article
ne contient que des services corrélatifs ou
de même nature.

Un article spécial, qui n'est affecté à au-
cune catégorie déterminée de dépenses, peut
être ouvert à la première partie pour les
dépenses imprévues. L'objet de cet article
et l'emploi des allocations qui y sont inscri-
tes sont réglés par l'article 8 ci-après.

7. Les recettes ordinaires et normales qui
font l'objet de la première partie du budget

(1)V. n. 1" avril 1885;—comptabilitéde l'Etat,
1). 1-2mai 1908, (l).V.D. 1" avril JSSS.
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des communes sont les impôts directs et
taxes assimilées, les taxes et revenus indi-
rects, les revenus du domaine communal,
les produits divers, les recettes accidentelles
et les subventions de l'Etat.

Un article spécial des recettes acciden-
telles ouvert pour mémoire au budget pri-
mitif et dont le montant est arrêté au budget
supplémentaire, est destiné à l'inscription
des excédents nets disponibles laissés par
les exercices antérieurs, après prélèvement
sur les excédents bruts des sommes néces-
saires à la continuation des dépenses sur
ressources exceptionnelles et spéciales et au

paiement des dépenses d'exercices clos et

périmés.
8. Les dépenses ordinaires et normales

comprennent les dépenses annuelles et per-
manentes d'utilité communale.

Elles sont acquittées sur les ressources
ordinaires et normales du budget, et l'éva-
luation en est faite au budget avec ouver-
ture des ci'édits correspondants.

S'il se présente en cours d'exercice des

dépenses ordinaires et normales qui n'aient

pas été prévues au budget, il y est fait face
au moyen des allocations inscrites à l'ar-
ticle des dépenses imprévues. Ces alloca-
tions, qui doivent être autorisées par le Pre-
mier Ministre, sont ajoutées aux articles

auxquels elles se rapportent par leur affec-
tation, et cessent jusqu'à due concurrence
de figurer à l'article spécial des dépenses
imprévues-.

Si les crédits ouverts sur un article du

budget ordinaire ne suffisent pas pour les
besoins qui se présentent, il est pourvu à

l'insuffisance, soit par l'inscription d'un
crédit au budget supplémentaire, soit, au

moyen de disponibilités dûment constatées
sur un autre article du budget, soit par
prélèvement sur l'article des dépenses im-
prévues, mais toujours en vertu de déci-
sions spéciales du Premier Ministre; ces dé-
cisions autorisent, le cas échéant, l'annula-
tion des crédits disponibles et l'attribution
de crédits égaux à l'article insuffisamment
doté.

9. Sont obligatoires pour les communes
et peuvent être inscrites d'office au budget
les dépenses suivantes : 1° entretien de l'hô-
tel de ville, ou, si la commune n'en possède
pas, prix de la location d'une maison ou
d'une salle en tenant lieu; 2° frais de bu-
reau et d'impressions pour le service de la.
commune, de conservation des archives
communales, d'abonnement et de conserva-
tion du journal officiel (éditions arabe et
française); 3° frais des registres de l'état
civil; 4° traitement du personnel munici-
pal; 5° clôture des cimetières, leur entre-
tien, leur translation dans les cas détermi-
nés par les règlements; C° acquittement des
dettes exigibles; 7° frais d'établissement et

de conservation des plans d'alignement et
de nivellement; 8° frais de nettoiement et
d'éclairage des rues; 9° ouverture, construc-
tion et entretien des rues mis à la chargt,
de la ville par décision de l'administration
supérieure; alignement, nivellement et pa-
vage des rues; aqueducs, canaux, égouts et
fontaines; grosses et petites réparations et
entrelien des bâtiments afisctés aux ser-
vices communaux; 10° et généralement tou-
tes les dépenses mises à la charge des com-
munes par une disposition légale (1).

10. Les recettes sur ressources exception-
nelles et spéciales, qui font l'objet de la
deuxième partie du budget, comprennent :
1° les prélèvements sur les disponibilités
laissées par les exercices antérieurs, qui ne
peuvent, être réalisés qu'avec l'autorisation
préalable du Premier Ministre; 2° le pro-
duit des emprunts qui ne peuvent être con-
tractés qu'avec l'assentiment du Gouverne-
ment tunisien; 3° les fonds de concours ver-
sés, soit par l'Etat, soit par des établisse-
ments publics, des compagnies ou des par-
ticuliers, pour subvenir avec ceux de la
commune à des dépenses d'intérêt public;
4° et, en général, toutes les ressources ex-
traordinaires ou spéciales affectées, soit par
la loi ou des cahiers des charges, soit par
l'intention des parties versantes, à une des-
tination déterminée.

Aux recettes nouvelles de l'exercice- en-
cours s'ajoutent les reliquats des recettes
de même nature du précédent exercice qui
n'ont pu recevoir l'emploi auquel elles sont
affectées. Ces reliquats sont, réimputés, avec
la môme affectation, au budget de l'exer-
cice en cours par le budget supplémentaire,
mais leur emploi peut avoir lieu dès l'ou-
verture de l'exercice auquel ils doivent être
réimputés.

11. Les dépenses qui font l'objet de la
deuxième partie du budget comprennent, en
principe, toutes les dépenses à l'acquitte-
ment desquelles il est pourvu au moyen des
ressources exceptionnelles et spéciales réa-
lisées à cet effet, et cnumérées à l'article
précédent.

Les crédits affectés à ces dépenses ne
sont évalués qu'a.pproximativement par l'ar-
rêté d'établissement des budgets primitif et
supplémentaire, mais ils sont ultérieure-
ment abaissés ou élevés d'office au monlant
des ressources réalisées, y compris les recet-
tes reportées de l'exercice précédent,

12. Les recettes affectées aux dépenses
d'exercices clos et. périmés qui font l'objet
de la troisième partie du budget, compren-
nent : 1° les recettes reportées de l'exercice
précédent, suivant la procédure instituée

(l) Frais de loyer et de réparationsdu local de
la justicede paix et traitementdu cliaouch,.D. S
janvier ISSù.
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par l'article ci-après, pour l'aire face au

paiement des créances comprises dans la
liste des restes à payer arrêtés par le bud-
get suppémentaire et non atteintes par la
déchéance ou la prescription; 2° les pré-
lèvements effectués sur les disponibilités
laissées par les exercices antérieurs pour
faire face à l'acquittement de créances or-
dinaires dûment constatées sur un exercice
clos ou sur un exercice périmé, non attein-
tes par la déchéance et n'ayant pas l'ait par-
tie des restes à payer arrêtés par le budget
supplémentaire. Ces prélèvements ne peu-
vent être autorisés que par le Premier Mi-
nistre; 3° les prélèvements effectués sur
l'une des ressources exceptionnelles et spé-
ciales de la deuxième partie du budget pour
faire face à l'acquittement des créances im-
putables sur cette ressource, dûment cons-
tatées sur un exercice clos, mais non com-
prises clans l'étal des restes à payer arrê-
tés par le budget supplémentaire. Si la res-
source comportant le prélèvement est épui-
sée, il y est suppléé par un prélèvement sui-
tes disponibilités laissées par les exercices
antérieurs, effectué avec l'autorisation du
Premier Ministre.

13. Les dépenses d'exercices clos et péri-
més non atteintes par la déchéance ou la
prescription, qui. l'ont l'objet de la troisième
partie du budget, sont effectuées sur les re-
cettes qui leur sont affectées.

L'évaluation de ces dépenses n'est fixée
qu'approximativement dans le budget pri-
mitif et supplémentaire. Cette évaluation est
ultérieurement abaissée ou élevée d'office
au montant des ressources réalisées en
vertu de l'article 12 qui précède.

. TITRE III.
Recouvrement des revenus des communes.

14. La perception des droits, produits et
revenus applicables au budget est autorisée
annuellement par l'arrêté d'établissement
du budget primitif (1).

Celte"perception ne peut être effectuée
que par des comptables régulièrement ins-
titués et en vertu d'un litre' légalement éta-
bli.

Aucun encaissement ne peut être fait sans
qu'il en soit délivré, tant pour le principal
que pour les remises et accessoires, récé-
pissé par le comptable, à peine pour celui-
ci d'être poursuivi comme concussionnaire.

Lorsque tes taxes sont divisées par dou-
zièmes, chaque douzième est exigible le pre-
mier du mois, pour le mois qui précède, à
moins de dispositions contraires dans les
décrets qui établissent ces taxes.

15. Tout,agent désigné pour la perception
des revenus communaux est constitué comp-

table par le seul fait de la réception desdits
revenus.

16. La perception de toutes taxes directes
ou indirectes, autres que celles autorisées
par le budget des recettes ou des autorisa-
tions subséquentes, à quelque titre et sous
quelque dénomination que ce soit, est for-
mellement interdite, à peine contre les au-
torités qui l'ordonneraient, contre les em-
ployés qui confectionneraient les rôles et
tarifs et ceux qui en feraient le recouvre-
ment, d'être poursuivis comme concussion-
naires, sans préjudice de l'action en répé-
tition, pendant trois années, contre les
receveurs, percepteurs ou individus qui au-
raient fait, la perception.

17. L'assiette, la "liquidation, le mode de
recouvrement et de poursuite et la pres-
cription des divers impôts, revenus et pro-
duits sont réglementés par les décrets spé-
ciaux qui régissent chacun d'eux.

Les receveurs municipaux ne peuvent re-
cevoir que par l'entremise du Directeur des
Finances, sauf l'exception prévue ù l'arti-
cle 18 ci-après, les titres de perception dé
quelque nature qu'ils soient, des produits
et revenus dont la perception leur est con-
fiée.

A cet. el'l'el,le Directeur des Finances re-
çoit lui-même directement du Premier Mi-
nistre, après qu'ils ont été rendus exécutoi-
res ou approuvés,les expéditions des budgets
et décisions portant modifications à ces
budgets, les rôles d'impositions, taxes, coti-
sations locales, etc., dont la mise en re-
couvrement est subordonnée à son visa,
ainsi que les expéditions en forme des baux
et tous autres contrats qui ne sont parfaits
qu'après son approbation; le Premier Mi-
nistre donne avis aux présidents des muni-
cipalités, des commissions municipales et
des commissions de voirie de l'envoi de ces
documents à la Direction générale des Fi-
nances.

Les présidents de municipalités, de com-
missions municipales et de commissions de
voirie transmettent au Premier Ministre,
qui les fait parvenir dans la forme ci-des-
sus tracée au Directeur des Finances, tes
expéditions en forme des jugements, décla-
rations, titres nouveaux et tous autres titres
que la législation en vigueur leur confère le
pouvoir d'établir sans autorisation ou visa
préalable de l'administration supérieure.

Le Directeur des Finances transmet éga-
lement aux receveurs les titres de perception
des droite et revenus recouvrés pour le
compte des communes par les agents des
services financiers.

La transmission aux receveurs des déci-
sions d'annulation ou de réduction des li-
tres de recettes s'effectue également par
l'intermédiaire exclusif du. Directeur des
Finances.(1)V. D.12mars 18S3,art. 1.
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18. A titre exceptionnel, quand il s'agit
de recettes accidentelles et variables, c'est-
à-dire de produits qui, par leur nature
même, ne peuvent résulter d'un titre pré-
existant, les receveurs municipaux sont au-
torisés à procéder à l'encaissement, sous
la condition de se faire délivrer comme titres
de recettes des états certifiés par le prési-
dent de la municipalité, de la commission
municipale ou de la commission de voirie,
à charge d'en rendre compte au Directeur
des Finances auquel le président de la mu-
nicipalité, de la commission municipale ou
de la commission de voirie transmet de son
côté un double de ces états ou des relevés
récapitulatifs.

19. Tout agent de la commune chargé de
perception, tout fermier procédant sans rôle
ou sans titre à un recouvrement est pour-
suivi comme concussionnaire.

20. Le recouvrement des produits et droits
constatés est suivi, savoir:

En ce qui concerne les recettes ordinaires
et normales, pendant le cours des quinze
mois à compter de l'ouverture de l'exercice.
En conséquence, les agents chargés du re-
couvrement qui ne l'ont pas effectué à la
date du 31mars, doivent en justifier l'impos-
sibilité en se conformant aux prescriptions
contenues à cet égard dans les décrets et
instructions spéciales à la matière. Il est fait

application à l'exercice suivant des restes
à recouvrer à la date du 31 mars. A partir
du 1er avril, ils sont portés en recette au

compte de cet exercice.
En ce qui concerne les ressources excep-

tionnelles et spéciales et les recettes affec-
tées aux dépenses des exercices clos et pé-
rimés, pendant la première année seulement
de l'exercice. Les sommes restant à recou-
vrer au 31 décembre sont attribuées, à

compter du 1erjanvier, à l'exercice suivant,

TITRE IV.
Paiement des dépenses des communes.

SECTIONf. —EMPLOIDESCRl'iDITS.

21. Aucune dépense ne peut être faite ou

engagée, ni être acquittée, si elle n'a été

prévue au budget des dépenses, sauf l'ap-
plication, s'il y a lieu, de l'article 8.

Aucune dépense suceptible d'avoir son
effet sur plusieurs exercices et non prévue
au budget, ne peut être engagée sans l'au-
torisation du Premier Ministre.

22. Les crédits ouverts pour les dépenses
d'un exercice ne peuvent être employés à

l'acquittement des dépenses d'un autre
exercice, sauf l'exception prévue pour les
crédits reportés d'exercice en exercice en
vue de l'acquittement des dépenses des
exercices clos et périmés et des dépenses
sur ressources exceptionnelles et spéciales.

Le principe de la spécialité des crédits

par exercice s'applique aux diverses dépen-
ses du budget d'après les règles établies
pour les dépenses de même nature par te
décret du 1.2mai 1906 sur la comptabilité
de l'Etat et des établissements publics an-
nexes.

23. Le président de la municipalité, de la
commission municipale ou de la commission
de voirie dispose seul et sous sa responsabi-
lité des crédits ouverts par le budget, mais
il peut, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité, déléguer, soit à titre temporaire,
soit à titre permanent, le soin de mandater
certaines dépenses aux vice-présidents.

La délégation est-faite par arrêté transcrit
au registre de la municipalité, de la com-
mission municipale ou de la commission de
voirie; elle subsiste, lorsqu'elle est perma-
nente, tant qu'elle n'a pas été rapportée;
elle est rapportée dans la même forme
qu'elle a été donnée.

Les vice-présidents doivent toujours men-
tionner, dans les actes qu'ils accomplissent
en qualité de délégués, la délégation en vertu
de laquelle ils agissent,

24. Les ordonnateurs ne peuvent accroî-
tre par aucune ressource particulière le
montant des crédits ouverts au budget.

Lorsque les objets mobiliers ou immobi-
liers appartenant à la commune ne peuvent
être réemployés et sont susceptibles d'être
vendus, la vente doit en être faite aux enchè-
res publiques, à moins qu'il ne. s'agisse
d'objets de minime valeur ou d'objets dont
la vente est régie par des règlements spé-
ciaux, par le receveur municipal, moyen-
nant te paiement comptant du prix d'adju-
dication, augmenté d'un supplément de 5 %
sur lequel sont imputés tes frais de publicité
et autres nécessités par la vente. Le prix
principal, augmenté, .s'il y a lieu, de l'excé-,
dent du 5 % sur les frais, est porté en re-
cette au budget de l'exercice courant.

SECTIONH.—LIQUIDATIONDESDÉPENSES.

25. Aucune créance ne peut être définitive-
ment liquidée à la charge du budget com-
munal que par le président ou le vice-prési-
dent délégué dans tes formes prévues à
l'article 23.

26. Les litres de chaque liquidation doi-
vent offrir la preuve des droits acquis aux
créanciers de la commune et être rédigés
dans la forme déterminée par les règlements.

27. Les traitements et émoluments assi-
milés sont payables par mois et à terme
échu, tous les mois étant indistinctement
comptés pour trente jours. Le douzième de
l'allocation annuelle se divise en consé-

quence par trentièmes; chaque trentième
est indivisible. Eu égard à cette dernière
considération, les traitements et émoluments
assimilés sont acquittés te dernier jour du
mois.
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Les indemnités périodiques sont égale-
ment payables par mois échu, à moins que
des décisions spéciales n'en ordonnent le
paiement par trimestre ou semestre échu.

En cas de décès d'un fonctionnaire com-
munal, ou en cas de cessation de fonctions
dans le cours d'un mois, il est produit un
décompte établissant la somme due en rai-
son du nombre des jours de sers'ice. Tous
les jours sont comptés, y compris le jour
du décès.

28, Les marchés de travaux et fournitu-
res à exécuter par entreprise- sont passés
avec publicité et concurrence, sauf les
exceptions mentionnées Ci-après. Ils sont,
dans tous les cas, subordonnés à l'appro-
bation, pour les travaux, du Directeur gé-
néral des Travaux publics, qui en avisera
le Premier Ministre, et du Premier Ministre
dans les autres cas.

Les conseils municipaux délibèrent s'il
doit être traité de gré à gré.

Il ne peut être traité de gré à gré que:
1° Pour les fournitures ou travaux qui

n'auraient été l'objet d'aucune offre aux
adjudications ou à l'égard desquels il n'au-
rait été proposé que (les prix inacceptables;

2° Pour les fournitures et travaux qui,
dans les cas imprévus et d'une urgence
absolue et dûment constatée, ne pourraient
pas subir les délais de l'adjudication .sans
qu'il en résultât un préjudice réel pour la
commune;

3" Pour les marchés de fournitures et tra-
vaux au-dessous de 12.000francs.

Les adjudications publiques, relatives à
des fournitures ou à des travaux qui'ne pour-
raient être sans inconvénient livrés à. la.con-
currence illimitée, peuvent être soumises,
avec l'autorisation du Directeur général des
Travaux publics, pour les travaux, et du
Premier Ministre, dans les autres cas, a des
restrictions qui n'admettent à concourir que
des personnes préalablement reconnues ca-
pables par l'administration et produisant les
litres justificatifs exigés par le cahier des
charges.

29. Les acquisitions, les aliénations, les
échanges, les baux de biens à prendre, ou à
donner ne peuvent être réalisés par le prési-
dent de la municipalité,de la commission mu-
nicipale ou de la commission de voirie, qu'en
vertu d'une délibération du conseil munici-
pal rendue exécutoire par le Gouvernement,

30.Aucun marché, aucune convention pour
travaux et fournitures ne doit, stipuler d'a-
compte cpiepour un service fait.

Les acomptes ne doivent, en aucun cas, ex-
céder les cinq sixièmes des droits constatés
par pièces régulières, présentant, le dé-
compte, en quantités et en deniers, du ser-
vice fait, à moins que des règlements ou ca-
hiers des charges spéciaux n'aient excep-
tionnellement déterminé une autre limite.

31. Avant de procéder au visa pour paie-
ment des mandats, le receveur municipal
doit s'assurer sous sa.responsabilité :

Que la dépense porte sur un crédit dispo-
nible régulièrement ouvert;

Que toutes les pièces justificatives ont été
produites à l'appui de la dépense.

32. Aucune stipulation d'intérêt ou de com-
mission de banque ne peut être consentie par
l'ordonnateur au profit d'entrepreneurs,four-
nisseurs ou régisseurs, à raison d'emprunts
temporaires ou d'avance de fonds pour
-l'exécution et le paiement des services.

Toutefois, cette disposition n'exclut pas des
allocations de frais et indemnités qui ne peu-
vent être prévus dans le devis et ne sont pas
susceptibles d'être supportés par tes entre-
preneurs ou autres créanciers des commu-
nes.

SECTIONIII.— MANDATEMENTDESDÉPENSES
DUBUDGET.

33. Les dépenses sont mandatées par le
président de la municipalité, de la commis-
sion municipale ou de la commission de voi-
rie, ou le vice-président délégué a cet effet.

Le mandat de paiement est daté et porte
un numéro d'ordre d'une série unique et
ininterrompue par exercice. 11 désigne par
son nom et, le cas échéant, par ses prénoms
et surnoms, de titulaire de la créance.

34. Tout mandat émis par l'ordonnateur
sur la caisse du receveur municipal doit,
pour être admis par ce comptable : 1° porter
sur des crédits régulièrement ouverts; 2°
énoncer l'exercice et la partie, la section et
l'article sur lequel il est imputable; 3° être
appuyé des pièces qui constatent que son ef-
fet est d'acquitter, en tout ou en partie, une
dette de la commune régulièrement justifiée.

35. Aucun paiement ne peut être effectué
qu'au véritable créancier justifiant de ses
droits et pour .l'acquittement, d'un service
l'ail,

36. Tous les mandats émis sur la caisse du
receveur municipal -lui sont communiqués,
avec les pièces justificatives, par l'ordonna-
teur, qui en conserve des -duplicata pour
rétablissement de la comptabilité prévue par
l'article 57.

Le receveur municipal conserve les pièces
et, dans un délai maximum de quarante huit

I heures s'il s'agit de dépenses de personnel,
de huit jours s'il s'agit de dépenses de maté-
riel, renvoie les mandats revêtus de son visa
h l'ordonnateur, chargé d'en assurer la re-
mise aux ayants droit et y joint le bordereau
d'émission sur lequel il mentionne cette re-

! mise et le nombre de mandats visés par lui.
37. En cas de perle d'un mandat, il en est

délivré un duplicata sur la déclaration mo-
; tivée de la partie intéressée, et d'après Tal-
leslalion du receveur municipal chargé du

68
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paiement portant que le mandat n'a pas été
acquitté par lui!

Des copies certifiées de la déclaration de
perle et de l'attestation de non paiement sont
remises par le receveur municipal à l'ordon-
nateur, qui les garde pour sa; justification.
Les originaux établis sur "papier non timbré
sont joints au duplicata.

38. Les pièces justificatives des dépenses
sont celles déterminées à l'article 42 du dé-
cret du 12 mai 1906 sur la comptabilité de
l'Etat et ctes établissements publics annexes.

39. L'ordonnateur est chargé, sous sa res-
ponsabilité, de la. remise aux ayants droit
des mandats de paiement qu'il délivre sur les
crédits, budgétaires, ainsi qu'il est dit à l'ar-
ticle 36. 11ne doit opérer cette, remise qu'a-
près avoir reconnu l'identité de l'ayant droit,
ou la régularité des pouvoirs de son repré-
sentant.

SECTIONIV.— PAIEMENT-DESDÉPENSES
DUBUDGET.

40. Les mandats délivrés dans les condi-
tions prévues aux sections il et ni qui précè-
dent ne peuvent être acquittés qu'après avoir
été visés pour paiement par le receveur mu-

nicipal.
41. Le visa pour paiement d'un mandat ne

peut être suspendu par le receveur munici-
pal que lorsque le mandat excède la. limite
du crédit sur lequel il doit être imputé, ou
qu'il y a omission ou irrégularité matérielle
dans les pièces justificatives qui sont produi-
tes.

11y a irrégularité matérielle toutes les fois
que les indications de nom,, de service ou de
somme portées dans le mandat ne sont pas
d'accord avec celles qui résultent des pièces
justificatives y annexées, ou lorsque ces piè-
ces ne sont, pas conformes aux instructions.

En cas de refus de visa pour paiement, le
receveur'municipal est tenu d'adresser im-
médiatement à l'ordonnateur la. déclaration
écrite et motivée de son refus.

Si, malgré cette"déclaration, l'ordonnateur
requiert, par écrit et sous sa responsabilité,
qu'il soit passé outre, et si, d'ailleurs, le re-
fus du receveur municipal n'est motivé que
par l'omission ou . l'irrégularité matérielle
des pièces,ce comptable procède au visa pour
paiement sans autre délai, et il annexe au
mandat l'original de l'acte de réquisition
qu'il a reçu. Il est tenu d'en rendre compte
immédiatement au Directeur des Finances:
L'incident est signalé a la diligence du Direc-
teur des Finances ou de l'ordonnateur au
Premier Ministre, avec exposé des circons-
tances ayant .motivé la réquisition.

S'il se produisait des réquisitions qui eus-
sent pour effet, soit de faire acquitter une dé-

pense sans qu'il y ait disponibilité de crédit
ou justification du service fait, soit de faire
effectuer un paiement suspendu pour des mo-

tifs touchant à la validité de la quittance, le
receveur municipal ne serait pas tenu d'y
obtempérer et devrait eh référer au Directeur
des Finances, qui en rendrait compte au Pre-
mier Ministre.

42. Le receveur 'municipal doit exiger que
le véritable ayant, droit date et signe en sa
présence son 'acquit sur le mandat de 'paie-
ment. La quittance ne doit contenir ni restric-
tions, ni réserves.

Si la. partie prenante a signé d'avance le
mandat et ne se présente pas en personne à.
la recette, elle doit accréditer ou faire accré-
diter par l'ordonnateur auprès de cette re-
cette le porteur qui.appuie aussi de sa. signa-
ture, en sa dite qualité, l'acquit du titulaire.

Lorsque la. quittance est produite séparé-
ment, comme il arrive sijîlle dort être ex-
traite d'un registre à souche ou à talon, ou si
elle se trouve au bas des factures, mémoires-
ou contrats, le mandat n'en doit pas moins
être quittancé « pour ordre », la décharge de
la. caisse municipale ne pouvant être séparée
du mandatement qui a ouvert le droit,

Si la partie prenante a constitué un man-
dataire, si elle a cédé on délégué ses droits,
ou si elle est décodée, le paiement ne peut-
être- effectué qu'aux ayants droit désignés
par le receveur municipal, sous sa responsa-
bilité au vu des procurations, actes d'héré-
dité ou actes de la. procédure qu'il lui appar-
tient de se faire .fournir d'après les règles ad-
mises par la législation tunisienne ou celle
du pays où. ilsont été dressés et qu'il est au-
torisé h conserver dans ses archives. Si la
somme à. payer à des héritiers ne déliasse
pas 150 francs, le paiement peut avoir lieu
sur la.production d'un simple certificat énon-
çant les ayants droit sans autres justifica-
tions; ce certificat est*délivré sans frais par
le contrôleur civil, le président'de la.munici-
palité, de In.commission municipale, ou de la.
commission de voirie, les notaires, les cadis
ou les rabbins. Le paiement peut être effec-
tué à un seul bénéficiaire, s'il consent ù se
porter fort pour ses cohéritiers.

43. Si la partie prenante est illettrée, la dé-
claration en est faite au receveur municipal,
qui la transcrit- sur le mandat et la l'ait si-
gner par deux témoins présents au paiement
pour toutes les sommes qui n'excèdent pas
150 francs.

11doit être exigé une quittance notariée on
une quittance administrative pour les paie-
ments an-dessus de 150 francs, excepté "pour
les allocations de secours, à l'égard desquel-
les la preuve testimoniale est, admise sans li-
mitation de somme. Les notaires indigènes
appelés à instrumenter sont dispensés d'é-
crire la quittance sur leurs registres. La quit-
tance administrative est donnée sans-frais

par les contrôleurs civils, présidents de mu-

nicipalités de commissions municipales ou
commissions' de voirie.



2S NOV.1907— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS— 23 NOV.1907 553

Si l'impossibilité de fournir une quittance
notariée ou une quittance administrative est
établie, le paiement, a lieu en présence de
deux témoins notoirement connus, qui si-
gnent avec le comptable la déclaration faite
par la partie.

44.La signature des indigènes peut être in-
dilïéremmenl- écrite en caractères français
ou arabes (décret 27 janvier 1883),el n'a. pas
besoin d'autre certification que celle résul-
tant de son acceptation par l'ordonnateur,
s'il s'agit de mémoires, factures ou marchés,
et par le comptable, s'il s'agit de paiements.

45. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur
des sommes, dues par le budget communal,
toutes significations de cessions'ou de trans-
port desclil.essommes et toutes autres ayant
pour objet d'en arrêter le paiement, né peu-
vent être faites qu'entre les mains du rece-
veur municipal (1).

Sont considérées comme nulles et;non ave-
nues toutes oppositions ou significations fai-
tes à. toutes autres personnes.

46. En cas de refus de paiement pour oppo-
sitions, saisies-arrêts, cessions, délégations
ou transports, le receveur municipal, lors-
qu'il en est requis par la. -partie saisie,-est
tenu de lui remettre un extrait ou un état,
établi sur timbre, desdii.esoppositions ou si-
gnifications.

La portion des appointements, traitements
et, en général, toute somme arrêtée par des
saisies-arrêts, oppositions, cessions, déléga-
tions ou transports entre les mains du rece-
veur municipal, n'est prise en dépôt par ce
comptable qu'au moment où le mandai est.
présenté au paiement.

Cedépôt libère définitivement la commune,
de même que si le paiement avait été directe-,
ment fait entre les'mains des ayants droit.

SECTIONV.—RÉINTÉGRATIONDESCRÉDITS
APPARTENANTAUBUDGET.

47. Lorsqu'il y a lien de l'établir an crédit
d'un des articles du budget, le montant des
sommes remboursées, soit par divers servi-
ces, soit par les particuliers, pendant la du-
rée d'un exercice, sur les paiements effec-
tués, le président de la municipalité, de la
commission municipale ou de la commission
de voirie en dresse un état détaillé qu'il re-
met, mi Premier Minisire.

Cet état est appuyé des récépissés consta-
tant le remboursement; il est établi par exer-
cice, par partie, par section et par arlicle, et
indique la date et le numéro des mandats sur
lesquels portent les annulations.

48. Lorsqu'une dépense concernant, un
exercice encours a reçu une imputation qui
ne peut être régulièrement maintenue, il est

remis au receveur municipal, par l'ordonna-
teur, un certificat de réimputation, au moyen
duquel te comptable augmente la dépense
d'un article et atténue d'une somme égale
celle d'un autre article. Ce certificat est réuni
aux pièces justificatives du compte de gestion
du receveur municipal.

Lorsqu'une dépense régulièrement imputée
par l'ordonnateur a été mal classée dans les .
écritures du receveur municipal, celui-ci éta-
blit un certificat de faux classement dont il
l'ail;emploi de la manière qui vient d'être in-
diquée pour le certificat de réimputalion.

49.Au vu des pièces justificatives mention-
nées aux deux articles précédents, le rece-
veur municipal constate dans sa comptabilité
les diminutions de recettes et les augmenta-
tions de dépenses. 11 en donne immédiate-
ment avis au Directeur des Finances.

Au moyen de ces opérations, les crédits sur
lesquels les dépenses annulées avaient été
originairement imputées redeviennent dispo-
nibles.

Les opérations spécifiées au présent article
et aux articles précédents s'effectuent tant
sur la gestion expirée que sur la gestion cou-
,rante.

""
•

SECTIONVI.— CLOTUREDESPAIEMENTS.
50. Faute parles créanciers ctescommunes

de réclamer le paiement de leurs créances
avant le dernier jour du mois de mars de la
seconde année, les mandats délivrés, à. leur
profil, sont annulés, sans préjudice de leurs
"droits et sauf réordonnancement, jusqu'au
ferme de déchéance qui est le même-pour tes
dépenses communales que celui fixé pour les
dépenses de l'Etal,'

Les intérêts et capitaux des dettes des com-
munes se prescrivent dans les mêmes délais
que ceux établis par la législation en vigueur
pour les intérêts et capitaux des dettes de
l'IOlaltunisien (1).

51. Les paiements à effectuer pour solder
tes dépenses des exercices clos sont manda-
tés sur la troisième partie du budget de
l'exercice courant, doté à cet effet suivant les
prévisions de l'article 12ci-dessus.

52. Les ordonnateurs sont tenus de renfer-
mer tes mandats à délivrer sur la troisième
partie de l'exercice courant, par rappel des
exercices clos, dans les limites des crédits
annulés et reportés à l'exercice courant par
l'arrêté de règlement en vue de l'acquitte-
ment des dépenses restant, à payer à la clô-
ture de l'exercice. Le mandat doit indiquer te
numéro sous lequel la créance figure nomi--
nalivemenl sur la liste des restes à payer de
l'exercice. »

Si des créances dûment constatées sur un
exercice clos n'ont pas fait partie des restes
à payer arrêtés par le compte de cet.exercice,
elles'ne peuvent être payées sur la troisième(1)Versementà la.caissedes dépôtset consigna-

tions.D.5 février1801;formeset validitédes sal-
sies-nmMs,D.1" notit1898. (I)V.D.15mars18S3et 3août1002.. .
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partie du budget que sous réserve de l'attri-
bution à cette partie des ressources nécessai-
res à cet effet, conformément à l'article 12 ci-
dessus.

Les mandats pour dépenses d'exercice clos
ne sont valables que jusqu'à la fin de l'année
pendant laquelle ils ont été émis.

TITRE V.

Règlement du budget.

53. Le compte établi et certifié par le rece-
veur municipal à la clôture de l'exercice est
transmis au Directeur des Finances qui exer-
ce, à l'égard des comptables municipaux, le
contrôle dévolu à, la Cour; des comptes fran-
çaise sur les comptables de l'Etat par l'arti-
cle 108 du décret du 12mai 1906sur la comp-
tabilité de l'Etat et des établissements pu-
blics annexes, et, à cet effet, vérifie les indi-
cations dudit compte et des pièces qui l'ap-
puient, s'assure notamment que te comptable
a bien effectué matériellement les opérations
de dépenses nécessitées par la, reprise au ti-
tre de l'exercice suivant de l'excédent net
disponible à te: clôture de l'exercice, et des
sommes reportées pour la continuation ctes
services sur ressources exceptionnelles et
spéciales, et le paiement ctesdépenses d'exer-
cice clos et périmés, et prescrit, s'il y a lien,
toutes régularisations nécessaires.

Le compte du receveur, dûment vérifié par
le Directeur ctesFinances, est présenté, clans
la session de mai, avec le compte d'adminis-
tration du président, au conseil municipal
qui, après examen, propose le règlement pro-
visoire du budget de l'exercice expiré en mê-
me temps qu'il établit le projet de budget
supplémentaire de l'exercice en cours.

Les propositions du conseii municipal sont
soumises à l'examen du Premier Ministre, et
le règlement provisoire du budget résulte de
l'arrêté d'établissement du budget supplé-
mentaire.

54. Le compte d'exercice reproduit tes divi-
sions en parties, en sections et articles du
budget. Il fait ressortir :

1° Dans un premier tableau : a) te montant
des droits et produits constatés; b) le mon-
tant des dégrèvements opérés sur les cons-
tatations; c) les recouvrements effectués;
d) les restes à recouvrer.

2° Dans un second tableau : a) les crédits
résultant, soit des budgets primitif et sup-
plémentaire, soil des autorisations supplé-
mentaires; b) les droits constatés au profit
des créanciers de la commune; c) les paie-
ments effectués;;;/.)la comparaison des droits
constatés au profit.des créanciers de la com-
mune, d'une part, aveo les paiements effec-
tués, d'autre part, avec les crédits; e) tes cré-
dits restant à-employer et la. destination à
donner à ces crédite.

55. Les crédits, ou portions de crédits qui
n'ont pas été employés à la clôture de l'exer-

cice à des paiements effectifs sont- annulés
d'office par le fait de l'établissement et de la
vérification du compte, sauf report à l'exer-
cice suivant, où ils conservent leur affecta-
tion primitive : 1° des sommes nécessaires à
l'acquittement des dépenses de l'exercice clô-
turé et des exercices clos précédents, nomina-
tivement liquidées et arrêtées et non encore
atteintes par la déchéance ou la prescription;
2° des fonds restés disponibles en fin d'exer-
cice sur les ressources exceptionnelles ou
spéciales affectées à des objets déterminés.

Le report de ces diverses sommes à l'exer-
cice suivant est- autorisé par le budget, sup-
plémentaire. Toutefois, l'emploi par l'ordon-
nateur des sommes grevées d'affectation
spéciale peut avoir lieu dès l'ouverture de
l'exercice.

56. L'arrêté de règlement; définitif est pris
par le Premier Ministre sur la proposition du
Directeur des Finances faite au vu du procès-
verbal de Vérification de régie établi par les
inspecteurs de son service.

TITRE VI.

Comptabilité du budget communal.

SECTIONlre.— COMPTABILITÉDESORDONNATEURS.

57. Une comptabilité établie dans chaque
municipalité,commission municipale ou com-
mission de voirie, en vue de l'établissement
du compte d'administration, décrit toutes tes
opérations relatives à la constatation des
droits des créanciers de la commune et à la
liquidation, au mandatement et au paiement,
des dépenses du budget,

A cet effet, il est. tenu par le président :
1° un premier registre sur lequel sont décri-
tes, au fur et à mesure qu'elles se produi-
sent, toutes les opérations concernant la fixa-
tion et la délégation des crédits et le manda-
tement des dépenses; 2° un second registre
sur lequel sont reportées, par ordre de ma-
tière et suivant les divisions du budget par
partie, section et.article, toutes les opérations
détaillées sur le registre prévu a l'alinéa pré-
cédent, de manière à présenter constamment
la comparaison entre les crédits et. les man-
dats émis; 3° un sommier des mandats déli-
vrés; 4° des livres auxiliaires dont le nom-
bre et la. forme sont déterminés suivant la
nature et l'importance des divers services
communaux.

Ces divers registres sont arrêtés au terme
fixé pour la clôture de l'exercice.

58.Les résultats de la comptabilité des pré-
sidents sont contrôlés par le Premier Minis-
tre, par rapprochement avec ceux des comp-
tes des receveurs municipaux.

SECTIONII.— COMPTABILITÉDESCOMPTABLES.

59. Les receveurs des communes sont, en
ce qui concerne l'exactitude des constata-
tions et des recouvrements, celle des paie-
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ments, la tenue des écritures, l'intégrité des
caisses, le mode de reddition et d'apurement
des comptes, placés sous la direction et le
contrôle permanent du Directeur, des Finan-
ces et soumis à la vérification de ses inspec-
teurs.

En conséquence, le Premier Ministre donne
avis au Directeur des Finances de toutes les
mutations (nominations, révocations, dépla-
cements, démissions, congés, décès, etc.)sur-
venus clans le personnel des receveurs mu-
nicipaux.

Indépendamment de tous les renseigne-
ments signoléliques nécessaires, la lettre d'a-
vis indique, lorsqu'il s'agit du nouveau titu-
laire, le chiffre auquel est fixé son cautionne-
ment (1). Le Directeur des Finances s'as-
sure du versement de ce cautionnement.

60.Tous les receveurs municipaux fournis-
sent chaque mois, a la Direction générale des
Finances : un bordereau de leurs opérations
de recettes et de dépenses budgétaires et
hors budget; consommées pendant le mois
précédent sur l'exercice en cours, aussi bien
que pour l'exercice ancien tant qu'il n'est pas
clôturé; en fin d'année, un compte de gestion;
en fin d'exercice, un compte d'exercice.

Cesdocuments sont fournis dans les délais
prévus par les instructions et en deux origi-
naux. Le Directeur des Finances- remet,
après vérification, l'un de ces originaux au
Premier Ministre pour la. surveillance admi-
nistrative des municipalités.

61.Le bordereau mensuel est appuyé d'un
inventaire, également établi en deux origi-
naux, des pièces justificatives des dépenses
payées pendant le'mois et de ces pièces elles-
mêmes qui sont décrites par article, dans un
bordereau détaillé, et renfermées dans une
chemise spéciale.

62. Le compte de gestion présente : 1° la
situation du comptable au 1erjanvier de l'an-
née; 2° le rappel des opérations complémen-
taires, effectuées au titre de l'exercice précé-
dent pendant l'année pour laquelle le compte
est rendu; 3° le développement des autres
opérations de foule nature, en recette et en
dépense, effectuées pendant la même année,
avec distinction des opérations budgétaires
et des opérations hors budget; 4° la situation
du comptable à la fin de l'année.

Ce compte est appuyé : a) d'un état des re-
cettes des services hors budget restant a em-
ployer en dépenses au 31 décembre; b) d'un
état des avances restant à recouvrer ou à ré-
gulariser à la même date.

63.Le compte d'exercice établi dans la for-
me indiquée à l'article 54 ci-dessus doit être
accompagné :1° des pièces justificatives clas-
sées clans \\n état récapitulatif, dressé dans
l'ordre du budget, des droits et produits ad-
mis en non-valeur, du 1erjanvier de la, pre-

mière année au dernier jour de la période
complémentaire de l'exercice; 2° d'états no-
minatifs, dressés par chaque nature de pro-
duits, clésarticles des droits et produits'res-
tant à recouvrer au dernier jour de la période
complémentaire; 3° d'Un état des créances
restant à payer à la clôture de l'exercice, tant
sur cet exercice que sur les exercices précé-
dents, en distinguant Celles atteintes par la
déchéance de celles dont le paiement peut en-
core être réclamé par les créanciers; 4° d'un
état comprenant rémunération complète
mais sommaire : a) des immeubles, b) des
rentes d'enzel ou perpétuelles, c) des valeurs
mobilières appartenant à. la commune le 31
décembre de l'année précédente.

64.Les écritures et les livres des receveurs
municipaux sont arrêtés chaque année, le 31
décembre, par le président de la municipa-
lité, de la commission municipale ou de la.
commission de voirie, assisté d'un conseiller
municipal, qui constate l'existence des va-
leurs matérielles formant le solde en caisse
à cette date et dresse un procès-verbal de ses
constatations.

SECTIONni.— CENTRALISATIONDELACOMPTABILITE
DESCOMMUNES.

65. Les bordereaux mensuels, les comptes
annuels de gestion et d'exercice et les pièces
justificatives y annexées sont, après vérifica-
tion, déposés'dans les archives de la Direc-
tion générale ctesFinances.

TITRE VIL
Attributions des receveurs municipaux.

66. Les recettes.et les dépenses communa-
les s'effectuent par un comptable chargé,
seul et sous sa responsabilité, de poursuivre
la rentrée de tous les revenus de la. com-
mune et de toutes sommes qui lui seraient
dues, ainsi que d'acquitter toutes les dépen-
ses mandatées par le président de la munici-
palité, de la commission municipale, de la
commission de voirie, jusqu'à concurrence
des crédits ouverts au budget.

Toute personne autre que le receveur mu-
nicipal qui, sans autorisation légale, se se-
rait ingérée dans le maniement des deniers
de la commune, sera, par ce seul fait, consti-
tuée comptable et pourra, en outre, être pour-
suivie en vertu des lois comme s'étant im-
miscée, sans litre, clans des fonctions publi-
ques.

Le président de la municipalité, de la com-
mission municipale ou de la commission de
voirie peut néanmoins, en vertu d'arrêtés ré-
gulièrement.approuvés par le Premier Minis-
tre, charger clés agents spéciaux, expressé-
ment agréés par l'administration supérieure,
de percevoir certains produits municipaux :
droits d'abatage, droits de fourrière, droits
de voirie, droit de stationnement dans les
rues et marchés, produits de la. délivrance(i)V.D. 23décembre'1010.



556 23 NOV.1907 — LOIS,,DECRETSET REGLEMENTS.—23 NOV.1907

des actes de l'état civil, droits d'inhumation,
droits sanitaires. Les collecteurs ainsi dési-
gnés sont placés sous la surveillance immé-
diate du président, qui vérifie leurs écritures
et arrête, au mollis tous les dix jours, le mon-
tant de leurs perceptions.. Le montant de cha-
que arrêté doit' être versé séance tenante, au
vu d'un titre de perception émis dans la
forme prévue à l'article 19, au receveur .mu-
nicipal qui en prend charge et en donne quit-
tance.

67.-Les receveurs municipaux ne peuvent
faire des deniers de leurs caisses, môme à
charge de recouvrement ou de régularisa-
tion, "aucune avance si elle n'a été autorisée
par le Premier Ministre.

Us sont dispensés de rapporter la justifica-
tion,de leurs dépenses à titre d'avances; mais
ils doivent,, le 31 décembre, établir sous leur
responsabilité les causes qui ont empêché de
recouvrer ou de régulariser Tes avances sub-
sistant encore à cette date.

68.Les écritures des receveurs municipaux
nécessitent l'emploi des livres ci-après :1° un
registre à souche pour l'enregistrement de
toutes les recettes et pour la délivrance des
quittances aux parties versantes; 2° des li-
vres de détail dans lesquels les dépenses et
les recettes sont, classées par nature; 3° un
journal général présentant toutes les opéra-
tions décrites sur les livres de détail et la. si-
tuation journalière de la caisse.

69. Sauf les exceptions et sous réserve des
délais accordés par le Premier Ministre, au-
cun titulaire d'un emploi de receveur munici-
pal ne peut être installé, ni entrer en service,
qu'après avoir justifié, dans la forme et de-
vant l'autorité compétente, d'une expédition
de l'acte de sa. prestation de serment, et du
récépissé de versement du cautionnement
fixé comme il est dit à l'article 59.

En cas de cessation de fonctions, le rem-
boursement du cautionnement n'est effectué
qu'autant que l'arrêté de règlement définitif
de l'exercice a été pris par le Premier Mi-
nistre.

70. Chaque comptable ne doit avoir qu'une
seule caisse dans laquelle sont réunis tous
tes fonds appartenant aux divers services
dont, il est chargé. Il serait déclaré en déficit
ctes fonds qui n'existeraient lias dans celle
caisse unique. En cas de vol ou de perte de
fonds résultant de force majeure, il est, sln-
tué sur la demande en décharge du compta-
ble par une décision du Premier Ministre sur
le rapport du Directeur des Finances.

71. Les sommes, y compris les fonds pro-
venant d'emprunts, dont les.communes n'ont
lias l'emploi immédiat peuvent être, sur déci-
sion concertée entre le Premier Ministre et'
te Directeur des Finances, versées à un
compte courant sans intérêts : pour les recel-
tes municipales de la circonscription de Tu-
nis, à la Recelte générale des Finances; pour

les autres, à la caisse du receveur des contri-
butions diverses de la circonscription.

72. Les débets relevés a la. charge ctes re-
ceveurs municipaux sont arrêtés par le Di-
recteur des Finances.

L'arrêté de débet dispose s'il doit être exigé
des intérêts au profit de la commune et à par-
tir de quelle date. Les intérêts ne peuvent
être inférieurs à 5 % l'an.

Le recouvrement des débets au profit des
communes est poursuivi dans tes formes tra-
cées par le décret du 28 décembre 1900.

73. La gestion embrasse l'ensemble des ac-
tes d'un comptable, soit,pendant l'année, soit
'pendant la durée de ses fonctions; elle com-
prend, en même temps que les opérations
qui se règlent par l'exercice, celles qui s'ef-
fectuent par des services spéciaux.

74. Chaque comptable n'est responsable
que de sa gestion 'personnelle, mais il pré-
sente les résultats de la gestion de ses prédé-
cesseurs en même temps que ceux de sa ges-
tion propre en indiquant les diverses ges-
tions successives et en rapportant les comp-
tes de cterc-à-ma.îlre rendus en cas de muta-
tion par le comptable sortant au comptable
entrant,

Ces derniers comptes doivent présenter :
1° la situation des comptables au commence-
ment de leur gestion, pendant l'année cou-
rante; 2° les recettes et les dépenses de toute
nature effectuées dans le cours de cette ges-
tion; 3° la situation des comptables à la fin
de la gestion avec l'indication des valeurs en
caisse et en portefeuille composant; le reli-
quat.

Ils sont appuyés de l'état des recettes des
services hors budget restant à employer en
dépense au jour de la remise du service et de
celui des avances restant à recouvrer ou à,
régulariser à. la même date.

75. Tout comptable chargé de la. perception
des droits et revenus communaux est tenu :
1° d'enregistrer les faits de sa gestion sur les
livres déterminés à.-l'article 68 ci-dessus; 2°
de procéder : a) à l'enregistrement au rôle,
état de produits ou tout autre titre légal quel-
le que soit sa dénomination ou sa forme, de
la. somme reçue et de la date du. recouvre-
ment; b) a son inscription en chiffres sur son
registre à souche; c) et à. la délivrance d'une
quittance à souche; 3° de se libérer dans les
formes prescrites par les règlements.

76. Les comptables municipaux sont res-
ponsables du recouvrement des droits liqui-
dés sur les redevables et dont la perception
leur est confiée.

Us sont chargés, dans leurs écritures et
clans leurs comptes annuels, de la totalité
des rôles ou des états de produits qui cons-
tatent le montant de ces droits, et ils doivent
justifier de leur entière réalisation ou de leur
admission en non-valeur dans les délais dé-
terminés par les règlements.
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77. Pour tous les produits, les receveurs
municipaux établissent au dernier jour du
mois de mars de la deuxième année de l'exer-
cice et.produisent au Directeur des Finances,
à l'appui-du compte établi à cette date : 1° un
bordereau des créances admises en non-va-.
leur; ce bordereau est appuyé des décisions
motivées d'admission en non-valeur et des
pièces justificatives visées à. l'article 78 ci-
après; 2° un état nominatif des articles non
recouvrés.

Le montant des non-valeurs et dès restes
à,recouvrer, ajouté à celui des recouvrements
de l'exercice accusés par le compte,,doit être
égal au chiffredes droits constatés dudil exer-
cice.

78.Le receveur municipal dresse l'état des
cotes qu'il y a lieu d'admettre en non-valeur.
Cet état est appuyé de justifications, telles
que certificats d'indigence, de disparition des
contribuables, constatant suffisamment que
les cotes deviennent irrécouvrables.

L'état est soumis au conseil municipal; qui
l'ait connaître celles de ces cotes qu'il y a lieu
d'admettre en non-valeur. 11est enjoint au
receveur de poursuivre le recouvrement des
autres.

La délibération prise à cet égard est sou-
mise à'l'exécutoire du Premier Ministre.

79. Le contrôle du Directeur des Finances
s'exerce sur les receveurs municipaux, soit
par l'intermédiaire des inspecteurs de son
service, soit de tous autres agents porteurs
d'un ordre de service à cet,effet.

Les inspecteurs procèdent à.ce contrôle par
le visa des registres, la.vérification des cais-
ses, l'appel des valeurs, des pièces justifica-
tives et ctesdivers éléments de la comptabi-
lité et par tous les autres moyens indiqués
par les instructions. ' '

Ils dressent de leurs opérations un procès-
verbal de vérification de régie destiné à éta-
bli]' la. concordance des indications des écri-
tures intérieures des comptables avec celles
des comptes produits au Directeur des Finan-
ces.

Le Directeur des Finances peut, en outre,
soit sur la'demande du Premier Ministre, soit
môme d'office, faire procéder par les mômes
agents à,la vérification des écritures et de la
caisse des collecteurs spéciaux institués clans
les conditions prévues par l'article 66, der-
nier alinéa. Les résultats de ces vérifications
sont notifiés par ses soins au receveur mu-
nicipal chargé de poursuivre le redresse-
ment des erreurs constatées, le tout sans
préjudice de l'application des peines disci-
plinaires dont,lescollecteursintéressés pour-
raient être passibles.

80. Le Directeur des Finances prescrit aux
receveurs municipaux, au vu des comptabi-
lités mensuelles et des comptes annuels, tou-
tes régularisations nécessaires. Ses décisions
sont exécutoires par provision, nonobstant

contredit ou opposition, et sauf restitution
ultérieure au. comptable, sans intérêt, pour-
vu qu'il en ait fait la demande dans les deux
mois de la 0011110811011de la décision, du
montant des sommes qu'il aura acquittées à
titre de forcements de recettes ou de rejets
de dépenses reconnus' indûment prescrits.

TITRE VIII.
Dispositions générales.

81. Les prescriptions de la législation anté--
rieure non contraires au présent décret sont
expressément maintenues.

30 décembre 1907

DÉCRETinstituant un Office du travail à la
Direction de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation.

(.1.0. 1" JANVIER1908,2)

ART.1. Il est créé à la Direction de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation,
sous l'autorité du Directeur de cette admi-
nistration, un Officedu travail.

Cet Officea pour mission : :.
De recueillir, de coordonner toutes les in-

formations relatives au travail, notamment
en ce qui concerne l'état et le développement
de la production, l'organisation et la rému-
nération du travail, ses rapports avec,le ca-
pital, la condition des ouvriers, la situation
comparée du travail en Tunisie, dans la mé-
tropole et à l'étranger;

D'effectuer tous travaux se rattachant à
cet ordre d'idées et qui lui seraient deman-
dés par la Direction de "l'Agriculture, du
Commerce et de la. Colonisation;

De s'assurer des conditions d'hygiène et
de sécurité des travailleurs, et particulière-
ment des femmes et des enfants;

De procéder à. la visite des établissements
industriels privés tels que : usines, manu-
factures, ateliers, magasins et chantiers.

Les agents de cet Officepourront, sur pré-
sentation de leur commission,.pénétrer dans
les établissements ci-.clessusdéfinis et procé-
der à toute enquête ou constatation.

Enfin, l'Office suivra, l'instruction des ré-
clamations relatives aux conditions du tra-
vail et, d'une façon générale, s'emploiera
pour chercher et aplanir entre les patrons et
les ouvriers les

'
difficultés qui pourraient

surgir.
2. Ne relèveront pus du contrôle de l'Office

du travail : les établissements et chantiers
de l'Etat, ceux des industries concessionnai-
res de l'Etat déjà contrôlés par une adminis-
tration publique, les mines et carrières, les-
quelles restent sous le contrôle de la Direc-
tion générale des Travaux publics,
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15 janvier 1908

DÉCRETrelatif à la- circulation
des automobiles (1).

(J.0..2SJANVIER1908,100)

ART.1. Est soumise aux prescriptions du
présent règlement la circulation sur la voie
publique des véhicules à moteur mécanique
autres que ceux servant à l'exploitation des
voie ferrées.

SECTION 1™.
Automobiles avec ou sans avant train-mo-
teur, à boggie ou non, circulant isolément.

TITREIer.— MESURESDESURETE.

2. Les réservoirs, tuyaux et pièces quel-
conques destinés à contenir des produits ex-
plosifs ou inflammables seront construits de
façon à ne laisser échapper ni tomber au-
cune matière pouvant causer une explosion
ou un incendie.

3. Les appareils devront être disposés de
telle manière que leur emploi ne présente
aucune cause particulière de danger et ne
puisse ni effrayer les chevaux, ni répandre
d'odeurs incommodes.

4. Les organes de manoeuvre seront grou-
pés de façon,que le conducteur puisse les ac-
tionner sans cesser de surveiller sa route.

Rien ne masquera, la vue du conducteur
vers l'avant, et les appareils indicateurs
qu'il doit consulter seront placés bien en vue
et éclairés la nuit.

5. Le véhicule devra être disposé de ma-
nière à obéir sûrement à l'appareil de direc-
tion et a tourner avec facilité dans les cour-
bes de petit rayon. Les organes de comman-
de de la direction offriront foules les garan-
ties de solidité désirables.

Les automobiles dont le poids à. vide excè-
de 350 kilogrammes seront, munis de dispo-
sitifs permettant la marche en arrière.

6. Le véhicule devra être pourvu de deux
systèmes de freinage distincts, suffisam-
ment efficaces, dont chacun sera capable de
supprimer automatiquement l'action motri-
ce clu moteur ou de lu maîtriser.

L'un au moins de ces systèmes agira di-
rectement sur les roues où sur des couron-
nes immédiatement solidaires de celles-ci et
sera capable de caler instantanément les
roues.

L'un de ces systèmes ou un dispositif spé-
cial permettra d'arrêter toute dérive en ar-
rière.

Dans le cas d'un véhicule à avant-train
moteur à boggie, l'un des systèmes de frei-
nage <i la disposition du mécanicien devra
pouvoir agir sur les roues arrière clu véhi-
cule.

7. La. constatation que les voilures auto-
mobiles satisfont aux diverses prescriptions
ci-dessus sera, faite par le service des mines,
sur la demande du constructeur ou du pro-
priétaire. Pour les voitures- construites en
France, en Algérie ou en Tunisie, te fabri-
cant devra, demander la. vérification de tous
les types d'automobiles qu'il a établis ou
établira. Pour les voitures de provenance
étrangère, l'examen sera, fait avant la mise
en service en Tunisie, sur le point du terri-
toire désigné par te propriétaire de la voi-
ture.

Lorsque le fonctionnaire des mines, délé-
gué à cet effet, aura constaté que la voiture
présentée satisfait aux prescriptions régle-
mentaires, il dressera de ses opérations un
procès-verbal dont une expédition sera re-
mise soit au constructeur, soit au proprié-
taire, suivant le cas.

Tout procès-verbal de constatation délivré
en France ou en Algérie sera valable en
Tunisie.

Le constructeur aura la faculté de livrer
au public un nombre quelconque de voitu-
res suivant chacun des -types qui auront été
reconnus conformes au règlement. Il don-
nera à chacune d'elles un numéro d'ordre
dans la série à, laquelle elle appartient, et
il devra remettre à. l'acheteur une copie du
procès-verbal et un certificat attestant que
la voilure livrée est entièrement en confor-
mité clu type. Le certificat devra spécifier
le maximum de vitesse que l'automobile est
capable d'atteindre en palier.

Chaque voiture portera en caractères bien
apparents : 1° le nom du constructeur, l'in-
dication du type et. le numéro d'ordre dans
la série du type; 2° le nom et le domicile du
propriétaire."

Si l'automobile est capable de marcher
en palier ta.une vitesse supérieure à 30 kilo-
mètres à. l'heure, elle sera pourvue de deux
]>laqu.esd'identité, portant un numéro d'or-
dre, qui devront toujours être placées en
évidence à l'avant et à l'arrière du véhi-
cule. Le Directeur général des Travaux pu-
blics fixera le modèle de ces plaques, leur
mode de pose et leur mode d'éclairage pen-
dant la nuit; il fixera également le mode
d'attribution aux intéressés des numéros
d'ordre (1).

En cas de refus par le service des mines
de dresseï- un procès-verbal constatant que
le véhicule présenté satisfait aux prescrip-
tions réglementaires, les intéressés pourront,
faire appel au Directeur général des Tra-
vaux publics.

TITREII.—MISERNCIRCULATION.

8. 'Tout propriétaire d'une automobile de-
vra, avant de la mettre en circulation sur
tes votes publiques, adresser au Directeur

(1)V.D. 5 août 18!)7. (l) v. A. l-:ijanvier I90S.
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général des Travaux publics une déclara-
tion dont il sera remis récépissé.

Le récépissé de la déclaration indiquera
le numéro d'ordre assigné au véhicule ou
spécifiera qu'il n'est pas assujetti à porter
les plaques visées dans l'article précédent.

9. La déclaration fera connaître le nom et
le domicile du propriétaire.

Elle sera accompagnée d'une copie du pro-
cès-verbal dressé en vertu de l'article 7, ou
du récépissé d'e déclaration délivré au pro-
priétaire precèdent, si le véhicule a déjà été
mis en service.

10. La déclaration faite dans un départe-
ment de France ou d'Algérie suffira pour la
Tunisie.

TITREIII.—CONDUITEETCIRCULATION'.

11. Nul ne pourra conduire une automo-
bile s'il n'est porteur d'un certificat de ca-
pacité délivré par le préfet du département
de sa. résidence en France ou en Algérie ou
par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

Un certificat de capacité spéciale sera ins-
titué pour les conducteurs de motbcycles
d'un poids inférieur à 150kilogrammes.

12. Le conducteur d'une automobile sera
tenu de présenter à toute réquisition de
l'autorité compétente : 1° son certificat de
capacité; 2° le. récépissé de déclaration du
véhicule.

SECTION II.
Automobiles remorquant d'autres véhicules.

TITREIV.—MESURESDESURIÎTl'ï.

17. Les automobiles remorquant d'autres
véhicules ne pourront circuler sur les voies
publiques qu'autant qu'elles satisferont, en
ce qui concerne les appareils moteurs, les
organes de transmission, de freinage et de .
conduite, aux prescriptions des articles 2, 3,
4, 5, 6 du présent règlement,

„18. Indépendamment des freins de l'auto-
mobile prévus par l'article 6, chaque véhi-
cule remorqué sera muni d'un système de
freins suffisamment efficace et rapide, sus-
ceptible d'être actionné soit par te mécani-
cien à son poste sur l'automobile, soit par
un conducteur spécial.

19. Les véhicules remorqués porteront, en
caractères bien apparents, le nom et le do-
micile du propriétaire.

20. Aucune automobile destinée à remor-
quer d'autres véhicules ne pourra être mise
en service qu'en vertu d'une autorisation
du Directeur général des Travaux publics,
délivrée après avis du service des mines.

Le fonctionnaire délégué à. cet effet visi-
tera l'automobile et pourra procéder à des

essais ayant pour but de 'constater qu'elle
ne '.présente aucune cause particulière de
danger en raison du service auquel elle est
destinée.

L'autorisation délivrée eii France ou en
Algérie, à la-suite de ces vérifications,, sera
valable pour la Tunisie,-

TITREV.—MISEENCIRCULATION.

21. Nul ne pourra faire circuler en Tuni-
sie des automobiles remorquant d'autres
véhicules, sans une autorisation délivrée
par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

La demande devra indiquer : 1° les routes
. et chemins que le pétitionnaire a l'intention
de suivre; 2° le poids de l'automobile, celui
de chacun des véhicules chargés et la charge
maximum par essieu; 3° la composition ha-
bituelle des trains et leur longueur totale.

22. L'autorisation déterminera les condi-
tions particulières de sécurité auxquelles le
permissionnaire sera soumis indépendam-
ment des prescriptions générales du présent
règlement. r

TITREVI.— CONDUITEETCIRCULATION.

23. Tout, train portera, la nuit, un feu
rouge à l'arrière, sans préjudice du feu
blanc et du féu vert prévus par l'article 15.

24. La vitesse des trains en marche né
dépassera pas 20 kilomètres à l'heure en
rase campagne et 10 kilomètres à l'heure
dans tes agglomérations.

28. Les dispositions du présent règlement,
à. l'exception des articles 18 à 27, seront ap-
plicables aux automobiles remorquant une
voiturette dont te poids, voyageur compris,
ne dépasse pas 200 kilogrammes, pourvu
que les freins soient capables de servir effi-
cacement pour l'ensemble.

SECTION III.

TITREVII.— DISPOSITIONSGÉNI'.RAT.ES.

29. Indépendamment des prescriptions du
présent règlement, les automobiles demeu-
reront soumises aux dispositions des règle-
ments sur la police du roulage.

30. L'appareil d'où procède la source
d'énergie sera soumis aux dispositions des
règlements sur les appareils du même
genre, en vigueur ou à intervenir.

31. Après deux contraventions dans Tan-
née, les certificats de capacité délivrés en
vertu de l'article 11 du présent règlement
pourront être retirés par arrêté du Direc-
teur général des Travaux publics, le titu-
laire entendu.

32. Les contraventions aux dispositions
qui précèdent seront constatées par des pro-
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cès-verbaux et déférées aux tribunaux com-
pétents. Elles seront passibles des pénalités
stipulées à l'article 5 du décret du 5 août
1897sur la police du roulage, modifié par le
décret du 18 mai 1902.

34. Sont abrogées toutes dispositions an-
térieures spécialement applicables aux véhi-
cules automobiles.

27 janvier 1908

DÉCRETrelatif à l'examen des difficultés sur
l'accession à. la, société de prévoyance des
fonctionnaires tunisiens..

(J.O.29JANVIER1908,113)

ART. 1. (V. D. 21 décembre 1908, art. %
et 3.)

2. En cas de difficultés soit sur te point
de savoir si un fonctionnaire ou employé
doit être ou non incorporé à la société de
prévoyance, soit, sur la nature et le montant
de ses émoluments passibles, de retenues, il
est. statué définitivement par le Conseil des
ministres et chefs de service, à la. diligence
du Directeur des Finances ou de l'agent in-
téressé.

L'agent dont la situation administrative
paraît au Conseil ne pas comporter son
accession à la société est, déchu du droit de
réclamer plus tard une pension de retraite
du chef de cette situation.

2 mars 1908

DÉCRETportant l'évision du régime fiscal de
l'alcool.

(.1.0.«•MABS1908,289)

ART.1. Le droit général de consommation
sur les alcools et produits alcooliques, basé
sur leur teneur en alcool pur à la. tempéra-
ture de 15 degrés centigrades, continuera
h être perçu au tarif actuel rappelé ci-
après (1) :

Alcool pur contenu dans les eaux-
de-vie et esprits en cercles, eaux-de-
vie et esprits en bouteilles, absin-
thes, liqueurs et fruits à l'eau-de-
vie , FR., JS7 »

Alcool pur contenu dans les liqui-
des alcooliques provenant de la. fer-
mentation ctes figues, caroubes, dat-
tes, grains et de toutes substances
sa.ccharil'ères ou similaires autres
que les raisins frais, tes pommes,
les poires, le miel 187 »

Alcool pur contenu dans tes vins

de composition, les vins mutés à l'ai- '

cool -..-... 187 »
Alcool pur contenu dans'tes ver-

mouths, vins de liqueur ou d'imita-
tion, vins de quinquina et similaires 187 »

Alcool pur excédant 15° 9 contenu
dans les vins 187 »

Alcool pur excédant 9° 9 contenu
dans les cidres, poirés, hydromels
et bières 187 »

Alcool pur contenu dans les eaux
distillées alcooliques, parfumeries
alcooliques et autres produits rete-
nant l'alcool à. l'état de mélange 187 »
(Ainsi modifié, D. 31 décembre 1909 et 10
janvier i9li.)

2. Le droit continuera à, être réduit à. 2
francs par hectolitre d'alcool pur en ce qui
concerne tes alcools dénaturés pour servir
au chauffage, à l'éclairage et à la production
de la. force motrice, les alcools dénaturés
renfermés dans les vernis et les alcools d'é-
cla.ircissage (1).

Toutefois, le bénéfice de la réduction de-
meure toujours limité :

1° Aux produits de l'espèce'préparés sous
les yeux des agents de l'administration, par
les procédés, sous les conditions et clans les
lieux déterminés par arrêtés du Directeur
des Finances;

2° Aux mêmes produits importes qui sont
reconnus, après analyse, et conformément
à la. déclaration qu'en'souscritrimporlaleur,
avoir été préparés avec lesvsubsfances et se-
lon les procédés déterminés par les arrêtés
en vigueur en Tunisie, au moment de leur
importation.

Les dénaturaleurs et fabricants de vernis
à l'alcool dénaturé doivent adresser, avant
tout exercice de leur industrie, an chef du
service des contributions'diverses, une de-
mande d'autorisation d'ouverture.

(2) L'autorisation [accordée] peut d'ail-
leurs être révoquée à ton"(.moment pour cause
d'inobservation des prescriptions légales ou
pour toute fraude ou tentative de fraude dû-
ment constatée.

Les locaux où s'opère la dénatura lion,
ainsi que ceux où sont emmagasinés les al-
cools dénaturés et les vernis fabriqués avec
ces alcools, doivent ouvrir sur la. voie pu-
blique. Toute communication intérieure en-
tre lesdil s locaux et. les autres locaux de la
même maison ou les maisons voisines, occu-
pés ou non par l'industriel, est interdite, et
les'ouvertures doivent être scellées.

Il ne peut exister clans les mômes locaux
ni alambics ni alcools non dénaturés des-
tinés à la vente en gros ou en détail.

3. Le droit de consommation esl perçu ou
garanti :

(.1)Liquidationdes droits, A. 2 mars 1908.

(1)Droitainsi réduit par B. 18novembre1.903.
(2)Suppi'esssiondo l'obligationde fournir une

garantie, I). 31décembre1909.
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A l'importation : sur les produits impor-
tés, au moment de cette importation;

A la. fabrication : sur tes produits fabri-
qués par tous producteurs autres que-les
bouilleurs de cru, dès la fabrication, — sui-
tes produits des bouilleurs de cru, au mo-
ment de l'enlèvement du lieu de fabrica-
tion;

A la circulation : avant tout enlèvement
ou déplacement sur les produits de foute
origine, lorsqu'il n'est pas justifié -réguliè-
rement, dans les conditions déterminées par
arrêtés du Directeur des Finances, de l'ac-
quittement antérieur de l'impôt (1).

Les alcools et produite alcooliques clesti-
tinés à. l'exportation, expédiés avec te crédit
des droite clans les conditions déterminées
par arrêtés du Directeur des Finances, sont,
après justification régulière de leur sortie
du territoire, affranchis clu droit de con-
sommation (2).

4. A partir du 1'"' avril 1908, tous les al-
cools et produits alcooliques désignés aux
articles "Ieret 2 devront, pour pouvoir cir-
culer, être accompagnés d'un titre de mou-
vement émanant du service des contribu-
tions diverses ou de celui des douanes
(congé, acquif-à-caiifion, certificat de libé-
ral ion, laissez-passer ou lettre de voilure
spéciale), timbré à.0 fr. 05 Les indica-
tions de ce. litre de mouvement doivent être
conformes an chargement qu'il accompagne
et répondre entièrement, aux conditions' clu
transport (3).

Le titre de mouvement doit être repré-
senté par les conducteurs on transporteurs
des produits, sur-le-champ, à foule réquisi-
tion des agents des régies financières, des
agents de la force publique et de tous au-
tres fonctionnaires ayant qualité pour ver-
baliser. Lesdits agents sont autorisés à re-
connaître sur tous les points du territoire
la nature du contenu de tous les fûts et ré-
cipients quelconques contenant, ou suscep-
tibles de contenir des liquides, et tes trans-
porteurs sont, tenus de faciliter toutes les
opérations relatives à. ces vérifications.

Sont interdites toute déclaration d'enlè-
vement sous un nom supposé, ou sous le
nom d'un tiers sans son consentement, et.
toute déclaration ayant, pour but de simu-
ler un enlèvement.

5. Une tolérance de 1 % est accordée aux
expéditeurs dans leurs déclarations poin-

tes envois effectués sous le lien d'acquits-
à-caution.

6. Tout transporteur d'alcool et de pro-
duits alcooliques tarifés est tenu, avant
toute introduction et avant tout, décharge-
ment dans la localité de destination, si celle-
ci est comprise parmi les localités désignées
par arrêtés cluDirecteur des Finances, d'en
faire la déclaration et de soumettre le titre
de mouvement accompagnant le charge-
ment au visa des agents, — dans les loca-
lités pourvues d'un service permanent de
perception aux portes, aux bureaux d'en-
(i-ôe— dans les autres localités, au bureau
spécial de perception, où le chargement doit
être conduit par la voie la plus directe et
sans aucun arrêt.

7. Le litre de mouvement émanant d'une
des localités pourvues d'un service perma-
nent de perception aux portes n'est valable
qu'autant qu'il est revêtu du visa des agents
qui.ont constaté la sortie.

Lorsque des chargements traversent en
cours de transport une localité de l'espèce,
le conducteur est tenu de soumettre, tant
au bureau d'entrée qu'à, celui de sortie, tes
produits qu'il transporte à la vérification
du service, qui vise le litre de mouvement.

8. Les alcools et produits alcooliques doi-
vent êlre conduite à la destination déclarée
dans le délai indiqué an litre de mouve-
ment. Ce délai est fixé en raison des distan-
ces à. parcourir et des moyens de transport.
11est prolongé en cas de séjour en route de
tout le temps pendant lequel le transport,
est interrompu, si une déclarai ion de tran-
sit est l'aile clans les conditions indiquées à
l'alinéa, suivant.

Le conducteur d'un chargement dont le
transport., est interrompu ou suspendu est
tenu d'en faire la déclaration dans les vingt-
quatre heures et avant le déchargement, au
plus rapproché des bureaux de perception
désigné à cet effet, où le litre de mouvement
est mis en dépôt jusqu'à la reprise du trans-
port et visé au départ. La déclaration men-
tionne très exactement le lieu oii les pro-
duits sont momentanément placés, el em-
porte obligation de les représenter à. toute
réquisition.

9. Les acquits-à-caulion accompagnant
des alcools et produits alcooliques tarifés
doivent être représentés, avec tes produits
y mentionnés, au service, à fin de décharge,
dans les délais qui y sont fixés, à peine de
double droit.

Le recouvrement du droit en sus el, s'il
y a lieu, du droit simple, est.poursuivi con-
tre le soumissionnaire de l'acquit; toute-
fois, si la non décharge de l'acquit est due au
défaut d'accomplissement des obligations
qui incombent au destinataire, celui-ci est

(1)Le propriétaired'une distillerieest responsa-ble de tout enlèvementd'alcoolsortantde sa dis-
tilleriesansdéclarationpréalableet,sanspaiement
fingarantiede droits,et il importepouquele con-
trevenant-soit on nonpropriétairedes moyensde
transport.—Alger.13janvierIMG(R.f. 1006,816).

(2)Conditionsde la détaxe.A.2 mars 11108.art.
43et sniv.

(3)Réglementationde la circulation,A. 2 mars
l'JOS,art. i et suiv.



.'./ *|Avons: pris le décret suivant :"£*».,££v*.**.ic{Z4 -

. |rticle premier..---- Les dispositions de l'article 10 du dé-
; ,crëi d^u2;mars 1908 déjà modifiées par ceux des 20 décem-

.'"•:br.è'iil9.et 30 juin 1.920sent de nouveau modifiées comme

soâiji:;; ..

.;.",-«;Les marchands en gros d'alcool, liqueurs, eaux-de-vie,

.'-.y-iii'de liqueur ou d'imitation, vermouths;, et autres spiri-
.'tuëix: composés, ainsi que les fabricants d'alcool, liqueurs,
;'eaife-de-vie, vins de liqueur, mistelîes et autres spiritueux
'sCo.rÈposés,peuvent obtenir de l'Administration des. Finan-

cesvlaf faculté de l'entrepôt-pour les alcools et produits al-

-e-oo'îiqiuesautres que les alcools dénaturés, qui font l'objet
de pour industrie, à l'a,condition :

lil IDesupporter les frais, de surveillance et d'exercice de

leui; entrepôts fixés à 0 fr. 75 par- hectolitre d'alccol pur
pris en charge à leur compte au cours de chaque année gré-
gorienne;

;2J! De garantir le paiement.des droits dont le crédit leur

..esi'ïtccordé,' celui des frais de surveillance et des pénalités

qu'ils, pourront encourir, ainsi que la décharge des acquits
à ..caution .qu'ils'soumissionneront par l'un des moyens
suivants :

à) Dépôt à titre de nantissement à la caisse du Trésorier

géuïral de Tunisie pour leur valeur,, au cours du jour, de

re.njes françaises, des bons et obligations de la Défense Na-
: .t-ionaleet du Crédit National émis ou garantis par l'Etat

français, obligations tunisiennes, obligations du Crédit
Policier de France, obligations des villes françaises et de la

, ville de Tunis, obligations des grandes Compagnies de Che-
: niins de fer français, obligations de là Compagnie des Ports

de Tunis, Sousse, Sfax, actions de la Banque de France, de
. l'a Banque d'Algérie ou du Crédit foncier de Tunisie;

b) Affectation hypothécaire en première ligne sur des im-

meubles immatriculés d'une valeur vénale supérieure d'au

moins un tiers aux droits, frais et pénalités cautionnés;

c) Cautionnement solidaire d'un établissement de crédit

agréé par F Administration;

cl) Garantie d'une caution solvable agréée par l'Adminis-
tration des Finances et qui s'engagera conjointement et soli-
dairement avec le négociant ou fabricant'. .

Cet engagement sera résiliable et renouvelable, à l'expira-
tion de chaque, année grégorienne.

Sans changement pour le surplus de l'article.



DECRET

du 22mai1926(10kaada1344)

Losangesà "Biei

Nous,MOHAMMEDELHABIBPACIIA.BEY,POSSESSEUR

ROYAUMEDETUNIS, -_

Vuledécret,du20décembre,1919(27rabia-cl-aoual1338)

tantréformedorégimefiscalencequiconcernelesdroits

irieurset,notamment,l'annexen»3decedécret(relevédes

ellesreconnusnonconcédésauxCommunesê;

SurlapropositiondeNotreDirecteurgénéraldel'Agricul

duCommerceeldela Colonisation,l'avisdeNotreDirecteu

néra.1desFinances.etle rapportdeNotrePremierMinislr

Avonsprisle décretsuivant:

Articlepremier.
—Il est instituéà Cheurbane(Gon

civilde Sousse)un marchégénéralhebdomadaireqi

tiendrale samedi.

Art. 2.— NotreDirecteurgénéralde l'Agriculture
Commerceet de la Colonisationet NotreDirecteurgéi

desFinancessontchargés,chacunen cequi le
concernej

l'exécution'cluprésentdécret,quientreraen vigueurin

diatement.

"Vupourpromulgationetmiseà exécution

Tunis,te 22mai1926.

LeMinistrePlénipotentiaire,
RésidentGénéralde laRépubliqueFrançaiseà T

LucienSAINT.

DECRET

du22mai1922(10k'aada1344)

Louangesà lïïc:

Nous, MOHAMMEDELHABIBPACHA-BEY,POSSESSEUR

ROYAUME'DETUNIS,
Vule décretdu 20décembre(27rubia-el-ooual1338)pc

réformedurégimefiscalencequiconcernelesdroiteintéi

et notammentle tableauII annexé,à cedécret(relevédes

ellesreconnusnonconcédésauxCommunes);

Surla propositiondeNotreDirecteurgénéralde t'Agrîcu

duCommerceel dela Colonisation,l'avisdeNotreDirecte!

.lieraidesFinancesel.lerapportdeNotrePremierMinistre,

Avonspris ledécretsuivant:

Articlepremier.
—Lesmarchésgénérauxhebdomad

de Agareb.de Bou-Thadiet deTriagaserontquot.idier
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solidairementresponsableavec l'expédi-
teur,du montantdesdroitsexigibles.

1(1\T'.I'.JIiii(M^^»p^s_Pjn_gmffc|'a|'-Q'illi.,
queufs,eaux-de-vie,vins de liqueursou
d'imitation,vermo'uteiabsintheset autres
spiritueuxcomposés,aWfeiquelesfabricants
d'alcool,liqueurs,cfaux-de-vie,absinlbéset
autresspiritueuxwomposés,peuvent/obte-
nir derAdminWrationdesl"*tn.anees/lafa-
cultéde l'entrepôtpourles»\aTcools/el;pro-
duitsalcooliques*autrescfllelesalcoolsdé-
naturés,Wi fontrobjetlycievleurindustrie,
à lacoMiàrXon: /' /

"1°B"»supporterléseraisde surveillance
et cjCgxercieede terftiTenfrepôt/fixés,par
beviolitred'alcool»J>6rpris eiï ebargeau
coursdechaqueaïinée,à 0fr/'15,si ceten-
trepôtestsituéà,l'intérieurdunedesloca-
litésqui soatiaésignéesscoininepointsde
contrôleà 1wlroducltenA/nexécutionde
l'article(kdr-dessus,efa 07fr.30,s'ilestsi-
tuéen/lehorsdeacMeslocalités;

2CDVga.ranttefe^aientenldesdroitsdont
te cnùaitleuuYïàt%;cardé,celuides frais
o&Hnrveillanctyeldes/iénalitésqu'ilspour-
ront encourir,ainsi/pie la déchargedes
acquitsrà-Mutionq/ils soumissionneront
par.l'iAdesmoyenssuivants:

«'VDépôtà. titra de nantissementù lu
caissiVcluReceveurgénéraldes Finances,
pourleurvaleur/aucoursdujour,derentes
françaises,obligationstunisiennes,obliga-
tionsdu Créditfoncierde France,obliga-
tionsdesvillcfsfrançaiseset de la ville'de
Tunis,obliga/lionsclésgrandesCompagnies
dechemins/lefer français,obligationsde
la Compagniedes PortsdeTunis,Snusse
et.Sfax,actionsde la BanquedeFrance,
dela.Baiyjued'AlgérieouduCréditFoncier
deTuniafte;

6) Affectationhypothécaireen première
lignes/r desimmeublesimmatriculésd'une
valeu/ vénalesupérieured'au moinsun
tiers/auxdroits,fraiset pénalitéscaulion-
nés/

m Cautionnementsolidaired'un établis-
s<OTrentr<'te,',(;ré("tTtrTij^

Toutefois,lecautionnementpeutAireeons-
lilué,jusqu'àconcurrencede 25.000fr. au
maximum,droits,fraiset pénalitéséven-
tuellescompris,parla.garantied'unecau-
tionsolvableagrééeparl'administrationdes
Financeset s'engageant,solidairementavec
lenégociantoufabricantquidemandel'en-
trepôt,le surplusclucréditsolliciteôla.m,
s'il y a lieu,garantipar l'un des moyens
énumérésci-dessus.

Lesproduitsenentrepôtdoivenlêtreem-
magasinésdansunlocalentièrementséparé
deslieuxdedistillationet desmagasinsde
détail.Celocaldoitouvrirsur la"voiepu-
blique.Tontecommunicationintérieureen-
tre ledit,localet tesautreslocauxdelamô-
memaisonoutesmaisonsvoisines,occupés

oulionparl'enlrepositaire,estinterdite,et
lesouverturesdoiventêtrescellées.

Aucunequantitédesproduitsmisà.l'en-
trepôtne peuten sortirsansquel'enlève-
ment,ait étépréalablementdéclaréau bu-
reaudésignéà.ceteffet.

Lesenvoisà destinationd'unautreentre-
pôt,d'unatelierde déua.turation,ou pour
l'exportationenfranchisedudroit,ne peu-
vent,êtreeffectuésqu'envertud'aequits-à-
cautionquidoivent,êtrereprésentésanser-
viceauxfinsdedéchargeclanslesdélaisy
indiqués,à.peinededoubledroit.Endehors
descasci-dessusmentionnés,aucunequan-
titéne peutêtreenlevéesansquele paie-
mentdudroitdeconsommationdontelleest
passibleaitétéeffectué.(f).

11.Lorsqu'unenlreposilaireexploiteun
débitde boissonsdansl'immeubleoù est
installésonentrepôt,l'Administrationdes
Financespeut,surlademandedel'intéressé
et à titredetolérance,autoriserl'existence
de eoinminucaliunsinférieuresentre les
deuxétablissements;le commerçantdoit
d'ailleursprendrerengagementécritdere-
noncer'au bénéficede la déductionallouée
auxenlreposilairespourouillage,coulage,
soutirage,affaiblissementde degréet tous
autresdéchets.

L'Administrationpeut,si ellelejugeutile,
faireteniruncomptepourmémoirepourle
débitdeboissonsoùlesalcoolset produits
alcooliquesdoiventparveniren droitsac-
quittés.

12.Estréputémarchandengrosd'alcool
etdeproduitsalcooliques,autresquelesal-
coolsdénaturéset lesvernisill'alcooldéna-
turé,quiconquereçoitet.expédie,soitpour
soncompte,soilpourleeninpicd'autrui,des
quantitésdeproduitsdel'espècesupérieures
à cinqlitresenvolumeet à deuxlitresen
alcoolpur.

Nesontpasconsidéréscommemarchands
engroslesparticuliersrecevant,accidentel-
lementun fut,unecaisseou\mpanierde
spiritueux,euux-de-vie,liqueurs,vermouts,
vinsdeliqueurond'imitation,pourlepar-
tageravecd'autrespersonnes,pourvuque
danssa déclarationl'expéditeurait énoncé,
outrelesnomsel.domiciledu destinataire,
ceuxdes(«partageantset la'quantitédesti-
néeà chacund'eux.Lamêmeexceptionest
applicableauxpersonnesqui,dansle cas
dechangementdedomicile,vendentlesbois-
sonsqu'ellesontreçuespourleurconsom-
mation.Ellel'estégalementauxpersonnes
quivendent,immédiatementaprèste décès
decelleà quiellesontsuccédé,lesboissons
dépendantdesasuccessionelprovenantde
sarécolleondesesprovisions,pourvuqu'el-
lenefûtnimarchandengros,ni fabricant
deboissons.

(1)llftslRiiientiiliondel'entrepôt.,A.2mars1308,
ni-!.12elsuiv.
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Les négociants faisant le commerce en
gros des alcools non dénaturés, liqueurs,
vins de liqueur, vermouts el autres spiri-
tueux, sans être enlreposilaires, sont tenus
de faire, avant, tout, exercice de leur profes-
sion, au bureau du receveur des contribu-
tions diverses de la circonscription, une dé-
claration écrite, dont il leur est donné récé-
pissé et qu'ils sont tenus de représenter à
toute réquisition des agents de l'Administra-
tion des Finances, el,de se soumettre aux vi-
sites et vérifications desdits agents, tant
qu'ils n'ont pas déclaré cesser leur com-
merce.

"Les magasins affectés au commerce clu
gros doivent ouvrir sur la voie publique.
Toute communication entre lesdils locaux et
tes autres locaux de la.même maison ou les
maisons voisines, occupés ou non parle com-
merçant, est interdite, et les ouvertures doi-
vent être scellées.

Il est interdit de produire de l'alcool dans
les locaux affectés au commerce de gros et
d'y fabriquer des vermouts ou des vins de
liqueur et similaires.

Les marchands en gros ne peuvent, à
moins de se placer soiis le régime de l'entre-
pôt, tel qu'il est défini par l'article 10 ci-des-
sus, avoir en leur possession que des alcools
et produits alcooliques ayant acquitté le droit
de consommation, et ils doivent pouvoir en
justifier (1).

13. Est considéré comme marchand en
gros d'alcool dénaturé ou de vernis à l'alcool
dénaturé quiconque reçoit ou expédie, soit
pour son compte, soit pour te compte d'au-
trui, des quantités de produits de l'espèce su-
périeures à vingt-cinq litres en volume.

Les obligations des marchands en gros
d'alcool dénaturé et de vernis à l'alcool dé-
naturé sont déterminées par arrêtés du Di-
recteur des Finances.

14. Les fabricants de liqueurs et de spiri-
tueux composés sont tenus aux mêmes obli-
gations que les marchands en gros, quant,
aux déclarations de commencer et de cesser,
aux visites et vérifications des agents de
l'Administration- des Finances et, s'ils ne
sont pas enlreposilaires, à la justification de
l'acquittement du droit sur les produits exis-
tant dans les locaux de la fabrication. Il leur
est. interdit de produire de l'alcool dans tes
dits locaux, et, s'ils sont détenteurs d'un
alambic, de placer clans les mêmes locaux
des vins, cidres ou poirés, ni aucune matière
fermentée susceptible d'être distillée en vue
de la production de l'alcool; ils peuvent, seu-
lement rectifier les esprits et eaux-de-vie pris
en charge par eux (1).

15. Les personnes, autres que les bouil-

leurs de cru travaillant dans les conditions
fixées par l'article 18 du présent décret, qui
veulent se livrer à, la fabrication soit des
vins mutés, soit des vins de liqueur ou d'imi-.
talion, et toutes les personnes qui se propo-
sent de fabriquer des vermouts,vins de quin-
quina et similaires, sont tenues d'en faire la
déclaration, quinze

'
jours

'
à l'avance au

moins, au bureau du receveur des contribu-
tions diverses de la circonscription.

Ces fabricants sont, soumis en tous lieux
aux visites et vérifications des agents de
l'Administration des Finances. Ils sont te-
nus de se placer sous le régime de l'entrepôt,
tant pour les alcools et vins mutés servant
de matières premières que pour les produits
fabriqués (1).

16. Les vins destinés à. être exportés dans
fous autres pays que la France et l'Algérie
peuvent, dans les magasins agréés par l'Ad-
ministration des Finances dans les ports
d'embarquement désignés à cet effet, rece-
voir en franchise du droit de consommation
telle addition d'alcool que les exportateurs
jugent, nécessaire (2).

Les alcools à mélanger au vin doivent ar-
river sur le lieu d'emploi, sous te lien d'un.,
acquil-à-cuiifion comportant le crédit de
l'impôt. La mixtion doit être opérée en pré-
sence des agents de l'administration.

17. Les distilleries, autres que les bouille-
ries de cru, quelle que soit d'ailleurs leur
importance et même si elles sont établies
ù litre temporaire ou accidentel, ne peuvent
être ouvertes qu'avec l'autorisation de l'Ad-
ministration des Finances et elles sont as-
sujetties à ses vérifications et à sa sur-
veillance.

11en est de même de tout établissement
où il est préparé, en vue de la distillation,
des macérations de grains, de matières fa-
rineuses ou amylacées, mis en fermenta-
tion des matières sucrées, ou procédé à ctes
opérations chimiques ayant pour consé-
quence directe ou indirecte une production
d'alcool (3).

18. Sont considérés comme bouilleurs de
cru les viticulteurs, propriétaires ou fer-
miers qui, établis en dehors des localités
d'une population agglomérée de 500 habi-
tants et au-dessus, distillent ou l'ont distiller
pour leur compte, dans leurs propriétés ou
fermes, les produits de leurs vignes exclusi-
vement, et se livrent à la fabrication des
vins de liqueur ou d'imitation préparés ex-
clusivement et sans addition d'ingrédients,
plantes ou substances quelconques, avec

(l) Obligations(les marchands el fabricants, A.1mars 11)08,art. 97et sniv.

(!) Obligations(les fabricantsde vermouths,vins
de quinquinaet.similaires,A. 2 mars 1008,art. 30
et sulv.

(2)Conditions,A.5 mars lflOS.art. 47et suiv.
(:s)Kcglomentatioii(lesdistilleries,A.2 mars 190S.
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les produits de leurs vignes et l'alcool ob-
tenu avec ces produits (Ij.

Les bouilleurs de cru sont affranchis de
toute déclaration de fabrication et de toute
surveillance sur les opérations effectuées
dans leurs dites propriétés ou fermes. Tou-
tefois, s'ils utilisent pour la distillation les
services d'un loueur d'alambic mobile, ce
loueur demeure assujetti aux visites el vé-
rifications du service pour le contrôle de
f accomplissement par ledit loueur des obli-

gations qui lui sont imposées, et, pour cet
objet spécial, le service des contributions
diverses a accès dans les locaux livrés par
les bouilleurs de cru au loueur d'alambic.
D'autre pari, si les bouilleurs de cru se pla-
cent sous le régime de l'entrepôt, ils sont
soumis, pour ceux de leurs produits de tou-
te nature emmagasinés dans les locaux à
usage d'entrepôt, à toutes les obligations
des entrepositaires, telles qu'elles sont dé-
finies par l'article 10.

Sous réserve des dispositions de l'article
suivant, les bouilleurs de cru ne peuvent
enlever ou laisser enlever de leurs proprié-
tés ou fermes aucun alcool ou produit al-
coolique sans que le transporteur soit muni
d'un litre de mouvement levé au bureau
désigné des contributions diverses de la
circonscription ou d'une lettre de voiture
détachée d'un registre à souche fourni par
l'Administration des Finances contre rem-
boursement du prix des timbres des formu-
les et que les bouilleurs de cru établissent
eux-mêmes (2).

19. Tout bouilleur de cru qui, dans l'éten-
due de la propriété ou ferme qu'il exploite,
désire vendre en détail à consommer sur
place des alcools el produits alcooliques ta-
rifés, quelle qu'en soit l'espèce ou l'origine,
doit en faire ta déclaration à la recette des
contributions diverses de la circonscription,
et, à moins de se placer sous le régime de
l'entrepôt, tel que ce régime est prévu aux
articles 10 et 11 du présent décret, il est te-
nu d'acquitter en même temps te droit de
consommation sur les spiritueux en sa pos-
session ou de justifier de l'acquittement an-
térieur de ce droit par la représentation de
congés, certificats de libération ou laissez-
passer à sa destination, el applicables aux-
dils produits.

La déclaration comporte l'indication par

nature, espèce, volume et degré alcoolique
des produits; les agents des contributions di-
verses sont autorisés à en vérifier l'exacti-
tude. v

Jusqu'à ce qu'il ait été fait à la recette
précitée une déclaration de cesser la vente
en détail, le viticulteur ne peut bénéficier
ctes .dispositions de l'article précédent.

20. Nul ne peut se livrer à la fabrication
ou au commerce des appareils distillatoi-
res ou rectificateurs sans en avoir fait, au
préalable, la déclaration au bureau du rece-
veur des contributions diverses de la cir-
conscription. Ces fabricants ou commer-
çants sont soumis aux visites el vérifica-
tions des agents de l'Administration des Fi-
nances; ils analysent leurs opérations sur
un registre spécial qui doit être représenté
à toute réquisition du service.

Nul, sans en excepter les bouilleurs de
cru, ne peut détenir, à quelque titre que ce
soit, d'appareil distillaloire, fixe ou mobile,
ou de portion d'appareil, sans en faire immé-
diatement la déclaration au bureau des
contributions diverses de la circonscription.

L'appareil peut être poinçonné par l'ad-
ministration si elle le juge utile. Il doit être
représenté à toute réquisition clu service,
faite tant de nuit que de jour. Les détenteurs
ont la faculté de s'affranchir des visites de
nuit en faisant sceller leurs appareils par
les agents des contributions diverses; dans
ce cas, les appareils doivent être agencés de
manière qu'ils puissent être scellés par des
plombs.

Tout déplacement définitif ou temporaire
d'un appareil ou d'une portion d'appareil,
en quelque lieu que ce soit, est subordonné
a la. délivrance par le service des contribu-
tions diverses d'un laissez-passer timbré à
0,05 qui doit accompagner les objets dépla-
cés jusqu'à la destination déclarée ou jus-
qu'au point de sortie du territoire, s'ils ont
été déclarés pour l'exportation.

22. Sfew»îiéooEvo.floo cHapoaUionndo l'ar
ticle 0 rUlassifs*, toute contravention itux
(lispr«J/ùM1sufu présent décret et dee^arrê-

léW/f^lVmen'taii'es fH'ijyjpourSOTxSxécuSion,
tWiie inob&vtailiqQi/»e teurs^prescryptions,
sei$) pu^TeTl'i.fenetavnencle^reaOO^i/BoO \r.,
hftjg^^duniment du j^ibojtkseVment des
droits llyi/w:reset cte^îa co^j)isx;a|ion de la
ma i-flteiiKU.se,ctes^Duaijyiis de Ja^illation,
'duwiTatérieljb>^abrfcfyi/)n et d^^ente et des
moyens d*?nransp(\jl. En cas de récidive
dansle^ïîélai de deux années, la peine sera

Toute fraude ou tentative de fraude dissi-

(1)Leprivilègedu bouilleurde cru ne s'étendpas
aux personnesqui achètentà un viticulteurles rai-
sins ou les marcsde sa récolteen vue de les distil-
ler ou de les faire distiller pour leur proprecomp-
te, mêmelorsquel'opérationa lieu sur la proprié-
té du viticulteur et avecson consentement.—Tu-
nis, 1" juillet 1011(R. f. Mil, n° 164).

(2)Circulation,A. 2 mars 1908,art. 0; —distille-
rie, A.2mars 1908.

La.lettre de voiturecesse,à dater de sa création,
d'être la propriétédu bouilleur,et celui-cine peut
plus v apporter aucune modification.—Tunis, 17
juillet 1907(R. f. 1907,740).

(I)En Tunisie, la tentative d'introduction frau-
duleused'alcooldans le périmètred'une des loca-
lités désignéespar arrêtés du nirecieur des Finan-
ces est punissable,abstraction faite de l'intention
de celuiqui l'a commise: il suflitque le fait maté-
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niuléesous vêtements ou au moyend'engins
disposés pour l'introduction ou le transport
frauduleux d'alcools ou de produits alcoo-
liques, toute fraude ou tentative"de fraude
pur escalade, par souterrain ou à main ar-
mée, tout transport d'alcools ou de produits
alcooliquesavec un litre de mouvemental-
téré ou obtenu frauduleusement, toute pro-
duction ou tentative de productiond'alcools
ou de produits alcooliques en dehors ctes
bouilleries de cru ou des établissementspro-
ducteurs régulièrement ouverts et surveil-
lés par les agents de l'Administration des
Finances, sont punis, indépendammentdes
peines prévues à. l'alinéa précédent, d'un
emprisonnement de six jours à six mois.
En cas de récidivedans te délai de deux an-
nées, la peine de prison est portée de six
mois à un an.

Chacun des co-a.uteursou complicesest
personnellementpuni des mêmespeines que
l'auteur principal. Sont considérés comme
complicesde la fraude tous individusquiau-
ront concerté, organisé ou sciemment pro-
curé les moyens à l'aide desquels la fraude
a été commise, ceux qui auront formé ou
sciemment laissé former dans leurs proprié-
tés ou dans les locaux tenus par eux en lo-
cation des dépôts clandestins d'alcools ou
de produits alcooliquesen vue de la fraude.

Dans les cas de fraude en matière de cir-
culationd'alcools et de produits alcooliques,
les transporteurs ne sont pas considérés,
eux et leurs préposés, commecontrevenants
lorsque leur bonne foi sera dûment établie
et que. par une désignation exacte et régu-
lière de leurs commettants, ils mettront,
dans le délai d'un mois de la date du pro-
cès-verbal de contravention, l'administra-
tion en mesure d'exercer des poursuites ef-
ficaces contre les véritables auteurs de la
fraude. Lorsque le transporteur, reconnu
de bonne foi, aura été mis hors de cause, la
valeur des moyens de transport, saisis est.
comprise dans le chiffredes condamnations
à prononcer contre les auteurs de la fraude;
celte valeur est celle indiquéedans l'estima-
lion consignée au procès-verbal; à défaut,
elle est, fixéepar le tribunal.

En cas de déplacement d'appareil ou de
portion d'appareil à distiller, s'il n'est pas
fait de déclaration par le destinataire indi-
qué au laissez-passer, ou s'il n'est pas jus-
tifié de l'exportation par la représentation
d'un certificat de la douane, l'expéditeur est
responsable de la contravention, à. moins
qu'il ne mette l'administration en mesure
d'exercer des poursuites efficacescontre la
personne à qui incombela déclaration.

Les infractions sont constatées et la ré-

pression en est poursuivie conformément
aux prescriptions du décret du 3 octobre
1884.

23. Les dispositions des articles 11 et 12
cludécret clu8 décembre 1906sont applica-
bles aux alcools et produits alcooliques.

24. Le Directeur des Finances est chargé
de l'exécutiondu présent décret, qui entrera
en vigueur te Ie1'avril 1908.

11est autorisé ù prendre tous arrêtés pour-
son application, et notamment pour déter-
miner ou réglementer les procédésde prépa-
ration et tes conditions auxquels est subor-
donné le bénéficede la détaxe clésproduits
désignés ù l'article 2, les lieux dans les-
quels doivent être préparés*ces produits,
ainsi que leur manutention, leur emmaga-
sinage, leur vente, leur transport et leur
emploi;le modede justificationde la garan-
tie ou de l'acquittement des droits à la cir-
culation ctesalcools et produits alcooliques;
les conditions el les délais de la délivrance .
et, s'il y a lieu, de lu.décharge des titres de
mouvement; les localités où se fait obliga-
toirementle .contrôleà l'introduction et, s'il
y a.lieu,à la sortie des alcoolset produits al-
cooliques; tes dispositions auxquelles doi-
vent se conformer les entrepôsitaires, mar-
chands en gros, fabricants de liqueurs et
spiritueux composés, débitants de boissons
fabriquant accidentellement et temporaire-
ment par simple mélange des liqueurs ou
préparant des fruits à l'eau-de-vie, fabri-
cants visés par l'article 15,distillateurs fixes
ou ambulants, tant pour les énonciationsdes
déclarations d'ouverture et. de fabrication
que pour l'installation des locaux, la tenue
et le modede surveillance des magasins, fa-
briques, débits, entrepôts, distilleries, l'a-
gencement et la capacité des appareils de
distillation et de rectification,la distillation
ctesmatières premières, l'emmagasinage et
l'expédition des produits, et pour la tenue
des comptes d'entrées, de sorties et de fa-
brication, le taux et le mode de calcul de la
déductionà allouer, le cas échéant, aux en-
lreposilairespour ouillage,coulage,soutira-
ge, affaiblissement de degré et autres dé-
chets, aux fabricants d'alcools dénaturés et
aux préparateurs de vernis à.l'alcool déna-
turé, ainsi qu'aux fabricants visés à l'ar-
ticle lu pour tes déchets résultant de la fa-
brication des vins mutés et des vins de li-
queur; le montant, et le mode de rembour-
sement au Trésor des frais de surveillance
ctesfabriques de vins mutés, de vins de li-
queur, de vermouts, vins de quinquina et
similaires, des frais d'exercice des distille-
ries et des frais de surveillance des opéra-
tions visées à l'article 16; les obligations
auxquellesdoivent se conformerles person-
nes autorisées à viner, lant au point-de vue
des justifications de l'origine des vins que
pour te contrôle et la surveillance des opé-

i-ielqui la constituesoit,constantet régulièrement
élablipourquelesjugessoientternisd'appliquer
lespeinesportéespar la loi:l'ignorancedela frau-
de et la bonnefoi ne peuventexonérerde la ré-
pression.—Alger.2!)décembrel!)0">(R.A.,07.9.305
et n. Larcher).
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rations de vinage et d'embarquement et
pour les délais de l'embarquement; les ports
où lesdites opérations pourront être effec-
tuées; tes catégories dans lesquelles sont
répartis les producteurs d'alcools et le mode
d'exercice de chaque catégorie d'établisse-
ment; les obligations spéciales des loueurs
d'alambics mobiles; les conditions auxquel-
les est subordonnée la remise aux bouilleurs
de cru ctes registres de lettres de voiture
et les obligations des détenteurs de ces re-
gistres.

2 mars 1908

ARRÊTÉdu Directeur des Finances relatif
au régime fiscal de l'alcool.

(.1.0.1-8.auns 1908,330)

TITRE Ior.

Liquidation des droits.

ART.1. Pour la constatation du degré al-
coolique des alcools, eaux-de-vie, liquides et
dilutions alcooliques, dans toutes les opéra-
tions louchant la perception du droit de con-
sommation, la tenue des comptes et écritu-
res, il ne peut être fait usage que de l'alcoo-
mètre centésimal de Gay-Lussac légalement
en usage en France et du thermomètre cen-'
tigrade.

La richesse alcoolique des vins, liqueurs
et spiritueux, pour lesquels l'alcoomètre ne

peut être directement employé, est détermi-
née par la distillation au moyen de l'alam-
bic Salteron.

2. Les alcoomètres, thermomètres et den-
simètres employés par le service sont revê-
tus de la marque du bureau de vérification
établi à. Paris, en exécution de la loi du 7
juillet 1881.

Les tables de correction en usage clans la

régie française des contributions indirectes
sont utilisées en Tunisie et leurs indications
sont, en tout état de cause, tenues pour
exactes.

TITRE IL

Désignation des localités sujettes. Formalités
à l'introduction et à la circulation.

4. Les alcools et produits alcooliques tari-
fés ne peuvent être enlevés et mis en circu-
lation que dans tes conditions suivantes :

A)PRODUITSDESTINÉSALACONSOMMATION
OUADESCOMMERÇANTSNONEN'TREPOSITAIRES.

Ils donnent lieu à la levée d'un congé com-
portant le paiement du droit et délivré com-
me il est dit a l'article 6 du.présent arrêté, à
moins que les produits ne soient expédiés
dans tes conditions visées aux articles 7 et 8
ci-après, auxquels cas ils font l'objet d'un
certificat de libération ou d'un laissez-passer
délivré en franchise.

Si les produits proviennent directement
d'une bouillerie de cru, ils sont, accompa-
gnés de la lettre de voiture visée ù l'article 18
du décret du 2 mars 1908et réglementée par
l'article 9 du présent arrêté.

Il)PRODUITSDESTINÉSAUNENTREPOT
OUAUNATELIERDEDKNATORATION.

Ils sont accompagnés d'un acquit-à-cau-
tion levé au lieu de départ. S'il s'agit de pro-
duits expédiés directement d'une bouillerie
de cru, ils sont accompagnés soit d'une let-
tre de voiture à échanger contre un a.cquit-à-
caution à l'entrée de la première localité
parmi celles désignées à l'article précédent
où pénètre le chargement, soit d'un acquit-à-
caution levé au bureau désigné de la cir-
conscription du lieu de départ. Si l'envoi fait
par un bouilleur de cru et accompagné d'une
lettre de voiture spéciale est destiné à.un en-
trepôt situé en dehors d'une des localités ci-
dessus mentionnées et où le chargement par-
vient sans traverser aucune desdites locali-
tés, l'enlrepositaire destinataire se conforme
aux dispositions de l'article 9, septième ali-
néa, a),'du présent arrêté.

c) PRODUITSDESTINÉSAL'EXPORTATION.

Pour être exportés avec le bénéfice de la
franchise des droits, quand ils ne sont pas
expédiés par ctes commerçants placés sous
le régime prévu par les articles 12 et 14 du
décret du 2 mars 1908,tes alcools et produits
alcooliques tarifés doivent être accompagnés
d'un acquitta-caution levé au lieu d'enlève-
ment.

S'il s'agit de produits expédiés directe-
ment d'une bouillerie de cru, ils sont accom-
pagnés soit d'une lettre de voiture à échan-
ger contre un acquit-à-caution n rentrée de
la première localité parmi celles désignées à
l'article précédent où pénètre le chargement,
soit d'un acquit-à-caulion levé an départ.

D)PRODUITSTRANSPORTÉS
PARSUITEDECHANGEMENTDEDOMICILE.

Les produits transportés par un détenteur
non entreposifaire d'une de ses habitations
ù une autre, ou par suite de changement de
domicile, sont accompagnés d'un acquit-à-
enulion en franchise du droit; dans les villes
pourvues de bureaux cle perception à. l'en-
trée, ce litre de mouvement est délivré sans
justification; partout ailleurs, il est levé au
bureau désigné de la circonscription, sur
production au receveur de ladite circonscrip-
tion de la justification clupaiement antérieur
du droit, de consommation.

5. Les acqi.n'i.s-à-cautionsont délivrés par
les agents du service, sur la demande cle
l'expéditeur ou de l'acheteur, cpiifournissent
toutes les indications nécessaires a leur ré-
daction, notamment, et suivant la qualité de
l'expéditeur, celles spécifiées a l'article 11 du
présent arrêté.
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Si les soumissionnaires ne sont pas enlre-
posilaires régulièrement cautionnés, ils con-
signent, ù titre de garantie, une somme
égale au droit,cleconsommationdont les pro-
duits transportés seraient passibles.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus,
les soumissionnaires d'acquits-à-cautiondes-
tinés à. accompagner des produits transpor-
tés par suite de changement cledomicilepeu-
vent être dispensés de-consigner les droits
sur les produits à mettre en circulation, à la
condition qu'ils garantissent la. décharge ré-
gulière de ces titres de mouvement par la.
présentation d'une caution solvable à faire
agréer par le chef du bureau de perception
appelé à délivrer les acquits-à-caution.

Lorsque les soumissionnaires d'acquits-à-
caulion consignent le droit, la consignation
n'est faite que pour le montant du droit sim-
ple; le recouvrement du second droit dont,
en vertu des dispositions clel'article 9 cludé-
cret clu 2 mars 1908,sont passibles les pro-
duite mentionnés aux acquits-à-caution non
déchargés ou partiellement déchargés est,
le cas échéant, poursuivi clans les formes
prévues à l'article 6 du décret clu 28 décem-
bre 1900.11en est de même des droits sim-
ples et doubles exigibles en cas de non dé-
charge des accjuits-à-caulionpour lesquels
lesdifs droits sont cautionnés.

La décharge n'est effectuée :
1° S'il s'agit cleproduits destinés à.un en-

trepôt, qu'après leur prise en charge au
compte du destinataire,'ce dont il est.justifié
pur un certificat régulier inscrit an verso de

l'acquit;
2° S'il s'agit d'alcools destinés ù un atelier

de dénaturai-ion,qu'après leur dénaturation
régulière, dont il est justifié par un certificat
délivré par le chef du service des contribu-
tions diverses dans les conditions prévues
par l'article 9 de l'arrêté du 2 mars 1908re-
latif à la dénaturation des alcools et après
acquittement des droits;

3° S'il s'agit de produite destinés à l'expor-
tation, qu'au vu du certificat du service des
douanes (1) constatant leur embarquement
et leur sortie du territoire de la Régence;

4° S'il s'agit cle produits transportes par
suite de changement, cle domicile, qu'au vu
du certificat d'arrivée à destination, apposé
au verso de l'acquit.

La décharge peut d'ailleurs toujours être
autorisée par le chef du service des contri-
butions diverses, sauf le cas clefraude, con-
tre paiement du droit exigible sur les pro-
duits mentionnés à l'acquit.

La décharge des acquits-à-caulion sera re-
fusée, indépendamment cluprocès-verbal qui
sera rapporté en cas de contravention :

a) Si tes produite mentionnés au titre cle

mouvement ne sont pas représentés, ou s'ils
ne le sont qu'après le terme fixé dans l'ac-
quit-ù-caution, ou s'ils ne sont pas de l'es-
pèce ou de la qualité énoncée au titre de
mouvement, ou si une ou plusieurs des con-
ditions énoncées à ce litre et dans lesquelles
devait s'effectuer te transport ne sont pas
remplies;

b) Lorsque le destinataire des spiritueux,
si ceux-ci ont parcouru un trajet de plus de
deux myriamètres, ne représente pas, en
même temps que l'acquit-à-caulion, les bul-
letins de transport, lettres de voiture et con-
naissements applicables audit chargement
el établissant que le transport a eu lieu dans
les conditions déclarées.

Si, lors cle la vérification clu chargement,
le service constate qu'il y a. identité dans
l'espèce et la qualité des produits mention-
nés"à. l'acquit-à-caution, mais qu'il existe
une différence dans la quantité, il est pro-
cédé comme suit :

Au cas où la différence ne dépasse pas la
tolérance légale, l'acquit-à-caution est dé-
chargé pour la quantité représentée; si la
différenceest en plus, elle est, suivant le cas,
prise en charge au compte du destinataire ou
imposéeau simple droit en même temps que
les quantités mentionnées à l'acquil-à-cau-
tion; si la. différence est en moins, et après
déduction,le cas échéant, de la quantité qu'il
y a. lieu d'allouer, pour creux'de roule, l'ex-
péditeur est tenu d'acquitter le droit y affé-
rent, ù moins que le destinataire ne consente
à l'acquitter pour dégager la responsabilité,
du soumissionnaire; r'acquil-a-caution est
annoté suivant le cas.

Au cas où la différence dépasse la toléran-
ce légale, i'acquil-ù-caution est déchargé
pour la quantité représentée, réunie ù celle
qu'il pourra, y avoir lieu d'allouer pour cou-
lage de route, lors même qu'il serait reconnu,
que celle différence provient clesubstitution,
d'addition ou de soustraction. Dans ce cas,
il est dressé procès-verbal pour contraven-
tion à. l'article 4 du décret du 2 mars 1908.
Les quantités reconnues en plus sont prises
en charge au compte du destinataire, s'il
est soumis aux exercices, ou frappées des
droits si le destinataire n'est pas entrepo-
silaire. Si la différence est en moins, les
droits exigibles seront répétés contre l'expé-
diteur, te tout indépendamment de la suite
que comporteront les procès-verbaux qui au-
ront été rapportés.

Dès que les produits accompagnés d'un ae-
quit-à-caulion sont parvenus ù destination,
et au plus tard dans les vingt-quatre heures
del'expiration du délai accordé pour le trans-
port, le destinataire, quel qu'il soit, est tenu
de faire, au receveur des contributions di-
verses de la circonscription ou ù l'agent lo-
cal désigné à cet effet, la déclaration de l'ar-
rivée du chargement. Il on esl délivré récé-
pissé.

(l)Le certificatest.visépar le servicedespostes
pour les envoispar colispostaux,A. 7 avril et B
novembreI90S.

Si
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Les produits doivent être conservés intacts
jusqu'après .vérification par les agents char-
gés de les reconnaître, sous réserve, toute-
fois, des dispositions de l'article 20 du pré-
sent arrêté concernant les enlreposilaires,
lesquelles sont applicables à tous les trans-
ports par acquits-à-caution.

Les acquifs-à-caution ayant accompagné
ctesproduits exportés doivent,être remis, par
l'exportateur, aux fins de décharge, clans les
vingt-quatre heures de la constatation de
l'exportation par le service clela douane (1),
au receveur des contributions diverses de la
circonscription, qui en délivré récépissé.

Les sommes consignées au moment cle la
délivrance des acquit s-à-caution sont rem-
boursées par le comptable qui les a encais-
sées dès que la décharge des acquits-à-cau-
tion lui a été notifiée. Le remboursement a.
lieu contre remise cle la quittance constatant
le versement, dûment revêtue de l'acquit du
déposant. La demande cle remboursement
doit être faite au plus tard dans les trois
mois-de l'expiration du délai de transport,
faute de quoi les sommes consignées sont
définitivement acquises au Trésor.

6. Les congés, dont il est fait usage lors-
que les produits à déplacer ne peuvent l'être
avec le bénéfice cle la franchise du droit ou
avec le crédit cle l'impôt, sont délivrés clans

- les conditions suivantes :
1° Par te service de la douane, avant en-

lèvement des magasins : a) au vu de la dé-
claration d'importation, pour les alcools et
produits alcooliques tarifés importés; b) au
vu de la. lettre clevoilure spéciale et,du pas-
savant de douane, pour les produits prove-
nant directement d'une bouillerie de cru et
qui ont été embarqués clans un port non
compris parmi les localités désignées à l'ar-
ticle 3 ci-dessus;

2° Par les enlreposilaires, clans le cas où
l'Administration des Finances juge utile de
leur confier, aux conditions spéciales qu'elle
détermine, un registre de congés, et jusqu'à-
concurrence d'un hectolitre en alcool pur,
avant tonte sortie ctes magasins, pour les
produits qu'ils livrent.à la consommation ou
à des commerçants non enlreposilaires;

3° Par les agents du service ctes contribu-
tions diverses," au vu des procès-verbaux de
reconnaissance des produits fabriqués dans
les distilleries non placées sous te régime de
l'entrepôt, des lettres de voilure des bouil-
leurs cle cru, des déclarations d'enlèvement
des enlreposilaires non munis d'un registre
de congés, el, d'une manière générale, de
tous expéditeurs qui ne sont pas en situation
de bénéficier de la franchise clu droit pour
leurs envois, et si, d'ailleurs, ces envois ne

doivent,pas être opérés avec le crédit de l'im-
pôt.

7. Le certificat clelibération prévu à-l'arti-
cle 4 du décret clu2 mars 1908,qui est des-
tiné à accompagner les produits expédiés en
franchise de l'impôt antérieurement acquit-
té, est délivré :

a) Aux marchands en gros et aux fabri-
cants cle liqueurs et spiritueux composés,
non enlreposilaires, 'lorsque ces commer-
çants ne sont pas munis clu registre de lais-
sez-passer spéciaux réglementés par l'arti-
cle suivant, ou lorsque les quantités à expé-
dier déliassent te maximum fixé pour les en-
vois par laissez-passer, ou lorsque les quan-
tités à.expédier sont à destination d'un autre
commerçant desdites catégories établi dans •
la même localité;

h) Aux particuliers, en cas cle partage de
boissons reçues sous le lien d'un congé"men-
tionnant les divers copartageanfs;

c) En cas de changement de destination,
en cours cle transport, d'un chargement ac-
compagné d'un congé, d'un certificat de li-
bération ou d'un laissez-passer.

Le certificat,de libération est délivré sur la.
demande écrite de re.\'pédileur,accompagnée
cle la justification que le transport peul'ôlre
effectué en franchise, au bureau des contri-
butions diverses désigné à cet effet dans cha-
cune des localités visées à l'article 3 du pré-
sent arrêté.

La délivrance du certificat de libération,
en échange d'autres titres de mouvement,
ne peut avoir lieu que sur autorisation du
receveur de la circonscription.

Tout certificat de libération obtenu sur la
production de justifications inexactes ou in-
applicables à ki personne ou aux produits
donne lieu à répétition du droit contre l'ex-
péditeur ou le destinataire, indépendamment
des pénalités encourues pour fraude.

8. Le laissez-passer prévu à l'article 4 du
décret, clu 2 mars 1908est destiné à accom-
pagner les produits expédiés, en franchise
du" droit antérieurement acquitté, par les
marchands en gros et pur les fabricants de
liqueurs el spiritueux composés non enlrepo-
silaires, lorsque la quantité à. expédier à un
même destinataire n'est pas supérieure à
deux hectolitres en alcool pur, on lorsque
l'envoi n'est pas à destination d'un commer-
çant de la même catégorie de la localité d'o-
rigine.

Cçs commerçants ne peuvent d'ailleurs se
délivrer eux-mêmes les titres de mouvement
nécessaires pour les envois qu'ils effectuent
dans tes limites ci-dessus, que s'ils y ont été
personnellement autorisés sur leur demande
par le chef du service des contributions di-
verses.

Les détenteurs de registres de laissez-
passer sont dans l'obligation de se confor-
mer aux instructions de l'Administration

(I)Le certificatest,visé par le servicedespostes
pour les«n'voispar colispostaux,A. (i avril et 6'
novembreI90H.
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des Finances pour la tenue du registre et.
pour rétablissement des laissez-passer, qui
doivent être exactement-remplis tant à la
souche qu'à l'ampliation, sans rature ni
surcharge, te tout sous les peines cledroit.

9. Les bouilleurs clecru qui se proposent
clefaire usage cle la lettre clevoiture spé-
ciale prévue aux articles 4 et 18 du décret
clu2 mars "1908,en font la demandeau rece-
veur des contributions diverses cleleur cir-
conscription, lequel, sur la justification de
leur qualité, leur délivre, moyennant paie-
ment cluprix des timbres des ampliations
et contre récépissé, un carnet, de ces for-
mules, lequel doit être représenté, à toute
réquisition clu service, par son détenteur.

Ce carnet doit être restitué à. l'Adminis-
tration des Finances aussitôt;après épuise-
ment des formules, ou bien en cas de ces-
sion ou clelocation de la propriété ou d'a-
bandon clela ferme. 11ne peut être délivré
un nouveau carnet que contre remise clu
précédent épuisé. Chaque formule se com-
pose d'une soucheet d'un volant avec talon
et.bulletin.

Le talon n'est pas rempli pur les bouil-
leurs cle cru: il.est destiné à remplacer la.
lettre de voilure lorsque te chargement est
vérifié en cours de roule par les agents des
contributions diverses; ceux-ci,après cons-
tatation clelu régularité du transport, déta-
chent la lettre de voiture de son talon, et
après avoir rempli et signé celui-ci, le re-
mettent, muni du bulletin, au transporteur
pour légitimer lu conlinuuliondu transport
et conservent le volant de la lettre de voi-
ture.

Le bulletin n'est rempli pur l'expéditeur
que dans le cas où les spiritueux qu'accom-
pagne la-lettre de voiture ne doivent,péné-
trer dans aucune des localitésvisées à. l'ar-
ticle 3 du présent arrête et qu'ils sont desti-
nés à. un simple débitant ou h un simple
consommateur.

La souche, te volant et, s'il y a lieu, te
bulletin sont remplis en môme temps; leurs
indications doivent être absolument identi-
ques. Le volant, lequel constituela lettre de
voiture proprement dite, muni de son talon
et du bulletin, est détaché de sa souche
avant tout enlèvement des produits qu'il
doit accompagner.

La. lettre de voiture ou, le cas échéant, le
talon rempli par les agents du service, est
remise au bureau des contributions diver-
ses à l'entrée de la. première localité parmi
celles visées à l'article 3 ci-dessus se trou-
vant sur l'itinéraire que suit le transporteur
et échangéecontre un congéou un acquit-à-
caution selon la destination des spiritueux.

Toutefois,te passage des chargements ac-
compagnés d'une lettre de voilure dans
l'une desdites localitésn'est obligatoireque
lorsqu'ils sont destinés à des marchands en

gros ou à'des fabricants de liqueurs ou de
spiritueux composés non enlreposilaires.
Pour les spiritueux à d'autres destinations,
lorsque pour arriver chez le destinataire ils
ne pénètrent dans aucune des localités ci-
dessus visées, il est procédé commesuit :
a) si le transport est à destination d'un en-
trepôt, la lettre de voiture, ou son talon, est
remise au destinataire, qui la déposeau bu-
reau des contributions diverses en même
temps que sa déclaration de mise en entre-
pôt; b) si le destinataire n'est ni entreposte
taire, ni commerçanten gros, il renvoie im-
médiatement à l'expéditeur la lettre de voi-
lure ou son talon, après en avoir détaché le
bulletin, qu'il conserve pour justifier cle la
régularité de la réception; clans les trois,
mois, l'expéditeur est tenu cleprésenter la
lettre de voiture ou son talon au receveur
des contributionsdiverses de s'a circonscrip-
tion et de lui verser te montant des droits cle
consommationafférents aux produitsy men-
tionnés.

Les souches des carnets épuisés sont rap-
prochées des volants remis au service des
contributions diverses, el si. le rapproche-
ment révèle qu'il existe des différencesen-
tre les souches et les volants correspon-
dants, procès-verbalest dressé. Les souches
dont les volants ne sont pas retrouvés ser-
vent clelitres au service des contributions
diverses pour le recouvrementdes droits de
consommalion dont les produits mentionnés
auxdiles souches sont passibles. Ce recou-
vrement est poursuivi conformément;aux
dispositionsclel'article 6 cludécret,du 28dé-
cembre 1900.

Toute souche restée en blanc et à laquelle
n'adhère pas le volant, est réputée corres-
pondre à une sortie non régulière et consti-
tue une contravention punie par l'article 22
cludécret'du 2 mars 1908.

10. Les commerçants, autres que les en-
lreposilaires, fixés dans l'intérieur d'une
villefermée et desservant en colportageune
clientèle de banlieue, peuvent être admis
par le chef du service des contributionsdi-
verses à faire ce genre de commerceen se
conformant aux conditions suivantes :

lis devrontjustifier clupaiement desdroits
afférents aux quantités d'alcool en leur pos-
session, dont le compte'sera suivi dans les
mêmes conditionscpiechezles commerçants
en gros, et ils seront soumis dans leur éta-
blissement aux visites et vérifications du
service.

Ils se délivreront,eux-mêmesdes laissez-
passer, dits de colportage, détachés d'un
registre à souche qui leur sera fourni par
l'Administration des Finances contre paie-
ment cluprix des timbres.

Les chargements de boissons destinées à
la vente en colportagedevront,être compo-
sés exclusivement de bouteilles étiquetées
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et scellées d'une vignette d'identité apposée
par l'Administration aux frais du commer-
çant, à raison de 0 fr. 01 l'une. Chaque voi-
ture de livraison doit être accompagnée d'un
laissez-passer spécial indiquant, outre le
nom, la qualité et le domicile de l'expédi-
teur, l'itinéraire à suivre, la durée du trans-
port, et, par nature et espèce de produits, te
nombre de bouteilles transportées, la ri-
chesse alcoolique des boissons y contenues.
Le laissez-passer de colportage doit être visé
et daté à la sortie clu lieu de départ et, lors
cluretour de la voiture audit lieu, par le ser-
vice local des contributions diverses.

Les laissez-passer détachés clu registre et
dont le.délai de transport, est expiré doivent
êlre représentés, par le détenteur du regis-
tre, à toute réquisition des agents, du ser-
vice.

Les facilités concédées par le présent ar-
ticle, comme celles faisant l'objet de l'arti-
cle 8 ci-dessus, peuvent, être retirées par
simple décision administrative au"commer-
çant contre lequel il est dressé procès-ver-
bal pour infraction, soit audit article, soit,
d'une manière générale, à la législation ou
à la réglementation en matière d'alcool.

Les mêmes règles s'appliquent au colpor-
tage dans l'intérieur des villes fermées, sauf
que te laissez-passer n'est pas soumis à
l'obligation du visa à la sortie et à. l'entrée.

11. Dans leurs déclarations en vue de la
délivrance des congés, acquits-ù-caulion,
certificats cle libération, les déclarants sont,
tenus d'énoncer exactement les nom, pré-
noms, profession et demeure de l'expédi-
teur, du transporteur et du destinataire, la
nature, l'espèce et la qualité des produits à

expédier, l'espèce et le nombre des réci-

pients, et, pour chacun d'eux, la contenance,
le volume, la richesse alcoolique des pro-
duits y contenus et la quantité d'alcool pur
qu'ils'représentent, les lieux d'enlèvement
et de destination, la date et l'heure de l'en-
lèvement et, s'il y a lieu, la porte ou le bu-
reau de perception par lequel le chargement
sortira de la localité d'origine, l'itinéraire
que suivra le chargement, les divers modes
cle transport et la. durée du transport, un
délai spécial étant fixé distinctement pour
chacun de ces modes.

Si l'expéditeur est un marchand en gros,
un fabricant, de liqueurs ou de spiritueux
composés, entreposilaire, on un distillateur,
il devra, en outre, faire connaître, lorsque
les quantités d'alcool dépassent un hectoli-
tre d'alcool pur, la tare et le poids brut de
chaque fût, le numéro dudit récipient, ainsi

que te degré d'enfoncement de l'alcoomètre
et la température à laquelle ce degré aura
été constaté. L'indication du numéro du ré-
cipient est obligatoire pour tous les envois
faits par les distillateurs, quelles que soient
les quantités expédiées.

Sauf les exceptions que pourra autoriser
le chef du service des contributions diver-
ses, les litres de mouvement doivent être
levés au bureau de déclaration dont dépend
le lieu d'enlèvement.

Les expéditeurs, commerçants ou bouil-
leurs clecru admis à se délivrer eux-mêmes
des litres de mouvement (lettres de voiture
spéciales, congés ou laissez-passer de toute
espèce), sont tenus d'y porter très exacte-
ment toutes tes indications que ces expédi-
tions-comportent et de se conformer d'une
manière générale aux instructions clel'Ad-
ministrai ion ctes Finances pour rétablisse-
ment et l'emploi de ces titres.

TITRE III.

Dispositions concernant les entrepositaires.
12. Les négociants et fabricants qui veu-

lent bénéficier de la faculté d'entrepôt
énoncée à l'article "10du décret clu 2 mars
1908 doivent en. faire la demande écrite,
sur papier timbré, au chef du service des
contributions diverses.

Celle demande, qui contient rengage-
ment cle supporter les frais de surveillan-
ce et d'exercice prévus audit article, doit
être accompagnée d'une déclaration énon-
çant : 1° l'emplacement el la désignation
des locaux où doit être établi l'entrepôt;
2° te nombre, la nature et la capacité des
récipients d'une contenance supérieure à
dix hectolitres.

Le chef du service statue sur cette de-
mande, mais celle-ci ne peut, en aucun
cas, être agréée qu'après la réalisation du
cautionnement prévu à l'article 10 précité
clu décret du 2 murs 1908.

13. Toute modification apportée soit a
remplacement el à l'aménagement des lo-
caux, soif au nombre, à la nature ou à la.
capacité des récipients visés à l'article ci-
dessus, doit taire, vingt-quatre heures à
l'avance, l'objet d'une nouvelle déclaration
au service ctes contributions diverses.

14. 'La contenance déclarée des réci-
pients, spécifiée à l'article 12 ci-dessus, est
vérifiée par l'Administration des Finan-
ces par einpotement avant qu'il puisse en
cire l'ail usage.

La contenance déclarée ou reconnue est
marquée sur chaque récipient en caractè-
res apparents, gravés ou peints à l'huile,
par les soins et aux frais ctes enlreposilai-
res, qui fournissent les ouvriers et l'eau
nécessaire pour l'empotemenl.

Ces récipients doivent être munis d'une

jauge ou d'un tube indicateur en verre,
avec échelle graduée par centimètre.

15. Il est interdit de placer clans les lo-
caux d'entrepôt ctes alcools el produits al-

cooliques libérés du droit de consomma-
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lion, ainsi que des vins, cidres el poirés,
d'y produire ctes vins, eaux-de-vie et al-
cools el d'y vendre des boissons à consom-
mer sur place.

En dehors de l'exception prévue à l'ar-
ticle 11 du décret du 2 mars 1908,les en-
trepositaires peuvent installer clans les lo-
caux de la même maison, autres que ceux
affectés à l'entrepôt, des magasins de dé-
tail, à la condition que le passage de l'en-
trepôt aux magasins se fasse nécessaire-
ment pur la voie publique. Tous les al-
cools el produits alcooliques placés dans
ces magasins doivent être libérés du droit
de consommation.

16. Les enlreposilaires doivent indiquer
exactement la nature, l'espèce, la quantité
et te degré alcoolique des produits exis-
tant dans leurs entrepôts, au moyen d'éti-
quettes collées sur tes bouteilles et réci-
pients. Les produits de différentes espèces
sont tenus séparément clans tes magasins;
dans les casiers cle bouteilles, ils doivent
être rangés distinctement par degré de .ri-
chesse alcoolique.

17. Les alcools et produits alcooliquesta-
rifés fie peuvent être introduits dans les
entrepôts qu'en vertu d'acquils-ù-caution.

Il n'est lait exception à. celte règle que
clans les cas suivants : 1° pour les pro-
duits expédiés par des bouilleurs de cru à
destination d'enlrepositaircs établis en de-
hors des localitésdésignéesel chez lesquels
les produits peuvent arriver sans pénétrer
dans aucune desdil.eslocalilôs.Dans ce cas,
les produitssont accompagnésde la lettre de
voiture prévue à. l'article 18du décret du 2
mars 1908;cette lettre cle voiture est, uti-
lisée commeil est dit à l'article 9 ci-dessus;
2° pour les alcools produits par les distil-
lateurs dont l'établissement est placé obli-
gatoirement ou volontairement sous le ré-
gime de l'entrepôt et pour lesquels la dé-
claration et la prise en charge ont lieu dans
les conditions prévues par les règlements
sur les distilleries.

Aussitôt après l'introduction des alcools
et produits alcooliques dans l'entrepôt, el,
au plus lard dans tes vingt-quatre heures
de l'expiration du délai cle transport, l'en-
trepositaire est tenu de faire, au bureau
des contributions diverses désigné a cet ef-
fet, une déclaration de mise en entrepôt.
Celle déclaration signée par l'enlreposi-
laire, ou son fondé de pouvoirs, énonce la
nature, l'espèce, le volume, la richesse al-
coolique des spiritueux, la quantité d'al-
cool pur qu'ils représentent, tes litres de
mouvementqui les ont accompagnés,la date
el l'heure de leur introductionet le magasin
dans lequelils ont été déposés.

18. Pour les envois à effectuer, dans la
même localité, par des enlreposilaires à
d'autres commerçants également placés

sous le régime de l'entrepôt, ou par un en-
treposilaire de l'un de ses magasins dans
un autre magasin séparé du premier par
la voie publique, les demandes d'acquils-à-
caulion doivent être déposées au bureau
des contributions diverses désigné pour la
délivrance de ces litres de mouvement, au
moins trois heures avant l'heure indiquée
pour l'enlèvement.

Pour les alcools et produits alcooliques
importés, à transférer des magasins de la
douane à l'entrepôt, les demandes d'ac-
quits-ù-caution souscrites par l'entreposi-
taire devront être visées au préalable par
te receveur des contributions diverses de
la circonscription où est situé l'entrepôt.

19. Des déductions pour coulage de route
des alcools et produits alcooliques circu-
lant sous le lien d'acquits-à-caulion peu-
vent être accordées dans la limite de 1 %
au maximum pour tes produits expédiés
dans des récipients métalliques et de 2 %
au maximum pour les produits expédiés
dans des récipients en bois, à la condition :
1° que la reconnaissance ait heu avant l'in-
troduction chez les destinataires; 2° que le
trajet effectuésoit d'un myriumôtre au mi-
nimum.

Les décharges ne sont accordées que jus-
qu'à concurrence des déficits constatés à
l'arrivée à destination par les agents du
service requis à cet effet, et si d'ailleurs la
perte peut être attribuée aux conditions
dans lesquelles le transport s'est effectué.

20. Les enlreposilaires ne peuvent trans-
vaser, mélanger ou couper tes alcools el
produits alcooliques introduits dans leurs
entrepôts que lorsqu'ils ont été vérifiés par
les agents des contributions diverses el re-
connus conformes à l'expédition. Celte re-
connaissancedoil avoir lieu dans tes vingt-
quatre heures qui suivent le dépôt de la dé-
claration de mise en entrepôt dans les lo-
calités où il existe un poste de surveillance
et dans les soixante-douzeheures du mé-
mo dépôt dans celles où il n'en existe pas.
Passé ce délai, les enlreposilaires peuvent
disposer librement des produits.

21. L'Administration des Finances peut,
lorsqu'elle le juge à propos, confier aux en-
lreposilaires, sur leur demande, aux con-
ditions qu'elle détermine, el moyennant le
payement du prix des timbres des expédi-
tions, un registre de congés pour se déli-
vrer eux-mêmes tes litres de mouvement
dont ils ont besoin pour les livraisons qu'ils
ont à faire à la consommation,lorsque la
quantité de spiritueux à expédierau même
destinataire ne dépasse pas un hectolitre
d'alcool pur.

En se délivrant les congés, les enlreposi-
laires se chargent en recette pour le compte
de l'administrationel deviennentcomptables
envers le Trésor du montant des droits affé-
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rente aux produits mentionnés à ces litres de
mouvement. Ils doivent verser lesdits droits
au receveur des contributions diverses de qui
ils tiennent le registre, et ce à première ré-

quisition et au moins tous les dix jours.
L'administration a la faculté de retirer,

à. tout moment, et sans qu'elle ait à moti-
ver sa décision, des mains du commerçant
dépositaire le registre qui lui a été confié.

22. Les agents des contributions diver-
ses sont autorisés à pénétrer dans les lo-
caux des entrepôts à toute heure du jour,
depuis le lever jusqu'au coucher du soleil,
à l'effet d'y faire toutes les vérifications
nécessaires pour assurer le contrôle en
vue de la perception de l'impôt et notam-
ment pour constater les quantités et le de-

gré des alcools et produits alcooliques res-
tant en magasin.

Ces vérifications ne peuvent être empê-
chées par aucun obstacle du fait des enlre-

posilaires, et ceux-ci doivent toujours être
en mesure, soit par eux-mêmes, soit par
leurs préposés, s'ils sont absents, de défé-
rer immédiatement aux réquisitions.

23. Lors des vérifications que les agents
des contributions diverses sont autorisés à
faire dans les caves, celliers et magasins,
les enlreposilaires sont, tenus de déclarer la

quantité, l'espèce et la richesse alcoolique
des alcools el produits alcooliques cle toute
nature existant clans chaque récipient. Ils
doivent d'ailleurs fournir les ouvriers et us-
tensiles, nécessaires pour effectuer ces véri-
fications.

24. Il est tenu par le service des contribu-
tions diverses, pour chaque entrepôt, un

compte général d'alcool avec distinction en-
tre tes vermouts, vins de liqueur ou d'imita-
tion, vins de quinquina et similaires et les
autres produits. On y fait ressortir : 1° aux
entrées, les quantités d'alcool pur contenues
dans les produits introduits en vertu de dé-
clarations régulières de mise en entrepôt fai-
tes d'après tes titres clemouvement, que l'en-

Ireposilaire est dans l'obligation cle repré-
senter; — 2° aux sorties, les quantités d'al-
cool pur contenues dans les produits expé-
diés en vertu de titres cle mouvement régu-
liers.

Ce compte, est balancé aussi souvent que
l'administration le juge utile, el ses résultats
sont comparés à la situation réelle de l'en-

trepôt.
Si cette comparaison fait ressortir un excé-

dent, il est immédiatement saisi et, procès-
verbal en est dressé.

Si elle l'ail ressorlir un manquant, ce man-

quant est, après allocation des déductions

légales, immédiatement soumis au droit de
consommation.

Les quantités d'alcool qui viendraient à
être répandues ou perdues "par suite d'acci-

dents sont réputées livrées à la. consomma-
tion. (Ainsi 'modifié, A. 31 décembre 1909.)

25. Les enlreposilaires sont tenus d'ins-
crire sur des registres que l'Administration
des Finances- met à leur disposition, et au
moment; même où elles se produisent, toutes
les opérations d'entrées et de sorties devant
donner lieu à une prise en charge Ou à une
décharge de leur compte.

Les inscriptions sont faites sans interrup-
tion, ni lacune, et sans rature, ni surcharge.
Les enlreposilaires sont tenus de représen-
ter les registres à toute réquisition des

agents et de les rendre au service dès leur
épuisement ou en cas de cessation cle com-
merce.

26. il est tenu compte aux entreposilaires
ctes déchets cle toute nature que les alcools et
produits alcooliques peuvent subir pendant
leur séjour en magasin. La déduction accor-
dée cle ce chef sur les manquants est liqui-
dée au moment de chaque recensement; elle
ne peut en aucun cas dépasser, par heclo-
Iil Ire d'alcool pur entreposé et par jour, 27
centimètres cubes 4, soit 10 % par an, pour
les produite renfermés dans des récipients
en bois, et 13 centimètres cubes 7, soit, 5 %
par an, pour les produits logés clans d'autres
récipients.

Pour l'application du double faux de dé-
duction chez les enlreposilaires qui utilisent,
ù la fois des fûts en bois et des récipients-
antres que les fols en bois, il est fait, lors de

chaque recensement, une distinction entre
tes quantités.logées dans les fols en bois et
celles qui sont "renfermées dans les autres
récipients.

A chaque inventaire, les nombres résultant
des (-aïeuls préparatoires établis depuis le
précédent inventaire ou depuis l'ouverture
des comptes sur les registres de l'adminis-
tration, et qui doivent servir de base an dé-
compte de la déduction, sont partagés pro-
portionnellement aux totaux des restes, dans
Tune ou l'autre catégorie des récipients,
constatés : 1° lors du précédent inventaire
(restes qui ont formé la reprise du compte à

régler) et 2° au dernier inventaire. A chacun
des chiffres ainsi obtenus, il est fait applica-
tion du taux cle la déduction qu'il comporte
(27 centimètres cubes 4, soit 10 %, pour les
fiîls en bois, el 13 centimètres cubes 7, soit
5 %, pour les récipients autres que les fûts
en bois).

TITRE IV.!
Dispositions concernant les marchands en

gros et les fabricants de liqueurs et de
spiritueux composés non entrepositaires.
27. La déclaration cle commencer à la-

quelle sont tenues les personnes qui, sans
se placer sous 1e régime de l'entrepôt, veu-
lent faire te commerce en gros des alcools
non dénaturés, des liqueurs, vins de li-

queur, vermouts et autres spiritueux, el les
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fabricants-de liqueurs et de spiritueux com-
posés, en vertu des articles 12 et 14 du dé-
cret clu2 murs 1908,présente tes renseigne-
ments énumérés à l'article 12du présent ar-
rêté, et, en outre, lait connaître les quanti-
tés, espèces, qualités et degrés des alcools,
liqueurs, vins de liqueur, vermouts et spiri-
tueux quelconquestarifés, existant en la pos-
session cludéclarant. Ces quantités prises en
compte par le déclarant sont vérifiées par
vote d'inventaire.

28. Les marchands en gros d'alcools et,
produits alcooliques et les fabricants de li-
queurs et de spiritueux composés qui ne se
placent, pas sous le régime de l'enlrepôt
sont tenus cle faire les déclarations d'arri-
vée à. destination des produits qu'ils reçoi-
vent el d'observer les délais de reconnais-
sance dans les conditions prescrites à l'ar-
ticle 20 cluprésent arrêté, avant clepouvoir
disposer desdits produits.

11est tenu pour les alcools, liqueurs, vins
de liqueur el anlres spiritueux tarifés quel-
conques en leur possession un compte d'en-
trées et de sorties, dont les charges sont
établies d'après les congés, certificats de li-
bération ou autres litres de mouvement
qu'ils doivent représenter sous peine de sai-
sie, elles décharges d'après les déclarations
de sorties faites et les certificats de libéra-
lion et laissez-passeï- délivrés.

Les manquants constatés lors des inven-
taires sont portes en sortie; les excédents
sont saisissables.

29. Les marchands en gros d'alcools et
produits ulccoliqiies et les fabricants de li-
queurs et cle spiritueux composés, qui ne
sont pas enlreposilaires, sont soumis,d'une
manière générale, au régime et à toutes les
obligations imposées aux enlrepusiluires,
sauf en ce qui concerne le cuiilionnenienl,
tes acqiiils-à-caulioii, le mode de paiement
des droits, l'allocation dos déductions et
l'imposition des manquante.

TITRE V.

Dispositions spéciales aux fabriques de ver-
mouts, vins de quinquina et similaires et
de vins de liqueur ou d'imitation.

30. La déclaration d'industrie que les fa-
bricants de verinouls, vins de quinquina el
similaires et de vins de liqueur ou d'imita-
tion visés à l'article 15du décret du 2 mars
1908 sont tenus de faire au moins quinze
jours avant l'ouverture de la fabrique doit,
énoncer : 1° la désignation des locaux,.ate-
liers, magasins, et. antres dépendances de
l'établissement; — 2° les modes de fabrica-
tion employés: — 3° le régime de la fabri-
que quant aux heures cle travail: — 4° le
nombre et la capacité des vaisseaux servant
à la. fabrication et des récipients d'une con-
tenance supérieure à dix hectolitres.

31. Il est interdit,de préparer des mislelles
et autres moûts mutés ou des liquides fer-
mentes et d'emmagasiner des vins ordinai-
res destinés à. la vente en nature clans l'en-.
ceinte des fabriques.

Dans les fabriques ou entrepôts, les pro-
duits soumis au régime spécial (vermouts,
vins de quinquina et similaires, vins de li-
queur ou d'imitation) doivent être séparés
des spiritueux ordinaires.

32. Aucuneintroduction cle.vins fermentes
ne peut y être effectuéequ'après une décla-
ration écrite faite vingt-quatre heures au
moins à l'avance au service des contribu-
tions diverses et énonçant le volume el le de-
gré alcooliquecleces liquides.

Les alcools en nature, spiritueux et liqui-
des alcooliques, ainsi que les vins et moûts
quelconques adcl.iltonnésd'alcool,ne peuvent
y être introduits qu'en vertu d'acqiiits-à-cau-
tion énonçant le volume et le degré atcooli-

'

que des produits.

Toute addition de liquides ou clematières
susceptibles d'augmenter le volume des pro-
duits achevés oii en cours de préparation
doit être déclarée vingl-quaire heures à. l'a-
vance au service des contributions diverses.

L'alcool employé à la fabrication des ver-
mouts et vins de liqueur ou d'imitation est,
après son effusion, porté en décharge au
compte des alcools en nature el. pris en
charge au deuxièmecompte prévu à l'article
35 ei-o.près. L'effusion ne peut avoir lieu
qu'en présence des agents, ou lorsque qua-
i*anie-huitheures se sont écoulées depuis
l.i déclaration l'aile au service des contribu-
tions diverses; celle' déclaration doit men-
tionner exactement le volume el le degré des
vins et autres liquides à viner, ainsi que le
volume et le degré des alcoolsdestinés an vi-
llage, sous' peine de se voir refuser la dé-
charge de l'alcool employé.(Ainsimodifié,A.
31décembre 1909.)

'

33. Indépendamment des frais de sur-
veillance el d'exercice d'entrepôt prévus
à l'article 10 du décret du 2 mars 1908,les
fabricants doivent supporter tes frais de
surveillance afférents à leur fabrication;
ils s'engagent dans leur déclaration de fa-
brication à rembourser lesdits frais à l'Ad-
ministration des Finances. Pour le calcul
de ces frais, il est fait seulement ôlal du
temps employé à la surveillance des opé-
rations qui doivent entraîner une déchar-
ge ou une prise en charge d'alcool aux
comptes des industriels; les opérations de
recensement,' de reconnaissance à l'arrivée
ou à l'enlèvement, etc., n'entrant pas dans
ce calcul. Lesdits frais sont fixés à 2 francs
paYheure, fouleheure commencéeel.mil(lue
en entier; ils ne peuvent excéder .12francs
par jour.

34. Les agents des contributions diver-
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ses peuvent pénétrer la nuit dans les fabri-
ques pour y exercer leur surveillance lors-
qu'il résulte des déclarations faites par les
fabricants que les établissements, sont en
activité. Ils peuvent opérer gratuitement
sur les matières premières, ïes produits en
cours cle transformation et les produits fa-
briqués, les prélèvements qu'ils jugent né-
cessaires.

35. Il est tenu pour-chaque fabriqué : 1°
un compte des alcools en nature ; 2° un
compte des alcools contenus dans les ver-
mouts, vins de quinquina et similaires,vins
de liqueur ou d'imitation à l'état de matiè-
re première, en préparation ou à l'état de
produits achevés. (Ainsi, modifié, A. 3i dé-
cembre 1909.)

36. Les dispositions de l'article 25 du pré-
sent, arrêté sont applicables à toutes les

. opérations des fabricants, y compris les opé-
rations intérieures. -

Lesdils fabricants sont d'ailleurs soumis
à toutes les obligations imposées aux enlre-
posilaires, en tant qu'elles ne dérogent pas
à celles énoncées au présent titre.

37. Les dispositions des articles 30 à 36 ci-
dessus sont applicables aux viticulteurs dé-
signés àd'article 18 du décret du 2 mars 1908
qui se livrent ù.la fabrication des vermouts,
à celle des vins de liqueur on d'imitation
dans la préparation desquels il entre ctes in-

grédients, plantes ou substances quelcon-
ques, autres que le jus de raisins frais cle
leurs récoltes et l'alcool obtenu avec les pro-
duits cleleurs vignes.

Ils peuvent toutefois bénéficier pour leurs
fabriques de la tolérance prévue à l'article
43 ci-après.

TITRE VI.

Dispositions relatives au mutage
en franchise.

38. Les déclarations que sont, tenues de
faire, en exêculion.de l'article 15 du décret
du 2 mars 1908,quinze jours au moins avant
toute fabrication, tes personnes qui veulent
se. livrer à la. préparation des vins mutés
avec le bénéfice du crédit du droit, soit pour
l'exportation, soit pour lu fabrication des
vermouts et vins cle liqueur et similaires,
doit être faite, par lettre recommandée, au
receveur .des contributions diverses de la

circonscription et énoncer : 1° tes nom, pré-
noms et domicile du déclarant; 2° la. quantité
approximative de vendange à. soumettre au
mutage; 3° la quantité d'alcool nécessaire à

l'opération du mutage; 4° l'époque où elle
aura lieu; 5° la désignation précise du lieu
où le mutage sera opéré; 6° rengagement
par le déclarant de prendre à sa. charge et. de
rembourser à l'Administration des Finan-
ces, ouIre les frais cle transport, de déplace-
ment et de séjour des agents clu service qui
assisteront aux opérations, les frais cle sur-

veillance liquidés d'après le traitement dès-
dits agents.

39. En outre de la déclaration générale
dont il est question ù l'article précédent, les
fabricants sont tenus clefaire par écrit, qua-
rante-huit heures au moins avant chaque
opération ou série continue d'opérations, au
bureau du receveur des contributions diver-
ses de la circonscription, une déclaration
spéciale qui n'est "redevable.-que si elle con-
tient les renseignements, suivants : 1° nom,
prénoms et domicile du déclarant; 2° lieu où
doit se faire l'opération; 3P date et heure de
son commencement; 4° volume des moûts ù.
muter; 5° degré alcoolique des mêmes moûts
dans le cas où ils devraient subir un com-
mencement de fermenta lion avant leur em-
ploi; 6° volume et teneur alcoolique des es-
prits et eaux-de-vie devant être ajoutés aux
moûts.

Les renseignements prévus sous les numé-
ros 4, 5 el 6 ont un caractère provisoire et
sont, modifiés, s'il y a. lieu, par les énolicia-
tions du registre de fabrication.

40. Les alcools destinés au mutage doivent
parvenir' aux lieux de ces opérations sous le
lien d'un a.cquil-à-caution et y être placés
sous le régime de l'entrepôt dons les condi-
tions indiquées à l'article 43 ci-après.

41. Le registre cle fabrication doit, être
servi sans aucun retard.

Le fabricant doit y inscrire, sans interrup-
tion ni lacune et sans rature ni. surcharge :

1° Au moment, où commence l'opération :
a) la date et l'heure de ce commencement;
";)la teneur alcoolique clu moût à mettre en
oeuvre; c) la.'quantité'-d'alcool pur qui sera

ajoutée à chaque hectolitre de ce moût;'
2° A la fin du remplissage de chaque réci-

pient : a) le volume du moût, mis en oeuvre;
b) la quantité d'alcool pur que renfermait ce
moût au moment, clesa. mise en oeuvre; c) la.
quantité d'alcool y ajoutée; d) le volume clu
moût après mutage.

Les modifications à apporter à la déclara-
tion sont notifiées par écrit, dans tes quinze
jours de la. date fixée pour le commencement
de l'opération, au bureau du receveur des
contributions diverses de la circonscription,
afin de le mettre à même de servir les comp-
tes d'entrepôt prévus h l'arlicle 46 ci-après.
A défaut de cette notification, la déclaration
est tenue pour exacte et les comptes d'entre-
pôt sont servis en conséquence.

42J Le mutage est. effectué en présence
d'un agent clu service des contributions di-
verses qui constate, concurremment avec le
fabricant ou. son représentant dûment au-
torisé, tes quantités d'alcool employés et le

degré alcoolique des moûts avant, et après
l'opération. L'addition d'alcool doit porter 1le
titre ctes moiils à onze degrés, au minimum.

43. Les fabricants clevins mutés qui, pour
bénéficier cle In détaxe prévue à l'article 3,
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dernier alinéa, du décret du 2 mars 1908,se
placent sous le régime de 'l'entrepôt,'sont, en
principe, astreinte à toutes les obligations
imposées aux entrepositaires par l'article 10
du décret clu2 mars 1908et les articles 12.à.
26 inclus cluprésent arrêté.

Cependant, ceux d'entre eux. qui mutent
sur le lieu même de'-..productionpeuvent être
admis à bénéficier de la tolérance suivante.

Les magasins ou enclos servant'd'entre-
pôts ne sont pas obligatoirement isolés par
la. voie publ-iq.ue,mais tes alcools et les.vins
nuil.ôsqui y sont placés doivent être séparés
des autres boissons ou liquides quelconques,
clemanière à éviter-toute confusion.

44. En outre des déductions prévues aux
articles 19et 26 du présent, arrêté, les fabri-
cants admis à l'entrepôt -pour les alcools
qu'ils destinent au mutage peuvent bénéfi-
cier d'une déduction supplémentaire qui ne
peut dépasser : 1° 5 % des alcools employés
à. la. fabrication des mislelles blanches et 2°
7 % des alcools employésà la fabrication des
mislelles rouges.

45. Sous réserve des dispositions clel'ar-
ticle.32du présent arrêté relatives aux opé-
rations chez les fabricants de vermouts, vins
de quinquina, et similaires, vins de liqueur
ou d'imitation, les vins mutés destinés à.
l'exportation et placés sous le régime de l'en-
trepôt ne peuvent être soumis à d'au 1res
opérations que les soutirages, filtrages ou
clarifications et,les coupages clevins mutés
à. l'alcool entre eux. Toutes autres opéra-
tions, telles qu'allongement, addition de ma-
tières sucrées, mise en fermentation, subs-
titution d'autres liquides aux vins mutés
sont prohibées.

Lorsque, pour assurer la conservation des
vins mutés entreposés, il est nécessaire cle
tes suralcooliser, une déclaration doit être
faite par écrit au receveur des contributions
diverses, quarante-huit heures au moins à
l'avance. L'opération ne peut avoir lieu que
sous la surveillance des agents des contri-
butions diverses. Les intéressés rembour-
sent à l'administration les frais de celle
surveillance, y compris ceux de déplace-
ment et de transport, dans les conditions dé-
terminées par l'article 38 du présent arrêté.

La quantité d'alcool ajoutée est, prise en
charge au compte des vins mutés, comme
volume et comme richesse alcoolique.-

46. Il est tenu pour chaque muteur, par
le receveur des contributions diverses dési-
gné, des comptes d'entrepôt : pour les al-
cools en nature; pour les vins mutés.

Le compte des alcoolsen nature est chargé
des quantités d'alcool pur contenues dans
les esprits et eaux-de-vic reçus avec le cré-
dit des droits, dans les conditions prévues
à. l'article 40 clu présent arrêté. Il est suc-
cessivement déchargé des quantités em-
ployées, dans les conditions réglementaires,

au mutage ou à la suralcoolisation des
moûts et de celles expédiées.en nature sous
le lien d'acquits-à-caution ou livrées à la
consommation après acquittement.du droit.

Le compte des vins mutés est tenu pour
le volume de ces produits et pour leur ri-
chesse alcoolique.

Il est chargé : ,
. Quant au volume: 1° du volume deS:moûts
soumis au mutage; 2" du volume des esprits,
et eaux-de-vie-verséssur les moûts à muter
ou à suralcooliser.

Quant à l'alcool pur:l° de la quantité
d'alcool pur se trouvant d'ans tes moûts "im-
médiatement, avant leur- mutage; 2° de la
quantité d'alcool pur contenue dans les es-
prits et eaux-de-vié versés, dans les condi-
tions réglementaires, sur les moûts à imiter
ou à suralcooliser.

Ces comptes sont balancés après chaque
inventaire "et réglés dans la forme prévue
par l'article 24.du présent arrêté.

Toutefois, si la balance^du compte des
vins mutés fait apparaître un excédent en
alcool et si cet excédent a pour cause des
fermentations accidentelles dont le service
des contributions diverses, avisé au mo-
ment où elles se sont produites, a été mis à
mômede constater la réalité et l'importance,
l'excédent est purement et simplement ajou-
té aux charges.

TITRE VII.

Dispositions relatives au vin âge.

47,Les opérations de vinage des vins des-
tinés à l'exportation prévues par l'article 16
clu.décret du 2 mars 1908ne peuvent, avoir
lieu qu'à. Bizerte, Sfax, Sousse et Tunis.

48, Les exportateurs qui veulent se livrer
auxdites opérations sont tenus d'en faire,
au moinsvingt-quatre heures à. l'avance, te.
déclaration écrite au receveur local des con-
tributions diverses.

L'agent qui reçoit la. déclaration fait con-
naître au déclarant la date et l'heure aux-
quelles le service- pourra assister à l'opéra-
tion, laquelle ne peut loiilel'ois,etsons aucun
prétexte, avoir lieu hors la présence de deux
agents des-contributions diverses. Si une
opération venait à être retardée par suite
clel'absence des agents, le retard ne pour-
rait donner lieu à aucune demande d'in-
demnité clela part des intéressés.

49, La déclaration prévue à l'article pré-
cédent doit faire connaître : 1° les nom,
prénoms et domicile du déclarant; 2° la
quantité; totale ctes vins sur tesqudls un
versement d'alcool doit être fait et le nom-
bre des fûts les contenant, ainsi que la con-
tenance de chacun d'eux.

La déclaration contient en outre l'enga-
gement de se conformer aux prescriptions
du service pour assurer là régularité de
l'opération et de rembourser à l'Administrar
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lion des Finances les frais de surveillance
du vinage..Lesdits frais sont fixés à.2 francs
par heure, toute heure commencée étant due
en entier, et les vacations courant à partir
de l'heure à laquelle les agents se seront
présentés sur le lieu où le vinage doit être
opéré, le viticulteur intéressé dûment averti.

50. L'opération du vinage a lieu en pré-
sence de l'intéressé ou de son représentant.
Les agents des contributions diverses qui
surveillent l'opération en dressent procès-
verbal.

51. A compter de la clôture de l'opération
constatée par le procès-verbal, les vins vi-
nés sont placés sous la main de la douane,
aux frais et risques de l'intéressé, et ils doi-
vent être embarqués pour l'étranger dans
les trois jours au plus tard.

La. décharge de l'acquit-à-caution n'est
obtenue que sur la production du procès-
verbal et du certificat d'embarquement, dé-
livré par la douane.

2 mars 1908

ARHÊTÉdu Directeur des Finances
relatif aux distilleries.

(J.O.21MARS1908,348)

TITRE I"'.

Dispositions préliminaires.

ART. 1. Les producteurs d'alcool sont ré-
partis dans les cinq catégories suivantes :
1° distillateurs qui, ne se trouvant pas dans
les conditions déterminées par l'article 18
du décret du 2 mars 1908, distillent des vins,
cidres, poirés, lies, marcs et fruits, et in-
dustriels qui, rectifiant sous le régime de
l'entrepôt des flegmes et des esprits impar-
faits fabriqués dans d'autres établissements,
ne possèdent pas des appareils de distilla-
lion et de rectification susceptibles de pro-
duire, au total, deux hectolitres d'alcool pur
par jour, ou bien qui, outillés pour produire
au moins cette quantité, procèdent en vase
clos à leurs opérations dé rectification; 2°
distillateurs qui mettent en oeuvre des ma-
tières autres cjue des vins, cidres, poirés,
lies, marcs et fruits, et industriels qui, rec-
tifiant sous te régime de l'entrepôt soit des
flegmes, soit des esprits imparfaits fabri-
qués dans d'autres établissements, sont
susceptibles de produire, au total, au moins
deux hectolitres d'alcool pur par jour, et
qui ne peuvent pas procéder, en vase clos,
à leurs opérations de rectification; 3° dis-
tillateurs ambulants; 4° loueurs d'alambics
ambulants travaillant chez les bouilleurs
de cru et pour le compte de ceux-ci; 5° bouil-
leurs de cru distillant exclusivement des
vins, lies el, marcs provenant de leur ré-

colle, et ce, dans les conditions déterminées
par l'article 18 du décret du 2 mars 1908.

2. Les industriels des irois premières ca-
gories prévues à l'article précédent sont as-
sujettis à des obligations communes qui sont
'•fixées par te litre n du présent arrêté; ils
sont, en outre, respectivement soumis aux
régimes déterminés, pour chacune ctesdit.es
catégories, aux titres ni, iv, v, et vi ci-après.
Les distillateurs ambulants sont, en outre,
soumis aux dispositions édictées en ce qui les
concerne par l'article 37 ci-après: Les obliga-
tions spéciales imposées aux loueurs d'alam-
bics ambulants travaillant chez les viticul-
teurs, jouissant du privilège des bouilleurs
de cru, sont, précisées dans l'article 63 du
présent arrêté.

Les bouilleurs de cru travaillant dans les
conditions fixées par l'article 18 clu.décret du
2 mars 1908 ne sont assujettis à aucune ré-
glementation, en ce qui concerne la distilla-
tion, à moins qu'ils n'utilisent les services cle
loueurs d'alambics, auquel cas ils sont sou-
mis aux obligations déterminées par l'arti-
cle 18 précité, qui fixe également le régime
de ces producteurs lorsqu'ils

'
se placent,

pour des spiritueux et produits alcooliques
tarifés quelconques, sous le régime de l'en-
trepôt.

Les dispositions ctes articles 62 à. 65 ci-
après s'appliquent aux divers détenteurs
d'appareils cle distillation ou de rectification
suivant la qualité ou la profession desdits dé-
tenteurs.

TITRE II.

Dispositions communes aux distilleries
des trois premières catégories.

3. La demande que les producteurs d'al-
cool doivent souscrire pour obtenir l'autori-
sation d'ouverlure prévue à l'a-rlicie 17 clu
décret du 2 mars 1908est remise au receveur
des contributions diverses de la circonscrip-
tion où se trouve situé rétablissement à.
ouvrir ou la résidence du distillateur, si ce
dernier n'est, pas installé à demeure.

Elle fait connaître très exactement, :1° l'ob-
jet cle rétablissement.; 2° la nature des ma-
tières qui doivent y être traitées; 3° l'espèce
des produits à en provenir.

Elle est appuyée des pièces ci-après à.four-
nir en double expédition : 1° s'il s'agit d'un
établissement à. demeure, d'un plan cle tou-
tes les parties de rétablissement; 2° dans
tous les cas, d'un état descriptif de tous les
appareils de distillation et de rectification
qu'on se propose d'installer ou d'utiliser.

Chaque appareil complet reçoit un numéro
d'ordre 'gravé ou peint sur toutes ses par-
ties. Ce même numéro est répété sur tes piè-
ces de rechange avec, suivant T'occurence,
lu mention bis, 1er, qnaler, etc.

L'état descriptif sus-mentionné indique,
outre la capacité de la chaudière, la force
productive en alcool pur, par vingt-quatre
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heures et par espèce de matières a traiter,
de chaque appareil complet.

Lus agents de l'administration sont autori-
sés à procéder aux vérifications et aux-ex-
périences qu'ils jugent nécessaires pour s'as-
surer de l'exactitude de ces déclarations, et
ils peuvent exiger que lesdites vérifications
el expériences soient faites sous leur direc-
tion, avec le concours et aux frais du distil-
lateur.

Tout changement dans le nombre, la dis-

position, les dimensions ou l'affectation des
appareils, ainsi que clans l'agencement du
local affecté à, une distillerie,".doit être dé-
claré, au moins dix jours à l'avance et par
écrit, au receveur des contributions diverses
de la. circonscription, et est subordonné à
l'autorisation du chef du service.

4. Les tuyaux dans lesquels circule l'alcool
doivent être isolés et peints en rouge, à l'ex-
clusion de tous' autres. Un numéro d'ordre
donné ù chaque tuyau doit ôlre peint ou poin-
çonné d'une manière apparente auprès de
chaque point de raccord. Chaque tuyau est
installé dans des conditions telles qu'on
puisse en suivre clel'oeil tout le parcours.

Aucune ouverture ne doit être pratiquée
dans ces tuyaux sans que le distillateur en
ait fait, au inoins vingt-quatre heures à l'a-
vance, la déclaration aux agents chargés de
lu surveillance permanente dans les établis-
sements soumis à. ce mode clecontrôle, et à.
la. recette des contributions diverses de la.
circonscription pour les autres distilleries.

5. L'autorisation, écrite du chef du service
des contributions diverses d'ouvrir une dis-
tillerie ou de modifier l'agencement d'une
distillerie déjà ouverte est transmise aux in-
téressés par le receveur des contributions
diverses de la.circonscription. L'autorisation
d'ouverture doit être représentée à tonte ré-
quisition des agents clel'Administration des
Finances ou de la sûreté publique.

6. Les distillateurs sont soumis, tant de
jour que de nuit, même en cas d'inactivité de
leurs établissements, aux visites et vérifica-
tions des agents de l'Administration des Fi-
nances et.tenus de leur ouvrir, à toute réqui-
sition, leurs maisons, ateliers, magasins, ca-
ves et celliers.

Ces visites et vérifications ne peuvent être
empêchées par aucun obstacle du fait des
distillateurs, qui doivent prendre leurs dis-
nositions pour êlre toujours en mesure de dô-
rérer immédiatement, par eux-mêmes ou par
leurs employés, aux réquisitions des agents.

Toutefois, crua.ndles établissements ne sont
lias en activité, les agents ne peuvent péné-
trer pendant la nuit chez les distillateurs qui
ont fait apposer des scellés sur leurs appa-
reils, chez ceux qui ont adopté un système
de distillation en vase clos agréé par l'admi-
nislralion ou chez ceux qui, pendant le tra-
vail, munissent leurs appareils de distilla-

tion el de rectification d'un compteur agréé
et vérifié par l'administration.

7. Le distillaleur qui veut s'affranchir des
visites de nuit est tenu d'en faire, au bureau
des contributions diverses désigné à cet effet
à la résidence des agents qui exercent l'éta-
blissement, la déclaration en faisant connaî-
tre lequel des trois modes prévus à l'article
précédent il désire appliquer dans son éta-
blissement.

Si le distillateur se place sous le régime du
scellement des appareils, il est tenu, suivant
que le chauffage a lieu à feu nu ou à la va-
peur, d'agencer la porte du foyer placé sous
chaque appareil ou les robinets d'adduction
de la vapeur servant au chauffage de ma-
nière à pouvoir être -fermés par un scellé;
cet agencement,doit être agréé par les agents
du service qui peuvent d'ailleurs apposer, en
outre, sur telles parties desdits appareils
qu'ils jugent convenables, des scellés sus-
ceptibles "d'êtredétruits ou altérés par le fait
cle la mise en activité cleces appareils. Les
scellés doivent être représentés intacts à
toute réquisition.

L'agencement en vue du scellement ayant
été agréé par le service, l'apposition des scel-
lés peut être réclamée dans une déclaration
faite, au moinsvingt-quatre heures d'avance,
an bureau des contributions diverses dési-
gné à cet effet ù la. résidence des agents qui
exercent rétablissement.

Le distillateur ne peut desceller ses appa-
reils hors la. présence des agents. Toutefois,
si vingt-quatre heures après l'heure R-xéc
pour la reprise du travail dans la déclaration
faite au moins vingt-quatre heures à l'a-
vance au bureau des contributions diverses
désigné à cet effet à la résidence des agents
chargés clela surveillance clel'usine, ceux-ci
ne sont nos intervenus pour rompre les scel-
lés, le distillateur peut les briser, sauf a re-
mettre les plombs aux agents au cours de
leur plus prochaine visite.

8. Sont considérés comme travaillant en
vase clos les distillateurs dont les installa-
lions répondent aux conditions déterminées
à l'article 22du présent arrête.

Les distillateurs ne cessent d'être soumis
aux visites clenuit, pendant le chômage de
leurs établissements, qu'après que les instal-
lations ont été agréées par l'administration.

9. Pour être affranchis des visites clenuit
nondant le chômage des travaux, tes distilla-
teurs cini optent pour le troisième mode de
libération prévu par l'article fi ci-dessus sont
tenus d'adapter à leurs appareils des comp-
teurs permettant- de déterminer, avec une
approximation de 0,5 "Aan plus, la auantité
d'alcool pur représentée par les produits de
la distillation ou de la rectification. Les
compteurs ne sont agréés qu'après avoir été
expérimentés pendant, deux mois au moins
en présence du service et avec sa participa-
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tion; celui-ci a d'ailleurs la faculté de faire
procéder, toutes les fois qu'il le juge conve-
nable, à de nouvelles expériences. Les dis-
tillateurs fournissent gratuitement les ma-
tières, les ustensiles et les ouvriers nécessai-
res pour l'a-vérification du fonctionnement
des compteurs;

Dans le cas où la. quantité d'alcool repré-
sentée- serait inférieure de plus de 0,5 % à la
quantité accusée par 1e compteur clans l'in-
tervalle de deux vérifications, la prise en
charge serait établie d'après les indications
de cet appareil.

10: L'administration peut exiger que deux
chaises et une table soient mises gratuite-
ment à, la disposition des agents dans l'inté-
rieur de chaque établissement et à,proximité
des appareils.

Dans les établissements où elle juge utile
d'établir une surveillance permanente,, le
distillateur est, en.outre, terni de disposer un
local convenable et. pourvu, d'une cheminée,
dans l'enceinte de Son usine et au point qui
lui est désigné par le service, pour servir .'de
bureau, aux agents. Ce local est fourni gra-
tuitement.

11. L'administration a la faculté cle faire
installer, aux frais des distillateurs, sur tels
points qu'elle juge convenable et clans les
conditions qu'elle indique, ctes compteurs
destinés à. mesurer les quantités cle liquide
alcoolique qui coulent de chaque appareil à.
distiller ou à rectifier. Ces compteurs sont
fournis gratuitement par l'administration.

Que les compteurs soient fournis par l'ad-
ministration ou qu'ils soient, installés par les
distillateurs dans les conditions clel'article 9
ci-dessus, il est interdit de leur faire subir
aucune modification de niveau on toute autre
susceptible d'en fausser les indications.

12. Les distillateurs doivent; se munir, à.
leurs frais et d'après les indications clu ser-
vice, d'un dépotoir, et d'un hectolitre ou d'un
décalitre, pour le mesurage des matières
premières et pour celui des produits de la
distillation ou de la rectification.

Ces instruments doivent être établis con-
formément aux prescriptions du décret clu29
juillet 1909, et être contrôlés et poinçonnés
par le service des poids et.mesures.

Tous les distillateurs doivent, en outre, si
te.service le demande, mettre à la disposition
des agents une bascule et des poids pour le
pesage des ma Itères premières, de l'alcool et
des futailles.

Les distillateurs sont tenus de fournir gra-
tuitement la main-d'oeuvre, les ustensiles et
l'eau nécessaires, tant pour le jaugea se et le
mesurage des vaisseaux et récipients nue
pour le pesage des mélasses et des produits
cle.toute nature, lors des exercices, recense-
ments, des inventaires et de la vérification
des chargements au départ et h l'arrivée.
(Ainsi,modifié, A. 31 décembre 1909.)

13. Quinze jours au moins avant le com-
mencement cle chaque campagne, celle-ci
commençant le lor octobre de chaque année
et-finissant le 30 septembre suivant, et au
commencement de chaque mois, les distilla-
teurs exploitant des établissements à de-
meure sont tenus de faire, au bureau-du re-
ceveur des contributions diverses de la cir-
conscription, Une déclaration générale du
nombre cle jours de travail et du rendement
d'alcool au mininTum par hectolitre de bois-
son ou clematière quelconque fermentée qui
sera, soumise à la distillation, ainsi que
l'heure à partir de laquelle commencera et
cessera, chaque jour, le chauffage des appa-
reils à distiller quand le travail ne devra pas
être continu.

Les distillateurs nouvellement autorisés
doivent faire cette déclaration quinze jours
au moins avant le commencement des pre-
miers travaux de mise en macération et fer-
mentation où, s'il s'agii; de boissons, de mise
en distillation.

Les déclarations modificatives clu mini-
mum du rendement et du temps pendant le-
quel la distillerie fonctionne chaque jour sont
faites, quand il y a lieu, au. bureau précité.

14. Les agents sont autorisés à constater
la densité des jus et des matières macérées
avant et après fermentation, et à prélever
gratuitement, quand ils le jugent nécessaire,
des échantillons sur les matières et liquides
fermentes (boissons et, autres quelconques)
destinés à la distillation, ainsi que d'ailleurs
sur les mélasses prises en charge comme
matières premières.

15. L'enlèvement des spiritueux cle toute
nature doit, être déclaré dans les conditions
ci-après : dans les usines soumises à la sur-
veillance permanente, deux heures au moins
d'avance, aux agents attachés à rétablisse-
ment.; clans les autres établissements,' six
heures an moins d'avance, an bureau cle dé-
claration désigné ù cet effet.

La.déclaration doit présenter toutes les in-
dications prescrites par l'article 11 de l'ar-
rêté général du 2 mars 1908.

Lorsque les agents sont présents dans la.
distillerie à l'heure fixée pour l'enlèvement,
te chargement doit être présenté à. leur vérifi-
cation. Ils doivent, être mis à. même d'opérer
leur vérification pendant le jour.

16. Dans foules les distilleries, l'adminis-
tration accorde décharge des matières pre-
mières et ctes liquides fermentes dont la per-
te ou la destruction aura, été régulièrement
constatée par les agents du service.

L'administration peut également, mais seu-
lement clans les usines où il existe un poste
de surveillance permanente, accorder déchar-
ge des spiritueux dont, la perte aura, été ré-
gulièrement constatée par le service.

17. Dans les établissements où l'adminis-
tration installe des agenls à poste fixe, les
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frais occasionnés par cette surveillance lui
sont remboursés par le distillateur.

Le remboursement, qui doit être effectué
dans tes dix premiers jours de chaque mois,
pour les frais du mois précédent, porte sur
l'intégralité du traitement des agents affec-
tés à cette surveillance et des indemnités de
toute nature qui leur sont allouées.

Lorsque la distillerie où seront établis des
agents à poste fixe se trouve éloignéecleplus
de quinze cents mètres de la ville ou du vil-
lage le plus rapproché, l'industriel doit four-
nir gratuitement el à proximité de l'usine un
logement convenable et constamment main-
tenu en bon état d'entretien aux agents char-
gés du service clesurveillance.

Celogementdoit comprendre :1° pour cha-
que agent, une chambre ayant au minimum
douze mètres carrés de surface et -pourvue
d'une fenêtre au moins et d'une cheminée;2°
une chambre commune pourvue d'une che-
minée, pour servir clecuisine.

La redevance spéciale établie par l'article
.10du décret du 2 mars 1908pour couvrir tes
frais clesurveillance et d'exercice des entre-
pôts n'est exigée ctesdistillateurs enlreposi-
laires assujettis à la surveillance permanen-
te qu'autant qu'elle est supérieure au mon-
tant du remboursement du traitement des
agents affectés à celle surveillance.

TITRE III.

Dispositions spéciales aux établissements
de la première catégorie.

SECTIONI1'".—DISPOSITIONSCOWMUNliSATOUTESLES
DISTILLERIES1)1!LAPREMIÈRECATEGORIE.

18. Les distillateurs visés au présent titre
qui veulent bénéficier clu régime de l'entre-
pôt pour les produits cleleur fabrication, doi-
vent se conformer aux dispositions du titre
III de l'arrêté général du 2 mars 1908régle-
mentant les enlrepôls en matière d'alcool et
de spiritueux.

L'enlèvement des produits à destination cle
l'entrepôt doit être opéré sous le lien d'un ac-
qnit-à-caution,lequel fait l'objet d'une décla-
ration d'entrepôt dans les conditions pres-
crites par l'article 17 de l'arrête précité.

19. Les distillateurs rectifiant des flegmes
non libérés du droit cleconsommation obte-
nus dans leur établissement ou des flegmes
el produits imparfaits non libérés clu "droit
de consommationvenant clel'extérieur, sont,
tenus de les placer sous le régime de l'entre-
pôt et de tes conserver clansun local séparé
et ne communiquant qu'avec la voie publi-
que el l'atelier de rectification.

20. Les distillateurs mélangeant -des
alcools achevés aux matières fermentées
qu'ils mettent en distillation, n'obtiennent
décharge du droit de consommation affé-
rent à ces alcools qu'aux conditions sui-
vantes : 1° l'alcool destiné au mélange
doit parvenir dans la distillerie sous le lien

d'un acquit-à-caution et être utilisé dans le
délai de dix jours; 2° une déclaration, re-
mise au moins vingt-quatre heures à l'a-
vance, au receveur des contributions diver-.
ses de la circonscription, fait connaître, en
même temps que la date et l'heure auxquel-
les le mélange aura lieu, l'espèce et la quan-
tité ctesmatières fermentées à ajouter et le
rendement minimum en alcool pur desdi-
tes matières qui ne pourront, en aucun cas,
être des boissons; la déclaration contient
engagement de payer les frais supplémen-
taires de surveillance fixés à deux francs
par heure, toute heure commencée étant
due en entier; 3° le mélange ne peut avoir
lieu qu'en présence des agents du service
des contributions diverses, qui dressent,
procès-verbal de l'opération; 4° le mélange
obtenu doit être absolument impropre à la
consommation de bouche et doit être dis-
tillé sans désemparer; 5° le délai à l'expira-
tion duquel la distillation doit être ache-
vée est fixé par les agents en tenant comp-
te du volume clumélange et de la force pro-
ductive des appareils de distillation; men-
tion ien est faite au procès-verbal; 6° la
quantité d'alcool pur à imposer pour les
opérations de la distillation du mélange
constitué comme il est dit,ci-dessus, ne peut
être intérieure au. volume d'alcool pur
versé dans les matières fermentées, aug-
menté cle la quantité d'alcool pur déclarée
comme minimum cle rendement des matiè-
res fermentées comprises dans le mélange.

L'acquit-à-caution n'est déchargé qu'à
l'expiration dudit délai et seulement après
paiement ctes frais de surveillance liquidés
au procès-verbal sus-relaté, dont une am-
pliulion est représentée par le distillateur,
et après paiement ou garantie des droits af-
férents aux quantités d'alcool pur imposa-
bles à la suite de ces opérations, lesdits
droits liquidés au procès-verbal de recon-
naissance établi après l'achèvement de la
distillation.

SECTION11.— ÉTAHL1SSEM1ÏNTSADEMEURE
TRAVAILLANTEXVASECLOS.

21. Dans les établissements de cette caté-
gorie susceptibles de produire deux hecto-
litres d'alcooLpur ou davantage par vingt-
quatre heures, la distillation et, s'il y a
lieu, la rectification, se font obligatoirement
en vase clos. •

Les distillateurs possédant des établisse-
ments de moindre importance, qui désirent
-néanmoins travailler en vase clos, doivent
en faire la déclaration écrite au receveur
des contributions diverses de leur circons-
cription. Celte déclaration ne peut être an-
nulée que par une déclaration contraire
faite par écrit à au moins une année d'in-
tervalle et déposée au moins vingt jours à
l'avance entre les mains du receveur des
contributions diverses.
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La distillation-en vase clos ne peut d'ail-
leurs commencer que lorsque l'agencement
des appareils a été approuvé par le rece-
veur des contributions diverses ou par l'a-
gent chargé de le suppléer.

Les distillateurs de vins, cidres, poirés et
lies travaillant en vase clos sont astreints
à. tenir les comptes de matières premières
et le compte de fabrication prévus par les
alinéas a) et c), cle l'article 27 ci-après.

Les distillateurs de marcs et fruits tra-
vaillant en vase clos sont astreints à tenir
te compte de matières en macération et en
fermentation et le compte de fabrication
prévus par les alinéas b) et c) dudit article
27. Ces distillateurs sont tenus de verser
dans les appareils de distillation la totalité
des liquides ferinentés inscrits au premier
de ces comptes. (Ainsi modifié, A. 31 décem-
bre 1909.)

22. Sont considérés comme travaillant en
vase clos les distillateurs et rectificateurs
dont les installations répondent aux condi-
tions suivantes : 1° l'éprouvette est placée
sous un globe en verre scellé s'opposant à
tout prélèvement d'alcool ; 2° la partie in-
férieure de la lige des robinets de direction
apposés sur les tuyaux mettant les éprou-
vetles en communication avec les appareils
el les bacs, est traversée par une goupille
scellée: 3° les robinets de direction sont
agencés de manière qu'ils ne puissent ja-
mais interrompre complètement la circula-
tion du liquide et le faire refluer aux ôprou-
vettes; 4° les robinets de vidange adaptés
aux appareils à distiller et à rectifier, aux
tuyaux affectés à la circulation de l'alcool
et aux bacs reliés directement aux éprou-
yeltes sont maintenus fermés par un scellé;
5° les raccords et joints ctes tuyaux reliant
tes bacs et les appareils de distillation et de
rectification aux éprouvettes et les bacs en-
tre eux sont placés à l'abri de toute attein-
te, à l'intérieur de manchons fixés par des
plombs; 6° les trous de jauge des bacs qui
reçoivent les produits de la distillation ou
de la rectification sont fermés par des oper-
cules scellés et tes couvercles des trous
d'homme sont fixés par un plomb ou par
un cadenas; 7° l'extrémité supérieure du
tube indicateur de niveau adapté aux mê-
mes bacs est pourvue d'un ajustage métal-

lique mettant ce tube en communication
avec l'intérieur des récipients et interrom-
pant toute communication avec l'extérieur;
8° les robinets de vidange autres que ceux
visés au § 4° ci-dessus sont tenus à l'abri de
toute atteinte à l'intérieur d'une boite fer-
mée par Un plomb ou maintenus fermés

par un cadenas; 9° si l'organisation du va-
se clos comporte l'usage de boulons, ceux-
ci doivent être rivés.

Les bacs ou récipients recevant les pro-
duits cle la distillation ou de la rectification

doivent être isolés et reposer sur des sup-
ports à jour. Les supports doivent avoir
une hauteur de 0m50 au dessus du niveau
du sol et il doit exister tout autour des bacs
un espace libre de 0m60 au moins. Ces
bacs ou récipients doivent être fermés et
être munis d'une échelle graduée par hec-
tolitre, ou, si les dimensions du récipient
permettent que l'espace d'une division soit
de 3 millimètres au moins, par décalitre où
litre. Cette échelle est fixée sur le point dé-
signé par les agents. Elle peut être rem-
placée par une jauge métallique graduée
sur l'une de ses faces, comme l'échelle elle-
même, et sur l'autre face par centimètre.
Deux ouvertures sont ménagées aux points
indiqués par les agents pour le passage de
la jauge. Les bacs doivent avoir une con-
tenance suffisante pour recevoir la produc-
tion de quatre journées de travail si l'éta-
blissement est situé dans une localité pour-
vue d'une recette des contributions diver-
ses, et cle quinze journées s'il est situé en
dehors. Lorsque les bacs ou récipients sont
vides, le distillateur est tenu de tes faire
nettoyer, s'il en est requis par les agents,
afin que ces agents puissent, les vérifier à
l'intérieur. L'administra lion peut exiger
que les bacs pleins ou en vidange soient.Vi-
clés et nettoyés toutes les fois que tes tra-
vaux de distillation sont interrompus pour
quarante-huit heures au moins.

Il est interdit d'apporter à. l'agencement
des installations de distillation en vase clos
aucun changement qui n'aurait pas été
préalablement accepté par te receveur ou
par l'agent chargé de le suppléer. (Ainsi mo-
difié,-A. 31 décembre 1909.)

23. Dans tes établissements travaillant
en vase clos où l'on soumet à la rectifica-
tion soit des flegmes obtenus dans l'usine
môme, soit des flegmes ou des produits im-
parfaits provenant, de l'extérieur, l'indus-
triel est tenu de suivre ces opérations, qui
ne peuvent avoir lieu que dans tes condi-
tions déterminées par l'article 19 ci-dessus,
à un compte cle fabrication tel qu'il est pré-
vu à l'alinéa c) de l'article 27 ci-après.

En ce qui concerne les produits imparfaits
provenant cle la production même de l'u-
sine, te distillateur pourra procéder à leur

repassage sur place à. la condition de tes

mélanger, aussitôt après leur extraction
du bac jaugeur et en présence des agents,,
à des matières préparées en vue cle la dis-
tilla'tion; le produit cle ce mélange doit être

impropre à la consommation de bouche et
sa distillation doit avoir lieu clans un délai
maximum cle dix jours à compter de la date
de la reconnaissance des produits.

Si. le distillateur veut procéder au repas-
sage des produits dans des conditions dif-
férentes cle celtes indiquées ci-clessus_, il
est tenu de se conformer aux dispositions
de l'article 19.
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Lorsque les opérations ont lieu clans lés
conditions dudit article 19, les quantités
d'alcool'pur contenues dans les produits
soumis à la rectification sont,portées en dé-
charge au compte spécial d'entrepôt; tou-
tefois, cette décharge ne peut en aucun cas
être supérieure aux quantités d'alcool pro-
duites par la rectification majorées, s'il y a
lieu, d'un déchet dont le maximum est dé-
terminé après expériences contradictoires.

Les manquants qui apparaissent à ce
compte sont imposables après allocationdes
déductions légales.

SECTIONIII.— ÉTABLISSEMENTSADEMEURE
NETRAVAILLANTPASENVASECLOS.

24. Il ne peut exister aucune communica-
tion intérieure entre le local ou les locaux
deTa distillerie, dans le cas où la. distillation
ne s'y fait pas en vase clos, el les autres
locaux clela môme maison ou les maisons
voisines, occupés ou non par le distillateur.
11est interdit au distillateur d'y vendre des
boissons à. consommer sur place; mais il
lui est facultatif d'installer dans les locaux
cle la même maison, autres que ceux affec-
tés à. la distillerie, des magasins cle vente
de ses produits, à la condition que le pas-
sage de la distillerie aux magasins se fasse
nécessairement par la voie publique. Les
produits placés dans ces magasins doivent
être libérés du droit cle consommation.

Font partie de la. distillerie les locaux ou
portions de locaux où sont emmagasinés ou
déposés : 1° lés-matières premières; 2° les
flegmes à. rectifier dans rétablissement;
3° les cuves ou récipients où se t'ait la fer-
mentation ou la macération 4° les appareils
de distillation ou clerectification;5° les pro-
duits de la distillation ou de la rectification
iion encore libérés cle l'impôt ou n'ayant
pas' t'ait l'objet d'une mise en entrepôt ré-
gulière.

L'atelier de rectification et le localoù sont
entreposés les produite à rectifier devront
être complètement séparés des antres lo-
caux de l'établissement et on ne doit pou-
voir y accéder que par la voie publique.

Ces divers locaux doivent être exclusive-
ment affectés aux opérations relatives à la
distillation ou ù la. rectification; il est inter-
dit d'y préparer des liqueurs ou des spiri-
tueux"aromatisés composés.

25. Outre les déclarations, étal el plan
prévus à l'article 3 du présent arrêté, les
distillateurs ne travaillant pas en vase clos
doivent remettre au receveur des contribu-
tions diverses de leur circonscription, un
relevé : a) des cuves, bacs, citernes et au-
tres récipients à. demeure, employés clans
leurs établissements, soit à l'emmagasinage
des matières premières, soif à leur mise en
fermentation on en macération, soif encore
au logement des produits clela distillation

ou de la rectification; b) des récipients mo-
biles où peuvent être conservés les produits
non encore reconnus par te service.

Chacun de ces vaisseaux reçoit un nu-
méro d'ordre et porte l'indication de sa
contenance en litres. Ceux,servant au loge-
ment provisoire des produits sont en outre
marqués clela lettre V.Cesinscriptionspein-
tes à l'huile en caractères ayant au moins
cinq centimètres clehauteur, sont faites par
les soins et aux frais au distillateur. Elles
sont très exactement reproduites clansle re-
levé sus-menlionne.

11est interdit de changer ou d'altérer la
contenance de ces cuves, bacs et autres ré-
cipients à. demeure et d'en augmenter le
nombre sans en avoir fait, quarante-huit
heures à l'avance, la déclaration écrite au
receveur des contributions diverses. La
même interdiction s'étend aux récipients
mobiles servant à loger provisoirement les
produits clela distillation non encore recon-
nus par le service ou non libérés du droit de
consommation.

Tout récipient destiné à contenir de l'al-
cool, sauf les futailles employées pour l'ei'ii-
inagasinenient et te transport, doit, si l'ad-
ministration l'exige, être muni d'un indica-
teur avec tube en verre et échelle métrique
destiné à présenter extérieurement leniveau
du liquide.

Lorsque te récipient n'est pas muni de cet
indicateur, il doit être pourvu d'une jauge
métallique, graduée par centimètre. Deux
ouvertures d'ans chaque récipient sont mé-
nagées, aux points indiqués par les agents,
pour rentrée de la jauge.

Les contenances'déclarées peuvent être
vérifiéespar les agents, par le jaugeage mé-
trique et, au besoin par l'empotement. Dans
ce dernier cas, l'eau et la main-d'oeuvre de-
vront être fournies par le distillateur, sans
indemnité.

26. Les produits de la distillation du re-,
passage ou de la rectification sont provisoi-
rement emmagasinés clans des récipients
spécialementaffectésà cet usage el marqués
clela lettre V. Ils n'en sont retirés qu'en pré-
sence des agents, et après que ceux-ci en
ont reconnu le volume el la puissance alcoo-
lique.

Ne peuvent être conservés dans l'atelier
cle distillation ou clans les locaux en com-
munication intérieure avec lui, en dehors
des alcools reçus sous le lien d'ucquite-ù-
caulion dans les conditions prévues par
l'article 20 ci-dessus, et des produits impar-
faits pris en charge au compte des matières
premières clansles conditionsfixées par l'a-
vant-dernier alinéa cle l'article 27 ci-après,
que les produits provenant des appareils et,
non encore libérés du droit de consomma-
lion.

Toute quantité d'alcool trouvée en excô-
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dent serait saisie et constituerait l'une des
contraventions-punies par l'article 22 du dé-
cret du 2 mars 1908.

Les flegmes destinés à la rectification doi-
vent être transportes sous le lien d'un ac-
quil-ù-caulion dans l'entrepôt annexé à l'ate-
lier spécial.

27. Les distillateurs ne travaillant pas en
vase clos tiennent obligatoirement les écri-
tures suivantes :

a) Un compte de matières premières où ils

.prennent, charge, au fur et à. mesure cleleur
arrivée, de tous tes liquides et matières sus-
ceptibles de produire de l'alcool. Les bois-
sons, autres que les spiritueux, introduites
ou fabriquées dans ces établissements, y se-
ront prises en charge comme matières pre-
mières, à la fois pour leur volume et pour la

quantité d'alcool pur qu'elles renferment.
Le compte des matières premières est dé-

chargé des quantités mises en fermentation
el de celles qui sont directement versées
dans les appareils de distillation, ainsi que,
dans le cas prévu à l'avant-dernier alinéa
du présent article, des quantités d'alcools
imparfaits (produits de tête el clequeue) qui
n'auront pas été soumises au repassage
dans le délai ci-dessus déterminé et auront-
dû. être enlevées de la distillerie.

Sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 16 ci-dessus, les manquants que l'ail ap-
paraître la balance de ce compte son! im-

posables dans les conditions déterminées ci-

après : s'il s'agit de boissons, la. partie des
manquants ressortant sur l'alcool pur pris
en charge, non couverte par la déduction
légale établie par l'article 28 du présent ar-
rêté, est imposée au droit général de con-
sommation; s'il s'agit de matières premières
autres que des boissons, le droit de consom-
mation est exigible sur une quantité d'alcool
égale à. celle que représentent, les quantités
de matières manquantes, la quantité d'alcool
imposable étant calculée d'après le rende-
ment des matières de même nature et.espèce
distillées depuis le commencement de la cam-
pagne, ou, s'il n'en a. pas été distillé, d'après
la teneur constatée pur l'analyse des échan-
tillons qui sont prélevés gratuitement sui-
tes quantités restantes.

Dans ce calcul, 1.000 grammes de sucre
sont considérés comme correspondant à 600
centimètres cubes d'alcool. Toutefois, pour
les matières premières autres que les bois-
sons, lesquelles bénéficient de la déduction
déterminée à l'article 28 ci-après, si le dis-
tillateur justifie que tes manquants provien-
nent cle "déperditions naturelles, l'exonéra-
tion des droits pourra en être accordée par
Tadministration.

S'il résulte de la balance du compte opé-
rée à la suite d'un inventaire un excédent,
soit sur te volume, soit sur la richesse al-

coolique, cet excédent est ajouté aux charges

indépendamment de sa saisie par procès-
verbal;

b) Un compte des matières en fermenta-
tion ou en macération où ils. prennent
charge, sans délai, de tous tes produits ou
matières mis en fermentation ou ai macé-
ration (eau comprise) et qu'ils déchargent
des quantités (poids ou volume) versées clans
les appareils de distillation;

c) Un compte de fabrication où il est pris
charge de tous les liquides et matières quel
conques qui sont versés dans les appareils.

Cette prise en charge comporte les indica-
tions suivantes : 1° nature, espèce et volume
des liquides ou matières fermentées ou ma-
cérées à distiller; 2° teneur alcoolique; 3°
rendement minimum en alcool pur; 4° date
el heure de la mise en distillation; 5° date et
heure de l'achèvement cle la distillation: 6°
rendement réel en alcool pur.

Ce même compte est déchargé des quanti-
tés d'alcool pur reconnues par te service
dans les conditions prévues à. l'article 37 ci-
après.

Les quantités d'alcool pur ressortant com-
me déficit de rendement el les quantités re-
connues manquantes sur celles inscrites au
registre par le distillateur comme résultat de
la distillation, sont soumises aux droits;

(/) Un compte des produits oit il est pris
charge des quantités d'alcool pur contenues
dans les produits sortis des appareils et re-
connus par te service des contributions di-
verses el qui est déchargé des quantités d'al-
cool pur : 1° expédiées par congé ou sous le
lien d'acquit-à-caution; 2° reprises en charge
au compte des matières premières; 3° recon-
nues manquantes et imposées comme telles.

Les distillateurs s'oecupunl exclusivement
clela rectification cle flegmes venant clel'ex-
térieur tiennent seulement un compte de fa-
brication et un compte de produits. Ceux qui
rectifient des flegmes obtenus sur place tien-
nent, outre les quatre comptes relatifs à la
fabrication, un compte cle fabrication et un
compte de produits s'appliquanl spéciale-
ment aux opérations' clerectification.

Ces divers comptes, -établis en langue fran-
çaise sur des registres dont le modèle est.
fourni par l'administration, sont représentés
a toute réquisition des agents du service. Les
opérations y sont inscrites au moment même
où elles sont effectuées. 11 doit toujours y
avoir concordance entre la situation réelle de
la distillerie et les énoncialions des comptes
dont il s'agit, el tout écart est réputé frau-
duleux et constitue une contravention, sauf
toutefois en ce qui concerne les manquants
du compte des .matières premières, man-

quants qui donnent lieu seulement, au paie-
ment des droits sur la quantité d'alcool qu'ils
représentent dans les conditions déterminées
à l'alinéa a) du présent article.

Les agents du service des contributions di-
verses procèdent, foules les fois qu'ils le ju-
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gent utile à l'inventaire des matières et pro-
duits se trouvant dans la distillerie, ainsi
qu'au récolement des appareils,tuyaux,bacs,
cuves el autres récipients à demeure. Les
distillateurs sont tenus de faciliter ces opé-
rations el de déclarer tes quantités et, le cas
échéant, la richesse alcoolique des matières
el produits en leur possession.

Les alcools imparfaits (produits de tête et
de queue) destinés au repassage dans réta-
blissement producteur, sont repris en charge
au compte des matières premières après
avoir été reconnus par les agents du service.

. Toutefois, l'opération du repassage doit être
effectuée aussitôt que possible et dans un
délai maximum cle dix jours, à. compter de
la date de la reconnaissance des produits, et
si, à l'expiration de ce délai, le repassage n'a

pas été qpéré, les alcools imparfaits doivent
être enlevés de la distillerie, avec un litre de
mouvement régulier (congéou acquit-à-cau-
lion) qui est inscrit en décharge au compte
ctesmatières premières.

Les matières premières emmagasinées
dans les locaux clela distillerie et prises en

charge au compte spécial sont obligatoire-
ment distillées dans rétablissement, sous ré-
serve de l'exception mentionnée ci-dessus en
ce qui concerne les alcools imparfaits non
repassés dans le délai imparti; tes matières
premières ne doivent, sous aucun prétexte,
en être retirées.

28.Pour tenir compte aux distillateurs des
déchets de toute nature que les boissons pri-
ses en charge comme matières premières
peuvent subir pendant leur séjour en maga-
sin, il leur est accordé sur l'es manquants
une déductionqui est liquidée au moment de

chaque inventaire; cette déduction ne peut,
en aucun cas dépasser vingt-sept centimè-
tres cubes et,demipar hectolitre d'alcool pur
contenu clans les boissons emmagasinées et

par jour, soif.10 % par an.

29. Lorsque l'industriel fabrique, dans les
locaux dépendant de la distillerie, des vins,
cidres ou poirés, cette fabrication est suivie
à un compte spécial de fermentation; les
quantités de boissons obtenues, lesquelles
doivent,être distillées en totalité, sont prises
en charge, au fur el à mesure cleleur enton-
nement, au compte des matières premières,
dans les conditionsspécifiéesà l'article 27.

30. Si l'administration le juge utile, elle
peut,déposer dans chaque distillerieune boi-
te scellée par les agents clanslaquelle le dis-
tillateur doit déposer, sans délai, au fur et à
mesure des opérations, l'ampliation des dé-
clarations écrites qu'il est tenu de faire sui-
tes registres mis gratuitement à sa disposi-
tion par le service.

Lorsque cette mesure est appliquée, les re-
gistres destinés à recevoir les déclarations
sont à souche el le distillateur est tenu de

remplir simultanément la souche et l'am-

pliation de chaque déclaration, et ce sans in-

terruption ni lacune et sans rature ni sur-
charge.

31. La quantité d'alcool à soumettre au
droit de consommation est celle réellement
obtenue, sans que celle quantité puisse, en
aucun cas, être inférieure au rendement mi-
nimum inscrit par le distillateur au compte
de fabrication.

Les agents du service des contributions di-
verses sont autorisés à procéder aux vérifi-
cations qu'ils jugent nécessaires pour s'as-
surer cle l'exactitude des déclarations rela-
tives au rendement minimum des matières
et liquides à distiller.

S'il y a contestation, la force alcooliquedes
boissons et matières à distiller est .définitive-
ment hxée à la suite d'expériences faites
contradictoirement. Les agents peuvent pro-
céder à ces expériences avec l'alambic d'es-
sai fourni par l'administration ou exiger
qu'elles soient faites sous leur direction au
moyen des appareils du distillateur et avec
son concours ou celui de son représentant.

Le minimum de rendement à déclarer par
le distillateur ne peut être inférieur aux quo-
tités fixées ci-après, pour chaque espèce de
matières ou liquides à distiller : 95 % de la
teneur en alcool des produits imparfaits sou-
mis au repassage isolément, 90 % de la te-
neur en alcool des vins, cidres et poirés, 80%
de lu teneur en alcool des lies et des fruits
après fermentation, 70 % de la teneur en al-
cool des marcs de raisins.

TITRE IV.
Distilleries ambulantes.

32. Les distillateurs ambulants exerçant
leur industrie à l'intérieur d'une localité où
est.établie un recette des contributions diver-
ses peuvent travailler en vase clos en se con-
formant aux articles 21 et 22 du présent ar-
rêté. Ils ne peuvent toutefois déplacer leurs
appareils sans en avoir demandé, au moins
six jours à l'avance, l'autorisation au service
local des contributions diverses. Lesdits ap-
pareils sont démontésen présence des agents
et les différentes pièces en sont scellées par
leurs soins. Ces scellés ne sont enlevés par
tes mêmes agents qu'au moment où le vase
clos est.de nouveau établi.

Si tes distillateurs ambulants n'usent pas
clela faculté de travailler en vase clos, il sont
soumis aux obligations suivantes :

a) Leurs appareils dûment scellés par le
service ne peuvent être mis en activité que
six heures au moins après le dépôt à la re-
cette des contributions diverses d'une décla-
ration, dont il leur est délivré un récépissé à
représenter à toute réquisition et énonçant :
1° le lieu exact où la distillation doit avoir
lieu; 2° la date el l'heure du commencement
de l'opération; 3° sa durée présumée; 4° la
nature des matières ou liquides à distiller;

55
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5° leur rendement probable en alcool pur;
6° la force productive cle leurs appareils par
vingt-quatre heures et eu égard aux matières
à mettre en oeuvre;

b) Ils ne peuvent enlever les scellés appo-
sés sur leurs appareils avant l'heure fixée
pour te:commencement de la distillation. Les
plombs enlevés par les distillateurs, si le-
service ne se présente pas à l'heure fixée,
.doivent dans tous les, cas être remis aux

agents chargés de la surveillance des ate-
liers.

"immédiatement avant la fin de la distilla-
tion, ils en avisent, le service par écrit, afin
de permettre aux agents de sceller à nou-
veau l'appareil.

33. Les distillateurs ambulants ex.erçani
leur industrie en dehors d'une ville où est
établie une recette des contributions diver-
ses sont tenus de remettre au receveur de
leur circonscription, dans les derniers jours
de chaque mois ou de chaque quinzaine, et
en tous cas vingt-quatre heures avant le
commencement de leurs opérations, l'itiné-
raire qu'ils se proposent de suivre pendant
le mois ou la quinzaine suivante. Cet itiné-
raire est établi en double expédition, et l'u-
ne de ces expéditions, qui ne doit contenir
ni interligne, ni surcharge, ni rature, est
remise au distillateur pour lui tenir lieu de
permis cle circulation après avoir été visée

pur le receveur des contributions diverses
et revêtue de son cachet. Dans le cas où
l'itinéraire remis ne pourrait être suivi, il
serait immédiatement rendu au service et
rempia.eé par un autre établi dans les mo-
ines conditions."*

Les itinéraires indiquent très exactement
l'es divers points sur lesquels les appareils
doivent être dirigés, les noms, prénoms et
domicile des propriétaires ou gérants chez
lesquels ils doivent séjourner, la date et la
durée ctes divers transports.

34. Les distillateurs visés à l'article pré-
cédent doivent tenir, sur un registre coté et

paraphé "par le chef du service des contri-
butions diverses, un journal de toutes leurs
opérations. Chacune d'elles y est décrite
avec tes détails suivants : lieu où elle est
faite, nature et volume des matières à met-
tre en oeuvre, origine de ces matières, nom,
domicile et profession clecelui qui les a four-
nies ou, s'il y a lieu, de celui pour le compte
duquel elles'seront distillées, date et heure
.du chargement de chaudière, date el, heure
de l'allumage, date et heure de la fin de la
distillation, volume et puissance alcoolique
des produite obtenus, destination immédiate
donnée aux mêmes produits.

Les mêmes distillateurs sont personnelle-
ment débiteurs des droits de consommation
dus sur les produits portés à ce journal,
sauf à eux à s'en faire verser le montant

par les propriétaires intéressés.

Ils- sont d'ailleurs tenus de garantir le
paiement de ces droits en consignant entre
les mains du receveur des contributions di-
verses, une somme dont le montant, arbitré -

par cet agent, pourra varier entre: 500 et
5.000 francs.

Lé journal cle fabrication doit être servi
sans aucun retard de manière à. être cons-
tamment en concordance avec la situation
des appareils et l'étal d'avancement de l'o-

pération. De même que l'itinéraire, ce docu-
ment doit être représenté à, toute réquisi-
tion ctes agents des finances et cle la sûreté
publique.

35. A la fin de la campagne ou en cas d'in-
terruption de la fabrication pendant plus de
quinze jours, les, distillateurs ambulants
exerçant leur industrie en dehors des villes
pourvues cle recettes des contributions di-
verses font sceller leurs appareils par les
agents du service, prévenus à: cet effet au
moins vingt-quatre heures à l'avance et par-
écrit. Les appareils scellés doivent être re-

présentés à toute réquisition des agents de
l'administration. Les scellements ne peu-
vent être enlevés qu'en présence du servi-
ce; toutefois, ù la reprise des travaux, lors-

que l'appareil sera arrivé chez le premier
propriétaire inscrit à l'itinéraire, le distilla-
teur peut rompre les scellés, sauf à remet-
tre les plombs aux. agents au cours de leur
plus prochaine visite. v

36. Sont réputés exploiter une -distillerie
ambulante et, en conséquence, soumis à la

réglementation qui régit ces ateliers, les dé-
tenteurs d'appareils de distillation qui se
déplacent avec ces appareils pour aller tra-
vailler chez autrui ou qui s'installent sur la
voie publique.

Toutefois, ne sont pas considérés comme
tels les loueurs d'alambics mobiles qui se
bornent à. conduire ou à. faire conduire par
des serviteurs à gages leurs appareils chez
des viticulteurs se trouvant dans les condi-
tions déterminées par l'article 18 du décret
clu 2 mars 1908, pour y distiller, pour le
compte de ceux-ci, des vins, lies et marcs de
leur récolte. Ces loueurs sont seulemnet te-
nus, pour ces opérations, de se conformer
aux. prescriptions de l'article 63 du présent
arrêté, indépendamment des obligations qui
leur incombent comme détenteurs d'appa-
reils clisù'lluloires.

TITRE V.

Constatation et paiement des droits dans
les distilleries des première et troisième
catégories.
37. Dans les établissements travaillant

en vase clos, les produits sont retirés des ré-

cépients au moins tous les deux jours si
rétablissement est situé dans une ville pos-
sédant une recette des contributions diver-



2 MARS1908— LOIS,DECRETSET REGLEMENTS— 2 MARSi908 585

ses et au moins tous les dix jours s'il est
situé ailleurs.

Le retrait ne peut avoir lieu qu'en pré-
sence ctes agents de l'administration des
contributions diverses qui reconnaissent le
volumeel la. teneur alcooliquedes produits.
Les résultats de celle reconnaissance sont
consignés dans un procès-verbal établi en
double expédition sur un registre spécial.
L'un des doubles est détaché et remis au
distillateur.

Les produits imparfaits dits «de tête et
de queue » emmagasinés dans ctes réci-
pients ad hoc ne sont pas comptés pour le
calcul du droit de consommations'ils sont
mélangés, en présence des agents, à des
matières préparées en vue de la distillation.
Le procès-verbal de reconnaissance fait,
s'il y a lieu, mention clece mélange. Dans
le cas contraire, ils sont imposables et le
droit y afférent doit être acquitté ou ga-
ranti.

Dans les établissementsne travaillant pas
en vase clos, les distilleries ambulantes ex-
ceptées, la reconnaissance des produits cle
la distillation est faite par les agents aussi
souvent que les nécessitésdu service le per-
mettent. Elle porte sur les quantités d'al-
cool contenues dans les récipients spéciale-
ment affectés à. l'emmagasinage des pro-
duits non encore reconnus par le service,
el les résultats en sont consignés clans un
procès-verbalétabli dans la forme ci-dessus
prévue. Le même procès-verbal rappelle le
rendement minimum el le rendement réel
déclarés par le distillateur et inscrits par
lui au comptede fabrication.

Les distillateurs ambulants exerçant leur
industrie dans une ville pourvue d'une re-
cette des contributions diverses, mais ne
travaillant pas en vase clos, acquittent l'im-
pôt de consommationsur la quantité d'al-
coolque leurs appareils étaient susceptibles
cleproduire pendant le temps qui s'est écou-
lé,entre le moment où lesdits appareils ont
été descelléset celuioù ils ont été scellés à
nouveau.

Les droits sont liquidés dans un procès-
verbal dressé dans la forme prévue au se-
cond alinéa cluprésent article, au moment
où les agents scellent à nouveau les appa-
reils.

Toutefois, si te distillateur est installé sur
la voie ou un emplacementpublic quelcon-
que, il sera fait état, dans la liquidationdes
droits afférents aux quantités d'alcool pour
lesquelles l'industriel justifierait avoir levé,
depuis la précédente liquidation, au bureau
des contributions diverses désigné à cet ef-
fet, des titres de mouvementportant acquit-
tement ou garantie des droits.

En ce qui concerne les distillateurs am-
bulants exerçant leur industrie en dehors
des villes servant de siège à une recette
des contributions diverses, les quantités

d'alcool imposables sont déterminées, tous
les quinze jours au moins, au vu du journal
de fabricationprévu à l'article 34du présent
arrêté. Il est fait état dans celte liquidation
des droits que les distillateurs justifieraient,
dans les conditionsindiquéesà l'alinéa pré-
cédent, avoir payés ou garantis sur les pro-
duits expédiésde l'atelier depuisla dernière
liquidation. Les résultats de cette liquida-
lion sont consignésdans dès procès-verbaux
établis dans la forme ci-dessusprévue.

Immédiatement avant la clôture de cha-
que procès-verbalde reconnaissance, le dis-
tillateur intéressé est tenu de rapporter aux
agents clu service, soit la justification que
les droits afférents aux produits ayant fait
l'objet de la précédente reconnaissance ont
été payés ou garantis, soit, si le délai d'en-
lèvement fixé par l'article 38 ci-après n'est
pas expiré, la preuve que ces produits sont
encore clans la distillerie. Mention de ces
diverses justifications est faite au procès-
verbal.

38. Dans les quarante-huit heures de la
reconnaissance des produits opérée par le
service, lesdits produits, à l'exception, te
cas échéant, des alcools imparfaits (de tête
et de queue) destinés à être repassés sur
place, doivent être enlevés de l'établisse-
ment avec des titres de mouvement régu-
liers, congés ou acquits-à-caution, suivant
la. destination donnée à ces spiritueux. Les
titres de mouvement sont délivrés au bu-
reau des contributions diverses désigné à
cet effet,après acquittement ou garantie du
droit, au vu et sur la remise du double du
procès-verbal de reconnaissance mentionné
à l'article précédent. -

Si ce doubleétait adiré, il serait remplacé
par un certificat établi au vu clela souche
conservéepar le service.

TITRE VI.
Dispositions spéciales aux établissements

de la deuxième catégorie.
39. Est interdite et doit être supprimée

toute communicationintérieure entre la dis-
tillerie el les bâtiments voisins non occupés
par le distillateur ou ceux dans lesquels
l'industriel se livre, soit à la fabrication ou
au commerce des boissons fermentées au-
tres que les alcools,soit à la préparation des
liqueurs ou des eaux-de-viearomatisées, tel-
les que les absinthes ou les similaires d'ab-
sinthes, etc., soif, d'une manière générale, à.
toute autre industrie ou commerce que la
fabrication ou te commerce des alcools. Il
est interdit de vendre des boissons quelcon-
ques, à consommer sur place dans l'encein-
te de rétablissement.

Lorsque la maison d'habitation du distil-
lateur n'est pas séparée des ateliers de fa-
brication par une cour intérieure, toute com-
munication directe entre ces ateliers et la
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maison et ses dépendances est *
également I

interdite. Le distillateur, est tenu, dans le dé-
lai d'un mois à partir clu jour où il en est re-
quis par l'administration, d'intercepter par
une construction en maçonnerie les com-
munications interdites.

40. Outre les déclarations-, relevés et plans
prévus à.l'article 3 du présent arrêté, les dis-
tillateurs que concerne le présent titre doi-
vent remettre, en double expédition, au re-
ceveur des contributions diverses de leur
circonscription : 1° un relevé des cuves,
bacs; citernes et autres récipients à demeure
qui seront employés dans leurs établisse-
ments, soit à, l'emmagasinement des matiè-
res premières, soit à leur mise en fermenta-
lion ou en macération, soit encore au loge-
ment des produits de la distillation ou cle
la rectification; 2° une déclaration indiquant,
pour chacun des tuyaux où circule l'alcool,
son numéro d'ordre* sa longueur, son point
cle départ et son point d-'arrivée des réfrigé-
rants aux réservoirs, d'un réservoir à un
autre, ou, s'il y a lieu, de ces divers réci-
pients aux appareils à rectifier.

Pour les établissements déjà en exploita-
tion, cette dernière déclaration sera remise,
dans te délai d'un mois à. compter de la pro-
mu Igation du .présent arrêté, au receveur de
la circonscription, qui en délivrera récé-
pissé.

Les dispositions des deuxième, troisième
et. sixième alinéas de l'article 25 ci-dessus
sont, communes aux distilleries auxquelles
s'applique le présent litre, à l'exception des

prescriptions concernant les vaisseaux mo-
biles V.

41. Tous récipients, autres que les futail-
les servant aux expéditions, destinés à rece-
voir des spiritueux, y compris la chaudière
de chaque vérificateur, doivent être munis
d'un indicateur avec un tube en verre dis-

posé de manière à présenter extérieurement
le niveau du liquide. Cet indicateur, dont l'é-
chelle est graduée par centimètre, peut être

remplacé,-pour les récipients autres que le
reclificaleur, par une jauge métallique éga-
lement, graduée par centimètres. .

Deux ouvertures seront ménagées aux

points indiqués par les agents pour l'entrée
de la jauge.

Tous les récipients à,demeure seront mar-
qués, dans les conditions que détermine le
deuxième alinéa cle l'article 25, en outre de
leur numéro et cle leur contenance en litres,
de l'indication cle l'espèce des produits aux-

quels ils sont destinés : flegmes, alcools à.

repasser, alcools achevés, huiles essentiel-
les.

Toute quantité d'alcool trouvée soit dans
des tuyaux autres que ceux, établis et numé-
rotés comme il est dit à. l'article 4, soit dans
des récipients ne portant pas les diverses in-
dications ci-dessus spécifiées, ou en dehors

des futailles inscrites au registre magasinier
dont la tenue est prescrite par l'article 59

ci-après, est réputée fabriquée .en fraude et
saisie.

42. Les produits clela distillation et les pro-
duits de la rectification, lorsqu'ils sortent des
réfrigérants, doivent être conduits dans des
récipients scellés et ne communiquant entre
eux et avec les alambics que par des tuyaux
plombés et agencés de manière qu'on ne
puisse détourner ces produits.

Les dispositions de l'article 22 du. présent,
arrêté, sauf celles relatives au scellement
ctes éprouvettes, alinéa 1° (1), sont applica-
bles aux récipients et aux tuyaux destinés à
contenir et à faire circuler les alcools à leur
sortie des appareils de distillation et cle rec-
tification.

11esl interdit de prélever aux éprouvettes
aucune quantité de flegmes ou d'autres pro-
duits, sauf ce qui est nécessaire pour les be-
soins de la dégustation.

43. Les tonneaux et futailles quelconques
employés pour l'emmagasinement et le
transport des produits cle toute espèce et cle
foule origine doivent présenter, peinte ou

marquée au l'eu, l'indication cleleur numéro
d'ordre, cle leur capacité, de leur tare (poids
à. vide), après le plâtrage, s'il y a. lieu, et de
leur poids, brut.

Ces indications sont reproduites sur les ti-
tres cle mouvement, lorsque les quantités ex-

pédiées déliassent un hectolitre en alcool pur.
Les opérations relatives à la pesée de la fu-
taille vide, à son remplissage avec de l'alcool
et à la constatation clu poicis brut doivent se
suivre sans interruption.

Les agents qui ont assisté à l'opération
fixent, sur l'un des fonds de la futaille, dès
qu'elle.a. été remplie et pesée, une étiquette
qui est signée par eux et qu'il est. interdit, au
distillateur de" faire disparaître. Celte éti-
quette reproduit te numéro d'ordre, la lare el,
te poids brut clechaque futaille, le volume et
la. force des spiritueux. Elle esl,complétée, au
moment où la futaille est expédiée de l'usine,
par l'indication du numéro du titre de mou-
vement.

44. Les établissements auxquels s'applique
le présent titre sont obligatoirement soumis
à la surveillance permanente; les distilla-
teurs sont tenus de se placer dans leur usine
sons le régime de l'entrepôt, tant pour les
produits qu'ils obtiennent, que pour les fleg-
mes et les esprits imparfaits qu'ils reçoivent
de l'extérieur en vue de la. rectification.

Les distillateurs' doivent se conformer aux
dispositions de l'article 10 du décret du 2
mars 1908 et à celles clu litre ni cle l'arrêté

(l),Lesbacs ou.récipientsrecevantles produits de
la distillation ou de la rectificationdoivent être
munis de deux échellesgraduéesou de deux jau-
ges métalliquesgraduées.
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général du même jour réglementant les en-
trepôts d'alcool, en tant que lesdites disposi-
tions-ne sont pas contraires à celles du pré-
sent titre. ,

45.Il est tenu, pour les distilleriesauxquel-
les s'applique le présent titre, les comptesci-
après énumérés : un compte général clefa-
brication; un comptedeproduits à repasser;
un compte de produits achevés; et, s'il y a
lieu, un comptedes résidus ou huiles essen-
tielles. Le cas échéant, il est,également tenu
un comptepour les mélasses.

46. Le compte général de fabrication est
établi sur les bases suivantes.

La prise en charge comprend : 1° Les
quantités d'alcoolpur que représentent les li-
quides fermentes successivement introduits
dans les appareils à distiller, d'après la-quo-
tité du rendement minimum déclaré par le
distillateur; 2° la.quantité d'alcoolpur conte-
nue dans les produits venant de l'extérieur;
3° les excédents que font apparaître les in-
ventaires effectués en exécution clel'article
58,mais seulement, le cas échéant, après la
déductionprescrite par ledit article.

Ce compteest déchargé : 1° des quantités
d'alcool contenues dans les produits expé-
diés de l'usine; 2° après autorisation de l'ad-
ministralion, de cellesdont la perte a été ré-
gulièrement constatée par te service.

47. Les comptes de magasin énumérés à
l'article 45 comprennent respectivement,
pour chaque espècede produits :

a) Aux charges : 1° les quantités d'alcool
contenues dans les produits obtenus d'après
tes constatations faites à la fin cle chacpie
journée; 2° les quantités d'alcool pur conte-
nues dans les produits introduits de l'exté-
rieur; 3°.tes excédents résultant des recen-
sements;

b)Auxdécharges : 1°les quantités d'alcool
pur contenues dans les produits expédiésde
l'usine; 2° les quantités d'alcoolqui, déjà pri-
ses en charge, seraient ajoutées aux jus fer-
mentes, dans tes conditionsprescrites à.l'ar-
ticle 53; 3° les quantités d'alcool pur conte-
nues dans les flegmesou produitsà repasser
introduits clansle rectificateur, dans les con-
ditions déterminées à l'article 54;4° sur au-
torisation de l'administration, tes quantités
d'alcoolpur dont la perte a été régulièrement
constatéepar le service.

48.Les quantités d'alcoolcpiereprésentent
tes jus mis en distillation, d'après le rende-
ment minimum déclaré par le distillateur
sont, prises en charge, à. la fin de chaque
journée, au comptegénéral de fabrication.

Les flegmeset les produits achevésprove-
nant directement de la distillation sont res-
pectivement pris en charge, chacpie jour,
pour la quantité d'alcoolqu'ils représentent,
aux comptes de magasin ouverts pour cha-
que catégoriede ces produits.

49. Les spiritueux quelconquesprovenant
cludehors doivent être soumis, à leur entrée
dans la distillerie, à. la vérification des
agents de surveillance.

A la suite de chaque vérification, les
agents apposent sur chaque futaille une éti-
quette qu'il est interdit au distillateur de
faire disparaître et qui indique.le numéro
d'ordre de cette futaille, sa contenance et le
degré des spiritueux.

Les produits reconnus sont pris en charge:
1° au compte général de fabrication: 2° au
compte de magasin des produits à repasser
ou des produits achevés, suivant,le cas.

50. Toute introduction de mélasses doit
être précédée d'une déclaration écrite, à
faire au bureau des agents attachés ù la sur-
veillance permanente de l'usine; il en est.
donné récépissé..La déclaration comportera,
l'indication de la date el de l'heure à laquelle
se fera l'introduction, ainsi que de la nature,
de l'espèce et du poids des mélasses.

Lesquantités introduites sont vérifiéespar
tes agents, qui les prennent en charge, à.un
compte spécial, d'après le poids reconnu ù
l'arrivée.

Les distillateurs doiventproduire, à toute
réquisition du service, les lettres de voilure,
connaissementset, s'il s'agit de produits im-
portés, les pièces de douane concernant ces
introductions.Les dispositionsde l'article 20
de l'arrêté général du 2 mars 1908sont ap-
plicables à.ces introductions.

Le service peut prélever, contraclicloire-
ment avec les fabricants et à tout autre mo-
ment, lès-échantillonsqu'il juge nécessaires
pour le contrôle, notamment pour faire éta-
blir par le laboratoire de chimie agricole et
industrielle de la Régencela richesse saccha-
rine ctesdifesmélasses.

Le comptespécial est. successivement dé-
chargé des quantités mises en fermentation.

Les agents peuvent, arrêter la situation
des restes et opérer la balance de compte
aussi souvent qu'ils le jugent,nécessaire. Les
excédents que fait, ressortir cette balance
sont ajoutés aux charges.

Si la vérification fait ressortir des man-
quants pour lesquels il n'est, pas fourni de
justifications suffisantes, les droits sont
payés sur une quantité d'alcool égale à celle
que représentent les matières formant défi-
cit. Dans ce cas, te calcul ctesdroits est dé-
terminé d'après le rendement, moyen des
matières distillées depuis le commencement
de la campagne.

51.Chaque opération de mise en macéra-
lion de grains, de matières farineuses ou
.-mivtecées.doit être déclaréeau moins deux
heures à l'avance: cette déclaration est con-
signée sur un reeisl.re spécial qui doit être
tenu par le distillateur à moins que celui-ci
ne fasse aux agents en permanencedans son
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usine les déclarations nécessaires pour le
remplir.

Le registre de mise en macération doit
présenter, sans interruption ni lacune et
sans rature ni surcharge : 1°*la date et
l'heure de la déclaration ; 2" la date et
l?heure auxquelles le chargement de chaque
cuve doit commencer; 3° le numéro et la
contenance de la cuve qui doit être utilisée;
4° l'espèce et le poids des grains, des sub-
stances farineuses ou amylacées qui seront
mises ven macération, ainsi que le volume
total de ces matières et du liquide y ajouté,

52. Les déclarations relatives aux opéra-
tions de mise en fermentation de matières
premières, sont inscrites à un registre spé-
cial qui doit être tenu par les distillateurs,
à moins que ceux-ci ne fassent aux agents
en permanence dans leurs usines les décla-
rations nécessaires pour le remplir.

Le registre de mise en fermentation doit
présenter, sans interruption ni lacune et
sans rature ni surcharge:

1° A l'instant même où le jus et les ma-
tières commencent à être versés dans la
cuve : le numéro et la contenance de cette
cuve; la date et l'heure du commencement
de l'opération;

2° A la fin du chargement de chaque cuve:
l'heure à laquelle le chargement est terminé;
le poids ctes farines et celui des mélasses;
le volume des jus et des matières macérées;

3° Quand la fermentation est terminée :
la date el l'heure auxquelles la fermentation
a cessé;

4° À mesure que le contenu, de chaque
cuve de fermentation est mis en distillation :
la date et'l'heure auxquelles on commence
à extraire le liquide fermenté; l'heure à la-
quelle l'extraction a cessé et, le cas échéant,
la quantité de liquide réservé pour un nou-
veau chargement.

Les registres tenus en exécution du pré-
sent article et de l'article précédent sont
fournis gratuitement par l'administration.
Ils doivent être représentés à toute réquisi-
tion des agents quand ils sont tenus par les
distillateurs eux-mêmes.

53. Les distillateurs qui ajoutent aux jus
fermentes des alcools imparfaits déjà, pris
en charge sont tenus, d'en faire la déclara-
tion aux agents et, de les mettre à même
d'en reconnaître le volume et le degré.

La quantité d'alcool que représentent ces

produits esl portée en décharge au compte
de magasin.

54. Aucune quantité de flegmes ou d'al-
cool à repasser ne peut être introduite dans

l'appareil à. rectifier, sans que la déclara-
tion en ail été faite par te distillateur.

La déclaration doit énoncer :
1° la nature, le volume et te degré des

flegmes et des produits à repasser;

2° te numéro des vaisseaux d'où ces pro-
duits doivent être extraits;

3P la date et l'heure du chargement de
l'appareil.

Il est donné décharge, au'compte de maga-
sin, des quantités introduites dans l'appa-
reil à rectifier.

A la. fin de chaque journée, les produits
cle la rectification sont pris en charge, pour
la quantité d'alcool qu'ils contiennent, au
compte de magasin des alcools achevés ou
des produits à. repasser, suivant te cas.

55. Les résidus de la rectification impro-
pres à un nouveau repassage sont pris en
charge à un compte spécial :1° pour leur
volume total; 2° pour leur degré constaté à
l'alcoomètre; 3° pour la quantité d'alcool
correspondant à ce volume et à. ce degré; 4°
pour la quantité d'alcool qu'ils contiennent
réellement.

En cas d'expédition, ces résidus sont ac-
compagnés d'acquits-à-caulion reproduisant
les indications ci-dessus énumérées avec la
mention : Résidus de rectification. Le comp-
te général de fabrication est déchargé cle la
quantité d'alcool pur réellement contenue
clans les produits expédiés, qui sont, en ou-
tre, portés en décharge au compte spécial
tant pour leur volume total que pour tes
quantités d'alcool correspondant aux degrés
constatés avant et après élimination des es-
sences. La quantité d'alcool pur contenue
dans les résidus est vérifiée au laboratoire
de chimie agricole et industrielle cle ta. Ré-
gence, d'après les échantillons que les
agents sont autorisés à prélever tant clans
les usines qu'en cours de route et à. desti-
nation.

Le distillateur n'obtient décharge des ré-
sidus de rectification expédiés à clés enlre-
posilaires de boissons qu'à la condition que
ces résidus soient pris eh charge chez les
destinataires, dans les mômes conditions
que chez l'expéditeur.

56. Les quantités d'alcool contenues dans
les produits expédiés avec des titres de mou-
vement réguliers sont portées en décharge
tant.au compte général de fabrication qu'aux
comptes cle magasin ctes produits à repas-
ser, suivant, le cas.

57. Les agents peuvent arrêter à toute
époque la situation des comptes de maga-
sin relatifs : 1° aux produits achevés; 2° aux
produits à repasser; 3° aux huiles essentiel-
les.

Le distillateur est tenu cle faire le plein
des tonneaux ou futailles, cle manière que
le service n'ait à. opérer ses vérifications
que sur un seul fût en vidange pour chaque
espèce de produits. Si la vérification opérée
contradictoirement fait ressortir un excé-
dent, cet excédent est, ajouté aux charges.
Toutefois, si aucun travail de-distillation ou
cle rectification n'a été effectué depuis la
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dernière prise en charge au compte de ma-
gasin, l'excédent est saisi et procès-verbal
en estdressé. Si la vérificationfait ressortir
des manquants, ces manquants ne sont ad-
mis en décharge que jusqu'à concurrence
de la déductionfixée par l'article 26clel'ar-
rêté général du 2 mars 1908.

58. Un inventaire général des produits de
la distillation et de la rectificationest opéré
toutes les fois que les, agents le jugent né-
cessaire. Cet inventaire est fait, autant que
possible, lorsque tes appareils sont au re-
pos. Dans les distilleries qui ne mettent en
oeuvre-que des produits venant du dehors,
pris en charge à l'entrée des usines, les
quantités d'alcool qui, à la suite clechaque
inventaire, constituent un excédent sur la
prise en charge, sont saisies et procès-ver-
bal est dressé. Dans les autres établisse-
ments, si la balance clucompte général fait
ressortir un excédent, cet excédent est sim-
plement ajouté aux charges conformément
aux dispositions de l'article 46. Toutefois,.
ils n'y sont inscrits que sous déduction des
déchets présumés devoir résulter clela rec-
tification des produits imparfaits compris
clans les restes.

Si l'inventaire fait ressortir un manquant,
ce manquant est soumis à l'impôt après al-
location de la. déduction a.couiseaux comp-
tes clemagasin.

Toutefois, l'administra lion accorde dé-
charge des manquants constatés sur la prise
en charge au compte général de fabrication
lorsqu'il est établi qu'ils proviennent de dé-
ficit de rendement,sur le minimum déclaré
ou de déchets clerectification.

59. Un registre magasinier est tenu dans
toutes les distilleries. Les agents inscrivent
sur ce registre le numéro d'ordre, la.tare et
le poids brut clechaque futaille, le volume et
la. force alcoolique des spiritueux. En cas
d'accident,nécessitant une transvosion, l'a-
gent cleservice clans l'usine doit être immé-
diatement prévenu. Toute antre tronsvasion
doit,être déclaréed'avance.

,60.Lorsque le distillateur veut mettre en
futaille des alcools recueillis clans des ré-
cipients à demeure, il en fait la déclaration
aux agents. Lepoids et.la contenancedes fu-
tailles, ainsi que le volume et le degré alcoo-
lique des spiritueux entonnés, sont constatés
dans tes conditionsdéterminées par l'article
43 du présent arrêté. L'empotement des fu-
tailles en vue de déterminer leur contenance
est opéré, soit préalablement au moyen de
l'eau, soit par le versement même de l'alcool
au moment,de remplissage des fûts.

61. Les déclarations prescrites par les ar-
ticles 40, 49 à 54, 59, et 60 du présent litre
sont,reçues par les agents chargés clela sur-
veillance permanente de l'usine; elles doi-
vent être faites au moins deux heures à l'a-

vance lorsque les articles qui les prescrivent
ne fixent pas un délai plus long.

TITRE VII.

Dispositionsparticulières.
62. Les déclarations.auxquelles les déten-

teurs d'appareils distillatoires complets ou
incomplets sont astreints par l'article 20 du
décret du 2mars 1908sont reçues à la recette
des contributions diverses de la circonscrip-
tion où se trouvent situés lesdits appareils.

Les détenteurs d'appareils d'étude ou cle
laboratoire (pharmaciens,chimistes)sont pro-
visoirement dispensésde tout exercice.Tous
autres détenteurs sont astreints à représen-
ter leurs appareils à. toute réquisition des
agents, faite tant de jour que de nuit. Il leur
est toutefois facultatif cles'affranchir des vi-
sites de nuit en faisant sceller leurs a.ppa.-
reils par les agents du service des contribu-
tions diverses.

La destruction des alambics hors d'usage
doit avoir lieu en présence des agents, qui
constatent le fait par un procès-verbal. En
Casd'exportation d'un alambic, il en est,fait
déclaration aux agents des contributions di-
verses, et te certificat de la douane consta-
tant cette exportationleur est représenté.

63. Les loueurs d'alambics mobiles, visés
au dernier alinéa de l'article 36 du présent
arrêté, sont tenus de se conformer aux dis-
positionsde l'article 33relatives à la produc-
tion de l'itinéraire que ces industriels se pro-
posent de suivre.

Ils doivent, en outre, tenir sur un registre
coté et. paraphé par le chef du service des
contributions diverses un journal cletoutes
leurs opérations. Chacune d'elles y est ins-
crite avec les détails suivants : lieu où elle
s'effectue; espèce et quantité ctes matières
successivement,mises en oeuvre;nom, domi-
cile et profession ou qualité de celui qui a
fourni ces matières et pour te compteduquel
elles sont distillées;date et heure du.charge-
ment clela chaudière;date et heure de l'allu-
mage; date et,heure de la fin de la. distilla-
tion; volume et puissance alcoolique des
produits obtenus à la.fin de chaque journée.
Le journal de fabrication doit être servi sans
aucun refard, de manière à être constam-
ment, en concordance avec In situation des
appareils et l'état d'avancement de l'opéra-
tion.

De même que l'itinéraire, ce documentdoit
être représenté, à toute réquisition des
agents des finances el clela sûreté publique,
par le loueur, soit à. son domicileordinaire
,ou temporaire, soif en tous autres lieux où
il se livre à l'exercicede sa profession.

Les dispositionsde l'article 35prescrivant
le scellement des appareils des distillateurs
ambulants pendant,les périodes de chômage
esl. applicableaux loueurs d'alambics mobi-
les.
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64. Les fabricants de liqueurs et de spiri-
tueux qui n'emploient que des alcools venant
de l'extérieur el des essences ou substances
non susceptibles de produire de l'alcool con-
servent la libre disposition des appareils dis-
tillatoires qu'ils utilisent pour préparer leurs
produits. Ils tiennent un registre de toutes
les opérations effectuées à l'aide de ces appa-
reils, qui ne doivent en aucun cas et sous au-
cun prétexte servir è traiter des matières fer-
mentées propres à la production de l'alcool.

Le registre dont il s'agit, comme les ap-
pareils, doivent d'ailleurs être représentés
aux agents du service, à toute réquisition.
Il est interdit cle conserver dans tes ateliers
de fabrication des vins, bières, cidres et
poirés, ni, d'une manière générale, aucune
matière ferai entée susceptible d'être dis-
tillée en vue de l'extraction de l'alcool.

65. Les producteurs d'alcool dont tes ap-
pareils sont susceptibles d'être mis hors
d'usage par le scellement doivent agencer
leurs alambics de manière qu'ils puissent
être scellés par un plomb. A cet effet, ils
sont tenus de faire placer sur lesdits appa-
reils, a.ux endroits désignés par les agents
de l'administration, des boucles ou cram-
pons métalliques rivés intérieurement. Les
agents peuvent, en outre, apposer sur telles
parties des alambics qu'ils jugent utile des
scellements susceptibles d'être détruits ou
altérés par le fait, cle la mise en activité.

Les plombs et,tes cadenas dont l'usage est
prescrit tant par le décret du 2 mars 1908
que par le présent règlement sont fournis
gratuitement par l'administration. Us sont
placés, aux frais des industriels, suivant
les indications du service.

Les agents de l'administration peuvent
fixer un scellé sur l'entrée de ces cadenas
dont ils conservent les clefs. Les boîtes des-
tinées à renfermer les robinets sont four-
nies par les distillateurs et à leurs frais;
elles doivent être établies conformément au
modèle qui en sera donné par l'administra-
tion.

Sauf l'exception prévue aux articles 6, 32
et 35, tes scellements de toute nature faits
en exécution du présent arrêté ne peuvent
être enlevés qu'en présence des agents clu
service.

2 mars 1908

AnnÊïÉ du Directeur des Finances relatif
à la dénaturation de l'alcool.

(.1.0.21MARS1008,354) . jpEj
ART. 1. La demande à formuler par toute

personne qui se propose de dénaturer ctes
alcools avec le bénéfice de la réduction
cle taxe, ou de fabriquer des vernis à. l'al-
cool dénaturé, doit indiquer la nature, l'es-
pèce, la qualité des produits à fabriquer el,
les usages auxquels ces produits sont des-

tinés. Les dénaturateurs doivent joindre à
leur demande un plan intérieur, avec lé-
gende, de toutes les parties de rétablisse-
ment; ce plan présente l'emplacement des
cuves et autres récipients à demeure.

Les changements ultérieurs sont déclarés
à l'avance; ils donnent lieu à la production
d'un plan rectificatif.

2. Les cuves dans lesquelles s'opère le
mélange de l'alcool éthylique avec les subs-
tances dénaturantes 'doivent être isolées,
bien éclairées, et reposer sur dès supports
à jour. Les supports doivent, avoir une hau-
teur de un mètre au moins au-dessus du
niveau du sol et il doit exister tout autour
des cuves un espace libre de 0m60au moins.

Chacun cle ces récipients doit être muni
de deux indicateurs à niveau, avec tube en
verre et curseur, gradués par hectolitre et
par décalitre et fixés sur les points désignés
par le service. Leur couvercle doit être mo-
bile dans toutes ses parties et. disposé de
manière à pouvoir être entièrement enlevé
lors des opérations.

Les industriels doivent, pour l'agence-
ment de leurs ateliers et magasins, se con-
former aux conditions.. particulières que
l'Administration des Finances jugerait uti-
les, et spécialement prendre a leurs frais
les dispositions nécessaires pour ciue te ser-
vice puisse apposer des cadenas ou des
plombs aux endroits qu'il indiquera. Les
agents peuvent fixer un scellé sur rentrée
des cadenas dont ils conservent les clefs.
Les appareils et récipients reçoivent un nu-
méro d'ordre qui est gravé ou peint, sur
chacun d'eux avec l'indication de sa conte-
nance, en caractères d'au moins cinq centi-
mètres de hauteur, par tes soins et aux frais
cle l'industriel. Il ne peut, être procédé à. des
opérations de dénaturation avec le bénéfice
cle la réduction de taxe que lorsque l'instal-
lation des locaux et des récipients a été
agréée par le chef du service des contribu-
tions diverses. Tonte modification à. l'état cle
ces locaux et ù, la disposition des récipients
doit, être déclarée au moins dix jours à l'a-
vance an receveur des contributions diver-
ses de la circonscription et. est. soumise à
l'agrément clu chef clu même service.

3. Indépendamment ctes dispositions par-
ticulières contenues dans les articles 1 et 2
du présent arrêté, les industriels sont, au
point, de vue de la détermination de la. con-
tenance des vaisseaux, du logement, du pe-
sage et, du mesurage ctes produits, cle l'a-
gencement, des bacs, récipients et tuyaux
adducteurs d'alcool, assujettis aux obliga-
tions ctes distillateurs de profession.

4. Les alcools élhyhques ne peuvent être
dirigés sur les locaux où s'opère la dénatu-
ration que sous le lien d'un acquit-à-caution
et ils doivent être dénaturés dans un délai
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de dix jours à partir du moment où les in-
dustriels les ont reçus.

Les dénaturateurs ne peuvent, sans une
autorisation spéciale donnée à l'avance par
le chef du service des contributions diver-
ses, faire ou laisser sortir des locaux affec-
tés à, la dénaturation des alcools aucune
quantité d'alcool non dénaturé. Là même
interdiction est faite aux dénaturateurs. et
fabricants de vernis à l'alcool dénaturé, en
ce qui concerne les alcools placés dans lés
locaux affectés à l'emmagasinement des al-
cools dénaturés.

Il leur est également interdit de détenir
de l'alcool dénaturé en dehors des locaux
déclarés.

Les alcools reçus, avant ou après dénatu-
ration par les dénaturateurs el fabricants
de vernis, doivent être conservés dans les
fûts d'origine jusqu'à la vérification par le
service.

5. Les opérations de dénaturation ne peu-
vent avoir lieu que dans l'intérieur du pé-
rimètre fiscal des villes de Bizerle, Sfax,
Sousse et Tunis.

La quantité minimum sur laquelle doit
porter chaque opération de dénaturation
d'alcool destiné au chauffage, à l'éclairage
ou à la production de la force motrice est
fixée à dix hectolitres en volume.

.Pour les dénaturations en vue de la fabri-
cation des vernis, la quantité minimum sur
laquelle doit,porter chaque opération de dé-
naturation est fixée à un hectolitre en vo-
lume. Chaque opération est précédée d'une
déclaration déposée entre les mains clu re-
ceveur local des contributions diverses. Ce
dernier fait connaître au déclarant, la. date
et l'heure auxquelles les agents pourront
assister à la dénaturation. Cette date ne
peut être retardée de plus de cinq jours: tou-
tefois, a.ucune dénaturation ne peut avoir
lieu hors la présence cle deux agents du
service des contributions diverses: si, pour
une cause quelconque,une dénaturation ve-
nait, à. être retardée, ce retard ne pourrait
donner lieu à. a.ucunedemande d'indemnité
clela,part des industriels.

6. Jusqu'à ce qu'il en ait été autrement
décidé, la dénaturation de l'alcool éthylicrue
en vue de son emploi au chauffage, à l'é-
clairage ou à la production de la. force mo-
trice ne peut, être effectuéeque par tes pro-
cédés suivants. Il est, ajouté à l'alcool éthv-
lique, par cent litres d'alcool pur : 11*11de
méthylène et 0*5555de benzine lourde. L'al-
cool éthylique à. employer doit, titrer au
moins 90 degrés centésimaux à la tempéra-
ture de 15 degrés centigrades, sans correc-
tion. Les spiritueux destinés à la dénatura-
tion ne doivent contenir que de l'alcool éthv-
liaue, de l'eau et tes quelaues impuretés de
tête et de queue (huiles essentielles)one ren-
ferment ofdinairemnt les alcools d'indus-

trie, la proportion de ces impuretés ne pou-
vant pas dépasser 1 %.

'

Le méthylène-typedoit marquer 90 degrés
aicoométriques,à la température de 15 de-
grés centigrades, sans correction. Il doit
Contenir25 % d'acétone, avec tolérance dé
0,005os(cinqmillièmes)en plus ou en moins
et 0,025es(vingt-cinqmillièmes)au minimum
(déduction faite des produits Saponifiables
par la soude et exprimés en acétate de mé-
thyle) des impuretés pyrogénées qui lui
communiquentune odeur très vive et carac-
téristique des produits bruts de la distilla-
tion du bois; le complémenta cent volumes
étant formé d'eau et d'alcool métbylique li-
bre de toute combinaison, tonte addition cle
produits étrangers à la distillation clu bois
étant interdite.

La benzine doit avoir l'odeur caractéris-
tique des produits lourds de la distillation
de là houille,bouillir entre 150et-200degrés,
être inattaquable par une lessive de soude
à 36 degrés Baume, louchir par l'addition
d'eau, et se dissoudre immédiatement, sans
louchir, dans quatre fois son volume d'al-
cool à 90 degrés.

7. Pour la fabrication des vernis et de
l'alcool d'éclaircissage, la dénaturation de
l'alcool a lieu suivant le procédé ci-après!

Il est ajouté à l'alcool éthylique par cent
litres d'alcool pur, 11 1. 11 de méthylène,
et 4 kil, 444 au minimum de résine bu de
gomme-résine.L'alcool éthylique et le mé-
thylène devront,être conformesaux produits
définisà l'article précédent.

Les alcools ainsi dénaturés pourront être
livrés comme alcools, dits d'éclaircissage,
c'est-à-dire destinés à l'éclaircissage ou à.
l'achèvement des vernis.

Les produits préparés avec de l'alcool dé-
naturé et expédiés sous le nom de vernis
doivent renfermer au minimum 75grammes
de résine où cle gomme-résine par litre et
présenter d'ailleurs le caractère d'un véri-
table vernis marchand.

8. Les alcools à dénaturer sont, versés
clans les cuves en présence des agents, qui
en vérifient te titre et en reconnaissent le
volume.

Les dénaturants fournis par les dénatur
rateurs, à leurs frais, sont ensuite ajoutés
après que tes mêmes agents en ont reconnu
l'espèce et vérifié la quantité.

Les agents prélèvent gratuitement et en
triple spécimen :

S'il s'agit d'une dénaturation d'alcoolpour
le chauffage,l'éclairage ou la production de
la.force motrice :1°un échantillondel'alcool
éthylique versé dans chaque cuve; 2° un
échantillon de méthylène; 3° un échantillon
de la benzine lourde; 4° un échantillon du
même alcool après son mélange avec les
dénaturants.

S'il s'agit d'une dénaturation en vue de la
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préparation de vernis ou d'alcool d'éclair-
cissage : 1° un échantillon de l'alcool éthy-
lique versé dans chaque cuve; 2° un échan-
tillon de méthylène; 3° un échantillon du
produit obtenu par le mélange de l'alcool
éthylique, de l'alcool métbylique et de la
résine ou gomme-résine,

Ils placent chaque spécimen, qui doit être
d'un litre pour l'alcool éthylique, d'un demi-
litre pour le méthylène, de 150 grammes
pour la benzine et d'un litre pour le produit
de la dénaturation, dans un flacon scellé à
la cire et revêtu du cachet du service et de
celui du dénaturateur. Ils dressent un pro-
cès-verbal détaillé des opérations effectuées
sous leur surveillance et avisent les dénatu-
rateurs que les produits de la dénaturation
doivent être laissés dans les cuves jusqu'au
moment où les résultats de l'a vérification
dont il est parlé àl'article suivant leur au-
ront été notifiés. Une copie de ce procès-
verbal est remise aux dénaturateurs avec
un spécimen de chacun des échantillons
prélevés..

9. Un autre spécimen cle chacun des
échantillons prélevés est transmis par le
service au laboratoire cle chimie agricole et
industrielle établi près la Direction de l'A-
griculture, du Commerce et de la Colonisa-
tion aux fins d'analyse. Les résultats de
cette analyse sont consignés sur le double
du bulletin spécial de transmission, qui est
immédiatement retourné au chef du service
des contributions diverses.

Si le bulletin d'analyse constate la régu-
larité de la dénaturation, le chef du service
des contributions diverses liquide les droits
revenant au Trésor et fait aviser le déna-
turateur d'avoir à en verser immédiatement
le montant à la recette des contributions di-
verses du lieu où a été faite la dénaturation.
L'acquit-à-caution prévu à l'article 4 ci-des-
sus est déchargé après acquittement du
droit cle dénaturation et en vertu du certi-
ficat du chef du service des contributions
diverses délivré après examen du bulletin
d'analyse établi au laboratoire.

Dans le cas. où l'analyse faite par le la-
boratoire établit, que la dénaturation est in-
complète on simulée, ou que les éléments
employés ne sont pas conformes à ceux pré-
vus au présent arrêté, les produits demeu-
rés dans les cuves sont saisis par le service,
procès-verbal est dressé et. les droits garan-
tis par l'acquit-à-caution deviennent immé-
diatement exigibles.

10. L'analyse des alcools déclarés au mo-
ment de leur importation, comme ayant été
dénaturés suivant te procédé prévu à l'ar-
ticle 6 du présent arrêté, est faite par le la-
boratoire de chimie agricole et industrielle
établi près la Direction de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation; il en est,
de même pour les vernis déclarés à l'impor-

tation, comme ayant été préparés avec l'al-
cool dénaturé dans les conditions détermi-
nées à l'article 7.

Les échantillons sont prélevés gratuite-
ment et en triple spécimen d'un litre chacun,
par le service de la douane, en présence du
déclarant ou de son représentant; le prélè-
vement est constaté par procès-verbal con-
tradictoire. Un spécimen de ces échantil-
lons est remis au déclarant; un autre est
conservé par- la. douane; te dernier spéci-
ment est transmis au laboratoire par les
soins du même service, avec un bulletin qui
est retourné annoté des résultats de l'ana-
lyse. Si la déclaration cle l'importateur est.
reconnue inexacte, les produits sont saisis
et procès-verbal est dressé.

11. Les dénaturateurs et fabricants de ver-
nis ou. d'alcool d'éclaircissage à. base d'al-
cool dénaturé sont tenus de supporter, dans
les conditions déterminées pour les distille-
ries par l'article 17 du décret du 2 mars 1908,
les visites et les vérifications des agents des
contributions diverses dans leur établisse-
ment et dans ses dépendances. Ils doivent;
dès qu'ils en sont requis, assister aux véri-
fications ou s'y faire représenter par un dé-
légué, tes faciliter et fournir, à. cet, effet, la
main-d'oeuvre et les ustensiles nécessaires.
Ils doivent, en outre, par eux-mêmes ou par
leurs délégués, déclarer exactement l'espè-
ce et la quantité des produits restant en ma-
gasin, ainsi que la quantité d'alcool que ces
produits- représentent. Ils sont aussi tenus
de mettre gratuitement, h la disposition du
service, dans leurs ateliers, deux chaises et
une table avec tiroir fermant à clef. Chaque
fois qu'il le juge convenable, le service pré-
lève gratuitement, dans les ateliers ou ma-
gasins, des échantillons sur les produits
fabriqués ou en préparation; il peut égale-
ment prélever, lors de l'enlèvement et en
cours de transport, des échantillons sur les
produits expédiés. Ces prélèvements sont
effectués dans les conditions énoncôes'à l'ar-
ticle 8 du présent arrêté.

12. Il est tenu chez les dénaturateurs un
compte d'alcools en nature et un compte
d'alcools dénaturés.

Le compte des alcools en nature est char-
gé des quantités régulièrement, introduites
el déchargé des quantités soumises à la dé-
naturation. Le compte des alcools dénatu-
rés est chargé des produits successivement
préparés ou reçus de l'extérieur, et déchargé
des quantités expédiées en vertu de titres
de mouvement ou transformées sur place
en vernis: ces dernières quantités sont, re-

prises à, un compte spécial qui est déchargé
des quantités expédiées en vertu de titres
de mouvement.

Tout excédent à l'un ou à. l'autre de ces

comptes est; saisissable.
Lés manquants, après allocation de la
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déduction légale liquidée comme il est dit à
l'article 26 de l'arrêté du 2 mars 1908relatif
aux déductions accordées aux enlrepositai-
res, sont passibles du droit général de con-
sommation (187francs par hectolitre d'al-
coolpur), défalcationfaite de la taxe spéciale
de 2 francs par hectolitre, Si elle a.été ac-
quittée.

13. Les préparateurs d'alcools dénaturés
pour le chauffage, l'éclairage et la produc-
tion de la force motrice et les fabricants de
vernis et d'alcool d'éclaircissage doivent se
pourvoir, à leurs frais, d'un registre con-
forme au modèledonné par l'administration
des Finances, sur lequel ils inscrivent, sans
aucun blanc ni surcharge, au moment même
où ils procèdent aux opérations : 1° la. quan-
tité et le degré des spiritueux soumis sur la.
place à la dénaturation, l'espèce des pro-
duits fabriqués, te volume des mélanges et
la quantité d'alcool qu'ils représentent; 2°
les quantités qu'ils livrent, ainsi que le nom
et l'adresse du destinataire.

Les fabricants de vernis et d'alcool d'é-
claircissage y inscrivent, en outre : a) les
quantités employées dans l'intérieur de l'é-
tablissement; b) l'espèce et la quantité des
produits fabriques, ainsi que la quantité/
d'alcool qu'ils renferment.

14. Les dénaturateurs et fabricants de
vernis à base d'alcool dénaturé auxquels
l'autorisation de dénaturer l'alcool ou cle
faire emploi d'alcool dénaturé est retirée
par l'Administration des Finances, sont te-
nus d'écouler, dans le délai qui leur est fixé
par celle-ci,les quantités qu'ils ont en leur
possession.

15. Toute personne qui veut, se livrer au
commerceen gros des alcools dénaturés ou
ctesvernis à l'alcool dénaturé, adresse au
chef,,,du service des contributions diverses
une demande présentant la, désignation des
locaux où elle se propose d'exercer ce com-
merce.

Il est interdit aux marchands en gros de
détenir ces alcoolsen dehors des locaux dé-
clarés.

Ils doivent en tous lieux, justifier des en-
trées par la représentation d'acquits-a-cau-
tion (1) ou de laissez-passer en ce qui con-
cerne les produits d'origine locale et de con-
gés pour les produits importés.

La quantité maximum qu'ils peuvent li-
vrer par jour an même destinataire est
î)-xéea 200litres (2) en volume.

16. Toute communicationintérieure entre
les locaux affectésau commerceen gros des
alcoolsdénaturés et des vernis à. l'alcool
dénaturé, les bâtiments dans lesquels se

trouvent, des appareils de distillation ou cle
rectificationou ceux qui sont affectésà la fa-
brication ou au commerce en gros des bois-
sons, est interdite. Les magasins doivent
ouvrir sur la voie publique. ,

17. Les marchands en gros d'alcools dé-
naturés ou clevernis à l'alcool dénaturé sont
assujettis à toutes les obligations des mar-
chands en gros d'alcools non dénaturés,
sauf en ce qui concerne l'interdiction du
commerce cle détail qu'ils peuvent exercer
concurremment avec le commercé de gros.

Les marchands en gros doivent inscrire
leurs réceptions-ainsi que leurs livraisons,
au moment même où ils y procèdent, sans
aucun blanc ni surcharge, sur un registre
spécial, conforme au modèle donné par
l'Administration des Finances, dont ils ont
à se munir à leurs frais.

Les manquants qui ressortent. a leur
compte, après allocation de la déduction lé-
gale prévue par l'article 12 du présent ar-
rêté, sont soumis au droit général de con-
sommation (187francs par hectolitre d'al-
coolpur) propre à l'alcool non dénaturé, dé-
falcation faite de la. taxe cle dénaturation.
Pour rétablissement ctes inventaires, les
marchands en gros doivent, dès qu'ils en
sont requis, mettre à. la disposition du ser-
vice les instruments de vérificationet,te per-
sonnel nécessaires.

18. Conformément aux dispositions de
l'article 4 cludécret clu 2.mars 1908,les al-
cools dénaturés no peuvent oirrnlp.r n'i'c---
compagnés d'un titre de mouvement de la
Régie.

19. Toute quantité expédiée des ateliers
ou ctesmagasins d'un donatrirâleur ou d'un
fabricant, clevernis à. l'alcool dénaturé, est
obligatoirement, accompagnée d'un certifi-
cat de libération délivré dans tes conditions
prévues à l'article 7 de l'arrêté du 2 mars
1908pour la délivrance de ce titre de mou-
vement aux marchands en gros et aux fa-
bricants de liqueurs et spiritueux composés,
non entrepositaires.

Toutefois, les quantités ne dépassant pas
200Titres en volume peuvent être expédiées
sous le couvert de laissez-passer que le dé-
nalurateur se délivre à lui-même dans tes
conditions énoncées à,l'article 8 dudit arrêté
du 2 mars 1908.(Ainsimodifié,A. 31décem-
bre 1909.)

20. Les quantités sortant, des magasins
des marchands en gros et des débitants
sont obligatoirement accompagnées soit
d'un laisez-passer établi par le commerçant
lui-même dans les conditions énoncées à
l'article 8 de l'arrêté précité du 2 mars 1908,
soit d'un laissez-passer de colportage éta-
bli conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 10 du même arrêté. (Ainsi modifié, A.
31 décembre 1909.)

(1)Expéditionsautoriséessous le couvertd'un
certificatde libérationdansles conditionsprévues
à l'art, 7du 1"A.1marsiï)08,A.SIdécembre1900.

(2)Quantitéfixéeà cechiffrepar A.31décembre
1909.
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21. Les agents des contributions diverses
sont autorisés à. prélever, aux fins d'ana-
lyse, chez les marchands en gros et débi-
tants d'alcools dénaturés, y compris les al-
cools d'éclaircissage et les vernis à l'alcool
dénaturé, tes échantillons qu'ils jugent né-
cessaires. Si les produits sont reconnus ré-
guliers et constitués conformément aux dis-
positions légales, les spécimens non utilisés
sont rendus et la valeur de ceux employés à
l'analyse est remboursée aux intéressés par
l'Administration des Finances; mention de
cette valeur est d'ailleurs faite au procès-
verbal constatant le prélèvement. Dans le
cas contraire, procès-verbal esl dressé et tes
produits sont, saisis.

Des prélèvements peuvent être effectués
dans tes mêmes conditions sur les liquides
de tonte nature existant chez les débitants
de boissons.

22. Les vaisseaux servant au transport
des alcools dénaturés et les récipients dans
lesquels ils sont conservés, soit chez tes fa-
bricants, soit chez les marchands en gros
on les détaillants, doivent, porter, gravés ou
peints en caractères d'au moins trois cenli-
mèfres, les mots » alcool dénaturé ». Ces
mois sont également inscrits très lisible-
ment, sur les étiquettes'des bouteilles.

23. Les alcools dénaturés rie peuvent être
soumis à aucun coupage, à aucune décan-
tation on rectification, ni à aucune opéra-
lion ayant pour but on pour résultat de dé-
sinfecter ou cle revivifier l'alcool.

Ils peuvent toutefois être additionnés d'un
carburant tel que l'huile de goudron, la ben-
zine ou la naphtaline, pourvu que cette ad-
dition ait lieu en présence des agents de
l'Administration des Finances, dûment re-
quis à cet effet, et que te produit obtenu soit
composé de soixanle-nuinze parties en vo-
lume d'alcool dénaturé et de'vingt-cinq par-
ties en volume de carburant. Mais, en de-
hors de ce cas, ils ne peuvent être ni abais-
sés de titre ni additionnés de matières étran-
gères. Il est interdit, de les employer à des
usages autres fine le chauffage, l'éclairage,
la production de la. force motrice, l'éclair-
cissage et la. préparation des vernis;

24. Les divers registres dont la tenue est
prescrite par le présent arrêté doivent, être
tenus en français.

Tls sont-cotés et paraphés par le receveur
local des contributions diverses et. doivent
être arrêtés et. représentés à toute réquisi-
tion du service par tes industriels cl com-
merçants qui en sont détenteurs.

11 mars 1908

DÉCRETinsinuant des brigades
de police mobile'.

(.1.0.H M.\ns1908,326)

ART. 1. Il est institué cinq brigades ré-
gionales de police mobile relevant du Di-
recteur de la sûreté publique et chargées
cle seconder l'autorité judiciaire dans la
recherche et la répression des crimes, dé-
lits et contraventions de droit, commun.

2. Avant leur entrée en fonctions, les com-
missaires et agents qui font partie de ces
brigades prêtent, devant l'autorité judiciaire
le serment prescrit par notre décret du 6
août 1884.Leurs procès-verbaux font foi jus-
qu'à preuve contraire.

3

4. Les attributions et la compétence con-
férées par notre décret du lor mars 1899
aux commissaires et agents de la brigade
de sûreté sont et demeurent maintenues.

28 mars 1908

DKCHKTrelatif à la répression des fraudes
sur les vins.

(.1.0.8 AVRIL1«08,3!13)

ART. 1. L'interdiction cle la fabrication,
de la circulation, de la détention, de la -

mise en vente et cle la vente des vins de
sucre, de glucose, de mélasses et de rai-
sins secs est maintenue, ainsi que celle cle
toute addition de sucre aux vendanges.

L'emploi du sucre pour la fabrication ctes
vins mousseux et des vins de liqueur peut
toutefois être autorisé, jusqu'à concurren-
ce de deux kilogrammes de sucre par hec-
tolitre de vin ou cle moût de raisin. Cette
tolérance est subordonnée à une autorisa-
tion écrite du Directeur de l'Agriculture,
du,Commerce el de la Colonisation, déter-
minant pour chaque cas les conditions aux-
quelles est soumis le fabricant,et accordée,
s'il y a lieu, sur une demande formulée
également par écrit par l'intéressé dix
jours avant le commencement des opéra-
tions de fabrication; avis de cette autori-
sation est donné par le Directeur de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisa-
tion à te. fois au service des contributions
diverses et à celui de la sûreté publique.
Les personnes autorisées à procéder à des
opérations de cette nature sont, en outre,
soumises, dans les lieux cle fabrication et
pendant, toute la durée de la préparation,
aux visites et à la surveillance du service
des contributions diverses et des agents de
la sûreté publique.

2. Tout envoi de sucre, de glucose, de mé-
lasses ou de raisins secs, par quantité su-
périeure à 25 kilogrammes, h une person-



28 MARS1908— LOIS,DÉCRETSET RÈGLEMENTS- 28 MARS1908 595

ne n'en faisant pas te commerce ou n'exer-
çant pas une industrie qui en comporte
l'emploi, doit être accompagné d'un acquit-
à-caution timbré à cinq centimes, qui doit
être représenté par le transporteur à toute-
réquisition des agents de la sûreté publi-
que (1). Cet acquit-à-caution est levé au
bureau désigné des contributions diverses
pour les produits expédiés d'une localité de
la Régence, et au bureau des douanes pour
les produits importés. Le destinataire est
tenu de faire au bureau des contributions
diverses dont dépend le lieu de destination,
et dans les quarante-huit heures qui sui-
vent l'expiration du délai de transport, la
déclaration de l'arrivée des produits qu'il
doit représenter à domicile au service des
contributions diverses, en lui remettant
l'acquit-à-caution aux Ans de décharge.
Toutefois, il peut, après un délai de qua-
rante-huit heures è, compter du jour de la
déclaration d'arrivée, disposer des pro-
duits dont l'emploi doit d'ailleurs être jus-
tifié (2).

3. Tout commerçant qui veut vendre des
sucres, glucoses, mélasses ou raisins secs,
par quantités supérieures à 25 kilogram-
mes, est tenu d'en faire préalablement la
déclaration au service de la sûreté publi-
que. Il est assujetti aux visites et vérifica-
tions des agents de ce service (3).

Il doit inscrire ses réceptions sur un
carnet coté et paraphé par le Directeur de
la sûreté publique ou son délégué; il men-
tionne sur le même carnet les livraisons de
sucre, de glucose, de mélasses ou de rai-
sins secs, supérieures à 25 kilogrammes.
Les inscriptions sont faites en français (3).

4. Tout négociant qui aura été convaincu
d'avoir, en violation des dispositions de
l'article 2 du présent décret, livré sans ac-
quit-à-caution des sucres, glucoses, mélas-
ses ou raisins secs, par quantités supérieu-
res à 25 kilogrammes, sera, indépendam-
ment des pénalités prévues à l'article 12
ci-après, assujetti, pendant la campagne
en cours et la campagne suivante, à tenir,
dans les conditions énoncées à l'article pré-
cédent, un compte d'entrées et de sorties
où seront mentionnées toutes les ventes,
quelque faible qu'en soit l'importance.

5. Toute personne qui, en môme temps
que des vins destinés à la vente, des ven-

danges, moûts, lies ou marcs des raisins,
désire avoir en sa possession une quantité
de sucre, de glucose, de mélasses ou de
raisins secs, supérieure a 25 kilogrammes,
est tenue d'en faire préalablement la décla-
ration au service de la sûreté, publique, et
d'en tenir un compte d'emploi journalier en
français sur un carnet coté et paraphé par
le Directeur de la sûreté publique ou son
délégué, et sur lequel elle inscrit journel-
lement les quantités de sucre, de glucose,
de mélasses ou de raisins secs qu'elle aura
employées et l'usage qu'elle en aura fait.
Elle peut toutefois, pour les consomma-
tions domestiques qui n'excèdent pas un
kilogramme par jour en moyenne, se bor-
ner à faire une inscription en bloc à la fin
de la semaine.

Sous réserve de la tolérance énoncée au
deuxième alinéa de l'article 1er du présent
décret, tout fabricant, dépositaire ou com-
merçant en gros cle vins, ne peut détenir
une quantité quelconque de sucre, de glu-
cose, de mélasses ou de raisins secs dans
les locaux, caves, ateliers et magasins af-
fectés a la fabrication, au dépôt et au com-
merce du vin.

.Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux détaillants qui,
en même temps que des vins destinés à
la vente, n'ont pas en leur possession des
vendanges, moûts, lies, marcs de raisins,
ferments ou levures.

6. Tout détenteur d'une quantité de su-
cre, de glucose, de mélasses ou de raisins
secs, supérieure à 200kilogrammes, et dont
te commerce ou l'industrie n'implique pas
la possession de sucre,, de glucose, de mé-
lasses ou de raisins sec's_,est tenu d'en faire
une déclaration au service de la sûreté pu-
blique et de se soumettre aux visites des
agents de ce service.
, 7. Tout expéditeur de marcs de raisins,
de lies vertes, pressées ou sèches, de le-
vures alcooliques est tenu cle se munir, au
bureau désigné.'des contributions diverses,
d'un laissez-passer timbré à 5 centimes, in-
diquant le poids expédié et l'adresse du
destinataire, et qui doit être représenté par
te transporteur à toute réquisition des agents
clela sûreté publique.

8. Sont interdites la fabrication, l'expo-
sition, la mise en vente et la vente des pro-
duits ou mélanges oenologiques de compo-
sition secrète ou indéterminée, destinés
soit à améliorer et à bouqueler tes moûts
et les vins, soit à les guérir de leurs ma-
ladies, soit à fabriquer des vins artificiels.

9. Les agents de la sûreté publique, en
uniforme ou porteurs de leur commission,
ont la faculté de se faire représenter les
carnets dont la tenue est prescrite par les
articles 3, 4 et 5 et de procéder à toutes les
vérifications nécessaires pour le contrôle

(1)Compétencedes agentsdes contributionsdi-
verses,D.15juilletmio.art. 4.

(2)Dépôtdes acquitsà caution,D.15juillet 1910,
art. 2.

(.1)a)La délivranceà un commerçantdu carnet
prescritpar cette dispositionimpliquenécessaire-
mentquececommerçanta fait la déclarationpréa-
lableprévuepar l'art. 3, S1. —Alger,7avril1909
(H.A.09.2.225et n. I.archer;,T.T. 09.524).
I>)Cecarnetdoit êtretenu au jour le jour, com-

me tous les livresde commerce.—Alger,7 avril
1909,précité.
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des réceptions et des livraisons ou de l'em-
ploi des sucres, glucoses, mélasses et rai-
sins secs ("lj. Les détenteurs visés au pre-
mier alinéa de l'article 5 sont tenus d'éta-
blir l'emploi qui a. été fait des quantités
manquantes, soit par la présentation des
produits à la préparation desquels elles ont
été employées, soit par telle autre justifica-
tion que comportera la destination décla-
rée.
' Les mêmes agents peuvent, en outre,
procéder, dans tes magasins, dépôts, fabri-
ques, caves, celliers, à la reconnaissance
des vins de toute espèce qui existent en la
possession de toutes personnes notoirement
connues pour se livrer au commerce, en
gros ou en détail, des vins et de tous fabri-
cants de vins, y compris les récoltants,
prélever gratuitement des échantillons de
ces vins et s'assurer qu'aucune quantité de
sucre, glucose, mélasses ou raisins secs
n'est détenue dans les locaux affectés à la
vente ou à la fabrication.

Ils s'ont également autorisés à prélever
gratuitement des échantillons en cours de
transport sur les vins circulant sur tous les

points clu territoire, quels que soient la des-
tination et le propriétaire des chargements.

Les personnes assujetties par le présent
décret aux vérifications des agents de la
sûreté publique, soit à la. circulation des
sucres, glucoses, mélasses et raisins secs
et. ctes vins, soit dans les magasins, dépôts,
fabriques, caves, celliers, sont tenues de
faciliter ces vérifications, et notamment de
fournir gratuitement le personnel et le ma-
tériel nécessaires en vue clesdites vérifica-
tions et des inventaires.

10. Le syndicat général obligatoire des
viticulteurs et les sociétés coopératives de

production et de vente de vin dûment au-
torisées pourront exercer sur tout le terri-
toire de la Régence les droits reconnus à
la partie civile par les articles 182, 63, 64,
66, 67 et 68 du Code d'instruction criminel-
le, relativement aux faits de fraude et fal-
sification des vins prévus par les décrets
des 27 janvier et 23 septenibre 1897 et par
le présent décret, ou recourir, s'ils te préfè-
rent, à l'action ordinaire devant le tribunal
civil, en vertu des articles 1382 et suivants
du Code civil (2).

11. Les vins de sucre, les vins de raisins
secs et autres vins artificiels saisis chez le
producteur ou te négociant doivent être soit
détruits, soit distillés après paiement à l'ad-
ministration de leur valeur déterminée d'a-

près celle cle l'alcool qu'ils contiennent. En
attendant la solution du litige, le prévenu

est tenu de conserver gratuitement les pro-
duits saisis intacts, sous peine d'une amen-
de complémentaire égale au double du droit
de consommation sur l'alcool contenu, dans
les liquides détournés, sans préjudice des
autres pénalités fiscales et des peines de
droit commun encourues.

12. Toute fabrication,, toute circulation,
toute détention, toute mise en vente, toute
vente de vins de sucre, de glucose, de mé-
lasses ou de raisins secs; toute fabrication,
toute exposition, toute mise en vente, toute
vente des produits visés à l'arlicte 8; toute
complicité dans les faits ci-dessus prévus;

Tout transport et toute délivrance sans
acquit-à-caution ou avec un acquit-à-cau-
tion, levé sans que la déclaration prévue à
l'article 3 du présent décret ait été faite,
de sucre, de glucose, de mélasses ou de rai-
sins secs au delà clu maximum fixé à. l'ar-
ticle 2 du présent décret; tout défaut de dé-
charge d'un acquit-à-caution dans les délais
y déterminés; tout défaut d'identité entre
les énonciations' d'un acquit-à-caution et les
produits représentés en cours de transport
ou à l'arrivée; toute vente, sans inscription
au carnet prévu à l'article 3, d'une quantité
cle sucre, cle glucose, de mélasses ou de rai-
sins secs, supérieure au maximum fixé à
l'article 2; toute fausse inscription d'une
vente supérieure à ce maximum; toute dé-
tention, sans déclaration ou sans inscrip--
lion au carnet prévu à l'article 5, de quan-
tités cle sucre, cle glucose, de mélasses ou
cle raisins secs supérieures au maximum
fixé audit article; toute fausse déclaration
d'emploi des quantités détenues; toute dé-
tention d'une quantité quelconque cle sucre,
cle glucose, cle mélasses ou cle raisins secs
dans les locaux visés audit article; toute
détention sans déclaration par Tes person-
nes visées à l'article 6 de quantités de su-
cre, de glucose, cle mélasses ou cle raisins
secs supérieures au maximum fixé audit
article:

Tout transport et toute expédition sans

laissez-passer de marcs de raisins, cle lies
vertes, pressées ou sèches, de levures alcoo-
liques; toute manoeuvre tendant à empê-
cher ou à entraver l'exercice du droit de
surveillance des agents; toute complicité
dans les faits ci-dessus prévus; et, d'une ma-
nière générale, toute contravention aux dis-

positions du présent décret,
Seront constatés par procès-verbaux et

punife des peines prévues aux articles 1, 2 et
3 du décret du 23 septembre 1897, indépen-
damment, 1e cas échéant, de la pénalité
édictée par l'article 1-el de l'amende com-

plémentaire prévue par l'article 11 du pré-
sent décret (1).

(1)Compétencedes agents des régies financières,
n. 15juillet 1910.

(2)Faculté concédéeaux chambres de commerce
et d'agriculture et à tous groupementsde colons,
U. 15juillet 1910.

(I) Répartition des amendes et' confiscations,D.
15juillet 191.0.
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13. Sont expressément maintenues les
dispositions de la législation antérieure non
contraires à celles du présent décret.

25 avril 1908

DÉCRETsur le contrôle financier
de la Ghaba.

(J.O.16MAI-1908,809)

ART.1. Le directeur de la Ghaba présente
dans des comptes mensuels et annuels le
relevé de toutes les opérations de recettes
et de dépenses effectuées par lui-même et
par ses agents à titre budgétaire et de dépôt
et de trésorerie.

Il est soumis, au point de vue dé la tenue
de sa caisse et de sa comptabilité,aux véri-
fications des inspecteurs de la Directiondes
Finances (1).

-

Il est justiciable de la Cour des comptes
tunisienne.

30 mai 1908

DÉCRETrelatif à l'affranchissement des

journaux et écrits périodiques (2).
(J.O.30MAI1908.551)

ART.1. Dans le régime intérieur tunisien,
la taxe des journaux et écrits périodi-
ques (3), préalablement triés et enliassés
par bureau de destination et par route, est,
par exemplaire, de 1 demi-centimejusqu'à
50 grammes.

Au-dessus de 50 grammes, le port de ces
objets est augmenté de 1 demi-centimepar
25 grammes ou fraction de 25 grammes ex-
cédant.

Lorsque Taffranchissement des journaux
et écrits périodiques comporte des fractions
de centime, le centime entier est dû pour la
fraction de centime que fait ressortir te port
de chaque expédition.

Ces dispositions sont également applica-
bles aux envois de journaux expédiéspour
être remis, dans les gares de destination,
aux dépositaires et marchands de journaux,
sous réserve des conditionsde dépôt, de tri,
d'enliassement et de routage prescrites par
arrêté du Directeur de l'Office des Postes et
des Télégraphes.

2. (Abrogépar D. 28 avril 1910.)
3. Est considéréecomme supplément à un

journal ou à un écrit périodiquetoute feuille
détachée, paraissant périodiquement ou
constituant une addition occasionnée par
l'abondance des matières ou servant à com-

pléter, à commenter ou à illustrer le texte
d'un journal.

Le supplément doit satisfaire, de même
que la feuille principale, aux conditions de
la législation sur la presse et'porter l'indi-
cation imprimée « Supplément», le titre et
la date ou le numéro du journal.

Tout supplément est pesé avec la feuille
principale et le port est perçu d'après le
poids total.

4. Les journaux et écrits périodiques et
leurs suppléments sont taxés commeimpri-
més ordinaires lorsque plus clela moitié,de
la superficie respective des uns et des au-
tres est consacrée à des réclames, prospec-
tus, catalogués et annonces autres que des
annonces judiciaires ou légales..

Sont également taxés comme imprimés
ordinaires, les feuilles d'annonces, les pros-
pectus, les catalogues, les almanacbs, les
ouvrages publiés par livraisons et dont la
publication embrasse une période limitée, et
toutes autres publications similaires, expé-
diées périodiquementsous forme de fascicu-
les isolés ou ayant l'apparence d'un journal
ou d'une revue.

5. (Abrogépar D. 2Savril 1910.)
6. Les journaux et leurs suppléments-ne

peuvent bénéficier clu tarif prévu dans les
articles I à 5 ci-dessus, que s'ils sont dispo-
sés clemanière à pouvoir être facilementvé-
rifiés.

Les dispositions d'ordre concernant le tri
préalable des journaux, la perception des
taxes, et d'une façon générale les conditions
de forme auxquelles les envoisdevront sa-
tisfaire pour bénéficierclutarif fixé à l'arti-
cle 1er,seront déterminéespar arrêté du Di-
recteur de l'Officedes Postes et des Télégra-
phes.

7. Sont maintenues toutes les dispositions
des décrets et règlements antérieurs non
contraires à celles qui précèdent.

16 juin 1908

DÉCRETfrançais relatif à l'établissement des
actes notariés par les agents consulaires
de France (1).

(J.O.8 JUILLET1908,655)
ART.1. Pour l'établissement des actes

notariés, les agents consulaires de France
en Tunisie se conformerontaux dispositions
de la loi du 25 ventôse an XI, modifiéepar
la loi du 12 août .1902,sans être assujettis
aux prescriptions spéciales de l'instruction
du Ministère des Affaires étrangères du 30
novembre 1833.

En exécution de l'article 29 de ladite loi,
ils tiendront un répertoire de tous les actes
qu'ils recevront.(1)A.25avril 1908fixantles règlesde comptabi-

lité relativesauxrecettesde la Gnaba.
(2)V.D.4mai1893etA.31mai1908,
(3)Périodiques,n. 28avril1010,art. i. (1)V.n. 27mars1883,art. 10.
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Conformément aux dispositions de la loi
du 6 octobre 1791et de celle du 16 floréal an
IV, un double du répertoire de l'année précé-
dente sera, sous la surveillance du Procu-
reur de la République, transmis dans les
deux premiers mois de chaque année au
greffe clu tribunal civil de la circonscription
judiciaire dans laquelle réside l'agent con-
sulaire rédacteur. Acte sera dressé cle ce
dépôt en exécution de l'article 43 de la loi
du 22 frimaire an VII.

Toutefois, les sanctions d'amende prévues
en cette matière par les lois des 6 octobre
1791, 16 floréal an IV, 25 ventôse an XI, et
modifiées par l'article 10 de la loi du 16
juin 1824, resteront inapplicables aux agents
consulaires de France en Tunisie, qui.con-
tinueront à bénéficier à cet égard du régime
d'exonération résultant, de l'ordonnance du
30 novembre 1833.

2. Les taxes perçues par les agents con-
sulaires à l'occasion de l'établissement des
actes notariés ou pour en délivrer expédi-
tion continueront à être celles prévues au
tarif en vigueur dans les chancelleries di-
plomatiques el, consulaires (1).

10 juillet 1908

DÉCRETmodifiant le décret du ESjanvier 1898
relatif à l'importation lempoi'aire en fran-
chise de certaines marchandises.

(.1.0. 29 JUILLET1908,733)

2. Des autorisations d'admission tempo-
raire pourront être accordées, par le Direc-
teur des Finances, dans les cas suivants :
par voie de décisions, s'il s'agit de deman-
des d'introduction d'objets pour réparations,
essais, expériences ou de demandes d'in-
troduction présentant un caractère indivi-
duel et exceptionnel, non suceptible d'être
généralisé; par voie d'arrêtés, s'il s'agit de
demandes d'introduction de sacs et embal-
lages à, remplir (2), et de demandes d'intro-
duction d'objets destinés à figurer à des
expositions et concours.

10 juillet 1908

DÉCRETrelatif à l'admission temporaire des
"

planches de peuplier, pin el sapin.
(J.O.29JUILLET1908,733)

ART. 1. Est autorisée l'importation en
franchise dans la Régence des planches de
peuplier, pin et sapin, à charge de leur réex-
portation ou de leur constitution en entre-

pôt réel dans le délai de trois mois sous
forme cle caisses et caissettes d'emballage
contenant soit du poisson, des fruits et lé-
gumes frais, soit tous autres produite na-
turels du pays, désignés par arrêtés du Di-
recteur des Finances. Il ne sera alloué en
décharge aucun déchet de fabrication.

2. L'admission temporaire en franchise de
ces planches aura lieu dans les mêmes con-
ditions et sous les mêmes peines que celles
édictées par le décret du 27 mai 1895.

11 juillet 1908

DÉCRETrelatif aux lares applicables
pour la liquidation des droits de douane.

(.1.O.29JUILLET1908,733)
ART.1. A l'importation en Tunisie, il sera

fait application, pour la liquidation des
droits cledouane sur les marchandises taxées
au poids net, et sauf les exceptions, prévues
à l'article 2 ci-après, des tares fixées par le
tableau A annexé au présent décret.

Les déclarants ont toutefois la faculté d'é-
noncer dans leur déclaration primitive le
poids net réel, et la vérification est opérée
en conséquence. Ils peuvent également, pour
les marchandises sujettes à coulage impor-
tées en futailles, faire réserve cle la tare
réelle dans leur déclaration primitive.

2. Les droits doivent toujours être liquidés
au net réel pour les marchandises dont ré-
munération suit, et, en ce qui les concerne,
le poids net effectif doit être, par suite, tou-
jours énoncé dans les déclarations : café en
caisses ou futailles importé des pays autres
que les colonies et possessions françaises;
dentelles, à l'exclusion de celtes de coton;
or et argent battus en feuilles (en compre-
nant le poids des enveloppes intérieures); ou-

vrages et tissus cle soie; ouvrages d'or et

d'argent; produits taxés au net, présentés en
bouteilles, outres, cruchons ou estagnons;
sucre candi en caisses ou futailles.

3. A l'exportation, tous les droits, quelle
qu'en soit la quotité, sont dus d'après le

poids net.
Pour la détermination de ces poids, les ta-

res indiquées au tableau B annexé au pré-
sent, décret doivent èlre appliquées, à moins

que les exportateurs n'énoncent, dans leur
déclaration, te poids net réel.

Les marchandises taxées à la sortie et non
reprises au tableau B ci-annexé acquittent
les droits sur le poids net effectif.

(I)Tarif annexéau ï). 30novembre1909,dont la
miseen vigueura été autorisée,à dater du 1" Juil-
let 1010,par la T..du 8 avril 1910.

(9)Les dispositionsdu présent décret sont appli-
cables : aux sacs vides usagés d'origine étrangère,
importés pour servir à l'exportation des céréales
clucrû. aux sacsde jute d'origineétrangèreet aux
tullesen 1er contenantde l'acide carbonique,A. 10
juillet 1908;—aux bonbonnesen tôle contenantde
l'acide sulfureux,A. 4 non. 1908;— aux récipients
en fer contenantde la bière,A. 9 juin. 1910;—aux
sacsvidesusagésd'origineétrangère importéspour
servir à l'exportation du tannin, A. 30jzMlet1910;
—aux récipientsen Tercontenant(lu lusol.A.3 no-
vembre1910.
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TAUX
MARCHANDISES ESPÈCESDE COLIS delà

T'ARE

A. - Tarés légales a l'importation.
Sucresraffinéscandis... ! Emballagesautres que ceuxeu bois 2 %

i Kiicaissesou futailles ini[)OPl5des colonieset'possessionsfrançaises.. 12
Café . . ; En sacsou en balles de jnie:'

J Emballages-simples...'.. 0,78' — doubles ;.., , -1
Cacao. . j Caissesou futailles 12

( Sacson bâties il/2
îriu Hnnninn 1 'Sucaissesen plaacliesépaisses 17i us ue coioii. ; Da]]gto|lg;ul|),6SMS _ 12

, . ,, i Caissesou futailles 12Poivreet piment •..j Sacsoll ballcs _ ;. , 2
r Caissesou futailles 12

Cannelleet cassialignéa Sacsou ballessimples 4
( — — doubles S
, Ballesrevêtuesde deuxenveloppes 5

Soie (lils de bourre de)
— — — — avecdoublecadreou cerclesen fer. 6

soie—Heure!) V — renfermantla marchandiseà nu. 2
( Caisses 12

Fer étamé (ferblanc) .. I Importéen feuillesdansdescaisseseu boisautres qu'à elaire-voie(l).. 7
. , i i i i Caissesou futailles 12Autresproduitstaxesau)

Bai|eS;ballots,sacs, paniers,colisà claire-voie 2net ( Surous(2) 10

B. —Tares à. l'exportation.

Epongesnon lavées I Emballéeseu sacs 1-1k.parsac
— lavées I — eu caisses - '. 12%

Clignons :.... | "Eusacs 2
luides cfolj

ves.^....., Ell ;flts (Aimjwi0(/,:/j,;jA ±Gdécembre1908.) 18
,... r . i \ Eu sacs 2Olivesiraiclies j JCucilissesou riitailles '. 12
„ . i En sucs 21oulpes Kll.Cilisses0!lentailles 12

~=_ I - !

16 juillet 1908

DÉCHETsur la, concession des bureaux
de tabac el les obligations des titulaires (3).

(J.0.29 JUihLKT1008,7:54)
ART. i. Les débits de tabac, sel, poudres,

allumettes et cartes à jouer peuvent faire
l'objet : "1" de concessions gratuites, tota-
les ou partielles; 2° de concessions à litre
onéreux, soit par adjudication publique, soil
par .marché de gré à gré. (Ainsi modifié, D.
U juillet 1909.)

2. L'adjudication a lieu aux enchères pu-
bliques, au plus offrant et dernier enché-
risseur, sur un cahier des charges dressé
par notre Directeur des Finances.

(1)L'administrationadmet que les caissesséchées
au four contenantdes fers blancsen feuillesbéné-
ficientde la tare légale de 7 %lorsqu'ellessont re-
connuesne comporterd'autres jours que ceux pro-
venant du retrait au séchage.Bansla pratique, on
considèrecommetels des intervallesne dépassant
pas sensiblementun centimètre.

(2)On ne considèrecommesuronsque les sacsen
cuir solidementcoususqui pourraient suffirepour
le transport de la marchandise.

(3)V.D. 16décembre1890et 10mars 1903.

Sont admis à y prendre- part toutes per-
sonnes cle nationalité française ou tuni-
sienne . remplissant les conditions exigées
par le cahier'des charges de chaque adju-
dication.

L'adjudication n'est valable et définitive
qu'après approbation de notre Directeur des
Finances; si, dans le délai cle cinq jours,
l'adjudicataire provisoire n'a pas reçu avis
de son acceptation, il est délié de ses enga-
gements et l'administration peut soit re-
mettre le débit en adjudication, soit le con-
céder gratuitement.

Nul ne peut être concessionnaire ou adju-
dicataire de plusieurs débits,

3. Les concessionnaires el les adjudicatai-
res de débits de tabac n'ont droit qu'aux
remises déterminées par les textes législa-
tifs en vigueur -ou à intervenir.

4. Les redevances payées à l'Etal par les
concessionnaires à titre onéreux de l'exploi-
tation des débits de tabac, sel, poudres, allu-
mettes et cartes à jouer sont prises en re-
cette à la II" partie du budget sous un article
spécial et constituent un fonds de secours 1

B6
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dont le mode d'attribution sei'a réglé ulté-
rieurement par décret (1). (Ainsi,modifié, D.
Updllet. 1909.)

5. Les concessionnaires de débits sont te-
nus de résider en Tunisie et de gérer per-
sonnellement; ils peuvent toutefois être dis-
pensés de la. gérance personnelle. Les de-
mandes'de dispense de gérance personnelle
sont soumises à notre Directeur des Finan-
ces, qui statue sur leur admission; les traités
cle gérance et le choix du gérant sont égale-
ment soumis à son approbation.

Les adjudicataires ne peuvent en aucun
cas céder-à un tiers l'exploitation de leurs
débits, mais il leur est permis d'employer
à la'vente des aides dont ils sont responsa-
bles.

' "
.

6. Toute infraction aux obligations impo-
sées par les décrets et arrêtés, par les rè-
glements et instructions cle la régie, pour
la gestion des débits, donnent lieu, suivant
la gravité des cas, aux peines ci-après:

Peines du premier degré.
1° Blâme;
2° Amende disciplinaire, de 2 francs à 50

francs dont le montant est intégralement
attribué au fonds de secours institué par
l'article 4 du présent décret;

3° Suspension.

Peines du deuxième degré.
Eviction du gérant;
Déchéance de l'adjudicataire;
Révocation du concessionnaire.
Les peines clu premier-degré peuvent, être

infligées, soit au concessionnaire ou à l'adju-
dicataire, soit, au gérant, et sont prononcées
par le chef clu service des monopoles.

Les peines du deuxième degré sont, pro-
noncées par le Directeur des Finances.

Tout titulaire de débit est, môme en cas cle
gérance autorisée, responsable des fraudes
et contraventions commises dans le bureau
cle tabac; il est tenu solidairement avec le
gérant de toutes les amendes et condamna-
tions pécuniaires qui pourraient en résulter,
ainsi que des amendes disciplinaires.

7. En cas de déchéance de l'adjudicataire,
le débit l'ait l'objet d'une nouvelle attribu-
tion, suivant l'un des modes autorisés par le
présent décret. (Ainsi modifié, D. 24 juillet
1909.)

8. Sont insaisissables les produits monopo-
lisés garnissant un débit, ainsi que les ba-
lances et ustensiles, servant à son exploita-
lion.

9. Notre Directeur des Finances esl
autorisé à prendre tous arrêtés réglemen-
taires pour en assurer l'application.

17 juillet 1908

DÉCRETrelatif à Vinstitution d'un conseil-
supérieur des habous.

(J.O.22JUILLET1908..717)

ART.1. Il est institué auprès clenotre Pre-
mier Ministre un conseil supérieur des ha-
bous composé comme suit :

2. Le conseil supérieur pourra convoquer
aux séances, mais avec voix consultative,
le président de radministration des habous,
ainsi que toute personne d'une compétence
reconnue et. dont il lui paraîtra utile de pren-
dre l'avis.

3. Ressortira spécialement au conseil,
l'examen : 1° des budgets ordinaire et sup-
plémentaire, — prélèvements sur les fonds
de réserve, — admissions en non valeur, —

comptes des exercices clos; 2° des acquise
lions sur les fonds de réserve ou de remploi;
3° des constitutions d'enzel; 4° des échanges.

Ces affaires lui seront soumises par le pré-
sident clu conseil d'administration des ha-
bous.
. 4. Le conseil supérieur exercera sur l'en-

semble des actes de-l'administration des ha-
bous un contrôle de surveillance.

5. Le conseil se réunira à, Dar-el-Bey, au
moins une fois par mois, sur la convocation
du Président.

6. Les décisions seront prisée à la majo-
rité. Elles seront ensuite soumises ;'i notre
sanction en la forme ordinaire.

7. Toutes dispositions contraires au pré-
sent décret sont abrogées.

17 juillet 1908

DÉCRETsur le repos hebdomadaire.

(.1.0.22JUILLET1908,717)

ART.1. Tout chef d'établissement commer-
cial ou industriel est tenu de donner à. ses
ouvriers ou employés cinquante-deux jour-
nées de repos par an.

Ces jours de repos seront répartis par
le chef d'entreprise, mais sous cette réserve

que les ouvriers ou employés payés à l'an-
née ou au mois devront jouir d'une journée
ou de deux demi-journées au moins par
quinzaine. Les autres jours clerepos dus sur
les cinquante-deux jours prévus au. présent
article pourront être accordés en une seule
fois.

En ce qui concerne les ouvriers ou em-

ployés payés à. la. journée, le repos devra
être organisé sur la base de deux journées
ou d'une journée et de deux demi-journées
par quinzaine.

Pour l'une et l'autre catégorie d'ouvriers
et d'employés, vingt-six au moins des jour-
nées de repos à accorder dans l'année dé-fi) Créationde la caisse de secours,D. 16juillet

1909;—fixationdes redevances,D.28décembre1911.
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vront.être des journées complètes;L'ouvrier
ou l'employé sera considéré

'
comme ayant

joui d'une journée complètede repos quand
il n'aura été occupéà aucun service pour le
compte du patron, notamment à l'atelier, au
magasin, au chantier ou dépendances, pen-
dant une journée entière.

Les chefs d'établissement travaillant seuls
ou n'ayant à. leur service que des membres
de leur famille ne sont pas tenus aux obliga-
tions du présent décret.

2. Les chefs d'entreprise devront tenir un
registre nominatif sur lequel ils mentionne-
ront les jours de repos qu'ils auront accordés
à leur personnel. A l'occasion de chaque re-
pos, ils devront, ainsi que l'ouvrier ou l'em-
ployé, si ce dernier sait signer, certifier, par
l'apposition de leur signature sur le registre,
que le repos a bien été accordé. Si l'ouvrier
ne sait pas signer, le chef d'entreprise, le di-
recteur ou le gérant, Je certifie.

Lorsqu'un établissement occupera au
moins dix ouvriers ou employés, le chef
d'entreprise sera,tenu, en outre,"clefaire par-
venir au chef de l'office clu travail un état
mensuel indiquant, dans les formes prescri-
tes au paragraphe précédent, les repos qu'il
a accordés à son personnel.

3. Seront passibles d'une amende cleun à
quinze francs (1à 15'fr.) les chefs d'entrepri-
se, directeurs ou gérants qui auront contre-
venu aux dispositions de l'article 2. En cas
de récidive dans la môme année, l'amencle
sera de seize à cinquante francs (16à 50fr.).

4. Les chefs d'entreprise, directeurs ou gé-
rants qui n'auront pas accordé à. leur per-
sonnel les repos prévus à l'article 1erseront
poursuivis devant le tribunal de simple po-
lice ou, clans les cas où la. juridiction tuni-
sienne est compétente, devant le caïd ou de-
vant le président du tribunal régional, selon
la distinction prévue par les articles l01'et 10
du décret du 23 mai 1900,el passibles d'une
amende de cinq à quinze francs (5 à 15fr.).
L'amendé sera appliquéeautant de fois qu'il
y aura, eu cle personnes privées de repos,
sans toutefois que le maximum puisse dé-
liasser deux cents francs (200fr.).

En cas de récidive dans l'année, le contre-
venant sera poursuivi devant le tribunal
correctionnel ou, dans le cas où la juridic-
tion tunisienne est compétente, devant le
tribunal régional el, puni de seize à cent
francs (16 à 100fr.) pour chaque contraven-
tion constatée, sans que le maximum puisse
dépasser cinq cents francs (500fr.).

5. Toute fausse déclaration relevée soit sur
le registre, soit sur l'état mensuel, entraîne-
ra pour ceux qui s'en seront rendus coupa-
bles une amende de cinquante à deux cents
francs (50à 200fr.). En cas de récidive dans
l'année, l'amende sera portée de trois cents
à cinq cents francs (300à 500fr.).

6. Les chefs d'entreprise seront civilement
responsables des condamnations prononcées
en vertu du présent décret, contre leurs di-
recteurs, gérants ou toute autre personne
placée sous leurs ordres.

7. Le chef de l'office du travail et le per-
sonnel de contrôle, dûment assermentés,
sont chargés de constater les infractions au
présent décret.

Dans les entreprises et établissements sou-
mis au contrôle du Directeur général des
Travaux publies, l'exécution du décret est
assurée par les fonctionnaires chargés de Ce
contrôleet dûment assermentés à cet effet.

8. Les dispositions du présent décret ne
sont pas applicables aux employés et ou-
vriers des entreprises cletransport par eau,
non plus qu'à ceux des chemins de fer dont
les repos sont réglés par des dispositions gé-
nérales (1).

Dispositions générales
9. Est puni d'une amende de cinquante à

deux cents francs (50 à 200 fr.) quiconque
aura mis obstacle à l'accomplissement du
service du chef de l'office du travail ou du
personnel clecontrôle.

En cas de récidive clansl'année, l'amende
sera portée cletrois cents à cinq cents francs
(300à 500fr.).

10. Les chefs d'entreprise seront tenus,
sous les peines portées à.l'article 3, de faire
afficher dans chaque atelier le présent dé-
cret.

11.L'article 463du Codepénal français est
applicable aux infractions prévues par le
présent décret.

17 juillet 1908

DÉCBIÏTsur les accidents de travail,
(ï.0.22JUILLET1908,7-18)

ART.1. Les accidents survenus par le fait
du travail, ou à l'occasion du travail, aux
ouvriers et employés occupés dans l'indus-
trie clu bâtiment, les usines, manufactures,
chantiers, les entreprises de transport par
terre et par eau, de chargement et de déchar-
gement, les magasins publics,mines, miniè-
res et carrières, les établissements commer-
ciaux, et en outre clanstoute exploitationou
partie d'exploitation dans laquelle sont fabri-
quées ou mises en oeuvre des matières ex-
plosives ou dans laquelle il est fait usage
d'une machine mue par une force autre que
celle clel'homme ou des animaux, donnent
droit, en dehors des indemnités ou domma-
ges-intérêts que la victime peut, dans les ter-
mes clu droit commun, réclamer devant les
tribunaux, aux soins médicaux et aux four-
nitures pharmaceutiques qui doivent être as-

(1)V.ArrêtesI" août 1907.
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sures à la victime dès le premier jour, et qui
sont, à la charge du chef d'entreprise (1).

Ces mêmes soins et fournitures sont, dus
en cas d'accidents occasionnés par l'emploi
de machines agricoles mues par des moteurs
inanimés et dont seront victimes, par le lait
ou à l'occasion du travail, les personnes quel-
les qu'elles soient, occupées à la conduite ou
au service de ces moteurs ou machines. Les
frais médicaux et pharmaceutiques sont à
la charge de l'exploitant desdits moteurs.

2. Le chef d'entreprise supporte en outre
les frais funéraires clans le cas d'accident,
que la mort soit survenue dans l'entreprise
même ou qu'elle se soil produite au cours clu
traitement.

Les frais funéraires ne peuvent dépasser-
cent, francs (100fr.) au maximum.

3. La victime peut toujours faire choix
elle-même de' son médecin et de son phar-
macien. Dans ce cas, le chef d'entreprise ne
peut être tenu des frais médicaux et phar-
maceutiques que jusqu'à concurrence de la
somme représentant les visites, consulta-
tions, opérations chirurgicales telles qu'elles
seront, tarifées par un décret ultérieur (2).

Si le médecin conclut à. la nécessité d'une
hospitalisation, les frais seront à la charge
du chef d'entreprise et seront calculés, pour
le transport de la victime à l'hôpital ou à.
l'infirmerie, sur la. base des frais à payer
pour le transport à rétablissement le plus
voisin. Les frais d'hospitalisation ne pour-
ront dépasser un tarif qui sera déterminé
par un décret ultérieur (3).

Les médecins, pharmaciens ou les établis-
sement hospitaliers peuvent actionner direc-
tement, les chefs d'entreprise pour les frais
qui incombent à celui-ci.

4. Au cours du traitement, le chef d'entre-
prise pourra désigner au juge de paix ou au
caïd, clans le cas où la juridiction tunisienne
esl. compétente, c'est-à-dire dans le cas où les
parties en cause sont de nationalité tunisien-
ne, un médecin chargé de le renseigner sur
l'état de la victime. Cette désignation, dû-
ment visée pur le juge de paix" ou le caïd,
donnera audit médecin accès hebdomadaire
auprès de la victime en présence du médecin
Iraitanl, ou lui dûment appelé deux jours à
l'avance par lettre recommandée.
. Faute par la victime cle se prêter à celte

visite, le paiement des frais médicaux et.
pharmaceutiques sera suspendu à la requête
du chef d'entreprise par décision du juge de

paix ou du caïd, la victime préalablement en-
tendue.

Si le médecin désigné par le chef d'entre-
prise certifie que la victime est en état de
reprendre son travail et que celle-ci le con-
teste, te chef d'entreprise peut requérir du
juge de paix ou du caïd une expertise médi-
cale qui doit avoir lieu dans les huit jours.

5. Tout accident ayant occasionné une in-
capacité de travail doit être déclaré par écrit,
dans tes quarante-huit heures, non compris
les dimanches et jours fériés, par le chef
d'entreprise ou son représentant, au com-
missaire de police ou au chef du poste cle
police du lieu de l'accident, qui en dresse
aussitôt procès-verbal et en délivre récépissé.

La déclaration reproduite en tête du pro-
cès-verbal doit indiquer les noms, qualité et
adresse du chef d'entreprise et de la victime,
l'heure et la nature de l'accident, les circons-
tances dans lesquelles il s'est produit, la na-
ture des blessures, les noms et adresses des
témoins.

Dans les huit jours qui suivent l'accident,
si la victime n'a pas repris son travail après
le quatrième jour, le chef d'entreprise doit
adresser au commissaire ou au chef cluposte
de police un certificat de médecin indiquant
l'étal de la victime, les suites probables de
l'accident et l'époque à. laquelle il sera pos-
sible d'en connaître le résultat.

Le commissaire de police ou le chef de pos-
te fait parvenir au juge cle paix ou au caïd"
les pièces désignées aux paragraphes précé-
dents, aussitôt leur réception. 11avise aussi
de.l'accident le chef de l'office du travail el.
lut fait parvenir un duplicata du deuxième
certifient établi lorsque l'incapacité du tra-
vail a duré plus de quatre jours.

Les déclarations faites au commissaire ou
au chef du poste de police ne dispensent nul-
lement des autres formalités et déclarations
qu'ont à accomplir certaines industries ou
entreprises soumises à un contrôle spécial.

6. Sont punis d'une amende de un à quinze
francs (1 à-15 fr.) les chefs d'industrie ou
leurs préposés qui ont contrevenu aux dis-
positions clel'article 5.

En eus de récidive dans l'année, l'amende
peut être élevée de seize à deux cents francs
(16 à 200 fr.).

Esl passible d'une amende de seize à trois
cents francs (16 à 300 fr.) el, en cas de réci-
dive clans l'année de la condamnation, d'une
amende de cinq cents à mille francs (500 à
1.000 fr.) : 1° tout chef d'entreprise ayant
opéré, sur le salaire de ses ouvriers et em-
ployés, des retenues pour l'assurance des
risques mis à sa charge par le présent dé-
cret; 2° toute personne qui, soit par menace
de renvoi, soit pur refus ou menace de refus
des indemnités dues en vertu du présent dé-
cret, aura porté atteinte ou tenté de porter
atteinte au droit, de la victime de choisir son
médecin; 3° tout médecin ayant, par des cer-

(1)V. C. o. 853et suiv.
(a)13.22juillet et I" septembre1909.
a) L.aloi françaisedu 9avril 1898n'est pas appli-

cable en Tunisie.— Sousse,25 avril MOI(J. T.01.
555).—Tunis,31décembre1907(.7.T. 08.25:1).

b)La.jurisprudencepeut,cependants'inspirerdes
principesde la loi françaiseen tant qu'ils sontl'ex-
pressiondes principesde droit naturel. —Sousse,
10juin 190'.(J. T. 04.613);Tunis 31 décembre1907,
précité,

(3)V.D.22juillet 1909.
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tificats délivrés pour l'application du pré-
sent décret, sciemment dénaturé les consé-
quences des accidents.

L'article 463 du Code pénal français est
applicable aux infractions prévues par le
présent décret et.qui seront déférées aux ju-
ridictions française ou tunisienne, en con-
formité des règles de leur compétence.

7. Les soins médicaux et les fournitures
pharmaceutiques ne seront,pas dus à la vic-
time qui a intentionnellement provoqué l'ac-
cident.

8. Toute convention contraire au présent
décret est,nulle de plein droit:

9. Les chefs d'entreprise seront tenus,
sous les peines portées au paragraphe pre-
mier de 'l'article 6, de faire afficher clans
chaque atelier le présent, décret.

10. Le chef de l'office du travail et le per-
sonnel de contrôle,dûment assermentés,sont
chargés, concurremment avec tous les offi-
ciers"*de policejudiciaire, de constater les in-
fractions au présent décret.

11. Dans les entreprises et établissements
soumis au contrôle cluDirecteur général des
Travaux publics, l'exécution clu décret est,
assurée par les fonctionnaires chargés de ce
contrôle et dûment assermentés à. cet effet.

12. Le présent, décret entrera en vigueur
dès la promulgation et,la publication des dé-
crets prévus à l'article 3 (1).

1er septembre 1908

DÉCRETprescrivant de ramasser les olives
pour combattre la propagation de la mou-
che de l'olivier.

(J.0. !lSEPTEMBRE1008,820)
AKT.1. Tous propriétaires, fermiers, mé-

tayers, colons partiaires, locataires, usu-
fruitiers, régisseurs, etc., d'olivettes ou de
propriétés renfermant des oliviers même à
l'état, isolé, sont tenus cle procéder, clans
telles circonscriptions et, à telles époques
déterminées par arrêtés clu Directeur de
l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation, au ramassage des olives qui vien-
nent, à joncher le sol de ces plantations.

L'Etat, les communes et les établisse-
ments publics sont astreints à la môme
obligation en ce qui concerne leurs propres
domaines.

2. Les propriétés sujettes sont obligatoi-
rement ouvertes aux vérifications et aux in-
vestigations des agents administratifs appe-
lés à Veillerà l'observation des prescriptions
ci-dessus énumérées.

3. Les dispositions pénales et réglemen-
taires destinées à. assurer cette observation

sont celles que prévoient les articles 2, 3,
4 et 5 du décret du 28 novembre 1904sur
l'échenillage.

15 septembre 1908

DÉCRETsur l'attribution de secours.
aux agriculteurs victimes de sinistres.

(J.O.19SEPTEMBRE1908,858)

ART..1. Peuvent seuls bénéficier des al-
locations imputables sur le crédit ouvert, à
la lrs partie du budget, chapitre IV, arti-
cle 4, ? 12, les agriculteurs français on indi-
gènes qui, se trouvant clans l'impossibilité
absolue d'assurer leurs récoltes, cheptel,
matériel et bâtiments d'exploitation; ou hors
d'état de faire partie d'une association de
secours, clemutualité ou de .crédit agricole,
viennent à, être victimes de sinistres, d'in-
tempéries ou d'événements fortuits et im-
prévus — tels qu'incendies, épizoolies,
grêle, gelées, inondations, sécheresse, in-
vasion de criquets, etc. — et subissent, de
ce chef des pertes qu'il leur était impossible
de prévenir ou d'atténuer et. que l'insuffi-
sance de leurs ressources ne leur permet-
pas cle supporter.

Faute de remplir l'une ou l'autre des con-
ditions ci-dessus énumérées, les intéressés,
quelle que soit riinnortance des dommages
subis, ne peuvent être admis à participer
aux allocations dont il s'agit.

2. Ces allocations ne sont accordées qu'à
titre de secours el n'affectent, en aucun
cas, le caractère d'une indemnité.

Elles sont personnelles, incessibles, in-
saisissables et réservées aux seuls indivi-
dus, abstraction faite de toute personna-
lité collective, commune, association, etc.

Leur taux, subordonné en fait aux -dis-
ponibilités . budgétaires correspondantes,
varie, en principe, de 1 à 5 % du montant
de la perte éprouvée et ne peut excéder cette
dernière proportion.

22 décembre 1908

DÉCRETorganisant un recours devant le
tribunal civil contre les décisions des
commissionsde revision en matière d'élec-
tions à la-Conférenceconsultative (1).

(J.O.23DÉCEMBRE1908,H49)

. ART.1. Il esl, ouvert, devant la première
chambre dp .tribunal civil cleTunis, qui sta-
tuera en dernier ressort et sans pourvoi en
cassation, un recours contre les décisions
des commissions de revision prévues à l'ar-
ticle 21 de l'arrêté résidentiel clu 2 janvier

(l)D.22juilletet r septembre1909. (I)Contestationsélectorales,D. 10juin 1907.
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1905. Ce recours est ouvert soit au Rési-
dent général, soit aux parties en cause.

2. Il doit, à. peine de nullité, être déposé
à. la Résidence générale dans le délai de
huit jours francs qui court à rencontre du
Résident général du jour de la décision de
la commission et à l'encontre des parties
du jour de la notification qui leur est, faite
de cette décision.

3. Le Résident général donne immédiate-
ment, par la voie administrative, connais-
sance du recours aux parties en cause en
les prévenant qu'elles ont huit jours francs
pour tout délai à l'effet de déposer leurs
défenses à la. Résidence générale.

4. Aussitôt ce nouveau délai expiré et
dans les huit jours au plus tard, le Rési-
dent général transmet au Président du tri-
bunal de Tunis le recours, les originaux des
notifications justifiant l'accomplissement
des formalités qui précèdent, les défenses
s'il y a lieu, le procès-verbal de la décision
et toutes les autres pièces relatives à. la con-
testation. .

5. Dans les huit jours qui suivront, le Pré-
sident du tribun ai fera connaître au Rési-
dent généra] la date de l'audience à laquelle
l'affaire sera appelée, laquelle date devra
être éloignée de huit jours au plus de l'avis
qui en sera donné au Résident général.

Les parties seront immédiatement avisées
de cette date par le Résident général afin
qu'elles puissent, si elles le veulent, présen-
ter au tribunal soit en personne, soit, par
l'intermédiaire d'un défenseur ou d'un avo-
cat, toutes observations qu'elles jugeraient
utiles (1). .

'

. Le recours est jugé en audience publique,
sur rapport d'un juge et sans frais. La dé-
cision est, dispensée du timbre et de l'enre-
gistrement.

. 24 décembre 1908

\ DÉCRETportant, réorganisation de la société
de prévoyance des fonctionnaires el em-
ployés tunisiens.

(J.O.20DÉCEMBRE1908,1187)
ART.1. Approbation des nouveaux statuts

de la. société de prévoyance. — Sont ap-
prouvés les nouveaux statuts ci-annexés cle
la. société de prévoyance des fonctionnaires
et employés tunisiens.

Aucune modification ne pourra y être ap-
portée que si elle est approuvée par décret.
Le Gouvernement continue d'ailleurs à se
réserver d'ordonner tous les cinq ans, s'il le
juge nécessaire, la revision totale ou par-
tielle des statuts.

Tout règlement fait pour l'application des
statuts ou en vue du fonctionnement de la
société doit être approuvé par décret.

.Aucun décret concédant une pension ou
un secours n'est opposable à la société de
prévoyance que dans la mesure où il se
concilie avec les statuts.

2. Des membres de la société.— Font par-
tie cle la société :

1° Obligatoirement : a) tous les fonction-
naires et employés civils du Gouvernement
tunisien ou des communes cle la Régence
dûment titularisés (1) et rétribués au mois
el à traitements fixes; b) les géomètres du
service topographique; c) les officiers de la
garde beylicale, qu'ils soient payés, sur le
budget général ou les budgets communaux,
ou détachés au service soit d'un établisse-
ment public d'Etat dont le budget est publié
comme annexe du budget général, soit de
la. société de prévoyance, soit- d'un gouver-
nement étranger, etc. (2);

2° S'ils en font la demande individuelle-
ment, les fonctionnaires et employés des
habous et du collège Sacliki. Ces fonction-
naires et employés ne sont, toutefois agréés
comme sociétaires que si l'autorité dont ils
relèvent, a adhéré aux règlements qui régis-
sent ou régiront les fonctionnaires cle l'Etat
au point cle vue de la. discipline, des congés
el cle la retraite, et si elle a. pris ou prend
l'engagement : a) de fournir la subvention'
que l'Etal fournit lui-même pour ses propres
agents; b) de verser au fonds commun une
dotation proportionnelle à celle que l'Etat a
versée ou versera pour constituer ou com-
pléter le fonds commun.

Aucun fonctionnaire ou employé détaché
de l'administra lion .métropolitaine, algé-
rienne ou coloniale, subissant ou suscepti-
ble de subir obligatoirement, en vue de
jouir d'une retraite, une retenue au profit
des budgets de la France, cle l'Algérie ou
des colonies, ou de la. caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, ne peut être ins-
crit ou maintenu comme membre de la so-
ciété cle prévoyance. S'il cesse d'appartenir
au cadre métropolitain, algérien ou colonial,
il esl incorporé à la société de prévoyance,
mais sans pouvoir prétendre à. la. retraite
tunisienne, prévue et réglementée par le
présent décret, du chef dé ses services an-
térieurs à. son incorporation.

L'incorporation à la société entraîne l'obli-
gation pour le sociétaire de se conformer à
toutes les dispositions de ses statuts et à
celles des règlements qui . interviendront
pour en assurer l'application.

(1)La charge de la. preuve incombeau deman-
deur. —Tunis, 8 février 1000(J. T. 09.235).

(1)Limite d'âge pour la titularisation, D. 16
mars 1910.

(2)Décisiondu Conseildes ministres et chefs de
serviceen cas de difficultés,~D.27janvier 1008; —
retenuespour les géomètres,D. 30janvier 1909.
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3. Retenues imposées aux membres de la
société sur leurs traitements. — Les mem-
bres de la.société subissent à son profit une
retenue mensuelle fixée à Cinq pour cent
par an du montant cumulé des traitements
el émoluments de 4.000francs et au-des-
sous; à six pour cent clumontant des traite-
ments cle4.001francs à 6.000francs; à sept
pour cent du moulant des Irailements au-
dessus de 6.000francs.

Ils subissent;en. outre, au profit de la so-
ciété : •

1° Une retenue du douzième du traite-
ment,dont ils jouissent au moment de leur
accession à la société et de toute augmen-
tation ultérieure;

2° Les retenues prévues par les règle-
ments dans les cas de congé, d'absence ou
de mesures disciplinaires.

Les géomètres du service topographique
subissent la retenue sur un traitement ar-
bitré par le Conseil des ministres et chefs
de service (1).
.4. Subventions et.dotations à la société.—

Il est alloué mensuellement à la.société, par
l'Etat et les municipalités, pour chacun de
leurs fonctionnaires en faisant partie, une
subvention proportionnelle aux traitements
el,émoluments sur lesquels ce fonctionnaire
supporte la retenue prévue par l'article 3
qui précède.

Cette subvention est; fixée au taux uni-
forme de douze pour cent par an des trai-
tements et émoluments (2).

Lorsqu'un fonctionnaire subit une sus-
pension ou réduction cletraitement, la. sub-
vention est, suspendue ou. réduite dans la
môme proportion.

11sera en outre attribué au fonds com-
mun clela.société, par l'Etat et les commu-
nes" une dotation, soit en capital, soit en
annuités, destinée à. l'aider à faire face aux
charges résultant pour ce fonds des nou-
velles dispositions. La dotation des com-
munes sera proportionnelle à celle clel'Etat
et calculée sur les mêmes bases.

5. Conditionsd'admission à. la retraite. —
Le droit à la retraite n'est ouvert qu'aux
fonctionnaires et employés civils ou mili-
taires qui font partie clé la société de pré-
voyance des fonctionnaires et employés tu-
nisiens. Il est acquis par ancienneté à
soixante ans d'âge et après trente ans de
services effectifspostérieurs au 12 mai 1881.- Il suffit de cinquante-cinq ans d'âge et de
vingt-cinq ans cleservices pour les fonction-
naires et agents qui ont passé quinze ans
dans la partie'active (3).

La, partie active comprend limit'ativ'ement
les. emplois et, grades indiqués au tableau

annexé au présent décret ou qui seront ulté-
rieurement déterminés par d'autres décrets.
Aucun emploiou grade rie peut être compris
dans le service actif par voie d'analogie ou
d'assimilation.

Est. dispensé de la condition d'â-ge-établie
aux deux premiers paragraphes du présent
article,le titulaire reconnu hors d'état de con-
tinuer ses fonctionspar le Conseildes minis-
tres et chefs de services; s'il s'agit d'un état
d'invalidité morale inappréciable par les
hommes de l'art, sa situation est constatée
par un rapport cleses supérieurs dans l'or-
dre hiérarchique; si l'incapacité de servir
est le résultat de l'invalidité physique, cette
situation doit'être constatée, en outre, par
un certificat des médecins qui lui ont donné
leurs soins et par une attestation d'un méde-
cin assermentédésigné par l'administration.

Sont dispensés de la conditionde durée de
services ceux des agents en fonctions au 1er
avril 1910et incorporés à la société avant
celte date, âgés de plus de trente ans au mo-
ment de leur entrée a.u service.

Sont seules admises dans le décompte des
services effectifs les années durant lesquel-
les le fonctionnaire ou employéa.subi des re-
tenues pour le compte de la société de pré-
voyance. Exception est faite toutefois : pour
les services antérieurs au l0*avril 1910qui
compteront pour la.retraité, même si l'agent
n'a pus subi de retenues au profil cle la. so-
ciété, soit que celle-cine fût pas encore ins-
tituée, soit que l'agent n'y eût.pas encore ac-
cédé. Cette exceptionne peut, en aucun cas,
bénéficier à l'agent incorporé à. la société de
prévoyance en vertu des dispositions cle
l'avant dernier alinéa 'de l'article 2 du pré-
sent décret, quelle que' soit, d'ailleurs l'épo-
que à, laquelle cette incorporation a pu ou
pourra se produire.

Les services dans les armées actives de
terre ou de hier de la métropole concourent
avec les services civils pour établir le droit
à.pension et sont comptés pour la. durée clu
temps réglementaire auquel sont-obligatoire-
ment astreints les citoyens français" et nos
sujets tunisiens. Il n'est fait état ni des ser-
vices supplémentaires résultant d'engage-
ment volontaire, rengagement, ou mesures
disciplinaires,ni des services rémunérés par
une pension.

Les services militaires effectués par les
sous-officierset soldats de la.garde beylicale
el les services maritimes de la.Direction gé-
nérale des Travaux publics même au delà du
temps réglementaire, concourent, avec les
services civils pour établir le droit,à pension,
pourvu que la durée des services civils soit
d'au moins douze années dans la partie sé-
dentaire ou de dix ans dons la partie active.

Sous réserve de ce qui est dit aux statuts
touchant le capital de ses retenues, tout fonc-
tionnaire ou employé démissionnaire, desti-
tué, rayé des cadres ou révoqué de son em-

(l)V.'D.30janvier1000.
in)Liquidation,D.11mars!8'.)8.
(3)V.D.10mars1910.
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pipi, ou qui devient fonctionnaire métropoli-
tain, algérien ou colonial, ou qui cessé de
remplir les conditions requises pour être
maintenu dans la société de prévoyance,
perd ses droits à la retraite. S'il esl remis
en activité, ses premiers services- lui sont
comptés, mais en tenant compte de la resti-
tution qui lui a été faite de ses premières re-
tenues. Celui qui est constitué en déficit pour
détournements de deniers ou de matières, ou
convaincu de malversations, perd aussi ses
droits à. la retraite, même si elle est. déjà li-
quidée el inscrite sur les livres de la société,
sauf la rente qui peut lui provenir de la
conversion clu Capital de ses retenues, la-
quelle lui demeure toujours acquise, sous ré-
serve des dispositions de l'article 13 ci-après.
La même règle est applicable au fonction-
naire condamné à une peine afflictive ou in-
famante: mais s'il y a réhabilitation, ses
droits sont rétablis, sous réserve des consé-
quences cle la restitution qui lui a été faite
de ses retenues.

Lorsqu'un pensionnaire de la société est.
remis en activité dans un service entraînant
sa réincorporation à. la. société, le.paiement
de sa pension, à l'exception de la rente pou-
vant provenir du capital de ses retenues, est
suspendu. Après la cessation de ses fonc-
tions, il peut rentrer en jouissance de son
ancienne pension ou obtenir, s'il y a lieu,
une nouvelle liquidation basée sur la. généra-
lité de ses services (1). (Ainsi modifié, D. 15
mars 1910.)

6. Détermination de lu pension, de retraite.
— L'admission à la retraite ouvre, au profit,
du fonctionnaire ou employé qui en est l'ob-
jet, le.droit cledemander à la société une pen-
sion viagère annuelle, sauf l'imputation pré-
vue à l'article 4, deuxième alinéa, et à l'ar-
ticle 9, premier alinéa, des statuts.

Celle pension est basée sur la moyenne
des traitements el, émoluments d'un carac-
tère personnel de toute nature dont l'ayant
droit a joui pendant ses trois dernières an-
nées d'exercice et sur lesquels il o subi les
retenues règlement dires.

Elle est réglée pour chaque année cle ser-
vices civils ou militaires, savoir :

A un soixantième du traitement moyen
pour chaque année passée dans la. partie sé-
dentaire;

A un cinquantième du même traitement
pour chaque année passée dans la partie ac-
tive.

En aucun cas. elle ne peut excéder les deux
tiers du traitement moyen pour les fonction-
naires dont le traitement ne dépasse pas
3.000fr., ni le maximum cle2.000francs-pour
ceux dont le traitement, varie de 3.001à 4.000
francs, ni la moitié du traitement moyen
pour ceux jouissant, d'un traitement supé-
rieur à 4.000francs.

En aucun cas, lés pensions de retraite ne
pourront dépasser le maximum de 6.000
francs.

La pension liquidée sur les bases qui pré-
cèdent est, du chef des services antérieurs
au l'Bravril 1910pendant la durée desquels
la société n'a pas fonctionné ou l'agent est
resté en dehors d'elle, diminuée d'une som-
me égale à. la rente que produirait, à l'agent
la conversion en viager, par application de
l'article 9 des statuts, du capital des retenues
qu'il aurait subies durant cette période, si la
société eût fonctionné ou s'il en eût. fait par-
tie. Exceptionnellement, si le fonctionnaire
est âgé de plus de 60 ans à l'époque de son
admission à la retraite, la rente à déduire
sera calculée comme s'il avait encore cet
âge. (Ainsi modifié, D. 15mars 1910.)

7. Pensions exceptionnelles. — Indépen-
damment, des cas prévus à l'article 5, peu-
vent exceptionnellement obtenir pension :

1° Quels que soient leur âge et la. durée de
leurs services, les fonctionnaires et emplo-
yés qui auront été mis hors d'état de conti-
nuer leur service, soit,par suite d'un acte cle
dévouement dans un intérêt public ou en ex-
posant leurs jours pour sauver la. vie d'un
cle leurs concitoyens, soit par suite de lutte
ou combat soutenus dans l'exercice de leurs
fonctions (1),

2° Sans condition d'âge et cledurée de ser-
vices, ceux qu'un accident grave, résultant
notoirement de l'exercice cle leurs fonctions,
met dans l'impossibilité de les continuer (1),

3° S'ils comptent vingt ans de services,
ceux que des infirmités graves résultant de
l'exercice de leurs fonctions et dûment cons-
tatées dans les formes prévues par l'article
5, alinéa 4, du présent décret mettent dans
l'impossibilité de les continuer, ainsi que les
fonctionnaires dont l'emploi aura été suppri-
mé sans qu'une situation équivalente leur ait
été oiïerle (I).

Dans les cas prévus aux numéros 1 el 2 clu
présent article, la pension est des deux tiers
ou cle la moitié du dernier traitement, sui-
vant les distinctions établies à l'article C,
sans pouvoir déliasser le. chiffre auquel le
fonctionnaire aurait droit d'après le même
article.

Dans les cas prévus au numéro 3 du pré-
sent article, la pension est. liquidée, suivant
que l'ayant droit appartient à la partie sé-
dentaire ou à la partie active, à raison d'un
soixantième on d'un cinquantième du der-
nier traitement, pour chaque année de ser-
vices civils: elle ne peut être inférieure au
sixième dudil Iraitemeut.

.Lespensions exceptionnelles subiront éven-
tuellement, comme les pensions normales,
la. réduction afférente à. la période des servi-
ces durant, laquelle l'agent n'aura pas subi
de retenues.

(1)Justification,D. 15mars 1009. (I)V.1).10mars lOIO.
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Un état des emplois supprimés ayant
donné lieu à la concessionde pensions'ex-
ceptionnellessera, produit chaque année à
l'appui du projetdu budget,

8. Pensions des veuves. — A droit à pen-
sion sur le fonds commun de la société de
prévoyance, sous les modalités prévues à
l'article 10des statuts :

1° La.veuve du fonctionnairequi a obtenu
ou qui était, à son décès, en droit d'obtenir
une pension de retraite, pourvu que le ma-
riage ait été contractédeux,ans avant la ces-
sation des fonctionsdu mari. La pension de
la veuve est.du tiers de celledu.mari, liqui-
déecommeil est dit à l'article 6;

2° La veuve remplissant au point de vue
du mariage les conditionsindiquéesci-des-
sus, dont le mari est décédé sans être lui-
même en situation d'obtenir une pension clé
retraite, mais après vingt-cinq ans de ser-
vices et alors qu'il était encore en activité,
s'il appartient à la partie sédentaire.Dans ce
cas, la pensionde la.veuve est fixéeau tiers
clela pension produitepar la liquidationdes
servicesdu mari, établiecommeil est dit au
sixièmealinéa clel'article 7;

3° La veuve du fonctionnaireou employé
qui, dans l'exercice ou à l'occasion de ses
fonctions,a perdu la vie dans un naufrage
ou dans un des cas spécifiésau numéro1 de
l'article 7, soit immédiatement,soitpar suite
de l'événement;

4° La veuve dont le mari aurait perdu la
vie dans un des accidents prévus au nu-
méro2 de l'article 7, ou par suite de cet acci-
dent.

Dans ces deux,derniers cas, la pension
est,de la moitiéde cellequele mari aurait pu
obtenirpar applicationdes articles 6 et 7, et
il suffit,pour cpiela veuve y ait droit, que le
mariage ait été contracté antérieurement à
l'événementqui a amené la mort ou la mise
à la retraite du mari.

Dans.aucundes cas prévus au présent ar-
ticle,la pensionde la.veuvene peut être in-
férieure à 250francs, sans toutefoisexcéder
celleque le mari aurait obtenueou pu obte-
nir.

Le droit à pension n'existe pas pour la
veuvedans le cas cleséparationde corpspro-
noncéecontre elle.

Dans le cas demariages contractéssous le
régime de la loi musulmaneou clela.loi hé-
braïque, s'il y a plusieursveuves, la pension,
esl.répartie par portions égales entre elles.
En cas de décèsde l'une desveuves, sa part
de pension accroîtpar réversibilitéaux sur-
vivantes.

Dans tous les cas, il doit être justifié de
l'état civil des conjointssurvivants par les
moyenslégaux,notamment,s'il est possible,
par la productiond'extraits d'actes de ma-
riages,régulièrement inscrits aux municipa-
lités ou aux consulats.

La pension ou part de pension allouée à
une veuves'éteint si ellese remarie (1).

9.Droitsdes orphelinsmineurs (1).—-L'or-
phelinou les orphelinsmineurs du fonction-
naire qui a obtenuou qui.était, à son décès,
en droit d'obtenir une pension de retraite,
ont droit, sur le fondscommunde la société
de prévoyance, suivant les modalités pré-
vues à l'article 11 des statuts, à un secours
annuel lorsquela mère est soit décédée,soit
inhabile à recueillir la. pension, soit déchue
de ses droits.

Cesecoursest, quelque soit le nombre des
enfants, égal à la.pensionque la mère aurait
obtenueoupu obtenir conformément,à l'arti-
cle8. Il est partagé entre eux par égalespor-
tions et payé jusqu'à cequele plus jeune des
enfants ait atteint l'âge de vingt et un ans
accomplis,la part cleceux qui décéderaient
ou celle des majeurs faisant retour aux mi-
neurs. S'il existe une veuve et un ou plu-
sieurs orphelins mineurs provenant, d'un
mariage antérieur du fonctionnaire, il est.
prélevé sur la. pension de la veuve, et sauf
réversibilité en sa.faveur, un quart au pro-
fit de l'orphelin clu.premier lit, s'il n'en
existe qu'un, et la moitié s'il en existe plu-
sieurs.

Les dispositions ci-dessus seront appli-
quées aux enfants naturels légalement re-
connus, pourvuque cette reconnaissanceait
eu lieu an moment de la naissance ou, au
cas contraire, deux ans au moins avant, le
décèsdu fonctionnaire.

Si le fonctionnairelaisse une veuve el des
enfants légitimes,les enfants naturels vien-
dront en concoursavec eux et dans les con-
ditions prévues au présent article pour le
eus cleveuve et enfants d'un autre lit, à la
conditionque la reconnaissance soit anté-
rieure au mariage, tous les enfants ayant
une part égale.

En ce qui concerneles fonctionnairesmu-
sulmans ou Israélites non mariés sous le ré-
gime de la loi française, les pensions ou se-
cours seront, répartis individuellementpar
parts égales entre les veuves et les enfants
âgés cîemoins de vingt,et un ans. Ils cesse-
ront, en ce qui concerneles veuves, en cas
de nouveau mariage et, en ce qui concerne
les enfants, lorsqu'ils auront atteint l'âge de
vingt et un ans. Cespensionsou secoursse-
ront, sauf le cas où une veuvese remariera,
réversibles sur tous les ayants droit exis-
tants jusqu'au dernierbénéficiaire.

10.Liquidationdes pensionset secours. —
L'admissionà la retraite normale ou excep-
tionnelle de l'agent, la reconnaissance des
droitsdesa veuveet deses orphelinsest pro-
noncéesoit,à la requête des intéressés, soit
d'officepar le Conseildes ministres et chefs
de service.

(1)V.D.16mars1910.
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Le Conseil peut exceptionnellement, dans
l'intérêt de l'Etat, maintenir un agent en ac-
tivité au delà, de l'âge prévu pour l'admission
à la retraite; mais-si l'agent insiste pour être
mis à la retraite, l'a durée cle celte prolonga-
tion exceptionnelle de services ne peut être
supérieure à. un an.

La décision, du Conseil admettant un agent
à la retraite d'office est sans recours, si d'ail-
leurs l'agent réunit les conditions d'âge ou
de durée de services requises.

La liquidation des pensions et secours,
pour laquelle les fractions de francs sont né-
gligées, est préparée par le Directeur des Fi-
nances au vu d'un relevé des services clel'a-
gent établi par l'intéressé lui-même, appuyé
des autres pièces justificatives dont la pro-
duction est prescrite par la. législation en vi-
gueur et rapproché des renseignements du
chef de service compétent et des écritures de
la société de prévoyance. Elle est arrêtée en
Conseil des ministres et. chefs de service et
notifiée par le Directeur des Finances à l'in-
téressé, par lettre recommandée, clans le dé-
lai maximum d'un mois à compter de la. date
de l'arrêté du Conseil. Si, dans le délai d'un
mois qui suit cette notification, l'intéressé
n'a formulé aucune objection, la pension est
arrêtée en Conseil définitivement et sans re-
cours et, consacrée par un décret visé par le
Résident général el publié au journal officiel.

En cas d'objection de la part de l'intéressé,
le Conseil statue sur le chiffre de la pension,
qui est alors consacrée par décret, sauf le re-
cours ouvert à l'intéressé par l'article 14 du
présent décret, pourvu cpie ce recours soit in-
troduit dans les trois mois qui suivent la date
de l'insertion du décret au journal officiel. .

Le décret, de liquidation énonce les nom,
prénoms et fonctions du bénéficiaire de la

pension'ou clu secours, son âge, la durée de
ses services et le chiffre de la. pension de re-
traite ou cle secours. S'il s'agît de pensions
exceptionnelles, il indique les motifs de l'ex-
ception. S'il s'agit de pensions de veuves ou
de secours d'orphelins, il rappelle les droits
du mari ou du père. (Ainsi modifié, D. 15
mars 1910.)

11. Jouissance des pensions et secours. —

La jouissance de la pension commence du

jour "dela. cessation clu traitement ou du len-
demain clu décès clu fonctionnaire; celle du
secours annuel, du lendemain du décès du
fonctionnaire ou du décès de la, veuve.
- Le fonctionnaire admis à la retraite par
ancienneté continue à exercer ses fonctions

jusqu'à, la date fixée par le Conseil des minis-
tres et chefs de service, sans toutefois pou-
voir être maintenu en activité pendant, plus
d'un an.

Il continue à subir les retenues prévues à
l'article 3 du présent, décret, jusqu'à, la cessa-
lion effective de ses fonctions et. sa pension
est liquidée jusqu'à celte date inclusivement

avec jouissance du lendemain. (Ainsi modi-

fié, D. 15 mars 1910.)
12. Cumul. — Le cumul de d'eux ou de plu-

sieurs pensions servies soit par la société de

prévoyance, soit par l'Etat français, l'Algé-
rie ou les colonies est autorisé, pourvu qu'il
n'y ait pas double emploi dans les années de
services présentées pour la liquidation en
vertu du présent décret. Si du chef de:ces an-
nées l'agent s'est acquis une rente viagère
soit sur ta Caisse nationale française des re-
traites pour la vieillesse, soit sur la Caisse

française des invalides de la marine, au

moyen de retenues qu'il a subies obligatoire-
ment pendant leur durée, avec ou sans sub-
ventions correspondantes cle l'Etat tunisien,
cette rente vient en déduction cle la pension
à laquelle lui ouvre droit le présent décret et

qui se trouve réduite d'autant. (Ainsi modi-

fié, D. 15mars 1910.)
13. Saisie el cession des retenues, capitaux

et rentes viagères. — Les retenues sont in-
cessibles et insaisissables tant qu'elles sont
inscrites aux comptes individuels.' A la. li-

quidation de ces comptes, dans les cas pré-
vus à l'article 4 des statuts, elles peuvent
être cédées ou saisies même en totalité, mais
seulement pour débet envers l'Elut, la com-
mune ou rétablissement dont le fonction-
naire est comptable (1).

Les rentes viagères,y compris celles à pro-
venir de la conversion du capital des rete-
nues, les pensions et secours sont incessibles
et ne peuvent être frappés de retenue, de sai-
sie ou d'opposition que-jusqu'à concurrence
d'un cinquième pour débet de comptable ou

pour pension alimentaire. Eh cas cle con-
cours de plusieurs oppositions, les sommes
dues pour débet- cle comptable sont payées
par préférence à toutes autres (1).

14. Attribution de juridiction. — Toutes
contestations, dans les cas où-un recours,
n'est pas interdit par le.présent décret ou les
statuts, seront déférées aux tribunaux fran-

çais de la Régence statuant en matière admi-
nistrative (2).

15. Déchéance el prescription.
— Toute de-

mande cle pension ou secours doit, à. peine
de déchéance; être présentée, avec les pièces
justificatives exigées, clans le délai de trois
ans à.partir du jour clela cessation des fonc-
tions ou clu décès clusociétaire.

Tous capitaux non réclamés à la société de

prévoyance dans le délai cle cinq ans, à
compter cle leur exigibilité, sont prescrits au

profit de cette société.
Les arrérages trimestriels des pensions et

secours ne peuvent plus être réclamés par
les intéressés ou leurs ayants droit et. sont

prescrits et définitivement, acquis à. la société

(0 Significationà la Recettegénérale,B. 15mars
l!)i)0,art. 15;— Prêts aux membres.P. 31janvier
1811;—V.aussi 13.I" août 18»8,art. ?..

(2)Procédure,D, n mai 1905.
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trois ans après la date de leur échéance. La
même prescription d'arrérages est applica-
ble aux héritiers ou ayants cause de pension-
naires qui n'auraient pas produit la justifica-
tion de leurs droits dans les trois ans qui sui-
vront la date du décès de leur auteur.

16.Anciennespensions. —Les pensions ci-
viles et militaires, actuellement inscrites au
budget de l'Etat sous l'article 11du chapi-
tre Ier de la F6 partie, s'éteindront au décès
des bénéficiaires.

Toutefois, la réversibilité pourra en être
partiellement et exceptionnellement autori-
sée au profit des veuves et des orphelins mi-
neurs, en vertu cledécrets spéciaux pris sur
l'avis du Conseil des ministres et chefs de
service.

Tableau des emplois du service actif.

Contrôlescivils. — Contrôleurs civils, con-
trôleurs civils suppléants, secrétaires inter-
prètes.

Service des affaires indigènes. — Khodjas,
cavaliers guides et cavaliers clu maghzen :
gradés et simples cavaliers.

Direction générale des Finances. — Con-
trôleurs principaux, contrôleurs, contrôleurs
adjoints du service central et des régies fi-
nancières; entreposeurs à. cheval; officiers,
sous-officiers, préposés-chefs et matelots-
chefs des douanes; collecteurs des contribu-
tions diverses; chefs de brigade des monopo-
les; préposés des régies financières; matelots
des douanes.

Officedes Postes et Télégraphes. —Briga-
diers facteurs, facteurs receveurs, facteurs
chefs et sous-chefs, facteurs et cochers fran-
çais et indigènes, surveillants aux équipes,
ouvriers d'équipes, cavaliers titulaires de la
poste, hommes de peine titulaires.

Administration générale. — SANTÉPUBLI-
QUE: médecins de colonisation.

SÛRETÉPUBLIQUE: commissaires cle po-
lice ; secrétaires ; inspecteurs ; brigadiers ;
agents; gardes à cheval; secrétaires-inter-
prètes.

OUDTAQS: gradés et cavaliers.
SERVICESPÉNITENTIAIRES: gardiens-chefs,

gardiens el surveillants.

Directionde VAgriculture,du Commerceet
de la Colonisation.— Brigadiers et gardes
français et indigènes des forêts, brigadiers,
gardes et surveillants français domaniaux,
géomètres des forêts, géomètres des domai-
nes, inspecteurs du travail.

Directionde VEnseignementpublic. —Ins-
pecteurs de l'enseignement primaire; direc-
teurs, directrices, professeurs, maîtres ad-
joints, maîtresses adjointes, instituteurs el
institutrices des écoles normales primaires,
des écolesannexes, clésécoles professionnel-

le et des écoles primaires supérieures; insti-
tuteurs et institutrices primaires publics, ti-
tulaires, stagiaires ou suppléants, français
ou tunisiens, exerçant dans les écoles pri-
maires ou maternelles, dans les établisse-
ments à personnalité civile, ou détachés en
service spécial;instituteurs musulmans char-
gés de l'enseignement arabe (moueddebs et
mouderrès).

Armée tunisienne. —-Officiers.

Direction générale des Travaux publics. —
Vérificateurs et vérificateurs adjoints du ser-
vice topographique; géomètres principaux et
ordinaires du service topographique, à l'ex-
clusion des géomètres adjoints; officiers et
mécaniciens des baliseurs; pilotes; gardes
pêche et gardes côte.

28 décembre 1908 •

DÉCRETrelatif aux déclarations d'état civil
des sujets tunisiens (1).

(J.O.30DÉCEMBRE1908,-1183)
ARTICLEUNIQUE.Les déclarations des nais-

sances et des décès seront,faites par tous'nos
sujets.

Les formes et les conditionsde ces déclara-
tions, ainsi que les circonscriptions clansles-
quelles les dispositions du présent décret,se-
ront applicables, seront, déterminées par ar-
rêté de notre Premier Ministre (2).

29 décembre 1908

DÉCRETportant règlement "dulaboratoire
du service de l'élevage.
(J.O.30DÉCEMBRE1908,H8i)

ART.1. Le laboratoire du service de l'éle-
vage constitue un établissement public doté
de la personnalité civile et autorisé à. exer-
cer tous les droits, prérogatives et actions at-
tachés à ce titre.

2. Ce laboratoire est administré sous la di-
rection et le contrôle supérieur du Directeur
de l'Agriculture, du Commerceet de la Colo-
nisation.

3. Les recettes dudit laboratoire sont liqui-
dées et les dépenses mandatées par le chef
du service de l'élevage. Les unes et les au-
tres sont effectuées, clans les conditionspré-"
vues au décret,du 12mai 1906,par un écono-
me-comptable,soumis aux règles de la comp-

lu V.n. 2!)juin 1886.
(2)Décretrenduapplicable: à Tunis-ville,aux

caïdatsrie la banlieuede Tunis,de Kairouan,de
Monastir,A.28décembre1908;au caïdatdeSousse,
A.16avril1009;auxcaïdatsduCapBon,deBizerte,
MalidiaetDjemmal,A.31décembre1909;au Miali-
lalikdeDjerba,A.I" mars1910;auxcaïdatsdeBé-
ja, Mateur,LeKef,Tadjer.ouine,Téboursouk,Sfax,
Djcndouba,la E.egba,Ouled-bou-Salemet Chihia,
Aïn-Dralia.met Zagliouan,A.1" décembre1910.
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tabilité publique et aux vérifications des ins-
pecteurs de la Direction générale des Finan-
ces et justiciable de la Cour des comptes.

4. Aucun acte de T'économe-complaMe
n'est valable et ne peut être opposé au labo-
ratoire précité s'il n'a été préalablement ap-
prouvé par le chef du service de l'élevage.

Ce dernier dresse tous les ans un tableau
des prévisions des recettes et des dépenses
ordinaires et extraordinaires du laboratoire
qu'il dirige. Ce tableau nous est soumis 'en
même temps que le budget général de l'Etat,
embrasse les mêmes périodes et délais
d'exécution des services et est réglé aux mê-
mes "époques.

Les recettes ordinaires se composent no-
tamment : 1° des subventions cle l'Etat; 2°
du produit des ventes de l'établissement :
vaccins, sérums, claveau, etc. ; 3° du produit
des inoculations, des ovins soumis à la séro-
v-accination anticlaveleuse, le prix cle ces
inoculations étant fixé à 0 fr. 60 par ovin
traité; 4° des revenus des valeurs provenant
de dons et legs.

Les recettes extraordinaires comprennent
les dons et legs. L'acceptation de toutes libé-
ralités de l'espèce demeure expressément su-
bordonnée à notre acceptation.

Les dépenses ordinaires comprennent, en
outre du traitement clupersonnel attaché au
laboratoire, celles nécessitées par l'entretien
et l'exploita lion cle ce service.

Les dépenses extraordinaires sont celles
qui revêtent un caractère exceptionnel ou qui
constituent une charge de la recette extraor-
dinaire correspondante.

5. Les fonds excédant les besoins de l'éta-
blissement sont versés en compte courant, à.
la Recette générale des Finances. Ils ne sont
pas productifs d'intérêts; ils sont insaisissa-
bles. L'ôconome-complable ne peut les reti-
rer qu'au fur et à. mesure des besoins, sur
la production d'une quittance'a souche re-
vêtue du visa clu chef du service cle l'éle-
vage.

6. L'Etal se réserve la propriété des biens
meubles et immeubles acquis ou à. acquérir
sur le budget général et affectés à. l'installa-
lion du laboratoire clu service de l'élevage et
de ses dépendances. Celle affectation est"pro-
visoirement concédée à litre gratuit.

7. La personnalité civile pourra toujours
être retirée au laboratoire du service de l'é-

levage. Celte éventualité se réalisant, son pa-
trimoine tout entier fera retour à l'Etat.

8. La'forme des comptes du laboratoire
du service de l'élevage, le mode de fixation
clu cautionnement cle l'ôconome-compla-
ble (1), s'il esl jugé utile de lui en imposer
un, et. en généra] les mesures d'exécution
du présent décret, seront déterminées par
un règlement arrêté de concert par le Di-

recteur des Finances et le Directeur de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation .(1). .

'

9. Les dispositions clu présent décret, an-
nulent et remplacent celles du décret, du
1erjanvier 1908 et l'arrêté du 1er février
1908.....

7 janvier 1909

DÉCRETfixant le tarif applicable aux experts
opérant en exécution du décret sur l'ex-
propriation publique (2).

(3.0.9 JANVIER1909,2b)

ART. 1. Il sera, alloué à. chaque expert
6 francs par vacation de trois heures à sa
résidence, 8 francs par vacation de trois
heures lorsqu'à, raison de sa mission il sera

obligé de se transporter à plus de deux ki-
lomètres cle sa résidence.

11ne pourra être taxé aux experts plus cle
trois vacations par jour à la résidence et

quatre hors de la résidence.

2. Le président de la commission d'exper-
tise ou celui des membres cle cette com-
mission qui aura été chargé de ce soin par
ses collègues aura droit en outre : 1° pour
la. rédaction du rapport, à. un nombre cleva-
cations proportionné au travail accompli,
sans qu'il puisse être alloué de ce chef plus
de trois vacations à. la. résidence; 2° pour le

dépôt du rapport, à une vacation.

3. Les frais de poste dont les experts au-
ront dû faire l'avance, tels que les ports cle
lettres et de paquets, leur seront, rembour-
sés sur étal.

Ils ne pourront, rien réclamer pour s'être
fait aider par des copistes, dessinateurs,
loiseurs, porte-chaînes, etc., ces frais étant

compris dans les allocations ci-dessus men-
tionnées.

4. 11sera alloué aux experts pour frais cle
transport : 1° en chemin de fer, 0 fr. 15 par
kilomètre parcouru en allant et autant pour
le retour; 2° sur routes et sur pistes, 0 fr. 30

par kilomètre parcouru en allant, et autant

pour le retour.
La première taxe sera applicable de droit

quand le parcours sera desservi par voie
ferrée.

5. Les allocations ci-dessus mentionnées
ne seront payées aux bénéficiaires que sur
la production d'une ordonnance de taxe clu
Président du tribunal civil ou clu Directeur
des services judiciaires près le Gouverne-
ment tunisien.

Ces magistrats, en procédant à la taxe des
vacations et autres frais, les réduiront s'ils
leur paraissent excessifs.

(l) V. D.23décembre1010.
(1)A. 26janvier 1909.
(2)V.D. 5 septembre1905,art. 9 et suiv.
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Ils n'admettront en taxe ni les opéra-
tions, visites el, plans inutiles, ni les lon-

gueurs dans les rapports.

19 janvier 1909

DÉCRETréglementant l'admission dans le

personnel des oudjaqs el instituant une
commission d'acceptation el de réforme
des chevaux des spahis.

(.T.0.20JANVIER1909,63)

ART.1. Tout individu qui désire être ad-
mis dansl'oudjaq doit se présenter avec un
cheval harnaché.

Ce cheval reste sa propriété.
Les candidats acceptés seront d'abord

pris à l'essai avec le litre d'élèves spahis.
Ils seront titularisés au plus tôt après six
mois de stage et à condition que leur che-
val ait été accepté par la commission d'ac-
ceptation des chevaux dont il est parlé à.
l'article 2. Au bout d'un an au plus, l'élève
spahi devra être renvoyé ou titularisé.

Les élèves spahis compteront à l'effectif
cle l'oudjaq, loucheront la même solde et
auront droit aux mêmes primes de tour-
nées que les spahis titulaires, mais ils pour-
ront être renvoyés sans révocation s'ils ne
sont pas jugés aptes à, remplir les fonctions
de spahis, sur simple notification du Secré-
tariat général du Gouvernement tunisien.

En parlant, ils emmèneront leur cheval
et n'auront droit à aucune indemnité.

2. Commissiond'acceptation el de réforme
des chevaux. — Une commission d'accep-
tation et de 'réforme des chevaux d'oudjaq
se réunira deux fois par an dans chaque
contrôle. Elle sera composée du contrôleur
civil, président, de l'inspecteur de l'oudjaq
et d'un vétérinaire désigné à cet effet.

La commission est chargée d'accepter ou
de refuser les chevaux présentés par les
spahis ou les élèves spahis dans les diver-
ses circonstances énumérées ci-après.

Toutes les fois que la commission accep-
tera, un cheval, elle appréciera sa valeur
marchande qui sera consignée sur un pro-
cès-verbal conservé aux archives du con-
trôle. Le cheval sera matricule et son pro-
priétaire perdra dès ce momentle droit clele
vendre ou de l'échanger sans l'autorisation
clela commission.

Cette.autorisation peut être donnée dans
les conditions prévues à l'article 4 ci-après.

Tout spahi ou élève spahi qui aura pré-
senté deux fois successives deux chevaux
jugés inacceptables sera, par le fait même,
considéré comme démissionnaire.

La commission est chargée encore d'exa-
miner, à chaque réunion, les chevaux sus-
ceptibles d'être réformés. La commission

proposera la réforme; elle sera prononcée
par le Secrétaire général du Gouvernement
tunisien.

3. Elèves spahis entrant en fonctions. —
Tout élève spahi devra présenter son che-
val à la commission dès la première réu-
nion qui suivra son entrée en fonctions. Si
son cheval est refusé une première fois, il
devra en présenter un autre à la réunion
suivante, il ire peut être titularisé qu'après

1

l'acceptation de son cheval.
4. Chevaux réformés. — Tout spahi dont

la n-ioiilure sera- reformée devra en enan-
ger dans le délai d'un mois. 11 disposera
IJOUI-l'achat d'un nouveau cheval :

f" Dela valeur de son ancien cheval, dont
il restera propriétaire;

z" D'une indemnité de 15francs pour cha-
que aunee de service clans l'oudjaq de son
ancien cheval (1).Ces années compteront en-
tre le jour de l'acceptation du cheval par la
commission et le jour où la réforme sera
prononcée. Ce temps sera décomptepar se-
mestres; seuls les semestres complètement
effectués contribueront au droit à l'indem-
nité.

Dans le cas où la réforme serait prononcée
par lu commissionpour usure prématurée du
cheval imputable à la faute cluspahi, celui-ci
perdrait tout droit à l'indemnité ci-dessus.

Le nouveau cheval doit être présenté à la
commissiondans le plus bref délai.

5. Chevaux échangés. — Tout spahi auto-
risé par la commission à vendre-ou à échan-
ger son cheval par convenancepersonnelle
doit présenter sur-le-champson nouveau che-
val a la commission, de manière à n'avoir
point besoin d'interrompre son service. Hn'a
droit à aucune indemnité : il abandonne au
contraire les annuités de 15 francs, dont il
est parlé ci-dessus, que son cheval précédent
pouvait avoir acquises.

6. Chevaux morts. — Quand un cheval de
l'oudjaq mourra, il sera fait une enquête
immédiate par le contrôleur civil ou par un
contrôleur stagiaire ou suppléant. Celle en-
quête établira si la maladie ou l'accident
ayant causé la mort du cheval est, ou non,
imputable à des fautes ou à des négligences
du spahi ou clel'élève spahi; dans l'affirma-
tive, celui-ciremplacera Jecheval à ses frais;
dans le cas contraire, il recevra en indem-
nité le prix auquel son cheval avait été es-
timé par la commission à sa présentation,
sans que cette indemnité puisse en aucun
cas dépasser 300francs. Dans les deux cas,
le spahi devra être pourvu d'un nouveau che-
val dans un délai d'un mois et le cheval pré-
senté à la première réunion qui suivra. (Ain-
si modifié,D. 26 mai 1909.)

(J)Fixationde l'indemnitépar arrêté du Secré-
taire généralpour l'administration,D. n avril
1912.
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7. Spahis révoqués, démissionnaires, re-
traités. — Tout spahi révoqué ou démission-
naire emmène son cheval. Il n'a droit à au-
cune indemnité de monture.

Les spahis retraités emmènent leur cheval
et reçoivent, une indemnité de 15 francs par
année de service fournie par leur cheval dans
l'oudjaq. Ces années compteront à partir du
jour de l'acceptation du cheval par la com-
mission. Seuls les semestres de service com-
plètement effectués contribueront au droit à
l'indemnité.

8. Caisse d'amortissement. — Il est créé,
pour pourvoir aux indemnités à.accorder aux
spahis dans les diverses circonstances ci-
dessus, une caisse d'amortissement du prix
des chevaux d'oudja.q. Les 6.000 francs pré-
vus au budget de 1909 pour l'achat des che-
vaux morts en service constitueront la, pre-
mière mise de cette caisse, dont un décret
ultérieur (1) fixera le fonctionnement.

26 janvier 1909

DÉCRETinterdisant la vente du poisson sous

glace en vue de la consommation.

(J.O.27JANVIER1909,114)

ART.1. Dans la période du 15 novembre au
31 mars cle chaque année, la mise en.vente
et la vente du poisson sous glace en vue de
la consommation sont interdites clans le péri-
mètre communal ou, si la localité n'est pas
érigée en commune, le périmètre fiscal des
villes el localités ci-après :

Tabarca, Bizerte, Ferryville, La Marsa, Si-
di-bou-Saïd, Le Kram, La. Gouielle, Tunis,
L'Ariana, Maxula-Radès, Hammam-Lif, Na-

beul, 1-famma.met,Sousse, ÏYJonastir,Mahdia,
Sfax, Gabès (y compris "Djara et Menzel),
Houml-Souk (avec Hara-Kebira et Hara-

Sghira) et Zarzis. (Ainsi modifié, D. 27 mars

1911.)

1. Les infractions au présent décret pour-
ront être constatées par tous les agents de
la force publique, agents municipaux et, cle

police, agents des régies financières et clu
service des pêches, qui sont autorisés à.saisir
le poisson en contravention et à procéder à
sa destruction immédiate.

Elles sont déférées aux tribunaux compé-
tents dans les termes du droit, commun et pu-
nies des peines prévues aux articles 2 et 3 du
décret du 27 janvier 1897.

L'article 463 du Code pénal français leur
sera, applicable.

16 février 1909

DÉCRETsur la police sanitaire maritime (1).
(.1.0.17FÉviiiEli-1909.209)

TITRE Ier.
Des maladies qui sont l'objet principal

de la police sanitaire maritime.

ART. 1. Le choléra, la peste et la fièvre
jaune déterminent en Tunisie l'application
de mesures sanitaires permanentes.

Des mesures sont également prises à l'é-
gard de tout navire susceptible de propager
d'autres maladies transmissibles ou dont
les conditions hygiéniques sont jugées dan-
gereuses par l'autorité sanitaire.

TITRE IL
De la patente de santé.

2. La patente de santé est un document
qui a pour objet de mentionner l'état sani-
taire, clu pays de provenance au point de
vue de l'existence ou de la non-existence de
maladies visées au paragraphe 1er de l'arti-
cle 1er.

Elle indique le nom clu navire, celui clu
capitaine, celui du médecin, la nature de
la cargaison, l'effectif cle l'équipage et le
nombre des passagers, ainsi que l'état sa-
nitaire du bord au moment du départ.

Elle porte en toutes lettres la date et l'heu-
re cle sa délivrance; elle n'est valable que
si elle a été délivrée clans les quarante-huit
heures qui ont précédé le départ du navire.

3. La patente de santé est nette ou brute.
Elle est nette quand elle constate l'absence
de toute maladie pestilentielle dans la ou
les circonscriptions dont vient le navire;
elle est brûle quand la présence d'une ma-
ladie de celte' nature y est signalée.

Le caractère de là patente est apprécié
par l'autorité sanitaire du port d'arrivée.

4. La présentation d'une patente de san-
té à l'arrivée dans un port de Tunisie est
obligatoire en tout temps, pour tous les na-
vires, quelle que soit leur provenance.

Cependant, les navires faisant le cabo-
tage cle port à port tunisien sont dispensés
cle se munir d'une patente de santé, mais
ils doivent être porteurs d'un permis spé-
cial de navigation conforme au modèle an-
nexé au présent règlement et qui est visé à
chaque escale par l'autorité sanitaire.

Le capitaine d'un navire dépourvu d'une
patente de santé ou ayant une patente ir-
régulière est passible,

'
à son arrivée dans

un port tunisien, des pénalités édictées par

(Mn. .10avril loto.
(!)Visitemédicaleet vaccinationdes immigrants,

D. 2 mai if)03.
V. Conventionsanitaire Internationale signée à

Paris le 3 décembre1903,ratifiée le 6 avril 1907,à
laquelle la Tunisie a adliéré {Décretdu 26 août
1907).
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l'article 14 de la loi française du 3 mars
1822, sans préjudice des mesures auxquel-
les le navire peut être assujetti par le fait
de sa. provenance et des poursuites qui
pourraient être engagées en cas de fraude.

5. En Tunisie, la patente de santé, éta-
blie conformément au modèle annexé au
présent décret, est délivrée gratuitement
par l'autorité sanitaire à tout capitaine qui
en fait la demande et après justification par
ce capitaine du paiement des droits sani-
taires et de port.

6. A l'étranger, pour les navires tunisiens
ou français à destination de Tunisie, la. pa-
tente de santé est délivrée par le consul de
France ou, à défaut de consul, par l'autorité
locale.

Pour les navires étrangers à destination
de Tunisie, la patente peut être délivrée
par Fautorité loeale, mais, dans ce cas, elle
doit être visée et annotée, s'il y a lieu, par
le consul de France.

7. Un navire ne doit avoir qu'une seule
patente cle santé, qui est celle délivrée au
port de départ et qui est conservée jusqu'au
port de destination.

Elle doit être visée, dans chaque port
d'escale étranger, par le consul de France
ou, à son défaut, par l'autorité locale qui y
relate l'état sanitaire du port et cleses en-
virons; dans les ports d'escale français et
algériens, par l'autorité sanitaire locale.

Elle ne peut être ni retenue ni remplacée
par une autre.

8. Lorsqu'une maladie pestilentielle vient
cle se manifester dans un port tunisien ou
ses environs, le Secrétariat général en est
avisé par l'autorité sanitaire ou l'autorité
médicale compétente.

La notification d'un premier cas clepeste
ou de choléra n'entraîne pas contre la cir-
conscription territoriale où il s'est produit
l'application de mesures spéciales. Mais
lorsque plusieurs cas de peste non importés
se sont manifestés ou que les cas de choléra
forment foyer, la circonscription est décla-
rée contaminée et des instructions sont
données aux agents sanitaires par l'inter-
médiaire de la Direction de la santé, pour
que le fait soit signalé sur les patentes de
santé qu'ils délivrent.

9. L'épidémie est considérée comme étein-
te lorsque :

1° Cinq jours pleins se sont écoulés sans
qu'il y ait eu ni décès ni cas nouveau, après
l'isolement, la mort ou la guérison du der-
nier malade;

2° Toutes les mesures de désinfection ont
été appliquées et, s'il s'agit de cas de peste,
les mesures contre les rats ont été exécu-
tées.

La cessation de la maladie-avec la date
esl mentionnée sur la patente de santé, sur
l'invitation du Gouvernement.

TITRE III.
Mesures sanitaires au port de départ.

10. Le capitaine d'un navire tunisien,
français ou étranger se trouvant dans un
port tunisien et se disposant à quitter ce
port, est tenu d'en faire la déclaration a
l'autorité sanitaire avant d'opérer son;char-
gement ou d'embarquer des passagers.

11. Dans tous les cas où elle le juge né-
cessaire, l'autorité sanitaire a la faculté de
procéder, avant le chargement, à la Visite
clunavire et, avant le départ, à celle de l'é-
quipage et des passagers; de contrôler
l'existence, la disposition et la tenue des lo-
caux affectés à-l'isolement et au traitement
des malades, la composition de la pharma-
cie, variable suivant la nature des maladies
dominantes dans les parages fréquentés
par le navire;, d'exiger tous renseignements
et justifications concernant, la qualité de
l'eau potable embarquée, les moyens de la
conserver ou de la produire,, la nature et
la qualité des vivres et des boissons, la
propreté des effets de l'équipage ou des per-
sonnes embarquées, et, en général, les con-
ditions hygiéniques du personnel et du ma-
tériel à bord.

L'autorité sanitaire peut également pres-
crire toutes les mesures de désinfection
qu'elle juge utiles, soit à terre, soit à bord.

Ces diverses opérations sont effectuées
dans le plus court délai possible, de manière
à éviter tout retard au navire.

12. L'autorité sanitaire s'oppose à rem-
barquement des personnes et des objets sus-
ceptibles de propager des maladies pesti-
lentielles. Elle s'oppose également à l'em-
barquement des personnes et des objets sus-
ceptibles de propager d'autres affections
transmissibles, dans la mesure où il ne
pourrait être pris à l'égard de ces personnes
el objets 'de précautions suffisantes pour
préserver de la contagion les passagers et
l'équipage.

13. Le permis nécessaire soit pour opérer
le chargement, soit pour prendre la mer,
n'est délivré par la douane que sur le vu
d'une licence remise par l'autorité sanitaire.

14. Les bateaux de pêche, les bateaux-pi-
lotes, les embarcations de la direction des
ports, de la douane, les embarcations aux-
quelles a été remis un carnet de ((permisde
navigation» prévu à l'article 4, sont dispen-
sés, à moins de prescriptions exceptionnel-
les, de la déclaration prévue à l'article 10.

TITRE IV.
Mesures sanitaires à l'arrivée.

A)DELARECONNAISSANCEETDISL'ARRAISONNEMENT.

15. Tout navire qui arrive dans un port
tunisien doit, avant toute communication,
être reconnu, el, s'il y a lieu, arraisonné par
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l'autorité sanitaire. Celte opération obliga-
toire a pour objet de constater la provenan-
ce du navire et les conditions sanitaires
dans lesquelles il se présente.

La: reconnaissance consiste en un inter-
rogatoire sommaire pour les navires con-
nus et notoirement exempts de suspicion,
el l'arraisonnement en un interrogatoire
plus approfondi d'après une formule arrêtée
par le Secrétaire général du Gouvernement
tunisien.

Les opérations de reconnaissance el d'ar-
raisonnement sont effectuées sans délai.

Elles doivent être jpraliquées même de
nuit pour les navires postaux et les navi-
res de guerre, quelle que soit leur nationa-
lité.

Cependant, s'il y a suspicion sur la prove-
nance ou sur les conditions sanitaires du na-
vire, l'arraisonnement et l'inspection ne
peuvent avoir lieu que de jour.

16. Les résultats soit de la reconnaissance,
soit.de l'arraisonnement sont relevés par
écrit et consignés simultanément sur le livre
de bord el sur un registre spécial tenu par
l'autorité sanitaire du port.

17. Sont dispensés de la reconnaissance :
les bateaux qui font la petite pêche sur les
côtes de Tunisie, les bâtiments de la douane,
les bateaux-pilotes, les navires garde-côtes
et, en général, les bateaux qui s'écartent peu
du rivage el qui peuvent être reconnus à. la
simple inspection.

18. Dans les cas prévus par le règlement
et dans toutes les circonstances où l'auto-
rité sanitaire le juge utile, elle procède à la
visite médicale des passagers et de l'équi-
page et à l'inspection sanitaire du navire.
Ces opérations n'ont lieu que de jour, en-
tre le lever et le coucher du soleil.

Toutefois, si l'autorité sanitaire considère
les conditions d'éclairage clu navire comme
suffisantes, elle peut faire la visite médicale
el l'inspection sanitaire après le coucher du
soleil jusqu'à onze heures du soir d'avril à
septembre, et neuf heures du soir d'octobre
à. mars.

19. Tout capitaine arrivant dans un port
tunisien est tenu de:

1° Empêcher toute communication, tout
déchargement de son navire avant que ce-
lui-ci ail, été reconnu et admis à la libre pra-
tique;

2° Produire aux autorités chargées de la
police sanitaire tous les papiers du bord;
répondre, après avoir prêté serment de dire
la vérité, à l'interrogatoire sanitaire et dé-
clarer tous les. faits, donner tous les rensei-
gnements venus à sa connaissance et pou-
vant intéresser la santé publique.

3? Se conformer aux règles de la police
sanitaire, ainsi qu'aux ordres qui lui sont
donnés par lesdites autorités.

20. Les gens de l'équipage et les passagers
peuvent, lorsque l'autorité sanitaire le juge
nécessaire, être soumis à de.semblables in-
terrogatoires et obligés, sous serment, à de
semblables déclarations.

21. Par mesure sanitaire spéciale et en
conformité des dispositions du décret du 2
mai 1903, les passagers de 3e el 4e classes
qui débarquent en Tunisie sont considérés
comme immigrants et sont assujettis, à leur
arrivée dans un port tunisien, à la visite mé-
dicale et, si le médecin chargé clu service le
juge nécessaire, à la vaccination antivarioli-
que.

Cette formalité sanitaire donne droit au
paiement d'une taxe indiquée clans le décret
susvisô.

22. Les navires porteurs des permis de na-
vigation dont il est parlé à l'article 4.et les
navires munis d'une patente de santé.nette
sont admis immédiatement, à la libre prati-
que après la reconnaissance ou l'arraisonne-
ment, sauf dans les cas mentionnés ci-après :

1°
Lorsque le navire a. eu à. bord, pendant

la traversée, des accidents certains ou.sus-
pects clecholéra, de fièvre jaune ou de.peste
ou d'une maladie grave Iransmissible et im-
portable;

2° Lorsque le navire a eu en mer des com-
munications de nature suspecte;

3° Lorsqu'il présente à. l'arrivée des condi-
tions hygiéniques dangereuses;

4" Lorsque l'autorité sanitaire a des motifs
légitimes de contester la sincérité de la te-
neur de la patente de santé;

5° Lorsque le navire provient, d'un port qui
entretient des relations libres avec une cir-
conscription voisine contaminée;

6° Lorsque le navire, provenant d'une cir-
conscription où régnait une maladie pestilen-
tielle, a quitté cette circonscription avant
qu'elle ait cessé d'être considérée comme
contaminée.

Dans ces différents cas, le navire, bien que
muni d'une patente nette, peut être assujetti
aux mêmes mesures que s'il avait une pa-
tente brute.

Les commandants des navires admis à. la'
libre pratique sont, tenus de faire sans délai,
à l'autorité sanitaire du port, qui peut, con-
formément aux dispositions de l'article 52,
prendre des mesures spéciales, la déclaration
de tout changement survenu dans l'état sani-
taire du bord pendant la durée de l'escale.

L'évacuation d'un contagieux, passager ou
homme d'équipage, sur un hôpital ne peut
avoir lieu qu'après l'accomplissement de
celte formalité. (Ainsi complété, D. 28 féviier
1910.)

B)MlîSCRESA PRENDRECONTRELESNAVIRES
VENANTDICPATSCONTAMINES.

23. Tout, navire arrivant avec patente bru-
te esl. soumis à l'un des régimes déterminés
ci-après.
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Ce régime diffère selon que le navire est
considéré comme indemne, suspect ou in-
fecté.

24.Est considéré commeindemne,bien que
venant d'une circonscription contaminée, le
navire qui n'a eu ni décès ni cas de maladie
pestilentielle à bord, soit avant le départ,
soit pendant la traversée, soit au moment de
l'arrivée.

Est considéré comme suspect le navire à
bord ducraet il y a eu un ou plusieurs cas,
confirmés ou suspects, au moment du départ
ou pendant la traversée, mais aucun cas
nouveau depuis sept jours.

Est considéré comme infecté le navire qui
présente à bord un ou plusieurs cas, confir-
més ou suspects, d'une maladie pestilentiel-
le, ou qui en a présenté depuis sept jours. Le
navire à bord duquel a été constatée la pré-
sence de rats pesteux est assimilé au navire
infecté.

25. Le navire indemne de choléra est sou-
mis au régime suivant (1) :

1° Visite médicale des passagers et de l'é-
quipage;

2° Désinfectiondu linge sale, des effets à
usage, de la literie, ainsi que de tous autres

objets ou bagages, que l'autorité sanitaire
considère commecontaminés;

3° Si le navire a quitté la circonscription
contaminée depuis plus de cinq jours.les me-
sures ci-dessus sont immédiatement prises
et le navire esl admis à la libre pratique. Si
le navire a quitté la circonscription contami-
née depuis moins de cinq jours, les passa-
gers et l'équipage sont soumis à la surveil-
lance sanitaire prévue à l'article 42 jusqu'à
l'expiration d'un délai de cinq jours à dater
du départ du navire;

4° L'eau potable clubord est renouvelée et
les"eaux clecale sont évacuées après désin-
fection.

26. Le navire suspect de choléraest soumis
au régime suivant :

1° Visite médicale des passagers et de l'é-
quipage;

2° Désinfection du linge sale, des effets à
usage, de la literie, ainsi que cletous autres
objets ou bagages, que l'autorité sanitaire
considère comme contaminés;

3° Les passagers et l'équipage sont soumis
à la surveillance sanitaire prévue à l'article
4-2jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq
jours à partir de l'arrivée du navire;

4° L'eau potable du bord est renouvelée
el les eaux clecale sont évacuées après dé-
sinfection;

5° Si la désinfection du navire ou de la
partie du navire contaminée n'a pas été
faite ou si l'autorité sanitaire juge qu'elle
n'a pas été suffisante, il esl procédé à cette

opération aussitôt après le débarquement
des passagers.

27. Le navire infecté de choléra est sou-
mis au régime suivant :

1° Visite médicale des passagers et de
l'équipage;

2° Les malades sont immédiatement dé-
barqués et isolés jusqu'à leur guérison;

3° Les autres passagers ou personnes de
l'équipage, à, l'exception de celles dont la
présence est nécessaire à bord, sont ensuite
débarqués aussi rapidement que possible et.
soumis soit à une surveillance de cinq jours
à dater de l'arrivée du navire, soit à une
observation dont la durée varie selon l'état
sanitaire du navire et selon la date du der-
nier cas, sans pouvoir dépasser cinq jours.
Si l'autorité sanitaire le juge utile, elle peut
soumettre à l'observation certains passa-
gers, alors même que les autres ne seraient
soumis qu'à la surveillance. Le directeur de
la santé informe immédiatement le Secré-
taire général du Gouvernement tunisien des
motifs qui lui paraissent justifier cette diffé-
rence de traitement;

4° Désinfectiondu linge sale, des effets ù
usage, de la literie, ainsi que des autres ob-
jets ou bagages que l'autorité sanitaire con-
sidère comme contaminés;

5° Désinfection des parties clunavire qui
ont été habitées par les malades atteints de
choléra ou qui sont considérées par l'auto-
rité sanitaire comme contaminées;

6° L'eau potable du bord est renouvelée;
l'eau de la cale est évacuée après désinfec-
tion. Il esl interdit de laisser s'écouler ou
de jeter dans les eaux du port les déjections
humaines, à moins de désinfection préala-
ble.

28. Le navire indemne cle peste est sou-
mis au régime suivant :

1° Visite'médicale des passagers ou de
l'équipage;

2° Désinfectionclulinge sale, des effets à
usage ou de la literie, ainsi que de tous au-
tres objets ou bagages, mais seulement dans
les cas exceptionnels, lorsque l'autorité sa-
nitaire a des raisons spéciales de croire à
leur contamination;

3° Si le navire a quitté la circonscription
depuis plus de cinq jours, les mesures ci-
dessus sont immédiatement prises et le na-
vire est admis à la libre pratique. Si le na-
vire a quitté la circonscription contaminée
depuis moins de cinq jours, les passagers et
l'équipage sont soumis à la surveillance sa-
nitaire prévue à l'article 42 jusqu'à l'expira-
tion d'un délai de cinq jours à dater du dé-
part clunavire;

4° Destruction des rats.

29.La destruction des rats ou dératisation,
exclusivement pratiquée au moyen d'appa-
reils dont l'efficacité a été recoixnuepar le(1)Choléra,D. 20juillet 1911.

67
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Conseil supérieur d'hygiène de France, est
obligatoire pour l'admission dans les ports
tunisiens :

-1°De tout navire provenant d'un port con-
sidéré comme contaminé de peste ou y ayant
fait escale;

2° De tout navire ayant pris en transborde-
iment, c'est-à-dire de bord à bord, plus de 50
tonnes de marchandises provenant- d'un
pays considéré comme contaminé clepeste.

Ces dispositions sont applicables aux navi-
res ayant déjà déchargé partie de leur car-
gaison dans un ou plusieurs ports étrangers.

30. Peuvent être dispensés de la dératisa-
tion :

1° Les navires qui se bornent à déposer des
passagers dans le port tunisien sans accos-
ter et n'y font qu'un séjour de quelques heu-
res;

2° Les navires faisant une escale de moins
de douze heures et laissant moins de 500ton-
nes de marchandises, sous condition que la
surveillance clu déchargement sera opérée
exclusivement cle jour, le navire étant main-
tenu en éloignement des quais et ses amarres
garnies;

3° Les navires à vapeur qui n'auraient
touché aucun port considéré comme conta-
miné de peste pendant soixante jours depuis
leur départ du dernier port contaminé et à
bord desquels n'aurait été observé aucun
fait, sanitaire clenature suspecte;

4° Les navires qui, ayant fait escale dans
un port considéré comme contaminé, justi-
fieraient qu'ils n'y ont ni accosté à quai ou
aux apponlements ni embarqué de mar-
chandises;

5° Les navires qui auraient subi la déra-
tisation dans un port étranger depuis leur
départ du dernier port considéré comme
contaminé. 11devra être justifié dans ce cas
qu'aucun fait sanitaire suspect ne s'est pro-
duit à bord pendant la traversée et que la
dératisation a été effectuée avec les mêmes
appareils et les mômes garanties qu'en Tu-
nisie. Le capitaine du navire remet, à cet
effet, à 1 'autorité sanitaire un certificat
mentionnant l'appareil employé, les condi-
tions de l'opération, les constatations faites,
etc., certificat visé par l'autorité consulaire
française;

6° Les navires se trouvant dans les con-
ditions indiquées au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 29, si les marchandises ont été trans-
bordées d'un navire qui aurait été dératisé
dans les conditions prescrites au paragra-
phe précédent et si elles sont, accompagnées
du certificat de dératisation prévu audit
paragraphe.

31. Sont réputées marchandises, pour
l'application du présent décret, tous les
produits embarqués, figurant ou non au ma-
nifeste, à la seule exception du charbon em-

barqué pour les besoins du service sans
accostage à quai.

32. Les navires soumis à l'obligation de la
dératisation peuvent être autorisés à ne
procéder à cette opération qu'après que les
passagers auront été débarqués sans accos-
ter ou après le déchargement d'un maxi-
mum de 500 tonnes de marchandises, sous
condition que ce déchargement sera effec-
tué dans les formes prévues au paragraphe
2 de l'article 30.

Sauf circonstances exceptionnelles dont
l'appréciation est réservée à l'autorité sani-
taire, celle autorisation, ainsi que la dis-
pense définie au paragraphe 2 de l'article
30, ne seront accordées qu'au cas où les
marchandises à décharger proviendront
d'une même cale.

33. Si la dératisation a été effectuée en
cours de route pour tout navire pourvu de
l'un des appareils prévus à l'article 29, l'au-
torité sanitaire du port d'arrivée apprécie,
d'après les justifications présentées, les
conditions dans lesquelles l'opération a été
effectuée et les garanties fournies; elle peut
en exiger le renouvellement partiel ou total.

34. Dans les ports, la dératisation est effec-
tuée avant le déchargement du navire.

L'opération porte sur les cales, les soutes,
les cambuses, les postes d'équipage, les
postes d'émigrants ou des passagers de 3"
et de 4° classes et, en général, tous les com-
partiments intérieurs du navire. Les cabines
des officiers et des passagers de lro et 2"
classés, ainsi que les salles à manger, les
salons qui leur sont affectés, ne sont sou-
mis à la dératisation que dans la mesure où
l'autorité sanitaire le juge utile, notamment
lorsque le navire est suspect ou infecté de
peste ou que l'on a constaté chez les rats du
bord l'existence de cette maladie ou une
mortalité insolite.

35. Les appareils destinés à la dératisa-
tion en vertu de l'article 29 sont mis ù la
disposition de l'armement suivant les con-
ditions agréées par l'autorité sanitaire.

Les ports munis d'un de ces appareils
sont seuls ouverts aux provenances. des
pays considérés comme contaminés de
peste.

Les opérations sont effectuées sous le
contrôle permanent de l'autorité sanitaire
et clans le moindre délai.

, 36. Un certificat relatant les conditions
clans lesquelles a été pratiquée l'opération
esl délivré' au capitaine ou aux armateurs
par les soins du service sanitaire.

37. Les navires qui ne se trouveraient pas
dans les conditions prescrites pour être sou-
mis à la dératisation peuvent être admis,
sur leur demande, à subir cette opération
au départ comme à l'arrivée, soit en cales
pleines, soit en cales vides et obtenir en eon-
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séquence la délivrance du certificat prévu à
l'article précédent. Toutes facilités devront,
leur être données à cet effet.

38. Le navire suspect de peste est soumis
au régime suivant:

1° Visite médicale des passagers et de
l'équipage;

2° Désinfection du linge sale, des effets à
usage, de la literie, ainsi que de tous les
autres objets ou bagages que l'autorité sa-
nitaire considère comme contaminés;

3° Les passagers et l'équipage sont sou-
mis à la surveillance sanitaire prévue à
l'article 42, jusqu'à l'expiration d'un délai
de cinq jours à partir de l'arrivée du navire;

4° Destruction des rats;
5° Désinfection des parties du navire qui

ont été habitées par des pesteux ou que
l'autorité sanitaire considère comme con-
taminées.

39. Le navire infecté de peste est soumis
au régime suivant:

1° Visite médicale des passagers et de l'é-
quipage;

2° Les malades sont immédiatement dé-
barqués et isolés jusqu'à leur guérison;

3° Les autres passagers ou personnes de
l'équipage, à l'exception de celles dont la
présence est nécessaire à bord, sont ensuite
débarqués aussi rapidement que possible et
soumis soit,à une surveillance de cinq jours
ù dater de l'arrivée du navire, soit à une
observation dont la durée varie selon l'état
sanitaire du navire et selon la date du der-
nier cas, sans pouvoir dépasser cinq jours.
Si l'autorité sanitaire le juge utile, elle peut
soumettre à l'observation certains passa-
gers, alors même que les autres ne seraient
soumis qu'à la surveillance. Le directeur
cle la santé informe immédiatement le Se-
crétaire général du Gouvernement tunisien
des motifs qui lui parraissent justifier celte
différence de traitement;

4° Désinfection du linge sale, des effets à
usage, de la literie, ainsi que de tous autres
objets ou bagages que l'autorité sanitaire
considère comme contaminés;

5° Destruction des rats;
6° Désinfection des parties du navire qui

ont été habitées par les pesteux ou que l'au-
torité sanitaire considère comme contami-
nées.

40. Tout navire provenant d'une circons-
cription contaminée de peste, qu'il ait été ou
non soumis à la dératisation, est de la part
de l'autorité sanitaire, pendant la durée du
déchargement, l'objet d'une surveillance
ayant pour but de constater la présence à
bord de rats vivants ou morts.

S'il résulte des constatations faites que
l'existence de la peste chez ces animaux
peut être soupçonnée, l'autorité sanitaire
s'assure de la nature de la maladie envisa-
gée et prend les mesures utiles pour éviter

sa propagation. Le navire est éloigné des
quais, les cadavres des rats sont recueillis
avec les précautions voulues et détruits, et
toute indisposition survenant chez les per-
sonnes qui procèdent ou ont procédé au dé-
chargement donne lieu à une visite médicale
immédiate.

41.Les personnes qui ont été chargées de
la désinfection totale ou partielle d'un na-
vire infecté, qui ont procédé avant ou pen-
dant, la. désinfection du navire au décharge-
ment et à la désinfection des marchandises,
ou qui sont restées à bord pendant l'accom-
plissement de ces opérations sont soumises
par l'autorité sanitaire à une surveillance
dont la durée est de cinq jours à partir de
la fin desdites opérations.

Le navire est soumis à l'isolement jus-
qu'à ce que les opérations de déchargement
el de désinfection pratiquées à bord soient
terminées.

42. Les personnes soumises à la surveil-
lance prévue par les articles 25,26,27,28,38
et 39 sont tenues de faire connaître au ser-
vice de la santé leurs nom, prénoms et qua-
lités, le lieu où elles se rendent et leur domi-
cile dans ce lieu et de fournir à l'appui de
ces indications toutes références utiles.
Dans le cas où elles s'y refuseraient, la sur-
veillance serait remplacée pour elles par
l'observation.

11est délivré aux personnes soumises à la
surveillance sanitaire un passeport sani-
taire qu'elles sont tenues de présenter ou de
faire présenter dès leur arrivée à destina-
tion soit au contrôle civil, soit à la municipa-
lité, soit au poste de police de la localité.
Elles sont également tenues d'accepter le
contrôle des autorités au point de vue médi-
cal pendant toute la durée clu délai fixé. Le
contrôleur civil, le vice-président de la mu-
nicipalité ou le chef du poste de police inté-
ressés sont directement avisés de l'arrivée
des passagers et des mesures de surveil-
lance qu'ils ont à exercer à.leur égard.

Les voyageurs qui doivent, après leur dé-
barquement, traverser la Tunisie sans s'y
arrêter indiquent l'itinéraire qu'ils comptent
suivre et la gare frontière où ils auront à
faire viser leur passeport sanitaire lors de
leur passage.

43. Le navire infecté cle fièvre jaune est
soumis en Tunisie aux mesures suivantes :

1° Visite médicale suivie de l'admission à
la libre pratique des passagers reconnus
bien portants;

2° Débarquement des malades qui, du lor
mai au 30 octobre, sont soignés dans des lo-
caux protégés par des toiles métalliques con-
tre la pénétration des moustiques;

3° Du lor mai au 30 octobre, sulfuration
des locaux que les malades ont occupés à
bord, ainsi que de toutes les parties du na-
vire susceptibles d'abriter des moustiques.
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Cette opération est faite avant le décharge-
ment des marchandises.

44. L'autorité sanitaire tiendra compte,
-pour l'application des mesures indiquées
dans les articles précédents, de la présence
d'un médecin el d'appareils de désinfection
(étuves) à bord des navires des trois catégo-
ries susmentionnées.

En ce qui concerne la peste, elle aura
égard également à l'installation à bord d'ap-
pareils de destruction des rats.

45. Les mesures prescrites par l'autorité
sanitaire du port sont, notifiées sans retard
et par écrit au capitaine, sous réserve des:~
modifications que les circonstances ultérieu-
res pourraient rendre nécessaires.

46. Tout, navire soumis à l'isolement est
tenu à. l'écart dans un poste déterminé et
surveillé par des gardes de santé.

47. Un navire infecté qui ne fait qu'une
simple escale sans prendre pratique ou qui
ne veut pas se soumettre aux obligations
imposées-par l'autorité du port est libre cle
reprendre la mer. Dans ce cas, la patente cle
santé lui est rendue avec un visa mention-
nant les conditions dans lesquelles il part.
Il peut être autorisé à, débarquer ses mar-
chandises après que les précautions néces-
saires ont été prises.• Il peut également être autorisé à débar-
quer les passagers qui en feraient la de-
mande, à condition que ceux-ci se soumet-
tent aux mesures prescrites pour les navi-
res infectés.

Quand un navire débarque seulement des
passagers et leurs bagages ou la poste, sans
avoir été en communication avec la terre, il
n'est pas considéré comme ayant, touché le
port.

48. Les navires d'une provenance conta-
minée qui ont été désinfectés et, ont été l'ob-
jet de mesures sanitaires appliquées d'une
façon suffisante ne subiront pas une seconde
fois ces mesures à l'arrivée dans un port,
nouveau, à. condition qu'il ne se soit produit

. aucun cas depuis que la désinfection a. été
pratiquée et qu'ils n'aient pas fait escale
dans un port contaminé.

49. Les passagers arrivés par un navire
infecté ont la faculté de réclamer de l'auto-
rité sanitaire du port un certificat, indiquant
la date de leur arrivée et les mesures aux-
quelles ils ont été soumis, ainsi que leurs
bagages.

50. Les navires chargés d'émigrants, de
pèlerins, de corps de troupe, et, en général,
tous les navires jugés dangereux par une
agglomération d'hommes dans de mauvai-
ses conditions peuvent, en tout temps, être
l'objet de précautions spéciales que déter-
mine l'autorité sanitaire du port d'arrivée,
sauf à en référer sans délai au Secrétaire gé-
néral du Gouvernement.

51. Lorsque le navire est soumis à des me-
sures sanitaires qui peuvent retarder son
admission à la libre pratique, les dépêches
sont débarquées sans communication avec
le bord pour être livrées, sous la surveil-
lance de l'autorité sanitaire, soit aux délé-
gués de l'Administration des Postes,sôit aux
agents des compagnies maritimes dûment
autorisés à cet effet. En aucun cas l'agent
des postes embarqué, pas plus que toute au-
tre personne du bord, n'est admis à débar-
quer pour accompagner les dépêches avant
que la libre pratique n'ait été accordée.

52. Outre lés diverses mesures spécifiées
dans les articles précédents, l'autorité sani-
taire d'un port a le droit, en présence d'un
danger imminent et en dehors de toute pré-
vision, de prescrire" provisoirement telles
mesures qu'elle juge indispensables pour ga-
rantir la. santé publique, sauf à en informer
dans le plus bref délai le directeur de la
santé; celui-ci en informera, immédiatement
le Gouvernement tunisien, qui statuera sur
la. conduite à tenir.

53. Tout navire, tout individu qui tente-
rait, en infraction aux règlements ou aux
ordres de l'autorité sanitaire, de pénétrer
en libre pratique, de franchir un cordon sa-
nitaire ou de passer d'un lieu infecté ou in-
terdit clans un lieu qui ne le serait pas, sera,
après sommation de se retirer, repoussé de
vive force, el ce, sans préjudice des peines
encourues.

TITRE V.
Des marchandises. Importation. Désinfec-

tion. Prohibition. Transit.

5.4.Sauf les exceptions prévues à l'article
56, les marchandises arrivant par un navire
indemne, suspect ou infecté, ne sont l'objet
clemesures spéciales qu'au cas où l'autorité
sanitaire les considère comme souillées par
des produits pesteux ou cholériques.

Ces mesures sont la désinfection, l'aéra-
tion, la destruction et la prohibition.

55. La désinfection est toujours appliquée,
indépendamment clu cas visé dans l'article
précédent, aux marchandises ou objets ci-
après provenant de circonscriptions conta-
minées de choléra •:

1° Linge de corps, bardes et vêtements
portés (effets à, usage) et objets de literie
ayant servi, transportés comme marchandi-
ses; paquets laissés par des soldats et ma-
telots et renvoyés dans leur patrie après
décès;

2° "Vieux tapis;
3° Chiffons et drilles, à moins qu'ils ne

rentrent clans les catégories suivantes, qui
sont admises en libre pratique:

a) Chiffons comprimés par la force hy-
draulique, transportés comme marchandi-
ses en gros-par ballots cerclés de fer, sauf
le cas ou l'autorité sanitaire a des raisons
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légitimes pour les considérer comme conta-
minés;

b) Déchets neufs provenant directement
d'ateliers de filature, de tissage ,de confec-
tion ou de blanchissement, laines artificiel-
les et rognures de papier neuf.

Toutefois, la désinfection des hardês, vê-
tements et objets qui font partie de bagages
ou de mobiliers (effets d'installation) prove^
nant d'une circonscription territoriale dé-
clarée contaminée, n'est effectuée que dans
les cas où l'autorité sanitaire les considère
comme contaminés.

56. Si des marchandises, arrivant en vrac
ou dans des emballages défectueux, ont été,
pendant la traversée, contaminées par des
rats reconnus pesteux et si elles ne peuvent
être désinfectées, la destruction des ger-
mes peut-être assurée par leur mise en dé-
pôt dans les conditions d'aération des plus
favorables pendant une durée maxima de
deux semaines.

En dehors de ces cas, les marchandises
ne peuvent être retenues par l'autorité sani-
taire.

57. En cas d'impossibilié de purifier, de
conserver ou de transporter sans danger
les animaux ou des objets matériels sus-
ceptibles de transmettre la contagion, ils
pourront être, sans obligation d'en rembour-
ser la valeur, les animaux, tués et enfouis,
les objets matériels, détruits et brûlés.

La nécessité cle cette mesure sera cons-
tatée par des procès-verbaux, lesquels fe-
ront foi jusqu'à inscription de faux.

58. Les marchandises en provenance de
pays contaminés sont admises au transit
sans désinfection si elles sont pourvues
d'une enveloppe prévenant tout danger de
transmission

59. Les lettres et correspondances, impri-
més, livres, journaux, papiers d'affaires (non
compris les colis postaux) ne sont soumis à
aucune restriction ni désinfection.

60. Les animaux vivants peuvent être
l'objet de mesures de désinfection.

Des certificats d'origine peuvent être exi-
gés pour les animaux embarqués sur un
navire provenant d'un port au voisinage
duquel règne une épizootie.

Des certificats analogues peuvent être dé-
livrés pour les animaux embarqués en Tu-
nisie.

Lorsque des cuirs verts, des peaux ou des
débris frais d'animaux sont expédiés de Tu-
nisie à l'étranger, ils peuvent, à la demande
de l'expéditeur, être l'objet de certificats
d'origine délivrés d'après la. déclaration du
vétérinaire sanitaire du port de Tunis ou
du vétérinaire municipal dans les autres
ports clela Régence.

61. Les marchandises et objets énumérés
à l'article 55 peuvent être prohibés à l'en-

trée par arrêté du Secrétaire général du
Gouvernement tunisien publié au journal
officiel tunisien.

A l'importation comme à l'exportation,
ces marchandises, et en particulier les chif-
fons, drilles et crins en balles ou ballots
cerclés de fer, ne doivent stationner sur
lès quais plus d'une demi-journée.

Ce délai est porté à deux journées pour
les peaux non tannées ayant subi une pré-
paration spéciale. (Ainsi complété, D. 23 no-
vembre 1910.)

TITRE VI.
Du pèlerinage à La Mecque.

62. Les pèlerins tunisiens ne pourront,
s'embarquer que clans le seul port- de Tu-
nis. Le capitaine d'un navire devant pren-
dre des pèlerins, ou, à défaut du capitaine,
le propriétaire ou l'agent de tout navire à
pèlerins, devra faire sa déclaration au Se-
crétariat général du Gouvernement, tuni-
sien au moins trois jours avant le départ.
Si le navire complète seulement son char-
gement à Tunis, cette déclaration peut être
faite seulementdouze heures au moins avant
le départ du navire. Cette déclaration doit
indiquer le jour projeté pour le départ et la
destination du navire.

63. A la suite de la déclaration prescrite
par l'article précédent, r autorité sanitaire
fait procéder, aux frais du capitaine, è
l'inspection et au mesurage du navire. L'au-
torité consulaire dont relève le navire peut
assister à cette inspection.

Il esl,procédé seulement à l'inspection, si
le capitaine est déjà pourvu d'un certificat
de mesurage délivré par l'autorité compé-
tente de son pays, à moins qu'il n'y ait soup-
çon que ce document ne réponde plus à l'é-
tat actuel du navire.

64. L'autorité sanitaire s'oppose à l'em-
barquement des pèlerins si le navire ne ré-
pond pas aux conditions précisées en les
articles suivants.

65.Le navire doit être à vapeur et en état
de faire le voyage, bien équipé, aménagé,
aéré, pourvu d'un nombre suffisant d'em-
barcations. 11ne doit rien contenir oui soit,
ou puisse devenir nuisible à. la santé ou à
la sécurité des passagers; le pont doit être
élevé, en bois ou en fer recouvert de bois.

66. Le navire doit pouvoir loger les pèle-
rins dans l'entrepont. En dehors de l'équi-
page, le navire doit fournir à chaque indi-
vidu, quel que soit son âge, une surface de
lm50 carré avec une hauteur d'entrepont
d'environ lm 80.

67.De chaque côté du navire, sur le pont,
doit être réservé un endroit dérobé à la vue
et pourvu d'une pompe à main de manière
à fournir de l'eau de mer pour les besoins
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des pèlerins. Un local de cette nature doit
être exclusivement affecté aux femmes.

68. Le navire doit être pourvu, outre les
lieux d'aisances à l'usage de l'équipage, de
latrines à effets d'eau ou pourvues d'un ro-
binet dans la proportion d'au, moins une
latrine pour chaque centaine de personnes
embarquées. Des latrines doivent être af-
fectées exclusivement aux femmes.

Les lieux d'aisances ne doivent pas être
établis dans les entreponts ni dans la cale.

69. Le navire doit être muni de deux lo-
caux affectés à la cuisine personnelle des
pèlerins.

L'eau potable embarquée doit être de
bonne qualité et exister en quantité suffi-
sante; à bord, les réservoirs d'eau potable
doivent être a l'abri de toute souillure et
fermés, cle sorte que la distribution de l'eau
ne puisse se faire que par les robinets ou les
pompes,, les appareils de distribution dits
suçoirs étant absolument interdits;

Le navire doit posséder également un ap-
pareil distillatoire pouvant produire une
quantité d'eau de cinq Titres au moins par
tôle et par jour, pour toute personne embar-
quée, y compris l'équipage.

70. Il devra exister à,bord, en sus de l'ap-
provisionnement de l'équipage et convena-
blement arrimés, des vivres, ainsi que du
combustible, le tout cle bonne qualité et en
quantité suffisante pour tous les pèlerins
et pour toute la durée du voyage.
.71. Une infirmerie régulièrement instal-

lée et offrant de bonnes conditions de sécu-
rité et cle salubrité doit être réservée aux
logements des malades. Elle doit pouvoir
recevoir au moins 5 % des pèlerins embar-
qués, à raison de 3 mètres carrés par tête.

Des locaux d'isolement doivent exister
pour les personnes présentant des symptô-
mes de peste ou de choléra.

72. Le navire doit avoir à bord un méde-
cin régulièrement diplômé et commissionné
par le Gouvernement du pays auquel le na-
vire appartient ou inscrit sur la liste des
médecins autorisés à exercer leur art en
Tunisie. Un second médecin- doit être em-
barqué dès que le nombre des pèlerins em-
barqués dépasse mille.

73. Il doit exister à bord les médicaments,
vaccins et sérums, désinfectants el objets
nécessaires aux soins des malades.

L'autorité sanitaire déterminera la quan-
tité et la nature des médicaments, vaccins,
sérums à embarquer.

Le navire doit posséder une étuve à dé-
sinfection dont l'efficacité sera constatée
par l'autorité sanitaire du port d'embarque-
ment des pèlerins.

Les soins et remèdes seront fournis gra-
tuitement aux pèlerins.

74. Les gros bagages des pèlerins seront
enregistrés, numérotés et placés dans la
cale, les pèlerins ne pouvant garder avec
eux que les objets strictement nécessaires.

75. Le capitaine devra prendre l'engage-
ment de se conformer aux prescriptions de
la Conférence sanitaire internationale de
Paris en 1903(1), en ce qui concerne les me-
sures à prendre pendant la traversée, à l'ar-
rivée et au retour des pèlerins dans la mer
Rouge.

76. Le capitaine est tenu de faire apposer
à bord, dans un endroit apparent et acces-
sible aux intéressés, des affiches rédigées en
langue française et arabe indiquant : 1° la
destination clu navire; 2° le prix des billets;
3° la ration journalière en eaux et en vivres
allouée à chaque pèlerin; 4° le tarif des vi-
vres devant être payés à part.

77. Le capitaine ne peut partir qu'autant
qu'il a en mains:

1° Une liste visée par l'autorité sanitaire
et indiquant le nom, le sexe et le nombre
total des pèlerins qu'il est autorisé à em-
barquer;

2° Une patente clesanlé constatant le nom,
la nationalité et le tonnage du navire, le
nom du capitaine, du médecin, le nombre
exact des personnes embarquées, équipage,
pèlerins et autres passagers, la nature de
la cargaison, le lieu du départ.

L'autorité compétente indique sur la pa-
tente si le chiffre réglementaire des pèle-
rins esl atteint ou non, et, dans le cas où il
ne le serait, pas, le nombre complémentaire
des passagers que le navire est autorisé à
embarquer clans les escales subséquentes.

78. N'est pas considéré comme navire à
pèlerins celui qui, outre ses passagers ordi-
naires parmi lesquels peuvent être compris
les pèlerins des classes supérieures, embar-
que des pèlerins cle la dernière classe en
proportion moindre d'un pèlerin par cent
tonneaux de jauge brute.

TITRE VII.
Des autorités sanitaires.

79. La police sanitaire du littoral de la Tu-
nisie est exercée par des agents relevant du
Secrétariat général du Gouvernement tuni-
sien.

80. Il y a un directeur de la santé à Tu-
nis (2). Un médecin lui est adjoint pour le
suppléer en cas d'absence ou d'empêche-
ment. Ce médecin est spécialement chargé
du service des vaccinations des immigrants
au port cle Tunis, ainsi que du service mé-
dical du port de Tunis.

(1)Conventionclu 3 décembre1003,à. laquelle la
Tunisiea adhéré.

(2)Directionsupprimée.1). 24 décembre1910.
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81. Le littoral de la Régence est divisé en
circonscriptions sanitaires dont le nombre
et l'étendue sont fixés par un arrêté du Pre-
mier Ministre.

Dans chaque circonscription est placé un
ou plusieurs agents sanitaires. Ces agents
relèvent du directeur de la santé de qui ils
reçoivent des instructions.

82. Le directeur de la santé et les agents
sanitaires sont chargés d'assurer l'applica-
tion des règlements. et instructions sur la
prophylaxie maritime.

Ils délivrent ou visent les patentes de
santé.

83.Ils sont tenus de s'opposer par tous les
moyens en leur pouvoir aux infractions aux
règlements sanitaires et constatent les con-
traventions par procès-verbal.

Ils ont droit de requérir, pour le service qui
leur est confié, le concours, non seulement
de la forcepublique, mais encore, dans le cas
d'urgence, des employés des douanes et des
contributions diverses, des officiers de port
et, au besoin, de tout citoyen.

Ces réquisitions ne peuvent d'ailleurs enle-
ver à leurs fonctions habituelles les individus
chargés d'un service public, à moins que le
danger ne soit assez pressant pour exiger
momentanément-le sacrifice de tout autre "in-
térêt.

84. En cas cle circonstance menaçante et
imprévue, le directeur de la santé peut pren-
dre d'urgence telle mesure qu'il juge propre
à garantir la santé publique, sous réserve
d'en référer immédiatement au Secrétariat
général du Gouvernement.

85.Le directeur clela santé adresse chaque
mois au Secrétariat général du Gouverne-
ment tunisien un rapport faisant connaître
l'état sanitaire des ports de la Régence et ré-
sumant les diverses informations r̂elatives à.
la santé publique dans les pays étrangers en
relation avec ces ports, ainsi que les mesures
sanitaires auxquelles auraient été soumises
les provenances desdits pays. Ce rapport est
accompagné d'un état des navires ayant mo-
tivé l'application de mesures spéciales.

Le directeur de la santé avertit immédiate-
ment le Secrétariat général de tout fait grave
intéressant la santé publique des différents
ports de la Régence ou des pays étrangers en
relation avec celle-ci.

86.Le directeur de la santé, les agents sa-
nitaires, les capitaines et médecins de sta-
tion sanitaire sont nommés par nous. Si les
candidats appartiennent à un service public,
leur nomination a lieu sur la présentation de
leur chef.

Les autres employés à divers titres du ser-
vice sanitaire sont nommés par arrêté du
Premier Ministre.

Ces agents prêtent, au moment de leur no-
mination, le serment prévu par le décret du
6 août 1884.

TITRE VIII,
Conseil sanitaire maritime.

87. Il y a un conseil sanitaire maritime
pour toute la Régence de Tunis.

Il a pour mission d'éclairer l'autorité supé-
rieure sur les questions qui intéressent la
santé publique, de lui donner des avis sur les
mesures à prendre en, cas d'invasion ou de
menace cle maladie pestilentielle, de veiller
à l'exécution des règlements généraux et lo-
caux relatifs à la police sanitaire maritime,
et au besoin de signaler au Gouvernement
les infractions ou omissions.

I! est consulté, en cas cledifficulté, sur lès
questions relatives au régime intérieur des
stations sanitaires, au choix des emplace-
ments affectés aux navires soumis à. l'isole-
ment, aux mesures extraordinaires à pren-
dre et enfin sur les plans et projets de cons-
truction à faire dans les établissements sa-
nitaires.

Il propose les modifications et additions à
introduire dans les règlements locaux con-
cernant le service sanitaire,

88. Le conseil sanitaire maritime est pré-
sidé par le Résident général de France ou
son délégué. Il se compose de membres de
droit et de membres élus ou nommés. Il désir
gne lui-même et parmi ses membres son,se-
crétaire.

89. Les membres cledroit du conseil sani-
taire sont :1° le Secrétaire général adjoint du
Gouvernement tunisien; 2° le directeur de la
santé (1); 3° le président de la. municipalité
de Tunis; 4° le directeur du service clesanté
cle la Division d'occupation: 5° le directeur
des douanes ou son délégué; 6° le médecin
en chef de la Division navale; 7° l'inspecteur
de la navigation et des poches.

90. Les autres membres du conseil sani-
taire maritime sont : 1° deux membres de la
Conférenceconsultative choisis par leurs col-
lègues; 2° deux membres de la Chambre de
commerce nommés par la Chambre; 3° deux
médecins civils nommés par nous sur la pro-
position clenotre Premier Ministre.

91.Les membres du conseil sanitaire dési-
gnés à l'article précédent sont nommés pour
quatre ans et renouvelés par moitié tous les
deux ans. Ils sont rôéligibles.

Il est.pourvu sans retard au remplacement
de toute vacance survenue par suite de décès,
démission ou autrement, et le membre nou-
veau est nommé pour la période de temps
pendant laquelle celui qu'il remplace devait
rester en fonctions.

92. Le conseil sanitaire maritime se réunit
tous les trimestres, sur la convocation de son
président.

Il peut, en outre, être convoqué d'urgence
toutes les fois qu'une circonstance de nature

(l)Emploisupprimé,D.24décembre1910.
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à intéresser la santé publique parait l'exi- |
ger.

TITRE IX.
Des attributions des autorités sanitaires en

matière de police judiciaire et de l'état
civil.

93. Les agents sanitaires exercent les fonc-
tions d'officier de police judiciaire clans l'en-
ceinte des stations sanitaires et locaux réser-
vés.

94. Les agents sanitaires tiendront un re-
gistre de contrôle des passagers des stations
sanitaires.' Ce registre mentionnera au jour
le jour les nom, prénoms, profession et domi-
cile des passagers, leur lieu de provenance,
le nom clu bateau qui les aura amenés, etc.,
ainsi que le montant des droits sanitaires
qu'ils auront acquittés.

95. Ils tiendront également un registre-
journal, coté et paraphé par le directeur de
l'a santé, relatant au jour le jour les faits et
incidents intéressant la station sanitaire.

96. Pendant la durée du fonctionnement
des stations sanitaires, les agents chefs de
station rempliront les fonctions d'officier de
l'état civil; ils recevront, à cet effet, des re-
gistres spéciaux qui, à la clôture de la station
sanitaire, seront déposés au greffe du tribu-
nal dans le ressort duquel se trouve ladite
station.

Pour l'établissement cle ces actes, ils se
conformeront autant que possible aux forma-
lités requises pour les actes cle l'état civil
français.

Une expédition de chaque acte reçu devra,
être immédiatement transmise au Secréta-
riat général par l'intermédiaire du directeur
de la santé.

97. En cas cle décès, le médecin indiquera
sur le registre prévu à l'article 95 la nature
de la maladie à laquelle le défunt a. suc-
combé, ainsi que la date cle son inhumation.

Si la cause du décès n'est pas bien déter-
minée ou s'il y a indice de mort, violente,
avis en sera, donné immédiatement à la di-
rection de la santé.

98. Au cas où il s'agirait clemort violente,
le chef clela station sanitaire recueillera tou-
tes les dépositions et informations qui se-
raient susceptibles d'éclairer la justice. Ces
informations seront transcrites sur le regis-
tre prévu à l'article 95 et communiquées
aussitôt au Secrétariat général du Gouver-
nement, par l'intermédiaire du directeur de
la santé.

99. L'agent chef de station recevra égale-
ment les- testaments -des personnes inter-
nées dans sa station sanitaire. Ces actes fi-
gureront au registre prévu par l'article- 95
et seront reçus en présence de deux témoins.

Le testament, ainsi reçu deviendra caduc
s'il n'est pas renouvelé par l'intéressé dans

un délai de six mois à dater du jour où il a
quitté la station sanitaire.

100. Toute infraction aux règlements sani-
taires donnera lieu à un procès-verbal qui
sera dressé par l'agent sanitaire compétent
et transmis par lui au Procureur de la Ré-
publique de la circonscription. Une expédi-
tion de ce procès-verbal sera également
adressée au Secrétariat général du Gouver-
nement par l'intermédiaire du directeur cle
la santé.

TITRE X.
Des peines, délits et contraventions

en matière sanitaire.
101. Le titre II de la loi française du 3

mars 1822, relative à la police sanitaire,
reste applicable en Tunisie.

102. En cas de contravention au présent
décret, dans un port, rade ou mouillage de
Tunisie, le navire est provisoirement retenu
et le procès-verbal est immédiatement porté
à. la connaissance du capitaine clu port, ou
de toute autre autorité en tenant -lieu, qui
ajourne la délivrance clu billet cle sortie jus-
qu'à ce qu'il ait été satisfait aux prescrip-
tions mentionnées dans l'article suivant.

103. L'agent verbalisateur arbitre provi-
soirement, conformément au tarif annexé au
présent décret., le montant de l'amende en
principal et en décimes ainsi que les frais
du procès-verbal; il en prescrit la consigna-
lion immédiate à la caisse clel'agent chargé
de la perception des droits sanitaires, à
moins qu'il ne soit présenté ù. ce comptable
une caution solvable.

Celui-ci, en cas d'acquittement, rembour-
sera à l'ayant droit la somme consignée. Si,
au contraire, il y a condamnation, il versera
cette somme à l'agent percepteur qui aura
pris charge de l'extrait de jugement, ou il
fera connaître à, ce comptable les nom et do-
micile cleïa caution présentée.

104. Tout contrevenant est tenu d'élire do-
micile dans le ressort, du tribunal dont re-
lève le lieu où la contravention a été consta-
tée; faute par lui de ce faire, toute significa-
tion et notification lui est valablement faite
au contrôle civil.

TITRE XI.
Dispositions générales.

105. Des règlements locaux, approuvés
par le Secrétaire général clu Gouvernement,
déterminent pour chacpie port, s'il y a lieu,
les conditions spéciales de police sanitaire
qui lui sont applicables en vue d'assurer
l'exécution des règlements généraux.

106. Les dépenses résultant de l'applica-
tion clu présent décret sont comprises dans
les dépenses obligatoires.

107. Sont, abrogés les décrets et arrêtés
contraires au présent décret et spécialement
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les décrets des 20 février 1885, 7 et 28 sep-
tembre 1892,17mars 1895,20 août 1902.

Cependant, le titre X « Des droits sanitai-
res » du décret du 20 février 1885reste pro-
visoirement en vigueur (1).

16 février 1909

DÉCRETrelatif à la. protection des ouvrages'
servant à l'irrigation.
(3.0,20FÉVRIER1909,229)

ART.1. Quiconque aura volontairement
détruit ou renversé par quelque moyen que
ce soit, en tout ou en partie, les ponts, di-
gues, aqueducs ou autres travaux déclarés
d'utilité publique,. nécessaires à l'aménage-
ment et à l'exploitation des eaux mises, à la
disposition des syndicats d'irrigation consti-
tués en vertu des décrets Ci-dessus,sera puni
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans
et d'une amende de 100à 500francs.

15 mars 1909

DÉCRETsur le fonctionnement de la société
de prévoyance des fonctionnaires tuni-
siens (2)

(.1.0.31suns 1909,389)

TITRE I".
Justification à fournir à la société

de prévoyance par les nouveaux membres.

ART.1. Tout agent incorporé à là société
de prévoyance des fonctionnaires ou em-
ployés tunisiens doit, dans le mois qui suit
son incorporation, produire à la société, à
la diligence et par l'intermédiaire de ses
chefs'hiérarchiques, une déclaration en dou-
ble -expédition,établie sur un imprimé spé-
cial fourni par la société, certifiée-par lui-
même, visée par son chef de service et indi-
quant : 1° son état civil et celui de sa femme
et de ses enfants; 2° ses services antérieurs,
militaires ou. civils, susceptibles cle lui ou-
vrir droit à pension.

A l'appui de cette déclaration il fournit :
1° Une expédition authentique cleson acte

clenaissance'ou, si le déclarant est indigène,
une hodja notariée indiquant la date de sa
naissance. Si la hodja ne précise pas le mois
clela naissance, le déclarant sera réputé,
pour la définition de ses droits ultérieurs à
la retraite et au regard de la, société de pré-
voyance, être né dans le premier trimestre
de l'année hégirienne ou grégorienne indi-
quée;

2° Des copies, ou extraits certifiés par le
chef du service auquel il appartient, des do-
cuments établissant ses services militaires,
et des copies des décretSj arrêtés ou déci-
sions qui l'ont- nommé aux divers emplois
qu'il a occupés ou à son emploi actuel.

La société de prévoyance lui accuse récap.'
lion de ces documents sur un des doubles dé
sa déclaration et lui notifie le numéro matri-
cule sous lequel -il est inscrit à la société.

TITRE II.
Mode d'exercice et de versement des rete-

nues et des subventions attribuées à la so-
ciété de prévoyance et des retenues reve-
nant à d'autres institutions de retraites.

2. Les ordonnances, mandats et bons de
paiement et, en général, tous les titres,
quelle que soit leur dénomination, émis en
paiement de traitements par les ordonna-
teurs de l'Etat, des communes, des établis-
sements publics, etc., en faveur d'agents ti-
tularisés, rétribués au mois et à traitements
fixes, ne peuvent être visés pour paiement
par le comptable sur la caisse duquel ils
sont assignés que s'ils satisfont, à la triple
condition : 1° cleprésenter le décompte et là
déduction, sur les traitements bruts, des re-
tenues dues, suivant chaque cas particulier,
au budget, français, au budget, algérien, au
budget d'une colonie, à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse-ou à la.société
cle prévoyance des fonctionnaires et em-
ployés tunisiens; 2° d'être émis pour la som-
me nette restante; 3° d'être groupés dans
autant cle bordereaux d'émissions" distincts
qu'il y a de budgets ou institutions de re-
traite bénéficiaires des retenues.

Le montant des retenues ainsi pratiquées
sur. les titres individuels de paiement com-
pris, dans un même bordereau d'émission
est récapitulé sur ce bordereau clans une co-
lonne spéciale et fait l'objet, dans la même
émission ou, sur l'avis conforme, du Direc-
teur des Finances, dans une émission ulté-
rieure, au profit du budget,ou de l'institution
de retraite bénéficiaire, d'un mandatement
en bloc par chaque subdivision du budget
dont les crédits sont, distinctement délégués
à l'ordonnateur.

Demeurent expressément réservés, à ren-
contre des agents, les droits éventuels des
budgets ou institutions bénéficiaires, à rai-
son soit' des retenues qui peuvent leur res-
ter dues pour la période antérieure à ce jour,
soit des insuffisances commises dans la li-
quidation des retenues postérieures.

Le prôeomnle et le mandatement des rete-
nues au profit de l'institution de retraite bé-
néficiaire libèrent, définitivement l'Etat, la
commune ou rétablissement public, vis-à-
vis de l'agent sur, le traitement duquel ces
retenues ont été dpérées, comme si le paie-
ment de cette portion de traitement" avait

(!)V. égalementD. 0 novembreIS87,(paiement,
(lestaxes),25janvier1002(pèlerinageà.la Mecque)et,20avril 1911(taxessanitairesau profitdu mé-
decin).

(2)V. D.21mars 1898et 2-idécembre1908.
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été fait entre les mains de l'agent directe-
ment.

3. Sauf pour les retenues destinées à la
caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse, lesquelles sont administrées par des
correspondants spéciaux,, les retenues pra-
tiquées conformément à l'article précédent
au profit des budgets et des institutions de
retraite sont employées, savoir:

Par le Receveur général, au crédit des
bénéficiaires;

Par les receveurs des communes et éta-
blissements publics, en un versement à la
caisse du' Receveur général des Finances.
Ce versement, est fait, contre récépissé, dans
les cinq premiers jours du mois suivant,
avec un décompte nominatif indiquant, en
regard des noms des agents, la nature des
retenues, leur montant et les bases sur les-
quelles elles ont été liquidées respectivement
pour chaque agent.

Les retenues auxquelles certains agents
sont assujettis au profit de-la société de pré-
voyance des fonctionnaires et employés tu-
nisiens sur un traitement arbitré par le
Conseil des ministres et chefs cle service
sont, à moins qu'il n'ent soit autrement dé-
cidé par le Directeur des Finances, versées
d'office, par lesdits agents à. la.Recette géné-
rale des Finances, en un mandat postal, dans
les cinq premiers jours de chaque mois.

4. L'attribution à la société de prévoyance
des fonctionnaires et employés tunisiens des
subventions qui lui sont diies, en vertu de
l'article 4 du décret du 24 décembre 1908,
par l'Etat, les communes, les établissements
publics, etc., continue à être effectuée dans
la forme tracée par les articles 4, 5 et 6 du
décret du 21 mars 1898.

5. Les récépissés auxquels donne lieu l'en-
caissement des retenues et des subventions
sont exempts du timbre de quittance.

6. Pour le contrôle des encaissements des
retenues, chaque ordonnateur dresse, dans
les dix premiers jours de chaque trimestre,
un bordereau distinct pour chaque budget
ou institution bénéficiaire des retenues man-
datées pendant chacun des mois du trimes-
tre précédent, par agent et par nature de
retenues.

Ce bordereau est remis au Receveur gé-
néral des Finances pour lui servir de titre
de perception en ce qui concerne les rete-
nues revenant à la France, à l'Algérie ou
aux colonies, et au Directeur des Finances
pour le contrôle des onêralions de la société
de prévovance (article 5 du décret du 21
mars 1898) en ce qui concerne les retenues
revenant à cette institution. Le bordereau
destiné au Directeur des Finances présente
en outre le détail des subventions fournies
par l'Etat pour chaque agent à la société
de prévoyance.

TITRE III.

Justifications à fournir à la société de pré-
voyance par les demandeurs de pensions
et de secours.

7. Le fonctionnaire admis à la retraite
doit fournir.à la société de prévoyance : 1°
un relevé, certifié par lui-même et vérifié
par le chef du service dont il dépend, des
services militaires et civils qu'il présente
pour la liquidation de sa pension de retraite.
Ce relevé indique, dans l'ordre chronologi-
que, le point cle départ, la durée et la date
d'expiration de ces services, les divers trai-
tements touchés par l'agent, les périodes'
pendant lesquelles l'agent n'a touché au-
cun traitement et les motifs de ces interrup-
tions. iCe relevé est appuyé des originaux
des décisions ou, en cas de perte, d'une
pièce les suppléant; 2° une déclaration si-
gnée et indiquant:

a) Si le fonctionnaire a ou non supporté
des retenues pour le compte de la société
de prévoyance pendant la totalité ou partie
seulement de la durée de ses services;

b) S'il jouit déjà d'une pension de retraite
en France, en Algérie ou dans une colonie,
ou à la. caisse nationale des retraites pour
la. vieillesse. Dans l'affirmative, le déclarant
produit les justifications propres à établir la
nature, l'époque et.la durée des services aux-
quels s'applique la: pension, ainsi que le
montant et le point cledépart de là jouissance
de cette pension.

8. Les veuves mariées sous le régime de
la. loi française et prétendant à pension four-
nissent indépendamment des pièces que leur
mari aurait été tenu de produire :

1? Des expéditions authentiques de leur
acte clenaissance, cle l'acte cle décès de leur
mari et cle l'acte cle célébration de leur ma.»
riage;

2° Un acte de notoriété délivré par le juge
de paix, clela localité où résidaient en dernier
lieu les époux et établissant, qu'il n'y a pas
eu de divorce ou cleséparation de corps pro-
noncée entre eux et qu'il n'existe pas d'en-
fant mineur issu d'un précédent mariage.
Dans le cas où il y aurait eu séparation de
corps, la veuve doit, justifier que cette sépa-
ration a été prononcée à son profit;

3° Un certificat constatant la remise à, la
société cle prévoyance cle l'extrait d'inscrip-
tion de pension délivré au mari lorsqu'il est
décédé en jouissance cle pension, et, en cas
de perte de cet, extrait, une déclaration la
constatant.

9. Les orphelins de fonctionnaires français
prétendant à pension fournissent, indépen-
damment des pièces que leur père aurait été
tenu de produire :

1° Des expéditions authentiques cle leur
acte de naissance, de l'acte de décès cleleur
père et cle l'acte de célébration clu mariage
de leurs père et mère, s'il y a lieu;
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2° Une expédition de la délibération du
conseil de famille qui a nommé leur tuteur;
. 3° En cas de prédécès de leur mère, une ex-
pédition de son acte de décès;

4° En cas de séparation de corps de leur
mère survivante, une expédition -du juge-
ment de séparation ou un certificat du gref>-
fier du tribunal attestant cette séparation;

5° En cas de second mariage de leur mère
survivante, l'acte de célébration de ce ma-
riage;

6° Un acte de notoriété ou un intitulé d'in-
ventaire indiquant les ayants droit et consta-
tant leurs qualités héréditaires;

7° Un certificat constatant la remise à la
société de prévoyance de l'extrait d'inscrip-
tion, de pension délivré à, leur père lorsqu'il
est décédé en jouissance de pension et, en
cas de perte de cet extrait, une déclaration
la constatant.

10.Les veuves de fonctionnaires indigènes
non mariées sous le régime de la loi fran-
çaise produisent, indépendamment, des piè-
ces que leur mari aurait été tenu clefournir :

"i° Leur acte de naissance ou, à défaut, un
acte de notoriété;

2° Un acte authentique justifiant cle leur
mariage;

3° Un certificat de non divorce délivré par
le cadi ou par le président du tribunal rab-
binique;

4° L'acte de décès du mari;
5° Un acte clenotoriété, délivré par le cadi

ou par le président du tribunal rabbinique,
constatant, leur qualité d'épouse et attestant
qu'il n'existe pas d'enfant d'autres unions
âgé clemoins clevingt, et un ans:

6° Un certificat établissant la remise à In
société de prévoyance de l'extrait d'inscrip-
tion de pension délivré à leur mari lorsqu'il
est décédé en jouissance de pension et, en
cas de perte de cet extrait, une déclaration la
constatant.

11.Les enfants mineurs clefonctionnaires
indigènes non mariés sous le régime de la
loi française produisent, indépendamment
des pièces que leur père aurait été tenu cle
fournir :

1° Leur acte de naissance ou, à défaut, un
acte clenotoriété;

2° L'acte de décès cle leur père ou, à dé-
faut, un acte de notoriété:

3° Un acte de.notoriété délivré par le cadi
ou pfir le président clu tribunal rabbinique
établissant leur filiation et constatant qu'il
n'existe pas de veuve vivante;

4° Une expédition clela décision du cadi on
du président du tribunal rabbinique dési-
gnant le tuteur;

5° Un certificat constatant la remise à la
société de prévoyance de l'extrait'd'inscrip-
tion du titre de pension délivré à leur père
lorsqu'il est décédé en jouissance de pension
et, en cas de perte de cet extrait, une décla-
ration la constatant.

TITRE IV.
Paiement des arrérages des pensions et se-

cours à la charge de la société de pré-
voyance.
12. Les extraits d'inscription des pensions

et secours payables par la société de pré-
voyance en vertu des décrets du 20 janvier
1898,du 24 décembre 1908 et des statuts y
annexés, sont détachés de registres à souche
de deux catégories distinctes consacrées, l'u-
ne, aux pensions cleretraite des agents im-
putables sur les comptes individuels, et l'au-
tre aux pensions des veuves et aux secours
aux orphelins imputables sur le fonds com-
mun. Les formules de la première catégorie
sont tirées sur fond bleu; celles de la seconde
catégorie, sur fond rouge.

Les registres à souche sont cotés et para-
phés sur les premier et dernier feuillets par
le Directeur des Finances.

Les extraits d'inscription reçoivent un nu-
méro d'ordre d'une série unique et ininter-
rompue par catégorie. Us sont revêtus, au
verso, de cases disposées pour recevoir, à
chaque paiement trimestriel, l'empreinte de
la griffe dont l'apposition est réglementée à
l'article 16 ci-après. Le nombre de ces cases
est. calculé de manière à ce que le titre ne
dure pas plus de dix ans. A l'expiration cle
ce délai, l'extrait, d'inscription est remplacé
par un autre d'une égale durée, mais, dans
l'intervalle, il ne peut en dire délivré de du-
plicata.

En cas de perte cle l'extrait d'inscription,
les arrérages ne peuvent plus être payés que
sur bons trimestriels de paiement du Direc-
teur des Finances, président clela société de
prévoyance.

13.L'extrait d'inscription de la pension ou
du secours énonce : 1° le décret qui a concédé
la pension ou le secours; 2° le montant, de la
pension ou clu secours; 3° la réduction ap-
portée en vertu des statuts au chiffre de cette
pension ou de ce secours lorsque le bénéfi-
ciaire a.opté pour le retrait, du capital de ses
retenues, et la rente viagère nette restant
alors à servir.

14. Le paiement des arrérages est. assuré
par le Receveur général des Finances.

Les bénéficiaires qui résident en dehors de
la Régence doivent, remettre leur extrait
d'inscription à un porteur domiciliéà. Tunis,
notoirement connu du Receveur général des
Finances, et auquel ils font tenir, chaque tri-
mestre, le certificat clevie prévu à l'article
16 ci-après.

Le bénéficiaire d'une pension ou d'un se-
cours qui désire en toucher les arrérages
dans la Régence ailleurs qu'à. Tunis doit le
déclarer au Directeur des Finances au mo-
ment, où celui-ci-lui délivre l'extrait d'ins-
cription. Le Directeur des Finances notifie
cette déclaration au Receveur général des
Finances, qui assigne le paiement des arré-
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rages de la pension à la caisse désignée pour
le paiement des dépenses publiques la plus
voisine du domicile du bénéficiaire.

Si le bénéficiaire transporte ultérieurement
sa résidence dans la circonscription d'Une
autre caisse publique, il ne peut obtenir son
paiement à cette caisse qu'après que le Rece-
veur général a modifié son premier assigné
clepaiement.

15. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur
des sommes dues par la société de prévoyan-
ce, toutes significations de cessions ou de
transports desdites sommes, et toutes autres
ayant pour objet d'en arrêter le paiement, ne
peuvent être faites qu'entre les mains du Re-
ceveur général des Finances.

Sont considérées comme nulles et non ave-
nues toutes oppositions ou significations fai-
tes à d'autres personnes.

16. Le comptable désigné par le Receveur
général des Finances en vertu de l'article
14 ci-dessus pour payer les arrérages d'une
pension ou d'un secours, ne peut effectuer
le paiement que des arrérages échus, si
d'ailleurs le titulaire est encore en vie à la
date de leur échéance.

Tout paiement d'arrérages est, en consé-
quence, subordonné à la production d'un
certificat, de vie du bénéficiaire, établi sans
frais à la date ou postérieurement à la date
de l'échéance, clans les formes prévues à.
l'article 26, dernier alinéa, clu décret du 12
mai 1906 sur la comptabilité publique en
Tunisie, sur une formule imprimée fournie
par la société. Le certificat de vie est re-
vêtu cle la signature du bénéficiaire ou con-
tient la mention qu'il ne sait ou ne peut
signer.

Le paiement est effectué au porteur de
l'extrait d'inscription, sans mandatement
préalable ni visa clu Receveur général des
Finances, sur le simple acquit du porteur
inscrit à la suite du certificat, clevie et, après
apposition, au verso de l'extrait d'inscrip-
tion, dans la case clu trimestre correspon-
dant, cle l'empreinte à, l'encre grasse d'une
griffe « payé » et clela mention de la date et
du lieu de paiement.

TITRE V.
Paiement des arrérages des pensions civiles

et militaires de l'Etat tunisien.

17. Les titulaires des pensions civiles et
militaires de l'Etat tunisien dont les arré-
rages sont imputables sur l'article 10 du
chapitre Ior de la lre partie du budget el le
titulaire de la pension exceptionnelle paya-
ble sur l'article 10 bis, recevront, des extraits
d'inscription comportant jouissance clu
1erjanvier 1909, détachés de registres à sou-
che distincts de ceux prévus à. l'article 12
qui précède. Ces extraits seront imprimés
sur fond gris; ils seront signés d'un fonc-
tionnaire de la Direction générale des Fi-

nances et revêtus du visa du Directeur des
Finances.

Les dispositions des articles 12 à 16 qui
précèdent sont applicables aux pensions vi-
sées au présent article.

Les arrérages trimestriels de ces pensions
non encore échus à la date du présent dé-
cret ne pourront plus être réclamés par les
intéressés ou leurs ayants-droit et seront
prescrits et définitivement acquis à l'Etat
trois ans après la date de leur échéance.

TITRE VI.

Dispositions générales.
18. Pour la surveillance des paiements

des arrérages des pensions et secours, il
est ouvert, à chaque bénéficiaire un compte
à la Recette générale Finances et à la caisse
locale où le bénéficiaire a demandé à. tou-
cher ses arrérages.

Tout paiement d'arrérages est mentionné,
savoir : sur le compte de la caisse locale, au
moment où il est effectué; sur le compte de
la Recelte générale, soit au moment où elle
effectue le paiement, soit au moment, où
elle accepte et incorpore dans ses écritures
le paiement fait pour son compte par une
caisse locale.

24 mars 1909

DÉCRETrelatif à la procédure de recouvre-
ment, des créances des établissements pu-
blics (1).

(J.O.31MARS1909,391)

ART. 1. Le recouvrement des créances
des établissements publics dotés de la per-
sonnalité civile et dont les budgets sont ou
pourront être ultérieurement rattachés pour
ordre au budget, général de l'Etat, est pour-
suivi au moyen d'états de liquidation dres-
sés par le comptable responsable et visés
par le directeur,":administrateur ou chef de
l'établissement.

Ces étals de liquidation sont transmis,
par l'intermédiaire du chef de service dont
relève rétablissement, au Directeur des Fi-
nances cpii les rend exécutoires et en assure
l'exécution, conformément aux prescriptions
de l'article 6 du décret du 2S décembre 1900.

2. Les dispositions de l'article 1er du pré-
sent décret ne sont pas applicables aux
créances qui, en vertu de la législation
existante ou qui pourra être -ultérieure-
ment promulguée, comportent un mode
spécial de recouvrement ou de poursuite.

3. Toutes dispositions contraires à celles
du présent décret sont et demeurent abro-
gées.

(i)v. D. 10juin 1011.
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19 avril 1909

DÉCHETrelatif aux recouvrements effectués
par les caïds.

(J.O.28AVBIL1909,483)

ART.1. Les caïds doivent délivrer obliga-
toirement et séance tenante une quittance
timbrée de tous les encaissements, de quel-
que nature qu'ils soient, qu'ils opèrent en
vertu de la loi, de la réglementation admi-
nistrative ou des usages, pour le compte
soit de l'Etat,- des communes et des éta-
blissements publics, soit des collectivités
ou des simples particuliers. Ils détachent
leurs quittances du registre à souche créé
par le décret du 18 mars 1877(1) pour le
recouvrement des revenus du Trésor et
qui, à dater du 1ermai 1909, sera commun
à toutes leurs opérations.

Tout versement fait entre leurs mains
n'est libératoire pour la partie versante
que si celle-cia retiré la quittance prévue à
l'alinéa précédent et à concurrence seule-
ment de la somme portée dans cette quit-
tance.

2. Les caïds confondent toutes leurs re-
cettes sans exception dans-une caisse uni-
que, sauf à faire compte aux divers ayants'
droit des sommes qu'ils recouvrent pour
eux, dans les délais fixés par les instruc-
tions du Directeur des Finances.

"

Si lesdites sommes ne leur sont pas ré-
clamées dans ces délais, les caïds les dé-
posent à la Recette générale des Finances,
au crédit d'un compte courant sans inté-
rêt, d'où ils les retirent au fur et à mesure
des besoins.

Ils justifient leurs remises aux ayants
droit par la production à la Direction des
Finances, à l'appui de leurs comptes men-
suels, des acquits des parties prenantes.
L'acceptation de ces justifications décharge
les caïds au regard de l'Etat et en tant
que comptables, mais laisse subsister leur
responsabilité tout entière vis-à-vis des
tiers, au cas où ils auraient payé, à tort,
soit à d'autres que les véritabies ayants
droit, soit au mépris d'oppositions, ces-
sions, délégations, etc., régulièrement si-
gnifiées entre leurs mains, soit pour tous
autres motifs.

3. Les recouvrements pour les tiers don-
nent lieu à un prélèvement de 2 %, à titre
de frais de régie, au profit des caïds.

4. Les dispositions du présent décret sont
applicables aux recouvrements du cheikh
Médina.

29 mai 1909

DÉCRETportant règlement de l'hôpital civil
français à Tunis.

(J.0.2 JUIN1909,385)

ART.1. L'hôpital civil français (1)dé Tunis
constitue un établissement public ayant la
personnalité civile. Il exercé tous les droits,
prérogatives et actions attachés à ce titre.

2. L'admission des malades à l'hôpital
est gratuite ou rétribuée. L'admission gra-
tuite est limitée aux Français indigents.
L'admission rétribuée s'exerce pour les
malades européens, sans distinction de na-
tionalité, à concurrence des places vacan-
tes.

3. Les ressources de l'hôpital se divisent
en recettes ordinaires, en recettes excep-
tionnelles ou.spéciales et en recettes affec-.
tées aux dépenses des exercices clos.

Les receltes ordinaires se composent no-
tamment : 1° des subventions de l'Etat; 2?
clu produit du remboursement du prix des
journées de traitement des malades, du
prix des vivres fournis à titre remboursa-
ble à certains agents de l'hôpital et du
prix des médicaments fournis par la phar-
macie cle l'hôpital aux dispensaires exté-
rieurs et municipaux et autres services pu-
blics; 3° du prix de vente des objets réfor-
més; 4° des revenus des valeurs provenant
des dons, legs, aumônes et collectes; 5° des
intérêts et revenus du fonds de.réserve or-
ganisé par l'article 5 ; 6° des dons, legs et
collectes n'ayant pas une affectation spé-
ciale.

En cas d'insuffisance des ressources or-
dinaires du budget, il y est pourvu par un
prélèvement sur le capital du fonds de ré-
serve. ,.

Les ressources exceptionnelles ou spécia-
les comprennent les dons, legs et collectes
ayant une destination déterminée, le pro-
duit*des emprunts, les prélèvements auto-
risés avec affectation spéciale sur le fonds cle
réserve, et en général toutes les ressour-
ces extraordinaires ou spéciales affectées
à une destination déterminée. Elles ne peu-
vent servir à payer des dépenses autres
que celles pour lesquelles elles ont été réa-
lisées et ne peuvent par suite alimenter la
première partie du budget de l'établisse-
ment.

Les recettes affectées à l'acquittement
des dépenses des exercices clos sont cons-
tituées par les ressources affectées à cette
nature de dépenses, suivant les règles en
vigueur pour le budget de l'Etat.

L'acceptation de toute libéralité, la sous-
cription de tous emprunts demeurent ex-(1)Dispositionsde ce décret reproduitespar le

présenttexte.

(1)Créépar O. 9 juin 1897.
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pressentent subordonnées à notre approba-
tion.

4. Les dépenses ordinaires comprennent
tous les frais du personnel et du matériel
nécessaires au fonctionnement de l'établis-
sement, la nourriture des malades et du
personnel entretenu par l'hôpital, l'entre-
tien des bâtiments, du matériel, du mobi-
lier et de la lingerie, le blanchissage, le
chauffage, l'éclairage, etc.

Les dépenses exceptionnelles ou spécia-
les sont celles qui doivent être assurées
dans les mêmes formes que les dépenses
similaires du budget de l'Etat.

5. Tous les ans, à l'époque fixée pour ré-
tablissement du budget général cle l'Etat, il
est procédé, dans les formes qui seront ci-
après indiquées, à l'établissement du budget
des recettes et des dépenses ordinaires, ex-
ceptionnelles ou spéciales et sur exercices
clos.

Le budget est établi d'après les règles
suivies pour l'établissement du budget gé-
néral de l'Etat; il nous est soumis en mê-
me temps que le budget général de l'Etat;
il peut être rectifié, s'il y a lieu, pendant
le cours de l'exercice, dans les formes sui-
vies pour son établissement.

Le budget est réglé à la même époque et
dans les mêmes formes que le budget gé-
néral de l'Etat.

L'excédent net disponible peut être attri-
bué à un fonds cle réserve dont l'hôpital a
la propriété.

Le fonds cle réserve esl pris en dépôt et
géré par le Receveur général des Finances,
sous la direction de la commission adminis-
trative de surveillance et le contrôle clu
Secrétaire général clu Gouvernement et. du
Directeur général des Finances. Les sommes
appartenant à ce fonds doivent être placées
en valeur de l'Etat français ou tunisien, ou
garanties par l'un ou l'autre Etal.

6. L'Etat concède gratuitement à l'hôpital
l'affectation des biens meubles et immeu-
bles, acquis ou à acquérir sur le budget gé-
néral à l'usage de l'hôpital ou de ses an-
nexes, mais il s'en réserve expressément la
propriété.

7. L'hôpital est géré par un administra-
teur responsable, assisté d'un receveur,
d'un économe et, du personnel administratif
nécessaire (1).

L'administrateur exerce ses fonctions
sous la surveillance d'une commission ad-
ministrative et l'autorité supérieure du Se-
crétaire général du Gouvernement.

8. L'administrateur, le receveur et l'éco-
nome sont nommés par nous.

L'administrateur propose au Secrétaire

général du Gouvernement, la commission
administrative entendue, la nomination du
personnel administratif cle l'hôpital autre
que le receveur et l'économe. Il nomme et
révoque les gens de service. Le receveur et
l'économe et tout le personnel administratif
sont sous ses ordres et relèvent de son auto-
rité.

9. L'administrateur assure sous sa res-
ponsabilité le bon fonctionnement de tous
les services administratifs de l'hôpital, à
l'exclusion du service médical. Il se con-
forme au règlement intérieur de l'hôpital
et aux délibérations dûment approuvées de
la commission administrative. Il veille à
l'ordre général, à la propreté et à la bonne
tenue de l'établissement.

Pour la gestion des biens et des droits cle
l'hôpital, la perception des revenus, les ac-
quisitions, échanges, les travaux de cons-
tructions et grosses réparations, les acqui-
sitions et fournitures d'objets mobiliers, ali-
ments et objets de consommation, il suit les
règles en vigueur clans l'Administration des
Finances tunisiennes.

Jusqu'à 300 francs, les objets pour les-
quels la commission administrative estime
qu'il ne peut être fait ni adjudication, ni
marché sont achetés directement par l'éco-
nome, sur l'ordre de l'administrateur.

L'administrateur prépare et soumet à la
commission administrative le projet du bud-
get annuel de l'hôpital.

Il assure, avec le concours du receveur,
l'exécution des services clu budget, tant en
recette qu'en dépense. Il est liquidateur des
dépenses, sauf en ce qui concerne l'ordon-
nancement, qui demeure assuré par le Se-
crétaire général du Gouvernement.

10. Le receveur a seul qualité pour rece-
voir et pour payer pour le compte cle l'hô-
pital. Il opère, sous sa responsabilité, à la
requête, sous l'autorité et le contrôle immé-
diat de l'administrateur, le recouvrement
des revenus et produits, tant ordinaires
qu'extraordinaires ou spéciaux, qui alimen-
tent le budget de l'hôpital ou se rattachent
à son fonctionnement.

Les fonds libres excédant les besoins im-
médiats du receveur sont déposés par lui en
compte courant à la Recette générale des
Finances et ne peuvent, en être retirés qu'au
fur el a mesure des besoins et avec l'autori-
sation de l'administrateur, visée par le pré-
sident ou l'un des membres de la commis-
sion administrative. Les fonds ainsi dépo-
sés ne sont pas productifs d'intérêts; ils sont
insaisissables et aucune opposition ne peut
être pratiquée à. leur encontre par les créan-
ciers clel'hôpital.

Le receveur doit prêter serment devant
le tribunal civil de Tunis. Il est assujetti
pour la garantie de sa gestion à un caulion-(1)Personnel,D. n février 1911et A. 13février

1911.
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nement, dans les conditions el suivant les
règles existant ou qui pourront,être édictées
pour les comptables en deniers de l'Etat (1).

11. L'économe a pour attribution :
1° De prendre en charge, emmagasiner

el conserver les denrées et objets mobiliers
cle toute nature;

2° De distribuer ces denrées et objets mo-
biliers pour le service de l'hôpital, confor-
mément aux règles prescrites.

L'économe est responsable de sa gestion.
11exerce ses fonctions sous le contrôle cle
la commission administrative et sous la sur-
veillance de l'administrateur.

12. Le service médical est distinct et indé-
pendant du service administratif de l'hôpi-
tal; il est défini par le règlement intérieur
cle l'hôpital (2). 11s'effectue sous l'autorité
et le contrôle clela commission administra-
tive.

13. Des médecins el chirurgiens, chefs de
service, assistés d'internes, sont attachés à
l'hôpital pour l'assistance médicale. Leur
nombre et leurs attributions sont détermi-
nés par le règlement intérieur de l'hôpital.

Les médecins et chirurgiens chefs de ser-
vice doivent être de nationalité française.
Ils sont nommés par décret, à la suite d'un
concours, et pour une période fixe de six
ans. Toutefois, à l'expiration cle celle pé-
riode, ils peuvent, sans nouveau concours,
être maintenus en fonctions par décret spé-
cial pour une nouvelle période fixe de six
uns. Le maintien en fonctions ou le rempla-
cement par voie cle concours est décidé sur
la proposition de la commission administra-
tive et après avis du Conseil des ministres
et chefs de service.

Les dispositions du présent article seront
applicables aux médecins et chirurgiens ac-
tuellement en fonctions à l'expiration clela
période sexennale en cours au jour de la.
promulgation du présent décret, étant en-
tendu que tes périodes sexennales ont pour
point de départ la date du décret clenomina-
tion intervenu à la suite et comme consé-
quence immédiate cluconcours d'admission.

Les internes doivent être cle nationalité
française, avoir satisfait à la loi sur le re-
crutement et justifier de douze inscriptions
cle doctorat.

Les dossiers des candidats internes sont,
soumis, à titre consultatif, aux chirurgiens
et médecins, chefs de service.

Les internes sont nommés, sur l'avis de
la commission administrative, par arrêtés
du Secrétaire général du Gouvernement.
Leurs fonctions durent trois ans.

Sur leur demande, adressée à la commis-
sion administrative, deux mois au moins
avant l'expiration cleleur mandat, une pro-

rogation de fonctionspeut leur être accordée,
d'année en année, pour deux ans au maxi-
mum, par arrêtés du Secrétaire général du
Gouvernement, sur avis conformede la com-
mission administrative et des chirurgiens et
médecins, chefs de service.

La commission administrative peut propo-
ser la. révocation des membres du service
médical pour fautes graves et négligences
clans le service.

14. Un pharmacien est attaché obligatoire-
ment à l'hôpital civil. 11doit être de nationa-
lité française. Il est nommé et peut être ré-
voqué, sur la proposition de.la commission
administrative, par arrêté cluSecrétaire gé-
néral du Gouvernement.

Le pharmacien répond des matières qui lui
sont confiées et en rend compte à l'adminis-
tration et à la commission administrative,
dans les conditionsdéterminées par cette der-
nière. Il est, chargé de toutes les analyses
chimiques et biologiques.

15. La commission administrative de sur-
veillance de l'hôpital civil français de Tu- .
nis se compose : 1° de l'un des secrétaires
généraux adjoints du Gouvernement tuni-
sien, président; 2° du sous-directeur des Fi-
nances; 3° d'un ingénieur adjoint au Direc-
teur général des Travaux publics; 4° de
l'un des vice-présidents de la municipalité
de Tunis; 5° clu Directeur clela Santé ; 6°
et 7° de deux notables français nommés
par décret, le l 01'janvier 1910, pour une
période de deux ans renouvelable.

L'administrateur assiste obligatoirement
aux séances cle la commission, mais avec
voix consultative. .

L'ordre clu jour des séances de la com-
mission administrative sera préalablement
communiqué aux médecins el chirurgiens,
chefs de. service, ainsi qu'au pharmacien,
lorsque la commission aura, à délibérer sur
un objet intéressant le service médical ou
sur un projet de constructions nouvelles ou
de grosses réparations. Dans ce cas, ils
pourront déléguer un ou plusieurs d'entre
eux pour être entendus par la commission,
eL mention en sera faite au procès-verbal
de la séance.

En cas d'empêchement du président, ses
fonctions sont dévolues au sous-directeur
des Finances.

16. La commission administrative se réu-
nit au moins une fois par mois.

Elle délibère sur tous les objets intéres-
sant le fonctionnement de l'hôpital.

Elle est obligatoirement consultée par
l'administrateur sur tous les points, sui-
vants : comptabilité annuelle de l'hôpital;
préparation et règlement du budget de
l'hôpital; acquisitions, aliénations et échan-

I ges de biens mobiliers et immobiliers; tra-
I vaux de constructions et de grosses répara-

(1)V. D. 23décembre1910.
(2)Ecoled'infirmiers,A.31décembre1910.
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tions; marchés de fournitures et d'entre-
tien. Ces marchés doivent être passés dans
les mêmes formes et conditions que les
marchés de l'Etat et pour une durée maxi-
mum de trois ans; acceptation des dons et
legs, quêtes et collectes, emprunts; actions
en justice et transactions.

La commission ne peut délibérer qu'à la

majorité des membres présents. En cas de

partage, la voix du président est prépon-
dérante.

Les délibérations de la commission admi-
nistrative sont consignées sur un registre
spécialement tenu à cet effet. Elles sont si-

gnées par le président et l'administrateur.
Elles ne sont exécutoires qu'après avoir été

approuvées par le Secrétaire général clu
Gouvernement.

Tous voeux ou observations du service mé-
dical cle l'hôpital ne peuvent être transmis au
Gouvernement que par l'intermédiaire de la
commission administrative.

Néanmoins, en cas d'urgence, il doit en
être référé directement à l'administrateur,
qui en saisit, à son tour le Secrétaire général
et en rend compte à la plus prochaine réu-
nion de la commission.

17. Chaque année, et au plus tard avant le
l 01'juillet, la. commission administrative pré-
sente au Secrétaire général du Gouverne-
ment, d'après les rapports qui lui sont four-
nis dans le cours du mois de mai, par l'admi-
nistrateur, par chacun des médecins et chi-

rurgiens chefs de service el par le pharma-
cien, le compte moral cle la gestion de l'hô-

pital. Ce compte est divisé en deux parties :
la première reproduisant les éléments essen-
tiels de la comptabilité de l'hôpital en recet-
tes et en dépenses, d'après les indications du

compte du receveur, pour l'exercice réglé
le 30 avril précédent; la deuxième partie fai-
sant connaître le mouvement de la popula-
tion et la mortalité de l'hôpital, les résultats
du fonctionnement clu service médical, ceux
cle la. régie des biens, l'état des bâtiments
sous les rapports clela distribution, de la sa-

lubrité, cle la facilité du service et des amé-
liorations qu'ils exigent, et un aperçu géné-
ral des dépenses, clela consommation, du ré-

gime alimentaire et du prix des journées. 11
esl appuyé d'un relevé des approvisionne-
ments restant à la fin de l'année.

18. Chacun des membres clela commission
exerce, à tour de rôle el d'après un tableau
de roulement, la surveillance cle toutes les

parties du service intérieur administratif et
médical de l'hôpital.

19. La personnalité civile pourra, toujours
être retirée à l'hôpital. Cette éventualité se
réalisant, le patrimoine tout entier cle l'éta-
blissement fera de plein droit retour à l'Etat.

20. Notre Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien el, notre Directeur des Finan-
ces sont chargés, chacun en. ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret, qui
abroge celui clu 17 juillet 1899.

Ils pourront prendre tous les arrêtés néces-
saires à cet effet.

18 juin 1909

DÉCRETrendant applicable au sel marin les

dispositions du décret du 19 août 1900sur
le crédit agricole.

(J.O.23JUIN1909,642)

ART.1. Le décret du 19 août 1900 et l'ar-
ticle lar du décret du 4 juillet 1907 sont ap-
plicables au sel marin, sous réserve expres-
se des droits de l'Etat, tels qu'ils résultent
des actes de concession des salines ou de
tous autres contrats, et de la législation en
vigueur ou qui pourra être ultérieurement
promulguée.

2. En cas de nantissement ou de vente,
amiable ou forcée, de sel marin, par appli-
cation du présent décret, le prêteur ou l'ac-
quéreur sera, de plein droit, et solidairement
avec le concessionnaire de la saline, soumis
à.toutes les clauses, conditions et obligations
imposées audit concessionnaire par le con-
trat de concession en faveur du monopole
de l'Etat.

12 juillet 1909

DÉCRETportant réglementation de l'emploi
des crédits pour les bâtiments civils.

(J.O.2-1JUILLET1909,719)

TITRE Ier.

Spécialisation des crédits par service public.

ABT.1. Les chefs de service, ordonnateurs

principaux du Trésor tunisien, provoquent,
sous leur responsabilité et d'après les rè-

gles générales delà comptabilité publique (1)
el les prescriptions du présent décret, l'ins-

cription à leurs budgets respectifs des cré-
dits nécessaires aux constructions neuves
ou aménagements nouveaux des bâtiments
civils qui leur sont ou doivent leur être af-
fectés.

2. A l'époque de l'établissement du bud-

get annuel, le chef de service intéressé an-
nexe à ses propositions budgétaires un ta-
bleau de développement contenant rémuné-
ration des bâtiments dont il demande la

construction, avec l'indication, pour chaque
bâtiment, de la dépense approximative ba-
sée sur l'avanl-projet sommaire prévu au

chapitre II du titre II ci-après.

(1)V.D. 12mat 1906.
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TITRE IL
Exécution technique.

CHAP.Ier.— Désignation du service tech-
nique de construction.

3. Le service intéressé, lorsqu'il ne dis-
pose pas lui-même d'agents techniques de
construction, doit faire exécuter par la Di-
rection générale des Travaux publics, les
travaux, pour lesquels des crédits sont pré-
vus au budget, de constructions neuves de
grosse importance et d'aménagements neufs
pouvant intéresser la solidité des édifices
construits par cette Direction, à moins
qu'elle ne se trouve-dans l'impossibilité de
les exécuter dans les conditions et délais
jugés, nécessaires par le service intéressé.

Dans ce dernier cas, dé même que s'il s'a-
git cle 'constructions neuves d'importance
secondaire, le service peut les faire exécu-
ter, soit par ses propres moyens, soit par
l'entreprise privée, sous réserve de faire, si
des circonstances exceptionnelles le com-
mandent, appel à la Direction générale des
Travaux publics, soit pour la surveillance
des travaux en cours d'exécution, soit pour
leur réception définitive.

Chaque chef de service constitue auprès
clelui un comité d'architecture chargé d'exa-
miner pour son compte toutes les questions
qui se rapportent à la construction, aux ré-
parations et à l'entretien des bâtiments dé-
pendant de son administration.

CHAP.II. — Préparation de Vavant-projet
sommaire dit avant-projet n° 1.

4. Le chef de service qui prévoit la néces-
sité d'une construction nouvelle doit, avant
la confection de son projet de budget, faire
étudier par le constructeur désigné à l'ar-
ticle précédent un avant-projet sommaire
dit avant-projet n° 1 du bâtiment projeté.

A cet effet, il fournit au constructeur le
programme clela construction. Ce program-
me indique la nature du bâtiment projeté,
sa destination, ses divisions principales el
le nombre des étages, ses accès et dégage-
ments. Il précise, en outre, les dimensions
des appartements, salles ou pièces, com-
muns et dépendances, la superficie des cours
el jardins, Te nombre des personnes à ahri-
ler à demeure ou à recevoir temporairement.

Si le chef de service intéressé dispose
déjà du terrain nécessaire à la construction
projetée, il en joint le plan au programme;
sinon, il indique les conditions générales
d'altitude, d'orientation, d'accès, d'alimen-
tation en eau potable et d'irrigation qui doi-
vent déterminer le choix du terrain.

5. La Direction générale des Travaux pu-
blics, si elle est saisie du programme décrit
à l'article 4, recherche tout d'abord, s'il y
a lieu, les terrains convenables et s'enquiert
de leur prix probable.

Elle établit ensuite, d'accord avec le re-
présentant du service intéressé, l'avant-
projet sommaire, dit avant-projet n° 1, com-
prenant les plans à petite échelle des bâti-
ments projetés et le coût approximatif de la
construction. Elle transmet, aussitôt que
possible, l'avant-projet n° 1 au service in-
téressé, en y. joignant son avis sur le ter-
rain choisi par le service ou, éventuelle-
ment, l'indication du terrain qui pourrait
être acquis par lui.

Si la Direction générale des Travaux pu-
blics se voit dans l'impossibilité de dresser
l'avant-projet sommaire np 1 pour la date in-
diquée par le service intéressé, elle doit l'en
informer immédiatement.

6. Le service intéresssé qui fait établir par
ses propres agents ou par l'entreprise pri-
vée l'avant-projet sommaire n° 1, doit sui-
vre, pour l'acquisition des terrains et ..la
préparation de l'avant-projet, une procé-
dure offrant les mêmes garanties que les
dispositions ci-dessus.

CHAP.III. — Acquisition des terrains.
7. L'achat du terrain nécessaire à un bâ-

timent public est réalisé directement par le
chef cluservice intéressé. Celui-cipeut, d'ail-
leurs, recourir aux bons offices d'un autre
service pour poursuivre sur place les né-
gociations d'achat et le renseigner sur la
validité des titres de propriété.

La Direction de l'Agriculture prépare en-
suite l'acte d'achat du terrain et procède à
son incorporation dans le domaine de l'Etat.

8. En cas de lotissement, domanial, la ré-
partition des terrains réservés aux diffé-
rents services est effectuée par une com-
mission spéciale. Cette commission com-
prend, sous la présidence clu Directeur de
l'Agriculture ou de son délégué, un repré-
sentant de la Résidence générale, de la Di-
rection générale des Travaux publics et de
chaque service intéressé. Elle est chargée
cledéterminer, pour chaque lotissement do-
manial, l'emplacement et la superficie du
terrain attribué à chaque service. A cet
effet, le service des domaines adresse, un
mois au moins avant la réunion de la com-
mission, les plans du lotissement domanial
à chaque membre de la commission, de ma-
nière à permettre la consultation en temps
utile des agents locaux.

En cas de désaccord au sujet de la ré-
partition des terrains, le président de la
commission saisit le Conseil des ministres
el chefs de service.

CHAP.IV. —Préparation
de Vavant-projetn" 2et miseen adjudication

9. Dans le cas où la construction projetée
doit être effectuée par la Direction générale'
des Travaux publics pour le compte d'un

68
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service, la procédure suivante doit être ob-
servée :

Aussitôt après l'approbation du budget,
le service intéressé demande à la Direction
générale des Travaux publics un avant-pro-
jet n°"2.

L'avant-projet iï° 2 est fait au crayon, en
minute, à. l'échelle de un demi centimètre
par mètre; il comprend un plan d'ensemble,
des plans aux différents niveaux et une élé-
vation de la. façade principale, le tout sur
une ou deux feuilles au plus. Les cotes prin-
cipales des dessins sont nettement indi-
quées, ainsi que l'orientation.

Il n'est pas établi de'pièces écrites. Tou-
tefois, une légende inscrite sur les dessins
fait, connaître l'estimation de la'dépense to-
tale au moyen de prix de base au mètre
carré et au mètre courant.

L'avant projet n° 2 est adressé par le Di-
recteur général des Travaux publics au ser-
vice intéressé. Si celui-ci l'accepte sans mo-
dification, il le signe pour acceptation et le
retourne en demandant l'établissement du
projet définitif. Dans le cas contraire, l'a-
vant-projet h° 2 est retourné à la Direction
générale des Travaux publics pour modifi-
cations jusqu'à entente complète.

10. Dès que l'avant-projet n° 2 a été visé
pour acceptation par le chef du service in-
téressé, il est procédé à rétablissement du
projet, de marché, qui doit comprendre : 1°
un plan d'ensemble à une échelle convenable
pour permettre de juger facilement de la
position du bâtiment et de ses abords; 2° des
plans des différents étages à l'échelle de
deux centimètres (ou exceptionnellement de
un centimètre par mètre); 3° des élévations
des différentes façades à la même échelle;
4° des coupes en nombre suffisant à la même
échelle; 5° un croquis coté des sondages
exécutés; 6° un devis descriptif, si cette
pièce est jugée nécessaire, pour donner sur
chaque catégorie de travaux tous les ren-
seignements utiles et en bien préciser la
nature; 7° un bordereau des prix; 8° un
avant-métré; 9° un détail estimatif; 10° un
devis et cahier des charges.

L'avant-métré est rigoureusement exclu
des dossiers communiqués aux entrepre-
neurs avant l'adjudication ou remis à l'ad-
judicataire.

11. Le dossier minute de marché, signé
par l'auteur du projet, est transmis par le
Directeur général des Travaux publics au
chef -du service intéressé. Celui-ci l'accepte
ou demande des modifications. Dans le pre-
mier cas, il le retourne au Directeur général
des Travaux publics, après avoir revêtu de
son approbation les pièces du dossier; il in-

dique s'il peut, être procédé au marché.
Dans le second cas, le chef du service in-

téressé retourne le projet en indiquant les
modifications qu'il convient d'y apporter.

Dès que le projet de marché a été défini-
tivement approuvé par le- chef du service
intéressé, celui-ci le renvoie au Directeur
général des Travaux publics, ainsi qu'il
vient d'être indiqué pour le premier cas.

Deux expéditions du dossier de marché
sont ensuite adressées au service intéressé
par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

12. La procédure prévue à l'article pré-
cédent s'applique aux modifications, aux
plans et devis et aux bordereaux de prix
supplémentaires.

13. Les marchés de travaux sont passés
avec concurrence, soit par adjudication pu-
blique, soit de gré à gré, suivant les distinc-
tions tracées par le décret du 12 mai 1906
sur la comptabilité publique, après deman-
des d'offres adressées à des entrepreneurs
dont la liste est, fixée à l'avance.

Les opérations d'adjudication ou de dé-

pouillement des soumissions sont faites par
le Directeur général des Travaux publics ou
son délégué; si le chef de service intéressé
le juge utile, il peut s'y faire représenter.

14. La soumission proposée par le Direc-
teur général des Travaux publics doit être
approuvée par le chef cluservice intéressé.

15. Lorsqu'un chef de service fait exécu-
ter par ses propres moyens ou par l'entre-
prise privée une construction neuve, il doit
se conformer, en ce qui concerne l'établis-
sement de l'avant-projet n° 2 et du projet
définitif, aux règles indiquées aux articles
9, 10, 11 et 12, les droits et obligations attri-
bués par ces articles à la Direction géné-
rale des Travaux publics étant transférés
au chef cleservice intéressé.

Ce chef de service procède ensuite à la
passation des marchés conformément aux
règlements.

CHAP. V. — Exécution el remise des travaux.

16. La construction ne peut être exécutée

par les ingénieurs de la Direction générale
des Travaux publics que si le projet a été
établi ou accepté par elle.

L'ingénieur des Travaux publics chargé
d'exécuter la construction d'un bâtiment

public doit se conformer à la procédure
édictée par les instructions spéciales du Di-
recteur général des Travaux publics.
,Le chef du service intéressé a la faculté de

suivre ou de faire suivre par un de ses
agents, d'une manière permanente ou inter-
mittente, la marche des travaux. Cet agent
peut prendre connaissance sur place du

journal de chantier, du carnet d'attache-
ment et des dessins d'exécution; il fait part
de ses observations au représentant de là
Direction des Travaux publics.

Un exemplaire de chaque bulletin mensuel
est transmis sans relard au chef du service
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intéressé par le Directeur général des Tra-
vaux publics, qui a soin de le prévenir en
temps utile du prochain achèvement des
travaux, afin qu'une dernière visite puisse
être effectuéeavant la réception provisoire.

La date de la remise et le choix des agents
-chargés de cette opération sont arrêtés en-
tre le Directeur général des Travaux pu-
blics et le service intéressé. Le procès-ver-
bal de remise dressé par ces deux agents
est ensuite approuvé par le chef du service
intéressé et par le Directeur général des
Travaux publics.

17. Le Directeur,général des Travaux pu-
blics adresse un exemplaire des plans-d'exé-
-cution et une copie du procès-verbal de re-
mise au Directeur de l'Agriculture, en vue
clela consignation de l'immeuble sur le som-
mier du domaine de l'Etat.

Il adresse les mêmes pièces au Directeur
des Finances, chargé de la.gestion du do-
maine affecté.

18. Pour l'exécution et la remise des cons-
tructions confiées à l'entreprise privée, le
service, intéressé doit faire suivre à l'archi-
tecte choisi une procédure analogue à celle
qui est indiquée aux articles 16 et 17.

TITRE III.
Comptabilité.

19. Dès la promulgation du budget, les
chefs de service, d'une part, et le Directeur
général des Travaux publics, d'autre part,
quand il s'agit de bâtiments construits par
son service, ouvrent à chacpie immeuble,
sur un registre mémorial, un compte dis-
tinct mentionnant : à l'actif, les crédits ins-
crits aux budgets des divers exercices pour
le»bâliment;au passif, un résumé des dépen-
ses autorisées.

A la suite des deux tableaux relatifs à ces
renseignements généraux, il est ouvert au
compte du bâtiment un article spécial à
chaque dépense (achat de terrain, adjudica-
tions de travaux par lots, etc.). Cet article
doit servir à l'inscription des dépenses au-
torisées et des délégations de crédits. II
contient, en outre, la nomenclature des or-
donnances ou mandats de paiement déli-
vrés.

20. Aussitôt que possible après la promul-
gation du budget, le chef de service intéressé
demande au Directeur des Finances l'ou-
verture des crédits nécessaires à l'exécution
des travaux de construction. La demande
est appuyée d'un état d'aperçu des travaux
à exécuter sur l'exercice en cours, indiquant
pour chacun d'eux le montant de la dépense
à. engager, et d'un tableau indiquant l'em-
ploi des crédits alloués sur l'exercice pré-
cédent. Le Directeur des Finances fait toutes
diligences pour obtenir les autorisations né-
cessaires à la réalisation des fonds.

21. Immédiatement après le marché et
avant de notifier à l'entrepreneur l'ordre de
commencer les travaux, le service ou l'a-
gent d'exécution demande au service inté-
ressé l'ouverture du crédit nécessaire dans
les limites fixées par le budget. Le service
intéressé retourne cette demande au service
ou à l'agent d'exécution,, avec approbation
ou modification éventuelle.

22. Si le service ou l'agent, d'exécution,re-
connaît la nécessité de modifier le Créditqui
lui a été ouvert, il.adresse une nouvelle de-"
mande.

Lorsqu'il y a lieu de changer le chiffredes
dépenses autorisées tel qu'il résulte de la
soumission approuvée, le chef du service
intéressé prend, sur la proposition du ser-
vice ou de l'agent d'exécution, un arrêté
spécial de modification.

23. Au fur et à mesure de l'avancement
des travaux et suivant les prévisions du
cahier des charges, les dépenses sont liqui^
dées par le service ou l'agent d'exécution,
cpii transmet les pièces justificatives éta-
blies dans la forme prévue par les règle-
ments sur la comptabilité publique au chef
du service intéressé. Celui-ciles ordonnance
sur ses crédits budgétaires. et mentionne
chaque ordonnance sur son registre mémo-
rial, au débit du compte ouvert au bâtiment
en construction,

TITRE IV.
Contrôle des dépenses engagées.

.24. Un agent est, dans chaque service,
spécialement chargé, .sous les.ordres directs
du chef de service, du contrôle des dépen-
ses engagées pour les bâtiments publics. 11
est préposé à ce titre à la tenue du registre
mémorial prévu à l'article 19.

25. Le contrôle résulte des constatations
inscrites au registre mémorial. Il doit tendre
à ce que, pour chaque construction, le mon-
tant du crédit primitif, augmenté éventuel-
lement des crédits supplémentaires, ne soit
jamais inférieur au total des dépenses effec-
tuées el prévues.

L'agent chargé du contrôle est en consé-
quence avisé de toutes dispositions de na-
ture à engager ou à modifier une dépense.
Il vise toutes les pièces s'y référant, avec
ou sans observations; il note ces pièces sur
le registre mémorial et il y conserve copie
de ses observations.

26. L'avis de l'agent chargé du contrôle
ne peut être motivé que sur l'imputation de-
mandée, sur la disponibilité du crédit et sur
l'exactitude matérielle des calculs d'évalua-
tion.

27. L'agent chargé du contrôle doit pou-
voir consulter eh toute circonstance les
pièces cle comptabilité du service auquel il
appartient.
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28. A la fin de chaque trimestre, l'agent
.chargé du contrôle établit un état de situa-
lion qu'il adresse dans le délai d'un mois à
la Direction générale des Finances. Cet état
porte, par immeuble, en regard du crédit
alloué,, le montant des dépenses engagées
jusqu'à cette date et celui des prévisions des
dépenses restant à engager. Si le total de
ces deux sommes est supérieur au crédit
réalisé, l'origine du dépassement et les
moyens d'y l'aire face doivent être sommai-
.rement indiqués.

A cet effet, la Direction générale des Tra-
vaux publics a soin de faire parvenir à cha-
que service, à la fin de chaque trimestre,
pour chaque immeuble, un état des dépenses
liquidées et un aperçu approximatif des dé-
penses restant à liquider par ses soins pour
l'achèvement de la construction.

Pour les constructions confiées à l'entre-
prise privée, ces renseignements sont four-
nis dans la même formé et aux mêmes da-
tes par les architectes et entrepreneurs.

TITRE V.
Point de départ de l'application

des nouvelles mesures.

29. Le présent décret doit recevoir son
application à compter de l'exercice 1909 in-
clusivement. Toutefois, l'exécution des tra-
vaux en cours à la date de la promulgation
du présent décret doit être continuée par la
Direction générale des Travaux publics jus-
qu'à leur complet achèvement.

16 juillet 1909

DÉCRETrelatif à la création d'une caisse de
secours à alimenter par les débitants de

tajbavs (1). i
(10. 21AOUT1909,801)

ART.1. Il est créé à la II0partie du budget,
tant en recette qu'en dépense, sous un arti-
cle à ouvrir, une caisse de secours à alimen-
ter par les redevances des adjudicataires,
concessionnaires ou gérants autorisés de dé-
bits de tabacs, et à employer tant aux se-
cours prévus à l'article 2 qu'aux frais cle

gestion de la caisse.

2. Des secours temporaires et renouvela-
bles peuvent être accordés par l'Administra-
tion sur cette caisse, dans les limites de son
actif disponible, aux personnes susceptibles
d'être pourvues ou pourvues d'un débit de
tabac en vertu des avis de la commission
instituée par les décrets des 19 mars 1903et
17 janvier 1908(1).

Ces secours sont ordonnancés mensuelle-
ment par le Directeur des Finances; ils ces-
sent de plein droit dès l'épuisement des res-
sources de la caisse et ne peuvent être re-

pris, si d'ailleurs le terme assigné pour leur
durée n'est pas expiré ou est prorogé, que
lorsque la caisse présente de nouveaux
fonds disponibles.

22 juillet 1909

Loi française autorisant le Gouvernement à
suspendre temporairement, le privilège du
monopole de pavillon.

(J.O.FR.24JUILLET1909,7984) -

ART. 1. En cas d'événements exception-
nels ayant pour effet d'interrompre tempo-
rairement les relations maritimes sous pa-
villon français :

1° Entre un ou plusieurs ports de France
et les ports d'Algérie ou réciproquement;

2° Entre un ou plusieurs ports de la
France continentale el les ports clela Corse,
ou réciproquement.

Le Gouvernement pourra suspendre, par
décret rendu eh Conseil des ministres et pen-
dant tout le temps que durera celle interrup-
tion :

1° En ce qui concerne l'Algérie, l'applica-
tion cle la loi clu2 avril 1889;

2° En ce qui concerne la Corse, l'applica-
tion cle l'article 4 de la loi du 21 septembre
1793.

Il pourra également, clans la même forme
et durant, la même période, admettre excep-
tionnellement au bénéfice de leur origine les
produits algériens, tunisiens ou français
qui, par suite de l'interruption des relations
normales, ne pourraient être importés en
France, en Algérie ou en Tunisie dans les
conditions réglementaires.

Le bénéfice de ce régime est réservé aux
seuls produits qui seront accompagnés d'un
certificat, d'origine dans les conditions fixées
par l'administration des douanes.

Resteront admises au bénéfice de leur ori-
gine les marchandises en cours de route qui
seront, justifiées avoir été expédiées avant la

publication du décret au journal officiel.
Le retour an régime normal sera pro-

noncé dans la même forme aussitôt que les
circonstances le permettront.

Les dispositions prévues aux paragraphes
précédents seront, applicables aux trans-

ports entre la Corse et la France continen-
tale. ; ;

22 juillet 1909

DÉCRETsur les soins médicaux
à donner aux victimes d'accidents du travail.

(J.O.28JUILLET1909,738)
ART.1. Le tarif des frais médicaux à payer

par les chefs d'entreprise aux médecins ap-
pelés à donner leurs soins aux ouvriers vic-
times d'accidents est établi cle.ta façon sui-
vante :(1)V. D. 10juillet 1908,art. 3 et i.
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Accident nécessitant un traitement rhé'ùi-
'

cal de vingt jours ou moins de vingt jours :
10francs.

Au-dessus de vingt jours, il est dû une in-
demnité supplémentaire de 5 francs pour les
dix jours suivants et de 5 francs par quin-
zaine si lés soins médicaux sont encore né-
cessaires à.l'expiration du premier mois (1).

2. Donne droit à une indemnité kilométri-
que toute visite au domicile du blessé qui
rie peut se déplacer sans inconvénient pour
sa santé et exigeant un déplacement du mé-
decin clansune localité qu'il ne visite pas ré-
gulièrement ou dans laquelle il ne donne pas
de consultation à jours fixes. Même dans ce
cas, l'indemnité est due s'il y a lieu à un dé-
placement spécial d'urgence.

Cette indemnité est calculée par kilomètre
parcouru, en allant et en revenant, dans les
conditions suivantes :

Lorsque le trajet se fait par chemin de fer
ou tramway, l'indemnité kilométrique est de
20 centimes par kilomètre.

Cette indemnité est majorée d'un franc
par heure, avec maximum de 20 francs par
jour, lorsque, par suite de l'absence de train,
le médecin se trouvera obligé de rester dans
la localité plus de trois heures.

Pour les trajets autres que ceux effectués
par chemin clefer ou par tramway, l'indem-
nité kilométrique sera de 40 centimes. Les
kilomètres se comptent, en dehors des loca-
lités occupées par le médecin el à partir clu
bureau des contributions diverses. Pour les
médecins cleTunis, cette,indemnité est por-
tée à 50 centimes pour les visites faites en
dehors du périmètre communal.

Ces indemnités ne peuvent excéder l'in-
demnité-de déplacement attribuante" au mé-
decin le plus rapproché.

Les visites de nuit, en cas d'urgence, don-
nent droit à une allocation cle5 francs. La vi-
site de nuit s'entend de toute visite faite en-
tre neuf heures du soir et six heures du ma-
tin.

.3. Les opérations chirurgicales qui figu-
rent au tableau annexé au présent décret
donnent lieu à des indemnités spéciales en
sus du prix forfaitaire indiqué à l'article lsr.

Toutefois, les
'

opérations chirurgicales
mentionnées en caractères italiques audit ta-
bleau devront, être pratiquées à l'hôpital ou
à l'infirmerie clans les centres où existe un
établissement d'assistance publique lorsque
le transport, de la victime est possible et à
charge par le chef d'entreprise de payer un
prix de journée fixé par l'administration (2).

Si le transport de la victime à l'hôpital ou
à l'infirmerie n'est pas possible, en raison
des distances ou en cas de force majeure,
les opérations chirurgicales dont l'effet se-
rait d'amener chez la victime une incapa-
cité permanente de travail partielle ou ab-
solue, ne ;seront pratiquées qu'après que le
patron ou le médecin désigné par lui aura
été averti et que la nécessité en aura été re-
connue à la suite d'une consultation.
"En cas d'urgence, le médecin traitant

pourra déroger aux obligations des deux pa-
ragraphes précédents, mais il devra justifier
de la nécessité de son intervention en con-
servant si possible les pièces ana-lomigu.es.

4. Le certificat médical initial,- constatant
sommairement la nature de la blessure et le
pronostic probable, donne droit à une indem-
nité spéciale de 2 francs.

Le certificat final descriptif, constatant
l'état du blessé après consolidation cle la
blessure ou la mort, donne droit à une in-
demnité spéciale de 5 francs.

Le certificat par lequel le médecin indique
dans sa. dernière consultation, la guérison
du blessé ne donne pas lieu à une indemnité
spéciale.

Les médecins experts auront droit, pour
leurs consultations et l'établissement cle
leurs rapports, à une indemnité arbitrée par
le tribunal qui les aura commis el qui va-
riera, de 30à 100francs.

Au cas où. une radiographie serait jugée
nécessaire, elle sera tarifée de 20 à 50francs.

5. Par dérogation à, l'article 3, paragra-
phe 1»', du décret du 17 juillet 1908et à l'ar-
ticle 3 cluprésent décret, les chefs des.entre-
prises ou chantiers éloignés des centres ur-
bains pourront, s'il y a intérêt pour leur per-
sonnel, obtenir l'autorisation d'assurer sur
place les soins médicaux et chirurgicaux et
d'organiser l'hospitalisation en faveur de
leurs ouvriers victimes d'accidents du tra-
vail (1). . . .

Cette,autorisation ne pourra être accordée
cpie si le chef d'entreprise prend l'engage-
ment d'assurer en outre à son personne] des
soins médicaux en cas de maladies épidémi-
cfues et s'il justifie avoir pris toutes mesu-
res utiles pour éviter la propagation de ces
maladies.

Le Directeur de l'Agriculture, du Com-
merce et, clela Colonisation statuera sur ces
demandes après avis d'une commission qu'il
préside et qui sera composée d'un délégué
du Secrétaire général du Gouvernement tu-
nisien, d'un délégué du Directeur général
des Travaux publics, cle deux médecins,
d'un patron et d'un ouvrier. Le service mé-
dical ainsi organisé esl placé sous le con-
trôle cle l'administration. En cas d'insuffi-
sance cle ce service médical, la commission

(1)V.II. 17juillet 1908.
(2)Tarif maximumdes frais d'hospitalisation{toutcompris):
à Tunis.2 fr. 75pour les Européens;2 fr, pourles indigènes;
partout ailleurs : 2 fr. 25 pour les Européens;J fr. 50pour les inditrènes.
(Ainsifixé,D.24juillet 1909).

(l)Listedes chefsd'entrepriseautorisésà béné-
ficierde cettedisposition,A. 28septembre1909.
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se prononce sur le retrait de l'autorisation.
Si le médecin du chef d'entreprise déclare

que la victime est guérie et si l'ouvrier le
conteste, ce dernier pourra s'adresser au
juge de paix jugeant en référé, qui dési-
gnera, s'il y a lieu, un médecin chargé d'exa-
miner à nouveau la victime. Dans l'hypo-
thèse où le certificat médical délivré par le
second médecin établirait que la victime est
toujours dans l'incapacité cle reprendre son
travail, le juge de paix fixera les frais qui de- :
vront être supportés par le chef d'entreprise
en raison de ce nouvel examen. Le chef d'en-
treprise pourra toujours demander une con-
tretexpertise médicale dont les frais reste-
ront à. sa charge. Si l'ouvrier réclamant
échoue dans sa prétention, les frais occa-
sionnés par son instance seront liquidés
comme frais d'assistance judiciaire.

6. L'a commission permanente du conseil
central d'hygiène sera appelée à donner son
avis sur les questions d'ordre technique re-
latives à l'exécution du décret du 17 juillet
1908 et du présent décret.

7. Pendant une période d'un an à partir du

jour de la promulgation du présent décret,
les polices d'assurances accidents concer-
nant, les entremises prévues à l'article 1erdu
décret du 17 juillet 1908, et, antérieures au
présent décret, pourront, être dénoncées par
l'assureur ou par l'assuré, soit, au moyen
d'une déclaration au siège social ou. chez
l'agent local dont, il sera donné récépissé,
soit par acte extra-judiciaire.

Les polices non dénoncées dans ce délai
seront régies par le droit commun.

8. Les dispositions.du décret clu 17 juillet
1908 et celles du présent décret entreront en
vigueur à compter du l6r octobre 1909.

29 juillet 1909

DÉCRETrelatif à la vérification
et la, construction des poids et mesures (1).

(J.O.31JUILLET1909,745)

TITRE Ier.
Bu service de la vérification.

ART. 1. Le service de la vérification des

poids et mesures est assuré par un vérifi-
cateur en chef et par des vérificateurs et des
vérificateurs-adjoints nommés par arrêtés
du Directeur de l'Agriculture, du Commerce
el de la Colonisation.

2. Nul ne peu! exercer les fonctions clevé-
rificateur s'il n'est âgé de vingt-cinq ans ac-

complis et s'il n'a subi avec succès des exa-
mens spéciaux d'après un programme ar-

rêté par le Directeur de l'Agriculture, du
Commerce et:de la Colonisation.-

Les emplois de vérificateur en chef, de vé-
rificateur et de vérificateur-adjoint sont
incompatibles avec toute profession assu-
jettie à la vérification.

Avant, d'entrer en fonctions, les; titulaires
de ces emplois devront prêter serment de-
vant le tribunal de première instance de
leur résidence. . '_..'.

Ils pourront exercer leurs fonctions sur
tout le territoire de la Tunisie, sans avoir à
renouveler leur serment en changeant de
résidence.

3. Les bureaux permanents de vérifica-
tion établis par arrêtés du Directeur de l'A-

griculture, du Commerce et de la Colonisa-
tion (1) seront pourvus d'un assortiment
d'étalons vérifiés conformes aux modèles ad-
mis par le Gouvernement français. Ces éta-
lons seront, vérifiés à nouveau toutes les fois
qu'il sera utile, soit au dépôt des prototypes
qui pourra, être établi à.Tunis, soit à celui de
Paris.

Les poinçons destinés à la vérification pri-
mitive des poids el mesures nouvellement

fabriqués ou rajustés seront différents de
ceux qui sont destinés à constater les véri-
fications .périodiques successives.

Les poinçons destinés à la vérification pé-
riodique des poids et, mesures porteront
des marques distinctes pour chaque année
d'exercice.

4. Les étalons et les poinçons cle vérifica-
tion primitive et périodique sont, conservés
par les vérificateurs, sous leur responsabi-
lité et la surveillance du vérificateur en chef.

TITRE IL
De la vérification,

5. Les poids, les mesures et les instru-
ments de pesage ou de mesurage nouvelle-
ment fabriqués ou rajustés seront présentés
à la vérification par le fabricant, ou le rajus-
teur, vérifiés et poinçonnés avant d'être li-
vrés au commerce.

6. Aucun poids, mesure ou instrument de

pesage ou de mesurage ne peut être soumis
à la vérification, mis en vente ou employé
clans le commerce, s'il ne porte d'une ma-
nière distincte et lisible, en caractères fran-

çais, et, lorsque la construction le permet,en
caractères arabes, le nom qui lui est affecté
par le système métrique.
.', Il devra également porter la marque du fa-
bricant ou du rajusteur. Cette marque devra
faire l'objet d'un dépôt légal conformément
à la loi du 3 juin 1889.

Préalablement, à foute, fabrication ou ra-

justa.ge, le fabricant ou le rajusteur devra
communiquer au vérificateur le procès-ver-

(1)Systèmemétrique,T).12janvier1895,27juillet
1911;— mesuragedes matières sèches et pesage,
D. 20 avril 1910.

(l) Circonscriptionsdes bureaux déterminéspar
I A. ?§ décembre19Jfy*3.6.L.mîiW

'
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bal de dépôt de sa marque et lui remettre
une empreinte clecelle-ci. Il devra également
présenter au bureau de vérification, pour y
être vérifiés et poinçonnés, les étalons de
poids et de mesures et les instruments: de
pesa.géqu'il a à employer.

7"La nomenclature des poids, des mesures,
et des instruments de pesage ou de mesura-
ge autorisés, ainsi cpieles matières avec les-
quelles ils sont fabriqués et les conditions
de fabrication de justesse et de sensibilité
qu'ils devront réunir, sont déterminés au
tableau G annexé au présent décret.

8. Sont soumis à une vérification périodi-
que pour reconnaître si la conformité avec
les étalons n'a pas été altérée : les poids,,les
mesures et les instruments de pesage ou de
mesurage dont font usage ou que possèdent
les négociants, fabricants, marchands en
gros ou en détail, à demeure ou ambulants,
les entrepreneurs ou directeurs de message-
ries ou de transports, et tous autres faisant
un usage public quelconque de poids ou de
mesures pour vendre ou. pour acheter, pour
déterminer commercialement le prix ou la
valeur d'un objet quelconque ou d'un travail
fait, ou pour donner ou recevoir, en consi-
gnation ou autrement, un produit ou une
marchandise, ou bien des matières qui doi-
vent être travaillées ou réduites à une autre
forme.

Chacune de ces vérifications est consta-
tée par l'apposition d'un poinçon nouveau.

Sont assujetties à ces vérifications tou-
tes les personnes qui exercent l'une des
professions inscrites au tableau A annexé
au,présent décret, quel que soit le mode ou
l'importance de leurs opérations.

Elles seront soumises aux visites des vé-
rificateurs chargés cle constater les contra-

«ventions aux dispositions des décrets et ar-
rêtés sur les poids et mesures. Les pro-
fessions non portées au tableau A, et qui
rentrent dans l'une des catégories visées
au premier paragraphe du présent article,
sont, assujetties par assimilation.

9. Les poids, mesures et instruments de
pesage ou de mesurage des bureaux cle
douane, d'octroi et de poids publics, des
hôpitaux, hospices, prisons, et, en géné-
ral, cle tous tes établissements publics, ci-
vils et'militaires, sont soumis à, la. vérifica-
tion périodique.

10. Les fabricants, ajusteurs et mar-
chands de poids, de mesures et d'instru-
ments de pesage ou de mesurage ne sont
assujettis à la vérification périodique que
pour les poids, mesures et instruments dont
ils font usage dans leur commerce ou indus-
trie.

Les poids, mesures et instrumenta de
pesage ou cle mesurage, neufs ou rajustés,
qu'ils de?.-tineut à être vendus, doivent seu-

lement porter la marque du poinçon de la
vérification primitive.

11.Les assujettis doivent posséder et pré-
senter à la vérification un assortiment com-
plet cle poids, mesurés et. instruments de
pesage en rapport avec là nature et l'im-
portance de leurs opérations. Ces objets se-
ront maintenus en bon état de propreté et
dégagés de toute matière.qui pourrait en
altérer la justesse on la sensibilité. Les sé--
ries de; poids et mesures formant cet as-
sortiment devront être composées confor-
mément aux indications du tableau B joint
au présent décret.

Les'séries de poids, et mesures possé-
dées par les assujettis devront être com-
plètes. ' ' '

Les poids et mesures isolés, autres que
les poids et mesures dits hors série accom-
pagnant dés séries complètes, ne seront
pas tolérés. .

Les. assujettis ne pourront avoir dans
leurs magasins, boutiques, ateliers ou en-
trepôts et, en général, dans tous les locaux
servant à leur commerce ou industrie, des
poids, mesures ou instruments cle pesage
ou de mesurage d'aucun autre type que ceux
autorisés par le présent décret.

Dans leurs opérations commerciales, ils
ne pourront se dispenser cle peser ou de
mesurer:, lorsqu'ils en seront, requis par
les intéressés.

12. L'assujetti.qui, dans une même ville,
ouvre au public plusieurs magasins, bou-
tiques, ateliers .ou bureaux distincts, et
placés dans des maisons différentes et non
conliguës, doit pourvoir chacun de ces ma-
gasins, boutiques, ateliers ou bureaux de
rassortiment exige par l'article 11..

L'assujetti qui occupe plusieurs locaux
pour le commerce ou la. profession qu'il
exerce, quand môme ces locaux ne seraient
pas ouverts au public, doit soumettre à la
vérification les poids, mesures et instru-
ments de JDesageou de mesurage qui se
trouvent dans chacun d'eux.

13. La vérification périodique se fait tous
les ans. Elle s'effectue soit aux bureaux
permanents de vérification, soit, dans les
localités qui en sorti dépourvues, au bureau
temporaire établi dans un local désigné à
cet effet.

Chaque année, un arrêté du Directeur de
l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation déterminera les localités où la vé-
rification s'opérera, l'époque de celle véri-
fication et l'empreinte du poinçon de l'an-
née.

A--l'époquefixée pour la vérification dans
une localité,- les vérificateurs donneront
aux autorités locales, plusieurs jours à l'a-
vance, avis du jour où les opérations com-
menceront et l'a durée de celles-ci. A la ré-
ception de cet avis, ces autorités prévien-
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dront les assujettis, par les moyens de pu-
blication d'usage, du jour, de l'heure et
du lieu où la vérification s'effectuera.

Dans les localités où n'existe pas un bu-
reau permanent, ces autorités désigneront
en même temps un local convenable et
pourvu du .mobilier indispensable, où le vé-
rificateur établira son bureau temporaire.

14, Au jour fixé, pour la vérification, les
fabricants, marchands et ajusteurs de
poids et mesures devront présenter au bu-
reau de la vérification les poids, mesures
ou instruments de pesage ou de mesurage
nouvellement fabriqués ou rajustés pour
que ces instruments y soient soumis à la
vérification primitive.

Ces mêmes fabricants, marchands ou
ajusteurs, ainsi que tous les autres assu-
jettis, devront également présenter au bu-
reau de vérification, pour être soumis à la.
vérification périodique, les poids, mesures

ou_instruments de pesage qu'ils possèdent
pour l'exercice de leur profession, com-
merce ou industrie.

Les instruments présentés à la vérifica-
tion ne pourront être vérifiés sans qu'au
préalable -l'assujetti ait justifié de son iden-
tité, s'il en est. requis par le vérificateur.

Les assujettis installés eh dehors des lo-
calités où des bureaux permanents ou pro-
visoires seront établis, devront faire véri-
fier leurs poids, mesures et appareils de
pesage ou cle mesurage à- un des bureaux
le plus proche de leur résidence fonction-
nant dans le caïdat et qui leur sera dési-
gné par l'autorité administrative dont ils
dépendent. Ils pourront, néanmoins, s'ils
en avisent le vérificateur avant la fin des
opérations dans ce bureau, faire vérifier
leurs instruments dans un autre des bu-
reaux voisins qui fonctionneront postérieu-
rement dans ce même caïdat.

Les autorités administratives dont dé-
pendent ces assujettis seront avisées par le
vérificateur, au moins huit jours à. l'a-
vance, du jour où fonctionnera chacun des
bureaux temporaires clu caïdat.

A la réception de cet avis, ces autorités
préviendront les assujettis.

15. Les instruments "difficilement trnns-
pôrtables, tels que balances d'une portée
au-dessus de 50 kilogrammes, balances-
bascules, bascules romaines d'une portée
au-dessus de 100 kilogrammes, dénotoirs
d'une contenance au-dessus de 200 litres et
ponts à bascule seront soumis à la vérifica-
tion périodique sur les lieux ou ils seront
employés.

Les détenteurs de ces instruments de-
vront posséder, pour permettre cette opé-
ration, la quantité nécessaire de poids ou
de mesures préalablement, vérifiés au bu-
reau de la vérification. Cette quantité est
ainsi fixée ;

Pour les balances, une somme de poids
égale à la portée maximum de l'instru-
ment;

Pour les balances-bascules, lés basculés
romaines et les . ponts, à bascules, Cinq
poids de 20 kilogrammes au moins, si le
rapport des bras de levier du fléau ou de la
graduation des romaines est de 1 à 10 ou
de 1 à 100, et 50 poids, s'il est de 1 à
1.000. Les poids de 20 kilogrammes spécia-
lement affectés à la vérification dé l'ins-
trument seront exemptés de la taxe.

Pour les dépotoirs,, les mesures nécessai-
res sont un demi-hectolitre ou un hectoli-
tre, un décalitre et un litre.

De plus, les détenteurs de ces instru-
ments devront compléter, au moyen de
matières pondéreiises quelconques,le poids
total cle la portée cle l'instrument, s'il s'a-
git d'instruments de pesage, pu fournir le
liquide nécessaire pour éprouver l'.appareil
à sa. plus grande contenance, s'il s'agit d'un
dépotoir. Ils sont tenus de mettre à la dispo-
sition du vérificateur un personnel.suffisant
pour effectuer les diverses manipulations
que comportent les opérations de la vérifi-
cation.

16. Tout pont à bascule déplacé après la
. vérification annuelle devra être soumis à
une nouvelle vérification avant d'être remis
en service. Cette deuxième opération sera
exemple des droits de vérification indiqués
au tableau B.

*

17. Ne peuvent être revêtus du poinçon de
la vérification primitive que les poids, mesu-
res et instruments de pesage et de mesurage
fabriqués "enconformité des décrets et, règle-
ments sur la.matière, et à la vérification pé-
riodique que ceux qui, ayant subi la véri-
fication primitive et en portant l'empreinte,
auront, conservé leur justesse. La sensibilité
des instruments de pesage en service ne de-
vra pas être moindre de la moitié de celle
qui est fixée pour les instruments nouvelle-
ment fahriqués ou rajustés.. Pour les romai-
nes, en aucun cas et quelle que soit la char-
ge, la tolérance cle sensibilité ne devra pas
atteindre la valeur d'une division de la. gra-
duation.

18. Les poids, mesures et instruments de
pesage reconnus défectueux à. la vérification,
mais'susceptibles d'être rajustés, seront lais-
sés à leur propriétaire, sous sa responsabi-
lité, à. charge par lui de les remettre ou cle
les envoyer immédiatement au fabricant ou
nu rajusteur de son choix. Pour l'exécution
des réparations, un délai fixé par le vérifica-
teur sera accordé suivant, les circonstances.

Ceux de ces instruments qui seraient re-
connus illégaux ou non susceptibles d'être
rajustés seront brisés par le vérificateur et
la matière en sera, remise à leur proprié-
taire.

En cas de désaccord au moment de la vé-
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rification entre l'assujetti et le vérificateur
sur la justesse, la légalité ou la possibilité
du rajuslage d'un instrument, le vérificateur
mettra, celui-ci sous scellé, le déposera soit
au greffe du tribunal, soit entre les mains de
l'autorité locale, et dressera Un procès-ver-
bal où seront relatés, suivant le cas, les mo-
tifs du refus du poinçonnage, de l'illégalité
ou de la non possibilité du r ajustage dudit
instrument. Le procès-verbal sera adressé
au juge compétent, et si l'opposition'faite,par
l'assujetti n'est pas reconnue fondée,.les pei-
nes édictées par les -articles 38 et 4-2lui se-
ront appliquées.

19. Lès instruments clepesage et de mesu-
rage rajustés ne pourront être remis en ser-
vice, gardés ou. vendus par les assujettis
qu'après avoir été .soumis à une nouvelle vé-
rification et revêtus de l'empreinte du poin-
çon annuel. Ils devront être présentés à cette
vérification, dans les délais prévus à.l'article
précédent, par celui qui aura fait le rajus-
lage.

20. Les assujettis.qui, dans l'intervalle de
deux vérifications périodiques, se rendront
acquéreurs de poids, mesures ou instru-
ments de pesage ou de mesurage n'ayant
pas subi la.vérification annuelle, devront les
présenter à. la. vérification avant cleles met-
tre dans les lieux ou locaux servant à leur
commerce, profession ou industrie.

21. Au moment de l'acquisition, si le véri-
ficateur est. absent de la localité, les assujet-
tis pourront provisoirement faire usage des-
dits instruments, sous la condition expresse
que ces instruments seront neufs et, revêtus
de la marque de la vérification primitive, et,
en outre, que l'assujetti aura fait au préala-
ble, à. l'autorité administrative dont il dé-
pend, la déclaration détaillée de son acqui-
sition."

Cette dérogation à l'article précédent laisse
entière la responsabilité de l'assujetti en ce
qui concerne la détention ou l'usage d'ins-
truments inexacts.

2.2.Si le déclarant est installé clans la cir-
conscription cle contrôle civil où existe un
bureau permanent, le vérificateur, dès sa
rentrée, le convoquera, par l'intermédiaire
de l'autorité qui aura reçu la. déclaration,
aux fins d'avoir, dans un délai de deux jours
à, partir de la réception de l'avis pour le pé-
rimètre communal de la ville où est. installé
te bureau, et,de huit, jours pour le restant, du
territoire clucontrôle, à, présenter à la véri-
fication audit bureau, les poids, mesures et.
instruments de pesage ou de mesurage nou-
vellement,acquis.

23. Les déclarants installés en dehors du
territoire clu contrôle civil où existe un bu-
reau "permanent seront tenus de présenter
les instruments nouvellement acquis lors de
la plus prochaine vérification périodique et
même avant cette vérification, si le vérifica-

teur se rend dans "lecaïdat où ils sont ins-
tallés. Dans ce dernier cas, l'autorité, qui
aura reçu la déclaration et qui sera préve-
nue par le vérificateur du jour de son arri-
vée, convoquera les assujettis au . moins
deux jours à l'avance pour ceux d'entre eux
qui habitent la localité où aura lieu, la véri-
fication, et au moins huit jours à l'avance
pour ceux qui sont installés en dehors dé
cette localité. • ' '

La.vérification des instruments s'effectue-
ra, au siège clu caïdat ou de la municipalité,
suivant le cas. . . ...'..

24.-Les autorités municipales (municipali-
tés, commissions municipales ou commis-
sions de voirie), et, en dehors des territoires
dotés . d'une organisation municipale, les
caïds seront, munis, par les soins du service
cle la vérification des poids et mesures, de
registres à souches cotés et paraphés desti-
nés,à recevoir les déclarations des assujettis.
Ces déclarations pourront être faites par let-
tre recommandée. Elle devront indiquer exac-
tement, sous peine de nullité :.1° les nom,
prénoms, profession et domicile du commer-
çant acquéreur'; 2° le nom et T'adresse du
vendeur; 3° la désignation, le nombre ou la
série, la nature des poids et mesures et ins-
truments de pesage et, eu outre, pour, ces
derniers, leur forcé ou portée.

Ces registres pourront être consultés en
tout temps par les agents du service des poids
et mesures. Les déclarations y seront inscri-
tes sur la souche et, sur deux volants dont
un sera, remis à l'assujetti et l'autre adressé
au vérificateur.

25.Après que la.vérification a eu lieu dans
chaque localité,et à Tunis dans chaque quar-
tier, et dans le cas prévu à l'article 21,.à dé-
faut de déclaration ou après les délais fixés
pour la présentation des instruments, les as-
sujettis détenteurs de1poids, mesures ou ins-
truments'de pesage ou de mesurage non re-
vêtus de la.marque annuelle de vérification
seront poursuivis comme employant des
poids et mesures différents de ceux établis
par la. loi et passibles des peines portées à
l'article 37.

26. Par dérogation au premier paragra-
phe de l'article 14, les fabricants, mar-
chands et rajUsteurs de poids et mesures,
ayant à présenter à la vérification un grand
nombre d'instruments de pesage et de me-
surage difficilement transportables, pour-
ront demander qu'ilsoit procédé à la véri-
fication dans leurs magasins ou ateliers. Us
devront, être pourvus d'une quantité suffi-
sante de poids ou de mesures dûment véri-
fiés et poinçonnés pour éprouver leurs ins-
truments jusqu'au maximum de leur for-
ce, de leur'contenance ou de leur longueur.

Pour ces opérations, qui devront être
faites en dehors du service ordinaire de la
vérification et ne devront pas entraver la
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bonne marche du service, ainsi que pour
celles qui sont énumérées à l'article 45,
il sera alloué au vérificateur une indemnité
spéciale dont le montant, égal aux quatre
Cinquièmes des taxes,perçues pour vaca-
tion et à la totalité de l'indemnité journa-
lière et des frais de transport prévus à
l'article sus-visé, sera ordonnancé par le
Directeur des Finances.

TITRE III,
Des poids et mesures irrég-uliers ou faux.

27. Sont, considérés comme irréguliers
et conséquemment différents de ceux éta-
blis par la loi :

1° Tous les poids, mesures ou instruments
de pesage et de mesurage autres que ceux
qui sont établis en conformité des règle-
ments en vigueur;

2° Tous les poids, mesures ou instru-
ments de pesage et de mesurage confor-
mes auxdits règlements, s'ils ne sont pas
revêtus de l'empreinte légale du poinçon
de la vérification primitive;

3° Tous les poids, mesures ou instruments
de pesage et de mesurage détenus par les
assujettis qui ne seraient pas pourvus de
l'empreinte du poinçon de vérification an-
nuelle, sauf les cas prévus par l'article 10 et
l'article 21 complété par les articles 22 et
23.

La. détention et l'usage des instruments
irréguliers ci-dessus énumérés sont inter-
dits aux assujettis. Les contrevenants sont
passibles des peines prévues à l'article 37
du présent décret.

28. Sont considérés comme inexacts, en
tenant compte toutefois des tolérances ad-
mises par les règlements en vigueur :

1° Les mesures linéaires dont la. longueur
ou les divisions ne sont pas égales à celles
ctes étalons déposés dans les bureaux de vé-
rification;'

2° Les mesures de capacité dont la conte-
nance est, soit plus petite, soit plus grande
que celle des étalons déposés dans lesdits
bureaux, elles dépotoirs et autres appareils
de mesurage autorisés dont les indications
sont inexactes;

3° Les poids dont la pesanteur est infé-
rieure ou supérieure à celle des étalons sus-
indiqués;

4° Les instruments clepesage dont les in-
dications sont inexactes, quel que soit le
point du plateau ou du tablier où peuvent
être placés les poids ou la marchandise à
peser.

L'a détention, par tes assujettis, et l'usage
des poids, mesures et autres appareils in-
exacts sont passibles des peines prévues
aux articles 38 ou 39 du présent décret, sui-
vant le cas.

29. Est légitime la détention de poids, me-

sures et autres appareils inexacts par un
fondeur ou par un fabricant ou un rajusteur
de poids et mesures en vue de tes transfor-
mer ou de les rajuster. Lé fabricant et le ra-

justeur devront avoir rempli les formalités
prescrites à l'article 6 du présent décret,

TITRE I"V.
Du mode de constater les contraventions.

30. En dehors des vérifications primitives
et des vérifications périodiques dont il est

parlé ci-dessus, les vérificateurs peuvent à
toute époque se rendre inopinément chez les

assujettis et généralement chez tous les
commerçants et industriels en vue cle cons-
tater les contraventions prévues par les dé-
crets et arrêtés sur les poids et mesures.

Ils sont tenus de justifier de leur commis-
sion aux assujettis qui le requièrent.

Leurs procès-verbaux font foi en justice,
jusqu'à preuve contraire.

31. Ils saisissent tous les poids, mesures
et instruments de pesage autres que ceux
autorisés par le présent décret.

Ils saisissent également tous les poids,
mesures ou instruments de pesage et de me-
surage altères ou défectueux, ou qui ne se-
raient pas revêtus des poinçons de la véri-
fication.

Us déposent les objets saisis: soit au greffe
du tribunal, soit au siège des municipalités
ou des contrôles civils, toutes les. fois que
cela est. possible.

32. Us doivent recueillir et relater dans
leurs procès-verbaux les circonstances qui
ont accompagné soit la possession,, soit
l'usage des poids et mesures dont, l'emploi
est interdit,

33. S'ils trouvent des mesures qui, par
leur état d'oxydation ou pour d'autres cau-
ses, peuvent nuire à. la santé publique, ils
en donnent avis à l'autorité compétente.

34. Les vérificateurs dressent leurs pro-
cès-verbaux dans ]es vingt-quatre heures de
la contravention par eux constatée; ils les
écrivent eux-mêmes, les signent et, clans les
quinze jours cle la contravention, les font
parvenir à la juridiction compétente.

35. Les visites que les vérificateurs sont
autorisés à faire en vertu de l'article 30 ne
peuvent avoir lieu que pendant le jour.

Néanmoins, en ce qui concerne les assu-
jettis exerçant leur commerce ou industrie
pendant la nuit, ces visites pourront avoir
lieu pendant tout le temps que leurs établis-
sements seront ouverts au public.

TITRE V.
Des pénalités.

36. Seront punis d'une amende de 1 à 5
francs ceux qui auront contrevenu aux rè-
glements établis par les décrets, et arrêtés
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sur tes poids.et.mesures. En cas de réci-
dive, la peine de l'emprisonnement pourra
être prononcée pendant trois jours au plus.

37. L'emploi et la détention par les assu-
jettis de poids, mesures ou instruments de
pesage du de mesurage différents-clé ceux
établis par les décrets et arrêtés en vigueur,
sera puni d'une amende de 11 à 15 francs.
"Eh cas de récidive, la peine de un à cinq
jours cleprison pourra être appliquée.

La fabrication, la vente ou la mise en vente
de -ces mêmes poids, mesures ou instru-
ments de pesage ou de mesurage 'seront pu-
nis des mêmes peines.

:Lës mêmes peines seront aussi applica-
bles à. ceux qui auront vendu ou mis' en
vente des poids, mesures ou instruments de
pesage ou de mesurage qui ne seraient pas
revêtus de la marque clevérification primi-
tive, ou qui, ayant été reconnus défectueux
par te vérificateur, n'auraient point subi le
r.ajusiage et la nouvelle vérification prescrits
.aux articles 18 et 19 du présent, décret.

38. Seront-punis d'une amende cle16 à 25
francs et d'un-emprisonnement de six à dix
jours ou de l'une de ces peines seulement,
suivant tes circonstances, ceux qui, sans
motifs légitimes, auront dans leurs maga-
sins, arrière-magasins, boutiques, ateliers,
entrepôts ou maisons de commerce, ou dans
les haltes, foires ou marchés, des poids ou
mesures faux ou autres appareils inexacts
servant au pesage ou au mesurage.

39. Seront punis d'un emprisonnement cle
trois mois-au moins et d'un an au plus et
d'une amende de 50 à. 200 francs ceux qui,
par l'usage de poids, mesures ou appareils
clepesage ou de mesurage inexacts, auront
trompé ou.tenté de tromper sur la quantité
des choses vendues ou achetées (1).

40. Le refus de se soumettre aux visites
prévues par l'article 30 sera puni d'une
amende de 100à 200francs.

41.Les dispositions de l'article 463cluCode
pénal français, relatif aux circonstances
atténuantes, seront. applicables aux infrac-
tions prévues par le présent, décret.

42. Les poids, mesures et instruments de
pesage ou de mesurage dont la vente, l'usage
ou la possession constitue la contravention
ou te délit, seront saisis et confisqués.

TITRE VI,
Des droits de vérification.

43.La vérification première des poids, me-
sures et instruments de pesage est,faite gra-
tuitement.

Il en est de même pour les poids, mesures
.et instruments de pesage rajustés qui sont

soumis à une nouvelle,vérification, ainsi que
ceux qui seront, présentés, par l'assujetti en
remplacement de poids el mesures mis hors
de service par le vérificateur.

44. Les droits de la vérification périodique
seront perçus conformément au tarif du ta-
bleau B ci-annexé.

45. Toute opération faite hors.-du bureau
de vérification, à la demande des fabricants
ou ajusteurs, conformément à l'article 26 ci-
dessus; toute vérification d'instruments ins-
tallés après le passage du vérificateur dans
les localités' où n'existe pas de bureau per-
manent; toute nouvelle vérification faite à
domicile d'instruments, ayant déjà subi la
vérification réglementaire ou dont la Vérifi-
cation n'aurait pu avoir liexilors d'une pre-
mière visite pour une cause indépendante
du vérificateur, donnera lieu à,une taxe sup-
plémentaire de 5 francs par vacation de deux
heures, sans fractionnement, En dehors et
à plus de trois kilomètres de la localité où
est établi un bureau permanent, et,de celles
où se trouve un bureau temporaire pendant,
la durée de son fonctionnement, cette taxe,
sera remplacée par une indemnité de 10
francs par journée de déplacement du véri-
ficateur, outre les frais- cle transport, fixés
par kilomètre parcouru, tant à. l'aller qu'au
retour, à. 15 centimes si le trajet se fait en
bateau ou en chemin de fer, et à 25 centi-
mes par kilomètre si le trajet se fait autre-
ment,
• Dans la localité, où est établi un .bureau
permanent, les assujettis qui ont.des vérifi--
calions fréquentes à faire opérer sur place
pourront demander à.remplacer la taxe sup-
plémentaire par un .abonnement dont le mon-
tant sera fixé par le Directeur clel'Agricul-
ture, du Commerce et.de la Colonisation.

46. La vérification périodique des poids,
mesures et instruments de pesage ou de me-
surage appartenant aux établissements pu-
blics désignés à. l'article 9 est faite gratuite-
ment et, au siège même de ces établisse-
ments.

Ces dispositions ne sont pas applicables
aux établissements ou services publics don-
nés à l'entrenrise, ni aux poids, mesures et,
instruments de pesage on de mesnrnîïe pla-
cés dans ces établissements et servant spé-
cialement,à,des entrepreneurs ou à des four-
nisseurs.

Seront aussi vérifiés gratuitement les
poids, mesures et instruments de nesnee ou
de mesnra«e présentés volontairement à, la
vérification nar des personnes non assu-
jetties, mais ils ne recevront pas l'empreinte
du poinçon.

47. Les taxes de vérification seront immé-
diatement liauidées par le vérificateur et le
paiement en sera, séance tenante, effectué
par l'assujetti, savoir: aux époques fixées

(1)Compétenceâes tribunaux,D. 18mars18S6et
13-janvier1898;
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pour la vérification, entre les mains de
l'agent de la-Direction générale des Finan-
ces présent à l'opération; en dehors de ces
époques, au bureau du service financier
chargé de la perception des taxes de vérifi-
cation.

Les poids et mesures vérifiés ne seront
rendus à l'assujetti que contre ce. paiement
dont il sera délivré quittance extraite d'un
registre à souche.

Les taxes pour vacations, indemnités ou
frais de transport indiqués à l'article 45 se-
ront payés de la même façon et préalable-
ment à la vérification.

48. L'assujetti pourra, dans les trois mois
clu paiement, présenter par écrit au Direc-
teur des Finances une demande motivée en
restitution totale ou partielle ctes taxes per-
çues. Il sera statué sur cette demande après
avis des agents de la vérification.

Les intéressés auront, la faculté de se
pourvoir contre cette décision devant le juge
de paix du-lieu où le paiement aura été effec-
tué; il sera statué sur mémoire et sans frais.

Tout pourvoi non exercé dans le délai d'un
mois à compter de la notification de la déci-
sion et non accompagné de;la quittance des
droits, sera, déclaré non recevante.

49. Les décrets des 25 janvier 1899, 16 fé:
vri'er 1899 et 6 avril 1904 sont et demeurent
abrogés. ..,

24 août 1909

DÉCHETfrançais sur l'installation en Tunisie
du Crédit, foncier de France.

(J.O.18SEPTEMBRE1909,893)

ART.1. Le Crédit foncier de France est, au-
torisé à faire, dans la Régence de Tunis, des
prêts fonciers sur les immeubles immatri-
culés conformément à la. législation spéciale
tunisienne et, des prêts aux communes et
aux établissements publies (1).

2. -Les prêts- fonciers qui seront faits par
le Crédit foncier cleFrance aux propriétaires
d'immeubles situés en Tunisie ne pourront
dépasser 5 % de la totalité des prêts qui au-
ront été effectués sur le territoire continen-
tal de la France.

Cette proportion pourra être augmentée
par un décret rendu dans la. forme des rè-
glements d'administration publique, sur la
demande du conseil d'administration du
Crédit foncier, approuvée par l'assemblée
générale des actionnaires.

16 septembre 1909

DÉCRETsur l'installation en Tunisie
du Crédit foncier de France..

(J.0. 18SKPTEMBRE1909,893)

ART. 1. Le Crédit foncier de France est
autorisé à faire, en Tunisie, des prêts hypo-
thécaires à long et à court terme, avec ou
sans amortissement, sur immeubles imma-
triculés.

Il jouira, pour ces opérations des privilè-
ges divers énumérés dans notre décret du
20 juin 1906(1).

2. Les prêts pourront être faits soit en nu-
méraire, soit en obligations foncières ou
lettres de gage.

L'indemnité exigible-des débiteurs au pro-
fit de la société, en cas de remboursement
anticipé, ne pourra dépasser 1/2 % du capi-
tal remboursé par anticipation.

3. Le Crédit foncier de France est égale-
ment autorisé à prêter, aux communes et
aux établissements publics de la Régence
tes sommes que ces communes ou ces éta-
blissements auront obtenu de nous l'autori-
sation d'emprunter.

4. Est et demeure rapportée l'autorisation
accordée à la société anonyme «le Crédit
foncier de-Tunisie» par notre décret du 8 dé-
cembre 1906,sauf en ce qui concerne la con-
tinuation et la liquidation des opérations de
prêts fonciers qui ont pu être engagées an-
térieurement à la promulgation du présent
décret et qui Continueront à profiter des pri-
vilèges et avantages que leur conférait Ta
législation antérieure.

25 octobre 1909

ARRÊTÉdu Directeur général des Travaux
publics relatif aux extractions de sable et
de matériaux sur le domaine public mari-
time et dans les oueds.

(j:0. 24NOVEMBRE1909,iOoîi)

ART.1. L'extraction de sable ou de maté-
riaux sur le domaine public maritime et
clans le lit des oueds est soumise aux condi-
tions réglementaires Ci-après :

Toute extraction est formellement inter-
dite:

1° Sur le domaine public maritime:
a) A moins de 2 mètres (côté de la mer)

de ila limite de ce domaine, dans les parties
délimitées;

b) Au delà de la laisse des plus hautes
eaux, dans tes parties non délimitées;

c) Sur les parties de la plage utilisées pour
tes cabines de bains;

d) Sur tous les points qui seront fixés par

(l) V. û. 16 septembre1909. (1)V. D. 20juin 1906et 24août 1909.
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des arrêtés spéciaux du Directeur général
des Travaux publics;

2° Dans les oueds : à moins de 100mètres
des ouvrages d'art, à moins de 2 mètres des
berges et sur tous les points qui seront fi-
xés par des arrêtés spéciaux du Directeur
général des Travaux publics.

2. Aucune extraction ne pourra être effec-
tuée sans une autorisation délivrée par l'in-
génieur de l'arrondissement intéressé.

La demande d'autorisation devra être éta-
blie sur papier timbré et indiquer le nom et
le domicile du demandeur, le lieu d'extrac-
tion, le cube à extraire, le délai demandé,
le mode d'enlèvement et les travaux aux-
quels sont destinés les matériaux.

3. Toute extraction donnera lieu au paie-
ment préalable d'une redevance de 20 cen-
times par mètre cube de matériaux à ex-
traire.

4. Le permissionnaire sera tenu de diri-
ger les opérations de manière à ne pas gê-
ner la circulation.

Il devra notamment éviter toute excava-
tion ou tout dépôt de nature à présenter un
danger soit pour la circulation, soit pour la
sécurité des berges et des constructions voi-
sines.

Toute surface fouillée sera réglée en fin
cletravaux.

Il devra, dans tous les cas, se conformer
exactement aux ordres de détail qui lui se-
ront donnés par les agents de l'Administra-
tion des Travaux publics.

L'autorisation est personnelle et ne peut
être cédée à des tiers.

En cas d'infraction, l'autorisation sera
immédiatement retirée.

,. S. L'extraction et l'enlèvement du sable
et des matériaux ne pourront s'effectuer que
pendant le jour.

6. Le permissionnaire sera directement
responsable vis-à-vis des tiers des domma-
ges que ses extractions pourraient leur faire
subir.

7. Les autorisations ne seront accordées
qu'à titre précaire et pourront être retirées
sans indemnité à la première réquisition de
l'Administration. Elles ne seront valables
que pour une durée déterminée qui, en au-
cun cas, ne pourra dépasser un an.

Les redevances acquittées par anticipa-
tion ne seront jamais restituables, même
en cas de retrait de l'autorisation.

8. Toute infraction aux dispositions du
présent arrêté entraînera la révocation de
l'autorisation et sera, s'il y a lieu, l'objet de
poursuites'judiciaires conformément au dé-
cret, clu 25 juillet 1897 sur la police et la
conservation du domaine public.

9. Les droits des tiers sont et demeurent
réservés.

30 octobre 1909

DÉCRETrenvoyant au mercredi suivant lors-
que la Toussaint tombe un-lundi, le paie-
ment des effets (1).

(J.O.30OCTOBRE1909,983)
ART. UNIQUE.Aucun paiement d'aucune

sorte sur effet, mandat, chèque, compte
courant, dépôt de fonds ou de titres ou au-
trement ne peut être exigé ni aucun protêt
dressé avant, le mercredi suivant, lorsque la
Toussaint tombe un lundi.

13 novembre 1909

DÉCRETréglementant la police
du champ de tir en mer.
{i.0.17NOVEMBRE1909,1035)

ART.1. La circulation et le stationnement
de tout navire et bateau sont formellement
interdits dans le champ de tir des batteries
de côles de la Régence pendant les exerci-
ces de tir à la mer.

2. Sera punie d'une amende de 20 à 100
francs et d'un emprisonnement de deux à
dix jours, ou de l'une de ces deux peines
seulement, toute infraction aux dispositions
du présent décret ou aux mesures prises
pour assurer l'exécution du présent décret.

En cas dé récidive, le contrevenant sera
condamné au maximum de la peine ou de
l'emprisonnement; ce maximum pourra être
élevé jusqu'au double.

3. L'article 463du Codepénal français, re-
latif aux circbnstànces atténuantes, sera
applicable aux contraventions prévues par
le présent décret.

4. Des arrêtés de notre Directeur général
des Travaux publics insérés au journal offi-
ciel fixeront toutes tes mesures de détail que
comporte l'application du présent décret,
ainsi que les limites des zones de mer tem-
porairement interdites à la navigation et à
lu.pêche (2).

5. Les contraventions au présent décret ou
aux arrêtés pris pour assurer l'exécution du
présent décret seront constatées par tous
agents assermentés et commissionnés à cet
effet par notre Directeur général des Tra-
vaux publics.

9 décembre 1909

DÉCRETfixant la durée de l'exercice financier
pour l'administration des habous.

(J.O.11DÉCEMBRE1909,1107)
ART.1. A partir du 1erjanvier 1910,l'exer-

cicepour tes recettes de l'administration des
habous ou pour les services qu'elle assure,

(1)V.D.25lévrieret 12août 1905.
(2)Champde tir deBlzerte,A.S0novembre1909.
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commencera tel-1* janvier "et finira le 31 dé-
cembre de l'année grégorienne qui lui don-
nera son nom.

Seront seuls considérés comme apparte-
nant à l'exercice, les droits acquis où les
services faits dans cette période du 1erjan-
vier au 31 décembre.

2. La période pendant laquelle, doivent se
Consommer tous Tes faits de recettes et de
dépenses de chaque exercice se'prolongé sur
l'année suivante, savoir:

1° Jusqu'au 31 janvier, pour achever, dans
la limite des Crédits ouverts, les services du
matériel dont l'exécution n'aurait pu être
terminée avant lé 31 décembre, pour des
causes de force majeure ou d'intérêt public
qui doivent être énoncées dans une déclara-
tion des ordonnateurs de la dépense;

2° Jusqu'au 31 mars, pour compléter les
opérations, relatives à là liquidation et au
mandatementdes.depens.es;

3° Jusqu'au 30 avril, pour compléter les
opérations relatives à l'admission en non-
valeur des produits, à leur recouvrement
sur les contribuables et au paiement des
dépenses;

4° Jusqu'au 31 mai, pour consommer les
opérations nécessitées' par les rétablisse-
ments de crédits, les erreurs de classifica-
tion ou d'imputation de recettes et de dé-
penses, et, en général, pour toutes les- ré-
gularisations concernant l'exercice expi-
ré(l). ___

31 décembre 1909

DÉCRETfixant le taux de la,medjba..
(J.O.3-1DECEMBRE1909,1190)

ART. 1. La cote de medjba dans les ter-
ritoires de contrôles civils est réduite, à
partir du 1er janvier ,1910,de 25 fr. •85 à 18
francs, conformément au détail ci-après:

1° Principal comprenant les presta-
tions FR. 14 »

2° Remise au profit du caïd 1 10-
3° Remise au profit du cheikh 1 10
4° Cotisation affectée à la dotation

des membres de là famille beylicale. 0 55
5° Cotisation au profit des oeuvres

d'assistance indigène 0 55
6p Cotisation au profit des sociétés

indigènes de prévoyance
• 0 50

7° Droit cletimbre de la quittance.. 0 20

TOTAL.....FR. 18 »

Dans les territoires soumis à la surveil-
lance de l'autorité militaire, la cote de medj-
ba est réduite à 12 francs, dont 8 fr. 50 en

principal et 1 fr. 70 de remises dans les
khzours et à 15 francs, dont 11 fr. 50 en prin-

cipal et 1 fr. 70 de remises, dans les autres
tribus (i); mais les indigènes de ces terri-
toires restent soumis au régime des presta-
tions en nature facultativement rachetantes
en argent, dans les conditions :actuellement
en vigueur (2),

Le régime spécial aux pays de Driba est
provisoirement maintenu, et leur contribu-
tion fixée à 64.464 francs (3).

En cas de recouvrement partiel de. la cote
de: medjba, les acomptes s'imputent, propor-
tionnellement sur les divers éléments de là
cote, sans ordre de préférence: entre eux (4).

2. (Abrogé par D. 31 décembre 1910.)

31 décembre 1909
DÉCRETrelatif à la perception de centimes

additionnels au profit des sociétés indigè-
nes de prévoyance.

(J.O.31DÉCEMBRE1909,1198)

ART. 1. Tous les tunisiens où assimilés,
inscrits à l'un des rôles de medjba,d'achour,
dé canoun des oliviers et des dattiers, de
nlradjas et d'impôt foncier spécial de Djerba
à partir du rôle 1910, feront, de plein droit,
partie des sociétés indigènes de prévoyance
instituées par le décret clu 20 mai 1907 et
paieront obligatoirement, à ce titre, des cen-
times additionnels a.uxdits impôts. Ces cen-
times qui, pour la medjba, s'élèvent à cin-
quante centimes par personne et sont com-
pris clans la cote liquidée à l'article 1erdu dé-
cret de ce jour sur la réforme clela medjba,
sont fixés à huit centimes par franc du prin-
cipal cle chacun des articles des autres im-
pôts sus-visés.

2. Les cotes d'impôts inscrites indivisé-
ment aux noms de tunisiens et d'européens
supportent les centimes dont,il s'agit, propor-
tionnellement à la part ctes tunisiens.

3. Dans te cas où une terre appartenant à
un tunisien est exploitée par un non tuni-
sien, les centimes additionnels sont dus par
le propriétaire du sol.

4. Le dégrèvement des 9/10eade l'achour
des céréales applicable, en vertu des décrets
des 31 mai "1898et 28 décembre 1900,aux cul-
tures faites à la charrue française sur ter-
rains défrichés ne s'étend pas aux centimes
additionnels qui sont calculés sur le plein
tarif (5).

5. Les centimes additionnels institués au
profit des sociétés indigènes de prévoyance

(1)V. D. 12mal 1906.art. 2.-'
'

(1)Tarit applicableaux tribus des Ouergbemma,
à l'exceptionde cellesdes pays de Driba et des.
Klizom-s,et aux tribus desNefzaouaet des Matma-
ta.

(2)V. D. 12avril 1897.
(3)Sontpays de Dribales Touazine,les Ouderna,

les Djelidatet les Dellibat.
(4)Quittancesd'acompte,D. 22 décembre1910et

12décembreion.
(5)Achour,D. 31décembre1910,art. 2.
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sont fondus pour te recouvrement avec l'im-
pôt correspondant et recouvrés en vertu de
la même-quittance et par la même procé-
dure.

En cas de recouvrement partiel d'une cote
d'impôt, les acomptes s'imputent propor-
tionnellement sur les divers éléments cle la
côte, sans ordre de préférence entre eux.

Toutes dispositions contraires antérieures,
et notamment celles clel'article' 28 cludécret
du 20mal 1907,.sont abrogées.

6. Le produit de la cotisation des imposés
ù la medjba est, en principe, affecté au fonds
de secours prévu au premier alinéa de l'ar-
ticle 12du décret clu20mai 1907;mais il peut
être, employé, en cas de disponibilité, à des
prêts destinés, soit à assister d'autres socié-
tés indigènes de prévoyance dont les res-
sources sont, insuffisantes, soit à combattre
ou à prévenir l'usure parmi les sociétaires
assujettis à ladite cotisation.

7. Les dispositions du décret du 20 mai
1907sont abrogées en tant qu'elles sont con-
traires à celles du présent décret, dont l'exé-
cution sera assurée par notre Directeur des
Finances.

31 décembre 1909

DÉCRETétendant la surtaxe sur les huiles
à toutes lés huiles d'olives exportées.

(J.O.31DÉCEMBRE1909,1198)

ART.1. La surtaxe de 1 fr. 50 (1)par quin-
tal métrique établie par les décrets des 29
octobre 1903et 19novembre 1908sur les hui-
les d'olives provenant des caïdats de Sousse,
Monastir, Mahdia et Djeminal et des caïdats
cleSfax et de La Skhira, et exportées par un
port quelconque de la Régence ou par tout
autre point frontière, est étendue à toutes les
huiles d'olives exportées de Tunisie.

Cette surtaxe, qui sera perçue au moment
du passage des huiles aux frontières, se
superposera au droit de douane perçu à l'ex-
portation en vertu du décret du 2 mai 1898
(Annexe II, .Tableau B), et à la taxe an-
nuelle d'abonnement établie sur les huiles
d'olives provenant des caïdats du Sahel et
des caïdats maritimes du Sud, par les ar-
rêtés du Directeur des Finances des 26 sep-
tembre 1898et 31 octobre 1898,pris en exé-
cution du décret du 28 décembre 1897.

1erjanvier 1910

DÉCRETcréant un corps de médecins
de colonisation.

(J.O.19JANVIER1910,09)
ART.1. Il est créé un. corps de médecins

de colonisation. Les circonscriptions dans
lesquelles ces médecins exercent leurs fonc-
tions sont déterminées par arrêté du Secré-
taire général du Gouvernement tunisien.

2. Les médecins de colonisation sont pris,
de préférence, parmi les médecins stagiai-
res de colonisation ayant satisfait aux con-
ditions stipulées à l'article 3 de rarrêtédu
27-janvier 1908ou, à leur défaut, parmi les
médecins de nationalité française ou tuni-
sienne pourvus: d'un diplôme délivré par
une faculté française..

Les médecins chargés d'un service de co-
lonisation en fonctions à la date du présent
décret peuvent être titularisés dans leur,em-
ploi et nommés médecins de colonisation.

7. Dans toute l'étendue de leur circons-
cription, les médecins de colonisation doi-
vent leurs soins gratuits:

1° A tous les indigents, sans distinction de
nationalité;

2° Aux agents des différentes administra-
tions dont le traitement ne dépasse pas 3.000
francs, ainsi qu'aux familles cleceux de ces
agents dont le traitement ne dépasse pas
1,800francs.-

Ils assurent enfin gratuitement le service
de l'infirmerie-dispensaire de la localité où
ils résident. (Ainsi modifié, D. 1er janvier
1912.)

8. Le service des médecins de colonisation
comprend en outre:

Des tournées périodiques dans tes diffé-
rents centres de la circonscription;

Le service cle la vaccination publique;
La visite périodique des écoles publiques

et autres visites sanitaires prévues par ar-
rêtés du Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien;

Les constatations de décès dans la localité
où ils résident. Ces constatations peuvent
être faites clans les autres centres de la cir-
conscription à la demande des familles. Elles
donnent lieu, dans ce cas, au paiement des
honoraires et indemnités prévus par l'arti-
cle 6 pour les visites en dehors de la rési-
dence du médecin.

9. Les médecins cle colonisation doivent
déférer à toutes réquisitions des autorités
judiciaires ou administratives pour consta-
tations médicales relatives à des crimes ou
délits commis même en dehors du territoi-
re de leur circonscription. Ils ont droit,
dans ce cas, aux honoraires et frais de dé-
placement prévus, soit au tarif français (1),
soit au tarif tunisien du 12 septembre 1898.

10. En cas d'épidémie, ils doivent se
transporter sans retard dans la localité où
celle-ci est signalée, rechercher la nature
et les causes du mal et prendre, de concert
avec te contrôleur civil et les autorités mu-

(l)V.D.28décembre1837et 8décembre1900,an-
nexeA,n" 19. (1)V.D. 5décembre1899.



646 1" JANV.1910— LOIS,DECRETSET RÈGLEMENTS— 15 JANV. I9i0

nicipales, les mesures propres à l'enrayer.
Ils tiennent l'Administration générale, qui
a la direction du service, au courant de
toutes les mesures prises.

11. Les médecins de colonisation sont te-
nus d'adresser au Secrétariat général du
Gouvernement des rapports périodiques sur
l'état de là santé publique et la marche des
différents services dont ils sont chargés.

12. Dans les localités où il n'existe pas
de pharmacien diplômé, les médecins de
colonisation sont autorisés à vendre des
médicaments à leur clientèle payante, par
application des dispositions du décret du
15 juin 1888.

En aucun cas, les médicaments fournis
par l'Etat pour le service des indigents ne
doivent donner lieu à paiement.

13. Les médecins de colonisation, font
obligatoirement partie de la Société de pré-
voyance des fonctionnaires et employés tu-
nisiens.. Leur traitement est soumis aux
niêmes retenues que celui dès fonctionnai-
res.

16. Un arrêté du Secrétaire général du
Gouvernement tunisien déterminera les dé-
tails d'application du présent décret.

15 janvier 1910

DÉCRETréglenienlanl la chasse (1).
(.1.0.19JANV1KR1910,70)

ART.1. Le Directeur cle.l'Agriculture, du
Commerce et- de la Colonisation détermine
chaque année, par arrêtés publiés au jour-
nal officiel au moins quinze jours à l'avan-
ce, les époques d'ouverture et de ferme-
ture des différentes chasses. Il peut, le cas
échéant, et dans les mêmes conditions,
avancer ou proroger celle fermeture.

2. Pendant tout le temps que la chasse en
est close, la poursuite, la destruction, la-
capture, la vente, la détention, le colpor-
tage et l'exportation de chaque catégorie de
gibier sont absolument prohibés.

La recherche de ce gibier peut être res-
pectivement opérée, durant les mêmes pé-
riodes, dans les lieux ouverts au public et
notamment chez les restaurateurs, maîtres
d'hôtel, aubergistes, marchands de comes-
tibles, ainsi que dans les cafés, les voitures
publiques, les gares, leurs bureaux et dé-
pendances et, en général, dans tous les
lieux où -ces animaux sont déposés pour
être livrés au commerce ou à la consom-
mation.

3. Sont prohibés en tout temps la des-
truction, la capture, la: détention, la vente,
l'achat, le colportage et l'exportation :

1" Des oeufs, nids, couvées et petits de tout
gibier quel qu'il soit;

2° Des faons, biches et cerfs de barba-
rie ;

3° Des oiseaux mentionnés ci-après et des
oeufs, nids et couvées de ces oiseaux, sa-
voir : les rapaces nocturnes, sauf le grand-
duc (hiboux, chouettes, chats-huants, en-
goulevents), les pies, les rolliers ou geais
bleus, les grimpereaux, les gorges-bleues, les
rouges-queues, les rouges-gorges, les cou-
cous, les fauvettes, les rossignols, les marti-
nets, les roitelets, les gobe-mouches, les hU
rondelles, les lavandières et bergeronnettes,
les mésanges, les cigognes, les ibis et les pi-
geons voyageurs.

Les recherches domiciliaires prévues à
l'article 2 s'étendent en tout temps aux ani-
maux ci-dessus énumérés.

4. La chasse et la destruction des guê-
piers ou chasseurs d'Afrique ne sont auto-
risées que dans le voisinage des ruchers.

5. On ne peut chasser qu'entre te lever
et le coucher du soleil, exception faite pour
le sanglier, le mouflon (1), te flamant, le
canard sauvage et la bécasse, qui peuvent
être chassés de nuit.

Le fusil et la canardière sont les seuls en-
gins dont l'usage soit autorisé pour la chas-
se. L'emploi de tous autres instruments :
pièges, filets, gluaux, appeaux, lacets, .col-
lets, panneaux, rappels ou appelants, chan-
terelles, tiercelets apprivoisés ou faucon-
nets, etc., est rigoureusement prohibé.

L'emploi du lévrier est autorisé pour la
chasse du sanglier, de la gazelle, du lièvre,
et celui du faucon pour la chasse du lièvre,
de la perdrix, de la caille, de l'outarde et
du pigeon ramier.

6. Des exceptions, temporaires et loca-
les, aux dispositions des articles 2, 3 et 5 du
présent décret peuvent être autorisées par
arrêtés du Directeur de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation, soit dans
un intérêt scientifique et de repeuplement,
soit en vue de permettre ou de faciliter .:

1° La capture des oiseaux de proie dont
le dernier paragraphe cle l'article précédent,
prévoit l'utilisation à l'état vivant.

2° La protection des cultures, des planta-
tions et des récoltes;

3° La chasse au miroir des oiseaux de
passage autres que la caille.

, 7. Toute infraction aux dispositions du
présent décret sera, punie d'une amende de
16 francs à 500 francs et d'un-emprisonne-
ment cle six jours à un mois ou de l'une de
ces deux peines seulement (2).

La peine de l'emprisonnement, sera tou-
jours prononcée si le délinquant est en étal

(l)Chassesur les propriétésimmatriculées,D. 17
août 1902.

(1)Interdictiontemporaire,D. 10juillet 1909.
(2)Tribunauxcompétents,D. 18mars 1896et 13

janvier 1898.
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de récidive ou s'il a pris un faux nom, s'il
a usé de violences envers les personnes ou
s'il a fait des menaces aux agents chargés
de la constatation des délits prévus par le
présent décret, sans préjudice, s'il y a lieu,
de plus fortes peines prononcées par la loi
pour faits connexes.

Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois qui ont précédé l'infraction, le délin-
quant à été condamné en vertu clu présent
décret.

8. Tout jugement cle condamnation pro-
noncera la confiscation des filets et engins
ou instruments cle chasse prohibés. Le tri-
bunal pourra également prononcer la coi>
fiscation des armes en s'inspirant des cir-
constances du délit, et notamment lorsque
l'inculpé.n'était pas muni du port d'armes

prévu par le décret,du 14 avril 1894,ou avait
chassé en temps prohibé. Il ordonnera en
outre la destruction des engins de chasse

prohibés. Si les armes, filets, engins et au-
tres instruments de chasse, et le gibier Cap-
turé ou transporté en délit n'ont pas été
saisis effectivement, le délinquant sera con-
damné à les représenter ou à en payer la
valeur suivant la fixation qui en sera faite
par le jugement.

Les armes, engins ou autres instruments
de chasse abandonnés par des délinquants
restés inconnus seront saisis et déposés au
greffe clu tribunal compétent. La confisca-
tion et, s'il y a lieu, la destruction en seront
ordonnées sur le vu du procès-verbal.

9. En cas de récidive pour délits prévus
par le présent décret, les tribunaux pour-
ront priver le délinquant clu droit de port
d'armes pour un temps qui ne pourra ex-
céder cinq années.

10. Les pères, mères, maîtres et commet-
tants sont civilement responsables des dé-
lits, visés par le présent décret, commis par
les enfants mineurs, pupilles demeurant
avec eux, domestiques ou préposés, saut
tout recours de droit. Celle responsabilité
ne s'applique qu'aux frais et ne peut don-
ner lieu à l'exercice de la contrainte par
corps.

11. Les gendarmes, les agents et les pré-
posés des forêts, les gardes des domaines
de l'Etat, les-commissaires de police el les
gardes depolice à cheval,les agents des doua-
nes, les employés d'octroi, les cheikhs à l'é-
gard des indigènes de leur cheikhat, et tous
agents chargés de la police du territoire ont
qualité pour constater, par des procès-ver-
baux établis clans les formes ordinaires, les
infractions au présent décret. Ils saisissent
les filets, pièges et autres engins, ainsi que
le gibier capturé ou transporté en délit; ce
gibier sera remis en liberté, s'il est vivant,
ou, dans le cas contraire, détruit ou, chaque
fois que cela sera possible, livré à un éta-

blissement de bienfaisance voisin. En cas
de refus par les délinquants de leur remet-
tre le corps du délit, ils en font la descrip-
tion sur le procès-verbal et mentionnent le
refus qui leur a été opposé. Ils ne procèdent
à la saisie des armes que si les délinquants
refusent clefaire connaître leur nom ou n'ont
pas de domicile connu, ou n'établissent pas
suffisamment leur identité. Les agents ré-
dacteurs de ces procès-verbàux ont droit à
une prime de 5 francs par procès-verbal- et
par délinquant, lorsque le procès-verbal aura
donné lieu à une condamnation.

12. Toute action relative aux délits pré-
vus par le présent décret sera prescrite par
le laps de temps d'une année à compter du
jour clu délit.

13. Les dispositions de l'article 463 du
Codepénal français visant les circonstances
atténuantes sont applicables aux délits pré-
vus par le présent décret.

14. Les décrets du "12mars 1884,4 juillet
1888,8 août 1900,8 décembre 1901, 17 dé-
cembre 1904 et 17 janvier "1906sont abro-
gés.

15 janvier 1910

DÉCRETréglementant les commissions admi-
nistratives instituées près des infirmeries-
dispensaires (1).

(J.O.19JANVIER1910,70)
ART.1. Les infirmeries-dispensaires cons-

tituent des établissements publics dotés de
la personnalité civile.

2. Ces infirmeries-dispensaires sont admi-
nistrées, sous la direction et le contrôle du
Secrétaire général du Gouvernement, tuni-
sien, par des commissions administratives
chargées de diriger et de surveiller le service
intérieur et extérieur de l'établissement au-
près duquel elles sont instituées.

3. Le président et les membres de la com-
mission administrative sont nommés par ar-
rêté du Secrétaire général du Gouverne-
ment.

4. La commission administrative se réunit
en session ordinaire quatre fois dans l'an-
née, en janvier, avril, juillet et octobre.

Toutes les fois qu'il sera nécessaire de dé-
libérer d'urgence sur des objets spéciaux
et déterminés, le président devra, sous ré-
serve de l'approbation du Secrétaire géné-
ral du Gouvernement, réunir la commission
en séance extraordinaire.

Le médecin de l'établissement et le tréso-
rier clela commission assistent aux séances
avec voix consultative lorsqu'il est délibéré
sur un objet intéressant le service médical
ou celui clela comptabilité.

I (1)Médecinsde colonisation,D.1" janvier1910.

59
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5. La commission administrative délibère
sur les objets suivants : le mode d'adminis-
tration des biens et revenus de l'établisse-
ment hospitalier; — les conditions des baux
à ferme de ces biens; — les mode et condi-
tions des marchés pour fournitures et entre-
tien; — les règlements du service tant inté-
rieur qu'extérieur; — les règlements du ser-
vice de santé; — les budgets, comptes et en
général toutes les recettes et dépenses de
l'établissement; — les acquisitions, échan-
ges, aliénations des propriétés de l'établisse-
ment, leur affectation au service et en géné-
ral tout ce qui intéresse leur conservation et
leur amélioration; — les projets des travaux
de construction, grosses réparations et dé-
molitions; — les actions judiciaires et trans-
actions; — les placements de fonds et, em-
prunts; — les acceptations de dons et legs;•—et enfin toutes autres questions sur les-
quelles elle serait appelée à délibérer par le
Gouvernement.

6. Toute délibération sur l'un, de ces objets
n'est exécutoire qu'après approbation du Se-
crétaire général du Gouvernement.

7. Le président de la commission peut tou-
jours, à titre conservatoire, accepter, en ver-
tu de la délibération de la commission, les
dons et legs faits à l'établissement. La dé-
cision du Gouvernement qui interviendra
aura effet du jour de cette acceptation.

8. La comptabilité des infirmeries-dispen-
saires est soumise aux règles de la compta-
bilité des communes.

9. Chaque année, et au plus tard après la
session ordinaire de juillet, la commission
administrative présente au Secrétariat gé-
néral du Gouvernement le compte moral de
la gestion de l'établissement. Ce compte est.
divisé en deux parties : la première repro-
duisant les éléments essentiels de la compta-
bilisé de l'établissement en recettes et en
dépenses; la secondepartie faisant connaître
le mouvement de la population et la morta-
lité de l'hôpital, les résultats du fonctionne-
ment du service médical, ceux de la régie
des biens, l'état des bâtiments sous les rap-
ports de la distribution, de la salubrité, de
la facilité du service et des améliorations
qu'il exige et un aperçu des dépenses, de la
consommation, du régime alimentaire et du
prix des journées. Il est appuyé d'un relevé
des approvisionnements restant à la fin de
l'année précédente.

20 janvier 1910

DÉCRETinsinuant quatre nouvelles briga-
des régionales de police mobile.

(J.0. 29JANVIER1910,109}
ART. 1. Il est institué quatre nouvelles

brigades régionales de police mobile (lu
suite de Varlicle et l'article 2, comme le dé-
cret du il mars idOS).

lor février 1910

DÉCRETportant règlement de Vhôpital
Sadilti.

(1.0.9 MARS1910,323)
ART.1.L'hôpital Sadiki est affecté aux ma-

lades musulmans tunisiens (I). La gratuité
du traitement est réservée aux indigents
d'entre eux.

2. Les ressources de l'hôpital se divisent
en recettes ordinaires, en recettes exception-
nelles ou spéciales et en recettes affectées
aux dépenses des exercices clos.

Les recettes ordinaires se composent no-
tamment : 1° des revenus des oukaf de cet
établissement et des subventions de la dje-
maïa des habous; 2° du produit du rembour-
sement du prix des journées de traitement
des malades en état de payer et du prix des
vivres fournis à titre remboursable à cer-
tains agents de l'hôpital; 3° du prix de vente
des objets réformés; 4° des revenus des va-
leurs provenant des dons, legs, collectes et
aumônes; quant aux immeubles concédés
à l'hôpital, à titre habous, la djemaïa les rat-
tachera aux oukaf de cet établissement; 5°
des revenus du fonds de réserve;-6° des dons,
legs et collectes.

En cas d'insuffisance des ressources ordi-
naires du budget, il y est pourvu par un pré-
lèvement sur le capital du fonds de réserve.

Les ressources exceptionnelles ou spécia-
les se composent des dons, legs et collectes
affectés à l'hôpital, du produit des emprunts,
des prélèvements autorisés avec affectation
spéciale sur le fonds de réserve, et en géné-
ral de toutes les ressources extraordinaires
ou spéciales affectées ù une destination dé-
terminée. Elles ne peuvent servir à payer
les dépenses autres que celles pour lesquel-
les elles ont été réalisées et ne peuvent par
suite alimenter la première partie du budget
de rétablissement.

Les recettes affectées à l'acquittement de
dépenses des.exercices clos sont constituées
par les ressources affectées à cette nature de
dépenses, suivant les règles en vigueur
pour le budget de l'Etat.

L'acceptation de foute libéralité, la sous-
cription de tous emprunts demeurent expres-
sément, subordonnées à notre approbation.

3. Les dépenses ordinaires comprennent
tous les frais du personnel et du matériel
nécessaire au fonctionnement de l'établisse-
ment, la nourriture des malades et du per-
sonnel entretenus par l'hôpital, du matériel,
'du mobilier et de la lingerie, le blanchissage,
le chauffage, l'éclairage.

Les dépenses exceptionnelles ou spéciales
sont celles qui doivent être assurées dans les
mômes formes que les dépenses similaires
du budget de l'Etat.

[ (i)Créationd'un hôpitalarabe,D.20janvier1819.
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4. Tous les ans, dans le courant du mois
d'octobre, il est procédé à l'établissement
pour l'année suivante du budget des recettes
et des dépenses ordinaires, exceptionnelles
ou spéciales et sur exercice clos.

Ce budget est établi d'après les règles sui-
vies pour l'établissement du budget de l'E-
tat (1).

L'excédent net disponible peut être attri-
bué à un fonds de réserve dont l'hôpital a
la propriété.

Le fonds de réserve est pris en dépôt par
la djemaïa des habous, sous la direction de
la commissionadministrative et le contrôle
du Secrétaire général du Gouvernement.

5. La directionde l'hôpital est confiéeà un
directeur assisté d'un receveur-économeet
du personnel administratif musulman néces-
saire. Le directeur peut être le médecin chef
de l'hôpital. Le directeur exerce ses fonc-
tions sous la surveillance d'une commission
administrative et l'autorité supérieure du
Secrétaire général du Gouvernement.

6. Le directeur et le receveur-économesont
nommés par nous.

Le directeur propose au Secrétaire géné-
ral, la commissionadministrative entendue,
la nomination du personnel administratif
musulman de l'hôpital autre que le receveur-
économe;— il nomme et révoque les agents
du personnel subalterne (infirmiers, gens de
service).Le receveur-économeet tout le per-
sonnel administratif sont sous ses ordres et
relèvent deson autorité.

7. Le directeur assure le bon fonctionne-
ment de tous les services de l'hôpital. Il se
conformeau règlement intérieur de l'établis-
sement et aux délibérations dûment approu-
vées de la commission administrative. Il
veille à l'ordre général, à la propreté et à la
bonne tenue de l'établissement.

Pour la gestion des biens non habous et
des droits de l'hôpital, la perception des re-
venus, les •acquisitions,échanges et travaux
de construction et grosses réparations, les
acquisitions et fournitures d'objets mobi-
liers, aliments et objets de consommation,
il suit les règles en vigueur dans l'adminis-
tration des finances tunisiennes.

Jusqu'à trois cents francs, les objets pour
lesquels la commission administrative es-
time qu'il ne peut être fait ni adjudication
ni marché sont achetés directement par le
receveur-économesur l'ordre du directeur.

Le directeur prépare et soumet à la com-
mission administrative le projet du budget
annuel de l'hôpital.

Il assure, avec le concours du receveur-
économe, l'exécution des services du bud-
get, tfint en recettes qu'en dépenses. Il est
liquidateur des dépenses, sauf en ce qui con-

cerne l'ordonnancement, qui demeure assuré
par le Secrétaire général du Gouvernement.

8. Le receveur-économe a seul qualité
pour recevoir et pour payer pour le compte
de l'hôpital. Il opère, sous sa responsabi-
lité, à la requête, sous l'autorité et le con- .
trôle immédiat du directeur, le recouvrement
des revenus et produits, tant ordinaires
qu'extraordinaires ou spéciaux, qui alimen-
tent le budget de l'hôpital ou se rattachent à
son fonctionnement.

Les fonds libres, excédant les besoins im-
médiats du receveur, sont déposés par lui
en compte courant à la djemaïa des habous
et ne peuvent en être retirés qu'au fur et
à mesure des besoins et avec l'autorisation
du directeur, visée par le Secrétaire général
du Gouvernement. Les fonds ainsi déposés
ne sont pas productifs d'intérêts; ils sont
insaisissables, et aucune oppositionne peut
être pratiquée à leur encontre par les créan-
ciers de l'hôpital.

Le receveur-économedoit prêter serment
devant le tribunal civil de Tunis. Il est as-,
siijetli, pour la garantie de sa gestion, a
un cautionnement, dans les. conditions et
suivant les règles existant ou qui pourront
être édictéespour les comptables en deniers
de l'Etat.

9. Le receveur-économe a pour attribu-
tions : 1° de prendre en charge, emmaga-
siner et conserver les objets mobiliers de
toute nature; 2° de distribuer ces denrées
et objets mobiliers pour le service de l'hô-
pital, conformément aux règles prescrites.

Le receveur-économe est responsable de
sa gestion, sous le contrôle de la commis-
sion administrative. et sous la surveillance
du directeur.

10. Un médecin chef, des médecins ad-
joints et des internes sont attachés à l'hôpi-
tal pour L'assistancemédicale. Leur nombre
et leurs attributions sont déterminés par le
règlement intérieur de l'hôpital (1).

Les médecins doivent être de nationalité
française ou tunisienne. Ils sont nommés
par arrêté du Secrétaire général, oour une
période fixe de six ans. A l'expiration de
cette période de six ans, ils peuvent être
maintenus en fonctions par arrêté spécial,
pour une nouvelle période fixe de six ans.
Le maintien en fonctions est décidé sur la-
propositionde la commissionadministrative
et après avis du médecin chef.

Les internes doivent être de nationalité
française ou tunisienne, avoir satisfait, s'il
y a lieu, à la loi sur le recrutement et justi-
fier de seize inscriptions de doctorat.

Ils sont nommés sur la proposition du mé-
decin chef, la commissionadministrative en-
tendue.

La commissionadministrative peut propo-

(1)V.D. 12mal1906. (l)Auxiliairesmédicaux,A. 12octobre190$,
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ser la révocation des membres du service
médical pour fautes graves et négligence
dans le service.

11. Un pharmacien est attaché obligatoire-
ment à l'hôpital. Il est nommé sur la propo-
sition du directeur, la commission adminis-
trative entendue.

Le pharmacien répond des matières qui
lui sont confiées et en rend compte au direc-
teur et à la commission administrative dans
les conditions déterminées par cette derniè-
re. Il est chargé de toutes les analyses chi-
miques et biologiques.

12. La commission administrative de l'hô-
pital Sadiki se compose :

1° De l'un des secrétaires généraux ad-
joints du Gouvernement tunisien, président;

2° D'un fonctionnaire de la Direction des
Finances;

3° Du Président de la municipalité de Tu-
nis;

4° Du Président de la djemaïa des habous;
5° D'un notable tunisien.
Le président et les membres de la commis-

sion administrative sont nommés par décret,
pour une période de deux ans, renouvelable.

Le directeur et le médecin chef assistent
aux séances de la commission, mais avec
voix consultative.

L'ordre du jour des séances de la commis-
sion administrative sera préalablement com-
muniqué au.médecin chef ou à son délégué.

13. La commission administrative se réu-
nit au moins une fois par mois.

Elle délibère sur tous les objets intéres-
sant le fonctionnement de l'hôpital.

Elle est obligatoirement consultée par le
directeur sur tous les.points suivants : comp-
tabilité annuelle de l'hôpital; — préparation
et règlement du budget de l'hôpital; — ac-
quisitions, aliénations et échanges de biens
mobiliers et immobiliers; —travaux de cons-
truction et de grosses réparations; — mar-
chés de fournitures et entretien; — accepta-
lion des dons, legs, quêtes et collectes; em-
prunts; — actions en justice et transactions.

La commission ne peut délibérer qu'à la
majorité des membres présents. En cas de
partage, la voix du président est prépondé-
rante.

Les délibérations de la commission admi-
nistrative sont consignées sur un registre
spécialement tenu à cet effet par le rece-
veur-économe.Elles sont signées par le pré-
sident et le directeur. Elles ne sont exécu-
toires qu'après avoir été approuvées par le
Secrétaire général du Gouvernement.

14. Chaque année, et au plus tard au 1or
juillet, la commission administrative pré-
sente au Secrétaire général du Gouverne-
ment, d'après les rapports qui lui sont four-
nis dans le cours du mois de mai par le
médecin chef, le compte moral de la ges-
tion de l'hôpital. Ce compte est divisé en

deux parties : la première reproduisant les
éléments essentiels de la comptabilité de

l'hôpital en recettes et eiï dépenses, d'anrès
les indications du compte du receveur-éco-
nome, pour l'exercice réglé Te30 avril pré-
cédent; la deuxième partie faisant connaî-
tre le mouvement de la population et la
mortalité de l'hôpital, les résultats du fonc-
tionnement du service médical, ceux de la

régie des biens, l'état des bâtiments, sous
les rapports de la distribution, de la salu-
brité, de la facilité du service et des amé-
liorations qu'ils exigent et un aperçu géné-
ral des dépenses de consommation, du ré-

gime alimentaire et du prix des journées. 11
est appuyé d'un relevé des approvisionne-
ments restant à la fin de l'année.

15. Dans le cas où la faculté de recevoir,
d'acquérir et de posséder serait retirée à
l'hôpital Sadiki, tout ce qu'il possède en

propre ferait de plein droit retour à la dje-
maïa des habous pour être affecté par elle
à. des oeuvres d'assistance publique indi-
gène.

16. Le Secrétaire général, par délégation
de notre Premier Ministre, est chargé de
l'exécution du présent décret. Il pourra pren-
dre tous les arrêtés nécessaires à cet effet.

23 février 1910

DÉCHUTrelatif à l'extension de la protection
des brevets d'invention aux marques de

fabrique et de commerce non enregistrées
et destinées à une exposition tunisienne.

(.1.0.2MARS1910,283)

ART.1. Les dispositions du titre III du
décret du 26 décembre 1888(articles 18, 19
et 20) sont applicables aux marques de fa-
brique et de commerce non encore enregis-
trées et destinées à figurer dans une expo-
sition tunisienne.

2. Qu'il s'agisse, soit d'une 'marque de

fabrique et de commerce, soit d'une inven-
tion, les exposants désireux de jouir de la

protection précitée devront joindre, à l'ap-
pui de la demande qu'ils adresseront, à cet

effet, au Directeur de l'Agriculture, un cer-
tificat délivré par le commissaire général
de ladite exposition attestant que l'objet ou
la marque en cause figurent réellement à'
celle exposition.

16 mars 1910

DÉCRETrelatif à Vincorporation à la société
de prévoyance des fonctionnaires, aux re-
tenues et au droit à pension.

(3.O.2AVBII.1910,420)

ART.1. A partir du 1eravril 1910,nul ne

pourra être titularisé dans les diverses ad-
ministrations publiques tunisiennes s'il est
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âgé de plus de trente ans à la date de cette
titularisation. Toutefois,pour les candidats
justifiant, de services militaires antérieurs
admissiblespour la retraite prévue et réglée
parle décret du 24 décembre 1908,cette li-
mite d'âge est reculée d'une durée égale à
celle de ces services militaires admissibles
pour la retraite.

2. Par dérogation à la règle qui précède,
pourront être titularisés, pourvu qu'ils
n'aient pas plus de trente-huit ans à l'épo-
que de la titularisation, et sous la réserve
qu'ils n'auront droit qu'à la retraite prévue
par l'article 4 ci-après : 1° les sous-officiers
retraités deil'armée française: 2° les can-
didats aux emplois suivants : a) médecin
de colonisation,auxiliaire médical, surveil-
lant, surveillante, infirmier et infirmière
diplômés des hôpitaux et infirmeries dis-
pensaires; 6) ingénieur et ingénieur-adjoint,
contrôleur-adjointdes mines, et projeteur-
dessinateur dans l'administration des Tra-
vaux publics; c) officier de port, officier et
mécanicien de baliseur, pilote, capitaine
garde-pêche; d) surveillant commissionné
des Travaux publics. (Ainsi modifié, D. 23
mars 19i2.)

3. Exceptionnellement,en vertu de déci-
sions individuelles et motivées du Conseil
des ministres et chefs de service, les can-
didats pourront être nommés à des em-
plois exigeant des connaissances techni-
ques et spéciales sans limitation d^'âge,
mais sous la condition que ces candidats
auront préalablement souscrit la déclara-
tion qu'ils n'auront droit à aucune retraite,
et qu'ils peuvent être licenciés sans indem-
nité après un simplepréavis de six mois.

4. § ler. Tout agent nommé en exécution
de l'article 2 ci-dessus fera obligatoirement
"partie, à compter de la date de sa titulari-
sation, de la sociétéde prévoyance des fonc-
tionnaires et employéstunisiens.

§ 2. Il subira sur son traitement et ses
émolumentspersonnels, au profit du comp-
te individuel qui lui sera ouvert dans cette
société, les retenues prescrites par l'article
3 du décret du 24 décembre 1908,et l'Etat
versera, au profit,du même compte les sub-
ventions prévues par l'article 4 du même
décret.

§ 3. L'agent précité aura droit à.la restitu-
tion, sans intérêts, du capital de ses rete-
nues dès qu'il cessera ses fonctions admi-
nistratives à quelque date et pour quelque
cause que ce soit (démission, révocation,
radiation des cadres, retraite, etc), ou qu'il
deviendra fonctionnaire métropolitain, al-
gérien ou colonial (1).

En cas d'admission à la retraite, norma-
le ou exceptionnelle,il pourra demander la
conversion, en tout ou en partie, de ce ca-

pital en une rente viagère immédiate calcu-
lée en égard de son âge'.

Dans le cas. de son décès, à quelque épo-
que qu'il se produise, le capital des retenues
sera attribué sans intérêts au fonds com-
mun de la société, à charge par celui-ci de
verser une somme équivalente à la veuve,
et, à défaut de veuve, aux héritiers directs
descendant du défunt. S'il y a plusieurs veu-
ves ou des enfants de plusieurs lits, la ré-
partition de l'équivalent du capital des re-
tenues s'effectuera comme en matière de
répartition de pensions ou de secours.

A défaut de veuves et d'héritiers directs
descendants, l'équivalent dont il s'agit sera
attribué aux héritiers directs ascendants.
S'il n'y en a pas, le fonds commun sera
déchargé de toute obligation.

La femme contre laquelle le divorce ou
la séparation de corps a été prononcé par-
tie à son profit, partie au profit du conjoint,
n'a aucun droit à l'équivalent du capital des
retenues.

R4. L'agent n'aura aucun droit au capital
des subventions, qui sont la propriété de la
sociétéde prévoyance.

§ 5. Il n'aura droit aux rentes viagères
produites par les retenues et les subventions
inscrites à son compte individuel que s'il
est admis à la retraite normale ou exception-'
nelle, et,à partir du jour de son admission.

8 6. Il sera admis à la retraite normale
sans conditionde durée de services, à l'âge
de soixante ans, à moins qu'il n'ait passé
quinze ans dans l'un des emploisactifs énu-
mérés au tableau annexé au décret, du 24
décembre1908.auquel cas il pourra être re-
traité à l'âge de cinquante-cinq ans.

S 7. L'admission à la retraite normale ne
lui conférera aucpn droit aux pensions for-
faitaires du décret du 24décembre1908.Elle
lui donnera seulement le droit d'entrer en
jouissance des rentes viagères inscrites à
son compte individuel. Il jouira intégrale-
ment de ces rentes s'il est retraité à l'âge
de soixante ans en vue duquel elles sont,
calculées; s'il est retraité à cinquante-cinq
ans, lesdites rentes subiront la réduction
correspondante à Va.ncipa.tionde jouissance.

S 8. S'il est mis hors d'état de continuer
son service : 1° à une époque cruelconouede
sa carrière, par suite d'un acte de dévoue-
ment dans un intérêt public, ou en exposant
ses jours pour sauver la vie d'un de ses con-
citovens,ou delutte oucombat soutenu dans
l'exercice de ses fonctions, ou d'un accident
grave résultant notoirement de l'exercice,
de ses fonctions;2° ar>rèsvingt ans de servi-
ces, par suite d'infirmités«raves résultant de
l'exercice de ses fonctions et dûment cons-
tatées dans les formes prévues par l'article
5. alinéa 4. du décret du 24 décembre 1908,
il sera admis à la retraite exceptionnelle,
avec jouissance immédiate, sous réserve de(Dv. D.12avril1906.
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la réduction pour anticipation, des rentes
viagères inscrites, à son compte individuel
pour l'âge de soixante ans, et si ces rentes
ainsi réduites n'atteignent pas, dans le pre-
mier cas ci-dessus, les deux tiers ou la moi-

. lié de son dernier traitement suivant les dis-
tinctions de l'article 6, alinéa 6, du décret
précité, et, dans le deuxième cas, le sixième
du même traitement, l'insuffisance sera cou-
verte par un prélèvement sur le fonds com-
mun de la société.

Le fonctionnaire dont l'emploi aura été
supprimé sans qu'une situation équivalente
lui ait été offerte sera admis aussi à la re-
traite exceptionnelle, comme le fonctionnaire
du cas n° 2 qui précède.

g 9. Sa veuve aura droit sur le fonds com-
mun:

Au tiers des rentes viagères dont il sera
en jouissance ou auxquelles il aura droit lui-
même à son décès, à l'exception de la rente
de conversion du capital retenues du mari,
pourvu que le mariage ait été contracté deux
ans avant la cessation des fonctions du mari;

Au tiers des rentes viagères inscrites au
compte de son mari, mais réduites eu égard
à l'âge de ce dernier au jour de son décès
s'il est mort en activité, dans la partie sé-
dentaire, après vingt-cinq ans de service
sans être en situation d'obtenir sa retraite;
le droit de la veuve à ce tiers sera, subor-
donné à la condition que le mariage ait été
contracté deux ans avant le décès;

A la moitié de la rente majorée que le
mari aura obtenue ou qu'il aurait pu. obte-
nir, exception faite toujours de la renie de
conversion du capital retenues dans le pre-
mier cas du § 8 ci-dessus ou en cas de nau-
frage dans l'exercice ou à l'occasion de ses
fonctions. 11suffira, pour que la veuve ait
droit à cette moitié, que le mariage ait été
contracté antérieurement à, l'événement qui
aura amené la mort ou la mise à la retraite
du mari.

Le droit à pension n'existera pas pour la
veuve dans le cas de séparation de corps
prononcée contre elle.

Dans le cas de mariages contractés sous
le régime de la loi musulmane ou de la loi
hébraïque, s'il y a plusieurs veuves, la pen-
sion sera répartie par portions égales entre
elles. En cas de décès de l'une des veuves,
sa parl.de pension accroîtra par réversibilité
aux survivantes.

Dans tous les cas, il devra être justifié de
l'état, civil des conjoints survivants par les
moyens légaux, notamment, s'il est possi-
ble, par la production d'extraits d'actes de
mariage régulièrement inscrits aux munici-

palités ou aux consulats.
La pension ou part de pension allouée à

une veuve s'éteindra si elle se remarie.

g 10. L'orphelin ou les orphelins mineurs,
lorsque la mère sera décédôe ou inhabile à

recueillir la portion de rentes prévue au
§ 9 ci-dessus, ou déchue de ses droits, au-
ront droit sur le fonds commun de la société,
d'après les règles des trois derniers alinéas
de l'article 9 du décret du 24 décembre 1908,
à la portion de rente que la mère aurait
obtenue ou pu obtenir conformément au § 9.
. § 11. Les articles 10, 11, 12 ,13, 14 et 15
du décret du 24 décembre 1908,modifiés par
celui du 15 mars 1910, sont applicables aux
droits définis par les dix paragraphes qui
précèdent.

18 avril 1910

DÉCRETapprouvant la convention du 15 mars
1910 fixant la nouvelle répartition des
charges de la garantie d'intérêt des che-
mins de fer tunisiens du réseau dit de la
Med.ferdah.

(.1.0.7 .MAI1910,527)
ARTICLEUNIQUE.Est approuvée la conven-

tion du 15 mars 1910fixant la nouvelle répar-
tition des charges de la garantie d'intérêt
des chemins de fer tunisiens du réseau dit
de la Medjerdah.

CONVENTION.

ART.1. La participation du Gouvernement
français à la garantie d'intérêt du réseau
tunisien des chemins de fer de la Compagnie
Rône-Guelma, qui a fait l'objet de la con-
vention du 17 mars 1902,approuvée par la
loi du 6 avril 1902, est ramenée à 1.430.000
francs pour l'année d'exploitation 1910.

Cette participation décroîtra ensuite régu-
lièrement de 31.000francs par an pour pren-
dre fin en 1957.

A dater du lor janvier 1957, le Gouverne-
ment tunisien assumera la charge totale de
la garantie d'intérêt et de l'annuité de ra-
chat.

2. La participation du Gouvernement fran-
çais aura le caractère d'une subvention for-
faitaire et sera versée au Gouvernement
tunisien, quels que soient les résultats de
l'exploitation, dans les quatre premiers mois
de l'année pour l'année précédente, de telle
façon que le premier versement, applicable
à l'exploitation de 1910,sera effectué en 1911
avant le 30 avril.

3. Le fonds de garantie institué par l'ar-
licle 3 de la. convention du 17 mars 1902 est
rqriuil.à la somme de 750.000francs.

La, Tunisie reversera à la métropole les
sommes qu'elle a touchées en excédent pour
la constitution de ce fonds.

4. En cas d'insuffisance du versement for-
faitaire de l'Etat français pour une année
déterminée, le déficit sera couvert au moyen
d'un prélèvement, sur le fonds de garantie
que la Tunisie sera tenue de reconstituer
sur les premiers excédents.
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5. Les soldes afférents aux exercices an-
térieurs à l'année d'exploitation 1910reste-
ront à la charge de l'Etat français dans la
limite du maximum fixé pour chaque exer-
cice par la convention de 1902.

6. Sont abrogées, à dater du 1er janvier
1910,les dispositions contraires de la con-
vention du 17 mars 1902.

20 avril 1910

DÉCRETrelatif aux obligations des commer-

çants au sujet, du rn.esura.ge et du pe-
sage (1).

(.1.0.23AYIÎU1910,487)

ART.1. Le mesurage des matières sèchee

(céréales, olives, légumineuses en grains,
etc.) comporte obligatoirement, quel que soit
le lieu où il y est procédé, l'arasement des
mesures de capacité utilisées en l'espèce.

2. Ce. résultat s'obtient au moyen.d'une
radoire ou règle .plate en bois ou en métal,
tenue de champ, perpendiculairement à la
surface à araser et suffisamment large pour
que l'arasement puisse s'opérer d'un seul
co.up.

3. Dans les magasins, boutiques, usines,
ateliers et entrepôts, les halles, foires et
marchés, les balances et les poids servant
à peser les marchandises livrées ou reçues,
doivent être placés en vue et à la portée des
acheteurs et des vendeurs, de façon que
ceux-cipuissent contrôler facilement l'exac-
titude de la pesée et s'assurer que lesdits
instruments portent le poinçon du service
de la vérification des poids et mesures.

4. Les balances à fléau simple, c'est-à-dire
celles dont le point de suspension se trouve
a*u-dessus des plateaux, doivent être sus-
pendues de telle sorte que l'oscillation du
fléau soit absolument libre et puisse s'opérer
normalement sans que l'un des deux pla-
teaux soit mis en contact avec le sol ou le

comptoir.
5. Ces mômes balances ne peuvent être

tenues suspendues à la main au moment
des pesées qu'à la condition d'être munies
d'un anneau ou d'un crochet permettant
d'opérer cette manutention sans appréhen-
der l'instrument par la chape de suspension
du fléau.

Cette dernière pratique est interdite dans
tous les cas, notamment en ce qui concerne
le colportage.

6. Les balances à plateau supérieur et,
en général, toutes les balances reposant sur
un socle ou une colonne, les balances-bascu-

les, bascules-romaines elles mesures de ca-

pacité des liquides doivent, être placées sur
un plan horizontal. Il est formellement inter-

dit d'adapter aux parties mobiles des balan-
ces et des bascules des liens susceptibles
d'entraver le libre fonctionnement de l'appa-
reil.

7. Lorsque, pour faciliter le pesage de la
marchandise, usage est fait des récipients,
sacs, cadres, etc., destinés à la contenir et

pesés en même temps qu'elle, la tare doit
être faite en présence des intéressés, de fa-

çon que ceux-ci puissent se rendre compte
exactement du poids net de ladite marchan-
dise.

8. Les contraventions aux dispositions qui
précèdent sont punies des peines que men-
tionne l'article 36 du décret du 29 juillet 1909
sur la vérification et la construction des
poids et mesures.

L'article 463du Code pénal est applicable
à leurs auteurs.

9. Les représentants de la force publique,
les agents des régies financières et les véri-
ficateurs des poids et mesures constatent ces
contraventions par des procès-verbaux éta-
blis en la forme ordinaire.

10. Les caïds, les présidents et vice-pré-
sidents de municipalités veillent à l'observa-
tion des prescriptions et des interdictions ré-
sultant du présent décret et peuvent prendre
à cet, effet des arrêtés réglementaires sou-
mis à l'approbation de notre Premier Mi-
nistre et de notre Directeur de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation.

11.Les décrets du 8 avril et du 27mai 1900
sont abrogés.

•

27 avril 1910

DÉCRETréglant les travaux des sections et
commissionsde In Conférenceconsultative
et instituant un Conseil supérieur du Gou-
vernement (1).

(3.0.30AVitu1910,605)

ART.1. La section française et la section
indigène de la Conférence consultative déli-
bèrent séparément.

La section indigène est présidée par un
haut fonctionnaire du Gouvernement tuni-
sien désigné par le Résident général.

Les présidents règlent l'ordre du jour
d'après l'ordre de dépôt des rapports, mais
en évitant que le budget d'un même service
puisse être discuté simultanément dans les
deux sections.

Chacun des chefs de service peut désigner
un commissaire du Gouvernement pour le
suppléer devant l'une des sections lorsqu'il
est retenu devant Vautre.

2. La, commission des finances de la sec-
tion française, se compose de douze mem-
bres élus conformément aux prescriptions

(1)V.D.29juillet1909. (1)V.A.Dnovembre1910.
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de l'article 2 du décret du 2 février 1907.La
commission des finances de la section indi-
gène se compose de six membres élus au
scrutin de liste.

3. Les avis prévus par l'article 5 du dé-
cret du 2 février 1907 peuvent porter non
seulement sur la création d'impôts nou-
veaux, mais encore sur l'établissement de
centimes additionnels aux impôts existants
ou à de nouveaux impôts frappant les ma-
tières non encore imposées et dont le prfn-

. cipal resterait fictif.

4. Avant la transmission au Ministre des
Affaires étrangères, conformément à l'arti-
cle 11 du décret du 2 février 1907, des avis
émis par les deux sections de la Conférence,
ces avis sont soumis à un Conseil supérieur
de Gouvernement composé du Conseil des
ministres et chefs de service auquel sont
adjoints trois délégués de chacune des deux
sections de la Conférence.

Chaque collège de la section française élit
un délégué. Les délégués de la section indi-
gène sont élus au scrutin de liste.

5. Chacune des deux sections de la Con-
férence peut, sauf approbation du Gouver-
nement, après avis du Conseil supérieur,
proposer, dans les limites prévues au décret
du 2 février 1907, des dépenses nouvelles
couvertes par dès centimes additionnels aux
impôts directs et taxes assimilées, la, medj-
ba exceptée, portant, ceux votés par la sec-
tion française sur les cotes des Européens,
ceux votés par la section indigène sur les
cotes des indigènes.

28 avril 1910

DÉCRETrelatif à l'envoi des lettres
et des papiers de commerce et d'affaires.

(.1.0.30AVRIL1910,300)

ART.1. Dans le service intérieur et dans
les relations avec la France et les colonies
françaises, la taxe des lettres et des papiers
de commerce et d'affaires (1) est fixée
comme suit:

Jusqu'à 20 grammes : 10 centimes;
Au-dessus de 20 grammes, jusqu'à 50

grammes : 15 centimes;
Au-dessus de 50 grammes, jusqu'à 100

grammes : 20 centimes, et ainsi de suite en
ajoutant 5 centimes par 50 grammes ou
fraction de 50 grammes excédant;

Par exception, jusqu'au poids de 20 gram-
mes, la taxe des papiers de commerce et
d'affaires expédiés sous bande (1) ou sous
enveloppe ouverte est fixée à 5 centimes.

Les objets non affranchis ou insuffisam-
ment affranchis sont taxés au double de
l'insuffisance totale ou partielle d'affran-
chissement.

Le poids maximum des lettres est limité
à 1 kilogramme.

2. Le mode de conditionnement et les di-
mensions maxima des lettres du régime in-
terne seront fixés par arrêté du Directeur
de l'Office des Postes et des Télégraphes ('!).

3. Il est interdit, sous les peines édictées
par l'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an IX
el.les articles 21 et 22de la loi du 22juin 1854,
d'insérer dans un envoi confié à la poste:

Des matières ou objets dangereux ou. sa-
lissants;

Des marchandises soumises à des droits
de douane ou à des droits intérieurs, ainsi
que des marchandises prohibées ou faisant
l'objet de monopoles.

Les receveurs des Postes sont autorisés
à requérir à l'arrivée, en présence d'un
agent des Postes et d'un agent dés Finan-
ces, l'ouverture par le destinataire des let-
tres et plis fermés de toutes- provenances
présumés contenir des produits, soit soumis
à des formalités intérieures de circulation,
soit passibles de droits de douane, frappés
de prohibition ou faisant l'objet de monopo-
les. Ils devront procéder à cette réquisition
tontes les fois que la demande leur en sera
faite par le service des Finances.

4. Ne sont considérées comme périodi-
ques, au point de vue de la taxe postale,
que les publications remplissant les condi-
tions légales relatives à la presse, paraissant
au moins une fois par trimestre et dont la
fin ne peut être prévue d'avance.

Lorsqu'un journal ou écrit périodique con-
tient plusieurs imprimés ordinaires, la taxe
à percevoir, en plus du prix du port du jour-
nal ou de l'écrit périodique, est celle corres-
pondant au tarif des imprimés ordinaires et
au poids total des encart.ages.

En aucun cas, la taxe des envois composés
soit uniquement de journaux, soit de jour-
naux et d'imprimés, ne peut dépasser la
taxe applicable à un envoi d'imprimés de
même poids.

Sont abroeôs les articles 2 et 5 du décret
du 30 mai 1908.

5. Les envois faits par la poste dans les
conditions du tarif réduit, ainsi que les boî-
tes de valeur déclarée contenant des bijoux
ou objets précieux, dans lesquels sont in-
sérées des lettres ou notes ayant le carac-
tère de correspondance ou pouvant en tenir
lieu ou qui portent sur eux-mêmes ou sur
les objets qu'ils contiennent des mentions
non autorisées, sont considérés et taxés
comme lettres et passibles, en outre, d'une
surtaxe fixe de 2 francs.

Le montant des sommes ainsi dues est
perçu sur les destinataires ou, à. défaut, re-

0) Imprimés,D. 13février {907et 13avril 1912. (l)Dimensiondes plis, A. 29avril <9t(i.
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couvre sur les expéditeurs dans les condi-
tions fixées par la législation métropolitaine.

S. Dans les relations^internationales, sauf
avec l'Italie (1), la taxe des lettres est fixée
comme suit:

Jusqu'à 20 grammes : 25 centimes;
Au-dessus de 20 grammes : 15 centimes

par 20 grammes ou fraction de 20 grammes
excédant.

Les lettres non affranchies ou insuffisam-
ment affranchies sont taxées au double de
l'insuffisance totale ou partielle d'affranchis-
sement.

28 avril 1910

DÉCRETinstituant un Secrétariat général
du Gouvernement tunisien pour la. Justice.

(J-.O.30Avan,1910,500)

ART.1. Il est institué un Secrétaire géné-
ral du Gouvernement tunisien pourla Jus-
tice, chargé de présider les diverses com-
missions nommées pour la préparation des
codes tunisiens, ainsi que de diriger cette
préparation et de qui relèvera le Directeur
des services judiciaires indigènes.

Il aura dans ses attributions la présenta-
tion et la promulgation des lois, décrets et
règlements concernant le droit civil, le droit
commercial et le droit pénal.

2. La suppléance du Secrétaire général
pour la Justice en congé sera assurée par
le Secrétaire général adjoint du Gouverne-
ment tunisien, qui dirigera, sous l'autorité
des deux Secrétaires généraux, les services
communs à la Justice et à l'Administration.

3. Le Service des antiquités et des arts et
le Musée du Bardo relèveront du Secrétaire
général pour la Justice.

4. Le Secrétaire général pour la Justice
sera ordonnateur des dépenses du tribunal
mixte (articles 20 et 21 du chapitre III de la
Irc partie du budget), de la justice indigène
(articles 22 et 23 du chapitre III de la I™par-
tie du budget), et de celles des antiquités et.
des arts (articles 7, 8 et 8 bis du chapitre
III de la IrBpartie et 1 du même chapitre de
la IIe partie).

Les émoluments du Secrétaire général
pour la Justice figureront aux articles 22 et
23 et seront, classés parmi les dépenses
obligatoires du budget.

28 mai 1910

DÉCRETautorisant l'admission temporaire
des minerais de plomb.

(.1.0.4.TOIN1910,613)

ART.1."Les minerais de plomb importés
dans la. Régence pour être convertis en lin-

gots par fusion avec les minerais de plomb
tunisiens peuvent être admis temporaire-
ment en franchise des droits, sous les condi-
tions déterminées par le décret du 27 mai
1895et sous lés conditions particulières, sui-
vantes :

2. Lés importateurs s'engageront, par
une soumission valablement cautionnée et
sous les peines de droit, à réexporter, dans
un délai maximum de six mois, les lingots
provenant des lits de fusion.

Les quantités de plomb à représenter par
les importateurs de minerais de plomb se-
ront fixées d'après la richesse reconnue par
l'analyse au moment de l'importation de ces
minerais.

Pour déterminer, dans les plombs présen-
tés à -l'exportation, la proportion de métal
provenant' des minerais importés sous le
régime de l'admission temporaire,

'
il sera

établi par les soins de l'importateur, et sous
le contrôle de la douane, un compte de tous
les minerais traités dans chaque usine, en
distinguant les minerais d'origine tuni-
sienne et les minerais d'admission tempo-
raire.

Les agents de l'administration pourront
pénétrer dans les usines, assister à toutes
les opérations, s'y faire représenter les li-
vres, pièces de comptabilité et tous autres
documents et procéder à toutes constata-
tions utiles. -

L'importation des minerais de plomb et la
réexportation des lingots obtenus ne pour-
ront être opérées quepar le bureau de Tunis.

3. Le plomb provenant des lits de fusion
pourra être déclaré pour la consommation,
à la condition du paiement, clans le délai
fixé pour la réexportation, du droit d'entrée
applicable au plomb étranger entrant dans
sa composition.

4. Toute soustraction, toute substitution,
tout abus constatés par le service des doua-
nes donneront lieu à l'application des péna-
lités et interdictions prononcées par l'article
5 du décret du 27 mai 1895.

4 juin 1910

DÉCRETrelatif au visa par le Secrétariat gé-
néral des diplômes des médecins, chirur-

giens, sages-femmes'-,pharmaciens, dentis-
tes el vétérinaires.

li. O.8 JUIN1910,.623)

ART.1. Nul médecin, chirurgien, sage-
femme, pharmacien, dentiste ou vétérinaire
rie peut se livrer, même temporairement ou
de passage, à l'exercice de sa profession en
Tunisie si le diplôme dont il est, titulaired) v. D. ii mai 1898.
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n'a, au préalable, été visé au Secrétariat
général du Gouvernement tunisien (1).

2. Les personnes auxquelles a été délivrée
la déclaration constatant le droit à l'exercice
peuvent se livrer à la pratique de leur art
dans toute localité, à leur choix, du terri-
toire de la Régence. Si elles viennent à
changer de résidence, elles en font immé-
diatement la déclaration au contrôleur civil
de leur circonscription.

Si leur nouvelle résidence est située dans
une autre circonscription de contrôle, elles
font enregistrer sans délai leur titre au con-
trôle civil de cette circonscription.

3. Les infractions à l'article 1erdu présent
décret sont passibles d'une amende de 50
à 200 francs.

L'omission des formalités prévues à l'ar-
ticle 2 constitue une contravention passible
d'une- amende de 5 à 15 francs.

4. Sont abrogées les dispositions des dé-
crets, des 15 juin 1888, 1er mars 1899 et 28
mai 1899 en ce qu'elles ont.de contraire au
présent, décret.

15 juin 1910

DÉCRETportant réglementation du travail
dans les établissements industriels et com-
merciaux (2).

(J.O.22JUIN1910,661)

SECTION I™.

Dispositions relatives à l'organisation du
travail dans les établissements industriels.

CHAP. Ier.— Dispositions générales.
Durée du travail.

ART.1. Le travail dans les manufactures,
fabriques, usines, ateliers et chantiers, dans
les mines et carrières, ainsi que dans les
dépendances de ces établissements, de
quelque nature qu'ils soient, publics ou pri-
vés, laïques ou religieux, même lorsqu'ils
ont un caractère d'enseignement profes-
sionnel ou de bienfaisance, est soumis aux
obligations déterminées par le présent dé-
cret.

Sont exceptés les établissements où ne
sont employés que les membres de la fa-
mille sous .l'autorité soit du père, soit de
la mère, soit du tuteur.

Néanmoins, si le travail s'y fait à l'aide
de chaudière à vapeur ou de moteur mé-
canique, ou si l'industrie exercée est clas-
sée au nombre des établissements dange-
reux ou insalubres, l'inspecteur aura le
droit de prescrire les mesures de sécurité

et de salubrité à prendre, conformément
aux articles 15 et 16.

2. Dans les établissements déterminés à
l'article 1er, le travail effectif du personnel
employé ne pourra dépasser dix heures par
jour.

3. La journée de travail doit être coupée
par un ou plusieurs repos dont la durée
totale ne peut être inférieure à une heure et

pendant lesquels le travail est interdit. Ces
repos doivent être fixés de façon que le per-
sonnel ne puisse être employé à un travail
de plus de six heures consécutives sans une
interruption dont la durée est au moins
d'une demi-heure. Cependant, si le travail
effectif de la journée ne dépassait pas sept
heures, il pourrait, être fait sans interrup-
tion .

CHAP.II. — Dérogations.
4. Dans les mêmes établissements, le tra-

vail effectif du personnel adulte, c'est-à-dire
des ouvriers de l'un ou de l'autre sexe ayant
dépassé l'âge de seize ans, peut être pro-
longé jusqu'à douze heures par jour pendant
soixante jours par an.

Cette faculté peut être portée à quatre-
vingt-dix jours pour les industries de plein
air.

5. La durée du travail des ouvriers adul-
tes mécaniciens et chauffeurs employés au
service des machines motrices,, et celle des
ouvriers employés, après arrêt de la pro-
duction, à l'entretien et au nettoyage des
métiers et autres machines productrices
que la connexité des travaux ne permet pas
de mettre isolément au repos pendant la
marche générale de l'établissement,, peut,
de façon permanente, être augmentée d'une
heure au delà. de la limite assignée dans
l'établissement (1).

Des dispositions ultérieures pourront ac-
corder semblables dérogations à des indus-
tries déterminées à raison de la nature de
certains travaux complémentaires ou prépa-
ratoires.

6. Dans les usines à feu continu ou à
marche nécessairement continue où le tra-
vail s'exécute par postes ou équipes suc-
cessives et dans les établissements où s'ef-
fectuent des travaux qui ne peuvent être

interrompus à heures fixes, un régime spé-
cial de dérogation aux prescriptions des arti-
cles 2, 3 et 9 pourra, être établi pour les hom-
mes adultes et les enfants du sexe masculin.

Le classement des établissements, dans
l'une ou l'autre de ces catégories, et le ré-

gime à, leur appliquer seront déterminés,
sur la demande des chefs d'entreprises in-
téressés, par arrêté du Directeur de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation,
et après avis d'une commission technique(1)V.D. 15Juin 1888(médecins,sages-femmes);15

juin 1888(pharmaciens),-1" mars 1899(dentistes);28
mal 1899(vétérinaires).

(2)V.Co.858. (1)V.A..I" août 1991.
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dont la composition sera fixée ultérieure-
ment.

L'arrêté qui accorde les dérogations dé-
termine les moyens de contrôle à appliquer
qui peuvent porter dérogation aux pres-
criptions des articles 23 et 24.

7. En cas de travaux urgents dont l'exé-
cution immédiate est nécessaire pour pré-
venir des accidents imminents ou pour
obvier à un cas de force majeure, le tra-
vail peut être prolongé pour tout le person-
nel de l'exploitation et le personnel venu du
dehors qui s'y emploie. Le chef d'entreprise
sera admis à faire valoir auprès de l'ins-
pecteur, qui en prendra acte dans les condi-
tions prévues à l'article 26, les motifs qui
l'auront contraint de prolonger le travail.

Lorsque, pour un cas de force majeure,
l'établissement a été dans l'obligation de
chômer, le travail du personnel peut être
temporairement porté à douze heures, dans
la limite de vingt jours par an, sans que le
nombre des heures supplémentaires ainsi
effectuées puisse dépasser la moitié des
heures perdues .par suite de ce chômage.

Si, en vertu des paragraphes précédents,
la durée normale du travail est augmentée
pour le même motif pendant plus de deux
jours, le chef d'entreprise est tenu d'en avi-
ser immédiatement l'inspecteur du travail
et de lui faire connaître le nombre d'heu-
res supplémentaires qui paraîtra nécessaire
pour l'achèvement du travail en cours.

Le Directeur de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation détermine par
arrêté les conditions dans lesquelles les to-
lérances prévues au présent article peu-
vent être accordées par l'inspecteur du tra-
vail.

CHAP.III. — Travail, d.es femmes
et des enfants.

8. Les enfants ne peuvent être employés
par les patrons, ni être admis dans les éta-
blissements ônumérés à.l'article l 01'et à l'ar-
ticle 13 s'ils n'ont pas l'aptitude physique
nécessaire pour l'exécution des travaux qui
leur sont confiés.

Les inspecteurs du travail auront tou-
jours le droit, d'exiger le renvoi des établis-
sements susvisés des enfants ayant moins
de douze ans lorsque le travail confié à ces
jeunes ouvriers excédera leurs forces.

Us auront, la même faculté vis-à-vis des
enfants de douze à seize ans, sur l'avis
conforme d'un médecin chargé d'un ser-
vice public et après examen contradictoire
si les parents le réclament.

9. Les enfants de moins de seize ans et
les femmes (1) ne peuvent être employés à,
aucun travail de nuit, . c'est-à-dire entre

neuf heures du soir et cinq heures du ma-
tin.

En ce qui concerne les femmes de tout
âge, le repos de nuit devra avoir une durée
de onze heures consécutives ; dans cette
durée devra être compris l'intervalle de
temps déterminé au paragraphe précédent.

10. En cas d'organisation du travail par
postes ou équipes 'successives* le travail de
chaque équipe doit être continu, sauf in-
terruption pour le repos prévu à l'article 3.

il. Aucun enfant, de l'un ou l'autre sexe
ne pourra être employé comme acteur ou
figurant dans les représentations publiques
données dans les théâtres, cafés-concerts,
cirques et exhibitions foraines, s'il a moins
de-douze ans.

Toutefois, par dérogation aux disposi-
tions précédentes, le Directeur de la sûreté
publique à Tunis et le commissaire de po-
lice dans les autres villes de la Régence
pourront exceptionnellement, à charge d'en
rendre compte sans délai au Secrétaire gé-
néral du Gouvernement tunisien, autoriser
l'emploi d'un ou plusieurs enfants dans les
théâtres pour la représentation de pièces
déterminées.

Si l'enfant est employé à des exercices
d'acrobatie ou de force, l'âge d'admission
dans ces établissements ne devra pas être
inférieur à seize ans.

CHAP.IV. — Travaux souterrains
des mines et carrières.

12. Les filles et les femmes ne peuvent
être admises dans les travaux souterrains
des mines et carrières.

Des décrets détermineront les conditions
spéciales du travail des enfants au-dessous
de seize ans du sexe masculin dans les tra-
vaux souterrains ci-dessus visés (1).

Dans les mines et carrières et leurs dé-
pendances légales spécialement désignées
par des arrêtés du Directeur général des
Travaux publics comme exigeant, en rai-
son de leurs conditions naturelles, une dé-
rogation aux prescriptions du paragraphe
de l'article 9, ces arrêtés pourront permet-
tre le travail des enfants à partir de quatre
heures du matin jusqu'à minuit, sous la
condition expresse que les enfants ne soient
pas assujettis h plus de huit heures de tra-
vail effectif, ni à plus de dix heures de pré-
sence dans la mine par vingt-quatre heu-
res.

SECTIONIL
Dispositions relatives aux établissements

de commerceet aux entreprises de transport.
13. Dans les magasins, boutiques, bu-

reaux du commerce et,de l'industrie et leurs
dépendances, le travail journalier de toute

(1)Travailde nuit des femmes,D. 13septembre
1910. (l)v. n. 15juin 1910,ci-après.
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personne employée doit être suivi d'un re-
pos ininterrompu dont la durée ne peut être
inférieure à dix heures.

14. Dans le délai de six mois à dater de
la promulgation du présent décret, les en-
treprises de transport en commun, autres
que les chemins de fer et la navigation ma-
ritime, devront soumettre à l'approbation
de Fadministration des tableaux de servi-
ce: donnant des indications suffisantes
pour déduire la durée du travail effectif de
chaque ouvrier, qui ne devra pas, sauf les
cas de force majeure, être employé plus de
dix heures par jour.

Les modifications apportées au tableau
devront être soumises à son approbation
lorsque la journée de travail effectif devra
dépasser dix heures.

SECTION III.
Hygiène et sécurité.

18. Des décrets ultérieurs détermineront
les différents genres de travail présentant
des causes de danger ou excédant les for-
ces qu dangereux pour la moralité, qui se-
ront interdits aux femmes et aux enfants,
ainsi que les conditions spéciales dans les-
quelles ces différentes catégories de travail-
leurs pourront être employées dans les éta-
blissements insalubres ou dangereux où
l'ouvrier est exposé à dés manipulations
ou à des émanations préjudiciables à sa
santé. .

*

. 16. Les établissements énumérés à l'ar-
ticle 1Met ceux visés à l'article 13 du pré-
sent décret doivent être tenus dans un état
constant de propreté, convenablement éclai-
rés et ventilés. Ils doivent présenter toutes
les conditions de sécurité et de salubrité né-
cessaires à la santé du personnel.

Dans tout établissement contenant des
appareils mécaniques, les roues, les cour-
roies, les engrenages ou tout autre organe
pouvant offrir une cause de danger seront
séparés des ouvriers de telle manière que
l'approche n'en soit possible que pour les
besoins du service.

Les puits, trappes et ouvertures de des-
cente doivent être clôturés.

17. La suspension du travail par la fem-
me pendant huit semaines consécutives,
dans la période qui précède et suit l'accou-
chement, ne peut être une cause de rupture
par l'employeur du contrat de louage de
services, et ce à peine de dommages-inté-
rêts au profit de la femme. Celle-ci devra
avertir l'employeur du motif de son ab-
sence.

Toute convention contraire est nulle de
plein droit.

L'assistance judiciaire sera de droit pour
la femme devant la juridiction du premier
degré.

18. Dans les établissements énumérés à
l'article 1er, où seront employées des. fem-
mes, il leur sera permis d'allaiter leurs nour-
rissons dans une chambre spéciale annexée
aux locaux de travail ou de sortir de l'éta-
blissement dans les conditions et aux heures
fixées par le. règlement intérieur en dehors
des repos prescrits par l'article 3.

Une chambre spéciale d'allaitement devra
être disposée dans, tout établissement em-
ployant au moins cinquante ouvrières.

19; Les magasins, boutiques et autres lo-
caux en dépendant, dans lesquels les mar-
chandises et objets divers sont manuten-
tionnés ou offerts au public par un person-'
nel féminin, devront être, dans chaque salle,
munis d'un nombre de sièges égal à celui des
femmes qui y sont employées.

20. Les patrons ou chefs d'établissements
doivent, en outre, veiller au maintien des
bonnes moeurs et à l'observation de la dé-
cence publique.

SECTION IV.
Contrôle.

21.Les contrôleurs civils, les vice:prési-
denfs des municipalités et les commissaires
de police sont ternis de délivrer gratuitement
au père, mère, tuteur ou patron un livret sur
lequel sont portés les noms et prénoms des
enfants des deux sexes de nationalité euro-
péenne âgés de moins de seize ans, la date,
le lieu de leur naissance et leur domicile.

Le livret, mentionne en outre les attesta-
tions d'études et certificats dont l'enfant peut
être pourvu.

Les chefs d'entreprise devront exiger la.
production de ces livrets, qu'ils seront tenus
de conserver pour être présentés à l'inspec-
teur sur sa demande. Ils y inscriront la date
d'entrée dans l'atelier et de sortie du jeune
ouvrier.

22. Dans toutes les salles de travail des
ouvroirs, orphelinats, ateliers de charité ou
de bienfaisance dépendant des établisse-
ments religieux ou laïques, sera placé d'une
façon permanente un tableau indiquant en
caractères facilement lisibles les conditions
du travail des enfants telles qu'elles résul-
tent du chapitre HT de la section lre et dé-
terminant l'emploi de la journée, c'est-à-
dire les heures de travail manuel, du repas,
de l'étude et des repos. Ce tableau sera visé
par l'inspecteur et, revêtu de sa signature.
iUn état nominatif complet des enfants éle-

vés dans les établissements ci-dessus dési-
gnés,- indiquant leurs noms et;prénoms, la
date et le lieu de leur naissance et certifié
conforme par les directeurs de ces établisse-
ments, sera présenté à l'inspecteur sur sa
demande et fera mention des mutations sur-
venues au cours du dernier trimestre.

23. Dans les établissements visés à l'arti-
cle 1eret à l'article 13 du présent décret, les
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chefs d'entreprise, gérants ou préposés doi-
vent afficher un horaire général fixant d'une
manière uniforme les heures auxquelles
commence et finit le travail, ainsi que les
heures et la durée des repos. Ils indiquent
aussi, dans un horaire spécial, le nombre
d'ouvriers autorisés, en vertu des disposi-
tions de l'article 5, à travailler au delà des
heures fixées à l'horaire général et les ser-
vices qu'ils sont chargés d'assurer (1).

Un duplicata de l'horaire général et de
l'horaire spécial doit être envoyé à l'inspec-
teur du travail avant leur mise en service
et avant toute modification.

24. Les horaires sont réputés modifiés si
les ouvriers sont occupés en dehors des heu-
res qu'ils fixent pour le,travail'.

25. Les chefs d'entreprise, directeurs, gé-
rants ou préposés devront aviser l'inspec-
teur du travail des dérogations dont il a été
fait usage en vertu de l'article 4.

A cet effet, ils détacheront d'un carnet à
souche à deux volants, qu'ils devront possé-
der et dont le modèle sera fixé par l'admi-
nistration, un volant qui sera adressé avant
toute promulgation de travail, et par la pos-
te, à l'agent chargé du contrôle. Ils affiche-
ront dans les mêmes conditionsle second vo-
lant, qui devra rester exposé jusqu'à son
remplacement par un nouvel avis de déro-
gation.

L'agent chargé du contrôle vise ce carnet
lors de sa première visite à l'établisse-
ment (1).

26. Dans les cas prévus à l'article 7, l'ins-
pecteur inscrit sur un registre que chaque
chef d'entreprise devra posséder et qui sera
visé par ce fonctionnaire, les infractions re-
levées pour lesquelles il a. admis un cas de
force majeure. H ajoute à ces indications ses

.«observations et, s'il y a lieu, les mises en
demeure de se -conformeraux prescriptions
du présent décret et des décrets prévus à
l'article 15. L'inspecteur adresse au Direc-
teur de l'Agriculture, du Commerce et de la
Colonisation copie des mentions qu'il a por-
tées au registre.

SECTIONV.

Inspection.
27. Le chef de l'officedu travail et les ins-

pecteurs sont chargés, sous l'autorité du Di-
recteur de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation, concurremment avec les of-
ficiers de police judiciaire, de veiller à l'exé-
cution des prescriptions du présent décret.

Toutefois, dans les établissements ou en-
treprises placés sous la surveillance d'une
administration publique de l'Etat, l'exécu-
tion des prescriptions de ce décret est c-on-'
fiée, concurremment avec les officiers de po-
lice judiciaire, aux fonctionnaires désignés

par les directeurs de ces différentes admi-
nistrations pour exercer le contrôle des lois

réglementant le travail.

28.Le chef de l'office du travail, les inspec-
teurs et inspectrices du travail prêtent ser-
ment de'ne point révéler les secrets de fabri-
cation et, en général, les procédés d'exploi-
tation dont ils pourraient prendre connais-
sance dans l'exercice de leurs fonctions (1).

Toute violation de ce serment est punie
conformément à l'article 378 du Code pénal
français.

29. Le chef de l'office du travail, les ins-

pecteurs et inspectrices ont entrée dans tous
les établissements visés par le présent dé-
cret autres que ceux déjà soumis au contrôle
d'une administration publique, à l'effet de
procéder à la surveillance et aux enquêtes
dont ils sont chargés en vertu des textes ré-

glementant le travail; ils peuvent se faire

représenter les livrets mentionnés à l'article

21, l̂es carnets prévus à l'article 25, le re-
gistre prescrit à l'article 20, les règlements
intérieurs, -les carnets de payes.

Les contraventions sont constatées par des
procès-verbaux du chef de l'office, des ins-

pecteurs et inspectrices, qui font foi jusqu'à
preuve contraire.

Ces procès-verbaux sont dressés en dou-
ble exemplaire, dont l'un est envoyé au Di-
recteur de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation et l'autre transmis au Pro-
cureur de la République ou au Secrétaire gé-
néral du Gouvernement tunisien pour la Jus-
tice, suivant, les règles de compétence des

juridictions française et tunisienne. Les dis-
positions ci-dessus ne dérogent,point aux rè-
gles du droit commun quant à la constata-
tion et à la poursuite des infractions au pré-
sent décret.

SECTIONVI.
Pénalités.

30. Les manufacturiers, directeurs ou gé-
rants d'établissements visés dans le présent
décret qui auront contrevenu aux prescrip-
tions dudit décret et aux règlements relatifs
à son exécution seront poursuivis devant la
juridiction compétente et punis d'une amen-
de de 5 à 15 francs.

L'amende sera appliquée autant de fois
qu'il y aura de personnes employées dans
des.conditions contraires au présent décret.

Toutefois, la peine ne sera pas applicable
si l'infraction au décret a été le résultat
d'une erreur provenant de la production
d'actes de naissance, livrets ou certificats
contenant de fausses énoneiations ou déli-
vrés pour une autre personne.

Les chefsd'entreprises sont civilement res-
ponsables des condamnations prononcées
contre leurs directeurs ou gérants.

(1)V.A.Si juillet 19)0.
(1)Vérificateursdes poidset mesures,D. 10jan-

I vier 19H.
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31. En cas de récidive, le contrevenant se-
ra poursuivi devant le tribunal correctionnel
ou, dans le cas où la juridiction tunisienne
est compétente, devant le tribunal régional,
et puni d'une amende de 16 à 100 francs.

Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois antérieurs au fait poursuivi, le con-
trevenant a déjà subi une condamnation
pour une contravention identique.

En cas de pluralité de contraventions en-
traînant ces peines de la récidive, l'amende
sera appliquée autant de fois qu'il aura été
relevé de nouvelles contraventions.

La juridiction saisie pourra appliquer les
dispositions de l'article 463 du Code pénal
français sur les circonstances atténuantes,
sans qu'en aucun cas l'amende pour cha-
que contravention puisse être inférieure à
5 francs.

32. L'affichage du jugement peut être or-
donné suivant les circonstances et en cas de
récidive seulement.

La juridiction saisie peut également or-
donner, dans le même cas, l'insertion du
jugement aux frais du contrevenant dans
un ou plusieurs journaux de Tunisie.

33. Est puni d'une amende de 50 à 200
francs quiconque aura mis obstacle à l'ac-
complissement des devoirs du chef de l'of-
fice du travail ou d'un agent chargé du con-
trôle.

En cas de récidive, l'amende est portée
de 200à 500 francs.

L'article 463 du Gode pénal français est
applicable aux: condamnations prononcées
en vertu du présent article.

Les dispositions du Code pénal français
qui prévoient et répriment les actes de ré-
sistance, les outrages et violences contre les
officiers de police judiciaire,, sont en outre
applicables à ceux qui se sont rendus cou-
pables de faits de même nature à l'égard du
chef de l'office du travail, des inspecteurs et
inspectrices.

SECTION VIL
Dispositions spéciales.

34. Les dispositions édictées par le présent
décret ne seront applicables qu'à dater du
lor octobre 1910.

35. Notre Premier Ministre et les chefs de
service intéressés .sont.chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret, et ils sont à cet effet autorisés à
prendre tous arrêtés pour son application.

15 juin 1910

DÉCRETrelatif au travail des enfants
dans les mines et les carrières.

(J.0.22 JUIN1910,663)

ART.1. La durée du travail effectif des en-

fants du sexe masculin au-dessous de seize
ans, dans les galeries souterraines des mi-
nes et carrières, ne peut excéder huit heures
par poste et par vingt-quatre heures.

Ne sont pas compris dans les durées préci-
tées du travail effectif le temps de la re-
monte et de la descente, ni celui employé à
aller au chantier et à en venir, ni les repos,
dont la durée totale ne pourra être, inférieure
à une heure.

2. Les enfants peuvent être employés au
triage et au chargement du minerai, à la
manoeuvre et au roulage des wagonnets, à
la garde et à la manoeuvre des portes d'aé-
rage, à la manoeuvre des ventilateurs à bras
et autres travaux accessoires n'excédant
pas leur force.

Ils ne doivent pas être occupés à la ma-
noeuvre des ventilateurs à bras pendant
plus d'une demi-journée de travail coupée
par un repos d'une demi-heure au moins.

En dehors des exceptions prévues aux pa-
ragraphes précédents, tout travail est inter-
dit, dans les galeries souterraines, aux en-
fants.

3. Les dispositions spéciales prévues par
l'article 12, paragraphe 3, du décret du 15
juin 1910,portant réglementation du travail
dans les établissements industriels et com-
merciaux pourront, dès à présent, être appli-
quées aux entreprises de mines et carrières
dans lesquelles le travail est mené à double
poste et lorsque le travail de l'un des postes
consiste à exécuter aux chantiers d'abatage
l'enlèvement des roches encaissantes et les
remblaiements qui n'ont pu s'effectuer pen-
dant le poste d'extraction.

L'exploitant qui voudra recourir à ce ré-
gime devra au préalable en avoir donné avis
à l'ingénieur chef du service des mines. En
cas dropposilion de ce dernier, l'exploitant
devra obtenir l'autorisation du Directeur gé-
néral des Travaux publics.

4. Les dispositions pénales prévues au dé-
cret du 15 juin 1910qui porte réglementation
du travail dans les établissements indus-
triels et commerciaux, sont applicables aux
chefs d'entreprises, directeurs ou gérants
qui se rendront coupables d'infraction au
présent décret.

15 juin 1910

DÉCRETrelatif au paiement des salaires
des ouvriers et employés.

(J.0.22 JUIN1910,663)
ART.1. Les salaires des ouvriers et em-

ployés doivent être payés en monnaie mé-
tallique ou fiduciaire ayant cours légal, no-
nobstant toute stipulation contraire, à peine
de nullité.

2. Les salaires des ouvriers du commerce
et de l'industrie doivent être payés au moins
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deux fois par. mois, à seize jours au plus
d'intervalle; ceux des employés doivent être
payés au moins une fois par mois.

Pour tout travail aux pièces dont l'exécu-
tion doit durer plus d'une quinzaine, les
dates de paiement peuvent être fixées de gré
à gré, mais l'ouvrier doit recevoir des
acomptes chaque quinzaine et être intégra-
lement payé dans la quinzaine qui suit la
livraison de l'ouvrage.

3. Le paiement ne peut avoir lieu dons les
débits de boissons ou magasins de vente,
sauf pour les personnes qui y sont occu-
pées.

4. Sont, chargés de l'exécution du présent
décret, concurremment avec les officiers de
police judiciaire, dont les attributions sont
générales : 1° en ce qui concerne le com-
merce et l'industrie, le chef et les inspec-
teurs de l'office du travail, sous l'autorité
du Directeur de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation; 2° en ce qui concerne
les chantiers, établissements et entreprises

"placés sous la surveillance d'une adminis-
tration publique, les fonctionnaires désignés
par les directeurs de ces différentes admi-
nistrations pour exercer le contrôle des lois
réglementant le travail.

Les contraventions au présent décret sont
constatées dans les conditions indiquées par
l'article 29 du décret de ce jour réglemen-
tant le travail dans les établissements in-
dustriels et commerciaux.

Sans préjudice de la responsabilité civile,
toute contravention aux prescriptions des ar-
ticles l?r, 2 et 3 du présent décret, sera por-
tée devant la. juridiction compétente et sera
passible d'une amende de 5 à 15francs.

L'article 403 du Code pénal français sera
applicable.

12 juillet 1910

DÉCRETsur les conditions de vente des ter-
res domaniales de colonisation.

(I.0.10AOÛT1910,801)

Les articles 3 à 10 du décret du 16 décem-
bre 1903sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

ART.1. Le comité consultatif institué par
le décret du 16 décembre 1903auprès de la
Direction de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation, pour la détermination
des régions à coloniser, la constitution des
centres de colonisation, l'achat, l'allolisse-
ment, l'aliénation des terrains et générale-
ment pour l'examen de toute question ayant
trait à la colonisation que l'administration
jugerait utile de lui soumettre, est composé
de trois membres français de la Conférence
consultative désignés en séance plénière
par la majorité de l'assemblée à raison d'un

membre par collège électoral, du fonction-
naire chargé à la Résidence générale de la
direction des contrôles civils, d'un délégué
de chacune des six grandes administrations
du Protectorat, du chef du service des do-
maines et de quatre agriculteurs français
désignés à raison de deux par la Chambre
d'agriculture du nord, un par la Chambre
mixte du centre et un par la Chambre mixte
du sud. Les membres du comité qui ne font
pas partie d'une administration sont dési-
gnés pour deux ans et rééligibles.

Le Directeur de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation préside ce co-
mité, qui se réunit sur sa convocation et dé-
libère valablement lorsqu'une moitié au
moins des membres, qui le composent sont
présents.

Les contrôleurs civils qui auront fait par-
tie des commissions du centre dont il est
question à l'article 2 seront entendus, s'il y
a lieu, par le comité.

2. L'étude préparatoire à la création d'un
centre de colonisation comporte l'examen
des terrains, par une commission dite du
» centre », composée du contrôleur civil,
président, d'un ou plusieurs agents de la
Direction de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation, d'un agent de la Direc-
tion générale des Travaux publics, d'un
agent du Secrétariat général du Gouverne-
ment tunisien, d'un médecin et d'un colon
désigné par le comité institué à l'article pré-
cédent.

Le procès-verbal de la commission du cen-
tre est communiqué au comité consultatif,
qui donne son avis sur l'opportunité de la
création, après avoir pris connaissance, si le
terrain est à acquérir par l'Etat, de la dé-
pense à laquelle est évaluée cette acquisi-
tion.

Une expertise administrative qui sera
communiquée pour avis au contrôleur civil
de la circonscription peut suppléer, s'il
s'agit de lots de ferme isolés, à l'examen de
ladite commission.

3. Le lotissement, la désignation des lots
à vendre ou à réserver, la fixation des prix
des lots, les conditions particulières à im-
poser sont, pour chaque centre de colonisa-
tion, soumis, dans les limites des règles gé-
nérales édictées pour la. vente des terres ^de
colonisation, au comité institué par l'arti-
cle l°r et approuvés par un arrêté du Direc-
teur de l'Agriculture, du Commerce et de la
Colonisation porté à la connaissance du pu-
blic par la voie d'affichage et de la presse.
Les demandes d'achat ne seront recevantes
qu'après un délai de trente jours pleins à
dater de la publication de cet arrêté au jour-
nal officiel; celles reçues avant cette date
sont,considérées comme non avenues; celles
régulièrement présentées seront servies dans
l'ordre de leur réception, sauf ce qui sera dit
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à l'article 7. Le classement entre les deman-
des parvenues le même jour est déterminé
par le sort.

4. L'attributaire d'un lot doit, dans un dé-
lai de quinze jours à dater de l'attribution,
consigner à la caisse du domaine les frais
d'acte et effectuer le versement du premier
terme du prix à la caisse du receveur des
domaines à Tunis (1).

A défaut d'accomplissement de ces pres-
criptions dans le, délai-fixé, l'attributaire est
déchu de plein droit.

Avant l'expiration du délai de quinze
jours, l'attributaire peut demander et obte-
nir, sur justification de motifs sérieux, une
prorogation de délai pour une nouvelle pé-
riode de quinze jours, mais une deuxième
prorogation n'est en aucun cas accordée.

Les demandeurs classés qui ont été agréés
par- le Directeur de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation ne sont mis en
possession par le service des domaines
qu'après paiement du premier terme du
prix.

L'acte de vente mentionne l'obligation
pour chaque acquéreur de construire sur le
terrain vendu une maison d'habitation, de
s'y installer en personne ou d'y installer
une famille française et de mettre le terrain
en valeur dans le délai d'un an à partir de
l'entrée en jouissance.

5. Nul ne peut prétendre à l'acquisition
d'un lot de colonisation s'il possède déjà en
Tunisie une propriété rurale de cent hecta-
res environ, à moins qu'il ne justifie de la.
nécessité d'agrandir sa propriété pour les
besoins de son exploitation ou par suite de
l'accroissement de sa famille.

Il sera statué sur ces demandes par le
Directeur de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation, après avis du comité con-
sultatif.

S'il s'agit d'une personne qui a déjà ac-
quis un lot de l'Etat ou par intermédiaire
de l'Etat, la première propriété devra être
libérée entièrement au point de vue des obli-
gations de construction, d'habitation et de
mise en valeur, et la totalité du prix devra
être acquittée.

6. Pendant dix ans à dater de l'entrée en
jouissance, et sauf assentiment exprès et
par écrit du domaine, il est interdit à tout
acquéreur d'un immeuble domanial ou à ses
héritiers d'aliéner volontairement l'immeu-
ble vendu, ce à peine de nullité de la tran-
saction incriminée et de résiliation de la
vente consentie par le domaine.

L'autorisation de revendre ne sera pas ac-
cordée aux personnes qui n'auraient pas
pris possession de leur lot ou qui n'auraient

satisfait à aucune des charges de colonisa-
tion qui leur sont imposées.

7. Sont privilégiés pour l'obtention d'un
lot, dans l'ordre suivant et sous la réserve
indiquée ci-après :

1° Le demandeur justifiant du diplôme de
l'école d'agriculture de Tunis, obtenu de-

puis moins de dix ans, déduction faite des
années passées sous les drapeaux;

2° Le père de famille qui aura joint à sa
demande un certificat délivré par le repré-
sentant de l'autorité locale (administrateur
de commune mixte, maire ou contrôleur ci-
vil) constatant qu'il exerce la profession de
cultivateur et qu'il est père de quatre en-
fants au moins habitant avec lui.

Le privilège dont il est question ne peut
être invoqué qu'une seule fois par une mê-
me personne; il s'exerce sur l'ensemble des
lots non réservés de chaque lotissement;
toutefois, si les besoins de la colonisation
ou du peuplement l'exigent, le Directeur
de l'Agriculture, du Commerce et de la Co-
lonisation peut, après avis du comité de
colonisation, fixer dans l'arrêté prévu à.
l'article 3 la proportion des lots qui seront
attribués à chacune des catégories de de-
mandeurs privilégiés.

Celui qui a acquis un lot par privilège
est tenu de s'installer en personne et à de-
meure' sur l'immeuble vendu dans le délai
réglementaire d'un an, à peine de résilia-
tion de la vente.

8. Les lots qui, après avoir été offerts
successivement à tous les demandeurs clas-
sés, n'auraient pas trouvé preneur, res-
tent à la disposition du Directeur de l'A-
griculture, du Commerce et de la Colonisa-
tion, qui les aliène à bureau ouvert ou par
voie d'adjudication.

9. Pour permettre à l'administration
d'installer sans délai, au fur et. à mesure
de leur arrivée en Tunisie, les immigrants
et les personnes ayant échoué à pjusieurs
tirages au sort successifs qui prendraient
l'engagement écrit de s'établir immédiate-
ment et en personne sur le lot vendu, un
certain nombre de lots pourront être ré-
servés dans les lotissements. Le nombre et
la désignation de ces lots seront fixés par le
Directeur de l'Agriculture, du Commerce
'et de la Colonisation et mention en sera
faite dans l'arrêté de mise en vente du lotis-
sement.

Les lots réservés dans ces conditions ne
seront pas loués et devront être disponibles
à'tout moment.

10. En cas- de réclamation en matière
d'attribution de lots, il est statué par le Di-
recteur de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation après avis du comité
consultatif.

11. Le même comité peut exceptionnelle-
ment proposer des dispositions de faveur :(l) Enregistrement,D. 19avril 1912;Paiementdu

prix, A. îi août 1901.
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1° Pour des émigrants cultivateurs char-
gés de nombreux enfants;

2° Pour des sous-officiers et soldats de
Tunisie et d'Algérie quittant l'armée avec
une retraite pour se consacrer à la culture;

3° pour des fonctionnaires cessant leur
carrière après avoir rendu à la Régence
des services exceptionnels et dûment cons-
tatés ;

4° Pour des groupes de familles de mê-
me origine ou pour des sociétés philanthro-
piques, à charge par Celles-cide se substi-
tuer des acquéreurs particuliers dans les
délais et aux conditions à prévoir par l'ad-
ministration;

5° Pour les contremaîtres, métayers et
ouvriers ruraux fixés en Tunisie

'
depuis

plus de cinq ans;
6°' Pour les habitants des centres indus-

triels et. commerciaux qui auraient besoin
de lots de jardinage et de petite culture.

12. Les propositions du. Comité relatives
aux cas exceptionnels énumérés à l'article
précédent sont soumises par le Directeur de
l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation au Conseil des ministres et chefs de
service. Cemême Conseilsera également ap-
pelé h statuer s'il y a désaccord entre les
différents services sur la question d'opportu-
nité de la création d'un centre.

13. Le présent décret n'est pas applicable
aux ferres à planter des régions soumises
aux dispositions des décrets des 8 février
1892et 30 avril 1905,aux emplacements do-
maniaux urbains, aux propriétés dont, ra-
chat a été réalisé, par le domaine de l'Etat
après avis du comité consultatif sur la de-
mande expresse d'un groupe d'immigrants
ou de colons fronçais déjà,installés dans le
pays.

.14.Les propriétés acquises sur la deman-
de des intéressés, ainsi qu'il est prévu à l'ar-
ticle précédent, et, les lots de ferme isolés,
sont vendus dans les conditions indiquées
aux articles 4, 5 et 6, après engagement
écrit par l'acquéreur de s'établir immédiate-
ment, et en personne sur son lot.

15 juillet 1910

DÉCRUTétendant aux sirops de sucre les dis-
positions relatives aux fraudes sur les
vins.

(.1.0.27JUILLET1910,753)
ART.1. Sont applicables aux sirops de su-

cre pur les dispositions des articles 2, 3, 4, 5
et 6 du décret du 28 mars 1908.

2. Sont étendus à la Chambre d'agricultu-
re du nord ainsi qu'aux Chambres mixtes
de commerce et d'agriculture du centre et du
sud de la Régence et à tous les groupements
ou associations formés entre colons et viti-
culteurs, y compris les groupements régio-

naux régulièrement autorisés^ les droits
conférés par l'article 10 dudit décret au
syndicat général obligatoire des viticulteurs
et aux sociétés coopératives de production
et de vente de vin. .' .

3. Sont sujettes à répartition dans les
conditions tracées à l'article 133 du décret
du 3 octobre 1884,les amendes et confisca-
tions prononcées par application des dispo-
sitions du décret du 28mars 1908et de celles
du présent décret.

4. Par dérogation aux dispositions de l'ar-
ticle 2 du décret du 28 mars 1908,le dépôt
des acquits-à-caution ayant accompagné
des sucres, glucoses, mélasses, raisins secs,
sirops de sucre, est effectué au bureau des
contributions diverses du lieu de destina-
tion au moment où est faite la déclaration
d'arrivée; les acquits-à-caution sont immé-
diatement transcrits au registre spécial, dont
l'ampliation est remise au déclarant à titre
de récépissé.

Est. étendu aux agents des régies finan-
cières le droit conféré par le même article
aux agents de la Sûreté publique de se faire
représenter en cours de transport à toute
réquisition les acquits-à-caution accompa-
gnant lesdits produits.

5. Sont expressément maintenues les dis-
positions de la législation antérieure non
contraires à. celles du présent décret.

26 août 1910

DÉCRETrelatif anw engagements des sujets
tunisiens dans l'armée métropolitaine et
coloniale (1).

(J.0.2KSKPTÉMiiliK1910,909)
ART.1. Tout engagement volontaire sous-

crit dans les conditions du décret présiden-
tiel du 28 .juin 1910,a,u titre d'un corps des
armées françaises, exemple le contractant,
du service militaire actif tel qu'il est défini
par la loi tunisienne du 12 janvier 1892.

2. Les conscrits ayant tiré au sort et pris
bons pour le service, les soldais indigènes
présents sous les drapeaux, en qualité d'ap-
pelés, peuvent user de cette faculté, mais
elle n'est pas concédée aux engagés ou ren-
gagés au titre tunisien (2 avril 1904)ou al-
gérien, tant que ceux-ci ne sont pas libérés
du service actif que leur impose leur contrat
spécial. Le temps d'activité accompli en qua-
lité d'appelés par les indigènes présents
sous les drapeaux ne sera pas déduit de la
durée de l'engagement (3, 4 ou 5 ans) prévu
par la.loi du 13avril 1910.

3. Au fur et à mesure que les engagements
pour les armées françaises sont portés à la

(1)Engagementsdans la légionétrangère,D. 22
novembre1910.
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connaissance de notre Ministre de la Guerre,
les engagés sont rayés des registres du re-
crutement et portés sur les contrôles de la
réserve.

4. A l'exception de ceux qui auront obtenu
la naturalisation française (i), nos sujets qui
auront, servi dans un corps des armées fran-
çaises dans les conditions prévues au décret
du 28 juin 1910, restent soumis aux obliga-
tions du décret beylical du 2 avril J9Û4sur
le service dans la réserve de l'armée active.

13 septembre 1910

DÉCRETfrançais promulguant la convention
internationale sur t'interdiction du travail
de nuit, pour les femmes employées dans
l'industrie, et à laquelle la France a adhéré
pour la Tunisie.

(.1.0.Fil.17SEPTEMBRE1910.774S)

CONVENTIONdu 26 septembre 1906.

ART.1. Le travail industriel de nuit sera
interdit à toutes les femmes, sans distinc-
tion d'âge, sous réserve des exceptions pré-
vues ci-après (2).

La présente convention s'applique à tou-
tes les entreprises industrielles où sont em-

ployés plus de dix ouvriers et ouvrières,
elle ne s'applique en aucun cas aux entre-
prises où ne sont employés que les membres
de la famille.

A chacun des Etats contractants incombe
le soin de définir ce qu'il faut entendre par
entreprises industrielles. Parmi celles-ci
seront en tout cas comprises les mines et
carrières, ainsi que les industries de fabri-
cation et de transforma lion des matières;
la législation nationale précisera sur ce der-
nier point la limite entre l'industrie, d'une
part, l'agriculture et le commerce, d'autre
part.

2. Le repos de nuit visé à l'article précé-
dent aura une durée minimum de onze heu-
des consécutives ; dans ces onze heures,
quelle que soit la législation de chaque
Etat, devra être compris l'intervalle de '10
heures du soir à 5 heures du matin.

Toutefois, dans les Etats où le travail de
nuit des femmes adultes employées dans
l'industrie n'est pas encore réglementé, la
durée du repos ininterrompu pourra, à titre
transitoire et pour une période de trois ans
au plus, être limitée à dix heures.

3. L'interdiction du travail de nuit pourra
être levée:

1° En cas de force majeure, lorsque clans
une entreprise se produit une interruption
d'exploitation impossible à prévoir et n'ayant
pas un caractère périodique: ''

2° Dans le cas où le travail s'applique
soit à des matières premières, soit à des ma-
tières en élaboration, qui seraient suscepti-
bles d'altération très rapide, lorsque cela est
nécessaire pour sauver ces matières d'une
perte inévitable.

4. Dans les industries soumises à l'in-
fluence des saisons, et en cas de circons-
tances exceptionnelles pour toute entre-
prise, la durée du repos ininterrompu de
nuit pourra être réduite à dix heures, soi-
xante jours par an.

5. A chacun des Etals contractants in-
combe le soin de prendre les mesures admi-
nistratives qui seraient nécessaires pour
assurer sur son territoire la stricte exécu-
tion des dispositions de la présente conven-
tion.

7. Dans les Etats hors d'Europe, ainsi que
dans les colonies, possessions ou protecto-
rats, lorsque le climat ou la condition des
populations indigènes l'exigeront, la durée
du repos ininterrompu de nuit pourra être
inférieure aux minima fixés par la présente
convention, à la condition que des repos
compensateurs soient accordés pendant le
jour.

8 :
La présente convention entrera en vigueur

deux ans après la clôture du procès-verbal
de dépôt.

Le délai de mise en vigueur est porté de
deux à dix ans:

1° Pour les fabriques de sucre brut de
betterave;

2° Pour le peignage et la filature de la
laine;

3° Pour les travaux au jour des exploita-
tions minières, lorsque ces travaux sont
arrêtés annuellement, quatre mois au moins,
par des influences climuléiiqties.

10. Les délais prévus par l'article 8 pour
la mise en vigueur de la présente conven-
tion partiront, pour les Etats non signatai-
res, ainsi que pour-les colonies, possessions
ou prolecloruls, de In dale de leur adhésion.

- .*

30 septembre 1910

DÉCRETpromulguant la convention interna-
tionale sur la protection des oeuvres litté-

. i va-ires ci artistiques.
(1.O.24DKCEMUUK1910,121"))

Vu la conventioninternationalerevisant la con-
vention de Berne pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques,signéeâ Berlin le 13no-
vembre1908et ratifiéele 9 juin 1910par la Tu-
nisie;

ART.1. La convention dont la teneur suit
reçoit en Tunisie, à dater du 9 septembre

(1)V. D. 3 octobre1910.
(2)Travail dans les établissementsindustriels et

commerciaux,D. 15juin 1910.
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1910, et sous la réserve ci-après spécifiée,
son plein et entier effet :

«En ce qui concerne les oeuvres d'art
« appliqué à l'industrie, le Gouvernement.
« tunisien restera lié aux stipulations des
« conventions antérieures (1)de l'union pour
« la protection des oeuvres'littéraires et ar-
« tistiques ».

CONVENTIONrasBERNERÉVISÉEpour la protec-
tion des oeuvres littéraires et artistiques
en date du 13novembre 1908.

ART.1. Les pays contractants sont cons-
titués à l'état d'union pour la protection des
droits des auteurs sur leurs oeuvres litté-
raires et artistiques.

2. L'expression «oeuvres littéraires et ar-
tistiques» comprend toute production du do-
maine littéraire, scientifique ou artistique,
quel qu'en soit le mode ou la forme de re-
production, telle que : les livres, brochures
et autres écrits: tes oeuvres dramatiques ou
drumalico-musicales, les oeuvres chorégra-
phiques et les pantomimes dont la mise
en scène est fixée par écrit ou autrement;
les compositions musicales avec ou sans pa-
roles: les oeuvres de dessin, de peinture,
d'architecture, de sculpture, de gravure et
de lithographie; les illustrations, les cartes
géographiques, les plans,, croquis et ouvra-
ges plastiques relatifs à la géographie, à la
topographie, à l'architecture ou aux scien-
ces.

Sont prologés comme des ouvrages ori-
ginaux, sans préjudice des droits de l'au-
teur de l'oeuvre originale, les traductions,
adaptations, arrangements de musiques et
autres reproductions transformées d'une
couvre littéraire ou artistique, ainsi que les
recueils de différentes oeuvres.
«Les pays contractants sont tenus d'assu-
rer la protection des oeuvres mentionnées
ci-dessus.

Les oeuvres d'art appliqué à l'industrie
sont protégées autant que permet de le faire
la législation intérieure de chaque pays.

3. La présente convention s'applique aux
oeuvres photographiques et aux oeuvres
obtenues par un procédé analogue à la pho-
iographie. Les pays contractants sont te-
nus d'en assurei' la protection.

4. Les auteurs ressortissant à l'un des
pays de l'union jouissent, dans les pays
autres que le pays d'origine de l'oeuvre,
pour leurs oeuvres, soit non publiées, soit
publiées pour la première fois dans un pays
de l'union, des droits que les lois respec-
tives accordent actuellement ou accorde-
ront par la suite aux nationaux, ainsi que
des droits spécialement accordés par la pré-
sente convention.

La jouissance et l'exercice de ces droits
ne sont subordonnés à aucune formalité ;
cette jouissance et cet exercice sont indé-
pendants de l'existence de la protection dans
le pays d'origine de l'oeuvre. Par suite, en
dehors des stipulations de la présente con-.
vention, l'étendue de la protection ainsi que
les moyens de recours garantis à l'auteur
pour sauvegarder ses droits se règlent ex-
clusivement d'après la législation du pays
où la protection est réclamée.

Est considéré comme pays d'origine de
l'oeuvre : pour les oeuvres non publiées, ce-
lui auquel appartient l'auteur; pour les oeu-
vres publiées, celui de la première publica-
tion, et pour les oeuvres publiées simulta-
nément dans plusieurs pays de l'union,
celui d'entre eux dont la législation accorde
la durée de protection la plus courte. Pour
les oeuvres publiées simultanément dans un
pays étranger à l'union et dans un pays
de l'union, c'est ce dernier pays qui. est
exclusivement considéré comme pays d'o-
rigine.

Par oeuvres publiées, il faut, dans le sens
de .la présente convention, entendre les oeu-
vres éditées. La représentation d'une oeu-
vre dramatique ou dramutico-musicale,l'exé-
cufion d'une oeuvre musicale, l'exposition
d'une oeuvre d'art et la. construction d'une
couvre d'architecture ne constituent pas une
publication.

5. Les ressortissants de l'un des pays de
l'union qui publient pour la première fois
leurs oeuvres dans un autre pays de l'union
ont, dans ce dernier pays, les mêmes droits
que les auteurs nationaux.

6. Les auteurs ne -ressortissant pas à l'un
des pays de l'union qui publient pour la pre-
mière fois leurs oeuvres clans l'un de ces
pays jouissent, dans ce pays, des mêmes
droits que les auteurs nationaux, et, dans
les autre pays de l'union, des droits accor-
dés pur la présente convention.

7. La durée de la protection accordée par
la présente convention comprend la vie de
l'auteur et cinquante ans après sa mort (1).

Toutefois, dans le cas où cette durée ne se-
rait pas uniformément adoptée par tous les
pays de l'union, la durée sera réglée par la
loi du pays où la protection sera réclamée
et elle ne pourra excéder la durée fixée dans
le pays d'origine de l'oeuvre. Les pays con-
tractants ne seront, en conséquence, tenus
d'appliquer la disposition de l'alinéa précé-
dent que dans la mesure où elle se concilie
avec leur droit interne.

Pour les oeuvres photographiques et les
oeuvres obtenues par un procédé analogue
à la photographie, pour les oeuvres posthu-
mes, pour les oeuvres anonymes ou pseudo-
nymes, la durée de la protection est réglée

(l)Y. Conv.9 septembre1886et D. 21décembre
1899. (1)V.D. 15juin 1889.
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par la loi du pays où la protection est récla-
mée, sans que cette durée puisse excéder la
durée fixée dans le pays d'origine de l'oeu-
vre.
. 8. Les auteurs d'oeuvres non publiées, res-
sortissant à l'un des pays de l'union, et les
auteurs d'oeuvres publiées pour la première
fois dans un de ces pays jouissent, dans les
autres pays de l'union, pendant toute la du-
rée du droit sur l'oeuvre originale, du droit
exclusif de faire ou d'autoriser la traduction
de leurs oeuvres.

,9..Les romans-feuilletons; les nouvelles et
toutes autres oeuvres, soit littéraires, soit

scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit

l'objet, publiés dans les journaux ou re-
cueils périodiques d'un des pays de l'union,
ne peuvent être reproduits dans les autres

pays sans le consentement des auteurs.
Â l'exclusion des romans-feuilletons et

des nouvelles, tout article de journal peut
être reproduit par un autre journal, si la. re-

production n'en est pas expressément inter-
dite. Toutefois, la source doit être indiquée;
la sanction de celle obligation est détermi-
née par la législation du pays où la'protec-
tion est réclamée.

La protection de la. présente convention
ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou
aux faits divers qui ont le caractère de sim-

ples informations de presse.
10. En ce qui concerne la faculté de faire

licitement, des emprunts à des oeuvres litté-
raires ou artistiques pour des publications
destinées à l'enseignement ou ayant un ca-
ractère scientifique^ ou pour des clifèstojna-
lliies, est réservé l'effet de la législation des

pays de l'union et des arrangements parti-
culiers existants ou à conclure entre eux.

11. Les stipulations de lu présente conven-
tion s'appliquent à la.représentation publi-
que des oeuvres dramatiques ou dramatico-
musicales, et à l'exécution publique des
oeuvres musicales, que ces oeuvres soient

publiées ou non.
Les -auteurs d'oeuvres dramatiques ou

dramatico-musicales sont, pendant la durée
de leur droit sur l'oeuvre originale, protégés
contre la représentation publique non auto-
risée de la traduction de leurs ouvrages.

Pour jouir de la protection du présent ar-

ticle, les auteurs, en publiant leurs oeuvres,
ne. sont pas tenus d'en interdire la représen-
tation ou l'exécution publique.

12. Sont spécialement comprises parmi les

reproductions illicites auxquelles s'applique
la, présente convention, les appropriations
indirectes non autorisées d'un ouvrage litté-
raire ou artistique, telles que adaptations,
arrangements de musique, transformations
d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poésie
en pièce de théâtre et réciproquement, etc.,
lorsqu'elles ne sont, que la reproduction de
cet ouvrage, dans la même forme ou sous

une autre forme, avec des changements, ad-
ditions ou retranchements, non essentiels,
et sans présenter le caractère d'une nou-
velle oeuvre originale..

13. Les auteurs d'oeuvres musicales ont le
droit exclusif d'autoriser : 1° l'adaptation de
ces oeuvres à des instruments servant à les
reproduire mécaniquement; 2° l'exécution
publique- des mêmes oeuvres au-moyen de"
ces instruments.

Des réserves et conditions relatives à l'ap-
plication de. cet article pourront être déter-
minées par la législation inférieure de cha-

que pays, en ce qui le concerne; mais toutes
réserves et conditions de cette nature n'au-
ront qu'un effet strictement limité au pays
qui les aurait établies.

La, disposition de l'alinéa l 81'n'a. pas d'ef-
fet rétroactif et, par suite, n'est pas applica-
ble, dans un pays de l'union, aux oeuvres

qui, dans ce pays, auront été adaptées lici-
tement aux instruments mécaniques avant
la. mise en vigueur de la présente conven-
tion.

Les adaptations faites en vertu des ali-
néas 2 et 3 du présent article et importées,
sans autorisation des parties intéressées,
dans un pays où elles ne seraient pas licites,
pourront y être saisies.

14. Les auteurs d'oeuvres littéraires,scien-
tifiques ou artistiques ont le droit exclusif
d'autoriser la reproduction et ta représenta-
tion publique de leurs oeuvres par la einé-

mutographie.
Sont -protégées comme oeuvres littéraires

ou artistiques les productions cinématogra-
phiques lorsque, par les dispositifs de la
mise en scène ou les combinaisons des inci-
dents représentés, l'auteur aura donné à
l'oeuvre un caractère personnel et original.

Sans préjudice des droits de l'auteur de
l'oeuvre originale, la reproduction par la ci-

nômalogruphie d'une oeuvre littéraire,scien-
tifique ou artistique est protégée comme une
uiuvre originale.

Les dispositions qui précèdent s'appli-
quent à la reproduction ou production obte-
nue par tout autre procédé analogue à. la ci-

néinalogruphie.
15. Pour que les auteurs des ouvrages pro-

tégés par la présente convention soient, jus-
qu'à preuve contraire, considérés comme
tels et admis, en conséquence, devant les
tribunaux des divers pays de l'union, à. exer-
cer des poursuites contre les contrefacteurs,
il suffit que leur nom soit indiqué sur l'ou-

vrage en la matière usitée.
Pour les oeuvres anonymes ou pseudony-

mes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur
l'ouvrage est fondé à. sauvegarder les droits
appartenant à l'auteur.. 11 est, sans autres
preuves, réputé ayant cause de l'auteur ano-
nyme ou pseudonyme.
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16. Toute oeuvre contrefaite peut être sai-
sie, par les autorités compétentes des pays
de l'union où l'oeuvre originale a droit à la
protection légale.

Dans ces pays, la saisie peut aussi s'ap-
pliquer aux reproductions provenant d'un
pays où l'oeuvre n'est pas protégée ou a ces-
sé de l'être.

La saisie a lieu conformément à.la législa-
tion intérieure de chaque pays.

17. Les dispositions de la présente con-
vention ne peuvent,porter préjudice, en quoi
que ce soit, au droit qui appartient au gou-
vernement de chacun des pays de l'union
de permettre, de surveiller, d'interdire, par
des mesures de législation ou de police inté-
rieure, la circulation, la représentation, l'ex-
position de tout ouvrage ou production à l'é-
gard desquels l'autorité compétente aurait à
exercer ce droit.

18. La présente convention s'applique à
toutes les oeuvres qui, au moment de son
entrée en.vigueur, ne sont,pas encore tom-
bées dans le domaine public de leur pays
d'origine par l'expiration de la durée de la
protection.

Cependant, si une oeuvre, par l'expiration
de la durée de protection qui lui était anté-
rieurement reconnue, est tombée dans le do-
maine public du pays où la. protection est
réclamée, cette oeuvren'y sera pas protégée
à nouveau.

L'application de ce principe aura lieu sui-
vant les stipulations contenues dans les con-
ventions spéciales existantes ou à conclure,
à cet effet, entre pays de l'union. A défaut de
semblables stipulations, les pays respectifs
régleront, chacun pour ce qui le concerne,
les modalités relatives à.cette application.

Les dispositions qui précèdent s'appli-
quent également, en cas de nouvelles acces-
sions à l'union et clans le cas où la durée de
la protection serait étendue par application
de l'article 7.
. 19. Les dispositions de lu présente conven-
tion n'empêchent lias de revendiquer l'ap-
plication de dispositions plus larges qui se-
raient édictées par la législation d'un pays
de l'union en faveur des étrangers en géné-
ral.

20. Les gouvernements des pays de l'u-
nion se rôseryent le droit de prendre entre
eux des arrangements particuliers, en tant
que ces arrangements conféreraient aux au-
teurs des droits plus étendus que ceux accor-
dés par l'union ou qu'ils renfermeraient d'au-
tres stipulations non contraires à la présente
convention. Les dispositions des arrange-
ments existants qui répondent aux condi-
tions précitées restent applicables.

21. .Est maintenu l'office international ins-
titué sous le nom de « Bureau de/1'Unionin-
ternationale pour la protection 'des oeuvres
littéraires et artistiques ».

Ce bureau est placé sous la liante autorité
du gouvernement de la Confédération suisse,
qui en règle l'organisation et en surveille le
fonctionnement..

La langue officielle du bureau est la lan-

gue française-

3 octobre 1910 —~—^

DÉCRETfrançais sur la naturalisation. \^
(l.O.19OCTOBRE1910,961) I.

ART.1. Peuvent être naturalisés, après
l'âge de vingt et un ans accomplis, les étran-

gers qui justifient de trois années de rési-
dence, soit en Tunisie, soit en France ou en
Algérie et, en dernier lieu, en Tunisie (1).

Ce délai est réduit à une année en faveur
de ceux qui ont rendu à la France des ser-
vices exceptionnels.

2. Peuvent être naturalisés, après l'âge
de vingt et un ans accomplis et après avoir
justifié"qu'ils savent parler et écrire la lan-;
gue française: \

i" Les sujets tunisiens qui ont été ad-
mis à, contracter et ont accompli un enga-
gement volontaire dans les armées de ter-
re et de mer suivant les conditions prévues
par la loi du 13 avril 1910;

2° Les. sujets tunisiens qui, n'ayant pas
été admis à contracter un engagement
comme impropres au service militaire, \

1° Ont obtenu : soit le diplôme de doc-
teur ou licencié es lettres, es sciences, de
docteur en médecine, en droit, de,pharma-
cien de 1™classe, ou le titre d'interne des
hôpitaux, nommé au concours clans une
ville où il existe une faculté de médecine;
soit le diplôme délivré par l'école centrale
des arts et manufactures., soit le diplôme
supérieur délivré aux élèves externes par
l'école dès ponts et chaussées, l'école supé-
rieure des mines (2), l'école-du-génie mari-
time; soit le diplôme supérieur délivré par
l'institut national agronomique, l'école du
haras du Pin, les écoles nationales d'agri-
culture de Grignon, Montpellier et Rennes,
l'école nationale des eaux et forêts, l'école
des hautes études commerciales et les éco-
les supérieures de commerce reconnues
par l'Etat; soit un prix ou médaille d'Etat
dans les concours annuels de l'école natio-
nale des beaux-arts, du conservatoire de
musique et de l'école nationale des arts dé-
coratifs et qui justifieront en outre du
temps de scolarité effectif nécessaire pour
l'obtention des diplômes, prix ou médailles
de ces facultés ou écoles;

(1)Par l'effetde la naturalisationfrançaise,l'al-
gérienmusulmanne relèveplusque de la loi ci-
vile française.—Rône,15décembre189G(R.A.98.
2.113;J. T. 98.272).

(2)Diplômésde l'écolenationaledes mines dé
Saint-Etienne,U.6 février1911.
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2° Ont épousé une Française, en cas
d'existence d'enfant issu de ce mariage, et
pourvu que celui-ci n'ait pas été dissous
par_la j-épudiali on;
~3°T)nt'"rendù',' en Tunisie, pendant plus

de dix ans, des services importants aux
intérêts de la France;

4° Ont rendu à la France des services ex-
ceptionnels.

3. La femme mariée à un étranger ou à
un sujet tunisien qui se fait naturaliser
français et les enfants majeurs de l'étran-
ger ou du sujet tunisien naturalisé peuvent,
s'ils le demandent, obtenir la qualité de
Français, sans autres conditions, par le
décret qui confère cette qualité au mari,
au père ou à la mère (1). .L, j^a^^T-ô*-*-'4. Deviennent Français les enfants mi-
neurs d'un père ou d'une mère survivante
étrangers qui se font naturaliser français,
à moins que, dans l'année qui suivra leur
majorité, telle qu'elle est réglée par la loi
française, ils ne déclinent cette qualité en
se conformant aux dispositions de l'article
9 du présent décret.

Deviennent définitivement Français, sans
faculté de répudiation, les enfants mineurs
d'un père ou d'une mère survivante tuni-
siens qui se font naturaliser français.

5. Le Français qui a perdu la qualité de
français par l'une des causes prévues par
l'article 17 du Code civil et qui réside en
Tunisie peut la recouvrer en obtenant sa
réintégration par décret-

La qualité de Français peut, être accor-
dée pur le môme décret à, la femme et aux
enfants majeurs, s'ils en font la demande.

Les enfants mineurs du père ou de la
mère réintégrés deviennent Français, à
moins que, dans l'année qui suivra leur
majorité, ils ne déclinent cette qualité, en
se conformant, aux dispositions de l'article
9 du présent décret.

6. La femme qui a perdu la qualité de
Française par son mariage avec un étran-

ger et qui réside en Tunisie peut, lorsque
ce mariage est dissous par la mort du mari
ou par le divorce, recouvrer cette qualité
en obtenant cette réintégration par décret.

Dans le cas où le mariage est dissous par
la mort du mari, les enfants mineurs de-
viennent Français, à moins que, dans l'an-
née qui suivra leur majorité, ils ne décli-
nent cette qualité en se conformant aux dis-
positions de l'article 9 du présent décret.

7. La demande de naturalisation ou de
réintégration est présentée au contrôleur
civil dans l'arrondissement duquel le re-
quérant a fixé sa résidence.

Le contrôleur civil procède d'office à une
enquête sur les antécédents de la moralité
du demandeur.

Dans chaque affaire, le résultat de l'en-
quête, avec la demande et les pièces à l'ap-
pui, est envoyé au Résident général, qui
transmet le dossier, avec son avis motivé,
au Ministre des Affaires étrangères (1).

Il est statué par le Président de la Républi-
que, sur la proposition du Ministre de la Jus-
tice, après avis du Ministre des Affaires
étrangères.

8. La naturalisation des étrangers et la
réintégration dans la qualité de Français
donnent lieu à la perception d'un droit de
sceau de 50 francs au.profit du Trésor tu-
nisien.

La remise totale ou partielle de ce droit
peut être accordée par décret du Président
de la République, sur la proposition du Mi-
nistre de la Justice, après avis du Ministre
des Affaires étrangères.

9. Les déclarations souscrites, soit pour
renoncer à la. faculté de décliner In qualité
de Français, soit pour répudier cette qua-
lité, sont reçues par le juge de paix dans le
ressort duquel réside le déclarant.
. Elles peuvent être faites par un manda-
taire en vertu d'une procuration spéciale et
authentique.

Elles s'ont dressées en double exemplaire.
Le. déclarant est assisté de deux témoins

qui certifient son identité. Il doit produire
à l'appui de sa. déclaration son acte de nais-
sance et, en outre, lorsqu'il s'agit d'une ré-
pudiation, une attestation en due forme de
son gouvernement établissant qu'il a. con-
servé la nationalité de ses parents et un cer-
tificat constatant qu'il a. répondu à l'appel
sous les drapeaux, conformément à la loi
militaire de son pays, sauf les exceptions
prévues aux 1rait.es.

(I)a) La.femmed'un Italien naturalisé français
ne devient pas françaiseipso jure par l'effet du
décret,de naturalisation de son mari. — Nice. 10
janv. 18!)/.(J. T. 94.342);9 rtée.1890(J. T. 97.298et
noie).

())L'époux d'origine étrangère, marié dans son
pays avecune de ses compatrioteset qui postérieu-
rement se fait, naturaliser français, ne peut for-
mer devant les tribunaux français une demande
en divorce contre sa femme demeuréeétrangère
que si la législation,sous l'empire de laquelle le
mariage a été contracté,admet le divorce.— Cass.
10juin 1898(.T.T. 98.484).'

<:)La. femmetunisiennen'acquiert pas la. natio-
nalité françaisepar un mariageavecun musulman
algériensujet français.—Tunis.23juin 1909(Clu-
net„1911.218):V. aussi.Courmixte d'Alexandrie.10
février1910(Olnnct.1911.322)et Clunet,Tablesgéné-
rales. IV,V Nationalité,p. 205.

d)Les effetsdu statut, personneldifférent de la
femme restée étrangère ne sauraient neutraliser
ceux du statut dont le mari bénéficie,cbaque na-
tion exerçant,sans réserve la nationalitésur son
territoire. —Alger,13dec. 1897(.1.T. 98.180bis).

(1)a) La qualité de français n'est acquise à un
étranger que du jour où le décret qui la lui con-
fère a été régulièrementpublié dans les formes
légales.-- Cass.10juill. 1894(,T.T. 94.420).

i>)La naturalisation n'a d'effet que pour l'ave-
nir. — Alger, 29 avril 1895(.T.T. 95.501):—.elle
confèreà celui qui l'obtient tons les droits d'un
français d'origine, sans réserve ni distinction.—
Alger,19févr. 1890(J. T. 96.230).
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En cas de résidence à l'étranger, les dé-
clarations sont reçues par les agents di-
plomatiques ou par les consuls.

10. Les deux exemplaires de la déclara-
tion et les pièces justificatives sont immé-
diatement envoyées par le juge de paix au
Procureur de la République; ce dernier les
transmet, sans délai, par l'intermédiaire du
Résident, général, qui les fait parvenir au
Ministère de la Justice.

La déclaration est inscrite à la Chancel-
lerie sur un registre spécial; l'un des exem-
plaires et les pièces justificatives sont dé-
posées clans les archives, l'autre est ren-
voyé à l'intéressé avec la mention de l'en-
registrement.

La déclaration enregistrée prend acte du
jour de sa réception par l'autorité devant
laquelle elle a été faite.

11. La,déclaration doit, à peine de nullité,
être enregistrée au Ministère de la Justice.

L'enregistrement est refusé s'il résulte
des pièces produites que le déclarant n'est
pas dans les conditions requises par la loi,
sauf à lui à se pourvoir devant les tribu-
naux civils, dans la forme prescrite par les
articles 855 et suivants du Code de procé-
dure civile.

La notification motivée du refus doit être
faite au réclamant dans le délai d'un an à
partir de sa, déclaration.

A.défaut de notifications ci-dessus visées
dans le délai sus-indiqué, et à son expira-
tion, le Ministre de la Justice remet au dé-
clarant, sur sa demande, une copie de sa
déclaration revêtue de la mention de l'en-
registrement.

12. La renonciation du mineur à la fa-
culté qui lui appartient, par application des
articles 4, 5 et 6 du présent décret, de décli-
ne]', dans l'année qui suit sa, majorité, la
qualité de Français est faite en son nom
par son père, en cas de décès ou de dispa-
rition par sa.mère, en cas de décès des père
et mère ou de leur exclusion de la tutelle, ou
dans les cas prévus par les articles .142et 143
du Codecivil, ou en cas de déchéance de la.
puissance paternelle, par le tuteur autorisé
par délibération du conseil de famille.

Ces déclarations sont, faites clans les for-
mes prévues par les articles 9 et suivants
du présent décret. Elles sont accompa-
gnées de la production de l'acte de nais-
sance du mineur et du décret conférant à
son père ou à sa mère, selon le cas, la
qualité de Français.

13. Les déclarations faites, soit pour re-
noncer à, la faculté de décliner la qualité de
Français, soit pour répudier celte qualité,
doivent, après enregistrement, être insé-
rées au Bulletin,des lois.

Néanmoins, l'omission de cette formalité
ne peut pas préjudiciel- aux droits des dé-
clarants.

14. Le décret du 28 février 1899est et de-
meure abrogé.

Dispositions transitoires.

15. Peuvent être naturalisés français les
sujets tunisiens âgés de plus de trente ans
révolus à l'époque de la publication du pré-
sent décret : 1° qui ont obtenu un dès di-
plômes, prix ou médailles énumérés à l'ar-
ticle 2, paragraphe 2, n° 1, du présent dé-
cret, sans qu'ils aient à justifier du temps
de scolarité effectif nécessaire pour l'obten-
tion de ces diplômes, prix ou médailles;-*0̂

qui ont épousé une Française au cas d'exis-
tence d'enfant issu de ce mariage, et pour-
vu que celui-ci n'ait, pas été dissous par la
répudiation; 3° qui ont rendu, en Tunisie,
pendant plus de dix ans, des services im-
portants aux intérêts de la France.

31 octobre 1910

DÉCHETfixant la durée de la. location des
biens habous.

(.1.0.5 xovicMUKu191(1,1003)

ART.1. La djemaïa, peut louer les habous
publics pour une durée de quatre ans. Les
habous privés loués sous te contrôle de cette
administration pourront être donnés à bail
pour une même durée, sous réserve du con-
sentement des bénéficiaires.

2. Celle disposition sera applicable h par-
tir de l'année agricole 19.11-1912.

5 novembre 1910

AmuïTÉdu Résident général sur les travaux
des sections et des cnminissiuns de la Con-
férence consultative.

(i. ().<!NovuaiimiîJM0,lOlii)

AKT.1. Les dispositions de l'arrêté du 2
novembre 1907-restent applicables au fonc-
tionnement de la section française et de la
section indigène de la Conférence consulta-
tive, sous la réserve des modifications ré-
sultant du décret du 27 avril 19.10et des
modifications contenues dans les articles
suivants.

2. Les dix membres de la section indigène
qui n'auront pas été élus membres de la
commission du budget composeront une
commission d'administration et des travaux
publics.

3. Chacune des deux commissions de la
section indigène sera présidée, à défaut du
président de la section, par un haut fonc-
tionnaire du Gouvernement tunisien dési-
gné par lui et qui sera assisté du plus Agé
des membres de la commission; en qualité
de vice-président, et d'un membre élu par
ses collègues, en qualité de secrétaire.
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4. Les discussions, dans la section indi-
gène et dans ses commissions, auront lieu
en langue arabe. Les orateurs qui désire-
raient s'exprimer en français en auront la
faculté, mais, dans ce cas, leur discours de-
vra faire immédiatement l'objet d'une tra-
duction orale en arabe, par l'un des inter-
prètes.

5. Le procès-verbal prévu par l'article 9
de l'arrêté du 2 novembre 1907 sera rédigé
à la fois en français et en arabe.

Le procès-verbal en français sera, imprimé
dans le môme volume que le procès-verbal
de la. section française. Le procès-verbal en
arabe paraîtra au journal officiel arabe et
sera distribué aux délégués indigènes.

6. Le secrétaire élu par la section indigène
prend place à la droite du président: de cette
section. En cas d'empêchement, il est rem-
placé par le doyen d'âge.

7. L'élection des membres du Conseil su-
périeur a lieu, dans chaque section, dans la
même forme que l'élection des membres de
la commission des finances.

22 novembre 1910

DÉCRETexemptant des obligations de la loi
militaire tunisienne les sujets tunisiens
qui. se sont engagés dans la légion étran-
gère.

(.1.O.30NOVEM1IKE1910,1093)

ART.1. Tout engagement volontaire sous-
crit, dans les conditions de l'instruction mi-
nistérielle du 20 février 1902, dans l'un des
deux régiments étrangers de l'armée fran-
çaise, exempte nos sujets soumis au ser-
vice militaire actif tel qu'il est défini par la
loi tunisienne du 12janvier 1892.

2. Les engagements, au fur et à mesure
qu'ils sont portés à la connaissance de no-
tre Ministre de la Guerre, entraînent, s'il y
a lieu, la radiation des registres de recru-
tement des noms des engagés.

3. A l'exception de ceux qui auront obtenu
la naturalisation française, nos sujets qui
auront servi dans un des deux régiments
étrangers de l'armée française, restent sou-
mis pendant sept années aux obligations
du décret beylical du 2 avril 1904sur le ser-
vice dans la réserve de l'armée activé.

23 décembre 1910

DÉCRETsur les cautionnements des compta-
bles de l'Etat, des communes et des éta-
blissements publics.

(J.0.28 DÉCEMBRE1910,1236)

ART. 1. Les agents ou comptables de
l'Etat, des communes ou des établissements

publics dont les budgets sont publiés comme
annexes du budget de l'Etat, -assujettis à.
un cautionnement, ne peuvent être installés
dans l'emploi dont ils ont été pourvus
qu'après avoir justifié du versement du
cautionnement fixé pour cet emploi ou de
leur adhésion au groupement du cautionne-
ment mutuel constitué dans les. formes tra-
cées par l'article 2 ci-après (1).-

2. Ils constituent ces cautionnements, à
leur choix, soit en numéraire, soit en ren-
tes françaises ou en obligations de la dette
tunisienne, valeur d'après le cours moyen
officiel à la Bourse de Paris du jour de la
nomination. Les cautionnements constitués
en numéraire ne rapportent pas d'intérêt.
Ils peuvent toujours être convertis, à la yo-.
lonté du titulaire, en rentes ou en obliga-
tions.

Le dépôt eii doit être effectué à la.Recette
générale-des Finances.

Notre Directeur des Finances est autorisé
à accepter desdits agents et comptables as-
sujettis à, un cautionnement dont la quotité
n'excède pas 10.000 francs, qu'ils substi-
tuent à leur cautionnement la caution soli-
daire fournie par leur groupement, à. con-
currence du montant des cautionnements
qui leur sont ou.seront imposés. Il est éga-
lement autorisé à exiger toutes les garan-
ties que comportera l'intérêt du Trésor et
des services intéressés, an point de vue tant
de la constitution d'un fonds initial de ga-
rantie que de l'assurance de tout ou partie
des risques (2).

Le montant cumulé des cautionnements
auxquels sont astreints les coobligés devra
atteindre les deux tiers de l'ensemble des
cautionnements imposés à tous les agents
des administrations et services publics in-
téressés. Le groupement sera dissous si
l'importance des cautionnements des co-
obligés descend au-dessous de la proportion
fixée ci-dessus.

Les agents frappés d'une mesure disci-
plinaire pour faits de gestion on confie les-
quels il existerait des oppositions sur leur
traitement, ainsi que ceux pour le compte
desquels il aura, été effectué au 'trésor un
versement dont le montant n'a pas été rem-
boursé, pourront être exclus du groupe-
ment; cette exclusion sera: prononcée en
Conseil des ministres et chefs de service.

3. Le cautionnement, en quelque valeur
•qu'il soit constitué, peut être fait en tout ou
partie au moyen de numéraire, de rentes
françaises ou d'obligations tunisiennes ap-
partenant à des tiers. 11est affecté :

Par premier privilège, à la garantie de
tous les faits résultant des diverses gestions
dont le comptable pourra être chargé, quel

(1)V.11.12mai 190B.art. 93.
(2)V.A.23décembre.1910.
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que soif,le lieu où il exercera ou aura exercé
ses fonctions; celte affectation ne cesse que
lorsque le comptable a reçu décharge défini-
tive de toutes ses gestions (1);

Par un second privilège, ne pouvant
s'exercer qu'après celui, du Trésor public
ou des services publics intéressés, au rem-
boursement clés fonds prêtés ou au retrait
des litres de rentes ou des obligations dé-

posées par des tiers pour tout ou partie du
cautionnement.

Les droits et actions des tiers créanciers
ordinaires ne produiront effet qu'à partir
du jour où le comptable aura cessé les fonc-
tions pour lesquelles il est assujetti au cau-
tionnement et aura reçu sa. décharge défi-

nitive, et seulement sur la. partie du cau-
tionnement qui restera, disponible après
l'exercice intégral du privilège du Trésor et
des services -publics intéressés.

4. Les réclamants, aux termes de l'article
précédent, seront admis à faire sur le cau-
tionnement des oppositions motivées.

Sous peine de ne pouvoir être opposées *au
Trésor ou aux services publics intéressés,
ces oppositions seront faites, par le minis-
tère des huissiers, à.la Recette générale c!e*s
Finances, où l'original en restera déposé
pendant 24 heures pour y être visé.

5. Le Receveur général a pouvoir, jusqu'à
complet apurement des comptes de l'agent :
de vendre les obligations déposées en cau-
tionnement et d'en imputer la valeur à due
concurrence; — d'imputer également le nu-
méraire versé à titre de cautionnement, sur
le montant, de tout débet en principal, inté-
rêts et frais, qui mira fait l'objet d'un arrêté
de débet, nonobstant toutes oppositions for-
mées contre l'exécution dudit arrêté de dé-
bet (2).

Dans le cas où une partie du cautionne-
ment n. été fournie par une personne autre

que le comptable ou est garantie par le grou-
pement du cautionnement, mutuel, les débets
sont couverts au moyen de prélèvements ef-
fectués, en premier lieu, sur les fonds, les
rentes ou les-obligations appartenant au
comptable. Si la. garantie du comptable ré-
sulte à la, fois du dépôt de fonds, de rentes
ou d'obligations ne lui appartenant pas et,
de la: solidarité du groupemnet du caution-
nement mutuel, les débets sont prélevés pro-
portionnellement sur le cautionnement mu-
tuel et sur le cautionnement réel.

Toutes les instances relatives à l'applica-
tion du présent décret et des arrêtés régle-
mentaires pris pour son exécution seront
introduites, instruites et jugées suivant, les
formes adoptées par le décret du 28 décem-
bre 1900 (article 6), sous réserve de ce qui

est décidé ci-dessus au sujet de l'exécution
provisoire de l'arrêté de débet sur le cau-
tionnement.

6. L'opposition signifiée par le ministère
d'un huissier à la Recette générale, posté-
rieurement au dépôt du cautionnement, pour
conservation du privilège de second ordre ne
sera, opposable au Trésor : 1° que si les
fonds ou valeurs affectés au cautionnement
ne sont grevés d'aucune opposition autre
que celle résultant de plein droit au profit
du Trésor et des services publics intéressés
de l'affectation du cautionnement à la garan-
tie de tous les faits des diverses gestions, ce
qui sera suffisamment établi par le certifi-
cat du Receveur général inscrit en même
temps que son visa, sur l'original de l'ex-
ploit; — 2° que si elle est appuyée d'une dé-
claration conforme au modèle'ii° 1 annexé
au présent, décret et passée, selon le cas, de-
vant notaires ou devant l'autorité consu-
laire.

La déclaration, quand elle n'est pas éta-
blie en langue française, est appuyée d'une
traduction intégrale en cette langue, dûment
certifiée par un interprète judiciaire et dont
la. signature est légalisée par le Président
du tribunal.

En outre de la déclaration qui précède, et
qui est retenue parle Receveur général, l'op-
position est appuyée du récépissé du dépôt
'du cautionnement détenu par l'agent; ce ré-
côpissé est restitué par le Receveur général,
après y avoir mentionné, quand il y a lieu,
la déclaration du privilège de second ordre
nu moyen d'un certificat conforme au mo-
dèle n° 2 annexé an présent'décret, et après
qu'il a été fait mention de ce certificat sur
les registres de la.'Recette générale.

Faute d'une des conditions mises à la va- .
liclilôde l'opposition conservatrice du privi-
lège de second ordre, l'attributaire de ce pri-
vilègen"a.ura de recours contre le cautionne-
ment que comme créancier ordinaire.

L'opposition, admise comme valable pour
la conserva liondu privilège de second ordre,
produit effet, sans renouvellement, pour tou-
te In durée du cautionnement.

7. Le dépôt des cautionnements en numé-
raire, en rentes ou en obligations à. la Re-
cette générale des Finances donne lieu à la
délivrance, au nom du titulaire du caution-
nement, d'un récépissé extrait d'un registre
à souche et visé au contrôle de la.Direction
générale des Finances.

Le récépissé rappelle la lettre de service
fixant le cautionnement du comptable. Il in-
dique, en outre, là nature des fonds en les-

quels le cautionnement'est constitué, et, en
cas de constitution en rentes sur l'Etat, fran-
çais ou en obligations de la dette tunisienne,
il énonce les numéros des titres et obliga-
tions déposés.

Dans le cas d'adhésion an groupement du
cautionnement mutuel, le bulletin de cette

(1)Sur les effetsde la constitutiondu caution-
nementau regarddu 'Trésor.V.Tunis.18octobre
1897(.T.T. 98.455).

(2)V. D. 12mai 1906,art. 96el suiv.
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adhésion est transmis par le Directeur des
Finances au Receveur général, dont le récé-
pissé mentionne l'inscription de l'adhérent
au groupement.

8. Dès la délivrance du récépissé, les fonds,
renies ou obligations constituant le caution-
nement, sont affectés d'une manière défini-
tive à la garanife par premier privilège des
faits de l'agent envers le Trésor et les divers
services publics intéressés, pour toute la du-
rée des diverses fonctions qu'il remplira.

Lorsque-l'agent a adhéré au groupement
du cautionnement mutuel, lu responsabilité
du groupement envers Je Trésor et les di-
vers services publics intéressés, commence
à partir de l'adhésion de l'agent au groupe-
ment mutuel et ne prend fin qu'après sa ra-
diation du même groupement, qui est opérée
d'après les règles applicables à la restitution
des cautionnements individuels. Pour l'adhé-
rent déjà titulaire de fonctions comptables
avant son engagement, la responsabilité des
autres adhérents solidaires s'étend aux dé-
bets mis à sa. charge à'raison de faits anté-
rieurs à son engagement.

La responsabilité du groupement subsiste
après la réalisation par l'un des engagés
d'un nouveau cautionnement en numéraire,
en rentes françaises ou en obligations de la
dette tunisienne pour les débets qui vien-
draient à être relevés à sa charge à raison
de faits antérieurs à la date de réalisation
du nouveau cautionnement.

En cas de mise à la retraite, de démission,
de révocation ou de décès d'un adhérent, le-
dit adhérent ou ses ayants droit sont tenus
de la solidarité jusqu'à l'époque fixée pour
la restitution des cautionnements indivi-
duels.

9. Lorsque les fonds, rentes ou obligations
affectés au cautionnement sont déposés par
une personne autre que l'agent assujetti au
cautionnement, et qui, avec l'adhésion de
celui-ci, s'en déclare propriétaire, le récé-
pissé de dépôt est délivré a.unom du bailleur
de fonds, avec l'indication du nom de l'a-
gent titulaire du cautionnement. Dans ce
cas, le bailleur de fonds devra remettre au
Receveur général une déclaration passée de-
vant notaires ou devant l'autorité consulai-
re, portant reconnaissance de son droit de
propriété sur les deniers ou les valeurs dé-
posés.

Si le bailleur de fonds n'est propriétaire
que d'une partie des deniers on valeurs af-
fectés au cautionnement, il lui est délivré un
récépissé pour la partie des fonds, renies ou
obligations par lui déposés. Le complément
versé par le titulaire l'ail l'objet d'un récépis-
sé distinct portant, outre les indications or-
dinaires, une référence nu récépissé établi
au nom de bailleur de fonds.

10. 11 est procédé ainsi qu'il est prescrit
aux articles précédents lorsque, en cas de

mutation, de transformation du cautionne-
ment en numéraire en cautionnement en
rentes ou obligations, ou par suite de pré-
lèvement d'un débet, le comptable est as-
treint au dépôt d'un nouveau cautionne-
ment individuel. Le nouveau récépissé dé-
livré se réfère, en outre, au précédent. Le
Receveur général exige la production du ou
des précédents récépissés pour y accomplir
en marge les annotations que comporte la
nouvelle opération effectuée.

11.. Il est tenu à la Recette générale un
registre portant; le compte de chacun des
fonctionnaires titulaires d'un cautionnement,
individuel et destiné notamment à. l'inscrip-
tion des différents dépôts, retraits, prélève-
ments, engagements solidaires au profil du
Trésor ou des services publics intéressés,
des privilèges de second ordre grevant, fout
ou partie du cautionnement,' des opposi-
tions de créanciers reçues par te Receveur
général.

En cas de perle du récépissé de dépôt, le
déposant qui voudra, obtenir un duplicata
devra adresser à. cet effet au Receveur gé-
néral une demande par écrit sur papier
timbré dont la signature devra être légalisée
par l'autorité administrative compétente.

Le duplicata délivré par le Receveur gé-
néral sera suivi de la mention des opposi-
tions ou privilèges de second ordre dont; le
cautionnement se trouve grevé.

Mention de la délivrance sera faite sur
les registres de la Recette générale.

12. Lorsque le cautionnement est cons-
titué en rentes françaises ou en obligations
de la dette tunisienne, les coupons ne sont
détachés pur le Receveur général des Fi-
nances que sur la demande et la. décharge
du comptable ou, suivant le cas, du titu-
laire du privilège de second .ordre ou du
porteur de leur procuration en due forme.

13. Les cautionnements des comptables
peuvent être intégralement restitués aux
ayants droit dès la. vérification et l'apure-
ment de leurs gestions.

Toutefois, les agents justiciables de la
Cour des Comptes française ne peuvent en
obtenir la restitution qu'à concurrence des
deux tiers lors de l'apurement de leurs ges-
tions, la restitution du dernier tiers étant
subordonnée à l'arrêt de quitus de la Cour
des Comptes (1).

La demande en restitution du cautionne-
ment, en numéraire, en rentes ou en obliga-
tions est présentée par écrit sur timbre, soit
par l'agent ou le titulaire du privilège de
second ordre, soif par leurs ayants droit,
au chef de l'administration à laquelle ap-
partient l'agent.

La restitution, quand il y a lieu, est au-
torisée par le Directeur de l'Office des Pos-

(1)V. D. 12mai 1906,art. 108.
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tes et Télégraphes en ce qui concerne les
agents de cette administration, par le Di-
recteur des Finances pour fous tes autres

agents. Elle est accordée à charge des oppo-
sitions dont le cautionnement peut être

grevé, sur la production du ou des récépis-
sés de dépôt remis soit à l'agent, soit au
bailleur de fonds.

Quand le titulaire, comptable ou caution,
est décédé ou interdit, ses héritiers ou
avants droit justifient de leurs qualités au
Receveur général des Finances par la pro-
duction d'un certificat on acte de notoriété
contenant les noms, prénoms et domicile
des héritiers ou ayants droit, la qualité en
laquelle ils procèdent ou possèdent, l'indi-
cation de leur portion dans le cautionne-
ment,à rembourser et l'époque de leur jouis-
sance.

Ce certificat, quand le titulaire du caution-
nement n'est pas de nationalité tunisienne,
est délivré par le notaire ou chancelier de
consulat détenteur de la minute lorsqu'il y
a eu inventaire ou partage par acte public,
ou transmission, gratuite à titre entre vifs
ou par testament. Il le sera par le juge de
paix du domicile du décédé, sur l'attesta-
tion d'au moins deux témoins, lorsqu'il
n'existera aucun desdits actes en forme'au-
thentique. Si la propriété est constatée par
jugement, le greffier dépositaire de la minute
délivrera le certificat.

Ces certificats, Conformes aux modèles
annexés sous le n° 3 du présent, décret, sont
légalisés, savoir : ceux des notaires ou chan-
celiers de consulat, par leurs consuls; ceux
du greffier, par le Président.

Les certificats établis en pays étrangers
seront en forme, authentique et visés, pour
certification de leur authenticité, par le con-
sul, à Tunis, de la nation.

'A l'égard des titulaires de nationalité tu-
nisienne, la dévolution des cautionnements
sera établie par jugement ou ordonnance du
eadi, légalisée conformément au décret du
19 juin 1899.

Tout certificat non établi en langue fran-
çaise est. appuyé d'une traduction intégrale
en cette langue, dûment certifié par un in-
terprète juré près le tribunal français de
première instance et dont la signature est
légalisée par ]e Président de ce tribunal.

14. Lorsque l'agent fait, partie du groupe-
ment de cautionnement mutuel, l'obligation
de garantie dont le groupement est tenu en-
vers le Trésor et les services publics inté-
ressés est réduite, sur la. demande de l'a-
gent, après cessation cle ses fonctions et au
cas de libération provisoire, dans la même
proportion que le chiffre du cautionnement,
si le cautionnement a été entièrement cons-
titué par adhésion au groupement.

Si ce groupement n'a garanti qu'une par-
tie du cautionnement, il est, libéré en pre-
mier lieu et à due concurrence, à moins que

la partie du cautionnement constituée en
numéraire, en rentes ou en obligations
n'appartienne à des tiers. Dans ce cas, la

portion restituable s'impute proportionnel-
lement sur le cautionnement mutuel et sur
le cautionnement réel, sauf convention con-
traire entre les intéressés.

Après libération définitive, l'adhérent est
radié du cautionnement mutuel par le Di-
recteur des Finances, qui notifie cette dé-
cision au Receveur général.

15. Le cautionnement du Receveur géné-
ral des Finances est maintenu à 180.000
francs (l)t Par dérogation à l'article 2 du
présent décret, ce cautionnement est cons-
titué, à. l'exclusion de numéraire et cle toute
caution solidaire, en tout ou en partie, soit
en. rentes sur l'Etat français ou en obliga-
tions de la dette tunisienne, déposées "à la
Cuisse centrale du Trésor public français à
Paris, soit en immeubles urbains bâtis dans
les conditions prescrites par le décret du
15 juillet 1888.

II est dressé un acte constitutif et de dé-
pôt confradicloirenienf entre l'Agent judi-
ciaire du Trésor public français à Paris et
le Receveur général, et, s'il y a lieu, lès tiers
propriétaires des titres. L'acte est établi en
triple exemplaire dont l'un est déposé dans
les archives de la Direction générale des
Finances, avec, le récépissé de dépôt des ti-
tres délivré par la Caisse centrale du Trésor

public français.
Les attributions dévolues au Receveur gé-

néral en vertu des .articles précédents,' pour
la réception des oppositions et la. reconnais-
sance du privilège de second ordre, sont,
exercées soit, par-le-Ministre des Finances
françaises, soit par le Directeur des Finan-
ces tunisiennes. Toutes oppositions ou si-
gnifications faites à d'autres que le Ministre
des Finances "à Paris ou le Directeur des
Finances à Tunis seront, sans effet à l'é-
gard du Trésor français et du Trésor tuni-
sien.

L'acte stipule l'affectation dans les termes
de l'article -3du présent décret. Il confère.
en outre,. expressément, au fonctionnaire

préposé à la Caisse centrale du Trésor pu-
blic français et à l'Agent judiciaire du Tré-
sor les pouvoirs prévus à. l'article 5 quant
à la réalisation du gage.

Tous les frais cle dénôt, de garde on au-
tres sont à la charge du Receveur général,
de même que les frais et risques de la trans-
mission des valeurs à la Caisse centrale du
Trésor public français.

Les conditions du détachement des cou-
pons des obligations comprises dans le cau-
tionnement sont, réglées d'un commun ac-
cord entre le Receveur général, le Directeur
des Finances et le Trésor français.

(1)V. D. Gjanvier 1900,art. 8.
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Sont, au surplus, applicables au caution-
nement du Receveur général les disposi-
tions de ce décret auxquelles il n'est pas
dérogé par le présent article.

16. Les receveurs des contributions diver-
ses, receveurs et brigadiers-buralistes des
douanes, entreposeurs des monopoles, re-
ceveurs titulaires de l'Office des Postes et
des Télégraphes, receveurs municipaux,
receveurs, trésoriers et économes des établis-
sements publics dont les budgets sont pu-
bliés comme annexes du budget de l'Etat,
sont astreints au versement d'un caution-
nement proportionnel au montant des opé-
rations du bureau qu'ils gèrent. La quotité
clece cautionnement a pour base la moyenne
annuelle, pour les comptables en deniers,
des recettes de toute nature, et, pour les
comptables en matières, de la valeur cal-
culée d'après les prix de vente des mar-
chandises dont ils ont la charge. Cette
moyenne s'obtient en considérant les opé-
rations des cinq années antérieures à la no-
mination, dont, il convient de déduire la, plus
forte et la plus faible, et en prenant le tiers
des autres. Elle est réglée à chaque muta-
tion suivant les bases ci-après:

Pour une moyenne de recettes de 6.000
francs et au-dessous Fn. 500

Au-dessus de 6.000jusqu'à 30.000. 1.000
— 30.000 — 60.000. 1.500
— 60.000 — 120.000. 2.000

. — 120.000 — 180.000. 2.500
— 180.000 — 300.000. 3.000
— 300.000 — 600.000. 4.000
— . 600.000 — 1.200.000. 5.000
— 1.200.000 — 1.800.000. 6.000
— 1.800.000 — 2.400.000. 7.000
— 2.400.000 — 3.000.000. 8.000
— 3.000.000 — 4.000.000. 9.000
— 4.000.000 10.000

Pour une moyenne de prises en charge
de (iO.OOOfrancs et au-dessous Fn. 500

Au-dessusde 60.000jusqu'à 120.000. l.onn
— 120.000 — 300.000. 1.500
— 300.000 — 1.000.000. 2.000

1.000.000 — 2.000.000. 3.000
2.000.000 — 3.000.000. 4.000

— 3.000.000 5.000
Si l'agent remplit les fonctions de compta-

ble en deniers et celles d'entreposeur des
monopoles, le cautionnement devra être li-
quidé d'après la moyenne des recettes du
bureau.

17. Pour la. fixation transitoire des cau-
tionnements des titulaires d'emplois comp-
tables nouvellement créés, la quotité sera
déterminée d'après l'évaluation du montant
présumé des recettes d'une année. Le cau-
tionnement devra être revisé au plus tard
le 31 décembre qui suivra la cinquième an-
née d'existence du bureau.

Outre les revisions opérées lors des muta-
tions, il peut être procédé, tous les cinq ans,
à une nouvelle liquidation du cautionne-
ment sur les bases indiquées à l'article pré-

cédent. Le comptable devra verser dans un
délai de six mois, sous peine d'être suspendu
de ses fonctions, le supplément de caution-
nement exigé.

18. Les agents ci-après désignés sont éga-
lement assujettis au versement d'un cau-
tionnement fixé ainsi qu'il suit:
Collecteurs stagiaires, collecteurs et

collecteurs principaux des contri-
butions diverses FR. 100

Collecteurs chefs de poste des contri-
butions diverses et chefs cle section
cleculture des mqnopoles,titulaires,
adjoints et stagiaires 300

Contrôleurs adjoints, contrôleurs et
, contrôleurs principaux des contri-

butions diverses 500
Receveurs adjoints des contributions

diverses 500
Receveurs adjoints et receveurs des

douanes, entreposeurs adjoints et

entreposeurs des monopoles, rece-
veurs des contributions diverses,
lorsque les agents de ces différen-
tes catégories ne sont pas titulaires
d'un bureau 500

Gardes-magasins des monopoles, et
des impressions et papiers timbrés. 5.000
Les cautionnements que le Conservateur

de la propriété foncière (1) et les interprètes
du tribunal mixte (2) sont, appelés à fournir
pour la. garantie de leurs fonctions à l'égard
des tiers restent régis par les dispositions

-

spéciales.
19. Les comptables détachés temporaire-

ment des administrations françaises sont
admis à. comprendre, dans les cautionne-
ments prévus aux articles précédents, ceux
qn'ils ont fournis au Trésor français. A la
demande écrite de celte nouvelle affectation,
qu'ils présenteront au Directeur des Finan-
ces, ils joindront : 1° le certificat (l'inscrin-
lion du cautionnement: 2° en attendant le
certificat de libération définitive de leur ad-
ministration, lorsuu'il ne pourra leur être
délivré immédiatement, un certificat, de la-
dite administration, établissant que, provi-
soirement, le cautionnement n'est grevé
d'aucun débet; 3° un certificat de non-oppo-
sition délivré pur le conservateur des oppo-
sitions au Ministère des Finances de Fran-
ce.

Ils auront, en outre, à justifier du consen-
tement des bailleurs de fonds, lorsque les
cautionnements seront grevés du privilège
de second ordre.

11est, dérogé à l'article 4 du présent décret
en ce que les oppositions pratiquées sur ces
cautionnements ne seront -valables qu'à la
condition d'avoir été signifiées, au choix

(1)V.D. Mjuin 1886,art. i et suiv.
(2)V.D. 31décembre1903,art. 8.
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des intéressés, soit au Directeur des Finan-
ces à Tunis, soit au conservateur des oppo-
sitions au Ministère des Finances de Fran-
ce.

Sont, au surplus, applicables à ces cau-
tionnements, les dispositions de ce décret
auxquelles il n'est pas dérogé par le pré-
sent article.

20. Les délais dans lesquels les compta-
bles doivent verser le montant de leurs en-
caissements sont, pour chaque administra-
tion, réglementés par arrêtés spéciaux.

21. Les dispositions du présent décret,ne
sont pas applicables aux caïds et. cheikhs
de fractions préposés au recouvrement des
impôts directs.

22. Toutes dispositions contraires au pré-
sent décret, et notamment le décret, du 2
janvier 1887,sont abrogées.

31 décembre 1910

DÉCRETétablissant des droits de licencesur
les professions indigènes.
(.1.0.31racciSMBHE11)10,1289)

ART.1. Sont supprimés, à partir du I"1'jan-
vier 1911:

1° Tous les droits anciennement connus
sous le nom de droits de « mahsoulafs » au-
tres que ceux ênuniérês au tableau A annexé
au décret du 8 décembre1906et que ceux dé-
signés aux numéros 1, 2,4, 6, 7, 8, 9, 12,13et
:I4du tableau R annexé au même décret;

2° Les droits de patente et de licence énu-
mérés aux numéros 3, 5, 10et II à ce der-
nier tableau^

(Le surplus du décret est remplacé par le
décret du 30mars -19-12.)

31 décembre 1910

DÉCRETétablissant une taxe sur la valeur
localive des immeubles, au profil de l'E-
tal (1).

(1.0.31DÉCEMUBK1910,1290)

ART.1. La taxe sur la valeur localivesera
perçue à partir du 1erjanvier 1911an taux
de 3 % au profit cle l'Etal, dans foules les
localités de 500habitants et au-dessus, au-
tres que les localités érigées en communes
et que celles cleLa Marsa, du Kram et de
La Manouba.

2. La liste des localités visées à l'article

précédent est la suivante :

Des décrets ultérieurs ajouteront à cette
liste les localités dont la population, actuel-

lement inférieure à 500 habitants, viendra
à atteindre ce chiffre.

Le périmètre de perception de la taxe sur
la valeur localive est celui déterminé pour
.la perception des droits d'entrée par arrêtés
du Directeur des Finances pris en exécution
des décrets de classement des localités su-
jettes.

3. La taxe est exigible sur tous les im-
meubles et sur les constructions de toute
nature autres que les immeubles énumérés
à. l'article suivant.

4. Sont exempts de la taxe (1) :
1° Ceux de nos palais qui servent à notre

habitation ou à l'installation de nos mai-
sons civile et militaire-;

2° Les palais appartenant et servant en
même temps d'habitations à ceux des mem-
bres de notre famille qui jouissent d'une
liste civile;

3° Les immeubles affectésà, la célébration
des différentscultes, à moins qu'ils ne soient
tenus en location;

4" Les immeubles ou portions d'immeu-
bles affectés à l'installation des services pu-
blics, mais seulement s'ils appartiennent à
l'Etal, ou à un établissement public;

5° Les consulats, quand ils appartiennent
à l'Etat tunisien ou aux Etats qui les occu-
pent, et sauf les parties desdits consulats
qui seraient louées à des particuliers;

0° Les immeubles où sont installés des
hôpitaux et des établissements, d'enseigne-
ment public, à moins qu'ils ne soient tenus
en location;

7° Les immeubles et ouvrages servant à
l'exploitation du domaine public;

8" Les terrains affectés ou réservés à des
exploitations agricoles, mais non les parcs
el jardins d'agrément,

5. Bénéficient d'une exemption d'impôt,
mais seulement pendant les deux années
budgétaires qui suivent immédiatement cel-
le pendant laquelle les travaux ont été ache-
vés, les constructions nouvelles, suréléva-
tions et agrandissements.

6. La taxe est assise sur la portion de la
valeur localive de l'immeuble imposable dé-
liassant la. somme de 20 francs, et après dé-
duction du dixième de cette portion,pour te-
nir compte des non-occupationsou non-loca-
tions, qui ne peuvent en aucun cas faire l'ob-
jet d'un autre dégrèvement.

La valeur locative est le revenu brut dont
l'immeuble est susceptible, l'administration
ayant le droit de ne pas tenir compte des
baux, contrats de principales locations et
autres actes dont les énonciations lui paraî-
traient inférieures à ce revenu. La valeur lo-
cative est déterminée pour l'ensemble des

(1)Taxeau profitdes communes,n. 16septem-
bre 1902.

(l)Habitationsà bonmarché,D. 1" mars1897,
art. 3.
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terrains, bâtiments et dépendances qui peu-
vent constituer un seul immeuble divis ou
indivis.

L'impôt est. liquidé sur un minimum de re-
venu imposable de cinq francs, et par tran-
ches de cinq francs, avec relèvement de la
somme nécessaire pour arriver à la. tranche
immédiatement supérieure lorsque le calcul
du revenu imposable ne conduit pas à un
multiple de cinq francs.

7. La. taxe est à la charge des propriétaires
ou usufruitiers, et, à défaut cle propriétaires
connus, à celle des possesseurs ou occu-
pants des immeubles et constructions de
toute nature imposables (1). Lorsque des
constructions sont édifiées sur des terrains
loués, la taxe peut être réclamée soit au pro-
priétaire du sol, soit au propriétaire des
constructions, toute stipulation ayant pour
but de mettre l'impôt à la charge de l'un ou
de l'autre n'étant pas opposable à l'admi-
nistration.

Les propriétaires indivis ou associés sont
solidaires pour le paiement de la taxe, sauf
leur recours contre leurs codébiteurs pour
ce qu'ils auraient pu payer à.leur décharge.

Les héritiers ou légataires et leurs repré-
sentants et successeurs peuvent être pour-
suivis solidairement et chacun pour tous à
raison des taxes dues par ceux dont ils ont
hérité ou auxquels ils ont succédé.

8. En vue de rétablissement du rôle an-
nuel cle la taxe, il est dressé à la -Direction
générale des Finances une matrice de tous
les immeubles et constructions cle toute na-
ture situés dans les territoires où ladite taxe
est exigible.

Cette matrice est rédigée et maintenue à
jour au vu des renseignements recueillis par
l'administration, soit dans les actes et dé-
clarations de muta lion et de location parve-
nus régulièrement à sa connaissance, soit,
sous réserve de son droit de contrôle, dans
les déclarations prévues à l'article 12 ci-
après, soit par tout autre moyen à sa dispo-
sition.

Elle énonce : les noms, prénoms, domicile
et nationalité du ou des propriétaires oii dé-
lenteurs de l'immeuble; la situation de l'im-
meuble (caïdat, cheikhat, localité ou lieu dit,
et, s'il y a lieu, rue et numéro); sa désigna-
lion détaillée; sa valeur localive brute.

9. Il est établi annuellement par la Direc-
tion générale des Finances, pour l'année
entière, d'après les indications au 1erjanvier
de la matrice, un rôle de recouvrement dres-
sé, en ce qui concerne les européens et assi-
milés, par circonscription territoriale suivant
les divisions fixées par arrêtés du Directeur
des Finances, et, en ce cpii concerne les tu-
nisiens et assimilés, par cheikhat,

Ce rôle est déposé, d'après la distinction
énoncée à l'alinéa précédent, soit à la re-

cette de la circonscription, soit au siège du
caïdat, où, pendant le délai ci-après fixé, il
est communiqué aux intéressés, à toute ré-
quisition, sans déplacement. Avis cle l'a date
cle ce dépôt est donné par une insertion au
journal officiel, et, au besoin, par voie d'af-
fiches ou d'annonces faites dans les marchés
et lieux publics.

Les cotes sont mises en recouvrement dès
le dépôt du rôle. Toutefois, pendant un délai
d'un mois à compter de la-date de l'insertion
au journal officiel de l'avis de ce dépôt, tout
contribuable peut demander la décharge ou
la réduction de sa cote, mais seulement si
cette cote s'applique à. des immeubles ou
parties d'immeubles imposés pour la pre-
mière fois, ou encore à. des immeubles déjà
imposés mais dont la valeur locative, ins-
crite au précédent rôle, a été augmentée au
nouveau rôle, ou enfin à des immeubles pour
lesquels il a été l'ait une des déclarations pré-
vues à l'article 12 ci-après. Pendant le même
délai, toute personne inscrite au rôle pour un
immeuble ayant fait, l'objet, avant le 31 dé-
cembre de l'année précédente, d'une mula-
tion entre vifs dont il n'aurait pas été fait
état dans l'établissement de ce rôle, peut de-
mander, en produisant l'acte de mutation
dûment enregistré, le rétablissement de la
cote au nom du ou.des nouveaux propriétai-
res, faute de quoi elle est tenue de la. 1axc
de l'année courante, sauf son recours per-
sonnel contre le ou les nouveaux proprié-
taires.

10. Les demandes en décharge ou réduc-
tion, ainsi que les demandes de transfert de
cotes, sont formulées soif verbahneent, soit
par lettre, à lit Direction générale des Fi-
nances, qui en délivre récépissé.

Un avis individuel informe ultérieurement
les propriétaires de la. suite donnée à ces de-
mandes par l'administration.

Tout contribuable qui n'accepte pas la dé-
cision de la Direction générale des Finances
peut se pourvoir devant le juge de paix ou
devant la.juridiction indigène, tribunal de la
Dribn ou tribunal régional, du lieu de*]a si-
fuulion des immeubles, selon qu'il est justi-
ciable des tribunaux français ou des tribu-
naux indigènes.

Le pourvoi judiciaire doit, à peine de rejet,
être introduit dans le délai de trois-mois à
courir de la date de l'expiration du délai
d'un mois imparti par l'article précédent
pour faire la demande en décharge, réduc-
tion ou transfert, et être accompagné du dé-
pôt du récépissé cle ladite demande.

Le tribunal saisi statue en dernier ressort
et sans qu'il puisse y avoir lieu à appel ou
à pourvoi devant une autre juridiction.

Il est sursis jusqu'à examen de la de-
mande formulée à la Direction générale des
Finances et, s'il y a lieu, jusqu'à la solution
cle l'instance, au recouvrement des cotes
pour lesquelles un pourvoi en décharge, ré-(1)V.note sous l'art. 5 du D. 16septembre1902.
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duction où transfert a été introduit, et, dans
le cas de revision de la cote par l'adminis-
tration ou le tribunal compétent, il est pro-
cédé à l'admission en non-valeur, par voie
d'annulation, des sommes indûment consta-
tées au rôle.

11.Des rôles supplémentaires peuvent être
dressés en cours d'année pour les immeu-
bles omis au rôle primitif; ils sont établis
et publiés dans les mêmes formes que ce-

(lui-ci.
12. Toute modification pouvant entraîner

pour l'année suivante un changement dans
l'évaluation de la valeur locative, suréléva-
tion, agrandissement, démolition, etc., doit
être déclarée avant la fin de l'année, soit
verbalement, soit par lettre à la Direction
générale des Finances, qui en délivre récé-
pissé.

Il en est clemême de foute augmentation
ou de toute diminution de la valeur locative
résultant cle causes autres que celle de mo-
difications apportées à l'immeuble.

Toute construction nouvelle doit égale-
ment faire l'objet de la même déclaration
avant la fin de l'année où les travaux ont été
achevés.

L'administration est autorisée à suppléer
par ses propres moyens à l'absence de décla-
ration dans les cas prévus au présent article;
mais si, à défaut cledéclaration, elle n'a pu
liquider un dégrèvement, la cote est main-
tenue à son ancien chiffre.

13.Les quittances à souche, à la délivrance
desquelles le recouvrement cle la taxe sur
la valeur locative donne obligatoirementlieu
en vertu des principes généraux de la comp-
tabilité publique, sont, suivant la procédure
prévue par l'article 1Gdu décret du 12mai
1906sur la comptabilitépublique en Tunisie,
établies d'avance par la Direction générale
des Finances et remises par elle, en même
temps que le rôle, soit aux receveurs, soit
aux cheikhs, selon qu'elles concernent des
européens et assimilés ou des tunisiens et
assimilés.

14. La taxe est exigible en un seul terme
dès la mise en recouvrement des rôles.

Les poursuites en matière de taxe sur la
valeur locative sont exercées suivant la pro-
cédure instituée pour le recouvrement des
autres impôts directs par le décret du 13
juillet 1899.

15. Le privilège général du Trésor sur les
meubles et immeubles des débiteurs de taxe
sur la valeur locative s'exerce conformément
aux dispositions des articles 5 et 6 du décret
précité du 13 juillet 1899.

L'acquéreur d'un immeuble doit, en con-
séquence du privilège du Trésor, s'assurer
que la taxe sur la valeur locative assise sur
cet immeuble a été payée jusqu'au jour de
la vente. En cas de négative, et sauf stipu-
lation contraire, il est autorisé à précompter

le montant des arriérés sur le prix de l'alié-
nation. Il devient en tout état de cause per-
sonnellementresponsable desdits arriérés et
des frais de poursuites. Cette obligations'ap-
plique même aux adjudicataires d'immeu-
bles vendus par autorité de justice.

16. Les notaires ne peuvent délivrer expé-
dition d'aucun acte emportant mutation ou
location d'un immeublesitué dans le périmè-
tre d'une des localités où la taxe sur la va-
leur locative est exigible, sans s'être fait re-
présenter un certificat établissant que la
taxe afférente à.l'année en cours a été payée
ou que l'immeuble n'est pas inscrit au rôle.
Ces certificats sont délivrés gratuitement,
soit par les receveurs, soit par les caïds, se-
lon que les propriétaires des immeubles ven-
dus ou loués sont européens ou assimilés,
ou qu'ils sont tunisiens ou assimilés.

17. Il y a prescription pour la demande de
la taxe sur la valeur locative trois ans après
l'expiration de l'année à laquelle s'applique
la cote. Les dispositions clel'article 3 du dé-
cret du 14 septembre 1903sont applicables
aux cotes de taxe sur la valeur locative.

18.Sous réserve du taux de la taxe, lequel
est maintenu à 6,25 %, les dispositions du
présent décret sont applicables, à partir du
1erjanvier 1911,aux immeubles situés dans
l'eslocalités de La.Marsa, du Kram (1)et cle
La Munouba,Le périmètre cleperception de
la taxedans ceslocalités sera,désormais,pour
les deux premières, celui fixé pour la per-
ception des droits d'entrée (1),pour la troi-
sième, où ces derniers droits ne sont pas exi-
gibles, celui déterminé par l'arrêté du 30no-
vembre 1902.

A titre exceptionnel, les dégrèvements
pour non-occupationou non-locationen 1910
d'immeubles compris clans lesdites localités
seront, imputés par voie d'admissions en
non-valeur sur les cotes correspondantes de
1911, étant entendu que, pour le calcul de
celle imputation, ces dernières cotes seront
liquidées fictivement d'après la valeur loca-
tive brute et non d'après la valeur localive
imposable.

19. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires de la législation antérieure.

20. Notre Directeur des Finances est char-
gé de l'exécution du présent décret ; il est
autorisé à prendre fous arrêtés pour son
exécution.

31 décembre 1910

DÉCRETréglementant l'impôt de l'achonr
des céréales.

(J.O.3-1DÉCEMBRE1910,-1291)

ART.1. L'achour des céréales frappe les

(1)Extensiontlela taxeà la partiedela banlieue
cleTunissituéeentreLa Gonletteet "LaMarsa-,D.
30mars1912.
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cultures de blé et d'orge proportionnellement
à la superficie ensemencée, mesurée d'après
le système métrique.

L'unité imposable est l'hectare; mais l'im-
pôt suit les subdivisions de l'hectare.

2. La quotité de l'impôt est fixée au taux
uniforme, pour toute la Régence, de 6 fr. 60
par hectare de blé et de 3 fr. 60 par hectare
d'orge. Ce tarif comprend les remisés des
collecteurs (.0fr. 60 pour le blé et 0 fr. 32
pour l'orge).

Les cotes à la charge des cultivateurs tu-
nisiens ou. assimilés sont, en outre, soumi-
ses à la surtaxe obligatoire de huit centimes
par franc du principal, édictée au profit des
sociétés indigènes de prévoyance par l'ar-
ticle 1er du décret du 31 décembre 1909.

Demeurent toutefois exemptes de l'impôt
à titre provisoire, les cultures faites dans la
zone qui longe la frontière tripolitaine et
dont les limites sont déterminées par le Di-
recteur des Finances, sur les propositions du
Service des affaires indigènes.

L'impôt est provisoirement réduit de moi-
tié dans les régions des territoires soumis à
la surveillance de l'autorité militaire et du
caïdat du Djerid qui ne payaient pas l'achour
antérieurement à 1910(1).

Pour les cultures déclarées et, à la vérifi-
cation, reconnues avoir été effectuées à la
charrue française sur des terres entièrement
défrichées, les cultivateurs bénéficient sur
les fonds du budget, à titre de prime cultu-
rale ,d'un dégrèvement transitoirement fixé
à neuf dixièmes cle l'impôt (2). Ce dégrève-
ment porte sur le principal de l'impôt et les
remises des collecteurs, mais non sur les
centimes des sociétés de prévoyance.

3, Le rôle annuel d'achour est établi au vu
des déclarations des cultures soumises au
contrôle de la Direction générale des Finan-
ces.

Les déclarations indiquent, en hectares et
fractions d'hectares, la superficie ensemen-
cée. Toutefois, le Directeur des Finances est
autorisé à admettre temporairement les cul-
tivateurs tunisiens et assimilés à déclarer, à
leur gré, la superficie ensemencée ou. la
quantité de grains semée. Les quantités de
semences déclarées sont converties d'office
en. superficie d'après un tableau par régions
dresse par le Directeur des Finances et pu-
•blié au journal officiel..Les superficies ainsi
obtenues sont présumées avoir été déclarées
par les cultivateurs et, sous réserve du con-
trôle cle l'administration, servent de base à
l'établissement de l'impôt.

Les déclarations spécifient expressément,
s'il y a lieu, si les cultures sont faites à la

charrue française sur des terres entièrement
défrichées (1).

A. Les déclarations des cultivateurs tuni-
siens ou assimilés sont, à l'époque de l'année
fixée par arrêté de notre Directeur des Fi-
nances et aux dates indiquées par les caïds,
reçues en la forme notariée et contre récépis-
sés, .par le cheikh qui, avec l'assistance des
notables, les vérifie et signale les omissions,
inexactitudes ou insuffisances parvenues à
sa connaissance.

Elles sont centralisées par les caïds, qui
doivent, après vérification, les faire parvenir
à la Direction générale des Finances, au plus
tard avant le iér mars qui suit l'ensemence-
ment.

Les déclarations des autres cultivateurs
doivent être souscrites soit à la Direction
générale des Finances, soit aux bureaux des
contrôles civils ou des affaires indigènes,
soif aux bureaux des contributions diverses,
des douanes et des monopoles avant le
1ermars qui suit l'ensemencement.

Pour les cultures faites après le lor mars,
la déclaration doit être, souscrite, au plus
tard, dans un délai de quinze jours après leur
achèvement.

5. Les déclarations sont vérifiées en tota-
lité ou par épreuves par les soins de la Di-
rection générale des Finances (2). La pré-
sence d'un fonctionnaire français est obliga-
toire pour la vérification des cultures des
européens. Les dates de vérification sont an-
noncées à l'avance par des criées dans les
marchés.

Les différences constatées dans les décla-
rations donnent lieu à la délivrance aux in-
téressés ou, en leur absence, au cheikh du
territoire, de bulletins rectificatifs.

Les intéressés sont admis à réclamer con-
tre les résultats de la vérification, pourvu
que leur réclamation porle sur une diffé-
rence d'un vingtième.au moins de l'ensem-
ble des cultures du réclamant et se produise
dans le mois cle l'opération et en fout'cas
avant la moisson.

Les réclamations formulées dans le délai
sont examinées par un délégué du Directeur
des Finances. Si celui-ci ne tombe pas d'ac-
cord avec le contribuable ou avec le repré-
sentant de ce dernier, un expert est désigné
par le contrôleur civil ou le chef de bureau
des affaires indigènes pour trancher le dif-
férend.

Les frais occasionnés par le déplacement
du délégué de la Direction générale des Fi-
nances et, s'il y a lieu, ceux de l'expert dé-
signé par le contrôleur civil ou le chef de
bureau des affaires indigènes sont à. la
charge de l'administration ou du contribua-
ble, suivant que l'expertise est favorable ou

(i) Deml-tarilapplicableaux Nefzaoua,à l'excep-
tion clésBledSegui,et aux Ouerghemma.

(2)Dégrèvementinstitué provisoirementpar D.
31 mai IS9Set 2S décembre1900.

(J)V.A.y,janvier 1912.
(2)V.A. s mars et i avril 1912.
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défavorable à ce dernier, sans préjudice,
s'il y a lieu, des pénalités prévues à l'ar-
ticle' 6.

6. Toute omission, toute inexactitude,
toute insuffisance de plus d'un vingtième
sur l'ensemble des cultures d'un même cul-
tivateur dans le même enchir, Compensa-
tion faite d'une parcelle à l'autre, est pas-
sible, en sus de l'impôt applicable aux élé-
ments d'imposition omis ou inexactement
déclarés, ou évalués, d'une amende égale à
cet impôt s'il s'agit d'inexactitude où d'in-
suffisance, et au double clel'impôt s'il s'agit
d'omission.

L'amende est due par le contrevenant et
'

les cheikhs reconnus coupables de cqmpli- .
cité avec lui. Si les cheikhs ne sont convain-
cus que clenégligenceou d'impéritie, ils sont
déférés aux sanctions disciplinaires de la
section d'Etat.

11peut être fait remise gracieuse, en tout
ou en partie, des pénalités encourues, au vu
des explications des contrevenants et d'a-
près les circonstances, par décision du Di-
recteur des Finances, comme en matière
d'impôts indirects.

Il peut .être attribué aux agents chargés
du contrôle des recensements qui décou-
vrent des omissions, inexactitudes ou in-
suffisances, la moitié du principal des som-
mes recouvrées à titre d'amendes du fuit
desdites infractions.

7. Les cultures sont totalement exonérées
de l'impôt dans les cas suivants, soit d'offi-
ce, soit sur la déclaration que le propriétaire
doit en faire, en cas d'accident, dans le dé-
lai de .quinze jours après l'accident, et dans
les autres cas, quinze jours au plus tard
avant la moisson : 1° si'les semailles n'ont
pas poussé; 2° si elles ont poussé sans pro-
duire d'épis; 3° si les épis ont été détruits
par la rouille ou par toute autre maladie
cryptogamique ou parasitaire; 4° si les ré-
coltes ont été détruites sur pied par la grêle:
5° par des pluies torrentielles; 6" par les
sauterelles; 7° par l'incendie.

8. Les cultures, qui, sans être nulles, pa-
raissent devoir donner un rendement infé-
rieur à la moyenne, peuvent également bé-
néficier de dégrèvements individuels en rap-
port avec l'insuffisance cle leur réussite.

Un arrêté du Directeur des Finances dé-
terminera les coefficientsde rendement des-
tinés à servir de base à ces dégrève-
ments.

9. Au vu du rôle établi conformément aux
articles qui précèdent, il est procédé, par
les soins de la Directiongénérale des Finan-
ces, à la liquidation des taxes exigibles et à
l'établissement, à la charge des contribua-
bles, de quittances individuelles des cotes
dont ils sont débiteurs.

Dans le mois qui suit la date de la mise

en recouvrement cle ces quittances annon-
cée au journal officiel en vertu de l'article
1erdu décret du 14 septembre 1903,les inté-
ressés sont admis à réclamer contré les er-
reurs matérielles de liquidation de leur cote
d'impôt. Passé ce délai, le débiteur de la
quittance ne peut plus se -

pourvoir qu'en
restitution de l'indu.

10, Les dispositions clela législation anté-
rieure contraires à. celles du présent décret
sont abrogées.

26 janvier 1911

DÉCRETréglementant tes prêts faits à leurs
membres par les sociétés indigènes de pré-
voyance.

(1:6.28JANYiisn19-11,93)

ART.1. Les prêts prévus aux articles 16 et
18du décret du 20mai "1907peuvent être con-
sentis à long ou à, court ferme; dans le pre-
mier cas, leur durée ne peut excéder quinze
ans.

2. L'emprunteur doit indiquer clans sa de-
mande : 1° l'objet auquel il destine les fonds
à emprunter; 2° les garants ou cautions qu'il
présente ou les biens qu'il propose d'hypo-
théquer au profit clela sociétéen garantie de
son emprunt; ces biens doivent tous être,si-
tués clansla circonscription clela société.

Le conseil d'administration de la société
apprécie si l'emprunt a un objet utile, si les
garanties offertes sont suffisantes et,,notam-
ment, si les droits de propriété de l'emprun-
teur sur les immeubles offerts en hypothè-
que'sont suffisamment établis, soit par des
litres réguliers, soit par une possession lon-
gue, paisible et ininterrompue.

Si les garanties offertes sont suffisantes,
la sociéLésollicite l'autorisation prévue ,par
l'article 13 du décret du 20 mai 1907du con-
seil de contrôle et de surveillance des socié-
tés et consent ensuite, dans la forme pres-
crite par l'article '14du même décret, le prêt
dont le montant, pour les contrats hypothé-
caires, ne peut,excéder soixante pour cent de
la valeur des biens offerts en hypothèque.
Les frais d'acte et les arriérés de cotisa-
tion clel'emprunteur sont, s'il en fait la de-
mande, incorporés dans le montant du prêt.

Le montant du prêt est versé à l'emprun-
teur par la société contre remise en nantis-
sement des actes de cautionnement ou des
litres de propriété des biens hypothéqués.
Toutefois, lorsque le prêt est affecté à des
travaux d'aménagement et de transforma-
tion, le versement peut être fractionné en
plusieurs acomptes,-en proportion de l'avan-
cement justifié des travaux. La société a le
droit de surveiller l'emploi des fonds versés.

Tous tiers détenteurs des litres de la pro-
priété offerte en gage sont .tenus de les dé-
poser, dans les huit jours de la sommation

Gl
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à eux faite par le propriétaire ou la société
de prévoyance, entre les mains du contrô-
leur civil, qui leur en délivre un récépissé
sans frais.

Faute par eux de déférer à cette somma-
tion, ils sont passibles, envers l'emprun-
teur, de dommages-intérêts équivalant, pour
chaque jour de retard, aux intérêts produits
par leur propre créance, ou au revenu moyen
de la propriété hypothéquée ou antichrésée,
si ce revenu est supérieur auxdits intérêts.

Il y aura compensation de plein droit et
jusqu'à due concurrence entre, ces domma-
ges-intérêts et la créance du tiers détenteur
sur le propriétaire des litres.

Si le tiers détenteur n'est pas créancier du
propriétaire des titres, ces dommages-inté-
rêts demeureront fixés à 5 francs par chaque
jour de retard.

La société cle prévoyance est autorisée à
prendre communication sans déplacement
des titres déposés chez le contrôleur civil.
Elle doit exercer ce droit dans le mois qui.
suit le dépôt. A l'expiration de ce délai, les
titres sont tenus à la disposition du dépo-
sant, à moins que, dans l'intervalle, la so-
ciété n'ait désintéressé, s'il y a lieu, ce der-
nier, ou déposé au nom de son débiteur une
réquisition d'immatriculation.

3. Il est interdit à l'emprunteur de céder
la jouissance ou de vendre par anticipation
la récolte, des biens hypothéqués sans le con-
sentement de la société.

4. La société peut requérir, si le conseil
de contrôle et de suveillance l'exige, l'im-
matriculation, des biens hypothéqués.

Les frais d'immatriculation sont à la
charge de l'emprunteur; ils s'ajoutent, s'il
le demande, au capital de son prêt.

5. Lès prêts prévus au présent décret sont
consentis moyennant : 1° un intérêt annuel
qui ne peut excéder 6 % quand les biens
hypothéqués sont immatriculés et 8 % dans
tous les autres cas; 2° une commission an-
nuelle de 1 % du capital emprunté; 3° s'il y
a lieu, une annuité d'amortissement varia-
ble suivant le taux de l'intérêt et la durée
de l'amortissement qui ne peut excéder
quinze ans.

L'intérêt annuel, la commission et l'an-
nuité d'amortissement sont payables à la
-société dans les conditions déterminées par
arrêté de notre Directeur des Finances.

Dès que le prêt est intégralement rem-
boursé en principal, intérêt et frais, les ti-
tres de propriété ou, s'il y a lieu, les titres
fonciers des biens hypothéqués sont resti-
tués au débiteur par la société.

G. Les sociétés indigènes de prévoyance
peuvent recevoir gratuitement de l'Etat,
pour les besoins de l'exécution du présent
décret, des avances spéciales prélevées sur
les redevances annuelles de la Eanqué de
l'Algérie et dont le montant, ajouté à celui

des avances autorisées par l'article 21 du
décret du 20 mai 1907, ne peut excéder la
moitié du total cumulé de ces redevances.
Ces diverses avances seront .remboursables
sans intérêt dans un -délai maximum de
quinze ans.

Les sociétés indigènes sont également au-
torisées, pour se procurer le Complément
de ressources nécessaires aux opérations
prévues par le présent décret, à-se faire
consentir des ouvertures de crédit en comp-
te courant par des tiers agréés par notre
Directeur des Finances.

A. cet effet, elles peuvent souscrire à l'or-
dre des créditeurs des effets négociables vi-
sés par le contrôleur civil, renouvelables
jusqu'à l'expiration de la durée de l'ouver-
ture de crédit et garantis, ,s'il en est be-
soin, par le dépôt en nantissement de tout
ou partie de leur actif.

7. Le dépôt en nantissement est affecté
par premier privilège au paiement des ef-
fets de la société indigène qui les a souscrits.

Pour le cas d'insuffisance de ce dépôt en
nantissement, les membres de la société in-
digène cle prévoyance demeurent solidaire-
ment responsables envers elle (sauf à cette
dernière à subroger à ses droits, s'il y a
lieu, le tiers qui lui a consenti l'ouverture
cle crédit) du montant des emprunts con-
tractés par leurs cosociétuires vis-à-vis de
la société. Cette responsabilité solidaire est
toutefois limitée au double du principal de.
leurs cotes annuelles cumulées de canoun,
d'achour, de mradja ou d'impôt foncier spé-
cial cle Djerba.

La responsabilité solidaire des membres
cle la société indigène de prévoyance envers
elle ou envers le tiers prêteur subrogé à ses
droits est engagée dès qu'elle a admis un
de ses membres à emprunter. Cette respon-
sabilité ne prend fin qu'après le rembourse-
ment total de l'emprunt en principal, inté-
rêts et frais. -r

8. L'Etat pourra, à tout instant, se substi-
tuer aux sociétés indigènes de prévoyance
pour les opérations prévues au présent dé-
cret.

Par le fait de cette substitution, il sera
subrogé cle plein droit, dans tous les droits,
actions et obligations desdites sociétés, vis-
à-vis des associés, des emprunteurs, ga-
rants ou cautions et des tiers créditeurs,
prêteurs ou détenteurs de litres. La procé-
dure cle recouvrement des créances actives
sera celle des créances ordinaires de i'E-
tatfl). ^

9. Notre Directeur des Finances est char-
gé cle l'exécution du présent décret. Il est
autorisé à prendre, à cet effet, notamment
en ce qui concerne les modalités que peut
comporter son application au point de vue

(l) Procédureréglée par D. 28décembre1900.
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du service des prêts, du taux de l'intérêt à
percevoir, des garanties à exiger et du mode .
d'amortissement des capitaux, tous arrêtés
réglementaires nécessaires.

31 janvier 1911

DÉCRETautorisant la société de prévoyance
des fonctionnaires et employés tunisiens
à consentir des prêts à ses membres.

(J.O.l"FÉVRIER1911,113)
ART.1. La sociétéde prévoyance des fonc-

tionnaires et employés tunisiens, est auto-
risée, aux conditions déterminées ci-après,
à consentir des prêts d'argent à ses mem-
bres en activité de service.

2. Ces prêts sont avancés sur le fonds
spécial d'assistance et de secours adminis-
tré par la société de prévoyance, dans les
limites des ressources de ce fonds.

Il est statué par la société de prévoyance
sur les demandes de prêts dûment motivées
dans des conditions déterminées par arrêté
du Directeur des Finances.

3. Aucun prêt ne peut être consenti pour
une somme supérieure à un douzième du
traitement annuel du demandeur, sans tou-
tefois pouvoir être inférieur à 60 francs, ni
excéder la moitié du capital des retenues
inscrites au compte individuel du deman-
deur.

4. Le montant cumulé du prêt et d'une
année entière d'intérêt à 5 % est obligatoire-
ment remboursable au moyen de retenues
égales opérées d'office sur les douze men-
sualités du traitement cle l'emprunteur qui
suivent celle afférente au mois durant lequel
le montant du prêt a été mis à sa disposi-
tion.

Pour la garantie de ces retenues, exclusi-
vement, les appointements ou traitements
dès emprunteurs, sont déclarés cessibles ou
saisissables au profit.et à la requête cle la
société de prévoyance, même au delà, des
quotités fixées par l'article 1er,alinéa 2 du
décret du l°r août 1898.

Si l'emprunteur est mis en disponibilité
ou en. congé sans solde, avant le rembour-
sement intégral du prêt en principal et in-
térêts, la partie non remboursée produit in-
térêts à 5 % l'an, à partir de la date à la-
quelle la dernière retenue mensuelle aurait
dû être effectuée.

Si, pour un motif quelconque, tel que dé-
cès, admission à la retraite, démission, ré-
vocation, etc., l'emprunteur cesse d'appar-
tenir à l'administration avant d'avoir éteint
sa dette, la société de prévoyance est auto-
risée à imputer immédiatement et d'office,
sur le capital des retenues inscrites au com-
pte individuel de l'intéressé,' la totalité des
sommes restant dues en principal, intérêts
et frais.

S'il existe des oppositions pour,débet en-
vers l'Etat, la commune ou l'établissement
dont le fonctionnaire -était comptable, les
sommes dues à titre de remboursement de
prêt prennent rang immédiatement après le
débet.

5. L'emprunteur a la faculté de se libérer
par anticipation, mais sans réduction d'in-
térêt, d'une ou de plusieurs des échéances
restant dues sans fractionnement.

Aucun nouveau,prêt ne peut être consenti
à un sociétaire avant le remboursement in-
tégral du prêt antérieur.

6. Notre Directeur des Finances est char-
gé de l'exécution du présent décret et au-
torisé à y pourvoir par voie d'arrêtés, no-
tamment en ce qui concerne la procédure
d'autorisation des prêts par la société (1),
celle du décompte des intérêts et clel'amor-
tissement, et le point cledépart et le mode
d'exercice des retenues.

6 février 1911

DÉCRETFRANÇAISrelatif à la naturalisation
des sujets tunisiens ayant obtenu le di-
plôme d.e l'école nationale des mines de
Saint-Etienne.

(.1.0. Kit.lOj'KTliJBIVlSU,100ÈS)
ART.1. L'article 2, g 2, n° 1, du décret du

3 octobre 1910relatif à la naturalisation en
Tunisie est ainsi 'complété :

« Peuvent; être naturalisés s'ils remplis-
sent, en outre, les autres conditions prévues
audit, article, les sujets tunisiens qui ont ob-
tenu le diplôme de l'école nationale des mi-
nes de Saint-Etienne, »

25 février 1911

DÉcui-rrsur le dépôt des dessins cl modèles
. industriels (2).

(.1.0.4 MARS-191-1,209)

TITRE 1er.
Dispositions générales.

ART.1. La propriété d'un dessin ou d'un
modèle industriel — qu'il s'agisse, dans le
second cas, d'une forme plastique nouvelle
ou de tout produit fabriqué se différenciant
de ses similaires soit par une configuration
distincte et reconnaissable lui conférant,un
caractère clenouveauté, soit par un ou plu-
sieurs effets extérieurs lui donnant une phy-
sionomie propre et nouvelle — appartient, à
celui qui l'a créé ou à ses ayants cause, qui

(i)V. A. SI janvier1911.
(2)Antérieurementà la promulgationde ce dé-

cret, les dessinset modèlesde fabriquen'étaient
pasprotégésenTunisie.—Tunis,23juin1911(J.T.
12.110).
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ont, dans les conditions ci-après détermi-
nées, le droit, exclusif d'exploiter, vendre ou
faire vendre ce dessin ou modèle.

2. Nul ne peut revendiquer ce droit, ni bé-
néficier de la protection que le présent dé-
cret a pour but- d'assurer à son exercice,
sans avoir préalablement procédé, confor-
mément aux articles 4, 5, 0, 7 et 8 dudit dé-
cret, au dépôt, du dessin on du modèle dont
il entend se réserver l'exploitation ou la
vente.

3. Ce dépôt peut avoir lieu à n'importe
quel moment, alors même que les dessins
ou modèles qui en font l'objet ont déjà reçu,
soit, par leur mise en venlé, soif d'autre fa-
çon, tout ou partie de la publicité commer-
ciale dont ils sont susceptibles.

Il ne confère pas ipso facto à son auteur
la propriété desdits dessins ou modèles,
mais établit simplement ,-au profit du dépo-
sant, ou — si les mêmes dessins ou modèles
ont été déposés par des personnes différentes
— au profit du premier déposant, une pré-
somption de propriété -qui"peut être combat-
tue, devant les tribunaux, par tous les mo-
des cle preuve que'la loi autorise. La partie
requérante ne peut toutefois, comme l'établit
l'article précédent, être admise à adminis-
trer cette preuve qu'à la condition d'avoir
elle-même procédé au dépôt du dessin ou
modèle litigieux.

TITRE IL

Dépôt.
4. Le dépôt, à découvert ou sous pli fermé,

d'un dessin ou d'un modèle industriel doit
être effectué à la Direction cle l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation (bureau
des affaires commerciales et de la propriété
industrielle), soif par les soins du principal
intéressé, soit par "l'Intermédiaire d'un fondé
de pouvoirs spécial muni d'une procuration
sous seing privé, dûment légalisée.

Il peut être opéré pour cinq, dix ou quinze
années au maximum.

Il comporte obligatoirement deux exem-
plaires de l'objet revendiqué, ou d'un spéci-
men agrandi ou réduit, ou d'une représen-
tation (photographie, etc.) de cet objet.

5. Au verso du dessin ou de la photogra-
phie, le déposant inscrit lisiblement son
nom, suivi de sa signature et d'un numéro
d'ordre, s'il s'agit du dépôt collectif de des-
sins ou modèles différents, lesquels doivent,
dans ce cas, porter, le premier, le numéro
1, le second, le numéro 2, et ainsi de suite,
sans répétition ni solution de continuité,
jusqu'à 50 au maximum.

Si, au lieu d'un dessin ou de la représenta-
tion d'un modèle, c'est ce modèle lui-même
qui est. déposé, il y est apposé une étiquette
portant les mômes mentions.

6. Si, pour l'intelligence de l'objet déposé,
le déposant juge nécessaire de l'accompa-

gner d'une légende, celle-ci mentionne, entre
autres indications, les dimensions réelles de
l'objet lorsqu'il est représenté agrandi ou
réduit.

La légende figure sur un feuillet, séparé et
porte, s'il s'agit d'un dépôt collectif, le même
numéro que l'objet auquel elle a Irait. Elle
est signée du déposant.

7. Le ou les dessins ou modèles déposés et
la. ou les légendes correspondantes .doivent
être contenus dans une botte ou une enve-
loppe dont le poids ne doit pas excéder 10
kilogrammes, ni les dimensions 40 centimè-
tres en tous sens.

Celte boîle ou cette enveloppe est, revêtue
du cachet et de la signature du déposant ou
de son mandataire et — si le dépôt n'est pas
effectué à découvert — hermétiquement, fer-
mée, scellée ou plombée.

Le bureau des affaires commerciales et de
la propriété industrielle n'a pas, dans ce cas,
à vérifier son contenu et se borne à s'assurer
que le conditionnement extérieur du dépôt
répond de tout point aux prescriptions ci-
dessus.

Dans te cas contraire, c'est-à-dire si le dé-
pôt-est. effectué à découvert, il se conforme
aux dispositions de l'article 14 ci-après.

8. Chaque dépôt doit être accompagné :
1° D'une déclaration, en deux exemplai-

res, l'un et l'autre signés du déposant et, où
sont consignés ou spécifiés : a) les nom,-
prénoms, profession et domicile du proprié-
taire dé l'objet ou des objets déposés, ainsi,
s'il y a lieu, que ceux cle son l'onde de pou-
voirs; b) le nombre, lu, nature et le mode de
dépôt de ces objets (à découvert ou sous pli
fermé); c) la mention qu'il est ou.qu'ils sont
chacun en double exemplaire et, clans le se-
cond cas, numérotés du premier au dernier
dans les conditions déterminées par le pre-
mier paragraphe de l'article 5; d) la désigna-
lion par leur numéro de ceux auxquels est
annexée une légende explicative; é) la. pério-
de (cinq, dix ou quinze ans) pour laquelle le
dépôt est effectué;

2° De deux récépissés, dûment visés au
contrôle de la Direction générale des Finan-
ces, constatant, respectivement le versement
à la caisse du Receveur général des Fi-
nances : a) d'une laxe perçue au profit du
Trésor et dont le montant est fixé à.5, 10 ou
15francs, suivant que le dépôt doit avoir une
durée de cinq, dix ou quinze ans; b) d'une
somme fixe et invariable de "i franc destinée
à être allouée — suivant la procédure déter-
minée par l'article 7 du décret du S juillet
1S89 sur les brevets d'invention — aux
agents préposés à l'exécution matérielle des
diverses formalités dont l'accomplissement
incombe à l'administration en vertu du pré-
sent décret et notamment des articles 7, 9,
10, 13, 14, 15, 17 et 18.
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TITRE 111.
Enregistrement et conservation.

9. Si les pièces ci-dessus mentionnées (dé-
claration cledépôt et récépissés de la Recette
générale des Finances) sont complètes et ré-
gulières, et si le dépôt qu'elles "accompa-
gnent remplit les conditions matérielles et
extérieures que prescrit l'article 7, il est pro-
cédé, par les soins du bureau des affaires
commercialeset de la propriété industrielle,
aux formalités suivantes:

Les deux exemplaires de la déclaration de
dépôt et le paquet qu'elle accompagne sont
revêtus d'un même numéro d'ordre, ainsi
que du sceau et du visa du bureau précité;
mention de la date et de l'heure du dépôt
est, d'autre part, faite sur chacun desdits
exemplaires; la procuration prévue par le
premier paragraphe cle l'article 4 est an-
nexée à l'un d'eux, qui reste en la,possession
du bureau compétent, et le second est-remis
au déposant pour tenir lieu de certificat de
dépôt.

10. Les déclarations cle dépôt demeurées
aux mains de l'administration et les objets,
qu'elles concernent sont conservés, par or-
dre de date et de numéro d''entrée, dans les
archives du bureau des affaires commercia-
les et cle la propriété industrielle. Celui-ci
établit et tient à jour un répertoire alphabé-
tique des noms clésdéposants, chaque nom
étant suivi du ou des numéros d'entrée cor-
respondants.

TITRE IV.

Prolongation. Kestitution. Publicité.
Communication.Annulation et expiration.

11. Le déposant ou ses ayants cause peu-
vent toujours requérir soif la prolongation
du dépôt, s'il n'a' été effectué que pour une
période de cinq ou dix ans, soit sa restitu-
tion, soif — s'il n'a pas été opéré tout, d'a-
bord à découvert— sa publicité.

12. La.réquisition dont il s'agit est remise
ù la Directionde l'Agriculture,"du Commer-
ce et de la Colonisation(bureau des affaires
commercialeset de lu propriété industrielle'),
suivant, la procédure usitée pour le dépôt
lui-mêmeet déterminée par le premier para-
graphe de l'article 4.

Elle indique les nom, prénoms, profession
et domiciledu déposant, la date, l'heure et le
numéro d'ordre du dépôt en cause et, si ce-
lui-ci est collectif, désigne.par leurs numé-
ros les dessins ou les modèles à la restitu-
tion ou à la. publicité desquels elle fend ou.
dont le dépôt doit être prolongé.

Dans ce dernier cas, le requérant doit con-
curremment produire, commele prescrit l'ar-
ticle 8 en ce qui concerne le dépôt initial,
deux récépissés, dûment visés au contrôle
de la.Directiongénérale des Finances, cons-
tatant le versement à. la, caisse du Receveur
général des Finances : a) d'une taxe perçue

au profit du Trésor et dont le montant est
fixé à 5 ou 10francs, suivant que la prolon-
gation est demandée pour cinq,ans ou pour
dix ans; b)d'une somme fixeet invariable de
1 franc destinée à être allouée aux agents
préposés à l'exécution matérielle des diver-
ses 'formalités dont l'accomplissement in-
combe à l'administration en vertu du pré-
sent décret.

13. La réquisition susvisée est annexée à
la déclaration de dépôt correspondante, dont
les deux exemplaires (celuiqui se trouve en-
tre les mains de l'administra lion et celui-qui
constitue le certificat cledépôt remis an dé-
posant) sont —'s'il s'agit de prolongation —
revêtus clé la, mention : « Dépôt,prolongé
pour cinq ans ou pour dix.ans », appuyée du
sceau et du visa du bureau compétent.

S'il s'agit de restitution, celle-ci est.opé-
rée séance tenante contre décharge donnée
par le requérant en marge de la réquisition
et remise de son certificat de dépôt.

14. Si c'est la publicité du dépôt qui est
requise, le Directeur de l'Agriculture, du
Commerceet de la Colonisationprocède, par
les soins du bureau compétent, à l'ouver7
tore de ce dépôt, vérifie l'identité des deux
exemplaires du dessin ou du modèle qui en
fait l'objet, et tient ce dessin ou ce modèle,
ainsi que la légendecorrespondante, s'il y en
a une, à. la disposition du public.

Celui-ci est admis à en prendre connais-
sance en présence d'un agent du bureau
susvisô et moyennant le versement à la re-
cette générale des Finances d'une somme de
2 francs dont le récépissé, dûment visé au
contrôle de la Direction générale des Finan-
ces, doit être présenté audit bureau.

Nul n'a la faculté cle relever copie ou cle
demander une reproduction des dessins ou
modèles ainsi communiqués.

15. Lorsque tous les dessins ou modèles
constitutifs'd"un dépôt collectif sous pli fer-
mé ne doivent pas être restitués à l'auteur
de ce dépôt ou rendus publics, ceux auxquels
ne s'applique pas l'une cleces mesures sont
réeinpaquetés en présence de l'intéressé,
dans les conditions déterminées par l'arti-
cle 7, et leur contenant est revêtu à nouveau
des signatures, sceau, visa et,numéro d'or-
dre dont cet article et l'article 9 spécifient
l'apposition en pareille matière.

La mention que la déclaration de dépôt
faisait primitivement des objets dont la res-
titution a été ensuite requise, est biffée.

Celle qui s'appliquait aux objets dont le
dépôt a été depuis rendu public est modifiée
en conséquence.

Il en est de même de la mention relative
aux objets dont le dépôt est,prolongé. Dans
ce dernier cas, lorsque prend fin la-protec-
tion conférée aux dessins ou modèles conte-
nus dans le même paquet, mais dont le dé-
pôt n'a pas été prolongé, ces dessins ou mo-
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dèles sont remis au déposant conformément
à-l'article 18 ci-après. La boîte ou l'enveloppe
qui les renfermait est ouverte et refermée
et les formalités concomitantes effectuées
ainsi que le prescrivent le présent article et
l'article précédent.

16. Mention indicative de l'objet, de la na-
ture et de la durée cle dépôt dont la. publicité
est requise, .ou qui a été dès l'abord effectué
à découvert, est insérée au journal officiel
avec indication du numéro d'ordre de ce dé-
pôt et des nom, prénoms, profession et do-
micile du déposant ou de son mandataire.

Avis est donné, par la même voie et dans
les mêmes conditions, de la prolongation ou
de la restitution cle ce dépôt, ainsi que de
son annulation par les tribunaux français
de première instance, devant lesquels sont
portées toutes les actions intentées en vertu
du présent décret.

17. Lorsqu'une instance judiciaire néces-
site la communication aux tribunaux com-
pétents de dessins ou. modèles déposés, le
Parquet, adresse à cet effet — soit directe-
ment, si cette instance est pendante devant
le tribunal de Tunis, soit, dans le cas con-
traire, par l'intermédiaire du Procureur de
la. République près ce tribunal — une ré-
quisition écrite à la Direction de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation (bu-
reau des affaires commerciales et de la pro-
priété industrielle).

Ces dessins ou modèles sont remis contre
reçu au porteur de ladite réquisition et dé-
posés au greffe du tribunal compétent, au-
quel ils sont expédiés, le cas échéant, par le
Parquet de Tunis, à qui appartient le soin
d'en assurer l'envoi elle transport dans les
meilleures conditions, ainsi que la restitu-
tion à la Direction de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation.

Ils sont dépaquetés, en présence des par-
ties ou de leurs représentants, par les soins
du greffier, qui dresse procès-verbal de l'o-
pération; puis, les débats terminés, repla-
cés dans leur botte, suivant la. même pro-
cédure, réexpédiés, s'il y a lieu, au Parquet
de Tunis, et restitués, contre reçu, à la Di-
rection de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation, qui procède à nouveau à leur
mise sous scellés conformément aux pres-
criptions du premier paragraphe de l'arti-
cle 15.

Les frais occasionnés, le cas échéant, par
l'emballage et le transport des boites conte-
nant les dessins ou modèles communiqués
sont avancés par le demandeur, sauf à être
mis à la charge de la partie qui succombe.

Si le dépôt n'est pas susceptible d'êlre
transporté, il appartient aux tribunaux sai-
sis de la. contestation de commettre des ex-
perts pour procéder à l'examen et à la des-
cription des dessins ou modèles.

Celte description «st accompagnée, au be-

soin, cle dessins ou de photographies, et re-
vêtue du sceau et du visa du Directeur de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation.

18.'Lorsque la nullité d'un dépôt a été pro-
noncée par jugement ou arrêt ayant acquis
force de chose jugée, copie cle ce jugement,
ou de cet arrêt est. transmise au Directeur
de l'Agriculture, du Commerce et de la Co-
lonisation par la partie à la requête de la-
quelle ce jugement ou cet arrêt a été rendu,
et annexé au dossier dudit dépôt, sur lequel
le bureau compétent fait figurer la mention
» annulé ».

Les objets dont le dépôt est annulé sont,
retournés à celui qui les a déposés, à inoins
que le tribunal n'en ait. ordonné la confisca-
tion.

19. 11en est, clemême, mais celle fois sans
aucune réserve, cle ceux dont le dépôt, n'est
plus valable, le laps de temps pour lequel il
avait été effectué ayant pris fin. Mention en
est faite sur les dossiers correspondants.

TITRE V.
Droits dea étrangers.

20. Toutes les dispositions du présent dé-
cret sont applicables aux dépôts effectués
en Tunisie par les étrangers.

TITRE VI.
Pénalités.

21. Toute atteinte portée sciemment aux
droits garantis par le présent décret.est pu-
nie d'une amende de 25 à 2.000 francs, sans
préjudice des peines accessoires que prévoit
l'article 22 du décret du 3 juin 1889 sur les
marques de fabrique et de commerce.

Toutefois, .1° les faits antérieurs au dé-
pôt ne donnent ouverture h aucune sanction
dérivant du présent décret; 2° les faits pos-
térieurs au dépôt, mais antérieurs à sa pu-
blicité, ne peuvent donner lieu, en vertu de
ce même décret, à une action, même au ci-
vil, qu'à charge pur la partie lésée d'établir
la mauvaise foi de l'inculpé; 3° lorsque les
faits sont postérieurs à la publicité du dé-
pôt, leurs auteurs peuvent exciper de leur
bonne foi, niais à lu condition d'en rappor-
ter la preuve.

La confiscation, au profit de la partie lé-
sée, des objets dont la fabrication ou ta,
venle porte atteinte aux droits garantis par
le présent décret est prononcée même en cas
d'acquittement. Le tribunal, en cas de con-
damnation, peut en outre prononcer la con-
fiscation des instruments ayant servi spé-
cialement à la fabrication cle ces objets.

22. La partie lésée peut, même avant la
publicité du dépôt, faire procéder par tous
huissiers à la. description détaillée, avec ou
sans saisie, des objets ou instruments incri-
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minés, et ce en vertu d'une ordonnance du
Président du tribunal civil dans le ressort
duquelles opérations devront être effectuées,
ordonnance rendue sur simple requête et
production : 1° clela déclaration tenant lieu
de certificat de dépôt; 2° du récépissé des
taxes prévues par l'article 8 ou, s'il y a. eu
prolongation de dépôt, par l'article 12du pré-
sent décret.

Le magistrat susvisé a la. faculté d'auto-
riser le requérant à se faire assister d'un of-
ficier de police ou du juge de paix du canton
et d'imposer à ce même requérant un cau-
tionnement que celui-ci est tenu de consi-
gner avant de faire procéder à l'opération.

Copiede l'ordonnance et de l'acte consta-
tant le dépôt du cautionnement est laissée,
à peine de nullité et de dommages-intérêts
contre l'huissier, aux détenteurs des objets
décrits.

A défaut par le requérant cles'être pour-
vu, soit,par la voie civile, soit par la voie
correctionnelle, dans le délai de quinzaine,
outre un jour par cinq myriamètres de dis-
tance entre le lieu où se trouvent les objets
décrits ou saisis et le domicilede la.partie à
poursuivre, la. description ou saisie est nul-
le de plein droit, sans préjudice des domnia-

.ges-intérêts.
23.Est passible d'une amende cle10 à 500

francs quiconque fait figurer, dans ses en-
seignes, annonces, prospectus, affiches,
marques ou estampilles, une mention fen-
dant à.faire croire que les dessins ou modè-
les auxquels se rapportent ces enseignes,
annonces, etc., ont fait l'objet du dépôt pré-
vu par le présent, décret, alors que ce dépôt
n'a pas eu lieu ou qu'il a.été annulé, ou que
la période pour laquelle il avait été effectué
a pris fin.

24. Les"articles 36, 37, 38, 39 et 40 du dé-
cret du 26 décembre 1888 sur les brevets
d'invention sont applicables en matière de
poursuites exercées en vertu du présent dé-
cret.

27 mars 1911

DÉCRETrelatif à l'entrepôt fictif du. mazout
ou aslalkis.

(l.0.12 AVRIL1911,413)

ART.1. Les dispositions du décret du 24
décembre 1893,relatif aux dépôts clehouille,
sont applicables au mazout ou aslalkis.

15 avril 1911

DÉCRETrelatif aux appels de manoeuvres
des réserves indigènes.

(J.0.26AVRIL1911,460)

3. La haute paye et les avantages spé-

ciaux prévus au décret du 2 avril 1904pour
être attribués aux réservistes, en cas d'ap-
pel de mobilisation, sont également accor-
dés pour les appels de manoeuvres, à sa-
voir : une haute paye journalière de 0 fr. 25
au réserviste en service et une indemnité
familiale cle0 fr. 75par jour à sa famille.

4. Toute peine disciplinaire cleprison, in-

fligée pendant la période d'appel, entraîne
le maintien du réserviste au corps pendant
un nombre de jours égal à. la punition de

prison.

5. Tout réserviste qui ne répond pas à

l'appel clemanoeuvres pendant la durée de
la période d'instruction est déclaré insoumis
et passible d'une peine cle un à trois mois
de prison qui sera prononcée par les tribu-
naux compétents.

Après l'achèvement cle cette peine, le ré-
serviste accomplit.huit jours de service mi-
litaire.

20 avril 1911

DÉCRETfixant le taux des luxes sanitaires
maritimes (1).

(.1.0.26AVRIL1911,461)

ART.1. La visite médicaled'un navire pas-
sée par ordre de l'autorité sanitaire donne
lieu au paiement par l'armement, et au pro-
fil du médecin, des taxes ci-après. :

1° Visite médicale du navire, de l'équi-
page et, s'il y a lieu, des passagers :

Pour un.navire de :

J à 50tonneaux de jauge nette.FR. 5
51 à 100 — ' — .... 10

101à 500 — — .... 15
501à 1.000 — — ,...20

1.000 — et au-dessus 25

2" Vacation de déplacement :

Pour la première heure ou fraction cle
la première heure , FR. 6

Pour chaque quart d'heure ou fraction
de quart d'heure en sus 1

2. Les heures cledéplacement sont comp-
tées du moment où le médecin descend dans
l'embarcation jusqu'à son retour à quai.

La vacation cledéplacement n'est pas due
si le navire est amarré clans un bassin.

3. L'armement est tenu clepourvoir à ses
liais aux moyens cletransport du médecin
chargé de la visite du navire.

(l)Policesanitaire,maritime,D. 20février1885
et.16février1909.
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23 mai 1911

DÉCRETrelatif à la consignation et au rem-
boursement des amendes de procédure ci-
vile des tribunaux tunisiens (1).

(J.0.27MAI1911,337)

ART.1. Préalablement, à l'enrôlement des
procédures d'appel, de tierce-opposition, d'é-
vocation, de vérification d'écritures et cle
prise à partie des magistrats, le demandeur
doit consigner entre les mains du receveur
des contributions diverses du siège du tri-
bunal, qui lui en délivre quittance :

Une somme de 10 francs pour les procé-
dures d'appel ;

Une somme de 50 francs pour les deman-
des en vérification d'écritures;

Une somme de 100 francs pour les procé-
dures cletierce-opposition;

Une somme de 200francs pour les deman-
des d'évocation;

Une somme de 300 francs pour les pro-
cédures de prise à partie.

2. En cas de rejet de la requête, la consi-
gnation sera acquise de plein droit au Tré-
sor, quand même il aurait été omis d'y pro-
noncer, sauf la répétition d'une somme
complémentaire contre le demandeur, au
cas où le tribunal fixerait l'amende à un
chiffre supérieur à celui du dépôt effectué.

3. La restitution du montant de la consi-
gnation sera ordonnée par le jugement qui
aura déclaré la demande bien fondée, et
cette restitution sera opérée entre les mains
de la. partie au nom de laquelle la consigna-
tion aura été faite, sur une copie, certifiée
conforme ,par le greffier du tribunal, du
dispositif du jugement, et sur la remise de
la quittance.

4. Sont dispensées de consignation : 1°
les administrations publiques ; 2° les per-
sonnes qui ont justifié de leur indigence.

24 mai 1911

DÉCRETautorisant l'admission temporaire en
franchise du cacao et du sucre pour la fa-
brication du chocolat.

(.1.0.21JUIN1911.Glîi)

ART.1. Le cacao et le sucre importés
pour la fabrication du chocolat peuvent être
admis temporairement en franchise des
droits de douane et de consommation sous
les conditions déterminées par le décret du
27 mai 1895.

2. L'importateur s'engagera, par une sou-
mission valablement cautionnée, à réexpor-
ter ou à constituer en entrepôt, dans un dé-
lai de quatre mois, suivant les taux de com-

pensation fixés à l'article 3 du présent dé-
cret : 1° les chocolats ordinaires composés
exclusivement de cacao, cle sucre et d'aro-
mates; 2° les chocolats au lait composés ex-
clusivement de cacao, de saccharose, de
lait et d'aromates.

3. Le laboratoire de chimie agricole et in-
dustrielle déterminera la proportion de ca-
cao dôbeurré et sec contenue dans les cho-
colats représentés : 100 kilos déchargeront
260kilos clecacao en fèves. En outre, il se-
ra donné décharge de la quantité de saccha-
rose trouvée à l'analyse.

Les chocolats devront être revêtus de l'é-
tiquette ou de la marque du fabricant.

4. Toute manoeuvre ayant pour objet de
faire admettre comme purs des chocolats
mélangés d'autres matières que celles pré-
vues à l'article 2 ci-dessus entraînera l'ap-
plication des pénalités édictées par l'article
5 du décret du 27 mai 1895.

5. Toute tentative ayant pour but de fai-
re admettre à l'exportation ou à l'entrepôt,
à la décharge d'obligations d'admission
temporaire de"cacao ou de sucre, des quan-
tités cle chocolats d'un poids inférieur au
poids déclaré, sera passible, indépendam-
ment de la déchéance du régime d'admis-
sion temporaire, d'une amende égale au dou-
ble droit sur les quantités de sucre ou de
cacao correspondant au déficit constaté.

10 juin 1911

DÉCRETmaintenant, la législation antérieure
au Codede procédure civile en ce qui con-
cerne les actions de l'Etal, des communes
et des établissements publics.

(.1.0.14JUIN1911.W)3)
AUTICXEUXIQUE.Est expressément mainte-

nue la législation antérieure au Code sus-
visé (I) relative à la procédure des actions,
tant en demande qu'en défense, et des voies
d'exécution afférentes aux impôts et créan-
ces de toute nature de l'Etat, des commu-
nes et des établissements publics.

24 juin 1911

DÉCRETrelatif au sucrage des produits
alimentaires (2).

(.1.0.28JUIN1911.(il?)
ART.1. Le sucrage de tous produits ali-

mentaires au moyen de saccharine est et
demeure interdit (3).

N'est pas considéré comme une falsifica-

. (i)V.Pr. tun. 97,100,104,119et 135.

(1)Codede procédureciviledevantles tribunaux
tunisiens.

(S)Fraudesalimentaires,B. 97Janvier1S97.
(3)Interdictionde l'importationde la saccharine,

]>.18février1899.
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lion, ni, par conséquent,,prohibé— sauf en
matière clevinification(1)— le sucrage au
moyen de glucose ou clemaltose répondant
aux définitionssuivantes :

La dénomination« glucosemassé » est,ré-
servée à la matière sucrée obtenuepar sac-
charification des matières amylacées au
moyen d'un acide, présentant une acidité
maximum correspondant à 5 décigrammes
d'acide sulfuriquepour "100grammes clepro-
duit, contenant au plus : 25 % d'eau, "15%
de dextrine, 1,5 % de matières minérales, et
ne contenantaucunesubstancetoxique.

Les dénominations« glucosecristal, sirop
cristal » sont réservées à la matière sucrée
obtenue par saccharification des matières
amylacées au moyen d'un acide, présentant
une aciditémaximum correspondantà 2 dé-
cigrammes d'acide sulfurique pour 100
grammes cle produit, contenant au plus :
25 % d'eau, 15 % de dextrine, J % de ma-
tières minérales, et ne contenant aucune
substance toxique.

La dénomination« mullose» est réservée
à ta matière -sucréeobtenue par saccharifi-
cation des matières amylacéespar voiebio-
logique.

2. L'emploide glucoseou de maltosen'est
toutefoisautorisé :

1°S'il s'agit d'additionde ces matières nu
miel, qu'à, la conditionque celui-cisoif;dé-
signé sous la.dénominationde « miel artifi-
ciel » ou « de fantaisie »;

2" En ce qui concerne la fabrication des
produits de la confiserie,qu'à la condition
que rien, clans la. dénominationde ces pro-
duits, ne puisse laisser supposer qu'ils ont
été préparés exclusivementan sucre;

3° En ce qui concerne la fabrication des
sirops, confitures,gelées, marmelades, qu'à
la.conditionque la dénominationde ces pro-
duits soit immédiatement, suivie du mot
» fantaisie » ou <cglucose»;

1° En ce qui concernela,fabricationde la
bière ou de la petite bière, qu'à la condition
que le poidsde la glucoseemployéesoit, n.u
plus, égal à celui du malt d'orge mis en
oeuvre.

3. Les mentions et;qualificatifs—tels que
« miel artificiel », « sirop cle fantaisie »,
<cconfiture glucosôe» — dont,l'emploi est.
ci-dessus spécifié doivent,figurer en carac-
tères apparents et sans abréviation sur les
récipients et emballages dans lesquels les--
dits produits sont,mis en vente.

Un délai de six mois est accordéaux inté-
ressés, à dater de la promulgation du pré-
sent décret,,pour se conformer à cette der-
nière prescription.

4. Les contrevenants aux dispositionsdu

présent décret,sont passiblesdes peines pré-

vues à l'article 1 du décret du 27 janvier
1897.

L'article 163du Codepénal français leur
est applicable.

5. L'article9, (ence qu'il a de contraire au
-4°alinéa,clel'article 2 du présent décret), et
le premier paragraphe de l'article "12du dé-
cret du 27janvier 1897sont abrogés.

Sont expressément confirmées toutes les

dispositionsdes décrets des 28murs 1908et
J5 juillet 1910édiclant de nouvellesmesures
pour prévenir les fraudes sur les vins.

27 juin 1911

DÉCRETfrançais relatif à. la tenue d'audien-
ces supplémentaires par les juges de
paix (J).

(.1.0.15JUILLET1911,099)

ART.1. Les juges de paix en Tunisie
peuvent être autorisés, par arrêté du Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, à tenir
des audiences supplémentairesdans des lo-
calités autres que le chef-lieude la justice
clepaix.

2. Les juges de paix ou leurs suppléants,
les greffiers ou commis-greffiersassermen-
tés et les interprètes auront droit aux in-
demnités prévues par les articles 88, 89, 22
et 91du décret du 18juin 181J(2).

Cette dépense sera supportée par le bud-
get de la Régence de Tunis.

27 juillet 1911

DÉI:UETréglementant l'incinération des
chaumes sur pied.
(1.0.-2AOUT1911,7-'i?i)

AIIT.1. Le détirel,du 20 juillet 1903est
modifié,en ce qui concerne l'incinération
des chaumes sur pied, de la manière sui-
vante :

1° Est interdite d'une façon formelle l'in-
rinérulion des chaumes sur pied, du I1"'niai
iiii 15novembre, pour tous les terrains si-
tués à, moins d'un kilomètre des bois, fo-
rêts, broussailles et olivettes;

2° L'interdiction est également formelle,
quelle que soit la situation des terrains,
pour la période qui s'étend du lor mai au
15 anfil;

3° Du 16 aoiîl au 15novembre, l'incinéra-
tion des chaumes sur piedpourra être effec-
tuéedans tous les terrains non visés à.l'arti-
cle I01"sous condition:

a) Quele propriétaire entourera le terrain

(1)Vinsdesucre,D.28mars1908et 15juillet1910.

(I)Localitésdanslesquellesdesaudiencessupplé-
mentairessont,autorisées,V. la,table,V Justice
de pn.ix.

(l2)Règlement,de la justiceen matièrecriminelle,
correctionnelleou desimplepolice.
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à incinérer d'une zone de protection de quin-
ze mètres, labourée, déchaumée et débarras-
sée cletoute végétation;

b) Qu'il en fera la déclaration au contrôle
civil au moins quinze jours à l'avance, en in-
diquant l'emplacement de.l'incinération, son
étendue et les noms des propriétaires ou oc-
cupants riverains;

c) Qu'il préviendra les propriétaires ou oc-
cupants riverains de la date approximative
de l'incinération.

2. Le contrôleur civil pourra toujours
s'opposer à cette opération s'il estime qu'il
y a des dangers graves à l'autoriser.

3. La déclaration non suivie d'opposition
de la part du contrôleur civil ne dégage pas
la responsabilité civile du déclarant dans le
cas de dommages causés à des tiers.

4. Les infractions au présent décret, et aux
prescriptions des arrêtés rendus pour son
exécution seront constatées et réprimées |
dans les conditions prévues par les articles
5, "18,19 et 20 du décret du 26 juillet 1903.

29 juillet 1911

DÉCRETsur le transport par chemin de fer
des matières dangereuses ou infectes.

(J.O.2 AOUT1911,745)
ART.1. Le transport par chemin de fer des

matières dangereuses (explosibles, inflam-
mables, vénéneuses, etc.) et des matières
infectes sera réglementé par le Directeur des
Travaux publics (1).

2. Les décrets du 28 décembre 1898 [et du
10 mars 1900] (2) sont abrogés et remplacés
par le présent décret.

29 juillet 1911

DÉCHETrelatif aux mesures préventives con-
tre l'importation et la propagation du cho-
léra (3).

(1.0.SAOUT1911,751)

ART.1. Les personnes venant d'un pays
contaminé ou suspect de choléra sonl sus-
ceptibles cle transporter en elles ou dans
leurs bagages les germes du choléra. Elles
sont tenues de déclarer à la frontière ou à
la limite de toute zone de protection qui pour-
rail, être créée, les lieux d'où elles viennent,
où elles sont passées et ceux où elles se ren-
dent.

Les personnes ne présentant aucun symp-
tôme suspect peuvent, être admises à. conti-
nuer leur roule, munies d'un passeport, sa-
nitaire qui les astreint à une surveillance

médicale dans leurs lieux de passage ou de
séjour.

Selon les indications qui leur seront don-
nées, le passeport devra être présenté par
les personnes mêmes qui eh sont munies,
au contrôle civil, à la municipalité ou au
poste clepolice.

Ces personnes sont mises sous la surveil-
lance d'un médecin relevant de l'Adminis-
tration générale, pendant un minimum de
cinq jours, davantage si le médecin le juge
nécessaire. Dès la moindre alerte, ce méde-
cin doit prendre à l'égard de ces personnes
toute mesure qu'il juge nécessaire en avi-
sant aussitôt l'autorité.

Dans le cas où les indications fournies
par les voyageurs sont jugées insuffisantes,
le passeport sanitaire est remplacé par une
observation d'au moins cinq jours dans un
poste sanitaire aménagé à cet effet.

Certains points de passage peuvent être
fermés à foules personnes suspectes comme
origine. Tous les ports de la Régence sont
ouverts, après leur passage en quarantaine
à La Goulette, aux navires venant de pays
contaminés ou suspects. Toutefois, aucun
débarquement n'y sera autorisé si le ser-
vice sanitaire y rélève le moindre symptôme
suspect. (Ainsi-modifié,D. 2 septembre 19H.)

2. Toute personne signalée à la frontière
ou à la limite des zones de protection comme
suspecte (vomissements, diarrhée), doit être
retenue et isolée dans un local aménagé à
cet effet ou requis d'urgence, par l'autorité,
•qui en avise aussitôt, l'Administration.

Cette personne suspecte est soumise au
plus tôt à une visite médicale et ne pourrait,
continuer sa route (suivant les indications
de l'article lor) que si le médecin certifie
qu'elle n'est pas atteinte de choléra.

Dans le cas contraire, les précautions les
plus minutieuses et les plus rigoureuses doi-
vent être prises pour éviter toutes les causes
de contamination directes ou indirectes par
la personne elle-même, par ses déjections,
par ses bagages, par les personnes qui l'ont
fréquentée ou par les locaux, véhicules où
elle a pu séjourner.

Selon les 'instructions données aux autori-
tés locales, cette personne sera, isolée dans
un local aménagé en conséquence par les
soins du contrôleur civil, selon les indica-
tions du médecin responsable désigné par
l'Administration; à, ce médecin doivent être
'données, par l'autorité, toutes facilités pour
prendre toutes les mesures qu'il juge néces-
saires pour l'isolement, le traitement et la
prophylaxie. Avec l'aide de l'autorité, ce
médecin doit chercher à retrouver l'origine
de ce cas de choléra qui pourrait, provenir
d'une région non signalée comme contami-
née.

3. Si. en cours de rouie, dans un train, à
bord d'un navire, etc., un cas de choléra

(1)V. D. 16octobre1897,art. -Wet 87;Règlement
14septembre1911.

(2)V. K. T. P.. NI. 254.
(3)V.D. 16lévrier 1909.
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venait à se déclarer, les agents d'exploita-
tion devront prendre toutes mesures utiles
pour isoler le malade et les suspects, sans
oublier que l'agent de contamination se.trou-
ve surtout dans les vomissements et les dé-
jections des"malades. Toute personne, tout
local, tout linge, tout terrain, souillés peu-
vent devenir de nouveaux foyers d'infection.
Des mesures rigoureuses doivent être prises
en conséquence, pour éviter que la conta-
mination ne se propage.

Dès qu'il sera possible, le malade sera dé-
barqué et isolé dans les conditions prescri-
tes par l'article 2 et toute personne, objet,
local suspect cle contamination sera désin-
fecté avec soin, dans le plus bref délai.

Les personnes qui pourraient avoir été
contaminées sont soumises aussitôt à la sur-
veillance médicale prescrite par l'article lor;
les véhicules, locaux, etc., seront condam-
nés jusqu'à ce que la désinfectionminutieuse
ait, été faite.

4. Sont interdits, l'introduction et la cir-
culation en Tunisie de tout objet, ou mar-
chandise susceptible de transporter les ger-
mes, de choléra, provenant d'un pays ou
d'une zone contaminés, tels sont:

1° Les linges sales, les bardes, vêtements,
literies, chiffons, dont la stérilisation n'est

pas certaine, transportés comme marchan-
dises.

Ces effets faisant partie du bagage d'un
voyageur ne sont,admis à circuler qu'après
désinfection.

Tout objet faisant partie du bagage jugé
suspect peut être détruit ou désinfecté, se-
lon le cas, avec les précautions d'usage, si
une cause possible de contamination peut
être invoquée par l'agent responsable de la
surveillance;

2° (Abrogépar D. 16 décembre 494t.)
» 3° L'eau, la glace et toute matière, ali-
ments, etc., pouvant, en renfermer ou en
contenir, telle que le lait, beurre, coquillage,
pain et les récipients servant à leur trans-
port.

5. Toute personne qui loge un ou plusieurs
individus venant ou ayant passé récemment
dans une région contaminée est tenue d'en
faire la déclaration dans les vingt-quatre
heures à l'autorité locale : municipalité,con-
trôle civil ou poste de police. La surveillance
médicale, sera exercée dans les conditions
prescrites par l'article lor.

6. Tout cas suspect à aspect cholérîforme
doit être, sans retard, signalé à l'autorité
locale : contrôle civil, municipalité, agent de
police, caïd, khalifa ou cheikh, et chacun
doit,en aviser, par les voies les plus rapides,
l'Administration dont il relève. S'il n'y.a pas
de médecin dans la localité, c'est l'agent de
l'autorité qui doit prescrire lés premières
mesures pour circonscrire le foyer par une.
surveillance active, faire une enquête sur

la possibilité de l'existence d'autres foyers
qui seront, de même, tenus sous surveil-
lance, jusqu'à l'arrivée du médecin délégué.

Tout cas suspect doit être signalé par le
chef de famille, les personnes qui soignent
les malades : médecin, infirmiers profession-
nels ou volontaires et par toute personne
qui aurait connaissance de ce cas comme lo-
geur, voisin, pharmacien, etc.

La connaissance des cas de choléra étant
de la plus haute importance, toute négli-
gence dans la déclaration des cas: suspects
et toutes tentatives pour les dissimuler se-
ront considéréescommeune infraction grave
à la police sanitaire générale.

7. Sur l'ordre du vice-président de la mu-
nicipalité ou du contrôleur, et de concert
avec le médecin, toute personne atteinte
d'une maladie qui est reconnue ou qui est
soupçonnée être le choléra est immédiate-
ment et rigoureusement isolée, et toutes me-
sures cle prophylaxie sont prises sur le
champ à son égard et à l'égard des person-
nes cleson entourage.

8. L'application des dispositions du pré-
sent, décret, est spécialement placée dans
chaque contrôle sous la direction du contrô-
leur civil. En cas de nécessité, un médecin
est délégué par le Secrétaire général et a
pour mission avec le contrôleur civil et les
municipalités, de rechercher tous les cas et
assurei' personnellement avec ces autorités,
et,,s'il y a-lieu, avec les assemblées sanitai-
res ou avec tous autres services compétents,
la, stricte exécution des mesures d'isolement
et, de prophylaxie appropriées.

9. Le contrôleur civil ou le médecin délé-

gué rend compte nu Secrétaire général:
1° Des dispositionsprises pour la déclara-

tion et l'information immédiates des cas
constatés, certains ou suspects;

2° Des mesures éventuelles qui pourraient
comporter l'isolement des malades, la dé-
sinfection des locaux ou objets contaminés,
la protection des puits, lavoirs, cours d'eau,
etc., l'interdiction d'épandage des matières
fécales, et, en général, l'hygiène tant de
l'habitation que clela localité;

3" De tout cas ou incident qui viendrait à
se.produire dans le sens des dispositions qui
précèdent, ainsi que des mesures dont il au-
rait fait l'objet.

10. Lés infractions au présent, décret, se-
ront constatées et poursuivies conformément
aux prescriptions du règlement sanitaire qui
punissent d'un emprisonnement,de 15jours
à 3 mois et d'une amende de 50à 500francs
tout individu qui aurait refusé d'obéir aux
réquisitions d'urgence pour un service sani-
taire ou qui, ayant connaissance d'un cas
suspect clecholéra, aurait,négligé d'en aver-
tir les autorités sanitaires, et punissent d'un
emprisonnement de 3 à 15 jours et .d'une
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amende de 5 à 50 francs quiconque, sans
avoir commis aucun délit nommément spé-
cifié dans les articles précédents de la loi,
aurait contrevenu en matière sanitaire, soit
aux règlements généraux ou locaux, soit
aux ordres des autorités compétentes.

5 août 1911

DÉCRETsur les droits de propriété
et de jouissance des indigènes d'Ouezzen.

(.1.0.9AOÛT1911,761)

ART.1. Tout indigène du village Iripoli-
tain d'Ouezzen dont les droits copropriété
sur un immeuble situé en Tunisie auront été
reconnus par la sous-commission instituée
par l'article additionnel cle la convention cle
Tripoli (1), recevra un titre permanent qui
lui sera délivré par le commandant militaire
des territoires du sud de la Tunisie.

2. Ce titre, dont la. remise sera gratuite,
donnera toutes les indications utiles sur
l'identité du propriétaire et des personnes
vivantù. sa. charge qui partagent ses droits
ou l'aident dans l'exploitation cle sa pro-
priété.

11énuinérera les immeubles qu'il possède
en Tunisie en se référant, aux indications des
procès-verbaux de la sous-commission d'exa-
men des titres.
. Le-titre sera rédigé dans les deux langues
française et arabe et, devra être présenté à
foute réquisition de l'autorité tunisienne.

3. 'l'ont propriétaire tripolilain muni du li-
tre défini aux articles qui précèdent jouira
en toute liberté des droits qui lui ont été re-
connus.

Il aura. la. faculté de se rendre librement,
à tonte époque de l'année, dans su propriété
avec sa- famille et ses serviteurs et d'y sé-
journer à. sa convenance.

4. En cas de cession, de transmission par
partage ou succession des propriétés, le nou-
veau détenteur devra, s'il est tripolilain, jus-
tifier de sa qualité auprès du commandant
militaire des territoires du sud, qui fera éta-
blir et délivrer à l'ayant droit un nouveau
litre établi en conformité des dispositions ci-
dessus.

5. Tout indigène du village tripolilain
d'Ouezzen propriétaire de parcelles tunisien-
nes sera, s'il le demande, autorisé à labou-
rer et à faire paître ses troupeaux en Tuni-
sie sur les terrains qui seront désignés à cet
effet par l'autorité militaire.

La môme faveur pourra, être accordée aux
indigènes de même origine non propriétai-
res en Tunisie, sauf inconvénients constatés
par l'autorité militaire.

6. Dans les deux cas, chacun des indigè-
nes d'Ouezzen qui voudra obtenir l'autorisa-
tion clelabour et de pacage en Tunisie devra
remettre au chef de poste de.Dehibat, avant
le 15 septembre de chaque année, une de-
mande spécifiant le nombre de ses animaux
et la situation des terrains qu'il veut embla-
ver.

Ces demandes, réunies et revêtues de son
avis par le chef de poste de Dehibat, seront
transmises au commandant militaire des
territoires du sud, qui statuera.

7. En cas de décision favorable au postu-
lant, une autorisation de pacage et de labour
lui sera remise par le chef de poste de De-
hibat.

8. Celle autorisation sera strictement per-
sonnelle et valable pour une année, du J01'

octobre au 30 septembre de l'année suivante.
Elle sera extraite d'un registre à souches

détenu par le chef de poste de Dehibat et as-
sujettie à un droit fixe et annuel cle10francs
qui sera, encaissé pm- le cheikh de Dehibat
pour le compte du Gouvernement tunisien.

9. L'autorisation de labour et de pacage
devra être présentée à toute réquisition de
l'autorité tunisienne.

10. Elle pourra être suspendue pour une
durée d'un à six mois ou même retirée défi-
nitivement, dans le cas où son titulaire au-
rait contrevenu aux règlements locaux, fait
paître en Tunisie un troupeau plus nom-
breux que celui qu'il était autorisé ù y cou-"
claire, ou cultivé clandestinement des ter-
rains plus étendus que ceux qui lui avaient
été assignés.

11. Les dispositions de ce décret sont ap-
plicables aux indigènes d'Ouezzen qui, s'é-
lanl établis antérieurement à, la convention
de 1910, avaient été considérés comme tuni-
siens et rattachés aux rôles de lu medjba.

3 octobre 1911

DÉCHETrelatif à la largeur des francs-bords
des conduites d'eau de la Marine.

11.0. 7 ocTomuî1911,881)

ART. 1. Les dispositions du décret du 20
août 1889,relatif aux francs-bords des con-
duites el aqueducs servant à l'alimentation
hydraulique des établissements dépendant
dii département de la Guerre français dans
la Régence, sont applicables aux établisse-
ments cle la Marine nationale française en
Tunisie.

2. Les droits conférés à l'autorité militaire
par l'article 3 du décret du 20 août 1889sont
attribués, dans les mêmes conditions, à l'au-
torité maritime.

(l) Conventionde délimitationdes frontières cle
la Tripolitaincdu 18mai 1010.
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19 octobre 1911

DÉCRETréprimant les fraudes
dans le commerce des laines et des céréales.

(3.0.8NOVEMBRE1911,961)

ART.1. Il est interdit d'incorporer aux cé-
réales et aux laines en toison toutes ma-
tières étrangères telles que sable, terre, gra-
vier, crottins ou autres impuretés suscepti-
bles d'en augmenter le poids ou d'en altérer
la qualité.

Cette interdiction s'étend à la détention, à
la circulation, l'exposition, la mise en vente
et là vente des produits ainsi fraudés.

2. Toute infraction à l'article précédent
sera punie d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans et d'une amende de 50 à
500 francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice de la confiscation
de la marchandise saisie, qui sera prononcée
dans tous les cas.

Lés coauteurs ou complices seront per-
sonnellement passibles des mêmes peines
que l'auteur principal du délit.

3. Quiconque, ayant été condamné pour
délit prévu par le présent décret, aura, dans
les cinq années grégoriennes qui suivront
la date à laquelle celte condamnation sera
devenue définitive, commis un nouveau dé-
lit de même nature, sera toujours puni de
l'emprisonneraent.

La durée de cette peine ne pourra,-dans
ce cas, être inférieure au maximum prévu à
l'article 2, ni supérieure au double de ce
maximum.

La condamnation à l'amende restera fa-
cultative pour le tribunal.

4. Dans tous les cas, les auteurs princi-
paux, coauteurs et complices d'un même
délit seront tenus solidairement des amendes
.et confiscations prononcées contre eux, mê-
me divisément, et des dépens.

5. L'article 463du Codepénal sera appli-
cable aux infractions prévues par le présent
décret.

6. Les infractions au présent décret seront
valablement constatées par les agents de la
force publique ou par ceux des régies finan-
cières, dont les procès-verbaux feront foi
jusqu'à preuve contraire.

Ces agents pourront procéder à la saisie
totale ou partielle du corps du délit.

Toute opposition à ces agents sera passi-
ble des peines d'amende et d'emprisonne-
ment prévues à l'article 2 ci-dessus, sans pré-
judice de l'application de ces mêmes peines
au délit principal,

7. Les infractions au présent décret seront
déférées aux tribunaux compétents dans les
termes du droit commun.

8. Les procès-verbaux dressés et les sai-
sies pratiquées en exécution du présent dé-

cret ne pourront, en aucun cas, donner ou-
verture à une action en dommages-intérêts
au préjudice de l'Etal.

Les saisies indûment pratiquées ne don-
neront lieu qu'à la restitution de la mar-
chandise saisie ou de sa valeur.

9 décembre 1911

ARRÊTÉdu-Premier Ministre relatif aux me-
sures à prendre en ce qui concerne les vi-
gnobles infectés de phylloxéra (1).

(J.0. 13BKCBMDHB1911,1089)
ART.1. Le propriétaire d'un vignoble dé-

claré phylloxôré ou l'ayant droit et ses ou-
vriers seulement sont autorisés, pour assu-
rer les travaux ordinaires de culture et de
récolte, à pénétrer clansles parties du vigno-
ble autres que celles formant les taches
phylloxériques et les zones contiguës.

Toutes autres personnes ne peuvent péné-
trer dans les vignobles infectés, si ce n'est
avec une autorisation du délégué phylloxé-
rique.

2. Au nombre des objets-pouvant servir
à propager le phylloxéra et qu'il est interdit,
dans toute l'étendue des surfaces déclarées
infectées, de sortir, sauf dans le cas excep-
tionnel prévu à l'article 3 ci-après, sont les
instruments et outils agricoles destinés à
travailler le sol des vignes (charrues, houes,
herses, sapes, etc.).

A cet effet, ces instruments seront poin-
çonnés, par les soins et aux frais de l'admi-
nistration, à l'aide d'une marque spéciale
pour chaque viticulteur.

Aucun instrument non poinçonné ou poin-
çonné à une autre marque que celle de l'in-
téressé ne devra être trouvé dans la vigne.

Aucun instrument poinçonné ne devra se
trouver dans un vignoble indemne.

3. Exception est faite à l'interdiction pré-
vue par' le paragraphe lor de l'article 2 ci-
dessus pour les instruments destinés à su-
bir des réparations. Ils pourront sortir du
vignoble infecté à la,condition d'avoir été
préalablement et complètement dégarnis de
terre par grattage et lavage.

24 décembre 1911
• DÉCRETréglementant l'organisation

et l'exploitation du service téléphonique (2).
(J.O.30 DKCEMimiî1911,-1-118)

TITRE Ier.

Règles générales.
ART.1. Aucune ligne ne peut être établie

(1)V.Û. 29janvier1892,art. 22.
(2)Cedécretréunit en un texteuniqueles pres-

criptionsdiversesrésultantdes décretsdes '/ fé-
vrier 1902,21mai 1904et 20décembreI9i0.
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ou: employée à l'échange des communica-
tions téléphoniques que par le service des
postes, télégraphes et téléphones, ou avec
l'autorisation du Directeur de l'Office postal.

Quiconque échangera, sans autorisation
des conversations d'un lieu à l'autre, soit à
l'aide de lignes et appareils téléphoniques,

'soit par tout autre moyen, sera passible des
peines édictées par le décret du 6 juillet.1889.

En cas de condamnation, le Gouvernement
pourra, ordonner la destruction des lignes et
appareils illicitement employés.

Les contraventions, délits et crimes rela-
tifs aux lignes téléphoniques seront poursui-
vis et punis suivant les dispositions du dé-
cret précité du 6 juillet 1889,comme s'il s'a-
gissait de lignes télégraphiques.

2. Le service téléphonique public a pour
objet. : l'échange direct de conversations en-.
tre correspondants, la transmission d'avis
d'appel, de messages téléphonés et de télé-
grammes envoyés à partir des postes d'a-
bonnement ou destinés aux abonnés.

3. L'Etal n'est-soumis à aucune responsa-
bilité à raison du service cle la correspon-
dance privée par voie téléphonique..

4. La correspondance téléphonique peut
être suspendue par le Gouvernement, soit
sur une ou plusieurs lignes séparément, soif
sur toutes les lignes du réseau.

L'administration peut, à toute époque,
mettre fin à une concession d'abonnement
quelconque, à charge clerembourser au titu-
laire les redevances perçues par anticipa-
tion.

Les sommes versées à fiIre clepari contri-
butive aux frais d'établissement des lignes
et des postes demeurent, dans tous les cas,
définitivement acquises à l'Etat.

TITRE 11.
Organisation.

5. Le. téléphone est mis à la disposition du
public, soit au moyen de postes d'abonne-
ment établis au domicile des intéressés, soif.
à l'aide de postes publics installés dans les
bureaux de poste et de télégraphe ou en
d'autres points des localités desservies.

Les postes d'abonnement sont dénommés :
Postes principaux, lorsqu'ils sont reliés au

bureau central par une ligne principale di-
recte.

Postes supplémentaires, lorsqu'ils sonl rat-
tachés à un poste principal par une ligne
dite supplémentaire."

L'ensemble des postes publics, des postes
d'abonnés et des lignes rattachant ces pos-
tes à un même bureau central constitue un
réseau urbain.
, Les localités pourvues de réseaux ou de

cabines téléphoniques publiques sont répar-
ties en groupes et régions.

Chaque groupe comprend les réseaux si-

tués clans un cercle de 25 kilomètres de
rayon autour du bureau centre de groupe.

Chaque région comprend des groupes ou
réseaux rattachés à un bureau désigné com-
me centre de région.

6. Les conversations sont dites :
Urbaines, quand elles ont lieu entre postes

d'un même réseau;
Suburbaines, quand elles s'échangent en-

tre réseaux d'un même groupe;
Interurbaines, dans les autres cas..
Les communications interurbaines se clas-

sent en régionales, quand elles sont échan-
gées entre groupes de la. même région, et
interrégionales, lorsqu'elles ont lieu entre ré-
seaux situés dans des régions différentes.

7. Un service de transmission d'avis d'ap-
pel téléphonique fonctionne à l'intérieur de
tout réseau, et entre réseaux admis à com-
muniquer téléphoniquemenl entre eux, à la
condition que le bureau destinataire possède
mi service de distribution télégraphique.

8. Un service de transmission clemessages
téléphonés est établi à l'intérieur de tout ré-
seau téléphonique et. entre réseaux admis a
participer à ce service, à la condition que la
localité destinataire possède un service de
distribution télégraphique.

9. Les télégrammes peuvent être transmis
aux abonnés ou reçus de leur poste par télé-
phone, clans des conditions fixées par arrêté
du Directeur de l'Office postal.

10. Des communications téléphoniques in-
terurbaines, à,heure fixe, peuvent être auto-
risées par abonnement lorsque les condi-
tions d'exécution du service le permettent.
Ces concessions sonl essentiellement révoca-
bles.

TITRE 111.
Abonnements.

11.Les abonnements peuvent être contrac-
tés sous deux régimes :

Soit forfaitaire à, tarif gradué;
Soit à, conversations taxées.
Ils peuvent être permanents, avec durée

minimum d'un an, ou temporaires, avec du-
rée minimum d'un trimestre.

A Tunis et dans les antres réseaux impor-
tants à déterminer par arrêtés du Directeur
de l'Office postal, les abonnements sont ex-
clusivement, concédés sous le régime forfai-
taire gradué.

Les concessionnaires d'abonnement peu-
vent, en acquittant les taxes prévues, corres-
pondre avec les postes des autres réseaux
avec lesquels la communication est pratica-
ble.

Dans l'abonnement forfaitaire à tarif gra-
dué, les communications urbaines deman-
dées sont décomptées par échelons.

Dans l'abonnement à conversations taxées,
les communications urbaines sont payées
unitairement.
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12. Tout abonnement forfaitaire gradué
comporte en même temps concessiond'un
abonnement pour les communicationssu-
burbaines.Le décompteest opérésur labase
de deux unités de communicationurbaine
pour chaque conversation suburbaine de-
mandée.

13.Les titulaires de postesprincipauxpeu-
vent être astreints à souscrire un nouvel
abonnementlorsque le trafic de la ligne, ou
des lignesdont ils sont concessionnaires,dé-
passe les limites d'exploitationnormale. Ces
conditionssont déterminées,suivant les ré-
seaux et les moyens d'exécution,par arrêté
du Directeurclel'Officepostal.

TITRE IV.
Etablissementdes ligneset des postes.

14.L'Officepostal détermineseul le tracé
des lignes, le moded'installationdes postes,
la nature du matériel à empkryer.

Le matérielet les appareilsutilisés, y com-
pris les organes spéciauxet accessoires,de-
meurent la propriétéde l'Etat.

Les lignes téléphoniquesde tous les ré-
seaux sont construitesau doublefil.

15.Les organes essentielsdes postesprin-
cipauxet les lignes reliant ces postes au bu-
reau central dans un rayon de 2.000mètres
sontmis à la dispositiondesabonnésmoyen-
nant une •contributionforfaitaire fixe, quel
que soit le régime d'abonnementou sa du-
rée.

A Tunis ou dans les réseaux importants
qui seront ultérieurement désignés par ar-
rêtés du Directeur de l'Officepostal, et seu-
lement pour les abonnements principaux
permanents, la. contribution précitée peut
être remplacée, à la demande des conces-
sionnaires, par une taxe permanente addi-
tionnelleau taux de l'abonnement. Dans ce
cas, l'abonnement doit être souscrit pour
une durée de trois ans au minimum.

Au delà du rayon de 2.000mètres pour le
surplus de la longueuret clansles limitesdé-
terminées pour chaque réseau, la construc-
tion des lignes principalesdonne lieu à une
contributionsupplémentaire.

16.Les organes essentielsdes postes sup-
plémentaires sont mis à la dispositiondes
abonnésmoyennantune contributionforfai-
taire fixe.

Les lignes supplémentaires sont établies
moyennant,une contribution aux frais de
construction.

17. Les organes spéciaux ou accessoires
demandés par les abonnés pour les postes
principaux ou supplémentaires, et les sec-
tions de lignes ayant nécessité l'emploi de
dispositions spéciales dans leur établisse-
ment, sont fournis et installés par l'Office
postal aux frais des abonnés, dans des con-

ditions et à des taux déterminés par arrêté
du Directeur clel'Officepostal.

TITRE V.
Taxes et redevances.

18.Le larif des abonnementsest fixé com-
me il suit dans tous les réseaux.

Abonnemenlspermanenls.
1° PARPOSTEPRINCIPAL,RÉGIMEFORFAITAIRE

GRADUÉ:
Taxe fixe : 40fr. par an;
Taxe de consommation : 10 fr. par éche-

lon de 200communicationsurbaines jusqu'à
2r400par an et 5 fr. pour le même échelon
au-dessus cle2.400communicationspar an.

Le minimum de consommation est d'un
échelon par année; tout échelon commencé
est dû en entier, en fin d'abonnement.

Lemontant de l'abonnementprincipal for-
faitaire gradué est réduit cle50 % pour les
services publics de l'Etat et des communes;

2° PARPOSTEPRINCIPAL,RÉGIMEACONVERSA-
TIONSTAXÉES(dans les réseaux où cet abon-
nement est concédé):

Taxe fixe :40fr. par an, avec paiement de
chaque communication au taux indiqué à
l'article suivant.

3° PARPOSTESUPPLÉMENTAIRE:
Taxe fixe :40fr. par an.
Quand plusieurs postes supplémentaires

sont,situés dans un môme immeuble, affec-
tés au service du titulaire de l'abonnement
principal et qu'ils sont raccordés au tableau
où aboutit également,le poste principal^ la
taxe fixe de ces postes est réduite à 30 fr.
par an à partir du 60,à 20fr. à partir du"11"
et àlOfr. à partir du 26°.

Lorsque l'installation ne comprendqu'un'
poste supplémentairene pouvant être utilisé
que par « substitution » au poste principal,
la taxe Sîxeest de20fr. par an.

Abonnementstemporaires.
4° PARPOSTEPRINCIPAL,RÉGIMEFORFAITAIRE

GRADUÉ:
Taxe fixe : 15 fr. par trimestre;
Taxe de consommation,par échelon de

consommationcommepour les abonnements
permanents.

5° PARPOSTEPRINCIPAL,RÉGIMEACONVERSA-
TIONSTAXÉES(dans les réseaux où cet abon-
nement est admis) :

Taxe fixe : 15 francs par trimestre, avec
paiement de chaque communicationcomme
pour les abonnementspermanents.

0° PARPOSTESUPPLÉMENTAIRE:
Taxe fixe : 15francs par trimestre.
19. La taxe des conversations, par unité

de durée de trois minutes, est fixéeà :
1° 10 centimes pour les conversations ur-

baines;
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2° 20 centimes pour les conversations su-
burbaines;

3° 40 centimes pour les conversations in-
terurbaines régionales;

4° Pour les conversations interurbaines in-
terrégionales la taxe est de 0 fr. 50 jusqu'à
150kilomètres et s'accroît de 0 fr. 25 par 150
kilomètres; elle est calculée d'après la dis-
tance à vol d'oiseau entre les centres de ré-
gion auxquels appartiennent les réseaux
communiquants, sans qu'elle puisse être in-
férieure à la taxe entre bureaux de transit.

Ces règles comportent les exceptions de
dislance suivanle s :

a) La taxe est de 0 fr. 20lorsque la distance
à vol d'oiseau entre réseaux de la même ré-
gion n'est pas supérieure à 25 kilomètres;

b) La taxe est de 0 fr. 30 lorsque la dis-
tance entre les centres de groupe auxquels
appartiennent les réseaux communiquants
(quelle que soit la région) est comprise entre
25 kilomètres et 50 kilomètres, et de 0 fr. 40
lorsque cette distance est de 50 à 100 kilo-
mètres inclus.

20. Les demandes de communications hors
du réseau qui n'aboutissent pas pour des
causes étrangères au service donnent, lieu
à une perception cle:

5 centimes pour les demandes cle commu-
nications suburbaines émanant d'un poste
public;

10 centimes pour toute demande cle com-
munication interurbaine originaire d'un pos-
te privé ou d'un poste public.

Ces taxes ne sont pas perçues s'il a été
émis un avis préparatoire de la communica-
tion.

21. La taxe des avis d'appel téléphonique
est de 0 fr. 35.

La taxe des messages téléphonés est de
0 fr. 50 par trois minutes de communication,
sans que le message puisse comporter plus
de 50 mots.

La transmission des télégrammes télépho-
nés donne lieu au paiement d'une surtaxe
spéciale dé Ofr. 05.

La perception des taxes dans les postes
publics peut donner lieu à la, délivrance d'un
récépissé contre paiement d'une surtaxe cle
0 fr. 10.

22. Les communications interurbaines à
heure fixe bénéficient d'une réduction de
moitié sur la taxe normale des communi-
cations ordinaires. Lorsqu'elles sont deman-
dées en dehors des heures d'ouverture des
bureaux appelés à les- établir, les dépenses
supplémentaires sont à la charge des inté-
ressés.

TITRE VI.

Contribution d'établissement.

23. La contribution forfaitaire fixe pour
l'établissement des postes téléphoniques est
de:

150.francs par poste principal ordinaire,
ligne comprise dans un rayon de 2.000mè-
tres;

100 francs par poste supplémentaire ordi-
naire, ligne non comprise.

Lorsque plusieurs postes principaux ou
supplémentaires pour un même abonnement
sont établis en même temps, des réductions
sur les contributions précédentes peuvent
être consenties par arrêté du Directeur de
rOlfice postal (1).

A Tunis et ultérieurement dans les réseaux
importants désignés conformément à l'arti-
cle 15, la taxe additionnelle représentant les
frais de premier établissement des postes
principaux permanents est cle 20 francs par
an; elle est ajoutée à la taxe fixe ordinaire
d'abonnement et se continue pendant toute
la durée de la concession. Si, avant l'expira-
tion clela période de trois ans, l'abonnement
souscrit à ces conditions est résilié pour des
motifs imputables à l'abonné, la contribu-
tion forfaitaire fixe de 150 francs devient
exigible, déduction faite des taxes addition-
nelles payées depuis l'origine de l'abonne-
ment.

24. Les sections cle lignes principales si-
tuées en dehors du rayon de 2.000mètres et
les lignes supplémentaires sont construites
moyennant une contribution calculée à rai-
son' cle 20 francs par hectomètre indivisible
de ligne à double fil.

25. Les contributions de premier établis-
sement peuvent être acquittées en une ou
plusieurs fois lorsque les garanties nécessai-
res .sont assurées à l'Etat, mais le montant
total est toujours acquis nu Trésor au cas de
cessation anticipée d'abonnement du fait du
concessionnaire: les termes restants dus de-
viennent alors immédiatement, exigibles.

TITRE VII.
Frais d'entretien et de transfert.

Droit d'usage.
26. Les frais d'entretien annuels des pos-

tes principaux (ligne comprise dans un rayon
de 2.000 mètres) et des postes supplémentai-
res (ligne non comprise) sont incorporés
dans les taxes fixes d'abonnement à raison
de 15 francs pour les postes principaux et
10 francs pour les postes supplémentaires,
quel qu'en soit le nombre.

Les postes principaux ou supplémentaires
munis d'appareils mobiles sonl soumis à
une redevance additionnelle spéciale d'en-
tretien de 10 francs par an et par poste.

27. Les sections de lignes principales si-
tuées en dehors du rayon de 2.000 mètres
et les lignes supplémentaires sont passibles
d'une redevance d'entretien fixée à 2 francs
par hectomètre indivisible et par an.

(!)Réductionde ces contributions,A.SIdécembre
1911.
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28. Le transfert d'un poste principal est
effectué moyennant une contribution fixée
à forfait à 25 francs pour les abonnés situés
dans le rayon de 2.000 mètres autour du
bureau. Au delà de ce rayon, les nouvelles
sections de ligne construites ou utilisées
sont soumises en outre à la contribution
ordinaire de 20 francs par hectomètre.

Le transfert des postes supplémentaires
est effectuémoyennant un versement forfai-
taire de 15 francs par poste et 20 francs
par hectomètre indivisible de ligne établie
ou utilisée.

Les frais de transfert des organes spé-
ciaux ou accessoires, de déplacement de
postes dans le même immeuble, de change-
ment d'installation ou de réparutions non
justifiées par l'usage normal sont rembour-
sés d'après les dépenses faites avec majo-
ration de 10 %.

29. Les lignes supplémentaires donnent
lieu, dans tous les réseaux, au paiement de
la redevance annuelle pour droit d'usage,
afférente aux lignes d'intérêt privé, fixée à
1 fr. 50 par hectomètre Indivisible de ligne.

Les services publics de l'Etat et des com-
munes sont exonérés de cette taxe.

Un arrêté du Directeur de l'Office déter-
mine les exceptions motivées par les parti-
cularités d'installations.

TITRE VIII.
Dispositions diverses.

30. Le Directeur de-l'Office postal est au-
torisé à accepter, s'il y a lieu, les offres qui
pourront être faites par les Chambres cle
commerce ou d'agriculture, communes, vil-
les, établissements publics,' sociétés, syn-
dicats ou particuliers, de verser au Trésor,
à titre d'avances, les sommes nécessaires
à l'établissement de réseaux ou de lignes
téléphoniques, et à affecter les produits de
leur exploitation au remboursement de ces
avances, sans autre engagement de la part
de l'Etat, qui demeure dans tous les cas
propriétaire des réseaux ou lignes ainsi
constitués. Toute convention de cette nature
devra être approuvée par décret (1).

31. Les conditions particulières des abon-
nements, les droits qu'ils confèrent aux
concessionnaires, la forme des engagements,
les conditions spéciales de transformation,
renouvellement, cessions, suspensions, ré-
siliations, l'étendue des réseaux, leur grou-
pement, la durée du service dans chacun
d'eux, les exceptions de distance, les condi-
tions d'admission et de transmission des
avis d'appel, des messages et télégrammes
téléphonés, celles d'établissement des com-
munications à heure fixe ou en dehors des
heures d'ouverture des bureaux, la fixation

du tarif d'installation, d'entretien, de trans-
fert des organes accessoires et des lignes
spéciales, cle déplacement de postes ou de
réparations, les. exceptions de droits d'u-
sage, le mode de perception des taxes et de
paiement des contributions ou redevances
dues à l'Etat, les règles d'exploitation,et de
contrôle du service téléphonique et, en gé-
néral, tous les cas non explicitement pré-
vus au présent décret seront déterminés
par arrêtés du Directeur dé l'Officepostal (1).

26 décembre 1911

DÉCRETattribuant la dénomination
du «carat métrique »au doubledécigramme.

(J.O.30DÉCEMBRE1911,î 120)

ART.1. Par dérogation à l'article 2 du
décret en date du 12'janvier 1895,la déno-
mination de «carat métrique» pourra être
donnée au double décigramme, dans les
transactions relatives aux diamants, perles
fines et pierres précieuses.

2. Les interdictions et pénalités indiquées
à l'article 5 du décret du 12 janvier 1895
concernant l'emploi de dénominations au-
tres que celles des mesures légales, seront'
applicables pour l'emploi du mot «carat» dé-
signant tout autre poids que le double dé-'

cigramme.- Les amendes prévues audit article seront
recouvrées sur contrainte comme en ma-
tière d'enregistrement (2).

3. Un décret ultérieur déterminera les con-
ditions de construction, d'exactitude^de vé-
rification et d'emploi des poids « carat » (3).

28 décembre 1911

DÉCRETrelatif au mode d'anpMcaliondes re-
tenues sur les remises des débitants, et
au mode de recouvrement des redevances'
ait profil de la caisse spéciale de secours.

(1.O.30DÉCEMBRE1911,1117)

ART.1. La retenue annuelle sur remises
prévue par l'arrêté du 14 octobre 1891est
supportée par les débitants, qui peuvent se
succéder dans la gestion d'un débit, au pro-
rata, non de leur participation dans les
achats, mais de la durée de leurs gestions
respectives de l'année. • .

A cet effet, la retenue dont il s'agit est
opérée d'après un tantième' unique pour
cent du prix brut des achats, et ce tantième
unique, est chaque année fixé d'avance, à
forfait, par notre Directeur général des Fi-
nances, eu égard à l'importance normale
présumée des achats du débit pendant Van-

(1)Comptabilitéde cesavances,D.29mars1911.

(1)V.A.28décembre1911.
(2)V.D. 1<)avril 1012,art. 3-2et suiv.
(3)V.D.'2Djanvier1912.

62
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née qui va s'ouvrir et au résultat que don-
nerait l'application à ces achats du tarif
progressif de l'arrêté du 14 octobre 1891.

2. Les redevances imposées en exécution
des décrets des 16 juillet 1908et 24 juillet
1909sont également fixées à forfait par no-
tre Directeur général des Finances en tan-
tièmes pour cent du prix brut des achats et
révisables annuellement.

3. L'es retenues liquidées en vertu de l'ar-
ticle 1eret les redevances fixées en exécution
de l'article 2 sont perçues au moment des
achats, par voie de retenues sur les remises
des débitants. .

"

29 janvier 1912

DÉCRETconcernant les dispositions d'appli-
cation du décret du 26 décembre 1911qui
a-fixé la valeur du poids du « carat ».

(J.0.10 FÉVRIER1912,158)

ART.1. Les poids «carat» pouvant être em-
ployés par les commerçants en diamants,
perles''fines et pierres précieuses, sont indi-
qués au tableau de concordance ci-après:

Poids
ingrammes encaratsrarlriquta
1.000 5.000
600....; 2.500
200 1.000
100 500
C0 250
20 100
10 50
5 25
2 10
1 »
0,2 1
0,1 '.." 0.5
0.05 0,25
0,02 0,10
0.01 0,05
0,002 0,01

7 mars 1912

DÉCRETinsinuant deux postes de juges sup-
pléants français au tribunal mixte.

(l.O.12MABS1912,205)

ART.1. II est institué, au tribunal mixte
immobilier de Tunisie, deux postes de juges
suppléants français, aux appointements an-
nuels de 4.000francs.

2. Ces magistrats seront appelés à com-
pléter le tribunal en cas d'empêchement des
juges titulaires français; ils pourront être
chargés, suivant les nécessités du service,
de l'instruction des affaires en conformité
des article 31 et 41de la loi foncière, concur-
remment avec les juges-rapporteurs; sui-

vant les mêmes nécessités, le Président du
tribunal mixte les affectera à la résidence
de Tunis ou à celle de Sousse.

12 mars 1912

DÉCRETdéterminant l'assiette , du droit de
0 fr. 50 par tonne sur les phosphates de
chaux transformés.

(.1.0.23MAus1912,339)

ART.1. Le droit de 0 fr. 50 par tonne exi-
gible, en vertu du décret du 1er décembre
1898.(1), sur les phosphates naturels n'est
perçu sur les produits de leurs transforma-
tion-enTunisie (phosphates précipités, super-
phosphates et autres produits), au moment
de leur exportation, que d'après la quantité
de phosphates naturels qu'ils représentent.

Cette quantité est fixée par des tableaux
d'équivalence publiés par arrêtés signés
du Directeur général des Finances.et du Di-
recteur général des Travaux publics.

30 mars 1912

DÉCRETétendant la taxe sur la valeur loca-
live aux immeubles situés dans la banlieue
de Tunis,enlre La Goulelteet La Marsa(2).

(J.0.30MAI1S1912.435)

ART.1. La taxe sur la valeur locative sera
perçue, au profit clel'Etal, au taux de 6,25%
dans les conditions énoncées au décret du 31
décembre 1910, dans toute la partie de la
banlieue cleTunis située entre La Goulette
et La Marsa et limitée : au sud par le péri-
mètre communal cleLa Goulette, à l'est par
le rivage de la mer, au nord par le périmètre
fiscal de La Marsa et à l'ouest pur une ligne
suivant l'ancien tracé de la ligne à vapeur
de La Goulelte à La Marsa, depuis le point
où celte ligne sort, du périmètre communal
de La Goulelte jusqu'au point où elle pénètre
dans le périmètre fiscal de La Marsa, abs-
traction faite des limites du périmètre fiscal
du Kram, auxquelles il n'est rien innové, et
à l'exclusion de l'enclave formée par le ter-
ritoire communal de Sidi-bou-Saïd.

2. Les dispositions du présent décret sont
applicables aux cotes de l'année 1912;toute-
fois, ces cotes seront réduites pour ladite
année aux neuf douzièmes de leur intégra-
lité^calculée comme il est rappelé à l'article
précédent.

(1)V.D. 1" décembre1808,art; 10et A. 29jan-
viermon.

(2)V.D..31décembrelUiO.
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30 mars 1912

DÉCRETmodifiant l'assiette des droits de li-
cence établis sur les indigènes tunisiens
ou assimilés se livrant à certains com-
merces, industries o« professions(1).

(J.0.30MARS.1912,438)
ART.1. Apartir du lGravril 1912,la licence

à laquelletout indigène tunisien ou assimilé
se livrant à l'un des commercesou à l'une
des industries ou professions énumérés à

l'article 2 ci-après est astreint, sera assise
suivant un tarif proportionnel,soit à la va-
leur locative de l'établissement où s'exerce
le commerceou l'industrie, soit à la fois à
celte valeur locativeet à l'importance de la
localité dans laquelle est situé Vôtablisse-
înent, d'après tes distinctions établies audit
article 2.

2. Les commerces, industries ou profes-
sions assujettis à la licenceet les tarifs par
an des droits de licencesont les suivants :

VALEURLOCATIVE

Cv> . C ^ C H£ ni; g i!
Si§ «s §3 8° 85 8g =>.-%
828 »§ 28 iS «S »| S.*|

1.—Licences proportionnelles seulement p "f p.cs Q^ P^ cq^ ^S p s
à la valeur locative. :

Fabricantsde Iniquesel autresproduits(lebriqueterie,de
poterieoucéramiquedetoutessortesdestinésà laconstruc-
tion 48» 48» 00» 78» 00» 120» 150»

Fabricants(lechauxet ciments 36» 42» 48» 60» 7b» 90» 120»
Fabricantsdeplâtre 30» 36» 42» 48» 60» 78» 90»
Fabricantsde poteriesautresquecellesdestinéesà la cons-

truction 9 » 12» 13» 18» 21» 24» 30»

11'.—Licencesproportionnelles à la valeur locative
et à l'importance de la localité.

I Tunis 18» 18» 21» 24» 30» 36» 42»
Marchandsdefta'iris ) Bizeïle,Kairouau,SfaxetSoitsse... 13» 18» 21» 24» 30» 36» 42»

j Autrescommunes 12» lo » 18» 21» 24» 30» 36»
( Partoutailleurs 9» 12» 15» 18» 21» 24» 30»

"Sm.Li.rtiî,''
8'

( Tunis 42» 48» 60» 75» 90» 120» ISO»
débitantsde mets) Bizei'le..Kairouaii,SnixelSousse... 30» 36» .42» 48» 60» 75» 90»
proprementdits,en) Autrescommunes 24» 30» 36» 42» 48» 60» 75»
magasinouboutique.( Partoutailleurs 21» 24» 30» 36» 42» 48» 60»

Marchandsdegâteaux,l ÏUIlls 48» 60» 73» 90» 120» -180» 180»
pâtisserieseleonlise-1 Bizftl'te,Kail'ouan,SfaxetSousse... 36» 42» 48» 60» 75» 90» 120»
ries,enmagasinou) Autrescommunes 30» 36» 42» 48» 60» 75» 90»
boutique. f partoutailleurs 24» 30» 36» 42» 48» 60» 75»

„ . .. , ,... 1 Tunis 36» 42» 48» 60» 75» 90» 120»
i.mif?i,fh5«i!„ :) Bizerle,Kairouau,SfaxelSousse... 24» 30» 36» 42» 48» 60» 75»
consommui-surnace"I A«l'"OScommunes 18» 21» 24» 30» 36» 42» 48»

'* ( Partoutailleurs 15» 18» 21» 24» 30» 36». 42»
I Tunis '.. 36» 42» 48» 60» 75» 90» 120»

Fondoukiers ) Bizerle,Kairouau,SfaxelSousse... 24» 30» 36» 42» 48» 60» 73»
) Autrescommunes ; 18» 21» 24» 30» 36» 42» 48»
( Partoutailleurs 18» 18» 21» 24» H0» 36» 42»

Epiciers,soukis,nior-'
chaudsdesalaisons,1. .„ ~, . „, „ „
marchandsd'huile,\ Tunis 18» 21» 24» 30» 36» 42» 48»
marchandsde spiri-/ Bizerle,Kairouau,Sfaxet Sousse... 18» 21» 24» 30» 36» 42» 48»
tuouxnevendantpas^ Autrescommunes 18» 18» 21» 24» 30» 36» 42»
aconsommersurnia-~>partoutailleurs 12» 15» 18» 21» 24» 30» 36»
ce,enmagasinouhou-f
tique,endétail. \

Epiciers,soukis,mar-/
chaudsdesalaisons,l Tunis 24» 30» 36» 42» 48» 60» 75»
"S"?. H„."5L1') Bizerle,Kairouau,SfaxetSousse... 24» 30» 36» 42» 48» 00» 75»
lueuxnevendantpas) Autrescommunes 21» 24» 30» 36» 42» 48» 60»
àconsommersurplo-f Partoutailleurs 18» 21» 24» 30» 36» 42» 48»
ce,endemi-gros. \

Epiciers,soukis,mai'-/
chaudsdesaloisons,l Tunis 30» 36» 42» 48» 60» 78» 90»

marchandsde soiî') Bizerle,Kairouan,Sfaxet Sousse... 30» 36» 42» 48» 60» 73» 90»
tu'euxnevendantpas) autrescoillinuilCS 24» 30» 36» 42» 48» 60» 78»
àconsommersurpla-/ Partoutailleurs 21» 24» 30» 36»

'
42» 48» 60»

<-e,engros. V

(l)V.A.12décembre1906et D.31décembre1910.
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Pour la détermination, du taux d'exigibilité
du droit de licence, en ce qui concerne ceux
des commerces, industries et professions du
§ Il du tableau ci-dessus exercés dans les
localités, érigées en communes, il est fait
étal des limites du périmètre communal.
: Lorsqu'une localité est érigée en commu-

ne, le droit de licence est liquidé et perçu
d'après le. tarif indiqué pour les communes
non dénommées à partir du trimestre qui
suit l'insertion au journal officiel du décret
d'érection.

3. Toute personne voulant se livrer à. l'un
des commerces ou à l'une des industries ou
professions énumérés à l'article 2 ci-dessus
est. tenue"d'en faire la déclaration,, contre ré-
cépissé, au bureau désigné des contributions
diverses clel'a circonscription, avant l'ouver-
ture cle l'établissement''.et de verser immé-
diatement un cautionnement équivalent au
droit de licence pour un semestre entier. Le
récépissé de la déclaration, extrait d'un re-
gistre à souche, constitue la licence.

Les personnes qui exerçaient au 1er jan-
vier 1911 l'un des commerces ou l'une des
industries ou professions énumérés à l'arti-
cle 2 ci-dessus continuent à bénéficier cle
l'exemption, édictée par l'article 3 du décret
du 31 décembre 1910,du versement du cau-
tionnement. Cette exemption est purement
personnelle et ne se continue pas en cas de
mutation à quelque titre que ce soif.

La déclaration est permanente; elle indi-
que obligatoirement •: 1° les noms et pré-
noms de l'assujetti; 2° la nature de son com-
merce ou de son industrie; 3° la. valeur qu'il
attribue à son loyer pour les locaux servant
à l'exercice cleson industrie ou de sa profes-
sion; 4° le lieu et, s'il est possible,, la. rue et
le numéro de la maison où il se propose
d'exercer.

L'administration se réserve le droit d'éle-
ver d'office, chaque fois que les circonstan-
ces en feront apparaître l'insuffisance, la va-
leur du loyer professionnel, sauf à l'assujetti,
au cas ou il se croirait surtaxé, à former de-
vant le tribunal compétent, telle demande en
réduction que de droit. Dans le cas où une
expertise est jugée nécessaire, il y est pro-
cédé par un expert unique désigné par le
tribunal.

La licence est personnelle et ne peut être
cédée:qu'en vertu d'une déclaration faite au
bureau des contributions diverses; cette dé-
claration n'est acceptée qu'autant que la li-
cence afférente au trimestre en cours a été
acquittée, soit par le cédant, soit par le ces-
sionnaire. Df.ns le cas de cession irrégu-
lière,, le cessïonnaire el le cédant sont, -jus-
qu'au jour où la. cession a. été régularisée,
solidairement responsables vis-à-vis du Tré-
sor des droits de licence dus, amendes en-
courues et frais, sans préjudice des peines
dont le cessionnaire est passible pour exer-
cice cleprofession sans licence.

Lorsque rétablissement est soumis à une
des réglementations spéciales prévues par
les décrets des 16mai 1897,21 novembre 1897
et 13 janvier 1898, la déclaration d'exercice
n'est reçue par le service des contributions
diverses que sur présentation des autorisa-
tions d'ouverture'énoncées auxdits décrets.

Le cautionnement est personnel; il ne por-
te pas intérêt et doit toujours être complet.
Il est affecté au paiement des droits de li-
cence et des frais clepoursuites y relatifs qui
n'auraient pas été acquittés en temps utile,
ainsi qu'au paiement des amendes et frais
auxquels les assujettis pourraient être con-
damnés en "raison du commerce ou de l'in-
dustrie soumis à la licence.

4. Tout assujetti qui veut cesser son com-
merce ou son industrie est tenu d'en faire
ta déclaration préalable, contre récépissé, au
bureau désigné des contributions diverses de
la circonscription;, les: droits continuent à
être constatés et restent dus, dans les con-
ditions indiquées au premier alinéa de l'ar-
ticle 6 ci-après, -jusqu'à l'accomplissement
de cette formalité. En cas cle cessation régu-
lièrement déclarée et lorsque les droits et les
frais ont été acquittés, le cautionnement, s'il
en a été versé, est immédiatement rembour-
sé par le comptable qui Fa reçu.

Les assujettis'qui, n'ayant pas fait leur dé-
claration de cesser, sont restés trois mois et
un jour sans acquitter les droits, peuvent
être réputés avoir cessé leur commerce ou
leur industrie. Dans ce cas, et sur le procès-
verbal des contributions diverses constatant -

le refus ou l'impossibilité de payer les droits,
le chef du service des contributions diverses
prononce la cessation d'office du commerce
ou de l'industrie qui est notifiée sans frais
par les agents dudit service à l'intéressé au
local ou siège de rétablissement soumis à la
licence, ou, en cas d'absence ou de dispari-
tion clel'assujetti, au caïd de la circonscrip-
tion; l'arrêté cle cessation prononce égale-
ment, s'il a.été versé un cautionnement, l'ap-
plication de ce cautionnement, dont l'excé-
dent seul est remboursable, au paiement, de
foules les sommes dues par l'assujetti à.titre
cle licence, d'amendes et cle frais constatés
dans les écritures du service des contribu-
tions diverses. Cette procédure peut s'appli-
quer concurremment avec les poursuites or-
dinaires engagées en vue du recouvrement
des mêmes sommes.

L'assujetti muni cle la licence qui serait
déplacé ou empêché d'exercer son commer-
ce ou son industrie en vertu d'un jugement
ou d'un arrêté de police n'a droit à aucune
restitution des droits de licence acquittés, ni
à aucune remise des droits constatés-audit

litre qui ne seraient pas soldés au moment
de la fermeture de rétablissement.

5. L'assujetti exerçant plusieurs commer-
ces ou industries passibles de la licence dans
un seul et même local ne doit qu'une seule
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licence calculée d'après là nature du com-
merce ou de l'industrie .classé dans la caté-
gorie la plus élevée.

Lorsqu'il exerce un ou plusieurs commer-
ces ou industries dans des maisons séparées
ou dans des établissements distincts faisant
partie d'une même maison, il est dû autant
de licences qu'il y a d'établissements diffé-
rents:

.6, Les droits de licence sont,payables par
trimestre grégorien et d'avancé; ils sont exi-
gibles pour le trimestre entier, 'à quelque
époqueque commence ou cesse 1'.exercicede
la profession.

Le recouvrement des droits exigibles est

poursuivi conformémentaux dispositions de
l'article 6 du décret dû 28 décembre 1900.

'

7. Des licences temporaires, valables jus-
qu'à l'expiration du mois'pendant lequel ou

pour lequel elles ont été demandées, et fixées
au douzièmedu. taux éclictépour une année
entière, peuvent être délivrées -aux fabri-
cants de poteries, de briques et produits si-
milaires, de chaux et ciments, de'-plâtre et
aux cafetiers, lorsque ces fabricants ou ca-
fetiers n'exercent leur industrie ou leur com-
merce qu'accidentellement.

Ces licences font l'objet d'une déclaration
d'ouverture formulée dans les conditions in-

diquées à l'article 3 du présent décret ; la.de-
mande n'est reçue qu'autant qu'elle est ac-
compagnée du paiement-de. la mensualité -à
lnuuelle elle s'applique.

Tlne peut être délivré au même commer-
çant ou industriel et dans la même année
plus' de-six licences temporaires.

8. Les personnes exerçant l'une des pro-
fessions soumises à l'impôt de la licencesont
tenues de représenter le titre de la licence à
tonte réquisition des agents clésrégies finan-
cières, des agents de la force publique et de

'tous autres fonctionnaires ayant qualité pour
verbaliser. Acet effet, ces agents et fonction-
naires sont autorisés à se nrésehter chez les
assujettis sans être tenus d'observer les for-
înaliitôs prescrites par les articles 78 et. 89
du décret du 3 octobre 1884.

Toutefois, seuls les agents du service des
contributions diverses ou ceux en faisant
fonctions ont le droit cle visiter dans ces
conditions les locaux el magasins affectés
à chaque commerce ou industrie, afin de
constater si la licence est payée à raison de
la. profession exercée, si la personne qui a
pris la licence est.bien celle qui fait en réa-
lité les opérations commerciales ou indus-
trielles, et si la valeur locative d'après la-
quelle la licence est liquidée est bien la va-
leur locative réelle.

Si des produits d'un commerce ou d'une
industrie assujetti à la. licence sont publi-
quement, vendus ou mis en vente sans dé-
claration d'exercice ou sans licence, ces (1er
niers agents ont lé droit de pénétrer, sans

l'accomplissement d'aucune formalité, dans
le lieu dela vente et, après avoir justifié de
ieur qualité, cie constater la contravention
et de saisir lesdits produits ainsi que le
matériel mobilier servant à là vente.

Dans le cas où une personne est soup-
çonnée d'exercer sans, licence une indus-
trie ou un commerce assujetti à, la licence,
les agents du service des contributions di-
verses ou ceux en faisant fonctionSipeuveiit,,
en se conformant aux dispositions clés arti-
cles 78.et 89 du décret du 3 octobre 1884,
faire des visites et perquisitions dans l'in-
térieur clel'habitation.

9. Les infractions aux dispositions du

présent décret sont punies d'une amende
de 180 francs, indépendamment de tous les
droits de licence fraudés et de la confisca-
tion des produits fabriqués en fraude pu
destinés à',être vendus et du matériel mobi-
lier servant à là vente.

Le fait d'exercer un commerce ou une in-
dustrie assujetti à la licence sous, le nom
d'une personne interposée qui, à raison de
sa nationalité, n'est pas astreinte à la licen-
ce,,constitue une infraction passible,des pei-
nes édictées par le présent article.

Les propriétaires des établissements ins-
tallés ou exploités en contravention au pré-
sent décret,et les propriétaires des produits
provenant de l'exercice d'une industrie ou
servant à, l'exploitation d'un comriierce as-

sujetti à la licence sont civilement respon-
sables du fait de leurs facteurs, agents ou

domestiques, en ce qui concerne les droits,
amendes, confiscations et dépens.

Les infractions sont constatées et,la ré-

pression en est poursuivie conformément
aux dispositions du décret du 3 octobre 1884,
sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux
prescriptions du présent, décret {'!).-

10. Un délai, expirant le 30 avril 1912,est

imparti-aux personnes exerçant à la- date
du 31 mars 19.12un des commerces ou une
des industries assujettis à la licence,:pour
compléter leur déclaration d'exercice par
l'indication de la valeur de leur loyer pro-
fessionnel; dans le même délai, elles ver-

seront, s'il.y a lieu, le complément de leur
cautionnement; à défaut cle ce faire, celle
valeur sera déterminée d'office par le ser-
vice des contributions diverses, sauf le re-
cours prévu au '4e alinéa cle l'article 3 ci-
dessus.

11.Toutesdispositions antérieures contrai-
res à cellesdu présent décret sont abrogées.

!l)Droitde tra.nsart.innaccordéà l'administra-
tion.Y),.'ioctobre1884,art. 131et 132;—Répartition
des amendeset confiscations,D..3 octobre188'i,
art 133.
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30 mars 1912

DÉCHETdonnant pouvoir libératoire illimité
en Tunisie aux monnaies d'or el aux piè-
ces d'argent de 5 francs de l'union la-
tine ('!).

(J.O.17AVllll,1912,503)

ART. 1. Les monnaies d'or cle 20 francs
et de 10 francs et les pièces d'argent de 5
francs de l'union latine ont,en Tunisie,pou-
voir libératoire illimité dans les mêmes
conditions que sur les territoires des Etats
contractants, tant entre particuliers que
dans les paiements à faire aux caisses pu-
bliques beylicales ou par elles.

30 mars 1912

DÉCHETmodifiant les rapports de l'Etal
tunisien el de la Banque de l'Algérie.

(1.0.17AVHIL1912,50b)

ART.1. Sont approuvées les trois conven-
tions, dont un des originaux de chacune
d'elles est ci-annexé, intervenues les 24 no-
vembre et 30 décembre "1911et les 9 et 30
"mars 1912 entre le Directeur général des
Finances tunisiennes et le Directeur géné-
ral, de la Banque de l'Algérie.

2. L'article 3 du décret du 8 jan-
vier 1904est abrogé et remplacé par la dis-
position suivante :

a Dans le cas où les effets de commerce
((Viendraient à être assujettis, en Tunisie,
» au timbre proportionnel, la circulation en
« Tunisie des billets de la Banque cle l'Algé-
((rie donnera ouverture au profit du Trésor
((tunisien à un droit de timbre proportion-
« ne] ou par voie d'abonnement qui ne pour-
((ra excéder ni celui établi sur la circulation
» algérienne, ni le droit de timbre propor-
((tionnel établi sur les effets de commerce
« dans la Régence ».

3. Le deuxième alinéa de l'article 4 du mê-
me décret du 8 janvier 1904 est abrogé et
remplacé par la disposition suivante :

« Le remboursement en monnaies métal-
« liques des billets de banque émis par la
,«Banque cle l'Algérie, est de droit; il peut
« être effectué indifféremment par la Banque
« en toutes monnaies ayant cours légal ou
«pouvoir libératoire dans la Régence ».

CONVENTION
des 24 novembre el 30 décembre 1911.

L'article 2 de la convention du 7 mai
1904(2) est modifié ainsi qu'il suit :

» A partir du 1er janvier 1912 jusques et
«y compris l'année 1920, la Banque de l'Al-

« gérie versera au Protectorat, chaque an-
Knée par semestre, la première échéance
Ksemestrielle venant le 30 juin 1912,une re-
(idevance calculée à raison de dix centimes
« (0 fr. 10) par 100 francs du montant consti-
((tua.nl.la partie de la circulation totale, ex-
« cédant l'ensemble des encaisses en nu1
« rhéraire, sans que le produit annuel de cet-
Kte redevance puisse être inférieur à cent
a cinquante mille francs (150.000francs).

((L'exécution de la présente convention -
a est subordonnée à l'approbation lé'gislati-
» ve du projet réglant à partir du lor jan-
» vier 1912 les relations entre l'Etat fran-
((çais el la Banque de l'Algérie. »

CONVENTIONdes 9 el 30 mars 1912.

ART. 1. La. Banque de l'Algérie s'engage
à créer au moins une nouvelle agence en
Tunisie avant le "1erjanvier 1915 (f).

2. Les comptables directs du Trésor tuni-
sien et les comptables des administra-
tions financières de la Régence pourront
opérer, dans les succursales et bureaux
auxih'aires et dans les bureaux d'encaisse-
ment de la Banque, des versements el des
prélèvements en billets ou en espèces métal-
liques. Dans les villes pourvues d'une suc-
cursale ou d'un bureau auxiliaire ou d'un
bureau d'encaissement et où il n'existe pas
d'agent cle l'Etat chargé du service des dé-
penses publiques tunisiennes, la Banque
paiera sans frais les ordonnances et man--
dats revêtus du «Vu bon à payer » du Re-
ceveur général. La Banque fera opérer gra-
tuitement dans toutes les agences les recou-
vrements des traites tirées sur les compta-
bles du Trésor tunisien par d'autres comp-
tables du Trésor, ainsi que celui des traites
des redevables dès revenus publics à l'ordre
des comptables du Trésor; elle assurera
gratuitement., dons les conditions où elle
les assure pour les titres; appartenant à l'Al-
gérie, le service et la garde des valeurs
mobilières appartenant nu Gouvernement
tunisien ou aux caisses gérées par lui, ex-
clusion faite des titres non émis sur les fu-
turs emprunts tunisiens.

CONVENTIONdes 9 el 30 mars 1912.

ART.1. La Banque de l'Algérie s'engage à
recevoir en Tunisie conjointement avec les
caisses publiques . tunisiennes, les pièces
d'argent cle cinq francs de l'Union latine.
Cet engagement est pris pour la durée du
privilège d'émission concédé à la.Banque en
Tunisie par le décret beylical du 8 janvier
1904-,à moins que l'un des Etats contrac-
tants cle l'union latine ne démonétise ses
monnaies, auquel cas l'engagement de la
Banque de l'Algérie prendra fin, en ce qui

(1)V.D. 1" juillet 1891.
(2)V.n. 8 janvier 1904,art. 15. (I)V.D. 7 mal 100'j,art 2.
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concerne les monnaies de cet Etat, avec les
délais de retrait fixés par l'acte de démoné-
tisation.

2. Le Directeur général des Finances s'en-
gage à faire les démarches nécessaires pour
assurer à la Banque de l'Algérie le rembour-
sement des pièces clecinq francs en argent
de l'union latine qu'elle aurait en caisse au
moment de leur démonétisation et à rem-
bourser à la Banque la valeur de celles cle
ces pièces dont la Banque de l'Algérie n'au-
rait ])as obtenu de l'Etat d'émission le rem-
boursement dans un délai d'un an à partir
du jour clel'expiration cleson privilège.

3. L'encaisse de la Banque de l'Algérie en
monnaies d'or tunisiennes ne pourra des-
cendre et se maintenir pendant plus d'une
année au-dessous de douze millions. La
Banque clel'Algérie sera tenue clefaire frap-
per, le cas échéant, et à la demande du Gou-
vernement tunisien, des monnaies d'or tu-
nisiennes pour parfaire ce minimum. Les
frais cle ces frappes seront supportés par
moitié par la Banque clel'Algérie et par le
Trésor tunisien. Toutefois, celte frappe à
frais communs ne pourra porter sur une
somme totale supérieure à douze millions
de francs d'ici à 1920.

13 avril 1912

DÉCRETrelatif à certaines modifications
apportées au service postal.

(.1.0.17AVML1<M2,»06)
ART.1. Dans le régime interne comme

dans les relations franco-tunisiennes, il est
permis d'insérer clans les envois postaux
recommandés des matières d'or ou d'argent
autres que des pièces cle monnaie ayant
cours, pourvu que la valeur de ces matières
ne soit pas supérieure au montant de l'in-
demnité accordée en cas de perte des en-
vois.

2. Les impressions en relief,en caractères
« Braillé» on clans tout autre système, à.
l'usage spécial des aveugles, envoyées par
la poste, soit,sous bande, soif sous envelop-
pe'-sont taxées comme suit :

Jusqu'à :I00grammes 5 centimes
De 100à 500grammes "10 —
De 500à 1.000grammes 15 —
Et ainsi clesuite en ajoutant 5 centimes

par 500grammes ou fraction de 500 gram-
mes excédant jusqu'au poids maximum de
3 kilogrammes.

Par exception la taxe de ces impressions
est fixée à. 2 centimes jusqu'à 15.grammes
et à,3 centimes de 15à.50 grammes pour les
expéditions faites sous bande.

3. Sont taxées comme imprimés, les
épreuves d'imprimerie avec ou sans manus-
crits s'y rapportant. Il est permis de faire

aux épreuves les changements ou additions
qui se rapportent à la correction, à la forme
et à l'impression.

19 avril 1912

DÉCRETorganique sur l'enregistrement.
(J.O.27AVRIL1912,S63)

Règles d'assujettissement à l'impôt.
ART. 1. L'impôt de l'enregistrement est

établi sur les actes civils, judiciaires et ex-
tra-judiciaires et sur les mutations nommé-
ment désignées qui s'accomplissent sans
faire l'objet d'un litre (1).

Les droits d'enregistrement sont fixes ou
proportionnels.

Les droits fixes sont applicables à tons les
actes non expressément soumis au droit-
proportionnel.

Le droit proportionnel est établi pour :
Les transmissions entre vifs de propriété,

clenue propriété, d'usufruit ou de jouissan-
ce des biens meubles ou immeubles et celles
de fonds de commerceou cleclientèle, à titre
onéreux ou à titre, gratuit;

Les transmissions par décès de biens inv
meubles;

Les obligations, libérations, condamna-
tions, collocalions ou liquidations de som-
mes ou de valeurs;

Les contrats de mariage avec apport, les
actes cleformation ou de"prorogation cleso-
ciétés, les partages, les mainlevées d'hypo-
thèques, les prorogations cle délai, les déli-
vrances de legs, les titres nouvels et les re-
connaissances cle rentes, les contrats d'as-
surances et les marchés et traités, les dé-
clarations par le donaluire ou ses représen-
tants et les reconnaissances judiciaires de
don manuel.

Les instances devant l'Ouzara et les tri-
bunaux régionaux sont assujetties à un
droit fixe perçu à l'occasion de la demande,
préalablement à l'enrôlement de l'instance,
et à un droit proportionnel exigé lors de
l'enregistrement du jugement définitif.

2. Il sera fait imputation en Tunisie des
droits d'enregistrement, perçus en France et
dans les colonies françaises sur les conven-
tions autres que les mutations, dès'que l'im-
putation des droits perçus en Tunisie aura
été admise, à titre de réciprocité, en France

(l) IA-ulministrationa. le devoirde rechercher,
pourla fixationdela loi fiscale,quelssont,d'après
les principesdu droitcommun,la natureréelleet
le caractèreJépaldes actescjuidonnentlien à la
perception.—Cass.18lévrier1870(II.P. 5187).—
Pour taire cetterecherche,elle n'a à s'arrêterni
auxqualificationsquelespartiesontemployées,ni'
à la formedontellesse sontservies,ni mêmeaux
appréciationsdes tribunaux.— Cass. 14 février
1870(II.P. 3085).—Elleest fondéeà restitueraux
actes leursvéritablescaractères.—Cass.15avril
1872.(Instr.Ir. Enreg.,n! 2409§§hel 5).
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et dans les colonies françaises. Il ne sera
perçu qu'un droit fixe dans te cas où la per-
ception déjà faite sera égale ou supérieure
à celle déterminée par le tarif annexé au

présent décret; dans le cas où elle lui sera
inférieure, il v aura lieu d'acquitter le com-
plément des droits auxquels ces actes sont
assujettis par leur nature,sans que ce com-
plément puisse être inférieur à. une somme
égale au droit fixe.

3. La quotité des droits fixes ou propor-
tionnels et les. valeurs sur lesquelles sont
assis les droits proportionnels sont fixées,
pour chaque nature d'actes et de mutations,
dans le tarif annexé au présent: décret (an-
nexe n° 11 (1).

Si les sommes él valeurs ne sont pas dé-
terminées clans un acte ou jugement don-
nant lieu au droit proportionnel, les parties
sonl.tenues d'y suppléer, avant, l'enregistre-
ment, par une' déclaration estimative, certi-
fiée et signée au pied cle l'acte.

Les actes exonérés du droit et de la for-
malité; ou du droit seulement, ainsi que
ceux pour lesquels les droits ne sont pas
exigés au comptant, sont énumérés dans
l'annexe n° 2.

4. Sont suffisamment établis pour la de-
mande et la poursuite des droits d'enregis-
trement et amendes (2), sauf preuve con-
traire (3) :

1° La mutation d'un immeuble en pro-
priété, usufruit ou nue propriété, et. la cons-
titution ou la cession cl'enzeJ, soit par l'ins-
cription du nouveau possesseur ou débi-en-
zélisle au rôle des impôts directs perçus an
profit de l'Etat ou des communes et par des
paiements par lui faits d'après ce rôle (4),

soit par le dépôt d'une réquisition d'imma-
triculation faite en son nom personnel en
qualité cle propriétaire ou de débi-eiuéliste,
soit enfin par tous actes ou écrits, révélant
l'existence de la mutation ou-constatant son
droit sur l'immeuble (1);

2° La mutation de propriété du fonds de
commerce ou de clientèle, par tous les actes
et écrits en révélant l'existence ou consta-
tant le droit du nouveau possesseur, ou par
des paiements de contributions imposées
aux commerçants.

5. Lorsque les prix ou évaluations ayant
servi de base à la perception des droits pa-
raissent inférieurs à la .valeur vénale à l'é-
poque de la transmission et que l'insuffisan-
ce ne peut être établie'par des actes qui
puissent, faire connaître la véritable valeur
des biens, l'administration peut; requérir
l'expertise; le délai est de trois mois pour les
fonds clecommerce ou de clientèle el de trois
ans dans tous les autres cas, à compter du
jour de l'enregistrement (2).

La dissimulation dans le prix d'une vente
et dans la soulle d'un échange ou d'un par-
tage peut êlre établie par tous lès genres de
preuve admis par le droit commun. Toute-
fois, l'administration ne peut déférer le ser-
ment dôcisoire, et. elle ne peut user de la
preuve testimoniale que pendant dix ans à
compter cle l'enregistrement.

6. La perception du droit proportionnel
s'effectue inclusivement et sans fraction de
20 francs en 20 francs. Lorsqu'une fraction
cle somme ne produit pus un centime de
droit, le centime est perçu an profit du Tré-
sor.

Il ne peut être perçu moins de vingt-cinq
centimes (0 fr. 25) pour l'enregistrement des
actes et mutations dont les sommes et va-
leurs ne produiraient pas 25 centimes de
droit, proportionnel.

7. Lorsque, dans un acte quelconque, il y
a plusieurs dispositions indépendantes ou
ne dérivai!I.pas nécessairement les unes des
autres, il peut être dû, pour chacune d'elles
el selon son espèce, un droit particulier (3).

(ULorsque les ternies des actes présentent un
sensnet et précis, la perceptiondes droits d'enre-
gistrementdoit,se déterminerd'après la substance
etl'laformleiextrinsèquedecesactes,sansavoirégard
aux intentionssecrètesdesparties.—Cass.23février
1824(S.24.I.2G0);Tunis20oct. 11)10(II.f. 1010,n" 120);
17mai mil (R.f. mil, n* 104).—Maissi les termes
de la conventionprésententde l'obscurité,les dis-
positionsdes actes doivent être appréciéesplutôt
d'après les effets qu'ils peuvent produire que par
le senslittéral des termesdont les partiesont usé.—
Cass.14décembre1840(S.41.1.53).

(S)Théoriede la propriétéapparente.—En droit
fiscal,la mutation consistedans le déplacement,de
la propriétéapparente.—Cass.11avril 1877(Instr.
fr. Enregistr.n° 2575S?).—L'acquisitionfaite par
un prête-nomopèredeuxmutations,à moinsque le
prête-nomne se porte fort,pour l'acquéreurou dé-
clare command.—Cass.21août 187Cet 5 mai 1857
(Instr.fr. Enregistr.25G2S8. 2114§2).—Lesparties
n'éviteraient pas l'impôt, en déclarant, après la
perceptiondes droits,qu'en même1empsque l'acte
enregistré,il avait été dresséun autre acte, tenu
secret, associantun tiers au bénéfice'de l'acquisi-
tion: —Cass.17novembre1857(Instr. fr. Enregistr.
il" 2II8S3).

(3)Des actes sous-seingprivé n'ayant pas date
certaine antérieure, émanés des parties, seraient
impuissantsà faire celtepreuvecontraire.—Cass.15
juillet 1840(Instr. fr. Enregistr.1034§ 7).

(4)Les juges rUontpas.S rechercher si l'inscrip-
tion au rôle a été régulièrementfaite; l'adminis-

tration n'est pas tenue de prouver qu'il y a eu
prise (lepossession.—Cass.0novembre1833.23sep-
tembre1871(Instr. fr. Enreg., 1422§ 10et 2420g 2).

(1)Aclesétablissantla mutation: aveudes partiescontenudans un .jugement.—Cass.21prairial an
XIII (,1.E. 2075)-.5 août 1828:—rapport d'experts.—Cass.18avril 1855(15.P. 55.1.205;S. 55.1.830);—som-
mation de l'acquéreur au vendeurd'avoir à réali-
ser la vente.—Cass.fljuill. 1834(S.34.1.514):—aveu
résultant d'un interrogatoiresur faits et articles.—
Cass.10février1875(D.P. 75.1.208;S. 75.1.231).

(2)L'insuffisancene peut être établie par la
preuve testimoniale,mais seulementpar des actes
émanésdes parties ou par des actes et,faits cons-
tants au procèsqui leur seraientopposables.—Cass.
2!)février1800(Instr. fr. Enregistr.,2185§ 4).—Le
iour de l'enregistrementest,comptédans le délai
fixépar cet,article. — Cass.Il octobre1814(Instr.
fr. Enregistr.,1537§278).

(3)«) Onne peut percevoirles droits dus sur une
dispositiond'un acle et laisseron suspensceuxdes
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8. Il ne peut être perçu cumulativement
sur un môme acte plusieurs droits fixes, à

l'exception des outikas, des exploits et des
actes d'émancipation. Lorsqu'un acte con-
tient plusieurs dispositions susceptibles
d'être tarifées au droit fixe, il y a lieu, de

percevoir celui de ces droits qui est le plus
élevé.

Délais d'enregistrement.
9. Les actes et mutations énumérés au

présent article sont assujettis à l'enregistre-
ment dans les délais ci-après :

Quatre jours pour les actes des huissiers
et autres personnes ayant pouvoir cle faire
des exploits et procès-verbaux. Ce délai est
porté à dix jours pour les huissiers qui n'ha-
bitent pas ira siège de la recette de l'enre-
gistrement;

Dix jours pour les procès-verbaux de ven-
te des commissaires-priseurs, courtiers et
autres personnes ayant pouvoir de procéder
à des ventes publiques de meubles;

Quinze jours pour les jugements des tri-
bunaux indigènes. Ce délai ne s'applique
qu'à l'obligation du dépôt des jugements; les
droits dus sur ces actes doivent être ac-
quittés par les parties dans un délai de trois
mois à compter du jugement;

Vingt-cinq jours pour les actes judiciaires
et les jugements des tribunaux français;

Vingt-cinq jours pour les actes adminis-
tratifs portant transmission de propriété, de
nne-propriété, d'usufruit ou de-'jouissance,
marché de toute nature, constitution, ces--
sion, mainlevée, rachat et transfert d'hypo-
théqués, d'antichrè'ses, cle nantissements
immobiliers et de rentes d'enzel; cautionne-
ment,relatif à ces actes;

Un mois pour les actes des notaires;
Deux mois pour les actes sous seing pri-

vé portant mutation de jouissance d'im-
meubles à un titre quelconque;

Deux mois pour les mutations entre vifs,
à lilre onéreux ou à titre gratuit, en proprié-
té, nue propriété et usufruit d'immeubles;
les mutalions de propriété de fonds de com-
merce ou de clientèle; les constitutions, ces-
sions el mainlevées d'hypothèques, d'anti-
chrèses et nantissements immobiliers; les
constitutions, cessions, rachats et amortisse-
ments cle rentes d'enzel. A défaut d'acte,
en ce qui concerne les conventions énumé-
rées à ce paragraphe, il y est suppléé clans

ledit délai par des déclarations détaillées et
estimatives;

Trois mois pour les testaments;
Trois mois pour les mutations par décès.

10. Les délais ci-dessus fixés sont doublés
lorsque l'acte ou la mutation soumis à la
formalité a été passé ou résulte d'un décès
survenu en France ou à l'étranger.

11. Le délai court : pour les actes publics
et privés, cle leur date (1); pour les actes
administratifs sujets à l'approbation de
l'autorité supérieure, de la date cle cette
approbation; pour les actes de transfert de
concessions minières, de fa date cleces ac-
tes; pour les testaments et les mutations par
décès, du jour du décès, et, en cas d'absence
ou de séquestre, à. partir de l'envoi en pos-
session provisoire ou à compter de l'entrée
en possession, si elle est antérieure à l'envoi
en possession; pour les mutations verbales
à partir de l'entrée en possession.

12.Pour les transmissions entre vifs con-
cernant les immeubles ou les fonds de com-
merce ou de clientèle, un délai supplémen-
taire d'un mois est accordé à l'ancien pos-
sesseur et nu bailleur pour déposer, l'acte
ou souscrire une déclaration, en vue de s'af-
franchir du versement immédiat du droit
simple ainsi que de l'amende qui lui est
personnellement imposée par l'article 16 ci-
après.

13. Les droits dus sur les nouvelles pé-
riodes des baux dont le fractionnement a été
requis, ainsi que ceux exigibles dans le cas
de continuation de ces baux par tacite re-
conduction, doivent être acquittés dans le
délai de un mois à compter de la date de
leur exigibilité.

14. Les actes autres que ceux mentionnés
n l'article 9 ne sont obligatoirement soumis
à l'enregistrement que s'il en est fait usage
soit en justice, soit;dans un acte public, soif
devant une autorité constituée (2).

autres dispositions.— Cass.23février1836(,T.E.
114(10).17dée.1SI01(J.E. 26101).

Ii)Pour soustraireà la pluralitédes droits les
dispositionsdiversesd'un mêmeacte, il faut, non
pas seulementque ces dispositionsaient été liées

. entreellesdansl'intentiondespartiescontractantes,
mais que, prises abstractivement,elle concourent
ensembleà la formationd'uncontratprincipalet en
constituentles élémentscorrélatifset nécessaires.—
Cass.21août1872(n. P. 73.1.81:S.72.1.441);28mars
1887(D.P. 88.1.73;S. 88.1.337):14déc. 189G(D.P.
!)8.1.257;S. 08.1.97).

(1)a)Le délai court du jour où les conventions
ont étéparfaites.—Cass.20juillet1852(,T.E. 15403).

b)si un acteportetransportà plusieursde parts
distinctesdans une créance,le .délaid'enregistre-
ment,courtpourchacundu jour où l'acte est.de-
venuparfait,par la signaturedes parties intéres-
sées.—Cass.20janvier 1861(Instr.fr. Enregistr.,
2201S I).

e)L'actedeventesignéà unepremièredatepar
le vendeuret.l'acquéreur,et à une secondedate
par les précédentspropriétairesqui stipulentune
garantie,est parfait commevente à la première
date.—Cass.17nov.1802-(Instr.fr. Enregistr.2.244
S 1).

(2)a) nans le cas où les clauseset conditions
d'une convention,rappeléesdans un jugement,
sont,par leurprécisionet leur netteté,la relation
textuelled'un acte écrit, l'usage de cet acte,se
trouvecomplètementétabli.—Cass.18janv.1881(D.
P. 81.1.168).—Si le demandeurseborneà transcrire
les clausesde son titre danssesconclusions,ou à
les reproduirepar une analysedétailléequi ne
laisse aucun doute sur l'existencede l'écrit, la
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Pénalités. I
15. Les huissiers, commissaires-priseurs,

et toutes personnes ayant le pouvoir de fai-
re des exploits ou des procès-verbaux, qui
n'ont pas fait enregistrer leurs actes dans
le délai légal, sont punis d'une amende cle
cinq francs, si l'acte est sujet au droit fixe,
ou d'un droit en sus, au minimum de dix
francs, si l'acte est passible du droit pro-
portionnel.

Les greffiers, les notaires et, d'une ma-
nière générale, tous officiers ou fonction-
naires publics, autres que ceux désignés à
l'alinéa précédent, encourent, soit un droit
en sus, au minimum de dix francs, pour
tous les actes qu'ils sont chargés de faire
enregistrer et qu'ils n'ont pas présentés à
la formalité dans le délai légal ou avant
usage, soit une amende de dix francs pour
toutes autres infractions aux dispositions
du présent décret ou aux arrêtés pris en
vue cle son exécution.

16. Les contraventions commises par les
particuliers sont punies des peines ci-après :

1° Une amende à la charge des héritiers,
donataires et légataires, ou de leurs tuteurs
ou curateurs, pour défaut; de déclaration de
mutation par décès, — liquidée sur le mon-
tant du droit simple à raison de 1 % par
mois ou fraction de mois de retard, mais
sans pouvoir excéder le droit simple, ni
être inférieure à dix francs; cette amende
est réduite de moitié si le retard est cle
moins de un mois, sans pouvoir être infé-
rieure à cinq francs;

2° Deux amendes liquidées suivant les rè-
gles tracées à l'alinéa précédent, incombant
respectivement, l'une à. l'ancien possesseur
ou bailleur, et l'autre au nouveau posses-
seur ou preneur, qui en sont tenus chacun
personnellement et sans recours, pour les
mutations de propriété, de nue propriété,
d'usufruit ou de jouissance d'immeuble, cle
fonds de commerce ou cle clientèle, entre
vifs, à titre onéreux ou à titre gratuit;

3° Un droit en sus, au minimum de dix-
francs, à la charge des parties, pour tous les
actes autres que ceux de mutation, dont elles
sonl, tenues de provoquer l'enregistrement;
pour les échéances de droits de baux non
nnyés dans le délai prévu à l'article 13; poul-
ies omissions et insuffisances de prix ou
d'évaluation, et les fausses déclarations
d'âge qui ont été fournies en vue de la liqui-

dation de la valeur d'un usufruit, d'une ren-
te viagère ou d'une pension;

4° Un droit, en sus, au minimum de dix
francs, à la charge des héritiers, donataires
el légataires ou cle leurs curateurs ou tu-
teurs, pour les omissions, les fausses indica-
tions d'hérédité, les insuffisances d'évalua-
tion, les fausses déclarations cle passif en
matière de mutations par décès;

5° Un droit en sus, au minimum de 30
francs, à la charge des parties pour les dissi-
mulations autres que celles cleprix de vente,
de soûl le d'échange ou de partage d'immeu-
bles;

"

6° Une amende du quart de la somme dis-
simulée à la charge des^parties contractan-
tes, pour les dissimulations cleprix de vente,
de soulte d'échange et cle partage d'immeu-
bles.

17. Le Directeur général des Finances est
autorisé à accorder, à titre gracieux, la re-
mise partielle ou totale des droits en sus et
amendes encourus.

Bureaux où les actes et mutations doivent
être enregistrés.

18. Les actes des représentants des admi-
nistrations publiques, des greffiers, notai-
res, huissiers et toutes autres personnes
ayant le pouvoir de faire des exploits, pro-
cès-verbaux ou rapports doivent être enre-
gistrés au bureau dans la circonscription
cinqiiel les rédacteurs cle ces actes exercent
leurs fonctions.

Les parties tenues d'acquitter personnel-
lement les droits dus sur des actes notariés,
sur des actes administratifs ou sur des ju-
gements, doivent clemême effectuer le paie-
ment au bureau dans lé ressort duquel l'of-
ficier ou fonctionnaire public exerce ses fonc-
tions.

Les mufitlions d'immeubles par décès doi-
vent être enregistrées soit au bureau de la
situation des biens, si les immeubles sont
fous situés dans la circonscription de ce bu-
reau, soif à celui de la circonscription dans
laquelle l'auteur de la succession avait son
principal établissement en Tunisie.

Dans lous les autres cas, les actes ou mu-
tations peuvent- être enregistrés dans un bu-
reau quelconque d'enregistrement.

Paiement des droits.

19. Les droits des actes'à. enregistrer sonl
acquittés :

1° Par les officiers et fonctionnaires pu-
blics, pour les actes assujettis à l'enregistre-
ment,qu'ils ont. établis et les actes sous seing
privé qui y sont annexés;

2° Par les parties, pour les jugements des
tribunaux indigènes;

3" Par les parties, pour fous autres actes
et mutnlions, et, en outre, par l'auteur de la.
production, au cas d'usage en justice;

productiondoit être considéréecommeconstante.—
Cass.4 août 1859(S.60.1.284).

I>)Un projet,d'acte peut être produit en justice
sans être enregistré;—Pau, 2.4mai 1878(11.P. 5134).

e) 11y a usage par acte public, non seulement
quand l'acte est représenté,mais quand i) forme
un des élémentsde l'acte public.—Cass.8 mal 1882
(Instr. fr. Enregistr.,2673S '')

d) Lorsqueles conventionssont,énoncéescomme
verbales,le droit n'est perçuque si l'acte passé en
conséquenceen constituele titre.—Cass.4 avril 1840
(Instr. fr. Enregistr.,1844§ 2).
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4° Par les héritiers (1), donataires el.léga-
taires, leurs tuteurs ou curateurs et les exé-
cuteurs testamentaires, pour les mutations

par décès et tes testaments.

20. Les greffiers des tribunaux français
qui n'auraient pas reçu dépôt suffisant pour
l'enregistrement des jugements sont exoné-
rés cletoute responsabilité sous la condition
de remettre au receveur, dans les dix jours
clel'expiration du délai, un extrait certifié du

jugement, dont le receveur délivre récépissé
sur papier non timbré; les récépissés sont
inscrits sur les répertoires.

Les greffiers des tribunaux indigènes sont

responsables des droits dûs sur lès deman-
des, pièces du procès et jugements, s'ils ne
se conforment pas aux obligations qui leur
sont,tracées.

Solidarité.

21. Sont tenus solidairement du paiement
des droits simples :

'

Pour les actes notariés, judiciaires et ad-
ministratifs, les officiers publics et fonction-
naires publics, sous les réserves prévues à
l'article 20 ci-dessus, et les parties contrac-
tantes;

Pour les actes sous seing privé, les parties
contractantes; dans le cas de production en
justice et d'acte passé en conséquence,-l'au-
teur de la production en justice et, l'officier
ou fonctionnaire publie qui a passé un acte
en conséquence sont également responsa-
bles:

Pour .les mutations verbales, les parties
contractantes;

Pour les mutations par décès, les cohéri-
tiers et les colégufaires.

Sont, en outre, solidaires, pour le paiement
des droits en sus et amendes, les cohéritiers
et les colégalaires en ce qui concerne les dé-

clarai ions de mutation par décès et l'enregis-
trement des testaments dans le délai légal:
les parties contractantes et celles qui font
usage de l'acte, pour tous les cas où il n'est
dû qu'une amende ou un droit,en sus. Toute-
fois, s'il s'agit, d'un acte produit en justice,
le droit en sus n'est dû que par l'auteur clela
production, lorsque l'acte n'est pas assujetti
à la formalité, par sa nature, dans un délai
déterminé.

Formalité. Transcription.
Délivrance de copies ou extraits.

22. Tous les actes sous seing privé, judi-
ciaires, autres que les jugements des tribu-
naux indigènes, extra-judiciaires et admi-
nistratifs doivent être enregistrés sur les mi-
nnles, brevets ou originaux. Un règlement
spécial déterminera les règles applicables

aux actes notariés (1)et aux actes judiciaires
des tribunaux indigènes.

23. Toute personne qui veut conserver la
trace d'un acte ou écrit quelconque peut en
requérir la transcription, c'est-à-dire la copie
littérale sur les registres. S'il est rédigé dans
une langue autre que la.langue française, la
traduction seule est susceptible d'être trans-
crite. -

La transcription donne lieu à la perception
des droits d'enregistrement et à un salaire
fixé à trente centimes (0 fr. 30) par rôle du
registre, employé ou commencé.

Les actes cle nantissement agricole sont
transcrits moyennant le seul paiement du
salaire.

24. En ce qui concerne les actes portant
mutation entre vifs à titre gratuit ou à litre
onéreux d'immeubles non immatriculés, les
parties sont tenues cle déposer à la recette
de l'enregistrement, un duplicata clel'origi-
nal ou une copie de l'acte certifiée confor-
me. Ce duplicata ou celle copie esf établi sur
papier libre.

Faute d'effectuer ce dépôt, l'acte sera
transcrit et cette opération donnera lieu à la
perception du salaire prévu à l'article pré-
cédent.

25. Les actes ou écrits a enregistrer ou a
transcrire, rédigés dans une tangue autre
que la lungue française, doivent être accom-
pagnés d'une traduction littérale en fran-
çais faite aux frais de la partie requérante
et certifiée par un traducteur assermenté.
La traduction des actes des notaires et des
jugements rendus par les juridictions indi-
gènes est effectuée dans tes conditions dé-
terminées par arrêté réglementaire.

26. Les receveurs ne peuvent délivrer
d'extraits des acles enregistres ou de copie
des acles transcrits que sur une ordonnance
du juge de paix ou du président du tribunal
indigène, lorsque l'extra il ou la copie n'est
pus demandé par l'une des parties contrac-
tantes ou leurs ayants-cause. 11est dû à, ti-
tre de salaire : .1fr. pour recherche de cha-
que année, 0 fr. 50 par exIrail d'enregistre-
ment el, 0 fr. 30 par rôle de copie d'acte
transcrit ou déposé, le rôle devant compren-
dre trente lignes par page et quinze syllabes
par ligne. Les copies, à l'exception de celles
des acles de nantissement agricole exemp-
les de l'impôt, doivent être délivrées sur pa-
pier timbré à 1 fr. 80; les extraits d'enregis-
trement sont établis sur papier a 0 fr. (.10ou
I fr. 20, suivant la dimension du papier em-
ployé.

Obligations respectives des officiers
et fonctionnaires publics.

27. Le tribunal devant lequel sera produit
(1)L'héritierbénéficiaireest tenu, commel'héri-

tier pur et simple,de faire la déclarationet d'ac-
quitterlesdroits.—Cass.12juillet1838(J.E, 11500). (1)Bèglementdu 2', avril 1912.
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un acte non enregistré en. ordonnera, soit
sur réquisition du ministère public, soit mê-
me d'office, le dépôt au greffe pour être ini-
niédiafeinent enregistré.

28. Les avocats-défenseurs, mandataires
agréés près les juridictions indigènes, huis-
siers,, greffiers et tous officiers ou fonction-
naires publics, ne peuvent, sous peine d'en-
courir l'amende prévue à-l'article-15 et cle
répondre personnellement du droit, délivrer
en brevet,, copie ou expédition-,, aucun acte
ou jugement soumis à l'enregistrement, ni
faire aucun autre acte en conséquence avant
qu'il ait été enregistré. Sont exceptés les ex:
ploits et autres actes de cette nature qui se
signifient à parties ou par affiches et procla-
mations," ainsi que les protêts et les effets né-,
gociables qui en sont l'objet.

Ces officiers publics peuvent faire des ac-
tes en vertu et par suite d'actes sous seing
privé, non enregistrés et les énoncer dans
leurs actes, mais sous la condition crue cha-
cun de ces actes sous seing privé demeure
annexé à. celui clans lequel il se trouve men-
tionné et qu'il soit soumis en même temps
que lui. à la formalité de l'enregistrement.
Les rédacteurs des actes passés en consé-
quence sont personnellement, responsables
de fous les droits simples et en sus d'enregis-
trement auxquels les actes sous seing privé
se trouvent assujettis.

29. Toutes les expéditions des acles pu-
blics, civils ou judiciaires, doivent, contenir
la transcription littérale des droits d'enre-
gistrement perçus sur ta minute: tout acte
notarié, jugement, sentence arbitrale on ar-
rêté relatant un acte sous seing privé doit
également renfermer la transcription litté-
rale, des droits perçus sur l'acte sous seing
privé.

30. Les huissiers, greffiers, commissaires-
priseurs, courtiers, représentants des com-
pagnies d'assurances et toutes autres per-
sonnes qui seraient, asfreinies en Algérie à
la tenue d'un répertoire, doivent le tenir en
Tunisie dans les mêmes conditions et sous
les mêmes sanctions et le présenter trimes-
triellement au receveur cle l'enregistrement
cle leur circonscription. Ce dernier vise et
énonce dans son visa le nombre d'actes ins-
crits. Cette présentation a lieu dans les dix
premiers jours des mois cle janvier, avril,
juillet el octobre.

Droit de communication.

31. Les officiers publics et. fonctionnaires
publics, les dépositaires d'archives et de ti-
tres publics, les établissements publics, les
sociétés, compagnies, entreprises de toute
nature sont tenus de donner communication
aux agents de l'administration des Finan-
ces, accrédités à cet, effet, de fous actes,
écrits, registres, pièces cle dossier détenus
ou conservés par eux en leur qualité, et de

leur laisser prendre, sans frais, les rensei-
gnements, extraits, copiés qui leur sont né-
cessaires pour les intérêts du Trésor. Cette
"communication se fait sans déplacement des
archives.

Tout refus de communication est constaté
par procès-verbal et puni d'une amende de
500;francs.

Les receveurs ont la faculté, pour la décou-
verte des droits dus, de tirer copie des actes
qui leur sont présentés et de la faire certi-
fier conforme, soit par la partie, soit par l'of-
ficier public qui les a. présentés. Éri cas de
refus, ils peuvent, conserver l'acte pendant
vingt-quatre heures pour s'en procurer une
collation en forme, sauf répétition s'il y a
lieu des frais exposés.

Procédure.

32. La poursuite des droits simples, des
droits en sus et des amendes d'enregistre-
ment a lieu par voie de. contrainte, sauf ce
qui est, dit ci-après en matière de dissimula-
tion.

En ce qui concerne les justiciables des tri-
bunaux français, la contrainte est visée et
rendue exécutoire par le juge cle paix de la
circonscription du bureau' et signifiée à. per-
sonne ou à. domicile. L'exécution cle la con-
trainte ne peut être interrompue que par
une opposition formée par le redevable, mo-
tivée, avec assignation à jour fixe devant le
tribunal civil français de première instance
de la circonscription du bureau d'où émane
la contrainte, et élection de domicile dans la
ville où siège le tribunal (1).L'instruction des
instances se fait par simples mémoires res-
pectivement signifiés, sans plaidoiries; le
ministère des avoués n'est pas obligatoire;
les jugements qui interviennent, sont rendus
sur le rapport d'un juge fait en audience pu-
blique et sur les conclusions du ministère
public (2); ils sont sans appel et ne peu-vent
être attaqués que par voie de cassation (3).

En ce qui concerne les justiciables des tri-
bunaux indigènes, la procédure reste réglée
par le décret du 20 mai 1899, sous la seule

(1)a) L'instance est ouverte par l'oppositionmo-
tivée et signifiéeà l'administration.—Cass.27juil-
let 1813(S.15.1.343).

b)L'opposition à la. contrainte basée sur les
moyensde fond couvre les nullités de forme de la
contrainte.—Cass.25juin 1000(R.E. 2420).

c) Sur la nullité de l'opposition non motivée,
V. Lyon,7 janv. 1880(J. E. 21358);— Versailles,27
nov, 1885(B.P. 0505).

(2)a) Le jugementportant que.le défenseurde la.
partie a,été entendu en sa plaidoirie, ou dans ses
movens,ou dans sa défense,viole expressément
cettedisposition.—Cass.7 juillet 1873(D.P.-74.1.216).

o) Est nul le jugement qui ne mentionne, ni la
production, ni la significationrespectivecle mé-
moiresentre les parties. —Cass.14janv. 1874(U.P.
74.1.364):-r- le jugement rendu sans que le minis-
tère public ait été entendu en ses conclusionsora-
les. —Cass.16avril-1850(S.56.1.017).

(3)En matière d'enregistrement,la Courde cassa-
tion peutexaminermômeles pointsde fait. —Cass.
21février1854.(s: 54.1.350).
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modification que les instances sont de la
compétenceexclusiveclel'Ouzara.

33. Les officiers"publics et les receveurs
qui ont fait pour les parties l'avance des
droits d'enregistrement, peuvent, pour leur
remboursement, prendre exécutoire du ju-
ge cle paix ou du président du tribunal de
province cle leur circonscription, suivant
la nationalité du débiteur. L'opposition con-
tre cet exécutoire et toutes tes contestations
à cet égard sont jugées conformément aux
dispositions ci-dessus édictées en matière
cle contraintes.

34.L'expertise prévue à l'article 5 du pré-
sent décret a lieu clans les formes et condi-
tions déterminées par l'article 26 du décret
du 14 juin 1886 modifié par l'article 6 du
décret du 16 mars 1892(1).L'expert désigné
est dispensé de prêter serment. Pour les
justiciables des tribunaux indigènes, la
compétence attribuée au juge de paix par.
le décret précité est conférée au président
du tribunal cleprovince de la situation des
biens. L'homologation du rapport de l'ex-
pert est poursuivie devant l'Ouzaru,

35. En matière de dissimulation commise
par les justiciables,des tribunaux français,
et. lorsque la preuve ne peut être établie à.
l'aide d'actes ou jugements, il est donné ex-
ploit d'ajournement soit devant le juge du
domicile de l'un des défendeurs, soit de-
vant celui de la situation des biens, au
choix clel'administration. La cause est por-
tée, suivant l'importance cleJa réclamation,
devant la justice cle paix ou devant Je tri-
bunal civil. Elle est instruite el, juiiée com-
me en matière sommaire ; elle est sujette à
appel, s'il y a lieu. Le ministère des avoués
n'est pas obligatoire, mais, les parties qui
n'ont pas constitué avoué ou qui ne sont,
pas domiciliéesdans le lieu où siège le tri-
bunal ou la justice de paix, sont tenues d'y
faire élection cle domicile, à défaut de quoi
toutes significations sont valablement fai-
tes au greffe.

Ces instances cledissimulation contre des

sujets tunisiens sont suivies dans les for-
més ordinaires, devant les tribunaux régio-
naux.

Prescription.
-36. Il y a prescription pour la demande

des droits simples, droits en-sus et amen-
des d'enregistrement, savoir (2) :

Après trois ans à compter du jour de l'en-
registrement, s'il s'agit cle perception in-

(1)a)Le jugementd'homologationest.rendusui-
vant lesformesdela procédurespécialede l'enre-
gistrement.—Cass.5 avril1831(J.E. 10143).

b)Enmêmetempsqu'ilhomologuele rapport,le
tribunal statuesur la réclamationdes droits.—
Cass.20nov.1868(Tï.P. 67.1.04;S.67.1.38);17juillet
1893(D.P. 04.1.03;S. 94.1.102).

(2)La prescriptionéquivautau paiementdes
droits.—Cass.10avril1800(S.14.1.184).

suffisamment faite, d'insuffisance ou cle
fausse déclaration. En ce qui concerne les
ventes à réméré, la prescription ne.court que
du jour fixé au contrat pour l'exercice du re-
trait cle réméré,, et à défaut, du jour de
l'expiration du délai fixépar la loi pour opé-
rer ee retrait; en ce qui concerne les complé-
ments de droit dus sur les mutations par
ctécès,à raison d'un acte intervenu clansles
trois années du décès et assignant aux.im-
meublés une valeur supérieure à celle dé-
clarée, la prescription ne court que .du.jour
de l'enregistrement clecet acte;

Après quinze ans à compter du jour de
l'enregistrement, s'il s'agit d'omission ou
cle dissimulation, et à compter du jour cle
racle ou de la mutation, s'il s'agit d'acte,
cle convention, cle jugement, non enregistré
ou de mutation non déclarée dans le délai
presçri t.

"

Restitution.

37. Sont sujets à restitution les droits per-
çus sur les actes, faits et déclarations énu-
mérés ci-après :

1° Cessions amiables d'immeubles faites
pour cause d'utilité publique antérieure-
ment, au décret d'expropriation, lorsqu'il
est justifié que les immeubles acquis sont
compris dans le plan parcellaire joint au
décret;

•

2° Actes cle transfert, de concession de
mines, lorsque l'autorité compétente refuse
d'approuver la convention intervenue au
sujet du transfert; .

3° Actes relatifs aux ventes judiciaires
d'immeubles par les autorités françaises ou
indigènes dont le prix principal d'adjudica-
tion des lots adjugés, majoré de la mise à
prix afférente aux lots non adjugés et du
capital des rentes d'en-zelgrevant les lots
adjugés et non adjugés, ne dépasse pas
2.000francs, sous les conciliionsprévues-par

. la loi française du 23 octobre 1884;
4° Déclarations cle mutations par décès,

lorsque des justifications postérieures moti-
vent la déduction de dettes ou de-reprises'
matrimoniales qui n'avaient pas été admi-
ses;

5° Déclarations souscrites par les héri-
tiers présomptifs d'un absent, dans le cas
cle retour de l'absent;

(i° Déclarations des héritiers ou des léga-
taires qui, par suite d'événements posté-
rieurs autres rpie la renonciation, se trou-
vent évincés de la succession;

7° Usufruits successifs. L'usufruit éven-
tuel venant,à s'ouvrir, le nu-propriétaire n.
droit à la restitution d'une somme égale à.
ce qu'il aurait payé en moins si le droit
acquitté par lui avait été calculé d'après
l'Age de l'usufruitier éventuel; mais cette
restitution a lieu dans les limites seulement
du droit dû par celui-ci;
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8°Contratsdemariage,lorsqu'ilsnesont
passuivisdelacélébrationdumariage;
9°Aclesetmutationspourlesquelsilest

justifiédupaiementdudroitproportionnel
suruntitreprécédemmentenregistré;
10°Mutationsannulées,rescindéesouré-

solueslorsquel'annulation,larescisionou
larésolutionestconstatéeouprononcéepar
unjugementouarrêtpasséenforcedecho-
sejugée.Nesontpassujetsà restitution
lesdroitsrégulièrementperçussurlesmu-
talionsrévoquéesourésoluessoitpourcau-
sed'inexécutiondesconditionsoud'ingra-
titude(clanslecasdedonation),soitpar
l'accomplissementd'uneclauserésolutoire
expriméeoutacite,oudel'exercicedela
facultéclerachatréservéeauprofitduven-
deur.
Lesdroitsperçussurlesactesnesont

restituésquesousladéductiondudroitfixe
afférentà l'accomplissementdelaforma-
lité.
Sontprescriteslesdemandesenrestitu-

tionformuléesaprèsledélaidetroisunsà
compterdujourdel'enregistrement.
38.L'annulation,larévocationoularé-

solutionprononcée,pourquelquecauseque
cesoit,parjugementouarrêtayantl'auto-
ritéclelachosejugée,nedonnepaslieuà
laperceptiondudroitproportionneldemu-
tation.

Dispositionsparticulières.
39.Toutesdispositionscontrairesaupré-

sentdécretetautarifannexé,notamment
lesdécretsdes2novembre1893,20,21et
25juillet1896,8février1897,5mai1898,
9juillet1899,art.2,22janvier1905,art.U
et22décembre1906sontabrogéspourl'a-
venir.

40.Lesdispositionsduprésentdécretne
sontpasapplicablesauxactespasséset
auxmutationsintervenuesantérieurement
au6mai1912el,ayantacquisdatecertaine,
ainsiqu'auxaffaireseninstance,à cette
date,devantlestribunaux,pourlesquelsil
ya lieud'appliquerlesdroitsd'enregistre-
inenlédictésparlalégislationantérieure.
L'époqueà laquellelaprocédureestrépu-
téecommencéesedéterminesuivantlesré-
giestracéesparlaloifrançaisedu20jan-
vier1892(art;2A)encequiconcerneles
instancessuiviesdevantlestribunauxfran-
çais,etparladatedel'inscriptionaurôle
généraldutribunalencequiconcerneles
Instancessuiviesdevantlestribunauxindi-
gènes.
41.NotreDirecteurgénéraldesFinances

estautoriséà prendretousarrêtésrégle-
mentairesenvuedel'exécutionduprésent
décret,quientreraenvigueurle0mai
1912.
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-NATUREDELACONVENTIONETDELA.MUTATION ASSIETTEDUDROIT TARIF OBSERVATIONS

2°Meubles

9. Ventes,reventes,cessions,rétrocessions,adjudications,acqui-Prixexpriméenv ajoutantleschar- 1% (1) (HLfs marchéset traitésréputés

sitioi'ispar ticitation,stipulationsde'soullesou retoursde ges.
" '

S ^ ^Tf r«^fd i™
lotse.

pl«S:Tal«es
de lotsdepartagedesuccession,c-ommu- t^às"^*^^ ÎÏÏi

nante,sociétéet indivisionde toutenature,y comprisles fixedeifr.50Tiesdroitsproportionnels
partagesd'ascendantset les partagestestamentaires,inar- sontperçuslorsqu'unjugementpor-
ches,traitésettousautresactesCivilsetjudiciairestransla- tant condamnation,liquidation,collo-

tifs depropriétéde meubles,récoltesde l'annéeet autres cationoureconnaissance(a)intervient

objetsmobiliersgénéralementquelconques:électionsou SUFcesmarcheset traitesou quun

déclarationsde command
lorsque

l'élecLn est faiteaprès »?eu!^înï1Sf laTa^S^rix
lesvingt-quatrebeuresde ladjudicalionoudela vente,ou oudessommesfaisantl'objetsoitdela
sansquela facultéd'électiondecommandait été réservée condamnation,liquidation,collocation
dansl'acted'adjudicationOUle contratdevente. ou reconnaissance,soit desdisposi-

tionsdel'actepublic(b).

10.Adjudicationsà la folleenchère Prixexpriméeny ajoutantleschar- 1%
ges.sousdéductiondu prixde la
précédenteadjudicationquiadéjà
supportéle droit.

11.Veillesde fondsdecommerceonde clientèles(2) Prixde ventede l'achalandage,de i % (2)Lorsquel'actedeventecomprend
cessiondu droitaubailet desol> ™Son^^?™m*r°tf *e,fuZtfm
inteTnnhilini-cnna-ntrpecprvnntà dises,le droitestperçusur latotalité
jetsmomneispuautresser\auxa du ,ixantauxrè lê ,les,ondsde
l'exploitationdulOlldS(c). commerce,àmoinsqu'ilnesoitstipulé

unprixparticulierpourlesmarchan-
disesetquecesmarchandisesnesoient
estiméesetsuffisammentdésignéesau
contrat.

12.Constitutions,cessionset transfertsderentesperpétuelleset Capitalconstituéetaliénéet,àdéfaut 1%
viagères,dépensions,ainsiquede rentesd'enzellorsquele d'expressiondecapital,capitali'or-
consiituàntseréservéle domaineutile. médevingtfoislarente;lavaleur

desrentesviagèresestdéterminée
d'aprèsle barèmeindiquédansla
colonned'observations,au regard
desmutationsà titre gratuit.

13.Ventesdemarchandisesneuvesgarnissantun fondsdecoin-Prixexprimé. 0.23%
meree(â).

14.VentespubliquesdemeublesetdemarchandisesparsuitedePrixexprimé. 0.25%
faillite.

lo. Ventespubliquesdemarchandisesengros,deproduitsagri-Prixexprimé. 0,05%
cotesdonnésennantissementet d'objetsdonnésengage'.

16.Abandoimementspourfaitsd'assuranceoudegrosseaventure.Valeurdesobjetsabandonnés. 0,30%

17.Ventesdemarchandisesavariéespar suited'événementsdePrix expriméen y ajoutanttoutes 0,10%
mer,ou dedébrisdenaviresnaufragés. leschargesencapital.

18.Cessionsde titresou promessesd'actions,departsd'intérêts.Montantdelavaleurnégociée.déduc-0.25%(3) (3)!f droitestperçuparlessociétés

d'obligationsdans une société,compagnieou entreprise «on faitedesversementsrestant
'

P°ut,fr7"1'!'t:a"̂ eL0':™L,I«
quelconque,d'obligationsdescommunes"et établissements à fairesur les titresnon entière- leu -ur J astres aessoueies.

publies,et conversionsdésvaleursnominativesenvaleurs mentlibérés,
auporteurouréciproquement.

19.Cessionsdevaleurs6>.mêmenatureau porteurou dontla Valeurmovemieallëreiiteà l'annéeTaxeannuellede
l\ Iransuiisftionimiils\>|«'M-.:rSJUSvmtransfertsur lesregistres] précédente. 0,JO>ï / ;

I . _ -_ ^ *.. . ^.^ . .. corporels,évaluationsouscritepar Age 1Valeur'valeur
§2.—Mutations a titre gratuit. I lespartiesde lavaleurvénaledes delW Valeur de I. de

fil Mens,sansdistractiondescharges. fruitier derusu larente<lanue-
i*Mutationsentrevifsdebiensmeubleset immeubles,v '/ qui nepourrapas êtreinférieure 0uducrêdi- . . viagère pro_

pour les immeublesruraux à 20 rentier £rult
PenSuionpriètê

20.Toutesdonationsenpropriété,nuepropriétéouusufruit: ?oisle f,rixdefbaux;eJP°u.rles ^' ^ immeublesurbains a 16 fois ce

( avecpartaged'ascendants' prix. S'il s'agitd'immeublesnon 0 85V nomsdes*ansv/ioaeia 7/todu
r„,. J; , )

D - iOlléS,maisSOUIlliSà la taxelOCa- ' /a rêiolus raleurrénalecapitalformé
Mligneairetie....t tive,la basedecestauxdecapita- «« parsotoi.

( sanspartaged'ascendants lisationestcelledela valeurloca- d% ,,,
ljv'"iZil"'Vnn Tvïn

- tive tellequ'elleest établiepour
/0

Z « - eio 5îo 5îo

„„tm .„„,„.
l'assiettedel'impôtdirectdel'an- - 50 - 4/10 4/10 6/10

entreépoux -.. nee. 1% _ m _ 3/10 3/]0 7/10

. La déterminationde la valeur de PIMdedans 1/10 1/10 9/W
Enlignecollatérale\ jar contratdemariage l'usufruitetdelanuepropriétéest 3%

jusqueelj compris< calculéed'aprèsl'âgedel'usufrui- ^

le4edeoVé , * , j • lieret suivantlesindicationspor- , .,8 f Jwrscontratdemamge tées dans la colonned'observa- 4%
tions(41" f L'âgedel'usufruitierestattesté,

,,.,,.,. lorsqu'ilnepeutêtrejustifiéd'unétat
au delàdu *•degré,et entrepersonnesnonparentes 4% civilrégulier,par les notaires,sous

Pour lescréancesà terme,le mon- leurresponsabilité,silaconventionest
tant dela créance: constatéeparactenotarié;ilfaitl'objet

'. d'unedéclarationdespartiesaupied
Pour lesvaleursnégociables,la va- del'actedanstouslesautrescas.

leuraujour del'aliénation;
Pourlesrentesperpétuelle?,!^capital

formédevingtfoisla rente;
Pour lesrentesviagères,unequotité

du capitalformédevingtfoisla
rente,déterminéed'aprèsl'âgedu
crédi-rentieretsuivant,lesindica-
tionsportéesdansla colonned'ob-
servations(4):

Pourtoutesautresvaleurs,l'évalua-
tiondesparties.

(a) Il y a reconnaissancetouteslesfoisque,mêmeen l'absencede condamnation,le Jugementreconnaîtl'existenceou la forceobligatoired'Un
marchélitigieux.Exemple: rejet d'unedemandeen résiliationdemarché.—Cass.3 déc.1872(Instr.fr. de l'Enregistr.,2465§ 6);—prorogationdu
délaipourl'exécutiondu marché.—Cass.25mars1872(Instr.fr. de l'Enregistr.2449§ 1).—Maissi ie jugementprononcela résiliationde l'acte,
le droitn'estpas dû.—Cass.24juin 1890(S.91.1.132).

(b) a)Lacondamnationà payerun acompteoule solded'unprixn'emportele droitproportionnelque sur la sommeà payer,à moinsque,sur
la demandedesparties,le Tribunalne procèdeâ la liquidationgénéraledeceprix.—Câss.26décembre1892(R.E.360).—Unjugementinterprétatif
ne justifiepasla perceptiondu droitde titre.—Cass.24juin 1890précité.'

6)Bénéficientnotammentde cettedisposition: l'acquisitiond'un journaldansunbut despéculation.—Cass.23mai1870(S.70.1.322);—l'exploi-
tationdesminesquandle mineraiest transforméen produitsindustrielsnouveaux.—Cass.1"juillet1878(S.78.1.415);—le marchépasséentreun
propriétaireet un entrepreneurde travauxpourla constructiond'un mur et la fourniturepar l'entrepreneurdes matériauxqui devrontentrer
danscemur.—Cass.5juin 1867(D.P. 67.1.491).

c)Maiscettedispositionne sauraitêtre étendue: —au traité ou marchéfait entreunecommuneet un entrepreneurde.travaux,et passéen la
formeadministrative,bienquecemarchéconstitue,au moinsde la part de l'entrepreneur,un actedecommerce.—Cass.19.nov.Î867(D.P.67.1.451);
—ni à l'actepar lequel,à la suitede la dissolutiond'unesociété,les associésabandonnentâ l'un d'euxleur part dansle fondssocial.—Cass.
16avril 1872(D.P. 72.1.174).

(c)Ledroitestégalementdû à ce tarif sur le prixdu brevetd'inventioncédéavecle fonds.—Cass.12juillet1897(R.E. 1457).

«Ml
i

sv
m

»
m-

©
S.
C

P
m*



tS

>

Rf
r*

rÔ

I
r
o
j»
o
o
55
'1-3

tel

M-
O

s
El
Z
>-3
en

I

«a'
>
<
S
F

S
ta

<

<o

I
r*
o

O

I-
o
fet

3.
z
H.

I

>
<1
g

<o'
M

~3
Cil-

NATUREDELACONVENTIONETDELA"MUTATION ASSIETTEDUDROIT ; TARIF OBSERVATIONS

"
Evaluationsouscriteparlesparties tt)r-orBque^dansles.troisannéesâ

dela valeurvénaledesbiensim- compterdudeces,unactequelconque

t-Mutationsdebiensimmeubles,pardécèsourésultant meubles(1)sansquecettevaleur aïîgnTàu^immS
d'unedéclarationd'absence. puisseêtre inférieureau capital. valeursupérieureàcelledéclarée,-un

formésuivantles règlestracées complémentdedroitestexigiblesur

"Si.Mutationsen propriété,usufruitounuepropriétédebiens -pourlesmutationsenfcevifsà.ti- . ladifférenceentrelav-aieuracquise.et

melkoudebiensgrevésderentesd'enzel: " tre.gratuit.ilestdéduit: .
&^ ï%^iv&i%èïïïïï&

d»les detteshypothécairesgrevant |entdécret.
enlignedirecteetentreépoux chacundesbiensdel'hérédité,à i/o

concurencedesavaleur,lorsque
,. ., ,. , , , ,„ ,. ,,„ ,.„„*„« le titrea acquisdatecertaineau r,o/

enlignecollatéraleetentrepersonnesnonparentes moinĝ ^ ayantrouvertllre
4%

dela succession,et qu'ellesn'ont
pasétécontractéesenversleshé-
ritiers,donatairesoulégataireset
personnesinterposées.Nesontpas
sujettesà déductionles dettes
échuesdepuisplusde six mois %
avantl'ouverturedelasuccession,

'

sousréserve,toutefois,delafaculté
pourleshéritiersdeprouverleur
existence;

2°lesreprisesmatrimonialess'exer-
cantsur les immeubleslorsqu'il
enestjustifiéparunactedeliqui-
dationenregistré;

3°le capitaldesrentesd'enzelgre-
vantlesbienstransmis,calculéà
raisondevingtfoislarente.

Lavaleurdel'usufruitet delanue
propriétéest déterminéesuivant
lesindicationsportéesdansla co-
lonned'observations,au regard
desmutationsentrevifs.L'usufruit
deshabousest,auregarddelaloi

. ç-A fiscale,assimiléà la-pleinepro-
fct£% priété.

| 3.—Autres conventionset actes civils. ^-r---^_- < _^__^

22.Adjudicationsaurabaiset marchéspourconstructions,répa-Prixexpriméouévaluat"ransdesoh- 0,10%
rations,entretien,approvisionnementset fournituresdont jetsquiensontsusceptibles-.-^
leprixdoitêtrepavéparl'Etatetlesétablissementspublics X

' '

dontlebudgetestpubliéenannexeàceluidel'Etat(a). ^

„,. 23.Adjudicationsau rabaisetmarchés.pourconstructionsrépa-Prixexpriméou
évaluation

desob-0,30%(2) (2)Même
£^°°$£a2Su-

rations,entretienettousautresobjetsmobilierssusceptiblesjetsquiensontsusceptibles. blesetoh^tsmobiliers.
d'estimation,faitsentreparticuliersoudontleprixdoitêtre
payéparlescommunesetlesétablissementsautresqueceux

U désignésci-dessus,et quinecontiennentnivente,ni pro-
\\ niassedelivrerdesmurctianâises.denréesouautresobjets I

ihnillll^^
r "-T-"ni '

-f ^Tmmmmmmmrwrr-rtrnnà
I -~>Actesetcontratsd'assurancesautresquelesassurancescontreMontantdesprimeselaccessoiresde 0.80% 1

l'incendieellesassurancesmaritimes. primes.
Actesetcontratsd'assurancescontrél'incendie Montantdesprimes,cotisationsou 4%(3) (3)Taxeobligatoiresurtoutcontrat

contributions.
'

. d'assurancemaritimeoucontrel'incen-
... j j j, .,..

" • . ,, j. , j • i j ^^,„n^,o,die,ainsiquetouteconventionposté-
Actesetcontratsd'assurancesmaritimes Montantdesprimesetaccessoiresde' 0,23%(3)rieûrecontenantprolongationderas-

primes, surance,augmentationdanslaprime
oulecapitalassuré,désignationd'une

L' sommeen risqueou d'uneprimeà
payer,moyennantlepaiementdela-
quellelaformalitédel'enregistrement
estdonnéegratistouteslesfoisqu'elle
estrequise.
Lescontratsderéassurancenesont

pasassujettisà la taxe,â moinsque
l'assuranceprimitiven'aitpasétésou-
miseaudroit.
Lataxeestperçue,pourlecomptedu

Trésor,parlescompagnies,sociétéset
tousautresassureurs,courtiers,ou
personnesquiontrédigélescontrats.

23.Bauxdepâturageset nourritured'animaux,bauxà cheptel\
et reconnaissancesdebestiaux,bauxpournourrituredei
personnes,bauxdemeubles,sous-baux,subrogations.ces-J

f^f-^ho^T™ I6-0,
63ljaux>l0(rsqUe\dm'ée

estCapitalforméduprixetdesCharges0.20% <*)Lorsquela duréed'unbaild'im-
limitee,bauxa fermeet a loyer,sous-baux,subrogations,.[niraeismuitip^éparle nomËre

/o meublesexcède3ans,etsilesparties
cessionsetrétrocessionsdebauxdebiensimmeubles,lorsquel$esaMéesà courirenv ajoutant lerequièrent,lemontantdudroitpeut
la duréeestdéterminéeetnedépassepus99ans(c). I jeschargesencanitalimposéesau être"'actionnéenautantdepaiements

nrpiipiirVà égauxqu'ilya depériodestriennales
26.Concessionsdanslescimetières,occupationstemporairesdul iJlcllclu-w dansJaduréedubail.

domainepublieettousautresactesportanttransmissiondel
jouissancedontla duréeestdéterminéeet n'excèdepas
99ans. i

27.Bauxà renteperpétuelledebiensimmeubles,concessionset Capitalformédevingtfoisla rente 4%
tousactesportanttransmissiondejouissancedontladurée ouleprixet leschargesannuels,
est illimitéeou dépasse99ans; subrogations,cessionset euvajoutantleschargesencapital
rétrocessionsdecesconventions. et îesdeniersd'entrée,s'il enest

stipulé.
28.Bauxd'immeublesà vieetcessions,subrogationsetrétroces-Capitalformédedixfoisle prixet 4%

sionsdecesbaux,sansdistinctiondeceuxfaitssuruneou leschargesannuelseny ajoutant
plusieurstêtes. . lesautreschargesencapitaletles

deniersd'entrée,s'ileneststipulé.

(a)Constitueunmarché,la subventionallouéeà unentrepreneurdespectaclespourexploiterunthéâtremunicipal.—Cass.21mai1900(R.E.2422).

(b)a)Lelouaged'industriedoitêtresoumis,non,commele louagedeschoses,audroitde0.20%,maiscommele marché,audroitde0,50%.—
Cass.25novembre1868(Instr.fr. del'Enregistr.,n°2383§i).

6)Lestravauxà fairepourle compted'unevilleparunentrepreneurquijouitpendantuncertaintempsduprivilèged'exploitation,subissent
cedroit,surleurévaluation.—Cass.7décembre1898(R.E.1928).

c)Lastipulationpar la villed'unepartdanslesbénéficesde l'entrepreneurconstitueunechargedenatureâ êtreajoutéeauprix.—Cass.18
février1895(R.E.893).

"" ' .
d)Letraitementpayéà ungérantnonassociédonneouvertureaudroitdemarché,maisnonceluipayéà ungérantassocié,alorsmêmeque,

d'unemanièregénérale,cetraitementestprissurlesfraisgénéraux,ousoustraitauxrisquesde l'entreprise.—Cass.17août1870(D.P. 71.1.150;
S.70.1.435).

(c)Estpassibledudroit.deventemobilière: la cessiondudroitd'exploiteruneminependantuncertainnombred'années.—Cass.28janvier1857
(D.P. 57.1.391);—la cession,bienquequalifiéedebail,d'unecarrière".—Cass.12août1833(J.E.10717). -
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NATUREDELACONVENTIONETDELAMUTATION ASSIETTEDUDBOIT TARIF OBSERVATIONS

29.Bauxdebiensmeublesfaitspourun tempsillimité ..... Capitalformédevingtfoisle prix.du -I%
bail,majorédeschargesencapital,
et lesdeniersd'entrée.

30.Bauxdebiensmeublesà vie Capitalformédedix foisle prixdu 1%
bail,majorédeschargesencapital,
et lesdeniersd'entrée. ...-'-.

31.Constitutionsdemegharsaet cessionsou subrogationsdesEvaluationde.sbiensdonnésà me- 0.20% Cpr.n-6 et54.

droitsdu bailleuroudu megharsiste gharsa,ou desdroitscédés. V-0 •
JJY* iiU. ?P. t«SL-\t)C

32.Antichrèseset engagementsdesbiensimmeubles Prix et sommespour lesquelsils 1%
sontfaits.

33.Cautionnementsde sommes,valeurs el objetsmobiliers,Montantdu cautionnement,desga- 0.23%(U (I)Ledroitest perçuindépendam-

garantiesmobilièreset indemnitésdemêmenature. rantieset indemnités. f™^° ïf^ntie oul'Tn^emn^éI
34.Cautionnementsde sereprésenterà justiceoudereprésenterMontantdu cautionnement. 0,23% pourobjet,maissansl'excéder.

un tiersau casdemiseen libertéprovisoire.
35. Cautionnementsdesbauxà fermeet à lover,etautresàduréeMontantducautionnement. 0.10%

limitée.
36. Cautionnementsdes adjudicationset marchésdontle prix Prixexpriméou évaluationdesob- 0,10%

doitêtrepayédirectementpar leTrésoroulesbudgetsdes jets,
établissementspublicsannexésaii budgetdel'Etat.

37. Contratsdemariageportantconstatationd'apportdesfutursMontantnet desapportspersonnels 0,10%
époux.

'
desfutursépoux.

38. Pensionsalimentaires -. Capitalformédedix foisla pension 0.10%
stipulée,majorédes chargesen
capital.

'

39. Délivrancesdelegs Montantdessommesou valeurdes 0,10%
objetslégués.

40. Quiiancesdesommeset valeurs.
41. Remboursementset rachatsderenteset redevancesdetoute.

nature. J

42. Retraitsde réméréexercésdans les délaisstipulésou,à!Totaldes sommesdont le débiteur 0.23%
défaut,dansceuxfixesparla loi,lorsquelacté constatant*setrouveouestprésumélibéré;
le retrait est présentéà l'enregistrementavantl'expiration!
decesdélais(a). \

43. Mainlevéesd'hypothèqueslorsqu'iln'est pas justifiéde la,:
survivancede'lacréanceet tousautresacteslibératoires./

'

44. Mainlevéesd'hypothèqueslorsqu'ilestjustifiédelasurvivan-Montantdessommesfaisantl'objet 0,10%(2) (2)Encasdesimpleréductiondega-
cedela créance. de lamainlevée.

'
ge,lemontantdudroitproportionnelà
percevoirnepeutexcéder2tr,50.

43. Contrats,transactions,obligationspourprêt(b),promessesde Capitaldela créanceexprimédans 0,30%
payer,arrêtésdecompte,billets.mandats,transports.eessionsl'acteet quien faitl'objet,
et 'délégationsde créancesà terme,délégationsde prix sti-
pulésdansun contratpouracquitterdescréancesà terme
enversun tiers si le titre n'a pasétéenregistré,reconnais-
sances,cellesdedépôtsde sommesChezdesparticuliers,et
tous autresactesou écritsqui contiennentobligationde

\ sommessans libéralitéel sansque l'obligationsoille prix
\\ ^'.n?u*̂r"*ystms*-ton,r0iuoni>l<-^on cVin-nneumesnon enre-j / //

(^^^IMBHIHMBMBHHHHHBMBiMH
// 46. Aferr.'iOiemcjirsoïlir-eflybiteurse(créanciers »on1171755;queTCUiiJJLie-ÏYrS-OTnî?r-e~ÏTcr-~0?2.i^r"™ — —~ — u
i payer. \

47 Billetsàordre,lettresdechange(d),varrantsendossésséparé-Montantdel'effet. 0,23% |3|Leseffetspeuventn'êtreprésentés

j nientdesrécépisséset tousautreseffetsnégociables: actes à l'enregistrementquaveclesprotêts

! de nantissementagricoleformésaux conditionsdu décret '"Zâ actes°denantissementagricole
j du !9août 1900(3). etleswarrantsnesontsoumisàla for-
] malitèqu'encasdevente.
; Silesactesdenantissementagricole
| ^ - sontenregistrés,leseffetscréésenexé-
! i cutiondudécretdu19août1900(art.6)
j ,' sontenregistrésgratis.

: 4SOuverturesdecrédit Montantdu créditouvert. 0,23%

- 49. Réalisationsd'ouverturedecrédit Montantdu créditréalisé. 0.30%ffl (4)n ya lieud'imputerledroitperçu
surl'acted'ouverturedecrédità con-

: currenceducréditréalisé.

i 50. Obligationsà la grosseaventureou pourretourdevoyage.-Montantdel'obligation. 0,25%

; 31. Prorogationsdedélaipureset simples Montantdela créancedontle terme 0,10%
; d'exigibilitéestprorogé.

\ 52. Titresnouvelset reconnaissancesde rentesdont lesactesCapitaldesrentes. 0,10%
1 constitutifsont étéenregistrés.

! 33. Partagesde biensmeubleset immeublesentre coproprié-Montantdel'actifnetpartagé,déduc- 0.10%
! taires,cohéritierset coassociés,à quelquetitrequecesoit, lionfaitedesvaleurssoumisesau
; droitdetransmission(e).

! 34. Partagesde biensdonnésà megharsaentrele bailleuret le Evaluationde la totalitédes biens 0,10% Cpr.n»6et31.
! megharsiste,lorsqu'ilest justifiéd'un actedeconstitution partagés.
| demegharsaenregistrédepuisdeuxansaumoins.

i 55. Actesdeformationetdeprorogationdesociété,quinecontien-Montanttotaldesapportsmobiliers 0,10%
!!e.iitiiio'bligatioii,nilibératioii,nitransmissiondebiensmeu-et immobiliers,déductionfaitedu •

blésetimmeublesentrelesassociésouautrespersonnes(f). passifet des sommesou valeurs
qui sontsonmisesaudroitd'obli-
gation,libérationoutransmission.

i (a) Civ.fr. 1660;C.o.685.—Sile délaiprimitifa étéprorogé,et si le retrait a étéopéréavantl'expirationdu délaimaximum,cetarit estappli-
! cable.—Avis,C.d'Et.12janvier1830(Instr.fr. Enregistr.1320§8).
i il>)L'affectationhypothécairen'est soumiseà aucundroit si elle est consentiedansl'acte constitutifde la créance; elle donneouvertureau
'

droitfixe,si elleestconsentiepar acteséparé.—Cass.21février1838(R.E. 273).—Consentiepar un tiers,elleconstitueun cautionnementet estsou-
I miseà ce titre, à l'impôt.—Cass.30juillet1873(Instr.fr. Enregistr.2472§10).

j (c)Lasubrogationconventionnelleestassujettieau droitdecessiondecréance.—Cass.19janvier1858(Instr.fr. Enregistr.2118§ 8);—dansle

: casdesubrogationlégale,le droitdû est celuideQuittance.—Cass.27juin 1842(Instr.fr. Enregistr.1683§9).

| (<i)L'actepar lequelle souscripteurd'effetsde commerceconsentunehypothèquepourgarantirle remboursementdeceseffets,emporterecon-
: naissancecivilede la créance,et donneouvertureau-droit ordinaired'obligation.—Cass.25mai1869(D.P. 69.1.429).

(e)a) Ledroitdoitêtreliquidéd'aprèsla valeurtant desbiensrapportésà la massequedesbiensexistants,lorsmêmequelesrapportsont été
i effectuésenmoinsprenant.—Cass.15mars1875(D.P. 75.1.212). - ;
: b)En matièrede partagede succession,le droitde partage,aussibienqueceluide soultedoitêtreliquidé,nonobstantl'effetdéclaratifdu par-
i tage sur la valeurdeslots,non pasau jour de l'ouverturedé la succession,maisau jourdupartage.—Tunis,17mai"1911(E.f. 1911,n" 164).
i c)D'aprèsunedécisionministériellefrançaise,il a étéadmis,cour la liquidationdu droitdû sur lessoultesdepartage,quelorsquel'actene
i règlepas lemoded'imputation,l'imputationde la soultesefait de la manièrela plus favorableauxparties,c'est-à-direen remontantdu droit le

j plus faibleau droitle plusélevé.
j (f) a) Lesactesde sociétéavecapportne sontexemptsdu droitproportionneldemutationqu'autantqueles apportssontpurs et simples,sans

équivalentà fournirou à paverpar la société.—Cass.4août1869(S.70.1.34).
b) Il y a transmissiontouteslesfoisquel'apportn'est paspur et simple.maisfait à chargepar la sociétéd'enfournirou d'enpayerl'équiva-

lent autrementqu'enunepart desdroitssociaux.—Cass.28févrieret 31juillet1876(D.P. 76.1.275et 77.1,36);—depayeren l'acquitde l'associéle

passifquigrèvesonapport.—Cass.24mai1875(D.P. 75.1.439;S.75.1.473);—depayerle prix encoredu d'un immeuble.—Cass.20novembre1861

(D.P. 62.1.132;S.62.1.94).—V.,enoutre,notesdejurisprudencesousn° 110.
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NATUREDELACONVENTIONETDELAMUTATION ASSIETTEDUDROIT TARIF OBSERVATIONS

I 4-—Actes judiciaires
concernant les juridictions françaises(1). (1)Lôrqu'unecondamnationest rei

-r »due
sur unedemandanonétabliepe

oo. jugementsdesjugesdepaixrendusenmatièrecivileetcom-Montantdescondamnationsouliqui- 0,50% «? Wtreenregistréet susceptibled

merCmle- - M™ Pincées et des iuté- &»fOEelieu^na^fi
reis (D). convenuparactepublie,estperçuil

^
^KniS

- *%
^^n-on^^Smn!

58. Jugementsdestribunauxdepremièreinstanceet sentencesMontantdescondamnationsoulierai- 1% Lorsqueledroitproportionnela et

d arbitresrendusenmatière.Civile. dationsnrononcépsPI dps inté acquittésurunjugementrendupard<

rfrsftl
luuuuilljt,ebol ues Irae~ " faut,laperceptionsurlejugementcoi

=iûinmmont,A • -j- i-
leislO).- tradictôirequi pourraintervenirn

os. jugementsciesjuridictionsrépressivesautresqueles tribu-Montantdescondamnationsouliqui- 0.25% lieuquesuriesuppiémentdescondan
nauxcriminels. dationsprononcées'et des inté-'

' nations:il enestdemêmedesjuge

rêtslbl
mentsrendussurappelet desexeci

fil) Tiicrnn-iônic^w +,.;i^-,T1„,,..A~ . L . . -.---..-. toires.saufl'exceptionédictéepourle
'

Xihi t £ «} HJi'naud̂epremièreinstanceet sentencesMontantdescondamnationsouliqui- 0,60% jugementsconfirmants.
u aimuesîenctusenmatièrecommerciale. dationsprononcéeset des inté- Legreffieresttenudefournirenmai

Têts[h] Ee*esévaluationsnécessairespour1

M-
iT^Tel^Z&^T^Z 1? ¥bUllaUX

de
pr?Tère Montanîgommages-intérêts Pro- 1,50% i£1noSt&"ugen^teSo^ S

instance,ie»aibitresen matièrecivileou commercialeet nonces(h). suffisantes
les juridictionscriminellesou correctionnelles.

62. Jugementsprononçantl'homologationde liquidationsou deActifnet partagéouliquidéet sous 0.10% (2)Ledroitest perçuindépendant

partageset sentencesarbitralesavantlemêmeobjet(2). déductiondesprixdemeublesou mentdeceuxaux<ïue!slesliquidation

d'immeublesayant supportéle etpartagessontassujettis,

droitproportionnelperçusur les

Jugementsetprocès-verbauxd'ad-
judication.

- Jugementsetprocès-verbauxportantadjudicationdemeublesPrixaugmentédetouteslescharges 0,10% (3)Ledroitest perçuindépendam
ou climmeubles,soitdevantle tribunal,soitdevantun offl- danslesquellesne sontpas com- mentdudroitdemutationauquelce*

Ti !ïo ic
commis-a l'exceptiondesventesau-dessousde prislesdroitsdussurlejugement jugementset procès-verbauxsontas

ne-mo «'ânes.(3) ou procès-vernald'adjudication.
sujeitis.

6*.Décisionsconfirmantsur appelun jugementrenduenpre-Montantdescondamnationsouliqui- 0.23%(4) (*)Letotaldesdroitsàpercevoirsm

miei ressortet décisionsmhrmativesde jugementdedé- dationsprononcées,des intérêts
' lesdécisionsinfirmativesdejugemen

boute(c). et desdommages-intérêts.
dedéboutédoitégalerceuxquieussen

B eteexigiblessurunecondamnationd(

, r
premièreinstanceconfirméeenappel

„P?,™1011S.a"? créanciersenmatièrede faillitesou de li-Dividendesdistribuésauxcréanciers 0,10% (5)La-taxeserapayéeparlessyndics

quiaauonsjudiciaires. par jessvndicsoùliquidateurs.(5) ouliquidateursdanslahuitaine.àeomp
terdujouroùla répartitionestordon-
née,souspeined'endemeurerperson-

_ft _nellemént
débiteurs.

bb. urdresamiables Montantdessommesmisesen dis- 0,33%
tributton.

67. Ordreset contributions;judiciaires,ainsiquelesdistributionsMontantdessommesmisesen dis- 0,30%
deprixrégléesa l'audience. tribution.

Droitsminimumsà percevoirsur lesactesjudiciaires
sousréservedesdroitsde titre exigibles.

\
6S'

^^^w^,^^1^!'^1:* j»-7ps,-dePaix=P™cès- O.SO

IBHBBBBHiHaMMBaMHMHÉiitiiiiiÏManiiBiiM/ €>».Jiiy-o.'îionJs/ïosjiïridic(i"ou.seu uiîiijcrept-llaleporiîuit.cou- - \ Î77^:>\

[ damnationouliquidationdesommeset valeursoupronon-
çantdesdommages-intérêts.

70. Jugementsinterlocutoiresou préparatoiresdes tribunaux 2.23

civils,commerciauxou d'arbitrage.

71. Jugementsdéfinitifsde condamnationrendus en.matière _.. 2.30

commerciale. ,

72. Jugementsdéfinitifsde condamnationrendusen matière 3,73

civile.

73. Jugementsdedéboutéenmatièrecommerciale 3,00

74. Jugementsdedéboutéen matièrecivile 10,00

73. Jugementsportantinterdiction,séparationdebiensou sépa- 11,25

rationdecorps.

76. Jugementsdéclarantqu'ily a lieuà adoptionouprononçant 37,50

lé"divorce.

(al DROITDETITRE:
1°Ledroit de titre devientexigibleparcequela reconnaissancerenferméedansle jugementassureauxpartiestousles avantagesd'unecon-

ventionécriteenregistrée.11y a lieu depercevoir,par conséquent,l'impôtauquelle titre lui-mêmequelejugementremplaceauraitdonnélieu.Ce

droitest dû toutesles loisque le jugementconsacreunedemandelondéesur uneconventionverbaleou sur un actequin'a passupportéle droit

proportionnel.
2°Ledroitde titre s'appliqueà toutedécisionjudiciaire,qu'ellesqu'ensoientla natureet lesconséquences,quitormetitre enlaveurd'unedes

partiescontrel'autre.Ainsi,le droitde titre est exigiblenon seulementquandla décisionjudiciairecondamnel'unedéspartiesâ exécuterla con-

ventionqui sert de-baseà la demande,maisencoredansle casspécialoù le jugementse borneà liquiderlessommesou valeursduesen vertude

cetteconvention.'
3°Enfin,le droitde titre estexigiblesur toutesles sentencesquellequesoitla juridictiondontellesémanent.Il doit,dèslors,être,perçu,aussi

biensur lesjugementscommerciauxquesurles jugementscivils,aussibiensur lesdécisionsdestribunauxdepaixquesur cellesdestribunauxci-

vils(Cpr.Cass.7 juin1848,D.P. 48.1.126;—10août1853,D.P. 54.1.362).
Le droitn'est dû quedansla mesurede l'utilité juridiquequ'assurele jugementà la convention.—Cass.24juin.1890(S.91.1.132).

(1>)DROITDECONDAMNATIONETDELIQUIDATION:

a.)Droitsur les condamnationsdiverses.—Ledroit decondamnationest dûSUTtoutesentencerenfermantuneinjonctiondu jugeou del'arbitre

envertudé laquellele demandeurpeut exigerdû défendeurle paiementd'unesommeou la livraisond'unevaleurmobilière.

Il est liquidéaussibiensur lemontantencapitaldescondamnationsprononcéesque sur les intérêtsde cessommes.Si les intérêtsne sontpas

liquidésdansle jugementlui-même,lesagentsy suppléenteneffectuantle calculau tauxindiqué,et, a défaut,au tauxlégal,à compterdujour de

la demandeintroductived'instance.Ledroitn'estpasdû sur lesdépens.

.b)Droitsur les condamnationsà des dommages-intérêts.—La condamnationà desdommages-intérêtss'entenddecellequi a pourobjetla ré-

parationd'uridommagecausépar unefauteimputableau condamnéet qui est prononcéeen vertudu principesuivantlequeltout fait quelconque

de l'Hommequicauseà autruiun dommageobligeceluipar la fauteduquelil estarrivéà le réparer.Ainsi,touteslesfoisquela condamnationpro-

noncée-représentela réparationd'unpréjudicecausépar la fautedu débiteur,soitquecettefauterésulted'undélitou d'unquasi-délit,soitqu'elle

résultedel'inexécutiond'un contratou d'unretarddansl'exécution,elledonnelieuà la perceptiond'undroitdecondamnationfixéà 1%enjustice

depaix-,et à 1,50%devantles tribunauxdepremièreinstance;au contraire,si la condamnationestprononcée,à titre d'indemnité,en dehorsd'un

tort imputableau débiteur,c'estle taux ordinairedu'droit de condamnation(0,50%, l %,0,25%, suivantles juridictions)qui doit être perçu.

(Cpr.Cass.23juin 1875,D.P. 75.1.421).

c) Droitde liquidation.—Le droitde liquidationestperçusur tout jugementqui fixeentrelespartiesla quotitéd'unevaleurjusquelà incer-

taine,et formetitre desdroitsrespectifsdechacuned'elles,il est,commele droitde condamnation,calculéaussibiensur le capitaldessommesli-

quidéesquesur lesintérêtsdecessommes.
Lorsquele jugementliquidetouslesarticlesd'un compte,et fixeun reliquat,c'est sur le total dessommesliquidéesque se calculela taxe.—

Cass.24décembre1890:

(c) Il est dû un droit spécialsur toutesles sentencesd'appelqui confirmenten totalitéouenpartiela décision<iupremierjuge.Cedroitest,en

outre,exigiblesur lessentencesinfirmativesde débouté.Il estcalculésur le montantdescondamnationsouliquidationset lesintérêts,et nesecon-

fondpas"avecles droitsde.condamnation(simple-ouà-desdommages-intérêts)-ou-deliquidation.Eneffet,il-sé perçoitseultoutesles foisque le

droitde condamnationou de liquidationa étédéjàperçusûr le jugementdepremierressort;il seperçoitcumulativementdansle casoùcesdroits

n'ont"pasétéacquittésantérieurement. ;
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NATUREDELACONVENTIONETDELAMUTATIONASSIETTEDUDROIT. TARIFOBSERVATIONS

1S.—Actesjudiciairesconcernant
lestribunauxindigènes.

77.Demandesenjusticeenmatièrecivile,commercialeetde'' MCesdroitsnepeuventêtrere^ti-
réparationcivile111• \ :-tués,nijmputessurcelui:ex-igibiearoc-;

.-' I caisiondu-jugemènt.•
Devantlestribunauxrégionaux:

'

endernierressortjusqu'à200francs J 2.00
enpremierressortjusqu'ài.oOOfrancs I . 4,00
au-dessusde1.300.ets'ils'agitd'actionspossessoiresouf '>00
d'actionsayantpourobjetunechosenonsusceptible/Montantdelademande.
d'évaluation: I

Devantl'Ouzara: i
jusqu'ài.500francs ..] 10,00
au-dessusde1.300francsets'ils'agitd'actionspossessoires' *-3»80
oud'actionsayantpourobjetunechosenonsusceptible,
d'évaluation.-

/
"

78.Jugementsdéfinitifsdestribunauxrégionauxenmatière! (2)Ledroitproportionnelestréduit,de
Civile,commercialeetpénale(2): mwHiélorsquelacondamnationnex-
,.'n . -1̂ v>-'- .cèdepas5,0francs.Silapart.ie.lesee.s'est

jusqua2.000irancs MontantdescondamnationsOU:liqut°A,'bornéeàdemander,concurremment:
de2.000ào.OOOfrancs dationsprononcées,etdës'dom--2% auxpoursuitespénales,soitlerem-

mncrpsintpriSts: .i, boursementdesfraisparelleexposes,
au-dessusdeo.OOOfrancs .m<i0s»imeieis. jyQsoJt]arestituti0!1de3objetslaîappar-

tenant,ledroitproportionnel.nepeut
excéder3francs. .'
Ledroitproportionnelseconfond:
avecledroitproportionneldecbançel-
lerieétabliparledécretdu18avril
1896,modifiéparceluidu.%%décembre
Ï906:maisilestpercuindépendamment
dudroitd'expéditiondechancellerie
fixéparcesdécrets.
Ledroitdetitredoit,lecaséchéant,

êtreperçudanslesconditionsdéter-
minéespourlesactesjudiciairescon-
cernantlestribunauxfrançais.

79.Jugementsdéfinitifsdel'Ouzarastatuantsurappel Montantdescondamnationsouliqui-0,o0%(3)(3)utotaldesdroitsproportionnels
dationsprononcées,etdesdom- 'à.percevoirsurlesdécisionsinfirma-
nncroointorAto tivesdejugementdedéboutedoitéga-
illa,,eb-imeiets. ;lerceux{eussentétéexigiblessur

:unecondamnationdepremièreinstance
confirméeenappel.

I80.Jugementsdestribunauxreligieux Montantdescondamnationsouliqui-0,75%(4)(4)Ledroitàpercevoirnepeutêtre
: cationsprononcées. infèrieurà0fi\75.Ilestindépendantdu1 droitdechaneelleneétabliparledécret

du28novembre1898,art.27.
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SectionII.—DROITSFIXES.

NATUREDESACTES TARIF OBSERVATIONS'

11.—Actescivilsetadministratifs.

Si.Mentionssurlesregistresminutedésnotaires,quin'ontpaslecaractèred'unacte..p.10
82.Certificatsdevieetcertificatsdevieillesse ; \

83.Contratsd'apprentissagelorsmêmequ'ilscontiendraientdesobligationsdesommesi
ouvaleursmobilières,oudesquittances 1

84.Enquêtesetexpertisesétabliesparactesnotariés f

83.Medmouns(
0,7b

86.Récépissésdemarchandisesdéposéesdanslesmagasinsgénéraux \

87.Soumissionsconcernantlesservitudesimposéesàlapropriétéautourdesfortifica-
tions/

88.Actesdeprêtssurdépôtouconsignationdemarchandisesetvaleursmobilièresdans!
lescasprévusparl'article93duCodédecommerce

89.Adjudicationsetmarchésayantpourobjetletravaildanslesprisons
90.Cautionnements.decomptables
91.Conventionsrelativesauxconcessionsetrétrocessionsdecheminsdeferetdetram-

ways,ainsiquelescahiersdeschargesannexés
92.Facturesnonacceptées .

93.Lettresmissivesnecontenantaucuneconventiondonnantouvertureaudroitpro-
portionnel..I,

94.Nantissementsparvoied'engagement,detransportouautrementauprofitdela ''

banqued'Algérieettousactesayantpourobjetd'établirlesdroitsdecettebanque
commecréancière "."

95.Résiliementspursetsimplesfaitsdanslesvingt-quatreheuresdesactesrésiliéset
présentésdanscedélaiàl'enregistrement

96.Traitésetmarchésréputésactesdecommerce
97.Ventesdenaviresetbateaux,soittotales,soitpartielles
98.Tousactescivilspublics,sousseingprivéounotariésdénommésdansaucunarticle!

duprésentparagrapheetquinepeuventdonnerlieuaudroitproportionnel/

99.Actesdefiliationremontantaubisaïeul i Cpr.a»m..

100.Adjudicationsàlafolleenchèrelorsqueleprixn'estpassupérieuràceluidelapré-j
cédentèadjudication/

101.Compromisounominationd'arbitrequinecontiennentaucuneobligationdesom-!
mesetvaleursdonnantlieuaudroitproportionnel > 2>2S

-102.Déclarationsouélectionsdecommand.lorsquelafacultéd'élireuncommandaété!
réservéedansl'acted'adjudicationoulecontratdevente,etqueladéclarationesll
faiteparactepublicetnotifiéedanslesvingt-quatreheuresdel'adjudicationoui
ducontrat j
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NATUREDES ACTES TARIF OBSERVATIONS

103.Connaissementsou reconnaissancesdechargementparmer ) .

104.Transactionsenquelquematièrequecesoitquinecontiennentaucunestipulationde-- 2,231 sommesetvaleurs,nidispositionssoumisesàunplusfortdroitd'enregistrement(a).)'
105.Contratsde minage ne constatantni apport,ni stipulationquelconquedonnant)

ouvertureau droitproportionnel ... /

; 106.Ou)îkas(l') f ^ (l)Il estdûautantdedroitsfixesquel'otitikavise
: 107.Reprisepar Je maride la femmequ'ila répudiée,s'il n'a pasété stipulédesommes/ 2'°° d'immeublesdistincts.

ou valeursqui donnentouvertureau droitproportionnel .1

; 108.Substitutiondu petit-filsà sonpère,parl'aïeul )
: 109.Abandoimementsdo biens,soitvolontaires,soit forcés,pourêtre vendusen direc-\
; tion(b)... ..!
: 110.Actesdedissolutionde sociétéqui neportentni obligation,ui transmissiondebiensJ

meublesou immeublesentrelesassociésou autres"personnes(c) /

i 11-1.Actesde filiationremontantau-delàdu bisaïeul..: •> 3,73 Cpr.n°D9.

| 112.Annulationsd'uneconstitutionde habous ; ...I Cpr.n°H5.
! 113.Testamentsettousautresactesde libéralitéquinecontiennentquedesdispositions"1
: soumisesà l'événementdu décès,et dispositionsde mêmenaturequi sont faitesj
: parcontratdemariageentreles futursou par d'autrespersonnes I

114.Divorcesconstatéspar actesnotariés I g,oo

; 113.Actesconstatantuneconstitutiondehabous i

116.Actesconstatantla qualitédecliérif : i 7:°°

| 2.—Actes judiciaires.

117.Extraitsn"2 du casierjudiciaireet certificatsde condamnationet de noncondam"
uatioudélivrésauxjusticiablesdestribunauxindigènes

' ".' ... Q_JQ
115.Actesdeproduitavecdemandeen collocationen matièred'ordreet decontribution

judiciaire 0 2S
| 119.Actesdeprestationde sermentà la mosquéeou à la synagogue \

j 120.Etatsde fraiset exécutoires - /

I 121.Tousactesaugreffedesjusticesdepaixet tousactesjudiciairesqui ne setrouventf 0,/o

expressémentdénomméset quinepeuventdonnerlieuau droitproportionnel...)
| 122.Avisdeparents,procès-verbauxdenominationde tuteurs et curateurs \

| 123.Procès-verbauxd'apposition,dereconnaissanceoudelevéedescelléset inventaires/
•

i demeublesou objetsmobiliers,parvacation .' ...':.A i,S0
: 124.Procès-verbauxd'apposition,de reconnaissanceoude levéede scelléset inventaires(

demeublesouobjetsmobiliersaprèsfaillite,quelquesoitle.nombredesvacations.)
; 12b.Actesdeprestationdeserinentdevantlestribunauxcivilset decominerceà l'excep-\

tiondeceuxindiquésaun°130ci-après ...:.]'
"

: 126.Unionset directionsdecréanciersneportantpasobligationdesommesdéterminées/
j parlesco-intéressésenversun ouplusieursd'entreeuxouautrespersonneschargésl
j d'agirpourl'union .'. . / 2,2o

i: 127.Ordonnancesdesjugeset actesaugreffedestribunauxcivilsou decommercequi\
, ne setrouventpasexpressémentdénomméset quinepeuventdonnerlieuaudroit1 -
\\ proportionnel j J
:te:'.::?L:::r::y

<]i28.Actesd-ém.-moipaliOlj12) j ~,SO (2)Ledvollestdû.P«Tebaqusémancipé. ^
129.Aciesd'interdiction j
130.Aclesde prestationde sermentd'avocats-défenseurs,avocats,défenseursofficieux,! ^ «g

greffiers,huissiersdes tribunauxcivils,criminelsou correctionnelset de tous! '"

agentsdontle traitementexcède4.000francs '

131.Actesde nominationd'avocats-défenseurs,greffiers,huissiers et commissaires- ..

priseurs,etd'autorisationdereprésenterlespartiesdevantlesjuridictionsindigènes. 20,00
132.Actesde tutelleofficieuse ..*. ., 37,30

I 3.—Actes extràiudiciaires (3). (3)D'unemanièregénérale,surlesexploits,ilestdû
un droitfixepour,chaquedemandeurou défendeur

133.Exploitsrelatifsaux procéduresenmatière,civile.et ceuxfaitsenmatièrepénale,) *0«e ^$£M^£$%M$£to&2lt
devantlesjugesdepaixjusqu.esety comprislessignificationsdesjugements.,ainsi/ sèmentparhypothèque,depurgedesnvpothèques.de

queceuxcontenantprotêt,interventionOUdénonciationdu protêt. A 0,50 saisieimmobiiière,d'ordrejudieiaireetdecontribution
134.Appelsd'unedécisiondecadi,touslesactesdeprocéduresuivisdevantle tribunall judiciaire,pourlesquelsiln'estdûqu'undroitfixe.

du cbaàra,etinscritssur lesregistresdesnotairesindigènes J
135.Exploitsrelatifsaux procéduresdestribunauxcivilset decommercejusqueset y

comprislessignificationsdesjugements.ceuxfaitsdevantlestribunauxdepremière
j _ instauceàlarequêted'unepartiecivile,ettousceuxrelatifsauxprocéduresd'ordre,

de contributionet deventejudiciaire,ainsique tous autresactesd'huissiersou
autresayantpouvoirde fairedesexploits,qui ne peuventdonnerlieu au droit
proportionnel 1,00

136.Exploitsrelatifsauxprocéduresde laCourd'appel.. 1,30
137.Déclarationset significationsd'appel,par exploitunique,desjugementsdesjuges

depaix '...
'

". '... 2,30
138.Déclarationset significationsd'appel,parexploitunique,desjugementsdestribunaux

civilsoudecommerce '. 3,00

(a) Il y a mutationquandil y a changementdansla propriétéapparente.—Cass.12décembre1865(p.P. 65,1.457).

(b) Il n'v a lieu à perceptiondu droitfixequesi l'acte,neconstituantqu'unmandat,n'emportepastransmissiondepropriété.—Cass.15avril

1857(J.É. 16.681).

(c)a) C'estpar unefaveurde la loi quele droitproportionnelde mutationn'est pasperçusur un"apport,mêmepur et simple,en société.Si,
à la suitede la dissolutionde la sociétéet par l'effetdu partage,l'immeubleest attribuéà un autre associéque l'auteurde l'apport,il y a mu-

tationpassibledu droitproportionneldevente.—Cass.22décembre1904(D.P.1905.1.209);Tunis,9mars1910(E.Î.-1910,n" 120);31mai1911(E.f..1911,
n° 164);—alorsmêmequel'associéattributaireaurait acquis,au coursde la société,la part sociale.del'auteurde l'apport;cetteacquisitionJ^ure-
ment mobilière,est absolumentindépendantede la transmissionImmobilièrequia lieuà-ladissolutiondela société.—Cass.2décembre1873(D.P.

74.1.109).
"

6)Pour la perceptiondu droit de mutation,la valeurvénalede l'immeubledoitêtreappréciéeau jour de la constitutionde la.société.—-Tu-

nis,31mai 1911(E.f. 1911,n° 164).

v.Fenoutre,citationsde jurisprudencesousle n* 55du tarif.
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TABLE ALPHABETIQUE
du tarif des droits d'enregistrement (I).

Abandonnementspour faits d'assurance ou de
grosse aventure JO

Abandonnementsde biens 109
Acquisitionsd'Immeublesà titre onéreux 1 et suiv.
Acquisitionsde meublesà titre onéreux 9
Actesau greffe (justicede paix)... 121— (tribunaux civils ou de com-

merce) 127
Actesd'assurances 24
Actesde commerce 9, 23et 96
Actesde dissolutionde société 110
Actesd'émancipation 128
Actesde filiation 99et 111
Actesde société 55
Actesd'interdiction , . 129
Actesde libéralité 20 et 113
Actesde nantissement 47,94
Actesde nominationd'officierspublics 131
Actesde prestationde sermentdes officierspu-

blics 130
Actesde prestation de serment devant les tri-

bunaux civils et de commerce : 125
Actesde prestationde sermentà la mosquéeet

à la synagogue
'

119
Actesde prêts sur dépôtsou consignationdes

marchandises 88
Actesde produit 118
Actesde tutelle officieuse 132
Actes libératoires 41 et suiv.
Actesnotariés innommés 98
Actessous-seingprivé innommés 98
Actions(cessionsde promessesd') 18
Adjudicationsd'immeubles.... 1 et,63

— —à la folleenchère 3, 63et. I00— —sur surenchère 3 et 63
Adjudicationsde meubles 9— — à la folle enchère 10et 100
Adjudicationsdes travaux et.fournitures. 22,23,89
Adjudicationsdes travaux et fournitures (cau-

tionnementsdes) 36
Adoption(Jugementsd') 76
Aliénations 1 et suiv.
Annulationsde constitution des habous 112
Antichrcses 32
Appels 65, 134,137,138
Apportsdes époux 37

— en société 55
Appositionde scellés 123et 124
Apprentissage(Contratsd') 83
Arbitrales(Sentences) 5860,61et 62
Arbitre (Compromisou nominationd') 101
Arrêtés de compte 45
Ascendants(Partagesd') 1. 9, 20,53
Assurance(Abandonnementspour faits d')— 16
Assurances(Acteset contrats d') 24
Atermoiements 46
Avisde parents 122
Banqued'Algérie (actes de nantissement)—.. 94
Râteaux (Ventesde) 97
Baux d'immeubles 25 et suiv.
Baux (Cautionnementsdes) 35
Bauxà rentes perpétuelles 27
Baux emphytéotiques 7 et 8
Bïa el ouata 1
Bïa.et. tunin !
Biens (Abandonnementsde) .109
Biens donnésà megharsa 6, 31,54

(I)Leschiffresrenvoientauxnumérosdesarticlesdu
tarit.

Biensgrevésde rente d'enzel 2, 20,21
Biens ruraux de colonisation 5
Billets simples 45
Billets à ordre 47
Cadis (Appelsde décisionsde) 134
Casier judiciaire (Extraits de) - 117
Cautionnementsdes adjudicationset marchés.. 35— des baux 35

— clés comptables 90
— de se représenter à justice ou

de représenter un tiers 34— de sommes,valeurs et objets
mobiliers 33

Certificatsde condamnation 117
— de non condamnation 117— de vie et de vieillesse 82

Cessionsd'actions 18— de baux 25,27et 28
— de créances à terme , 45
— d'eau 1
— d'Immeubles 1, 2 et 5
— de meubles 9 et suiv.
— d'obligations : 18
— de parts d'intérêts "

18
— de pensions 12
— de promessesd'actions 18
— de rentes d'enzel 12
— de rentes perpétuellesou viagères 12
— de valeurs mobilières 18et 19

Chargementspar mer (Connaissementsde) 103
Cbeminsde fer (Concessionset rétrocessionsde) 91
Chérif (Constatationde la qualité de) 116
Cheptel (Baux à) 25
Cimetières(Concessionsdans les) 26
Clientèles (Ventesde) 11
Collocation(Actesde produit avecdemandeen) 118
Command(Electionsou déclarationsde).. 1, 9, 102
Commerce(Ventesde fonds de) 11
Communauté(Partage de) 1, 9, 53
Compromis lot
Comptables(Cautionnementsde) 90
Concessionsdans les cimetières • 26

— de cheminsde fer et tramways— 91
Condamnations(Certificatsde) 117

— (Jugementsde) 56 et suiv.
Connaissements 103
Consignations(Actesde prêts sur) 88
Constitutionsd'enzel - 2 et 5
Constitutionshabous 115

— de megharsa 31
— de pensions et. rentes 12

Contrats d'apprentissage 83
Contrats d'assurances 24
Contratsde mariage —Constatationsd'apport. 37

— — sans constatation d'apport.. 105
— — sans donations 20

Contributions judiciaires 67
Créances à terme 45
Créanciers(Unionsel directionsde) 126
Conversionsdes valeurs nominatives 18
Curateurs (Nominationsde) 122
Débrisde navires naufragés (Ventede) 17
Déclarationsde command I, '>,102

— d'appel 137,138
Délai (Prorogationsde) 51
Déléga.tiopsde créances 45

— de prix 45
Délivrancesde legs 39
Demandesen justice (tribunaux indigènes)— 77
Dépôtde marchandises(Actesde prêt sur)...... 88
Dépôt de sommes •' 45
Directions de créanciers 120
Dissolutionsdo société 110
Divorces 7fiet 114
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Domainepublic(concessionset occupations)....26
Dommages-intérêts(jugesde paix) 57

— — (tribunauxde i™instance
et arbitres) 61

— — (tribunauxindigènes) 78
Donations 20,113
Droitde titre 9 et 56
Echanges 4 et 5
Electionsde command 1,9,102
Emancipation 128
Empliytéose 7 et 8
Engagementsd'immeubles 32
Enquêtesnotariées 84
Enzel(Constitutionsd') 2,5,12
Enzel(Rentesd') 12
Etat (Echangesd'immeublesde 1') 4
Etatsde frais 120
Evénementsde mer (Ventesdes marchandises

avariéespar) 17
Exécutoires 120
Expertisesnotariées 84
Exploits 133et suiv.
Extraitsdu casierjudiciaire 117
Eaclures 92
Faillites(ventespubliquesde meubles) 14

— (procès-verbauxde scelléset inventai-
res) 124

— (unionset directionsdecréanciers) 126
Faitsd'assurances(Abandonnementspour) 16
Filiation(Actesde) 99et 111
Fondsdocommerce(Ventesde) 11
Fortifications(servitudes) 87
Frais (Etatsde) 120
Gage(Ventespubliquesd'objetsdonnésen) 15
Garantiesmobilières 33
Greffe(Actesau) 121et 127
Grosseaventure(abandonnements) 16
Habous(Actedeconstitution) 25,115
Habous(Annulationde constitutionde) 112
Habous(échangespourla colonisation) 5
Hypothèques(mainlevées) 43et 44
Immeublesruraux (Echangesd') 4
Indemnités(garanties) 33
Indivision 1et 9
Interdiction 129
Inventaires 123et 124
Jouissance(transmissions) 25et suiv.
Jugements(juridictionsfrançaises) 56à 76

— (tribunauxindigènes) 77à 80
Legs(Délivrancesde) 39
Lettresde change 47
Lettresmissives 93
Levéede scellés 123et 124
Libéralité(Actesde) 20et 113
Licitation(Acquisitionspar) 1 et 9
Lots(Retoursde) 1 et 0
Loyers(Bauxà) 25et suiv.
Magasinsgénéraux(récépissésdemarchandises
déposées) 80

Mainlevées 43et 44
Mandats 45
Marchandises(Dépôtsou consignationde) 88

— (Récépissésde) 80
— (Ventespubliquesde) 14
— (Ventés) 13,15,17

Marchés 9,22,23,89
— (actesde commerce) 9 et 96
— (prixpayépar l'Etal) 22
— (prixpayépar lesparticuliers) 23
— (travaildans les prisons) 89

Medmouns 85
Megharsa(constitutionet cession) 31

— (Partagedebiensdonnésà) oet 54

Mentionssur les registres-minutedesnotaires
qui n'ont,pas lecaractèred'acte 81

Meubles(Bauxde) 25,29,30
— (Ventesde).(V.égalementmarchandi-

ses) 9 et suiv.
Mutations 1 et suiv.
Nantissements 47et 94
Navires(Ventesde) 17et 97
Nominationd'arbitre 101
Nominationd'officierspublics(Actesde) .. 131
Nourrituredepersonnes,d'animaux(baux) 25
Nue-propriété(mutations) 1et suiv.,20et suiv.
Objetsmobiliers 9 et suiv.
Obligationsà la grosseaventure 50

— dansune société 18
— pourprêt 45
— pourretourdevoyage 50

Occupationstemporairesdudomainepublic 26
Ordresamiables 66

— judiciaires 67
Outillas 106
Ouverturesde crédit.. 48

— — (Réalisationsd') 49
Parents(Avisde) ,. 122
Partagesd'ascendants(soultes)>...,. 1 et 9

— — (Donationsavec) 20
— debiensdonnésà megharsa 6 et 54
— de biensmeubleset immeubles 53
— de biens(Plus-valuesde lotsde).. 1 et 9

Parts d'intérêts 18
Pâturages(baux) , 25
Pensions(constitutionset cessions) 12
Pensionsalimentaires 38
Plus-valuesde lotsdepartages(immeubles) i

— — — (meubles) 9
Prêts(Actesde) 45et 88
Procès-verbaux(adjudicationsde meublesou

d'immeubles) 63
Produitsagricoles(ventespubliques,nantisse-

ments) 15et 47
Promessesd'actions 18et 19

— de payer 45
Prorogationsde délai 51
Quittances 40
Radiaisde renteset redevances 41
Réalisationsd'ouverturede crédit 49
Récépissésde marchandisesdéposéesdans les

magasinsgénéraux 80
Récoltes(ventes) 9
Reconnaissancesdesommes 45

— de bestiaux 25
—'

de chargementpar mer 103
— descellés 124et 125
— de rentes. 52

Redevances(Remboursementde) 41
Registresminutedesnotaires(mention) 81
Remboursements 41
Réméré(Retraitsde) 42

— (aprèsl'expirationdesdélais) 1
— (Ventesà) 1

Rentesd'enzel ,... 2 et 12
— perpétuelles(Bauxà) .27
— — et viagères(constitutions)

et cessions) 12
Rentes(Reconnaissancesde) 52
Rentes(Remboursementset rachatscle) 41
Répartitionsauxcréanciers 05
Repriseparle maridela femmerépudiée 107
Résiliements 95
Retoursde lots(Immeubles) 1

— (meubles) 9
Rétrocessions(immeubles) 1

— (meubles) 2
— debaux 25à 28
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Rétrocessionsde chemins de fer et de tram-
ways 91

Reventes (immeubles) 1
— (meubles)....'... 9

Scellés (Apposition,reconnaissanceou levée
de) 124et 125

Sentences-arbitrales 58,60et.62
Serment d'avocats-défenseurs,avocats, défen-

seurs officieux, greffiers, huissiers (Presta-
tion de) 130

Serment devant les tribunaux civils et de
commerce (Prestation de). 125

Sermentà la mosquéeou à la,synagogue(Pres-
tation, de) V 119

Servitude 1
Servitudes de fortifications(Soumissionscon-

cernant les) ' 87
Significationsd'appel 137et 138
Société(Partagesde) .. 1 et 9

— (Formationet prorogationde) 55
— (Dissolutionsde) , 110

Soultes (Stipulationsde) 1 et 9
Sous-baux 25
Subrogationsde baux ., 25 à 29
Substitution 108
Successions.... 21
Succession (Plus-values de lots de partage

de).... l et 9
Surenchère(Adjudicationssur) 3
Synagogues:(serments) 119
Testaments , 113
Titres (cessions) 18 et 19
Titres nouvels 52
Traités 9
Traités (actes de commerce) 96
Tramways (concessionset rétrocessions) 91
Transactions 45

.— (sansstipulationde sommeset va-
leurs) 104

Transfertsde rentesperpétuelleset.viagères,de
pensions,ainsi-quede rentes d'enzel.... 12

Transmissionsde jouissance... 25 et suiv.
Transports de créances * 45
Tutelle officieuse , 132
Tuteurs (procès-verbauxde nomination) 122
Unions,de créanciers 126
Usufruit (mutations) 1 et suiv., 20et 21
Valeurs nominativeset au porteur 18et 19
Arentesà réméré 1

— de clientèles 11.
— de fonds.de commerce 11

Ventesd'immeubles 1et suiv.
— de marchandisesavariées 17
— de marchandises neuves.. 13
-^ de meubles 9 et suiv.
— de navires 97
— publiques de marchandises. 14
— publiquesde marchandisesen gros 15
— publiques de meubles 14

Vie (Certificatsde) 82
Vieillesse(Certificatsde) 82
Warrants 47

A.JSnSTBXH!Jfl""a.

SECTION I.

Actes dont l'enregistrement est effectué
en débet.

1° Les procès-verbaux de Ions les agents
de l'Elat, des communes et des établisse-

ments publics dont les budgets sont publiés
en annexes au budget général de l'Elat;

2° Les procès-verbaux des agents autres
que ceux ci-dessus désignés,, constatant des
délits et contraventions relatifs à la police
des ports et des chemins de 1er;

3° Les actes des poursuites devant les ju-
ridictions: de simple police et correctionnel-
le, les jugements, leurs expéditions et signi-
fications, lorsqu'il n'y a pas de partie civile
poursuivante. S'il existe une partie civile,
la formalité doit être donnée au comptant
pour tous les actes fails .à sa requête, et
pour les jugements prononçant des condam-
nations civiles.

4° Les actes de procédure faits à la re-
quête des personnes ayant obtenu le bénéfi-
ce de l'assistance judiciaire,

'
ainsi que les

actes et titres, produits, par l'assisté, pour
justifier de ses droits et qualités.

SECTION.IL
Actes dont l'enregistrement est effectué

gratis.

Acquisitions au profit cle l'Etat et généra-
lement tous les actes de mutation dont: les
droits doivent légalement être supportés
par l'Etat; actes judiciaires portant acquisi-
tion dans les conditions tracées par le dé-
cret du 5 septembre 1905 sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique.

SECTION III.
Actes dispensés de la formalité

d'enregistrement.
Actes intéressant les caisses d'assurances

mutuelles agricoles, les sociétés de secours
mutuels régulièrement approuvées ou re-
connues comme établissements d'utilité pu-
blique, les caisses d'épargnes;

Actes nécessaires pour la convocation et
la constitution des conseils de famille ainsi
que pour l'homologation des délibérations
prises par ces conseils, et les avis de pa-
rents, dans le cas d'indigence des mineurs
et interdits;

Actes de la procédure en demande ou en
défense jusqu'au jugement exclusivement,
en matière de contributions et revenus pu-
blics clel'Etat, des communes et des établis-
sements publics, lorsque la créance n'excè-
de pas cent francs.

Actes de poursuites et jugements relatifs
aux procédures suivies en exécution des lois
sur les accidents de travail, sur l'arbitrage
facultatif entre patrons et Ouvriers, sur l'ob-
tention du bénéfice cle l'assistance judiciai-
re, sur la prostitution des mineurs, sur la
réhabilitation des faillis et sur les saisies-
arrêts des salaires et petits traitements des
ouvriers el employés, sur l'application de la
loi du 23 octobre '1884prescrivant la restitu-
tion des droits et honoraires des jugements
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perçus sur les petites ventes judiciaires
d'immeubles;

Actes et jugements des procédures relati-
ves aux contestationsen matière d'élections,
aux rectifications de l'étal, civil des indi-
gents poursuivies par le ministère public,
aux réclamations ayant pour objet la for-
mation des listes d'assesseurs au'jury cri-
minel;

Actes et jugements relatifs à r expropria-
tion pour cause d'utilité publique et à la ré-
paration des dommages causés par l'exécu-
tion des travaux publics;

Actes des procédures suivies devant les
présidents des tribunaux indigènes de pro-
vince, le délégué à la Driba et les caïds en
exécution du décret du 23 mai 1900et du
Codede procédure civile tunisien;

Actes expressément exigés par la loi pour
parvenir à l'immatriculation des immeu-
bles; jugements du tribunal mixte; certifi-
cats, extraits, copies délivrées par le con-
servateur de la propriété foncière;

Acles de procédure d'avoué à avoué et les
exploitsde significationde ces actes;

Actes énumérés par l'article 10 de la loi
française du 26 janvier 1892relative à. la
faillite et à la liquidation judiciaire;

Titres de la dette publique de l'Etal, des
communes et des établissements publics, el
effets publics des villes, corporations el
Gouvernementsétrangers, ainsi que les piè-
ces relatives au paiement de la dette el des
dépenses publiques de l'Etal, des commu-
nes et des établissements publics;

Actes du Gouvernement;
Actes administratifs qui ne sont pas ex-

pressément assujettis à l'enregistrement;
Marchés relatifs aux colis postaux;
Rôles et extraits des contributions publi-

ques;
Ordonnances de décharge, réduction, re-

mise ou modération d'impôts;
'Quittances sous seing privé ou en la for-

me administrative des sommes payées à
l'Etat ouversées par lui, ainsi que celles dé-
livrées par la société de prévoyance des
fonctionnaires tunisiens ou données à cette
société;

Quittances de fournisseurs, logeurs, maî-
tres de pension et autres pièces de même
nature produites comme justification;

Récépissésdélivrés aux comptables, leurs
comptesde recette et de gestion;

Pièces concernant les gens de guerre, tant
pour le service de terre que pour le service
de mer;

Actes et pièces concernant le rapatrie-
ment des indigents;

Actes relatifs à l'assistance des enfants,
au recouvrement des mois de nourrice, à
.l'assistance des vieillards infirmes et incu-
rables, et à l'assistance médicalegratuite;

Actesrelatifs à la notificationpar le futur

époux à ses père et mère du mariage qu'il
a projeté;

Procurations données par les sous-offi-
ciers et soldats en retraite ou en réforme
pour toucher les arrérages de leur pension;

Contrats de louage entre les chefs ou di-
recteurs d'établissements industriels ou
commerciaux,des exploitations agricoles ou
forestières, et leurs ouvriers, ainsi que les
certificats constatant la durée du louage;

Endossements ou acquits des effets négo-
ciables;

Transcriptions des acles de nantissement
agricole;

Acles de reconnaissance d'enfants natu-
rels;

Actes de l'état civil;
Tous actes et pièces délivrés aux indi-

gents pour leur mariage;
Actes de la vindicte publique et de la po-

lice générale;
Cédulespour appeler au bureau de conci-

liation;
Délégationspar le juge de paix du greffier

pour les opérations des scellés;
Affirmations des procès-verbaux des em-

ployés, gardes et agents de l'Etat;
Délibérations et toutes pièces y relatives

concernant les chambres de discipline des
officiers ministériels;

Procès-verbaux de cote et paraphe des li-
vres de commerce;

' '

Diplômesd'études;
Légalisations de signatures d'officiers pu-

blics;
Passeports délivrés par l'administration.

20 avril 1912

DÉCRETorganique sur le timbre.

(.1.0.27AV1UL1012,35!))

Règles d'assujettissement à l'impôt.
AHT.1. La contribution du timbre est éta-

blie sur lôus les papiers destinés aux actes
civils, judiciaires et exirajudiciaires et aux
écritures qui peuvent être produites en jus-
tice et y faire foi ('!).

'Il n'y a d'autres exceptions que celles
nommémentexpriméespar la loi.

11 sera fait imputation, en Tunisie, des
droits cletimbre perçus en France et dans
les coloniesfrançaises, dès que l'imputation
des droitsperçus ehTunisie aura été admise,
à titre de réciprocité, en France et dans les
coloniesfrançaises.

(t)a)Ledroitde timbreestun impôtdeconsom-
mationqui doit être acquittépar l'emploidu pa-
piertimbré,et le droitestacquisau Trésorpar la
seuleexistencedel'acterédigésur timbre,abstrac-
tion faitede sa validité,desonutilitéjuridiqueet
del'usagequ'onenpeutfaire.—Cass.2janvier1878
(D.P. 78.1.203).

b)L'exigibilitéde l'Impôtn'est pas subordonnée
à untitreparfait.—Cass.25août1880(D.P. 80.1.86).
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Diverses sortes de droits de limbréi

2. Il y a. trois sortes de droits de timbre,
savoir :

1° Le droit de timbre imposé et tarifé en
raison de la dimension du papier dont il est

'

fait usage; '
2° Le droit de timbre créé pour certains

actes ou effets et gradué à raison des som-
mes y exprimées, sans égard à la dimension
du papier;

3p Lé droit dé timbre spécial à divers ac-
tes, écrits ou formules déterminés par la loi,
établi, hon suivant la dimension du papier
employé ou l'importance des sommes expri-
mées, mais d'après des quotités fixées pour
chaque nature d'actes* écrits ou formules.

Timbre cle dimension.

3. Sont soumis au droit du timbre de di-
mension tous les actes et écritures soit pu-
blics, soit, privés, livres, registres, répertoi-
res, lettres, extraits, copies et expéditions
de ces pièces devant ou pouvant faire titre ou
être produits soit en justice, soit devant les
autorités constituées, pour obligation, dé-
charge, justification, demande ou défense.

Tous les actes et écritures sujets au tim-
bre, et non expressément soumis au droit de
timbre proportionnel ou au droit de timbre
spécial, sont assujettis au timbre d'après la
dimension-du papier .sur lequel ils sont éta-
blis.

4; Il y a cinq sortes de droits de timbre
de dimension, savoir :

Hauteurlargeur SuperficiePrii
Demi-feuillede-petit — — — —

papier 0'»25000'"17(i80»'*04420(B0
Petitpapier 0 2500 0 3536 0 0884-120
Mo-venpapier 0 2973 0 4204 0 -12S0180
Grandpapier 0 3S36 0 5000 0 17G8 2 40
Grandregistre 0 4204 0 5940 0 2500 3 130

Sont soumis au timbre de dimension de
Gfr. 60 et 1.fr. 20, les minutes des officiers
.publics ou ministériels; les expéditions de
ces actes, ainsi que tous extraits et copies
délivrés par les officiers publics ou ministé-
riels et par les administrations publiques, ne
peuvent être établis sur papier timbré d'un
format inférieur à celui appelé moyen pa-
pier.

Il est fait exception à cette règle pour les""-
mandements ou bordereaux de collocation
délivrés aux créanciers par les greffiers en .
matière d'ordre et de contribution, qui peu-,
vent être rédigés sur petit papier (0 fr.. 60 ou
1 fr. 20).

Timbre proportionnel.
5. Sont soumis au timbre proportionnel

gradué en raison des sommes et valeurs y
exprimées :

I* Les billets et obligations non négocia- .
blés, quelle que soit leur dénomination;"

2° Les actions et les obligations des socié-
tés, compagnies ou entreprises quelconques
ayant leur siège eh Tunisie, et toutes les va-
leurs mobilières émises par des sociétés,
compagnies ou entreprises françaises ou
étrangères, qui sont négociées, exposées en
vente en Tunisie ou énoncées dans des actes
de prêt, de dépôt et de.nantissement ou dans
tout autre acte ou écrit.

Le droit proportionnel est établi sur les
sommes et valeurs, ainsi qu'il suit :

5 centimes par 100 francs ou fraction de
"100francs, pour les écrits visés à l'alinéa
n° 1 du présent article;

60 centimes par 100 francs ou fraction de
100 francs de la valeur nominale et, à.défaut,
du capital réel, pour les titres ou certificats
d'action, que l'action soit d'une somme fixe
ou d'une quotité, qu'elle soit libérée ou non,
lorsque la durée de la société, compagnie ou
entreprise n'excède pas dix ans;

1 fr. 20 centimes par 100francs ou fraction
de 100 francs de la valeur nominale et, à dé-
faut, du capital réel, pour les titres ou cer-
tificats d'action, lorsque la durée de la so-
ciété, compagnie ou entreprise excède dix
ans;

et 1 fr. 20 centimes par 100 francs ou frac-
tion de j 00 francs du montant du titre, pour
les obligations des sociétés, compagnies ou
entreprises quelconques, dont, la cession,
pour être parfaite à l'égard des tiers, n'est
pas soumise aux dispositions des lois cir
viles. V, O./bo e»,*vl<\» ÏÛ.OT-^ Wl^.Wi)-

Timbre spécial.
'

6. Sont soumis à des droits cle timbre spé-
ciaux, dont la quotité est fixée ci-après, les
écrits compris dans rénumération suivante :

QUOTITÉDESDROITSDE TIMBRE OBSERVATIONS

I. —Récépissés de transport de marchandises.

Récépissésde tramways » 10
Bulletins d'expéditionsdes colis postaux el récépissésou

lettres de voilure délivréspour les recouvrementsellec- •
lues à titre de remboursement:des objets transportéspat-
colispostaux,quel que soit le mode employépour la re-
misedes fondsau créancier '. » 10

Récépissésdoscheminsde"fèrpour les transports effectués
en grandevitesse » 35 -
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QUOTITÉDESDROITSDETIMBRE OBSERVATIONS

L—Récépissésde transport de marchandises (suite).

Récépisséspourrecouvrementseffectuésparlesentrepre-
neursdetransportà.titrederemboursementdesobjets
transportés,quelquesoitlemodeemployépourlaremise
desfondsaucréancier,ainsiquepourtousautrestrans-
portslictifsouréelsdemonnaiesoudévaleurs » 35 .

Récépissésdescheminsde1erpourlestransportseffectués
autrementqu'engrandevitesse..: » 70

II.—Connaissements(1): (1)Ledroitestperçusurl'originalremis
v' ancapitaine;lesautresoriginauxsont.re-

Poill'expédilionspargrandcabotageetlongcours,lorsqu'il vêtuschacund'uneestampilledecontrôle,
n'apasétéétabliplusdequatreoriginaux..'. 2 40

Pourexpéditionsparpetitcabolage.lorsqu'iln'apasétééta-
bli pliisdequatreoriginaux 120

Pourtransportsdel'étrangerenTunisie,lorsqu'il,n'estpas
représentéplusdedeuxoriginaux 120

Toutoriginalsupplémentaireesttaxéà raisonde » 60

III.—Quittances des comptables publics (2): , <2'Sontsoumisesaudroit.lesquittancesi- i "•« deproduitsetrevenusdetoutenaturede-
POUl'lessommessupérieuresà 10francsVwuUWv<.<<<JM..UaW%20livréesparlescomptablespublicsoules
Pour les sommesde 10francset au-dessous,maissupé-

' Jel'imersd'ln?P°Ls>
rieuresà1franc »0b /

-- IV.—Affiches: • '

A-u-tres-que-tes-ttffi«hes-pettrtes-,apposéesdanslesendroits <3>Touteaffichecontenantplusieursan-
publics' (3) noncesest sujettea autantdedroitsde

- ' , timbrequ'ellecontientd'annoncesdiffé-
Lorsquelasurfacenexcèdepasdouzedécimètreseldemi , -ruinessansquele totaldu droitperçu

caiTéS »(y puisseêtreintérieuràOfr.20.

Lorsquela surfacen'excèdepas vingt-cinqdécimètres . , X ,,, l, , '/ ,.,,i\
carrés »Jo &•Jo<S>-t\v5 LJ'Û' If'^^J

Lorsquela surfacen'excèdepas cinquantedécimètres ,
carrés »38

Lorsquela sui^ace^flxcèdecinqiiantedMimôJ^cjurés^ »t|0
M«tes^7,5wJy v"£&v,w^2<. U MT«uT . - n,lfi

Pfff-mèti'ccarréoufrac-liondemètrecarrés- i^tw»(,**-
dausUes-viHes--îWrtres-^i-e-T^rrrtsr.A**XM..i*-**.«J i-i*
à-ïmm—k\*^v. Jo,.wXtu. .CAAAI; •• * »

V.Formules diverses.

Déclarationsd'importationetd'exportation,congés,passa-
vants,acquitsà cautionet autrestitresde mouvement -
en matièredecontributionsdiverseselde douanes » 05

Autorisationsd'achatdepoudre(4) » 20 .<*)Droilrevenantpourlatotalitéà l'As-
1 siKtancepublique.(Décretdu 6octobre

1900,orticle1").
Permisd'achatd'armes(o) » 00 (5)Droitrevenanteconcurrencede0h\30,
Récépissésdedéclarationsde logeursà quelquetitreque

à l'Assistancepublique.(Décretprécité.)
cesoit ;. »60

Passeportset certificatsdovie,en brevet,desrentierset
pensionnaires , » 60 '..•'•

Certificatsdenoncondamnationou de condamnationdé-
livrésauxjusticiablesdestribunauxtunisiens i. 20 ..

Extraitsdu registred'immatriculationdesétrangers 180 ''•}'''
Récépissésdedéclarationet permisdeportd'armes(6)... 2 40. (6).'Droitrçvenant,à.conourronco.dé'ilr;.so,'

àl'Assistancepublique.(Décretdu6octo-
bre1900,articlel").

Arrêtésd'autorisationd'ouvertureetdemutationdedébits
deboissons(7| 2 40 (7)Cedroitest indépendantdeceluide

5francsperçuparapplicationdudécret
du6octobre1900,article1".
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Exemptions.
7. Sont exempts du droit et de la formalité

du timbre, môme lorsqu'ils sont produits en
justice :

DETTEPUBLIQUE.
1° Les titres de la dette publique de l'Etat,

des communes et des établissements publics
de la Tunisie, et les effets publics des gou-
vernements, villes, provinces, corporations
et établissements publics français et étran-
gers;

.ACTESETPIÈCESETABLISDANSONINTEUÊTrUBLlO
• OUADMINISTRATIF.

2° Les actes de l'autorité- publique ayant
le caractère législatif ou réglementaire, leurs
affiches, ainsi que leurs extraits, copies ou
expéditions, autres que ceux délivrés à des
particuliers;

3° Les minutes de tous les actes, arrêtés,
décisions et délibérations des administra-
tions publiques et des établissements publics
non assujettis à l'enregistrement; les expé-
ditions, extraits et copies de ces documents
lorsqu'ils/sont délivrés à des indigents et
qu'il y est fait mention de cette destination;

4° Les actes de police générale et de vim
dicte publique, ceux destinés à la répression
des crimes, et les jugements des tribunaux
criminels;

5° Les permis d'inhumer;
6° Les registres et documents d'ordre in-

térieur des administrations publiques et des
établissements publics;

7° Tous brevets d'actes el tous extraits, co-.
pies et expéditions d'actes et de jugements
délivrés à une administration publique, et
portant mention de cette affectation;

8° Les rôles de toutes contributions pu-
bliques et les extraits qui en sont délivrés
aux contribuables ou aux comptables char-
gés du recouvrement;

9° Les réclamations en décharge ou en ré-
duction d'impôts directs, ayant pour objet
une cote moindre de 30 francs;

10° Les actes de procédure, ordonnances
et jugements tant en action qu'en défense
ayant pour objet le recouvrement des taxes
et créances dues à l'Etat, aux communes et
aux établissements publics, pouvu que ces
taxes et créances n'excèdent pas 100 francs;

"11°Les actes pour lesquels les droits de
timbre sont légalement et définitivement à
la charge exclusive de l'Etat;

12° Les certificats médicaux délivrés pour
être remis à -une administration ou â un éta-
blissement public, et ceux délivrés à l'au-
torité judicaire ou aux agents de la force pu-
blique, pourvu qu'il y soit fait mention de
cette destination;

13° Toutes pièces et écritures concernant
- les gens de guerre, tant pour le service de
terre que pour le service de mer;

11" Tous actes et écrits faits en vertu des

lois relatives à l'expropriation pour cause
d'utilité publilque et à la réparation des dom-
mages causés à la propriété privée par l'exé-
cution des travaux publics;

COMPTABILITÉPUBLIQUE.
15° Les comptes rendus par les comptables

publics et par les comptables des établisse-
ments publies, les doubles, autres que celui
du comptable, de chaque compte de recette
ou gestion particulière et privée;

"J6°Les ordonnances et mandats de paie- .
ment émis sur les caisses publiques, les fac-
tures et mémoires produits à l'appui de ces
ordonnances et mandats;

"17°Les procurations données par les sous-
officiers et soldats en retraite ou en réforme
pour toucher les arrérages de leur pension;

18° Les mémoires de frais de justice cle10
francs et au-dessous;

19° Les récépissés auxquels donne lieu
rencaissement des retenues et des subven-
tions au profit de la. société cle prévoyance
des fonctionnaires et employés tunisiens;

ACTESETÉCRITSJUDICIAIRESETEXTRAJUDICIAIRES.
20° Les registres d'ordre des tribunaux et

des officiers de police judiciaire;
21°Les actes de procédure d'avoué à avoué

et les significations de ces mômes actes; ceux
de môme nature des mandataires devant les
tribunaux indigènes;

22° Les actes rédigés en exécution des lois
relatives aux faillites .et liquidations judi-
ciaires, tels qu'ils sont énumérés dans la loi
française du 26 janvier 1892(article 10);

23° Les acles des procédures relatives à la
réhabilitation des faillis;

24° Les bulletins de casier judicaire, ainsi
que les demandes relatives à la délivrance
des bulletins nos 2 et 3 (justice française);

25° Les actes nécessaires pour la convoca-
tion et la constitution clés conseils cle famil-
le, ainsi que pour l'homologation des déli-
bérations prises par ces conseils, les avis de
parents clemineurs et interdits, dans le cas
d'indigence des mineurs et interdits, et les
certificats d'indigence;- 26° Les actes et pièces délivrées aux indi-
gents pour leur mariage,la légitimation d'en-
fants naturels, le retrait des hospices de ces
enfants, ainsi que les actes et pièces relatifs
à l'assistance et au rapatriement des indi-
gents;.

27° Les actes et écrits faits en vertu des
lois relatives à l'organisation et au fonction-
nement clel'assistance médicale gratuite, des
sociétés cle secours mutuels régulièrement
approuvées ou reconnues comme établisse-
ments d'utilité.publique, des sociétés ou cais-
ses d'assurance mutuelles agricoles;

28° Les actes el écrits faits en vertu des
lois sur les accidents du travail;

29° Les acles et écrits faits en exécution
du décret du l6r août 1898 relatif à la saisie-
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arrêt sur les salaires et petits traitements
des ouvriers et employés;

30°Les états de situation de gestion remis
par le tuteur au subrogé-tuteur;

31°Les expéditionsdes jugements en der-
nier ressort rendus par les" tribunaux de
paix et les tribunaux indigènes de provin-
ce;

32° Les actes des procédures suivies, de-
vant les présidents des tribunaux indigènes
de province, le délégué à la Driba et les
caïds, en exécution du Codetunisien de pro-
cédure,civile, article 2<lorsque le montant
de la demande civile ou des réparations ci-
viles est inférieur à 10 francs;

33° Les actes des.procédures suivies de-
vant les tribunaux civils statuant en ma-
tière d'élections;

34°Les actes relatifs à la notificationpar
le futur époux à ses père et mère du maria-
ge qu'il a projeté;

TITRIÎSDETRANSPORT.

35° Les manifestes des navires et les
feuilles de route des voiluriers, lorsqu'ils
sont appuyés de connaissements, lettres de
voilure ou récépissés dûment timbrés;

36° Les rôles d'équipage de tous navires
ou embarcations;

37°Les bulletins ou bons d'expédition ac-
compagnant les colis de 5 kilos, dits « petits
colis de ravitaillement», expédiés par che-
min de fer;

ÉTATCIVIL.

38°Les registres de l'état civil;
39°Tous les actes, expéditions et extraits

concernant l'état civil des indigents;
40° Les extraits d'acte clenaissance né-

cessaires pour établir l'âge des électeurs;
41° Les certificats cle contrat clemariage

remis à l'officier de rôtal-civil;

IMMATRICULATION.
42°Les,registres exclusivement consacrés

à l'immatriculation ou à la.rédaction des ti-
tres de propriété, les copies de titres cle
propriété délivrées par le conservateur cle
la propriété foncière, les actes expressé-
ment exigés par la loi pour parvenir à l'im-
matriculation, et les jugements du tribunal
mixte; les réquisitions d'états, certificats
d'inscription et copies délivrées en exécu-
tion de l'article 352de la loi foncière;

DIVERS.

43°Les livrets clecaisse d'épargne et les
imprimés d'actes et actes de toute espèce
nécessaires au service de la caisse d'épar-
gne postale;

44° Les livrels des ouvriers et les con-
trats de louage entre les chefs des établis-
sements industriels et leurs ouvriers;

4-5°Les diplômes d'études;

46°Les registres et livres de comptabilité,
ainsi que les livres de copies de lettrés des
particuliers, commerçants, agriculteurs,
etc.;

47° Les procès-verbaux de cote et de pa-
raphe de ces livres et registres;

48° Les registres et livres des magasins
généraux, ainsi que les.extraits qui en-sont
délivrés;

49° Les lettres missives dont l'objet n'est
pas de constituer un acte, un engagement
ou une reconnaissance;.

50°Les factures des commerçants non ac-
ceptées par les débiteurs;

51° Les acquits ou reçus de sommes au-
tres que ceux visés à l'article 6, § III;

52° Les actes et écrits établis en- exécu-
tion du décret du 31 janvier 1911.sur les
prêts consentis aux sociétaires par la socié-
té de prévoyance des fonctionnaires et em-
ployés tunisiens;

53° Les certificats d'origine pour les mar-
chandises destinées à l'exportation;

54° Les mandats-poste;
55° Les passeports délivrés aux indigents

et les demandes cleces passeports;
56°-Les affiches manuscrites concernant

exclusivement les demandes et offres d'em-
ploi et les affiches électorales;

57° Les traductions, lorsqu'il est justifié
que l'original a été dûment timbré, ainsi
que les traductions demandées par la Direc-
tion des services judiciaires en vue d'un
contrôle;

58" Les effets de commerce, lettres de.
change, billets à ordre, warrants, obéîtes-, '
reconnaissances de monts-de-piété;

59° Les certificats de vie délivrés à des
personnes dont l'indigence aura été régu-
lièrement constatée, et ceux délivrés pour
le paiement des pensions et secours clel'E-
tat et clela' société de prévoyance des fonc-
tionnaires tunisiens;

60°Les transcriptions, leurs copies et ex-
traits, des actes de nantissement formés
aux conditions du décret du 19 août 1900.

Ces exemptions ne bénéficient aux actes
notariés qu'en ce qui concerne les brevets
et les expéditions.

Pénalités.

8. Toute contravention aux dispositions
du présent,décret est punie, s'il s'agit d'une
contravention au timbre de dimension ou
au timbre spécial,, d'une amende de vingt
francs,' et, s'il s'agit d'une contravention
au timbre, proportionnel, d'une amencle,',de
2 % du montant des effets et de 10 % du,/ca-
pital des actions, obligations et.parts d'jru
térôts, sans, que, toutefois;d'amende puiss.éy
dans aucun cas, être inférieure à-20 francs,

Toute infraction aux dispositions des ar-
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rôtés réglementaires prévus à l'article 28
est punie d'une amende de 20 francs (1).

Ceux qui ont. sciemment employé, vendu
ou tenté de vendre des timbres mobiles
ayant déjà servi, sont poursuivis correction-
nellement devant les tribunaux compétents
d'après la nationalité des parties, et punis
d'une amende de 50 à 500 fr. (2). En cas de
récidive, la peine est d'un emprisonnement
de cinq jours à un mois, outre l'amende. Il
peut être fait application de l'article 463'du
Code pénal.

L'imitation des timbres reste punie par
les dispositions du décret du 11 décembre
1902.

Lé. Directeur général des Finances est
autorisé à accorder, à titre gracieux, la re-
mise partielle ou totale des droits en sus et
amendes; encourus.

Mode de paiement des droits.

9. Les droits de timbre sont acquittés :
Au moyen cle l'achat du papier timbré de

la débite;
Au moyen du timbrage à l'extraordinaire;
Au moyen de l'apposition de timbres mo-

biles;
Au moyen du visa pour valoir timbre au

comptant ou en débet apposé par les agents
expressément autorisés à cet effet;
. Sur production d'extraits ou états;

Ou par tous autres 'moyens déterminés
par arrêtés du Directeur général des Finan-
ces.

.10. Les-sociétés, compagnies d'assuran-
ces et tous autres assureurs, à l'exception
des sociétés, compagnies d'assurances as-
surant les risques maritimes, acquittent les
droits de timbre dus sur les contrats d'as-
surances el de rentes viagères et tous actes
ayant exclusivement pour objet la forma-
tion, la modification ou la résiliation cle ces
contrats, par un abonnement annuel fixé
ainsi qu'il suit :

Pour les assurances contre l'incendie, à
raison de quatre centimes par mille francs
des sommes assurées s'il s'agit d'assuran-
ces à primes, et de trois centimes par mille
francs s'il s'agit d'assurances mutuelles;

Pour les assurances sur la vie et. contre
les accidents, à raison de deux francs qua-
rante centimes par mille francs du total
des versements faits chaque année par les
assurés;

Pour toutes les autres assurances, pour
lesquelles l'abonnement est autorisé, à rai-

son de trente-six millimes par mille francs
des sommes assurées.

L'abonnemenl est obligatoire seulement
pour les assurances sur la vie et contre
l'incendie.

11. Les sociétés, compagnies ou entrepri-
ses quelconques ont la faculté de se libérer
dés droits prévus à l'article 5 en contrac-
tant avec l'Etat un abonnement pour toute
la durée de la société ou des titrés, suivant
qu'il s'agit d'actions ou d'obligations. Le
droit est annuel; il est fixé à six centimes'
par cent francs du capital nominal et, à dé-
faut, du capital réel de chaque action émise,
ou du montant du titre d'obligation.

12. Les droits cle "timbre exigibles à l'oc-
casion des instances civiles, commerciales
et administratives ou de réparations civiles
suivies devant l'Ouzara et les tribunaux in-
digènes de province, sur la demande en
justice, l'assignation ou l'acte d'appel, la
minute des jugements et l'acte de significa-
tion de ces jugements, sont perçus suivant
un forfait fixé pour chaque affaire aux quo-
tités ci-après :

Lorsque la. demande n'excède pas 1.500
francs : 6 francs;

Lorsque la demande excède 1.500 francs :
8 francs.

Les droits cle timbre exigibles sur les dif-
férentes pièces, y compris l'expédition de
la décision intervenue, des procédures sui-
vies devant les présidents des tribunaux
régionaux, le délégué à la Driba et les caïds
statuant en exécution du décret du 23 mai
1900 ou du Code tunisien cle procédure ci-
vile sur une demande civile ou de répara-
tions civiles de 10 francs et au-dessus, sont"
également, perçus suivant un forfait fixé à
J fr. 20.

13. Sont timbrés en débet les actes dési-
gnés à l'annexe n" 2, section 1re, du décret
du 19 avril 1912 sur l'enregistrement.

Solidarité.

14. Sonl solidaires pour le paiement des
droits de timbre el amendes :

Tous les signataires, pour les acles sy-
nallaginatiques (J);

Les prêteurs et emprunteurs, pour les bil-
lets et obligations, les créanciers et les dé-
biteurs, pour les quittances;

Les officiers publics ou ministériels, les
compagnies ou sociétés et les porteurs de
titres, ainsi que les personnes qui ont con-
couru 'à la cession ou au transfert de ces
titres, pour les actions, parts d'intérêts et
obligations;

(1)Les amendes fiscales présentent le caractère
principal de réparations civiles. — Cass. 12 août
1856(Instr. fr. de l'Enregistr., 2.096§ 13).—Rennes,
Il mal 1892(R. P. 818S).

(2)Les amendes répressives sont Indépendantes
des amendesfiscales;lés deux pénalités peuvent se
cumuler.—Toulouse,29déc. 1905.

(!)Le mot « signalaire » doit être entendu dans
le sens de « contractant ». Les droits et amendes
sont dûs sur un écrit contenant des engagements
réciproquespar la partie qui le détient, quandbien
même elle ne l'aurait pas signé. — Rouen, 22 fé-
vrier 1877(J. E. 20885).
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Les notaires, les arbitrés, experts, gref-
fiers et les secrétaires des administrations
et établissements publics qui ont établi des
actes non timbrés, ou reçu ou rédigé des
actes énonçant des actes ou pièces non tim-
brés;

Tous ceux dans l'intérêt desquels les af-
fiches ont été apposées ainsi que les entre-

preneurs d'affichage;
L'expéditeur et le transporteur désignés

aux contrats et bulletins de transport;
Et, d'une manière générale, toutes autres

personnes qui ont rédigé sur papier libre
des actes ou écrits assujettis à la contribu-
tion du timbre.

Pour les actes intéressant. l'Etat et les
. particuliers, et non dispensés du droit de
timbre,l'impôt est à la charge exclusivedes

particuliers, nonobstant toute disposition
contraire.

En cas de décès,des débiteurs, les droits
seuls sont dus par leurs successeurs.

Obligations respectives des officiers et fonc-
tionnaires publics et des particuliers.

15. Il est fait défense aux officiers de l'é-
tat civil et aux officiers publics et.ministé-
riels, arbitres et experts, d'agir, aux juges
de prononcer aucun jugement ou décision,
et aux administrations publiques de rendre
aucun arrêté ou prendre aucune décision
en vertu d'acte ou écriture non. régulière- -
ment timbré.

Toutefois, les officiers publics et ministé-
riels peuvent, soif,faire des acles en vertu
et nar suite d'actes sous seing privé non
timbrés, soit les énoncer dans les actes de
leur ministère, mais sous la condition que
chacun de ces actes sous seing privé de-
meure annexé a l'acte public dans lequel il
se trouve mentionné et soit en même temns
soumis à. la formalité du timbre. Les offi-
ciers publics et ministériels sont, en ce cas,
personnellement responsables des droits de
timbre et des amendes (1)auxquels les actes
sous seing privé se trouvent, assujettis.

Aucun juge ou officierpublic ne peut co-
ter ou parapher un registre assujetti au
timbre, si les feuilles n'en sont pas tim-
brées.

16. Il ne peut être fait ni expédiédeux ac-
tes à la suite l'un de l'autre sur la même
feuille clepapier timbré (2).Sont exceptés :

1° Les inventaires, procès-verbaux et au-
tres actes qui ne peuvent être consommés

dans un même jour ou dans la même vaca-
tion;

2° Les procès-verbaux de reconnaissance
et de levée de scellés, qu'on pourra faire à
la suite du procès-verbal d'apposition;

3° Les significations des huissiers, qui
peuvent également être écrites à la suite
des jugements et autres pièces dont il est
délivré copie;

4° Les ratifications des actes passés en
l'absence des parties;

5° Les révocations de procurations et de
testaments;

6° Les procès-verbaux d'apposition de
placards;

7° Les quittances cleprix de vente (1) et
celles de remboursement de contrats clecons-
titution ou obligation;

8° Les différentes quittances pour acomp-
tes d'une seule et môme créance ou d'un
seul terme de fermage ou loyer.

Les actes translatifs de biens immeubles
inscrits à la suite d'un titre de propriété
sont timbrés ou visés pour timbre, préala-
blement à leur clôture, au droit de 2 fr. 40.

Les conventions postérieures aux polices
d'assurancfes maritimes, contenant, prolon-
gation de l'assurance, augmentation dans
la prime ou dans le capital assuré, désigna-
tion d'une somme en risque ou d'une prime
à payer, peuvent être inscrites à la.suite de
la feuille primitive, à la charge, pour cha-
cune, d'un visa pour timbre au même droit
que celui de la. police. Le visa pour timbre
devra être apposé dans les deux jours de la
date des nouvelles conventions.
- 17. Lorsqu'un effet, certificat d'action, ti-
tre ou tout autre acte sujet au timbre et non

enregistré, est mentionné dans un acte pu-
blic, judiciaire ou extrajudiciaire, et ne
doit pas être représenté au receveur lors de

l'enregistrement de cet acte, l'officier pu-
blic ou fonctionnaire est tenu de déclarer
expressément dans l'acte si le titre est re-
vêtu du timbre prescrit et d'énoncer le
montant du droit de timbre payé.

18. Il est fait,défense à tout,receveur d'en-

registrer aucun acte qui n'aurait pas régu-
lièrement acquitté l'impôt du timbre.

19.'Les écritures privées qui auraient été
faites sur papier non timbré, sans contra-
vention aux lois du timbre, quoique non

comprises nommément,dans les exceptions,
ne peuvent être produites en justice sans
avoir été soumises au timbre extraordinai-
re ou sans avoir été revêtues de timbres
mobiles ou visées pour timbre.

L'empreinte des timbres ne peut être cou-
verte d'écriture, ni altérée.

Le papier timbré qui aura été employé
(1)L'usage"d'un actepasséà l'étrangeret non

timbré,flansun acte s. s. p., rend seulementle
droitde timbreexigible;maisaucuneamenden'est
encourue.—Cass.,8mai 1882.

(2)La prohibitionne s'appliquequ'à des actes
distinctset n'étantni partieintégrante,ni complé-
mentl'un de l'autre.—Cass.,8 janvier1838.

(I)Il enseraitautrementsi la quittancecontenait
subrogation-au profitd'un tiers.—Cass.12mars
1884(J. E. 13«J0).
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pour un acte quelconque ne pourra, plus
servir à un autre, quand bien môme le pre-
mier n'aurait pas été achevé.

Droit de communication.

20. Pour assurer l'exécution du décret et
des arrêtés réglementaires sur le timbre, les
agents de l'administration des Finances
sont autorisés à exercer le droit, de commu-
nication prévu en matière d'enregistrement
par le décret du 19 avril 1912 (article 31).

Tout, refus de communication doit être
constaté par procès-verbal; il est puni d'une
amende de 500 francs.

Procédure.

21. La contravention doit faire l'objet
d'un procès-verbal toutes les fois que le con-
trevenant refuse de la reconnaître ou qu'il
n'est pas présent à la constatation de cette
infraction. La pièce en contravention doit
être annexée au procès-verbal, à moins
qu'elle ne se trouve dans un dépôt public ou
que le procès-verbal ne soit établi avec-'le
concours d'un autre agent assermenté et
signé par ce dernier.

Il n'y a pas lieu à, procès-verbal ni à ré-
tention cle pièces lorsque les contrevenants
consentent à reconnaître la contravention
et à acquitter sur-le-champ l'amende en-
courue et le droit de timbre.

Tous les agents de l'administration et cle
la force publique ont qualité pour, constater
les contraventions.

La moitié des amendes acquittées en ma-
tière de contraventions relatives aux lettres
de voilure, récépissés, connaissements, po-
lices d'assurances et affiches peut être at-
tribuée aux agents verbalisateurs.

22. La procédure relative aux instances
en recouvrement ou en restitution des droits
et amendes de timbre est la même que celle
tracée par le décret du 19 avril 1912 sur
l'enregistrement (article 32 el suivants).

Prescription.
23. Il y aura, prescription après quinze

ans pour, la demande des droils de'timbre
el. des amendes exigibles en raison d'actes
ou pièces en contravention à la loi du tim-
bre.

Restitution.

24. Lorsque, à la suite d'une réclamation
reconnue fondée,-il y a lieu de rembourser
des contributions, droils ou taxes quelcon-
ques indûment perçus, la somme rembour-
sée comprend, en même temps que le prin-
cipal, le montant du droit de timbre auquel
a été assujettie la pétition.

Lorsque le prix principal d'adjudication
d'un immeuble vendu à la barre des tribu-
naux français, augmenté du capital des ren-
tes d'enzel ne dépasse pas deux mille francs,

les sommes payées au Trésor pour droits de
timbre applicables aux actes rédigés en
exécution de la loi pour parvenir à l'adju-
dication, sont restituées dans les cas et. aux
formes et conditions prévus par la loi fran-
çaise du 23 octobre 1884.

Dispositions particulières. -

25. L'administration déposera aux gref-
fes des tribunaux cle première instance et à
ceux des justices de paix les empreintes des
timbres en usage. Le dépôt sera constaté
par un procès-verbal dressé sans frais.

26. Toutes dispositions contraires au pré-
sent décret, et notamment les décrets des 20
juillet 1896 et.22 décembre 1906 sont abro-
gées pour l'avenir.

Les droits de greffe établis par le décret
'

du 5 février 1905 sont supprimés.
27. Il est accordé un délai de trois mois, à

partir du 6 mai 1912, pour la régularisation,
par le visa ou le timbrage à l'extraordinaire,
aux quotités fixées par le décret du 20 juil-
let 1896, des actes et pièces établis en con-
travention aux lois antérieures au présent
décret. Ce délai est porté à, six mois pour
les titres d'actions ou d'obligations.

Ces délais expirés, tous actes et pièces en
contravention seront assujettis aux droils
et amendes prévus par le présent décret.

28. Notre Directeur général des Finances
est charge d'assurer l'exécution du présent
décret, qui entrera en vigueur le 6 mai 19.12,
et cle prendre tous arrêtés réglementaires
en vue de son application; les actes el écrits
sur lesquels le timbre sera apposé en de-
hors des prescriptions cle ces arrêtés seront
considérés comme non timbrés.

21 avril 1912

DÉCHETmodifiant celui du iS juillet 1905
sur les ouvrages d'or el d'argent soumis
à la garantie.

(.1.0.24AVRIL1912,541)

2. Par dérogation aux dispositions des
articles 16 et 17 du décret du' 18 juillet 1905,
la constatation cle la sortie du lerrifoire de
la Régence d'ouvrages d'or ou d'argent est
effectuée, après accomplissement des autres
formalités prescrites, soit par la douane,
soif par l'Office des postes et des télégra-
phes, suivant le mode d'expédition.

4. Est supprimé le délai prévu à l'article
31 du décret du 18 juillet 1905 pour le dépôt
au greffe du tribunal compétent des poin-
çons, ouvrages et objets saisis; ceux-ci doi-
vent être transmis audit greffe au moment
cle l'introduction de l'instance par l'admi-
nistration.
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5. Les dispositions de la législation en vi-
gueur non contraires à.celles du présent dé-
cret sonl formellement maintenues.

30 avril 1912

ARRÊTÉportant règlement d'administration
publique pour l'application du décret du
20 avril 1912sur le timbre.

(J.O.4 MAI-1912,607)

TITRE ior.
Timbres mobiles de dimension.

2. Les timbres mobiles cledimension sont
annulés immédiatement après leur apposi-
tion au moyen d'une griffe, soit par les re-
ceveurs des contributions diverses, soit par
les fonctionnaires désignés à cet effet par
le Directeur générai des Finances pour sup-
pléer ces préposés.

Les griffes dont les receveurs des contri-
butions diverses et les fonctionnaires auto-
risés à les suppléer font usage, pour annu-
ler les timbres mobiles de dimension qu'ils
auront apposés, sont fournies par l'admi-
nistration.

Elles sont appliquées à l'encre grasse et
de manière qu'une partie de leur ernpreinle
soit imprimée sur la feuille cle papier cle
chaque côté du timbre mobile.

TITRE 11.
Billets et obligations non négociables.
3. Les timbres mobilesdes effets non né-

gociables sonl apposés avant tout usage.
Chaque timbre mobile est oblitéré au mo-

ment môme cle son apposition par le sous-
cripteur.

L'oblitération consiste dans l'inscription
à l'encre noire usuelle et a la place réser-
vée à cet effet,sur le timbre mobile :

1° Du lieu où l'oblitération est opérée;
2° De la date (quantième,mois et millési-

me) à laquelle elle est effectuée;
3° De la signature du souscripteur.
4. Le droit de timbre proportionnel peut

être acquitté indifféremment au moyen de
plusieurs timbres mobiles, quelle que soit
la. quotité de chacun de ces timbres, appo-
sés soit sur un papier non timbré, soit sur
un coupon quelconquede la débite. Il suffit
que la valeur totale des emjireint.esel tim-
bres mobiles rejirôsente le droit exigible
d'après la somme portée sur l'effet.

TITRE III.
Actions et obligations des sociétés

et compagnies.
5. Les titres ou certificats d'actions dans

une sociétéou compagniequelconque,ayant

son siège en Tunisie, émis à partir du 6
mai 1912,et les titres d'obligations sous-
crits à compter de la même date par ces
établissements, sont marqués de timbres
conformes aux modèles déposés au greffe
du tribunal de Tunis et indiquant le mon-
tant des droils de timbre, tels qu'ils sont
fixés par l'article 5 du décret du 20 avril
1912.

Ces titres sont tirés d'un registre à sou-
che; le timbre sera apjDosésur la souche et
le talon.

Le dépcsitaire du registre est tenu de le
communiquer aux préposés de l'enregistre-
ment, selon le mode prescrit,par l'article 31
du décret du 19 avril 1912,et sous les pei-
nes y énoncées.

Les titres délivrés par suite de transfert
ou de renouvellement, sont timbrés à l'ex-
traordinaire ou visés pour timbre gratis,
si le titre primitif a été timbré.

6. Les actions dans les sociétés et lés obli-
gations négociables mentionnées dans l'ar-
ticle jjrécédent ne peuvent être timbrées au
comptant qu'à l'atelier général du timbre à
Tunis, où elles seront déposées en feuilles
détachées.

Les sociétés et compagnies, qui ont, dans
les villes autres que Tunis, à faire timbrer
des actions et obligations, doivent les re-
mettre, avec le montant des droits, ou re-
ceveur des contributions diverses cle leur
circonscription. Ces titres sont transmis,
par la poste, à la Direction générale des Fi-
nances qui les fait timbrer sur la souche et
le talon, conformément à. l'article 5 et les
renvoie immédiatement au destinataire par
l'intermédiaire du receveur.

Les frais de transport- sont à la charge de
l'administration.

TITRE IV.

Récépissés de transport de marchandises.

§1er.—RÉClh'ISSÉDESTRAMWAYSETCOLISPOSTAUX.
7. Les récépissés délivrés par les compa-

gnies cletramways pour les transports sur
leurs réseaux en grande ou en petite vites-
se, et les formules qui servent à l'affran-
chissement ou à l'expédition des colis pos-
taux provenant de l'inférieur doivent être
timbrés à l'extraordinaire,

Les formules ne peuvent être délivrées au
public qu'après l'accomplissement de-cette
formalité.

S'il s'agit de colis postaux-,chaque bulle-
tin d'expédition doit porter une mention in-
diquant qu'il"s'applique a un transport de
ce genre.

'

8. La réexpédition d'un colis postal,, soit
sur le point de dépari, soit sur une autre lo-
calité, donne lieu à la perception d'un nou-
veau droit de timbre. Toutefois,la réexpédi-
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tion par suite de fausse- direction ou- d'une
erreur de service ne donne lieu à aucune
jîerception supplémentaire..

§2. — LETTRESDEVOITUREETRECEPISSES
DECHEMINSDEFER.

9. Les lettres de voiture ne peuvent être
rédigées que sur le papier timbré fourni par
l'administration, ou sur du po.pier timbré à
l'extraordinaire.

Les particuliers qui voudront faire -tim-
brer des papiers destinés aux lettres de voi-
ture, sont admis à les remettre; en payant,
préalablement les droits au receveur des
contributions diverses cle leur circonscrip-
tion. Ces jiapiers sonl transmis jmr cet
agent à l'administration, qui les fait timbrer
et les renvoie immédiatement.

Les frais de transport: sont à la charge de
l'administration.

Pour toute lettre de voiture non timbrée,
la contravention est punie de l'amende pré-
vue par l'article 8 du décret du 20 avril 1912,
jiayable solide' jment par i'exjiêditeur et le
voiturier.

10. Les récéjiissés que les compagnies de
chemins de fer sont tenues de délivrer aux
expéditeurs, lorsque ces derniers ne deman-
dent pas de lettres de voiture, sonl revêtus
du timbre à l'extraordinaire. Ils doivent,
énoncer la nature, le poids et la désignation
des colis, le nom et l'adresse du destinatai-
re,' le prix total du transport et le délai dans
lequel le transport, doit être effectué. Un
double du récépissé accompagne l'expédi-
tion et, est remis au destinataire. Toute ex-
pédition non accompagnée d'une lettre de
voiture, doit être constatée sur un registre
à souche et sur le talon. Les modifications"
qui peuvent survenir en cours ct'exjjédition
tant clans la destination que clans le jirix et
les conditions du transport peuvent être
écrites sur ces recelasses.

Les recouvrements effectués j)ar les en-
trepreneurs de transports à litre de rem-
boursement des objets transportés, ciuel que
soit, d'ailleurs le mode employé pour la remi-
se des fonds au créancier, ainsi que tous au-
tres transports fictifs ou réels de monnaies
ou de valeurs, sont assujettis à la délivrance
d'un recelasse ou d'une lettre de voiture.

Les entrepreneurs de-messageries el au-
tres intermédiaires de transports, qui réu-
nissent, en une on plusieurs expéditions des
colis ou paquets envoyés à des destinataires
différents, sont tenus de remettre aux gares
expéditrices un bordereau détaillé et cerli-
fié, écrit sur jiapier non timbré et faisant
connaître le nom et l'adresse cle'chacun des
destinataires réels. Il est délivré, outre le
récépissé jiour l'envoi collectif, un récépissé
spécial h chaque destinataire. Ces réeéjris-
sés spéciaux ne donnent pas lieu à la jiercep-
iion du droit d'enregistrement au profit des

compagnies de chemins de fer, mais ils sont
établis par les entrepreneurs cle transports
eux-mêmes sur des formules timbrées que
les compagnies cle chemins de 1er tiennent
à leur disposition moyennant, rembourse-
ment des droits el frais.Les numéros de ces
récôjiissôs sont mentionnés sur le registre
de factage ou Camionnage que lesdits entre-
preneurs ou intermédiaires sont tenus de
faire signer pour décharge ])ar les destina-
taires.

1.1,Les. compagnies de chemins de fer qui
en font la demande et prennent l'engage-
ment de se. soumettre aux dispositions cle
l'arrêté du 18 février 1910, peuvent, être au-
torisées à percevoir, sous leur responsabi-
lité, et à leurs risques et périls, les droits
de timbre des récépissés de grande et de
petite vitesse.

TITRE V.
Connaissements.

12. Les timbres mobiles des connaisse-
ments se composent : 1° d'une empreinte
portant l'indication du jirix et qui doit tou-
jours être apposée sur le connaissement des-
tiné au capitaine; 2° d'emjireintes désignées
sous le nom d'estanmilles de contrôle, et.
qui sont appliquées sur les autres originaux.

13. Ces timbres mobiles sonl. apjxisês au
moment de la rédaction des ('onnaissemenls.
Ils sont oblitérés immédiatement, soit au
moyen de l'application, à, l'encre noire, de
la signature du chargeur ou de l'expéditeur
el de la date cle l'oblitéra tion, soil par l'ap-
position, à l'encre grasse, d'une griffe fai-
sant connaître le nom et lu.raison sociale du
chargeur ou cle l'expéditeur, ainsi que la
date de l'oblitération.

14. Lorsque le cajiiiaine venant de l'é-
tranger représente pins de deux -connaisse-
ments, le droit de timbre de 0 fr. 60 dii pour
chaque connaissement siijijilémentaire est
perçu jiar le service des douanes au moyen
de t'ap])osition cletimbres mobiles ;'i 60 cen-
times créés par le présent arrêté. Les tim-
bres mobiles sont apposés par les agents des
douanes el. oblitérés selon le mode jirescrit
jiar l'article 13.

15. Tout connaissement créé en Tunisie
et non timbré donne lieu à l'amende prévue
par l'article 8 du décret du 20 avril 1912, \m-
yuble solidairement par l'expéditeur et le
oajiituine. Lés contraventions sont consta-
tes par les employés des douanes, par ceux
des contributions diverses, el par Ions au-
tres agents ayant qualité pour verbaliser en
matière de timbre. Les capitaines de navi-
res tunisiens, français ou étrangers sont to-
nus d'exhiber aux agents des douanes, soit
à l'enlrée, soit ù. la sortie, les connaisse-
ments dont ils doivent être porteurs. Cha-
que contravention à cette prescription est
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punie de l'amende prévue à l'article 8 du dé-
cret du 20 avril 1912.

TITRE VI.
Affiches sur papier.

16. Le droit cletimbre des affiches autres
que les affiches peintes est perçu, soil par
le timbrage h l'extraordinaire, soit par l'ap-
position de timbres mobiles.

Le timbrage à l'extraordinaire doit être
effectué avant l'affichage; il peut être pos-
térieur à. l'impression de l'affiche, ou à sa
rédaction,'si l'affiche est manuscrite.

Les timbres mobiles sont collés et oblité-
rés indistinctement,par l'imprimeur ou l'au-
teur de l'affiche. Le droit jieul être aequitié
indistinctement au moyen de plusieurs tim-
bres.

L'apposition des timbres mobiles jjar l'im-
primeur est faite de manière qu'ils soient
oblitérés sur les deux tiers au moins de leur
surface par le dessin ou le texte de l'affi-
che. Dans le cas où, par suite de la. disposi-
tion du dessin ou des caractères lypograjmi-
ques, l'oblitération ne pourrait avoir lieu
ainsi qu'il vient d'être prescrit, il y serait
suppléé par une griffe apposée k l'encre
grasse en travers du timbre et faisant con-
naître le nom de rimjirirneur ou la raison
sociale clela maison clecommerce, ainsi que
la. date clel'oblitération.

Les timbres mobiles apposés sur les affi-
ches par les auteurs des affiches sont obli-
térés par ces derniers, soil,pur l'apposition,
en travers du timbre, de leur signature et cle
la date de l'oblitération, soit ù l'aide d'une
griffe indiquant leur nom ou la raison so-
ciale de leur maison de commerce et la date
de l'oblitération.

TITRE VII.
Affichespeintes.

-17. Toute personne qui veut, inscrire des
affiches dans un lieu juiblic, sur les murs,
sur une construction quelconque ou même
sur toile, au moyen de la peinture on de
tout autre procédé, est tonne, iiréalnblement
à tonte inscription : 1° d'en faire la déclara-
tion au bureau des contributions diverses
dans la circonscription duquel les affiches
doivent être placées; 2° d'acquitter la taxe
établie par l'article 6, n° IV. du décret du 20
avril -1-912.

La déclaration, rédigée en double minute,
est datée et signée, soit par celui dans l'in-
térêt duquel l'affiche doit êlre apposée, soit
par l'entrepreneur d'affichage. Elle doit con-
tenir les indications suivantes :

1° Le texte intégral de l'affiche:
2° Les nom, jirénoms, profession et domi-

cile de celui dans l'intérêt'duquel l'affiche
doit être inscrite:

3° Les nom et domicile de l'entrepreneur
d'affichage;

A-0La surface clel'affiche (en mètres el dé-
cimètres carrés);

5° Le nombre des exemplaires à. inscrire;
6° La désignation précise des rues et pla-

ces, ainsi que des maisons, des édifices, des .
constructions mobiles ou des emplacements
où chaque exemplaire doit être inscrit. -

Une déclaration particulière doit être sous-
crite pour chaque, affiche ou annonce dis-
tincte et pour la circonscription, cle chaque
bureau.

Un double de la déclaration reste au bu-
reau; l'autre, revêtu clela quittance, est re-
mis au déclarant.

Les droits payés ne sont jamais restitua-
bles pour quelque cause que ce soit.

18. En cas cle cession cle fonds de com-
commerce, cle changement d'adresse, cle
modificationapportée au nom ou à la raison
sociale, une déclaration, apjrayée des pièces
justificatives nécessaires, doit être faite ail
'bureau des contributions diverses, avant
que les indications relatives au nom, a?la
raison sociale ou à l'adresse ne soient mo-
difiées sur l'affiche.

Cette déclaration est faite pour ordre et ne
donnera pas lieu au paiement d'un nouveau
droit.

19. Toute affiche doit porter, dans la par-
lie inférieure à ga.uche, l'indication en ca-
ractères très apparents, de la date et du nu-
méro de la.quittance clela.taxe.

Les jiersonnes chargées de l'inscription de
l'affiche sont tenues.pendant l'exécution des
travaux, de représenter l'exemplaire de la.
déclaration remis à la jjartie ou un duplicata,
régulier de cette déclaration à.tons les agents
chargés de constater les contraventions. El-
les doivent,interrompre les travaux si l'ex-
emplaire ou le duplicata, de la déclaration
ne lient être rçjirésenté.

20. Les entrepreneurs-d'affichage sont te-
nus, avant de commencer leurs opérations,
de faire au bureau de l'enregistrement du
siège cle leur établissement, et h celui du
siège cle chaque agence,- une déclaration
constatant la. nature de leur industrie, leur
nom et celui de leur agent local. Ils doivent
porter-,par ordre de date, les affiches jiein-
les et autres affiches visées par l'article 18,
qui ont été inscrites par leur intermédiaire,
sur un répertoire colé,.paraphé et visé par
le juge clepaix, tenu a cet effet dans chaque
agence. Ce répertoire contient 'renonciation
sommaire de la personne pour laquelle l'af-
fiche a été apjiosée, de lo dimension clel'af-
fiche et des lieux où elle est placée, ainsi que
l'indication du' droit payé, de la. date-et du
numéro de la quittance.

Qe>répertoire esti soumis au visa, des
agenls de l'administration des Finances se-
lon le mode indiqué par le décret sur l'en-
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registrement (article 31) et toutes les fois
qu'ils le requièrent.

21. Les entrepreneurs d'affichage qui ont
fait agréer une caution solvable par l'admi-
nistration et qui ont contracté l'engagement
de représenter à toute réquisition tous leurs
registres et traités aux préposés de l'admi-
nistration, sont autorisés à recevoir les dé-
clarations particulières prévues jiar l'article
17 et les paiements afférents à ces déclara-
tions.

Ils inscrivent, ces déclarations et, paie-
ments avec une seule série de numéros d'or-
dre sur un registre conforme au modèle ar-
rêté par l'administration des Finances et qui
est coté et paraphé par le chef du service des
contributions diverses.

Dans les dix premiers jours cle chaque tri-
mestre, les déclarations particulières sont
remises au bureau, cle l'enregistrement avec
des états récapitulatifs et le montant: des
droits.

TITRE VIII.

Passeports. Certificat de vie des rentiers
et pensionnaires.

22. Les passeports a l'étranger et les cer-
tificats de vie des rentiers et. des pension-
naires doivent être rédigés sur du paj)ier
timbré à l'extraordinaire. Les formules ne
pourront être délivrées an jrablic qu'oprès
cette apposition.

Les j^asseports et certificats cle vie desti-
nés aux personnes indigentes ou hors d'état
d'en acquitter le montant continueront, a être
délivrés gratuitement. La gratuité est. égale-
ment acquise aux certificats délivrés jnoùr le
paiement des pensions et secours de l'Etat
et de la société de prévoyance des fonction-
naires tunisiens.

TITRE IX.
Certificats de non condamnation ou de con-

damnation délivrés aux justiciables des
tribunaux tunisiens.

23. Les certificats de non condamnation
ou de condamnation délivrés aux jiarticu-
liers par. ld Direction des services judiciai-
res sont, assujettis à un droit de timbre spé-
cial cle1 fr. 20.

Le timbrage de ces formules a lieu à l'ex-
traordinaire.

TITRE X.
Bons de poudre. Permis d'achat et de port

d'armes. Récépissés de déclaration des lo.
geurs. Formules d'immatriculation pour
étrangers. Arrêtés d'autorisation d'ouver-
ture ou de mutation des débits de boissons.

24. Le recouvrement des.droits de timbre
exigibles sur les formules énuinérées ci-
après : autorisations d'achat de poudre, per-
mis d'achat d'armes, récépissés de déclara-
tion de logeurs à quelque titre que ce soil,

extraits du registre d'immatriculation des
étrangers, rôcôjiissés de déclaration et joer-
mis de port d'armes, arrêtés d'autorisation
d'ouverture ou de mutation des débits cle
boissons, est assuré par les soins et sous la
responsabilité des fonctionnaires désignés
jiar le Directeur des Finances. Ces fonction-
naires encaissent le montant des droits de
timbre et s'approvisionnent d'impressions
timbrées, contre argent comptant, chez le
receveur du timbre de leur résidence ou au
bureau le plus rapproché.

TITRE XL
Abonnement.

25. En cas d'abonnement pour les actions
à. émettre et les obligations à souscrire, à
jiarlir du 6 mai 1912, des timbres spéciaux
sont ajipliqués sur la souche et le talon de
ces litres à-Tunis, où l'abonnement doit
être souscrit, et la formalité est donnée après
la souscription de cet abonnement. Ces tim-
bres, au. nombre de deux, ne diffèrent des
autres types que jsar la légende qui porte
ces mots : « Action-Abonnement » ou ceux-
ci : « Obligation-Abonnement ».

26. Les papiers destinés aux polices d'as-
surances sont également: frappés ù Tunis, et
dans les cas prévus par l'article 10 du dé-
cret du 20 avril 1912,d'un timbre spécial d'a-
bonnement. Le "timbre de l'abonnement est.
uniforme pour les catégories d'assurances
et porte pour légende « Assurance-Abonne-
ment ».

27. Le paiement du droit est effectué par
trimestre, et avant le dixième jour du troi-
sième mois du trimestre suivant, au bureau
du timbre extraordinaire à Tunis.

Toutefois, pour les sociétés d'assurances
mutuelles dans lesquelles le montant, des co-
tisations est,d'après les slatuts,exigib,le par
avance le "lorjanvier de chaque année, le
paiement de là taxe afférente aux contrats
existant à cette époque est. effectué par
quart et dans les dix jours qui suivent l'ex-
piration cle chaque trimestre.

28. Sont dispensés du droit les sociétés et
compagnies abonnées qui, depuis leur abon-
nement, se sont mises ou auront, été mises
en liquidation:

Celles qui, depuis leur abonnement après
être restées deux années consécutives sans
payer ni dividendes, ni intérêts, continuent
à demeurer imjjroductives.

Bénéficient cle la môme dispense les so-
ciétés et compagnies qui, clans les deux der-
nières années antérieures au 6 mai 1912,
n'ont payé ni dividendes, ni intérêts, à. la.
charge, toutefois, par elles de s'abonner
dans les six mois à compter du 6 mai 1912
el. de payer le droit annuel a partir de la.
première répartition de dividendes ou du
premier paiement des intérêts.
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29. Chaque année, avant, la clôture des
écritures de l'exercice précédent, et au plus
tard le 31mai, il est procédé,pour tontes les
sociétés, compagnies d'assurances ou au-
tres assureurs, à une liquidation générale
dé l'a taxe due pour l'exercice entier.

Si, de cette liquidation, il résulte un com-
plément de taxe au profit du Trésor, il est
immédiatement. acquitté. Dans le cas con-
traire, l'excédent versé est imputé sur l'exer-
cice courant.

30.A l'appui des versements prescrits par
l'article 10du décret du 20avril 1912,les so-
ciétés, compagnies d'assurances et autres
assureurs remettent au receveur du timbre
extraordinaire, à Tunis, un état certifié con-
forme à leurs écritures commerciales et in-
diquant :

a) En ce qui concerna les assurances sur
la vie et contre les accidents : 1° le-montant
des jjrimes, cotisations ou contributions
échuespendant le trimestre et provenant des
exercices antérieurs; 2° le montant des mê-
mes primes, cotisations ou contributions
provenant, des souscriptions nouvelles; 3°
le montant, des déductions proposées (assu-
rances réalisées à l'étranger pour des ris-
ques situés hors du territoire de la Régence,
réassurances, annulations de contrat, etc.);
4° le montant net des primes, cotisations ou
contributions assujetties ù.la taxe;

b) Pour les autres assurances : 1° le mon-
tant des capitaux assurés pendant le trimes-
tre et provenant des exercices antérieurs; 2°
le montant des mêmes capitaux provenant
de souscriptions nouvelles;3° le montant des
déductions proposées; 4° le montant net des
capitaux assujettis a la. taxe.

Pour opérer la liquidation générale prévue
par l'article 29, les sociétés, compagnies et
assurances remettent au receveur du timbre
extraordinaire, à,Tunis, avec lu balance des
comj3t.esouverts à leur grand livre, un état
récapitulatif de la totalité des opérations de
l'année précédente. Cet état, dûment certi-
fié, est vérifié nu siège social par les agents
de l'administration, auxquels sont représen-
tés, à toute réquisition, tous livres, regis-
tres, jjolices, avenants et autres documents,
quelle que soit d'ailleurs leur date.

31. La taxe due pour la période écoulée
depuis le jour où le décret du 20 avril 1912
est devenu exécutoire, jusques et,y compris
le 31 décembre 1912, sera, liquidée confor-
mément au dernier paragraphe de l'article
30,-etau jilus tard le 31 m'ai1913.

TITRE XII.

Dispositions particulières.

32. Les huissiers sont admis h faire tim-
brer avant tout usage.soil à l'extraordinaire,
soit au moyen de timbres mobilesde dimen-

sion, les formules imprimées à leurs frais
qu'ils destinent à la rédaction des originaux
de leurs actes. La même faculté est accordée
aux greffiers des tribunaux de paix et de
simple police,en ce qui concerne les formu-
les imprimées destinées à. la rédaction de
leurs minutes et de tous leurs actes.

Le papier à employer-par ces officiersmi-
nistériels doit être de la môme qualité et.de
la même dimension que le petit papier ou la
demi-feuillede la débite;

33. Sous réserve des exceptions portées à
l'article 32 du présent arrêté, les notaires,
avocats-défenseurs et autres officierset fonc-
tionnaires publics ne peuvent employer pour
les actes de leur ministère soumis au tim-
bré, leurs copies et expéditions, d'autre pa-
pier que celui de la débite.

Les papiers employés,à des expéditionsne
peuvent contenir, compensation faite d'une
page à l'autre, savoir:

Les expéditionsdélivrées par les greffiers
des justices de paix, plus de 20 lignes à la
page et de dix syllabes à la ligne;

Cellesdélivréespar les greffiers des tribu-
naux de j)remière instance, plus de 20lignes
à la page et de 12 à 14 syllabes à la ligne,
compensation laite entre les lignes;

Celles délivrées par les autorités adminis-
tratives el tous autres dépositaires d'archi-
ves publiques, plus cle25 lignes à la page
et de 15syllabes à la ligne pour le moyen pa-
pier, jilus cle30lignes â la page et de 20 syl-
labes à la ligne pour le grand papier;

Cellesdélivréespar les notaires et greffiers
indigènes, jilus cle25 lignes a la page et de
50 lettres à la ligne de moyen jiapier.

Les copiesd'exploits el.de significationsde
tous jugements, actes ou jnèces ne peuvent
contenir plus de 30 lignes par page et de 30
syllabes par ligne de petit papier.

Les greffiers des tribunaux civils et des
justices de paix ne peuvent écrire sur les
minutes ou.feuillesd'audience et sur les re-
gistres timbrés, plus cle30 lignes a la page
et de 20.syllabes à la ligne, sur une feuilleau
timbre dé l fr. 20, de 40lignes à la page et
cle25syllabes à la ligne, lorsque la feuilleest
au timbre cle1 fr. 80et de 50lignes à la page
et de 30 syllabes à la.ligne lorsque la feuille
est an timbre cle2 fr. 40. Les mandements
on bordereaux de collocation délivrés aux
créanciers par les greffiers et qui peuvent
être rédigés sur du petit jiapier au tarif or-
dinaire cle60centimes ou de 1 fr. 20, doivent
contenir 35lignes à la page et de 20à.25syl-
labes à la ligne, copipensafion faite d'une,
feuille à l'autre.

34. Les huissiers indiquent distinctement
au bas clel'original et des cojiiesde chaque
exjfloit: 1° le nombre des copies délivrées et
le nombre cle feuilles de papier employées
pour chacune des cojiies.tant de l'original
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que des pièces signifiées; 2° le montant des
droits de timbre dus à raison de la dimension
de ces feuilles.

Les mêmes indications sont reproduites
dans des colonnes distinctes de leur réper-
toire.

Les timbres mobiles sont immédiatement
oblitérés. L'oblitération, qui doit porter à la
fois sur le timbre et sur la feuille de papier,
consiste dans l'inscription à l'encre noire
usuelle : 1° du lieu où l'oblitération est opé-
rée; 2° de la date; 3° de la signature de l'huis-
sier.

Cette inscription peut être remplacée par
l'empreinte d'une griffe à date reproduisant
l'immatricule de l'huissier.

35. Les particuliers qui veulent se servir
de papiers autres que ceux cle la régie sont
admis aies faire timbrer à'l'extraordinaire
avant d'en faire usage. Si les papiers se trou-
vent être de dimensions différentes de celles
des papiers de la régie, le timbre, quant au

droit, établi en raison de la dimension, est
payé au prix du format supérieur.

36. Le visa pour timbre n'est donné que
dans le cas où il y a contravention et amende
et, hors ce cas, dans ceux prévus par le pré-
sent arrêté.

Il a lieu,en principe,et sauf les exceptions
cr-aprôs, contre le paiement des droits.

37. Doivent être visés pour timbre en débet
les actes faits à la requête de l'assisté judi-
ciaire, dans les procédures devant les tribu-
naux français et devant les juges de juaix,
ainsi que les actes et titres produits par lui
pour justifier cle ses droits et qualités.

Le visa pour timbre en débet doit faire
connaître la date de la décision qui admet
au bénéfice de l'assistance et le montant des
droils en suspens. Il n'a d'effet, quant aux
actes et titres produits par l'assisté, que
pour le procès dans lequel la-procédure a
lieu.
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14novembre1856 D. LieuderéunionduGhaaracleTunis.Atti'i-Bompard,p.276. V.D.25niai1876et
butionsetobligationsdesmagistralsdeceZeys,p.523. 15déc.lS96.
tribunal.

26avril 1861 D. OrganisationpolitiquedelaRégence. Bompard,p.399.
Zeys,p.738.

31décembre1865 D. Tarifdesdroitsclechancelleriesurlesno- Bompard,p.14Î5.
initiationsdesfonctionnairesindigèneset Zeys,p.S.
surcertainsactesadministratifsetjudi-
ciaires;leurperceptionparlescheikhsdu
Miuistère.

11novembre.1868D. Obligationpourlesnotairescles'assurerdé Bompard,p.383.
laqualitéd'acheteurdurequérantunacte Zeys,p.724.
d'achat.

6novembre1869 D. Ganoundesniradjastlel'Oulan-el-Kebli.Fixa-.Bompard,p.292. MradjasdeSfax,/j.
- - .. liondel'impôtà0fr.37S,0fr.678etifr'.35.Zëys.p.339.. .. 20sept.1S77.—

par inratliasuivantlaqualitéduterrain. .
"'

, ' Centimesad<n-1 J * ...... tionnelspourles
.-..- :: i.-: .: sociétésindigè-- --.--:... nes^eprévoyan-

ce,D.31dêc.1909,
".'"'' - ...:.,.! z: art.1.
15mai 1870..... D. Attributionsdescaïdsenvued'éviterlesin- Bompard,p. 143. v.D.26Juin.1908.

cendiescletoutenature.ResponsabilitéZeys,,p.109..
descheikhs,.desfonctionnaireseldesha-
bitantsdulieudusinistre.

27septembre1870 ]). Attributionauxprofesseurscl inspecteursBompard,p.-181.v.D.... nov.1842.
delàgrandemosquéed'untraitementsur Zeys,p.338.
lesressourcesdel'Etat. . ..'-.

28octobre1870.. I). Àllrihutioudeséconomiesréaliséessurles Bompard,p.-184.
traitementsdesprofesseursdélagrandeZeys,p.338.:
mosquéeà desemploisdeprofesseuren
surnombre.

10avril1871—A.l'.ll.Insuffisancedesactesdenotoriétépourla Bompard,p.98. v. D.'84sept.I8sû,
justificationd'undroitdepropriétésurun Zeys,p.224. »»'t-z ot18iailv-
immeublefaisantpartiedu domainecle
l'Elat.

S0août1871 D. Exemptionclela medjbaau profitdeskhar Bompard,p.322. v.n.2Gmai1871.
lifasetcheikhsenfonctions. Zeys,p.598.

14octobre1871.. D. ExemptiondelamedjbaauprofitdesimansBompard,p.322. v.D.25mai187t.
prédicateursetdesaminésdesvivres.

Jl décembre1871 n. Allocationauxcaïdsd'unetaxede1/2•/.sur Bompard,p.33. CanounD.12oct.
tousleursrecouvrements,a l'exceptionZeys,p.109. . 1860et2boeujqi;
ducanounsurlesoliviers. décembres';-

... Achour,31déc.
1910..

7 mars1872 n. ExemptiondelàmedjhaaujirotitdesiniâiisBompard,p.322. V.D.25mai1871.
desvilleseldesvillages.

16mai1872 A.P.M.Exemptiondelamedjbaauprofitdesmili- v.D.25mai1871.
tairesexonérésduserviceparremplace-
ment.

23décembre1872A.!'.H.Exemptiondelamedjbaauprofitdesindi- Zeys,p.598. ' v.D.25mai1871.
gènesdeTunishabitantSidi-bou-Saïd.

26mai 1873 A.P.H.Exemptiondola medjbaau profitdesla- v.D.25mol1871.
ouadjis,s'il estprouvéqu'ilsaccomplis-
sentleursgardes.

N.D.—Lorsque,suitdanslaTablealphabétique,soitdanslesréférencesdetexteà texte,il estrenvoyéà ce
Tableau,lesdatesdestextessontimpriméesencaractèresitaliques.
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19 juin 1873 A.P.H. Exemptiondelà.medjbaauprofildeschérifs Zeys,p. 898. v. D.25mai1S71.
du Maroc,des marocainsindigènesde Fez
et de ceux cle passage se rendant à la
Mecque.

6 avril 1874 D. Traitements-.desmagistrats du chaâra, de Bompard,p.277. v.D. 13aer. 1887.
certainsfonctionnairesclela grandemos- Zeys,p. 324.
quéeet des membres de la djemaïades
habous.Paiemenl sur l'excédent desreve-
nus des habous.

13 mai 1874 A.P.H. Exemptionde la medjbaau profitdes indi- Zeys,p. 399. v.D.asmai1871.
gènesen voyageà l'étranger.

22 mai 1874 D. Interdictionde tout échangeouconstitution Bompard,p. 194. v. D.19mars1874.
en enzel d'un bien haboussans un cerli- Zeys,p. 441.
flcat'dela djemaïaconstatantl'accomplis-
sementdes formalitésrequises.

2 juin 1874 D. Réglementationde la djemaïades habous. Bompard,p. 195. Moa.p&rD.28mars
ZeYS,p.4-41. ,,',?*,"„•• !1 V.D.19mais18/4.

25novembre 1874 D. Extensionaux habousparticuliers des dis- Bompard,199.
positionsdu décretdu 22 mai 1874. Zeys,p.443.

1" décembre 1874 j). Institutiondedeux emploisde notairescen- Bompard,p. 199. V.0.19mars1874.
seursdeshabouschargésde surveiller la Zeys,p. 446.
régularité du servicedes notaireset des

. oukilsdes habous.
22 décembre.1874 D. Traitementsdes magistrats des chaâras el Bompard,p. 278. v./). 13aor. 1887.

des cadis de l'intérieur. Zeys,p. 323.
13 janvier 1875.. 1). Institutionet réglementationdes éludesau Bompard,p. 61. v. o.2janv.18SG.

collègeSadiki. .Zeys,p. 33y.
18 mai 1875 JQ. Réglementationde la bibliothèque de la Bompard,p.26. V.D.26 déu.187-5

grandemosquée. Zeys,p. 341. eisjéor.iyos.
26 décembre1875 D. Réglementationdes études et des examens Bompard,p. 184. v.p.

18mai 1875,
de la grandemosquée.Exemptionau jiro- Zevs.p.342.

'
f,'li?'noilH b'i

lit des élèvesdo cet établissementde la {"",.;. yj$Jj y9
medjbaet du servicemilitaire jiendautla ft!er.iS85,8J'êi>r.duréedes éludes.Règlementde la biblio- ions.
tllôquc. Recrutement.L.12

janv,181)2.

22 janvier 1876.. B. Organisationdu contrôledes servicesde la Bompard,p. 19).
grandemosquée. Zeys,p. 348.

30 janvier 1876.. D. Obligationpour les notaires d'aviser les Bompard,p. 389.
cadisdes transferts d'enzel. Zeys,p. 728.

29 lévrier 1876.. ]}. Paiementde lamedjbapar lescontribuables Bompard,p. 324.
résidant hors du territoire de leur tribu. Zeys,p. 399.

26 avril 1876— ]). Taux de la khedma pour les missions de Bompard,p. 177.
l'oudjaq dans les circonscriptionsoù il Zeys,p.744.
n'existe pas d'oudjaq, et chez les Ouer-
gheuiina,les Oudema,les Accara,les Mat-
mala,à El-llamma,Oudrcf,cliezles Beni-
Zid,llazem,à Djaraet à Menzel.

12 janvier 1877.. j). Tarif des expertises.Modificationdu décret Bompard,p. 35.
du 14nov. 1876.

20septembre1877 D. Canoundes mradjas de Sfax.Fixation de Bompard,p. 294. Ouian-ei-Kebli.ZJ,ff

l'impôtà 0 fr.30par mradja. Zeys,p. 361. »?£ Jf aûdiLionl
nelsparlessocié-
tés indigènesde
prévoyance.D.31
déc.1909.

3 décembre 1877 i). Exemptionde la medjbaau jirofildescaïds iiomjiard,p. 322. v. D.25maii87i.
et khalifas hors fonctions,mais munis Zeys,p. 399.
d'un décret de nomination.

9 mars 1878 1). Autorisationpourles mufliset loscadisces- Bompard,j).389.
saufleurs fonctionsjudiciairesdese faire Zeys,p. 728.
inscriresur le registredesnotairesde leur
circonscription.

12 juillet 1878... U. Situatioiidesdiplôniêsdelagrandemosquée.Bompard,p.192.
Zeys,p. 349. |
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20janvier1879;.. D. Créationd'unhôpitalarabeàTunis. Bompard,p.23. HôpitalSadiki,u.
Zeys,p.63. i-lév. 1910.

26mai 1879 I). PrivilègeauprofildesindigènesdeKerken-Bompard,p.408.
nahdela pêchesurlescôtesdecetîle. Zeys,p.734.

26mai 1879 1). Délimitationde l'étenduede la côle sur Bompard,p.409.
laquellela pècheest réservéeauxindi- Zeys,p.734.
gènesdeSfax.

27mai 1879 D. Contrôlepar les cheikhsinspecteursde la Bompard,p.32.
grandemosquéede l'administrationdu Zeys,]>.87.
Bit-el-inal.

13novembre1879 1). Interdictionaux notairesqui changentde Bompard,p.390. y.n 8janv1875
résidenced'unemanièredéfinitivedere- Zeys,p.729.
prendreleursfonctionsdansleurcircons-
cription,s'ila étépourvuà lavacancede
leurposte.

4 février1880.. n. Attributionde la qualitéde notaireaux Bompard,p.390. v.D.1"mai1911.
personnesreconnuescapablesde jirofes-Zeys,p.729.
ser.

24mars 1880 D. Réglementationduservicede la bibliothô-Bompard,p.26.
queclelagrandemosquée. Zeys,p.349.

28mars 1880 1). Modificationdurèglementdeladjemaïades Bompard,p.200. v.D.gjuin 1871.
habous. Zeys,p.441.

28mars 1880 l). Mômeobjetqueleprécédent, Bompard,p.202.
Zeys,p.448.

25octobre1880.. ]). Sii|>pressiondes remisesdescaïdset des Bompard,p.33.
cheiltlissurles impôtsdontla perceptionZeys,p.-MI.
estrelardéeparleurincuriej leurattribu-
tionauxoudjaqset au Trésor.

12janvier1881..A.P.II.Validitéde l'électiondes cheikhs,subor-Bompard,p.33.
donnéeà la garantiedonnéeparlesfrac- Zeys,p.111.
lionsde la.gestionfinancièreducheikh.

27mai 1881 L.i'r. Approbationdelaconventiondu12mai1881Bull,desLois,n»II)4!Mi.
10juin 1882 D. Compétencedesautoritésmilitairespourta Bompard,p.20.

i'é|)rcssiondesdélitsderésistanceouop- Zevs,p.37.
|)osilionà leurspouvoirs.

4novembre1882 11. Institutiondela DirectiondesFinances. ,1.0. 1883,p.i.
9décembre1882 D. Attributionsdel'inspecteurdesétudeseuro- il.0.1883,p.3.

péennesaucollègeSadiki.
14janvier1883..A.P.M.Obligationde produirela quittancedes Bompard,p.88. v.D.10janv.1S9S.

droitsclechancelleriepourladélivranceZevs,p.208.
du brcvretde la décorationdu Niciian-
Jl'likbar.

11tévrier 1883., D. Droitde propriétédu Bil-ol-inalsur les Bompardp.33
éjiavcsrejeléespar lameret dontlepro- Zeys,p.87.
priôlaireesl el demeureinconnu.

17février1883.. I). Réglementationdu pâturagedansl'îlede j o 1883p 20
Djerba.

'' ' '

14 avril 1883 D.tr. Fixationdescirconscriptionsdesiusticesde j () 1883n 61
paix.

' >i

18 avril 1883.... 1). Promulgationdela loifrançaisedu27mars .1.0:-1883,p.33. v L27mars1SS3
1883,surla justice.

6 mai 1883 D. InstitutiondelaDirectiondel'EnseignementJ.O1883.n 71
public'

25juillet 1883... D.,. OrganisationdesservicesdesTravauxpu- J.O.1883,p.-113. v D 11août1908
bncs.

6 février1884.. u. Mesuresàprendrecontrelesindividuscou- Bomjiard.p.22
jiablesdecrimesquiseréfugientdansles Zevsp 331
zaouias.

28mai 1884 lî.fr. Créationdel'anciennerenteperpétuellede ,1.0.1884,p.317. v.n njuin18-12.
4"/„.

2novembre1884 1). llocrulemenlet réglementationdol'oudjaq3.0.1884,p.433. \iotlparn igian»
deTunis.

'
jsse, {,Jiepl\
1887et 3 mars

2novembre1884 D. Tarifdes jirolêlsdoseffetsde commerceJ.0.1884,p.434. 1895-

rédigésparl'aminducommerce.
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2 novembre1884A.IMI.Compétenceattribuée aux présidents des J.O.1884,p.434, Mod.parA.21«ou.
- municipalités,commissionsmunicipales 1894.

et commissionsde voirie,pour autoriser
- le colportagedans les conditionsprévues

par le décret du 14octobre1884,art. 7.
18novembre1884 D. -Obligationpour les notairesde dater leurs J.0.1884,p. 433. v. D.8janv.1875.

actes.
3 janvier 1885.. D. Classementdans les dépenses obligatoires J.0.188S,p. 491. v. n. 23 nov.1907,

des communesdes Irais de matériel des arl-°-
justices de paix.

23 janvier 1885.. D. Modificationdu décretdu 16décembre-1884,J. 0.1885,p. 493.
22 février 1885.. D. Contrôlede la bibliothèqueSadikiapar les J.O.1885,p. 323.

cheikhsinspecteursdelagrandemosquée.
8 mars 1885 D. Création de la bibliothèque française de J.O.-1885,p.327.

Tunis.
8 mars 1885.... 11. Institutiondu servicedesantiquités,beaux- J.O.1883,p. 327. v. 1x2août I896ei

arts et monumentshistoriques. 38avnl lal°-

25 mars 1885.... D institution du muséeAlaouiau Bardo. J.O.1885,p. 333. v. D.la avril1907.

26 mai 1885 D. Constitutiond'oudjaqsà Sfax,auKef.àKai- J.O.1883,p.585. v.D.2Sjanv.lSV<>.
rouan, à Gafsa,àNaheulel àSousse.

10 juin 1885 D. Modificationde la compositiondu Conseil J.O.1885,p. 665. v, D.1»avrilU85.
municipaldeTunis.

25 juin 1885 D. Suppressiondesdroitssur lesconsignations J. 0.1883,p. 637. v.D.3oct.1884,art.
effectuéesen garantie des opérationsde A>-

cabotage.
27 juin 1885 D. Institution de commissionsscolaires. J.O.1883,p.631.
30 juin 1885 A.fr. Propriétéde l'Elat françaissur lesouvrages Bompard,p. 27.

envoyés par le Ministèrede l'Instruction Zeys,p. 351.
publiqueà la bibliothèquefrançaise.

1" juillet 1885.. L. Réglementationdu régimefoncier. V.Codefoncier.
5 août 1885 D. Fixationau 13août de la mise en location J.0.1885,p. 646.

(les lorrains,la dale de l'entrée en jouis-
sance demeurant fixéeau 13septembre,
conformémentau décretdu 13avril 1874.

26septembre1885A.P.II.
'
Déterminationdes attributions du cheikh 'Bompard,p. 70.

Mcdiua. Zeys,p. 179.

5 janvier 1886.. D. Extensiondesdispositionsdu décretdu 20 J.0.1886,p. 4.
mars1882au magasinagedes vins et spi-
ritueux.

29 janvier 1886.. D. Compositionel servicede gardede l'oudjaq !•0. 1880,p. 21. v. D.s nou.lSSJ.
deTunis.

30 janvier 1886.. D. Obligationpour les notaires d'inscrire le J. 0.1886,j).25. V.D.8janv.187G.
coul des actes eu toutes lettres à la fin
de chaqueacte.

2 février 1886... A.P.M.Remboursementdes frais d'études au col- Bompard,p.00.

lègeSadiki. Zeys,p.3u3.
2 février 1886... A.P.H.Administrationdes biensdu collègeSadiki. Bompard,p. 60. v.».2 janv.1886.

Zeys,p. 3o4.

16 mai 1886 D. Modificationde la loi du 1«juillet 1883. J.O.1886,p. 94, V.Codefoncier.

14 juin 1886 D. indemnités allouéesaux magistratsdu tri- 10.1886, p. 118. Mod.
parj^ioo.'

blllialmiXle. avril'l903.
'

19 juin 1886 D. Délivrancejmrlegrelïcdel'Ouzai'adescopiesJ.O.1886,p. 142.
des requêtes el autres acles déposésà la
sectiondes affairesciviles. ,

24 juin 1886 D.fr. Fixation du rang, de la préséance el. des J.O.F.27juin 1886.Mod.par73..î/./™-
bonnoursdus au Résidentgénéralet aux °° '

Contrôleurscivils.
30 juin 1886 A.fr. Costumedes fonctionnairesdesrésidences. Zeys,p. 744,

19 juillet 1886... A.fr. Augmentationdu jiei'soiineldu tribunal de J.O.1886,p.139.
1« instance cle Tunis (vice-président,
juges et commis-greffier).



TABLECHRONOLOGIQUEDESDÉCRETSET ARRÊTÉSNONINSERESIN-EXTENSO 5

20décembre1886A.E. Fonctionnementdesécolesjmbliquesdans B.E.P.1887,p.4.
laRégence.

20décembre1886A.E. Fixationduprogrammegénéralde l'ensei-B.E.P.1887,p.11.
seignemenlprimaire.

31janvier1887..D.fr. Modificationdudécretdu24 juin1886'. J.O.F.I887,2févr.
9 avril1887 D. AutorisationdonnéeauxnotairestunisiensBompard,p.394. V.n.lBfôvr.1887.

derecevoirtouslesaclesrelatifsaustatut Zeys,p.733.
personneldesalgériensplacéssousla ju-
ridictiondelaFrance.

13avril1887 1). AllocationauxmuftissuppléantsnommésBompard,p.283.
dansles tribunauxdelaHégenceet aux Zeys,p.S33.
cadisnommésdanslestribusoudjebels,
d'un traitementsur l'excédentdesreve-
nusdela djemaïadeshabous.

24avril1887 D. Institutiond'unoudjaqàMaclar. Bompard,p.180.
Zeys,p.747.

24avril1887 D. -1118111111101)d'unoudjaqàBéja. Bompard,p.180. Mod.par.D.19mars
Zeys,p.747. 1SSS-

6 mai 1887 1). Institutiond'unoudjaqà Bizerle. Bompard,p.181.
Zeys,p.747.

5 juin 1887 D. InstitutionàTunisd'unlaboratoiredechi- J.0.1887,213. v.n.28nov.1887.
'mieagricoleetindustrielle.

13août1887 D. Créationd'unservicedel'Agricullureet de J.O.1887,213. v.D.3nov.1890.
laViticulture.

13août1887 D. Institutiond'unoudjaqàDjerba. J.O.1887,214,
14août1887 D. Créationd'unservicevétérinaireetdeI'ôle- J.O.1887,213. v.D.3nov.1890.

vage.
19septembre1887 D. Modificationdudécret-du2novembre1884. J.0.1887,233.
19septembre1887 1). Tauxdela rétributionallouéeaux tuteurs J.0.1887,p.273.

jjourl'administrationdes biensdesmi-
neurs.

16décembre1887 1). Institutiond'unoudjaqà Souk-el-Arba, »
30décembre1887A.Ir. InstitutionàMelidiad'uneaudienceforaine J.0.1888,p.31.

mensuelledelajusticedopaixdeSousse.
30décembre1887A.fr. tnstilutioiiàMonaslird'uneaudienceforaine »

mensuelledelajusticedepaixdoSousse.
26janvier1888.. D. Exemptiondela medjbaau profitdesrab- J.0.1888,p. 31.

binsisraôlileshabitantlaRégenceetnom-
méspardécret.

28janvier1888..A.P.il.Organisatiouduservicodorinstriictionjirès Zeys,p.336.
le tribunaldel'Ouzara,

15février1888... 1). Concessiondesdroilsde jiesagepublicà la J.O.1888,p.57. v.D.lOaoût188(1.
communedeTunis.

27mars 1888 D. Institutiondesexamensde languearabe J.0.1888,p.86.' Mod.et compl.pai
(certificatdeconnaissanced'arabeparlé, D-î§ 'fîarf„1„i8!>
brevetélémentaired'arabe,dijilômed'à- e "' aec-,Jud'

rabe).
7 avril1888 D.fr. Créationd'unemploidesuppléantrétribué J.0.1888,p.123.

eldecommis-greffierà la justicedepaix
cleTunis.

3 mai 1888 D.fr. Modificationdudécretdu 18juin 1884. J.0.1888,p.165.

29.septembre1888 I). Concessionaux communesdeBizerle,La J.0.1888,p.291. v.D.10août1886.
Goulelte,Sousseet Sfaxdes droits de
pesagepublic.

24octobre1888.. D. Modificationdu décretdu 4 février1883. J.O.1888,p.309.
3novembre1888D.fr. Obligationdeverserenmonnaiedel'union J".0.1888,p.321.

latinelessommesdéposéesauxbureaux
depostepourêtreconvertiesenmandats
destinésà l'extérieur,el)>aiemenlencette
monnaiedesmandatsdel'extérieur.

6novembre1888 D. Modificationdela loidu 1«juillet1883. J.0.1888,p.323. V.Godefoncier.
17décembre1888 1). Conversionde la dette en un emprunt J.O.1888,p.369. V.D.9juin1892.

31/2•/••

65
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3 janvier 1889.. D. Institution el. organisation des Conseils J.O. 1889,p.H. Mod.par D. 12de-
d'liv<nènp cembre1899.—V.oll>»lule- D.18fêor.VJ10.

10 janvier 1889.. D. Interdiction pour les notaires d'exercer ,1.0.1889,p.48. v.D. 8 janvier1875,
leurs fonctionsen dehorsde leur ressort, an. 6.

» sauf en cas d'expertisejudiciaire.
9 février 1889... L.fr. ApprobationdudécretduJ7décembre1S88 J.O.1889,p.35.

relatif à l'emprunt 3d/2 "/c
20février 1889... D.fr. Créationde deux chargesde commissaires-B.M.J. 1889,p.10.

prisenrs à Tunis, dont les titulaires sont
soumis aux mêmes règlements qu'en
Algérie, sans préjudice des droits des
crieurs publicsindigènes.

20février 1889... D. Organisationdes meckyiea.s., .1.0.-1889,p. 63.
20février 1889... D»" Attributionsila djïnnitSwî'admiiiisIralion J.O.1889,p.109.

des habousaffectésau servicedeNakabal
el Acheraf.

21février 1889... O. Réglementationdu transport des passagers J. 0.1889,|).03.
entre la rade el Ilouml-Souk.

19 mars 1889 D. Réorganisationde l'oudjaqde Béja. . J.O.-1889,p.-101.
31 mars 1889 1). Concessiona la commune de Mehdiades J. 0.1889,p. 115. V.D.lOaoïïtisss.

droits de pesagepublic
16'avrill889 D. Transport des passagers entre la rade el J.O. 1889.p.-129. Mod.parD.23dé.:.

fialinc 1X93et 29 jana.

24 août 1889 C»» Echange de mandais-îxisle avec l'Angle- U.P.T.,1,p.172.
terre.

18septembre1889 D. Ratificationdela conventioninlemalionale .1.0.1889,p.277.
du 14mars 1884relative à la protection
des cablessous-marins(D.17juin 1889).

8 novembre1889 D. Modificationdu décret du 14 juin 1886. 1.0.1889,j).325.
31 janvier 1890.. JJ.fr. Créationà Sousseel à Sfaxd'une chargede ,1.0.1890,p.61.

coiiimiss!ih'e-j>riseurdont les titulaires
sont soumisauxmêmesrèglementsqu'en
Algérie, sans préjudice des droils des
crieurs publics indigènes.

13février 1890... II. Conditionsd'admissiondes élèvesau lycée .1.0.1890,p.53. v.D. 29sept.181)3.
de Tunis et régimede col élabiissemenl.

24février 1890... D.fr. Institution de justices de paix à Sonk-el- J.O.1890,p.67. v. D s jarw.1893
Arba,Nabeul"el Gabôs. ot '<''"<' '""'

17avril 1890 A.P.II.Prohibitionde l'importationeldu Iransilen .1.0.1890,p.-126.
Tunisie de certains animaux de l'esjièce' bovineet ovine.

11mai 1890. D. Assimilationdes topinamboursaux pommes J.O.-1890,p.itil.
cleterre, au point devue des droits d'im-
portation.

9 juillet 1890 D. Ratificationde la conventiondu 10janvier J.O. 1890,p.239.
1890 pour l'échange des niandals-posle
entre la Perseel la Tunisie.

25septembre1890 D. Organisationdu Servicedes Antiquitéset J.O.1890,p.302. V.D.2 août I8!)G.
clésArts. •

16 décembre1890 D. Fixation au 1" janvier du point de départ J. 0.1890,p 373. v. D.12maiI9(«i.
de l'exercicefinancierdol'Etat.

19 janvier 1891.. I). Allocationde la remise,do,61/4°/„au profil .1.0.1891.p.27.
des employésdu Bil-el-Mnlsur les succes-
sions dans lesquelles le Bil-el-Malprend
part:

24 janvier 1891.. n.fr. Modificationdescirconscrijilioiisjudiciaires J. 0. 181)1.p. 101.
de Sfaxet Gabès.

19février 1891... D.fr. Institution d'une seconde,justice de paix à J.O. 1891,p.40. Audience[orainedii
Tunis.

'
cantonnordilTe-
bonrba.ducanton
sud à ZaRliouan,
A.10mai 1897.

22février 1891... D. Droils d'eau à percevoir sur les navires J.O. 1891,p. 69.
entrant dans le port de Tabarka.
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15avril1891 Proloc,Modificationdu protocoleannexé à la J.0.1891,p.333.
conventiondu 20mars1883sur la jiro-
tectiondela propriétéindustrielle.

4 juin 1891 •D. CompétenceattribuéeauDirecteurdesmo- J.O.1891,p.141. Dispositionsêlen-.
nopolespourmodifierla nomenclature duesauxselset
quilixel'espèceel le prixdestabacsmis B°.u.dre5o»o
enventepar laRégie

ifecr.1893.

22juin 1891 D. Fixationau 1«janvierdu pointde départ J.0.1891,p.185. v.D.23nov.1907.
de l'exercicefinancierdescommunes.

7juillet1891 D. Créationdufoiiclsdesexcédentsbudgétaires.J.0.1891,p. 169. Bemplacépar D.C
nov.189G.

31juillet1891 1). Créationd'unposted'inspecteurdesservices »
jiénitentiairesrattacheà l'Administration
générale.

14octobre1891..A.fr. Tauxde la retenueà opérersur la remise J.0.1891,p.253. Liquidationdecette
des débitantsde tabac,de poudreet de retenue,D.28déc.
sel,en exécutiondudécretdu16déeem- 19H.
bre 1890et.obligationpourlesdébitants
devendretouslesproduitsindiquéspar
l'Administration,et dene pasmettreen
venled'autresproduitssansautorisation.

15novembre1891 n. Substitutiondel'OfficedesPostesetTélé- J.0.1891,p. 298.
graphesà la CioBône-Guelmaet à-laGio
généraleTransatlantiquedansl'exécution
duservicedescolispostaux.Application
desrèglesclel'AdministrationdeFrance.

26décembre1891 D. Obligationpour le Receveurgénéraldes J.O.-1891,p.327. V.D.l2mail90e,art.
Finiiuce.s,dedélivrer,pourtoutversement 95-
denuméraireoudovaleurs,unequittance
extraited'unregistreà souchequi,pour
être libératoireenversle Trésorpublic,
doit.êtreviséeaucontrôledelaDirection
desFinances.

29janvier1892.. j>. institutiond'un servicejmyiloxôriquedu J.0.1892,p.23. Mod.VarD.1-janv.
Gouvernement. 1912.

15mars 1892.... u. Modificationdola loidu 1"juillet1885. J.0.1892,p.61. V.Codefoncier.
16mars 1892 JJ. Modificationdudécretdu 14juin 1886. J.O.-1892,p.60.
7 avril1892 o. Inslilutiond'uiieconnnissionmixtechargôe1.0.1892,p.93.

de réglerles indemnitésà allouerpour
dégâtscommisauxprojiriélésprivéesau
coursdesmanoeuvresannuellespar les
troupesfrançaises.

13juin 1892 j). Modederecrutementdesprofesseursde la J. 0.1892,p.189.
grandemosquée.Programmedeconcours
pourl'obtentiondubrevetdeTatouïu.

18juin 1892 n. Obligationpourchacundes oukilsdesha- J.0.1802,p.190.
bousde tenirun registresur lequelles
notairesdoiventinscrireles actesiilté-

'

rossantlesbienshabous.
25juin 1892 1). Création,dans lo serviceintérieurde la J. 0.1892,p.-190. Coliscle5k«,V.D.

Régenceet dans les échangesavec la 31déc.1894.
Franceet l'Algérie,d'une2cclassedecolis
postauxde3a 5kilos.

25juin 1892 L.fr. Approbationdudécretdu9juin1892relatif J.0.1892,p.189.
à laconversiondelaDette,avecgarantie
diiGouvernementfrançaispendant90ans.

30juin 1892 D. Emissiondesobligationsde laDéliede-1892J.0.1892,p.189. v.D.9juin1892.
el conditionsdelaconversionopérée.

24août1892 I). FixationdeladateàlaquellelesinspecteursJ.0.1892,j).283.
de la grandemosquéedoiventdonner
annuellementlalistedesétudiantsayant
droità l'exemptiondela medjba.

31août1892 A.F. Recouvrementdela taxerelativeaux frais J.0.1892,p.313. V.D.23mai1901et
devisitedesvignoblesparlesagentsdes 19i"'»i90J,art.2.
Financeset attributionà ceux-cid'une
remisede10°/«sur le montant"de leurs
recouvrements.
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31août 1892 D. Obligationcledésignerenfrancsles sommes .T.0. 1892,p.233.
d'argent dans les actes notariésèl les
jugementsdes tribunaux indigènes.

16septembre1892 D. Créationd'un emploidesoiis-direelenrà la .1.0.1892,p.270. v.n. il juinisss.
Directionde l'OfficedesPosteset des Té-
légraphes.

21septembre1892D.fr. Additiondu port de Tabarkaà la liste des J.O.1892,p.273.
ports bénéficiant,de la toi douanièredu
19-juillet189,0.

22octobre1892.. D. Modificationde la loi du 3juin 1889sur les J.0.1892,p.303.
marquesde fabrique.

3 décembre1892 D. Fixationde la taxe d'alfrancliissementdes J.0.1892,p.361.
lettres ordinairesdu serviceintérieur à
0 fr. 10 par 15 gr., des caries postules
simplesà 0 fr. 05 e'ides cartes postales
avecréponsepayéeà 0 fr. 10.

9 janvier 1893.. D.fr. Transfertà Grombaliade la justicede jiaix H.M.,1.1893,p. 5. v.A. lOJoric.lS.va.
deNabeul.

10janvier 1893.. A.fr. Institutiond'uneaudienceforainebi-mcn- J.O.1893,p. 69.
suellede la.justicede jiaixcleGrombalia
à Nabeul.

17janvier 1893.. n. Désignationdes caisses |)oui'le paiement J.O.1893,p.17. v.D.i)juin1893.
des coulionsdes obligationsde la Délie
-1892.

24janvier 1893.. D. Examensà subir par les .jeunesgens dési- J.O.1893,p.23.
reux de bénéficierde l'exeniplioudu
servicemilitaireprévuepar la loi du 12
janvier 1892,arl. 36.

3 février 1893... D. Extensionriesdisjiositionsdu décretdu 4 .1.0.1893,j>.48.
juin 189 J aux esiièceset prix desselset
poudresà feu.

19mars 1893— D. Miseà la disjiosiliondeséleveurs,clebéliers .1.0.1893,p.1)9.
mérinosdela Grauel debéliersel brebis
de racealgérienneà queuefine.

27avril 1893 D. FixationdesdroitsdejiesagepublicàTunis. .1.0.1893,p.146. v.D. isjëvr. 1888.
4 mai 1893 D. Distributionpar la posle des journaux el J.0.181)3,p.137.

recueilspériodiquesà l'aidedelistes.
6mai 1893 D. Modificationdu décret du 14octobre 1884J.0.1893.p.283.

sur la jircsse.
10mai 1893 n. Fixationdu prix des lerrcs sialines. .1.0.-1893,p.-145. v. l).Slévr.lS92.
31juillet1893 n. Lovéespéciale,deux minutesavant le dé- J.O.1893.p.200. Tarif.D.17.iw.rin-

partdu paquebotjiourFrance,descorres- ' tsue.
pondancesluxéesà un droit,supplémeii- PovAs.A.21février
taire. un.

29septembre1893 D. Créationdu Ivcéode Tunisel réglementa- J.O.1893.p.337. Mod-par D.22fé-
lioiide son'foiiclioniiemeul.

'
vrUria02,i7ai?.

V.)). 13férir.1890
et15fê'vr.1900.

23décembre1893 j), Réductiondu droit-de 0 fr. 80 jiertju par j. 0.1893,|>.412.
tonne de marchandisesembarquéeson
débarquéesà fapponleinentde Gabès.

3 janvier 1894.. j). Tenued'un registrede notarialà la muni- J. 0. 1893,p. 13.
eipalitédeTunis pour les acles notariés
de la Direction.

11janvier 1894.. D. Autorisationd'employerle fondsde réserve .1.0.181)3.p.21.
institué par le décret du H juillet -188li
au paiementdela dépenseextraordinaire
de constructiondé cheminsdofer.

H février1894... 1). Modificationde la loi du 29janvier1892sur J. 0.1894,p.63.
les mesurescontre le jihylloxéra.

4 avril 1894 D. Institutiondu laboratoirede vinificationet J. 0.181)4.p. 137. v.D.Htévr.1900.
debactériologieauquelestannexéun ins-
titut pourle traitementantirabique.

19avril 1894 D. Réglementationdu pesageel du mesurage J. 0.1894,|). 145. v.D. 29sept.i8S8.
| publicsà Sousse.
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1"juin1894 A.F. Réglementationdes distributionsauxili-R.f.1894,p.46.
airesdejiiipier.stimbrés.

18juin 1894 I). Modificationdudécretdu14octobresur la J.0.1894,p.223.
presse.

4septembre1894 D. AttributionaufondsderéservedesjirimesJ.0.1894,j).301. v.D.5nov.1902.
ouportionsdejirinie(Juin'auraientpoint
ététouchéespardesdéserteursdel'armée
tunisienne.Modificationdela loi du 12
janvier1892.

20septembre1894A.F. PaiementdesdéjicnsespubliquesetcréationB.f.1894,p.91.
descaissesderéserve.

14octobre1894.. D. Modificationdela loidu 12janvier1892J.O.1894,p.337.
surlerecrutement.

21novembre1894A.P.H.Modificationclel'arrêtédu2novembre1884. J.O.1894,p.383.
23décembre1894 D. ValidiléclelaconslitutionàeiizeldeshabousJ.O.1895,p.1.

y jirivéssur1leseulconsentementdesprin-
cipauxayants-droit.

31décembre1894 D. Tarifdescolis-postauxne déliassantpas J.0.1895,p.1. Mod.parD.i9jano.
5kilos. 1896.

2 janvier1895.. D. Nonapplicationdesdécretsdes8février1892J.0. 1895,p.2.
et 10mai1893auxterrainsdomaniaux
autourdeSfaxentrelitmeret la forci
d'oliviersel auxterrainssituéssur lotit
autrepointdesterressialinesquiauront
étéréservésparleDomaine.

6 janvier1895.. i). Extensiondesdôcrelsdes10juillet1888et20 ,1.0.1895,p.16.
août1889auxfrancs-bordsdesconduites
otôgcuitsdosétablissementsmilitaireset
desvilles.

13janvier1895.. I). RattachementdelaDirectiondesforôlsà la J,O.1895,|>.18.
Directiondel'Agriculture.

29janvier1895.. D. Uroilsdocriée,(lestationnementcld'abriau .1.0.181)3,p.21). Mod.parD.ï/mars
Fonilouk-el-GliallaàTunis. 1895,16juillet

1900et 27ar.ril
1907—V.U.Si.ibc.

11mars1895 1). Modificationdudécretdu29janvier1895 J.0.1895,p.90. 1900,art.14.
relatifautarifdu Fondouk-el-Ghalla.

6 juin1895 |). Modificationdudécretdu3octobre1884sur J.O.I895.|).179. v.D.3oct.lSS4,art,8.
lesrégiesfinancières.

27juin 1895 I). Autorisationdela venteau détailauFon-J.O.1893.i).201. A.V.mêmejour,
douk-el-Ghalliii>arles |>rodueleursdes

' ,i.0.1S95,p.aoz.
fruitset légumes.

1"juillet1895...D.fr. Institutiondelajusticedepaixrégulièrede .B.M.J.1895,p.102.
Kairouau.

3juillet1895 D. Perceptionparvoied'abonnementdudroit J.O.-1893,p.223.
de fabricationsur lessavons.

6 août1895 i). Institutiond'unoudjaqà Gabès. «
4septembre1895A.fr. Organisationdu servicedo contrôledes J.0.1893.p.297. A.H.23sept..1895

cheminsdeferenTunisie.
'

etl'odéc.1902.
11septembre1895 D. Modilicaliot!delaloidu12janvier1892sur J.0.1895,]).287.

le recrutement.
23septembre'1895A.R. Institutiond'uncomitéconsultatifdesche- J.0.1895.j).298. A.fr.4sept.lS95.

miusdefer.
15novembre1895A.F. Emissiondemandaisdetrésorerie,pourles .1,0.1893,p.392.

besoinsdu serviceel du commerce,jiar
leReceveurgénéraldesFinancessurles
caissesjmhliques.

23novembre1895 I). Institutiond'unoudjaqà Kasserine. J.O.181)3,p.300.
21décembre1895 I). Ratlacheinenlàl'AdminisIraliondeshabous.1.0.18113,j).392.

duserviceadministratifdeshaboushara-
maïn.

13janvier1896.. D. Réuniondessectionsdesaffairescivilesel .1.O.1896.p.17. Hniiachement.dela
desaffairespénalesdel'Ouzaraen une fonctiondeDirec-
dircclionajijielôo«DirectiondesServices t.e.,n'dec.eservice

I iiirlifi-iiivu» alamagistratureJUClluailCs». française.D. 28
I avril1896.



10 TABLE CHRONOLOGIQUEDES DECRETSET ARRETES NON INSERES 1N-EXTENS0

19janvier 1896.. D. Tarif des colis poslaux du service interne ,1.0.1896, p. 27.
fixé à 0 fr. 50 jusqu'à 3 Kiloset 0 fr. 70
jusqu'à 5 kilos.

22 janvier 1896.. D. Conditionsde l'examen imposé aux élu- J. 0.1890,p. 33. v.L.l2janv.lS92,art.
diants qui désirent élre dispensés du ?e 5 *-?.1.-0-îi
servicemilitaire. J-uiU1896

28 janvier 1896.. D. Supiiressionde l'oudjaqde Tozeur et créa- J. 0.1896,p. 37.
tion d'un oudjaqà Gafsa.

17février-1896... D. Fixationà 0 fr.05de la taxe supplémentaire J. O.1896,p. 79.
établiepar le décret du 31 juillet 1893
sur leslettresdéposéesen vued'unelevée
spécialedix minutes avant le départ des
paquebotspour France.

28avril 1896 D.fr. Rattachementde-la fonctionde Directeur J. 0.1896,p. 295. v.D. 13janv.1896.
des servicesjudiciairesà la magistrature
française.

29avril 1896 D. Autorisationdonnéeaux notairesclegarder J.O.1896,p. 2-19. V.D.25mars189U.
temporairement-le dernier de leurs re-
gistresclos.

20juin 1896 D. Etablissement de primes à l'élevage des J. 0.1896,p. 301.
chevaux. '

20 juin 1896 D. Institution d'un slud-bookà laDirectionde J. O.1896,p. 302. institution d'un
l'Agriculture pour l'inscription des che- slud-book des
vaux barbesexistant enTunisie. A ™"liuuo2'-

—des dérivésde
chevaux barbes,
D.20nov.1909.

11juillet 1896 D.fr. Création d'un nouveau poste de substitut 13.M.J.1896,p.36.
au Tribunalde Tunis.

20juillet 1896 D. Programmede l'examendefrançaisà.subir J. 0.1896,33. v.D.22janv, 1896
par lesétudiantsquisollicitentladispense
du servicemilitaire.

2 août 1896 D. Transformationen directiondel'insjieclion ,1.0.1896,p.388.
des Antiquitésel desArts.

22octobre 1896.. D. Institution de récompensesdécernéesaux ,1.0.181)6,p. 523.
jirofesseurset instituteurs qui ont donné
l'enseignementprofessionnel.

26octobre 1896., D. Autorisation donnée aux notaires de la ,1.0. 1896,p. 527.
Ghabadeseservir deregistrespour l'ins-
cription des jirocôs-verbauxdressés pur
eux.

4novembre1896A.T.P. Tarifdes fraisde copiesdeplansdu service J. O. 1896.j).543. ComplétéparA.14
lopographique. R.T.P.,1,p.2711. juin 1897.

5novembre1896A.P.11.Prohibitionde l'importalion cl du transit J.O. 181)6,p. 544. Mod.parA.26nov.
d'animaux provenantdel'Afrique,à l'ex- 1S!)S-
ceplion de l'Algérie et des jiossessious
françaises.

26novembre1896A.P.ll.Modifical.ioiidt;]'arrétêdu5?io»)mfrrciS0&\J.O. -181)0,p. 610.
10décembre1896 A.R. Règlementdes frais de voyagedes agents J. 0.1896.p. 005. Mod.purA.31déc.

du Contrôlecivil. 1907êt 12juin
12décembre1896 D. Modificationdu décrel du 27 janvier 1883 .1.O.-1896,p.060. 1!WS'

relatif à la jiromulgalionel la publication
des décroisel arrêtés.

1" janvier 1897. D. Rattachementà laDirectiondel'Agriculture J. 0.181)7,p.53.
des servicesdes poidsolmesures el.de la
protection de la jiropriété industrielle,
littéraire el artistique.

12 janvier 1897.. A.A. Institutiond'un concoursjionr la taille des .1.0.1897,p. 35. v. n. 19mai 1S70,
oliviers. , art.G.

19 janvier 1897.. D. Modificationdu décretdu H novembre1886 J.0.1897,p. 54,
sur l'organisation de la Direction des
forêts.Attribution des fonctionsd'ordon-
nateur secondaireau Directeurdos forêts
dans les limites des crédits répartis et
sous-déléguéspar le Directeurde l'Agri-
culture.
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I
1"février1897.. D. ExtensionàlaTunisiedestraitésenvigueurJ.0.1897,p.70.

entrelaFranceetl'Allemagne,l'Autriche-
llongrie,leDanemark,l'Espagne,l'Italie,
laRussieel la Suisse,sousla réserveque
ledélaid'extraditionprévudansle traité
aveclaSuisseestportéà2 mois,

1"février1897.. D. Régimede la nationla plus favorisée,la J.0. 1897,p.78.
Franceexceptée,accordéaux importa-
lionsdelaSuisse.

25février1897... D. Créationd'untribunalrégionalà Sousseel J.0. 1897,p.126. v.D.18mars1890.
à Kairouau.

i" avril1897 D. Autorisationdonnéeauxmunicipalitésd'é- J.0.1897,p.183.
lablirdescentimesadditionnels,jusqu'à
concurrencede 2 francspar quintal,au
principaldel'impôtsurleshuiles.

15avril1897 D.
'

Modificationdu décretdu 3 mars1892sur J.0.1897,p.217.
lessyndicatsobligatoiresdeviticulteurs.

3 mai 1897 D.fr. Institutiond'unejusticedepaixrégulièreà » Audienceforaineà
ii,',:,, j i o Medjez-el-Bubet
mJl1- Teboursonk.A.

10mai1897.
10mai 1897 A.fr. Institutiond'uneaudienceforainebi-meu- » v.D.24fëvr.1890.

suellede la justicede paixde Souk-el-
ArbaàA'm-OrahamelTabarka,

10mai 1897 A.fr. institutiond'uue audienceforainenien- » v.D.1»févr.tS9j.
suellede'lajusticedejiaixdeTunis(can-
tonnord)àTébourba.

10mai 1897 A.fr. Institutiond'une audienceforainenieii- » V.D.3mai1897.
suelleclelajusticedejiaixdeBéjaàMed-
jez-el-Babel à Teboursouk.

10mai 1897 A.fr. institutiond'une audienceforainemen- » v. D.19f<ivr.l89h
suellede lajtisticedepaixdeT'unis(can-
tonsud)àZagbouan.

9 juin 1897 D. CréationàTunisd'unhôpitalcivilfrançais.J.0.1897,p.307.
14juin 1897 H. Indicationdescaïdatsdanslesquelsexiste J.0. 1897,]>321. V.D.15déc.189U,

l'usagedela vainejiiUure. art.0.
14juin 1897 A.T.P. TarifdesfraisclecopiesdeplansexécutésJ.O.1897,p. 343; v.,4.4nov.1890.

parleprocédépholozincographiqiic. R.T.P.,1,p.312,
24juin1897 A.P.M.Saisieel miseen fourrièredes animauxJ.0.1897,p.336.

saisisparapplicationdudécretdu15dé-
cembre1896surla jiolicerurale.

25juillet1897 I). Obligaliondesenchèrespubliquespourla J.0. 1897,p.425. v. b. 19mars1874,
locationdeshabousjirivés. «ros

11el31̂ n"v#

28juillet1897.... D. Mise,à la chargede l'Elatde la soldede J.O.1897,p.'447.
l'oudjaqdeBéja,elperceptiondelakhed-
înaauprofilduTrésor.

30juillet1897.... D.lr. Créationd'une3°chambreau tribunalde Bull,deslois.1897,
Tunis. n«33139.

6août1897 A.T.P.Réglementationdela circulationdesvélo- .1.O.1897,p. 430;
cijièdessur les voies publiquesdo la- R.T.P.,1,p.328.
Régence.

6 août1897..:.. A.T.P.Dispositionsapplicablesauxvoiturespar- J. 0. 1897,p: 438;
Meulièresetpubliquesadmisesà circuler R.T.P.,1,p.330.
surlesvoiespubliquesde laRégence.

16août1897 A.T.P.Déterminationdela jirocédurerelativeaux J.O.1897,p. 479;V.D.demêmedate.
concessionsd'eaudu domainepublicet R.T.P.,1,p.339.
desconditionsd'exercicede cesconces-
sions.

30août1897 D. Circulationdeslettresondehorsdelaposte J.0.1897."p.467.
sousenveloppestimbréesvenduespar
l'Office.

30août1897 j). Bénéficede la nationla plus favorisée,la J.0.181)7,p.4-3".V.D.20avrilW02
la,Franceexceptée,accordéaux impor- (Congo)et Dér.ia-
talionsdelaBelgique. l'ï'iS",,5n CJo'So(J O.1890,

P.ail).
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30août 1897 D. Extensionà la Tunisiedes traitésavec la J. 0.1897,p.407.
Belgique,sousla réservequeledélaid'ex-
traditionest portéà 2 mois.

18octobre1897.. D. Bénéficede la nation la plus favorisée,la J.0. 1897,p.557.
Franceexceptée,accordôauximportations
de l'île de Malte.

18octobre1897.. D. Extensionà la Tunisiedes traités et cou- J. 0.1897,p. 537. v.D.24aaû.'.1909.
veillionsentre la Franced'unepari,et la
Suède,la Norvègeel la Grande-Bretagne,
d'autrepart,—Elévationà2moisdu délai
de14joursstipuléparla conventionfran-
co-anglaised'extradition.

17novembre1897 D. Etablissementdu paiementen argentdel'a J. 0. 1897,p.037. Suppressiondelà
dîmedeshuilesprécédemmentperçueen d/me>D-28 oct-
nature.

* IJ03-

20novembre1897 D. Justificationsà exiger pour tes jiroduits J. 0.-1897,p. 053.
admisà bénéficierd'un tarif de faveurà
l'importation.

15 janvier'1898.. D. Modificationdu décretdu3octobre1884sur J. 0.1898,p. 79.
les régiesfinancières.

20 janvier 1898.. D. Règlementgénéralrelatif aux jireslaitons. J.O.1898,p.55. V.D.12avril1897.
31 janvier 1898.. 1). Bénéficede la nation la plus favorisée,la J.0.1898,j).1)1.

Franceexceptée,accordéauximportations
de la Grèceet desPays-Ras.

1" février1898.. A.P.I1.Listedossociétésbénéficiantdelà troisième J-O.-1898,p. 12-1.v.n.i"fevr.i897.
dispositiondu protocoleannexéà la con-
vention consulaire et d'établissement
franco-italiennedu 2Sseptembre181)6.

5 février 1898.. A.F. Obligationimposéeaux débitantsdelabacs B.f.1898,p.107.
dejiarticiperà laventedestimbres-poste,
moyennantuneremisedo1%.

6 février 1898.. I). Liste dos écoles italiennesbénéficiantde J.0.1898,p.HO. V.n.l"févr.l897.
la troisième dispositiondu protocole
annexé à la conventionconsulaire et
d'établissementfranco-italiennedu 28
septembre-1896.

8 février 1898.. A.R. Créationd'un servicede colonisationdé- »
pendantde la Directionde l'Agriculture.

10 février 1898.. D. Modificationdu décretdu 3 mars 1892sur J.0.1898,p.109.
les syndicatsdosviticulteurs.

14mars 1898 D. Extensionà la Tunisiedes traités el.cou- J.O.1898,p.191).
veillionsdetoutenatureenvigueurentre
la Francoet lesPays-Bas.

4 avril1898 D. Gréaliond'uneécoIeprofessioniielleàTunis.J.O.1898.j).247. v.D.15(ôvr.1990,26
déc.1903.3 oat.
190(1

10avril1898 D. .Modificationde la loi foncière. J.0.1898,p. 265. v.Codefoncier.
19avril 1898 D. Extensionà l'aTunisiedestraitéscl conven- J.0.1898,j).287.

tionsde toutenature en vigueurentre la
Franceel la Grèce.

29avril1898. I). Réglementationdu stationnement,du char- J.O.-181)8,p.340.
geinenlcl déchargementdans 1nsgares
et slalionsde.voyageursel danslesgares
de marchandises.

17 mai 1898 1). Institutionau Kefd'un tribunalrégional. .1.0.-181)8,p.390. v.D.18mars1896.
31 mai 1898 D. Réductionà 1/10de l'impôtachourjiourles .1!0.1898,p.417. v.D.28iléc.1900et

culturesell'eeluéosà la charruefrançaise'. aidéc.1910.
sur des terres entièrementdéfrichées.

4 juillet 1898... 1). Autorisationd'instituer des bourses 'do J.O.181)8,p.509. V.A. 4juill.ci U)
commercedont lesrèglementsintérieurs juill. 1898.
seront promulguéspar arrêtésdu Direc-
teur del'Agricultureet du Commerce.

4 juillet 1898... D. Institution d'une bourse cle commerceà J.O.1898,p.301).
Tunis.

19 juillet 1898... A.A. Réglementationde la boursedu commerce J.O.1898,p.521).
doTunis.
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14août1898 D. Modificationdudécretdu2octobre1884sur J.0.1898,p.613.
l'organisationdeIaDirectiondesFinances.

27août1898 A.F. Réglementationdelaculturedu tabac. J.O.1898,]).606. v.D.25août1898.

1"septembre1898 1). Listedesjirotégésde la Grande-Bretagne.J.O.1898,]).603.Moâ.parD.29jaUl.
deriCsjiagne,de l'Italieet desPays-Bas.

' iS(n-
12septembre1898A.P.H.Tarifdeshonorairesdesmédecinsrequisou J.O.-1898,p.621. Mod.par,!,/0,/ano.

commispar lesautoritésjudiciairesluni- 1905.
siennes.

26septembre1898A.F. Conversiondu droitd'entréesur leshuiles J.O.1898,p.635. A.31oct.1S9S,I>.8
enunabonnementannuelcle1francpar déc-1'J°e.£Pnex,e
quintald'huiled'olivesexportéeetjirove- Ton'i ;ô „.
liant des caïdalsdo Sousse,Mendiaet iîiosAiâlc.1909
Djemal.

25octobre1898..A.P.11.Réglementationdu servicedes médecinsJ. 0.1898,p.711.Uoi-ïf1'A-Ufêor.
municipaux.

i9i~.

31octobre1898..A.F. ExtensionauxcaïdalscleSfax,doLaSkira. J.0.-1898,p.731.
de l'Aradel desOuergheminadesdispo-
sitionsdel'arrêtédu26 septembre1898.

12novembre1898 1). Institutiond'un diiilôinede connaissancesJ.0.1898,]).747.
pratiquespourlescandidatsauxemplois
indigènesdesadministrations.

12novembre1898 ]). Conciliionsexigéesjiourexercerla jirofes-.1.0 181)8,p.751. Mod.parD.26nov.
siondoinoueddeb.Inspectiondesécoles 1908.
coraniqueset de renseignementarabe
danstesécolesprimaires.

21novembre1898 D. Modificationsdu tarifdesdroitsd'importa-.1.0.1898,p.757.
lionannexéau-décretdu2niai1898',rela-
tivesauxvins,caux:-de-vie,alcool,liqueurs
et dentelles.

26novembre1898 H- Etablissementd'une taxe supplémentaire.1.0.1898,p.7011.Mod.parn.13janv.
surlesmandaispostedo200francsel,au- 1906.
dessuspourlaRégence,la Franceel los
colonies.

2décembre1898 U- Ajiprobaliondu règlementde mêmedate J.O.1898,p.786.
surlarechercheet l'exploitationdosphos-
phatesdans lès lorrainsdomaniaux,ha-
bouspublicsol jirivés.

7 décembre1898 1). Nominationdesnotairesetdosaminésdola J.0.1808,p.801.
Gliaba.

7 décembre1898 D. Organisationducorpsdesgardesindigènes.1.0.1898,p.SOI. V-A.25jarw.1899.
de la Gliaba.

17décembre1898 D. Modificationdelà loidu 12janvier1892sur J.O.1898,p.'840.
le recruUsinent.

28décembre1898 D. Kéglemonlaliondu transportparcheminsJ.O.J899,|>.1. Remplacéparn.au
de fer des matièresexplosives,iiillaui- juin.1911.

niables,vénéneusesou infectes.
25janvier1899..A.A. Réglementationducorpsdesgardesintligè-J.0. 1891),p.1)5. V.D.7déu.1898.

fiesde la Gliaba.
18février1899.. I). Prélèvementendouzefractions(loinretenue .1.0.181111,p.137. V.D.21mars1898.

du douzièmedepremièrenominationau
profil,de la sociétédo jirévoyancedes
fonctionnairestunisiens,lorsquele,trai-
tementaccordén'excèdepas3.000francs.

10mars 1899.... I). Règlementet lariTsdu porldoTunis. J.0.1891),n. loi. Mod.parD.7avril,B 1901et / / févr.
25mars 1899.... Règl>Indemnitésà allouerauxsyndicsdefaillite .1.0.181l!),.p.189. ''•">,*

clliquidaleursjudiciairesdansl'arrondis-
sementdeTunis.

28mars 1899 D. ModificationdesprogrammesdesexamensJ.0.1891).p.215. V.D.27mars1888
delanguearabe.

'
<"-"d™-"'03.

16avril1899 I). PromulgationonTunisiede,la convenl'uni.1.0.1899,p.240.
docommerceconcluele.4juin1897enIre
lesgonvorncnienlsfrançaisel bulgare.

29avril1899 I). Listedesjn'olégés(tel'Allemagne,de la Bel-J.O.18119,p.283.
gique,du Danemark,de la Grèceel de la
Russie.
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17 mai 1899 D. Modificationdu décretdu 29juin 1886sur J.0.1899,p. 327.
l'étalcivil.

18 mai 1899 D. Conversiondes droitsdedouaneà l'impor- J.O.1899,p.317.
talionsurtessavonsenundroitspécifiquc
do3 fr.20par -100kilosbruis.

20 mai 1899 D. Modificationdudécretdu3octobre1884sur J 0. -1899,p.333.
lesrégiesfinancières.

29 mai 1899 D. Obligationd'obtenirune autorisationjiour 1.0.1899,p.431.
l'entretiend'animauxde boucheriedans
le rayoncleperceptiond'une localitésu-
jelte,'etfacultéde convertiren une taxe
d'abonnementà la chargedes bouchers,
ledroitde consommationsur tesviandes
de boucherie,lorsqueles localitéssont
dépourvuesd'abattoirs.

31 mai 1899 D. Etablissementà Tunis de magasinsgénô- .1.0.1899,p.393. v.D.aziévr.1990.
raux el concessiondecesmagasinsà la
ChambredeCommercedecolleville,aux
conditionsde l'article9 du décretdu 22
avril1895.

28 juin 1899 D. Modificationdelaloi du 12janvier1892sur .1.0.1899,j).405.
lerecrutement.

11octobre1899..A.T.P.institutiond'uncerlificald'aptitudedesur- R.T.P., I,p.507. v.A.31déc.1904.
veillantdesTravauxpublicset participa-
tion dol'Elat aux versementseffectués
jiarcesagentsà la caissenationaledos
retraitesjiourla vieillesse.

7 décembre1899 D. Listedesprotégésdel'Autriche-ltongrie. J.0.1899,p.-812.
12décembre1899 D. Modificationdu décretdu 3 janvier 1S89, J.O.1899,p.839. V.D.lsjévr.1910.

relatifauConseilcentrald'hygièneelaux
commissionsrégionales.

26décembre1899 n. Modificationdo la loi du 12janvier 1892J.O.1899,p.910.
sur le recrutement,

28décembre1899A.R. Modificationdel'arrêtedu19novembre,1895.1.0.1899,p. 1)14.
sur la coni|iositiondelaChambred'Agri-
culture.

10mars 1900 |). Attributiondecoinpotenceau Directeur«é- R.T.P.,1,p 54.7.RemplaceparD.29
i néraldesTravauxpublicspour modifier juin.1911.
i pararrêtéspubliésau journalofficiel,la
| classificationdosmatièresdangereusesel
| infecteson ce qui concernele transport

de cesmatièresparcheminsdefer,ainsi
que les disjiosilionsdu décretdu 28 dé-
cembre1898 relativesau moded'embal-.
lageclecesmatières.

10mars 1900.... A.T.P.Modificationdela.nomenclaturedesôlablis-J. 0.1900,p. 241. v. D.16mai1897et

| sutnentsinsalubres. 10mars1909.
2 avril1900 i D. Règlementel laril'sdu porldeSousso. J. 0. -1900,p. 309.
4 avril 1900 ] D. Institutionde magasinsgénérauxà Sousse, J. 0.1900,p. 307. v.D.zaïèvr.1900.

i Monastiret Molidia.
10avril1900 j I). Règlementcl tarifsdu porldeSfax. J. 0.1900,p.333.
25avril 1900 ! I). Réductiondehuit niilllionsà cinqmillions J. 0.1900,p.367. v. D.0 nov.1899.

du fondsrieréserve,duTrésorel attribu-
tion'de la différenceau fondsdosexcé-

I dentsdisponibles.
3 mai 1900 \ I). Modederélrilmliondescavaliersel gradés J. 0.11)03,p.39.

! de l'oudjaqdeGrombaliasur les ressour-
|

' eusdol'Elat et percoplionde la kbedma
j au profitdu Trésor. ,

10 mai 1900 \ j). Fixation(lel'étenduedela juridictiondes J. O.1900,p.399.
j commissairesde policedé Tunis,Grorn-
| balia,Bizerle,Béja,Souk-el-Arba,Sousse,
j Kairouan.SfaxeiGabèSjàfoutle territoire
i (locliaquécirconscripliôntle.conlrôtocivil.

7 juin 1900 jA.I1.SI.Ktiihlissemenlel publicaliondes listesdos .1.0.1900.p.535.
biens habousjirivés dont les locations

I doiventêtrerenouvelées.
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5juillet1900.... L.fr. Autorisationdonnéeà la Banqued'AlgérieJ. 0. ir.4900,4321.v.L.29déc.1911.
riecréerdessuccursalesdanslescolonies
et protectoratsfrançaisenAfrique.

15juillet1900... D. Attributiondes fonctionsde commissaireJ.O.1900,p.601.
centralde jiolicede lavilledeTunisan
Directeurdela Sûretépublique,

16juillet1900... D. Modificationdutarifdesdroitsd'entrée,de J.O.1900,p.615.
criée,de stationnementau fondoukEl- v.D.29janv.1S95
GhalladeTunis. „

20juillet1900... A.F. Exécutiondudécretdu 16 juillet1\9OO. ,1.0.1900,p.016. v.A.30jarw.l895.
22août1900 D. Modificationdu.règlementdu 2 décembreJ. 0.1900,p.653.

•1898sur l'exploilaitondesphosphates.
25septembre1900 D. Dotationpourlesdépensesdecolonisation.J.O.1900,p.731).
11octobre1900.. i). Suppressiondesdroilsd'exportationsurles J.0.1900,p.707. v.D.2mai1898.

animaux,clel'espèceovinerevêtusdeleur
jileinelaine,sur leslainesen suintet les
déchelsdelaine,etsurlestissusdelaine.

11octobre1900.. D. Exemptiondetoutdroità l'imporlationsur J.O.1900,p.767. v.D.2mai1898.
lebeurred'orignefrançaiseoualgérienne.

11octobre1900.. D. Suppressiondudroitd'exportationsurl'alfa J.0.1900,p.707. v.n.2mai1S98.
etJediss.

28décembre1900A.F. Tarifdesactesdeprocédurepourlerecou- .1.O.1900,p.902. v.D.18juill.l899.
vremenldesimjiôTsdirects.

28décembre1900 D. Applicationde la réductiondes 9/10"do J. 0.1900,p.901. v.D.31déc.1910.
l'impôt,acboiirjirôvuepar lodécretdu
31 mai189S,auxaccessoiresdel'impôt. i

12janvier1901.. D. .Interdictionde la miseen ventede roues .1.0.1901,p.57. Applicationajour-
d'arabalsclemoinsde0'"07delargeur(te "éeparD..-Tmars
jante,sous|)eincd'uneamendede6 à -10 ]!'^fÀmV)»i

°
francset d'un emprisouiiemonldeun à a 'art' •

.Iroisjours.
11février1901... D. AutorisationpourteDirecteurdel'Agricul-J.0.1901,j).-178.v-D-Mtèv.190',.

I.uroetduCommerce(lecrper,pararrêtés,
(lesposlesdevétérinairessanitaires.

14février 1901.. I). Applicationaux faitsprévuscl punispar .1.0-1901,p.178.
la législalionlocaledelitloifrançaisedu
27.décembre1900relativeà l'amnistie.

18 février 1901.. I). Additiondu bureaude Sakiel-Sidi-YoussofJ.0.1901,p.217.
à la listedesbureauxouvertsà l'inipor-••
laiiondesvinsparlodécretdu10décem-
bre1900.

5 mars 1901.... 1). Extensionde la juridictiondescommissa-J.0.1901,p.238.
riaisdepolicedu Kcï,àlacirconscription
du contrôlecivil duKef,moinsl'annexe
doToboursouk; deTeboursoiik,àla cir-
cohscripliondol'annexe(leTchoursouk;
doG;ifsa,àfa circonscrijifiondu contrôlé
civildeGafsa,moinsl'annexedeTozeur.

7 avril1901 D. Modificationdudécretdu10marsISOOsur .1.0. 1901,p.337.
lorègleinonldu portdoTunis.

21juillet 1901... D. Limitationsportéesà la liste desprotégés.1-0.1901.p.705. v.D.l^sepi.1898.
françaisdesPays-Bas.

3septembre1901D.fr. Applicationau généralcommandantla ni- J.O.fr.I901,p.5731.
visiond'occii|ialiououTunisie(te.ladéci-
sionprésidentielledu 10novembre1873
relativeaux générauxcommandantsde
corpsd'armée.

13novembre1901 D. Déterminationde l'épaisseurdoscercueils1-0. 1901,p. 1039.v.D.auno•-.1S9S.
destinésautransportdescorpsàdistance.

27novembre1901' D. Réservedel'affichagesurpapierblancaux J. 0. 1901,p. 1071.V.D.Hoct.îssi.ari.
actesémanésde l'autoriléfrançaiseon 10.
tunisienne.

1"décembre1901A.T.P.Règlementrelatifaux fraisd'enquêteel.de .1.O.1901.p. 101)7.liemplncépar A.
visitedes minesel.aux Iraisd'analyse 2mars U07.
exigiblesenvertudel'article12iludécret

I du 10mai1893. . I
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9 décembre1901 D. Droitsde criéesur le marchéaux bestiaux J. 0.1901.p. 1103.
de Sfax.

9 décembre1901A.F. Réglementationdélaventedesanimauxet .1.O.1901,p. 1103.
de la percej)tiondesdroitssur lomarché
aux bestiauxde Sfax.

10décembre1901A.P. ExpéditionpartesbureauxdeTunis,Sousse,.1.O.-1901,p. 1089.
Sfaxet MehdhuàdestinationdelaFrance,
des colis postaux d'huiled'olivesde 10
kilos, e

18décembre1901 D. Modificationdu décretdu5 août1897sur la J. 0. 1902,p. 1.
policedu roulage.

20décembre1901 D. Institutionde magasinsgénérauxà Sfax. J. 0.1902,p. 53. V.D.22fèv.1900.
16janvier 1902.. 1). Fixationà 9 fr. 60 du tarif des honoraires .1.0.1902,p. 89.

des notaires.israélitesjiour la rédaction
des actesdedivorce.

23janvier 1902.. u. Attributionde compétenceaux présidentsJ. O.1902,p. 99.
des municipalitésel commissionsmuni-
cipales pour interdire là mendicitésur
tout ou partiedu territoiresoumisà leur
action.

25janvier 1902.. D. Substitutionaux droilsde,séjouraulazaret J.O.1902,p.89. Taritmaintenupro-
et dedésinfectiondusauxformesdeParti- VJ?0"'e7rne,nt/vSS
cle 78du décretdu 20février1883,d'une février1885don?taxe sanitairedo 10francspour chaque ]e surpius jes
pèlerinse rendant aux lieux.saints. dispositionssont

remplacées par» D.lGIêvr.1909.
i" février1902.. D.fr. Créationd'un onijiloide sii|)j))éanlrétribué J.O.fr.1902,p.841.

à la justicedopaix de Bizerle.
7 février 1902.. A.P.H. FixationdunombredessvndicsduSyndical'J.0.1902,p. 143. Remplacéi)ar.D.2ff

desviticulteursà élire. janv. 1.112.

7 février 1902.. A.l<".Tenueàjourdosrôlesducanouniltssoliviers,1.O.11)02,ji.173. v.A.soavril 1902.
et des(laitiers.

11février1902... D. Régleinonlaliondu servicetéléphonique. .1.0.1902,p. 149. ModparD.21mai

19 février 1902.. » Modificationdudécrcldu38janvier1898sur J. 0.1902,j).165.
l'admissiontemporaireen franchisedes
droitsticdouane.

22 février 1902.. I). .Modiliealiondudéereldii,2.oseyj/.eiH(irc1893 .1.0.1902,p. 163.
sur les appointementsel indemnitésdos
répétiteursdu lycéeCarnot.

13mars 1902 I). Modilicaliondudécretilu 13.janvier1898sur J. 0.1902,p.253.
hi compétencejiénaledestribunauxfran-
çais.

23mars 1902 D.fr. Jnsl-itniion d'une charge do commissaire-J.O.fr.1902,JI.2202.
|)risourà Rizeriedontlo lilulaireest .sou-
misauxrèglenienls0.11vigueurenAlgérie,
sanspréjudicedosdroilsdes crieurspu-
blics indigènes.

20avril1902 A.F. Reconnaissancedesolivierset dallierspar- J. 0.11)02,p.417. v.A.7févr.1902
venusà l'Ageimposable.

20avril 1902 D. Promulgationen Tunisiede la conventionJ. 0.1902,j).413.
commercialesignéele 7 juin 1901entre
la Franceet la RéjiubliquocleCosla-Rica.

20avril 1902 I). Promulgationen Tunisiede la convention .1.0.1902,p.413.
commercialerelative aux Antilles Da-
noisessignéele12juin 11)01cnlrclaFrance
ol.lo Danemark.

20avril1902 i). Promulgationen Tunisiedo la conventionJ. 0. 11)02,p.4-14.
commercialesignée le 1)janvier 11)01
entre la franco et la Républiquedu Sal-
vador.

20avril 1902 II. Promulgationen Tunisiede la.convention J. 0.11)02,p.414.
commerciale-relativeà l'Etatindéjieurlanl
du Congocl signéele31oolohrelDOlentre
la Francecl la Belgique.
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20avril1902 D. ProinulgalionenTunisiede l'arrangementJ.0.1902,|>.414.
concernantlos relationscommerciales
avec le Zanzibar,signéentre la France
el l'Angleterrete 27juin-1901.

30avril1902 L.fr. Anlorisaliondonnéeau Gouvernementlu- J.0.1902,p.071. V.D.30juin1903.
nisiend'emprunter40 millionspour la
constructiondelignesdecheminsdefer.

7 mai 1902 D. 'Réductionà 1 fr. du minimumde 3 fr. J. 0. 1902,p.437.
jirôvuauxart.3et 4(ludécretdu 10juin
1895,relatifau morcellementdesenzels.

18mai1902 D. Modificationdudécretdu3aoCil-1897surla J. O.1902,p.303.
policeduroulage.

24juin1902 D. ModificationdurèglementduportdeBizerleJ. 0.1902,p.596.
oncequiconcernela navigationdanste
chenal.

28juillet1902 A.P.H.Modedeperceptiondudroitdespauvressur J.O.-1902,p.698. V.D.aijniii.igo2.
tesrecettesdesthéâtresetcafés-concerts.

28juillet1902 A.A. Tarifdesanalysesfaitespar le laboratoireJ.O.-1902,p.720. V.D.38Juill.1903et
(tecliiinieagi'icoleelinduslrielleelstation A 25oci.19P8.
agronomique.

1"août1902 A.A. Institutiond'un slud-bookdes chevauxJ.0. 1902.p.740. Chevauxbarbes,i).
poneysdunordde la Tunisie. 20juin 1896;—

Dérivesde che-
vauxbarbes,D.
20nov.1909.

21août1902 D. Modificationdudécretdu 15décembre1896J.O.-1902,p.759.
sur la policerurale.

31août1902 I). .Modificationde la loi du 26décembre1888J.O.1902,p.785.
sur lesbrevetsd'invention.

11septembre1902 D. Promulgationdo l'acteadditionneldu 14 J.0.1902.p.790. v. Arrangement14
décembre-1900sur l'enregistrementintor- !,vrl1l8ul-
nationaldes marquesdefabriqueou (te
commerce.

11septembre1902 D. Primnilgaliondo l'acte additionneldu -14J.O.1902,p.789. v.D.8nofu1899.
décembre-11)00sur la pi'oteclioiide la
projnlélôindustrielle.

18octobre1902... 1). Obligationd'elTocluerlesadjudications(l'on-J.O.-1902,|).1)01.v.u.azjuinisss.25
zelSjd'ér.bangeset.delocationsdeshabous juill. 1897ai 81
publicset privésà la Djemaïasonsla janv.i8»s>.
surveillance(luprésidentdocelteadmi-
nislralion.

18octobre1902.. I). Miseà la chargedol'Elatde la rétributionJ.0.11)03,p.39.
. dos cavalierset gradésdosoiidjaqsde
GabèselDjerbael perceptiondelitkbed-
niaau profil,duTrésor.

19octobre1902..A.T.'P.Règlementrelalifauxfraisd'enquête,devi- J. 0.-1902.p.902. RemplacéparA.a
siteolauxfraisd'analysemisà lacharge

' mars1907.
desjiélUionnairespar'ledécretdu 19oc-
tobre1902.

10décembre1902A.T.P.Institutiondu contrôledes lignesde die- J.0.1902,p.1037.v.D.i6oet.i897eiL.
inhisdeforeuexploitationdelaOBôno- 6ilvr'11!)02-
(jiielnia.

22décembre1902A.R. DédoiiblomenldolacirconscriptiondeBéja .1.0.1902.j).1050.v-A.Wnov.1805et
pourtesélectionsde la Chambretl'Agri-

' A.-ji dec.isuy.
cultureduNord.

31décembre1902A.T.I'. Créationd'unlaboraloiredebiologiemarineJ. O.1903,p.151.
àSfax,rattachéauservicedelànavigation
eldespèchesmaritimes.

26janvier1903.. 1). Fixationà0 fr.15dela taxeapplicableaux J. 0. 1903,p.100.
avisdorécejiliondoscolispostauxelaux
demandesdorenseignementsforméespar
l'expéditeursur losortd'un colispostal
jiour lequella taxed'avisde réception
n'aurapasétépayée.
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31 janvier 1903.. D. Echangedescolis postauxavec lescolonies J. O.1903,p. 119.
françaisesel les bureauxdepostefrançais
ou agencesmaritimes françaisesétablisà
l'étranger,et fixation du 'maximum de
l'indemnitéde perte pour les colis ordi-
naires à 40francs.

9 février 1903.. D. Modificationdu décret du-1" mars 1899sur J. 0. 1903,p.162.
l'exercicede la professionde.dentiste.

17 février 1903.. A.T.P.Réglementationdes demandesen autorisa- J. O.1903,p. 289. v.D.16fêvr.190Set
tion de voirie en dehors des périmètres A. 29mars1909.
communaux.

22 février 1903.. D. Droitsà exiger des candidatsaux examens J. 0.1903,p.207. v. A.u mars 1903
institués par lo Directeurde l'Enseigne- ol 15dec.1906.
ment public.

3 mars 1903— B. Réglementationdu personnelauxiliaire de ,1.0.1903,p. 219. Mod.et compl.par
l'Officepostal et télégraphique. D-2JaiUA$PSt1Amars 190b, 14

janv. 1907 et 9
Janv.I909;-V.A.
15avril 1903.

5 niars 1903 D. Ajournementde l'applicationdu décretdu J, 0.1903,p. 261.
12janvier 1901 sur la largeurdesjantes
des roues d'arabats.

14mars 1903— A.E. Consignationdes droits d'examen institués J,0.1903,p. 413. Mod.parA..31mars
et F. par décretdu 22 février 1903. miO.

16 mars 1903.... A.T.P. Réglementationrelativeaux analysesfaites J.0.1903,p.273:R.
par le laboratoiredu serviceclésmines. T.P.,11,p. 39.

17 mars 1903.... "A.P. Présentation à l'acceptation des effets de J.0.1903,p. 272. v.D.18févr.1903.
commercepar la jioste.

24 mars 1903— j). Incor|)oralionmilitairedes agentsindigènes J.O.1903,p. 299. v.D. 7juin 1904.
du servicedes forêts en cas de guerreou
dé troubles.

24 mars 1903— j). Incorporationinililaire,dèsletempsdepaix, J.0.1903,p.299. v.D.5 mail904.
du personnelfrançaisou tunisiendu ser-
viceactif des douanes.

15 avril 1903— A.R. Institution d'une commissionpermanente J.O.1903,p. 365.
deconlrôledes paquebotsdesCompagnies
subventionnées.

15 avril 1903— A.P. Conditionsd'admissionà l'emploi de com- J.0.1903,p. 365.
mis des posteset télégraphes.

4 mai 1903 D.fr. Droitd'assurancesur lesenvoisavecvaleur J.O.fr.l903,p.2886.
déclarée,originaires,notammentclelaTu-
nisie,et à destinationdescoloniesbritan-
niques de Ceylan,des établissementsdu
détroit et du Jajion.

17 mai 1903 D. Reiirésenlalioirclela Chambrede Commerce.1.0.1903,p.423.
deBizerlepar un déléguéaucomilésupé-
rieur de l'assistancepublique.

18 juin 1903 D. Concessionà la Chambremixte de com- J.O.1903,p.525. v.D.26janv. 1911.
inerce el d'agriculture du sud du droit
d'ouvrir à Sfax des magasinsgénéraux
aux conditions du décret du 22 février
1900.

28 juin 1903 j). Additionà la nomenclature des maladies .1.0.1903,p.526.
ôpidémiqnesprévuesaudécretdu3février
1885.

30juin 1903 1). Modificationdu décret du 19juin 1899sur J.O.11)03,p.539.
la légalisationdes signatures.

19juillet 1903.... D. Modificationdu décretdu 10septembre1902 J.O.1903,p.625.
sur la taxe localive. '

28 juillet 1903... D. Modificationde la loi du 12janvier 1892sur J.O.1903,p.051.
lo recrutement.

3 octobre 1903.. A.F. Oonlrôledo la caisse el de la complabililé J.O. 1903,p.701. v. D.89juin1900.
el E. des comjiliiblcsrelevant de la Direction

de l'Enseignementpublic.
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12octobre1903..A.P.M.institutiond'un corpsd'auxiliairesmédi- J.O.1903,p.775.
eauxdestinésà assisterlecorpsmédical
danslesdifférentsétablissementsd'assis-
tancepublique.

29octobre1903.. D. Créationd'unesurtaxesurlesolivesexjior-J.0.-1903,p.810. v.D.19nov.lyos
féesprovenantduSahel:- et31déc.1909.

4novembre1903A.R. Conditionsd'admissionet d'avancementJ.O.1903,p.827. Mod.parA.31déc.
dans le personneldes contrôlescivils. 1910.
Fraisde tournées.Congés.

14novembre1903;A.F. Conversiondudroitd'entréesurleshuiles J.0.1903,p.861. v.n.8déc.1900,an-
el sur les olivesdanscertaineslocalités

' nexeA,n°19.
dunorden unetaxeannuelled'abonne-
ment à percevoirpar voiede centimes
additionnelsau droitde consommation
sur laviande,fixésà cinquanteetperçus
enmêmetempsetclelamêmemanièreque
leprincipal.

18novembre1903 D. Réductiondudroitdeconsommationsurles .1.0.1903,p.877. V.D.amars1908.
alcoolsdénaturés.

24novembre1903A.F. Interruptionclelaprescriptionenversles in- J.0.1903,p.899. v.D.Usept.1993.
digônes,enmatièred'impôtsdirectsetde
produitsdomaniaux.

25novembre1903 D. Créationde taxesd'embarquementet de J.O.4903,p.883. V.D.29janv.l905.
débarquementdansleport,deGabès.

22décembre1903D.fr. Créationd'unemploidesuppléantrétribué J.0.1904,p.55.
à laJusticedepaixdeSfax.

24décembre1903 D. Modificationclela loi du 29janvier1892J.0.19Ù3,p.970.-
surlesmesurescontrelephylloxéra.

26décembre1903 D. Modificationde la compositiondu ConseilJ.0.1903,p.976. v.D.4avril189S.
deperfectionnementdel'écoleprofession-
nelledeTunis.

29décembre1903 D. Modificationdu tarifdessalairesduConser-J.0.4904,p.2. V. tableauannexé
valeurde laPropriétéfoncière. au.D.14juin.1880.

31décembre1903 D. Fixationauxmoisde juin et dedécembreJ.O.1904,p.3. V.D.28mars1899.
dessessionsd'examendubrevetd'arabeet
du diplômesupérieurd'arabe.

31décembre1903 D. Fixationdestraitementsdesgreffierelcom- J.O.11)04.p.13. i.lod,parD.l"janv.
mis-greffierdutribunalmixteeldeséino-

' ls(,(>-
lumenlsdu greffierpourl'établissement
desexpéditions(0fr.00parrôle).

20janvier1904..A.P.SI.Modificationdel'arrêlédu14décembre1896J.O.1904,p.,43.
sur l'exercicede l'actionpubliqueparle
DirecteurdesServicesjudiciaires.

20janvier1904.. I). Modificationdu tarifdes droitscledouaneJ.0.1904,p.77.
à l'importationdeslégumesfraisel:des
[liants d'arbustes introduitsdans les'
conditionstracéesparlaloiphylloxérique.

28janvier1904..A.F. Obligationsetresjioiisabilitéclesagenlschar-.1.0.4904,p.403.
gésdestravauxpréparatoiresdela mise
àjourdesmatricespourlaperceptionde
l'impôtcanoun.

8 février1904.. 1). Articleadditionnelaudécretdu23mai1900.1.0.1904,p.425.
surlacompétencedescaïds.

13 février1904.. 1). Modificationdudécretd'il3octobre1884sur J.O.1-904,p.119.
lesrégiesfinancières.

15février1904..A.A! Réglementationde la visitesanitairedes J.O.-1904,p.204. v.D.Hfévr.1904.
animauxet produitsanimauximportés
ouexportés.

24février1904.. T). Exigibilitédudroitdemagasinagede0l'r.05J.O.4904,p.178.
parcolispostalotparjour à compterdu
troisièmejourquisuitledépôtdelalettre
d'avisàlaposteoulaprésentationinfruc-
tueuseàdomicile(cedélaiétantprolongé
de troisjourssi le destinatairerésideen
dehorsdela ville).
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13 mars 1904 D. -Modificationdu décret du 18mars 4896sur .1.0.4904,p.225. .
la compétencepénale des tribunaux ré-
gionaux.

28 mars 1904 A.l'.B. Réglementationdela caissede khedmades J. 0.4904,p.401.
officiersdu tribunal de la Driba.

29 mars 1904.... D.fr. Promulgationdelaconvoi)lioncommerciale J.O.fi'.1904,p.2027.
relative aux colonies néerlandaises con-
clue entre la Franceet les Pays-Baslé 13
août 1902.

1" avril 1904... L.fr. Amnistiepour faits antérieursau l"janvier J.O.fr.l904,p.2073.
1904déclarée applicableaux sujets tuni-
siens incorporésdans tes corps rie troupe
de la Divisiond'occupation.

5 mai 1904 D.fr. Incorporation du personneldu Servicedes J.O.fr.4904,p.3538.v.D.21mars 1903.
Douanesde Tunisie dans la composition
des forcesmililaireschargéesde ladéfense
de la Régence.

7 mai 1904 A.R. Supjiressiondu grade de stagiaire de cou- J. 0.1904,p. 399. V.A.4nov.1903.
trôle civil. Avancementdes contrôleurs
suppléants.

7 mai 1904 D.fr. Approbation de la convention relative à J.0.1904,p.439. V.D.8 janv.1904et
l'établissementde la Banqued'Algérieen 30mars1912.
Tunisie.

9 mai 1904 A.R. Programmede l'examen d'aptitudes admi- J.O.1904,p.399.
nistralives jirôvu par l'arrêté du 4 no-
vembre1903 jiour l'emploide contrôleur
civil suppléant.

11 mai 1904 A.T.P.Admissiondans tes cadres des commisdes J. 0.4904,p.424.
ponts et chaussées.

13mai 1904 A.T.I1. Admissiondans les cadresdes conducteurs j. 0.1904,j).424.
des ponts et chaussées.

14 mai 1904 A.T.P.Admissiondans les cadresdes vérificateurs J.O.-11104,p.423.
du ServiceTopographique.

21 mai 1904 |). Modificationdu décretdu 11 février 1902 J.O.1904.p. 447.
sur le service téléphonique.

31 mai 1904 D. Modificationdu décret du 19mars 1903sur J.O. 1904,p.455. -
l'attribution des bureaux cletabacs.

7 juin 1904 A.P. Créationdes agencespostales. J. 0.1904,p. 470.
7 juin 1904 D.fr. Incorporation du personnel du Servicedes j. O:fr. 1901,3539.V.D.24'marsl903.

Forêls deTunisiedans la compositiondes
forces militaires chargées de la défense
de la Régence.

26juin 1904 A.R. Instiliiltoud'uiionicecenl.raldupetijilemeiil J. 0.1904,p.645.
français dont les dépenses sont assurées
par l'aDirectiondo l'Agriculture.

3 juillet 1904... D.fr. Echange de colis postaux de 5 à 10 kilos j.O.fr.4904,p.4147.v.D.31 iu.ill.1904.
entre l'Algérie et la Tunisie,par voie do
terre, au taux de 1 fr. 60 au départ de
l'Algérie.Acheminementpar l'Algérie(les
colis poslaux de l'espèce envoyés par la
France ou la Corse,moyennant,une taxe
de 0 fr. 40en sus docelled'acheminement
direct.

30 juillet 1904... A.fr. Jnstilulion à Maleurd'une audienceforaine J. 0.1904-,p. 687. 3» audience men-
bi-mensuellede la justice de jiaix cleRi- suelle instituée
zprlo par A. 15juillet

1911.
31 juillet 1904... ]). îïchange des colis postaux de 8 à 40kilos J. 0.4904,j).027. v.D.3juill.l904.

entre l'Algérieet îa Tunisie, par voiede Torifmodifiéparyj.
terre,au taux de 1 l'r.50,indépendamment i avril 1905.
du droitde li]nbrc,audépartde laTunisie.

14août 1904 A.T.I'.Prescriptions relatives à la désinfectiondu J.O.1904,p.677;R.v.n.lCoct.l8î)7.ort.
matériel des chemins de fer ayant servi T.P.,II, j).70. 38.
au transport des animaux.

'
|
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12septembre1904 D. Compétencedel'Administrationcentraledo .1.0.1904,p.765. v.L.lajanv.1892.
l'Arméetunisiennepourrecevoirlesrfe-
clamalionsrelativesau recensementdes
jeunossoldatsindigènes,pendanIlesdeux
moisquisuiventl'affichagedeslistes.

18septembre1904]).|'r. Attributions,entempsdeguerre,desaut.ori-J.O.ri'.-lf)04,p.5854.
lésrelevantdesdépartementsclelaGuerre
etdelaMarine,encequiconcernelasur-
veillanceet ladéfensedescôtes.

26sejHembre1904 D. Modificationdu décretdu -19février4902J.O.4904,p.81-1. V.13.28janv.1898.
sur l'admissiontemporaireries fûts et
bouteilles.

28septembre1904D.fr. Echangesde télégrammesprivésentre les J,O.fr.-i904,p.6022.V--D,25sept.1911.
naviresen meret lesstationsradiotéle-
graphiquessiluéessur le littoralde la-
France,del'Algérieel.de laTunisie.

27octobre1904.. 1). Autorisationdemettreen ventedansl'Ile J.0.1904,p.879.
de laGaliledu tabacà prixréduite!élé-
vationdela remisedesdébitantsà 20•/«
duprixdeventeaux.consommateurs.

29octobre1904.. D. Suppressionde la taxereprésentativedela .1.0.1904,p.897. v.D.2Soci.i903.
valeurdes grignons,perçueeu sus du
canounclanscertaines-réglons.

14novembre1904 D. ExempliondelàtnxeviticolepourlesvignesJ.O.1904,p.921. V.L.S9janv.1892.

plantéesdepuismoinsd'unan.

17novembre1904A.F. Applicationdudécret,du26 septembre1904 J.0.1904,p.930.
aux.l'ulsenl'ereoiitenanldol'ammoniaque
anhydreetduchloruredemethyle.

31décembre1904A.T.P.Admissiondans les cadresdes agentsde J.O.1905,p.9: R.
bureaude la DirectiongénéraledesTra- T.P., Il,p.105.
vauxjrablies.

31décembre1904A.T.P.versemen.tsiUaenisseiJiilioiialedesrelrail.es.1.0.4903,90;R.T.Mod.pavA.13juiil.
pourlavieillesseparlessurveillantsdes P., II.p.108. '

iTTin'-I?'i>1U
Travauxpublics,pourvusdu certificat

' marsuio.art.a.

d'a|)litudeinstituéj>ararrêtédu 11 octo-
bre 1899.

10janvier1905..A.P.11.Modificationdel'arl.3del'arrêtédu 12sep- .1.0.1905,p.27.
lembre1898fixantteshonorairesdesmé-
decinsrequisoucommisparlesautorités
tunisiennes.

11janvier1905..A.P.SI.Traitementsdesmagistratset greffiersdes J.O.1905,p.27. Moû.parA.l-janv.
tribunauxrégionaux. . 1907.

18janvier1905..D.fr. Hiérarchie,recrutementel soldedosmarins J.O.fr.1905,p.643.
indigènesou'bahariii.

20janvier1905.. A.F. Modedcdéclaralionsdogreffageseldeplan- .1.0.41)05,p.94. v.n.s déc.1901,art.
talionsd'oliviersetdattiers. . (i. '

21janvier1905..A.F. Servicedé lacriéeauFondouk-el-Gballa.J.O.4905,p.72. v.D.29janv.1895.

29janv.1905 D. Suppressionprovisoiredelamajorationdes .1.0.1905,p.404. v.D.23déc.1893.
taxeslocalesdu porlde Gabôsinstituée
parledécretdu25novembre1903.

4 février1905... D. Taxeàun centimepar25grammesdoscir- J.O.1905,p.143. V.D.2mars1905.
culturesélectoralesel bulletinsclevote
ex.j)écliéssousenvelojjpoouverteousous
bandemobile.

8février1905... 1). Complémentdu décretdu18mai1875sur .1.0.1905,p.444.
l'organisationde la bibliothèquede la
GrandeMosquée.

9 février1905... D. Concessionà la communede Djerbades J.O.4905,p.463.
droilsde pesagepublicexigiblesdansle
périmètrecommunal.

12février1905... 1). Modificationdudécretdu30avril1903fixant J.0.1905,p.441.
le costumedes magistratsdu tribunal
mixte.

2 mars1905 D. Taxeàuncentimepar25grammesdescartes J.O.1905,p.208. v.D.jfévr.ivoscl
électoralescirculantparlaposteàclécou- i2j'éor.igo7.

vert,sousbandesmobilesou sousenve-
loppesouvertes.

oc
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15mars 1905 D. Additiondu porl de Sfaxà la liste de ceux J.O.1905,p.275.
désignés par le décret du 22 avril 181)5
pour l'entrejiôLréel des marchandises.

4 avril 1905 -T). Tarif des colis postaux jiour la Krauce,la .1.0.11)05,p. 314.
Corseel l'Algérie.

18 avril 1905 A.R. ModificationdelacoinposilionrtelaCbambre J. 0.1903,p. 347. v. A.IOnov.1895.
d'agriculturedu nordet dédoublementde
la circonscriptionélectorale de Souk-el-
Arba.

13 rirai 1905 D. Promulgationen Tunisie de la convention J.0.1905.p. 413.
commercialeconclueentre la Franceet le
Hondurasle 11février1902.

24 mai 1905 D. Promulgationen Tunisie de la convention .1.O.1903,p. 448.
commercialerelativeaux IndesAnglaises
conclueentre la France et l'Angleterrele
49révrier1903.

24 mai 1905 D. Promulgationen Tunisie de la convention J.O.4905,p. 448.
commercialerelative aux lies Seycbelles
conclueentre la Franceet l'Angleterre.

24 mai 1905 D. Promulgationen Tunisieclela convention .1.0.1903,|>.447.
commercialerelative aux jia-ysde protec-
toratbritanniquedel'est africain,ducen-
tre africainel de l'Ouganda:

24 mai 1905 D. Promulgationen Tunisie clela convention i. O.-1900.p. 447.
commercialerelative à. l'île de Cey'lan
conclueentre la Franceel l'Angleterrele
19février1903.

28 juin 1905 I). Concessionà laChambremixteclecommerce J.O.1905,p.549. v.D.26janv. 1911.
el d'agriculturedu sud du droit d'assurer
à Sfax un entrepôt réel'aux conditions
du décretdu 22avril 481)5.

2 juillet 1905.... 1). Modificationdu décret du ,9 mars 1903, J.O.1905,p.532.
réglementant le conseil de disciplinedii
personnelauxiliaire clel'Officedes Postes
el Télégraphes.

20 juillet 1905... D. .Modificationdu décretdu 15décembre1896 J. 0.1903,p.5S7.
sur la policerurale.

29 juillet 1905... A.T.P.Essais des matièresd'or et d'argent. J. O. 1905,p. 609; v. D.18juin. 1005.
R.T.P.,lI,p.l69'. art.SI.

2 août 1905 A.F. Réglementationdes types el de la destina- •!•0.1905,p.614, v. D.18juin 1905,
tion des poinçons des ouvragesd'or et, art.7.
d'argent.

19 août 1905 D.fr. Modificationdu décret du 5 mai 1904 sur :i.O.fi'.-l!)05,p.5249.
l'organisation des douaniers en cas de
guerre ou de trouble.

6 septembre1905A.T.P. Assimilation aux ingénieurs adjoints du R.T.P.,1905,JI.181.
cadre tunisien des ingénieursauxiliaires
des ponts el chausséesou des mines du
cadremétropolitaindétachésàlaDireclion
généraledes Travaux publics.

9septembre1905A.F. Déterminationdes empreintesdes poinçons .1.0.4903,p. 735 v. D.1Sjuin. 1905,
de lagarantiedesmatièresd'orel d'argent. nrl-7-

16 octobre 1905.. A.F. Déterminationdesempreintesdes poinçons J.O.1905,p.823.
de «marque au poids»el.de «remarque»
et du j)Oinçon«d'exportation».

23 octobre 1905.. A.P. Réglementationrelative aux lettres-exprès. -l-O.1905..p. 839.
2 novembre1905L.fr Amnistieapplicableauxpaysdeprotectorat. .1.0.fr.4!ll)5,j).64J7.
6 novembre1905A.fr. Institution à Ferryvilie d'une audiencefo- »

raine bi-monsuellede la justicede jiaixde
Bizerle.

25novembre 1905i.I.'P. Admissionclansles cadresdes officiers'et J.O.1905,]).919;R.
maîtresde porl. T.P.,11,p. 191.

3 décembre1905 A.A. Institution d'un conseildeséludes à l'école J.O.1905.j).935.
colonialed'agriculture.

16 décembre1905 D. Homologationdes tarifs des laxes à perce- J.O.1905.p.951.
voir dans les jiorls de Tunis. Sousseet
Sfax.
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28décembre1905A.T.P.Versementsà lacaissenationaledesreirai- J.O.1906,p.49; R.Mod.parA.l3ju.itl.
lespourla vieillesseparLescantonniers, T.P.,IL,p.233. 1910.
mécaniciens,chauffeurselautresouvriers Société

1
da v •

commissionnésde la Directiongénérale voyance D"ai-
desTravauxpublics, déc. 1808'et'10

mars1910.
30décembre1905 i). Modificationdudécretdu16janvier4898sur J.O.1906,p.2.

la réglementationde l'ordredu Nichan-
Iftikhar.

1" janvier1906. D. Attributionset traitementdescommis-gref-J.O,1906,p.47. v.n,30avrilet31
fiersdu tribunalmixtea-Sousse. déc.1903.

V janvier1906. D. Modificationdudécretdu30décembre1903.J.O.1906,p.47.
13janvier1906.. D Réductionà 0fr.20clela taxesupplômeii-.1.0.4906,p.36. V.D.26nov.1898.

taire perçuesur les mandais-poste-,de-
200francselau-dessusémisenTunisie.

19janvier1906..A.P. Réglementationrelativeà l'établissementJ.O.4906,p.05. v.D.18août1897.
desconducteursd'énergieélectrique.

29janvier1906..A.F. Perceptionpar le servicedesdouanesdu J. 0.4906,p.483. v.D.i«dée.I898et
droitde0fr.50perçulorsdel'exportalion 7mars1913.
desphosphatesclechaux.

12février1906.. j). Concessionà la ChambredeCommercede J.O1906,p.174.
Tunisdu droitd'exploiterles magasins
générauxet l'entrepôtréel à Tunisaux
conditionsdesdécretsdes22avril4893
et 22février-1900.

8 mars 1906 D. Recouvrementdes rétributionsscolairesX.0.1906,p.333. Mod.parA.Usept.
duesparlesélèvesdesécolesprimaires. 1909.

9mars 1906 AXetr.Montantdesrétributionsscolaires. .1.0.1906,p.322.
14mars 1906— D. Recrutementet avancementdu personnel.1.0.1906.p.333.

auxiliairede l'Officedes Posteset Têlê-
graplies.

26mars 1906.... D. Modificationdu décretdu5novembre1902J.0.1906,p.362.
sur le remplacementadministratifdes
indigènes.

28mars 1906.... D. Régimeintérieur(lucollègeSadikiel insli- J. 0.1906,p.362. v.D.2janv.1880.
tulioiid'unconseilcleperfectionnement:

4 avril1906 D. Fixationà6dunombredesmagistratsIran- J.0.1906.p.368. v.D.30avrilwos.
çaisdu tribunalinixle.

23avril1906 j). PromulgationenTunisiede la conventionJ.0.1900,p.437.
commercialeconclueentrela Franceel
la Russiele 20/16septembre1905et de
l'arrangementadditionneldu 28/15jan-
vier1906.

24avril1906 ]). Additionà lalistedesmembresdu ConseilJ.0;4906,p.437. v.D.2dec.lilOiî,
del'Instructionpublique.

24avril1906 A.T.P. Fixationdesfraisaccessoiresd'enregistré-J.0.1906,p.609. Mod.pavA.29juin
ment,de manutention,clepesageet.de 1911.
magasinagesurlescheminsdefer.

12mai 1906 j). Modificationdudécretdu 11juin 4902sur J.0.1906,p.529.
l'administrationdesbiensdesjmnces.

13mai 1906 i). Elévationà 12millionsdu capitalde la J.0.1906,p.487. v.D.ifidécW02.
caissedes-prêlscommunaux."

13mai 1906 )). ;'AdditionduporldeSousseàlalistedeceux J.O.1900,p.500.
désignéspar le décretdu 22avril 4895

* pourl'entrepôtréeldesmarchandises,el
concessionà lamunicipalitédecetteloca-
lité,du droitd'ouvriret d'exploiterl'en-
trepôtvisé.

. 21mai 1906 D. Modificationdu décretdu 22janvier1905J.0. 1906,p.533.
sur lerachatdosrentesd'enzel.

25mai 1906 A.E. Ejn'euvesdecapacitéenvuedel'attributionJ.O.-1906,p.563.
de boursesscolairesau lycéeCarnol,à .
l'écoleJules-Ferry,au collègeAlaouiet à
l'écoleEmile-Loubet.
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34 mai .1906 A.E, Fixationà 30ans de la limite,d'âge d'admis- J.O. 1906,p. 641. v.n.]<jmars1910.
siondans les cadres closinstituteurs ou
des institutrices primairesde la Régence.

27 juin 1906 D.fr. Additionau décret,du 15février1898sur la .1.0.1906,p. 75-1.
policejudiciaire.

4 juillet 1906... 1). Modificationdu décretdu 11)septembre-1904.1.0.1906.p.737.
sur l'exploitationde l'alfa.

10 juillet 1906... A.P.ll. Réglementationde l'exploitationde l'alfa. .1.O.4900,p. 738. V.D.Wsept.1904.
10 juillet 1906... D- Institution de commissairesde gouverne- .1.0.1900.p. 737. V.A.11juill.inoa.

ment près les tribunaux tunisiens.
11 juillet 1906... A.r.SI.Conditions de nomination à l'emploi de J.O. 1906,p.737. v.n.iojuUl. 1906.

commissaire (le gouvernement près les
tribunaux tunisiens.

17 juillet 1906... .A.A. Institution d'une commissionchargée de J.O. ii)l)(i,p. 702. v. i,. ai janv. 1892,
déterminer les indemnités allouées aux nri.23.
propriétairesdevignoblesqui ont subiries
dommagespar suite de l'applicationries
mesures prescritespar la loi du 29 jan-
vier 1892.

18 juillet 1906... A.P. Créationde timbrespour raH'rancliissemeiil.1.0.1906. p. 702.
des colis postauxde toutescatégories.

31 juillet 1906... 'D. Applicationaux faitsprévusel punis par la .1.0.1906,p.788.
législationlocalede la loi françaisedu 12
juillet 1906accordant,amnistie*.

11août 1906 D. Tarif de la solde des hommesde troupede .1.0.1900,p.821.
la Gardebeylicale.

23 août 1906 -. A.T.P. Prescriptionsrelatives aux lettres el mimé- .1.O. 11)00,p. 833: v- n. ir>avril mots.
ros que doivent porler les bateaux de R.T.P.,II,p.357. ari. 85.
pèche.

25 août 1906 ]). Tableaudestarifsdes taxesniaximadu jiorl .1.0.41)00,p.831).
de Rizerie.

20septembre 1906A.1'.11.Liste des maladiesépidéuiiquesdont la di- J.O. 1900.p.873.
viilgatioii n'engagepas le secret profes-
sionnel.

3 octobre 1906.. I). -Rétributionsscolairesduespar les élèvestle J. 0. 11)00.p. 81)8.
l'écoleprofessionnelleEmile-Loiibel.

4 octobre 1906.. A.P. lumoïlation par la poste(lesouvrages d'or .1.0.11)00,p.898. v-1>-18juin.1905oi
el d'argent.

'
.aoci.iouu.

13novembre 1906 A.F. Typesde poinçonsen usage au bureau de .1.0. 1900,p.999. v. n. soct. 1900.
la garantie des matièresd'or el d'argent
à Sfax.

7 décembre 1906 D. Modificationdu décretdu 5août 189!)relatif ,1.0.11)06.|>.107!.
à l'écolecolonialed'agricultureel au jar- .
din d'essais de Tunis.

15décembre 1906 D. Promulgationdu codedesobligationset des .1.0.4906,n«400. v.D.EOjuin1907.
contrats.

15décembre 1906 A.12. Exigibilitôdesdroilsd'exameiipour tescan- H.E.P. IU0O,p.150.v.D.22J'êvr. 1903
didats à certains examens ayanf obtenu 'unf'

" """'s'
le bénéficede l'admissibilité.' uuj. .

18décembre 1906 D. Modificationde la loi du 29 janvier 1892 J.O. 1906,p. 1087.
sur les mesuresà |)renrlrecontre te phyl-
loxéra.

20décembre 1906 D. Modificationdu tarif des droils de pesage .1.O.-11)00,p. 4100. V.D-9lrvr.1905.
publicà Djerba.

22décembre 1906 1). Modificationdu décretdu 48avril 1890rela- .1.0. 11)00,p.1400.
tifaux droits clechancelleriedus sur tes -
cojiiesdélivréespar tesgreffiersdes Iribu-
naux tunisiens.

' '

24décembre 1906 1). Modificationdu décret du 12août 1905sur .1.0.11)06,p. 1401.
le report des échéancesà l'occasiondes
fêles légales.

24décembre 1906 A.F. Fixationà20"/.,du poidsriesolives, du taux J. 0. 1906..p. 1401. V.i).8dùc.il)0B,an-
de conversion devant servir'de base au nexeA,n»84
droit d'enlrée sur les olives noires ou
vertes destinées à la trituration.
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1" janvier1907.A.I'.M.Modificationdu traitementdesjugessup- .1.0.1907,p.18. V.A.11Ja.nv-1905.
. pléanlsdesIribunauxrégionaux.

8 janvier1907.. 1). Modificationdudécretdu9mai1897surla J.O.1907,p.23.
IM'Ol'essiond'oukil.

10janvier1907..L.fr. Aulorisaliondu Gouvernementtunisienà J.O.fr.4907.p.249.V.D.20avril1907.
contracterunempruntde75millions.

14janvier1907.. D. Modificationdudécretdu3mars1903sur ,1.0.1907,p.54.
lepersonneldel'OfficedesPostesetTélé-
graphes.

21janvier1907.. D. Règlementsurte personneldesinstituteursJ.0.11)07,p.63. Mod.parD.28déc
et institutrices. J|««

el ;" Janv-

21janvier1907.. t). Rétributionpar te Trésordéscavalierset. J.O.1907,p.75.
gradésclel'oudjaqdeRizerieet percep-
tiondelitkheclmaauprofilclel'Etal.

21janvier1907.. D. Rétributionparle Trésordescavalierset J.0.1907,p.75.
gradésdel'oudjaqdeKairouauetpercep-
tion,dela kheclmaau profilde l'Etal.

21janvier1907.. D. Rétributionpar le Trésordescavaliersel J.0.1907,p.70.
gradésdel'oudjaqdeSouk-el-Arbaetper-
ceptiondela khedmaauprofilclel'Etal.

21janvier1907.-.A.T.P.Marquesclislinclivesquedoiveuljiorlerles J.O.1907,p.92;R.V.D.15déc.l906,art.
bâtimentsdecommercetunisiens. T.P.,p.463. /,s-

28janvier1907.. ]). AttributionauTrésordumontantdesana- J.0.1907,p. 91. V.D.28nov.1887.
lysespayantesfaitesparlelaboratoirede
chimieagricoleet industrielle.

12février1907.. j). Tarifduportdesimprimésnonpériodiques.1.O1907,p.137.
etpoidsmaximumdeséchantillons.

28février1907.. o. Perceptiondesrélribulionsscolairesexigi- J.0.1907,j).241. v.A.28févr.1907.
hlesdesélèvesde l'écoledemusiquedo
Tunis.

28 février1907..A.E. Perception(lesrélribulionsscolairesexigi- J.O.1907,p.243. v.n.28févr.i007.
blésdesélèvesclel'écoledemusiquede
Tunis.

2 mars1907....A.T.P.Règlementdesfraisd'enquêteel.devisite J.O.41)07,p.2t)l; R.V.D.10mai1893..
desmineset d'analyse. T.P.,Il,p.404.

? mars 1907....A.T.P.Règlement,desiraisd'enquête,îlevisiteel J.O41)07,p.202;R.V.D.l" déc.1808et
d'analysepourlesdemandesen autorisa- T.P.,Il,p.405. lfloot.iOOi.
liondereconnaissancede phosphatede
chaux.

6mars 1907.... j). Attributionau receveurdes Douanesde J.O.J907,.p.201. V.B.a»juin1880.
Kélibiadestondionsd'officierd'étal-civil,
liotirleterritoiredukhalifalikrieMenzel:
Teiniino.

20mars1907.... A.F. Livraisondesel au jirixréduitde3 francs .1.0.4907,p.243. V.D.20duc.1904.
les400kilosjiourlaconservationdupois-
sondenier.

22mars 1907.... \yrr. Modificationdudécretdu29novembre4893.1.0.11)07,p.347.
sur la coinjiosilioude la listedesasses-
seursau tribunalcriminel.

23mars 1907 A.F. Poreoplion|iarvoied'abniinemeiilde cor- .1.0.191)7,p.277.
lainsdroilsintérieurs.

12avrill907 |). ICIablissemeutd'iuiilroild'enlréode1franc J.O.1907,p.323. V.A.lVjuill.1907.
au muséeAlaoui.

17avril1907 (j. Règlementsur le personneldes établisse,"-J.O.11107.p.334. Mod.parD.,7/cer.
niDiilsscolairespublicsautresquecelui 1909.
desinslituteurs.

18avril1907 j). Fonctionnement(lesécolesprimairesavec ,1.0.1907,p.333.
internai.

18avril1907 JJ. Modificationdudécretdu28novembre1889J. O.11)07.p.336.
surlesfonctionsdekhalifa.

27avril1907 n. Modificationdu tarifdesdroilsdecriée,cle .1.0..11107.p.387. v.D.29janv.1895
stationnementel d'abri an fonrloukel-
ghalla. i
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27avril 1907 A.F. Exécutiondu décret du 27 avril 1907 sur J. 0.1907,p. 387.
la criéeau fondoukel-ghalla.

11 juin 1907 D. Modificationdu décret du 17avril 1906sur J. 0. 1907,p 493.
te pacagedans les caïdalsde Sousse,&lo-
naslir, îMehdia,DjenimaletSouassi.

18 juin 1907 A.fr. Admissionà l'importation en France des Instr. desDouanesv.A.30avril1901.
animaux de l'espèceovine provenantrie fr. 1907,n°3700.
Tunisieel qui ont étésoumisà la séropré-
ventioncontre la claveléesixjours avant,
leur embarquement.

20 juin 1907 D. Approbation-durèglement particulier du J.O. 1907,p. 595.
j)ortdeBizerle.

.4 juillet 1907... D. Modificationdes décretsdés 19août 4900et J.O. 4907,p. 571.
25mai 1905sur le crédit agricole.

16 juillet 1907... A.F- Exercicedu contrôlefinanciersur le musée J. O.1907,p. 582. V.D.12avril1907.
Alaoui.

1" août 1907 A.T.P.Réglementationdu travail des mécaniciens J.O.1907,p.645:R.\
et chauffeurs. T.P.,11,p. 507. I

1" août 1907 A.T.P.Réglementationdu travail des agentschar- J.O.1907,p.640;R./
gésde la surveillance,de l'entretienet.dn T.P., Il, p. 510. j
remaniement,desvoies. W.D.IOoei.1807.

1" août 1907— A.T.P.Réglementationdu travail des agents des .1.0.1907,p.646:R.(
trains. T.P.,11,p. 543. \

1" août 1907 A.T.P.Rôglemenlalioudu travail des agents des J.O.1907,p.0i7;R.]
gares. T.P., il, p. 516./

5 août 1907..... D. Substitution du mercrediau lundi comme J. O.1907,p. 630. V.D.Sdéc.iOOii.
jour de perception du tarif simple au
marchéau .bétailà Tunis.

10août 1907 D. Modificationdu décret du 21)juin 1886sur .!.O.1907,p. 653.
l'élat civil.

23août 1907 D. -Renouvellementde la feuille de coupons J.O.11)07,p..698.
closobligationstunisiennesde 1892.

26août 1907 D.fr. Promulgation (le la convention sanitaire J.O.fr.,1907,p.0237.v.D.lo lovr.iyi)!l.
inlernalionnlesignéeà Paris Je3 décem-
bre 4903.

30août 1907 A.T.P.Disjiosilionscomplémentairesde l'arrêté du .1.0.1907,|>.691; R.
14 août 1904 sur la désinfectiondu nia- T.P., Il, p. 511).
lérieldes cheminsde 1er.

5 septembre1907 A.F. Extensiondu bénéficedu régimede l'entre- J. O.41)07,p. 743.
pôtiiclifaux |)pivronssecsdans lescondi-
tionsde l'arrêté du 42décembre1906.

7septembre1907 A.|<\ Fabricationde la dynamiteet des explosifs J. 0.1907, p. 714.
autres que tes poudresà l'eu.

19septembre1907 D. Révisiondesdroits depesageelde mesurage .1.0.11)07,p. 741.
jiublicsà Sousse.

24septembre1907 D. Echangeinternationaldes eolis-jiosluux. J. 0.1907, p. 744.
24septembre1907 |). Prix des livrets d'iileiilitéfixé à 0 fr.50. .1.0.1907,p. 741.

'

24septembre1907 j). Recouvrement internalional des valeurs ,!.0.1907,j). 744. J
commerciales. |

24septembre1907 o. Echangede correspondancesordinaires et J. 0.4907,p. 731).(v D ,,7Ulillmj
recommandéesoutreJaTunisieel.lespays

' /-}

qui ont adhéréà la convention|)Oslaledu l
26mai 1900. 1

24septembre 1907 D. Echangedos mandaisinleriialionaux. .1.O.4907,p. 731).;
24septembre1907 I). Echangedes tellresel.desboîtesavecvaleur a. 0. 1907,p. 740. /

déclaréeentre la Tunisie et les pays qui
ont.adhéré à la conventionpostaledu 20
mai1906.

6 octobre 1907.. 1). Classificationdes déjiensesbudgétaires en .1.O.1907,p. 803. Mod.par U.31oci.
obligatoireset facultatives. 1908.

18octobre1907... A.R. Créaiion (l'un cadre de contrôleurs civils J. 0.1908,p. I.
stagiaires.
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21octobre1907.. D. Applicationdel'art.14dudécretdu14octo-J.O.1907,p.823.
lire1884sur la presseaux journauxou
écritspériodiquespubliéspartieenlangue
européenne,partieen languearabeou
hébraïque.

27novembre1907 D. Modificationdutarifdésdroitsdedouaneà J.0.4907,p.923.
l'imporlalionapplicableauxlèveset sup-
jH'essiondu droitde circulationsur les
fèvesà leurintroduction.

17décembre1907 D. Rétributionparl'Etatdescavalierselgrades J.O.1907,p.1021.
del'oudjaqdeTbiilaet perceptionclela
Ithedina'aujirolitduTrésor.

17décembre1907 D. Rétributionparl'EtaldescavalierselgradésJ.O.1907,p-1021.
(le l'oudjaqdu Kefet perceptiondela
kheclmaau profitduTrésor.

17décembre1907 D. RétributionparL'EtaldescavalierselgradésJ.O.1907,p.4024.
del'oudjaqdeMaklaret |)ereepliondela
khedmaau jrrolitduTrésor.

28décembre1907A.R. Modificationdel'arrêtédu2janvier4905sur 1-0.41108,p.43.
la.Conférenceconsultative.

31décembre1907A.R. Créationd'uncadredecommisclecontrôleJ.O. 1908,p.1.
civil.

31décembre1907A.R. Modificationdel'arrêlêdu10décembre1S96 J.0.1908,p.4.
sur lerèglementclésfraisclevoyage(les
agentsducontrôlecivil.

9 janvier1908..A.R. Dédoublementde la circonscriptionéleclo-J.O.4908,p.44. v.A.28juinlsjotî.
raiedo la Chambredo commercedeBi- /
zerte.

15janvier1908..A.T.P.Déterminationduniodètedesplaquesd'ideu-J.O.ll)08,p.401; R.v.D.15janv.1908.
litéà placersur lesautomobiles. T.P.,Il,p.570.

17janvier1908.. J). Modificationdudécretdu-19mars1903sur •>O.1908,p.114.
lacommissiondesbureauxdotabacs.

20janvier1908..A.F. Extensiondubénéficedurégimederentre- l-O.11)08,p. 101.
pûtfictifauxraisinssecssouslescondi-
tionsdeJ'arrêtedu12décembre41106.

27janvier1908..A.P.il.Recrutementdesmédecinsdecokmisalion.J.O.1908,p.114. v.u. i"janv.u)io,
1"février1908.. D. Modificationdudécretdu 18mars4896sur J.O.1908,p.451.

lestribunauxrégionaux.
11février1908.. 1). Modificationdudécret,du10mars1899sur J.0. 1908.p.,495.

le règlementduportdeTunis.
10mars1908 D. Concessionà laChambredeCommercede J.O.1908.p.325.

Rizeriedudroitd'ouvriret exploiterdes
magasinsgénérauxaux conditionsdu
décreldu22février41)00.

17mars1908 A.F. Création(finijwsted'adjointauConserva-J.O.1908,p. 406. y-D 14juinissu.
leurdelaPropriétéfoncière.

20mars 1908 D. Attributiondecompétenceauxolliciersdu J.O.11108.p.386.
servicedola remontepourconstaterjiar
procès-verbauxles infractionsaudécret
du 20février11)05sur la jiropagalionde
ladourine.

25mars 1908.... D.fr. Modificationdudécrel.du 16niai4904sur .1.O.11)08.p.447.
l'exercicedolaprofessiond'avocat.

7 avril 1908.... D. .Modificationdudécretdu3juin1889sur le J.O.1908,p.403.
dépôtdesmarquesdefabrique.

7 avril 4908.... A.P. Réglementationde.la circulationdoscolis .1.0.1908.p.415. Mod.pmA. 6non.
postaux,renfermantde l'alcoolou des 1908.
produitsalcooliques.

2gavril 1908— A.F. Réglementationducontrôlefinancierde la J.O.1908,p:310. v.D.25avril1008.
elA. Ghaba.

28avril 4908 D. Applicationauxfaitspunisetprévusjiarla J.0. 1908,p.459.
législationlocaledela loifrançaisedu 10
avril4908j)orlantamnistie.
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15 mai 1908 D. Modificationdu décret du 8 décembre1900 J. 0.1908,p. 537.
sur le régimedes droils inlérieurs.

19 mai 1908 D. Ouverture de l'apponlemenl de Sidi-Raïs J. 0. 4908,p. 525.
pour l'embarquement,et ledébarquement
desmarchandisesà destinationou prove-
nance deT'unisel de La Goulette.

20 mai 1908 A.T.P.Commandementdes bateaux de commerce J.O.4908,p.538:R. v.n.isdée.1906,art.
tunisiens. T.P., 11,p.589. 57-

31 mai 1908 A.P. Affranchissement,el.envoi des journaux el J.O.-1908,p. 551. Mod.parA.24/évr.
écrits périodiques. n?À^ v*1}"3U1 ' mai1008.

3 juin 1908 D. Modificationdu décret du 48mars 1890. J.O.4908,p. 569.

12 juin 1908 A.R. Modificationde l'arrêté du 10 décembre J. 0. 4908,p. 383.
1S96 relatif aux frais de voyage des
agentsdu contrôlecivil.

20 juin 1908 D.fr. Créationd'un poste clejuge suppléant au J. 0. 4908,JI.655. -v.D.i" déc.1SS7.
tribunal civil de Sousse.

22 juin 1908 D. Modificationdu décret du 31janvier 1898 J.O. 4908,p. 747.
sur LaLocationà Longterme des biens
habous.

10 juillet 1908... A.F. Admissiontemporaireen franchisedes em- J. O.1908,p. 733. v.n.io juin.1908.
hallages.

15 juillet 1908... D. Pro])riôfôdel'Elatsur lescollectionsarchéo- J. 0. 1908,p.,707.
logiquesdéposéesdans des édificescom-
munaux.Conservationel exposition.

24 juillet 1908... D. Echange de colis postaux de 5 à 10 kilos J.O. 11)08,p. 735.
entre la Tunisieel la Belgique,le Luxem-
bourgel la Suisse.—Fixationà 40 francs
dumaximumdel'indemnitéde perlejiour
les colisordinaires.

3 août 1908 j). Institution d'une commission des grâces J. O.11)08,p. 707.
pour la justice indigène.

31 août 1908 j). Règlement du personnel de la Direction }.0A90H,\).Soi;\\. v. A. il oct. 1899.
généraledes Travaux publics. T.p., Il, p.044. (/., ,'•'f ,'/ ""!<n ' 1904,Htdecemb

1904,25novemb.
1905,28decemb.
1905el 15 juin.
1909.

5 octobre 1908.. D. luslilulion à l'école normale du collège J.O. 1908,p. 911).
Alaouid'une section indigènedestinéeà
formerdes instituteurs ca|)iiblesd'ensei-
gner le Coran,la languearabe et les élé-
inenlsdo la langue française.

14 octobre 1908.. A.T.P.Réglementationdu puisage do l'eau aux J.0.11108.|).UI>3:R. v.D.24supi.issr.el
points d'eau publicsen dehors des péri- T.P., il. p. 601). 35h»"-1«>7.
nièlrescommunaux.

25 octobre 1908.. A.A. Taux fixéà 10 francs de la taxe d'analyse J.O.11)1)8.p. 988. v.A.28juill. 1902.
sur les phosphatesen vuede la recherche
de l'acidephosphoru|iie.

31 octobre 1908.. D. Modificationdu tableaudes dépensesohli- .1.0. 1U0S,p.988. v.D.6»,-/..1907-
galoires annexé au décret du 2 février
4907.

4 novembre1908 A.F. Extensionaux bonbonnesen lotocoiileiia.nl .1.0. 1908,p. 1003.
de l'acidesulfureux anhydre closrlisjiosi-
lionsde l'arrêté du 10 juillet 1008.

6novembre1908A.P. Modilicalionde l'am;lédu 7 avril 1908 ré- .1.O. IDIIS,|i. 1027.
gleineiilanl la circulation des colis pos-
taux reiilermaiildo l'alcool.

19novembre1908 D. Etablissementd'une surtaxe sur les huiles .1.O. 11)08.p. 1045.V.D.29oct.1903ci

provenant des caïdals de Sfax et de la 31déc.1flou
Skliiraelexportéesparunporlquelconque
de la Régence.

26novembre1908 i). lusliluliond'une inspeclioiidesécolescora- .1.O.1901),p. 173. v.D.12nov.1898.

niquesprivéesel de renseignementarabe
donnédanstesécolesprimairespubliques.
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16décembre1908A.F. Fixationà L8"/„du tauxde Lalarelégale J.0. 1908,p. 1435.V.D.Il juill.1908.

apjiLicableaux huilesimportéesen fu-
taille.

23décembre1908D.fr. InstitutiondesjusticesdepaixdeGafsaet .1.O.1909,p.137. Audienceforaineà
deïhala.

'
£*»"!;•

"
Thoî1?,a,?,'V.A.2mars1910.

28décembre1908 1). Modificationdudécreldu21 janvier1907 J.O.4908,p.4183.
surlepersonnel'desinstituteurs.

28décembre1908A.P.M.Apjviicaliondu-décretdu28décembre11)08.1.O.1908,p.4484.
surl'étatcivildesTunisiens,auxcircons-
criptionsde Tunis-ville,du caïdatde la
banlieue,deKairouauet,deMonaslir.

30décembre1908 D. Créationd'uneinspectiondesoudjaqsdela J.O.1909,p.37. v.D.29mars1911.
Régence.

1" janvier1909. 0. Règlementsur le jiersoinieldu secrétariatJ.O.1909,p. 444. v.A.22juill.1909.
généraldu Gouvernementtunisienpour
lajustice;et.delamagistratureindigène.

9 janvier1909.. I). Modificationdudécretdu3 mars1903sur J.0.1909,p.38.
lejiersonnelclel'OllicedesPostesetTélé-
graphes.

20janvier1909.. D. Rétributionparl'Elatdescavalierselgradés J.O.4909,p.442.
del'oudjaqdeSousseet perceptiondela
khedinaau jirofilduTrésor.

20janvier1909.. D. Rétributionparl'Etaldescavalierselgradés1.O.1909,p.112.
de l'oudjaqde Sfax.et perceptionde la
kheilniaau profildu 'Trésor.

20janvier1909.. D. Rétributionparl'Elal.descavaliersetgradés J.0.1909,p.413.
del'oudjaqdeGafsa-Tozeurel iiercéjilion
dela Icliedmaauprofildu Trésor.

25janvier1909..A.F. Créationd'un nouveaubureaud'enchères.1.0.11)09,p.137.
pourlopoissonau foudoukEl-Ghalla.

26janvier4909..A.A. Comptabilitédu Laboratoiredu Servicede J.0. 1909,p.127. v.û.zadéc.iflos.
«iF. l'Elevageel.contrôlefinancier.

30janvier1909.. I). DéterminationdesIraitemenlssur lesquelsJ.O.11)09,p.427.
les retenuesau profilde lu Sociélôde
PrévoyancedesFonctionnairesel tessub-
veiilio'nsdo l'Iîlalcorrespondantessont
calculéesencequiconcernelesgéomètres
duServiceTojiogi'apliiqttc.

2 février1909.. D. Modificationdu décreldu45avril4906sur .1.O.11109.p.156.
la policedela pêchemaritime..

3 février1909.. D. Modificationdu(b'creldu 17avril1907an .1.O.41)01),p.157.
sujetdutraitementdosfonctionnairesdes
établissementsscolairespublicsautres
quetesinstituteurs.

8 février1909..A.T.P.luslilulionà laDirectiongénéraledosTra- .1.0. 1901).p.170.
vauxpublicsd'uncomiléconsiillalifpo'ur
le règlementamiabledosentreprisesde
Iravauxpublicsel marchésde fournitu-
res.

9 mars 1909 o. Itégleiiieiilalioiidu pesageel du niesiirage.1.O.1909.p.323.
publicsà Sfax

40mars 1909— A.fr. Examend'apliliidcauxfonctionsjudiciairesJ.O.fr.4l)0!).|i.21)51).
enTunisie.

16mars 1909 ,\.p Règlementduservicejéléplioiii(|iio. .1.(.1.1909,p.310. V.D.Il fèvr.1902

20mars 1909.... |). Applicationdudécret(lu17août1902relatif .1.0.11)09.|i.363.
à la chassesur les propi'iélésimmalri-
léesaux territoires<lucaïdaldeSfax.

29mars 1909—A.T.P.'Nomenclaturedosroulesauxquelless'ap- H.T.P.11)01).p.38.
pliqueledécreldu 10février11103sur la
voirieen dehorsdes périmètrescommu-
naux.

12 avril 1909 D. Personnelde Fonseignenionlpublic;dilîé- .1.O.19011,|)..'il)5.
reniespositionsdu personneldans les
cadres(activité,miseen servicedétaché.

I elc).
'

;
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42 avril 1909 D. Personnel de l'enseignementjiublic; fonc- J. O.4909,p. 496.
tionnementdu conseilde discipline.

46 avril 1909 A.P.H.Application,au caïdat de Soussedu décret .1.0.-1909,p. 466.
du 28décembre41)08sur les déclarations
d'élal-civildes sujets tunisiens.

26 mai 1909 D. Modificationdu décrel du 19 janvier 4909 J.O. 4909,p. 577.
relatif au remplacement des chevaux
morts des si>ahisde l'oudjaq.

2 juin 1909 D.fr. Créationd'un emploide suppléant rétribué J. O.1909,p. 644.
à la justice de paix du Kef.

8 juin 1909 A.R. Extension des dispositionsde l'arrêté du J. O.4909,p. 642.
24janvier 4905sur les indemnités fami-
liales aux chefscantonniers,cantonniers
surveillantsel cantonnierstitulaires fran-
çaisrétribués au mois.

45 juin 1909 A.F. Ventededragéesdeclilorydrate de quinine J. O.11)09,p. 042.
par tesdébitantsde tabacset apjvrovision-
iiementdes pharmaciensde boîtes four-
nies par te servicedes monopoles.

15 juin 1909 A.T.F.Réglementationdu personneldes chefscan- R.T. P., 111,p. 09.
lonniers,cantonniers el chefs d'équipe.

15juin 1909 A.I.P. Réglementationdu îiersonnelnon commis- R.T-P., 111.p. 71).
sioiiné des mécaniciens,électriciens et
chauffeursdes usinesde l'Administration
des Travaux publics, maîtres-sondeurs,
chefs de |)osle de soudage el ouvriers
tl'arl.

15juin 1909. A.T.P.Réglementationdu personnelnoncommis- R.T. P., 111,p. 84.
sionué des gantes-magasin,gardiens de
jiare, chefsjardiniers el ouvriers divers
ompiirvésà lilre permanent par l'Admi-
nistration dosTravaux publics.

15juin 1909 A.T.p. Réglementationdu jiersoniielinférieurnon H.T. P.. Ifl, JI.1)3.
comiiiissioiinéde la Navigation el. des
PêchesMai'iliinos.

48juin 1909 L.fr. Amnistieapplicableaiixpaysdeprolecloral. J.O.fiv490!),p.0584.
19 juin 1909 A.R. Institution de commissionsclevérification ,1.O.1901),p. 631. v. D.4 sept.1907.

des statistiques de ravilailtement.
3 juillet 1909... D. ConcessionpourlOans(lel-'eiilre|)t)lréeldes .1.O.1909,p. 703. v.D.6sept. 1910.

douanesà Sousseà la Chambremixte de
commercecld'agriculturedu Centre,dans
les conditionsdu décret du 22 avril 1893.

7 juillet 1909... D. Ajiprobaliondes règlements et tarifs télé- .1.O.11)09,p. 697.
graphiques internationaux arrêtés à Lis-
bonne le 11juin 4908.

10 juillet 1909... I). Interdiction temporaire jusqu'au 14 aoûl .1.O. 1901),p. 704.
1912de la chasse du mouflon el de la
grandeantilope.

10 juillet 1909... D. Créaliond'emploisd'agonisindigènesà l'Of- J. 0.4901),JI.704.
lice des Posteset des Télégrajihes.

45 juillet 1909... A.P.M.Tarifs des réquisilions exercées en vertu .1.O.4901),p. 744. Mod.rmr.l.21sept.
du décrel du 22octobre11100. 1910.

16 juillet 4909... D. Suspensiondesdélais |irévuspar lesarticles J. 0.4909, p. 729.
3,4 el 5 du décrel du 10juin 1907en ma-
tière derecours électoral',jiendanl les va-
cationsde la premièrechambreduTribu-
nal de Tunis.

18 juillet 1909... 1). Emploiscivils réserves aux militaires lu-j .1.O.1909,p. 757.
iiisiens rengagés.

20 juillet 1909... D. Exteiisiondelajiiridictiondescommissaires J.O;1909,p. 729-
rle policede Nabeul,Thala,Metlaoui,Mo-
nasfir, Jlehdia, Mateur,Ferryville et La
Goulelte.

22 juillet 4909... A.P.M.Programmedel'examen pour tes candidats .1.0.1901),p. 733. V.D.1".janv.1909
auxemploisde la magistrature indigène.
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24juillet1909... D. Modificationdudécretdu10juillet1908re- J.O.-1909,p. 779.
Iatifàlaconcessiondesbureauxclelabac.

24juillet1909... D. Tarifdesfraisd'hospitalisationdesouvriersJ.0.1909,p. 737. V.D.23juill.lliuu.
victimesd'accidentsde travail.

13août1909 D. Formedesprocès-verbauxetdesdocuments.1.O.1909,p.801.
relatifsà la constatationdesaccidentsde
travail.

24août1909 D. Promulgationde l'arrangementintervenuJ.O.1909,p.825.
avecl'Angleterrele29juillet1909etpor-
tantextensionàlaTunisiedesdisjjositions
de laconventiondu 17octobre1908qui
a modifiécelledu14août.4870relativeà
l'extradition.

25août1909 D. Modificationdudécretdu30juillet1884sur J.0. 1909,p.819.
la.policedescimetières.

1"septembre1909 D. TarifdesIraispharmaceul.iques.eiimatièreJ.0. 4909,p.843. v.D.sajuin.1909.
d'accidentsde travail.

14septembre1909 D. Modificationdudécreldu8 mors1906re- .1.O.1901),p.911.
Iatifauxrétributionsscolairesdesélèves
desécolesprimaires.

18septembre1909 D. Ap|)licationdu tarifde droi'tcommunau .1.0.-1909,p.1)47.V.D.3mars181)5.
concoursdesoudjaqspourlesopérations
desrégiesfinancières.

21septembre1909 i). Modificationdudécreldu 15juin 4888sur J.O.4901),p.1117.
l'exercicede lapharmacie.

22septembre1909 D. interdictiondel'importationet du transit'J.0. 1909,p.1)11.V.D.Hfév.r.ioi)'..
onTunisiedesanimauxde l'espèceca-
prineprovenantde l'Ilede Malte,ainsi
quedelitviandefraîcheetdesdébrisde
cesanimaux.

10novembre1909 I). Modificationdudécretdu5novembre1,1)02j. O.1909,p. 1027.
sur le remplacementadministratifdes
indigènes

45novembre1909 1). Modificationdu tarif desDouanesà Fini- .1.O.1909.p. 1093.v.A. 15noc.1909
porlalionen ce qui concerneles huiles
végétâtesliquidesdénaturéescl.leshuiles •

concrètesimportéespardesfabricantsde
savon.

15novembre1909'A.F. Désignationdesiléiialuranlsdontl'additionj. 0.1909,p. 10113.
rend les huilesadmissiblesau régime
instituépar le décretdu 15 novembre
1909.

20novembre1909 D. lusliluliond'unslud-bookà laDirectionde j o 4901)p 1083v.D.20juin 1896.
l'Agriculturepourl'inscriptiondesdéri-

" ' '

vos'dela racebarbe.
30novembre1909 D. Tarifdesdroilsà iiercevoirdansleschau- Bull Lois loi)') V.D.29mars1910

colleriesdiplomatiquesel consulairesel 2-125"
' ' <AL.8uvriinuo.

auMinistèredesAffairesétrangères.
30novembre1909A.T.P.Réglementationdelà|)oliceduchampdetir ,| o 4909p 1083v Dlanovlot)')

à l;imerdeshuileriesdecellesdeBizerle.
"•'•''

9 décembre1909A.P. Indicationsquepeuventcontenirlescaries j o. 1909p 1126
dovisiteexpédiéesau tarifde0 fr.02el

'

de0 fr.05.
14décembre1909A.E.; Fixationà3franosdesrétributionsscolairesJ O.1909,p. 1159.

elF. duesenverlududécreldu 14 septembre
1909.

29décembre1909 [). Allocationd'une subventionannuellede J.O.1910.p.2; R.
20.000francspendantlesexercices1911 T.P..111,p.1. '
el 11)12,et.de35.000francspendantles
exercicesde1913à192-1au Ministreclela N
Guerrede la Républiquefrançaisepour
l'extensiondelacarte,régulièredelaTu-
nisieau 1,'30.000"el au 1/2OO.OU0'.
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31décembre 1909A.I'.H.Applicationaux caïdalsdu GapBon,de Ri- .1.0.1940,p. 25.
zerle et de Djeininaldes dispositionsdu
décrel du 28décembre1908sur les décla-
rationsde naissanceclde décèsdessujets
tunisiens.

34décembre 1909 D. Modificationdu décret du 2 mars 11)08sur J. O.1901),p. 111)7.
le régimefiscal de l'alcool.

31décembre 1909 A.F. Modificationdesarrêtés du 2 mars 100Ssur .1.0.1909, p. 1199.
te régimefiscalde l'alcool.

1" janvier 1910. D. Modificationdu décreldu 21 janvier 1:907 J. 0.1910,p.53.
sur le personneldes instituteurs cl insti-
tutrices.

4 janvier 1910.. D.fr. Tarifdes taxesradiôlélégraphiques. J.O.fr.1910,)).4230.
8 janvier 1910.. D. Tarif des frais de pension,demi-pensionel .1.0.1910,p. 89.

d'externat à l'école primaire supérieure
du collègeAlaotti.

18 janvier 1910.. I). Modilicaliondu décrel du 10octobre 1897 J. 0,1910,p.90.
sur Leschemins clefer.

25 janvier 1910.. A.E. Organisationel fonctionnementdu collège B.E.P.4910,p.13. v. D.15fuvr.1000et
Alaoui.

'
'8janv. 1910.

25 janvier 1910.. A.E. Réglemeiilaliondu certificat d'études pri- B.E.P.1910,p.04.
maires élémentaires.

4 février 1910.. A.R. Dédoubloirienlde la circonscriptionélecto- .1.0.1010,p. 159. V.A.28juinînoiî.
raie deRizerle-Mateuret attribution d'un
siègeà la Chambrede Commerceà la ré-
gionrieMateur.

10 février 4910.. A.P. Fixation à 4.000francs du maximum des J. 0.19J0,p. 211.
mandats télégraphiques émis ou payés
jiar les facteurs-receveurs.

48 février 1910.. ]). institution cl. réglementation de commis- J. 0.1010,JI.357. v.D.3janv. 1889ci
sions d'assistanceel d'hygiènepubliques 1»janv.1010.
dans chaque,eirconscri|>liondo contrôle
civil.

48 février 1910.. A.F. Facultédonnéeaux compagniesdecheiniiis J. 0.1010,p. 266. v.D.20avril1912.
duferdeiiayersur états tesdroitsde limbre
des récépissés.

28 février 1910.. ]).]',•. Élévationde 2..W0à 4,000francs du traite- .1.0.1010,p. 357.
meut closjuges suppléants au Tribunal
civil deTunis.

28février 1910... |). Modificationdudécretdu 16lévriei'190!)sur J. 0.11110,p. 303.
la policesanitaire maritime.

1" mars 1910... A.P.M.Apjilicalionau UhalifalikdeDjerba des dis- .1.0.11)10,p.338.
positionsdu décrel du 28décembreJ1I08
sur les -déclarationsde naissance et de
décèsdes sujets tunisiens.

2 mars 1910.... A.fr. luslilulion à Philippe-Thomas d'une au- J.O.1910,p. 3511.
(Menéeforainemensuellede la justice de
paixcleGaTsa.

8 mars 1910 |). Modilicalionde la compositiondu Conseil .1.O.11)40,p. 337. v.D.2dù(;.19;B.ort..',
de l'Instruction publique. et 21 avril 1906.

15 mars 1910.... A.R. Modilicalionîle l'arrêté du 24janvier 11)05.1.0. 1010,p.3811.
sur les indemnités familiales.

15 mars 4940.... |>. Modilicaliondu décretdu 24décembre1908 J. O.11)10.p.411).
relatif à la Sociélé de Prévoyance des
fonctionnairesel employéstunisiens.

16 mars 1910— I). Réglementation des examens de langue J. 0.41)10.p. 427.
arabe el. tarif des droils à acquitter par
les candidatsà ces examens. '

29 mars J940— t.). Modificationdu décret du 30 novembre 1. O. fr. 191.0.p.
1909 relatif à laperceptiondes droils de 2971.
chancellerie.

34 mars 1910.... A.E. Modificationde l'arrête,du 14 mars 1903 B.E.P. 1910,p.415.
«IF. sur les droils à exigerdes candidals aux

examensde langue arabe.
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8 avril1910.... L.l'r. Applicationdu nouveautarifdesdroitsà .1.O. fr. 19-10,p. v.p.30nov.l909a\.
percevoirdansleschancelleriesdiploma- 3157. 29mars1910.

liqucsel consulairesel au Ministèredes
Allairesétrangères.

13 avril1910..,. L.l'r. Incorporationdessujetstunisiensdansles .I.O.fr.-l!UO,|).3431.
corpsfrançaisdefarinéeînélropolilaine.

20 avril1910 1). Réglenienlationdesl'ondoiiksàBizerle. J. O.41)10,p.480. V.D.ar.juin.190'..
25avril 1910.... I). Tarifjjourl'usagedesprisesd'eaudu porl .1.O.41)1(1.p.513.

deMonaslir.
29 avril1910.... A.P. Déterminationdesdimensionsdeslettreset .1.0.11110.p.507.

desenvoisexpédiéssousformederou-
leauxdanste serviceintérieurcl franeo-
lunisien.

30 avril1910 I). Fonctionnementde la caisseifaiiiorlisse-,1.0.-1910,p.341. V.D.19janv.1.909.
mentdu prixdeschevauxd'oudjaqs.

21mai 1910 I). Modilicalion(ludécretdu 10octobre1897.1.0.1910.p.377.
surtescheminsdefer.

7 juin 1910 T). Modilicalion(ludécretdu9mars1909re- J.O.11140,p.035.
lalifaupesagepublicàSfax.

9 juin 1910 A.F. Admissiontemporaireenfranchise(tesrécé- J.0.1940.p.051.
pienlsen 1ercontenantdela bière.

15juin 1910 D. PromulgationeuTunisiede la conventionJ.O.-11)10.p.003. v.n.18juin.18»8.
signéeà Bernele 26septembre11)06,el
interdisantl'emploiduphos|ihoreblanc
(jaune)dansl'industriedesallumettes.

15juin 1910 A.P. Confectiondesplisd'imprimésenvoyéssoiis.1.0.41)10.p.064.
bandesmobilesel-iiidicalionsquipeuvent i
èlreportéessur cesbandes.

23juin 4910 A.P. ICcliange(le mandaislélégrapliiquosavec .1.0.11)10.p.071).
leMaroc(TangerelOucljda).

13juillet1910...A.T.P.Modilicalionlie l'arrêtedu 28 dileemlireR.T.!'.-IKIO.p.42.
1905 sur lesversementsà lacaissena-
tionaledes retraitesell'eoluésjiar tes
cantonniers,mécaniciens,chauffeursel
autresouvrierscoiumissiôiiués.

13juillet1910...A.T.P.Modilicalion(le l'arrêtédu 31 décembreR.T.P.1910.p.44.
1904 surles versementsà lacaissena-
tionaledes retraiteseffectuéspar les
surveillantsdesTravauxpublics.

13juillet1910... A.P. Echangedemandaistélégraphiquesavec,la .1.0.11)10,p.740.
Grèce.

15juillet1910... D. Modilicaliondu décim'ldu 44octobre1884J.O.41)40,p.7110.
sur lerégimedela presse.

16juillet1910... D. .Modilicaliondu décreldu 27janvier481)7.1.0.-1910,p.730.
sur lesfraudesdesdenrées.

30juillet 1910...A.F. Admissiontemporaireenfranchisedessacs J.O.1910,p.803.
usagésiiourserviràl'oxjiorlalionilulimin.

34juillet1910... A.A. Régleinenlaliondu Iravail.Horaires.Régis-.1.0.1910.p.71)1.
1resdontleschefsd'onlreprisosdoivent
faireusage.

1" août 1910... D. RégloinonlaliondupersonnelduSecrétariatJ.0.4910,p.845.
général|iourl'Administration.

6septembre1910 D, Substitutiondola CouijiagiiiedosMagasins.1.0.1910,JI.858. V.D.3iui.il.1909.
Générauxdu Centreà la Chambreniixle
duCentrepourl'oxjjloilationtlel'eiiti'ejirjl
réeldesdouanesà Sousse.

20septembre1910 I). Réglementationdu jiersomieladministratifJ.0.1910.p.1)45.
desservicespénitentiaires.

21septembre1910A.P.M.Modificationdefarrêtédu 15juillet1909 1.O.1910.p.825.
sur lotarifdesréquisitions

26septembre1910A.R. Programmedel'examenimjioséauxsujets J. O.1910.p.010. v.r..13avrillflio.
tunisiensquidésirents'engagerdansl'ar-
méefrançaiso,envued'attesterqu'ilscon-
naissonlla languefrançaise.
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28septembre1940 D. Promulgationen Tunisie de la convention J.O.1910,p.923.
radiotélégrajihiquesignéeàBerlinle 3no-
vembre 1906.

3novembre1910A.F. Admissionteinjioraire en franchisédes ré- J. O.4910,p. 4041.
cipientsen fer contenantdu lusol.

14novembre1910 D. Interdictionpour une périodedequatre ans J.0.1910,p. 4044.
de l'exportation du gibier.

23novembre1910 D. Modificationdu décreldu 10février4909sur J.O.4940,p.4093.
la policesanitaire maritime.

24novembre1910 1). Modificationdu décret du 14juin 4900sur J.O.4940,p.1093.
la protection à accorder aiix inventions
devantfigurerdans les expositions.

30novembre1910 D. Modificationdu décreldu 14janvier1904sur J.O.4910,p. 4401).
tes terres de jouissance collective des
tribus.

1" décembre1910A.F.M.Applicationaux caïdalsdeBéja,Mateur,Kef, .1.0.41)10,p. 1110.
Tacljerouine,Téboiirsouk,Si'ax,r)jeiidouba,
LaRagba,Ouled-bou-SalemetChiliia.Aïn-
Drahamel Zaghoiian,des dispositionsdu
décretdu 28décembre1908sur les décla-
rationsclenaissanceet de décèsdessujets
tunisiens.

3 décembre1910 D. Modificationdu décrel du 4 septembre1907.1.0.1940,p. 4159.
sur Lesréquisitionsmilitaires.

7 décembre1910 D. Usagedu calendrier grégorienpar l'admi- J.O.11)10,p. 1499.
nislration des habous ixmr les locations
et les enzels.

24décembre1910 1). Modificationdu décret du 6 mars 1904sur J.O.1910,p. 4248.
l'organisationdu corpsdes sapeurs-pom-
piers.

22décembre1910 D. Institution à litre d'essai clecoupons d'à- J.O.1940,p.1235. v. n. 31déc.1900et
comptes à détacher des quittances de 12déc.1911.
mniljba,dans les caïdalsde la banlieuede
Tunis,cleBizerteel de Sousse.

22décembre1910 Aclc Echangedes mandats télégraphiquesentre J.O.4944,p. 476. V..1. ifèvr.uill.
adil"cl la Régenceel l'Angleterre.

22décembre1910 D. Modificationdu décretdu 1" août 1898sur .1.0.4940,p. 1230.
tes saisies-arrôlsdes traitements.

23décembre1910A.F. Foiiclionneinenldu cautionnementmutuel .1.0.1910,p.1244. Mod.parA.20avril
des comptables. 19il et 22j'évr.

1912.
23 décembre1910A.T.P.Modificationde l'arrêté du 15 juin 1909 R.T.P. 1940,p.48.

portantrèglementdescaulonnieraelcliefs
d'équipes.

24décembre1910 D. PromulgationduCodetunisiendejirocédurc .1.0.1940,p. 421)9.
civile.

24 décembre1910 T>- Suppressionde la Directionde la Sanlé el J.O.41)40,j).4239.
de l'Hygiène publiques et institution à
l'Administrationgénéraled'un servicecle
Lasanté maritime.

26décembre1910 D. Modilicaliondu décreldu 11 février il902 .1.0.4940,p.4240.
réglementantle service téléphonique.

26décembre1910A.A. Circonscriptionsde vérificationdes jioidset J.O.1940,p. 4243. V. l). 29juill. 1901),
mesures. art.3.

28 décembre1910 D. Priseen recette au budgetordinairedesre- .10.1910,p. 1290.
venus, intérêts el bénéficesdes valeurs
afi'celôesau fondsde réserve jiropreinent
dit, au fondsdes excédentsdisponibleset
au fonds clegarantie des cheminsclefer.,

30décembre1910A.F. Réglemenlaliondu personnelde l'Adminis- R.r.1910,11°111).
liondes Finances.

31décembre1910A.fr. Alimentationdes marins indigènes. ,1.0.fr.4944,p.110.
31 décembre1910A.S.C. luslilulionà l'hôpitalcivilfrançaisdeTunis J.O.1914.p. 44.

d'une écoled'infirmierset d'infirmières.
31décembre1910 A.R. Modificationde l'arrête du 4novembre4903 J.O. 4944,p. 11.

sur le personneldes contrôlescivils.
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10janvier1911..A.S.G.Obligationpourlescompagniesdenaviga-J.0.1911,p. 60.
tiou(l'exigerdespasseportsdespèlerins
pourlaMecque.

10janvier1911.. 1). Concoursdesvérificateursdespoidsetme- .1.0.1911,p..'13.
sures,endehorsducontrôledeTunis,au
servicede l'Inspection,du Travail,sous
l'obligationdeprêterlesermentprévuà
l'article28dudécretdu1Sjuin1910.

10janvier1911.. D. Elévationà187francsparhectolitredu/droitJ.0.1911,p.19. V.D.a mors1908,
deconsommationsur l'alcoolet les pro- art.i.
duilsalcooliques.

24janvier1911.. 1). Interdictiontemporairedel'exportationdu .1.0.1911,p.93. Mod.pariJ.ia.iu.in
poissonIrais.

' • l'JU.

26janvier1911.. D. Concessiondel'entrepôtréeldesmareban-.1.0.1911,p.175. "V.D.lSjuin1S0S.
disesdeSfax,àlaChambremixtedeCom-
merceet d'Agriculturedu Sud,auxcon-
ditionsdudécret,du22avril1898.

30janvier1911..A.R. DuréedumandatdesmembresdelaConté-1.0.1911,p.113. v.A.ajanv.1905.
rencsConsultativefixéeà sixans.Renou-
vellementtouslestroisansparsérie.

31janvier1911..A.P. Prêtsà sesmembresparla SociétédePré- .1.0.1911,p.113. v.D.31janv.ion,
voyancedesfonctionnairestunisiens.

4 février1911..A.P. Echangede mandatslôlégrapbiquesavec .1.0.1911,p.176. v.Acte22dêoemb.
l'Angleterre,aux.conditionsdelaconven- iffli).
lionentrelaFranceetl'Angleterredu22
décembre1910.

11février1911.. D. Réglementationdu'personneltitulariséde .1.0.1911.p.201.
l'hôpitalcivilfrançais.

11février1911..D.fr. ExtensionauReceveurgénéraldesFinances.I.O.fr.HMl.p.1081.
desdispositionsdudécretfrançaisdu 13
décembre1910,relatifauxmesuresdisci-
plinairessusceptiblesd'êtreappliquées
aux trésorierspayeursgénérauxet aux
receveursdesFinances.

13 février1911..A.S.O.RéglementationdupersonnelnontitulariséJ.O.1911.p.203.
del'hûpilalcivilfrançais.

17février1911.. I). Créationd'unedeuxièmeChambreau Iribu- .1.0.1911.p.257. V.D.18marsisnG,
nalrégionaldeSousse. al-t-*<note>'

21février1911..A.P. PoidsetdimensionsdeslelIressusceptibles.1.0.1911.p.346. ~V.D.S1JUM.IX93
debénéficierde la levéeexceptionnelle
pourledépartdespaquebotsa.destination
delaFrance.

24 février1911..A.P. Modificationde l'arrêtédu 31 mal1UOS,.1.0.1911,p.2o8.
relatifauxtarifsposlauxapplicablesaux
journauxet écritspériodiques.

28 février1911..A.F. Encaissementdes dépôtset consignations.1.0.1911.p.238;R.
concernantlajusticetunisienne. f.1911,n»129.

20mars1911 A.T.P.Règlementdesgéomètresdu Servicetopo-.1.0.1911,p.414:R.
graphique. T.P.,111,p.219.

22mars1911 |). Modificationdurèglementgénéraldesporis J.0.1911,p.387.
decommercedu10lévrier1896.

27mars1911.... ]). Modificationdu décretdu 26janvier1909.1.0.1911,p.372.
sur laveuledupoissonsousglace.

29mars1911 D. Créationd'un cadred'agonisfrançaisdes .1.0. 1911,p.379. \'.D.30ii(ie.190M.
oudjaqscomprenantuninspecteuretun
certainnombred'adjudaiits-inslrucleurs.

29mars1011 11. Comptabilitédesavancesdestierspourla .1.0.1911,p.379. v. D.24«lue.1911.
constructiondecircuilstéléphoniques.

30mars1911 A.il. ModificationdeI'arrêlédu 15 avril 1903, J.0.1911,p.387;K.
relatifà la surveillancedes paquebots- T.P.1911,p.246.
poste.

8 avril 1911 |). Fixationde l'heurelégaleenTunisie,telle .1.0. 1911,p.413.
qu'ellerésultedel'heurelégalefrançaise,
avancéede60minutes.

20avril1911 A.F. Modificationde l'arrêtédu 23 décembrei, 0. 1911,p.481. ModparA22févr
1910relatifaucautionnementmutuel.

'
I9is.

'
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1" mai 1911 1). Attribution d'une commission de notaire 1.0. 1911,p. 829. v.-D. l/én: isso.
aux ôièvesde ta Grande-Mosquéepourvus
du grade de tu.touïa,sous la condition
d'être sujet tunisien.

23 mai 1911 I). Modificationdu décret du 5 novembre 1902 .1.0.1911,p. 877.
sur le remplacementadministratif.

23 mai 1911 1). Modificationdu règlementgénéral des ports J. 0.1911, p. 337.
de commercedu 10février 1896.

25 mai 1911 I). Règlementde la durée desétudes au collège .1.0. 1911,p.887.
.SadilîietdipWiiiesaccorclêsenfind'études.

2 juin 1911 1). Modificationdu décret du 11 octobre 1892 .1.0. 1911,p.877.
relatif à rabatage des animaux.

19 juin 1911 t). Autorisationd'expédier les anchois et mu- '.1.0:1911,p.624. \'.D.21janc. un;.
rênes, daurades, soles, turbots et rougets
mesurant 18centimètres au mmiinum.ef
loups et:mulets mesurant 30centimètres,
lorsque ces poissonssont pêcliésau sud
du parallèle géographiquedu cap Louza.

29 juin 1911 A.T.P.Modificationde l'arrêté du 24 avril 1906 .1.0.1911,p.670:R. v.D.Hioct.lS!)?',tit.ro
réglant la perceptiondes frais accessoires T.P., Il],p.233. Y111-
sur les chemins de fer.

5 juillet 1911... 11. Prix de pension,demi-pensionet externat .1.0. 1911,p.669. \.D.?</ sept. ix.v:,'.
au LycéeGarnbl.

15 juillet 1911... A.fr. Tenuede trois audiences forainespar mois .1.0. 1911.p. 775.
de la Justice de paix de Bizerleà Mateur.

17 juillet 1911... ]). Echangede mandais-posteavec la Turquie. .1.0. 1911,p. 713.
26 juillet 1911... 1). Etablissement du droit de 3 »/»ù la charge .1.0.1911. p. 853.

des adjudicataires des récoltes d'olives,
figuesd'Inde et caroubesvendues par les
soins de la Gliaba.

29 juillet 1911... I). Modificationdu décret du 17avril 1906in- .1.0.1911,p. 745.
terdisant le pacagedans les olivettes du
Sahel.

5 août 1911 A.F. Modede perception'des droits d'entrée à' .1.0.1911, p. 769. V.D.Sdéc.lflOli.ait.S
Tunis, La Gotiletle.LaMarsaetLeKram. eiA.Onov. uni.

2 septembre 1911 |), Modificationdu décret du 29juillet 1911sur .1.0.1911,p.825.
les mesurescontre le choléra.

14septembre 1911I.T.p. Réglementationdu transport par cheminde .1.0.1912,p. 493. v. n. aujuin.H)U.
de fer des matières dangereuses et des
matières infectes.

1" novembre 1911A'.I'JI.Applicationdu décret du 28 décembre1908 J. 0.1911, p. 945.
sur les déclarations de naissance el do
décès des sujets tunisiens au eaïdat de
Medjez-el-Bali.

6novembre 1911 A.F. Modificationde Farrêlê du 5 août 1911 i. 0.1911, p. 963.
sur la perceplion des droits d'entrée à
Tunis, La Goiilelle,La Marsaet LeKram.

4 décembre 1911 D.fr. Réorganisationdela.luslicedePaixdeGahès.-J. 0. 1911,p. 1093.V.D.Sl./ëcr. 1S90.
8 décembre 1911 A.fr. Tenued'une audience supplémentaireheb- .1.0.1911, p. 1093.

domadairede ia Justicede Paix deGabès
à Ilouml-Souk.

12décembre 1911 I). Institution de coupons d'acomptesà delà- .1.0. 1911,p. MOI.v. 13.81décloua et
cher des quittances de mécljba,pour les 2ii ilàc.1910.
caïdats de la banlieue, Sousse, Rizerie,
Cap Bon,Mateur,Béja,Ouled-bouSalemj
Djondouba,Hegbaet Ain-Draliani.

13décembre 1911 1). Autorisation de grever les envois recoin- J. 0. 19U, p. 1071.
mandés,confiésà la poste,d'un rembour-
sement de 2.000francsau maximum.

16décembre 1911 D. Modificationdu décretdu 29juillet 1911sur .].0. 1911,p. 1083.
les mesures contre le choléra.

20 décembre 19ll D.fr. RédiiclioiiàSceiiliinespariiiotdela laxedes J.O.fr.1911,p.10511
câbles franco-algérienset franco-tunisiens
pour lescorrespondanceséchangéesentre
l'Algérie et la Tunisie d'une part, el la
Russied'autre part.
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22décembre1911D.fr. RéorganisationadministrativedesservicesJ.O.fr.l9H,p.l0338v.u.15févr.1891.
i de laMarineenTunisie.

22décembre1911iA.fr.' TenuededeuxaudiencessupplémentairesJ.0.1912,p.SI,
| par moisà Djerissapar le pigedepaix
I du Kef. -

26décembre1911 D. Alfribuliondelapersonnalitécivileàl'EcoleJ.0. 1911,p.1120.v. D.15févr.1900et
Normaled'institutricesde l'EcoleJules- 29juin1900.

Ferry. •'..
28décembre1911A.P. Règlementdu servicetéléphonique. J. O.1911,p.1121.v.I).ai déc.iflllet

A.31déc:1911.
29décembre1911L.fr. Modificationde la loi du 5 juillet 1900 J.O.fr.l9H,p.l0627V.L.Sju.iU.t900,

portantprorogationdu privilègede la <"'£•«•.c)\%fP?.1'

Italiqued'Algérieet delaquelleil résulte D-'.?"" !$,
v'

iruelabanqueesUeiruedecréer,aucours M12(convention)
desannées1912a 1918,quatreétablisse-
menlsnouveauxdontdeuxdanslescolo-
niesetprotectoratsfrançaiseuAfrique.

30décembre1911 D. Modificationdudécretdu12mai1996surla J.0.1911,p.1117.
comptabilitépubique.

31décembre1911A.p. Réductiondes contributionsforfaitairesJ.0.1912,18. V.A.2Sdcc.loil.
d'établissementde postestéléphoniques
en nombredansunemêmeinstallation.

1"janvier1912. D. Modificationdu décretdu29 janvier1892 J.0.1912,p.73.
surlacréationd'unservicepliyltoxérique
et attributiondes fonctionsde délégué
phylloxôriqiieàun ou plusieurstitulai-
ressuivantlesbesoinsdu service.

1"janvier1912. ]). Modificationdu décretdu l" janvier1910J.0.1912,p.39.
sur lesmédecinsdecolonisation.

5 janvier1912..A.F. Déclarationsdeculturesdecéréalespourla .1.0.1912,p.40.
campagne1911-1912.

5 janvier1912.. I). Modificationdu décretdu24décembre1903.1.0.1912,p.39. v.1,.20jniiv.1892.
sur lesimportationsdesvégétaux.

26janvier1912.. 13. Fixationdunombredessyndicsà élirepar J.0.1912,p.129. v D 3 mars1892
lesviliculleursdela Régence(I par300 ori.7.
hectaresou fractionsupérieureà 50bec-
tares).

26janvier1912..A.fr. Tenuede troisaudiencessupplémentairesJ.O.1912,p.198. Y.D.9janv.l$93.
parmoisà Kaboulparle jugedepaixde
Grombalia.

27janvier1912..A.S.C.Attributiond'une prime supplémentaireJ.0.1912,p.129. v.D.5nov.1902.
auxmilitairesindigènestunisiensadmis
à contracterunengagementouunrenga-
gement,lorsqu'ilssontpourvusd'unlitre
universitaire.

7 février1912..A.fr. Créaliond'unemploidesuppléantrétribué.1.0.1912,p.253.
à laJusticedePaixdeRéja.

9 février1912,.A.R. Divisiondela circonscriptionélectoralede .1.0.1912,p.157. v. A.2 jnnv.lflOii,
laConférenceConsultativedeRizerieen nri.7.
deuxsections:Rizerieet Ferryvillc-Ma-
leur.

9 février1912..A.fr. Tenued'uneaudiencesupplémentairepar J.0.1912,p.253. X.D.3mai1897.
moisàBou-Aradaparle jugede paixdo
Déjà.

14février1912..A.I'.M.Modificationdel'arrêtédu25 octobre1898 .1.0.1912,p.244.
réglementantle servicedes médecins
municipaux.

22février1912..A.F. Modificationde l'arrêtédu 23 décembreJ.0.1912,p.263.
1910 surle fonelioimementducaution-
nementmutuelet fixationA0 fr.50»/„
dulauxdelacotisationà payerannuelle-
mentparlesadhérents.

5mars 1912— A.F. Vérificationdes déclarationsde euHures J.0.1912,p.286.
soumisesà l'impôtacliourpourl'année
1012.

67
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7 mars 1912 D. Modificationdu décret du 18mars 1896sur .1.0.1912,p. 295.
la compétencepénale des tribunaux ré-
gionaux.

9 mars 1912 D. Nomination des syndics des viticulteurs .1.0.1912.p. 295. v, D.3-mars 1892,
indigènes de la "Régencepar arrêté du

'
art.7.

PremierMinistreet fixationde leur nom-
bre à six.

15mars 1912 D. Institution d'une caissed'amortissementdu J. 0.1912,p. 431.
prix des chevaux et des mehàrras du
maglizendu Sud.

20 mars 1912 D. Modificationdu décret du 16 janvier 1898 J. 0.1912,p. 432.
réglementantl'Ordre du NichanIftikhar.

23 mars .1912 D. Réglementation,de la manutention des pé- ,1.0.1912,p. 432. v.négl.l0iévf.i89e,
troles,essencesou liquides inflammables T^'Jl

5 et
s"Vo'/7dans l'esportsdeTuiiis,LaGoulette,Sousse v.Jjmars i,n s.

et Sfax.
23 mars 1912.... D. FixationàOfr. 15par tonneaudejauge nette J.0.1912.p. 433. V.D.IOlévrier1898,

de la taxe à percevoirpar la Ciodes Ports ^t.
G8et 10mars

T.-S.-S. pour la fourniture d'isolateurs '*'''•
aux navires pétroliers.

23 mars 1912.... D. Modificationdudécretdul6mars1910fixant .1.0.1912,p.455.
leslimitesd'âgepourla titularisationdans
les administrations tunisiennes,

29 mars 1912 A.F. Modede vérificationet de contrôledes dé- .1.0.1912,p.467.
clarations de cultures de céréalespour la
campagne19il-: 912.

13 avril 1912 D. Prohibitionde I'introduclion,ducommerce, .1.0.1912,p.506. v. D.isjanv.isss.
delàdétentionetduport desarmesrayées,
ainsi que de celle des revolversde tout
modèleel des munitions y relatives.

17 avril 1912 D. Fixation du taux de l'indemnité annuelle, J.0.1912,p.830. V.D.19janv.1900et
dite de cheval d'oudjaq, par arrêté du 30avril 1910-
Secrétairegénéral pour l'administration,
selonl'étal descrédits dola caissed'amor-
tissementdu prix des chevaux.d'oudjak
et les prévisions budgétairesde l'article
14du chapitrent.

24 avril 1912 RôgP Perception des droits de timbre el d'enre- R.1.1912. v. D.19et 20avril
gislrementsur les actes notariés i0's-

29 avril 1912 D. Prohibiliondel'importalioiidansla Régence .1.0.1912,p. 617.
dèstuberculesdepommosdeterreafleiiils .
de gale noire.



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE.

A

Abandondemitoyenneté.—C.f. 167.
Abandondeservitude.—C.f. 205..
Abandondeposte.—Agentsdescheminsde 1er,

D.16ocf.1897,art. 102.
Abataged'animaux.— Interdictionen dehors.

des emplacementsdésignés,D.11.oct.1892;
—Interdictionrelativeaux vachesel brebis
pleines,D. 6 juill.1904.

Abattoirs.—D.11oct.1892et29mai1899.
Abeilles.—C.f. 10. .
Abonnement.—Perceptionde certainsdroitsin-

térieurs.A. 23 mars 11)07;—sur la viande,
1).29mai189»;—sur l'huile,D.28déc..1.897,
8déc.1900,annexeA,n' 19 et A. -Mnov.
1903;—Taxedespoidselmesures,D.29juill.
1909.art. 45.—Subventionsindustrielles,D.
14juin1902,art. 7.

Abordage.—D.15déc.1906,art. 60.
Abreuvoir.—DomunialHôpublique,D. 24sept.

1885,art.1;—Aménagementdepointsd'eau,
D.23jtuiv.1897;—Usagedespointsd'eau,A.
-Mocl.-1908.

Absents.—Hypothèquede leursbiens,C.f. 253;
—Protectiondeleursdroits,G.f. 31,32.

Abusde confiance.— Incapacitéélectorale,(V.
Elections):-- Compétence(lestribunauxindi-
gènes,D.18murs1896,art. 16.

Abusde jouissance.—C.f. 127.

Acceptation.<—demandat,C.o.1.109;—detrans-
port,C./o.205.

Accèsauxfondsenclavés.—C.f. 189.
Accession.—C.f. 59,63et suiv.
Accessoires.—Chosevendue,C.o.0:10;—Créan-

ces transportées.C.o. 2.10;—Hypothèques,
&.f. 234;—Préemption,C. f.S0.

Accident^.
BAUXi LOYER.—C.o. 743.
CAiimfiiiuis.— Avisà l'Administration,D. 1"

nov,1897,art. 25.
CHEMINSDEFER.—Avisà l'Administration,D.

16oct.1897,art. 19;— Pénalilés,mêmedé-
cret,art. 101.

MIKIÏS.— Secoursaux blessés,avis à l'Admi-
nistration,D.26mai1906,art. 23.

Uç-fîPOXSAWLlTÉ.—(V.ceviol.)
TRAVAIL.—D.17juill.1908;—Tarifdes frais
;t«nêdicaux,D. 22juill.1909;—d'hospitalisa-
tion, /). U iuill. 1909;— des frais phurma-

! /ecutiques,I).1"sepl.1909;—Formedospro-
:Sccès-vorbauxet documentsrelatifsh la cons-
/ ;tulation,A. 13août1909.

I iostage.—(Droitsd'),O.10févr.1896,art. 53.
/ S;ouchements.

OÉCLAHATION.—D.29juin1886,art. 21.
..EXERCICEDEL'ARTDESACCOUCHEMENTS.—D. 15
J!juin1888.

Accroissement.—C.f. 68.
Accusation.—L. 27mars1883,art. 5.
Achour.—D.31déc.1910;—Déclarationsdecul-

ture,A.Ajanv.1912;—Vérificationdecesdé-
clarations,A.5mars1912;—Dégrèvements,
A.9.9mars1912;—Recouvrement,D.13juill.
1899;—Prescription,D: 14sept.1903et A.
24nov.1903.

Acomptes.—Paiementd'acomptesauxentrepre-
neurs,A.15mars1894;—Acomptesdemar-
chés,D.12mai1906,art. 30et 23nov.1907,
art. 30;—Quittancesd'acomptesde medjba,
D.22déc.1910et 12déc.1911.

Acquéreurs.—Droits,C. o. 576,583et suiv.;—

Inscriptionde cesdroits,C.I. 81;—Obliga-
tions,C.o.675el.suiv.;—Préemption,C.f.77.

Acquisitions.—Terrainspour les bâtimentsci-
vils,D.12juill.1909,art. 7.(V.Expropriation
publiqveelVente.)

Acquitsà caution.
ALCOOL.—D.et A.2 mars1908.
DOUANES.—-Admissiontemporaire,D. 27mai

.1895et28janv.1898,art. 3;—Entrepôtréel,
D.22avril1895;—Transit,D.7mars1895.

GLUCOSE.—D.28mars1908et 15juill.1910.
MÉLASSES.—D.28mars1908et 15juill.1910.
SAVONS.—D.8déc.1906,annexeB,n" 12.
SIROPSDESUCREETsuciui.—D.28murs1908et

15juill,1910.
TAHAC.—D.25aoOt1898,art. 16.

Acteauthentique.—C.o. 442el suiv.
Acteconfirmatif.—C.o. 337,33S.
Acteconservatoire.—G.o. 135;Pr. km. 107et

suiv.;—D.10avril1898.
Acted'accusation.—Publication,D.14ocl.1884

(décretdepromulgation,art. 38.)
Actede disposition.—C.o. 15.
Actesde l'état civil.—D. 29juin 18865—pour

les tunisiens,D.2Sdéc.1908.
COPIESETEXTRAITSD'ACTES,-r-D.29juin 1SS0,

art. 14;—Autorisationdo délivrance,D. 5
mars1907;—Délivrancegratuiteenvued'un
mariage,D.15févr.1897.

LiifiAi.isATiOK.—(V.cemot.)
LÉGITIMATION.—D.6avril.1.898.
PERMISD'INHUMER.—D. 1" avril1885,art. 24.
POLICESANITAIREMARITIME..—D.MOfévr. 1909,

art. 9li.
PRISONS.—D.3 janv.1889,art. 10.

Actede nationalité.—Navigation,D. 35 déc
1906,art. 11el suiv.

Actenotarié.—(V.Notarial.)
Actesousseingprivé.—C.o. 449et suiv.
Actionnde in rem verso».—C.o. 13,72.
Actionenrescision.—C.0. 8, 43,58,60,61,330

et suiv.
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Action en résolution. — Vente, C. o. 629.
' Actionen revendication. — C. f. 12,3S(notes).

SAISIEIMMOBILIÈRE.— Pr. tun. 203.
Action en supplément de prix. — C. o. 627, 629.
Action immobilière. — C. f. 12.
Action mobilière. — Pr. lun. 3.
Action personnelle. — Pr. lun. 3; — Arrérages

d'enzel, C. f. 88 (notes).
Action possessoire. — C. f. 18 (notes), 37 (notes),

184(notes);Pr. tun. 79el.suiv.
Action publique.

ADMINISTRATIONDESFINANCES.— D. 3 ocl. 1884,
art. 57 et 127.

JUSTICEPÉNALEINDIGÈNE.— D. 14 févr. 1S85,A.
14 déc, 1896.

PÊCHE.— D. 17juill. 1906,art. 29.
POLICERURALE.—D. 15déc. 1896,art. 47el suiv.
PRESCRIPTION.— (V.ce mot.)

Actionrésolutoire. —Inscription, C. f. 247el suiv.
Actionsubrogatoire. — C. o. 306.

Adjudications.
BÂTIMENTSCIVILS.— D. 12 juill. 1909.
Bois ET.FORÊTS.— D. 15 juill. 1899.
COMMUNES.— D. 1" avril 1S85,art. 21, 32 et

suiv.; — Conditions imposées aux entrepre-
neurs, A. 15 avril 1894.

DÉBITSDETABACS.— D. 16 juill. 1908.
ETATFRANÇAIS.— D. 11 déc. 1900.
EXPROPRIATIONFORCÉE.— C. f. 295,297;Pr. tun.,

186.
HABOUS.— Echange des biens, D. 31janv. 1898;

—.Enzels, D. 15 déc. 18S6,22 juin 1888, 31
janv. 1898,7mars 1900,19avril 1903et.7 déc.
1910;— Locations. D. 31 janv. 1898,31oct.
19.10el 7 déc. 1910.'

IMMATRICULATIONPRÉALABLEAL'ADJUDICATION.•—D.
16niars 1892.

INCAPACITÉS.—Ç. o. 566et suiv.; Pr. tun. 198.
v PHOSPHATES.— D. '.!" déc. 1898et Régi' 2 déc.

1898.
SAISIEIMMOBILIÈRE.— Pr. tun. 180.et suiv.
SOCIÉTÉSD'OUVRIERSFRANÇAIS.•—Admission aux

adjudications, A. 1" août 1901.
TRAVAUXPUBLICS.— Cession et saisie des som-

mes dues aux entrepreneurs, D. 1" août 1898,
art. 5; — Conditions générales imposées aux
entrepreneurs, A. 15mars et 15 avril 1894;—
Formalités, D. 25 juill. 1888;— Opérations
préparatoires aux travaux, D. 21.mars 1893;—Règlement amiable des entreprises el mar-
chés, comité consultatif, A. S [èvr. 1909.

Administrateurs. —Société, C. o. 1290et suiv.: —
Vente, C. o. 568.

Administration générale. •—(V.Secrétariat géné-
ral du Gouvernement.)

Admission à la retraite. •—D. 24 déc. 1908,art. 5
et 16 mars 1910.

Admission temporaire. — Réglementation, D. 27
mai 1895,28janv. 1S98,art. 3 el suiv., 10juill.
1908.

BIÈRE.— Récipients, A. 9 juin 1910.
BONBONNESd'acide sulfurique anhydre. — A. 4

nov. 1908.
BOUTEILLES.—D. 28 janv. 1S98,art, 5- ,

CACAO.— D. 24 mai 1911.
CHEVAUX.—D. 28janv. 1898,art. 3.
COLZA.— D. 21 juin 1896.
EMBALLAGES.— D. 10 juill. 1908el A. 10 iuiUcl

1908.
FÛTS.— D. 28janv. 1898,art. 5; — d'ammonia-

que et de chlorure de mélhvle, A. 17nov.
190A.

GRAINESDE.RICIN.— D. 22 avril 1900.
LuSOL.— Récipients, A. 3 nov. 1910.
MINERAISde plomb. — D. 2Smai .1910.
OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.— D. 18 juill. 1905,

art. 16et 3 oct. 1906,art. 4.
PLANCHESde peuplier, pin et sapin. —D. 10juill.

1908.
SACS.— D. 28 janv. 1898,art. 5 et A. 10 iuill.

1908;—de tannin, A.30iuill. 1910.
SUCUE.—D. 24 mai 191.1.
TUBESENFER.— D.28 janv. 189S.art, 5 et A. 10

iuill. 1908.
VOITURES.—D. 2Sjanv. 1898,art. 3.

Affaire en état. — Pr. lun. 33.
Affaires étrangères. — D. 22 avril 1882et 23juin

1885.
Affaires mixtes. --- D. 18ocl. .1906et 10juin 1907.
Affaires sommaires':— (V.matières sommaires.)
Affiches,affichage.

ACTESDEL'AUTORITÉPUBLIQUE.—D. 14avril 1884,
art. 10;1" avril 1885,art. 23 et 27 nov. 1901.

AFFICHESÉLECTORALES.—A. 2 janv. 1905,art. 34.
ATTROUPEMENTS.—D. 5 avril 1905,art. 7.
HABOUS.— Adjudications d'enzels, D. 22 juin

1SSS,art. 11 et suiv.; —d'échanges, D. 31
janv. 1898,art, 3 et suiv.; -- de locations, D.
31janv. 1898,art. 2 et suiv. •

IMMATRICULATION.— G. f. 25.
IMPÔTS.— Interruption de la prescription, D.

'14sept, 1903,art, Set A.24nov: 1903.
LOTERIESNONAUTORISÉES.—D.25mai 1904,art. 4.
RECENSEMENTCANOUN.— D. 22 janv. 1894,art. 5.
SAISIEIMMOBILIÈRE.— Pr. lun. 191,
TIMBRE.—D. 20 avril 1912,art. 6-lV\.,

Agencesde voyages.— Réglementation, D. 7 déc.
1906.

Agents de la force publique. — (V.Police.)
Agents diplomatiques et consulaires.

FRANCE.— Résident général, D. 9 juin 1881,22
avril 1.882,23 juin 1885,24 juin 1S80;— Con-
trôleurs civils, D. 4-oct. 1884,24 juin 1886.

ITALIE.—Traité promulgué par D.1" févr. 1897.
NOTARIAT.— L. 27 mars 1883,art. 16 et D. 16

juin 1908.
OUTRAGESCONTRECESAGENTS.— D. 14 ocl:,1884,

(décret de promulgation, art. 37).(V. Consu-
lats.)

Agriculture.
ALFA.— Exploitation, D. 19 sepl. T904-;— Inci-

nération, D. 26 juill, 1903.
ANIMAUX.— Mesures,sanitaires, D. 3 févr. 1.885;—à l'importation el l'exportation, D. .1.4iîévr.

1904;—Dourine, D. 20févr. 1905:—Tubercu-
lose. D. 23 mai 1906;— Clavelisalion avant
l'importation en France, A. 30 avril 1901; —
Seroprévention, A. 18iuin 1907.(V.aussi Ani-
maux el Elevage.)
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AVANCESDESEMENCES.—Détournementde leur
destination,D. 27 déc. 1897.(V.également
Sociétésindigènesdeprévoyance.)

CHAMBRESD'AGRICULTURE.— Nord,A. 19 nov.
1895;—Mixtedu Centre,A.23nov.1905;—
duSud,A.20févr.1906.

CHENILLES.—Destruction,D.28nov.1904.
COLONISATION.—D.16déc.1903,A.21août1907

et D.12juill.1910.
Fondsde.colonisation.—/). 23sept.1900.
Habous.—Terresà la.dispositionde la coloni-

sation,D.13nov..1.898.
Programmede colonisation.—D.16déc.1903.
Terressialines.—D. 8 févr. 1.892el 30 avril

1905.
Ventes.—Conditions.A.21août1907el D:12

juill.1910.
' CRÉDITAGRICOLE.—D.19août1900.25mai1905

cl.26janv.19:11.
DIRECTIONDEL'AGRICULTURE.— Institution,D.

3nov.1890el I" ja.nv.1897.
ECOLECOLONIALED'AGRICULTURE.—Fermed'ex-

périenceset jardind'essais,D. 5août1899.
ELEVAGE!—(Voirce mol;voir,en outre Slud-

boolccl Animaux.)
FOUETS.—Protection,D.20juill.1903.—(V.ce

mol.)
GiiAHA.—(V.ceviol.)
HANNETONSvertsdanslesvignes.—Destruction,

D.5moi .1894.
HYDRAULIQUE..— Participationde l'Etat, D. 23

janv. 1897;—Fondsdesdépenses,D.15sept.
.1897;—Aménagementdes eaux,D.16août
.1897;—Usagedes pointsd'eau,A. 14ocl.
'1908.

INSTITUTPASTEUR.—D.U lévr. 1900.
LABORATOIRES.—de chimieagricoleel indus-

trielle,D. 28 nov. 1887,2Sjuill. 1902el 28
janv. 1907;—del'élevage,D.29déc.190S.

MOINEAUX.—Destruction,D.24mai1892,
MOUCHEDEL'OLIVIHU.—Destruction."D.1" sepl.

1908.
OFFICEdu travail.—D.30déc.1907;—dupeu-

plementfrançais,A.20juin1901.
PACAGE.—(V.cemoi.)
PÉNITENCIERAGRICOLEdu DjebelDjouggur.—D."

18déc."1904.
PHYLLOXÉRA.—Constitutiondes syndicatsde

viticulteurs,D. 3mars1892;—mesurespré-
ventives,L.29janv.1892.(V.Servicepliylloxé-
rique.)

POLICERURALE.—D."15déc.1896el 31déc.1899.
RÈGLEMENTAGRICOLE.—D. .13nvi'il,1" juill.et29

nov.1874.
SAUTERELLES.—Destruction,D..7mai1891.
SECOURSaux agriculteurssinistrés.—D. 15

sept. 1908.[V. Sociétésindigènesde pré-
voyance.)

SOCIÉTÉSde créditagricole,D. 25mai 1905;—

coopérativesagricoles,D.4 juill.1907;—in-
digènesde prévoyance,D.20mai1907.

STUD-HOOK.—Chevauxbarbes,A.20juin1896;
—Poneys.A.1"août1902;—Dérivésderace
barbe,D.20nov.1909.

TERRESDEJOUISSANCECOLLECTIVE.—--Délimitation,
D.14janv.1901.

Ahed(Nichanel).—D.16janv.1860.

Ajournements.—Tribunauxfrançais.L.27mars
1883,art, 8(notes)el D.24juinl.OOO:(V.Cita-
tions.)

Alambics.—Immeublespar destination,C.f. 10;
—Alcool,D.et A.2mars1908.

Alcool.—D.2mars1908el31déc.1909;—Règle-
mentgénéral,A.2 mars1908;—Distilleries,
.A.2 mars1908;—Alcooldénaturé,A.2mars
1908;—Perquisitionsdomiciliaires,D.8 déc.
1906,art. 12.

Alfa.— Réglementationde
'
l'exploitation.D.

19sept.1904et A.10iuill.1906;—Incinéra-
tionD.26juill.1903,art, 4,

Algues.—Classification,D.15avril1.906,art. 24,
Aliénation.—Mineurs,C.b. 15:—Choselouée,

C.o. 798.(V.Cession,Vente.)
Alignements.—D.1.6févr.1903,art. 4.
Alimentationrurale.—Eaux.D.23janv. 1897,

15sept,1897,16août1897,etA.It ocl.1908.
Aliments.—Compensation,C.o. 378;—Saisie,

Pr. tun. 175.(V.Denréesalimentaires.)
Alliance.—.luges,Pr. tun. 131;—Témoins.Pr.

lun. 50.
Allumettes.—Monopole,D.12juill.1898;—In-

terdictiondu phosphoreblanc,D. 15 juin
1910.

Alluvion.—Clf. 68el suiv.;—Usufruit,C.f. 10S.
Altérationde substances.— Denréesalimentai-

res et médicamenteuses,et boissons,D. 27
janv. .1897;—Engraiset amendements,D.27
janv. 1897;—Laineset céréales,D. 19ocl.
19:11.(V.Vinset Sucre.)

Amarrage.—D.10lévr.1896,art. 54el 67.
Améliorations.—Hypothèques,C.f. .234;—Pré-

emption,C.f. 77.80;—Tiersdétenteurs,C.1.
268;—Usufruit,C.f. 111;—Vente,C.o. 638.

Aménagement.—Usufruit,C.I. 102.

Aménagementd'eau.—D.23janv.el16aotil'11807
el .-1.16août1897.{V.Eaux.)

Amendements.—Fraude,D.27janv. 1897et 6
févr.1898.

Amendes.—Recouvrementdesamendespronon-
céespar les tribunauxfrançais,D. 24janv.
1S90.

ACHOUR.—D.31déc.1910.
ASSISTANCEPUBLIQUE.—Recouvrementdesamen-

despénalesà sonprofit.,D. 6oct.1900.
ENREGISTREMENTETTIMBRE..—D. 19el 20avril

1912,
PROCÉDURECIVILE(amendesde).— Appel,Pr.

tun.97;—Evocation,Pr. tun.104;—Inscrip-
tion defaux,Pr. tun.123;—Priseà partie,
Pr. lun. 135;—Tierceopposition,Pr. tun.
102;—Vérificationd'écritures,Pr. tun. 119;
—Encaissementde ces amendes,D.23mai
.1.9:11,

Ami.—Inscriptionde droilsréelsimmobiliers,
C.f. 359,360.

Amnistie.—/). 14févr.190-1.-I"avril1904,2 nov.
1905,Si juill:1906.28avril 1908el 18juin
190».

Analyses.
LABORATOIREDECHIMIEAGRICOLEETINDUSTRIELLE.

—D.28nov.18S7et 28juill.1902,
MINERAIS.—D. 10mai 1893,art, 12,15mars.

1903,A. 16mars1903et 2mars1907.
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PHOSPHATES.— D. 19oct, 1902,A.2 mars 1907
et 25 oct. 1908.

\nimaux.
,,ABATAGE.—Interdictionpour les vachesel bre-

bis pleines,D.6 juill. 1904;—en dehorsdes
abattoirs,D.11oct, 1892,

CHEMINSDEFER.—D.16ocl, 1897,art. 88.
CHÈVRESMALTAISES.— Interdiction d'importa-

tion el de transit, D.22sept. 1909.
CROIT.—C.f. 59,95.
DESTRUCTION.—D. 15déc.1896,art. 23et suiv.
DIVAGATION.—D. 15déc.1896,art, 4 el 42,
DOURINE.—D.20févr. 1905.
DROITSDECONSOMMATION.—Animauxde bouche-

rie, D.29mai 1899.
ENFOUISSEMENT.—D.15déc.1896,art. 13.
EPIZOOTIE.—(V.ce mol.)
EXPORTATION.—D.14févr.1904,A.15lévr. 1904;

despoulains,poulichesel juments,D.15mai
1904.

IMMEUBLESPARDESTINATION.—C.f. 8, 10.
IMPORTATION.—D.14févr.1904,A. 15févr. 1904

el 23 mai 1906;— en France (espèceovine).
A. .30avril 1901et 18(vin 1907.

MALADIESCONTAGIEUSES.—[V.Epizootie.)
MUTILATIONS.—D. 15déc.1896,art, 27.
RESPONSABILITÉCIVILE.—G.o. 94,95elD.15déc.

1896,art, 33.
SAISIE.—Pr. lun.177.
TUBERCULOSE.—D.23mai 1906.

Annoncesjudiciaires et légales.— L. 27 murs
1883,art, 9, A. 31déc. 1895,28févr. 1896et
22'févr. .1899;— concernantla justiceindi-
gène,A.25mars 1907.(V.Insertionslégales.)

IMMATRICULATION.—C.f. 25et suiv.
SAISIEIMMOBILIÈRE.—Pr. lun. 191.

Annoncesde loteriesnon autorisées.—D.25mai
1904,art, i.

Antichrèse.—C.f. 217;G.o. 1613;—Inscription,
C.f. 368;—Antichrèsislcdébiteurducunouii,
A. 17févr.1873.

Anticipation.—Paiement,C.o. 775.
Antiquités.•—C.I. 64;—Conservationîlesmonu-

ments d'arts el documentshistoriques,insti-
tutiondu muséeAlaouiel réglementalion du
droit de fouilles, D. 7 nov. 1S82;—Classe-
ment el protection,interdictionde l'expor-
tation, droit de fouilles,muséesprivés,D. 7
mars 1886.

COLLECTIONSdéposéesdans les édificesmunici-
paux.—I). 15juillet1908.

DIRECTIONDESANTIQUITÉS.—I). 8 mars 1885el 25
sepl. 1890.

ENTREPRENEURSde travaux publics.—Fouilles,
A15mars 1894,art. 24.

MUSÉEALAOUI.— Création,D. 7 nov. 1882;—• Réglementation,D. 12 avril 1907;— Droit
d'entrée, D. 12avril 1907;— Contrôlefinan-
cier, A. 16iuill. 1907.

Appâtsdéfenduspour la pêche.—D.15avril1906,
art. 32.

Appel.—L. 27mars 1883,arl, 2 et S:—Pr. tun.
86el suiv.et D.22mai 1904.

AMENDE.—Pr. tun. 97el D.23mai19:11.
CONTENTIEUXADMINISTRATIF.— D. 27 nov. 188S,

art. 5.

' EFFETSUSPENSIF.—D. 27nov. 1888,art. 5; Pr.
tun. 90.

ELECTIONS.—D.10juin 1907et 22déc.1.908.
EXÉCUTIONPROVISOIRE.— Pr. tun. 72,
JUGEMENTSINDIGÈNES.—D.22mai 190.1'.

Appui.—Mitoyenneté,C. f. 171,
Aqueduc.— Servitude,C. f. 196;— Domanialilé

publique,D. 24 sept. 18S5:— Largeur des
francs-bords,villes,D. 10juill. 1888;— éta-
blissementsmilitaires,D.20août 1889;—de
la marine,D.3 ocl. 1911.

Arabats.— Largeur des roues, D. 5 août 1S97,
art, 2, 12ianv. 1901el 5 mars 1903.

Arbres.—Coupes,C. f. 7.
DÉVASTATION.—D.1.5déc.1.896,arl, 17el suiv.
MITOYENNETÉ.—C.f. 179.
USUFRUIT.—C.f. 102el suiv.

Arbrisseaux,arbustes.—Cf. 1.80.
Architecte.—Responsabilité,C. o. 876.
Argent.—Saisie-exécution,Pr. tun. 177.(V.Mon-

naies, Garantiedes ouvrages d'or el d'ar-
gent el Postes.)

Armée.—D.12janv. 1S92et 5riov.1.902.
ARMÉEMÉTROPOLITAINE.— Engagementdes su-

jets tunisiens,L. •/.';avril 1910;—Exonération
des obligationsde la loi tunisienne,D. 26
août 19.10;— Attestationde la connaissance
de la langue française, A. 26 sepl. 1910;—
Engagementdans la iégionétrangère,exoné-
ration desobligationsdela loi tunisienne.D.
22nov.1910.

CHAMPDETI».—D. 13nov. 1909el A. 30n.ov.
1909.

DOUANES.—Agentsdu serviceactil,D.24mars
1903et 5 mai1904.

ELECTIONS.—Incapacitéélectoraledes militai-
res, A-2 janv. 1905,art, 1.6.

EMPLOISCIVILSréservésauxmilitairesindigènes.—D.18iuill.1909.
ESPIONNAGE.—D. |" août .1901,
EXAMENENVUEDEL'EXEMPTION.— /). 24 janv.

1893,22janv.et 20iuill.1896.
FORÊTS.—Incorporationdesagonis,D.24mars

1903el 7 juin 1904.
GARDEBEYI.ICAI.E.—Tarit de la solde,D. Il août

1906.
GÉNÉRALCOMMANDANTLADIVISION.— D. 3 SCpl.

1901.
ITALIENS.—Exonéralion,D.1" févr.1897,arl. 1.
JUSTICEMILITAIRE.—Conseilde guerre. I). 5 îïfai

1903;— Conseilde révision,"D.1" déc.1902;•- Compétencedes tribunauxmilitairesel de
ceuxdedroitcommun,D.6juin 1901;—Gour
decassation,L. 17avril1908etD.6juin 1906;—Résistanceel opposition,répressionde ces
délits,D. 10niin 1883.

LÉGIONÉTRANGÈRE.—Engagementdessujets tu-
nisiens, D.22nov. 1910.

MANOEUVRES.— Appeldes réserves indigènes,
D.15avril1.911;—Règlementdes indemnités,
commission,I). 7 avril 1S92.

MARINE.—[V.cemol.)
MOBILISATIONdesréservesindigènes.—D.2avril

1.901,
OCCUPATIONdela Régence.—Traité12mai1881,

art. 2.
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PAIEMENTDESDÉPENSESà Bizerle.—D. 8 févr,
1901.

PRISESsur l'ennemi.—Répartition,D.4 juin
1882.

RAVITAILLEMENT.—Commissionsde vérification
el destatistique,A.19juin1909.

RECENSEMENT.—L.12janv.1892;—Animauxet
voitures,D.4sept.1907;—Instructiondesré-
clamations,D.12sepl.1904;—Révisiondes
listes,D.19sept.1906.

RECRUTEMENT.— L. 12janv. 1892;— Division
descaïda.tsen territoiresderecrutementel de
maghzen,D.23mars1899.

REMPLACEMENTadministratif.— D.4 sept. 1894
et5nov.1902.

RÉQUISITIONS.—D.22ocl,1900;—Cheminsde
fer,D.22oct.1900;—Recensementel classe-
mentdesanimauxetvoitures,D.i sepl.1907.

RÉSIDENTGÉNÉRAL.—Pouvoirs,D.23juin1885.
SUPPLÉMENTAIRES.—I).4 sepl.1894.
TIRENMER.-• Police.D.13nov.1.909cl A.30

nov.1909.
TRAVAUXMIXTES.—(V.cemol.)
UNIFORMESÉTRANGERS.—Interdiction,D.10mars

1906.
Arméenavale.—[V.Marine.)
Armementdes bateaux.— D. 15déc. 1906.ti-

Ire I".
Armes.

ARMESDECHASSE.—Importation,achatelvenle,
D.18janv. 1883,20-oct,1885et14avril1894;
—port de ces armes,D. 18janv. 18S3,14
avril1894et 21juill.1896.

ARMESDEGUERRE.—Interdictionde l'imporln-
lion,D.18janv.1883,3ocl,1SS4,art. 8 et 20
oct,1885,art, 13et suiv.;—contrebandedes
armesel munitionsdeguerre.Traité12mai
1881,art, 9.

ARMESRAYÉES.—Prohibition,D.13avril1912.
ATTROUPEMENTSARMÉS.—D. 5 avril1.905.
CHEMINSDEFER.—D.16ocl,1897,arl. 86.
ENGINSMEURTRIERS.—Interdictionde fabrica-

tioncl dedétention,D.18juin1894.
RÉUNIONSPUBLIQUES.—Interdictiondeportd'or-

mes,D.13mars1905,art, 13.
TRANSPORTdesarmespar bateau.—D.15déc.

1906,art. 61,
Arraisonnement.—D.16lévr. 1909,ui'l,15.

Arrérages.—Enzol,C. f. 84;G.o. 971;—Usu-
fruit,C.f. 97;—Paiementdesarréragesdes
pensionscivileselmilitaires,D.15mars1909,
art. 17.

Arrêtde renvoidela Chambredesmisesen ac-
cusation,L.27mars1883,art. 5.

Arrhes.—C.o.303elsuiv.

Arrosage.—Aménagementdepointsd'eau,con-
coursde l'Etal,D.23janv. 1897;—Conces-
siondeseauxdudomainepublic,D.16août
1897;—Fondsd'bvdrauliqueagricole,D.15
sepl.1897.(i/.Eaux.)

Artisans.—C.o.887.
Artvétérinaire.—Exercice,D.28mai1899et 4

juin1910;—parlesétrangers.D.7nov.1903.
(V.Vétérinaires.)

Artset antiquités.—(V.Antiquités.)

Assesseurs.—Tribunalcriminel,L.27mars1883,
art. 4 el 6;—Désignation,D. 29nov.1893;
protocole25janv. 18S4,arl. 8; —Poursuites
contreles assesseurs,D.2 sept.1885,art, 3.

Assignations.—L. 27 mars1883,art, 8 (notes),
D.24juin1900et19mai1905.

Assistanceaux agriculteurssinistrés,D.15sept.
1908;—Pari de la medjbaaffectéeà l'assis-
tanceindigène,D. 31déc. .1909;—Secours
sur le fondsdesdébitsde tabacs,D.16juill.
1909;—Sociétésindigènesdeprévoyance,D.
20mai1907,arl, 3.

Assistancejudiciaire.— Réglementation,D. 18
juin 1.884;—Italiens,D.1" févr.1897,art, 6;
—Avanceset recouvrementdes frais,D. 2
mai 1901;—Gratuitédes insertionslégales
el judiciaires,A.31déc.1895,art. 3.

Assistancemédicale.—"Commissionsrégionales
d'assistanceet d'hygiènepubliques,D. 1S
[évr.1910.(V.Hôpitaux.) \

Assistancepublique.—Organisation,D.1" avril
1900;— Représentationau Conseil,de là
ChambredecommercedeBizerte,D.17mai
1903;—Ressources:droitde timbreelamen-
despénales,D.6 ocl,1900;—Droitssur les
débitsdeboissons,D.6ocl,1900;—Taxesur
les concessionsdanslescimetières,D.6 oct.
1900:—Droitdespauvres(théâtre),D.21juill.
1902;—DroitsduNichanlllikhar,D.16janv.
1898,art.17;—Institutiond'auxiliairesmédi-
caux,A.12ocl.1903;—decommissionsd'as-
sistancecl d'hygiènepubliques.D. 18[é,vr.:
19-10.

Associations.—C.o. 1226et suiv.;—Règlement,
L. .1.5sent.1888:—Congrégations(enseigne-
ineiit),D.7aoûtet2déc.1903,arl, 10.

ASSOCIATIONSAGRICOLES.—D.13avril1874,art,
13el suiv.,29nov..1875.

ASSOCIATIONSOUVRIÈRES.— Admissionaux ad-
judicationspubliques,A. i" août1901.

ASSOCIATIONSSYNDICALESD'HYDRAULIQUEAGRICOLE.
—D.1.5sept.1897el27avril1905.

SOCIÉTÉSDECRÉDITMUTUELAGRICOLE.—(V.Cré-
ditagricole.)

SOCIÉTÉSITALIENNES.—Protocole§ 3, D.1" lévr.
1.S97.

Astatkis.—Entrepôtfictif,D.27mars1911.
Atre.—C.f.183.
Attentatcontrela sûretéde l'Etat.—Presse,D.

14oct.1884(décretdepromulgation,arl, 24).
Atterrissements.—C.I. 68et suiv.
Attroupements.—Interdiction,D.5avril1905.

Aubergistes.—Exercicede la profession,D.21
nov.1897;—Débitsdeboissons,D.13janv.
1898.

Audiences.—Pr. tun.62,
Authenticité.—C.o. 442el suiv.;—Certificats,

CI. 366;— Copiesde titres de propriété,
C.f.52.

Automobiles.— Policedu roulage,D. 5 août
1.897,D.15janv.1908et A.15janv.1908:

Autorisationdejustice.—Femmesmariées,C.I.
291;—Ventesd'immeubles,C.f. 293.

Autorisationde plaider.
CO.MMUNES.—D.1"avril1885,arl, 37et suiv.et

21juin1888.arl. 6.
HABOUSETCOLLÈGESADIKI.—Incapacitécivile,D.

16août1907.
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Autorisations de voirie. —Communes,D. 1" avril
1.885,art. 27;—en dehors des périmètres com-
munaux, D. 16févr. 1.903.

Autorités sanitaires. — D. 16févr. 1909,arl. 79.
Auxiliaires médicaux. — A. 12ocl: 1903.
Avances aux sociétés de crédit mutuel et aux so-

ciétés indigènes de prévoyance. — (V. Crédit
agricole.)

Avances de céréales pour semences.— Détourne-
ment, D. 27 déc. 1897.

Aveu. — C. o. 42S;— extrajudiciaire, C. o. 430;—
judiciaire, C. o. 429.

Avocats. — Réglementation, D. 16 mai 1901;—
Règlement de l'ordre, règlement du 1.8juill.• 1901;— Agents des régies financières. D. 3
oct. 1884,art. 124.

ITALIENS.— Protocole 25 janv. 1884.
IMMUNITÉDELADÉFENSE.— D. 14oct. 1.884(décret

de promulgation, art. 41).
JUSTICESDEPAIX.— Dispense de procuration, D.

16 nov, 1906.
OUKILS.— (V. ce mol.)
TRIBUNAUX'INDIGÈNES.— D. 1.8mars 1896,art. 5

et 9 mai 1897,art, 6 et 17.
TRIBUNALMIXTE.— C. 1. 41 el D. 30 avril 1.903,

art, 12,
TRIBUNALRABBINIQUE.— D. 2Snov. 1898,art. 3.

Avocats-défenseurs.— C. f. 41; L. 27 mars 1883,
art. 10el D. 1" déc. 1887;.—Italiens. Protocole
25 janv. 1S81-;—'Tribunal mixte, C. f. 41:—
Tribunaux indigènes, D. 18 mars 1896.art, 5
el 9 mai 1897,art. 6 et 17;— Obligations fis-
cales : enregistrement. D. 19 avril 19:12,arl.
.28 el. suiv.; — timbre, D. 20 avril 1.912,art.
15 el suiv.

Ayants-cause.—Conventions,C. o. 241;—Preuve
littérale, C. 0. 458;—Serment décisoire, C. o.
507. :

B

Baharias. — L. 18juill. 1903et D. 7 mars 1906.
Bail. —C.o. 726et suiv.;—Règlementsagricoles,

13iivr-fl,'!"juill., 29nov. 1874et 5 a.oul I8S5.
COMMUNES.— D. 1" avril 1.SS5,art. 1(5,23 nov.

1907,arl. 29. • '

COMPÉTENCE.— Baux indigènes, D. 12 ocl. 1SS6.
DURÉE.— C. f. 372;G.o. 791,
EMPHYTÉOSE.— C. f. 147.
ETAT.—D. 12mai 1906,arl, 28.
EXPROPRIATIONforcée. — C. f. 294 el suiv.; —

publique, D. 5 sept, 1905,arl. 4,
HABOUS.—D. 31janv. 1898;—Durée, D. 31oct,

1910;— Emploi du calendrier grégorien. D.
7 déc. 1910.

INSCRIPTION.— C. f. 17, 291,313,362,368et suiv.
PRIVILÈGE.—C. o. 1632.
SAISIEIMMOBILIÈRE.— Pr. tun. 1.92,

Bail à cheptel. — C. o. 1427et suiv.
Bail à colonat partiaire. — G.o. 1369el.suiv.
Bail à complant. — C. o. 1416el suiv.
Bail à ferme. — C. o. S05et suiv.
Bail à longue durée. — Habous, D. 31janv. 1898
Bail à loyer. — C. o. 739et suiv. .
Balances. — D. 29 juill.' 1909et 20 avril 1910.

Balcons.— C. f. 186,187.
Balises. — D. 24sept. 1885.
Bandes mobiles. — Postes, A. 15iuin 1910.
Banlieue de Tunis. — Taxe localive. D. 31 déc

191.0,art, 18 el 30mars 1.912,
" :

Banque d'Algérie.
AVANCE,ETREDEVANCESde la Banque de l'Algérie,

D. 8 janv. 1901,7 mai 1904el 30 mars 1.912
(convention).

CONCOURSAUSERVICEDEL'ETAT.—-Garde des va-
leurs mobilières de l'Etat, D. 30 murs 1.912
(convention).

EMPLOIDEL'AVANCEETDESREDEVANCES.— Crédit
mutuel agricole, D. 25mai .1905,art. 1.3;—So-
ciétés indigènes de prévoyance. D. 20 mai
1907.art, 21el 26 janv. 1.91.1,arl. 6; — Coopé-
ratives agricoles, D. 4 juill. 1.907,art, 9.

ENCAISSEMÉTALLIQUE.— D.30murs 1912(conven-
tion').

INSTALLATIONENTUNISIE.— D. 8 janv. 1901-el 30
mars 1912;— Approbation du Gouvernement
français. /). 7 mat 1904.

SUCCURSALES.— Autorisation d'en créer dans
les colonies el pays de protectorat. L. 5 juill.
1900el 29 déc. 1911;— en Tunisie. D. 7 mai
1904et.30mars .191.2(convention).

Bateaux. — D. 10 févr. 1896.art, 43 et suiv.: 15
avril 1906;1.5déc 1906.

ABORDAGE.— D. 15déc. 1906,arl. 60. .
COMMANDEMENT.—D. 15déc. 1906.art. 53et suiv.

et A. 20mai 190S.
COMMERCE.— D. 15 déc. 1906,A. 21 -janv. 1907

et 20 mai 1908.
CONSTRUCTION.—D. 10lévr. 1.896,arl, 85et suiv.
IMMATRICULATION.— D. 15 déc. 1906,art. 41 el

suiv.
INCENDIEETDESTRUCTION.— D. .10févr. 1896.arl.

75,S0el suiv.
JAUGEAGE.— D. 15déc. 1906,arl, 5 et suiv.'
LESTAGE.— D. 10 févr. 1S96,art, 60 et suiv.
PÈCHE.—D.10lévr. 1896,arl, 99et 15avril 1906;

— Lettres et numéros, A. 23 aotil 1906.
PILOTAGE.— D. 10févr. 1896,arl, 43et suiv.
REMORQUEURS.— D. 10 révr. 1890,art. 103 el

SERVITUDE(bateaux de). — D. 10 févr. 1890,
art, 97.

Bâtiments. — G. f. 4.
Bâtiments civils. —Préparation des projets, exé-

cution, règles de comptabilité, D. 12 juill.
1.909.

Bénéfice de discussion. — C. f. 230;C. o. 1498et
suiv.

Bénéficede division.—C. o. 198et 1500.
Bestiaux. —(V.Animaux el police rurale.)
Beurres. — Fraudes, D. 27 janv. 1897el 24 juin

1911, arl, 3; — Prélèvement d'échantillons,
D. 6 févr. 1898;— Douanes, D. 11 ocl. 1900;— Droits intérieurs, D. 8 déc. 1.906,annexe A.
n" 2,

Bibliothèque do la grande mosquée. — D. 18 mai
1875el 8 févr. 1905,26déc. 1875,24mars 1880;
Sadikia, D.-22 févr. 1885;— française, D. 8
mars 1885,A. 30juin 1885.

Biens immeubles.—C. f. 1 et suiv.
Biens vacants et sans maître. — D. 13janv. 1896,
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Bière.—Fraudes,D.27janv. 1897,art, 9, cl 24
juin 1911.arl, 2; — Prélèvementd'échantil-
lons, D. 6 févr.1.898;— Admissiontempo-
raire, récipients,A. 9 iuin1910.

Billetsde banque.—Emission,D.8 janv. 1904,
art. 2 et suiv.;—Remboursement,D.30mars
1912,art. 3;—Imitation,D.11déc.1.902,

Billon.—Interdictiondel'introductiondesmon-
naiesdebillonétrangères,D. 15déc.1891.

Bitel Mal.—Emploidesrevenus,D.nov.1812;
— Contrôledes cheikhsinspecteursde la
grandemosquée,D.13nov.1879;—Droilde
propriétésur les épaves,D.11févr. 1SS3;—
maritimes,D.3mai1904,arl. 7;—Prescrip-
tiondesdroitsimmobiliersdecelleadminis-
tration,D.24mai1871:—Remisesauxagents
du BitelMalsur les successions.D.19janv.
1891.

Blanches(Traitedes).—D.18avril.1905.
Blés.—Régimede douane.D. 9 juill. el L. 19

juill.1.904,
Boiset forêts.—Usage,C.f. 145;—Usufruit,Cf.

102et suiv.—(V.en outreForêts.)
Boissons.

DÉBITS.—D.13janv.1898.
FRAUDES.—D.27janv. 1897.18févr.1899et 24

juin191:1,
PRÉLÈVEMENTD'ÉCHANTILLONS.—D. 6 lévr. 1898.

(V.Vinsel Alcool.)
Bonbons.—D.27janv. 1S97.arl, 12et 24juin

19:1.1,
Bonnefoi.

ALCOOL.—Bonnefoidutransporteur.D.2mars
1908,arl, 22,

CONSTRUCTIONETPLANTATIONS.—C.S.67.
DÉPÔT.—G.o. 1025.
FRUITS.—C.f.61.
INSCRIPTIONHYPOTHÉCAIRE.—C.I. 252.
MANDAT.—C.o.1163.
OBLIGATION.—C.o.213.
PAIEMENTDEL'INDU.—C.o.73.
POSSESSION.—C.f. 61el suiv.
SOCIITÉ.—C.o. 1.324.

Bornagedesimmeubles.—G.I. 26,27;—Con-
servationdesbornes,D.3 juin 1891,art. 2;
— Rectificationet démembrement.C. f. 42,
46,75;—Forêts,D. 4 avril1890,'url,4: —
Domainemilitaire,D.:ISoct,1906.

Bornage(Navigationau).—D.15déc.1906,arl,55.
Bornesd'immatriculation.—C.f.26;—Déplace-

ment;destruction;répression,D.3 juin1891.
15déc.1.896,art. 28.

'
.

Boucherie.—Réglementationde l'nbutago,D.11
ocl.1892;—Interdictionde l'abalagedesva-
cheselbrebispleines,D.6juill.1904.

Bouilleursdecrû.—D.'2mars1908,art, 18.A.2
mars1.908,art, 9.

Boursesde commerce.— Institution,Décrets4
juill.1898;—Réglementationdela Boursede
Tunis,A.19juill.1898.

Boursesd'enseignement.—A.25mai1906.
Branches.—C.f. 182,
Brebis.—Interdictionde l'abalagedes brebis

pleines,D.6juill.1901,
Brevets(Actesen).—Notarial,D.4 févr.1889.

Brevetdecapacité.—D.22lévr. 1903.
Brevetsde languearabe.—D.27mars1888etD.

16mars 1910;—Droitsd'examen,D. 22lé-
vrier 1903,A. 14 mars 1903el D.16 mara
1910.

Brevetsd'invention.—Réglementation,D.26déc.
1SSS.

DÉPÔTDESBREVETS.—D.8 juill.1889;—Ratta-
chementdu serviceà la Directionde l'Agri-
.culture,D. 1" janv.1897.

ECHÉANCESDESANNUITÉS.—D.22sept.1892.
PHOSPHATES.—D.1"déc.et Règl'2 déc.1898.
PROTECTION.—Durée,D. 22sept,1892;—Pro-

tectioninternationale,Conv.du20mars1883,
D.8août1899;—Protectionpourlesexposi-
tionsinternationales.D.11juin1906;—tuni-
siennes,D.23févr.1910.

Brigadedepolicemobile.—D.11mars1908et20
janv.191.0.[V.Police.)

Briqueterie.— Surveillance,A. 1.2déc.1906;—
Droitsde licence,D.30mars1912,

Budget.
ASSISTANCEPUBLIQUE.—D.1"avril1900.
BÂTIMENTSCIVILS.—D.12juill.1909,art, 1 et 2,
COLLÈGESADIKI.—D.1.2juill.1906.
COMMUNES.—Point,de départ de l'exercicefi-

nancier,I). 22juin1891;—Règlementde la
comptabilitépublique,D.23nov.1907.

CONFÉRENCECONSULTATIVE.—Examendubudget,
D.2 févr.1907.A.2 nov.1907et D.27avril
1910.

DÉPENSESOBLIGATOIRES.—D.6ocl.1907el31ocl.
1908.

ETABLISSEMENTSPUBLICS.—D.12mai1906,art,
115.(V.cemol.)

ETAT.—Pointdedépartde l'exercicefinancier,
I).16déc.1890;—Règlementde la comptabi-
litépublique,D.12mai1906.

FONDSDECOLONISATION.—D. 25sept.1900.
— D'HYDRAULIQUEAGRICOLE.—D.15sept.1897.
— DERÉSERVE.—Inslitution,D.21juill.1886,
6nov.1896,25avril1900,12mai1906,art, 62;
—Cheminsdefer,D.26juill.1901;—Attribu-
tiondesintérêtsdesfondsderéserveaubud-
getordinaire,D.38déc.1910.

HABOUS.—D. 19mars 1S74,arl, 24;—Durée
de l'exercice,D.9déc.1909.

RECTIFICATION,du budgeten coursd'exercice.—
'D. 12murs1883,art, S.

Bureauxde placement.—Réglementation,D. 30
juin1904.

Bureauxde'tabac.—Gestion.16 déc. 1890.19
mars1903et16juill.1908.[V.Débitsdutabac.)

C

Cabarets.—Exercicede la professiondelogeur,
.D. 21nov.1897;—Débitsdeboissons,D.13
janv.1898.

Câblessous-marins.—Conventioninternationale
pourla protection,D.17juin18S9;—Ratifi-
cationdecetteconvention,D.18sept.18S9:—
Répressiondesinfractions,D.17juin 18S9.

CONDUCTEURSD'ÉNERGIEÉLECTRIQUE.—D.1Saoût
1897el A.19janv.1906.

Cabotage.
COMMANDEMENTau cabotage.—D.15déc.1906,

art. 53.
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DOUANES.—Formalités, D. 3 oct, 18S4,arl. 20 el
suiv. et 25juin 1885.

ITALIENS.— Convention promulguée par D. 1"
févr. 1897,arl. 7.

TRANSPORTdes animaux, — Obligation des ca-
pitaines, D. 14 févr. 1901,art, 8. {V.Naviga-
tion.)

Cacao.—Admission temporaire, D. 24mai 191.1,
Cadis. — Caractère authentique de leurs actes,

C. o. 443;— Compétencejudiciaire, D. 25mai
1876et 15 décembre 1896;— Notariat indi-
gène, D. S janv. 1875;—Autorisation aux no-
taires de dresser certains actes. D. 4 oct. 1SSS;— Conservationdes registres des notaires, D.
25mars 1896,et 29avril 1896.(V.Notariat in-
digène.)

Cafés. — Exercice de la profession de logeur. D.
21nov. 1897:—Débitsde boissons, D. 13janv.
1898.'

Cafés-concerts.— (V. Tliéàtres.)
Caïds.

ATTRIBUTIONSADMINISTRATIVES.— Surveillancedes
incendies, D. 15mai 1870cl D, 18 juin 1895,
arl, 7;—Police el hygiène en dehors des péri-
mètres communaux, D.4 août 1895;— Fièvre
aphteuse, A, 22 avril 1893.

COMPÉTENCEJUDICIAIRE.— Pr. I.un. 2, 5 el suiv.
23 el suiv'.; D. 23 mai 1.900;— Compétence
des khulifals. D. 12 mars 1902;— Evocation,
D. 22 mai 1904;— Police rurale, D. 15 déc.
1896,arl, 48 et 49.

COMPTABILITÉ.— D. .12mai 1906,arl, 90.
EXÉCUTION.—Jugements. Pr. lun. 114et suiv. el

D. 18 murs 1890.art, 31; — du tribunal rab-
bhiicjue,D. 28 nov. 1.898,art, 21; — Significa-
tion des contraintes. D. 20 mai 1899.

EXPERTISES.— Tarif, D. 1.4nov. 1876.
IMMATRICULATION.— C. f. 25. 27. 28, 41;— Salai-

res, D. 30déc. 1903.
KIIALIFAS.— [V.ce mol.)
I.IVUE-JOURNAL.—Tenue, D. 1" mai 1876,23 mai

1900,arl. 2 et.7.
NOTARIAT.—Autorisation aux notaires de rece-

voir certains actes, D. 4 oct. 18SS;— Interdic-
tion d'exiger une rémunération. D. 4 févr.
.1892,

QUITTANCESde leurs recouvrements. — Déli-
vrance obligatoire, D. 19avril 1909.

REMISESpour leur recouvrement. —Canoun.'D.
.12ocl, 1.860;— Autres recouvremenls, D. 31
déc. 1871:— Recouvremenlspour l'Etal, laxe
de 10 %, D. 21 ocl, 1.872:— pour les tiers, D.
19 avril 1909;— Suppression des remises en
cas d'incurie, S).25 oct. 1880.

Caisses d'amortissement du prix des chevaux de
l'Oudjaq.— D. 19 ianv. 1909 et D. 30 avril
1910;— Maglizens,D. 15mars 1912.

Caisses de crédit agricole. — [V. Crédit agricole.)
Caisses d'épargne postale. —Corn'. 20 mars 1888,

art. 3 et D.11juin 1888,arl. 1;—Autorisation
liour la formation des caisses d'épargne, D.
5 juillet 1906.

Caisse des dépôts et consignations. —Versement,
D. 5 févr. 1891el 5 sept. 1905,art, 30;— Ges-
tion, D. 6 janv. 1906,art. 6; — Dépôt concer-
nant la justice tunisienne, A. 28févr. 1911.

Caissedes prêts communaux.— Création el dota-
lion. D. 15déc. 1902el 13 mai 1906:— Em-
prunts, U. 15août 1903et 23mars 1907.

Caisse de secours des débits de tabacs. — D. 16
juill. 1909:— Liquidation des retenues el re-
devances au profil de celte caisse, D. 28 déc.
1911.

Caissenationale des retraites pour la vieillesse.—
Versements par les surveillants des Travaux
publics, A. 31déc. 1904;— Cantonniers el ou-
vriers coinmissiomiés des Travaux publics,
A. 28 déc. 1905;—Exercice el versement des
retenues au profit de celle caisse. D. 1.5murs
1909,LitreII.

Calcul (Erreurs de). — Contrats, C. o. 47. (V. Er-
reurs.)

Calendrier grégorien. — Usage par l'adminislra-
lion des habous, D. 7 déc. 1910.

Candidatures multiples. — Conférence consulta-
tive, A. 2 janv. 1905. arl. 29; — Chambre
mixte du centre. A. 23nov. 1905,art, 22;—du
Sud, A. 20 févr. 1906, arl. 22; — Chambre
de Commerce du nord, A. 30 mai 1906,art.
23;—de Rizerie, A,28juin 1906,art. 23.

Canoun. —Origines de l'impôt el remises des re-
ceveurs, D. 12ocl, 1.860;— Débiteurs de l'im-
pôt sur les immeublesremis en anlichrèse, A.
27 févr. 1873:— Exonération des arbres gref-
fés ou incendiés, D.2 avril 1893;— des arbres
nouvellementplantés, recensemenl.D.22janv.
1894:— Tarifs, obligations des notaires, res-
ponsabilité des acheteurs, D. 8 déc. 1901;—
Tarif du canoun dans les anciens pays de di-
ine, D. 28ocl, 1903:—Tenue à jour des rôles,
A 7 (évr. 1902,2Sjanv. 1904,20 janv. 1905.(V.
Mradjas.)

Capacité. — Contrats, C. o. 3 et suiv.; — Inscrip-
tion de droits réels, C. f. 354;—Hypothèques,
C. r. 250.265;— Novalion,C. o. 360;— Offres
réelles, C. o. 293;— Paiement, C. o. 253;—
Administration des habous et collège Sadiki,
D. 16 août 1907.

Capacité électorale. — (V.Elections.)

Capitaines de navires. — Obligations en matière
douanière, D. 3 ocl. 1884,art. 11 et suiv.: —
Déclaration des poudres ïi bord, D. 20 ocl.
1885,art. 11;—Policedes ports, Régi' 1.0févr.
1896;— Police de la navigation, D. 15 déc.
1906.

Capital.— Usufruit, C. f. 120.
Carat métrique. —D.26déc. 1911et 29janv. 1912.

Carénage. —D. 10févr. 1896,art. 85.
Carreaux. —C. o. 743.
Carrières. —D. 1" nov. 1897.

CLASSIFICATION.—-D. 1.0mai 1893,arl. 3.
EXPLOITATION.—Réglemenlalion,D.1" nov. 1S07;

— Extraction pur les entrepreneurs de Tra-
vaux publics, A. 15 mars 1894,art. 18;— Ex-
cavations dans le voisinage des chemins de
1er,D. 16oct. 1897,arl. 5.

HABOUS.— Exclusion des carrières de la loca-
tion des biens, D. 31 janv. 1898,arl. 18.

PHOSPHATESdes terrains domaniaux el habous.
— D. 1" déc. 189Sel Régi' 2 déc. 1898.(V.ce
mot.) '

SABLEDUMER.— Réglementation de l'extrac-
tion, A. 25oct. 1909:

TRAVAIL.—D. 15juin 1910.(V.ce mol.)
USUFRUIT.—C. f. 110;— Vente, C. o. 578.

Cartes à jouer. —-Institution du monopole. D. 12
juill. 1898.
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Cartedela Régence.—Allocationd'unesubven-
tionpoursonexécution,D.29déc.1909.

Cartesélectorales.—Envoipar la poste,tarif,D.
4lévr.et2mars1905.

Cartespostales.—Tarif,D.3déc.1892et24sept.
1907.

Casfortuit.—C.o.282;—Bail,C.o.783;—Aferr
me,C.o. 81.4;—Preuvetestimoniale,C. o.
478;—Usufruit,C.f.118.

Casierjudiciaire.—ApplicationenTunisiede la
loifrançaisedu5août1899,D.5août1901.

Cassation(Courfrançaise).—Décisionsdutribu-
nalmixte,C.f.37;—Contentieuxadministra-
tif,D.27nov.1888,art, 5;—Justicemilitaire
etmaritime,L.17avril1.900etD.6juin1.906.

Cassation(Justiceindigène).—Tribunalrabbini-
que,D.28nov.1.898,arl, 24,

Cause.—Contrats,C.o. 67et suiv.
Caution,Cautionnement.—C.o. 1478el suiv.

ANTICHRÈSE.—C.f. 224,
COMPENSATION.—C.o.1515.
CONFUSION.—C.o.15:18.
EXCEPTIONS.—C.o. 1502.
EXÉCUTIONPROVISOIRE.—Pr. lun.72.
FOUETS.—Exploitalion,D..1.5juill.1S99,art, 5.
HYPOTHÈQUE.FORCÉE.—C.f.239,245.
REMISEDELADETTE.—C.o.1516.
SOLIDARITÉ.—C.o.188.
USAGE.—C.f. 135etsuiv.
USUFRUIT.—C.f. 113el suiv.

Caution«judicatumsolvi».—Dispensepourles
Maliens,D.1"févr.1897,arl. 5.

Cautionnementdecomparution.—C.o. 1523et
suiv.

Cautionnementexigépour des fonctionspubli-
ques,destravaux,etc.

COMPTABLESDEL'ETAT,COMMUNESETÉTABLISSE-
MENTSPUBLICS.—D.23déc 1910;—Cautionne-
mentmutuel,A.'13déc.1910.

CONSERVATEURDELAPROPRIÉTÉFONCIÈRE.—D.14
juin1880,arl,4 et suiv.

INTERPRÈTES-TRADUCTEURS.— D. 31 déc. 1903,
,„art. 8.
JOURNAUX.—D.2 janv.1901,
LICENCESINDIGÈNES.—D.30mars191.2,arl, 3.
NAVIGATION.—Propriétairedebateau,D.15déc.

1906,arl. 13.
OBLIGATIONSTUNISIENNES.—Admissiondans les

cautionnements,D.28ocl,1902,15août1903.
arl, 6,23mars1.907,arl. 7,20avril1907,art.
6et23déc.191.0,arl, 2,

RECEVEURGÉNÉRAL.—D.15juill.1S8S,6 janv.
1906,arl, 8 et23déc 1910,arl. 15.

TRAVAUXPUBLICS.—Communaux.D. J" avril
1885,arl. 35;—del'Etat,D.25juill.1888,arl,
5 elA.15mars1.894,art. 4;—Sociélésd'ou-
vriersfrançais,A.1" août1901,art, 3.

Centimesadditionnelsaux impôtsfoncierspayés
parlesindigènesau profildessociélésindigè-
nesdeprévoyance,D.3.1déc.1909;—Avisde
la Conférenceconsultativepour'l'établisse-
mentde centimesadditionnels,D. 27 avril
1910,art. 3:—Etablissementdecentimesad-
ditionnelsau principaldu droit sur les hui-
les au profildes municipalités,I). I" avril
1897.

Céréales.—Régimedouanier,D.9 juill.1904et
L. 19juill.1904;—Droitdecirculation,D.8
déc.1906,AnnexeBn° 4;—Fraudes,D.19
ocl.1911;—Avancespoursemences,D.27
déc.1897.

Certificatd'affichage.—C.f. 28;—d'inscription,
C.f. 51,352.

Certificatd'aptitude.—SurveillantsdesTravaux
publics,A.11ocl.1899.

Certificatd'arabeparlé.—I).27mars1888et 16
mars 1910;—Droitsd'examen,D. 22 lévr.
1903,A.14mars-190.1et16mars1910.

Certificatde capacité.—Entreprisesde travaux
publics.D.25juill.1888,art, 5 et A.15mars
1894,art, 3.

Certificatdedécès.—Délivrance.D.1"avril1885,
arl, 24.

Certificatd'étudesprimaires.—D.22lévr.1903
elA.25ianv.1910.

Certificatd'origine.—Pourles importationsen
France,L.1.9juill.1890,art, 5et22juill.1909;—Pourlacirculationet l'exportationdesliè-
gesdereproduction,D.5 juill.1897;—Justi-
ficationd'originepourlesproduitsbénéficiant
d'un tarifde faveur,D.20nov.1897;—Ré-
pressiondela falsificationdescertificatsd'o-
rigine,D.26nov.1894.—Timbre,exemption,
n"20avril1912,arl, 7.

Certificatdesantéet d'originepourlesanimaux
astreintsù.la visitesanitaire.—D.14févr.
1901,art. 5.

Cessiondebaux.—C.o. 206.
Cessionde créances.—C.o. 199;—Compensa-

tion,C.o.371;—Garantie,C.o.21.3;—Privi-
lèges.C.o.210;—Significationdetransport,
C.'o.'205.

Cessiondefondsdecommerce.—C.o.220.
Cessiond'hérédité.—C.o. 219.
Cessionde salaireset de traitements.—D. 1"

août1898.
Cessionde sommesduesaux entrepreneursde

travauxpublics.—D. I" août1898,arl, 5.
Chaâra.—Lieuderéunion,el nllribiilioii,/.).14

nov.-1856;—Fonctionnement,D.25mai1876
el 15déc.1896;—Choixdu rite, D.S lévr.
1875;—Traitementsdesmagistrats,I).6avril,
22déc.1874el 13avril1887:

Chambres.'

D'AGRICULTUREDUNORD.—A. 19nov.1.895;—
Compétencepour la répressiondes fraudes
sur lesvins,D.15juill.1910.

DECOMMERCEDUNom).—A.30mai"1906;—de
Bizerlo,A,28juin1.906;—Incapacitééleclo-
ralodesdélinquantsauxloissurlesmarques
defabrique,D.3juin1S89,art.22,

MIXTEDECOMMERCEETD'AGRICULTURE.—du cen-
tre. A. 23nov.1905;—du sud, A.20lévr.
1906.

{V.aussiMagasinsgénéraux.)
Chambredesmisesen accusation.—t..27mars

1883,art. 5.
Champsdetir en mer.—Réglementationdé la

police.I).13nov.1909;—Règlenieiilpourles
côlesdeBizerle..1..10nov.1909.

Chancellerie(Droitsde).—Consulaireset diplo-
matiques,I).30nov.1909etL.8avril1910;—
en matière(lenavigation,D.15déc.1906,arl.
63;—sur les nominationsde fonctionnaires
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et certains actes administratifs, D. 31 déc.
1865;— Procédures des tribunaux indigènes.
D. 18 avril 1896el 19 avril 1912.tarif, n* 78;
— Tribunal rabbinique, D. 28 nov. 1898.
art, 27.

Chaouachis.—Réglementation de la.corporation,
D. 12murs 1.884. •

Chaperons. — C. 1. 164.
Charges. — Anlichrèse. C. f. 220;C. o. 1.616;—

Usufruit, C. T.1.20.
'

Chasse. — Réglementation, D. 15 janv. 1910;—
Interdiction sur les propriétés immatriculées
sans l'autorisation du propriétaire, D. 1.7août
1902;— Interdiction temporaire de la chasse
du mouflon el de la grande antilope, D. 10
juill. 1909;— de l'exportation du gibier, D. 14
nov. 1910:— Armesde chasse. {V.Armes.)

Chaudières. —C. I. 10.
Chaumes. — Incinération, D. 27 juill. 19:1.1.
Chaussées et trottoirs. — D. 31 janv. 1S87.
Chauxet ciments. —Droits de licence.D. 30mars

1.912;— Surveillance, A. 1.2déc. 1906.
Chéchias. .— Réglementation de lu corporation

des fabricants, D. 12 mars 1884.
Cheikhs.— Validité de leur électionsubordonnée

à la garantie donnée par les habitants, A. 12
ianv.'188-1;—Remises. (V.Ca'ids.)

CheikhMédina. — Attributions, A. 26 sept. 1S85.
Chemin de halage. — C. f. 68.
Cheminées.— C. f. 168,183.
Chemins.—Rectificationpar alignement, C. f. 75;

— Construction et entrelien, D. 14 juin 1902;
— Subventions industrielles, D. 14 juin 1902:
—Travaux mixtes duns la zone frontière. D.
18ocl, 1906,art. 9 et suiv. el 10juin 1907.

Cheminsde fer. — D. 16ocl, 1S97.
COMPTÉCONSULTATIF.— .1. 2.1sepl. 1895.
CONTRÔLE.— A. 4sept. 1895:—Lignes du Bônc-

Guolma,A. 10déc. 1902.
DÉSINFECTIONm; MATÉRIEL.— A. 14 aoiil 1904el

!Wa.oûl1907.
Do.MANiALiTÉPUBLIQUE.— D. 24 sept 1885,arl. 1.
FONDSDESCHEMINSDEFER.—D. 6 nov. 1896.art.

3 et 26juill. 1904.
FRAISACCESSOIRES.— A. 24 avril 1906.
GARANTIED'INTÉRÊT.— Participation du Gouver-

nement français. L. 6 avril 1902et 18 avril
1910.

INCENDIES.— Mesures pour éviter les incendies
de forôls, D. 26juill. 1903,arl, 10.

LIGNESTÉLÉGRAPHIQUES.— Exécution des obliga-
tions des concessionnairesde chemins de 1er,
D. 6 juill. 1SS9,art, 6.

MATIÈRESDANGEREUSESETINFECTES.— Transport,
I). 16oct, 1897,art. 42. 87. D.29 juill. 1911el
A. 14 sept. 1911.

POLICE.— D. 16ocl, 1.897;—des gares, station-
nement, A. 29 avril 1898.

RÉQUISITIONSMILITÂMES.— Obligations des com-
pagnies, D. 22ocl, 1900.

TIMBREDESRÉCÉPISSÉS.- I).20avril 1912..;,irt,(i-J
et A. 18(évr. 1910.

TRANSIT.— Réglementation. D. 7 mars 1895et
30 mars 1897;

TRAVAILdes mécanicienscl chauffeurs.— .1. 1"
août 1907;—des agents chargés de la surveil-

lance el de l'entretien des voies, A. 1" août
1907;—des agents des trains, A. 1" août 1907;—des agents' des gares, A. 1" août 1907.

TRAVAUXMIXTESdans la zone frontière. — D. 1S
ocl, 1906,arl, 9 et suiv. et D. 10juin 1.907.

{V.Roulage.)
Chenilles.— Ecbenillage obligatoire, D. 28 nov.

1901,
Cheptel (bail à). — C. o. 1427;— à moitié, C. o.

1429.
Chèques.—Prescription, C. o. i'il.
Cheval.— Destruction, D. 15 déc. 1896,art. 25 et

suiv.; —- Préservation contre la propagation
de la dourine, D. 20 févr. 1905;— Primes à
l'élevage, I). 20 juin 1896:— Slud-book, che-
vaux barbes, /). 20juin 1896:—Poneys, A. 1"
août 1902;— Dérivésde la race barbe,' D. 20
nov. 1909;— Droit sur l'exportation des pou-
lains, D. 15mai 1901;—Réglementation sani-
taire à. l'importalion et l'exportation, D. 14
févr. 1901:— Réquisitions.D. 22 oct. 1900.4
sepl, 1907et A. 15 juill. 1909;— Acceptation
et réforme des chevaux,de spahis. D. 19janv.
1909.

Chèvres.— Pr. lun. 175:—Destruction. D. 15déc.
1896,art, 25.

Chèvres maltaises. — Interdiction d'importation
el de transit, D. 22 sepl. 1909.

Chiens.—Transport en chemins de 1er,D. 10ocl,
1897,art. SS;— Règlement sur le recouvre-
ment de la. taxe municipale, D. 7 juin 1888.

Chira. — Interdiction de l'importation, circula-
lion, veille el usage, D. 7 juin 1.900.

Chirurgiens.— (V.Médecinsci Dentistes.)
Chocolat.—Admissiontemporaire du cacao el du

sucre, D. 24mai 1911.
Choléra. — Police sanitaire maritime, D. 1.6févr.

1909;—Mesures préventives, D. 29juill. 1911.
Choses dans le commerce.— Contrats, C. o. 62.
Chosesfongibles.—Vente, C. o. 577.
Choses futures. — C. o. 66.
Chosesimpures. — Vente, C. o. 575.
Chosesinexistantes. —Vente, C. o. 574.
Chose jugée. — C. f. 37, C. o. -4S0et suiv.
Cimetières.

ASSISTANCEPUBLIQUE.— Attribution d'une part-
dos concessionsà Tunis, D. 6 ocl. 1900.

EXHUMATIONS.— D.26nov. 1898.
INHUMATIONS.— D. 30 juill. 1884.1" avril 1SS5,

art, 24el 19mai 1885.
PERMISD'INHUMER.—D. 1" avril 1885,art, 24,
TRANSPORTDESCORPS.— D. 19 mai 1885,arl. 4.

Circulation. — Automobiles, D. 15 janv. 1.908et
A. 15janv. 1908:—Cheminsde rcr, D. 16oct.
1897,arl, 98;—Droitsde circulation, D. 8 déc.
1906el annexe B; —Céréales,D. 9 juill. 1901,
art. 3;---Fèves, I). 27nov. 1907.{V.Roulage.)

Citation (Tribunaux français).
DÉLAI.— L. 2,7mars 1883,art, 7, S et notes; —

Tribunaux répressifs d'Algérie, D. 19 mai
1905.

FORME.— Citation à. un musulman, L. 27 mars
18S3.note sous l'art. 7 (ordonnance 26 sepl.
1S42,art, 60)el D. 31juill. 1884,arl. 4.

PRESSE.— D.14ocl, 1.884,art. 15,
Citation (Tribunaux tunisiens).
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CAÏDS.—Pr. tun.23.
OU/.AIÎA.—Pr. lun. 91.
PRESSE.—D.14ocl.1884,art. 15.
TRIBUNALRABRINIQUE.— D.2Snov. 1898.art. 7

et 10.
TRIBUNAUXRÉGIONAUX.—Pr. tun.34.

Classement.—Antiquités,D.7mars1.8S6,arl. 2
et suiv.:—Placeset postesmilitaires,D. 18
ocl,1906.art. 13;—Chevauxet voitures.D.
4 sepl.1907,arl. 6.

Clause.—Interprétation,C.o. 51.8et 529.
Clavelisationen vuede l'imporlalionen France.

—A.30avril1901:—Taxede séro-vaccina-
lion,D.29déc.1908,arl. 4,

Clefs.—C.o. 593.
Clôture.—C.f. 157el 189.

CHEMINSDEFER;—D.16oc),1897,art. 3.
DESTRUCTION.—D.15déc.1896,arl. 28.
LIGNESTÉLÉGRAPHIQUES.—D.12ocl.1887,arl. 3.
MITOYENNETÉ.—C.f. 1.75et suiv.

Codecivil.—Applicationaux immeublesimma-
triculés,C.f. 2,

Codefoncier.—Promulgation,L. 1" juill. 1885.
(V.Immatriculation,tribunalmixte.)

Codedejusticemilitaire.—L. 12janv.1892,art.
70.

ARMÉEDETERRE.—Conseildeguerre.D.5mai
1.903et 6 juin1904:—Conseilderévision.D.
1" déc.1902;—Cassation,L. 1.7avril1900et
D.6juin1906.

ARMÉEDEMER.—D.14févr.1906;—Cassation.
L. 17avril1.906el D,6juin1906.

Codetunisiendesobligationset descontrats.—
Promulgation,D.15déc.1900;—lnapplica-
biiiléà l'Etal,auxcommunes,établissements
publics,etc.,D. 30juin1907.

Codefrançaisdeprocédurecivile.—Application
enTunisie,L.27mars1883,art. 7,Selnote.

Codetunisiende procédurecivile.— Promulga-
tion, D. 24 déc. 1910;—Inapplicabililéu.
l'Elut, aux communesel établissementspu-
blics,D.1.0juin 1911,

Goded'instructioncriminelle.— Applicationen
Tunisie,L.27murs1.883,art. 5,7 elnoie.

Codeforestier.—Applicationen Tunisie,D. 11
nov.1886,art. 1.0(noie).

Cohéritiers.—Préemption,C.f. 77et suiv.
Colispostaux.

ALCOOL.—A.7 avril1908.
AvisDERÉCEPTION.—().2fïianv.1903.
ECHANGE.—Avecles établissementsfrançaisà

l'étrangerel les coloniesfrançaises,"-/}.31
janv.1903;—avecla France,laCorseel l'Al-
gérie,D.Sel31juill.1904,4avril1905;—avec
la Belgique,leLuxembourgel laSuisse(colis
de5à 10kilogn.),D.24juill.1908;—avecles
pavsquiontadhéréà la conventiondeRome.
I).24sepl.1907.

INSTITUTIONd'une catégoriede colisde 3 h 5
kilogr.,/).25juin1892:—de5à 10kilogr..D.
27avril1898;—decolisd'huilede10kilogr.,
A.10déc.1901.

MAGASINAGE.—D.24févr.1904.
SUBSTITUTIONde l'Officeaux compagniesde

transportpour l'exécutionde ce service,D.
15nov.1891.

Collectionsarchéologiques.—Propriétéde l'Etat
sur cellesdéposéesdans lesédificescommu-
naux,D.15juill.1908.

Collègespourlesélectionsde la Conférencecon-
sultative,A.2janv.1905,art. 0. (V.Elections.)

CollègeAlaoui.—Constitutionen établissement
public,D. 15 févr.1.900;— Organisationel
fonctionnement,A. 25janv.1910;—Instilu-
lion d'une sectionindigèned'élèvesinstitu-
teurs,/). 5ocl.1908;—Prixdepensionet ré-
tributionsscolaires,D.8janv.1910.

CollègeSadiki.—Réglementationde l'établisse-
ment,D.2janv.1886et2lévr.1886;—Régle-
mentationdes éludes,D. 13janv. 1875;—
Remboursementdesfraisd'études,D.2 lévr.
1886;—Régimeintérieur,D.28mars1906;—

Budgetet comptabilitéducollège,D.12juill.
1906:—Capacitécivile,du conseild'adminis-
tration,D.1.6août1.907;—Règlementdesétu-
des,D.25mai1911.

Colombiers.—C.f. 10.
Golonatpartiaire.—C.o. 1369el suiv.;—Décès

du cultivateur.C.o. 1394;—Maaoïmn,C.-.o.
1.377;—Nullité.C. o. 1371;—Preuve.C. o.
1381,

Colonisation.
AVANCESETREDEVANCESDELABANQUEDEL'AGÉRIE.

—D.8 janv.1904,art. 15et30mars.19.1.2(con-
vention).

DÉPENSES.—Prélèvementsurlesexcédentsbud-
gétaires,D.6nov.1896,arl. 3 et25sepl.1900.

DROITD'ENREGISTREMENTsur lesventesel échan-
ges de loisdocolonisation,D.19avril1912,
tarir,n' 5.

HAUOUS..—Echange-deterrainsmisà la dispo-
sitiondela colonisation,D.13nov.1.898.

MÉDECINSDECOLONISATION.—D.1"janv.1910.
PROGRAMMEDECOLONISATION.—13.16déc.1903.
VENTEdes terresde colonisalion.—D.12juill.

1910elA.21août1907.
Colorationartificielledes produitsalimentaires.

—D.27janv.1.897,art. 12.

Colportage.—Gibier,D.15janv. 1910,arl, 2 el
.suiv.;—Presse,D.14oct,1884,arl, 7et suiv.;
—Attributionsdonnéesauxautoritésmunici-
palespourautoriserle colportage,A.2 nov.
1884.

Colza(Tourteauxde).—Admissiontemporaire,
D.21juin1S96.

Comitéconsultatifdes cheminsde fer. —.'(. 23
sepl.1895.

Comitéconsultatifde colonisation.—D.16déc.
1903el12juill.1910.

Comitéconsultatifde règlementamiabledes en-
treprisesde travaux et fournitures.—A. S
févr.1909.

Command(déclarationde).—Echangedehabous,
Régi'31janv.1898,art. 14el suiv.:—Enre-
gistrement,D.19avril1912,tarif,n" 1,9 et
102.

Commande(Contratde).—C.o. 1195el suiv.
Commandement.—Inscription,C.f. 55,299;—

Taxesmunicipales,D. I" avril1885,arl. 76;
7 juin 1888.art, 11;—Impôtsdirects,D. 13
juill.1899,art. 4,

Commandementde bateaux.—D. 15déc. 1906,
arl; 53et suiv.et A.20mai1908.
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Commerçants. — Mineurs, C. o. 11;— Registres,
C. o. 461.

Commerce.
ARMES.— D. 18janv. 1883et 14avril 1894,
BOURSESDECOMMERCE.— Décrets 4 juill. 1898el

A. 19juill. 1898.
CHAMBRES.— (V.ce mol.)
FRAUDES.— (V. ce mot.)
GLUCOSE,MÉLASSES,SUCREETVINS.—D. 28 mars

1.908et 15 juill. 1910.
PORTS.— Interdiction du commerce aux offi-

ciers, D. 10 févr. 1896,art. 11.
PROTÊTS.— Tarif des protêts rédigés par l'ami-

ne, D. 2 nov. 1884.
TRAITÉS.— (V.ce mol.)
TRIBUNALFRANÇAIS.— Compétencecommerciale.

L. 27mars 1.883,art. 2 et 3.
TRIBUNALINDIGÈNE.— D. 12 mars 1.SS4.

Commissaires de police. — D. 17 avril 1897,1"
mars 1899,10mai 1900,5 mars 1901el 20juill.
1909.{V.Police.)

Commissairesdu Gouvernementdes tribunaux tu-
nisiens. —D. 10iuill. 1906el A. 11juill. 1906.

Gommissaires-priseurs. — Institution de deux
charges à Tunis, D. 20 lévr. 1S89;— d'une
charge à Sousse et à Sfax, D.31janv. 1S90;—
à Bizerle,D. 23 mars 1902;— Vente d'armes,
D. 14 avril 1894,art. 4; — d'épongés, D. 17
juill. 1906,arl, 10;— Paiement des impôts di-
rects sur les prix de vente, D. 13 juill. 1899,
arl. 6.

Commissaires de surveillance. — D. 16 ocl, 1897.
art. 1.5,1S,96 et A. 29 avril 1898.

Commissionsde la Conférenceconsultative. —D.
2 févr. 1907,arl, 2; — Constitution et travaux
des commissions,A.2nov. 1907;—D.27avril
1910,art, 2 et A. 5 nov. 1910.

Commissiondes grâces. — D. S août 1908.
Commissionsde révision. —(V. Elections.)
Commissions de tirage au sort. — L. 12 janv.

1.892,arl. 20 el suiv.
Commissionsde vérificationdes statistiques de ra-

vitaillement. — A. 19iuin 1909.
Commission d'hygiène. — D. 3 janv. 1SS9et 18

févr. 1910.
Commissionsmixtes de travaux publics. — D. 18

oct. 1906et 10juin 1907.
Commissions scolaires. — Institution, D. 27 juin

1885.
Commodat.—C. o. 1055et suiv.
Communauté.—C.o. 1227;—Expropriation d'im-

meubles do communauté, C. f. 291.
Communautés religieuses. — (V. Congrégations.)
Communes.—D. 1" avril 1.885.

AHATAGE.—Interdiction en dehors des abattoirs.
D. 11ocl. 1892,

CHAUSSÉES,TROTTOIRSETÉGOÛTS.— Contribution
forfaitaire des riverains, D. 31janv. 1887.

CODESTUNISIENS.— Inapplicabilité, D. 30 juin
.1907el 10juin 19.1:1.

COMPTABILITÉ.— Règlement, D. 23nov. 1907.
CONSEILMUNICIPAL.— D. I" avril 1885.
DÉBITSDEBOISSONS.— Ouverture après l'heure

réglementaire, établissement de taxes, D. 14
dén. 1902.

DISPENSESOBLIGATOIRES.— D.23nov. 1.907,art. 9;— Frais de matériel des justices de paix, D.
3 janv. 1885.

EMPRUNTSPARLESCOMMUNES.— Avis de la Con-
férence consultative, D. 2 févr. 1907,arl. 14,

iNSAisissABiLiTÉdes biens des communes el dé-
faut de compensation entre les impôts el les
créances des redevables. — D. 15févr. 1901.

POLICE.—D. 1" avril 1S85,art. 26 et 17 avril
1S97,art. 4,

PRESCRIPTIONau profit des communes. •—D. 3
août 1902,

PRÊTSCOMMUNAUX.—Créationde la caisse el do-
tation, D. 15 déc. 1902el 13mai 1906;— Em-
prunts pour la dotation de cette caisse. D. 15
août 1903et 23 mars 1907;—Prêts par le Cré-
dit foncier, D. 16 sepl. 1909,art. 3.

RECETTEMUNICIPALE.— D. 1" avril 1885,art. 72,
23 nov. 1907,art. 40 el suiv.; Tunis, D. 1.5
sept. 1899.

. ROUTES.— Produits destinés à la construction
el a l'entretien, D. 1.4juin 1902,arl, 3.

SAPEURS-POMPIERS.—D. 6 mars 1.904.
TAXESMUNICIPALES.—Taxe localive, D. 16sept.

1902;—Taxe sur les chiens, D. 7 juin 1.888;—
Centimesadditionnels aux droits d'entrée sur
l'huile, D. 1" avril 1897;— Droits de criée el
de stationnement, D. 5 sept. 1898;— Droits
sur les pierres.à bâtir et le sable, D. 12 déc.
1.895;— Recouvrementdes taxes, D. 1" avril
1885,arl, 74 el suiv. et 21 juin 1.SS8;— Modo
d'exécution des jugements au profil de la mu-
nicipalité de Tunis, D. 9 juill. 1899.

TRAVAUXMUNICIPAUX.—Règlement des entrepre-
neurs, A. 15avril 1.894.

Comparaison(Piècesde).—Pr. tun. 118.[V.Véri-
fication d'écritures.)

Comparution devant le caïd. —Pr. lun. 23,26; —
le tribunal régional, Pr. tun. 57, 5S;—l'Ouzu-
ra, Pr. tun. 91; — Je tribunal rabbinique, D.
28nov. 1898,arl, 3 el 10.

Compensation.— C. o. 369;— Anlichrèse, C. I.
223;—Commodatet dépôt, C. o. 378;—Délie
prescrite, C. o. 376;— Sociétés, C. o. 372;—
Défaut de compensation entre lés créances do
l'Etal, des communes cl des établissements
publics el les créances des redevables, D. 1.5
févr. 1901,

Compétenceadministrative. —D. 27nov. 1SSS.
ENTREPRENEURS.— A. 15 mars 1S94,arl. 30, 49

el 50.
RECOURScontre les décisions du Directeur des

Antiquités.— D. 7 mars 1886,art, 37.
SERVITUDESMILITAIRES.—D. 18ocl. 1906,art. 15.
SOCIÉTÉSDEPRÉVOYANCEdes fonctionnaires. —D.

24 déc. 1908,art, 14.
Compétence des justices de paix. — L. 27 mars

1883,arl. 3 et note.

Compétencedes tribunaux français —civile.—L.
27 mars 1883,arl. 2, 3 el 4; D. 5 mai 1883;31
juill. 1.884;17juill. 1888.

BREVETSD'INVENTION.— D. 26 déc. 1888,art, 28.
CHEMINSDEFER.•—D. 1.6ocl, 1S97,arl. 9 el 109.
CoNFÉiiENCECONSULTATIVE.—Appel des décisions

des commissions électorales, D. "10juin 1907;
de révision, D.22 déc. 1!)0S.

DESSINSETMODÈLESINDUSTRIELS.— D. 25 févr.
1911,arl, 16 el suiv.
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DOMAINEPUBLICconligiià un immeubleimmatri-
culé.—D.24sepl.1885,arl. 7.

EUROPÉENSETPROTÉGÉS.—L.27mars1883,art.
2;D.31juill.1884;—Suppressiondesjuridic-
tionsconsulaires,L. 27mars1.883,art. 18el
D.5mai1883;—Italiens,Protocole,25janv.
1884el D.1" févr.1897,art, 7.

IMMEUBLESIMMATRICULÉS.—C.I. 20et noies,D.
24sept,1885,art. 7;17juill.1888.

MARQUESDEFABRIQUE.—D.3juin1889,art. 25et
suiv.

OEUVRESLITTÉRAIRESETARTISTIQUES.—D.15juin
1889,art, 11.

POSTES.—D.11juill.1891.(V.Compétencepé-
. nale.)
SUJETSFRANÇAIS.—D.15févr.1887.
TAXELQCATIVE.—Appeldescommissionsderé-

vision: communes,D.16sept. 1902,arl. 16;
—Elut,D.31déc.191.0,art. 10.

Compétencedes tribunauxfrançais—commer-
ciale.

BANQUED'ALGÉRIE.•—D.8 janv.1904,arl. 14.
CRÉDITAGRICOLE.—D.19août1900,arl. 7. {V.

Compétencecivile.)
Compétencedestribunauxfrançais—pénale.—

L.27mars1883,arl, 2el suiv.;D.2 sept,1885
et13janv.1898.

ARMÉE.—Sujetstunisiensincorporés,D.6juin
1.904.

AVOCATS.—Appeldesdécisionsdu conseilde
discipline,D.16mai1901,art, 9.

BREVETSD'INVENTION.—D.26déc.1SSS,arl.28.
CERTIFICATSD'ORIGINE.—Falsifications,D.26nov.

1894.
CHEMINSDEFER.—D.16ocl.1S97,art. 1.09.
DESSINSETMODÈLESINDUSTRIELS.— D.25févr.

1911,arl, 16et suiv.
ESPIONNAGE.—D.1"août1994,arl, 1.1,
MARQUESDEFABRIQUE.—D.3 juin1889,arl, 25

et suiv.
OEUVRESLITTÉRAIRESETARTISTIQUES.—D.15juin

1889,arl. 11,
PÊCHEMARITIMECÔTIÈRE.—D.15avril1.906,'art.

82,
POSTES.—D.11juin1888,arl. 1.el11juill.1891;—Câblessous-marins,D.1.7juin1889,art. 1;—Lignestélégraphiques,D.6juill.1889,art.

12;—Conducteursd'énergieélectrique,D.18
août1897,art, 6.

RÉGIESFINANCIÈRES.—D.3ocl,1SS4,arl, 1.25;—
Inlraclionsconstatéesparla.douanealgérien-
ne, D.11févr.1900,arl, 5; —Exécutionen
Tunisiedesjugementssur cesinfractions,D.
15déc.1899,art, 5.

Compétencedes tribunauxindigènes.—Civile.
Pr. tun.2 et suiv.;—pénale,D.18murs1896
el23mai1900.

CAÏDSetprésidentsdestribunauxrégionaux.—
Compétencecivile.Pr. tun.2;—pénale,D.23
mai1900et D.15déc,1896,arl. 48el49.

CHAARA.—D.8 févr.1S75;25mai1876;15déc.
1896et 31juill.1881,arl, 2;—llaliens,D.1"
févr.1.897,arl, 7.

COMPÉTENCED'ATTRIBUTION.—Pr. lun.2 el suiv.
COMPÉTENCETERRITORIALE.—Pr. lun.14el suiv.
DRIBA.—Pr. lun.2, D.4avril1884el 18mars

1896.

HABOUS.—D.11août1SS6.
KHALIFAS.—D.12mars1902,
KHAMMÈS.—D.12ocl,1.886.
OUZÀRA.—Civil,Pr. tun.4;—pénal,D.4avril

1.884,art. 5.
POLICERURALE.—D.15déc.1896,art. 48et 49.
RABBINS.—D.3sept,1872.
TAXELOCATIVE.—Appeldescommissionsdere-

vision.D.16sept.1902,arl. 16el31déc.1910,
art. 10.

TRIBUNALRADBINIQUE.—D.31juill.1884,art. 2
et28nov.1898.

TRIBUNAUXRÉGIONAUX.—Compétencecivile,Pr.
lun.2;—pénale,D. 18mars1.896.

Compétencedutribunalmixte.—C.f. 35et'suiv;—Examende la recevabilitéde l'exception
prévueparl'art,36duCodefoncier,D.1.4juin
1902,

Complant.—C.o. 1.416el suiv.
Comptabilitépublique.—Règlement: Etalet éta-

blissementspublics,D.12mai1.906;—Com-
munes,D.23nov.1907.

ASSISTANCEPUBLIQUE.—D.1"avril1.900.
AVANCESpour la constructionde circuitstélé-

phoniques.—D.29mars1911.
BANQUED'ALGÉRIE.— Concoursaux opérations

del'Etal,D.8janv.1904,art, 7et8el 30mars
1912(convention).

BÂTIMENTSCIVILS.—Contrôledesdépenses,D.12
juill.1909.

CAÏDS.—Recouvrementspour les tiers; déli-
vrancedequittances,D.1.9avril1909.

CAISSEDESECOURSdesdébitsde tabacs.—D.16
juill.1909.

COLLÈGESADIKI.—D.2janv.1886el12juill.1906.
COMMUNES.—D.1" avril1SS5,28juin1900el 23

nov.1907;—Pointde départde l'exercicefi-
nancier,D.22juin1891.

CONTRÔLEDULADIRECTIONDESFINANCES.—Com-
mîmes,D.28juin1900;—Etablissementspu-
blics.D. 29juin 1.900;—Etablissementsde
renseignement,A. 3 ocl. 1903;—Syndicats
d'arrosageel associations"syndicales.D. 27
avril1905;—CollègeSadiki,D.12juill.1906,
art, 5;—Gliaba,D/25avril1908,arl, 1.

COURDESCOMPTES.—L. 22avril1905el D.12
mai1906,.arl. 108cl109.

ETABLISSEMENTSPUBLICS.—D.29juin1900.(V.Dé-
cretsorganiquesdechacund'eux,V Etablis-
sementspublics.)

ETAT.—Règlementdu12mai1900;—Pointde
déparidel'exercicefinancier,D.16déc.1890.

GIIARA.—D.25avril1908elA.25avril1908.
GUERRE.—Paiementdesdépensesà Bizerle,D.

8 févr.1.901,
HABOUS.—D.19mars 1874,art. 24;—Durée

del'exercicefinancier,D.9déc.1909.
LABORATOIREDUSERVICEDEL'ÉLEVAGE.—D.29

déc.1908,A.26janv.1909.
LISTECIVILE.—D.12mai1.906.
MAGHZENS.— Caissed'amortissementdu prix

des montures,D. 15mars1912.
MANDATSDETRÉSORERIEémispar leReceveurgé-

néral.—A.15nov.1895.
MUSÉEALAOUI.—D.12avril1907,A.12avrilel

16juill.1907.
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OUDIACK.—:Caisse d'amortissement du prix des
chevaux, D. 30 avril 1-910.

PRESCRIPTION.— Etat. D. 12 mars 1883;— Com-
munes, D. 3 août 1902,

QUITTANCESdu Receveur général. — D. 26 déc.
1891;—des caïds, D. 19 avril 1.909;— de tous
comptables de l'Etat, D. 12 mai 1906,art. 13:
— des communes, D. 23':.nov.J907,art. 14.

RECETTEGÉNÉRALE.-^ {V.ce mol.)
SYNDICATDESVITICULTEURS.— A. 31 août 1892;

D.26 mai 1901et 19jum 1.904,
TIMBRE:— Exemptions, D. 20 avril 1912,art. 7,

Comptables publics.
CAUTIONNEMENT.— D. 23 déc. 1910et A. 23 déc.

; 1910.
DÉBETS.—Etat, D. 12 mai 1906,art. 96;—Com-

munes, D. 23 nov. 1907,art. 72.
SERVICESFINANCIERSDELAMÉTROPOLE.—Concours

des comptables tunisiens, D- 6 janv. 1906.
Comptes (Redditionde).—Gestion d'affaires, C. o.

1182;— Mandai, C. o. 1136. ,
Comptes-rendus de certains procès. — Interdic-

tion, D. 14 oct. 1884(décret de promulgation,'
art. 39.)

Concerts. — Réglementation. D. 11 août 1895;—
Droit des pauvres, D. 2:1juill, 1902et A. 28
juill. 1902..

Concussion.—Agents des régies financières, D. 3
oct. 1S84,arl. 58; — Comptables de l'Etat et
des établissements publics,D. 12mai 1.906,art,
13el suiv.; — des ĉommunes, D. 23nov. 1907,
art. 14 et suiv.: — Débitants des produits des
Monopoles, D."3oct. 1884,art. 76,87 et 99,D.
12juill. 1.898,art. 6.

Condamnations pécuniaires. — Recouvrement, D.
24 janv. 1S90.{V.Amendes.) ,,-

Condition. —,C. o. 1.16;— contraire aux lois ou
aux moeurs, impossible, C. o. 1.17;— polesta-"
live, C. o. 121;— résolutoire, C. o. 130;—
suspensive, C. o. 129.

HYPOTHÈQUE.—'C. f. 252,257.
Conducteurs d'énergie électrique. — Réglementa-

tion, D. 18 août 1S97el A. 19janv. 1906;—
Etablissement dans les zones de servitudes
militaires, D. 18 oct, 1906,arl. 22.

Conduitesd'eau. — G. f. 195.(V.Eaux.)
Conférenceconsultative.

COMMISSIONS.— A. 2 nov. 1907;D. 27 avril 191.0,'
arl. 2 et A. 5 nov. 1910.

COMPÉTENCEFINANCIÈRE.— D. 2 févr. 1907 et 27
. avril 1910,
CONSEILSUPÉRIEURDUGOUVERNEMENT.— D. 27

avril 1910,art. i.
ORGANISATION.—A. 2 janv. 1905;—Modifications

relatives au» opérations électorales, A. 15mai
1907;— Juridiction d'appel pour les contesta-
lions relatives Êices opérations,- D. 10 juin
1907;— pour les contestations relatives à la
formation des listes électorales, D. 22 déc.
190S;— Membres indigènes, D. 2 lévr. 1.907,
art. 1.

SECTIONSINDIGÈNEETFRANÇAISE.— D. 27avril 1.910
et A. 5 nov. 1910.

Conférences mixtes. — D. 1.8ocl. 1.906et 10 juin
1907.

Confirmation. — C. o. 337.
Confusion.— C. o. 382;— Emphytêose. C. f. 149;

—Solidarité, C. o. 185;-- Superficie, C. f. 1.52.

Congé.—Bail, C. o. 794;— Navigation, D.15déc.
1906,art. 21. '-

Congrégations. — Enseignement, D. 7 août 1903
el2déç. 1903,art. 10:

Connaissement. —Timbre,'D. 20 avril 1912,art.
6, II et,A. 30 avril 1.912,art. 12.

"Conseilde discipline. — Avocats, D. 16 mai 1901
elRôgl' 18juill..1901. ;

Conseils de guerre. — Organisation, D, 5 mai
1903;'—Compétence,L,.12janv. 1892,art. 70
el D. 6 juin 1904;— Recours en cassation, L.
1.7avril 1906;— Procédure de ces recours, D.
6 juin 1906.

Conseil d'hygiène. — Conseil central, D. 3 janv.
1889;— Commissions régionales, D. 18 lévr.
1910.

Conseilde l'Instruction publique. —D.2 déc. 1903,
art. 4 et suiv.

Conseildes ministres et chefs de service.— Bâti-
ments civils, D. 12 juill. 1909,art. 8; — Bud-
get, D. 12 mai 1906,art. 3 et suiv., 8 et suiv.,
28, 36et suiv.; — Retraites, D. 27 janv. et 24
déc. 1908,art, 5 et 10; 15mars 1909,arl. 3;—
Remplacement administratif des indigènes,
D. 5 nov. 1902,art. 1,

Conseils de révision. — Organisation, D. 1" déc.
1902et 14 févr. 1906;— Compétence, L. 12
janv. 1.892,arl. 70;—Recours en cassation, L.
17avril 1906;—Procédure de ces recours, D.
0 juin 1906.

Conseilsmunicipaux. —D. 1" avril 1885,art. 1 et
suiv.

Conseil sanitaire maritime. -—D. 16 févr. 1909,
arl. 87.

Conseilsupérieur des habous. — D. 17juill. 1908.
Conseilsupérieur du Gouvernement.—D.27 avril

1910.
Consentement.—Contrats, C. o. 43;—à.mariage,

D. 29 juin 1S86,art. 34 et suiv., el 1.5lévr.
1.897.

Conservation de la propriété foncière. — C. f. 21
et D. 14 juin 1886.

ADJOINTAUCONSERVATEUR.—A. 17mars 190S.
COMPTABILITÉ,—D. 12mai 1906,art. 84.
COPIES(délivrancesde). — C. f. 313,353.
DÉPÔTS.— C. f. 380.
DIRECTIONDESFINANCES(contrôle de la). — D. 28

févr. 1897..
IMMATRICULATION.— (V.ce mol.)
INSCRIPTIONS.— G. f. 342 et suiv.; — Contrais

d'avances du Crédit foncier, D. 20 juin 1906,
arl, 2,

'

INSTITUTION.— C. f. 21.
ORGANISATION.— D. 14juin 1886el 2Sfévr. 1.897.
RECTIFICATIOND'ERREURS:— C. f. 355;D. 25 févr.

cl 1.9mars 1897.
REGISTRES,— C. f. 344el D. 14juin 1886,art. 18

et suiv.
RESPONSABILITÉ.—C. f. 377el suiv.
SALAIRES.— D. 14juin 1886,art. 23 et suiv. et

annexe; D. 28 févr. 1.897,arl. 3.

Consignations. — C. o. 289; Pr. Lun.211;— à'la
caisse des dépôts, D. 5 févr. 1891;— Expro-
priation publique, D. 5 sept. 1905,art. 21; —
Amendes de procédure civile, D. 23 mai 1911,

Consommation(droits de).—D. 8 dée. 1906et an-
nexe B.
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Constructions.—C. f. 4-,14,23,44,64,150;—

Préemption,C.1.77.(V.Bâtiments.)
Consulats.

ACTESNOTARIÉSFRANÇAIS.—L.27mars1883,art.
16elD.1.6juin1.908.

ITALIENS.—D.1"févr.1897,art. 1.4.
PORTD'UNIFORMESÉTRANGERS.—D.10mars1906,

art. 2,
TAXELOCAT'IVE.—Exemption,D.16sepl.1902,

arl, 3 el31déc 1910,art. 4.
{V.Agentsdiplomatiqueselconsulaires.)

Contenance.—Vente.C.o. 625;—Titredepro-
priété,C.f. 41,

Contentieuxadministratif.—D.27nov.1888.
Contraintesd'enregistrementet de timbre.—D.

1.9avril1912,art. 32;—Poursuitesdevantles
-.-.•tribunauxindigènes,D.20mai1899;—Che-

minsdefer,D.16ocl,1897,arl,9;—Système
métrique,D.26déc.1.91.1;—Conservationde

' la propriétéfoncière,D.14juin1886,art. 34.
Contraintepar corps.

AMENDESFISCALES.—D.3ocl.1.884,arl. .130.
DETTESETIMPÔTS.—D nov.1.880,1.0junv.

1885el13juill.1.899,art, 4,
JUGEMENTSDESTRIBUNAUXINDIGÈNES.— Pr. lun.' 21.4,
KUAMMÈS.—D.4 avril1.8S4,arl. 1,
MILITAIRESTUNISIENS.—D.6 juin1.904,art, 3.

Contrariétédesjugements.—Pr..lun.103.
Contrats.—C.o.23el suiv.;—Cause,C.o.67;—

Conditionsde validité,C. o. 2;—Consente-
ment,C. o. 24;—Capacité,C. o. 3 et suiv.;
—Objet,C.o.62elsuiv.

Contratsdemariage.—Hypothèque,C.f.24-3.
Contratsde mariageisraélites.—Transcription

augrorfe,D.28nov.1.898el25janv.1902.

Contrefaçon.—C.o.90.
BREVETSD'INVENTION.—D.26déc.1888,arl. 34

el.suiv.
IMITATIONDE.MONNAIES,'TIMBRES,VIGNETTESETVA-

LEURS.—D.11déc.1902,
MARQUESDEEABIUQUE.—D.3 juin 1889,art. 15

et suiv.
.MONNAIES.—D.3ocl.1.8S4,arl. 109..
OEUVRESLITTÉRAIRESETARTISTIQUES.—D.15juin

1S89,art. 15et suiv.
TIMBRES-POSTEÉTRANGERS.—D.1"avril18S9.

(V.Faussesprovenances.)
Contre-lettres.—C.o.26.
Contributionauxdettes.—Usageel habitation,

C.f. 144;—Usufruit,C.f. 119.
Contributionsdiverses.—Direction,A.2ocl.1884;

—Exercicedes poursuites,D. 2 ocl, 1884,
tirt. 7.(V.Impôtsindirects.)

Contributionsfoncières.—{V.Impôtsdirects.)
Contrôle.

CHEMINSDEFF.R.—D.16oct.1897,arl. 1.5,A.4
et 23sepl.1895;—Lignesdu Bône-Guelma,
A.10déc.1902:

COMPAGNIESMARITIMESSUBVENTIONNÉES.— A. 15
avril1903.

FINANCES.—(V.Contrôle,v' Comptabilitépubli-
que.)

Contrôlecivil.—D.4oct.1884.
COMMISDECONTRÔLE.—A.31déc.1907..

CONTRÔLEURSSTAGIAIRES.—A.18ocl.1907.
CONTRÔLEURSCIVILSSUPPLÉANTS.—D.9mai1904.
FRAISDEVOYAGE.—A.10déc.1896.
INSTITUTION.—D.4oct.1881-.
JUSTICESDEPAIXPROVISOIRES.—D.29ocl.1887.
PRÉSÉANCES.—D.24juin1886.
RÉGLEMENTATIONDUPERSONNEL.—A.4 nov.1903.

Contrôlede la garantiedesmatièresd'oret d'ar-
gent;—D.18juill.1905,3ocl.1906el 21avril
1912.[V.Garantie.)

Contrôledesdépensesengagées.—Bâtimentsci-
vils,D. 12juill.1909,art. 24,

Coopérativesagricoles.—D.4 juill.1907.

Copiesdetitres.—C.o..470et suiv.

Copiesde titresdepropriété.—Annulation,C.f.
50;—Ayantsdroit,'C. I. 51;—Délivrance,-
C.f.353,356;—Perte,C.f.376;—Production,
C.f. 375.

Corbeauxdepierre.—C.f. 164.
Corpscertain.—Paiement,C. o.257.

Corruptionde fonctionnaires.—D. 3 oct. 1.884,
arl. 59. '

Cotonnades.—Traitéavecl'Angleterre,D.18oct.
1897.

Coupe.—Vente,C.o. 616.
Coupesdebois.—C.I. 7,102et suiv.;—Adjudi-

cation,D.15juill.1S99.
Coupsetblessures.—D.18mars1896,.art. 16.
Courdescomptesfrançaise.—Comptablestuni-

siens,L. 22avril1905el D.12mai1900,arl,
.108;— Receveurgénéral,D. 6 janv. 1906,
arl. 2; —Etablissementspublics,D. 12mai
1906,arl, 108el 115.(V.enoutre,décretsor-
ganiquesdechacundecesétablissements,v"
Elablissements publics.)

Courdes comptestunisienne.—D.12mai1906,
art, 1.09;—Ghaba,D.25avril189S,arl. 1.

Coursd'eau.—Domanialitépublique,D.24sept.
18S5,art. 1. {V.Ea.ux.)

Courtiers.—C.o.934.
Crainterévérentielle.—C.o. 55.
Créances(Transportde).—'C.o. 199et suiv.
Crédi-rentier.—(V.Enzel.)
Crédit(Ouverturede).—Hypothèque,C. f. 258.
Créditagricole..

AVANCESETREDEVANCESDELABANQUED'ALGÉRIE.—
D.8janv.1904,art, 15el30mars1912/conven-
tion);— Attributionaux sociétésde crédit
mutuelagricole,D.,25mai1905,art, 13;—
coopérativesagricoles,D.4 juill.1907,art. 9;
—sociétésindigènesdeprévovance,D.20mai
1907,arl, 10et26janv.1911,art. 6.

NANTISSEMENTDESPRODUITSAGRICOLES.—Régle-
mentation,D."19août1900:—Nantissement
du sel marin'.,D'.18juin 1909;—Transcrip-
tion des actesde nanlissemeijt,D. 19avril
1912,art. 22.

SOCIÉTÉSdecréditmutuelagricole.—-D.25mai
1.905;-—indigènesde prévoyance,D.20mai

. . 1.907;—Prêtsauxmembresdessociélésindi-
gènes,D.26janv.1.911;.—Coopérativesagri-
coles,D.4 juill,1907.

Créditfoncier(Sociétésde).
CONDITIONSDEL'ÉTABLISSEMENT.—D.20juin1906.
CRÉDITFONCIERDEFRANCE,D'AGÉRIEETDETUNISIE.

—D.21aoûtet 16sept,1909. . -
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Criée(Droitsde). — D. Sdéc. 1900,.art. 0; — Con-
cession aux municipalités. D. 5 sepl. 1898:—
Vente des éponges, D. 17 juill. 1906,art. 12,

Croît des animaux. — Cheptel. C. o. 1430;— Usu-
fruit, C. f. 95.

Cultes. — Bâtiments; exemption de la taxe loca-
live, D. 16 sept, 1902et 31déc. 1910,arl. 4.

Cuves. — C. I. 10.

D

Date certaine. — C. o. 450;— Bail, C. o. 729;—
Cession de créances, C. o. 205;— Télégram-
mes, C. o. 456.

Débats. — Tribunaux régionaux, Pr. tun. 59; —
Ouzara, Pr. tun. 91, 96.-

Débet. — (Enregistrement et timbrage en), D. 19
avril 1912.annexe n" 2, section I el 20 avril
1912,art, 13.

Débets de comptables. — Etat el établissements
publics. D. 12 mai 1.906.arl, 96; — Commu-
nes, D. 23 nov. 1907, ail, 72; — Imputation
sur les cautionnements, D. 23déc. 1.910,art. 5;—Saisie des capitaux, retenues et renies via-
gères de la société de prévoyance des fonc-
tionnaires, D. 24 déc. 1908,arl, 13.

Débi-rentier.— (V.Enzel.)
Débitsde boissons. —Réglementalion, D. 13janv.

1898.
ALCOOL.—D. 2murs 1.908,arl, 11.
ASSISTANCEPUBLIQUE.— (Droits au profil de 1'),

11.6 ocl, 1900.
AUTORISATIONde tenir les débits ouverts après

l'heure réglementaire. —Autoritécompétente,
D..14déc. 1902.

CUIRA.— Interdiction, D. 7 juin 1900,art. 4,
FRAUDESDEBOISSONS.— D. 27janv. 1897.
VINSde raisins secs, de sucre el de mélasses. —

1).23sept. 1897et 28 mars 1908.
Débits de poudres. — D. 3 ocl, 1884. art. 96 el

suiv., 2(1ocl, 1885,16 déc. 1890;.— Remises
des débitants, D. 16 déc. 1890el 2 juin 1904.

Débits de sel. — D. 3 ocl, 1884,arl. 86 et suiv.,
2 mars 1886,16 déc. 1890;— Prix du sel el
remises des débitants, D. 26 déc. 1904.

Débitsde tabacs. —D. 3 ocl. 1884,art. 74el suiv.;— Allumettes el curies ù jouer, D. 12 juill.
1898;— Nomination des débitants et gestion
des débits, D. 16 déc. 1S90et 19 murs 1.903;
— Concession des débits el obligations des
débitants, D. 16 juill. 1908;— Caisse de se-
cours des débits de labacs, D. 16 juill. 1909;— Remises des débitants et retenues sur re-
mises, D. 10 déc. 1890,A. 14 oct. 1891;— Li-
quidation des retenues sur remises el des re-
devances des concessionnaires, D. 28 déc. ,
1911;— Distributions auxiliaires de papiers
timbrés, A. 1" juin 1S94;—Vente de timbres-
poste, A. 5 févr. 1S98. I

Déchéance. — Action résolutoire, C. f. 2-79;—
Opposition. G. f. 41;— Appel, Pr. lun. S7;—
Terme, C. o. 149.

Déchéance quinquennale. — Créances de l'Elal,
D. 12mars 1883;— Commîmes,D. 3uoi'il.1902,

Déclaration d'insolvabilité. — Cautionnement. C.
o. 1499:— Mandat, C. o. 1157:— Sociétés,
C. o. 1318.

Déclaration de volonté. — C. o. 18.

Décorations. — Nichan-el-Ahed,D. 16 janv. 1800;— Nichan-lf'likhur, D. 1.0janv. 1898;— Con-
ditions'pour l'obtention de cette décoration,
D. 27 janv. 1898;— Obligation de produire la
quittance des droits de chancellerie pour oble-
nir le brevet du Nichan-Hlikhar. A. 14 janv.
1883.

Défaut (Jugement de). —(V.Jugement.)
Défauts cachés. — C. o. 647,748.
Défrichement des bois et forêls. — D. 26 juill.

1903,arl, 13; —-Constitution des périmètres
d'interdiction, procédure d'enquête. D. fi juilJ.
.1901, ' '

Dégradations. — Immeubles hypothéqués, C. f.
256:— Usufruitier, C. f. 127;— Instruments
el installations agricoles, D. 15 déc. 1896,art.
22: — Signaux gôodésiques, lopographiquos
et bornes"d'immatriculation^ D. 3 juin 1891,
art, 2: — immeubles historiques, objets d'art
ou d'antiquité, D. 7 mars 1886,art, 8, 12, 15
et suiv.; — Lignes télégraphiques, D. 6 juill.
1889,arl, 2:— Câbles sous-marins. D. 1.7juin
1889.arl. 8: — Domaine public. D. 25 juill.
1897,arl. 2,

Délais. — Action résolutoire, C. f. 279;— Ajour-
nements el citations, tribunaux français, L.
27 mars 1883,art, 8: — Tribunaux indigènes,
Pr. lun. 31-et 57:— Oppositionsà immatricu-
lalion, C. f. 27, 41; — Exercice du droit de
préemption, C. I. 89;— Purge des immeubles
hypothéqués, C. I. 280.(V. Appel el Proscrip-
tion.)

Délaissement. — Hypothèque, C. f. 263et suiv.

Délégation. — C. o. 229.

Délestage.—D. 10févr. 1S96,arl, 60et suiv.
Délibéré (miseen). — Pr. tun. 63;— C. I. 42,
Délimitation.— Domaine public, D. 24 sept. 18S5,

arl, 5 et 20 sepl, 1887;— Terres collectives do
tribus, D. 14 janv. 1901:— Terrains doma-
niaux basés, D. 4 avril 1890el 22juill. 1903.

Délivrance. —Bail, C. o. 740;— Vente, C.'o. 592.
Demandes.—Incidentes, Pr. tun. 76;—Reconven-

lioimelles, Pr. lun. 77; — Subsidiaires, Pr.
tun. '76.

Démembrement d'un immeuble immatriculé. —
C. T.46;— Lotissement, D. 10 déc. 1899.

'

Demeure du créancier. — C. o. 281el suiv.; — du
débiteur, C. o. 26Set suiv.

Dénaturation. — Alcool, D. 2 mars 190S,art. 2,
A. 2 mars 1908;— Sels, D. 26 déc. 1904,arl. 3
el A. 20 mars 1907.

Dénégation d'écritures. — Pr. tun. 119.
Denrées alimentaires. —Fraudes, D.27janv. 1897;— Prélèvement d'échantillons, D. 6 févr. 189S;

A —Sucrage, 1).24juin 1911.
HDentiste. — Kxercieede lu profession, D. 1" mars

/ 1899et 4 juili 1910:— par les étrangers, D. 7
nov. 1903.

Dépens. — Pr. lun. 73.
Dépenses nécessaires, utiles ou voluptuaires. —

C. o. 095.
Dépenses obligatoires et facultatives. —Elut, 13.2

févr. 1907,art. 6 et suiv.; — Communes, D. 23
nov. 1907,art, 9:— Syndical des viliculleurs,
D. 3 mars 1892,arl. 13.

Déplacement de bornes. — D. 15 déc. 1896,arl.
28, 3 juin 1891,art. 2.
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Dépôt.—C.o.995;—Compensation,C.o.378;—
Dépôtvolontaire,C. o. 995;— nécessaire,
C.o.1003;—Perte,C.o.1021;—Preuve,C.o.
1003,1027;—Registrede dépôtù la Conser-
vation,C.f. 344.

Dépôtdémarchandises.—Douanes,D.20mars
1882;—Entrepôtréel, D. 22avril1895;—

Magasinsgénéraux,D.22,févr.1900.

Dépôtde matièresinflammablesdans le voisi-
nagedescheminsde fer.—D.16oct.1.897,
art.6.

Dépôtset consignations.—(V.Caissedesdépôts
etconsignations.)

Dératisation.—D.16lévr.1909,art,28.
Désertion.—Arrestationdes marinsitalienset

tunisiens,D.1" févr.1S97,art. 30;—Enga-
géset rengagésmilitaires,perlede la pri-
me,D.4sept'1894.

Dessinsetmodèlesindustriels.—Protection,D.
. 25févr.1.91.1.

Destruction.—Nidsdemoineaux,D.24mai1892;
—de hannetonsverts,D.5 mai1.894;—de
chenilles.D.28nov.1904;—delu.mouchede
l'olivier,D.1"sepl.1908.{V.Dégradations.)

DétenusiTravaildes).—D.3janv.1S89,art. 13et
26ocl.1.891,

Dette.—(K.Jeu,Paiement,Remise.)
DETTESDEL'ETAT,DESCOMMUNESETDESÉTABLISSE-

MENTSPUBLICS.—[V.Compensation,Prescrip-
tion,Saisie-arrêt.)

Dettetunisienne.
AUTORISATIOND'EMPRUNTER.—Par le Gouverne-

mentfrançais,Trailé8 juin1883,L. 9 avril
1884;—Avisde la Conférenceconsultative,
D.2 févr.1907,art. 14,

BANQUED'ALGÉRIE.—Paiementdescouponscl
émission,D.8janv.1901,art.7.

CAISSEDESPRÊTSCOMMUNAUX.—Créalionel do-
tation,D.15déc.1902et 13mai1906;—Em-
pruntspourla dotationdecellecuisse,D.15
août1903el23mars1907.

CAUTIONNEMENT.—Admissiondesobligationsde
.1902,D.28ocl,1902[V.enoutreles'textesré-
glantles conditionsdu chaqueemprunt).

CONTRÔLEPARLEGOUVERNEMENTFRANÇAIS.—Trai-
té12maiJ88J,arl. 7et L.9avril1.884.

CONVERSIONDEL'ANCIENNEDETTEENOBLIGATIONS3%.
—D.9juin1892el17janv.1893;—Renouvel-
lement-de la feuillede couponsdes obliga-
tions1892,/.).23août1907.

EMPRUNTS.—1902,D.30juin1.902;—1907,D.
• 20,avril1907.[V.en.outre,ci-dessus,caisse

desprêtscommunaux.)
GARANTIEDEL'ETATFRANÇAIS..—Traité12 mai

- 1.881,8 juin1.883elL.9 avril1884.
IMITATIONDESTITRES.—D. 11déc.1902,
PERTEDESTITRES.—D.22mars1906.,
PRESCRIPTION.—D.lOfévr.1.905;—descoupons,

D.6 mars1876.
Dévastationderécoltes.—D.15déc.1S96,arl.14.

Devisgénéralpourl'exécutiondetravauxpublics.
—A.15mars.1894,

Diffamation.—C. o. 87;—par la voiede la
presse,D.14ocl.1884(décretde promulga-
tion,art.30).

Digues.—Usufruit,C-f. 117;—Servitudes,C.f.
155.

Dîmedeshuiles.—(V.Canoun,impôtfoncierde
Djerba.)

Diplômesde connaissancespratiques.—D. 12
nov.1898;—supérieurd'arabe,D.27mars
1888et 16mars1910;—Droitsd'examen,D.
22févr.1903,A.14mars1903et 16mars1910;
—Diplômedelind'étudesdu collègeSadiki,
D.25mai1911.

Directiondel'Agriculture,duCommerceet dela
Colonisation.—Institution,D.13août1887,
3nov.1.890;—Rattachementdesforêts,D.13
janv. 1895;—du servicedespoidset rnesu.-
res, de la'propriétéindustrielle,littéraireet
artistique,D. i" janv.1897;—Colonisation,
A. 8 févr.1898;— Officecentralde place-
mentfrançais,A.26juin 1904;—Officedu
travail,D.30déc.1907.

DirectiondesAntiquitéset beaux-arts.— D. 8
mars 1885,25 sepl.1890,2 août1896et 28
avril191.0.

DirectiondesContributionsdiverses.—D.2oct.
1881-,arl,6 et suiv.;A.2 oct.1884,arl. 1.

DirectiondesDouanes.—D.2 oct.1884,art. 0
et suiv.;A..2oct,18S4,arl, 2.

Directiondel'Enseignement.—Institution,D.6
mai1883.

DirectiondesForêts.—D.2Sjuin1883et11nov.
1886;—Rattachementà la Directiondel'A-
griculture,I).13janv.1895;—Attributiondes
fonctionsd'ordonnateursecondaireau Direc-
teurdesforêts,D.19janv.1897.

DirectiondesMonopoles.—D.16déc.1890,4ftmi
1891el3févr.1893.

Directiondel'OfficedespostesetTélégraphes.—
D. Il juin 1.888;—'Réglementaliondu per-
sonnel,D.3mars1903.

DirectiondesServicesjudiciaires.—I).13janv.
el 28avril1896.

Directionde la Sûretépublique.—D. 17avril
1897,arl, 2,

DirectiongénéraledesFinances.—Institution,D.
4 nov.1882:—Attributions,D. et A.2 ocl.
1881-,D.28févr.1897;.—Réglementationdu
personnel,A.30déc.1910;—Recettegéné-
rale,D.6janv. 1900.

DirectiongénéraledesTravauxpublics.—Insti-
tution,D.3 sept,1S82;25juillet1883;—Ré-
glementationdu personnel,D.31omit1908
et20mars1911;—Servicesmaritimes,recru-
tement.,D.17lévr.1900.

Discipline(Conseilde).—Avocats,D.16mai1901
cl Règl'18juill.1901.

Discussion.—Cautionnement,C.o. 1498;—Ex-
propriationforcée,C.I. 230,289.

Dispensaires(Infirmeries).—D.15janv.1910.
Distance.—Fenêtreset ouvertures,C.f. 184;—

Ouvragesel.plunlutions,C.I. 1.80.[V.Délais.)
Distilleries.—D.2mars1908,arl,17etA.2mars

190S.
Distraction(Demandeen).—Saisies,Pr, lun.1.74.

Distributionsauxiliairesdepapierstimbrés.—D.
1.6déc.1890,arl,5 etA.1"juin1894.

Distributionpar contribution.—C.f.299;—Pr.
tun.21.0.

DjebelDjouggar.—Pénitencieragricole,D. 1S
déc.1904,

Documentshistoriques.—(V.Antiquités.)
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Dol. — C. f. 38: C. o. 56. — Evocation, Pr. tun.
103v— Transaction, C. o. 1472;— Usufruit,
C. f. 101.

Domaine de la commune.—D. 1" avril 1885,art.
2 et 23nov. 1.907,art. 29.

Domaine de la couronne et domaine privé du Bëy.
— D. il juin 1902,

Domaine privé de l'Etat français. — D. 18 oct,
1906, art, 2.

Domaine privé de l'Etat tunisien.
ANTIQUITÉS.— D. 7 mars 1.886.
APPROPRIATIONPRIVÉE.— Insuffisance d'un acte

de notoriété. I). 19avril 1871;— Terres mor-
tes de Sfax, D. 18 déc. 1.875et A. 1" déc. 1881.

- BÂTIMENTSCIVILS.—Acquisition de terrains pour
leur édification, D, 12 juill. 1909.

COMPOSITION.— D. 13janv. 1896.
EPAVESMARITIMES.— D. 3 mai 1904.
FORÊTS.— [V.ce mol.)
GARDESDESDOMAINES.—D. 6 sepl. 1.897.
ILES,ÎLOTSET ATTEHRISSEMENTSDANSLESCOURS

D'EAU.— G. f. 72.
MINES.— D. 10 mai 1893el A. I" déc. 1881;—

Occupation des terrains domaniaux, D.. 26
mai 1906,arl. 16.

PHOSPHATES.des terrains domaniaux, D. 1" déc.
1898et Régi 2 déc. 1898.

PRESCRIPTIONdes loyers, fermages el renies
d'enzel-,D. 14sepl. 1903.

PROCÉDURE.,—Exercice des actions domaniales,
D. 25 avril 1898.

TERRESDEJOUISSANCECOLLECTIVE.— Délimitation,
D. 14 janv. 1901.

TERMESMORTES.— D. 13janv. 1S96;— de Sfax,
unnroprialion privée, û. 18 déc. 1875et A.
1-"déc. 1881.

TERRESSIALINES.— D. 8 févr. 1892 et 30 avril
1.905. .f

VAINEPÂTURE.— Interdiction, D. 6 sept. 1897,
art. 2,

VENTES,— Nullité des ventes faites sans auto-
risation, A. 1" déc. 1881;.—Ventes de terres .
de colonisation, D. 12juill. 1910.(V.Colonisa-
lion.)

Domainepublic.
COMPOSITION.— D. 24 sept. 1885.
DÉLIMITATION.— D. 24 sept. 18S5, arl, 5 el 26

sepl. 1887.
DROITSACQUISADESPARTICULIERS.— D'.24 sept.

1.885,art. 2.
EAUX.—..(V.ce moi.)
POLICE.— D-..25juill. 1897.
PRESCRIPTIONde l'action des tiers en dommnges-

inlérêls: — D. 20 mars 1905.
SABLEDEMER.—Réglementation de-l'extraction,

A. 25 oct, 1909.
Domaine public militaire. — D. 24 sepl. 1S85,

art. 6, 18 ocl. 1906et 10juin 1907.
Dommages, — C. o. 82; — résultant des manoeu-

vres, commission, D. 7 avril 1892.

Dommages-intérêts.. — C. f. 38, G. o. 277; —
Opérations préparatoires de travaux publies,
D. 21..mars .1.893;— Prescription de l'action
(dom'ainé'pubiicT,D. 20 mars 1905;—Occupa-
tions temporaires, D. 20 août. 1888el 19 mars

1905;— Service phylloxérique, L. 29 janv.
1892,art. 23.

Donation. —-Inscription, C. f. 365;— Usufruit ré-
servé, C. f. 113.

Dons et legs aux municipalilos. — Autorisation
pour les accepter, D. 1" avril 1.885,art. 55.

Dot. — Hypothèque forcée, C. f. 239.
Douanes.

ADMISSIONTEMPORAIRE.—D.27mai 1.895.28janv.
1898el 10juill. 1908.[V.ce mol.)

CABOTAGE.— D. 3 ocl, 1884,art. 20.et suiv.
CKUTIEICATSD'ORIGINE.— pour les produits im-

portés en France, L. 19 juill. 1890,arl,. 5; —
Lièges de reproduction, D. 5 juill. 1897;—
Justification d'origine pour les produits bé-
néficiant d'un tarif de faveur, D. 20nov. 1897;
-- Falsification, D. 26 nov. 1894.

DIRECTION.—A. 2 ocl. 1881,
DROITSDEDOUANE(Paiement des). — D. 3 oct.

1.881,art. 56 el 2 mai 1.898,.iy. Importation cl
exportation.)

DROITSSANITAIRES,DEPHARESETDEPORTS.— D.
22juill. 1885et 6 nov. 1887.

ENTREPÔT.— (V. ce mol.)
EXPORTATION.— (V.ce mol.)
GIIARDIMAOU.— Régime, D. 15 déc. 1.899el 11

févr. 1900.
IMPORTATION.— [V. ce mot.)
INCORPORATIONMILITAIREdes agents du service

actif, D. 24 mars 1903et 5 mai 1904.
MAGASINAGEdans les dépôts de la Douane. — D.

20 mars 1.882el 3 oct, 1884,arl. 134.
MAGASINSGÉNÉRAUX.— D. 22 févr. 1900.(V. ce

mot.)
OPPOSITIONSAAGENTS,VOIESDE FAIT,elc — D.

3 oct. 1S84,art. 57 et suiv.
ORGANISATION.— D. 3 ocl. lS84,"a.rt.1 à 59.
PAVILLON.— Monopole, L. 19 juill. 1890,arl. 5;— Suspension temporaire, L. 22 juill. 1909.
PROCÉDURE.— Droit de poursuites du Directeur

des douanes, D. 2 ocl. 18S4,art. 7;— Procès-
verbaux, jugements, exécution, D.3 ocl. 1884,
art, 113el suiv.

RÉPARTITIONDESAMENDESETCONFISCATIONS.— D.
3 oct. 1884,art. 133.

TARESLÉGALES.—D. 11juill. 1908.
TRAITÉSDECOMMERCE.—(V.ce mol.)
TRANSACTIONS.— D. 3 ocl. 1884,arl, 131.
TRANSIT.—D. 3oct. 1884,arl. 42el suiv., 7 mars

1.895et 30 mars 1.897.
TRANSPORTDECOLIS.— Frais de manutention,

D. 21 juill. 1895.
Dourine. — Mesures préventives, D. 20févr. 1905;

— Attribut-ionsdes officiers de remonte pour
constater les contraventions, D. 20mars 1908.

Driba. — Compétence pénale, exécution du con-
trat de travail, D. 4 avril 1884;— Délégué a
la Driba, pouvoir judiciaire, D. 23 mai 1900;
— Compétence civile, Pr. lun. 2 et suiv.

Droit de préemption. — C. f. 77.
Droit de rétention. — G.o. 309.
Droit des pauvres. — D. 21juill. 1902,A: 2-Sjuill.

1902.
Droits de chancellerie.— (V.Chancellerie.)
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Droitsde reconnaissanceet de phares.—D.22
juill.1885el 6nov.1.887.

Droitsdevérificationdespoidset mesures.—D.
29juill.1909,arl. 43.

Droitsincorporels.—Cession,C.o.213.
Droitsintérieurs.—D. 8 déc.1.906et A.12déc.

1.906;—Abonnement,A. 23mars1907.
Droitslitigieux.—Inscriptionconservatoire,C.f.

53;—Transfert,C.o. 202.
Droitsmatrimoniaux.—Hypothèqueforcée,C.f.

239.
Droitsréels.—Inscription.C. f. 15.19,37,4-2,

342el D.1.6juill.1.S99.
'

Droitssanitaires.—D.20lévr.1885,.6nov.1887,
20 avril1911;—Animaux,D. 14lévr.1904,
{V.VaccinationetPèlerins.)

Droitssuccessifs.—Inscription,C.f. 366.

Dynamiteset explosifs.—D.1.8juin1894.2 juin
1904,8déc.1906(annexeB.ri"6)el.A. 7sept.
1907:—Interdictionde la.pècheà la.dyna-
mite,D. 15avril1906,arl. 33.

E
Eaux.

AMÉNAGEMENTDEPOINTSD'EAU,et alimentations
ruralesen eaupotable.—D.23janv.1.897.

DOMAINEPURLIC.—Domunialitôdescoursd'eau
et sources,D.24sept.1885,art, i; —dessour-
cessalées(caractèredemines),D.10mni.1893,
arl, 2; — Recherchesur le domainepublic,
concessionel aménagement.D. 16août1S97
cl A.16août1897.

ECOULEMENT.—C.f. 155.
FONDSD'HYDRAULIQUEAGRICOLE.—D.15sepl.1897.

•FRANCS-BORDSdes conduiteset acqueducs.—
Servitudes: alimentationdes villes,D. 10
juill.1.88S:—des-établissementsmilitaires,D.
20août1889;—delamarine,D.3ocl,1.911;—

Egoulsd'évacuationdes villes el établisse-
mentsmilitaires,I).6janv. IS95.

PLUVIALES.—C.f. 188.
PROTECTIONDESOUVRAGESD'IRRIGATION.—Mesures

derépression,D.1.6févr.1.909.
PUISAGEDEL'EAU.—Pointsd'eauxen.dehorsdes
""périmètres-communaux,A. 14ocl.1908.

Ebauchoir.—C.I.168.

Echanges.—C.o. 7.IS;—Dépensel loyauxcoûts,
G.o. 721;—-Garantie,C. o. 722;'—1-la.bous,
D.et Régi'31jcinv.1898;—envuedelucolo-
nisation."]!.13nov.1898;—Hypothèquede

-l'échangiste,C.1.239.
Echantillons.— Admissionen franchise,D. 2S

janv. 1898,arl, 2; — Prélèvementspour la
répressiondesfraudesdesdenréeset engrais,
D.6 févr.1898;—desvins,D.28murs1908,
art. 9.

Echéances.— Lendemainsel veillesdo l'êteslé-
gales,D.25févr.1905,12août1.905et30ocl,
1909.

Echenillageobligatoire.—D.28nov.1904.
Echouement.—Ports,D.10ièvr.1890,arl. 87.
Eclairage.—•Ouvragesdestinésà l'éclairagedes

côtes: domanfahlépublique,D.24sept,1885,
art. 1; —Stationset passagesà niveaude
cheminsde1er,D.16ocl.1897,arl. 26.

Ecolecolonialed'Agricultureet ferme d'expé-
riences.—Réglementation,D. 5 août 1899;

Ecoles.
CONGRÉGANISTER.— D. 7 août et 2 déc. 1903,

art. 1.0.
CORANIQUES.—D.12nov.1898;—Inspection,D.

26nov.1908.
INFIRMIERS.—A.31déc.1910.
ITALIENNES.—Maintien,D.1" lévr. 1897(proto-

coleg3)elClévr.1898. \
NORMALED'INSTITUTEURS.•—A.25janv. 1910.(K-)

CollègeAlaoui.)
NORMALED'INSTITUTRICES,—D.2fidéC.1911-.
PRIMAIRES.—Programme,A.20déc.1886;—Ré-

tributionsscolaires,'D.8 mars 1906;—avec
internai,D.18avril1907.

PRIVÉES.—Autorisationd'ouverture,D.15sept.
.1888et.2déc.1903.

PROFESSIONNELLE.—I). 4 avril 189Sel 15févr.
1900,

PUBLIQUES.—Fonctionnement,A. 20déc.1886.
SECONDAIREDEJEUNESFILLES.—D.15lévr.1900et

26déc.1911.
Ecoulement(Servituded').—C.f. 155.
Ecrit(Commencementdepreuvepar).{V.Preuve.)
Ecritscalomnieux.— C.o. S7;—Presse,D. 14

oct.1884.
Ecritspériodiques.—(V.Posteset Presse.)
Ecrou.—D.3janv.1889,art, 6 el suiv.;—Levée

d'écrou,D.4avril1851-,art. 7.
Effetsdecommerce.—Présentationpar la poste,

D. 18févr.1903et A.17mars 1903.
Effetrétroactif.—Condition,C.o. 133.
Effetsuspensif.—Appel,Pr. tun. 90;—Conten-

tieuxadministratif,D. 27nov.1888,art, 5.

Egoutdestoits.—C.!. 104,188.

Egoutsdesétablissementsmilitaireseldesvilles.
—Servitudedefranc-bord,D.6janv.1895;—
Contributiondes riverainsa rétablissement
des égoùlsdes villes,B. 31 janv. 1887,(V.
Eaux.)

Elections.
CARTESÉLECTORALES.Circulaires,bulletinsde

vole,envoipar la poste,D. 4 lévr.et 2mars
1905,

CIIAMRRESd'agriculturedu Nord.—A.19nov.
1895,arl. 2:—de commercedu Nord,A. 30
mal 1906,art. il: —•de Rizerie,A. 28juin
1906,art, 11;—mixtedu Centre.A. 23nov.
1905,arl. 10;—du Sud,A.20févr.1906,art.
1.0.

CONFÉRENCECONSULTATIVE.—A.Zjanv.1905,art.
13et15mai1907;—Appeldes décisionsdes
commissionsélectorales,11.10juin 1907;—-
descommissionsderévisiondeslistes,D. 22
déc.1908.

INCAPACITÉdes délinquantsà la loi sur lesmar-
quesdefabrique.—D.3juin1889,arl, 22.

RÉUNIONSPUBLIQUESÉLECTORALES.—D.13mars
1905,art, 9.

SYNDICATDESVITICULTEURS.— D.3 mars 1892,
21janv. 1906el 26janv.19-12.

Electricité.—Etablissementdesconducteursd'é-
nergieélectrique.D.18août,1.897etA.19janv:
1906.

Elevage.—Inslitulionduservice.D.14août1887;
- Miseù lu..dispositiondes éleveursde bé-
liersmérinosel de brebiset béliersde.race
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algérienne, D. 19mars 1893;—Primes à l'éle-
vage des chevaux, D. 20 -juin 1896;— Droit
sur l'exportation des poulains, D. 15 mai
1901:— Interdiction de l'abalage des vaches
el brebis pleines, D. 6 juill. 1904, [V. Slud-
boolc,animaux, épizoolies.) .

Elevage (Laboratoire du service de 1'). — D. 29
déc, 1908.

Emphytéose. — C. i. 146, C. o. 954;— Inscrip-
tion, C. f, 308..

Emphytéose à rente variable. — C. o. 9S0.
Emploi. —ly. Remploi.)
Emplois civils. — Attribution aux. militaires. D.

5 nov. 1.902,arl, 12 et 18 juill. 1909.
Emprisonnement pour délies requis par plusieurs

créanciers. — D..... nov, 1880;— Conditions,
D. 4 avril 1884et 10janv. 1885.(V. Contrainte
par corps.)

Emprunts par l'Etat tunisien. — Autorisation du
Gouvernement français, L. 9 avril 1.884;—
avis de la Conférenceconsultative, D. 2 févtf.
1907,art. 1.4;— Par les communes, avis de
la Conférence consultative, D. 2 févr. 1907,
art. 1.4.[V.Dette publique.)

Encaisse métallique. — Banque d'Algérie, D. 30
mars 1.912(convention).

Enchères.
ADJUDICATIONS.—(V. ce mol.)
CRIÉE(Droitsde). — D. 8 déc. 1906,art, 6.
EPONGES(VENTEDES).—D. 17 juill. 1.906,art, "10.
POLICEDESAUDIENCES.— Habous, D. 4 nov. 1887.
SAISIEmobilière.— Pr. lun. 179;—Immobilière.

Pr. tun. 191.
Enclave. — C. I. 189, C. o. 634.
Enclos. — Mur mitoyen. C. I. 163.
Enfants. — Travail dans les mines, D. 1.5juin

1910,arl. S: — Mines el carrières, D. 15 juin
1910.

Engagements et rengagements. — D. 5 nov. 1902,
art, 5 el suiv.; — Perle de la prime en cas de
désertion, D.4 sepl. 1894;—Prime d'engage-
ment des inscrits maritimes musulmans, L.
18juill. 1903,arl. 4; — Engagement dans l'ar-
mée métropolitaine, D. 26 août 191:0:— légion
étrangère, D. 22 nov. 1910; — Attribution
d'une prime supplémentaire aux engagés"et
rengagés pourvus d'un diplôme universitaire,
A. 17lévr. 1912.

Engins meurtriers. —Fabrication el détention, D.
18 juin 1894.

Engrais. — Répression de la fraude, D. 27 janv.
1897; prélèvement d'échantillons. D. 6 'févr.
1898.

Enquêtes. — Pr. tun. 41.

Enregistrement. —D. 19 avril 1912;— Actes no-
tariés, Régi' 24 avril 1912.

.HABITATIONSADONMARCHÉ.—.D. 1" mars 1.897.
PROCÉDURE.— Tribunaux indigènes. D. 20 mai

1.899.
SAISIE-ARRÊTDESTRAITEMENTSETSALAIRES.— D.

1" août 1898,art. 9.

Enregistrement au greffe du tribunal rabbinique.— Actes produits,.D. 25janv. 1902,art. 2,
Enregistrement des marques de fabrique. — Ar-

rang', 14 avril 1891el D. 28juin 1903;— Des-
sins el modèles industriels, D. 25 !6vr. 1911,
art. 9. (V.Propriété-industrielle.)

Enseignement. — D. 15 sept, 18S8et 2 déc 1903.
BIIÎLIOTHÈQUE.— (V.ce mol.)
BREVETSCERTIFICATSETDIPLÔMES.—(V.ces mois.)
COLLÈGESADIKI.—D. 13janv. 1875.2 janv. 1886,

12 juill. 1906et 25 mai 1911;— ALAOUI,éta-
blissement public, D. 1.5févr. 1900;— Section
indigène d'élèves instituteurs, D. 5 ocl. 1908;
Prix de pension el rétributions scolaires, D.

• 8 janv. 1910;— Organisation el fonctionne-
ment, A. 25 janv. 1910.

COMMISSIONSSCOLAIRES.— D. 27 iuin 1885.
CONGRÉGANISTE.— D. 7 août 1.903el 2 déc. 1003,

art, 10. -'''
CONSEILDEDISCIPLINE.— 0. 12avril 1909.
CONSEILDEL'INSTRUCTIONPUBLIQUE.— D. 2 déc.

"1.903.
CONTRÔLEFINANCIERdes établissements scolaires.

— A. 3 ocl. 1903.
DIRECTION.— Création, O. 6 mai 1883.
ECOLES.— {V.ce mot.)
GRANDEMOSQUÉE.— (V.ce mot.)
LYCÉEDETUNIS.— Etablissement public, D. 15

févr. 1.900:—Régime, D. 13 févr. 1890et 29
sept. 1893;— Prix de pension et rétributions.
D. 5 iuill,.1911.

MEDRAÇAS.—Organisation, D. 20févr. 1SS9.
MOUEDDEB.— Exercice de la profession, D. 12

nov. 1898.
PERSONNEL.— Instituteurs et institutrices, D. 21.

janv. 1907:—Autre personnel des établisse-
ments scolaires, D. 17 avril 1907;— Différen-
tes positions dans les cadres, D. 12avril 1909.

PROFESSIONNEL(Enseignement).— Institution de
récompenses pour les maîtres qui ont donné
ecl enseignement, /). 22 ocl. 1896.[V'.-Ecoles.)

Entraves à la liberté des enchères. — Forêts. D.
1.5juill. 1.899,art, 4:—Habous, D.4 nov. 1887,
art, 3;— à l'exécution des jugements. Pr. tun.
161.

Entrée (Droitsd'). — D. S déc. 1.906,arl, 1 el an-
nexe A; A. 12 déc. .1.906;— Perceplion à Tu-
nis, La Goulelle, La Marsa el le Kram, A. 5
août 1911.

Entrepôt des Monopoles.- - D. 3 oct. 1884.art, 74,
8(5,96;— Poudres, D. 20ocl, 1885;—Compta-
bilité. D. 12mai 1.906,art 89el suiv.

Entrepôt fictit*-)(J&.ç. IÇ AAr î<\fU
ALCOOL.— D. 2 mars 1.908,arl, 10 el suiv., A. 2

mars 1908,art. 12.
DOUANES.— Houilles,D. 21déc. 1893;—Mazouts

ou astalkis, D. 27mars 1.911.
IMPÔTSINDIRECTS.—D.S déc. 1.906,arl. 7 et A. 12

déc. 1906;— Raisins secs, A. 20 jânv. 1908;—
Poivrons secs, A. 5 sepl. 1907. .

Entrepôt réel de douanes. — D. 22 avril 1895;—
Planches, D. 10 juill. 1908.(V. Magasins gé-
néraux.)

Entrepreneurs. — C. o. 876;— de dépôts, C. o.
1032;—de transports, C. o. 888:—de travaux
publics, A. 1.5mars el 15 avril 1894.(V.Adju-
dications el Cheminsde fer.)

Enzel. — C. f. 83 el suiv. et C. o. 954et suiv.
ARRÉRAGES.— Inscription, C. f. 84.
CESSION.— C. o. 962, C. f. 87 (notes);— Avis à

donner au erédi-rentier, D. 7 juin 1880; —
Morcellement des propriétés habous, D. 16

. ,J™T1895. ^ f
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CONSTITUTION.—C. f. 83(notes).
CRÉDI-RENTIER.—C.f. 86:C.o. 957et suiv.
DÉISI-RENTIER.—C.f. 22,89;C.o.960et suiv.
EXPROPRIATION.—C.f. 89,287.
EXTINCTION.—C.o. 976.
GARANTIE.—C.o. 959.
HABOUS.—Adjudicationdesenzcls,D. 22juin

1.888,:31janv.1898et 7 mars1.900;—d'im-
meublesloués,D. 31janv. 1898,art. 29;—
Morcellement,D.1.6juin1895;—Validitédes
constitutionssur le seul consentementdes
principauxayants-droit,D.23déc.1894.

IMMATRICULATION.—C.I. 22,
INSCRIPTION.—C.f. 81-,358,368.
MORCELLEMENT.—D.10juin1895.
PRESCRIPTIONDESARRÉRAGES.—C. f. 85.C. o.

•108,D.14sept,1903,arl, 2,
PRIVILÈGE.—C.f. 87,228el suiv.;C.o. 1632,
RACHAT.—C.i. 86,C.o. 975,D.22janv.1.905.

Enzelà redevancevariable(Kirdar).—C.o. 9S0.

Epavesmaritimes.—D.3 mai1904;—rejetées
parla mer,propriétéduBitelMal,D.11lévr.
1883.

Epidémies.—Déclaration,D. 19nov. el A. 20
sept.1906;-- Choléra,D.29juill.1.911;—Po-
licesanitairemaritime,D.16févr.1909.

Epizooties.—Maladiescontagieuses,mesuressa-
nitaires,D. 3 févr. 1885;"-Obligationsdes
vétérinaires,D.28niai 1899:—ù.J'imporla-
lion el à l'exportation,D. 14févr. 1904;—
Clavelisalionavant l'importationen France,
A.30avril1901:—Séropréverilion,A.18juin
1907;—Dourinè,D.20lévr.1905;—Tubercu-
lose,D. 23mai 1906;—Chèvresmaltaises,
interdictiond'importation,7.).22sept.1909.

Eponges.—Pêcheet vente,D. 17juill.1906.

Epreuvesd'imprimerie.—Envoipurla posle.D.
13avril191.2,

Equipagesdes bateaux.—D.15déc.1906,arl.
28el suiv.

Erreur.—C.o. 44;—decalcul,C.o. 47;—dans
,., lesprocéduresd'immatriculationcl surles li-

tres de propriété,C.f. 355,D.25févr.el 19
mars1897;—Caused'évocation,Pr. lun.103;—Transaction,C.o. 1472,

Escalier.—C.f. 173.

Esclavage.—Interdiction,D.28niai1890.

Escroquerie—Compétencedes tribunauxrégio-
naux,D.1.8mars1896,art. 16-2".

Espaliers.—C.f. 180.

Espionnage.—Répression,D.1"août1904.
Essenceset autreshydrocarbures(dépôts).—D.

10mai 1897(annexe);—Réglomenlalionde
l'importation,D.5 sepl.1905.

Etables.— C. f. 183.
Etablissementsscolairescongréganistes.—I). 7

août1903et 2 déc.1903.art, .10.
Etablissementsdangereux,incommodeset insa-

lubres.—C.o. 99,D.16mai1897;—Modifi-
cationdela nomenclatureannexéeau D.10
mai ]897.D. .10mars 1900;-- Imporlalion
despétroles,huilesde schiste,etc. el autres
hydrocarbures,D. 5 sept,1905.

Etablissementsd'utilitépublique.—Chambred'a-
griculture,A. 1.9nov. 1895,art. 21;— de
commercedunord.A.30mai1906,arl. 9;—
de Bizerle,A:28juin 1906,urt. 9;—mixte
ducentre,A.23nov.1.905,arl. 8;—du sud,
A. 20févr.1906,arl. 8; — Sociétéde pré-
voyancedesfonctionnaires,D.20janv.1.898,
art. 1.

Etablissementsindustrielset commerciaux.—Ré-
glementationdutravail,D.15juin1910.

Etablissementspublics.
CODES.—Nonapplication: obligationsel con-

trais.D.30juin1907;—Procéduretunisienne,
D.10'juin1.911.

COLLÈGEALAOUI.—D.15févr.1000..
COLLÈGESADIKI.—D. 2 janv. 1886el 12juill.

1906.
COMPTABILITÉPUBLIQUE.— D. 12mai1906,art.

115.
CONTRÔLEFINANCIER.—-D.29juin1900.
ECOLEPROFESSIONNELLE.—D.4 avril1898et 15

févr.1.900:—secondairede jeunesfilles,D.
15 févr.1900:•—normaled'institutrices,D.
26déc.1911:—colonialed'agriculture,D. 5
août1899.

ETABLISSEMENTSITALIENS.—i). I" lévr.1897(pro-
tocole§3)et -/"févr.1898.

HÔPITALcivil français.—D. 29 mai 1909;—

Sadiki,D. 1" févr.1.91.0.
IMPRIMERIEOFFICIELLEARABE.—D .15janv.1901.
INFIRMERIES-DISPENSAIRES.—D.15janv.1910.
iNSAisissABiLiTÉdes biens des établissements

publicset défautde compensationentre les
créancesactivesel passives.—D. 15févr.
1904.

INSTITUTPASTEUR.—D.14lévr.1900.
JARDIND'ESSAIS.—D.5août1899.
LAUORATOIREdechimieagricole,D.28nov.1887.

28juill.1902el28janv.1907:-- duservicede
l'élevage,D.29déc.1908.

MUSÉEALAOUI.—D.12avril19117.
PÉNITENCIERDUDJEDEL-DJOUGGAR.— D. 18 déc.

1901.
PROCÉDURE.—D.24murs1909.

Etages.—C.i. 173.
Etalonsrouleursetbaudetsétalons.—Visitesa-

nitaire,D.20lévr.1905.
Etangs.—C.f. 70.
Etat-civil.—D.29juin"1S86.

AUTORITÉSSANITAIRES.—D.16lévr.1909,art, 96.
COPIESD'ACTES.—Délivrance,D.29juin 1SS6,

art, 14el 5 murs1907;—Tarifs,D.29juin
1SS0,arl.20el13ocl,1886;—Exemptiondes
copiesen vued'unmariage,D.15févr.1897.

LÉGALISATIONS.--D.19juin1899,13oct,1886.
LÉGITIMATIONPARMARIAGESURSÉOUENT.—MCIlliOllS

sur l'aclede naissance,D.6avril1898.
PRISON.—D.3 janv.1889,art. 16.
TUNISIENS.—D.28déc 1908:---.Applicationde

ce.décret.(V.notes.souscetexte.)
Etatdeslieux.—-Bail,('..o.780;—Servitudes.G.

f. 207;-- Usufruit.G.f. 112;-- Occupations
temporaires.D.20août1888.

Etatsdeliquidation.—D.28déc.1900.
CAUTIONNEMENT,—D.23déc.1910,art. 5,
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DÉBET.DECOMPTABLES.— Etat, D. 12 mai 1906,
art. 96;—Communes, D.23nov. 1907,art. 72.

ETABLISSEMENTSPUBLICS.—D. 24mars 1909.(V.le
décret organique, de chacun de ces établisse-
ments, v" Etablissements publics.)

SOCIÉTÉSDECRÉDITAGRICOLE.— Mutuelles, D. 25
mai 1905.arl, 19:—indigènes de prévovance.
D. 20 mai 1907.art, 29; — Coopérativesagri-
coles, D. 4 juill. 1907,arl, 1.5.

SOCIÉTÉDEPRIÏVOVANCEDESFONCTIONNAIRES.— D.
17 mai 1905.

Etrangers. — Immatriculalion el expulsion, D. 13
avril 1.898;— Vaccinaliondes immigrants, D.
2 mai 1.903;— Exercice de la.médecine, phar-
macie, chirurgie, accouchemenls, arl den-
taire, médecinevétérinaire, D. 7 nov, 1903;—
Brevets d'invention, D. 26déc. 188S,art. 21el
suiv.; — Marques de fabrique, D. 3 juin 1.889,
art. 12 el suiv.; — Dessins el modèles indus-
triels, D. 25 févr. 1.911,art. 20;— Port d'uni-
formes étrangers, D. 10mars 1.906.

Eviction. — Vente, C. o. 630.
Evocation. — Pr. tun. 103et suiv.; — Amende,

Pr. km. 104et D. 23 mai 1.911;— Jugements
des caïds, D. 23 mai 1.900,art, additionnel;—
des tribunaux régionaux, D. 18 murs 1896,
arl. 39et 22 mai 1904;—du tribunal rabbini-
que (cassation),D. 28nov. 189S,art. 24,

Exactions. — Agents des régies financières, D. 3
oct, 1884,art. 58.

Examen. — Institution des examens de langue
arabe, D. 27 mars 18S8;— Sessions el pro-
gramme. D. 28 mars 1899et 31 déc. 1903;—
Droits ù percevoir,D.22lévr. 1903.A. 14mars
1903el 15 déc. 1906;— Réglementation des
examens de langue arabe, D. 16mars 1910.

Excédents budgétaires. — Création des fonds, D.
7 juill. 1891.(V.Fonds de réserve.)

Exceptions. — Caution, C. o. 1502;— Incompé-
lence, Pr. tun. 20; —Solidarité, C. o. 178.

Excès de pouvoir. — Recours en matière admi-
nistrative, D. 27 nov. 1SSS,art, 5.

Excitation à la débauche. — D. 18 mars 1896,
art, 16.

Exécution (Voiesd').
AMENDESETCONDAMNATIONSPÉCUNIAIRES.— D. 24

janv. 1890.
ANTIQUITÉS.— Exécution provisoire, D. 7 mars

1886,art. 37.
BANQUED'ALGÉRIE.-- Vente d'objets en nantis-

sement, D. 8 janv: 1901,art. 13.
BIENSDEL'ETAT,DESCOMMUNESETDESÉTABLISSE-

MENTSPUBLICS.— Insaisissabilité, D. 15 févr.
1901,

CAÏDS.—Pr. lun. 142,III: D. 18mars 1896.ail,
33 et suiv.; 28 nov. 1898,art, 21, 23 mai 1900,
arl. 5 el suiv.

CONTRAINTES.— Enrepistrenienl, D. 20 mai 1899,
1.9avril 19:12.art. 32 et suiv.: — Cheminsde
fer, D. 16 ocl, 1897,art. 9.

CRÉDITAGRICOLE.—D.19août 1900,arl. 7 et suiv.
• -CRÉDITFONCIER.— Exécution-des conIrais d'a-

vances, D. 20 juin 1906,arl, 2,
DIRECTIONDESSERVICESJUDICIAIRES.— A. 13 nov.

1899.
ETATSDELIQUIDATION.— {V.ce mol.)
EXÉCUTIONPROVISOIRE,— Pr. lui). 72,

EXÉCUTOIRE.—D.1.8juin 1881,art, 1.5.
EXEQUATUR.— C f. 20 (noie). •

IMPÔTSDIRECTS.— D. 1.3juill. 1899.
JUGEMENTSDESTRIBUNAUXFRANÇAIS.— D. 17 juin

1.901;— des tribunaux français el «algériens
en matière de douanes, D. 15déc. 1.899,art. 5.

JUGEMENTSDESTRIBUNAUXTUNISIENS.— Pr. tun.
14-2.1,14;— Délivrance des copies et grosses
et exécution, Pr. tun. 136,D. 16déc. 1884,18
mars et 18 avril 1896;— Municipalitéde Tu-
nis, D. 9 juill. 1.899;— Tribunal rabbmique,
D. 28nov. 1898,'art. 21.

MESURESCONSERVATOIRES.— Pr. lun. 107et D.
1.0avril 1898.

SIGNIFICATIONS.—aux tunisiens, L. 27mars 1883,
art. 7 et note (art. 68 de l'ordonnance du 20
sept. 1842),D. 31 juill. 1884,art, 3; — aux
italiens, D. 1" févr. 1897,art, 7 el suiv.

Exécutoire. — Assistance judiciaire, D. 18 juin
1884,arl, 15.

Exercice financier, exercices clos et périmés. —
Budget de l'Etat el des établissementspublics,
D. 12mai 1900;—Communes,D.23nov. 1907;
Habous: D, 9 déc. 1.909.

Exhaussement. — Mur mitoyen, C. I. 169.
Exhumations. -- D. 26 nov..1898.

Experts, Expertises. — Pr. tun. 52.
ACCIDENTSDUTRAVAIL.— D. 17juill. 1908.art. 4

et 22 juill. 1909.
ENREGISTREMENT(DROITSD').— D. 19 avril 1912.

art, 31,
EXPROPRIATIONPUBLIQUE.— D. 5 sept. 1.905,arl.

10;— Tarif, D. 7 janv. 1909.
HABOUS.— Echange de biens. D. 31 janv. 1898,

arl. 8 el 13 nov. 1898,art. 3.
IMMATRICULATION.— Expertise ordonnée par le

tribunal mixte, D. 30 avril 1903,art. 4,
INSCRIPTIONDEFAUX.— Pr. tun. 123.
MÉDECINSEXPERTSDEVANTLES'TRIBUNAUXFRANÇAIS.

—D.5 déc. 1.899:—devant les tribunaux indi-
gènes, .1. 12sept. 1898.

MINES.— D. 10 mai 1893,arl. 16.
OCCUPATIONSTEMPORAIRES.— D. 20 août 1888,

art. 4 el 8.
SALAIRESDUCONSERVATEURDELAPROPRIÉTÉFON-

CIÈRE.— D. 14juin 1886,arl, 25et suiv.
SUBVENTIONSINDUSTRIELLES.— D. Il juin 1902,

arl, 5 el suiv.
TARIF.— expropriation publique. D. 7 janv.

1909;— Expertises laites par dos aminés non
pulentes, D. 14 nov. 1S76et 12janv. 1877;—
Notaires, D. 23 nov. 18S6,arl, 2,

Exploitation. — Phosphates dans les terrains do-
maniaux et bubons, D. 1" dée. 1S9Set Régi' 2
déc. 1898;— Forêts, D. 15 juill. 1899.

Exploration. — Phosphates dans les lorrains ilo-
niuniaux cl bubons. 11.1" déc. 1898el Régi'
2 déc. 1898;— Mines, D.26 mai 1900.

Explosifs. —'Fabrication cl détention. D. 18 juin
1894,2 juin 1901-,arl, 4 cl suiv., 8 déc. 1.906,
annexe 3. n*' 6. A. 7 sept. 1907;—Magasins,
servitudes, D. :ISocl. 1906,arl. 21,

Exportation. — D. 3 oct, 1884.art. 26 el suiv. cl
2 mai 1898.

ALFAETDISS.— Suppression, D. Il ocl. 1900.
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ANIMAUX.—Mesuressanitaires.D.14-lévr.1904;
A 30avril1.901et 18iuin 1907;—Droitsur
l'exportationdespoulains,D. 15mai1904;—
Suppressiondu droitsur lésanimauxrevêtus
de leurpleinelaine,D.11ocl. 1900.

ANTIQUITÉS.—Interdictionde l'exportationdes
objetsd'art sansautorisation,D.7nov.18S2,
art. 5 et 7 mars 1886,art. 17el suiv.

GIBIER.—Interdictiontemporaire,D. 14nov.
1910.

HUILES.—Taxe,A. 26sept,el 31ocl.1898;—
Surtaxe,D.31déc.1909.

LAINES.—Suppressiondudroit,D. 11ocl.1900.
LIÈGESDEREPRODUCTION..—Certificatd'origine,

D.5 juill.1897.
OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.—D. 18juill.1.905,

art. 17.
PHOSPHATES.—D. 1" déc.1898,arl. 16,A.29

janv.1906;—Phosphatestransformés,D.12
mars1912,

POISSONS.—D.24janv.et 19juin1911.
RÉSERVEDERETOUR(exportationavec).—D.12

déc.1891et28janv.1898.
SAVONS.—D.8déc.1906,annexeB.,n' 12(ob-

servations).
TABAC—D.25août1.898,art. 16.
TARIF.—D.2mai1898,11ôcl.1900,15mai1901,
VINS.—Additiond'alcool,D. 2 mars 1908,arl,

.1.6el A.2 mars1908,arl. 47el suiv.

Expositionsinternationales.— Protectionde ta
propriétéindustrielle,D.il juin1.906.

Expositionstunisiennes.—Protectionde la pro-
priétéindustrielle,D.23févr.1910.

Expropriationforcée.—,Adjudication.C.f. 295,
297:Pr. lun. 186el suiv.:— Bauxinscrits,
C. f. 294:— Délaissementpar hypothèque,
C.L 261:—I.icilalion.C. f. 288:—Partage,
C. f. 288;—Procédure,C. f. 299;—Purge,
C. f. 275;—Titre inscritel exécutoire,C,"f.
295,D.20juin "1906,arl, 2.

Expropriationpourcaused'utilitépublique.—D.
5 sepl.1905;—Tarifdes experts,D. 7 janv.
1909;— Immeubleshistoriques.D. 7 mars
1886,arl, 10;—Lignestélégraphiquescl télé-
phoniques,D.12ocl,1887,arl, 13;—Terrains
nécessairespointl'exploitationdes phospha-
tes.D. I" déc.1898,art. 15;—Enzcls.D. 22
janv. 1905,art, 7.

Expulsion.— Bail. C. o. 799;Pr. lun. 111;—
Etrangers,D.13avril1898,arl, 7.

Extinction.— Enzcl,C. o. 976;— Obligations,
G.o.339el suiv.;—Servitudes,G.T.209.

Extractionde matériaux.— D.20a.oiil1SS8.A
15murs.1894,art. 18,I).25juill.1897.(V.Car-
rières.)

Extradition.—Tunisienset algériens,Conv.17
mai1884:—Belgique,/). 30août1897;—An-
gleterre.I). 18 ocl. 1897cl 24 août 1909:—
Suisse,/.).•/"févr.1897;—llalie. II. /" févr.
1897.(V.Traités.)

F

Fabricantsde chéchias(corporulionsdes).—D
12mars1884.

Fabrication(Droitsde).-- I).8déc,1900,annexeU,

Fabriquesde savons, briques,chaux, ele —
Surveillance.A. 12déc.1.906;—Droitsde li-
cence,D.30mars1912,

Facultéde rachat.— D.22janv. 1905;—Rente
d'enzel,C. o. 954;—Exercice,C. o. 089;—
Terme,C.o.685.

Faillite.—Mandat,C.o. 1169.
Fait de l'homme.—Responsabilité,C. o. 82;—

Servitudes,C.f. 195;—Fait dommageabledu
. tiersdétenteur,C.f.26S.

Falsifications.— Certificatd'origine,D. 26nov.
1894,(V.Fraudes.)

Faute.—C.o. 83;—Débiteurhypothécaire,C. f.
256;—Dépôt,C.o. 1028;—Gage,C. o. 1579;
— Commodat,C. o: 1.078;—Mandai,C, o.
11.31;—Usufruit,C.f. 101,1.27.

Faux.—Pr. tun. 120et suiv.:D. 18mars 1.896,
arl, 1.6,2";—Inscription,.C.f. 381.

Femme.—Majorité,C.o. 7;—Travaildes lem-
mes,D.15juin 1.910,arl. 8 el suiv.;—Traite
des blanches,D. 18avril1905;—Travailde
nuit, D..13sept.1910.

Femmemariée.—Capacité.C.o. 6;—Hypothè-
queforcée,C.f. 239;—Inscription,C.f. 360.

Fenêtres.—G.f. 184,196.
Fermage.—(V.Bailà ferme.)
Fermed'expériences.—D.5 août.1899.
Fêteslégales.—Chaâra,D.25mai1876,arl, 2;—

Conservationde la propriétéfoncière.D. 14
juin1SS6,art, 2; —Paiementdes ellets,len-
demainset veillesdecertainsjoursfériés,D.
25févr.1905,12août1905et 30oct,1909.

Feu.—(V.Incendie.)
Fièvreaphteuse.D. 3 févr.1885,A.22avril1893.
Fièvrejaune.—Mesurespréventives.D. 16févr.

1909.
Filetsdepêche.—D.15avril1906,art, 12et suiv.
Filetsdepierre.—C. f. 164.
Filles.—'travaildes filles,D. 15juin 19:10,url,

8. el suiv;—Traite desblanches,D.18avril
1905;—Travaildenuit,D.13sept.1910.

Finances.—Institutiondela Direction.D.4 nov.
1882;—Organisation,D.et A.2 ocl,1884;—
Pouvoirdonné au GouvernementFrançais
d'organiserle régimefinancier,irai lé12mai
1.881,arl, 7.(V.Comptabilité,Budget.)

Fléauxagricoles.—Secours,D. 15sept.1.908.
Fleuves.—Alluvion.C.f. 68;—Domanialitô,D.

24sepl.1885.
Folleenchère.—Pr. lun.206.
Fondouk-el-Ghalla.—•1).29janv. 1895:—Autori-

sationde la venteau détail,I). 27juin 1895;
—Servicede lu criée,A.21janv. 1905et 27
avril1907.

Fondouks.—-Obligationsdes tenanciers,,D. 21
nov. 1897:— Tunis, D. 25 juill. 1901:-
Rizerie,O.20avril 1910..

Fondsdecolonisation.—D.25septembre1900.
Fondsde commerce.—Venle,C o. 620;—En-

registrement..D. 19avril 1912,tarif annexé,
n" 11.

Fondsde concours.— Hydrauliqueagricole.D.
23janv.1897et 15sepl.1897.

Fondsderéserve.—Institution,D.2.1.juill. ISSfi,
6 nov.1896.25avril1900,1.2mai.1906,arl, 62;
—- Cheminsde 1er.L.6 avril .1902,D.26juill.
1901;—Attributiondoshilérélsdesfondsde
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réserveau budgetordinaire,D.28déc.1910;—Prélèvementset affectationdesexcédents
budgétaires,D.12mai1906,art. 9et 62.

Fondsdeterre.—C.f. 4, 14,150.
Forcemajeure.—C.o. 283;—Bail.C.o. 783;—

Dépôt.C. o. 1007;—Vente,C.o. 644;—Res-
ponsabilitédes comptablesde l'Etat, D. 1.2
mai1906,art, 94;—descommunes,D.23nov.
1907,arl. 70.

Forceprobante.—Acteaulhenlique.G.o. 444.—
Sous-seingprivé, C. ô. 450;— Copiesde ti-
tres, C. o. 470;— Titresde propriété,C. f.
19,342,D. 1.7juill.18S8,art, 2, 1.6juill. 1899,
art. 4; — Contratsd'avancedu Crédit fon-
cier,D.20juin1906,art. 2.
{V.Procès-verbaux.)

Forêts.
ADJUDICATIONS.—-D.15juill.1899.
ALIÉNATIONS.—A. 1" décembre1881.D. 4 avril

1890el 25avril 1.898.
DÉFRICHEMENT.—Autorisation,D.26juill.1903,

art, 13;—Périmètred'interdiction.D.6 juill.
1904.

DÉLIMITATION.—D.22juill. 1903.
DIRECTION.—D.28juin1883,1.1.nov.1886el 25

avril1.898.
DOMANIAUTÉ,D.4 avril1890el.25avril1898.
EXPLOITATION.—D.1.1nov.1886.art, 7, 15juill.

1899.
IMMATRICULATION.— D.4 avril 1890:
INCENDIES.— Surveillance,D. 18 juin 1895:—

Mesuresde protection,D. 26juillet1903;—
Responsabilitédes fonctionnaireset habi-
tants,D.15mai1870.

INCORPORATIONMILITAIREDESAGENTSFORESTIERS.—
/.).24mars 1903el 7 juin 1904.

LIÈGESDEREPRODUCTION.—Circiilalion.certifient
d'origine,D.5juill.1897.

SERMENTDESAGENTSFORESTIERS.—D. 18 nov.
1885.

USAGE.—C. f. 145.
USUFRUIT.—C.f.102el suiv.

Forfait.—C.o. 884.

Forges.—C.f. 183.
Formuleexécutoire.—Pr. tun. 1.36:—Tribunaux

régionaux,D.18mars1896,ari, 27:—Tribu-
nal rabbiniquo,D.28nov. 1898,art, 1.8;

Forteresseset fortifications.— Domanialilé,D.
24sept.1885,art. 6 et 18ocl.1906.

Fossesd'aisances.—C.f. 183.
Fossésmitoyens.— C.f. 1.02,175.
Fouilles.—Découvertedesobjetsd'arl.D.7nov.

ISS2,arl, 6 et suiv.el.7 niiirs1.886.'art. 25et
suiv., A. 15 mars 1.894,arl, 24;— Chemins
de fer, excavationsdans leur voisinage.D.
16ocl, 1897,arl, 5:—Opérai-ionspréparatoi-
res n.des travauxpublics,i). 21mars1893.

Fourrières.—D.15déc.1896.arl. 42clA.'14juin'
1897.

Fous.—-Responsabilitéde ceux qui en ont la
garde,C. o. 93.

Frais.-- Bail.C.o. 741:—-Immatriculation.C.I.
2.4:— Lotissement,l>. 10déc.1899;- Usu-
fruit,C. f. 124;—Vente,C.o. 605.

Frais de justice.
AVANCEETRECOUVREMENTDESFRAISDEJUSTICE

CRIMINELLE,CORRECTIONNELLEOUDESIMPLEPO-
LICE.—D.24janv. 1890.

HONORAIRESDESMÉDECINS-EXPERTS.— D. 5 déc.
1899el.22juill.1.909:—Justiceindigène.A.12
sept.1898.

PRIVILÈGE.— C.o. 1630.
TARIF.—L. 27mars1883,arl, 17.

Frais derécolte.—C.o. 1632.
Fraisfunéraires.—C.o. 1630.
Francs-bords,—Domanialilépublique,D.24sepl.

1885;—Alimentationhydrauliquedesvilles,
D.10juill. 1888;— dos établissementsmili-
taires,"D.20 août 1.889:— de la marine,D.
3 oct."1.911;—Egoutsdesvilleset établisse-
mentsmilitaires,D.fi janv. 1895.

Fraudes.—D. 27janv.1897.
BOISSONS.— D. 27 janv. 1897:—Additionnées

de saccharine,D.'lS févr.1899.
CÉRÉALES.—D.19oct.1911.

'DENRÉESALIMENTAIRESETMÉDICAMENTEUSES.•—D.
27janv.1897;—Sucrage,D.24juin 1911.

ECHANTILLONS(PRÉLÈVEMENTSD').—Denréesali-
mentaires,boissonset engrais,D.6lévr.1.898;—Sucre,raisinssecselmélasses,D.28mars
1908,arl. 9.

ENGRAISETAMENDEMENTS.—D.27janv. 1.897.
FAUSSESINDICATIONSDEPROVENANCE.— Arrange-

ment14avril1891.
LAINES.—D. 19ocl,19:1:1,
PRODUITSARTIFICIELS.—Indicationde leur na-

ture,D.24juin 1911,urt. 3.
PRODUITSOENOLOGIQUESDECOMPOSITIONSECRÈTE.—

D.28mars 1908,art, S.
SACCHARINE.—Interdiction,D.18févr.1899.
SIROPDESUCRE.—D.15juill.191.0.
VINS.—D.27janv.1897;—Vinsderaisinssecs,

D.23sept,1897;—deraisinssecs,sucre,glu-
coseet mélasse,D.28murs-1908;—Saccha-
rine,D.1.8févr.1.899;—Siropdesucre,D.15
juill. 1910;— Ports ouvertsa l'importation
desvins,D.10déc.1900.

Frontières.—Bureauxdosdouanesouvertsaux
opérationsde commerce,D. 3 oct, 1884,arl,
1Ù;—Zonefrontière,travaux mixtes,D.18
oct,1906."

Fruits.—C.f. 59;—Antiehrese,C.f. 217;—Ci-
vils,C.f. 97;—Industriels.C.f. 96;—Natu-
rels,G.f. 95:—Hypothèque,C.f, 269;—Sai-
sie immobilière,Pr. lun. 193;—Vente,C.o.
61.6.

Funérailles.—Privilègedes Irais exposés,C. o.
1630.

Futaies.—C.f, 7,1.02.

G

Gage.—C.o. .1548;—Abus,C.o. 1575;—Ecrit,
C.o.1555;—Effels,C o.1567;—Liquidation,
G.o.1586:—Privilèges.C.o. 1631:—Titresà
ordre, C. o. 1563;—Extinction,C. o. 1006.
(V.Nantissement.)

Gain.—G.o. 27S.
Garantie.—Bail.C.o.747:—.-Cessiondecréance.

G.o.213;—Mandai,C.o. 11.56:—Vente,C.o.
630;—Voiluriers,G.o. 903.
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Garantiedesouvragesd'or et d'argent.—D.18
juill. 1.905.3 ocl. 1906et 21avril 1912,A. 29
juill.,2 août, 9 sept, 16ocl. 1905et 4 oct.
1906;—Perquisitionsdomiciliaires,D.8 déc.
1906,arl. 1.2.

Garantied'intérêtdescheminsdefer.—L. 6avril
1902el18avril1.910.

Gardebeylicale.—Recrutement,L. 12janv.1S92,
art. 1;—Tarifde la solde,D.11août1906.

Gardes-champêtres.—D.15déc."1898,art. 34;•—
Remplacementpar les gardesdepoliceà che-
val,D.31déc.1899.

Gardesde la Ghaba.—-D.19mai1870.art. 12,7
déc.189S.

Gardesdepoliceà cheval.—D.31déc.1899.
Gardesdesdomaines.-*-D.6 sepl.1.897.
Gardesforestiers.— D. 11nov. 1.886,art. 8; —

Surveillancedesincendies,D.18juin1895.
Gardiensde récoltes.—D. 13avril 1874,arl, 52

et suiv.;—Saisieimmobilière,Pr. lun.177:—"

Scelléssur les successionsisraélites,D. 28
nov. 1898,arl, 1.0el 25 janv.1905,art. S;—
Nantissementsagricoles.D. 19 août 1900.
arl, 9.

Garenne.—Lapins,C.f. 1.0el 76.
Gares.—Stationnement,chargementet déchar-

gement,A.29avril1898:—Venteà l'intérieur
'desgares,D.16ocl,1897,arl, 91.

Gendarmerie.—Policejudiciaire,D.15lévr.1898.
.(V.Oudjaq.)

Gensdeservice.— C.o. 856:—Privilège.C. o.
1630.

Géomètres.—Bornageprovisoire.C.1.26:—Lo-
tissement,D.10déc.1899,art. 4:—Division
d'immeubles,C. f. 46;— Plans. C. f. 29;—
Saisies-arrêts(Irailemenisaisissoble),A. 23 .
janv.1903;—Versementsà la sociétéde pré-
voyance,D. 30janv. 1909;— Règlementdu
personnel,A:20mars1911.

Gérancedesdébitsde tabacs.—D.1.6juill.1908.
(V.Débitsdelabu.es.)

Gérantde journal.— D.14ocl. 1S84(décretde
promulgation,arl. 6 el suiv.).

Gestiond'affaires.—C.o. 1179.
Gestiond'immeublesruraux.— D.13avril1874.

arl. 62et suiv.;—Compétencejudiciaire.IX
12oct. 1SS0.

Ghaba.—D.19niai 1870,28déc.1902el 17déc.
1904.

AMINÉS.—Nominations,D.7 déc.1898.
, CENTIMESADDITIONNELS.—D.28déc.1902,art, 3;—Recouvrement,D.28octobre1903,art. 5.

CONTRÔLEFINANCIER.—D.25avril1908et A.25
avril190S.

EXONÉRATIONde la surveillancede la Ghabn.—
D.28déc.1902el 17déc.1901,

GARDESINDIGÈNES.:—Institution,D.7déc.1898;—
Réglementation,A.25janv. 1899.

NOTAIRES.—Nomination,D.7 déc.1898.
ORGANISATION.—D.19mai1.870et28déc.1902,
TAILLEDESOLIVIERS.— Concours,A. 12 janv.

1897.
TAXES.—duespar le vendeur,D.28déc.1902,

arl, 3-G;— par l'adjudicataire.D. 26 juill.
1911

Ghardimaou.— Fonctionnementdu bureau les
douanes,D.1.5déc.1899el 11lévr. 1900.

Gibier.— Interdictiontemporairede l'exporta-
tion,D.14nov.1910.

Gisements.—Phosphates,D.1"déc.1898elRègl'
2 déc.1898.

Gîtes.—D.10mai1893.
Glaces.—C. f. 11,1.11,
Glanage.—D.15déc.1896,art. 1.2,
Glucose.—Commerce,fabricationdevinsdeglu-

cose.D. 28mars 1.91.1;— Sucragedes pro-
duits alimentaires,27 janv. 1897,art. 12 et
24juin 1911.

Gonds.—C.o. 743.
Gouvernementtunisien.— (V.Secrétariatgéné-

ral.)
Grâces(Commissiondes).—D.3 août1908.
Grandemosquée.

BIBLIOTHÈQUE.—(V.ce mol.)
DIPLÔMÉSde la grandemosquée.—D. 12juill.

1S78.
ETUDES.—Règlement-delu.grandemosquée.D.

26déc.1875.
NOTARIAT.—Attributionde la qualitédenolaire

aux élèvesaptes à professer,D.4 févr.1880
et •/"mai1911.

RECRUTEMENTdes professeurs.—:Brevetde la-
louia,D.13juin1892.

RÈGLEMENTS.—Surveillance,contrôlede leur
application,D.22janv. 1S76.

TRAITEMENTSsur lesrevenusdu bitel mal.—D.
... nov.1812;—sur les ressourcesde l'Etal,
U.a?sepl.1870:—sur lesrevenusdeshabous,
1).19mars1874,arl, 23el 6avril1874;—Em-
ploisde professeursen surnombre.D.26ocl.
1870.

Grapillage.—D.15déc.1896,arl. 12.
Greffe.—Transcriptiondes contraisde mariage

Israélites,D.28nov.1898el.25janv. 1902;—

Enregistrementau greffedu tribunalrabbini-
quedesactesproduitsen justice,D.25janv.
1.902;— Admissionaux emploissubalternes
desgreffesdes tribunauxfrançais,Protocole,
25janv. 1884,art. 1:1.

Greffiers.— Réglementalion algérienne,L. 27
murs 1883,fïrl. 15;—Salaires des grelliers
closjusticesdepaix pourconcoursprêtéaux
opérations(.l'immatriculation,D.30déc.1903;—Inlerdictiond'acquérirdesdroitslitigieux,
C. o. 566;—Délivrancede grosses.Pr. lun
136,D.16déc.1884,18mars et 18avril1896,
arl, 25;— Tribunalrabbinique,D. 28nov.
1898,arl. 16;—Enregistrement.D. 19avril
1912,art. 28el 30;—Timbre,D.20avril1912,
arl, 15el suiv.elA.30avril101.2.

Grosmurs.—C.f. .117.
Grosses.—Pr. lun.136.138,139;D. 16déc. ISS4,

18mars el 18 avril1896,arl, 25et suiv.;—
Tribunalrabbinique,D. 28nov.1898,arl. 16
nisuiv.(V.Chancellerie.)

Grossesréparations.—Bai]à ferme.C.o. 812,—
Usufruit,C.f. 116et 1.17.

Guideset agencesdevoyages.—Réglementation,
D.7déc 1906.

H

Habitation(Droitd').— C. f. 13,131cl suiv.;—
Inscription,C.f.368.

Habitationsà bonmarché.—Réglementalion, D.
1"murs1897.
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Habous.—D.19mars 1.S74,22juin 1SS8.31janv.
1898et 17juill. 1908.

ADJUDICATIONSdes enzels.—D.22juin 1SSSet 3:1
janv. 1898;— échanges. D. 31janv. 1898;—
locations,D. 31janv. 1898;—Obligationd'ef-
fectuercesopérationsa la Djemaïa,D. 18oct.
1902;— Phosphates, D. 1" déc. 1898et Régi
2 déc. 1898.

• AUDIENCES(POUCEDES).— Enchères, D. 4 nov.
1887.

CALENDRIERGRÉGORIEN.—Usage,D. 7 déc. 1910.
CAPACITÉCIVILE.— Autorisation gouvernemen-

tale, D.16août 1907.
COLONISATION(Immeublesmis à la dispositionde

la).—D.13nov. 1.898.
CONSEILSUPÉRIEURDESHABOUS.—D.17juill. 1908.
ECHANGES.— D. 31janv. 1898el Régi' 31 janv.

1898:—pour la colonisation,D.13nov. 1.898.
EN/.ELS.—C.o. 954;D.22juin 1.888,31janv. 1898

el 7 mars 1900;— Adjudicationd'immeubles
loués.D.31janv. 1898,arl, 29;—Terres plan-
tées d'arbres fruitiers. 13.15 déc. 1.886el 19
avril 1903;— Rachat,des renies. D. 22 janv.
1905;—Morcellement,D.10juin 1895:—Avis
au crôdi-renlierdes transferts d'enzel. C. o.
963elD. 7 juin 1880.

EXERCICEFINANCIER.— Durée,D. 9 déc. 1909.
FORTIFICATIONS.— Concoursfinancier.D. .18oct.

1906,arl, 6.
GHAIU(CONCOURSDELA).—D.28déc,1902,
HARAMAÏN.—Gestionpur la djemaïa. D.21déc.

1895.
IxsAisissAiîiUTÉ.—Pr. lun. 199.
LOCATIONS.—C.o. 737;I). 25juill. 1S97,31janv.

1898:—Lisle des bubonsprivés à louer. A. 7
iuin 1900;— Durée.D. 31 ocl, 1910;— Biens
ruraux, D. 13 avril 1874,art. 3;—Compé-
tencejudiciairede l'Ouzara,D. .11août 1886.

NAKAUAT-EL-ACIIERAF.•—Décision,20févr. 1889.
NOTAIRESCENSEURS.— II. I" déc. 1874.
OUKII.S.—Tenued'un registre d'actes notariés,

I). 18juin 1892.
PHOSPHATES.— Amodiation,D. 1" déc. 1898el

Régi' 2 déc. 1898;— dans des immeubles
loués, D. 31janv. 1898,arl, 18.

RÉGLEMENTATION.—D. 19mars .1874,2 juin 1S74.
REMPLOI.—{V.ce mot.)
REVENUS(Emploides).—Traitemenls payés, I).

6 avril 1874;—Contributionaux dépensesde
rorlilieulion'.D. 18net. 1906,arl 6:—Hôpital
Sadiki.D. I." révr.1910,art. 2.

Haiemitoyenne.—C. f. 177.
Halage. — C. f. 68.
Hannetonsverts. —Destruction,D.5 mai 189-1.
Héberge.—C. f. 163.
Heure légale. /). .S'avril 1911.
Honneurset préséances.-- I). 24juin 1886.
Honoraires. — Médecins-experts.D. 5 déc. 1899

et 12 sept. 1898:— /Accidentsdu travail, D.
22juill. 1909;- notaires. D.23nov. 1886.

Hôpitaux.
HÔPITALCIVILFRANÇAIS.—Création.D.9juin 1897:

Règlement.D. 29 mai 1909;— Ecole d'iniir-
miers, .1.31déc. 1910:—Personnel titularisé.
I>.11févr. 1911;<--non titularise. A. 13févr.
1911.

HÔPITALSADIKI.—-Création d'un hôpital arabe,
I). 20 janv. 1879:— Règlement, D. 1" févr.
1910;—Auxiliairesmédicaux,A. 12ocl. 1903..

INFIRMERIES-DISPENSAIRES.— Règlement, D. 15
janv. 1910.

Hôteliers.— Prescription,C. o. 403;— Privilège,
C.o. 1632,

Hôtels.—D. 21nov. 1897.
Houilles.— Entrepôt fictif, D. 24déc. 1893.
Huilesd'olives.

CENTIMESADDITIONNELSau profil des communes.—
D. 1" avril 1897.

DROITSD'ENTRÉE.—D. 8 déc. 1906,annexe A,
n" 1.9;— Abonnement,D. 28'déc. 1897,A. 26
sepl. 1898,31oct. 1898et 14nov. 1903.

ENTREPÔTFICTIF.—A. 12déc. 1.906.
SURTAXEAL'EXPORTATION.—D. 31déc. 1909.

Huilesde'pétrole,de schiste et de goudron.—Dé-
pôt. D. 16mai 1897(annexe);—Importation,
D. 5 sepl, 1905.

Huilesvégétales.—Importation,D. el A. 15nov.
1909.

Huissiers. — Réglementation.L. 2.7mars 1883,
arl, ICI;—Chaûra,tarif, D.15déc.1896,art. 6.

Huîtres. —Droit d'entrée, D. 8 déc. 1906,annexe
A, n° 30.

Hydraulique agricole.— Travaux, participation
de l'Etat, D .23janv. 1897;—Fonds d'hydrau-
lique, D. 15sept, IS97;— Aménagementdes
eaux, D. 10 août-1897et A. 16 août 1897.
(V.Eaux.)

Hydrocarbure.—Dépôls,D.1.6mai 1897(annexe);—Importation,D. 5 sept, 1905.

Hygiène.
BOISSONS.—(V.Frondes.)
CAÏDS.— Pouvoirréglementaire,D.4 août 1895.
COMMISSIONSRÉGIONALES.—D. 18lévr. 1910.
CONSEILCENTRAL.— D.3 janv. 1889.
EPIDÉMIES.— Déclaration par les médecins el

les sages-femmes,D. 19 nov. 1899el A. 20
sepl. 1906;— Choléra (mesurespréventives),
D. 29juill. 1911,

ETABLISSEMENTSINDUSTRIELSETCOMMERCIAUX.—
D. 15juin 1910.

ETARLISSEMENTSINSALUBRES.—D.10mai 1897.
FONDOIKSil Tunis. — D.25 juill. 1904;— ù Ri-

zerie,D.20avril 1910.
IMMIGRANTS.— Visitemédicale el vaccinalion,

D.2 mai 1.903.(V.Policesanitaire.)
PHOSPHOREBLANC.— Interdiction, D. 15 juin

1910.
POISSONsous GLACE.— Vente,D. 26 janv. 1909.
POLICESANITAIRE.—(V.ce mol.)
PRODUITSALIMENTAIRES.— (V. Fraudes.)
TAXESSANITAIRES.— (V.Policesanitaire.)

Hypothèques.- G. f. 231cl suiv., 361:D. 6 aoùl
1879.

CONVENTIONNELLE.—,C. f. 255el suiv.
CRÉDITFONCIER.— D.20 juin 1906,arl. 2.
DÉLAISSEMENT.—C. f. 263et suiv.
EXTINCTION.—C.f. 273el 281.
FORCÉE.-- C. f. 239el suiv.

I INSCRIPTION.-- C. f. 238,342et-suiv. 361,368.
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NOTARIAT.—Obligationsdes notairesindigènes,
D.6 août1879.

RADIATION.—C. f. 276,281,
RANG.—C.f. 258el259.
TESTAMENTAIRE.—C.f. 254.
TIERSDÉTENTEUR.—C.f. 261.el suiv.
VOLONTAIRE.—C.f. 250el suiv.

I

Identité(Livretsd').—D. 24sepl. 1907;— Légali-
sation,D.19juin 1899,art. 2,

Iles et îlots.—Propriété,C. I. 72,
Immatriculationdes bateaux. — D. 15déc. 1906,

art. 44,
Immatriculationdesétrangers.—D.13avril 1898.
Immatriculationdesimmeubles.

ADJUDICATIONS.— Immatriculationpréalable ou
postérieure,C. f. 22et D.1.6mars 1.892,

AUTORITÉDESDÉCISIONSD'IMMATRICULATION.—C. f.
37et D.17juill. 1888.

BORNES.—Conservation,D.3 juin 1.89:1.
CHASSE,sur les propriétés immatriculées.— D.

17août1902.
COMPÉTENCEdes tribunaux français.— C. f. 20,

I). 17juill. 1888. '

CONSERVATIONDELAPROPRIÉTÉFONCIÈRE.—[V.ce
mol.)

Doi.HTLÉSION.—C.f. 38.
ERREURS.—Rectification,C. f. 355.D. 25févr.

el .19murs 1897.
EXPROPRIATIONPUBLIQUEd'immeublesimmatricu-

lés ou en cours d'iininalrieululion.— D. 5
sept. 1905,art. 32el suiv.

FORÊTS.—D.4 avril1890,art, 4 el suiv.
FRAIS.—Contribution forfaitaire des particu-

liers,D.28déc.1.903;—Salairesdu conserva-
. leur,D.1.4juin 1.886(annexe);—desgreffiers,
caïdsel interprètes,D. 30déc.1903;—Frais
de transport du tribunal mixlc, D. 30 avril
1903,art, 3;—Terressiulines: frais à lu char-
géde l'Etat, D.8 févr.1892,arl, 9.

HAIIOUS.— Immeublesadjugés à enzel, D. 22• juin 1888,art. 21,
LOTISSEMENT.—D.10déc.1899.
OPPOSITIONS.—C. f. 27,33el suiv.;—Terres do

jouissancecollectiveen voiedo délimitation,
D.14janv, 1901,arl. 3, 2";—Forêts en voie
de délimitation,D. 22juill. 1903,arl, 7.

PROCÉDURE.—C.f. 23,41el suiv.;—Conserva-
lion des droits sur les immeublesen cours
d'immatriculation,D. 16juill. 1899.

RÉQUISITIONS.—Bienssusceptiblesd'être imma-
triculés,C.f. 14;—Forme,C.I. 23;—Person-
nes pouvant requérir l'immatriculation,C. f.
22; — Réquisitionpar les sociétés de pré-
vovunceindigènessur lesbiens hypothéqués,
D.26janv. 19.11,arl, 4,

SERVICETOPOGRAPHIQUE.—(V.ce mol.)
TlUUU.NALMIXTE.—(V.ce IIIOl.)

Immeubles.— G. f. 1 et suiv.; — classés, D. 7
mars 1886.(V.Acquisitions,Expropriations,
Mines,Propriété.)

Immigration.—Visilemédicaleet vaccination,D.
2 mai 1903.(V.Policesanitaire.)

Impenses.—Tiersdétenteur.—C.I.208;—Vente
à réméré,G. o. 695;— Usufruit,C. f. 120et
suiv.

Importation.— D. 3 oct, 1SS1,art, 1.el suiv., 28
janv. 1898.

ADMISSIONTEMPORAIRE.—{V.ce mol.)
ALGÉRIE.—Marchandisesexpédiéesd'un point

à un autrede la Régenceel empruntant le ter-
ritoire algérien,D. 1.2déc. 1.891;— Importa-
tion par les agents des douanesalgériennes,
D. 1.5déc.1899,art. 8. [V.,en outre, France,
ci-après.)

ANIMAUX.-- A. 17avril 1890:—Visitesanitaire,
D;14févr.190-4,el A.15févr.1904;—Epreuve
de la luberculine,D. 23mai 1906;— Claveli-
saliondesmoutons,A. 30avril 1901;—Sél'o-
prévenlion,A. 18 juin 1907;—Chèvresmal-
taises,interdiction,D.22sept. 1909.

ARMESDEGUERREETDECHASSE.-*-D. 18janv.
1883,art. 1 el 3 oct. 1884,arl. 8.

BÉNÉFICEDELANATIONLAPLUSFAVORISÉE.—.lUSli-
licalionde l'origine des produits,D. 20 nov.
1897;—Belgique,I). 30 août 1897:— lie de
Malle,I). 18ocl. 1897;— Grèceet Pays-Bas,
D.31janv. 1898.

CÉRÉALES.—Régime, D. 9 juill. 1901-el L. 19
juill. 1901,

CHÉCHIASde fabricationétrangèreportant le ni-
chai! tunisien;—Interdiction,!!).12mars 1881-,
arl. 5.

OUÏRA.— Interdiction,D. 7 juin 1900.
COLLECTIONSDESMUSÉESETHIDLIOTHÈQUES.—Fran-

chise,D.28"janv. 1898,arl, 1, 6°.
COTONNADESANGLAISES.—Régime,D.1Socl. 1897.
DROITSINTÉRIEURSSURLESPRODUITSIMPORTÉS.—

D. 8 déc. 1906,arl, 13 el annexes (observa-
tions).

ECHANTILLONS.— D.28janv. 1.898,arl. "I,
EFFETSUSAGÉS.—D.28janv. 1898,art. 1,
FAUSSESDÉCLARATIONSDEPROVENANCE.— Arrang'

14avril 1891.art. 1. D. 3 juin 1889,arl. 18et
26nov.1891,

FÈVES.—Régime,D.27nov. 1907.
FRANCE.—Importation en franchise des pro-

duits français el algériens,D. 2 mai 1898,2
juin 1904,9 juill. 1.90-1-,27nov. 1907;—Impor-
tations en France de certains produits tuni-
siens,.L. 19juill. 1890et D.21 sept. 1892;—
Céréales,L. 19juill. 19(14;—Moutons,A. 30
avril1901el 18juin 1907.

HACHICH.—Interdiction,D.3 ocl.1.881-,ail. S.
HUILES.—D.el A. 15nov. 1909.
KIF.— Interdiction,D. 3 ocl. 1884,arl. 8.
MATÉRIELAGRICOLE.—Franchise,D.28janv.1898,

art. 1;—Pompesel moulinsà vent,D.3 déc.
1898.

MONNAIESÉTRANGÈRES.—Interdiction:billon,D.
15déc.1.891;—argent n'avant plus cours lé-
gal, D.15mars 1904.

OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.—D. 18juill. 1905,
arl, 16el 3 ocl, 1906,arl, 2,

PAVILLON.—Monopole,L. 19juill. 1.890,art. 5;
Suspensiontemporaire,L. 22juill. 1909.

PÉTROLES,HUILESDESCHISTE,ETC.—Réglementa-
tiondel'importation,D.5sepl.1905.

PHYLLOXÉRA.— D. 3 ocl. 1881,art. 8 el L. 29
janv. 1892.

POLICESANITAIRE.—D.10févr.1909.
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POMMESDETERREalleinles de la gale noire. —
Prohibition,D.29avril 1912.

POUDRES.— [V.ce mol.)
SACCHARINE.—Interdiction,D:18févr. 1899.
SAVONS.—Conversiondu droit en un droit spé-

cifique,D. 18mai 1899.
SEL.—D. 3 oct. 1884,arl. 8.
TADACETTAKROURI.—D.3 ocl, 1884-,arl. 8.
TARIF.—D.2 mai 1898,21 nov. 1898,18 mai

1899,11ocl. 1900,20 janv. 1904,2 juin 1904,
9 juill. 190-4,27nov. 1907,15nov. 1909.

TOPINAMBOURS.— Assimilationaux pommes de
terre, D; 11mai 1890.

VÉHICULES.—Franchise,D.28janv. 189S,art. 3.
VINS.— Falsifiés,.-vinésou mouillés, interdic-

tion, D. 27janv. 1897,art. 8; —Ports ouverts
à l'importation, D. 10déc. 1900.

Impossibilitéd'exécution.—C.o. 345.

Impôts.
COMMUNES.—Modede perceptiondes taxes com-

munales, D. 1" avril 1885,art. 74,21juin 1S88;—Taxe sur les chiens,D. 7 juin 1888;—Taxe
locative,D. 16sept. 1902;—Droitsde criéeel
de slutionnement,attribution aux municipali-
tés, D. 5 sept. 1898.

"COMPENSATION(Impossibilitéde).— entre les im-
pôts et les créancescontre l'Elut, les commu-
nes et les établissementspublics, D. 15févr.
1904,arl, 3.

ETAT,—Etablissement,D. 12mars 1.883,1.2mai
1906,arl. 1.3;—Avisde la Conférenceconsul-
tative, A, 2 janv. 1905,arl, 3, D. 2 févr. 1907,
art. 5 el27 avril 191.0,arl. 3;—Exemptionde
la dette tunisienne, D. 9 juin 1892,art. 7, 30
juin 1902,art. 2, 1.5août 1903,art. 2, 23mars
et 20avril 1907,art, 2;—des propriétésaffec-
téesà la couronne,D.11juin 1902,arl. 4.

Impôts directs.—Recouvrement,privilège, D.1.3
juill. 1899;— Prescription et responsabilité,
des comptables,.!!).14sept, 1.903;— Tarif des
actes de procédure, A. 28déc. 1900;— Remi-
ses. {V.Caïds.)

[V.Achour, Canoun,Khodor, Medjba,Mradja,
'l'axe iocaliveel Centimesadditionnels.)

Impôt foncier spécial de Djerba. — D. 30 murs
el 4 'oct, 1.900;— Centimesadditionnelspour
les sociélés indigènes de prévoyance, D. 31.
déc.1.909.

Impôts indirects.
ALCOOL.—D. 2 mars 1908el A. 2 mars 1.908.
BÉTAIL.—Entretien dans les périmètresde per-

ception, abonnement aux droits, D. 29 mai
1899.

CONCESSIONAUXCOMMUNESdu droit sur les pier-
j'es à bâtir el le sable. — D. 1.2déc. 1895;—
des droits de criée et de stationnement, D.
5 sept..1898.

DROITSINTÉRIEURS."—D. 8 déc.1906et A. 12déc.
1906.

GARANTIEDESOUVRAGESD'ORETD'ARGENT.—D. 18
juill. 1905,3 ocl, 1900el 21avril 1912.

IIUII.ES.—(V.ce mol.)
LICENCES.—D.30mars 1912.
MARCHÉS.—(V.ce mol.)
PROCÉDURE.— Procès-verbaux, jugements el

exécutiondes jugements, D. 3 ocl. 1884,art.
113et suiv.; D. 8 déc. 1906,art. 13.

Imprescriptibilité et inaliénabilité. — Domaine
public, D. 24sept. 1885,art. 3;— Biensde lu
couronne, D. 11 juin 1902,arl. 4.

Imprimerie.— D. 14-ocl, 1884(décretde promul-
gation, art. 1); — Responsabilitédes impri-
meurs au sujet des écrits provoquant un
attroupement, D. 5 avril 1905,arl. 7;—Léga-
lisation des signatures des imprimeurs de
journaux, A.29 sept. 1891.(V.Propriété litté-
raire.)

Imprimerie officielle arabe, — Réglementation
de l'établissement,D. 15 janv. 1901,

Imputation des paiements.— C: o. 343.
Inaliénabilité.— (V.Imprescriptibilité;)-,
Incapacité. — Absolue, C. o. 5; — Limitée, C.

o. 6;— Cautionnement,C. o 1480;— Déisôl,
C. o. 998;'—Immatriculation,C. f. 31,32;—
Inscription, C. f. 359;— Titre de propriété,
C. f. 48.

Incapacité de travail. — D. 17 juill. 1908,arl, 5
el 22juill. 1909.

Incendie.
CANOUN.—Dispensed'impôt des oliviers incen-

diés, D. 2 avril 1893,arl. 2.
CHEMINSDEFER.— D. 16oct. 1897,art. 31.
DÉPÔT.— C. o. 1003.
FORÊTS.— Surveillancedes caïds, responsabi-

lité des cheikhs el habitants, D. 15mai 1870;—Mesuresdepréservation,D.26juill. 1.903et
27juill. 1911;— Servicede surveillance,D.18
juin 1895.

PORTS.—D. 10févr. 1896,art. 79.
SAPEURS-POMPIERS.— D. 6 mars 1904,

Incessibilité. — Primes d'engagement, de ren-
gagement et haute paye, D. 5 nov. 1.902,art.
12; — Sommes dues aux entrepreneurs de
travaux publics, D. 1" août 1898,art, 5; —
Lisle civiledu bey, D. il juin 1902,art, 3;—
des princes, D. "iljuin 1902,art, .1;—Secours
aux sinistrés agricoles, D. 15 sept. 1.908,art.
2; — Prêts de semencespar les sociétésindi-
gènes de prévoyance, D.20mai 1.907,art. 15;— Retenues, rentes, pensions et secours de
!lu.société de prévoyance des fonctionnaires
tunisiens, D. 24 déc. 1908,art. 13;— Traite-
ments et salaires, D. 1" août 1.898.

Incinération. — Alfa, interdiction, D. 26 juill.
1.903,art. 4 et 19sept. 1904,art. 3; — Chau-
mes sur pied, réglementation, D. 27 juill. .
1911,

Incorporationmilitaire des agents du servicedes
douanes.—D. 24mars 1903el 5 mai 1904;—
des forêts, D.24 mars 1903el 7 juin 1904.

Indemnités familiales.— Règlement,A. 24 janv.
1.905;—Cantonniers,A. S juin 1909;—lnsai-
sissabilité el incessibilité, D. 1" août 1S98,
url. 3.

Indemnité de séjour des membres de la Confé-
rence consultative.—A. 2 janv. 1905,arl. il.

Indigents. — Assistance judiciaire, D. 18 juin
1884;—Evocation,Pr. tun. 1.04,

Indivisibilité.— Obligations-,C. o. 191;— Nan-
tissement, C. o. 1513;— Hvpol.lieq.ues,C. f.
231;— Enzel,C. f. 87(note).

Indivision.—C. o. 1227.
ANTICHRÈSE.— C. f. 225.
EXPROPRIATIONFORCÉE.— C. f. 2S8.
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HABITATIONSABONMARCHÉ.— D. 1" mars 1.897,
art. 4,

INTERDITS.— C. f. 290.
LICITATIONETPARTAGE.—C.I, 28S.

' PRÉEMPTION.— C. f. 77.
TITREDEPROPRIÉTÉ.—C. f. 52,

Indu.—(V.Payementde l'indu.)
Inexécutionde l'obligation.— C. o. 268.
Inhumations.—Réglementation,D. 30juill. 1884

el 19 mai 1885;-- Pouvoirs des présidents
des municipalités,D. "1."avril 1.885,art. 24;—

Epaisseurdes cercueilspour le transport des
corps,A).13nov. 1901.{V.Exhumations.)

Infirmeries-dispensaires,—D. 15 janv. 1910.
Infirmes d'esprit et insensés. — Responsabilité

civile,C.o.93,106.
Injures aux agents.—D. 3 oct.,1884.art. 57;—

Presse, D. 14 oct. 1884(décretde promulga-
tion, arl, 33);—Responsabilitécivile,C.o.87.
[V.Oppositions.)

Inondations.—C. o. 283.
Insaisissabilité;— Pr. tun. 175.

BANQUED'ALGÉRIE.— Irrecevabilitédes opposi-
tions sur les comptescourants, D. S janv.
1.904,art. 11,

COMMUNES.—D! 1.5févr. 1.90-1.
COMPENSATION(Défautde).— Des chosesinsai-

sissables,C. o. 283.
CRÉDITFONCIER.—Irrecevabilitédesoppositions

sur les sommesdues aux obligataires,D. 20
juin 1.906,art. 4.

ENGAGEMENTETRENGAGEMENT(Primesd') el haute
paie.—D. 5 nov.1902,art. 12,

ENTREPRENEURSDETRAVAUXPUBLICS.—D.1."août
1.898,arl. 5.

ETAT,ÉTABLISSEMENTSPUBLICS.—D.15févr.1904.
(V, en outre, V" Etablissementspublics,Jes
déci-elsorganiquesde chacun des établisse-
ments, en ce qui concerne iinsaisissubililé
du comptecourantà lu Recettegénérale).

LISTECIVILEdu Bey.—D.1.1juin 1902,arl. 3;—
des princes,D. il. juin .1.902,arl, I,

PRODUITSDESMONOPOLESGARNISSANTUNDÉBIT.—
D..1.6juill. 1908,arl. 8.

„,SECOUHSaux sinistrés agricoles.— D.15 sepl.
1908,arl. 2.

SOCIÉTÉSINDIGÈNESDEPRÉVOYANCE.—Prêts de se-
mences,D.20mai 1.907,art. 15.

SOCIÉTÉDEPRÉVOYANCEDESFONCTIONNAIRES.—Re-
tenues, renies, pensions el secours, D. 24
déc. 1908,arl. 13.

TRAITEMENTSETSALAIRES.—D. 1" août 1898;—
Géomètresdu servicelopographique,quotité
insaisissable,A. 23janv. 1903.(V.Saisies-ar-
rêts.)

Inscription.
ACTESASSUJETTISAL'INSCRIPTION.— C. f. 13, 15,

343;—Bail,C.f. 17.
ACTESINTERVENUSADCOURSDELAPROCÉDURED'IM-

MATRICULATION.—D.16juill.1899.
ANTIQUITÉS.—D.7 mars 1880,art, 10.
COMMANDEMENTAUXFINSDESAISIE.—C. f. 55,299.
CONSERVATOIRE.—C.f. 53,2-49,354el D.16juill.

1899.
COPIES.— Délivrance,C. f. 352;—Conformité

avecle litre, C. f. 37-4.

CRÉDITFONCIER.— Contrats d'avances, D. 20
juin 1900,arl. 2.

D'OFFICE.—C. f. 42, 358.
DOMAINEPUBLIC.—C. f. 42,
DONATION.—C. f. 365.
DROITSRÉELS.—C. f. 15,19,37.42,342el D.16

juill. 1899.
EFFETS.—C.f, 15,53,342,
ERREURSETOMISSIONS.-^ C.t. 355.
EXPROPRIATIONPUBLIQUE(Décretet autres actes).

—D.5 sept. 1905,arl. 36.
FAUX.— C. I. 381.
FORCEPROBANTE.—D.17juill.1SSS,.arl. 2.
HYPOTHÈQUES.—C. f, 238,361,368.
OBLIGATIONSDUCONSERVATEUR.—C.î. 351et Suiv.
PRIVILÈGES.—C, f. 228el suiv.
RADIATIONS.—C. f, 47,353.
RANG.—C.f. 259et suiv.
RÉQUISITION.— Personnes pouvant requérir et

formesde la.réquisition,C.f. '357el suiv.
TIERS.— C. f. 15,16,248,259,342,372,

Inscriptionde faux.—C.o. 4-44;—Pr. tun. 120.
Inscriptionshistoriques.—D.7mars 1886,art. 20.

Inscriptionmaritime,inscritsmaritimes,r—1,.18
juill. 1903,art. 2 et D. 7 mars 1.906.

Insertionslégaleset judiciaires.
ETABLISSEMENTSINSALUBRES.— D. 1.6mai 1897,

arl. 3.
EXPROPRIATIONPUBLIQUE.—D. 5 sept. 1905,art.

34el suiv.
HABOUS.— Adjudicationscl'enzels,D. 22 juin

1.888,arl. 11;—d'échanges,D. 31janv. 1898,
art, 3;—delocations,D.31janv. 1:898,arl. 2,

IMMATRICULATION(Procédured').— G. f. 25.
JUSTICEFRANÇAISE.—L. 27mars 1883,urt. 9;—

Tur.il'.A.31déc.1895,28févr.1,896el 22févr.
1899.

'

JUSTICEINDIGÈNE.—Tarif, A. 25mars 1907.
LÉGALISATIONdes signaturesdes imprimeurs,A.

29sepl. 1891, '

Inspectiongénéraledes financesfrançaise.—D.
12mai 1906,art. 114,

Institut Pasteur. —1).4 avril 1894.—Réglemen-
tation, D.14lévr. 1.900;—Contrôlefinancier,
D.29juin 1.900et 12mai1.906.

Instituteurs.— Prescription,C. o. 403;— Règle-
mentdu personnel,D.21janv. 1907;—Section
indigènedu collègeAlaoui,i). 5 ocl. 1908.[V.
Enseignement.)

Instructionà. l'audience.— Pr. lun. 58et suiv.
Instructioncriminelle.

TRIBUNAUXFRANÇAIS.— Applicationdes règle-
ments algériens, L. 27mars 1883,art. 7; —
Citalions devant les juridictionsrépressives
d'Algérie,D.19mai 1905;—Témoignagesdes
consuls italiens devant les tribunaux de la
Tunisie, D. 1" févr. 1897,art. 6: — Autres
témoignages d'italiens, D. 1" févr. 1.897,
arl, 14.

TRIBUNAUXTUNISIENS.—D.18mars 1896;—Ser-
vicede l'instructionprès de l'Onzora,D. 28
janv. 188S;— Exercicede l'action publique
par leDirecteurdesservicesjudiciaires,A.14
déc.1896;—Mesuresa prendrecontre les in-
dividusréfugiésdans les zaouïas,D. 6 lévr.
1S84.
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Instructionsmixtes.—Travaux, D. 18ocl, 1906el
10juin 1907.

Instruction publique.—'(V.Enseignement.)
Instruments agricoles,—Admissionen franchise

"dedroits de douane, D. 28janv. 1898,arl. 1;—Pompespour l'irrigationelmoulinsà vent,
D. 3 déc. 1898.

Insurrection.—(V.Attroupements.}
Interdit. — Discussion,C .f. 2S9;— Expropria-

lion forcée,C.ï. 289;—Hypothèque,C.f! 239,
253;— Immatriculation,C. f. 31;— Inscrip-
tion, C. f. 359;—-Interdictiond'ouvrir un dé-
bit de boissons,D. 13janv. 1898,art. 6.

Intérêts. — Inscription, C.f, 237;—Prescription,
G.o. 408;— Prêt, G.o. 1095;— Purge, G. f.
285;—Taux, C. o. 1100el suiv.;— Usufruit,
C. f. 1.20.

Interprétation des conventions.— C. o. 513 et
suiv.; —de la loi; C. o. 533et suiv.

Interprètes judiciaires.-— L. 27 mars 1SS3,art.
13et 15,

Interprètes-traducteursduTribunal mixte. — D.
30avril, 30el 31déc.1.903. .

Interruptions d'instance.—Pr. lun. 126el suiv.
Intervention.—Pr. lun. 11.3.
Invention..— Phosphates, D. 1" déc. el Régi' 2

déc. 1898.(V.Brevetsd'invention.)
Irrigations. — Adjnissionen franchise des pom-

pes et moulins à vent pour l'irrigation, D. 3
déc. 1898;—Protectiondes ouvragesd'irriga-
tion, D. 16lévr, 1909.(V.Eaux.)

Issue.— C, f. 1-S9.
Ivresse.—Responsabilitécivile,,C. o. 102;—Che-

mins de 1er,accès dans les voilures, D. 16
octobre 1897,art, 86.

d

Jardin. —Mur mitoyen,Cf. 1.63.
Jardin d'essais,—Réglementation,D.5 août 1S99.
Jauge, jaugeage. —D. 15 déc. 1906,art. 5.
Jeu. —C. o. 1452.[V.aussi Pari.)
Jeux de hasard (Maisonde).— D. 25 mai 1904.
Jours. — C. f. 184.
Jours fériés.—(V.Fêles légales.)
Journal officiel.—(V.Insertions légalesel Impri-

merie officiellearabe.)
Journaux.

CAUTIONNEMENT.— D. 2 janv. 1904.
INSERTIONSLÉGALES.—A.31déc.1895.(V.ce mol.)
LÉGALISATIONDESSIGNATURESDESGÉRANTS.—A. 29

sept. 1891.
POSTES.— Affranchissement,D. 30mai 1908et

28avril 1.91.0.{V.Postes.)
PUBLICATION.— D. 14 oct, 1884,art, 9 et décret

de promulgation,art. 5.
VENTE.— D. 1-4oct. 1884,art. 9.

(V.Presse.)
Journéesde prestations.—D.12avril 1897. ,
Juges.—Juges-commissaires,Pr. lun. 33;—Con-

traintes d'enregistrement,D. 20 mai 1899;—

Enquêtes, Pr. tun. 41;—Expertises,.Pr. tun.
52;—Vérificationd'écritures, Pr. lun. 115;—
Traitement des juges suppléants des tribu-
naux français, D. '28 févr. 1910.(V. Magis-
trats.)

Jugements.— Pr. tun. 63;— en dernier ressort.
Pr. tun. 4; — Jugements préparatoires, Pr.
lun! 4; —'Exécution,Pr. tun. 142;— des ju-
gements français contre les sujets tunisiens,
D. 1.7juin 1905;— Exécution provisoire,Pr!
lun. 72;— MolUs,Pr. tun. 69.

Juments.—Droit à l'exportation, D. 15mai 1904.
Justice française. —L. 27mars 1S83.y. Compé-

tence, justices de paix, Procédure è.lTribu-
naux français.)

EXAMEND'APTITUDEaux fonctions judiciaires, A.
10 mars 1909.

Justice militaire.
ARMÉEDEMER.— Conseilsde guerre et de révi-

sion,.D. 14 févr. 1906;—Recours,L. 17 avril
1900el D. 6 juin 1.906....

ARMÉEDETERRE,:—Conseilsde guerre, D.5 mai
1.903-;—de révision,D.1,"déc.1902;—Cassa-

. lion, L. 17avril 1906et D.6juin 1906;—Com-
pétence, L. 1.2janv. 1.892,art. 7.0,D. 6 juin
1.904;—Répressiondes délits derésistance et
opposition,D.10juin 1882.

Justice tunisienne. ^
AMENDESDEPROCÉDURECIVILE.— Consignation.

D. 23mai 1911.
CAÏDS.— Compétence,D. 23 mai 1900.Pr. lun.

2 et suiv., 23el suiv., D. 15déc. 1896,arl. 48
et 49;—Evocationel appel, D.22mai 1904.

CHAARAETTRIBUNAUXDECADIS.— Fonctionne-
ment.,D. 14nov. 1856,25mai 1.876el 15déc.
1.896;— Choix du rite pour les affaires ren-
voyéespar l'Ouzara, D. 8 févr. 1.875;— Trai-
tementdes1magistrats, D. 6avril 1874,22déc.
1874,13avril 1387.

CHAOUACHIS.— D. 12'mars 1884.
COMMERCE(TRIBUNALDE),•—D. 12mars .1884.
COMMISSAIRESDUGOUVERNEMENT.—-D. 10 juill.

1906et A,11juill. 1906.
COMMISSIONDESGRÂCES.—D.3 août 1908.
COMPÉTENCE.—(V.ce mol.)
CONTRAINTESETÉTATSDELIQUIDATION.—D. 20mai

1899.
CONTRAINTEPARCORPS.—D nov. 1880,4 avril

1884et 1.0janv. 1,885.
DIRECTIONDESSERVICESJUDICIAIRES.—Institution,

D. 13janv. 1S96;—Exécutiondes jugements
tunisiens, A. 1.3nov. 1.S99;— des jugements
français, D. 17 juin 1901;— Réglementation
de l'exercicede l'action publique,A. 14 déc.
189(3.

DRIBA.—Compétencepénale, D. 4.avril1884;—
Compétencedu déléguéà la Driba,D.23:mai
1900.

EXPERTISES(FRAISD').—D. 14nov. 1870.
HODJAS.— Autorisation, pour leur établisse-

ment, par les présidents des tribunaux ré-
gionaux, D. 10déc. 1896.

KMALIFAS.— Compétencejudiciaire,D. 12mars
1902.

OUKILS.— Règlement,D. 9 mai 1897.
OUZARA.— Pr. tun. Sfiel suiv.; — Délivrance

des copies, D. 16déc. 1884,19juin 1886,1.8
avril 1896;—Municipalités,D. 9 juill. 1899;—

Compétencerelative aux réclamationscontre
les oukils des habous, D. 11 août 1.S86;— en
matière d'agriculture, D. 12 ocl, 1886;— Pé-,
nale, D. 4 avril 1884,art,: 5, 18 mars 1896,
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art. 16 et 17;— Règlementintérieur,.D. 14
févr. 1885.

PERSONNEL.—Règlementpour la magistrature,
D. i" janv. 1909;̂ —Programmede l'examen,
A.22juill. 1909.

PROCÉDURE.—(V.cemot.)
RABBINS.— Compétence,D. 3 sept. 1872.
SECRÉTARIATGÉNÉRALPOURLAJUSTICE.—-D. 28

avril 1910.
" TRIBUNALRABBINIQUE.—D..28nov,1898.(V:Con-

trats demariageet.Successions.)
TRIBUNAUXRÉGIONAUX.— Institution et compé-

tence,D.18mars 1896et Pr. ,turi,2.
TRIBUNAUXRELIGIEUX.— Compétence,'D: 31

juill,.1884,art. 2(notes).
Justicesde paix.

AUDIENCESFORAINES.— Mahdia,A.30 déc:1887;—Monastir,A. 30déc.1887;—Nabeul,A. 10
janv. 1893;— Aïn-Dr.ahamet Tabarka,A. 10
mai1897;—Tebourba,A.10mai 1897;—Med-
jez-el-Babel Tôboursouk,A. 10mai 1897;—
Zaghouan,A. 10mai 1897;—Mateur,30juïll.
1904et 15juill. 1911;—Ferryville,A. 6 nov.
1905;—Philippe-Thomas,A. 2mars 1910:

AUDIENCESSUPPLÉMENTAIRES.—Tenue,D.27juin
1911;— à Houmt-Souk,A. 8 déc. 1911;— à
Nabeul,A. 26janv. 1912;—à Bou-Arada,A.
9 févr. 1912.

AVOCATS.—Dispensedeprocuration,D.16nov.
1906.

COMPÉTENCEÉTENDUE.—L. 27mars 1883,art. 3.
FRAISDEMATÉRIEL.— Paiementpar Tescommu-

nes,D.3 janv. 1885.
PROVISOIRES.—Institution,D. 29oct. 1887.
RÉGULIÈRES.—L.27mars1883.art.1;—Circons-

criptions,D. 14avril 1883et 24janv. 1891;—
Souk-el-Arba,Grombaliael Gabès,D.24févr.
1890,9::janv.1893al4 déc.1911;—Dédouble-
mentde Tunis, D.19févr. 1891;—Kairbuan,
D. 1" iuill. 1895;—Bôja,D. 3 mai 1897;—
Gafsael Thala, D.23déc.1908.

SUPPLÉANTSRÉTRIBUES.— Création,Tunis,D. 7
avril1888;—Rizerie,D.1" lévr. 1902;—Sfax,
D.22déc.1903;—Kef,I).2 juin 1909;—Béja,

,—A. 7lévr. 1912.

K

Khalifas.— Réglementation,D. 28nov. 1889;—
Compétencejudiciaire,D. 12mars 1902.

Khammès.—Contratde khammès,C. o. 1309el
su.iv.,.D.13:avril1874,art. 25et suiv.,1"juill.
et 29nov. 1874;— Compétencejudiciaire,D.
1.2oct. 1886;— Emprisonnementpour inexé-
lion du contrat, D. 4 avril 1884.

Kheclma.—Tarif dans certainesrégionsdu sud,
D. 26'avril 1876;— Liquidationet recouvre-
ment, D. 3 mars 1895;— Caissedes officiers
de la Driba,A, 28mars 1904.(V.Oudjaq.)

Khodbrs.—(Impôtfoncierde Djerba),D. 30mars
et 4-oct, 1900;— Centimesadditionnelspour
les sociétésde prévoyance,D. 31déc.1909.

Khoulou.—C. o. 983;—El meftali,C. o. 984;.—
Naçba,C. o. 991.

Kiradh.—C. o. 1195.
Kirdar.— C. o. 980.

L
Laboratoires.

CHIMIEAGRICOLEINDUSTRIELLE.—D.5juin 1887;-^
D.28nov. 1887et28juill. 1902;—Tarif,A,28
juill. 1902;—Recetteau:profildu Trésor,,!).
28janv. 1907.

SERVICEDEL'ÉLEVAGE.— Règlement,D, 29:déc.
1908;—Comptabilitéet.contrôlefinancier,A.
26janv. i909.

SERVICEDESMINES:-- D.15mars Ï9Ô3,A.16mars
1903et A, 2 mars 1907. -,

Labours.— C. f. 60v98.
Lacérationde pièces.—Pr. tun. 123.
Lacs.—Domainepublic,D,24sept.1885,art. L
Laines,—C. o, 1436;— Fraudes,D.19oct. 1911;

Suppressiondes droits d'exportation,D: 11
oct. 1900,

Lais et relais. —Cf. 69(note).
Lait. — Répressionde la fraude, D. 27 janv.

1897,art. 11;— Prélèvementd'échantillons,
D. 6 févr. 189S.

Laitage.— Cheptel,C. o. 1436.
Lapins.— C. f. 10, 76.

Légalisationsde signatures.— C. f. 343,D. 19
juin 1:899;—Expéditionsde l'état civil,D. 29
juin 1886,art. 20et 13oct.1886;—Signatures
des imprimeurset géranlsdejournaux,A.29
sept, 1.891.

Légionétrangère.—Engagementsdes sujets tu-
nisiens,D.22nov.1910.

Légitimationpar mariagesubséquent.—Mention
sur l'acte de naissance,D.6avril1898.

Legs.— Usufruit,C. f. 121;— Inscription,C. f.
366.

Lésion.— C. o. 60;— Immatriculation,C. f. 38.
Lestagedans les ports.—D.10févr.1S96,arl. 60

et suiv.
Lettres.—(V.Postes.)
Lettrede change.—Date, C.o. 451;—Prescrip-

tion, C. o. 411;— Timbre,exemplion,D. 20
avril 1912,arl. 7, ,58".

Lettre de voiture.— C. o. 892.
Lettresexprès.—D.17juill.1905elA.23ocl.1905:
Lettres missives.-- C. o. 28;— Mandat, C. o.

1112;— Enregistrement,D. 19 avril 1912,
tarif annexé, n" 93;— Timbre,D. 20 avril
1912,art. 7, 49°.

Libération.— C. o. 356,468;— des prisonniers,
D. 4 avril 1.884,art, 7.

Librairie.— D.14oct, 1884(décretde promulga-
tion, art. 1 et suiv.).

Licences,(Droitsde)sur les industriesindigènes.—D.30mars 1912;—Surveillance,A.12déc.
1906.

Licitation.— Expropriationforcée,G. f. 28S;—
Sociélés, G. o. 1356;— Enregistrement,D.
19avril 191.2,tarif annexé, iv'i et 9.

Liègesdereproduction.—Exploitationdesforêts,
D. 15 juill. 1899;— Obligationdu certificat
d'originepour la circulation,D. 5.juill.1897.

Lieude paiement.—C.o. 262.
Lignes télégraphiqueset téléphoniques.— D. 12

oct. 1887et 6 juill. 1889.(V.Posiez.)
Liqueurs.—(V.Alcool.)



32 LïQ TABLE ALPHABETIQUE. MAR |°

Liquidation et partage. — Sociétés, C. o. 1331et
1351;— Expropriation forcée, C. f. 295; —
Habitations à bon marché, D. 1" mars 1S97,
art, 4.

Liste civile. — Administration de la liste civile
du Bey, clu domaineprivé et du domaine al-
fecléà la couronne,D. 11juin 1902;—Comp-
tabilité, D. 12 mai 1906;— Contrôle du Bey
sur la liste civiledes princes, D.11juin 1902;
Dotation des membresde la famillebeybcale,
D. 31!'dée. 1909;— Incessibilitéet insaisissa-
bilité de la dotation des princes, D. 1" août
1.89S,art. 3.

Listes électorales.—(V. Elections.)
Lit abandonné. —C. f. 74.
Livres. — (V. Propriété littéraire).
Livres de commerce.— C. o. 461;—Médiateurs,

C. o. 467.
Livrets d'identité.—D. 27juill. et 24 sept. 1907.
Livrets d'ouvriers. — Enfants, D. 15 juin 1910,
, art. 21.
Locations.— Habous,D. 31janv. 1898;— Durée, -

31oct. 1910;—usagedu calendriergrégorien,
D. 7 déc. 1910,(V.Bail.)

Logements.^- (V.Fondouks.)
Logeurs. — Privilège, C. o. 1032;— Réglementa-

tion. D. 21 nov. 1S97;— Choléra,D. 29 juill.
19.1.1,art. 5.

Lois et décrets. — Promulgation et publicaiion,
D. 27jarîv. 1883et 10nov. 1884;— Présenta-
tion, D. 4 févr. 1.883;— Publication par les
présidents des municipalités, D'. 1" avril
1.885,art. 23.

Loteries. — D. 25mai 1904.
Lotissement des propriétés immatriculées. — D.

10 déc. 1899;— Expropriation publique par-
tielle,D. 5 sept. 1905,art. 39;—Morcellement
des propriétés habous grevées d'enzel, D. 16
juin 1895.

Lots. —Composition,C. o. 1352;—Tirage au sort,
C. o. 1354.

Louage..— C. o. 726;— de choses, C. o. 727et
suiv.:!—d'ouvrage, C .o. 828et suiv., 866et
suiv.; — de services,C. o. 828et suiv.; 853et
suiv.; — d'animaux pour le transport des
grains, Règl' 13 avril 1874,art. 73; — Tra-
vail des femmes,D. 15 juin 1910,art. 17;—
Bureaux de placement,D. 30juin 1904.

Loyaux coûts. — Echange, C. o. 721;— Préemp-
tion, C. f. 77, 80;—Surenchère, C. f. 283;—

Vente, C. o. 605.
Loyers. — C. f. 97;— Prescription, C. o. 408;—

Privilège, C. o. 1632,'
Lycée de Tunis. — Etablissement public, D. 15

févr. 1900;— Régime, D. 13 lévr. 1890et 29
sepl. 1893;— Prix de pension et rétributions,
D. 5 juill. 1911.

m

Maâouna.— Régi' 13avr. 1874,art. 16.
Machines. — C. f. 10, G. o. 97; — Accidents du'

travail, D. 17juill. 1908.
Madragues. —D. 15avril 1906,art. 51,
Magasinage de marchandises dans les dépôts de

la douane, D. 20 mars 1882,3 oct. 1.884,art.
134et 5 janv. 1886;— Porls, D. 1.0févr. 1896,
arl, 58.

Magasins de sel contre un mur. — C. f. 183;— a.
poudres, D. 1.8oct, 1906,art, 1, 21 et suiv.

Magasins généraux. — Réglementation, D. 22
févr. 1900;— Bizerle,D. 10mars 1908;—Mo-
naslir et Mehdia,D. 4 avril 1900;—Sfax, D.
20 déc. 1901,18 juin 1903cl 26 janv. 1911;—
Sousse, D. 4 avril 1900,3 juill.,1909et Gsept.
1910;—Tunis, D.31mai 1899'el12févr. 1906.

Maghzens.—-Caisse d'amortissement du prix des
montures, D. 15 mars 1912. /

Main d'oeuvre.— C. 1. 67;-^-Prisons, D. 3 janv,
1.8S9,art. 13 et 26 oct. 1891.

Mainlevée'd'hypothèque. — C. f. 47, 351;— En-
registrement, D. 19 avril 1912, tarif annexé,
h" 43,44,

Maison. — Loyers, C. f. 97;— Préemption, C. f:
77;—Habitations à bon marché, D. 1" mars -,
1897.

' '.
Maisons de jeux de hasard. — D. 25 mai 1904.
Maîtres. — Louage, C. o. 855;— Responsabilité, l

police rurale, D. 15 déc. 1896,art. 33;— Pê- ;
che, D, 15 avril 1906,arl, 79;— des éponges,
D. 17 juill. 1906,art, 26.

Majorité.—C. o. 7 (noie).
Maladies contagieuses. — Obligations imposées

aux médecins et sages-femmes, D. 19 nov.
1.899;— Liste des maladies, contagieuses,
A. 20 sepl. 1906;— Choléra,D. 29juill. 1911;— Policesanitaire maritime, D. 1.6févr. 1909.

BÉTAIL.— Obligations des vétérinaires, D. 28
mai 1899;— Mesurespréventives, D. 3 févr.
1885;— Déclaration de là fièvre aphteuse, A.
22 avril 1S93.

(V.Epizoolies,Policesanitaire.)
Mnltose.—Sucrage des produits alimentaires, D.

24 juin 1911.
"mandat. — C. o. 1104et suiv.; Mandant, C. o.

1141el suiv.; — Mandatairej C. o. 1116 et
suiv; — Fin du mandat, C. o. 1157;— Man-
dat donné aux oukils devant les tribunaux,
D. 5 mai 1897,art. 8;—Avocats, dispense du
mandat en justice de paix, D. 16 nov. 1906.

Mandats de trésorerie. —Emissionpar la Recette
générale des Finances, A. 15nov. 1895.

Mandats-poste.— (V.Postes.)
Mandatement.•—Etat, établissementspublics, D.

12mai 1906,art. 33;—Communes,D. 23nov.
1907,art. 33.

Manifeste.— Dépôt à l'arrivée, obligations à la
sortie, D. 3 oct. 1884,arl. 11 et suiv. et 34.

Manoeuvres.— Appel de réserves indigènes, D.
15avril 1911;— Dégâts commis, commission
pour la fixation des indemnités, D. 7 avril-
1892.

Manufactures. — (V. Etablissements insalubres,
Travail.)

Marchands. — Responsabilité,C. o. 91.
Marchandisesdangereuses.—Transport par che

mins de fer, D. 16 oct. 1897,art. 42 et 87 et.
D. 2-9juill. 1911;—Navires, D. 10févr. 1.89C-
art. 65et 15 déc. 1906,art. 61.

Marchandisesinfectes.— Transport par navires,
D. 10févr. 1896,art. 65et 15déc/1906,arl. 6i.

Marchés.—D. S déc.1906;—Sfax, D. e\,A.9 déc.
1901;—Tunis (fondoukel-Ghalla),D.29 janv
1895,16juill. 1900et 27 avril 1907;— Ouv>.-,
turc de marchés par des particuliers pour ) ,
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vente d'animaux el dé véhicules,D. 28 avril
1902.

Marchéà forfait. —.C. o. S84.
Marchésde fournitures.— Etat, D. 12 mai 1906,

art. 27; — Communes,D. 23 nov. 1907,arl.
28;— Cahier des charges des entrepreneurs,
A.15mars et 15avril1.894;—Marchesde l'E-
tat français, D. il déc. 1900.

Marchepied.-- C. f. 68,160.
Mari.—Caution,G.f. 245;—Hypothèqueforcée,

C. f. 239;— Inscriptiondes'droits de la fem-
me, C. f. 360.

Mariage.— D. 29 juin 1886,art. 25 et suiv.; —
• Délivrance d'extraits en vue d'un mariage

et actes de consentement,D. 15févr.-1897;—
Légitimationpar mariage subséquent, D. 6
avril 1898.{V.Contraisde.mariage.)

Marine.
BAHAIUAS.—L. 18juill. 1.903,D. 18janv. 1905;—

Alimentationdes marins indigènes,A.3'1déc.
1910.

CHAMPDETIR.— Police,D.1.3nov. 1.909et A, 30
nov. 1909.

COMMANDANTDELAMARINE.—Attributions,D. 15
févr. 1899;—Réorganisationde la marine en
Tunisie,D. 22 déc.1911.

FnANCS-BORIlSDESCONDUITESD'EAU.— D. 3 OCt.
1911,

INSCRIPTION.— D. 7 mars 1906.
JUSTICEMARITIME.— L. 1.2janv."1892,art. 70,

D. 14févr. 1906,L. 17avril et D. 6 juin 1906.
NAVIGATION.—Réglementation,D. 15déc. 1906.
PORTS.— Obligationsdes officierset maîtres

de ports à l'égard des navires.de guerre, D.
10févr. 1896,art. 8.

RECRUTEMENT.— L. 12 janv. 1892,art. 1 el 18
juill. 1903;—Servicemaritimede la Direction
desTravaux publics,D. 17févr. 1900.

Marquesde fabrique.—D. 3 juin 1889.
BUREAUINTERNATIONAL.— Formalités de l'enre-

gistrement,D. 28 juin 1903.
CHÉCHIAS.— Contrefaçonsde la marque tuni-

sienne,D. 12mars 1.S84,art. 4.
DÉPÔT.—Réglementation,D. 3 juin 1889.
EXPOSITIONS(Protectionen vue d'). — Interna-

tionales, D. 11 juin 1906;— Tunisiennes, D.
23févr. 1910.

FAUSSESINDICATIONSDEPROVENANCE.— Arrange-
ment 14 avril 1891.

PROTECTIONINTERNATIONALE.— Arrangement et
règlement14 avril 1891,D. S août 1899.

Matériaux.— C. f. 66. [V. Carrières.)
Matérielnaval. — Institution d'une commission

permanente du matériel naval des compa-
gnies subventionnées,A. 15avril 1903.

Matièrescorrosives.— C. f. 183.
Matières dangereuses'.— Transport par navire.

D. 10 févr. 1896,"arl, 65;— par chemins dé
fer, D.1.6oct. 1897,art. 42et 87et D. 29juill.
1911.

Matièresd'or et d'argent, ~- (V. Garantiedes Ou-
vrages d'or et d'argent.)

Matièresexplosibles.—(V.Explosifs.)
Matièressommaires.—L. 27mars 1883,art. 8 et.

note (Oi'u.V.ïl—C»ir>avril 1843 art 11v
Contentieux aùmiifeiratii.

"
D? 27"riovr"Ï888'.

art. 2.

Mauvaisefoi. — Possesseur, C. f. 61, C. o. 110,
111;—Restitution de l'indu, C. o. 80.

Mazout.—Entrepôt fictif,D.27mars 191.1,
Mécaniciens.— Cheminsde fer, réglementation,

A. 1" août 1907;— Versementà la Caissedes
retraites, A. 28déc. 1905.

Mecque(Pèlerinageà la). — D. 1.6févr. 1909,art.
62el suiv.et 6 déc. 1.904.(K.Pèlerinage.)

Médecine.
AUXILIAIRESMÉDICAUX.— Institution, A. 12 oct.

1903.
DENTISTES.— D. 1" mars 1899.
DIPLÔMES.— Vi-saau Secrétariat général, D. 4

juin 1910.
ETRANGERS.— D. 7 nov. 1903.
EPIDÉMIES(Déclarationdes).— D. 19 nov. 1.899

etA. 20sept. 1906;—Choléra,D. 29juill.1911,
art, 6.

MÉDECINS,CHIRURGIENSETSAGES-FEMMES.— D- 15
juin 1888:— Médecins-experts,tarif des ho-
noraires, D.5 déc. 1899et 22juill. 1909;—Ré-
quisitionspar l'autorité indigène, tarif, A. 13
sept, 1898.

MÉDECINSDECOLONISATION.—D. 1" jailV.1910;—

stagiaires,A.27janv. 1908.J0M(4J* (j1i ,,
MÉDECINSMUNICIPAUX.—A.25 OCV.1898.
PHARMACIENS.— D. 15 juin 1888.
PRESCRIPTION.— C. o. 404.
PRIVILÈGE.— C. o. 1630.
VÉTÉRINAIRES.— D. 28mai 1899.
VISITESANITAIREMARITIME.—D. 20 avril 1.9:1.1.

Medjba.—Institution, D juin 1S56;—Exemp-
tions, D. 25mai 1871et note; — Paiement-de
l'impôt dans le caïdal où résident les contri-
buables. D.29févr. 1876:— Dépôtde la liste
des étudiantsexempts,D.24août 1892;—Ta-
rif, D.31déc.1.909;—Quittancesd'acomptes,
D.22déc. 1910el 12déc.1911.

Medraças.—Organisation,D.20févr. 1889.

Megharsa.— C.o. .1416el suiv.
Mélasses.— Commerceel détention,.D. 28mars

1908.
Menaces.— Cheminsde fer, D. 16 oct. 1897,art.

100.
Mendicité.— Interdiction par les présidents des

municipalités,D. 23janv. 1902.
Mer.—Relais,G. f. 69;—Rivagesde la mer, do-

manialilé,D, 24sepl. 1.885.(V.Pècheel Navi-
gation.)

Mesurage.—D. 20 avril 1910.(V.Poids el Mesu-
res?)

Mesure(Venteà la).— C.o. 625.
Mesuresprovisoires.— ordonnées par les prési-

dents des tribunaux régionaux, Pr. lun. 107
et suiv. et D. 10avril 1898.

Mètre.—(V.Systèmemétrique.)
Meubles.—Animaux, C. f. 8: —Coupesde bois.

C. f. 7; — Privilèges. C. o. 1629el suiv.; —
Bail, C. o. 732,

Mineraisde plomb. — Admissiontemporaire, D.
28mai 1910.(V.Mines.)

Mines.- Cf. 4, 64,110:'--/Btes èyj^^Vmi
^X^WtÉJwri des recherches de mines
et occupations,D. 10mai 1893el 26.mai1906;I — Nullité des aliénations sans autorisation
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du Gouvernement, A. 1" déc. 1881;— Ana-
lyses dé minerais, D. 15.mars1903,A. 16mars
1903'-et2 mars 1907;— Réglementation.dutra-
vail, D. 15juin 1910;—des enfants, D.15juin
1910,(V. Carrières.)

Mineurs.
BAILDEBIENSRURAUX.— Régi' 13 avril 1874,

art. 3.
DÉBITSDEBOISSONS.^- Interdiction, D. 13 janv.

1898,art. 4,
EXPROPRIATION-FORCÉE:—C I. 288et suiv.
HYPOTHÈQUE.—C. f. 252;— forcée,C. f. 239.
IMMATRICULATION.— C. f. 31.
INSCRIPTION.— Cf. 359. . '

TITRÉDEPROPRIÉTÉ.— C. f. 48.
Minorité,— C. o. 5, 6, 8 et suiv. .
Minutes.— Pr. tun. 139.
Miseen accusation.—L. 27mars 1883,art, 5.
Misé:en demeure. —Opposition, C. f. 41. (V.De-

meure.)
Mitoyenneté.—Cf. 1.63el suiv.; —Contestations

sur les limites de deux héritages ruraux,
Régi"13 avril 1.874,art, 22,

Mobilisation. — Réserves indigènes, D. 2 avril
1904;—Agents du.service actif des Douanes,
B: 5 niai 1904;— des forêts, 0, 7 juin 1904;—
Réquisitions militaires, D. 22 ocl. 1900et 4
sepl, 1907.

Modèlesindustriels. — Protection, D. 25 févr.
1911.

Moeurs.— Ronnes moeurs, G. o. 07.
Moineaux. — Destruction des nids. 13. 24 mai

1892,
Monnaies. — D. 1" juill.. 1891.

ACTESINDIGÈNES.— Désignation des monnaies,
A. 31août 1892.

BANQUED'ALGÉRIE.--- Exportation et rapatrie-
ment de l'or, D. S janv. 1904,arl. 6; — Rem-
boursement des billets de banque, D. 30mars
1912, arl, 3; — Encaisse métallique,. D. 30

: 'mars 191.2(convention).
''.CONTREFAÇON,ETALTÉRATION.— D. 3 oct, 1884,

arl, 109.
IMITATION.— D. 11 déc. 1902.
MANDATSPOSTE.— Usage de la monnaie d'union

latine, D,.3nov, 1888.
MONNAIESÉTRANGÈRES.— Interdiction d'impor-

tation, billon-,D, 15 déc. 1891;— monnaies
d'argent n'ayant plus cours, D. 15 mars 1904.

RÉGIMEMONÉTAIRE.—D. 1" juill. 1.891;—Pouvoir
libératoire-des monnaies d'or et de la pièce
d'argent de 5 francs, D. 30mars 19:12,

Monopoles.—D. 3 oct, 1.884et 16 déc. 1890.
ALLUMETTES.—D. 12 juill. 1898.
CARTESAJOUER.—D. 12 juill. 1898.
DÉBITANTS.—D.3 oct. 1.884.16déc.1.890,19mars

1903,16juill. 1908,16juill. 1909.(V.ce mol.)
DIRECTION.— Institution, D. 16 déc. 1890.
DYNAMITESETEXPLOSIFS.— Réglementation. D.

2 juin 1904et 8 déc. 1906,annexe B, n" 6.
NOMENCLATURE.— O.4 juin 1891et 3 févr. 1.893:
'

Madràgue^S^)"!, lSf>^,art, 92-el suiv.; —
,-,ijBRES.^-^ _..oiv-rims,vente, D. 20 ocl,
Autorisations d achat-et.'VM?-v^„^i,.;_* ,.,.-.•
1885;— Poudres dans les territoires militai-

res, D. 2 juin 1904, .

PROGÈS-VERBAUX.— D. 3 ocl. 1884,art. 113 et
suiv.

QUININE.—A. 15juin 1909.
SEL.— D: 3 oct, 1884,art. 81 et suiv.; — Vente

par les commerçants, D. 2 mars 1886;—Prix
de vente el remises, D. 16déc .1890et 26 déc.
19Q4-;— Investigations dans les moulins et
pressoirs à huile, D. 23 déc. 1882;— Nantis-
sement du sel marin, D, 18juin' 1909..

TABAC.— D. 3 oct. 1884,art. 60 et suiv. et 1,6
déc. 1.890;— Culture, D- 25 août.1898et A.27
août 1898;— Vente à prix réduit : territoires
militaires, D.13mars 1898;— île de la Gallte,
D.27ocl. 1904.

TAKROURÎ.— Interdiction de la culture, D. 31
janv. 1875.

TRANSACTIONSETRÉPARTITIONDESAMENDES,T—D.
3 ocl, 1884,art. 131et suiv.

Monte.— Préservation de la dourine, D. 20 lévr.
1905.

Monts de piété. —D. 13août 1879.
Monumentsd'art. — (V.Antiquités.)
Morcellement des propriétés grevées de renies

d'enzel. — D. 16 juin 1895.'
Motifs des-jugements. — Pr. ton.! 69; — Tribu-

naux régionaux, D. 1.8mars 1896,art. 23;—
Tribunal rabbinique, D".28 nov. 1898,art. 14,

Mouçakate.— C.o. 1395el suiv.
Mouche de l'olivier. — Mesures préventives,.D.

ï" sept, 1908.
Moudharaba.— G.o. 11.95el suiv.
Moueddeb.—Exercicede la profession.A. 12nov.

1898.

Mougharaça.— C. o. 1416et suiv.
Moulins. — C. f. 5;.— Investigations dans les

moulins à huile, D. 23 déc. 1882;— Moulins
a vent, pour l'irrigation, admission en fran-
chise, D. 3 déc. 1898.

Moyens.—Pr. lun. 60.
Mradjas de l'Outan el Kebli.— /;. e-?iot>.1869;—

de Sfax,./!).20 sepl. 1877.
Municipalités.—D. !" avril 18S5.(V.Communes.)
Murs. — Mitoyenneté, C. f. 163 et suiv.; — Ré-

parations, C. f. 1.17.
Musées.— particuliers, D. 7 mars 1886,art, 35;

— Alaoui,D. 7 nov. 1882,25mars 1885;D. 1.2
avril 1907el A. 12 avril 1907;— Exercice du
contrôle financier, A. 16 juill, 1907.

Mutage. — D. 2 mars 1908,art. 15 et A. 2 mars
1-908,art. 3S.

N

Naçba. — C. o. 991et suiv.
Nantissement.—C.o. 1532et suiv;— Immobilier,

C. o. 161.3el suiv; — Mobilier, C. o. 1548el
suiv.: — Agricole,D. 19 août.1900et 18juin
1,909;— Transcription des actes de nantisse-
ment agricole, D. 19 avril 1912,art, 23;—
Marchandises, D. 22 "févr. 1900, art, ',-: —

Ranque d'Algérie, D. S janv. 1904,art. 12,
Nationalitédesbateaux. —D.1.5déc.1906,art. 11.
Naturalisation.. — D_».3_ûCt.1911);— Elèves de

l'écolede Saint-EriëirnêylTfefévr. 1911;— In-
capacité électorale temporaire,A.2 janv. 1.905,
art. 17. [V. en outre d.écrcls.Oijaniqucs (les

,
'

•'';'r':?uiïur(îsdc-CiïiïiïZVCC-Cluis Chambresmix-

I.
' tes,)

' '
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Naufrage.—Dépôt, C. o. 1003;— Interdiction de
commander après la perle d'un bateau, D.
1.5déc. 1906,art. 5S;— Navires italiens nau-
fragés. — D. 1" févr. 1897,art. 32.

Navigation.—D. 15déc. 1906.
GABLESSOUS-MARINS.— Protection, D. 17 juin

1889;— Répression des infractions, D. 17
juin 1889.

COMMANDEMENTDESBATEAUX.—D. 15déc. 1906et
A..20mai 1908.

COMPAGNIESMARITIMESSUBVENTIONNÉES.— Con-
trôle, A. 15avril 1903.

DOUANES.— Obligationdes capitaines. D. 3 oct,
1884,art, 1.1ei suiv."

DROITSSANITAIRES,DERECONNAISSANCE,DEPHARES
ETDEPORTS.— D. 20 févr., 22 juill. 1885et 6
nov. 1887.

INSCRIPTIONMARITIME.— D. 7 mars 1906.
ITALIE.—D. 1" févr. 1.897.
MARQUEDESBATEAUX.—A. 21janv. 1907.
MONOPOLEDUPAVILLON.—L. 19juill. 1.890,art, 5;

—Suspensiontemporaire,L. 22juill. 1.909.
PÊCHE.—D. 1.5avril 1.906..
PÉLERIXAGEDELAMECQUE.—(V.ce mot.)
POLICEDELANAVIGATION.— D. 15 déc. 1900.
POLICESANITAIRE.— D. 20 févr. 1885,16 févr.

190!)et 20 avril 1.911;— Animaux, D. 14févr.
1901,art. 8. (V.ce mol.)

PORTS.—D. 10 févr. 1896.
POUDRESABORD.— D. 20oct. 1885,art, 1.1et 1.5

déc. 1906,art. 61,
TIR.— (Police des champs de). — D. 1.3nov.

1909,et A.30nov. 1909.

(V.Marinael bateaux.)
Navire. — Veille, C. o. 619;— Enregistrement,

droitsdus sur la vente, D.12 avril 19:1.2,tarif,
n" 97.

Négligence.— C. o. 83;— Tiers détenteur, C. f.
26S.

Nichan-el-Ahed.— D. 16janv. 1860.
Nichan-Iftikar.—D. 10et 2.7janv. 1898.
Noms et prénoms. — C. f. 23, 343,36S.
Non usage. — Servitudes. C. f. 209;— Usufruit,

G. f. 126.
' '

Notariat français. — Attribution des fonctions
aux agents consulaires, L. 27 murs 1883,art.
1.6;—Italiens, D. 1" févr.1897,art. 21el suiv.;
— Obligations des agents consulaires fran-
çais. D. 16 juin 1.908;— Réception des testa-
ments dans les stations sanitaires, D. 16févr.
1909,art. 99.

Notariat indigène. —D. 8 janv. cl 1" déc. 1875.
ACHAT.— Interdiction au sujet des immeubles

que les notaires sont chargés de vendre, C. o.
567.

ALGÉRIENS.— Actes concernant leurs statuts,
D. 9avril 1887.

AUTHENTICITÉ.— C. o. 442,
CADIS.— Qualité de notaire, D. 9 mars 1S7S.
CI-IAAIU.—D. 25mai 1876et 15déc,1896.
ENZELS.—Transferts, avis aux cadis, D.30janv.

1876;— avis au propriétaire, C. o. 965,D. 7
juin 1880.

EUROPÉENS.— Autorisation d'établir les actes
de vente les concernant, D. 3 ocl. 1887.

EXPERTISES(Frais d'). — D. 14-nov. 1.876.
GHABA'.—D. 1.9mai 1870.
GRANDEMOSQUÉE(Elèvesde la).— D. 4 févr. 1880

et 1" mai 1911.
HABOUS.—(V.ce mol.)
HYPOTHÈQUES.— Etablissement de ces actes, D.

6 août 1879.
INCOMPÉTENCEENDEHORSDELEURRESSORT.— D.

10janv. 1889.
ISRAÉLITES.—Réglementationdes notaires israé-

iites, D. 1.2sept. 1887;— Nomination, D: 27
août 1901.

MUFTIS..—Qualitéde notaire, D- 9 mars 1S78.
NOMINATION.—D.8 janv. 1875et 13nov. 1879.
ORGANISATION.— D. 8 janv, 1" déc. 1875et 12

'

sept. 1887.
OUKILS.— Incomptabilité avee les fonctions de

notaire, D. 9 mai 1897,art. 15.
RÉDACTIONDESACTES.—D. S janv. 1875,art. 10;

In extenso, D. 1.9nov. 1SS8;— Brevets, D. 4
févr. 1S89;—Autorisationdu caïd ou du cadi,
D. 4 oct. 1SSS,4 févr. 1892;— du président du
tribunal régional, D..10 déc. 1896;— Obliga-
tion de dater, D. 18 nov. 1884;— d'indiquer
le coût des actes, D. 30 janv. 1886;— de s'as-
surer de la qualité d'acheteur, D. 11nov. 1868;—Obligationsfiscales : canoun, D.8 déc. 1901,
arl, 4; —taxe locative, D, 16 sept. 1902,arl.
31 et 31déc. 1.91.0,art. 16;— enregistrement,
D. 19 avril 1.912,art. 9 et Régi 24 avril 1912;—timbre,D. 20 avril 1912,arl. 4; — Usage
du systèmemétrique, D. 12janv. 1895,art. a;— Désignationdes sommes en francs, D. 81
août 1892.

REGISTREINDIVIDUEL.— Conservation chez les
cadis, D. 25 mars 1896et 29 avril 1896.

TARIE.—D.23nov. 1886;—Inventaires de suc-
cessions, D. 15 juin 18S7;—-Divorces Israé-
lites, D.16janv. 1902.

Notification.— Préemption, C. f. 80 et suiv.; —
Purge, C. f. 276;— Surenchère, C. f. 280;-
Transport de créances, C. o. 205.

Notoriété (Certificatde).— C. f. 366.
Novation.—G.o. 357.
Nue propriété. — C. f. 111,125.
Nuit. — Pr. tun. 158.
Nullité. — Inscription, Cf. 354, 369;— Obliga-

tions, C. o. 325;— Procédure, Pr. lun. 222;— Venle,C. o. 571,574;575.

O

Objet des conventions.— C.o. 62 el suiv.
Objets d'art et d'antiquités. — C. I. 64. {V.Anti-

quités.)
Objets précieux. — Envois pur la posle, D. 28

avril 1910,arl. 5 et 13 avril 1912,(V. Postes
el ouvragesd'or el d'argent.)

Objets saisis. — Distraction, Pr. lun. 174.
Objets usagés. — Importation, D. 28 janv. 189S,

arl. 1.
Obligations alternatives. — C. o. 151et suiv.; —

. à terme, C. o. 136et suiv; — conditionnelles,
C. o. 116et suiv.; — divisiblesel indivisibles,
C. o. 191el suiv, 196et suiv.; — Effets, C. o.
240el suiv.; — Extinction, C. o. 339et suiv.;— Nullité,.C. o. 325et suiv.; — Rescision, C,

I o. 330et suiv; — Source, C. o. 1.

69
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Occupationstemporaires.
DOMAINEMILITAIRE.— D. 1S oct, 1906,arl. 7.
MINES.—D.10 mai 1893,art, 13 el Régi' 26

mai 1906,art, 15.
PHOSPHATES.—D. 1" déc, 189S,arl, 14.
PORTS.—D. 10 févr. 1896,arl, 22.
PRESCRIPTIONDEL'ACTIONENDOMMAGES-INTÉRÊTS.—

D. 19 mars 1905.
TRAVAUXPUBLICS.— Occupationpour leur exé-

cution, D. 20août 1888;—Dommagescausés
par des opérationspréparatoires, D. 21 mars
1893.

OEuvreslittéraires et artistiques.— (V.Propriété
lillérairc et artistique.)

Offenses aux chefs d'Etat et ambassadeurs. —
D.14-oct. 1884(décretdepromulgation,art, 20
et suiv., 36et.suiv.).

Officedu placementfrançais. — A. 26juin 1904.
Officedu travail. — Institution, D. 30déc. 1907.

(V7. Travail)
Officiersdel'état civil.—D.29juin 1886.{V.Etal-

civil.)
Officiersde police judiciaire. — D. 15 févr. I89S

et 4 mai 1900;—Agents sanitaires. D. 1.6févr.
1909,arl. 93.(V.Policejudiciaire.)'

Officiersministériels. — Nomination et révoca-
tion, L. 27mars 1SS3,arl. 14,

Offre.— C.o. 27el suiv.
Offresréelles.—C.o. 2S9et suiv.;— Préemption,

C. f. S0.
Olives.— Ramassage,D. 1" sept, 190S;— Droits

d'entrée, D.S déc. 1906,annexe A., n" 24;—
taux de conversion,A. 24 déc. 1906.

Opérationspréparatoires à des travaux publics.—
D. 21 mars 1893.

Oppositionconservatoire,— C. f. 53 et suiv.; —
Immatriculation,C. f. 26et suiv., 41,

Opposition.—auxpouvoirsdeiautorilé militaire,
I). 10 juin 1882;— aux agents des régies fi-
nancières, D. 3 ocl, 1884,art. 57;— du ser-
vice télégraphique,D. 6 juill. 18S9,arl. 5; —
du service do recensement pour l'établisse-
ment de l'impôtcanoun, D.22janv. 1894,art.
9; — des cheminsde fer, D. 16oct, 1897,art.
106;—Mines,D. 26mai 1906,art. 3; — Con-
trôle du travail, D. 15 juin 1910,art. 33;—
Fraudes dans le commercedes laines et des
.céréales,D. 19oct. 1911,art. 6.

Oppositionsà contrainte. — Enregistrement, D.
19 avril 1912,arl, 32 et 20 mai 1899;— Che-
mins de fer, D. 16 oct, 1897,art, 9; — Salai-
res du Conservateurde la propriété foncière,
D. 14 juin 1886,art, 33!

Oppositionsà mariage. —D.29juin 1886,art, 27.
Or. —(V.Ouvragesd'or el,d'argent.)
Ordonnateurs. — Comptabilité,D. 12 mai 1906,

art. 63.
Ordre.— C.f. 281,299.
Ordre des avocats.— D. 10mai et Régi' 1Sjuill.

1901,
Ordres et décorations. — Nichnn-el-Ahed,D. 16

janv. 1860;— Nichan-lllikhar. D. 16 el 27
janv. 1898.

Organisation politique de la Régence.—D. 26
avril 1861.

Ornementsd'appartements. — G. f. 1:11,

Ouakafs.— C. o. 1172el suiv.; — Régi' 13 avril
1874,arl, 62,

Oudjaqs.
ADMISSIONDESSPAHIS.—D. 19janv. 1.909.
CHEVAUX.— Admission,réforme et amortisse-

ment, D. 19janv. 1.909et 30avril 1910.
CRÉATIONà.Tunis.—D.2nov. 1S84,29janv. 1886;

Autres oudjaqs, D. 20 mai 1885^.24 avril, 6
mai,13août, 16déc.1887,19mars 1889,fiaoût,
23nov. 1895et 28janv. 1896.

INSPECTION.—D. 30déc. 1908.
KIIEDMA.— Chezles Ouerghemmaet Malmala,

/). 26avril 1876:— Caissedes officiersde la
Driba,A. 28mars 1904.

PERSONNELFRANÇAIS.— D. 29mars 1911.
RÉTRIBUTION(Modede\ — D. 3 mars 1895 el

noie; D. 18sept 1909.
Ouezzen(Indigènesd'). — Droit de propriété et

de jouissance, D.5 août 1.91.1,
Oukils.— Tribunaux indigènes, réglementation,

D. 9 mai 1897.22mai 1904.art. 2; — Chaâra,
J). 25mai 1.87(5,art. 17.

(V.Ghaba,Halious.)
Outils. — Insuisissubih'lô,Pr. lun. 1.75.
Outrages aux agents. —{V.Opposition.)
Outrages par la voie de la presse. — D. 14 oct.

188i-(décretde promulgation,art. 29)..
Ouverture.—C. I. 1S4,
Ouvrage(Louaged').— C. o. S2Set suiv., 866'et

suiv.
Ouvragesd'or et d'argent. —Contrôle,D. 18juill.

1905,3 ocl, 1906et 21 avril 1912;A. 29 juill.
1905,2 août, 9 sept, 16oct, 1905el13'nov.1906;— Importation par lu. poste, A. 4 oct. 1906.
—Perquisitions,D.8 déc.1906,art, 12;—En-
voipar la poste,D.13avrilJ 91.2.(V. Garantie
des ouvrages d'or el d'argent.)

Ouvriers.— C. o. 856, S62,8S7.— Salaires des
ouvriersdes monopoles,paiement, D. 12mai
1.906,art. 36.{V.Travail.)

Ouvriers (Sociétésd'). — Admissionaux adjudi-
cations de travaux publics, A. 1" août 1901.

Ouzara. — Pr. tun. 86 et suiv.; — Réglementa-
lion, D. 1.4lévr. 1SS5.(V.Justice tunisienne,
Compétence,Procédure.)

P

Pacage.—C.f.195;—sur le terrain d'atitrui,Régl'
13avril 1874,uii. 21;— dans l'île de Djerba,
I). 17févr. 1883:— Exercicede la vaine pâ-
ture, D. 15déc.1896,art. 6 et 14juin 1897;—
Interdiction sur le territoire domanial, D. 6
sept, 1897,art. 2;—sur' les forêts incendiées,
I).26juill. 1903.arl, 9: -—sur les peuplements
d'alfa incendiés,D. 19 sept. 1904,arl, 4; —
dans les olivettesel.meskulsdu Sahel, D. 17
avril 1906.

Pailles et engrais. — C. f. 1.0,C. o. 825;Régi 13
avril 1874,art. 9 et suiv.

Papeterie.— Ustensiles,C. f. 10.
Papiers de bord. —D. 15déc. 1906,mi, 10el 35.
Papiers diplomatiques.— Italie, D. 1" févr. 1897,

art. 18.
Papiers domestiques.—Preuve, C. o. 46S.
Parcours. — (V.Pacage.)



PA.rt TABLÉALPHABETIQUE. ï»HO 23

Parements.—Mitoyenneté,C. f. 164.
Parents. — Inscriptions,C. f. 359.
Pari. —C.o. 1452et suiv.
Partage. — Absents, C. o. 1352;—Effets, C. o.

1361;— Expropriation forcée, C. f. 288;—
Garantie,C. o. 1363;— Inscription,C. f. 364;
— Rescision,C. o. 1364,

Parties.—Comparution,Pr. tun. 2S,58,93.
Partie civile,—Tribunauxrégionaux, D.18mars

1896,.art.18;—Caïds,D.23mai 1900.
Passage.—Interdictiondepasser sur la propriété

d'aulrui, D.15déc.1896,art, 1;—Servitudes,
C. f. 189,195;—Usufruit,C. f. 109.

Passage à niveau. — D. 16oct. .1897,art. 24.
Passe-debout.—Droils intérieurs,D. 8 cléc.1906,

art. 9.
Passeports.— Sujets tunisiens, D. 13 mars 1897;

—Pèlerinsde La Mecque,A. 10janv. 1911;—

Timbre,D.20avril1.912,art. 6-V.
Patentes.— Pêchedes éponges,D. 17juill. 1906,

art. 5.
Patentesde santé. —D.15déc. 1.906,art. 4-1et 16

févr. 1.909,art. 2,
Pâturage.—(V.Pacage.)
Pauvres (Droitdes).— D. 21 juill. 1902et A. 28

juill. 1902.
Pavésdeschambres.—C.o. 743.
Pavillon.—Tunisien,D. 15déc. 1.906,arl, 42;—

Français (Importationsous), h. 19juill. 1890,
art, 5;—Suspension,L. 22juill. 1.909;—Obli-
gation d'arborer le pavillonnational dans le
port, D.10.lévr.1896,arl. 47.

Payement.—C.o. 340el suiv.;—Frais, C. o. 264;
—Imputation,C. o. 343;— Lieu,C.o. 262;—

Offres,C.o. 289el suiv.;—Subrogulion,C.o.
226.

Payementde l'indu, —C.o. 73el suiv.

Payeur du Trésor.—[V.Recettegénérale.)
Peaux de bêtes. —Cheplel,C. o. 1434^(ôMiJAt<\i
Pêche. — Maritimecôlière,D. 15 avril IDOliV^^

lettresel numérossur les bateaux, A.23omit
1906;— Commandementdes bateaux de pè-
che, D. 15 déc. "1906,art. 53;—Pêche des
éponges,D. 17 juill. 1906;— Pèche pur les
Italiens, D. 1" févr. 1.897,art. 7; — Pèche à
Kerkennah,D. 26mai 1879;— ù Sfax, D.26
mai 1879.

Pêcheries.—D. 15avril 1906,art. 44el suiv.

Peinecapitale.—Italiens,Protocole25janv. 1884,
arl. 9 el.D. 1" févr. 1S97(Protocole).

Pèlerinagede la Mecque.'—D. 16févr. 1.909,arl.
62el suiv.;—'l'axesanitaire, I). 25janv. 1902:
— Consignationdes liais de rapatriement,
—D.6 déc..'190i;—Obligationpour les com-
pagnies d'exiger des,passeports, A. 10janv.
1911. ':

Pénitencieragricoledu DjebelDjouggar.— D.18
déc.1904,

Pensionalimentaire.—C.f. 121.
Pensionscivileset militaires.—Agentsdes Pos-

tes, Conv.20mars 1888,arl. 4; —agents des
cadres français el algériens, exercicedes re-
tenues, D.15mars 1909.,titre U;—Agentset
militaires tunisiens, D.'2-i déc. 1908,art. 16
et 1.5mars 1909,arl. 17.(V. Caissenationale
des retraites, Sociétéde prévoyancedes fonc-
lionnaires.)

Pensions (Maîtresde).— C.o. 403.
Pensionsmaritimes.—L. 18juill. 1903,art, 4.
Pépinière.-- C. f. 102.
Père et mère,—Responsabilité,C.o. 93;—Police

rurale, D. 15déc. 1896,art. 33;—Pêche, D.
15avril1906,art. 79,17juill. 1906,art. 26.

Péremptionde jugements.—Pr. lun. 141;—Tri-
bunal rabbinique,D.2Snov.1898,art. 12..

Périodiques.—Presse, D. 14oct. 1884(décretde
promulgation,art. 14);—Affranchissement,
D.30mai 1898et 28avril1910.

Permis de recherches.— Mines,D. 10mai 1893,
art. 7 et suiv. el Règl' 26mai 1906;— Phos-
phates clansles terrains domaniaux et ha-
bous, D.1" déc. et Régi'2 déc.1898.

Perpétuelledemeure.—C. f. 10,il.
Perquisitions.

ALCOOL.—D.S déc.1906,art. 12et 2 mars 1908,
art. 23.

RÂTEAUX.—D. 3 oct. 1884,art. 14,
COMMERÇANTSde sucres, mélasses, raisins secs.

— D.2Smars 1908,art. 9.
DÉPÔTSfrauduleuxde tabacs el de sels. — D.

3ocl. 1884,art, 78et 89.
DROITSintérieurs.—D.8 déc.1906,art. 12.
MOULINSETPRESSOIRSAHUILE.—D. 23déc.1882.
OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.— D. 18juill. 1905,

art. 30el 8 déc.1906,art, 12,
Personnes,interposées.—Vente,C. o. 570.
Perte. — Antichrèse,C. f. 227;— Cheptel,C. o.

1.435;—Chosedue, G.o. 348;— Choselouée,
C. o. 763;—,Chosevendue,C. o. 661:— Im-
meubleshypothéqués,C. f. 256;— Titres de
la Dette,D. 22 mars 1906;— Usufruit,C. f.
1.26.

Perturbateurs. — Expulsion de l'audience, Pr
lun. 62;— Enchères de biens habous, D. -4

, nov.1887,art. 2.
Pesage dans les magasins.—D. 20 avril 1910;

Pesage public.—D. 10août 1SS0;—Concession
à la communede Tunis, D. 15 févr. 1888et
27avril 1893;— Rizerie,La Gouletle,Sousse
el Slax, I). 29 sepl. 1888;—Mendia,D. 31
mars 1889;—Réglementationà Sousse,D. 19
avril 1894et 19sepl. 1907;— à Djerba,D. 9
févr. 1905;— u. Sfax, D. 9 mars 1909,[V.
Poidset mesures.)

Pesage sur les marchés.—'D.8 déc.1906,art. 6.
Peste.—D.16févr.1909.
Pétitoire.—Pr. tun. 85.
Pétroles, huiles de schiste, etc. — Dépôt,D. 16

mai 1897,annexe;— Importation,D.5 sepl.
1905;— Manutentiondans les ports, D. 23
mars 1912.

Phares, balises.— Domanialilépublique,D. 24
sepl, 1885,arl. 1; — Droitsde phare, D. 22
juill. 18S5,6 nov. 1887.

Pharmacie, pharmaciens.— Réglementationde
la profession,D^^iliUtlÉBtigJi44$VWj^
Exercicepar les étrangers,D. 7 ndv.1905;—
par les médecinsde colonisation,D.1" janv,
19:10,art. 12;— Fraude des denréesmédica-
menteuses,D. 27 janv. 1897;— Prélèvement
d'échantillons.D. 6 févr. 1898;— Prescrip-
tion, C. o. 404;—Privilège,C. o. 1630.

Phosphates. — Des terrains domaniaux et ha-
bous, D. 1" déc. 1898el Régi 2 déc.1898;-
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Phosphates précipités,- superphosphates el
autres produits, D. 12 mars 1.912;— Percep-
tion du droit d'extraction, A. 29janv. 1906;—
Frais d'enquête, de visiteet d'analyse, des mi-
norais, D; 19 ocl, 1902,2 mars 1907el 25 ocl,
1908;— Locations de biens habous, D. 31
janv. 1898,arl. 18.

Phosphore blanc. — Interdiction de l'emploi dans
l'industrie des allumettes, D. 15juin 1910.

Phylloxéra. — Mesures préventives, L. 29 janv.
1892;—Mesuresrelatives aux vignoblesphyl-
loxérôs, A. 9 déc. 1.911;— Service phylloxéri-
que, D.29 janv. 1892.{V.Syndicat des viticul-
teurs.)

Pièces arguées de faux. — Pr. tun. 121.
Pierres à bâtir et marbres. —D. 8 déc. 1906,an-

nexe A, il" 26; — Concessiondes droits aux
communes, D. 12 déc. 1895.

Pigeons. — C. I. 10.
Pillage. —Cheminsde fer, D. 16oct. 1897,art, 99.
Pilotage. —D. 10 févr. 1.896,art. 43.
Placards. — Pr. tun. 191.
Placement français. — Officecentral, A. 26 juin

1904.
Places de guerre —Domanialité, D. 24 sept. 18S5,

art. 6;— Classement el servitudes. D. 1S oct.1
1906,art.. 13 et-suiv.

Plaidoiries. — Tribunal mixte, C. f. 41; — Con-
tentieux administratif, D. 27nov. 1S8S,art. 2;
•- Enregistrement, D. 19 avril 1912,arl. 32.
(V.Avocats.)

Plan. — Frais de copie,,!. 4 nov. 1896et U juin
1897;—Titre de propriété, C. f. 44,46. .

Plan incliné.— Mitoyenneté,C. f. 164.
Plancher. — C. f. 173.
Plantations. — G. f. 23, 44, 65 et suiv.; — Maté-

riaux, C. f, 66 el suiv.; — Propriété, C. 1. 65;— Superficie,C. f. 150.
Plomb (Mineraide).— Admission temporaire, D.

2Smai 1910.
Plus-value. — C. f. 67, 111, 268;— Vente à ré-

méré, C. o. 695.
Poids et mesures. — Rattachement du service à

InDirectiondo l'Agriculture, D. 1" janv. 1897;— Emploi du système métrique, D. 12 janv.
1895;— Vérilicationet construction des poids
el mesures, D. 29 juill. 1909;— Circonscrip-
tions pour la vérilication, A. 26 déc. 1910;—
Carat métrique, D. 26 déc. 191.1et 29 janv.
1912;—Obligations des commerçants relati-
ves au pesage el au mesurage, D. 20 avril
1910;—Pesage public, D. 10 août 1.886;— Pe-
sage sur les marchés, D. 8 déc. 1906,arl. 6.

Poinçons. — Garantie dos ouvrages d'or el d'ar-
gent, D. 18 "juill.19015,.art.30 et suiv. el A,
2 août, 9 sept, 16ocl. 1905el 13nov. 1906.

Point de droit, point de fait. — Pr tun. 69.
Poissons. — C. f. 10, 76;— Droit d'entrée, D. 8

déc. 1.906,annexe A, n" 30 ;—Interdiction de
la vente sous glace, D. 26 janv. 1909;— de
l'exportation, /.).24janv. 1911et 19juin 1911.
{V.Pêche.)

Poivrons secs. — Entrepôt fictif, A. 5 sepl. 1907.
Police.

AUDIENCES.—-Pr. tun. 62;— Enchères de biens
habous, D. i nov. 1887.

BRIGADESDEPOLICEMOBILE.— D. 11 mars 1.90S
el 20 janv. 191.0.

CAÏDS.— Compétenceen dehors des périmètres
communaux, D. 4 août 1895.

COMMISSAIRESETAGENTS.— Compétence, D. 1"
mars 1899.

DIRECTIONDELASÛRETÉPUBLIQUE.— D. 17 avril
1897.

GARDESDEPOLICEACHEVAL.— D. 31 déc. 1.899.
MUNICIPALITÉS.—-Pouvoirsdes présidents, D. 1"

avril 1885,art, 23,20 et suiv. .
(V. Chemins de 1er, Domaine public, Naviga-

tion, Roulage.)
Police judiciaire.

AGENTSDEPOLICE.— D, 17avril 1897,arl. 4.
AGENTSSANITAIRES.— D. 16févr. 1909,art, 93.
GENDARMERIE.— D. 15 lévr. 189S.
MINISTÈREPUBLICPOURLESJUSTICESDEPAIX.— L.

27mars 1.883,art. 12;— Justices de paix pro-
visoires, D. 29oct, 1887.

OFFICIERSDESBUREAUXDERENSEIGNEMENTS.—D. 4
mai 1900.

Police rurale. — D. 15 déc. 1896el 31 déc. 1899.
(V. Pacage el Fourrières.)

Police sanitaire. — D. 1.6févr. 1.909.
ANIMAUX.—Réglementation de l'importation et

de l'exportation, D. 14 Sévr.1.904.(V. Epizoo-
lies.)

CHOLÉRA.—D. 16 févr. 1909et 29 juill. 1911.
DROITSSANITAIRES.— D. 20 lévr. 1885et 22juill.

"1.SS5:—Recouvrement,D. 6 nov. 1887;—Pèle-
l'ins de la Mecque,D. 25janv. 1902;—Taxes
au profit du médecin, D. 20 avril 1911.

MESURESPRÉVENTIVES.— Fièvre jaune, choléra,
peste, D. 10 févr. 1909.

VACCINATIONDESIMMIGRANTSETVISITEMÉDICALE.—
D. 2 mai 1.903.

Polygone dans les zones de servitudes militaires.
— D. 18oct, 1906,art. 1.4,

Pompes et moulins à vent. —Admission en fran-
chise, D. 3 déc. 1898.

Porte. — C. f. 196.
Ports. — Règlement général, D. 10 févr. 1896;—

Règlements particuliers, V. notes sous le D.
10févr. 1896;— Ports ouverts aux opérations
de commerce,D. 3 oct. 1884,art. 10;—à l'im-
portation des vins, D. 10déc. 1900;— des ani-
ina.ux, D. 1.4févr. 1904;— des ouvrages d'or
el d'argent, D. 3 ocl, 1906,art. 5; — Admis-
sion dans les cadres des officiers et maîtres
de port, A. 25 nov. 1905;— Manutention des
pétroles el essences inllnmmables,D. 23mars
1912;-- Droils de port, D. 22 juill. 1885el 6
nov. 1887.

(V. Navigation-.) .
Port d'armes. — D. 18 janv. 1883,14 avril 1894

el. 21 juill. 1896;— Timbre, D. 20 avril 1912,
art. 6, § IV; — Port d'armes dans les réu-
nions publiques, D. 13 mars 1905,arl. 13; —
Cheminsde fer, D. 16oct. 1897,art. 86;— At-
troupements armés, D. 5 avril 1905.

'

Port d'uniformes étrangers. — D. 10 mars 1906.
Possession.

DONNEFOI.-- C. f. 61 el suiv., 67; C. o. 112.
FRUITS.— C. f. 61 et suiv.
PROVISOIRE.— C. f. 253.
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Postes et télégraphes.— Remiseau Gouverne-
menttunisien,Conv.20mars 1.888et 25nov.
1891;— Créationet organisationde l'Office.
D.11juin 1.888.-

AGENCESPOSTALES.—Création,A.7 juin1904.
ALCOOL.—D.el A.2mars 1908,A. 7 avril el

finov.1908.
CADLESSOUS-MARINS,—Cpnv.internationale,D.

17juinel 18sept.1.889;̂- Répressiondesin-'
fraclions,'D.1.7juin18S9.

CAISSED'ÉPARGNEPOSTALE.—Conv.20mars1888
el,D. 11juin 1888.

CARTESPOSTALES.—I).3 déc.1892,
CousPOSTAUX.—y. ce mol.)
COMPÉTENCEJUDICIAIRE.—D.1.1juill.1891,
COMPTABILITÉ.— D. 1.2mai 1906;— Avances

pourla.constructionde lignestéléphoniques,
I).29mars 1911.

CONTREFAÇONet imitationde timbresétrangers.
—D.1" avril 1889;—tunisiens,D. il déc.
1902.

CORRESPONDANCES.
-Serviceintérieurel avec la France,—Bandes

mobiles,A. 15juin 1910;— Cariesélectora-
les./•).2mars1905:—Circulairesélectorales,
D.4 févr.1905;—Cariesde visite,A. 9 déc.
1909;—Cariespostales,D.3déc.1892;—Im-
primésnon périodiques,D. 12févr. 1907el
13avril1.912;—-Lettres,D. 30août-1897,28
avril 1910et A. 29avril 1910:—Lettres-ex-
près,D. 17juill.1905et A. 23 oct, 1905;—,
Levéeexceptionnelledes lettres avant le dé-
part despaquebots,D.31juill,1S93el21févr.
1911;—Journauxet écritspériodiques,D.4
mai 1893,30mai1908'el A. 31mai 1908;—
Papiersd'affaireseldo commerce,D.28avril
1.910.

Relationsinternationales.— Conv.de Rome,
D.27juill.1907;—Cartespostales,échantil-
lons,journaux,D.24 sept. 1907;—Lettres,
tarifs dans les rapports entre la France et
l'Italie,D.1.1mai189S;—dans les rapporta
internationaux,D. 28 avril 191.0,arl,. 6; —
Lettresel boîtesavecvaleurdéclarée,D. 24
sept 1907;—à destinationde Ceylanet des
établissementsdu Détroit,D. 4 mai1903.

EFFETSDECOMMERCE.— Présentationpar la
poste,D.1.8févr.1903el A. 17-mars1903;—
Serviceinternational,D. 24 sepl.1907.

ENVOIS-RECOMMANDÉS.—Maximumdu rembour-
menl,/). 13déc.1911:—Insertiondes.matiè-
res d'or el d'argent,D. 13avril191.2,arl, 1.

EPREUVESD'IMPRIMERIE.—D.13avril1912,art. 3.
IMPRESSIONSAL'USAGEDESAVEUGLES.—D.13avril

1912.
LIGNESTÉLÉGRAPHIQUESETTÉLÉPHONIQUES.—Eta-

blissementet enlrelieni,D. 12oct. 1887et 6
juill.1889;—Comptabilitédes avances.effec-
tuéespar des tierspour la construction.D.
29-mn.rs1911.

LIVRETSD'IDENTITÉ.—D.24sept. 1907.

MANDATS-POSTE.
Serviceintérieur el avec la France.—D.26
, nov. 1898.
Serviceinternational,— Monnaieusitée,D. 3

nov. 1888;— échangesavec lu Perse, I). 9
juill. 1890;—avec lu Turquie,D. 17 juill,
1911;—aveclespaysquiontadhéréà la con-

ventionde Rome,D: 24sepl. 1907;— avec
l'Angleterre,Conv.24août1889.

.MANDATSTÉLÉGRAPHIQUES.
Serviceintérieurel avec la France.— Maxi-

mumdesmandatsémisoupayéspar lesfac-
teurs-receveurs,A. 10févr. 1910.

Serviceinternational.—Echangesavecle Ma-
roc,A.23iuin-1910;—avec la Grèce,A, 13
'juill. 1910;— avec l'Angleterre,Actedu 22
déc.1910et A.4 févr.1911;—avecles pays
qui ont adhéréà la conventionde Rome,D.
24sept,1907.

OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.—A.4 ocl.1906et
D.13avril1.912.

PERSONNEL.—Agents auxiliaires,/>. 3 mars
. 1903et 10juill. 1909;—Sous-directeur,créa-

tion,D.'ÎSSépl.1892.
PRESCRIPTIONdes mandaiset valeurs.—D. 20

juin 1907.
SERMENT.—D.7 sept, 188S.

"

TÉLÉGRAMMES.— Serviceintérieur el avec la
France,D.29mars 1.897;—Serviceinterna-
tional,D.7 iuill, 1909;—-taux dela taxepar
câblessous-marinsavecla Russie.D.20déc.
1911.

TÉLÉGRAPHIESANS.FIL.—Monopole,D. 19féV'l'.
1.903;—Echangeentreles navireset les sta-
tionsdu littoral,D. 28 sepl, 1904:—Tarif,
D. 4 janv. 1910;— Promulgationde la con-
ventioninternationaleradiotélégruphique,D.
28sept,1910.

TÉLÉPHONES.—D.21déc.1911,A.28et 31déc.
1911.

TIMBRES.—Veillespar les débitants.A.5 févr.
1898.

Poteries.—Droitsde licence,D.30murs1912;—

Surveillance,A. 12déc.1906.
Poudres.—D.3octobre1884,art. 92.

BONSDEPOUDRE.—Timbre,D.20avril1912,art.
0, § IV.

DÉDITE.—Autorisationd'achatet devente,D.
20ocl,1885;—Prixet remisesdesdébitants,
I).3 févr.1893et 2 juin1904:—Réglementa-
tiondes débits,D. 16déc.1800.(V.Monopo-
les.)

ENGINSMEURTRIERS.—D.18juin 1894.
MAGASINSDEPOUDRESMILITAIRES.— D. 18 oct.

1906,art. 21.
MONOPOLE.—Répressiondola contrebande.D.

3 oct,1884,art, 92el suiv.
TRANSPORTPARBATEAU.—D.15déc.1906,art. 61,

Poulainset pouliches.— Droit à l'exportation,
D.15mai1904.

Pourvoien cassation.—Recoursen matièread-
ministrative,D.27nov.1888.art. 5:—•Enre-
gistrement,D. 19avril19:12,art, 32;—Con-
tre lesdécisionsdesconseilsde guerreet tri-
bunauxmaritimes,L. 17avril cl D. 6 juin
1906.

Poutres.—Milovennelé.C.f.168;—Réparations,
C. I. 117.

Préemption(Droitde).—G.f. 77el suiv.;—Ex-
propriationpublique.D. 5 sept.1905,art. 24.

Préférenceentre créanciers.—C. o. 1023,1624.
Preneur.—Droilsel obligations,C.o. 743,752,

767et suiv.
Préposés.— Responsabilitédes commettants,G.

o. 8-15.
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Prescription. — C. o. 384et suiv.
ACTION.—Contreles associés, C .o. 410;—con-

tre les commissionnaires,C. o. 405.
ARRÉRAGESDEPENSIONS.—D. 15mars 1909,art.

1.7;—d'enzel, Cf. S5,C. o. 408,D. 14sept, el
A. 247101),1903.

BITELMAL.— D. 2-4mai 1871,
CHASSE.—Délits,D. 15janv, 1910,art. 12,
COMMUNES(Créancescontre les), — D. 3 août

1902,
DETTEpublique, obligations et coupons. — D.

16 févr. .1905;— Coupons, D. 6 mars 1876.
(V.en outre décret insinuant chacun des em-
prunts, V Dette.)

DOMAINE.— Imprescriptibilité du domaine pu-
blic, D. 24 sept. 1885,.art. 3; — du domaine
de la couronne,D. 11juin 1902,,art. 4; —des
immeubleshistoriques de l'Etat, des commu-
nes et des établissementspublics, D. 7 mars
1886,art, 9; — Prescription,des revenus do-
maniaux, D. 14sept. 1903et A. 24nov. 1903;— de l'action en dommages-intérêtspour dé-
limitation du domaine public, D. 20 mars
1905!

ENREGISTREMENT(Droitsd'). — D. 19 avril 1912,
art, 36. .

ETAT(CRÉANCESCONTREL').— D. 12mars 1883.
IMPÔTSDIRECTS.—D. 14sept. 1903et A. 24nov.

1903,
INTERRUPTION.— C. o. 396et suiv.
JUGEMENTSdes tribunaux régionaux. — D.-18

mars 1896,art; 26;— du tribunal rabbinique,
D. 28 nov. 1898,art. 17.' ' LIGNESTÉLÉGRAPHIQUESETTÉLÉPHONIQUES.— In-
demnités pour pose de supports. D. 12 oct.
1887,arl, 12.

LISTECIVILE(Créancescontre la)..— D. 12 mai
1906,arl, 8.

MANDATS-POSTE.— D. 20juin 1907.
OCCUPATIONSTEMPORAIRES.— Actions en dom-

.niuges'-intérêts,D. 19 mars 1905.
PRESSE.— Action publique, D. 14 ocl,' 1884.

art. 17.
SIGNAUXGÉODÉSIQUESou TOPOGRAPHIQUES.— In-

demnités pour leur installation, D. 3 juin
1891,art. 3.

SUSPENSION.— C. o. 392et suiv.
TAXELOCATIVE.— Communes. D. 16sepl. 1902,

art. 32;— Etat, D. 31déc. 1910,art, 17.
TIMBRE.— D. 20 avril 1912,arl, 23.

Président. -—Des tribunaux régionaux. Pr. lun.
2, 32, 59 el suiv. el D. 23 mai 1900;—de
l'Ouzara, Pr. lun. 96,1.05.

Présomptions.—C. o. 479el suiv.
Presse. — Décret organique, 1.4oct. 1884;—Cau- -

tionnement des journaux, D. 2 janv! 1.904;—
Attroupementsarmés, D. 5 avril 1905,art. 7;— Fausses nouvelles,C. o. 88.

Pressoirs. — C. f. 10.
Prestations. — D. 12 avril 1897,20 janv. 1898el

1.4juin 1902;— Medjba, pays soumis au ré-
gime des prestations, !!)!31 déc. 1909,art, 1.

Prestation de serment. — (V.Serment.)
Prêt. —C. o. 1054et suiv.;— des sociétésindigè-

nes de prévoyance,D. 26 janv. 1911;—de la
sociétéde prévoyancedes fonctionnaires, D.
31janv. 1911et À. 31janv. 1911,

Prêt à intérêt. —C.o. 1095et suiv.
Prêt à. usage. — C. o, 1055et suiv.; — Engage-

ments de l'emprunteur, C. o. 1061et suiv.;—
du prêteur, C. o. 1.078et suiv.

Prêts communaux. — Création de la caisse, D.
"15déc. 1.902et 13mai 1906;— Emprunts par
celte caisse, D. 15août 1903et 23mars 1907.

Prêt de consommation.—-C.o. 1081et suiv.
Preuves.—C.o.420et suiy.;—Littérale, C .o. 440

et suiv., 442et suiv.,449et suiv., 461et suiv.,
470et suiv.;—Testimoniale,C o. 473etsuiv.

Prévarication. — Pénalités contre les fonction-
naires, A. 25 nov. 1.878.

Prévenus.— D. 3 janv. 1889,arl. 12,21,
Prévoyance.—(V.Sociélés.)
Primes.

DÉLITSDECHASSE.— D. 15janv. 191.0,arl. 1.1.
ELEVAGEDESCHEVAUX,— D. gojuin 1896.
ENGAGEMENTS.—D. 5 nov. 1902.

Princes beylicaux.—Liste civile,D. 1:1juin 1.902,
Prise à partie. —Pr. tun. 134et suiv.;—Tribunal

rabbinique,D.2Snov. 1S9S,art, 25:—Amende
de procédure civile,consignation. D. 23mai
191.1.

Prises d'eau. —D. 1.6août.1897et A. 16août 1S97.
{V.Eaux.)

Prises de l'armée.—D.4 juin 1882,
Prisons.—Règlement.,D. 3 janv. 1889cl 10janv.

1885,art, 8: —Emprisonnementpour dettes,
'

D. nov. 1SS0.4 avril 1884,10 janv. 1885;—
Travail des détenus, D. 3 janv. 1889,arl, 1.3
et 26oct, 1891,(V.Servicespénitentiaires.)

Privilèges.—C. I. 228et suiv., C. o. 1625et suiv. .
ANTIOIRÈSE.— C. f. 225,C. o. 1631.
CAUTIONNEMENTDESCOMPTABLES.—D.23déc.19.1.0,

arl. 3 et suiv.
CRÉDIRENTIER.— C. f. 86, 228et suiv.
DÉFINITION.—C f. 228,C. o. 1625.
DOUANES.— Marchandises entreposées el non

réexportées, D.22avril 1895,art, 3; —Vente
des marchandisesemmagasinéesdans les dé-
pôts de douane,D. 20mûrs 1882,art, 3,

ENUMÉRATION.— C. f. 229,C. o. 1630,1632.
ENZEL.—Renie, C. f. 87,228;C. o. 1632.
ETAT(Créancesde 1').—D. 3 oct. 1.8S4,art. 129;

C. f. 229.
FOURNISSEURSDESENTREPRENEURS.—D. 1" août

1898,art, 5.
FRAISDEJUSTICE.—C. f. 229,C. o. 1630.
GAGE.—C. o. 1631,
IMPÔTSDIRECTS.—D. 1.3juill. 1S99,art. 5.
INSCRIPTION.— C. I. 228, 358.
MARCHANDISESWARANTÉES.— D. 22 févr. 1900,

art. 9.
MEUBLES.—C. o. 1632.
NANTISSEMENTSAGRICOLES.— D. 19 août 1.900,

art. 2.
OUVRIERS.—Sommesdues aux entrepreneurs,

D. 1" août 1898,art. 5.
SAVON.—Droits intérieurs, D. 8 déc. 1.906,,an-

nexe B, n° 12.
SOCIÉTÉSde crédit mutuel agricole.—D. 25mai

1905,arl. 1.9;— coopérativesagricoles, D. 4
juill. 1907,art. 15,
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SOCIÉTÉDEPRÉVOYANCEDESFONCTIONNAIRES.—
Prêtsà ses membres,D.31janv. 1911.

TAXELOCATIVEdes communes.— D. 1.6sepl.
1.902,arl. 2-7;— de l'Etal, D. 31 déc. 1910,
art. 15.

Privilègedu monopolede pavillon.—L. 19juill.
1890,art, 5;—Suspension,L. 22juill. 1909.

Procédure.— Pr. tun., art. 57el suiv.;—L. 27
mars1883,arl. 7.

ACCIDENTSDUTRAVAIL.—D.22juill.1909,art. 5.
AJOURNEMENTS.—L. 2-7mars 1883,art. 8;D. 24

juin 1900.
AMENDESETCONDAMNATIONSPÉCUNIAIRES.—Recou-

vrement,D. 24janv. 1890.
AMENDESDEPROCÉDURECIVILE.---Pr. tun. 97,100.

1.04,119,1.23,133,135;D.23mai1.9:11.
APPELS.—Pr. tun: 86el suiv.;—Décisionsdes

commissionsd'expertiseen matièred'expro-
priation,D.5 sept, 1905,arl. 19.

ASSISTANCEJUDICIAIRE(Fraisci).—D.18juin1884
et 2 mai1.904.

BREVETSD'INVENTION.—Procéduresommaire,D.
20déc.188S,arl, 31.

CADIS.—D.25mai1876.
CAÏDS.—Pr. tun. 2-3et suiv.;D.23mai1900;—

Tenuedu registre,D.1"mai1.876.
CARRIÈRES.— Recouvrementdes frais payés
•par l'Etal,D. 1" nov. 18S7,art, 27.

CAUTIONNEMENTSDECOMPTABLES.—D.23.déc1910,
art, 5.

CIIAAUA.—D.25mai1876el 15déc.1898.
CHEMINSDEFER.—Infractionsù la police,D.16

ocl, 1.897,art, 9.
CITATIONSENALGÉRIE.—D.19mai 1905.
COMMUNES.—Autorisationdeplaider,D.1!'avril

1885,arl, 37,46,79;—Inapplicationdu Code
de procédurecivile,D.10juin1.91.1;—Exécu-
tion des condomnalionsau profitdes muni-
cipalités,D.9juill.1899.(V.Impôts,ci-après.)

CONSEILDEGUERRE.—D. 5 mai 1.903;—Cassa-
tion,L. 27avril1906el D.6 juin1906.

CONTENTIEUXADMINISTRATIF.—D.27nov,1888;—
Antiquités,D. 7'mars 1886,arl, 2-7.

DÉBETSDECOMPTABLES.—Etal el établissements
publics,D.12-mai1906,art. 96;—Communes,
D.23nov.1907,art. 72.

DOMAINE.— Représentationen justice, D. 25
avril1.898.

DOUANES.— Infractions constatées par les
agents des douanesalgériennes,D. 15 déc.
1899,arl. 4 et 11févr.1900,art, 6.

DROITSSANITAIRES.—Recouvrement,D. 14févr.
1904,art, 3 et 13.

ELECTIONS.—Appeldes décisionsdes commis-
sions,D.10juin 1907ci 22déc.1908.

EMPRISONNEMENTPOURDETTES.—D. 4 avril 1884
el 10janv. 18S5.

ETABLISSEMENTSPUBLICS.—D.24mars 1909et 10
juin 1911.

ETAT.— Inapplicationdu Codede procédure
civile,D. 10juin 1911;—Personnesaptes à
exercerles poursuitesen matièrede recou-
vrementde créancesde l'Etat, D.2 oct,1884,
art. 7el 3oct.1884,arl. 124;:—Recouvrement
des avances aux sociélésde crédit mutuel
agricole,D. 25mai 1905,art, 1.9;—aux coo-

pérativesagricoles,D..4 juill. 1907;— des
amendesen matièrede poidset mesures,D.
26déc. 1.9:11;— des frais de destructiondes
nids de moineaux.D. 21mai1.892,art. 3;—
des chenilles,D,.28nov. 1,901,art; 3;—de la
mouchedel'olivier,D.i" sept,1908,art. 3;—
Tarifdes fraispour le recouvrementdes im-
pôtsdirects,A.28déc.1900.(V.aussiDébets,
Impôts,Sociétésindigènesdeprévoyance,ci-
après.)

EXPERTISE.—[V.ce moi.)
IMMATRICULATION.— C. f. 23et suiv.;—Recou-

vrementdes frais, D, 14juin 1.886,arl. 23 et
33:—Rectificationd'erreursmatérielles.D.
25févr.et 1.9mars 1897.

IMPÔTS.—Enregistrement,"'timbreet mutation,
D. 1.9avril19:12,arl. 32,20avril 1.91.2,art, 2:1
et 20mai1899;.—Impôtsdirects,D. 13juill.
1899;—Impôtsindirects,D. 3 oct,1884,arl,
1.1.3et'12-6;—-Taxes municipales,D. 21juin
1.888;—sur leschiens,D.7juin ISSS:—Taxe
locativedescommunes,D. 16sept, 1.902,art.
27:—de l'Etat,D.3:1déc,191.0,art. .10:—Au-
tres créancesde l'Etal. D; 28déc. 1900.

ITALIENS.—D.1" févr.1897,art, 5.
MARQUESDEFABRIQUE.—Procéduresommaire,D.

3 juin1889,arl, 25.
MESURESCONSERVATOIRES.— Pr. lun. 107el D.

10avril1898.
OUZARA.—Pr. tun. 86et suiv., 91;D. 1.4févr.

1885.(V.cemot.)
PÊCHE.—D.15avr. 1906.art. 82;—Pêchedes

éponges,D. 1.7juill. 1.906,art, 29.
PRESSE.—D.14oct.18S4,art, 14.
PROTÊTS,DESEFFETS.—Veillesel lendemainsde

jours fériés,D. 25 févr., 12 août 1905et 30
. ocl, 1909.
SIGNIFICATIONS.— Aux sujets tunisiens, L. 27

murs 1883.art. 7, noie (ordonnance26 sept.
1852,art, 68),D. 31juill.1884,art, 3.

SOCIÉTÉDEPRÉVOYANCEDESFONCTIONNAIRES.—Re-
couvrementde créances,D.17mai1905.

SOCIÉTÉSINDIGÈNESDEPRÉVOYANCE.— Recouvre-
mentdes prôls,D. 20mai1.90.7,art, 29.

SYNDICATDESVITICULTEURS.—Recouvrementdes
frais,D.29janv. 1892,art. 7 et 26,A.31août
1892el D.26mai 1901.

TRIBUNALRABBINIQUE.—D.28nov.1898.
TRIBUNAUXRÉGIONAUX.— Procéduredevant les

présidentsde ces tribunaux, Pr. tun. 2-3et
suiv.;— devant ces tribunaux,Pr. tun. 32,
57et suiv.

Procès-verbaux.
AGENTSASSERMENTÉS.—D. 6 août 1884;—Com-

missairesde police,D.1" mars 1899;— Gar-
des depoliceà cheval.D.3:1déc.1899,art, 3;
— Brigadesmobiles,D. 11mars 1908el 20
janvier 1910.

CABLESSOUS-MARINS.— Protection.D. 17 juin
1.889,arl, 3 el suiv.

CARRIÈRES.—D.1"nov.1897,art. 28.
CHASSE.—D. 15janvier1910,art. 11.
CHEMINSDEFER.— Contraventiondes conces-

sionnaires.D. 16oct. 1897.art. 10;— Police
des cheminsde fer, D. 10oct. 1897,art, 104.

DOMAINEPUBLIC.—D. 25juill. 1897,art, 4.
DOUANESALGÉRIENNES,—Sur la sectionentre la
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frontière et la gare de Ghardimaou, D. 15
déc. 1899,art. 3.

ENSEIGNEMENT.— Surveillance des écoles, D. 15
sept, 1888,art. 3.

FORÊTS.— Surveillance des postes-vigies, D. 1S
juin 1.S95,art. 7; — Préservation contre les
incendies, D. 26juill. 1903,art. 20.

FRAUDES.-—Vins, D. 2S mars 189S,art. 12; —
Laines el céréales, D. 19 oct. 1911,arl. 6.

LIGNESTÉLÉGRAPHIQUES.— D. 6 juill. 1SS9,art. 6
et suiv.

MINES.— D. 26 mai 1906,art. 5.
NAVIGATION.— D, 15 déc. 1906.art. 62,
OUVRAGESD'ORETD'ARGENT(Garantie des). — D.

18 juill. 1905,art. 31et 8 déc. 1906,art. 12.
PÊCHE.— Maritime côtière, D. 15 avril 1906,.

art. 82; — des éponges, D. 17 juill. 1906,
art. 27.

POIDSETMESURES.— Vérification, D. 29 juill.
1909,art. 30.

POLICEMUNICIPALE.— D. 1" avril 1885,arl. 30.
POLICERURALE.— D. 15 déc. 1896,art. 37 et 31

déc. 1899,art, 3.
PORTS.— Police, D. 10 févr. 1896,arl. 108.
RÉGIESFINANCIÈRES.— D. 3 oct. 18S4,arl, 113et

suiv.-et 6 août 1884.
ROULAGE.— D. 5 août 1.897,art. 12,
TIMBRE.— D. 20 avril 1912,art, 21,
TRAVAIL.— D. 15 juin 1910,arl, 29.
TRAVAUXMIXTES.— D. 10 juin 1907,art, 12.

Procès-verbaux de la Conférence consultative. —
A. 2 nov. 1907,art. 9 et 5 nov. 1.910,art, 5.

Procès-verbaux de récolement des forêts. — D. 15
juillet 1899,art. 17.

Procuration. — Avocals devant les justices de
paix, D. 16 nov. 1906:— Immatriculation.
G.f. 23;— Surenchère, C.f. 280.

Produits agricoles. — Nantissement, D; 19 août
1900.

Promesses. —C. o. 1S;—de prêt, C. o. 1059;—de
récompense, C. o. 19 cl suiv.

Promulgation des lois et décrets. — Délais, D. 27
janv. 1883;— Promulgation par le Résident
général, D. 10 nov. 1884;— Attributions du
Secrétariat général, D. 4 févr. "1883.

Propriétaire. — Titre do propriété, C. f. 51, 52,
Propriété. — C. f. 64 el suiv..

IMMEUBLESIMMATRICULÉS.— C. f. 56 cl-suiv.; —
Accession, C. f. 58; — Etendue, C. f. 64; —
inscription, C. f. 368;— Usufruit, C. f. 93.

INDIGÈNESD'OUEZZEN.—D. 5 août 1.911.
IMMEUBLESNONIMMATRICULÉS.— D. 31 juill. 1884

(noles).
Propriété industrielle.

BREVETSD'INVENTION.— D. 26 déc. 188S.8 juill.
1889et 22 septembre 1892,

CONVENTIONSINTERNATIONALES.— Arrangements
des 1.4avril 1891et D. 8 août 1S99;— OEuvres
d'art appliquées à l'industrie, convention 9
sept. 1886et D. 21 déc. 1.899.

DESSINSET MODÈLESINDUSTRIELS.— D. 25 févr.
1911,

DIRECTIONDEL'AGRICULTURE.— Rattachement du
service de la propriété industrielle. /). 1"
janv. 1897,

'
.

EXPOSITIONS.— Internationales, D. 11 juin 1906;— tunisiennes, D. 23 févr. 1910.
FAUSSESINDICATIONSDE PROVENANCE.— Répres-

sion, D. 3 juin 1889,arl. 29; — Arrangement,
1.4avril 1891el D. 8 août 1899,art. 9.

MARQUESDEFABRIQUE.— D. 3 juin 1SS9;— En-
registrement au bureau international, Arran-
gement el règlement 14 avril 1891 el D. 28
juin 1903.

PHOSPHATES.— Invention, D. 1" déc. 1898,art.
11 et Règlement 2 déc, 1898,arl. 6.

Propriété littéraire et artistique. ^- D. 15 juin
1889;— Convention internationale du 9 sept.
1886,D. 21 déc, 1899et 30 sept. 1910;— Rat-
tachement du service de la propriété littéraire
à la Direction de l'Agriculture, D. 1" janv.
1897.

Prorogation. — Enquête, Pr. lun. 44; — Terme.
C. o. 137.

Prostitution. — Traite des blanches. D. 18 avril
1905.

Protection des étrangers. — D juill. 1866.(V.
notes sous ce décret); — Juridiction applica-
ble aux protégés, L. "27murs 1883,art. 2 el
noies el Pr. lun. 1 (notes).

Protectorat français. — Etablissement, traité 12
mai 1881el 8 juin 1883:— Ralilication de ce
dernier traité.'L. 9 avril 1.884;— Fonctionne-
ment, D. 22 avril il882 el 23 juin 1885:—
Contrôleurs civils, D. 4 oct, 1-881.[V.Résident
général.)

Protêts. — Paiement des effets, les lendemains et
veilles de fêles légales. D. 25 févr., 12 août
1905el 30 ocl, 1909;-Tarif des protêts dres-
sés par lamine du commerce, D.2 nov. 1884;— Enregistrement, D. 19 avril 1912, tarif,
n" 133.

Provenances. — Fausses indications, répression,
D. 3 juin 1889, arl, 29; — Arrangement 14
avril 1801el D. 8-aofit 1899,arl, 9;'— Fulsiii-
:calions de certilicals d'origine, D.26nov. 1894.

Provision. — Exécution par provision. Pr. lun.
72.

Provocation aux crimes cl délits, D. 14 ocl, 1884,
(décret do promulgation, arl, 23 el suiv.); —
à des attroupements; D. 5 avril 1.905,art, 7.

Publication.
ARRÊTÉS.MUNICIPAUX.— D. 1" avril 1.885,art. 25.
IMMATRICULATION.— C. f. 25.
Lois ETDÉCRETS.— D. 27 janv. .1883,4 févr. 1883;— Publication par les présidents de munici-

palités, D. 1" avril 1885,arl, 23.
MARIAGE.— D. 29 juin 1886,art. 25 el suiv.

Puisage. — C. f. 195, 202,
Puits. — G. f. 183;— Domanialilé publique, D. 24

sept. 1885,art. 1. (V. Eaux.)
Purge des hypothèques. — C. f. 275el suiv.

Q

Quais. — D. 10lévr. 1896,arl. 88 et suiv.
Qualités. — Pr. tun. 69.
Quasi-contrats. — C. o. 1, 7.1el suiv.
Quasi-délits. — G. o. i, 82 el suiv.
Questions d'état. — Transaction, C. o. 1462,
Quinine. — Vente par les débitants de tabac et

les pharmaciens, A- -I»?!'"'«I»09.
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Quinquina.—D.2murs1908,art. 1 el A.2 mars
1.908,art,.30.

Quittances.—C.o. 251;—Baux,C. o. 267;—
Délivrancepar le Receveurgénéral,D. 26
déc. 1891;—Délivranceobligatoirepar les
comptablesde l'Etat,D. 1.2mai1906,art, 13;
—des communes,D.23nov.1907,art, 14;—

parles caïds,D. 19avril1909.

B

Rabbins.—Compétencejudiciaire,D. 3 sept.
1872,

Rachat.—Reniesd'enzel,D. 22janv. 1905;—

Vente,C.o. 6S4et suiv.
Racines.—C. f. "182,
Rades.—D.10févr.1896,art, 47et suiv.
Radiationd'hypothèque.—C.f.276,281;—d'ins-

criptiondedroitsréels,C.f. 47,351.
Raisinssecs.—Ventedes vinsde raisins secs,

interdiction,D. 23sept, 1897:—Commerce!
D.28mars1.908;—Entrepôtfictifdesraisins
secs,A. 20janv. 1908.

Rapatriement.—Consignationpar les pèlerins
de La Mecqueen vuede leur rapatriement.
D.6 déc 1904.(V.Pèlerinage.)

Rapportau Présidentde la Képublique.—L. 9
avril188-1,art. 3.

Rapportd'experts.—Pr. lun.56.(V.Expert.)
Ratelage.—D.15déc.1896,art, 12,
Ratification.—C.o. 40et suiv.,337et suiv.
Rats.—Destruction,D.16févr.1909,art, 28,
Ravitaillement— Réquisitionsmilitaires,D. 22

ocl,1900el4 sept.1.907;—Commissiondevé-
rificationdos statistiquesde ravitaillement,
D.4sepl,1907,art, 17etA.19juin1909.

Rébellion.—Cheminsde fer.D.16oct,1S97,arl,
99;—Attroupements,D.'5avril1905.

Recensement.
ARMÉE.—L. 12janv. 1892.arl, 9 el suiv.et D.

19sepl.1906.
CHEVAUXETVOITURES.—D.4sept,1.907.
OLIVIERSETDATTIERS.—D.22janv. 1894.

Récépissés.—Magasinsgénéraux.—D.22févr.
1900,

' '

RecettegénéraledesFinances.—Décrets0 janv.
1906.

BANQUED'ALGÉRIE.—Concours,D. 8 janv. 1904.
art, 7 el 30mars1912(convention).'

CAISSESDERÉSERVE.—-A.20sept.1894.
CAUTIONNEMENT.—1).6 janv.1906el23déc.191.0;

—enimmeubles,D.15juill.1888.
"COURDESCOMPTES(Compôlencejudiciairedela).

L.22avril1.095.
DÉPÔTSETCONSIGNATIONS.-—D. 5 févr. 189:1,6
janv. 1906,art, 7;—ServicesduTrésortuni-
sien,D.12mai1906,art.-77:—Expropriation
publique,D.5sept,1905,art, 30.

DISCIPLINE.—». // févr.1911.
FRAISDEJUSTICECRIMINELLEETAMENDES.—Re-

couvrement,D.i\ janv.1890.
GUERRE.—Paiementdesdépensesà Bizerle.D.

8févr.1901.
MANDATSDETRÉSORERIE.—A. 15nov.1895.
POURSUITESpar le Receveurgénéral.D. 2 ocl,

1884,arl. 7. .

OUITTANCES.—Modede délivrance,D.26déc."
1891.

REMISES.—D.6 janv.1906.
SAISIES-ARRÊTS.—D.1" août1.898,art. 8,12mai

1.906,art. 50.
- SERVICESDETRÉSORERIE.—Métropolitains,D. 6

janv.1906;—tunisiens,A.2 oct,1884,art. 5
et D.1.2mai1906,art. 76.

SOCIÉTÉDEPRÉVOYANCEDESFONCTIONNAIRES.—
Concoursdu Receveurgénéral,D. 20 janv.
1898,art, 8.

Recettemunicipale.—D.28juin1900el 23nov.
1907.art. 66;—Organisationdela recetlede
Tunis,D.15sepl.1.S99.

Recherches.—Mines,D. 1.0mai1893,art. 9 el
suiv.el26mai1.906;—Phosphates,D.1"déc.
el.Règi2 déc."1.898.

Récolement.-- Pr. tun. 167:—Ventede forêts,
D.15juill.1.899,art, 1.7.

'

Récoltes.—C. f. 6:—Nantissement,D. i.) août
1.900;—Privilège,C.o. 1632.

Récompense.—Labours,C.f. 98.
Reconduction(Tacite).—Baux,C.o. 793.
Reconnaissanced'enfantnaturel.— Inscription

surlesregistresdel'état civil,D.29juin1.886.
arl, 24:— légitimationpar mariagesubsé-
quent,1).6 avril1898.

Reconnaissancede navires.—D. 16 févr. 1909,
arl, 1-5;—Droits,D.22juill.1885,0nov.1887

Reconstruction.—C.f. 165,174;—Murmitoyen,
C.f. 166et suiv.

Reconventionnelle(Demande).—Pr. lun. 77.

Recours.—.lugemenlsdu tribunalmixte,C f.
37,38. [V.Appel,Evocation,Tierce-opposi-
tion.)

Recoursen cassation.—(V.Pourvoi,en cassa-
tion.)

Recouvrementdes effetsde commerce.—Poste,
i). 18févr.1903etA.17mars1903;—Service
international,D.24sepl.1907.

Récrépiment.—C.o.7431
Recrutementmilitaire.—L. 12janv.1892etD.23

mars1.899.(V.Arméeel Marine.)
Rectification.—Etal civil,D. 29juin 1886,arl.

43;—Presse,D.14ocl,1884(décretde pro-.
mulgation,art'.12);—Erreursmatériellesdu
litrefoncier,C.f. 355,D.25févr.el 19mars
1.897.

Récusation.— Assesseursdu tribunalcriminel,
D. 29nov. "1.893,art, S et suiv.;—tribunal
rabbinique,D. 28novembre1898,art. 9; —

Experts,Pr. lun.54el suiv.;—Magistrats,
Pr. lun. 131el suiv,;—Témoins,Pr. Irai.47
el suiv.

Rédhibitoires(Vices).—Vente,G.o. 655el suiv.
Redevance.—Emphytéose,C. f. 146.
Réduction.—Obligationsde mineurs,C.o. 13.
Réductiond'hypothèque.—C.f. 244;—Enregis-

trement,D.19avril1912,tarifn° 44.

Régimemonétaire.—D. !" juill.1891el 30mars
1912:—Contrefaçon,D.'3 ocl,1884,art. 109;
—Imitationdesmonnaies.D. Il déc.1.902.

Régimepénitentiaire.—D. 3 janv. 1889;•—Trav
vaildesdétenus,D.26ocl, 1891;—Evasion,
miseen liberté,D.4avril1884.art. 6 el 7;—

Emprisonnement,D. 10janvier1885,art. S.

Régimesanitaire.—(V.Policesanitaire.)
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Registres. — Conservateur de la propriété fon-
cière, C. f. 344;— Marchands, C. o. 401et
suiv.: —Magasinsgénéraux, D.22févr. 1900,
art. 2 et 19.

Registred'équipage.— D. 15déc. 1.906,arl. 28et
suiv.

Règlementde juges. — En matière civile devant
les juridictions tunisiennes, Pr. lun. 129,130.

Réhabilitation.—D. 5 août 1901.
Rejetde la terre. —C. f. 175.
Relais.— C. f. 69.
Réméré.— Vente, C. o. 6S4-el suiv.
Remise.— De la dette. C. o. 350et suiv.; — de

la solidarité, C. o. "183..
Remises.— Du Receveurgénéral des Finances.

D. 6 janvier 1906;— Canoun,D. 12oct, 1860;—Impôtsdirects,D. 24oct,1872;—Débitants
des produits des monopoles,D. 16déc. 1890.
26 déc. 1904,13mars 1898,27 ocl, 1904et 2
juin 1.901:—Retenues sur remises. D. 28déc.
191.1,

Remorqueurs.— D. 10 févr. 1896,art. 103.
Remplacementadministratif.— Engagementset

rengagements, D. 5 nov. 1.902,(V. Armée.)
Remploi.—Femmemariée, hypothèque.C.1.239;— Unbous, prix d'échanges. D.19mars 1874.

art, 14, 31janv. 1898,arl, 26;—Capitauxdes
renies d'enzel rachetées, D. 22 janv. 1905,
arl. 17.

Rengagements dans l'armée. — D. 5 nov. 1902,
. arl, 10.

Rentes d'enzel.— C. f. 83 el suiv.; C. o. 954.967
et suiv.; 1632;— Hachai,D. 22janv. 1.905.

Renvoi.— Immatriculation. C. f. 37.

Réparations.—d'entretien. C. o. 743:—localives.
C.o. 743;—Bail. C. o. 743cl suiv.;—Pr. lun.
72;— Servitudes.C. f. 207;— Usufruit,G. f.
104et suiv., 1:1.6et suiv., 127.

Répartitiondu produit des amendes.
ACIIOUR.—D. 31 déc. 1.910,art. 6.
FRAUDESSURLESVINS.—D. 15juill. 191.0,art. 3.
PÊCHEDESÉPONGES.— D. 17juill. 1906,arl, 31.
RÉGIESFINANCIÈRES.— D. 3 oct, 1884,art. 133.
TIMBRE.—D.20avril 1912,art, 21 .

Répertoires.— D. 19 avril 1912,art. 30.
Répétitionde l'indu. — C. o. 73et suiv.
Réponse (Droitde). — D. 14 ocl, 1S84(décretde

promulgation, arl. 12 et 13).
Reposhebdomadaire.— D. 17juill. 1908.
Reproches.— Enquête, Pr. tun. 46,50 (note).
Réquisition,— Etals et certificats, C. f. 352;—

Surenchère, C. f. 280.
Réquisitiond'immatriculation.— G. f. 23 ;—Im-

meubles hypothéqués au prolil des sociétés
indigènes de prévoyance, D. 20 janv.'1911,
ait. 4: — Présomptionde la valeur au point
de vue des droits d'enregistrement, D. 19
avril,19.12,arl. 4. (V. Immatriculation.)

Réquisitionsmilitaires.—D.22ocl, 1900et 4 sept,
1.907;—Tarifdes réquisitions.A. 15juill. 1909.

Rescision.—Desobligations,C. o. 330et suiv.—
pour cause de lésion.[V.Lésion.)

Réserve.
CAISSEDERÉSERVE.— A. 20sept, 1894.

FONDSDERÉSERVE.—Institution,D.21juill. 1886
el 0 nov. 1896,13.1.2mai 1906,art. 62,(V.ce
mol.)

Résident général. — Représentant de la France
près le Bey, traité. 12 mai 1881,art. 5; —m
Ministre des Affaires étrangères du Bey, D. '
9 juin 1881;— Pouvoirs du Résident, D. 22
avril 1.882el 23 juin 1.885;— Promulgation
des décrets, D. 10nov. 1.884;— Attributions
relativesà la marine. D. 15févr. 1899:—Pré-
séances, D.24 juin 1886;— Costume, D. 30
juin 18S6.

Résiliation.— Bail, C, o. 761;— Vente, Co. 641.
Résiliationvolontaire.— C o. 414et suiv.
Résistanceaux agents. —Lignes télégraphiques,

D. 6 juill. 1889,art, 5; — Cheminsde fer, D.
16oct,1.897.art. J.06:—Pêchecléséponges,D.
17juill. 1906,art. 16. (V.Oppositions.)

Résolution.—Vente, C. o. 658,660.663el suiv.,
C. f. 246el suiv.;— Bail, C. o. 796el suiv.

Responsabilité.—C.o. 82et suiv.
ALCOOL.—D. 2 mars 1908,art. 22,
CHASSE.—D.15janv. 1910,art, 10.
CHEMINSDEFER.— D.1.6oct, 1897,art. 14,
COMPTABLES.— D. 14 sept, 1903,6 janv. 1900,

art, 2, 12mai 1906.art. 94,23nov. 1907,art.
70.

'
_

CONCURRENCEDÉLOYALE.— C. o. 90 et suiv.
CONSERVATEURDELAPROPRIÉTÉFONCIÈRE.—C. f.

377.
DROITSINTÉRIEURS.— D. 8 déc. 1906,art, 13.
ENTREPRENEURSDETRAVAUXPUBLICS.— A. 15

mars et 15 avril 1894.
ETABLISSEMENTSINSALUBRES.— C. o. 99.
FONCTIONNAIRESet employéspublics.—C. o. 85.
GARDEd'animaux. — C. o. 94, 95;— dinsensés

ou d'infirmesd'esprit, C. o. 93.
INCENDIESDESFORÊTS.—D. 15mai 1870.26juill.

1903.
LICENCESSURLESPROFESSIONSINDIGÈNES.— D. 30

mars 1912,art. 9.
LOGEURS.—D.21nov. 1897,art, 11.
PÊCHEmaritimecôtière.—D. 15avril 1906,art.

79;— éponges, D. 17juill. 1906,art, 26.
POLICERURALE.— D. 15 déc. 1S96,art. 33.
POSSESSIONDEBONNEou DEMAUVAISEFOL— C.o.

1.10el suiv.
POSTES.— D. 1.1juin 188S.art. 1; — Colispos-

taux, D. 27avril 1898.(V.Postes.)
Restrictionsmentales.— C. o. 25.
Rétention(Droitde).— C. o. 309et suiv.;—Voi-

turier, C. o. 915.
Retenues.— (V.Socialede prévoyancedes fonc-

tionnaires.)
Retenues sur remises. — A. 14 ocl, 1891,D. 28

déc.1911.
Retrait, — Préemption,C. L 77et suiv; —Indivi-

sion. C. o. 124-1et suiv.
Retraites. — D. 24 déc. 1908,art. 5. (V. Caisse

nationale des retraites, Pensions civiles el
maritimes, Société de prévoyance des fonc-
tionnaires.)

Rétributionsscolaires. — Ecolesprimaires, D. 8
mars et A. 9 mars 1906;— Ecole Emile-Lou-
bet, D. 3 oct, -1906:— CollègeAlaoui. D. s
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janv. 1910;—Sadiki,D.2févr.1886;—Lycée
deTunis,D.5 juill.1911.

Réunionspubliques.—D. 13mars 1905;—Réu-
^""'nionsd'associations,D, 15sept. 1888,art. 5;

—Réunionsséditieuses,cheminsde fer, D.
16oct.1897,art. 99.

Revendication.—C. f. 12,38(note).
Revenusdomaniaux.—Prescription,D.14sept.

1903et/1. 24nov.1903.
Révocation.—Mandai.C.o. 1161;—Proposition,

C. o. 30.
Ricin(Grainesde).— Admissiontemporaire,D.

22avril1.900.
Risques.,—C.o.280et suiv.;—Commissionnaires

de transport,C. o. 903.
Rivagesde la mer. —Domanialilépublique.D.

24sept,.1.885et 20sept,18S7;—Police.D.25
juill. 1S97.

Rôlesd'équipage.—D.15déc.1906,art. 2S.
Rôlesd'impôts.—D.13'juill.1S99.

ACHOUR.—D.31déc.1.910,art, 3.
CANOUN.—D.22janv. 1894et 8 déc.190:1,
TAXELOCATIVEdes communes.— D. 10 sept.

1902.art. 21;— de l'Etal, D. 31déc. 1910,
art, S.

TAXESMUNICIPALES.—D.21juin1.888;—sur les
chiens,D.7juin1888;—Contributionauxdé-
pensesd'égouls,trottoirsel rues. IX31janv.
1887.

TAXESVITICOLES.—L. 29janv. 1892,art, 26.
Roulage(Policedu).—D.5 août1897:—Arrêtés

6 août -IS97;— Largeurdes rouesd'arabals,
I).12janv.1901:—Circulationdesautomobi-
les, D. 15janv.'1908.

Routes.— Constructionet entretien,D. 14juin
1902:—Subventionsindustrielles.D. 14juin
1902;—Prestations,D.12avril1.897;—Règle-
mentdevoirie,D. 16févr.1.903.

Ruches.—C.f. 10.
Rues.—Dessus,C.f. 1.65;—Ouvertures,C.f. 185;—Contributiondesriverainsù leurétablisse-

ment,D. 31janv. 1887;—Voirie,D. 16févr.
1903.

Ruesmilitaires.—D.18oct.1906,art. 18.

S

Sable.—Carrières,D.1" nov.1897;—Extraction
sur le domainepublic,D. 25 juill.1897,art,
2;—maritime,A.25oct,1.909;'—Droitsd'en-
trée,D.8 déc.1906,annexeA,n" 33;—Con-
cessionauxcommunes,D.12déc.1895.

Saccharine.— Interdictionde l'importation,D.
18lévr.1899;—de l'emploi,D.27janv. 1897,
arl. 12el 24juin1911,art. 1.

Sages-femmes.—D.15juin 1888;-—Diplôme,D.
4 juin 191.0;—Etrangers,D. 7 nov.1.903;—
Déclarationdes épidémies.D. 19 nov. 1899
el A. 20sepl. 1906.

Saisie.— Insaisissabilitédes biensde l'Etat, des
communesel des établissementspublics,D.
1.5févr.1.904,

Saisies-arrêts.—Pr. lun. 170,172,
CAUTIONNEMENT.—D.23déc.1910,art, 6et suiv.
DENIERSPUBLICS.— l'ormedes saisies-arrélsn

la Recollegénéraledes Finances,D. V août
I89&,arl, 6, 6 janv. 1900,arl, 6, 12mai 19CG,

o;l, 50:— aux Recettesmunicipales.D. %'$
nov.1907,art. 45.

DÉPÔTSETCONSIGNATIONS.—D.5 févr.1.891.
ENTREPRENEURSDETRAVAUXPUBLICS.— D. 1"

août 1898,art. 5.
-ETABLISSEMENTSPUBLICS.— Forme des saisies-

arrêts, pénitencieragricoledu DjebelDjou-
gar, D.1.8déc.1904,art. 7;—Imprimerieof-
ficiellearabe,D. "1.5janv. 1901,art. 5;—Mu-
sée Alaoui,D. 1:2avril 1907,arl. 7; — Eta-
blissementsd'enseignement,D. 15févr.1900,
art. 9.

FONCTIONNAIRES(Traitementdes).— D. 1" août
1898.

GÉOMÈTRESDUSERVICETOPOGRAPIUQUE.—Quotité
saisissable,A. 23jânv. "1.903.

SALAIRES.—Pr. tun, 173,D.1" août1898.
SOCIÉTÉDEPRÉVOYANCEDESFONCTIONNAIRES.—

Quotitésaisissable,D. 24 déc. 1908,art, 13.
(V.Insaisissabilité.)

Saisie-brandon.—Pr. lun. 183.
Saisie-conservatoire.—Pr. lun. 164et suiv.
Saisie-exécution.—Actequidoitla précéder,Pr.

lun. 1.76;—Formalités,Pr. lun. 177et suiv.;
Denierscomptants,Pr. lun. 177;— Objets
d'or el d'argent, Pr. tun. 182,

Saisieimmobilière.— Pr. tun. 186et suiv.;—
Commandement,inscriptionsur les immeu-
bles immatriculés,G.f. 55.299:—Immobili-
sationdes fruits,C.f. 269,Pr. tun. 193.

Saisie-revendication.—Pr. lun. 203.
Salaires.-- C. o. 1630,1632;— Paiement,D. 1.5

juin 1910;—Saisie-arrêt,D. 1" août-1898;—-f
Salairesdu Conservateurde la propriétéfon-
cière. D. 1.4juin 1886(tableauannexé);—
Auxiliairesdu tribunal mixte, D. 30 el 31
déc. 1.903;-- Paiementdes salaires des ou-
vriers(lesmonopoles,D.12mai1906,art, 26.

Salubritépublique.— {V.Hygiène,Policesani-
taire:)

Santé(Servicede).—D. .16févr.1909,arl. 80.

Sapeurs-pompiers.—D.6mars1901.
Sauterelles.—Destruction,D.7 mai1891.
Sauveteurs.—Epaves,D.3 mai1904,art, 7.
Savons.—Droitsintérieurs,D. 8 dée.1906,an-

nexeB, n" 1.2;'—Surveillancedesfabriques,
A.12déc.1906.

Scaphandre.—Pêche,D.17juill. J906,art, 2 et
suiv. -

Sceau.—Légalisation,C. f. 343.
Scellés.— Successionsisraéliles.— D. 28 nov.

1898el 25janv. 1905;—Italiens,D. 1" févr.
1897,art. 23.

Schiste(Huilesde).—Dépôt,D. 16mai1897,an-
nexe;—Importai-ion,D.5 sept. 1905.

Secours.—Débitsde tabacs,.D.16juill.1908,arl.
4 el 16juill. 1909;—Sociétéde prévoyance
des fonctionnaires,L).15mars .1909;—Socié-
lés indigènesde prévoyance,D.20mai1907;
—Secoursaux sociétésagricoles,D. 15sepl.
1908.

Secretprofessionnel.—Médecins,dispensepour
certainesmaladies.D. 19nov. 1899et A. 20
sept.1906.

Secrétariatgénéraldu Gouvernement.—Institu-
tion,D.4 févr.1883;—-du Secrétariatgénéral
pour la justice,D. 28avril 1910;— Attribu-
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lions : police, D. 17 avril 1897; municipali-
tés, D. 1" avril 1885;assistance publique et
services pénitentiaires, D. 31déc. 1908:— per-
sonnel, D. 1" janv. 1909el 1" août '1910;—
Service de la santé maritime, D. 24déc. 1910.

Sel. — C. f. 183;— Monopole, interdiction d'im-
portation, D. 3 octobre 1884,arl. 81 et suiv.;
Vente par les commerçants et débitants, D.
2 mars 1886;—Vente par les débitants, D. 26
déc. 1904et A. 20 mars 1907;— Sel h prix ré-
duit, A. 20mars 1907;— Nantissement du sel
marin, D. 18juin 1909.

Sels gemmes et sources salées. — Mines, D. 10
mai 1893,art, 2,

Selem. — C. o. 712el suiv.
Sémaphores. — Domanialilé, servitudes. D. 18

oct, 1906,art, 1 et 25.
Semences.—Réglementation indigène, D. 13avril

1.874,art, 12 et suiv.; — Immeubles par des-
tination, C. I. 10;—"Récompense,C. f. 98.

Sépultures. — D. 30 juill. 1884,19 mai 1885.el26
nov. 1898;—Pouvoir des présidents des muni-
cipalités. D. 1" avril 1885,art, 24.

Séquestre. — C. o. 1043el suiv.;—Usufruit, C. f.
H.l-4,

Serment. — C. o. 492el suiv'.;— Dôcisoire,C. o.
497 el suiv.; — Déféré d'office, C. o. 508el
suiv.

CHEMINSDEFER.— D. 16ocl, 1.S97,art, 1.04.
CONSERVATEURDELAPROPRIÉTÉFONCIÈRE.— D. 14

juin 1886,,arl, 3.
ETAT,COMMUNESETÉTABLISSEMENTSPUBLICS.— D.

6 août 1884;—Gardesdes domaines,D. 6 sept.
1897,arl, 6;—Forêts, D. il8nov. 1885;— Pos-
tes, D. 7 sept. 1.888;—Agents et commissaires
de police. D. 1" mars 1899;—Gardes de police
à cheval, D. 15déc. 1896,art, 38;— Brigades
de police mobile. D. 1:1mars 1908et 20janv.
1910;— Officedu travail. D. 15juin 1910,art,
28;— Vérificateursdes poids el mesures, con-
cours à l'inspection du travail. /). 10 janv.
191-1.

EXPERTS..— Dispense en matière d'enregistre-
ment, D. 19 avril 1.912,arl. 34.

INTERPRÈTES-TRADUCTEURS.— D. 31 déc. 1903,
art, 7.

NAVIGATION.— Affirmation de propriété, D. 15
déc. 1906,art. 1.2,

PORTS.— D. 1.0févr. 1S96,arl, 107.
POUDRES.— Entreposeurs et débitants, D. 20

ocl. 1885,arl, 8.
Séroprévention. —A. 18juin 1907.
Serrures. — Réparations loculives, C. o. 743.
Service actif. — Tableau des emplois, D. 24 déc.

1908,annexe.
Services fonciers. — (V. Servitudes.)
Services pénitentiaires. — Poste d'inspecteur, 11.

31 juill, 1891;— Réglementation du person-
nel. D. 3 janv. 1889ei 20sept, 1910:— Djebel
Djougar, D. 18 déc 1904.

Service phylloxérique.— L. 29janv. 1892,arl. 18.
D. 29 janv. 1892;— Commissionpour déter-
miner les indemnités aux propriétaires qui
ont siibi des dommages, A. 17juill, 1906:—
Mesuresrelatives aux vignobles phylloxérés,
A. 9 déc. 1911.{Syndicaldes vilicullcurs.)

Service topographique.
IMMATRICULATION.— C. I. 26el suiv.

LOTISSEMENTDESPROPRIÉTÉSIMMATRICULÉES.— D.
10déc. 1.899.

PERSONNEL.— A. 20mars 1911.
RECTIFICATIONDJÏSEHEURSDANSLESPLANS.— D.

25févr. 1897.
SAISIES-ARRÊTS.— Géomètres,A..23 janv. 1903..
SIGNAUXGÉODÉSIQUESETTOPOGRAPHIQUES.— D. 3

juin"1891.
Servitudes. —C. f. 153et suiv.

ANTIQUITÉS.— D. 7 nov. 1882(note).
CHEMINSDEFER.— Servitude de distance, D. 16

oct. 1S97,art. 3.
DOMAINEMILITAIRE.— D. 18 oct. 1906.
Du FAITDEL'HOMME.— C. f. 193et suiv.
EAUX.— Aqueducspour l'alimentation hydrau-

lique des villes. D. 10juillet 1888;— des éta-
blissements militaires, D. 20 août 1SS9:— de
ta marine, D. 3 oct, 1911,

ETABLISSEMENT.— C. f. 197el suiv.
EXERCICE.— C, I. 203el suiv.
EXTINCTION.— C. f. 209et suiv.
INSCRIPTION.— C. f. 1.54,.368.
LÉGALES.— G. f. 159et suiv.
LIGNESTÉLÉGRAPHIQUESETTÉLÉPHONIQUES.— D.12

oct, 1.887.
SIGNAUXGÉODÉSIQUESETTOPOGRAPIHQUES.— D. 3

juin 1891,
USAGE.— C. f. 202et suiv.
VUES.—C. f. 184et suiv., 195.

Signatures. —Minutedes jugements, Pr. lun. 64;
— Légalisation des signatures, D. 19 juin
1.899.[V.ce mol.)

Signaux géodésiques et topographiques. — D. 3
juin 1891. .

Significations. — L. 27 murs 1883,arl. 7 el mole,
D. 31juillet 1884.art. 4: —Tribunaux répres-
sifs d'Algérie, D! 19 mai 1905;— Italiens, D.
1" févr. 1897,art, S.

Sinistres agricoles. — Secours aux victimes, D.
15 sepl, 1.908.[V. Crédit agricole.)

Sirops de sucre. — Commerceel détention, D. 15
juillet 1910.

Situation conventionnelle des italiens. — D. 1"
févr. 1897;— Nationaux des Etats-Unis, D. 27
juin 1904.

Société.—C. o. 1249et suiv.; — Administration,
C. o. 1282et suiv.; — Dissolution. C. o. 13:18
el suiv.; —Effets, C. o. 1262et suiv.;—Liqui-
dation, C. o. 1332et suiv.; — Partage, C. o.
1351et suiv.

Sociétéà champart. —C. o. 1395et suiv.
Société à complant. — C. o. 1416el suiv.
Sociétés agricoles. — C. o. 1369et suiv.. D. 13

avril 1874,art. 1.3et suiv. , 29 nov. 1875;—
Compétencejudiciaire de l'Ôuzara, D. 12 oct.
1886.

Sociétés coopérativesagricoles. —D. 4 juill. 1907.
Sociétés coopératives de travail. — C. o. 1142el

suiv.
Sociétés de crédit foncier.— (V.Créditloneicr.)
Sociétés de crédit mutuel agricole. — D. 25 mai

1905.
Sociétés d'ouvriers français. — Admission aux

adjudications publiques, A. 1" août 1901.
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Sociétéde prévoyancedes fonctionnaires.—D
24déc.1908.

ADMISSIONALARETRAITE.—D.24déc.1908.
ARRÉRAGESETSECOURS.—Paiement,D.15mars

1909.
GÉOMÈTRESdu servicelopographique.— Base

desretenues,D.30janv.1909.
INCORPORATIONOBLIGATOIRE.-»-D.27janv. et 24

déc.1.908.
INSTITUTION.—D.20janv.1898.
MÉDECINSDECOLONISATION.— D. 1"' janv. 1910,

arl. 1.3.
PRÊTSAUXMEMBRES.—D.31janv.1911et A.31

janv.1911,
PROCÉDUREpourle recouvrementdes créances.
.—D.17mal1905.

RÉGLEMENTATION.—D.24déc.1908,15mars1.909
et 16mars1910.

RETENUES.—Exercice,D.1Slévr.1899;—Liqui-
dation,D: 21 mars 1898;— Versement,D.
15mars1909;—Restitutiondesretenues,D.
12avril1906.

SUBVENTIONS.del'Etat.—D.21mars 189S.
TITULARISATION.—Limited'âge,D.16mars1910.

Sociétésindigènesde prévoyance.—Institution,
D.20mai1907;—Accessionobligatoiredes
assujettisaux impôtsdirects,centimesaddi-
tionnels,D.31déc.1909;—Centimesaddition-
nelsà.laniedjba,,D.31déc.1909;—Prêtsaux
sociétaires,empruntspar les sociétés,D.26
janv.191.1,

Sociétésitaliennes.—Maintien,A. 1"lévr. 1898.
Sol.—Préemption,C.f. 77;—Propriété,G.f. 64,
Solde.—Gardebeyiicale,D.11août1906;—Paie-

mentdessoldes,D. 12niai 1906,art. .26.(V.
Armée.)

Solidarité.—Entre les créanciers,C. o. 163el
suiv.;—entrelesdébiteurs,C.o,174et suiv.;
—entrecommerçants,C.o. 175.

COMPENSATION.—C.o. 165.
CONFUSION.—C.o. 185.
NOVATION.—C.o. 165,1.8!.
REMISEDELADETTE.—G.o. 166,182,

Solives.—Mitoyenneté,Cf. 108.
Solvabilité.—Dela caution,C.o. 1494,
Sommationsde payer.—l'axesmunicipales,D.

1" avril1885,arl. 76,21.juin 1SS8;—sur les
chiens,'D. 7 juin 1888.

Sources.—Domanialilé,D.24sepl. 1.885,art. 1.
Sourcessalées.—Classificationparmilesmines,

13.1.0mai1893,arl. 2.
Sous-marins.—Mouillagedans les poiis. D.10

lévr.1896,art. 54.
Sous-seingprivé(Acte).—Date,C.o. 450;—Foi,

C.o. 449;—Formes,C.b. 452;—Signature,
C.o. 453.

Spahis.—-Admissiondes spahisd'oudju.q,D. 19
janv. 1909.

Statistiquede ravitaillement.— Commissionde
vérilication,D.4 sepl, 1907,art. 17el A. 19
juin 1909.

Stationnement(Droitde).—D.8déc.1906,art. 4
el 14;—Concessionaux municipalités,D. 5
sept. 1898.

Statues.—C. f. 11.

Stud-book,—Chevauxbarbes,D.20juin1896;—

Poneys,A. i" août 1902:—Dérivésde che-
vauxbarbes,D.20nov.1909.

Subrogation.—C.o. 223el suiv.;—Convention-
nelle,C.o. 224,225;—Légale,C. o. 226;—

Cautionnement,C. o. 227;—Effets,C, 0.228..
Subsistancesfourniesau débiteurouà sa famille.

—C.o. 1630-4°.
Substancestoxiques.— Ventépar les pharma-

ciens,D:15juin 1888,art. "il.
Subventionsà la Sociétédeprévoyancedesfonc-

tionnaires,—D.21mars 1898,24déc.1.908,
art. 4 et 15mars 1909,art. 2. [V,Sociétéde.
prévoyance.)

Subventionsindustriellespourl'entretiendesrou-
ies.—D.14juin1902.

Successions.— Certificatde droitshéréditaires,
C f. 366;—Inscription,C-..f. 363et suiv.;—
Nécessitéd'inscrireles mutationspar décès,
C.I. 343/357(note);—Préemption,C.f. 77et
suiv.;—Notoriété,C f. 366;—Israélites,D.
28nov.1898;—en dehorsdu ressortdu tri-
bunalrabbinique,D.25janv,1905;—Italiens,
D.1" févr.1897,art. 23;—Successionsreve-
nant au Bit.elMal,part desemployés,D.19
janv.1891. -:

Sucreet sucrage.—Fraudesalimentaires,D. 27
janv.1897,art. 4et 12et 24juin1.911;—Com-
merceeldétention-,D.28mars1.908et1.5juill.
1910;—Admissiontemporairedu sucrepour
la fabricationdu chocolat,D.24mai"1911.

Superficie,—C.f. 150et suiv.;—Hypothèque,C.
f. 233;—Inscription,C. f.-368;—Usufruit,
C.f. 93;—Vente,C. f. 151.

Suppressionde bornes.—D. 3 juin1891,art. 2
el D.15déc.1896,art. 28.

Surenchère.—Pr. tun. 197,G.f. 280.
Sûretépublique.— Direclion,D. 17 avril 1897.

(V.Police.)
Surséance.—Faux,Pr. lun.124.
Surtaxesur les huilesexportées.—D. 31déc.

1909.
Surveillantsde travauxpublics.—Certificatd'ap-

titude,A. 11 ocl, 1899;— Versementsà lu
cuissedesretraites,A. 31déc.1904.

Suspension,—Expropriationforcée,C.f. 294;—
inscription,C.f. 53elsuiv.

Syndicsde faillite.— Indemnités,Règlement25
mars1899.

Syndicatd'arrosage.—Contrôle.financier,D. 27
avril1905.(V.Eaux.)

Syndicatdes viticulteurs.—L. 29,janv. el D. 3
mars1892-4»iv»*^* [r*J».8i*** '̂î'3-ï '

CONTRÔLEETCOMPTABILITÉ:.—D. n)juin1904.
FORMATION.—L.29janv.1893,arl,27;D.3mars

1892;— Dépôtdes listes électorales,D. 2:1
janv. 1906;—Nombrede syndicsà élire,D.
26janv.1912:—Nominationdessyndicsindi-
gènes,D.9mars1912.

FRAUDESSURLESVINS.—Poursuitespar le syn-
dical,D.28mars1908,art. 10.

TAXEVITICOLE.— L. 29 janv. 1892,arl, 26;—
Exemptiondes jeunesvignes,D.14nov.1904;
—Recouvrement,A.31août1S92etD.26mai
1901.

Systèmemétrique.— Usageobligatoire,D. 12
janv. 1895;— Caratmétrique,recouvrement.
desamendesprévuespar le décretprécité,D.
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26 déc. 1911el 29 janv. 1912;— Vérification
et construction des poids et mesures, D. 29
juill. 1909.

T
Tabac.

CANTINES.— D. 3 ocl. 1884,art. Cl.
CULTURE.— D. 25août 1.898et A. 27 août 1898.
IMPORTATION.— Interdiction, D. 3 oct. 1884,

arl. 8.
MONOPOLE.— D. 3 oct. 1.884,art. 60 et suiv.; —

Vente à prix réduit dans les territoires mili-
taires, D. 13'mars 1898;— à l'île de la Galite.
D. 27 OCl.1904.

{V.Monopoles el débits de tabacs.)
Tableau. — G. f. 11, 111.
Tacite reconduction. — G. o. 793.
Takrouri.— Interdiction de la culture, D. 31janv.

1875;— de l'importation, D. 3 oct. 1884,arl.8.
Taille des oliviers. — Institution d'un concours,

A. 12 janv. 1897.
Taillis. — Usufruit, C. f. 102,
Tares légales pour la liquidation des droits de

douane. — D. 11 juill. 1908.
Taux de l'intérêt. — C. o. 11.00et suiv.
Taxes de vérification des poids et mesures. — D.

29 juill. 1909,art. 43.
Taxe locative.

COMMUNES.— D. 16 sepl, 1902.
ETAT.— D. 31 déc. 1910;—Banlieue de Tunis,

D. 30mars 1.91.2,
HABITATIONSABONMARCHÉ.— Exemption, D. 1"

murs 1897,arl. 3.
Taxes sanitaires. •—Navigation, D. 20 févr. 1885,

22juill. 1885,25 janv. 1902el 20 avril 1911;—
Recouvrement, D. 6 nov. 1887;— Taxe de vi-
site des animaux importés et exportés, D. 14
févr. "1904,ait. 3.

Taxes viticoles. — D. 29 janv. 1892, arl. 25, 14
nov. 1904;— Recouvrement. A. 31 août 1892
et D. 26 mai 1(901.V , }t>hWtv 1^(3,0 ,ffiyj~

Tekia. — Paiement des Irais d'enterrement des
étrangers décèdes à la Tekia, D nov. 1842.

Télégramme. — Date, C. o. 455,456;— Preuve,
C. o. 455; — Erreur dans la transcription,
C. o. 457.

Télégraphes. — D. 1.2ocl. 1887el 6 juill. 1889;—
sans fil, D. 19 févr. 1903.(V.Postes.)

Téléphones. — Installation, D. 12 oct. 1887et 6
juill. 1889;—Règlement, D.'24déc. 1911,A.28
déc. 1911;— Réduction des contributions d'é-
tablissement des postes, A. 31 déc. 1911;—
Avances pour la construction de circuits té-
léphoniques, comptabilité, A. 29 mars 1911.
[V. Postes.)

Témoins. — Enquêtes, Pr. tun. 45 el suiv.; —Ré-
cusation, Pr. tun. 47 et suiv.; — Reproches,
Pr. tun. 50 (note):— Légalisation des signa-
tures, C. I. 343.

Tenants et aboutissants. — C. f. 23.
Terme. — C. o. 136et suiv.; — Acquéreur, G. f.

278; — Cautionnement. C. o. 1490;— Purge,
C. f. 202,278;— Société, C. o. 1260,1318.

Terrains domaniaux boisés. —Délimitation, D. 22
juill 1903.{V.Forêts.)

Terres de colonisation. — Vente, D. 12juill. 1910
cl A. 21.août 1.907.

(V. Acguéreur, Nullité, Résiliation, Résolution,
Vendeur, Vicesrédhibiloires.)

Terres de jouissance collective. —"Délimitation,
D. 14 janv. 1901.

Terres mortes de Sfax. — D. 18 déc. 1875;— Do-
maine de l'Etat, D. 13 janv! 1896.

Terres sialines. — Concession, D. S lévr. 1892:.—
Prix, D: 10mai 1893;— Non application' de
ces textes aux terres de Sfax et à cellesréser-
vées par le domaine, D. 2 janv. 1895;— Limi-
tation de l'obligation de planter, D. 30 avril
1905. -

Testament. — Réception par les autorités sanitai-
res. D. 16 févr. 1909.art. 99.

Théâtres et concerts. — D. U août 1895;— Droit
des pauvres. D. 21 juill. 1902et A. 28 juill.
1902;— Emploi des enfants, D. 15 juin 19.10,
art, 11,

Tierce opposition. — Pr. lun. 99 et suiv.
AMENDEDEPROCÉDURECIVILE.— Pr. tun. 102;—

Consignation, D. 23 mai 1911,
Tiers. — Valeur des: inscriptions vis-à-vis des

tiers, C. f. 15(notes),252,259,372;— Préemp-
tion, C. f. 77; — Promesses el stipulations
pour les tiers, C. o. 37 (note),3S(noie), 39 cl
suiv.; — Effet des obligations à l'égard des
tiers, C o. 240, 241; — Preuve des actes à
l'égard des tiers, C. o. 444, 450.

Tiers détenteur. —Délaissement, C.f. 263et suiv.;
Effet des hypothèques contre les tiers déten-
teurs, C. f. 261et suiv.; — Recours, C. f. 271,

Timbre. — D. 20 avril 1912el A. 30avril 191.2,
ASSISTANCEPUBLIQUE(Droits au profit de 1'). —

D. 6 oct. 1900el 20 avril 1912,arl, 6.
BANQUED'ALGÉRIE.— Exemption des billets, D.

30mars 191.2,art. 2 el 20 avril 1912.
CHEMINSDEFEU.— Récépissés, mode de percep-

lion, A. 18[évr. 1910.
DISTRIBUTIONSAUXILIAIRESDEPAPIERSTIMBRÉS.—

A. -1"juin 1894.
A làlTTATinN-DETlMBRËS.— D. il déc. 1902.

MAGASINSGÉNÉRAUX.— Livres cl registres, D. 22
févr. 1.900,art. 20.

MARIAGE.— Acles de consentement el pièces dé-
livrées, D. 15 lévr. 1897.

MEDJDA.— Droit compris dans le montant dé la
cote, D. 31déc. 1909.

PROCÉDURE.— 'tribunaux indigènes. D. 20 mai
1899.

SAISIES-ARRÊTS.— D. 1" août 1898,art, 9.

Timbres-poste. — Imitation, D. 11 déc. 1902;—
Contrefaçon des timbres-poste élrangers, D.
!" avril ~1SS9;— Vente par les débitants de
tabac, A. 5 févr. 1898.

Tir en mer. —Policé du champ de tir, D. 13nov.
1909;— Bizerle, A. 30 nov. 1909.

{V.Marine el bateaux.)
Titre. — Authentique, C. o,.442 et suiv.; — Co-

pies, quand elles font foi, C o. 470.el'suiv.;—
Exécutoires, C. f. 295et suiv.: — Servitudes,
C. f. 1.97(notes);—Perte dos liires de la Dette,
D. 22 mars 1906.

Titre de propriété.
ALTÉRATION.— C. f. 381.
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ANNULATION.— C. f. 50.
CONFORMITÉAVECLACOPIE.— C. f. 352.
COPIES.— C. f. 51 et suiv.
ERREURS.— C. f. 355, D. 25 févr. et :9 mars

1897.
ETABLISSEMENT.— C. f. 21, 44 el suiv.
FORCEPROBANTE.— D. 17juill. 1888.
INCAPACITÉ(Mentiond'). —C. f. 48.
RECTIFICATION.—C. f. 48,49.
RENOUVELLEMENT.— C. f. 50.
REPRÉSENTATIONDESCOPIES.— C. f. 375.

Titularisation des fonctionnaires. — Incorpora-
lion à la sociélô de prévoyance, D. 16 mars
1910. .

Toits. — Construction, ôgoul, C. f. ISS;— Répa-
rations, C. f. 173.

Tonnes. — C. f. 10.
Tonte des troupeaux. — C. o. 14-30.
Tourbières. — C. f. 110.
Tradition. — Dépôt, C. o. 1001;— Vente, C. o.

593.
Traduction. — D. 31 déc. 1.903;— Timbre, D. 20

avril 1.912,arl. 7. (V. Interprètes.)
Traite des blanches. — Arrangement internatio-

nal, D. 18 avril 1905.
Traitements. — Saisies-arrêts, D. 1" août 1898.

Traités.
ALLEMAGNE.— Extension des IraiUs avec 1&

France, D. 1" févr. 1S97.
ANGLETERRE.— Régime des colonnades, D. 18

ocl, 1897;— Extension des traités avec la
France. D. 18 ocl. 1897;•—Extradition, D. 24
août 1909.

Ceylan,—D. 24 mai 1905.
Iles Set/cltelles.— 24 mai 1905.
Indes anglaises. —D. 24 mai 1905.

Pays de protectorat de l'Estafricain, du Centre
à-lricaincl de l'Ouganda, D. 24mai 1905.

AUTRICHE-HONGRIE.— Extension des traités avec
la France, D. 1" lévr. 1897.

BELGIQUE."— Extension des traités avec la
France, D.30 août 1897.

BULGARIE.— Extension du traité de commerce
el de navigation avec la France, D. 16 avril
1899.

CONGO-BELGE.— D. 20 avril 1902.
COSTA-RICA.— I). 20 avril 1902.
DANEMARK.— Extension des traités avec la

France, D..1" lévr. 1897:— Antilles danoises,
D. 20 avril 1902.

ESPAGNE.—Extension des traités avec la France,
D. 1" lévr. 1897.

ETATS-UNIS.— Situation conventionnelle pour
ses nationaux, D. 27juin 1904.

FRANCE.— (K.Protectorat.)
GRÈCE.-- Extension des traités avec la France,

D. 19 avril 1898.
HONDURAS.— Traité de commerce avec la

Franco, /). 13mai 1905.
ITALIE.— Exercice do la juridiction française

sur les italiens. Protocole, 25 janv. 1884;—
Traité cle commerce el de navigation, D. 1"
lévr. 1897;— Convention consulaire et d'éta-

blissement, D. 1" févr. 1.897;— Extradition,
. D. 1" févr. 1897.
NORVÈGE.— Extension des traités avec la. -

France, D. 18oct. 1897.
PAYS-BAS.— Extension des traités avec la

France, D. 14 mars 1898;— Convention rela-
tive aux colonies néerlandaises, D. 29 mars
1904,

RUSSIE.—Extension des traités avec la France,
D. 1" févr. 1897el 23 avril 1906.

SALVADOR.— Traité de commerce avec la*
France, D.-20avril 1902.

SUÈDE.— Extension des traités avec la.France,
D. 18OCt,1897.

SUISSE.— Extension des traités avec la France,
D. 1" févr. 1897.

ZANZIBAR.—Traité de commerce avec la France;
I). 20 avril 1902.

(V. en outre, Extradition et Protectorat.)
Traiteurs. — Prescription, C o. 403.
Tramways. —Domanialilé, D. 24sept. 1.885,art. 1.
Transactions. — C. o. 1458el suiv.

COLLÈGESADIKI.— Capacité, D. 16 août 1907.
FORÊTS.—D. 15juill. 1899,art. 19.
HABOUS.— Capacité civile, D. 16août 1907.
OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.— D. 1S juill. 1905.

arl, 36.
PÊCHEDESÉPONGES.— D. 17juill. 1906,art, 31.
RÉGIESFINANCIÈRES.— D. 3 oct. 1884,art. 131.

Transfert. — De lettres cle change, litres à or-
dre el au porteur, C. o. 218; — D'un patri-
moine, C. o. 2:19el suiv.

Transit. — D. 3 ocl. 1.884,art. 42, 7 mars 1895et
30mars 1.89.7.

Transport. — Créances, C. o. 199 et suiv.; —
Droits successifs, C. o. 21.9el suiv.; — Titre
exécutoire, Cf. 296.

Transports par terre et par eau. — De choses,
C. o. 891el suiv.; — de personnes, C. o. 922
et suiv.

Travail.
1
ACCIDENTS.— D. 17juill. 1908;— Examen médi-

cal. D. 22juill. 1909;—Frais d'hospitalisation,
D. 24 iuill. 1909;— Frais pharmaceutiques,
I). 1" sepl. 1909;'—Forme des imprimés pour
la constatation des accidents, A. 13août 1909.

APPRENTISSAGE.— Emprisonnement pour inexé-
cution du contrat, D. 4 avril 1S84.,art. 1,

BUREAUXDEPLACEMENT.— D. 30 juin 1901.
CHEMINSDEFER.— D. 16 ocl. 1897,art. 19 et 101

et Arrêtés 1" août 1907.
DÉTENUSDANSLESPRISONS.—D. 3 janv. 1S89,arl.

13et 26 oct. 1891,
ETRANGERS.— Obligation de s'assurer avant de

les employer qu'ils sont immatriculés, D. 13
avril 1898,art. 5. [)-b> l\^0 . lOT Uii ** A/w

MINES.— D. 26 mai 1906,'arl. 23.
OFFICEDUTRAVAIL.—Institution, D. 30déc. 1907.
RÉGLEMENTATIONdans les établissements indus-

triels et commerciaux, D. 15juin 1910;—Tra-
vail des enfants dans les galeries souterrai-
nes, D. 15 juin 191.0;— Travail de nuit des
femmes, D. 13 sept. 1910;— Horaires, regis-
tres des chefs d'entreprise, A. 31 juill, 1910.

REPOSHEBDOMADAIRE.—D. 17juill. 1908.
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SALAIRES(PAIEMENTDES).— D. 15juin 1910.
VÉRIFICATEURSDESPOIDSETMESURES.—Concours

a l'inspection,D. 10janv. 1-911:
Travaux de culture.:—C.f. 60.
Travaux mixtes. —D. 1.8oct. 1906et 10juin 1907.
Travaux municipaux.—D. 1" avril 1885,art. 31

el suiv., et 23nôv. 1907,art. 28;—Conditions
imposéesaux entrepreneurs, A. 15avril 1894.

Travaux publics.—[V.Adjudications,Bâtiments
' , civils, Direction générale des Travaux pu-

blics, Eaux, Occupations temporaires, Rou-
ies.)

Trésor. — C f. 110.
Trésor public.— Privilège,C. f. 229,C. o. 1630el

D. 30juin 1907.
Trésorerie (Servicesde). — (V, Recette générale

des Finances.)
Tribunal de commerce indigène. — D. 12 mars

1.884,
Tribunal de l'Ouzara. — Pr. tun. 86. (V. Compé-

tence et Procédure.)
Tribunal mixte. — C. f. 33et D. 30 avril 1903.

AUTORITÉDESDÉCISIONS.— C f. 37 et D. 17juill.
188.8.

COMPÉTENCE.—C. o. 35et suiv.; — pour l'exa-
men clela recevabilitéde l'exceptionde l'art,
36 du code foncier,D .14juin 1902.

CONVENTIONSINTERVENUESAUCOURSDELAPROCÉ-
DURED'IMMATRICULATION.— Dénonciation,.D.
16 juil.. 1899.

ERREURSMATÉRIELLES.— Rectification,C. f. 355;
D. 25 févr. el 1.9mars 1897.

GREFFIERS.— Traitements el émoluments, D.
31déc. 1903.

INSTITUTION.— C,f. 33et D. 30avril 1903.
ORGANISATION.—D. 30-avril1903;—Traitements

et indemnités du personnel, D. 14juin 1886,
30avril 1903;—Jugesauxiliaires musulmans,
D. 1.6mars 1907;—Juges suppléants français,
D. 7 mars "1.91.2;—Interprètes, D. 31déc. 1903.

PROCÉDURE.— C.f. 41,
Tribunal rabbinique. — Organisation el procé-

dure, D.28nov. 1898;— Compétencedes rab-
bins, D. 3 sept. 1872;— Transcription au
greffe des 'contrats de mariage, D. 28 nov.
189Set 25 janv. 1902;— Enregistrement a.n
greffe des actes produits en justice, D. 25
janv. 1902,art. 2; — Appositionsdes scellés
et liquidationde successionsIsraélites, D. 28
nov. 1.898el 25janvier 1905.

Tribunaux civils(Organisationdes).
COMPÉTENCEETPROCÉDURE.—(V.ces mots.)
SOUSSE.— D. 1" déc. 18S7;— Création d'un

posle de juge suppléant, i). 20 juin 190S.
TUNIS.— L. 27mars 1883.art, I et 1.1;— Aug-

mentation du personnel, D. 19 juill. 1S86,11
juill. 1896;— Création d'une 3' Chambre,D.
30juill. 1897.

Tribunaux criminels. — Institution, L. 27 mars
1883,arl, 4 et suiv.; — Dates d'ouverture des
assises, à Tunis, A. 29 déc 1883,à Sousse,
A. 25 juin 18S8;— Sessions supplémentaires
à Tunis, A. 27 déc, 19015;— Désignationdes
assesseurs. D. 29 nov. 1893el Protocole 25
janv. 188i,'arl. S. (V. Compétence.)

Tribunaux maritimes. — L. 17 avril 1906et D. 6
juin 1906.

Tribunaux militaires.—(V.Conseilsde guerre.)
Tribunaux régionaux. —Organisation el compé-

tence, D.18mars 1896;-^ Institutionà Sousse' el Kahouan, D.25lévr. 1897;—au.Kcf,D.17
mai 1898';— Création d'une 2' Chambreà
Sousse, D. 17 lévr. 1911;— Compétencedes
présidents des tribunaux, D.23mai 1900,art.
10;— Pour autoriser la délivrancede lio'djas
pour les affaires de leur ressort, D. 10 déc.
1896;— Traitement' des:magistrats et gref-
fiers, A. 11janv. 1905;—Institution!de com-
missaires de gouvernement,D. 10juill. 1906;
— Recrutement des magistrats, A. 1" janv.
1909.

Tribunaux religieux. — Compétence,D. 31 juill.
1884,art, 2 et notes. (V. Chaâra et tribunal
rabbinique.)

Tribus. — Terres collectives, délimitation. D.
14janv. 1901.

Tripolitaine.—Situationdesindigènesd'Ouezzen,
D. 5 août 1911.

Trottoirs.—Contributiondès riverains à leur éh>
blissemeut, D.'31 janv. 1887.

Troublé.
ACTIONSPOSSESSOIRES.—Pr. lun. .81.
BAIL.—C.o. 753el suiv.
VENTE.— C. o. 644.

Troubleà l'audience.—Pr. lun. 62,

Troupeaux.—Bail à.cheptel,C, o. 1427et suiv.
Tuberculine,—Epreuve sur les animaux impor-

tés, D. 23mai 1.906.
Tuteur. — Administration, C. o. 15 et suiv.; —

Caution, dispense d'hypothèque,C. f. 245;—

Hypothèqueforcée, C. f. 239;— inscription,
C.' f. 359;— Allocationpour lu gestion des
biens de mineurs, D.19sept 1887.'

Tuyaux. — C. f. 9.

U

Uniformesétrangers. —Interdictionde lesporter.
D. 10mai 1906.

Usages. — C. o. 544.
Usage et habitation. — C. I. 13, 134tl suiv.; --

Inscription. (."..f. 308.
Usage des points d'eau. — A.:.14ocl. 1908.{V.

Eou-x.)
Usines.— C i, 10;— Réglementalion du travail,

D. 15 juin .1910.
Ustensiles.—C. f. 1.0;—Pr. tun. 175.
Usufruit. —•C. f. 90 et suiv.; -<-Commentil est

établi. C. f. 9:1;—Droitsde l'usufruitier, C. f.
94 et'suiv.; — Ses obligations, C. f. 11.2et
suiv.; —Extinction, C. f. 120et suiv.; —Hy-
pothèque, C. f. 233;— Inscription: C. f. 368;
— Expropriation, C. f. 287.

Usure.—Mesurescontre l'usure, D. ÏCjanv. 1.911,

Usurpation.— Usufruit,C. f, 125.

V oi,.

Vaccinationdes immigrants. — D. $ mai 1903et
16févr. 1909,.art, 80.

Vache.— Pr. tun. 1.75.
Vaches pleines. — Interdiction de l'abalage, D.

6 juill. 1904.
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Vainepâture. —(V.Pacage.)
Valeur mobilières.—-Imitation, D. 11 déc. 1902;

Valeursa.lots, D. 25mai 1904.
Validité.— Obligations,C. o. 2; —Paiement, C.

o. 252;—Transaction,C. o. 1459,1477.
Véhicules.—D. 5 août 1897.(V.Voilures.)
Vélocipèdes.—Circulation,D.5 août1897,art. 3-B

et A. 6 août 1897.
Vendeur.— Obligations,C ô. 591,592et suiv.;—Garantie,C.o, 630et suiv.;—Hypothèque,

C. f. 239,246.
Vente,—Nature-etformesdela vente,C o. 564et

suiv.;—Prix, C. o. 676et suiv.;—Frais, C o.
603et suiv.; — Qui peut acheter ou vendre,
C o. 566et suiv.;— Chosesqui peuvent être
vendues,C. o. 571et suiv.;—Chosed'aulrui,
C. o. 576;—Délivrance,C. o. 592et suiv.;—
Garantie-,C. o. 630et suiv.;— Inscriptionde
l'action résolutoire,C f. 247et suiv.;—Paie-
ment du prix, hypothèque,C. f. 246.

A RÉMÉRÉ,—C. o. 684el suiv.
A LIVRER(selem).— C. o. 71.2et suiv..
A OPTION.—C.o. 700et suiv.
BANQUED'ALGÉRIE.—Objetsen nantissement,D.

8 janv. 1904,art, 13.
DROITSSUCCESSIFS.—C o. 219et suiv.
EPONGES.—D. 17juill. 1.906,art, 10.
GRAINSVENDUSPOURL'ENSEMENCEMENT.— Rôgl'.

13.avril1874,art, 23.
IMMATRICULATIOND'IMMEUBLESSAISIS.—D.16mars

1892.
MARCHANDISES.—Warrantées, D. 22févr, 1900,

art, 8:—Nonretiréesdes magasinsdes doua-
ne!.?,D.20mars 1S82,art, 3 et 3 oct. 1884,art,
134.

MARCHÉS.—Venteaux enchères,D. 8-déc.1906,
arl, 6: — Marchés ouverts par des particu-
liers pour la vente d'animauxet de véhicules,
D.28avril 1902,

MINESETFORÊTS.—D.1" déc.1881;—Forêts, D.
4 avril 1890,art. 2,

NAVIRES..—C.o. 61.9,D. 15déc. 1906,arl, 51.
OUVRAGESD'ORETD'ARGENT.— D. 18 juill. 1905,

art. 10.
PRODUITSAGRICOLESDONNÉSENNANTISSEMENT.— D.

19août 1900et 19 avril 1.912,tarif n" 1.5.
RÉCOLTES.— C o. 616,
SURÉCHANTILLONS.— C. o. 649.
TERRESDECOLONISATION.—A. 21août 1907el D.

1.2juill. 191.0.
(V.Acquéreur,Nullité,Résiliai-ion,Résolution,

Vendeur,Vicesrèdhibiloires.)
Ventilation.— Surenchère,C. f. 286.
Vérificationd'écritures.—Pr. tun. 115,et suiv.;—

Amendede procédurecivile,Pr. tun. 1:19;—
Consignalion, D. 23 mai 19:11.

Vérificationde poids et mesures. — D. 29 juill.
1909;—Concoursdes vérificateursà'I'inspec-
liqn du travail, D. 10janv. 19-11:

Vermouts.—D.2 mars 1.908el A.2 mars 1908.
Vernis.— Ai-oolsdénaturés, A. 2 mars 1908.
Verredormant. —C. I. 184.
Vétérinaires.

EXERCICEDELAPROFESSIONpour les maladies
contagieuses.—D.28'mai1899et 4juin 1910;-- pour les étrangers, D. 7 nov. 1903.

VÉTÉRINAIRESSANITAIRES!— Création de postes,
D. 11févr. 1901:

VISITEDESANIMAUX.—A l'importation et à l'ex-
portation, D. 14,févr.1904,art. 2; —Etalons

•routeurs et baudets étalons, D. 20 févr. 1905;
—Epreuvede la tuberculine,D. 23mai 1906.

Vétusté.— C f. 118,165.
Vicesrédhibitôires,— Vente, G.o. 655etisuiv:

Vignes,—Destructiondes hannetons verts, D. 5
mai 1.894;— Usufruit,G. f, 105.(V.Syndicat

.des rdiiculleurs-etServiceAihylloxértûùe,i,/,»: ;
Vin'a^r^lOÏife^oCa^ rfTnvars^".'

1908,art. 47.
Vins.

FRAUDES.—D. 27janv, 1897,art. 4;— Vins de
raisins secs, interdiction, D. 23 sept. 1897;—
Vinsde sucre, clemélasse;commercedu sucre
et des;mélasses,D.28:mars1908;—dessirops*
de sucre, D.1.5juill. 1910.

GROUPEMENTSAGRICOLES.— Répression de la
fraude, D.15juill. 1910,art, 2;

IMPORTATION.— En France, L. 19juill. 1890;—
en Tunisie, ports ouverts à l'importation,D.
10déc.1.900et 18févr, 1901;—Interdictionde
l'importationdes vins additionnésde saccha-
rine, D. 18févr. 1899.

MAGASINAGEENDOUANE.— D. 20 mars 1882et
5 janv. 1886.

Violence,— C. o. 50 et suiv.: — Transaction, C.
o. 1472,

Visitede mines. —Frais. A. 2 mars 1907.
Visitedes navires. — D. 15 déc. 1906,art, 59;—

par le service des douanes, D. 3 ocl, 1884,
art, 14.

Visites domicilaires.— Tabacs et sel, D. 3 oct.
18S4,art. 78et 89;—Droits intérieurs, alcool
et garantie. D. 8 déc. 1906,art. 12;—Alcool,
entrepôts. A, 2 mars 1908,art. 22;—Distille-
ries, A. 2 mars 1908,art, 6; —Dénaturateurs
d'alcool. A. 2 mars 190S,art. 11;—Contrôle
des matièresd'or et d'argent, D. 1Sjuill. 1905,.
arl, 30.

Voiesd'exécution.—Pr. tun. 142et suiy.{V,Exé-
cution.)

Voiesde fait. —Agentsdes régies financières,D.
3 oct. 1884,art, 57;— du service télégraphi-
que, D. 6juill. 1889,art. 5;—des cheminsde
fer, D.16oct. 1897,art. 106;—du servicedes
mines,D.26mai 1906,art. 3. (V.oppositions.)

Voies ferrées. — Domanialilé, D. 24 sept. 1885,
art, 1;—Police,D.16ocl. 1897,art. 21et suiv.

Voirie.— Municipale,D. 1" avril 1885,art, 31 et
46;— cheminsde fer, D. 16 oct. 1897,art. 2;
— en dehors des périmètres communaux et
dans les communesqui ne possèdentpas des
règlements spéciaux,D. 16févr.1903el A. 17.
lévr. 1903,29mars 1909.

Voisinage.— C f. 183et suiv.
Voiturier.—C. o. 888;—Transport de choses,C.

o. 891et suiv.;—Transport de personnes. C.
o. 922el suiv.

Voitures.— Importation temporaire, D. 28 janv.
1898,art. 3;.— Marchésparticuliers pour la
vente des voitures,D. 28 avril 1902;—Police
du roulage, D-5 août 1897;—Stationnement
dans les cours et.abordsdes gares, A.29avril
1898;—Assujettissementaux visites des pré-
posés des contributions diverses. D, 8 déc.
1906,art, 8.
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Vol. — D. 18 mars 1896,art. 10; — dans les
champs, D. 15déc. 1896,art. 14.

Voûtes. — Réparations, C. f. 117.
Vues (Droitde).—C. f. 184et suiv., 195.

DROITES.—C. f. 186.
MITOYENNETÉ.— C. f. 184.
OBLIQUES..—C. f. 186.

W

Warrants. — D. 22 févr. 1900,art. 2; — Enregis-

trement, D. 19avril 1912,tarif n" 47;— Tim-
bre, exemption,D. 20 avril 1912,art. 7, 58°.

Z

Zaouïas. — Mesures à prendre contre les crimi-
nels réfugiésdans les zaouïas, D. Glêvr.1884.

Zonefrontière,—D. 18ocl. 1906,arl. 9 et 10juin
1907.

Zonemilitaire, —.D. 18ocl. 1906.
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